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AVERTISSEMENT. 

L’immense publication entreprise en 1804, sous le titre de Dictionnaire des 

sciences naturelles (1), rédigée par l'élite des naturalistes français auxquels 

s'étaient associés quelques savants étrangers, que l'Allemagne et l'Angleterre cite- 

ront toujours avec orgueil, fut une œuvre de haute portée, que les auteurs sem- 

blaient ne destiner qu’à l’usage des hommes spéciaux ou à l’ornement des plus 

riches bibliothèques. Mais le besoin d’un semblable ouvrage, qui embrassait 

avec discernement et méthode l’universalité des connaissances naturelles, se fit 

bientôt sentir dans toutes les classes des lecteurs. Il ne trouva d’obstacle ni dans 

le nombre des volumes, ni dans leur prix élevé, et l'édition s’écoula rapidement, 

partout où se trouva l'instruction, quoique deux années auparavant eut paru le 

Dictionnaire d'histoire naturelle, en vingt-quatre volumes, et bien plus à la portée 

de tout le monde. 

Ce dernier ouvrage dont la rédaction, également, avait été confiée à des natu- 

ralistes d’un mérite supérieur, eut un tel succès que, malgré le grand nombre 

d'exemplaires auquel il avait été tiré, on fut obligé de le réimprimer en 1816. Alors, 

la quantité des matériaux neufs, accumulés dans l’espace de quatorze années, 

obligea les éditeurs à faire refondre entièrement l’ancien travail, et à porter le 

nouveau à trente-six volumes. 

En 1822 commença la publication du Dictionnaire classique d'histoire natu- 

relle (2), dont l'édition fut épuisée presque sur-le-champ; celui-ci, quoique moins 

volumineux, renfermait en substance tout ce que contenaient les autres, et même 

beaucoup de choses qui ne se trouvaient point ailleurs. Une semblable vogue 

obtenue par des ouvrages de grande valeur commerciale, en démontre l'utilité 

mieux que ne le ferait le discours préliminaire le plus soigné; on est d’ailleurs 

trop convaincu des avantages qui résultent généralement de l'étude des sciences 

naturelles, pour ne point nous dispenser de faire ressortir ceux d’un diction- 

naire de ces sciences, mis au niveau des connaissances acquises en 1837. 

Nous avons cru cependant qu'il était convenable de placer ici quelques mots 

(1) 61 volumes in-8o avec atlas de 1200 planches environ. 
(2) 16 volumes in-8o avec atlas de 160 planches. 
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pour solliciter l'attention des lecteurs, à qui nous offrons ce travail, non sur la 

forme que nous lui avons donnée, puisqu'elle ne laissait point de choix, mais sur 

les modifications que nous y avons apportées, afin d'éviter quelques imperfections 

signalées soit dans le compte qui a été rendu des Dictionnaires que nous venons de 

citer, par les Journaux scientifiques et littéraires existants à l’époque de leur 

apparition, soit dans des annotations particulières, résultat de l'expérience et de la 

méditation. À cet effet nous devons reprendre l’examen de ces ouvrages. 

Nous ne parlerons point, quelque nombreuses qu’en eussent été les réimpres- 

sions, du Dictionnaire de Valmont de Bomare, non plus que de tous ceux de moin- 

dre importance encore, qui l'ont précédé. Ces livres sont aujourd’hui tellement 

loin des progres de la science, qu’il n’y a plus pour eux que l'oubli. Nous pren- 

drons pour point de départ, sous le rapport du mérite réel, le Dictionnaire d'histoire 

naturelle en 24 volumes, connu vulgairement sous le nom de Dictionnaire de 

Deterville, du nom de l'éditeur. Ce livre, en ouvrant véritablement la carrière, a 

mérité la reconnaissance des naturalistes comme des gens du monde. Il a rendu à 

tous les plus grands services, en présentant, sous le point de vue le plus favorable, 

les productions si variées que, de tout temps, l’on a réparties en trois grandes divi- 

sions ou règnes. Il a donné une idée juste de la manière dont pouvaient être distin- 

guées, dans un dictionnaire, des parties qui le sont si nettement dans le vaste 

ensemble de la nature. On a dit que les sujets n’y étaient qu’effleurés; il peut en 

être ainsi pour quelques-uns, mais il faut observer que ce dictionnaire n’était point 

présenté comme un recueil de traités particuliers, et presque toujours il indique 

ceux auxquels, dans son insuffisance, on peut ou doit recourir. 

Dans le Dictionnaire des sciences naturelles, on a voulu éviter ce reproche, et la 

partie descriptive y a été considérablement étendue; mais comme on ne pouvait 

la rendre complète sans augmenter, d’une manière pour ainsi dire effrayante, le 

nombre des volumes, on a dü imposer des limites à une foule d’articles, et il en 

est résulté cet autre reproche de n’avoir point assez dit, et d’avoir dit trop. 

Le Dictionnaire classique d'histoire naturelle, postérieur aux deux précédents, 

s’est avancé, soutenu par l'expérience, entre les deux écueils qui avaient rendu 

si difficile la marche de ses ainés; certes, plus heureusement qu'eux, il aurait touché 

le but, s’il n’avait constamment rencontré des obstacles d’un tout autre genre, si 

les collaborateurs fatigués et dégoütés surtout des entraves matérielles opposées 

à leurs travaux, n'avaient dù prendre la résolution d’y mettre trop brusquement 

un terme, ce qui a rendu la fin de ce dictionnaire si différente du commencement. 

Libre de toutes ces entraves, le nouveau Dictionnaire classique des sciences 

naturelles arrive à son tour. Peut-être ne présente-t-il pas mieux les faits isolés 

dont se compose chacun de ses articles, pour les rattacher néanmoins au grand 

ensemble; mais il les présentera plus complets, et élaborés d’après les conseils d’une 

critique sage et modérée. Nous avons éloigné avec soin, et autant que cela se 

> Of 
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pouvait sans nuire à l'utilité du livre, unesynonymie que l’on avait exhumée jusque 

dans ses derniers replis, et qui, fastidieuse pour le lecteur, d’un secours presque 

nul pour le naturaliste, occupait une place réclamée par des développements que, 

plus d’une fois, lon s'était vu obligé de passer sous silence, et que nous avons 

cherché à rétablir. Nous nous sommes permis aussi de resserrer certains articles 

que desauteurs trop scrüpuleux avaient étendus au delà deslimites qu’ils craignaient 

de ne pointavoir atteintes; nous avons cru devoir séparer des articles génér aux toute 

la partie méthodique de classification , pour en former un corps isolés qui, placé 

à la fin de l'ouvrage, offrira plus de facilité à ceux qui doivent y avoir recours 

fréquemment. Enfin nous avons pris à tâche de rechercher jusqu'aux moindres 

imperfections reprochées aux dictionnaires qui ont précédé celui-ci, et nous avons 

l'espoir fondé de ne point encourir les mêmes reproches. Nous sommes bien loin 

de vouloir insinuer que nous soyons parvenus à la perfection, mais nous pouvons 

affirmer avec assurance, que pas une découverte en histoire naturelle, publiée 

depuis quinze ans, n’a échappé à nos investigations; que toutes les publications 

sur cette matière, faites en France, en Angleterre, en Allemagne, en Italie, en 

Amérique, sur tous les points du globe enfin, ont été lues, relues et méditées 

pour en extraire et mentionner, dans notre dictionnaire, tout ce qui n’a pu faire 

partie des profondes et consciencieuses élaborations de nos devanciers. La partie 

absolument neuve de l’ouvrage en dépasse le tiers. Nous n’avons point hésité à 

puiser dans toutes les publications analogues à la nôtre les matériaux dont nous 

avons fait usage, et si, pour chaque article, nous n'avons point cité minutieusement 

la source à laquelle nous avons emprunté, c’est parce que le nombre des citations 

eüt occupé untrop grand espace matériel;nous ne les avons cependant pas négligées 

lorsqu’elles étaient indispensables, et pour donner une idée de leur mérite, nous 

Joignons ici les noms des savants auxquels nous avons fait nos emprunts. Ce sont : 

Pour la zoologie : histoire et description du règne animal, MM. Audouin, 

Boisduval, C. Bonaparte, Bosc, F. Cuvier, G. Cuvier, De Blainville, Defrance, De- 

jean, Delacépède, Deshaies, Desmarets, L. Dufour, Duméril, Eschelscholtz, 

Férussac, Flourens, Gaymard, Geoffroy St-Hilaire, Isid. Geoffroy, Guérin, Lamou- 

roux, Latreille, W. Æ. Leach, Lepelletier de St-Fargeau, Lesson, Macquarts, 

Milne-Edwards, Quoy, Say, Strauss, Temminck, Valenciennes, Virey, etc., etc. 

Pour la botanique : histoire et description du règne végétal, MM. Blume, Bon- 

pland, Bory de St-Vincent, Ad. Brongniard, R. Brown, Cambessèdes, Cassini, 

Cavanilles, De Candolle, De Humboldt, De Jussieu, Aug. de St-Hilaire, Desfon- 

taines, Don, Dutrochet, Fée, Fischer, Graham, Guillemin, W. Hooker, jacquin, 

Kunth, Labillardière, Lagasca, Lamarck, Lestiboudois, Lindley, Link, Loiseleur, 

Loudon, Martius, Michaux, Mirbel, Nees, Palisot-de-Beauvois, Poiret, Poiteau, 

Raspail, Reichenbach, A. Richard, Roemer et Schultz, Sprengel, Thouin, Turpin, 

Willdenow, etc., etc. 



8 AVERTISSEMENT. 

Pour la 7ninéralogie : histoire et description du règne minéral, MM. Berthier, 
Berzelius, Beudant, Brard, Brochant de Villers, Alex. Brongniard, Buckland, Che- 

vreul, Cordier, Davy, Delafosse, Doebereiner, D'Omalius de Halloy, Dumas, Elie de 

Beaumont, Gay-Lussac, Haüy, Jackson, Klaproth, Lesly, Levy, Mitscherlick,Mon- 

ticelli, C. Prevost, Rose, Thenard, Thompson, Vauquelin, Werner, etc., etc. 

. . ABRÉVIATIONS. 

x 
A. Nageoire anale. Lam Lamarck. 

ACAL. Acalèphes. Lat. Latin. 

Anc. Ancien. Latr Latreille. 

ANN. Annélides. MAM. Mammifères. 

ARACH. Arachnides. Mér. Méridional. 
B. Membrane ou nageoire branchiostège. MIN. Minéralogie. 

BOT. Botanique. MOLL Mollusques. 

Buf. Buffon. N. Nom. 

c. Nageoire caudale. OIS. Oiseaux. 

CRUST. Crustacés. OI. Olivier. 

Cuv. Cuvier. Or. Oriental. 

DC. De Candolle. P. Nageoire pectorale. 

D. Nageoire dorsale. P.inf. Parties inférieures. 

E.ouEsp. Espèce. P.sup. Parties supérieures. 

ECH. Echinodermes. P. Page. 
Fab. Fabricius. PI. Plante. 

Enl. PI. enluminées de Buffon. POISS. Poissons. 

Fam Famille. POL. Polypes. 

Fig. Figure. REPT. Reptiles. 

FOSS Fossiles. S: Synonyme. 

G. Genre. Sept. Septentrional. 

GEOL. Géologie. T. Tailie. 
H. Haüy. T. Tubula ou planche. 

INF. Infusoires. V. Voyez. 

IC. Iconographie. V. Nageoire ventrale. 

INS. Insectes. Var. Variété. 
INT. Intestinaux. Vulg.  Vulgaire, vulgairement,. 

Jus. Jussieu. Willd.  Willdenow. 

L. Linné. ZOOL, Zoologie. 
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AAL. 8orT. Arbres de l'Inde, décrits, mais non figurés 

par Rumpbhius, dans son Herbarium amboinense, t.5, 

p. 207. Leurs caractères ne sont point encore assez bien 

établis pour les rapporter à aucun genre connu, ou pour 

en créer un nouveau, qui püt recevoir les deux espèces. 

ABACETE. Abacetus. ins. G. de Coléoptères penta- 

mères, institué par Dejean, dans la famille des Carabi- 

‘ques. Ses caractères sont : dernier article des palpes 

allongé, presque cylindrique et tronqué à l'extrémité; 

antennes filiformes, assez allongées et légèrement com- 

primées; lèvre supérieure en carré moins long que large; 

mandibules peu avancées, légèrement arquées et assez 

aiguës; menton trilobé; lobe intermédiaire arrondi; cor- 

selet trapézoïde, presque aussi large que les élytres à sa 

base; celles-ci peu allongées, se rétrécissant faiblement 

vers l'extrémité, et arrondies postérieurement; les trois 

premiers articles des tarses antérieurs dilatés dans les 

mâles, moins longs que larges, et fortement triangulai- 

res ou cordiformes.Un insecte du Sénégal et de la côte de 

Guinée, 4. Gagates, à faitnaitre ce G.nouveau; cet in- 

secte est entièrement noir, il a le corselet presque carré, 

les élytres ovales-oblongues, un peu plus larges à la base, 

striées, avec un seul point enfoncé; il est long de 5 à 

6 lignes. 
ABAI. Bot. Synonyme de Calycanthe précoce. 

ABAJOUES, SALLES, ou POCHES. 001. 7. ce der- 

nier mot. 

ABALON, ABALUM. BoT. 7. HELONIAS. 

ABAMA.BoT. Genre dela famille des Joncées, Hexandrie 

monogynie,L., établi par Adanson, pour une seule espèce 

désignée sous le nom de 4bama ossifraga, F1. fr., t.53, 

p. 171, ou Anthericum ossifraqum, L. Lob. ic. 92, 

f. 1. Caractères : calice persistant, à six divisions pro- 

fondes; six étamines, dont les filets sont couverts de 
poils laineux dans toute leur étendue. L’ovaire est libre 

el en forme de pyramide; il offre trois loges pluri-ovu- 

lées; le style est court, et terminé par un stigmate 

capitulé, petit, simple; le fruit est une capsule à trois 

loges, s’ouvrant en trois valves, qui emportent cha- 

cune une partie des cloisons; les graines sont attachées 

vers le fond de chaque loge; elles offrent à leurs denx 

extrémités un appendice membraneux et filiforme plus 

long qu’elles. Ce genre diffère de l’Anthéric par son ca- 

lice el ses étamines persistants ainsi que par les deux 

appendices de ses graines. L’4. ossifraga est une plante 

vivace, dont la tige est haute d'environ un pied, termi- 

née par un épi de fleurs jaunâtres; les feuilles sont 

ensiformes, plus courtes que la tige. Elle croît dans les 

marais du nord et de l’ouest de la France. 

ABANDION. 8or. S. d’Ixie bulbocode. 

ABANGA ou Abariga. B0T. Fruit du Palmier Ady. 
ABANUS. 2or. S. de Plaqueminier ébène. 

ABAPUS. BorT. S. de Gethyliide. 

ABARIDE. Abaris.1ns.G. de Coléoptères pentamères, 

de la fam. des Carabiques, créé par Dejean pour un in- 

secte de la Colombie, qui lui a offert les caractères sui- 

vants : dernier article des palpes presque cylindrique et 

tronqué à l'extrémité; lèvre supérieure en carré moins 

long que large, et coupé presque carrément au bord anté- 

rieur ; mandibules peu avancées, légèrement arquées et 

assez aiguës, une dent simple et presque obtuse au mi- 

lieu de l'échancrure dumenton; tête triangulaire; anten- 

nes assez courtes, légèrement comprimées et presque 

filiformes; yeux assez gros et saillants; corselet carré; 

élytres ovalaires; les 5 premiers articles des tarses anté- 

rieurs dilatés dans les mâles, aussi longs que larges et 

triangulaires.L’Abaride BRoNZÉ, 4. Ænea, a le corselet 

carré, marqué de deux stries de chaque côté au bord pos- 

térieur ; les élytres bronzées, oblongues, profondément 

striées, avec un point enfoncé; les antennes et les pattes 

d’un roux testacé; les jambes bronzées. Taille, 5 lignes. 

ABASIC. o1s. N. vulg. du Martinet noir. 

ABATIA. por. G. de PI. Dicotylédones, Tétrandrie Té- 

tragynie, Lin., qui a pour caractères : un calice mono- 

sépale, coloré, persistant, à quatre divisions profon- 

des, réfléchies dans la fleur, redresstes autour du 

fruit. 11 n’y a pas de corolle, mais en dedans du calice se 

trouvent des touffes de poils insérés sous l’ovaire, frisés, 

noirâtres, un peu plus courts et plus fins que les filets des 

étamines. Celles-ci sont nombreuses, hypogynes, à an- 

thères dressées, oblongues, biloculaires. L’ovaire libre, 

| arrondi, tomenteux, surmonté d’un style que termine un 
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stigmate simple, devient une capsule à une seule loge, à 

deux valves s’ouvrant par le sommet et garnies, cha- 

eune dans son milieu, d'une demi-cloison ou réceptacle 

linéaire qui porte un grand nombre de graines striées. 

Ce genre contient deux espèces d’arbrisseaux à feuilles 

alternes ou opposées, à fleurs en grappes, originaires 

toutes deux du Pérou, et que Ruiz et Pavon ont décrites 

et figurées Flor. Peruv. Prodr., table x1v. 
ABAVI ou ABAVO. BorT. S. de Baobab. 

ABAX. INS. 77. FÉRONIE. 

ABBADINI. min. N. vulg. de l’Ardoise tégulaire. 
ABBAGUMBA. o1s.S. de Calao d'Afrique. 

ABDELAVI. 207. Nom appliqué en Orient, à plusieurs 

espèces de Melons, particulièrement au Cucumis chate. 

ABDITOLARVES ou NÉOTTOCRYPTES. ins. Fam. 

d'Hyménoptères, établie par Duméril. Elle comprend les 

genres Chalcide, Cynips, Diplolèpe, etc. 

ABDOMEN. zooL. Sous ce nom, on a désigné chez 

l'Homme, la dernière des trois grandes cavités, celle qui 

fait suite au thorax et qui renferme les organes digestifs, 

leurs annexes,lescrganes urinaires elgénitaux. Tant que 

l'on examine les Mammifères, la grande analogie de for- 

mes qui règne entre eux et l'Homme rend parfaitement 

exacte cette dénomination, et ces Animaux nous offrent 

une cavité renfermant les mêmes organes et ayant tous 

les rapports de l’Abdomen humain. Cette dénomination 

se trouve encore applicable aux Oiseaux qui nous offrent 

un diaphragme, imparfait, il est vrai, el permettant aux 

poumons d'étendre des prolongements ou poches aérien- 

nes jusqu’au milieu des organes digestifs, mais qui, chez 

plusieurs, isole très-bien l’Abdomen et le thorax. — Si, 

dans le principe de leur formation, les Mammifères et 

les Oiseaux se sont {rouvés dans des circonstances d'ac- 

tivité qui ont entrainé une grande rapidité de fonctions 

et surtout de cireulation et de respiration, d’où est ré- 

sulté le développement, au maximum, d’un plan charnu, 

capable d'appeler puissamment l'air dans l’intérieur de 

leurs poumons; alors aussi les organes thoraciques se 

sont trouvés isolés des viscères abdominaux, et la cavité 

de ces derniers a été parfaitement circonserite et déter- 

minée : mais dans les Reptiles et les Poissons, pour ne 

pas sortir de la classe des Vertébrés, la disposition des 

organes a changé avec la différence des conditions d’exis- 

tence. Chez les premiers, une seule et même cavité ren- 

ferme les organes respiratoires, cireulatoires, digestifs 

et générateurs. Chez les Poissons, il existe bien une 

grande cavité qui renferme les mêmes organes que 

l'Abdomen du Mammifère : mais peut-on lui assigner la 

même dénomination, puisque les mêmes éléments ne con- 

courent pas à la former, puisque, dans le fait, elle re- 

présente et le thorax et l’Abdomen des Mammifères, le 

cœur de ces animaux s’élant glissé jusque sous la tête 

et n’étantrenfermé dans aucune cavité qu’on puisse com- 

parer à celle de la poitrine ? Si des Animaux vertébrés on 

passe aux invertébrés, on n’y rencontre nulle trace de 

cavité à qui le nom d’Abdomen ou de thorax puisse con- 

venir, en tant que ce sont des contenants formés des 

mêmes matériaux etrenfermant les mêmes viscères.Chez 

eux, les organes de la circulation, de la respiration, de 

la digestion et de la génération n’occupent plus de cavi- 

tés distinctes; et ce ne sera ni dans les Mollusques, ni 

ABD 

dans les Vers, ni dans les Annélides, etc., qu’on pourra 

faire ces applications de thorax et d’Abdomen, telles 
qu'elles sont reçues en anatomie humaine. 

On.voit donc que ce mot Abdomen ne peut être une 

dénomination générale, sans comprendre des cavités de 

forme ou de structure différentes, et sans renfermer, 

surtout, des organes de toute espèce. Cette dénomination 

ne peut convenir qu'aux deux premiers embranchements 

de l’Arbre Zoologique, et tout au plus s'étendre aux 

Poissons; elle serait inexacte pour le reste des Animaux : 

aussi, l’'appliquant seulement aux premiers, nous dirons 

que chez l'Homme l’Abdomen est placé au-devant des 

corps vertébraux. Borné en haut par le diaphragme, en 

bas par le bassin, il est formé en devant et sur les côtés 

par une partie des côtes et par les muscles abdominaux 

qui sont au nombre de dix. Chez les autres Animaux, la 

direction différente de la colonne épinière fait varier la 

position del’Abdomen. Chez tous, une membrane séreuse, 

nommée Péritoine, le tapisse et se replie sur les organes 

digestifs et générateurs, tandis qu’elle n’enveloppe 

qu’une partie dela vessie et passe simplement au-devant 

des reins; elle forme en outre de vastes replis flottants 

dans l’intérieur de l'Abdomen, et que l’onanommés Æpi- 

ploon. Pour faciliter l'étude des organes que renferme 

l’Abdomen, on divise cette cavité en neuf régions : trois 

supérieures, trois moyennes et trois inférieures. Bes trois 

premières, celle du milieu se nomme Épigastre, les deux 

autres Hypocondres; parmi les trois moyennes, celle du 

milieu a reçu le nom d’Ombilice, et les deux latérales, 

celui de Flanes. On à nommé Hypogastre celle qui se 

trouve au-dessus du pubis, et Régions des Iles celles où 

se trouvent les deux os de ce nom. Selon les espèces 

d’Animaux et leurs divers états, l'Abdomen est sujet à un 
grand nombre de variations. Sa capacité est bien plus 

grande chez ceux qui se nourrissent de végétaux que 

chez ceux qui font de la chair leur nourriture habituelle; 

il augmente considérablement pendant la grossesse, et, 

en un mot, suit, comme tout contenant, le volume des 

organes qu'il renferme. 

Quant à l’Abdomen chez les animaux invertébrés ou 
aux organes que l’on considère comme tels, voyez ce 

qui en est dit aux définitions générales de chacune des 

grandes divisions de ces animaux. 

ABDOMINAUX. pois.1ve ordre de la classe des Poissons 

de Linné, et l’un des plus nombreux en espèces. Les 

caractères consistent dans les branchies qui sont sou- 

tenues par quelques rayons osseux, et dans la position 

des nageoires ventrales, situées sur le ventre postérieu- 

rement aux pectorales. Les genres renfermés dans cet 

ordre étaient Cobitis, Amia, Silurus, T'euthis, Lori- 

caria, Salmo, Fistularia, Esox, Elops, Argentina, 

Atherina, Mugil, Exocetus, Polynemrus, Clupea, 
Cyprinus. — Cuvier a conservé à peu près cet ordre 

qui, à l'exception des T'euthis, Fistularia, Atherina, 

Mugil et Polynenus, devenus des Acanthoptérygiens, 

forme, dans le Règne Animal, le ve ordre des Malacop- 

térygiens-abdominaux. 

Duméril a divisé les Abdominaux, qui sont ses Æolo- 

branches, en Siphonosmes, Cylindrosomes, Oplopho- 

res, Dimérèdes, Lépidopomes, Siagonotes, Dermoptères 

et Gymnopomes. 

DS! 
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ABÉCEDARE. Bor. N. vulg. de l’Agave americana, 

et du Spilanthus oleraceus. 

ABEILLE. 1N5.G. d'Hyménoptères, de la fam. des Mel- 

lifères de Latreille qui lui donne pour caractères : an- 

tennes filiformes et brisées; premier article des tarses 

postérieurs en carré long, garni intérieurement, chez 

les Ouvrières, d’un duvet soyeux, rangé par bandes 

transversales; les mandibules en cuiller chez les neutres; 

elles sont tronquées et bidentées dans les Mâles et dans 

les Femelles. Ces caractères coïncident avec un grand 

nombre d’autres, que nous allons exposer en prenant, 

pour objet de cette étude, l’Abeille commune, dont 

l'intéressante histoire est enrichie d'observations très- 

exactes. 
On distingue dans les Abeilles communes {rois sortes 

d'individus : les Mâles ou Faux-Bourbons, les Femelles 

ou Reines, les Neutres ou Ouvrières ou Mulets; chacun 

d'eux présente une organisation el surtout des mœurs 

toutes particulières, qui ne peuvent être traitées isolé- 

ment, mais que nous nous bornerons à caractériser dans 

le courant de cet article. La tête, un peu moins large que 

le corselet, triangulaire chez les Femelles et les Ouvriè- 

res, arrondie au contraire dans les Mâles et placée verti- 

calement, est limitée sur les côtés par des yeux à facelles, 

hérissés de poils, ovales et assez distants l’un de l’autre 

chez les Ouvrières et les Femelles, très-saiilants et con- 

tigus sur le vertex chez les Mâles. Cette partie supporte, 

dans les premières, des yeux lisses, au nombre de trois, 

disposés en triangle; mais dans l’autre sexe ils n’occu- 

pent pas la même place, et sont situés plus en avant, 

immédiatement au-dessus de l’insertion des antennes. 

Celles-ci sont filiformes, brisées, composées de treize 

articles dans les Mâles, et seulement de douze dans les 

Femelles. Le thorax est ombragé de poils, et ses parties 

constituantes, qu’on retrouve aussi dans les autres Hy- 

ménoptères, ne s’apercoivent que lorsque les poils ont 

été enlevés. On distingue alors parfaitement l’écusson 

du mésothorax qui, courbé en arc et placé transversale- 

ment, constitue une saillie assez remarquable. Les épau- 

leltes sont peu développées, et recouvrent à peine les 

épidèmes articulaires des ailes. On voit sur celles-ci une 

cellule radiale resserrée, fort allongée, et trois cellules 

cubilales presque égales : la première carrée; la seconde 

triangulaire, recevant la première nervure récurrente; 

la troisième presque semi-lunaire, recevant la seconde 

nervure , et éloignée de l'extrémité. Ces ailes, chez la 

Femelle, sont très-courtes, proportionnellement à la 

longueur du corps, ne s'étendent guère au delà du qua- 

trième anneau, tandis que dans les autres individus, elles 

recouvrent tout l’abdomen. La poitrine n'offre aucun 

caractère propre d’une grande importance , elle sup- 

porte les pattes. Les deux dernières paires présentent 

une dilatation du premier article de leurs Larses. Cet 

article est surtout très-remarquable dans les Ouvrières. 

Il s’articule supérieurement, et par son angle antérieur 

avec la jambe, de manière à exécuter sur elle un mou- 

vement de ginglyme. Son angle postérieur, au contraire, 

est libre, muni d’une épine recourbée. Ces deux pièces 

forment par conséquent une sorte de pince ; le premier 

article ou pièce carrée, a, sur sa face interne, plusieurs 

rangées transversales de poils roides el parallèles, ce 
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qui lui a valu le nom de Brosse. Outre la dilatation du 

premier tarse, on remarque encore, dans la patte posté- 

rieure, la jambe qui, à cause de sa forme el de son usage, 

a été appelée Palette triangulaire ; sa face externe a 

reçu, pour les mêmes motifs, le nom de Corbeille. Elle 

est légèrement concave, bordée de poils longs et recour- 

bés en haut. 

C'est au moyen de cet appareil très-simple, et qui 

m'existe que dans la caste Ouvrière, que se fait la ré- 

colte d’une poussière particulière nommée Pollen : ce 

pollen, fourni par l’anthère des élamines d’un grand 

nombre de Plantes, s'attache d’abord naturellement aux 

poils qui recouvrent le corps de l’Abeille, il est ensuite 

balayé au moyen des {arses des jambes, et surlout par 

la brosse qu’on distingue à la troisième. L'Insecte par- 

vient à réunir celle poussière en pelits globules, qui 

sont déposés successivement par la seconde paire de 

pattes, dans la corbeille, jusqu’à ce que celle-ci en soit 

bien garnie, C'est aussi le méme appareil qui sert à la 

récolte d’une autre substance résineuse, odorante, qui 

a reçu le nom de Propolis, et que les Abeilles emploient 

principalement pour clore leur demeure. 

Le tarse, outre la pièce carrée, est encore formé par 

quatre autres articles beaucoup moins développés, et 

terminé par deux crochets unidentés, séparés l'un de 

l’autre par une pelolte charnue. 

L'abdomen, à partir de l’étranglement, est composé 

de sept anneaux dans le Mâle, et de six dans les Femel- 

les et les Ouvrières; le premier étant, ainsi que dans 

tous les Hyménoptères à abdomen pédiculé, uni inti- 

mement et confondu avec le thorax. Le système ner- 

veux se compose, suivant Swammerdam, d’un cerveau 

formé de huit parties rangées par paires, et d’une por- 

tion moyenne qui est l’origine de la moelle épinière de 

laquelle partent, à droite elà gauche, un nerf considéra- 

ble, se distribuant sans doute aux yeux, et antérieure- 

ment six nerfs ainsi répartis : deux pour les mandibu- 

les, deux pour les mâchoires et deux pour la trompe ; 

vient ensuite la moelle épinière proprement dite formée 

de deux cordons parallèles, se réunissant à divers inter- 

valles pour former sept ganglions, dont trois situés dans 

le thorax, et les autres dans l'abdomen : cette moelle se 

réubil aussi en un cordon étroit vers l’étranglement qui 

résulte de la jonction du premier anneau abdominal 

avec le deuxième. Les nerfs tirent leur origine des 

ganglions; mais quelques-uns naissent dans le thorax 

de la moelle épinière, dans l'intervalle de ses renfle- 

ments; ils se distribuent aux muscles et à tous les appa- 

reils d'organes, principalement à ceux de la génération. 

On n’a pas encore de donnée bien positive sur les sens 

de l’ouïe et de l’odorat chez les Abeilles; mais on sait 

qu’elles aperçoivent de très-loin leur habitation, qu'’el- 

les distinguent leur ruche entre toutes les autres, et 

qu'elles y arrivent en ligne droite et avec rapidité. 

Réaumur, ayant enduit successivement d’un vernis opa- 

que les trois pelits yeux lisses et les yeux composés, 

nous a prouvé, par ses expériences, qu'ils étaient égale- 

ment indispensables à la vision. Swammerdam ( Biblia 

naturæ) a décrit, avee beaucoup de soin, l’œil des 

Abeilles mâles; ce qu’il en dit s'applique également à 

un grand nombre d'insectes; et nous renvoyons au 
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mot OEIL pour avoir une idée exacte de cet appareil. 

Dans les Abeilles, la choroïde qui enduit la cornée est 

d’une couleur pourpre foncée ; celle cornée, composée 

de facettes très-serrées, présente dans les intervalles 

des poils qui modifient probablement la vision, et qu’on 

ne retrouve que dans un petit nombre d’Insectes; ils 
sont simples et diffèrent beaucoup des poils longs et 

penniformes qui, situés sur le vertex, ombragent les 

pelits yeux lisses et ne permettent à la lumière de leur 

arriver que dans un certain sens. 

Le siége de l'organe du goût, placé par Swammer- 

dam dans la trompe, n’est pas, à beaucoup près, aussi 

bien déterminé que celui de la vue. On se rend même 

difficilement raison de l'existence d’un tel sens, lorsque, 

jugeant d’après ses propres sensations, on considère 

que l’Abeille, pour se désaltérer, préfère une eau crou- 

pissante à une eau limpide, et qu’elle se nourrit indis- 

tinctement des sucs d’un grand nombre de plantes ayant 

des propriétés très-différentes : de là les nombreuses 

variétés de miel que l’on observe dans des ruches placées 

les unes auprès des autres. 

C’est du nectaire des Fleurs qu’elles retirent, au moyen 

d’un instrument nommé trompe, un suc qui sera bien- 

tôt converti en miel. La trompe n’est pas formée, comme 

celle du Papillon, par le prolongement des màchoires, 

mais par ceiui de la lèvre inférieure. La bouche se 

compose des mêmes parties que celle des autres Hymé- 

noptères; le labre est transversal, peu apparent dans 

les Mâles ; les mandibules, supportées chacune sur un 

pédicule, sont petites, bidentées à leur sommet dans les 

Mâles et les Femelles, creusées, au contraire, chez les 

Ouvrières, d’une fossette divisée elle-même en deux por- 

tions par une arête longitudinale. Les mandibules vien- 

nent-elles à se rapprocher, l’une de ces portions s’ap- 

plique exactement contre celle du côté opposé, et forme 

avec elle une pince tranchante, tandis que l’autre, ne 

se rapprochant pas également de sa vis-à-vis, constitue 

une sorte de goullière; c’est au moyen de cette confor- 

mation de leurs mandibules que ces Insectes parvien- 

nent à bâtir les cellules de cire. La trompe est l’ana- 

logue de la lèvre inférieure des autres Insectes. On y 

retrouve les mêmes pièces, mais à des degrés de déve- 

loppement très-différents. 

Swammerdam s'était mépris sur les fonctions de ces 

parties ; il attribuait à la trompe la faculté de sucer ; à 

cet effet, il la croyait percée à son extrémité, et traver- 

sée dans toute sa longueur par un canal étroit. Les étuis 

extérieurs avaient, selon lui, pour usage, d’écarter les 

pétales des fleurs, et les divisions internes qui sont sur 

les côtés de la trompe, en pressant celle-ci, faisaient 

monter le liquide dans son intérieur. Cette succion était 

en outre, et toujours selon lui, favorisée par la pres- 

sion de l’air extérieur et par la dilatation de l'abdomen 

qui opérait le vide dans le canal médian. Réaumur a 

mieux observé le jeu de ces pièces : il nous a appris que 

la trompe, proprement dite, est une sorte de langue 

qui, en léchant ou lapant, se charge de la liqueur 

miellée ; que cette liqueur passe entre elle et les étuis 

extérieurs ou les mâchoires, et qu’elle gagne ainsi 

une ouverture qui a échappé à Swammerdam. Cette 

ouverture, placée au-dessus et à la base de la trompe, 
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est recouverte par une sorte de langue charnue et doit 

être considérée comme l'entrée pharyngienne ou le pha- 

rynx lui-même; c’est par elle que s'échappe ordinai- 

rement une gouttelette de miel, lorsqu'on presse une 

Abeille entre ses doigts. Le canal intestinal, qui fait suite 

à cet appareil, consiste en un œsophage assez grêle, 

aboulissant à un estomac renflé, mince, ordinairement 

plein d’une liqueur jaune, limpide, ayant toutes les pro- 

priétés du miel, et limité postérieurement par le pylore, 

sorte d’étranglement valvulaire de l’intestin, qui sépare 

ce premier estomac d’un second que Swammerdam 

nommait Colon, et qui a beaucoup plus de longueur et 

de capacité que le précédent : il est en outre évidem- 

ment musculaire, et présente dans son intérieur plu- 

sieurs valvules. Cet estomac se continue avec l'intestin 

grêle, et vers le point de leur réunion, on remarque un 

grand nombre de vaisseaux biliaires qui s'ouvrent dans 

l’intérieur de celui-ci. L’intestin grêle, qui n’est pas à 

beaucoup près aussi long que le deuxième estomac, s'a- 

bouche abruptement avec un large cœcum membra- 

neux, garni de six glandes oblongues, faisant saillie à 

l'intérieur. Ce cœcum se rétrécit plus ou moins visible- 

ment ; el après lui vient le rectum qui se continue avec 

l'anus placé au-dessous de l’aiguillon. 

La respiration a lieu, comme dans les autres Hymé- 

noptères, au moyen de trachées naissant des stigmates 

qui s’observent sur les côtés du thorax et sur les parties 

latérales de l'abdomen; elles aboulissent à quelques vési- 

cules aériennes très-développées et à un grand nombre 

d’autres plus petites. Les Abeilles partagent aussi avec 

les autres Insectes cette propriété remarquable de sur- 

vivre à la privation de l’air, prolongée pendant un assez 

long temps, soit qu'on les place dans un espace exempt 

de ce fluide, soit qu’on les plonge dans l’eau; Réaumur 

a su employer ce dernier moyen pour examiner, sans 

danger, tous les individus d’une même ruche. 

A cette fonction se rattachent quelques phénomènes 

très-curieux qui nous ont été transmis par Huber; cet 

observateur ayantremarqué qu'uneouverture d’un assez 

grand diamètre, pratiquée dans une boîte ou une cloche 

de même capacité qu’une ruche ordinaire, élait tout 

à fait inutile pour le renouvellement de l'air; ayant ap- 

pris aussi par plusieurs expériences que les Abeilles ne 

pouvaient continuer à vivre dans un espace où l’air ne 

se renouvelait pas ; et sachant en outre que dans une 

ruche peuplée quelquefois de 25,000 habitants, ce fluide 

est, à peu de chose près, toujours aussi pur à l’intérieur 

qu’à l'extérieur, parvint à expliquer ce phénomène par 

la ventilation que les Ouvrières produisent presque con- 

tinuellement en agitant leurs ailes à la partie inférieure 

de la ruche. Sans pénétrer dans cette demeure, on peut, 

dans le temps de chaleurs, surprendre en dehors et 

auprès des portes de la ruche quelques Abeilles dans 

cette singulière action. Ce mouvement, quelquefois 

général, suffit, suivant Huber, pour établir des cou- 

ranis entre l’air extérieur et l’air intérieur, au moyen 

desquels celui-ci est sans cesse renouvelé. Ce phéno- 

mène, qui n’a encore élé observé que dans les Abeilles 

et dans quelques Bourdons, était un fait digne d’être 

noté. Il est une conséquence immédiate de la respira- 

tion, ainsi que la chaleur des ruches, qu’il ne faut 
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plus maintenant attribuer à la fermentation du miel. 

Si le système respiratoire est remarquable par son dé- 

veloppement etses fonctions, celui dela circulation se ré- 

duit, de même que dans tous les Insectes hexapodes, à 

un simple vaisseau dorsal n'offrant rien de particu- 

lier. 

. Aux différentes fonctions que nous avons jusqu'ici fait 

connaître, il faut en ajouter une très-importante, celle 

des sécrétions. Les gâteaux sont formés, avons-nous dit, 

de cire. On a pensé pendant longtemps que l’ingrédient 

principal de cette cire était le pollen dont les Ouvrières 

se nourrissent quelquefois et qu’elles mettent le plus 

souvent en magasin dans certaines cellules. Ce pollen, 

disait-on, était élaboré dans leur estomac, et dégorgé 

ensuite par la bouche sous forme de bouillie blanchâtre 

ou véritable cire. Telle fut l'opinion de tous les savants, 

jusqu’à-ce qu'un cultivateur de Lusace, et par suite John 

Hunter, eussent découvert des lamelles de cire engagées 

entre les arceaux inférieurs de l'abdomen. Cette obser- 

yation exaete, publiée dans les Transactions philoso- 

phiques pour l’année 1799, fixa l'attention de Huber, 

qui entreprit sur ce sujet un grand nombre d’expérien- 

ces, et confirma cette importante découverte en l’é- 

tayant de nouvelles preuves. Si l’on détache, à la par- 

tie inférieure de l’abdomen d’une Ouvrière, certains 

arceaux, on remarque que chacun est formé de deux 

parties très-distinctes : la première, obscure, étroite et 

située en arrière ; la seconde, au contraire, très-étendue, 

constituant à droite et à gauche deux espaces membra- 
neux, transparents, d'un brun jaunâtre, séparés l’un 

de l’autre par une crête longitudinale et moyenne assez 

élevée. C’est à la surface de ces aires membraneuses, cir- 

conscrites sur les côtés par des bords solides, quesont pla- 

cées les petites lames de cire. Non contentd’avoir connu 

dans tous ses détails cet appareil singulier, Huber voulut 

encore en déterminer, s’il était possible, les fonctions; et 

des expériences ingénieuses lui apprirent que les Abeil- 

les, nourriesuniquement de pollen, ne sécrétaient jamais 

de cire, et que celles, au contraire, auxquelles on don- 

nait une liqueur sucrée, en fournissaient en grande 

abondance. Il en tira cette conclusion : que si le sucre 
ou quelques-unes de ses parties constituantes ne se con- 

vertissaient pas en cire, il était du moins le stimulant 

de l'appareil sécréteur. 

Par suite de ces expériences, on était en droit de pen- 

ser qüe les Ouvrières produiraient d'autant plus de cire 

que la c pagne leur fournirait une récolte plus abon- 

dante de miel, et que si, à cause d’une grande séche- 

resse, elles ne rapportaient à la ruche que du pollen, la 

sécrétion de cette matière n'aurait plus lieu, et la con- 

struction des gâteaux cesserait. L'observation apprit 

bientôt qu'il en était ainsi; après avoir traversé les aires 

membraneuses, la cire, devenue extérieure et non con- 

tenue dans une poche, est retenue et moulée en lamelles 

à leur surface par la portion du segment précédent qui 

les recouvre,— C’est avec cette cire, dont l’origine n’est 

plus maintenant douteuse, que les ouvrières bâtissent 

les cellules dont le principal usage est de contenir l'œuf 

qui a été pondu par la Femelle quelque temps après son 

accouplement avec le Mâle. 

Les Mâles, dont nous avons déjà fait connaître les 
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caractères extérieurs, se distinguent principalement des 

Femelles par leurs organes génitaux. Swammerdam , 

Réaumur et Huber ont étudié l'appareil copulateur avec 

beaucoup de soin; mais ne l’ayant pas comparé avec les 

organes analogues chez des individus de genres diffé- 

rents et de même sexe, ils ont cru trouver dans ces 
parties une organisation nouvelle et leur ont appliqué 

des noms particuliers, tirés la plupart de leurs formes, 

tels que ceux de Lentille, de Plaque cartilagineuse, de 

Palette goudronnée, etc. Les organes génitaux femelles 

se composent de deux ovaires subdivisés en plusieurs 

oviductus et réunis en un canal commun; ils sont enve- 
loppés, suivant Swammerdam, d’une membrane com- 

mune et contiennent un nombre prodigieux d'œufs. 

Cette fécondité est telle qu’une Femelle qui avait déjà 
pondu plus de 28,000 œufs offrit à Réaumur son abdo- 

men encore plein de plusieurs milliers de ceux-ci. A ces 

organes se joint un sac sphérique et deux vaisseaux 

aveugles s’ouvrant dans le canal commun des oviduc- 

tus. — L’aiguillon appartient au même appareil; il est 

ici construit sur le même plan que celui des autres Hy- 

ménoptères. La vésicule du venin est oblongue, très- 

développée dans les Femelles et munie de deux vaisseaux 

sécréteurs réunis en un canal commun. Un autre canal 

excréteur conduit le venin dans l’aiguillon. Il suffit 

d’avoir jeté un coup d'œil sur les organes mâles et fe- 

melles pour penser que de tels appareils sont faits pour 

un but déterminé ; et ce but se conçoit facilement lors- 
qu’on voit chaque jour les mêmes organes servir chez 

d’autres Insectes à la copulation ; cette pensée fut sans 

doute celle de Swammerdam et de Réaumur ; mais ils 

ne purent être spectateurs d’une jonction immédiate et 

abandonnèrent une opinion très-rationnelle, qu'ils ne 

pouvaient fonder sur des faits. Huber, plus heureux 

sans doute et doué également du génie de l'observation, 

reconnut que cette jonction avait toujours lieu hors de 

la ruche et il en eut des preuves certaines quand, ayant 

tenu captives des Femelles, soit isolées, soit avec des 

Mâles, elles restèrent toujours stériles; quand, au con- 

traire , leur ayant laissé toute liberté, elles revinrent 

fécondées; quand, enfin, il retrouva dans la vulve des 

mêmes Femelles l'organe copulateur du Mâle qui y ad- 

hérait encore. Si les Mâles sont inutiles à la ruche, parce 

que, n'étant pas pourvus des instruments de travail, ils 

ne récollent ni miel ni pollen et se nourrissent au con- 

traire des provisions amassées par les Ouvrières; si, dis- 

je, ils sont inutiles sous ce rapport, ils ne le sont pas 

sous celui de la propagation de l'espèce. Aussi voit-on 

les Ouvrières, à une certaine époque, donner un soin 

particulier à leurs larves ; je dis à une certaine époque, 

car il arrive un autre moment où elles percent de leur 

aiguillon tous les Mâles et détruisent tous ceux qui 

sont près d’éclore. C’est ordinairement dans les mois 

de juin, de juillet et d’août que se fait, au fond de la 

ruche, le grand carnage; il n’a pas lieu toutefois dans les 

ruches privées de Reines et dans celles où, par des cau- 

ses particulières, quelques Ouvrières devenues fécondes, 

ou bien quelques Reines dont la fécondation a été re- 

tardée, ne pondent uniquement que des œufs de Mâles. 

Hors ces trois cas, on ne trouve plus après le moisd’août, 

aucun Mâle dans les ruches, et ce n’est qu’en avril et 
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mai suivants que, de nouveaux œufs ayant été pondus, 

on les voil reparaître, d’abord en petit nombre, et en- 

suite en grande quantité. Ils éclosent dans les ruches 

avant les Reines : celles-ci sont aussi impropres que 

les Mâles à tout travail; leur seule et unique fonc- 

tion est de perpétuer l'espèce ; aussi ne restent -elles 

que très-peu de temps dans l’état de virginité. Cet état 

peut être prolongé par certaines circonstances ; mais 

ordinairement, cinq ou six jours après leur naissance, 

et un jour après qu’elles se sont établies dans une nou- 

velle demeure à la tête d’une colonie (ce qui a lieu vers 

les mois de mai, juin et juillet), on les voit sortir pour 

aller à la recherche d’un Mâle : elles reviennent à la 

ruche ordinairement fécondées, et la perte de leur vir- 

ginité n’est pas équivoque. Elles reçoivent alors, de la 

part des Ouvrières, des hommages et des soins empres- 

sés qu’on ne leur avait pas encore rendus. C’est ordi- 

nairement quarante-six heures après l’acte de la copu- 

lation que la ponte a lieu; elle se continue jusqu’au 

printemps suivant, sans que la Femelle ait été fécondée 

de nouveau; car nous avons dit qu’à dater du mois 

d’août on ne rencontrait plus de Mâles. La ponte peut 

donc avoir lieu onze mois après l’accouplement, et ce 

terme-n’est pas le plus éloigné; car Huber nous apprend 

qu’un seul accouplement peut rendre une Femelle fé- 

conde pendant deux ans. 

Si la Femelle est fécondée les quinze premiers jours 

de sa vie, elle ne pond guère jusqu’au printemps que 

des œufs d'Ouvrières; à cette époque elle fait une co- 

pieuse ponte de Mâles, et immédiatement après a lieu 

celle des Reines, mais à un jour d'intervalle, afin que 

ces Reines conductrices des colonies qui doivent sortir de 

la ruche ne naissent pas toutes en même temps. Si, au 

contraire, la fécondation de la Reine est retardée au 

delà du vingt etunième jour qui suit sa naissance, ou bien 

si la ponte éprouve quelque retard à cause de la tempé- 

rature peu élevée, elle ne produit plus que des œufs 

de Mâles et les dépose indistinctement dans toutes les 

cellules. Mais avant de parler de la ponte et des phéno- 

mènes qui l’accompagnent, nous devons jeter un coup 

d'œil dans la ruche et faire connaître les cellules dans 

lesquelles sont déposés les œufs. 

Nous avons déjà parlé sous plusieurs rapports des trois 

sortes d'individus qui s’observent dans une ruche, c’est- 

à-dire des Mâles, des Femelles et des Oûvrières; ces der- 

nières ne diffèrent des Reines que par un moindre déve- 

loppement des organes génitaux. Les ovaires se ren- 

contrent également dans leur abdomen, mais à l’état 

rudimentaire, et ils peuvent même, dans certaines cir- 

constances, contenir des œufs féconds sans que pour 

cela leur caractère extérieur d'Ouvrière éprouve de 

changements; dans l’état ordinaire, leurs fonctions prin- 

cipales sont d’aller à la récolte du miel et du pollen, de 

bâtir les cellules, de soigner les larves, de faire la police 

extérieure de la ruche, et de la défendre contre ses enne- 

mis. Réaumur avait remarqué qu'elles n'étaient pas tou- 

tes de même grosseur, ce qu’il attribuait à une plus ou 

moins grande quantité de matière contenue dans leurs 

intestins ; mais Huber. donna plus de valeur à cette diffé- 
rence, quand il découvrit qu’elle constitue deux va- 

riétés plus distinctes encore par les fonctions qu’elles 
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sont appelées à remplir ; les unes, dont l'abdomen est 

habituellement dilaté et qu’il nomme Cirières, s’occu- 
pent uniquement de la construction des gâteaux; les 
autres, dont l’abdomen a moins de volume et qu’il 

appelle Nourrices, ont pour emploi de soigner le 

produit de la conception jusqu’à son entier accroisse- 
ment. ' # 

Les alvéoles ou cellules, lorsqu'elles sont réunies, por- 

tent, ainsi que tout le monde sait, le nom de Gâteaux. 

Chacune d'elles constitue ordinairement un petit godet 

hexagone, ouvert d'un côté et fermé de l’autre par un 

fond ou calotte pyramidale, résultant de la réunion de 

trois rhombes qui auraient chacun un de leurs angles 

obtus au centre de ce fond pyramidal, et seraient réunis 

entre eux par les côtés qui renferment cet angle ; le con- 

tour de la base de cette pyramide présenterait alors six 

angles rentrants et saillants alternativement, qui, se joi- 

gnant à la circonférence d’un tuyau hexagonal, formé 

par six trapèzes, et auquel on remarque les mêmes an- 

gles, l’emboiteraient et seraient à leur tour emboîtés par 

lui. 

Ces gâteaux présentent deux faces semblables c'est-à- 
dire qu’ils résultent de l’adossement de deux couches ou 

séries de cellules. Les Abeilles, dans leur construction, 

sont surtout étonnantes par l'épargne qu’elles savent 

faire de la matière et de l’espace; à cet effet les fonds 
des cellules de l’une des couches, constituent les fonds 

des cellules de l’autre ; par cela même la base de chaque 

cellule est formée par la réunion de trois cellules oppo- 

sées; ceci peut être rendu palpable et très-intelligible 

au moyen d’une expérience fort simple : introduisez 

trois longues épingles dans l’intérieur d’une cellule et 

percez-en le fond au centre des trois rhombes qui le 

constituent, chacune d'elles aboutira alors à une cellule 

propre du côté opposé. S 

Ces ouvrages admirables ont ordinairement une très- 

grande régularité ; il est cependant quelques circonstan- 

ces dans lesquelles les Ouvrières dévient du plan géné- 

ral, mais ces sortes d’écarts semblent calculés et on en 

aperçoit facilement le motif; il est même des événements 

qui les obligent à s’en écarter, sans quoi la république 

entière toucherait à sa ruine; d’ailleurs il faut remar- 
quer que ces irrégularités qu’on remarque quelquefois 

dans certaines cellules, ne vont pas en augmentant, 

qu’elles disparaissent au contraire insensiblement parce 

que les Ouvrières savent prendre ou ajouter à la base 

d'une cellule voisine, suivant que celles qu’elles ont con- 

struites, sont ou trop étendues ou trop étroites. A larégu- 

larité du travail se joint un fini et une délicatesse dans 

l'exécution, qu’on a peine à concevoir, et qui portent 

naturellement à accorder à ces Insectes quelque chose 

d'intellectuel. L’admiration n’est pas moindre, quand on 

observe la simplicité des instruments de construction; 

les ayant déjà décrits avec assez de détail, nous n’aurons 

plus qu’à considérer ici leur action. 

Lorsque l’Abeille veut construire, elle saisit une des 

plaques de cire situées entre les arceaux inférieurs de 
son abdomen, au moyen de la pince que forme, avec la 

jambe, le premier article du tarse, la porte aussitôt à sa 

bouche et la rompt avec le bord tranchant de ses man- 

dibules; quelques parcelles tombent dans la gouttière 
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que nous avons dite formée par les deux bords inférieurs 

de celles-ci, sont poussées comme dans une filière vers 

la partie postérieure, et, arrivées à la base de la trompe, 

se trouvent enduites d’une matière écumeuse, blanchà- 

tre, qui n’avait pas échappé à Réaumur. Bientôt après, 

cette cire élaborée repasse par le même chemin; mais, 

dans une direction opposée, gagne l'extrémité tran- 

chante des mandibules, et, après avoir été hachée de 

nouveau, elle est appliquée contre la voûte de la ruche. 

Plusieurs Abeilles viennent agir de concert à la même 

place, et la matière qu’elles déposent ne tarde pas à for- 

mer une masse dans laquelle elles commencent à creu- 

ser les cellules du premier rang; celles-ci n’ont plus les 

formes que nous avons déjà décrites, et cette sorte d’a- 

nomalie a pour but de fournir une base plus solide à la 

masse qui va bientôt être formée ; en effet, les Ouvrières 
ajoutent successivement au travail que l’une d'elles a 

commencé; d’autres posent les fondements de nouvelles 

constructions à des distances égales, et tous ces gâteaux, 

ordinairement parallèles entre eux et perpendiculaires 

au fond de la ruche, s’agrandissent en très-peu de temps; 

car, selon l'observation de Swammerdam, un essaim, 

assez nombreux, placé dans une ruche depuis quatre 

jours, avait déjà construit un gâleau de quatre cent 

dix-huit cellules tant ébauchées qu’achevées; Réau- 
mur nous apprend qu’un gâteau de huit à neuf pouces 

de diamètre, est quelquefois l'ouvrage d’une seule jour- 

née. Nos architectes toutefois ne mettent pas de suite la 

dernière main à l’œuvre, et lorsque tout nous paraît 

achevé, on voit d’autres Abeilles cirières entrer dans 

chaque alvéole pour en polir et raboter, en quelque 

sorte, les parois. Elles s'occupent aussi à encadrer les 

pans des cellules et leur orifice de propolis qu’elles re- 

cueillent sur certains Végétaux, et entre autres sur les 

bourgeons du Peuplier sauvage. Elles se servent aussi de 

cette gomme résine pour boucher toutes les ouvertures 

de leur ruche, et à une certaine époque elles l’emploient 
pour consolider la base des gâteaux; alors nos indus- 

trieux Insectes la mêlent avec de la cire et en garnissent 

la circonférence du premier rang de cellules, qu’ils rem- 

placent quelquefois par cette matière. Si malgré ces pré- 

cautions un gâteau se détache, ils construisent sur ce 

gâteau de nouvelles cellules jusqu’à ce qu’il ait atteint la 

partie supérieure de leur ruche, ou bien, si la saison 

n’est pas favorable, ils assujettissent avec de vieille cire, 

non-seulement ce gâteau, mais encore tous les autres, 

comme si, avertis par cet accident, ils voulaient prévenir 

tous ceux qui pourraient arriver. Comment caractériser 

de tels actes? peuvent-ils être franchement attribués à 

un instinct machinal? 

Si, comme il est nécessaire de le faire, nous distin- 

guons les cellules en petites, moyennes et grandes, 

nous devrons observer que ce qui vient d’être dit de ieur 

construction et de leur forme, s'applique uniquement 

aux deux premières. En effet, les grandes, qu’on nomme 

aussi royales, outre qu’on n’en compte jamais plus de 

97 (leur nombre étant ordinairement de 16 à 20), diffè- 

rent des autres, sous plusieurs rapports. Elles sont en 

général oblongues, piriformes et très-amples. Rien n’est 

épargné pour leur solidité, et, dans leur construction, 

on ne se montre avare ni d'espace, ni de matière. Celle- 
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| ci est employée avec une telle profusion que le poids 

d’une loge royale équivaut au moins à celui de cent 

cellules ordinaires ; leur position ensuite est bien diffé- 
rente : au lieu d’être placées horizontalement comme les 

alvéoles des Ouvrières et des Mâles, elles le sont verti- 

calement. Quelquefois elles ressemblent à une stalactite, 

et paraissent détachées du gâteau. 

Ces cellules diffèrent aussi par l'époque de leur ‘for- 

mation, et c’est ordinairement au printemps, el immé- 

diatement après la ponte des Mâles, qu’on s’occupe de 

leur construction. L'observation a appris que la plupart 

des alvéoles, tant petites que moyennes, sont desti- 

nées à recevoir les œufs, qui doivent y prendre tout leur 

développement, et à contenir le miel et le pollen en 

provision. Les plus petites, situées à la partie supérieure 

de chaque gâteau, sont destinées aux larves d'Ouvrières. 

Les inférieures, plus étendues dans toutes leurs dimen- 

sions, el bâties à la suite des précédentes, doivent con- 

tenir les larves des Mâles; et les troisièmes ou les plus 

grandes, les Vers royaux qui se métamorphoseront en 

Femelles ou Reines. 

Ces cellules, à peine bâties et lors même qu’elles ne 

sont encore qu’ébauchées, reçoivent successivement un 

œuf. La ponte a lieu pendant toute l’année, mais prin- 

cipalement au printemps et dès le mois de mars, lorsque 

la température est un peu élevée. La Reine parcourt 

alors les gâteaux, regarde et palpe avec ses antennes 

les cellules sur lesquelles elle passe, y enfonce profon- 

dément son abdomen, lorsqu'elle les trouve vides, et le 

retire, après y avoir déposé un œuf qu’elle colle par un 

de ses bouts au fond de l’alvéole. Elle pond d’abord dans 

les petites cellules des œufs d’Ouvrières; ensuite dans 

les cellules moyennes, des œufs de Mâles ; et, en dernier 

lieu, des œufs de Femelles dans les cellules royales. 

Il n’est personne qui n’ait entendu parler des hom- 

mages rendus à la Femelle que l’on doit considérer plu- 

tôt comme une Reine, de la part des Ouvrières, surtout 

au moment de la ponte. 11 est curieux de voir les soins 

assidus que lui rendent les Abeilles du cortége, pendant 

cette importante opération; elles la nettoient, la frottent 

avec leur trompe, et lui présentent de temps en temps 

du miel qu’elles dégorgent. S'il arrive que la Femelle 

soit très-féconde, et qu’au contraire les cirières soient 

en trop petit nombre pour bâtir une quantité de cellules 

égale à celle des œufs, la Femelle, pressée de pondre, en 

dépose deux, trois et même quatre dans la même al- 
véole. Les Ouvrières qui s’en aperçoivent ne tardent 

pas à enlever tous les œufs surnuméraires et à les dé- 

truire. 

Les œufs sont oblongs, un peu courbés et d’un blanc 

bleuâtre. Une fois pondus, ils sont abandonnés aux soins 

de cette variété d’Ouvrières, qu’on appelle nourrices; 

assez semblables, pour les caractères extérieurs, aux 

Ouvrières cirières, elles en diffèrent surtout par leur 

genre d'occupation : elles vont à la recherche du miel 

et du pollen, mais elles déposent toute leur récolte dans 

les magasins, et sont chargées exclusivement de nour- 

rir la larve. Elles ne commencent leurs fonctions que 

lorsque les vers sont éclos, c’est-à-dire, trois jours après 

qu'ils ont été pondus. Alors, selon Swammerdam, elles 

apportent, à plusieurs heures du jour, une sorte de bouil- 



16 ABE 

lie, différente suivant l’âge de la larve. Elle est d’abord 

insipide et blanchâtre, puis légèrement sucrée, transpa- 

rente et d’une couleur jaune verdâtre; enfin elle devient 

très-sucrée; la quantité de cette bouillie est proportionnée 

d’une manière si exacte aux besoins du ver, que, selon 

Huber, il la consomme toujours en entier. Le même au- 

teur a observé que le pollen était la véritable nourri- 

ture des larves; les nourrices en remplissent leur esto- 

mac, et le dégorgent sans doute après l’avoir uni à une 

certaine quantité de miel. 

La nourriture varie non-seulement suivant les âges, 

mais encore suivant les sexes. Celle des Màles et des 

Ouvrières paraît analogue; mais celle des larves de 

Reines est une bouillie toute particulière, dont l’in- 

fluence sur le développement de l'individu est telle, 

qu’elle rend fécondes les Ouvrières qui en ont été nour- 

ries à l’état de larves. — Il n’est plus permis de douter 

de ce fait, depuis qu’Huber a confirmé les expériences 

de Riem et de Schirach. Ce dernier avait observé que 

lorsqu'une ruche se trouve privée de Reine, les Abeilles 
agrandissent, aux dépens des cellules voisines, les al- 

véoles de quelques Ouvrières, dans lesquelles se trouve 

une jeune larve, et qu’elles lui apportent en outre, avec 

abondance, une bouillie semblable à celle dont elles 

nourrissent les vers royaux; qu’enfin il naît bientôt de 

ces larves des Reines ou Abeilles femelles. — Si, pendant 

qu’elles sont occupées à réparer une perte qui entraîne- 

rait celle de la colonie tout entière, on introduit une 

Reine dans la ruche, aussitôt ces travaux cessent, comme 

si elles sentaient que leur précaution est devenue désor- 

mais inutile. — Riem avait remarqué un fait non moins 

extracrdinaire : il vit plusieurs Ouvrières, absolument 

semblables aux autres, pondre des œufs dans les alvéc- 

les. Huber observa le même fait, mais il remarqua que 

ces Ouvrières ne pondent jamais que des œufs de Mà- 

les, et il supposa que cette fécondité est due à une 

petite portion de gelée royale, tombée comme par acci- 

dent dans leurs étroites demeures, toujours situées au 

voisinage des cellules royales. Ces Abeilles ne devien- 

nent fécondes que dans les ruches privées de Reines; 

car celles-ci ont grand soin de détruire ces chétives ri- 

vales. A ces différentes preuves, on peut en ajouter une 

dernière qui démontre jusqu’à l'évidence que les Abeil- 

les ouvrières sont réellement des Femelles dont les or- 

ganes génitaux et quelques autres parties n’ont pas 

atteint tout leur accroissement. En effet mademoiselle 

Jurine a reconnu et figuré des ovaires très-développés 

dans de petites Abeilles noires, ayant tous les caractères 

extérieurs des Ouvrières : et depuis elle a constamment 

retrouvé les mêmes parties moins développées, il est 

vrai, dans les Ouvrières ordinaires, 

La larve ou le ver qui est l’objet de tant de soins, et 

qui nous présente des faits si remarquables, est blan- 

châtre; apode composé de quatorze anneaux, y compris 

la tête : celle-ci est munie, selon Réaumur, de deux man- 

dibules rudimentaires, d’une lèvre supérieure et d’une 

lèvre inférieure trifide; la division moyenne de cette 

lèvre est redressée vers la partie supérieure, coupée 

carrément, et offre une échancrure de laquelle sort une 

lame charnue, qui contient dans son centre la filière. 

Les deux divisions latérales sont de petites pointes aiguës, 
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dentelées à leur face interne. Swammerdam a fait avec 
soin l’anatomie de cette larve. Nous renvoyons à son 

ouvrage déjà cité. 
Ce ver, contenu dans l’alvéole, se nourrit de la bouil- 

lie que lui donnent les nourrices. Après avoir changé 

plusieurs fois de peau, il arrive vers le cinquième jour 

au dernier terme de son accroissement ; pendant ce 

temps il s’est approché petit à petit de l'ouverture de sa 

loge, et n’en est plus qu’à deux lignes ; à cette époque 

les Ouvrières bouchent l’alvéole au moyen d’un petit 

couvercle de cire plus bombé pour les cellules de Mâles 

que pour celles d'Ouvrières ; le ver alors file en trente- 

six heures une coque de soie complète, lorsqu'il appar- 

tient à une Ouvrière ou à un Mâle, et incomplète s'il 

est dans une cellule royale. Trois jours après seulement 

ilse métamorphose en nymphe. La nymphe est le pas- 

sage de la larve à l’Insecte parfait, son organisation 

tient de l’un et de l’autre de ces états, et il est aisé, en 

suivant les descriptions de Swammerdam, de connaître 

les changements qu'éprouvent les divers organes. Pour 

ce qui regarde les parties externes on remarque que leur 

durcissement (qu'on nous passe cette expression assez 

impropre) se fait d’une manière progressive, et sur un 

certain nombre de points distincts; les petits yeux lisses 

et les yeux à réseaux prennent d’abord une teinte rouge; 
ensuite les épaulettes jaunissent. Les jambes, les épidè- 

mes articulaires des ailes et des mandibules éprouvent, 

en troisième lieu, quelques changements dans leur con- 

sistance. Bientôt les parties de la trompe et les antennes 

présentent les mêmes phénomènes; c’est alors que le 
thorax, qui tirait déjà sur le gris, prend petit à petit une 

teinte plus foncée; pendant ce temps l’aiguillon a subi 

des changements notables; ses dentelures se colorent 

les premières; enfin tout marche vers un certain degré 

de solidification, chaque pièce à sa manière, sauf cer- 

taines parties qui doivent toujours rester molles. Ce 

n’est que lorsque tous ces changements ont eu lieu, 

c’est-à-dire, sept jours et demi après la métamorphose 

en nymphe, que celle-ci se dépouille d’une sorte d’en- 

veloppe qui l’emmaillottait encore, et qu’elle devient 

Insecte parfait, le vingtième jour après la ponte. Cet es- 

pace de temps est plus court pour les Femelles, qui ne 

mettent que seize jours à prendre {out leur accroisse- 

ment. — L'’Insecte a dene vu le jour, et pour cela il a 

dû successivement, ef sans aucun auxiliaire, se débar- 

rasser de son enveloppe, percer sa coque soyeuse et le 

couverele de cire qui fermait son alvéole. À peine est-il 

né, les autres Abeilles lui prodiguent miile soins, l’es- 

suient ou le lèchent, ét lui offrent du miel. Il ne tarde 

pas lui-même, s’il appartient à la classe nombreuse des 

Ouvrières, à se mettre à l'ouvrage, et n’a pas besoin de 

leçons pour remplir ses devoirs ; son instinct est son 

maître : on le voit revenir sans aucun guide à son ha- 

bitation, l'estomac gorgé de miel, et les corbeilles rem- 

plies de pollen qu’il a recueillis pour la communauté. 

Un grand nombre d’Abeilles sont nées, l'habitation ne 
peut plus contenir tous les habitants; ce nombre est 
prodigieux ; car selon Réaumur une ruche peut conte- 

nir alors vingt-six mille quatre cent vingt-six Abeïlles 

ouvrières, sept cents Mâles et une Femelle, sans compter 

un grand nombre d'individus répandus dans la cam- 
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pagve, Une émigration devient nécessaire, elle ne peut | de leur prodiguer les soins indispensables à leur exis- 

toutefois s'effectuer que lorsqu'une nouvelle Reine, qui 

remplacera celle qui va partir en tête de la colonie, est 

sur le point d’éclore; quelles que soient les incommo- 

dités résultant de cette nombreuse réunion, le départ 

est toujours retardé jusqu’à cette époque. A peine cet 

événement attendu est-il arrivé, qu’un grand nombre 

d’Abeilles, ayant à leur tête la vieille Reine, abandon- 

nent l'habitation. Cette colonie errante porte le nom 

d'Essaim; les Insectes qui la composent ne tardent pas à 

s arrêter dans un endroit quelconque; souvent une bran- 

che d’arbreles reçoit; ils forment là une sorte de grappe 

ou de cône, en se cramponrant les uns aux autres au 

moyen de leurs pattes. Au moment où ce groupe se fixe, 

la Femelle reste ordinairement dans le voisinage et ne 

se réunit à la masse que quelque temps après. Ce mo- 

ment doit être choisi par le cultivateur pour s'emparer 

de l’essaim et le placer dans une demeure convenable. 

Le départ est précédé de phénomènes assez singuliers, 

et s'annonce par des signes non équivoques. Les Mâles, 

qui viennent de naître, se montrent en grand nombre; 

plusieurs milliers d'habitants, ne trouvant plus de place 

dans la ruche, se groupent par tas au dehors ; un bour- 

donnement particulier se fait souvent entendre, le soir 

et la nuit, dans l’intérieur de l'habitation, ou bien on re- 

marque un calme qui n’est pas ordinaire; enfin, dès le 

matin du jour où la colonie doit s’expatrier, le calme est 

encore plus parfait, et le repos succède à l’activité gé- 

nérale qu’on remarquait la veille. 

Les Abeiïlles qui doivent émigrer semblent ainsi pré- 

voir l'heure du départ qui a ordinairement lieu vers le 

milieu du jour, par un temps chaud et un ciel pur; il 

semble aussi qu’elles jugent inutile d'entreprendre ou 

_d’achever des travaux dont elles ne doivent pas jouir. 

. La mêmeinaction se remarque lorsqu'un essaim, s’étant 
établi dans une demeure et y ayant commencé quelques ! 

travaux, se décide cependant à l’abandonner. — Une 

ruche donne ordinairement, pendant le printemps, trois 

ou quatre essaims ; quelquefois aussi elle n’en fournit 

aucun. Ceci a lieu lorsque les habitants sont en trop pe- 

tit nombre; dans le premier cas, les vieilles Femelles se 

mettent toujours à la tête de la première colonie; les 
autres essaims ont lieu lorsque, de nouvelles Ouvrières 

et une nouvelle Reine étant nées, l'enceinte est de nou- 

veau trop petite pour contenir la population. Ces émigra- 

tions se succèdent par conséquent dans des intervalles 

plus ou moins longs, mais qui ne dépassent pas neuf 

jours,etilest curieux de voir que les Ouvrières savent re- 

tarder la naissance des Reines jusqu’à ce qu’il soit éclos 

un assez grand nombre d’Abeilles pour former une nou- 

velle colonie : pour cela elles les constituent prison- 

nières dans leurs propres cellules, en renforçant le cou- 

vercle qui bouche les alvéoles, et ne leur permettent d’en 

sortir que successivement et à quelques jours de dis- 

tance les unes des autres; en vain les Femelles se dé- 

battent dans leurs cellules, en vain elles font entendre 

un son particulier ; elles ne les délivrent que lorsque le 

besoin les réclame ; et ce qui est curieux c’est qu'elles 

leur rendent la liberté par date d'âge, et que celles qui 

proviennent d'œufs plus anciens sont aussi délivrées les 

premières; elles ne laissent pas, pendant cette captivité, 
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tence, Un trou pratiqué dans le couvercle de l’alvéole 
permet à la Femelle d’y passer l'extrémité de sa trompe; 

les Ouvrières qui s’en aperçoivent, dégorgent du miel 

et en répandent sur cet organe. 

Nous avons rendu compte des phénomènes qui pré- 

cèdent la sortie d’un essaim, et de quelques - unes des 

causes auxquelles semble due cette émigration. La cause 

prochaine du départ est l’antipathie ou plutôt la haine 

que les Femelles se portent réciproquement, et l’inquié- 

tude qui en résulte pour les Ouvrières. Lorsqu'une Reine 

vient d’éclore, son premier soin est de se diriger du côté 

des cellules royales; elle voudrait les détruire, et en est 
sans cesse empêchée par plusieurs Ouvrières qui font la 

garde. Ces sentinelles vigilantes harcèlent de toute part 

cette Femelle, la poursuivent avec opiniâtreté; ne sa- 

chant plus alors où se retirer, elle parcourt avec vitesse 

les gâteaux, met en mouvement toutes les Abeilles qu’elle 

rencontre sur son passage. L’agitation est bientôt géné- 

rale; plusieurs individus se précipitent vers l'entrée de 
la ruche; la Reine participe à cette impulsion ; elle sort, 

s'envole, et est suivie par un grand nombre d’Abeilles. 

La chaleur qui résulte de l'agitation dont nous venons 

de parler semble aussi contribuer pour beaucoup à la 

sortie des essaims. Le thermomètre de Réaumur, qui en 

été est ordinairement dans une ruche abritée de vingt- 

sept à vingt-neuf degrés, s'élève dans ces circonstances 

jusqu’à trente-deux. 

Ces causes réunies déterminent le départ d'un essaim, 

devenu d’ailleurs nécessaire par l'augmentation des ha- 

bitants. On serait dans l’erreur si l’on pensait que le 

nombre des Femelles est toujours proportionné à celui 

des colonies. Celles-là sont toujours en plus grand nom- 

bre que ces dernières ; aussi n'est-il pas rare d'en trou- 

ver deux et même trois dans un seul essaim. Si celui-ci 

se divise d’abord en autant de légions qu'il y a de Femel- 

les, il ne tarde pas à se réunir en une seule troupe ; les 

Femelles, se trouvant abandonnées, prennent bientôt le 

même parti. Il y a donc dans ce cas plusieurs Femelles 

dans une même ruche; mais ce gouvernement ne saurait 

subsister. Les Reines, toutes les fois qu’elles se rencon- 

trent, se livrent un combat à mort. Les circonstances 

qui accompagnent ce duel, les ruses qu'emploient les 

deux champions, le rôle que jouent les Ouvrières qui 

en sont spectatrices, mériteraient des descriptions détail- 

lées qu’il nous est impossible de donner dans uni article 

déjà trop étendu. Nous engageons à lire les détails cu- 

rieux que nous a transmis Huber. 

On verra que cet observateur n’est pas ici d'accord 

avec Réaumur sur l’accueil que font les Ouvrières à une 

Reine étrangère. Celui-ci prétend qu'une Reine est tou- 

jours bien reçue des Ouvrières. Huber dit au contraire 

que, si cette Femelle étrangère est introduite dans une 

ruche déjà pourvue d’une Reine, les habitants l’entou- 

rent, la serrent étroitement jusqu’à ce qu’ayant aperçu 

sa rivale, elle puisse la combattre à outrance. Si, dans 

une ruche privée de Reine, on introduit, dans les douze 

premières heures, une étrangère, elle est, selon lui, 

très-mal reçue; on la cerne également de toute part, 

et, cette fois, elle périt étouffée dans le massif qu’on a 

formé autour d'elle. Si au contraire l'introduction ne se 
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fait que vingt-quatre ou trente heures après, la femelle 

est accueillie avec tous les honneurs dus à son sexe, et 

traitée comme l’ancienne Reine. 

Ce que les Abeilles redoutent le plus, c’est le froid. 

On sait que ces Insectes ont la faculté d'élever la tem- 

pérature en raison directe de leur nombre; ce nombre 

étant quelquefois trop petit l'hiver, pour élever la tem- 

pérature à un degré convenable, elles périssent toutes. 

La vieillesse est une cause naturelle de leur mort. Le 

printemps et l'automne sont les époques où elle à lieu; 

et si les ruches ne se renouvellent pas ainsi tous les ans, 

cela a lieu au moins tous les deux ans, suivant l’abbé 
de La Ferrière et Réaumur. 

Tout ce que nous avons dit des Abeilles s’applique à 

celle de notre pays, c'est-à-dire, à l’Abeille mellifique, 

Apis mellifica, Lin. Fab. Outre les caractères que nous 

avons indiqués, et qui appartiennent à tous les individus 

du même genre, on en remarque de moins importants, 

qui servent à la distinguer des autres espèces. Elle est 

noirâtre, avec l’éeusson et l'abdomen de même couleur; 

celui-ci offre à la base du troisième anneau et des sui- 

vants, une bande transverse el grisâtre formée par une 

sorte de duvet. Quelqnefois la base du second anneau 

qui suit le pédicule est rougeûtre. On la rencontre dans 

toute l’Europe, en Barbarie, en Amérique où elle a été 

naturalisée. 

Les autres espèces d’Abeilles, les plus remarquables, 

qu’on a distinguées jusqu’à présent de la précédente, 

sont : 

L’ABEILLE LIGURIENNE, Apis ligustica, Spinola, qui 

est cultivée dans toute l'Italie, et qui habite peut-être 

aussi la Morée, l’Archipel, etc. 

L’ABEILLE UNICOLORE , Apis unicolor, Latreille, qui 

habite les îles de France, de Madagascar et de la Réu- 

nion, et qui fournit un miel très-estimé : le miel vert. 

L’ABEILLE INDIENNE, Apis indica, Fab., que l’on ren- 

contre au Bengale et à Pondichéry. 

L’ABEILLE FASCIÉE, Apis faciata, Latr., quiest do- 
mestique en Égypte. 

L’ABEILLE D'ADANSON, Apis Adansonii, Latr., qui a 

été trouvée au Sénégal. 

L’ABEILLE DE PÉRON, 4pis Perontii, Latr.,quise trouve 

à Timor. 

ABEILLES-BOURDONS. 7. BOURDON. 

ABEILLES A NID DE MEMBRANE SOYEUSE. 7. HYLÉE ET 

COLLÈTE. 

ABEILLES CHARPENTIÈRES, MENUISIÈRES, PERCE-BOIS ET 
VIOLETTES. 77. XYLOCOPE. 

ABEILLES TAPISSIÈRES. 7. OSMIE. 

ABELANIE. Bot. S. de Noisetier. 7. COUDRIER. 

ABÉLIE. A4belia. BoT. G. de la fam. des Caprifoliacées, 
Didynam. Gymnosp., établi par R. Brown, pour trois 

arbrisseaux de la Chine, auxquels il à assigné les carac- 

tères suivants : tube du calice oblong, son limbe foliacé 

à deux ou cinq divisions oblongues ; corolle tubuleuse, 

infundibulaire, à cinq lobes antérieurs et presque 

égaux; étamines didynames ou presque égales; ovaire 

à trois loges, dont deux polyspermes, mais presque 

toujours stériles par avortement, la troisième ne ren- 

fermant qu'une graine; devenu péricarpe, il est entouré 

et couronné par le limbe foliacé du calice. Ces arbris- 

ABL 

si 

seaux sont grêles, faibles et incapables de se soutenir 

sans tuteur; les feuilles sont pétiolées, dentelées-cré- 

nelées. Les pédoncules sont ordinairement axillaires, 

trichotomes ou trifides, quelquefois indivis ; les fleurs 

qu'ils portent ont un involucre composé de plusieurs 

folioles en nombre indéterminé. 

ABELLA. BoT. S. de Bananier. 

ABEL-MOLUCH. Bor. S. de Ricin d'Afrique. 

ABEL-MOSCH. got. Espèce du G. Ketmie, que Robert 

Brown en a distraite pour former le type d'un G. nou- 

veau, que, dans l’herbier de Banks, il avait précédem- 

ment nommé Barmnia; nous ignorons si ce genre, qui 

offre d’ailleurs des caractères très-peu tranchés, a été 

adopté par tous les botanistes ; mais nous trouvons dans 

les plantes rares, publiées par Wallich, un abelmoschus 

crinitus, décrit comme originaire des montagnes de 

Prome, où il a été découvert par lui. 

ABEMA. BorT. S. de Stachytarpheta. 

ABER. mor. Espèce du G. Moule. 

ABERAS. BOT. S. d’Ananas. 

ABEREMOA. 8orT. G. établi par Aublet et réuni au G. 

Guatteria par De Candolle. 

ABEREMOU. BorT. S. de Pérébée. 

ABESODÉ. por. N. vulg. de la Nigelle de Damas. 
: ABG. BOT. S. d’Asphodèle rameuse. 

ABIA.1Ns. G. d'Hyménoptères, établi dans la fam. des 

Serrifères, par Leach qui le caractérise ainsi : tête pe- 

tite, plus étroite que le corselet; yeux très-rapprochés; 

premier segment de l’abdomen entier ; les deux épines 

terminales des jambes tronquées; lèvre cornée; mandi- 
bules arquées et dentées; trompe courte el trifide; deux 

cellules radiales et aîlongées, deux cellules cubitales. 

Ce G. a pour type le cimbex fasciata de Fabricus. 

ABIES. BOT. 7’. SAPIN. 

ABIÉTINE. Matière particulière, obtenu® par Caïllot, 
de l'analyse du sapin, ou plutôt de son suc résineux, ap- 

pelé térébenthine. 

ABIÉTINÉES. BOT. Ÿ”. CONIFÈRES. 
ABILDGAARDIA. BOT. G. formé par Vahl (Enum. II, 

p. 296) aux dépens des Souchets, dont il diffère par les 

écailles des fleurs, imbriquées sur deux rangs; par ses 

semences acuminées et par la base trigone et persistante 

du style. Brown a ajouté deux esp. aux deux existantes, 

et toutes sont de la Nouvelle-Hollande. 

ABIME ou ABYME. céoc. On donne ordinairement 

ce nom à des gouffres profonds, à des grottes obscures 

et rapides, à de grands trous perpendiculaires où l’on 

n’a point osé pénétrer, à d'antiques excavations qui s’en- 

foncent en terre d'une manière plus ou moins verticale, à 

des cratères de volcans, soit brûülants, soit éteints, ou à 

des lacs circonscrits entre des rochers, et dont la sonde 

n’a pas trouvé le fond. Diverses causes locales ont déter- 

miné la formation de ces abimes qui, en général, jouent 

un rôle trop superficiel dans la structure du globe pour 

fixer longtemps l'attention du géologue, et pour que 

nous citions ceux auxquels les récits exagérés des voya- 

geurs ou la crédulité publique ont donné de la célébrité. 
ABIRAKO. 80T. S. de Prenanthes. $ 

ABLANIA.BorT. G. dela Polyandrie polygynie de Linné, 

établi par Aublet, pour un arbre de la Guyane, haut de 

quarante à cinquante pieds, qu’il y a observé, el qu'il a 
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décrit et figuré pl. 234 de son ouvrage. Il lui assigne 

les caractères suivants, d’après lesquels ce genre n’a pu 

trouver encore sa place dans les familles existantes : 

calice persistant, monosépale, à quatre ou cinq divi- 

sions profondes; pas de corolle; étamines nombreuses 
(soixante à soixante-dix), hypogynes, à anthères petites, 

arrondies, biloculaires; un ovaire oblong, velu, sur- 

monté de deux styles bifides au sommet, et à quatre 

stigmates. 11 devient une capsule couverte de poils longs 

et raides, à une seule loge, se séparant à la maturité en 

quatre valves, et contenant des graines nombreuses, 

attachées à un trophosperme central, enveloppées d’une 

membrane visqueuse. 

ABLAQUE. “oz. N. vulg. de la soie des Jambonneaux. 

V. Byssus. 
ABLE. pois. Leuciscus. G. établi par Cuvier, aux dé- 

pens du G. Cyprinus de Linné, et que composent des esp. 

assez nombreuses, dont la plupart sont de taille moyenne 

et quelquefois très-petite. Les Ables diffèrent des autres 

Cyprins par l'absence de barbillons aux màchoires, et 

d’épines aux nageoires. La dorsale est aussi moins éten- 

due et la caudale constamment fourchue. La forme gé- 

nérale de ces Poissons est plus ou moins ovoïde et al- 

longée; leur chair est blanche, mollasse, et très-peu 

recherchée, si ce n’est celle de deux ou trois espèces. 

Ils habitent, en général, les eaux douces, et, s’il en est 

de rivage, ceux-ci se plaisent à remonter les fleuves. 

Le Cyprinus Alburnus, L., a servi de type à ce genre 

qui est fort naturel, et dont la plupart des esp. se trou- 

vent en Europe; telles sont : 

À. ABLETTE OU ABLET. C. Alburnus, L., Bloch., pl. 8, 
f. 4; Encyc., Pois., pl. 85, f. 543. Il acquiert de trois à 

huit pouces de longueur; ses écailles sont brillantes et 

se détachent aisément, elles sont d'une couleur olivâtre 

sur le dos, mais argentées et comme métalliques sur les 

côtés et les parties inférieures de l’Animal. p. 8, 10. 

P. 14. v. 9. À. 18, 22. c. 18, 20. — La substance qui 

donne aux écailles de l’Ablette une couleur si remar- 

quable est d’un grand usage dans la fabrication des faus- 

ses perles, et mérite toute l’attention des chimistes, qui 

ne l'ont point encore suffisamment examinée; elle existe 

dans plusieurs Poissons, non-seulement à la base de 

leurs écailles, mais encore dans l’intérieur de leur poi- 
trine, de leur estomac et de leurs intestins qui en sont 

entièrement tapissés; elle passe fort vite à la fermenta- 

tion putride lorsqu'il fait chaud, devient aussitôt phos- 

phorescente et se résout en une liqueur noirâtre; on la 

conserve à l’aide de l’'ammoniaque, et on la vend sous 

le nom d’Æssence d'Orient. 

A. APHiE. C. Aply'a, L. Bloch. pl. 97, f. 2. Encyc. 

Pois. pl. 79, f. 350. De deux à quatre poucesdelongueur. 

Iris rouge; mâchoire supérieure plus longue que l’infé- | 

rieure; dos brun; côtes blanchâtres; p. 9, 11. p. 8, 12. 

v. 7,8. A.9. c. 19,20. — En bandes nombreuses, dans 

les fleuves du Nord. 

A. Aspe. C. Aspius, L. Encyc. Pois. pl. 82. f. 341. Mà- 

choire inférieure, un peu plus longue que la supérieure, 

recourbée; tête petite; dos noirâtre; côtés bleuâtres ; 

parties inférieures variées de rouge, à reflets métalli- 

ques. p. 11. p. 18, 20. v. 9, 10. À. 16. c. 19, 20. — Ha- 

bitela Norwège; chair molle, mais de bon goût. 
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À. BiBié. C. Bibie, Joannis. Magas. de zool. 1854. 
pl. 4. Tête mince, pyramidée, de la largeur du corps; 

bouche fendue obliquement. Dorsale insérée au tiers 

postérieur du dos; anale à rayons fins et bifurqués; 

échancrure dela caudale ayant la moitié de sa longueur. 

Dos verdâtre avec une ligne droite depuis la base de la 

tête jusqu'à celle de la queue; tête recourbée en l’air; 

flancs et ventre d’un blanc argentin ; à reflets d’un bleu 

céleste. p. 9. p. 12. v. 8. À. 18. c. 28. Ce petit poisson 

a 95 lignes de longueur ; il habite les rivières de l'Arabie, 
A. BOUviÈRE. C. Amarus, L. Bloch. pl. 8, f.5. Encyc. 

Pois. pl. 80, f. 535. Presque transparent; dos verdâtre; 

ventre blanc argenté; nageoires inférieures rougeâtres; 

mâchoires égales. p.10. p.7.v.7.A.11. c.20.—I1 habite 

les eaux pures et courantes de l’Europe. Longueur 2 p. 

A. DE BUGGENRAGEN. C. Buggenhagiüi, Bloch. pl. 95. 

Encyc. Pois. pl. 82, f. 542. Nageoire anale échancrée en 

forme de croissant; écailles grandes; dos convexe, tran- 
chant etnoirâtre; corps très-comprimé; ventre argentin. 

D. 12. p. 12. v. 10. À. 19. c. 18. — Habite les lacs et les 
rivières de la Poméranie, longueur 14 p. 

A. CHEVANNE Ou JESssE. C. Jesse, L. Bloch. pl. 6. En- 
cyc. Pois. pl. 81, f. 558. Dos et opercules bleus; flancs 

nuancés de bleuâtre et de jaune, jusqu’au ventre qui 

est d’un blanc argenté. Nageoires inférieures d’un violet 

clair; caudale bordée de bleu. Corps fort épais. — 

D. 11. p. 16. v. 9. À. 14. c. 20. — Dans les eaux rapides 
des fleuves de l'Europe. 

On donne encore le nom de Chevanne au Cyprinus 
chub, de Pennant, qui est aussi un Able. 

A. CouTEAU. C. Cultratus, L. Bloch. pl. 37. Encyc. 
Pois. pl. 84, f. 547. Ventre aminci, tranchant, argenté 

en dessous, grisâtre en dessus; écailles assez grandes. 

D. 8, 9.p. 15,16. v. 8,9. 4. 50. c. 19. — 1] acquiert jus- 

qu’à dix-huit pouces ; il habite les rivières de l’Alle- 
magne. 

A. 1ne. C. Zdus, L. Bloch. pl. 56. Encyc. Pois. pl. 80, 

f. 556. Tête épaisse, comme tronquée; nuque noire; dos 

arqué et d’un bleu sombre; côtés et ventre argentés ; 

nageoires inférieures rouges. D. 10, 11. p. 18, 20. v. 9, 

10. 4. 15. c. 19, 24. — Europe septentrionale. 

A. MEUNIER. C. Dobula, L. Bloch. pl. 5. Encyc. Pois. 

pl. 80, f. 552. Écailles garnies de petits points noirs à 
leur pourtour; dos verdâtre ; ventre argenté, avec de 

belles teintes rouges aux nageoires inférieures. p. 10, 

11. p. 15. v. 9. À. 10, 11. c. 18, 19. — Long. 10 pouces; 
Europe. 

À. MoreLze. C. Morella, Leske. Tête terminée en mu- 
seau pointu; mâchoire inférieure un peu plus avancée 

que la supérieure ; dos formant une convexité à sa par- 

tie antérieure, où il est aminci et tranchant, près de sa 

| nageoire qui est, ainsi que les côtés, verdâtre ; ventre 

blanc ; nageoires olivâtres. p. 11, 12. p. 14. v. 9. À. 18. 
c. 19.— Longueur six pouces ; Europe. 

A. NasE. C. Nasus, L. Bloch. pl. 5. Encye. Pois. 
pl. 82, f. 559. Museau prolongé en forme de nez; dos 
noirâtre ; ventre blanc, argenté extérieurement, mais 
intérieurement noir. Nageoires ventrales, pectorales et 

anale rouges, ainsi que le lobe inférieur de la caudale. 

D. 11, 12, p. 7, 16. v.9, 13. À. 19, 15, c. 29, 95. — Eu- 
| rope centrale. 
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A. NILOTIQUE. L. IVéloticus, Joannis. Mag. de zool. 

1854. PI. 5. Tête pyramidale de la largeur du corps; 

fente de la bouche très-oblique; pectorales triangulai- 

res, pointues, à rayons articulés; ventrales petites, se 
bifurquant un peu à l'extrémité, ainsi que la dorsale 

qui est rhomboïdale ; p.9. p.12. v. 9.4. 13. c. 28.— Ce 

poisson n’a guère plus de deux pouces; il est d’un blanc 

d'argent à reflets d’or sur le ventre, le dos est verdâtre 

ou fauve avec une ligne brune médiane. Il vit en trou- 

pes dans les rivières de la Thébaïde. 

A. oRFE. C. Orfus, L. Bloch. pl. 96. Encyc. Pois. 

pl. 80. f. 556. Tête et corps d’une superbe couleur d’o- 

range; nageoires inférieures rouges; flancs blanchâtres 

et métalliques, produisant des reflets qui peuvent faire 

comparer ce Poisson, pour la beauté, à la Dorade de la 

Chine. p. 10. p.11. v. 10. À. 14. c. 22.— Europe. 

À. ROUSSE, ROSE, OU GARDON. C. Rutilus, L. Bloch. pl. 2. 

Encyc. Pois. pl. 89. f. 334. Màchoires égales; les lèvres 

rouges; lignes latérales marquées de trente-six traits 

brunâtres; dorsale située précisément au-dessus de la 

ventrale. Dos noirâtre , ventre argenté, nageoires pec- 

torale et caudale d’un brun clair, celles du ventre et 

de l'anus d’un rouge de sang. p. 10, 15. p. 11, 18. v. 9, 

10. A. 12, 15. c. 20, 50. — Europe et Asie. 

A.SARVE. C. Erythrophthalmus, L. Bloch. pl. 1. En- 
cyc. Pois. pl. 81. f. 537. Nageoire du dos correspondant 

à l’espace qui se trouve entre les nageoires du ventre 

et celles de l'anus, rouge verdâtre. Dos vert foncé; ven- 

tre argenté; pectorales d’un rouge foncé; côtés jaunà- 

tres. p. 11, 12. p. 16. v. 10. À. 14, 15. c. 19, 20. — Lon- 

gueur 10 pouces, trois et demi de hauteur, et quinze 

lignes d'épaisseur. Europe. 

A. SPIRLIN. €. Bipunctatus, Bloch. pl. 8. f. 1. Encyc. 

Pois. 82. f. 540. Ligne latérale rouge, ornée d’une dou- 

ble rangée de petits points noirs; dos d’un gris foncé, 

qui passe au verdâtre sur les flancs; ventre argenté, 

avec ses nageoires rouges. p. 10. p.15. v. 8. A. 16. c. 20. 

— 11 habite les eaux douces, ayant un fond de sable ou 

de rocher. 

A. THÉPAINE. L. T'hebensis, Joannis. Magas. de 

z001. 1854. pl. 11. Tête pyramidale; fente de la bouche 

très-oblique ; mâchoires égales en longueur. p. 10.p. 12. 

v. 9. À. 15. c. 24. Sa longueur est de 3 pouces et demi; 

corps doré; tête à reflets d’un blane argentin, dorés 

et bleus; dos vert rougeâtre; occiput d’un rouge brun; 

nageoires jaunes et transparentes. Dans les rivières de 

la Thébaïde. 
A. VANDOISE OU VAUDOISE, C. Leuciscus, L. Bloch. 

pl. 97. f. 1. Encye. Pois. pl. 79. f. 531. Tête fort petite; 

corps d’un blanc argenté, un peu sombre sur le dos; 
toutes les nageoires grisâtres. p.10. pP. 15. v.9.4A.10,11. 

c. 18, 19.— Longueur 9 à 11 pouces et même plus; on 

le trouve dans les eaux douces de l’Europe. 

A. vÉROoN. C. Phoxinus, L. Bloch. pl. 8. f. 5. Encyc. 

Pois. pl. 79. f. 321. Les écailles sont si petites dans cette 

espèce, qu'elles échappent presque à la vue. La dorsale 

est située précisément au milieu de sa longueur totale ; 

la couleur fort variable est, en général, olivâtre ; quel- 

ques individus ont une bande dorée longitudinale sur 

les flancs, d’autres ont le dessous du corps nuancé d’é- 

carlate : le ventre est blanc. pb. 8, 10. p. 15, 17. v. 8, 10. 

Il 

| 

| 
| 
| 

ABO 

A. 8, 10. c. 19, 20. — C'est le plus petit des Ables; il n’a 

guère que trois pouces de long; il est très-commun dans 

toutes les eaux de l’Europe. La pêche des Ables se fait 

toute l’année, soit à l’hameçon, soit au filet, mais c’est 

principalement au printemps à l'époque du frai qu'on 

en prend le plus. Ces poissons préfèrent toujours l’en- 

droit où le courant est le plus fort, où l’eau est le plus 

agitée. En conséquence, dans les lieux où il n’existe pas 

de courant, les pêcheurs en forment un artificiellement, 

par le moyen de pieux enfoncés dans la boue et liés en- 

tre eux par des traverses; ils attachent de plus, à l’un 

des piquets, un panier où sont enfermés des débris d’ani- 

maux dont ces poissons se montrent avides. On les aper- 

çoit rassemblés autour de ces pieux et on dirige contre 

eux les moyens de les prendre avec le plus de succès. 

On doit comprendre encore parmi les Ables les Cy- 

prinus americanus, Chalcoides, Chub, Clupeioides, 
Commersonni, Idbarus, Falcatus, Grislagine, Ju- 

lus, Leptocephalus et Regius, de divers auteurs; quel- 

ques-unes de ces esp. sont exotiques, et la plupart im- 

parfaitement observées. 

On a aussi donné le nom d’ABLE à l’espèce d'Ombre 

appelé par Linné, Salmo Albula. V. OmBre. 

ABLEPHARE. Ablepharus. repr. Sous -G. de la fam. 

des Lacertiens, qu'y a établi Wagler, pour quelques’ 

scinques peu connus. 

ABLET. pois. Ÿ”. ABLE. 

ABLETTE, 7. ABLE. On donne quelquefois aussi ce 

nom à l'Épinoche. 7. GASTEROSTÉE. 

ABNORMAL. On désigne par cet adjectif tout être qui 

n’est point dans son état naturel, qui à éprouvé une al- 

tération sensible, une dégénérescence. 

ABOC, ABOË ou ABOË-BÉTINA. pors. S. d’Holacanthe 
anneau. 

ABOLA. BoT. #7, CINNA. - 

ABOLBODA. BoT. G. de la fam. des Restiacées, établi 

par Humboldt et Bonpland (pl. æq. 2. p. 110. t. 114) 

pour une plante de l’Orénoque , très-voisine du genre 

Xyris, mais distincte par un calice à long tube et à 

limbe triparti, par l'absence des étamines stériles et par 

le style trifide à lobes bifides. Le fruit est de même une 

capsule uniloculaire, à trois valves renfermant plusieurs 

graines. Kunth a ajouté à ce G. une seconde espèce qui 
présente quelque différence dans la structure du stig- 

mate, et qui mériterait peut-être dans la suite de for- 

mer un G. particulier. 

ABOMA. REPT, Esp. du G. Boa. 

ABORIGÈNE. On appelle ainsi les hommes, les ani- 

maux et même les plantes qu’on suppose originaires de 

la contrée qu’ils habitent ; soit qu'ils y aient constam- 

ment existé, ou qu'ils s’y soient spontanément étabiis. 

ABORTIF. Un organe quelconque est abortif lorsqu'il 

n'a point reçu son entier développement, et qu’il man- 

que à sa perfection certaines conditions indispensables. 

ABOU-BCHIR. pots. S. de Bichir. 

ABOU-BURS. repr. C'est-à-dire père de la lèpre. Nom 

que l’on donne en Égypte au Gecko des maisons, La- 

certa Gecko, L., dans l’idée où l’on est que cet Animal 
empoisonne en les touchant les aliments sur lesquels il 

passe, ou parce qu'en marchant sur la peau de l'Homme, 

l'impression de ses pieds y occasionnede petites rougeurs. 
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ABOU-HANNES. o1s.Nom égyptien de l’Ibis sacré, dont 

on trouve si fréquemment des momies préparées dans les 

tombeaux des anciens peuples de l'Égypte. 
ABOUMRAS. o1s.S. de Sterne nilotique. 

ABOYEUR. o1s. /”. BARGE. 

ABRAHAMIA. BOT. V. TREMBLEYA. 

ABRAMIS. poiss. S. de Brême. 

ABRANCHES. ANNÉL. Ordre troisième de la classe des 

Annélides, établi par Cuvier (Règne animal, 1817). Il 

comprend les esp. qui, n'ayant pas de branchies appa- 

rentes, semblent respirer par la surface de la peau; il 

est divisé en deux familles : la première, celle des 

ABRANCHES SÉTIGÈRES, renferme les genres Lombric, 

Thalassème: et Nuïde, qui sont pourvus de soies ser- 
yant au mouvement ; l’autre , celle des ABRANCHES 

SANS SOIES, se compose d'individus dépourvus de ces 

moyens de locomotion, et contient les G. Sanysue et 

Dragonneau. 
ABRANCHUS. rep. S. de Menopoma. 

ABRAUPE. pois. N. vulg. du Gade Lotte. 

ABRAZITE. min. 7. GISMONDINE. 

ABREE. 4breus. 1xs. L'un des sous-genres Escarbot 

de la fam. des Clavicornes institué par Leach. Il se com- 

pose des espèces à corps épais, presque globuleux dont 

le présternum, peu ou point comprimé latéralement, 

point avancé sur la bouche , est droit en devant, se pro- 

longe jusqu'aux angles antérieurs du corselet et recou- 

vre entièrement les antennes dans leur contraction. Les 

Hister globosus et minutus de Puykul sont les types 

de ce genre. 

ABRICOT. BoT. Fruit de l’Abricotier. 

ABRICOT SAUVAGE. Bot. N. vulg., aux Antilles, du 

fruit du Couroupite. 

ABRICOTIER. Armeniaca. B0T. G. de la fam. des 

Amygdalinées, Icosandrie Monogynie, L., établi par 

Tournefort, puis réuni par Linné au genre Prunus, 

enfin rétabli et séparé de nouveau par les auteurs moder- 

nes. Caractères : calice monosépale, régulier, tubuleux, 

évasé supérieurement, à cinq lobes obtus et réfléchis; 

les cinq pétales sont insérés au haut du tube calicinal : 

ils sont arrondis, obtus, entiers; le nombre des étami- 

nes, quisontinsérées sur le calice en dedans de la corolle, 

varie de trente à quarante : le pistil est simple et libre; 

l'ovaire est globuleux, couvert de poils soyeux : il offre 

une seule loge qui renferme deux ovules; le style est 

également soyeux à sa base, terminé par un stigmate 

simple, un peu comprimé, très-petit. Le fruit est une 

drupe charnue, suceulente, arrondie, marquée d’un sil- 

lon latéral, recouverte d'un duvet fin et court. Le noyau 

comprimé, assez lisse, présente deux sutures, dont 

l'une est relevée de deux petites crêtes longitudinales. Il 
contient deux ou une seule graine, par l'avortement de 

la seconde. — Les Abricotiers sont des Arbres à tige li- 

gneuse, nes’élevant pas au delà de douze à quinze pieds. 

Leurs fleurs, qui sont blanches et renfermées dans des 

boutons écailleux,s’épanouissent ordinairement en mars. 

On n’en connaît que deux esp. : l'Abricotier commun, 

cultivé dans tous les jardins , et l’Abricotier de Sibérie, 

qui peut-être serait mieux placé parmi les Péchers. 

A. COMMUN. Armentaca vulgaris, Lamk. Dict. 1, 

p. 2, Prunus armeniaca, L., originaire ‘d'Arménie. 
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Allioni prétend en avoir rencontré des individus sau- 

vages, aux environs de Monferrat en Piémont. C'est à 

- cette esp. qu’il faut rapporter toutes les variétés cul- 

tivées dans nos jardins, et dont voici les principales : 

19 L’Abricotier-pêche ou de Nancy : c’est la variété 

dont le fruit est le plus gros et le plus savoureux; sa 

chair est un peu rougeâtre, très-succulente. Il est mûr 

au commencement d'août. 

20 L’Abricotier angoumois. Fruit petit, allongé ; 

chair d’un jaunerougeâtre, d’une saveur comme vineuse, 

d’un goût fort agréable. Il müûrit à la mi-juillet. 
5° L’Abricotier de Hollande, dit Abricot-aveline. 

Fruit petit; chair fondante, jaune; amande ayant la 

saveur de l’Aveline. 11 mûrit à la fin @° juillet. 

4° Abricotier alberge. Fruit assez gros; surface 

raboteuse et fendillée ; chair fondante, d'un goût agréa- 

ble. I1 mürit en août. 

Dans les jardins on cultive l’Abricotier en plein vent 

ou en espalier. En général ses fruits sont meilleurs et 

plus savoureux lorsqu'ils proviennent de sujets cultivés 

en plein vent. On greffe l’Abricotier sur Prunier et sur 
Amandier. On peut également former des sujets par les 

semis. L’Abricotier demande une terre bien ameublie, 

qui ne soit ni trop forte, ni trop argileuse. On trouve 

sur le tronc et sur les branches de l’Abricotier une 

gomme souvent colorée en rouge, ayant beaucoup d’a- 

nalogie avec celle que l’on recueille sur PAmandier, le 

Cerisier, le Prunier, et que l’on a proposé de substituer à 

la gomme arabique. 

ABROME. 80T. 4broma. G. établi par Linné fils, dans 

la fam. des Malvacées de Jussieu; Monadelphie Dé- 

candrie de L. Caractères : calice monosépale, persis- 

tant, à cinq divisions profondes; corolle formée de cinq 

pétales, concaves, voûtés; étamines au nombre de dix, 

soudées par la base, et formant un urcéole globuleux ; 

de ces dix étamines, cinq sont dépourvues d’anthères. 

Les styles sont au nombre de cinq. Le fruit est une cap- 

sule ovoïde, mucronée, à cinq loges, à cinq angles sail- 

lants, s'ouvrant par la partie supérieure de chaque 

loge, qui renferme un assez grand nombre de graines 

réniformes. 

Les esp. sont peu nombreuses. Ce sont des Arbris- 

seaux élégants, qui croissent dans les contrées chaudes 

de l'Inde. On en cultive un dans nos serres, l'4broma 

angulata de Lamarck, dont les feuilles sont grandes, 

pétiolées, cordiformes, anguleuses, et les fleurs d’une 

belle couleur pourpre foncée, formant des bouquets à la 

partie supérieure de la tige. 

ABRONIE. BoT. Abronia. G. de la fam. des Nyctagi- 

nées de Jussieu; Pentandrie Monogynie de L., qui a des 

rapports avec le Nyctago et l’Allionia. Ses fleurs sont 

disposées en bouquets, au sommet de pédoncules axillai- 

res; elles offrent un calice coloré, longuement tubuleux, 

dont le limbe est étalé, à cinq divisions échancrées; 

cinq étamines incluses; un ovaire uniloculaire, mono- 

sperme, surmonté d’un style et d'un stigmate égale- 

ment inclus. Le fruit est un akène à cinq angles, recou- 

vert par la base du calice qui est persistant. Ce G. ne 

renferme qu’une seule esp. 4bronia umbellata, Lamk. 

petite Plante qui ressemble à une Primevère, et qui est 

originaire des côtes de la Californie. 
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ABROTANELLE. Abrolanella.8or. G. de la fam. des 
Synanthérées, établi par Cassini pour une pl. recueillie 

dans les îles Malouines par les naturalistes qui faisaient 

partie de l'expédition autour du monde, commandée 

par le cap. Frecynet, laquelle avait été placée provisoi- 

rement dans le G. oligospore. Ses caractères sont : invo- 

lucre pentaphylle, régulier, enveloppant 5 ou 5 fleurs, 

réceptacle nu; fleurs tubuleuses : 1 ou 2 centrales 

mâles, dont le limbe est 4-fide, régulier; 2 ou 5 margina- 

les femelles, avec leur limbe trifide, irrégulier ; akène 

dépourvu d’aigrette. La seule esp. connue est une pl. 

herbacée, en gazon, ayant l'aspect d’une mousse; ses 

feuilles sont étroitement imbriquées, simples, oblon- 

gues, coriaces, charnues, entières, membraneuses, 

échancrées, presque bilobées ; les fleurs sont terminales, 

solitaires et sessiles. 

ABROTANOIDE. poL, F7. MADRÉPORE. 

ABROTANUM. 7. ARmotise. Citronelle. 

ABROTONE, ABROTONON ou ABRONON. Bo. N. 

anc. de l’Aurone, de l’Armoise et de la Santoline. 

ABROYCAYN. o1s. N. anc. de l’Hirondelle de rivage. 

ABRUPTIPENNÉE. Bot. Feuille composée de folioles 

opposées, sans impaire terminale. 

ABRUS. pot. G. de la fam. des Légumineuses de 

Jussieu, Diadelphie Décandrie, L. On n’en connaît qu’une 

esp. : A.precalorius, L.,arbuste originaire de l'Inde, qui 

a sa tige comprimée grimpante, des feuilles imparipen- 

nées, d'assez tristes fleurs rouges, en épis axillaires; cha- 

cune d'elles présente un calice à deux lèvres : la supé- 

rieure à un seul lobe, l'inférieure à trois lobes ; une co- 

rolle irrégulière papilionacée; dix étamines, dont neuf 

inférieures monadelphes, tandis que la supérieure 

avorte. Le fruit est une gousse un peu comprimée, 

courte, velue, à une seule loge, renfermant plusieurs 

graines pisiformes du plus beau rouge, luisantes et 

marquées d’une grande tache noire. Ces graines, d’un 

aspect fort élégant, sont recherchées pour faire des cha- 

pelets, des colliers, des bracelets et d’autres ornements. 

ABSIN-MENU. BOT. 7 ARMOISE ABSINTHE. 

ABSINTHINE. Principe particulier, contenu dans l’ab- 

sinthe et que Caventou est parvenu à isoler. 

ABSINTHE. BOT. /”. ARMOISE. 

ABSINTION. Bor. S. d’Absinthe. 

ABSORPTION. 7. NUTRITION. 

ABSUS. BoT. N. d’une Casse. 

ABSYNTHIUM. 77. ARMOISE. 

ABU-MNER. mam.S. d'Hippopotame. 

ABUTA. Bot. G. de la fam. des Ménispermées. De 

Candolle le place dans la tribu des Ménispermées vraies; 

c’est-à-dire que ses fleurs sont dioïques et que les mâles 

doivent être symétriques par le nombre de leurs par- 

ties. Mais ces fleurs mâles ne sont pas connues. Aublet, 

auteur de ce genre, n’a rencontré et décrit que le fruit, 

lequel est composé de trois baies attachées à un réceptacle 

commun, grandes, ellipsoïdes, à peine charnues, légè- 

rement comprimées, à une seule loge qui renferme une 

graine unique, sillonnée. — On n’en compte que deux 

espèces, croissant toutes deux à Cayenne. Ce sont des 

Arbrisseaux sarmenteux, grimpants, à fleurs en grappes 

axillaires, à feuilles simples, grandes, dont les nervures 

sont pennées. L'une est l’Abuta candicans (Rich.), 
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que les habitants de Cayenne nomment Liane amère; 

l'autre l’A4buta rufescens, qu'Aublet adécrite et figurée, 

Tab. 259, ct dont la racine est, selon lui, celle de Pa- 

reira-brava si connue en médecine. Il en admettait une 

autre espèce, l’'Abuta amara ou Pareira-brava jaune ; 

mais les botanistes la rapportent maintenant, avec Ri- 

chard, au genre Aristoloche. 

ABUTILON. Abutilon.8orT. G. de la fam. des Malva- 

cées ; Moñadelphie Décandrie, L. Le calice est monosé- 

pale, campanulé, à cinq divisions très-profondes ; la co- 

rolle est formée de cinq pétales subcordiformes, soudés 

à leur base ; les étamines, au nombre de dix-huit à vingt, 

ont les filaments soudés et monadelphes ; les anthères 

sont réniformes, à une seule loge et s’ouvrent par un sil- 

lon qui règne sur leur bord convexe. Le fruit se com- 

pose de dix à quinze petites capsules, disposées circulai- 

rement autour d’une columelle centrale, persistante, et 

soudées latéralement entre elles ; ces capsules, quis'au- 

vrent naturellement en deux valves, sont unilocuiaires, 

et renferment {rois graines attachées à leur suture inté- 

rieure. — Ce genre, établi par Tournefort et adopté par 

Gærtner, est peu naturel; il comprend les espèces de 

Sida qui ont plus de cinq pistils, ou un fruit à plus de 

cinq loges, et dont les étamines sont au nombre de 

quinze à vingt. Il a été fondé d’après le Sida Abutilon, 

L., qui porte actuellement le nom d’Abutilon Avicen- 

niæ, Gærtn. Cette plante annuelle croît aux Antilles, en 

Sibérie et jusqu’en Piémont. Ses feuilles sont cordifor- 

mes, tomenteuses ; ses fleurs sont solitaires, petites et 

jaunes. 

ABUTUA. BoT. G. de PI. originaires de la Cochinchine, 

établi par Loureiro, encore fort mal connu quant à sa 

structure et à ses rapports naturels. Il paraît, d’après le 

caractère donné par cet auteur, que l’Abutua présente 

quelque analogie avec les G. 7'hoa et Gnetum. 

ABYSSIQUE. céor. Qualification données par Bron- 

gniart aux terrains qui constituent le fond des abimes 

de l'ancienne mer. 

ACACALOTL, ACACALOTE, ACALALOTE où ACALOT. 

OIS. 7. IBIS ACALAT. 

ACACIE. Acacia. BoT. G. de la fam. des Légumineu- 

ses. Parmi les botanistes modernes, Willdenow a senti 

le premier la nécessité de rétablir les anciens G. Acacia 

de Tournefort et Znga de Plumier, réunis par Linné au 

G. Mimosa. Il a en outre distingué deux autres G. sous 

les noms de Desmanthus et de Schrankia; mais la 

manière peu complète dont il a fait connaître ces der- 

niers, est sans doute la cause pour laquelle la plupart 

des botanistes se sont refusés à les adopter. Kunth, 

dans un travail particulier (Mimoses et autres pl. léqu- 

mineuses du nouveau continent), a démontré que 

tous ces genres, élablis par Willdenow. méritaient d'être 

conservés, en leur assignant toutefois des caractères 

plus complets et plus précis. Il limite le G. Acacia de 

la manière suivante. — Fleurs polygames ; calice à deux, 

quatre ou le plus souvent cinq dents; corolle monopé- 

tale à cinq, rarement à quatre divisions égales ; étami- 

nes en nombre indéterminé, à filets libres ou réunis à la 

base ; ovaire supère, le plus souvent porté par un pédi- 

celle. Un style simple; une gousse sèche, sans articula- 

tion, s’ouyrant par deux valves, et contenant plusieurs 
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graines ; arbres et arbustes, souvent garnis d'aiguillons, 
à fleurs en tête, rarement en épis axillaires ; deux sti- 

pules à la base des pétioles, transformées quelquefois 

en épines ; feuilles alternes, le plus souvent bipennées, 
quelquefois moins composées, dont les folioles, articu- 

lées, se détachent aisément, et sont sujettes à disparaître 

dans diverses espèces où le pétiole a la propriété de se 

dilater de manière à prendre l’aspect d’une véritable 

feuille simple. — Les nombreuses esp. d’Acacies se trou- 

vent principalement entre les tropiques ; peu dépassent 

cette limite. En Afrique, l’4.gummifera remonte jus- 

qu'à Mogador, à 52° du nord. Au Japon, V4. nemu 

couvre les environs de Nangasaki. Dans le nouveau con- 
tinent, l’4. glanduiosa de Michaux, et l’4. brachy- 

loba de: Willdenow, ornent les rives du Mississipi et du 

Ténessée, ainsi que les Savanes des Illinois. 

Les Acacies se distinguent par l'élégance de leur for- 

mes, quelques-unes par la délicatesse de leurs feuilles, 

et par l’odeur suave de leurs fleurs. Diverses esp. de 

l'Orient et de l'Afrique, comme l’À, arabica, l'A.vera, 
sont remarquables par l'abondance de la gomme qui dé- 

coule de leur troncetde leursbranches ; cette gomme est 

devenue un article de commerce très-important ; c’est 

elle qui porte le nom de Gomme arabique. Ses usages 

sont très-mullipliés dans les arts et la médecine. — En 

faisant bouillir les gousses de cet Arbrisseau avant leur 

maturité, on en obtient un extrait solide, d’une couleur 

brune-rougeâtre, d’une saveur astringente et styptique, 

désignée sous le nom de Suc d’Acacia et dont on fai- 

sait autrefois plus usage en médecine qu'aujourd'hui. 

On croit que c’est une espèce d’'Acacia (4. Catechu), qui 

fournit la matière extractive connue sous le nom de 

Cachou. Un grand nombre d'esp. d’Acacies sont culti- 

vées dans les jardins dont elles font l’ornement. 

ACÆNE. Acœna. B0T. Ce G. de la fam. des Rosacées, 

a été séparé par la plupart des auteurs du G. voisin, 

AncCistrum, et réuni à lui par d’autres, notamment par 

Vahl. On distinguait l’Ancistrum comme étant diandre 

et dépourvu de corolle, tandis que l’Acæna avait quatre 

étamines, quatre pétales, et de plus, un calice à quatre 

arêtes terminées par des hamecons. Mais si l’on com- 

pare les figures et les descriptions données par les divers 

auteurs, on voit lesmêmes esp. rapportées tantôt à l’un, 

tantôt à l’autre de ces G.; toutes présentent ce qu'on 

appelle corolle tétrapétale dans l’Ancistrum, où, le nom- 

bre des étamines variant de deux à cinq, le caractère de 

diandrie et de tétrandrie cesse d’être distinctif. Il con- 

viendrait peut-être de les réunir dans un seul G. ainsi 

caractérisé: — calice monosépale, le plus souvent tron- 

qué au sommet, quelquefois divisé en quatre parties, 

présentant, sur sa surface et sur le bord ou les dents 

qui le terminent supérieurement , des arêtes, munies 

à leur extrémité d’un crochet renversé; corolle té- 

trapétale, attachée au sommet du calice; deux à cinq 

étamines à anthères arrondies, biloculaires; ovaire 

semi-adhérent ; un seul style et un seulstigmate en pin- 

ceau. Le fruit est rempli par une seule graine, et s'envi- 

ronne du calice persistant, que htrissent des pointes 

terminées souvent en hameçon, et diversement diri- 

gées. 

On compte dans ce G. treize esp. environ. qui se trou- 

A CA 25 

vent au Pérou, au Chili, vers le détroit de Magellan, et 
dans la Nouvelle-Hollande. On peut, pour leurs figures, 

consulter les Tab. 105 et 104 de la F1. péruv. de Ruiz 

etPavon, Lam. Ilustr. tab. 22, l'Hort. Cels. de Ventenat. 
T. 6. 

ACÆNITE. 4cœænitus. 1Ns. G. d'Hyménoptères, fam. 

des Ichneumonides, avoisinant les Ichneumons et Bra- 

cons. Il se distingue surtout des premiers par une lame 

Saillante, recouvrant la base de la tarière, et diffère des 

seconds par l'étendue de la première cellule sous=margi- 

nale, et par la position des deux cellules discoïdales, di- 

rigées longitudinalement et non transversalement. Le 

Cryptus dubitator, F., sert de type à ce G., auquel il 

faut aussi rapporter l’Zchnewmon arator, R. 

ACAHÉ. o1s. /. CORBEAU-PIE. 
ACAIA. BoT. Nom qu’on donne à la Guyane, aux esp. 

de Cléomes qui y croissent. 

ACAJOU (Bois d’). poT. 7. SWIETÉNIE. Le bois du 

Cedrela est aussi appelé Acajou. 

ACAJOU. Cassuvium. 20T. Térébinthacées de Jussieu; 

Décandrie Monogynie, L. Ce G. est très-voisin de l’Ana- 

cardier, avec lequel quelques auteurs l’ont confondu. 

Linné avait réuni l’un et l’autre, sous le nom d’Anacar- 

dium. Dans le Cassuvium, le calice est à cinq divisions 

profondes ; la corolle est formée de cinq pétales plus 

longs que le calice ; les étamines sont au nombre de dix, 

dont neuf ont les filets courts et sans anthères ; un seul 

est terminé par une anthère pollinifère, oblongue. L'o- 

vaire estlibre, uniloculaire, uniovulé; le style est latéral, 

terminé par un stigmate simple. Le fruit est une sorte de 

noix réniforme, de la grosseur du pouce, attachée par 

son extrémité inférieure au pédoncule, qui est charnu, 

et a pris un tel accroissement, après la fleuraison, qu'il 

est de la grosseur du poing environ. 

Ce G. ne renferme qu’une seule esp. : l'A. à pommes, 

Cassuvium pomiferuim, Lam.,ou Anacardium occi- 

dentale, L. Arbre originaire de l'Inde et de l'Amérique 

méridionale. Ses feuilles sont grandes, ovales, obtuses, 

pétiolées ; ses fleurs sont tristes, blanchâtres, et forment, 

au sommet des ramifications de la tige, des panicules 

terminales, — Les fruits de cet Arbre, connus sous les 

noms de Pommes ou Noix d’Acajouw, sont composés de 

deux parties fort distinctes : le pédoncule, qui est ovoïde 

arrondi, charnu, jaunâtre, beaucoup plus gros que le 

fruit lui-même ; et le fruit proprement, qui est de la gros- 

seur et de la forme d’une fève, d’une couleur grise-ar- 

doisée ; il est formé d’un péricarpe assez épais, dans 

l'intérieur duquel sont des cellules ou lacunes remplies 

d'un fluide huileuxtrès-âcre, et d’une graine ou amande, 

très-agréable à manger, ayant à peu près le goût des 

fruits de l’Amandier. La chair du pédoncule, quoiqu’un 

peu âpre, n’est point désagréable; on en fait une limo- 

nade. 

ACAJOU BATARD. BOT. 7. CURATELLE. 

ACAJU-IBA. BoT. S. d’Acajou. 

ACALALOTE ou ACALOT. o1s. F7 ACACALOTL. 

ACALANTUHIS. o1s.S. de Gros-Bec tarin. 

ACALÈPHES. 2001. Troisième classe des Zoophytes de 

Cuvier. Le nom de ces Animaux exprime la propriété 

qu'ont plusieurs d’entre eux de causer, quand on les 

touche, une sensation de piqûre brûlante, analogue à 
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celle que produisent les orties désignées par les Grecs 
sous le nom de Knidé ou d’Acaléphé, Urtica des 

Latins. — La forme des Acalèphes est toujours circulaire 

et rayonnante, et leur organisation est loin d’être sim- 

ple : l’on ne peut y reconnaître aucune sorte de tissu 

fibreux,; et quoique d’une substance molle, il en existe 

de fossiles. Leur bouche sért aussi d’anus, et leur esto- 

mac, en manière de sac, se prolonge quelquefois sous 

forme d’intestins rayonnants, dans différentes parties 

de leur corps. Ces intestins remplacent peut-être les 

vaisseaux dont ces Animaux sont dépourvus. Les Acalè- 

phes sont divisés en trois ordres : 

Les ACALÈPHES FIXES Ss’attachent à volonté, par 

leur base, sur tous les corps que la mer renferme, ou 

rampent, ounagent et se laissent, au gré de leur caprice, 

entraîner parles flots. Les Actinies ou Anémones de mer, 

les Zoanthes et les élégantes Lucernaires appartien- 

nent à cet ordre. 

Les ACALÈPHES LIBRES nagent dans les eaux et les 

parcourent dans tous les sens; leurs brillantes légions 
couvrent l'immense étendue des mers, et semblent l’en- 

flammer de leurs lueurs phosphoriques pendant l'ab- 

sence du soleil qui les efface. Linné, dans son style élo- 

quent et concis, les comparait à des astres flottants sur 

les abimes de l'Océan. La substance de ces êtres est pres- 

que entièrement gélatineuse et souvent translucide. On 

y remarque des mouvements de contraction et de dila- 

tation que des auteurs ont regardés comme analogues 

à celui que produit la respiration dans les Animaux à 

sang rouge. Les Méduses, les Porpites etles Vélelles com- 

posent cet ordre. 
Les ACALÈPHES HYDROSTATIQUES, regardés par Cuvier 

comme susceptibles de former peut-être une classe de 

plus, sont ainsi nommés d’une ou plusieurs vessies 

ordinairement remplies d’air, qui entrent dans leur 

composition, et au moyen desquelles ils peuvent demeu- 

rer suspendus dans les eaux. Leur bouche n’est point re- 

connaissable; elle est peut-être remplacée par des suçoirs 

tentaculiformes, dont ces Animaux sont pourvus. Les 

Physalies et les Physsophores appartiennent à cet ordre. 

Lamarck a réparti les Acalèphes dans les différentes 

sections des deux ordres qui forment sa troisième classe 

des Animaux invertébrés, appelée Radiaires. 

ACALICALE. por. L'insertion des étamines est acali- 

cale, lorsque ces organes partent du réceptacle, sans 

contracter aucune adhérence avec le calice. 

ACALICINE. 8or. PI. dépourvue de calice. 

ACALLE. Acaîles. 1Ns. G. de Coléoptères tétramères, 

institué par Schonherr , dans la fam. des Curculionides 

de Latreille;ila pour caractères : antennes composées de 

11 articles, et insérées près du milieu dela trompe ; mas- 

sue plus ou moins ovale, formée brusquement de trois 

articles ; trompe appliquée contre la poitrine; corselet 

allongé, convexe ; point d’écusson; clytres soudées, un 

peu gibbeuses ; jambes médiocres, droites, tronquées à 

l'extrémité, armées d’un callusintérieur; cuisses simples. 

Ce G. ne présente encore qu’une seule esp. bien déter- 

minée, c’est l’ 4. Stinoides, que Stephens a aussi trouvée 

en Angleterre. 

ACALYPHA. BoT. G. de la fam. des Euphorbiacées. 
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femelles dans le même épi ou dans deux épis distincts 

du même individu, rarement dioïques. Les fleurs mâles 

ont un calice à quatre ou cinq divisions, huit ou seize 

étamines à filets réunis. Le calice des fleurs femelles 

n’a que trois divisions, et renferme un ovaire à trois 

styles multifides, qui devient une capsule à trois loges 

monospermes. Les feuilles sont alternes, les pétioles 

portent à leur base deux stipules. Les épis sont axil- 

laires et terminaux. Les espèces connues appartien- 

nent pour la plupart aux deux Amériques et aux Indes. 

ACAMARCHIS. por. G. de l’ordre des Gellariées dans 

la division des Polypiers flexibles. Les Acamarchis se 

distinguent des autres Cellariées par leurs ramifications 

constamment dichotomes, et par la forme de leurs cel- 

lules : celles-ci sont unies entre elles, alternes, termi- 

nées par une ou deux pointes latérales, avec un corps 

vésiculaire en forme de casque, situé à l'ouverture 

même de la cellule, rarement sur le côté. La substance 

des Acamarchis est plutôt cornée que crétacée; leur 

couleur est un vert sombre et grisâtre ; leur taille ne 

dépasse jamais un décimètre ; ces Animaux s’attachent 

aux rochers par des fibres nombreuses; ils vivent dans 
les mers équatoriales et tempérées des deux mondes : 

on ne les a pas encore trouvés au delà du 42° degré de 

latitude soit boréale, soit australe. On n’en connaît 

jusqu'ici que deux esp. : 

A. NÉRITINE. ACamarchis neritina, Lamx. Hist. des 
Polyp. 155. Ell. coral. 10, pl. 19. f. a. À, B, c. Elle of- 

fre des cellules à bord entier avec une épine latérale. 

À. DENTÉE. {camarchis dentata, Lamx. Hist. des 

Polyp. 155. PI. 5. f.5, À, 8. Elle diffère de la précédente 

par le bord des cellules constamment denté et par les 

deux épines qui en sortent. 

ACAME. moLL. Fossir. Bélemnite remarquable par nn 

sommet couronné de huit mamelons ou tubercules per- 

forés et disposés autour d’un sphincter étoilé. Walch. 

Monum. deKnorr. T. 11. sect. 2. p. 241. pl. 1 fig. 1. à5. 

ACAMLETI. gor. Nom mexicain de l’Agave cubensis 
dont le suc, très-abondant, se convertit par la fermen- 

{ation en liqueur vineuse. 

ACAMPTOSOMES. 2or. Ordre établi par Leach, dans 

la classe des Cirrhipèdes. V. ce mot. 

ACANDES. pois. Syn. d'Echénéis. 

ACANGA. os. S. de Peintade. 

ACANOS. Bor. S. d’Onoporde. 
ACANTHACÉES. 80T. Famille de Plantes Dicotylédo- 

nes monopétales, ayant la corolle staminifère insérée 

sous l'ovaire. Les Plantes qui appartiennent à cet ordre 

naturel présentent un calice monosépale, à quatre ou 

cinq divisions, tantôt régulier, tantôt irrégulier, tou- 

jours persistant. La corolle est monopétale, irrégulière, 

ordinairement bilabiée, quelquefois unilabiée ; elle est 

staminifère, hypogyne et caduque. Les élamines, au 

nombre de quatre, dont deux avortent souvent, sont 

didynames. L'ovaire est libre, biloculaire; chaque loge 

renferme deux graines ou un plus grand nombre ; il est 

environné à sa base d'un disque glanduleux, formant 

une sorte d’anneau ou de bourrelet saillant. Le style est 

simple, terminé par un stigmate ordinairement bilobé. 

Le fruit est une capsule à deux loges quelquefois mo- 

+ 

Monoécie Monadelphie, L. Caractères : fleurs mâles et | nospermes par avortement, s'ouvrant avec élasticité en 
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deux valves, qui emportent chacune avec elles la moitié 

de la cloison. Les graines sont attachées à des podo- 
spermes filiformes, saillants. L'embryon est épispermi- 

que, c’est-à-dire, dépourvu d’endosperme. — Toutes les 

Plantes qui appartiennent à la famille des Acanthacées, 

sont herbacées ou sous-frutescentes. Leurs feuilles sont 

opposées. Les fleurs, ordinairement disposées en épis, 

sont accompagnées de bractées à leur base. — Fresque 

toutes les Acanthacées sont exotiques, et proviennent 

des contrées situées entre les tropiques. Les genres qui 

appartiennent à cette famille peuvent être disposés de 

la manière suivante - 

$ I. Deux ÉTAMINES. — Hypoëstes, Soland. Brown. 
prodr. Justicia, L. Eranthemum, L. Dianthera, L. 

MNelsonia, Brown. 

$ II. QUATRE ÉTAMINES DIDYNAMES.— Acanthus, L. 

Dilivaria, Juss. Crossandra, Salisb. Belpharis, Juss. 

Ruellia, L. Hygrophila, Brown. Elythraria, Richard. 
Aphelandra, Brown. Dicliptera, Juss. Kunth. 7'hun- 

bergia, L. Suppl. Barleria, Plum. Blechum, Brown. 

Jam. 

ACANTHALEUCE. BoT. S. d'Echinops. 

ACANTHE. Acanthus.80T. G.de la fam. des Acantha- 

cées. Didynamie Angiospermie, L., dont les esp. sont re- 

marquables par la beauté de leurs feuilles élégamment 

sinueuses ; elles ont un calice à quatre divisions inégales, 

les deux latérales étant internes et plus petites. La corolle 

est à une seule lèvre. Les étamines sont au nombre de 

quatre, didynames; les filets sont terminés par des anthè- 

res uniloculaires, barbues. La capsule est ovoïde, allon- 

gée, à deux loges qui contiennent chacune deux graines 

-arrondies, — Les Acanthes sont herbacées ou sous-frutes- 

-centes, et originaires des contrées chaudes du globe: 

l'Acanthus mollis, et l’4.spinosus, croissenten Italie, 

en Espagne et même dans le midi de la France. Ce sont 

les feuilles de l’Acanthe qui ont servi de modèle à Calli- 

machus, pour composer les ornements du chapiteau des 

colonnes de l'ordre corinthien. 

ACANTHÉES. BOT. /”. ACANTHACÉES. 
ACANTHIAS. pois. Ce nom a été donné par Linné à 

un Gasteroté qui vit dans les mers du Danemarck, et que 

Lacépède a placé, sous ce même nom, dans son genre 

Centronote. — Aristote, Ray, Aldrovande, etc., ont ap- 

pelé Acanthias le Squale aiguillat. 

ACANTHIE. Acanthia. 1Ns. G. d'Hémiptères, établi 

d’abord par Fabricius, sur plusieurs esp. du grand G. 

-Cimex, de Linné, réduit ensuite par Latreille, et res- 

treint de nouveau à deux seules esp., par Fabricius (Syst. 

Rhyng.), qui créa alors le nom générique de Salda, 

pour l’appliquer aux Acanthies de Latreille. Aucun de 

ces changements, non plus que la grande division éta- 

blie d'abord par Fabricius, ne furent adoptés par Dumé- 

ril qui composa son genre Acanthie des seules esp. à 

corps aplati, vivant sous les écorces des arbres. —Sans 

chercher à expliquer cette discordance, nous regarde- 

rons, avec Latreille, comme appartenant à ce G., les esp. 

qui ont le labre dégagé et saillant, le bec droit et com- 

posé de trois articles, les yeux très-grands, les antennes 

filiformes, les pattes saltatoires, le premier article des 

tarses fort court, et les deux suivants allongés, presque 

de même longueur, 
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A ce G. se rapportent les Salda striata, zosteræ. 
littoralis, de Fabricius, et surtout le Zygœus sallato- 

rius du même auteur, qui lui sert de type, et qu’on 

trouve communément en France, sur les rivages des 

fleuves, où il court et saute avec agilité. — Les autres 

esp. ont toutes des habitudes analogues. 

ACANTHINION. pois. G. de la far. des Acanthoptéry- 

giens squammipennes de Cuvier. Ses caractères distinc- 

tifs sont de porter, en avant d’une dorsale unique et près 

de l’occiput, de trois à cinq aiguillons dénués de mem- 

brane. La largeur de ces Poissons est à peu près égale à 

leur longueur; la bouche est petite, le museau plus ou 

moins avancé, et le corps très-comprimé, surtout vers la 

queue. Les Acanthinions sont marins, exotiques, et leur 

chair est fort bonne à manger. 

A. GLAUQUE. Chælodon glaucus, L., Bloch., pl. 210. 

Encyc. Pois. pl. 96. f. 392. Sa couleur est bleue, avec les 

flancs argentés, et cinq ou six bandes noires et courtes; il 

a cinq aiguillons en avant de la dorsale. p. 5/10. P. 12. 

v. 1/6 À. 17. Il habite les mers d'Amérique. 

A. ORBICULAIRE. Chœætodon orbicularis, L. 11 a un 

pied de longueur; sa forme, presque circulaire, imite 

celle d’un Pleuronecte, sa couleur est triste, ponctuée 

de noir; il porte en avant de la dorsale et sous la peau, 

les rudiments de trois aiguillons; en avant de l’anale on 

trouve deux rudiments pareils. Il habite les rivières 

rocailleuses de l'Arabie. 

A.RnomBoïpAr. Chœætodon rhomboïdalis, L.. Bloch., 
pl. 209. Encyc. Pois. 96, f. 393. Le dos est d’un vert 

foncé, et cette couleur se prolonge sur les flancs en trois 

bandes angulaires ; le ventre est jaune. Cinq aïiguillons 

se voient en avant de la dorsale, et deux précèdent l’a- 

nale. 11 se trouve dans les parties chaudes de l’Amérique. 

ACANTHIODONTES. pors. Dents fossiles, que l’on 

croit avoir appartenu à des squales aiguillats. 

ACANTHION. Bor. Syn. d’Artichaut. — Klein donne 

aussi ce nom, comme générique, à quelques Mammi- 

fères épineux, tels que le Hérisson. 

ACANTHIS. o1s. 77. ACALANTHIS. 

ACANTHIZE. o1s. Acanthiza. G. de l’ordre des In- 

sectivores, établi par Vigors et Horsfield. Caractères : 

bec médiocre, grêle, court, déprimé à sa base, comprimé 

à la pointe, légèrement arqué sur l’arête; mandibule 

supérieure échancrée, entourée de quelques soies; pieds 

grêles; ailes assez courtes : première, deuxième et troi- 

sième rémiges étagées, quatrième très-longue, dixième 

égale à la deuxième : queue médiocre, arrondie. Ce G. 

se compose d’un petit nombre d’esp. toutes originaires 

de l’Australasie et dont les mœurs et les habitudes se 

rapprochent de celles de nos Sylvies. 

A. DE BUCEANAN. 4. Buchanani. V. et H. Parties su- 

périeures olivâtres ; sommet de la tête strié de blanc ; 

rectrices noires ; croupion rouge; tectrices subcaudales 

blanches; gorge et poitrine blanchâtres, rayées de fauve; 

parties inférieures olivâtres ; bec fauve; pieds jaunâtres ; 

taille, 5 pouces. De la Nouvelle-Hollande. 

A. À CROUPION ROUGE. À. Pyrrhopygtie. V. et H.Per- 

ties supérieures d’un brun fauve ; les inférieures bian- 

châtres; croupion d’un roux vif, une bande noire à 

l'extrémité de la queue; rectrices blanches à leur nais- 

| sance, les intermédiaires entièrement fauves, les autres 
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terminées de blanc; bec et pieds jaunes; taille, 7 pouces. 

De la Nouvelle-Galles. 

A. FRONTALE. 4. frontalis. V.etH. Parties supérieures 

d’un brun fauve ; front, gorge et poitrine blancs; crou- 

pion roux; rémiges et rectrices d’un brun fauve, grises 

en dessous; tectrices subalaires blanchâtres ; parties in- 

férieures roussâtres; bec jaunâtre, brunâtre en dessus ; 

pieds jaunes; taille, 6 pouces. De la Nouvelle-Hollande. 

A. NAINE. 4. nana. V. et H. Parties supérieures d'un 

vert olivâtre, les inférieures jaunes; front et joues d’un 
blanc jaunâtre; rémiges fauves; rectrices d’un fauve 

olivâtre, rayées de noir vers l'extrémité; tectrices sub- 

caudales blanchâtres; bec et pieds jaunes; taille, 4 pou- 
ces 1[2. De la Nouvelle-Galles. 

A. RÉGULOÏDE. À. reguloides. V. et H. Parties supé- 
rieures d’un vert olivâtre, les inférieures d’un blanc 

jaunûtre ; front et sommet de la tête ferrugineux; crou- 

pion d’un fauve jaunâtre; rectrices fauves, le milieu 

noir; tectrices subcaudales blanchâtres; bec brunâtre; 

mandibule inférieure jaunâtre; pieds jaunes; taille, 5 

pouces. De la Nouvelle-Hollande. 

ACANTHOCARPE. BoT. Fruit épineux. 

ACANTHOCÉPHALE. ins. Delaporte, en proposant le 

démembrement du trop grand G. Lygœus, de Fabricius, 

adopte ce nom devenu un peu banal en histoire na- 

turelle, pour les hémiptères, de la fam. des Géocorises, 

qui ont les antennes allongées, avec le 1er article plus 

long que le suivant, le bec court, plus élevé que la base 

des jambes antérieures, le 1er article des tarses grand, la 

tête armée d’une épine au bord antérieur, un peu rétré- 

cie en arrière ; le corselet élargi, élevé et ordinairement 

anguleux en arrière; l'abdomen allongé; les cuisses ren- 

flées, les jambes souvent munies d’une membrane un 

peu dilatée. Ce G. auquel Delaporte donne pour type le 

Lygœus compressipes, Fab., comprendrait de grands 

insectes exotiques, décorés de couleurs obscures. 

ACANTHOCÉPHALES. ivTr. Second ordre des Ento- 
zoaires de Rudolphi. Les Animaux qui le composent, 

offrent un corps un peu allongé et arrondi, utriculaire, 

élastique, avec une trompe rétractile, garnie de crochets 

cornés, disposés régulièrement sur plusieurs rangs. Les 

sexes sont séparés sur des individus différents. — Rudol- 
phi avait composé cette fam. des G. Tétrarhynque et 

Échinorhynque. Cuvier a placé le premier parmi les 

Tænioïdes. 

Koelreuter avait donné le même nom à un groupe 

d’Entozoaires, que Rudolphi a réuni au genre Échino- 

rhynque. 

ACANTHOCÈRE. Acanthocerus.1ws. G.de Coléoptères 
de la fam. des Lamellicornes, établi par Macleay; il 

offre pour caractères : premier article des antennes fort 

grand, dilaté supérieurement, en forme de lame, et les 

bords du feuillet intermédiaire de la massue, lorsqu'elle 

est pliée, découverts. Les jambes, surtout les quatre der- 

nières, lamelliformes et recouvrant les tarses repliés sur 

elle dans la contraction des pieds. Chapeau allant en 

pointe ou se terminant par un angle. Corselet presque 

semi-lunaire. L'auteur à placé dans ce G. un insecte égyp- 

tien, 4. Æneus, auquel il adjoint le 7'rox spinicornis de 

Fab.— Palisot-de-Beauvois a établi sous le même nom un 

G. d'insectes hyménoptères de la fam. des Géocorises de 
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Latreille, pour deux esp. qu’il arecueillies à St.-Domingue 

et aux États-Unis. Ce G. se distingue par une tête petite, 

un corselet triangulaire, large en arrière, un écusson 

assez petit, en forme de triangle; des hémelytres cou- 

yrant tout l'abdomen; des cuisses postérieures renflées, 

arquées et tuberculeuses. 

ACANTHOCIN. Acanthocinus , 1Ns. G. de Coléoptè- 

res tétramères, de la fam. des Longicornes, qui faisait 

autrefois partie des Lamies, el qui s’en distingue en ce 

que toutes les esp. qu'y a placées Megerle, créateur du 

G., ont le corps proportionnellement plus court, plus 

large, déprimé ou peu élevé, avec le corselet transver- 

sal, l'abdomen presque carré, guère plus long que large; 

les pattes robustes avec les tarses très-dilatés. L'Europe 

a fourni à ce G. plusieurs esp. dont la principale est l'A. 

Charpentier , Lamia œdilis, Fab. oliv. 1v. pl. 9, f. 59. 

A. B. C. D.; elle a le corps d’un gris cendré, avec deux 

points et deux bandes transverses brunes sur les élytres, 

avec quatre petites taches jaunes, disposées en une 

ligne transverse sur le corselet. 

ACANTHODE. Foss. G. de Poissons de la fam. des Tæ- 

nioïdes, qui ne se trouve plus que dans les couches puis- 

santes des terrains houillers. 

ACANTHODÈRE. Acanthoueres. 1ws. G. de Coléoptè- 

res tétramères, établi dans la fam. des Longicornes, aux 

dépens des lamies de Fabricius, par Audinet-Surville qui 

lui donne pour caractères : antennes glabres, sétacées, 

de onze articles, dont le troisième le plus long; palpes 

maxillaires assez courts, ainsi que les mandibules qui 

sont aiguës; face antérieure de la tête allongée; front 

aplati, vertical; corselet presque aussi long que large, 

avec une épine latérale et son disque tuberculé; corps dé- 

primé ainsi que les élytres qui sont plus ou moins rétré- 

cies vers leur extrémité ; abdomen sans tarière saillan(e; 

pattes de longueur moyenne : les antérieures un peu plus 

grandes que les autres, dans les mâles; cuisses en mas- 

sue; tarses antérieurs très-houppeux, dans les mâles. 

Les À. sont divisés en deux sections, d’après la structure 

de leurs élytres. On place dans ce G. le Lamia punc-. 

tata, Fab. de Cayenne; Lamia araneiformis, Ib.; L. 

varia, d'Europe; Cerambix griseus, Fab. Europe, etc. 

ACANTHODION. Acanthodium. 807. Dans le grand 

ouvrage sur l'Égypte, T. xxxr11, f. 2, Delile fait un G. 

nouveau dans la fam. des Acanthacées, d’une pl. qui a le 

port et les caractères des Acanthes, mais qui en diffère 

par une capsule à deux loges, dont chacune renferme 

une seule graine comprimée, et dont la radicule est pla- 

cée vers le point d'attache de la graine, tandis que dans 

le G. Acanthus, la radicule est placée vers le point le 

plus éloigné du hile. — L'Acanthodion spicatum, Del., 

seule esp. du G., est presque dépourvu de tige, et par- 

tagé, dès sa base, en trois.ou quatre épis de fleurs, dont 

les bractées sont très-épineuses. Getle pl. a été trouvée 

dans un des ravins de la Plaine déserte, près de Soucys. 

ACANTHOLIDE. Acantholis. RErT. G. de la fam. des 

Iguaniens, établi par Cocteau pour un saurien récem- 

ment rapporté de Cuba par Mr. de la Sagra. Ce reptile 

offre des caractères généraux qui le rattachent aux 

Anolis ; mais il présente une disposition remarquable 

dans les écailles qui recouvrent son dos : plusieurs de 

ces écailles se trouvant relevées en cône ou en pyrami- 
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des triangulaires, disséminées plus ou moins régulière- 

ment au milieu d’écailles couchées, égales entre elles et 

assez petites, qui recouvrent cette région. Cette particu- 

Jarité lie le G. nouveau dont cette esp. est le type, d’une 

part. aux geckos tuberculeux, en particulier aux héimi- 

dactyles, et de l’autre aux agames épineux, tels que les 

phrynocéphales, les changeants et les Gemnatopho- 

res. / 

ACANTHOGLOSSE. Acanthoglossum. B0T. G. de la 

fam. des Orchidées, institué par le Dr. Blume qui lui 

donne pour caractères : un périanthe composé de cinq 

sépales dressés et étalés, les extérieurs un peu plus lar- 

ges; labelle renflé à sa base, avec son limbe étalé, réflé- 
chi, bilobé, muni de deux callosités internes. Gynostème 

libre supérieurement, et dilaté de chaque côté en une 

sorte de membrane ; anthère incombante vers son extré- 

mité interne à un filet échancré; elle est bivalve, bilocu- 

laire, renfermant quatre masses polliniques obovales, 

céréacées, attachées, par la base, à un pédicelle commun 

élastique, em forme d’hameçon. L’A. Nervurée, seule 

esp. connue, est une pl. herbacée, parasite, bulbifère, 

que l’on trouve sur les arbres élevés des forêts de l’île 

de Java. 
ACANTHOMÈRE. Acanthomerus. 1ns. G. de Coléop- 

tères hétéromères, établi par Latreille dans la fam. des 

Mélasomes. Caractères : corselet presque crbiculaire, 

transversal ; abdomen globuloïde; troisième article des 
antennes beaucoup plus long que les suivants, cylindri- 

que; ceux-ci presque de cette forme et les trois derniers 

au plus, grenus. À ce genre appartiennent la Pimélie 

dentipède de Fab. et quelques autres assez remarquables 

par leurs cuisses antérieures renflées et dentées, leur 

corps très-inégal et cendré, les éperons de leurs jambes 

très-petits. Guérin en décrit huit, dans le Magazin de 

zool. 1854. — Wiedemann a établi sous le même nom, 

dans l'ordre des Diptères, fam. des Tabaniens, un G. dont 

la terminologie devra nécessairement être changée, si 

l’on veut éviter la confusion. Ce G. a les antennes avan- 

cées, rapprochées à leur base, composées de trois articles, 

dont le premier cylindrique, plus court que le deuxième 

qui est en forme de gobelet, recevant le troisième; les 

palpes exsertes, s’avançant horizontalement vers la 

partie antérieure dela face, offrent deux articles d’égale 

longueur et velus : le premier cylindrique, l’autre su- 

bulé; la trompe est retractile, petite ; l’hypostome pro- 

fondément sillonné de chaque côté, avec le milieu co- 

nique el tuberculé; trois yeux; des ailes divariquées; une 

épine en dessous des cuisses postérieures. L’A. peinte, 

unique dans le G., a le corselet blanchâtre, l'abdomen 

noir, avec deux points blancs de chaque côté, les ailes 

variées de brun. Elle est originaire du Brésil. 

ACANTHONOTE. pois. 77. NOTACANTHE. 

ACANTHONIX. Acanthonix. crusT. G. de la fam. des 

Brachyures, ordre des Décapodes. Caractères : un avan- 

cement en forme de dent ou d’épine au côté inférieur des 

jambes; le dessous des tarses velu et comme pectiné; 

le dessus du test uni; la queue des mâles, au plus de 

six segments complets. Les Mayas glabra, Cuv., et lunu- 

lata, Riss. font partie de ce genre. 

ACANTHOPE. 1ws. Genre d'Hyménoptères, établi par 

Klüg, mais réuni aujourd’hui par Latreille, au G. Æpi- 
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charis, dont il ne se distingue que par la disparition 

complète des palpes maxillaires. 

ACANTHOPHIPPIE. Acanthophippium. 80T. G. de la 

fam. des Orchidées; Gynand. Monand. L. institué par le 

Dr. Blume dans son Bydragen, publié à Batavia, pour 

une pl. découverte par lui, dans les forêts les plus élevées 

de la montagne de Salak. Il donne pour caractères à ce 

G. : un périanthe grand et fort, renflé ou ventru, puis 

rétréci vers le sommet; des trois sépales les deux laté- 
raux adhérent par la base au Gynostème, l’antérieur ou 

dorsal forme une sorte de voûte avec les pétales qui 

sont spatulés ; labelle onguiculé, articulé au Gynostème 

par sa base qui est grandement prolongée; son limbe 

est formé de trois lobes non divisés, et qui enveloppent le 

Gynostème en se repliant sur lui, disque lamellé; anthère 

charnue à deux loges ; huit masses polliniques sessiles, 

unies deux par deux, les supérieures plus longues. Ces 

pl. d’un port extraordinaire, contrairement à celles qui 

naissent parasites sur les vieux troncs, végètent sur 

le sol; la hampe, qui part d'une des faces latérales du 

pseudobulbe, est épaisse, entourée de plusieurs feuilles 

engainantes à leur base. Les fleurs sont grandes et de 

couleurs très-prononcées; à l'esp. décrite par Blume,Wat- 

son en a ajouté une autre recueillie dans l’île de Ceylan. 

ACANTHOPHIS.RErT. G. de Serpents de la division des 

Venimeux à crochets isolés, selon Cuvier , séparé du G. 

Boa par Daudin, et dont les caractères consistent dans 

l’aiguillon très-pointu qui termine la queue, l’absence 

de fosses derrière les narines, un renflement très-pro- 

noncé sur les côtés de l’occiput que recouvrent des 

écailles pareilles à celles du dos, de grandes plaques en- 

tières sous le ventre et le commencement de la queue, à 

l'extrémité inférieure de laquelle, seulement, se voient 

des doubles plaques. L’anus est simple et sans ergots. Ce 

G. ne se compose que de deux esp. 

A. CÉRASTIN. Boa palpebroca. D'un gris pâle avec des 

bandes noires transversales sur le dos, et deux rangées 

de points noirs en dessous. Ce Serpent à 112 grandes 

plaques sous le ventre, 58 sous la base de la queue, et 15 

doubles sous la pointe. Patrie inconnue. 

A.de BRoww.Acanthophis Brownii.Leach. Mel. Zool. 

pl. 5. Longueur de huit à dix pouces; queue beaucoup 

moins grosse que le corps, latéralement aplatie; couleur 

noirâtre; lèvre inférieure blanche. De la Nouvelle-Hol- 

lande. 
ACANTHOPHORE. Acanthrophorus. 1Ns. G. de la 

f. des Longicornes, coléoptères tétramères, institué par 

Audillet-Surville, qui le caractérise ainsi : antennes filifor- 

mes, de onze articles épineux, le troisième plus long que 

le suivant; mandibules allongées, arquées, denticulées in- 

térieurement; palpes longs; élytres allongées, déprimées, 

avec le rebord extérieur assez large, arrondies au bout; 

angle sutural, un peu saillant; corselel en carré trans- 

versal, avec trois épines pointues à chaque bord latéral; 

écusson petit; pattes grèles; cuisses comprimcées, presque 

aussi longues que les jambes; les trois premiers articles 

des tarses petits, le quatrième très-grand. L’'A. Serra- 

ticornis, Prionus serraticornis, Oliv. et le P. Macu- 

latus du même auteur, sont jusqu'ici les seules esp. du 

Genre; l’une est de l’Inde, l’autre du Sénégal. 
ACANTHOPHORE. Acanthophora.8oT. G. d'Hydro- 
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phytes de l’ordre des Floridées. Les Acanthophores, peu 
nombreuses en esp., et toutes originaires des latitudes 

équatoriales, se distinguent par leurs tubercules épi- 
neux, semblables, quand on les considère à l’œil nu, à 
de petites épines ou à de gros poils rudes, très-rameux, 

épars sur les tiges et les rameaux, et assez éloignés les 

uns des autres, principalement vers la partie inférieure 

de la Plante, qui en est queiquefois entièrement dépour- 

vue. La couleur des individus desséchés est un violet 

plus ou moins vif, avec une teinte verdâtre ou d’un 

blanc sale, quelquefois avec une légère nuance de jaune 

ou de rouge. Les A. sont des pl. annuelles; leur port 

est élégant; on n’en connaît encore que trois esp. : 

A. DE THIERRY. f'ucus acanthophorus. Lamx. Dis- 

filiforme, rameuse, élancée, avec des tubercules épars 

sur presque toute la Plante. 

À. DE DELILE. Fucus nayadiformis. Delile. Expédit. 

d'Égypte. Elle diffère de la précédente par ses tubercu- 

les plus nombreux dans la partiesupérieure des rameaux, 

et par la situation des ramuscules formant une panicule 

serrée. 

A. MILITAIRE. ACanthophora militaris, Lamx. Essai. 

Tabl. 4. fig. 4, 5. Remarquable par ses tubercules en 

forme de massues épineuses. 

ACANTHOPODE. pois. G. de la fam. des Acanthopté- 

rigyens Squammipennes, formé par Lacépède, et auquel 

on doit, selon Cuvier, réunir le G. Monodactyle du 

même auteur. Les A. ont, outre les caractères, qui leur 

sont communs avec les Chætodons, le corps vertical, très- 

comprimé, les dents plus petites et plus minces, et une 

épine plus ou moins courte, en place de chaque nageoire 

ventrale. Deux esp. composent ce genre : 
À. ARGENTÉ. ACanthopodus argenteus, Lac. Pois. 1v. 

p.559. Chætodon argenteus, L. 11 est beaucoup plus 

haut que long; on compte huit aiguillons sur le dos; 

la queue est fourchue, la dorsale échancrée en fer de 

faux, et les yeux d’un rouge de sang. Des mers de 

l'Inde. 8. 6. D. 8/53. p. 14. A. 5/55. €. 16. 

A. FALCIFORME. Monodactylus falciformis, Lac. 1x1. 

p. 132. Ce Poisson, que Commerson a fait connaître sous 

le nom de Psette, Psettus, habite l'Océan atlantique in- 

tertropical; sa longueur est d’un demi-pied environ, son 

corps de forme ovale aplatie, ses écailles petites, argen- 

tées et brunâtres sur le dos. Les nageoires dorsale et 

anale sont munies d’un prolongement obtus en forme de 

croissant, et la queue, qui présente à peu près la même 

figure, a ses deux lobes aigus. B. 7. D. 53. p. 17. v. I. 

A. 5/50. 
L’A. de Boddaert, est un Holacanthe. 

ACANTHOPOMES. pois. Fam. de Poissons osseux Tho- 

raciques, établie par Duméril, et qui comprend les G. 

Holocentre, Persèque, Cingle, Ombrine, Percis, Lon- 

Sciène, Lutjan, Centropome et Sandre. 

ACANTHOPS. 2001. Animal qui a les yeux entourés | 

d’épines : certains poissons sont acanthops. 

ACANTHOPTÈRES. Acanthoptera.1s. G. de Coléop- 
tères tétramères de la fam. des Longicornes, créé par 

Latreille pour quelques Cérambicins de l'Amérique, à 

corselet presque carré ou cylindroïde, et dont les élytres 
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sont le plus souvent terminées par une ou deux épines. 

Du reste leurs palpes maxillaires sont presque aussi 

longs que les labiaux et dépassent les mâchoires; leurs 
antennes, composées de douze articles, sont longues, 

sétacées et souvent épineuses ou barbues. 

ACANTHOPTÉRYGIENS. pois. vrie et dernier ordre 

de la classe des Poissons selon Cuvier, et le ve entre les 

Ossiculés ou Poissons proprement dits. II avait primiti- 

vement été établi par Artédi. Près de cent G., dont la 

plupart divisés en sous-genres, qui contiennent de nom- 

breuses esp., le composent. Ces G. forment la totalité des 

Thoraciques de Linné, moins les Rémores et les Pleuro- 

nectes qui ne sont point A., ou sont tirés des autres or- 

| dres linnéens, les Chondroptérygiens exceptés. On re- 
sert. p. 61. Tabl. 50 et 51. fig. 1. A tige cylindrique, | connaît donc les A. qui sont indifféremment Apodes, 

Jugulaires, Thoraeiques ou Abdominaux, et même Bran- 

chiostèges, aux épines qui tiennent lieu du premier 

rayon de la dorsale, ou qui soutiennent seules la pre- 

mière nageoire du dos, lorsqu'il en existe deux. On les 

reconnaît encore aux épines qui forment également les 

premiers rayons de l’anale et dont une existe communé- 

ment à chaque ventrale. 

Les A. ont entre eux les rapports les plus multiphés et 

tels que les dispositions de leurs nageoires ne suffiraient 

pas pour justifier la dislocation des fam. naturelles 

qu’on a reconnues parmi eux. Ces fam. ou divisions 

sont au nombre de sept : les Tænioïdes, les Gobioïdes, 

les Labroïdes, les Percoïdes, les Scombéroïdes, les 

Squammipennes et les Fistulaires. 

ACANTHORHINES. pors. Nom donné par quelques 

naturalistes à une fam. de Poissons quiontentre les yeux 

un appendice charnu, armé d’aiguillons. 
ACANTHOSCÈLES. 4canthoscelis. 1ns. G. de Coléop- 

tères pentamères, fam. des Carnassiers. Caractères : les 

quatre jambes postérieures en forme de palette allongée, 

arquées, planes et un peu concaves, chargées de petits 

grains et de petites épines sur la face opposée, avec la 

tranche supérieure dentée et les dents postérieures gran- 

des et comprimées; trochanter des deux cuisses posté- 
rieures fort grand; corps court, large, convexe en des- 

sus; corselet transversal, arrondi latéralement, sinué au 

bord postérieur ; éperons des jambes antérieures fort 

longs, les autres presque en forme de lames. La seule 

esp. connue, Scarites Ruficornis Fab., est du Cap. 

ACANTHOTHORAX. 16. Ce G., de la f. des Rhyncho- 

phores (coléoptères tétramères) de Lat., a été institué par 

le prof. Gaede pour un insecte fort singulier, recueilli à 

Java, et que l’on prendrait au premier abord pour un 

insecte de la fam. des Longicornes, à cause de ses anten- 

nes qui ressemblent beaucoup à celles du Lamia œdilis. 

Gaede assigne pour caractère au G. nouveau : antennes 

de onze articles dont le premier est pyriforme, deux fois 

. plus long que le deuxième qui offre la même forme ; les 

chure, Ancylodon, Tænianote, Bodian, Microptère, | suivants sont très-allongés, un peu arqués et s’amincis- 

sent insensiblement; labre visible, peu grand et arrondi; 

trompe une fois plus longue que la tête; deux striestrans- 

versales à la partie postérieure du thorax; deux épines en 

dessous, tournées en avant et une cavité assez profonde 

entre elles. La première paire de pattes plus longue que 

les autres. L’A. Longicorne, la seule esp. connue jus- 

qu'ici, ressemble beaucoup à l’Authribe géant, la couleur 
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du corps est noire, avecun duvet blanc bleuâtre, distribué 
par taches; les cuisses, les jambes et les tarses portent 

sur leur milieu le même duvet, et on l’observe aussi sur 

le devant des trois premiers anneaux des antennes. Cet 

insecte se trouve également au Bengale d’où il a été rap- 

porté par M. Bellanger. La femelle est plus petite que le 

mâle; ses antennes ne sont guère plus longues que la 

tête et le corselet; elle est privée d’épines au thorax. 

ACANTHOSPERME. Acanthospermuim. por. G. de la 

fam. des Synanthérées, institué par Schrank qui lui as- 

signe pour caractères : Calathide composée de fleurons 

nombreux et hétérogames : à la circonférence de demi 

fleurons femelles, dont les languettes sont cuculliformes; 

sur le disque de fleurons mâles-et tubuleux. Involucre 

formé de 5 écailles concaves, disposées sur un seul rang; 

réceptacle plan et paléacé : les paillettes extérieures en- 

veloppant les ovaires, et chargées de barbes aiguës, con- 

tournées en crochet, les intérieures concaves et dentées 

au sommet; anthères appendiculées; styles recourbés et 

glabres au sommet; achenes comprimés, obtus, atténués 
à leur base, étroitement enveloppés par les paillettes 

aiguës. Ce G. se compose de pl. toutes herbacées, origi- 

naires de l'Amérique, et que l’auteur répartit en cinq 

divisions. 

ACANTHOSOME. Acanthosoma. 1Ns. Ce G., de laf. 

des Géocorises de Latreille, a été établi par Curtis, aux 

dépens du G. Cimeæ de Fabricius, ou Pentatoma de 

Lat. Caractères : antennes de moyenne longueur, insé- 

rées en avant des yeux, composées de cinq articles dont 

le premier allongé, un peu arqué, et les autres égaux 

entre eux; tête moyenne; bec inséré en dessous ; corps 

allongé ; corselet transversal en arrière; écusson assez 

court, triangulaire ; partie membraneuse des hémélytres 

grande; pattes moyennes; tarses courts, crochets enve- 
loppés d’une membrane. 

ACANTHOSPORA. BoT. S. de Bonapartea. 

ACANTHURE. Acanthurus.1ns. Kirby a établi sous 

ce nom, dans la fam. des Scarabéides, un G. voisin du 

T'richine, qui n’a point été adopté. 

ACANTHURE. pors. G. de Poissons osseux, thoraci- 

ques, ou dela fam. des Acanthoptérygiens Scombéroïdes. 

Les caractères des Acanthures se tirent de la compres- 

sion considérable de leur queue et de leur corps, dont la 

hauteur est au moins égale à la largeur; des dents dis- 

posées sur une seule rangée, tranchantes et dentelées, 

ce qui les distingue des Nasons, qui les ont simplement 

coniques et entières; enfin des piquants qui se voient à 

chaque côté de la queue, et qui leur ont valu le nom par 

lequel on les désigne. Leur front est à peu près vertical; 

leur bouche petite, leur museau assez avancé, leurs 

écailles généralement petites et très-serrées, ce quirend 

leur peau si dure, qu'il les fant écorcher lorsqu'on veut 
les faire cuire. La chair en est fort estimée. Ils n’ont 

qu’une dorsale. On connaît environ dix esp. d’Acanthu- 

res. groupées en trois divisions ou sous-genres, toutes 

exotiques et marines : 

Ÿ Les ACANTHURES proprement dits, qui ne présentent 

qu’un fort piquant latéral de chaque côté de la queue, et 

dont les écailles s'étendent un peu sur les nageoires, ce 

qui les rapproche des Squammipennes. 

À. CHIRURGIEN. Chœïodor Chirurgus, L. Bloch. 
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pl. 208. Encyc. Pois. pl. 97. f. 596. Poisson des Antilles, 
qui tire son nom de la forte épine dont le genre emprunte 

aussi le sien, et chez lequel cette épine, pareille à une 

lancette, est tournée vers la partie antérieure. Il est varié 

de jaune, de noir, et de violet. p. 14/96. p. 16. v. 1/6. 

A. 5/20. c. 16. 

A. NorRAUD. Chœætcodon nigricans, L. Bloch. pl. 205. 
Encyc. Pois, pl. 45. f. 71, esp. de la mer Rouge. L’exa- 

men de ses dents suffit pour le faire reconnaitre; vues à 

la loupe, ces dents ont au sommet cinq divisions, dont 

une plus marquée, ce qui leur donne l'aspect de petites 

mains. D. 6/55, 9/58. p. 16, 18. v. 1/6, G. A. 2/26, 5/29. 

c. 16, 21,26. — Le Chælodon nigrofuscus de Forskatkl 

en est peut-être qu’une variété, et l'on regarde comme 

telle le Gahmn des mers d'Arabie qui est tout noir avec 

la base de la queue violette. 

A. paroU. Z'heutis hepatus, L. Encyc. Pois. pl. 64, 

f. 258. D’après Catesby, T. 11, L. 1. . 1. Ce Poisson, de la 

Caroline, était l’une des deux esp. du G. T'heutis sup- 

primé aujourd'hui, et que Linné avait placé parmi ses 

Abdominaux après les Siurus; rompant ainsi tous les 

rapports naturels. Chacune de ses dents a quatre ou cinq 

dentelures à son sommet; l’épine latérale des côtés de 

la queue est mobile; sa couleur est d’un assez beau bleu 

brillant, noirâtre sur le dos. D. 9/24. p. 16. v. 1/5. À. 26, 
5/26. c. 24. 

A. VOILIER. ACanthurus velifer, Bloch. pl. 427, 1. 

On ne connaît point la patrie de ce beau Poisson, dont 

la couleur est brune, mêlée de rougeûtre, avec des ran- 

gées de points longitudinaux bleus, sur les nageoires. 
D. 51. p.16. v. 6. À. 22. c. 19. 

A. zÈBRE. Chœætodon triostequs, L. Broussonnet, 

Dec. 1. t. 4. Encyc. Pois. 45. f. 172. Le fond de la cou- 

leur de ce beau Poisson est verdâtre, avec six bandes 

noires transversales sur le corps; sa caudale est légère- 

ment échancrée. Il habite l'Amérique. D. 9/32. P. 18. 

V. 1/5, 1/6. À. 2/29, 5/21. c. 16. 

A. RAYÉ. Chœætodon lineatus, L. Encyc. Pois. pl. 45, 

f. 172, d'après Séba, et le Chætodon cæruleus, de Ca- 

tesby, T. 11. pl. x, sont encore des Acanthures, mais 

s’écartent des précédents, en ce que leurs écailles sont 

grandes, ce qui semble les rapprocher des Bogues. 

tt Les AsPisures, dont les piquants latéraux de la 

queue ont une pointe en avant, et une pointe en arrière, 

ce qui leur donne l’air de petits boucliers élevés en lames 

tranchantes; ils sont aussi squammipennes. 

A.sonAR. Chætodon sohar, Aspisurus sohar, Forsk. 

L. Habite les côtes de l'Arabie, où il vit dans la vase : 

il n’acquiert que trois pouces de longueur; il est ovoïde, 

brun en dessus, blanc en dessous, et marqué de lignes 

violettes. n 8/39. p. 17. v. 1/6. À. 5/52. c. 16. 

Le Chætodon allongé, de Lacépède, T. 1v. pl. 6. f. 2., 

rentre aussi dans cette division. 

ttf Les PrIoNURES, qui ont plusieurs épines de cha- 

que côté de la queue, tels que le Aficrolépidote de La- 

cépède (Ann. des Mus. T. 1v. p. 205) apporté de la Nou- 

velle-Hollande, et dans lequel on compte jusqu’à dix de 

ces piquants, disposés comme des lames dentées, cinq 

grandes et cinq petites ; les écailles sont à peine visi- 

bies. D. 50. p. 6. À. 24. 

ACARDE. Acardo. mor. Sous ce nom, Bruguière 
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trouva, dans les papiers de Commerson, la description 

d’un nouveau G. de Mollusques bivalves, des mers du 

cap de Bonne-Espérance, qu’il crut devoir conserver et 
qu’il caractérisa ainsi : Deux valves horizontales, sans 

charnières ni ligament (Encyc. mét. Ire partie). Outre 

l'esp. de Commerson (4cardo crustularius), Bruguière 

cite une autre esp. ou variété qu'il eut occasion de voir 

à l'Ile-de-France, et qui venait aussi du cap de Bonne- 

Espérance. IL paraît qu'à l’époque où Bruguière or- 

donna la gravure des planches de coquilles de l’'Encyclo- 

pédie, le dessin de l'esp. de Commerson, figurée pl. 173, 

fig. 1, 2, 5, était retrouvé, et qu’il crut devoir ajouter à 

son genre Acarde les coquilles décrites par Picot de La 

Peyrouse, sous le nom d’Ostracites, dont il n'avait pu 

parler en décrivant ce G. 

Tel était le G. Acarde de Bruguière, lorsque Lamarck, 

en l’adoptant (An. sans vert., prem. édit. p. 130) pour 

l'esp. de Commerson, y réunit l’'Umbrella chinensis, 

de Chemnitz, Conch. 10. p. 541. tab. 169. fig. 1645, 

1646, dont il a depuis fait le G. Ombrelle, Gastroplax 

de Blainville; mais il en a séparé les Ostracites de La 
Peyrouse pour en faire le G. Radiolite. 

L’inspection de la figure de Commerson, et celle de 
quelques Acardes répandues dans les collections, firent 

bientôt soupconner que ces prétendues coquilles n’é- 

taient que les doubles épiphyses de vertèbres de quelques 

Gétacés. Aussi Mühlfeld et Ocken citent-ils la seule Um- 

brella chinensis pour tipe du G., et Cuvier le réduit-il 

aux Ostracites de La Peyrouse. 7. pour celles-ci le mot 

RADIOLITE, et pour les Acardes de Mühlfeld et d'Ocken, 
le mot OMBRELLE. 

ACARIDES. Acarides. Arac. Tribu d’Animaux de la 
fam. des Holètres, ordre des Arachnides trachéennes, 

ainsi désignée du G. Acarus de Linné. Elle renferme 

cette multitude d'espèces d’Arachnides que l’on nomme 

vulgairement Mites, Cirons, Tiques, et dont plusieurs 

sont si petites qu’elles se dérobent presque à nos regards. 

Les unes sont vagabondes, terrestres ou aquatiques; les 

autres se fixent sur divers Animaux, dont elles sucent le 

sang ou les humeurs, s’introduisent même jusque dans 

leur chair, et quelques-unes d’entre elles, en s’y multi- 

pliant excessivement, épuisent les Animaux et peuvent, 

avec le temps, les faire périr. 

On distingue cette tribu aux caractères suivants : les 

uns ayant une bouche dont les parties sont discernables, 

tantôt offrant des mandibules (Chélifères), soit en pince, 

soit en griffe, mais cachées dans une saillie du sternum, 

en forme de lèvre; tantôt composée de pièces formant 

un suçoir ou un siphon; les autres ne présentant qu’une 

simple cavité orale. 

On divise les Acarides en quatre sections : 

1° Les TROMBIDITES. 7'rombidites. Huit pieds uni- 

quement propres à la course; des mandibules. — Les G. 

Trombidion, Érythrée, Gamase, Cheylète, Oribate, Uro- 

pode, Acarus. 

. 2° Les Tiques. Æicinites. Huit pieds uniquement 

propres à la course; bouche en forme de siphon. — Les 

G. Bdelle, Smaride, Ixode, Argas. 

50 Les HYDRACHNELILES. //ydrachnellæ. Huit pieds 

propres à la natation. — Les G. Elaïs, Hydrachne, Lim- 

nochare, 
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40 Les MicroPataiRes. Microphthira. Six pieds. — 

Les G. Caris, Lepte, Achlysie, Atome, Ocypète. 

On aurait pu établir dans les Acarides octopodes, ou 

à huit pieds, une division naturelle, en la fondant sur 

une analyse plus détaillée des organes masticateurs; 

mais cette méthode eût été impraticable pour le plus 

grand nombre des personnes qui se livrent à l'étude de 
l'histoire naturelle. 

ACARIDIES. Æcaridiæ. ArAc. Fam. d’Animaux de 

l’ordre des Acères, établie par Latreille. Elle répond à la 
tribu de l’article qui précède. 

ACARIMA. mam. S. d'Ouistiti. 

ACARINS. ARACH. Nitzsch donne ce nom à une fam. 

en tout semblable à celle des Acaridies. F. ce mot. 

ACARNA. BOT. C’est sous ce nom générique que Vail- 

lant (Ac. des sc. 1718, p. 165) a désigné la pl. nommée 
depuis par Linné Cnicus acarna, et qui se distingue 

par les écailles extérieures du calice commun, terminées 

par une épine pinnée ou ramifiée sur les côtés. Will- 

denow conserve le nom de Linné et rapporte à son G. 

Cnicus tous les Chardons de cet auteur, qui ont une 

aigrette plumeuse. Le nom de Cirsium consacré par 

Tournefort et Vaillant pour ces mêmes pl. paraît devoir 

leur être conservé et il ne semble pas que l’4carna de 

Vaillant, qui est le Picnomon d’Adanson, puisse en être 

séparé à cause de ses écailles calicinales à épine ramifiée. 

Willdenow emploie le nom d’Acarna pour désigner 

plusieurs esp. d’A{ractylis de Linné, réservant ce der- 

nier nom pour l’Atractylis cancellata, que Gærtner, 

de son côté, sépare aussi sous celui de Cérsellium, en 
laissant celui d’Atractylis pour le G. qui conserve le 

plus d’esp. anciennes. En adoptant la nomenclature de 

Gærtner on est conduit naturellement à abandonner 

celle de Willdenow. 

ACARUS. ArAc. G. d’Insectes aptères de Linné, placé 

aujourd'hui dans la classe des Arachnides et subdivisé 

en un grand nombre de G. 7. MiTre. — Latreille (dans 

la première édition du règne animal) réunit, sousle nom 

générique d’Acarus, toutes les esp. qui ont des palpes 

très-courts ou cachés, le corps mou ou sans croûte écail- 

leuse et une pelotte vésiculeuse à l'extrémité de chaque 
tarse; de ce nombre, sont entre autres esp. À. DE LA 

GALE. Acarus scabiei. (Le CIRON DE LA GALE, Géof- 

froy). Cet Animal microscopique habite la peau de 

l'Homme dans une phlegmasie cutanée, connue sous le 

nom de Gale; on le croit généralement la cause de cette 

maladie, quoique plusieurs auteurs pensent le contraire 

et prétendent ne l'avoir jamais rencontré; mais ces 

observations négatives ne sauraient infirmer celles faites 
par Bonanni, par Gallée, et par Raspail. Ils ont démon- 

tré que l’Animal existe, qu’on le rencontre à l’intérieur 

des petites vésicules élevées sur la peau, et qu’il se pro- 

page avec elles. 

A. DOMESTIQUE. ACarus domesticus, Degéer, qui se 

trouve ord. dans les Collections d'Insectes ou d’Oiseaux. 

À. DU MOINEAU. ACarus passerinus, F., qui servait 

de type au G. Sarcopte de Latreille, et que nous réunis- 

sons avec lui au G. Acarus. Gette. esp. a été décrite et 

figurée par Degéer (ns. vrr. 109. n° 7. Tab. 6, fig. 12.) 

et par Géoffroy (Ins. 11), qui l’appelait la Tique de la 

chauve-souris. 
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ACASTE. Acasta. Mollusques cirriphodes très-rappro- 

chés des Balanes dont ils ne se distinguent que par des ca- 
ractères assez peu tranchés, mais qui cependant suffisent 

pour autoriser leur séparation qui a été opérée par Leach. 

Les Acastes vivent dans des éponges, et ne sont point 

fixés sur des corps solides, comme les Balanes. Coquille 

sessile, ovale, subconique, composée de pièces sépara- 

bles; cône formé de six valves latérales, inégales, ré- 

unies, ayant pour fond une lame orbiculaire, concave au 

côté interne et ressemblant à une patelle; opercule qua- 

drivalve. Les principales esp. sont : 

A. De MonrTAGu. 4. Montaqui, Leach. Lamarck. Sp. 

no1.Balanus spongiosus, Montagu.Test.-Brit. suppl. 2. 

tab. 17,f. 4 à 6. Lepas spongiosa, Wood. Conch. p. 47. 

Lepas spongiosus, Dilwyn, Des. cat. p. 27. Elle habite 

dans les éponges sur les côtes de Weymouth en Angle- 

terre. 

A. GLAND. À. Glans, Lamk. Sp. n° 2. Elle habite la 

Nouvelle-Hollande, à l’île King. 

A. SILLONNÉE. 4. S'ulcata, Lamk.Sp.n°5., qui habite 
la baie des Chiens marins, à la Nouvelle-Hollande. 

A. SPONGITE. Lamk. Poli. Test. 1, p.25, tab. 6, f. 5. etc. 

ACATALIS ou ACATERA. por. N. Anc. du Genevrier 

commun. 

ACATSIA-VALLI. BoT. S. de Cassythe. 

ACAULE. 8orT. PI. privée de tige manifeste, et dont 

toutes les feuilles sont ramassées sur la souche, à la sur- 

face du sol. 

ACAVE. moLL. G. établi par Montfort pour l’Æelic 

hœmastoma, et quelques autres. 77. HÉLICE. 

ACCENTEUR. Accentor. o1s. G. de la classe des In- 

sectivores, méthode de Temminck. Ses caractères con- 

sistent dans le bec, qui est droit, pointu, avec la 

mandibule supérieure échancrée vers l'extrémité, et qui 

est, ainsi que l’inférieure, comprimée sur ses bords. Les 

narines sont basales, nues, percées dans une large mem- 

brane ; les pieds robustes, ayant trois doigts devant et 

up derrière, dont l'extérieur soudé près de la base à ce- 

lui du milieu : l’ongle du postérieur est le plus long et 

le plus arqué. La première rémige est presque nulle ; 

la deuxième presque égale à la troisième, qui est la 

plus longue. — On n’en connaît que quatre esp. aux- 

quelles la première a servi de type. 

A. DES ALPES Ou PÉGOT, Buff. pl. enl. n° 668. fig. 2. 

Motacilla alpina, L. Le plumage de cet Oiseau n’est 

rien moins qu'éclatant; c’est un mélange de cendré, 

de brun, de roux et de noir. On observe au cou un plas- 

tron formé par de petites écailles noires sur un fond 

blanchâtre. Sa taille est de 6 pouces 8 lignes. Cet habi- 

tant des montagnes ne paraît guère sensible au froid ; 

aussi ne le voit-on pas émigrer dans la saison rigou- 

reuse. Il se contente de descendre dans les plaines et 

d'y chercher, pour sa nourriture, à défaut d’Insectes, 

toute espèce de graines. Il affecte un air stupide, et l’ap- 

proche du voyageur ne paraît lui causer aucune crainte. 

À moins que dans le temps des ouragans et des tempê- 

tes la frayeur ne rassemble les Pégots par troupes, on 

ne les rencontre jamais que deux à deux. En général 

leur chant n’a rien d’agréable; souvent il se borne à un 

petit cri aigu. 

A. moucuer ou 7 raîne-buisson, Buff. pl. enl. n° 615, 
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f. 1. Fauvette d'hiver, F.des bois ou Roussette. Buff. Mo- 
tacilla modularis, Gmel. D’un brun noirâtre ; sommet 

de la tête cendré, tacheté de brun; gorge et poitrine 

d’un cendré bleuâtre ; des taches rousses sur le dos; 

flancs et croupion d'un gris roussâtre; ventre blanc; 
taille, 5 pouces 1/4. 

L’A.MONTAGNARD. Accentor montanellus, Tem., qui 

habite les parties orientales du midi de l’Europe et quel- 

ques contrées de l'Asie, et le T'urdus kamtschatken- 

sis, Gmel., Montacilla Calliope, Pal., sont les autres 

espèces connues du genre. 

Les Accenteurs nichent de très-bonne heure, les uns 

dans les anfractuosités des rochers, les autres dans les 

taillis et les forêts ; leur ponte consiste en 5 ou 6 œufs. 

ACCIPENSER. pois. S. d'Esturgeon. 

ACCIPITRES. o1s. Traduction du nom latin donné par 

Linné au premier ordre de sa méthode, ainsi caractérisé : 

bec courbe à l'extrémité; mandibule supérieure dilatée 

de chaque côté ou armée d’une dent; pieds robustes, 

courts; doigts verruqueux sous les jointures; ongles ar- 

qués très-aigus.—Les espèces comprises sous cette déno- 

mination sont voraces et cruelles; elles sont aux Oiseaux 

ce que les bêtes féroces et les carnivores sont aux Mam- 

mifères, vivent de proie ou de cadavres, construisent 

leurs nids, nommés aires, dans les lieux élevés; ils sont 

en outre monogames. La femelle. toujours plus grosse 

que le mâle, nommé Tiercelet en termes de fauconnerie, 

pond ordinairement de trois à quatre œufs. — Vieillot 

divise les Accipitres en trois tribus : les Diurnes, les 

Nocturnes et les Accipitrins. 

ACCIPITRINA. BorT. S. d'Épervière. 
ACCIPITRINS. o1s. 77. AGCIPITRES. 

ACCOLA. pois. S. de Thon blanc. 

ACCOMBANT. por. Le prof. De Candolle dit que la radi- 

cule est accombante quand elle est couchée sur le bord 

des cotylédons; et à leur tour les cotylédons sont ac- 

combant(s lorsqu'ils sont appliqués de telle manière que 

la radicule, redressée, correspond à la fente qui les sé- 

pare. 

ACCOUCHEUR. REPT. 77. CRAPAUD. 

ACCOUPLEMENT. C’est l’union des sexes dans l’acte 

générateur : il doit être considéré comme un stimulant 

nécessaire à la séparation des germes. Là où il n’y a 

point de sexe, il n’y a point d’accouplement : tels sont 

les Polypes. Là où les sexes sont réunis et peuvent se 

féconder par eux-mèmes, comme dans les Plantes et 

dans certains Mollusques -Acéphales, il n’y a point non 

plus d’accouplement. Dans certains Poissons, dans les 

Grenouilles et les Mollusques Céphalopodes, où les sexes 

sont distincts, mais chez qui le mâle féconde seulement 

les œufs quand ils sont sortis, ou lance sa semence sur 

la femelle, il n’y a point encore d’accouplement com- 

plet. Dans les Grenouilles, cependant, de longs embras- 

sements précèdent souvent l'acte générateur. Dans tous 

les Mammifères, les Oiseaux, les Reptiles Chéloniens, 

Sauriens et Ophidiens, dans les Poissons vivipares, dans 

les Insectes, el les Arachnides, l'accouplement est né- 

cessaire à la fécondation : il en est de même pour tous 

les Crustacés, pour plusieurs Mollusques et pour plu- 

sieurs Annélides.—L’accouplement est nommé simple, 

quand il a lieu entre sexes séparés ; réciproque, lors- 
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que deux hermaphrodites se fécondent mutuellement; et 

composé, quand un hermaphrodite est fécondé par un 

individu et en féconde un autre à son tour. Sa durée 

est très-variable : il est instantané chez les Oiseaux, 

et subsiste après l’éjaculation dans les Chiens. La con- 

servation de l’espèce étant de la plus haute importance, 

la nature a fait de l’acte qui la perpétue un besoin im- 

périeux et la source des plus vives jouissances : il est 

cependant des espèces qui s’accouplent plutôt pour sa- 

tisfaire le pressant besoin qui les pousse, qu’attirés par 

l'attrait du plaisir; ainsi, les pointes dont est armée la 

verge des Chats, des Agoutis, des Gerboises, ne peu- 

vent que causer de vives souffrances à leurs femelles, 

qui, pressées par le besoin, retenues par la crainte de 

la douleur, balancent longtemps avant de s’abandon- 

ner au mâle, et marquent par des cris perçants les souf- 

frances qu’elles éprouvent. Parmi les Animaux il en est 

qui se réunissent par couple, et partagent les soins de 

l'éducation des petits : c’est ce qu’on voit chez la plu- 

part des Oiseaux, et chez beaucoup d'espèces carnassiè- 

res de Mammifères : tandis que celles qui vivent de vé- 

gétaux, et qui, par conséquent, trouvent une nourriture 

abondante et facile, abandonnent à la mère le soin de 

leurs petits. C’est aussi parmi les Oiseaux qui vivent de 

proie, que se trouvent ceux qui partagent davantage 

les soins qu’exige leur progéniture. L'association est an- 

nuelle ou dure pendant toute la vie : le premier cas est 

le plus commun. Les Corneilles . les Aigles et d’autres 

Oiseaux de proie ne se séparent jamais, ces Animaux 

offrent un modèle de fidélité conjugale. Il en est enfin 

à qui une seule femelle ne suffit pas : ils ont un nom- 

breux sérail qu'ils protégent, qu'ils dirigent, et avec 

qui ils partagent leur subsistance ; les Phoques, les 

Cogqs sont dans cette habitude. Les Abeilles nous offrent 

une circonstance contraire : une femelle a besoin de 

plusieurs mâles. Chez la plupart des Vertébrés, l’époque 

de l’accouplement est marquée par un surcroît de vie, 

une augmentation d’activité, et souvent par une exci- 

tation spéciale des organes génitaux, surtout chez les 

femelles. 

Les Animaux annoncent le besoin de l’accouplement 

par des cris, des chants ou d’autres signes propres à 

chacun d’eux. L’Oiseau sait unir dans ses accents, à la 

peinture de la vivacité de ses désirs, l'expression de la 

tendresse la mieux sentie; tandis que les fureurs des 
Mammifères ne dénotent souvent qu’un besoin pressant à 

satisfaire. Mais c’est surtout chez les Insectes que l’in- 

dustrie amoureuse des mâles et des femelles est vraiment 

admirable. 

Les Animaux sauvages s’accouplent une fois l’an, à 

une époque fixe : ceux que l’Homme a rendus domesti- 

ques , et auxquels il a par conséquent fait partager les 

avantages de sa société, s’accouplent en toute saison. 

L'Homme et quelques autres espèces n’ont ni temps 

fixe, ni état déterminé pour cet acte. Dans les Quadru- 

pèdes, l'accouplement féconde une seule portée; chez 

les Oiseaux, il féconde un très-grand nombre d'œufs ; 

et dans les Insectes, les Pucerons fécondent dans un 

seul accouplement plusieurs générations , qui toutes 

alors sont femelles, et produisent sans copulation nou- 

velle. Il est des espèces, et c’est surtout parmi les Mam- 
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mifères, où les femelles, une fois fécondées, refusent les 

approches du mâle, telles sont la Jument, l’Anesse, etc. : 

d’autres répètent plusieurs fois de suite l’acte généra- 

teur; les Oiseaux s’y livrent passionnément pendant 

toute la saison des amours. L’accouplement n’a lieu 

qu'entre individus de même espèce ou entre espèces 

voisines; ce qui donne les Métis ou Mulets. Les espè- 
ces des climats chauds, transportées dans les pays froids, 

cessent souvent de s’accoupler, ou leur union devient 

inféconde ; il en est de même des Animaux tenus en 
captivité. Les soins de l'Homme ont au contraire rendu 
les Animaux domestiques bien plus féconds qu’ils ne le 

sont dans l’état sauvage. Dans l’accouplement, il y a 

introduction de la partie mâle, ou seulement l’Animal 

lance sa liqueur fécondante dans les organes de la fe- 

melle; c’est ce qui arrive aux Salamandres ainsi qu’à 

tous les Poissons vivipares. — L’ergot des Échidnés et 

des Ornithorhynques, celui de plusieurs Gallinacées, les 

pelotes dont sont garnis les pouces de divers Batraciens 

et les doigts des Geckos sont autant de moyens qui ser- 

vent au mâle à se fixer sur la femelle. Il paraît en être 

de même des prolongements que les Raïies et les Squa- 

les portent aux côtés de l’anus, et que Geoffroy regarde 

comme des organes d’excitation. 

— Dans LES MammirÈrRes. Nous avons pour cette 

classe peu de choses à ajouter à ce qui vient d’être dit, 

si ce n’est que dans les espèces sauvages, tout annonce 

combien le besoin de l’accouplement est pressant. Celles- 

ci s’abandonnent alors aux plus grands excès : les timi- 

des deviennent hardies et même téméraires : on con- 

naît les combats à outrance que se livrent les Taureaux, 

les Cerfs, les Chevaux et les Phoques. Des deux rivaux, 

le vaincu se retire et va guérir ses blessures ou cher- 

cher une conquête plus facile: cependant le vainqueur 

reste tranquille possesseur de sa femelle, jusqu’à ce 

qu’un rival plus puissant le chasse à son tour. La saison 

des amours varie singulièrement chez les Mammifères. 

Les uns, tels que le Loup, s’accouplent pendant l'hiver; 

les Cerfs s'unissent en automne; le plus grand nombre 

au printemps et en été : nous avons dit que les Animaux 

domestiques s’accouplent à toute époque de l’année.— 

Dans le plus grand nombre, la femelle recoit le mâle 

sur son dos, et se tient debout. La femelle du Chameau 

s’accroupit. Les Animaux à dos armé, tels que le Porc- 

Épic et le Hérisson, s’accouplent ventre à ventre. — 

L’accouplement a lieu entre les variétés d'une même 

espèce, et c’est un moyen qu'on emploie tous les jours 
pour obtenir de plus beaux produits. Notre climat ne 
nous permettant pas toujours de conserver les races 
désirées dans toute leur pureté, on obtient par l’union 

d'un mâle de race noble avec les femelles du pays de 

plus beaux produits que ceux que donneraient un mâle 

ordinaire; et l’on a observé qu’à quelques exceptions 

près, le nouvel Animal prend en grande partie les traits 

de son père. Ainsi, en unissant la Brebis de notre pays 

au Belier mérinos, en obtient dès la première génération 

des métis qui égalent presque le père en beauté. L'ac- 

couplement a encore lieu entre des individus d’espèce 

différente, mais il faut cependant que les espèces soient 

très-voisines. La Jument et le Baudet produisent le 

Mulet; le Cheval et l’Anesse donnent le Bardeau ; le 
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Zèbre produit avec l'Ane et le Cheval; mais pour trom- 

per la femelle qu’on a soumise à l'expérience d’un ac- 

couplement contre nature, il a fallu peindre l’étalon 

qu’on lui présentait, des mêmes couleurs dont est paré 

son véritable mâle. L’accouplement de la Louve et du 

Chien a également été fécond; mais ce sont (oujours 

des unions forcées et qui n’ont guère lieu que dans l’état 

domestique, et quand l'Homme a fait perdre à ces Ani- 

maux la plus grande partie de leur naturel : car très- 

souvent les Animaux sauvages, lorsqu'ils sont privés de 

la liberté, dévorent ou tuent leurs petits, comme s'ils 

voulaient les soustraire à l'esclavage; et ceci s’observe 

également chez les Oiseaux, où cependant les unions 

mêlées sont plus fréquentes, plus faciles et ont lieu 

entre des espèces plus éloignées. On à nommé Jumar 

le prétendu produit du Taureau et de la Jument, mais 
tout jusqu’à présent à démenti l'existence d’un pareil 

Animal, qui ne semble être qu’un Bardeau. On à encore 

prétendu que la Vache et le Cerf produisaient ensemble : 

ces espèces sont trop éloignées pour admettre une pa- 

reille assertion. 

— Dans LES Oiseaux, l’époque de l’accouplement 

détermine la plus belle période annuelle de l'existence : 

les espèces habituellement silencieuses ou criardes sa- 
vent, pendant que dure l’heureuse saison des amours, 

rendre plus vives, dans leurs concerts, les expressions 

du plaisir; les unes par des sons graves, mais sonores; 

d’autres par une mélodie que l’art en vain essaya d’imi- 

ter; d’autres enfin, par un caquetage continuel qui peint 

la volupté dont tout leur être estanimé. Alors leurs mo- 

mentssontexclusivementconsacrés à chanterle bonheur, 

et leurs jouissances sont si grandes, qu’elles semblent 

leur faire oublier tout repos : on les entend la nuit comme 

le jour répéter leurs mélodieux accords, que ne sauraient 

interrompre, même chez les plus sauvages ou les plus 

craintifs, l’appréhension du dariger ou la présence de 

l'Homme. C’està cette même époque qu’on voitles Oiseaux 

briller de tout l'éclat de leur parure, et comme se vêtir 

de leur robe de noces. Des élans amoureux plus ou moins 

démonstratifs, plus ou moins prolongés selon les espè- 

ces, précèdent l’accouplement : chez les unes, la femelle 

reçoit debout le mâle qui s’élance sur elle en la saisis- 

sant du bec et se cramponnant avec les ongles sur son 

dos; chez les autres, la femelle plie les jambes et appuie 

le ventre sur le sol. La durée de l'acte est très-courte, et 

plusieurs espèces le répètent de suite un grand nombre 

de fois. Il paraît que les œufs sont fécondés au premier 

jet ; car des femelles qui n'avaient éprouvé qu’une seule 

fois l'approche du mâle, ont pondu à plusieurs jours de 

distance des œufs dont les petits sont sortis au terme de 

lPincubation. Il est parmi les Oiseaux un petit nombre 

d'espèces polygames, les autres sont monogames, et 

l'on a observé que quelques-unes d’entre elles sont sus- 

ceptibles d’un attachement qui ne s'éteint qu'avec la vie 

de l’un des époux. L'époque de l’accouplement et l’âge 

où les sexes y sont aptes, varient dans chaque espèce 

et suivant les climats : la durée de la chaleur ou du rut 

est plus ou moins longue, et parait subordonnée aux 

soins qu'exige la construction du nid; soins que les 

deux sexes se partagent avec une égale ardeur. L'accou- 

plement est simplement annuel chez beaucoup d’espè- 
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ces ; chez quelques autres, il a lieu deux et même trois 

fois dans la belle saison; parmi les oiseaux domestiques, 

il est presque continuel. Chez les uns, lorsque l’incuba- 
tion est accomplie et que les petits peuvent se passer des 

soins de leurs parents, la famille se sépare, pour ne 

plus se reconnaître ; chez d’autres, elle reste réunie pen- 

dant longtemps encore autour du père et de la mère; 

et ceux-ci, dans le plus grand nombre, attendent, tou- 

jours fidèles, le retour de la saison des plaisirs. 

— Dans LES REPTILES, Chéloniens, Sauriens et Ophi- 

diens, nous avons vu que l’accouplement était néces- 

saire à la reproduction. Il y a introduction du membre 

viril, qui, simple dans les Chéloniens et les Ophidiens, 

est bifurqué dans les Sauriens. Ce membre est simple 

dans le Crocodile ; et chez toutes les espèces pourvues 

de pareils organes mâles, il n'existe, pour conduire la 

semence, qu’une rainure plus ou moins profonde : dans 

ces Animaux l’accouplement se fait ventre à ventre. 

— Dans LES Poissons, il en est de vivipares, els que 

les Raies, les Squales et autres ; chez ceux-ci, il y a ac- 

couplement en ce sens qu’il y a rapprochement des deux 

sexes et même introduction d'organes excitateurs, 

comme nous l'avons dit plus haut; mais il ne peut y 

avoir introduction d’une verge, puisque ces Animaux 

en sont dépourvus, etles conduits testiculaires s'ouvrent 

dans le cloaque où ils se terminent par une simple 

papille. Chez les Poissons purement ovipares, ce n’est 

que lorsque la femelle a pondu les œufs, ou qu’elle les 

pond, que le mâle féconde ceux-ci, en les arrosant de 

sa laite. 

— Dans LES INSECTES. C'est moins le nombre et la 

variété dans les formes qui ont droit d’exciter notre 

surprise, que la rare intelligence dont ils sont doués, 

intelligence à l’aide de laquelle ils trouvent les moyens 

d'exécuter des travaux qui contrastent singulièrement 

avec leur faiblesse. S’ilssont ingénieux dans leurs chasses 

et dans la construction des demeures qu’ils se forment, 

ils ne sont pas moins admirables dans leurs amours. 

Les uns, tels que les Vrillettes, frappent rapidement, 

avec leurs mandibules, l’intérieur des boiseries qu'ils 

habitent; ils s'arrêtent un moment, puis recommen- 

cent de nouveau, ce qui cause le bruit que chaque jour 

nous entendons, qui ressemble assez au mouvement 

d’une montre, et que le peuple nomme l'horloge de la 

mort. D'autres, tels que les Criquets, les Cigales, les 

Grillons, font entendre un bruit, souvent si fort qu’on 

le qualifie de chant. Les femelles de plusieurs Tau- 

pins, et surtout celle du Cucujo des Américains, celles 

des Lampyres, du Fulgore Porte-Lanterne, dont la mar- 

che est difficile, et qui sont, pour la plupart, dépourvues 

d'ailes, ne pouvantsuivre leurs mâles, qui sont très-agi- 

les, signalent le point où elles gissent. Pour y réussir, la 

nature leur a donné un fanal; elles sont phosphores- 

centes, et répandent au loin, pendant les nuits, une lu- 

mière invocative, vers laquelle les mâles s’empressent 

d'accourir. De là les noms de Vers-Luisants, de Mou- 

ches-Lumineuses, de Mouches-à-Feu, que partout ont 

reçus ces Animaux. Celle que répand le Taupin est si 

vive qu'elle permet de lire l'écriture la plus fine. C'est 

à la lueur de plusieurs de ces Insectes réunis que, dans 

l'Amérique méridionale, les femmes font leur ouvrage; 
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elles les placent, dit-on, aussi comine ornement dans 

leurs cheveux, lors de leurs promenades du soir; et 

l'on assure que les Indiens les attachent à leur chaus- 

sure pour s’éclairer pendant leurs voyages nocturnes. 

La lumière que répandent les femelles paraît redoubler 

à l'approche du mâle, qui lui-même annonce sa pré- 

sence par une légère étincelle lumineuse. L’Animal 

augmente ou diminue à sa volonté l'éclat de cette lu- 

mière, qui cesse, à ce qu’il paraît, lorsque l’accouple- 

ment a eu lieu. 

L'ouïe et la vue ne sont point les seuls sens dont la 

nature se soit servie pour appeler les Insectes à l'acte 

générateur ; il est des faits dont on ne peut se rendre 

compte qu'en admettant des effluves odorantes, que les 

mâles savent connaître. Si l'on renferme dans une boîte 

parfaitement close une femelle de Bombyce, et surtout 

celle du Grand Paon, on ne tarde pas à voir volliger, 

autour de cette prison, des mâles que la vue n’a pu in- 

struire d'une telle capivité, mais que leur ont révélée 

des émanations qu'il ne nous est pas donné d’appré- 

cier. 

La disposition de l'organe du mâle est très-favorable 

au maintien de l’accouplement ; sa verge est renfermée 

dans un étui corné dont les pièces peuvent s’écarter 

lorsque l'introduction est faite. Les pattes de devant de 

l'Hydrophile, des Dytiques et autres espèces, sont con- 

sidérablement élargies, et servent à ces Insectes pour 

saisir etretenir leur femelle, sur laquelle le mâle est or- 

dinairement reçu. La Puce, la Crevette des ruisseaux 

font exception. Les organes génitaux du mâle des Li- 

bellules sont placés près de la poitrine, tandis que ceux 

de la femelle sont situés, comme à l'ordinaire, à l’extré- 

mité de l'abdomen, ce qui détermine la position singu- 

lière que ces Insectes prennent pendant l’accouplement. 

Le mâle saisit, avec les crochets qu'il porte à l'extrémité 

de l'abdomen, sa femelle sur le col; l’un et l’autre s’é- 

lèvent dans les airs, et il faut que la femelle rapproche 

l'extrémité de son abdomen des organes génitaux du 

mâle, et aille ainsi les chercher. L'acte de la génération 

ne tarde pas à épuiser les Insectes; le mâle suecombe à 

un petit nombre de copulations, la femelle meurt dès 

qu'elle a pondu. 

Chez les autres classes d’Animaux, le mode de fécon- 

dation offre de grandes variétés. 

— Daxs LES ANNËLIDES , tantôt les sexes sont réunis 

sur un même être, comme dans les Sangsues et les Lom- 

brics, qui se liennent étroitement embrassés pendant 

l'accouplement, qui est réciproque ; tantôt les sexes 

sont séparés, et alors les individus sont ou mâles ou 

femelles : tels sont les Aphrodites el quelques genres 

voisins. 

— Dans LES CRUSTACÉS, les sexes sont isolés et les 

organes copulateurs sont doubles. Dans l’accouplement 

les deux vulves de la femelle reçoivent les deux verges 

du mâle, Jurine a pu distinguer les sexes et observer 

l’accouplement dans plusieurs Crustacés Branchiopodes. 

Il nous à appris que leurs antennes n'étaient pas l’or- 

gane essentiel de la génération, qu’ils s'en servaient seu- 

lement pour se cramponner à la dernière paire de pattes 

de la femelle et pour conserver ainsi toute liberté pen- 

dant l’accouplement qui a lieu, de même que dans 
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les autres Crustacés, au moyen de deux verges que le 

mâle introduit dans les vulves correspondantes de la 

femelle. 

— Dans LES ARACRNIDES, les organes sexuels fémi- 
nins sont situés près de la jonction de l'abdomen avec 

le thorax. Ceux des mâles ont tantôt une position sem- 

blable, et tantôt occupent l'extrémité des palpes. Ce ca- 

ractère singulier est propre à la première famille des 

Arachnides pulmonaires ; celle des Fileuses. L’aecouple- 

ment de ces dernières est remarquable par les circon- 

stances qui l’accompagnent. Le mâle est souvent la vie- 

time de son penchant amoureux, et c’est toujours au 

risque de sa vie aw’il s'approche de la femetle. Il n’i- 

gnore pas combien l'entreprise est dangereuse, et il 

commence par tendre un fil non loin du lieu où la scène 

va se passer. Ce fil est le chemin qu'il suivra s’il doit 

chercher son salut dans la fuite; cette précaution prise, 

-H met pied sur la toile dé la femelle, s’avance vers elle 

à pas comptés et toujours en hésitant, se hasarde enfin 

à la toucher avec une de ses pattes, et recule aussitôt de 

quelques pas. Souvent il n’en faut pas davantage pour 

que l’Araignée le saisisse et le dévore s’il n’est pas assez 

leste pour échapper ; souvent aussi elle reste immobile, 

et ce signe favorable rend le mâle plus confiant ; il tou- 

che de nouveau la femelle, qui répond à ses caresses 

par des attouchements du même genre. Sa vulve s’en- 

rouvre, le mâle y porte à diverses reprises l'organe 

sexuel de l’un et de l’autre palpe, et la fécondation s’o- 

père sans aucune jonction. Une fois l'opération achevée, 

le mâle échappe par la fuite à la fureur de la femelle, 

que les plaisirs de l’amour n'ont pas æendue moins 

cruelle. 

— Dans Les MorLusques, les uns peuvent s’accou- 

pler,comme la plus grande partie des Gastéropodes; les 

autres se reproduisent sans accouplement, comme tous 

les Acéphales, dont un grand nombre est privé de loco- 

motion. Chez ceux qui s’accouplent, on observe plu- 

sieurs modes d’accouplement : dans les uns, les sexes 

sont séparés sur deux individus, dont l’un fait l'office de 

mâle et l'autre de femelle, comme dans les Pectinibran- 

ches; dans d’autres, chez les Limaçons vulgaires par 

exemple, les deux sexes sont réunis sur le même indi- 

vidu qui a besoin cependant d'un individu de son espèce 

pour être fécondé, alors ces deux hermaphrodites don- 

nent et reçoivent à la fois. Enfin, il en est chez lesquels 

un individu hermaphrodite reçoit d’un premier, donne 

à un second, ainsi de suite, de sorte que ces Mollusques 

forment, dans le moment de leurs amours, une sorte de 

chaîne ou un chapelet ; tels sont les Animaux des coquil- 

lages de nos mares, appelés Limnées. 

— Dans LES Zoopnites , la plupart, tels que les Our- 

sins et les Holothuries, sont hermaphrodites et se fécon- 

dent eux-mêmes. 
Les VERS INTESTINAUX présentent, pour la plupart, des 

organes génitaux; mais la difficulté d'observer ces Ani- 
maux a rendu difficile à connaître leur mode de fécon- 

dation. Cependant jules Cloquet est parvenu toutrécem- 

ment à surprendre l’accouplement de l'Æchinorhyn- 

chus gigas, qui même offre une circonstancesingulière. 

Dans ce Ver, ce n’est pas la verge du mâle qui va porter 

dans les organes de la femelle le fluide séminal, c’est la 
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queue de la femelle qui s'enfonce dans l'entonnoir qu’of- 

fre la verge du mâle lorsqu'il est en état de copulation. 

Nous devons ces détails à l’infatigable observateur que 

nous venons de citer. 

— Dans LES PoLYPEs, qui se reproduisent par boutu- 

res, et peut-être également par le moyen d'œufs, y a-t-il 

accouplement ? — Les Infusoires, sur lesquels Bory de 

St. Vincent a fait de nombreuses recherches, se repro- 

duisent aussi par boutures; mais, nous ne sachons pas 

que nul sexe, conséquemment nul accouplement s’y 

soit fait remarquer. 

On voit, d’après ce qui précède, que l’accouplement 

est une circonstance qui n’est pas de nécessité absolue 

dans l’acte générateur, tandis que ce dernier a, peut-être 

constamment, lieu dans la reproduction des individus. 

Un Polype peut, il est vrai, être partagé en mille mor- 

ceaux, et former mille nouveaux Polypes; mais ces Ani- 

maux se reproduisent également par des œufs, avons- 

nous dit, et peut-être est-ce le seul mode de reproduc- 

tion qui ait lieu dans l’état naturel, tandis que l’autre ne 

serait qu’accidentel, et ne sert peut-être jamais à la re- 

production naturelle de ces Animaux. 

_— Dans CERTAINS VéGéraux, ou du moins chez des 

êtres qu’on a jusqu'ici placés dans le règne Végétal, plu- 

sieurs ont un véritable mode d’accouplement,qui n’a nul 

rapport avec ce que l’on considère généralement comme 

une fécondation pollinaire, C’est Muller qui aperçut le 

premier ce phénomène, sans néanmoins en tirer au- 

cune conséquence, dans ce qu’il nomme Conferva ju- 

galis. À la même époque, Bory, qui l'observait, com- 

muniquait à Draparnaud de nouvelles vues sur ce 

phénomène. Depuis, Vaucher a publié, sous le nom de 

Conjugées, diverses descriptions de ces Végétaux accou- 

plés, où rien n’indique habituellement de sexe ni de mou- 

vement spontané, et dont cependant les filaments tou- 

jours simples se rapprochent à une certaine époque de 

l'existence, et s'unissent intimement les uns aux autres 

par des espèces de stigmates comme s’ils venaient alors 

à s’animer. À l’aide de ces points de communication, il 

s'établit un épanchement d’un tube dans l’autre. Des 

corps ronds, ovales ou gemmiformes s’y développent 

presque aussitôt dans les cloisons de l’un des tubes, et 

deviennent ce que Bory, qui a suivi attentivement ces 

êtres mixtes, appelle des Zoocarpes. F. ce mot, ainsi 

que CONFERVES. 

ACCRESCENT. On se sert en botanique de cette épi- 

thète, lorsque les parties de la fleur, autres que l'ovaire, 

prennent de l'accroissement après la fécondation, 

comme, par exemple, le style dans les clématites. 

ACCROISSEMENT. On exprime par ce mot la série 

des phénomènes par lesquels passent les corps bruts etles 

corps organisés, lorsqu'ils augmentent de masse et d’é- 

tendue. Mais ces phénomènes présentent des différences 

très-notables, suivant qu’on les observe dans les êtres or- 

ganisés ou dans les êtres inorganiques. Chez les premiers 

l'accroissement est renfermé dans des limites détermi- 

nées, qu’il ne peut dépasser, limites qui varient suivant 

la durée locale de l'existence de ces êtres. Les corps 

inorganisés au contraire offrent un accroissement indé- 

terminé, car chez eux la durée n’a point de bornes fixes, 

elle est entièrement abandonnée aux chances du ha- 
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sard, ainsi qu’à l'action des agents chimiques et physi- 

ques. 
Le mode de l'accroissement, dans ces deux grandes 

divisions des corps de la nature, n'offre pas moins de 

différence que sa durée. Ce sont, dans les corps bruts, 

de nouvelles molécules qui s'ajoutent et s’appliquent 

successivement sur une sorte de noyau primitif, sans 

éprouver aucune altération; de là le nom de Juxéla- 

posilion donné à cet accroissement. Dans les corps 

organisés, au contraire, l'accroissement a lieu par 

l'extension en tous sens des molécules déjà existantes, 

ou par l'addition de nouvelles molécules dont la forma- 

tion est due à des fluides introduits dans l’intérieur 

du corps. Il suit de 1à que dans les corps bruts, l’accrois- 

sement se fait seulement à la surface externe, qui varie 

et change à chaque instant, tandis que dans les êtres 

doués d'organisation, la cause des phénomènes de l’ac- 

croissement est intérieure, et la surface extérieure, la 

périphérie du corps reste la même à toutes les époques 

de son développement. 

Si, maintenant, nous voulons examiner comparative- 

ment l'accroissement dans les deux classes des êtres 

organisés, c’est-à-dire dans les Animaux et les Végé- 
taux, nous remarquerons des points de ressemblance et 

de différence fort importants. Aïnsi, dans les uns comme 

dans les autres, le caractère spécial de l'accroissement 

consiste dans l'allongement en tous sens des molécules 

déjà existantes, ou dans la formation de nouvelles mo- 

lécules apportées par un fluide qui, venant du dehors, 

circule dans toutes les parties de ces êtres; ce mode de 

développement a reçu lenom d'Intus-susceplion. Dans 

les Animaux, l’accroissement est plus rigoureusement 

limité ; la forme, la masse totale de l’être sont moins su- 

jettes à varier. Les circonstances extérieures, la quantité, 

la qualité des aliments, l'éducation, l’état de domesti- 

cité, n’exercent qu’une très-faible influence sur l'étendue 

de l'accroissement. Iln’en est pas de même dansles Végé- 

taux. Comparez en effet le Végétal sauvage, abandonné 

à lui-même, avec la même espèce cultivée dans nos jar- 
dins, et vous verrez combien l’art peut modifier et 

changer même entièrement sa forme, sa taille et la na- 

ture de ses productions. 

ACGCROISSEMENT DANS LES ANIMAUX. Nous nous occu- 

perons d’abord de l'accroissement considéré dans les 

êtres composant le premier embranchement de l'arbre 

zoologique. Nous n’en parlerons que d’une manière 

gérérale, renvoyant aux mots GÉNÉRATION et MéTAmoR- 

PHOSE, et à chaque organe en particulier, la succession 

de développement de chacun d'eux, et les diverses révo- 

lutions qu’ils éprouvent. 

Les systèmes nerveux et circulatoire sont la base de 

tout développement organique : d’eux naissent, et au- 

tour d’eux se groupent les autres organes. Là où ils 

s'arrêtent, là où ils manquent, les autres parties man- 

quent aussi. L’un fournit les matériaux, l’autre les em- 

ploie, les distribue. Lequel des deux préexiste à l’autre? 

La vue indique le système circulatoire, la raison les 

fait marcher ensemble. : 

De l’action de ces deux premiers moteurs naissent les 

autres phénomènes des corps vivants, qui perdent en 

développement, en activité, et même cessent d'exister 
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quand l’action de ces deux premiers agents ou cesse ou 

devient trop faible ; ce que prouve la comparaison du 

développement des Animaux dans les différents âges et 
dans les différentes classes. 

Les organes ne se développent point tous en même 

temps. La vie est une succession de développements 

amenés les uns par les autres; la présence d’un organe 

nécessitant celle d’un autre, et à mesure que les con- 

ditions dans lesquelles se trouve l'Animal changent, les 

organes se modifiant, ou même de nouveaux venant 

les remplacer : c’est ce que nous montrent les diverses 

révolutions qu’éprouvent les Animaux avant d'arriver 

à l’état parfait. 7. CHRYSALIDE, NYmPyE , Forus. Ces 

modifications qu’éprouvent nos organes ne sont point 

bornées au passage de l’état fœtal à l’état parfait; elles 

ont également lieu, d'une manière moins sensible il est 

vrai, mais elles ont lieu chaque fois que changent les 

modificateurs dont l’Animal se trouve environné. 

Le développement, d’abord assez lent dans les pre- 

miers temps de la formation du nouvel être, marche 

bientôt avec rapidité, et va croissant jusqu’au moment 

où l'Animal sort du sein de sa mère ou brise l'enveloppe 

qui l’isole du monde extérieur. L’aceroissement se ra- 

lentit alors, et devient d'autant moins prempt que l’on 

s'éloigne davantage du moment de la naissance; en 

même temps aussi diminue l’activité de la circulation et 

de la respiration. Si le système nerveux, en perdant la 

mollesse qui le caractérise au jeune âge, gagne comme 

moyen de sensation, le progrès de cette même consis- 

tance le fait bientôt perdre en mobilité et en affectibilité, 

en même temps qu’il perd comme instrument d’accrois- 

sement. À mesure aussi que l’on s'éloigne du moment 

de la naissance, le tissu osseux se charge davantage de 

matière calcaire : les tissus cartilagineux acquièrent de 

la dureté, et souvent s'ossifient, la fibre musculaire, d’a- 

bord peu colorée, peu résistante, devient de jour en 

jour plus ferme et plus puissante; la peau prend de la 

consistance sans perdre en souplesse et en sensibilité; 

l'absorption est très-active sur les surfaces extérieure et 

intérieure, et l’Animal croît et se développe avec rapi- 

dité. Il arrive un moment où, suffisamment assuré dans 

sa propre existence, il se trouve capable d’en commu- 

niquer une partie : alors un développement d’un nouvel 

ordre se montre et réagit sur le reste de l’économie; 

les organes génitaux, jusqu'alors restés en retard, crois- 

sent avec rapidité ; avec eux, les poils, les bois, les cor- 

nes se développent ou reçoivent un surcroît de vie, et 

deviennent ainsi les attributs de cet âge. 

L’accroissement en hauteur dépasse peu cette époque ; 

celui en épaisseur continue encore pendant longtemps; 

en même temps les formes se prononcent davantage, 

les tissus acquièrent plus de consistance, et l’Animal 

atteint tout le degré de puissance vitale que comporte 

son organisation. Mais, sous l'empire des mêmes 

agents, au lieu d'augmenter en force, l’Animal perd ; 

au lieu de croître, il décroiît. La circulation diminue de 

vitesse; les vaisseaux perdent en calibre et en élasticité ; 

le système nerveux n’a plus la même impressionnabi- 

lité ; les os ne contiennent presque plus de matière or- 

ganique; lesfibres musculaires acquièrent de la rigidité; 

la peau perd chaque jour de sa souplesse et de sa faculté 
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d'absorption, de même que les surfaces digestives. La 

rigidité devient générale, et les tissus s’éloignant de 

plus en plus des conditions de la vie, il arrive un terme 

où ils retombent sous l'empire des lois qui commandent 

à la matière inorganique; et cependant la cause qui 

maintenant conduit l’Animal à la destruction estla même 

que celle qui naguère le faisait croître. La loi n’a pas 

changé, mais les conditions des tissus ne sont plus les 
mêmes. 

Chez tout Animal qui se trouve placé dans une sphère 

plus rapide d’action et de mouvement, ou dans toute 

partie et tout organe qui se trouvent, relativement aux 

autres, dans les conditions de plus grande activité, l’ac- 

tion nerveuse et la circulation augmentent en énergie, 

et amènent un accroissement proportionnel qui, entre- 

tenu par les mêmes circonstances, pendant plusieurs 

générations, finit par être transmissible des pères aux 

enfants. Ainsi s’établissent les races, ainsi ont dû se 
former plusieurs espèces. 

Chez les Mammifères, la durée de la vie est en géné- 

ral en rapport inverse avec la rapidité de l’accroisse- 

ment; Buffon avait indiqué cette loi pour les Animaux 

en général; nous ne la croyons pas applicable à tous. 

L’Oiseau vit bien au delà du temps que semblerait lui 

assigner la durée de son accroissement, Chez les Poissons, 

la vie est sans bornes connues pour plusieurs, et l’ac- 

croissement, sans être prompt, n’est point proportion- 

nel à leur longévité. 

Examiné séparément dans les Mammifères, les Oi- 

seaux, les Reptiles et les Poissons, nous verrons l’accrois- 

sement plus rapide chez les Oiseaux, dont la vitesse de 

la respiration et de la circulation est connue, et chez 

qui l’activité du système nerveux est décélée par la 

vivacité des mouvements et la promptitude des déter- 

minations; nous le verrons, plus prompt que chez les 

Mammifères et surtout que chez les Poissons qui, plon- 

gés dans un fluide rare en oxygène, ont une circulation 

dont le peu d'activité donne la raison de la durée de 

leur vie. 

Les Animaux puisent les moyens de leur entretien et 

de leur accroissement dans les substances organiques 

et inorganiques qui les entourent. Ils les puisent dans 

le fluide au milieu duquel ils sont plongés, et Les corps 

impondérables qui les environnent; dans les substances 

solides ou liquides qui sonten rapport avec leur surface 

extérieure, ou qu'ils placent dans leur canal digestif. 

On a souvent dit que les Animaux ne pouvaient se 

nourrir que de ce qui avait vie, ou l'avait possédée; ce qui 

même a servi à établir une différence entre les Animaux 

et les Végétaux qui, au contraire, faisaient servir à leur 

nutrition les matières inorganiques. Il suffit, pour sen- 

tir la valeur de cette opinion, de se rappeler que l’air, 

l’eau, les corps impondérés, et bien d’autres, qui cer- 

tainement sont loin de jouir des propriétés de la vie, 

sont cependant indispensables à l'existence de l’Ani- 

mal. 

Les moyens de l’accroissement établis, il devient fa- 

cile de prévoir que, là où les Animaux les trouveront 

en abondance, l'accroissement sera plus prompt et plus 

considérable : on sera à même d'apprécier l'influence 

de l'état de liberté ou de domesticité, des climats 
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chauds, des régions froides, de l'exercice ou du repos. 

Dans les Animaux articulés, l'accroissement n’est 

sensible qu’après la fécondation; et quoiqu’on aper- 

goive souvent, dans les ovaires d’une femelle encore 

vierge, quelques germes plus développés les uns que 

les autres, on ne peut pas appeler cela un accroisse- 

ment; car il se borne aux enveloppes du germe et ne 

s'étend pas sur le germe lui-même. Celui-ci, après qu’il 

a été fécondé, et avant d'arriver à l’état adulte, subit 
divers changements, qui sont autant de conséquences 

de son développement. Si l’Animal est vivipare, il naît 

avec la forme qu'il aura toujours, acquiert tout au plus 

une paire d’appendices ou un segment nouveau, et cha- 

cune de ses parties ne fait qu’accroitre. Si au contraire 

il est ovipare, il subit ordinairement, et dans la seule 

classe des Insectes hexapodes, des changements qui con- 

stituent trois états distincts : celui de Larve ou de Che- 

nille, de Nymphe ou de Chrysalide, et d'Insectepar- 
fait. La série de tous ces changements a reçu le nom 

de Métamorphose, mot consacré par l'usage, et qu’on 

peut adopter en le considérant comme synonyme d’Ac- 

croissement. 

Dans les Mollusques, le test ou la coquille est ori- 

ginairement une membrane dans le tissu cellulaire de 
laquelle suinte un suc calcaire comme dans les os. Son 

accroissement se fait en tous sens, en avançant, par des 

éléments semblables posés en recouvrement, les nouvel- 

les couches sortant de dessous les premières, et placées 

selon la direction de la longueur du test, Les muscles 

d'attache, qui unissent l’Animal à sa coquille, changent 

de place par une mutation successive et graduée, en 

avançant dans le sens de l'accroissement et s’oblitérant 

dans le sens opposé. 

Dans les Animaux rayonnants, la manière dont 

a lieu l'accroissement de ces êtres, est, pour la plu- 

part, un de ces phénomènes que la nature enveloppe 

encore des voiles du mystère; il paraît immense dans 

certains genres, tandis que dans les autres groupes cet 

accroissement ne peut dépasser des limites fort restrein- 

tes. Les Polypes à polypier, considérés individuelle- 

ment, parviennent très-promptement au terme de leur 

croissance; il n’en est pas toujours de même du polypier 

ou de leur habitation. Dans les Cellulifères de nouvelles 

cellules se construisent à côté des anciennes sur un plan 

uniforme et régulier : chez les uns, il n’y a point de 

communication apparente entre les cellules; chez les 

autres, cette communication est très-visible, et le poly- 

pier ressemble à un Arbre qui se couvre sans cesse de 

nouveaux bourgeons, de nouveaux rameaux. Dans les 

Corallinées, l'accroissement a lieu par de nouvelles ar- 

ticulations qui se développent au-dessus des premières 

ou sur les côtés, en général d’une manière symétrique 

ou régulière. Dans les Corticifères les moyens d’accrois- 

sement sont plus compliqués, et cependant plus faciles 

à observer; les Polypes se prolongent en une substance 

mince, membrano-gélatineuse, qui enveloppe l'axe dont 

elle augmente constamment le diamètre; ils la recou- 

vrent d’une écorce plus ou moins épaisse dans laquelle 

ils se réservent une petite habitation celluliforme. L’ac- 

croissement paraît borné dans tous ces polypiers; il l'est 

également dans la plupart des polypiers pierreux. Ilen : 
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existe néanmoins quelques-uns qui semblent échapper 

à cette loi générale de la nature par la grandeur incom- 

mensurable à laquelle ils parviennent. Les Animaux 

cependant ne varient point; les Polypes du Madrépore 

qui forme un rescif d’une hauteur immense, mais incon- 

nue sur plus de cent lieues d’étendue, ne sont pas plus 

grands que ceux des Madrépores de nos callections. Ne 

pourrait-on pas considérer le premier comme des ré- 

unions de plusieurs polypiers ? Les Animaux de ces pro- 

ductions singulières semblent communiquer entre eux 

par une expansion presque gélatineuse, qui embrasse 

toutes les ramifications du polypier, depuis la base jus- 

qu'au sommet; elle pénètre dans les sillons, dans les 

pores, entre les lamelles, et paraît destinée à sécréter 

la partie solide de cette sorte de Zoophytes. Dans les 

polypiers sarcoïdes, la masse entière est animée, l’ac- 

croissement s'opère par un développement général de 

toutes les parties comme dans les autres Animaux; il en 

est de même dans les Acaléphes, dans les Entozoaires 

ou Vers-intestins, ainsi que dans les Échinodermes; ils 

ne changent point de forme, et ceux qui ont une enve- 

loppe crétacée, comme les Oursins, ne la perdent jamais. 

Dans les Infusoires, l’accroissement est également un 

fait mystérieux; le microscope ne montre parmi leurs 

tribus nombreuses que des individus de même taille pour 

chaque espèce, et cette taille plus ou moins mieroscopi- 

que est presque un caractère. Il est bien probable que 

les Infusoires croissent et ne sont pas, à toutes les épo- 

ques de leur existence de la même étendue. Cependant 

lorsqu'une Paramæcie, parexemple, se dédouble, qu’une 

Kérone, ou qu’un Trichode se séparent en deux, les par- 

ties séparées sont de taille égale, et l’on ne voit point 

comment l'être entier était plus grand que ses divi- 

sions qui, à leur tour, sont bientôt susceptibles de re- 

production, c’est-à-dire, de partage; mais les Volvox, 

les Pectoralins ou les Uvelles, qui se dispersent en par- 

ticules animées, semblables à des Monades, doivent, de 

très-petites qu’elles sont d'abord dans l’état de disjonc- 

tion, acquérir la grosseur de l'être dont elles sont une 

fraction, avant de pouvoir se diviser à leur tour; cepen- 

dant, soit que cetaccroissement se fasse avec une grande 

lenteur, soit qu’il n’ait lieu que dans des circonstances 

qui nous ont encore échappé, on ne peut rien établir de 

positif à cet égard. 

ACCROISSEMENT DANS LES VÉGÉTAUX. La durée en est 

extrêmement variable; elle est, généralement, en rap- 

port avec celle de la vie des différents Végétaux, qui, 

sous ce point de vue, présentent les différences les plus 

notables. Ainsi, le Blé, l'Orge, les Melons, etc., déve- 

loppent toutes leurs parties, épanouissent leurs fleurs, 

mûrissent leurs fruits, et parviennent ainsi à leur der- 

nier degré d’accroissement dans un espace de temps 

moins long qu’une année; la Carotte, l'Onagre, etc., 

demandent deux ans pour arriver au même but, tandis 

qu’il faut des siècles pour que le Chêne, l'Orme, le Cèdre 

du Liban acquièrent tout le développement dont leurs 

différentes parties sont susceptibles. La rapidité avec 

laquelle les Végétaux s’accroissent, n'offre pas moins 

de différence : il en est qui, dans l’espace de quelques 

jours, s’allongent de vingt à trente pieds, comme l’ {gave 

americanu, les Potirons, le Cobæa, etc.; d’autres, au 
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contraire, s’accroissent avec une si grande lenteur, qu'il : 

est difficile d’apercevoir et de suivre les progrès de leur 

développement. Il faut noter qu’en général, les Végé- 

taux d’un tissu mou, lâche et très-abreuvé de sucs, se 

développent plus rapidement, et parviennent plus tôt à 

leur dernier degré d’accroissement que ceux dont l'or- 

ganisation est plus dense, plus serrée, plus sèche. 

Qu'ainsi, les Arbres à bois blanc, tels que les Peupliers, 

les Tilleuls, les Sapins, les Saules, etc., poussent plus 

vite que les Chênes, les Ormes, les Cormiers, etc., dont 

le grain est plus serré, plus compact et plus coloré; 

qu'enfin, les Végétaux qui croissent sur le bord des ri- 

vières, dans les prairies et les lieux humides, se déve- 

loppent avec plus de rapidité, acquièrent des dimensions 

plus considérables que les mêmes espèces végétant sur 

le penchant des collines sèches et découvertes, ou dans 

un terrain élevé et rocailleux. Ces différentes observa- 

tions doivent être prises en considération par l’agricul- 

teur, le propriétaire et le forestier. Lorsqu'on suit le 

dévoloppement d’un Végétal dans toutes ses périodes, 

on voit qu'il s'accroît en deux sens, c'est-à-dire, que 

son diamètre augmente à mesure que sa hauteur devient 

plus considérable. Pour bien connaître le mécanisme de 

l'accroissement dans ces deux sens, il faut l’étudier suc- 

cessivement dans ces deux directions, et séparer ainsi 

en deux temps des phénomènes qui ont lieu simultané- 

ment. C’est surtout dans le tronc des Arbres ligneux, 

qu'il est plus facile de suivre tous les degrés de l’accrois- 

sement, soit en diamètre, soit en hauteur. Aussi est-ce 

dans cette classe de Végétaux que nous choisirons nos 

exemples. Mais comme les Plantes Monocotylédonées 

diffèrent essentiellement des Dicotylédonées par leur 

mode d’accroissement, nous en étudierons séparément 

les phénomènes. 

Lorsque l’on examine le tronc d'un Arbre Dicotylé- 

doné coupé en travers, il présente les objets suivants : 

îo Au centre, le canal médullaire, composé de l’étui 

médullaire ou parois du canal et de la moelle, qui 

n'est que du tissu cellulaire lâche, dans son état de ré- 

gularité et de pureté primitive; 2 tout à fait à l’exté- 

rieur, on trouve l'écorce qui se compose de dehors en 

dedans, l'épiderme de l'enveloppe herbacée, et des cou- 

ches corticales, dont les plus intérieures constituent le 

Liber; 30 l’espace compris entre l'écorce d’une part et 

le canal médullaire de l’autre, est occupé par le corps 

ligneux, formé de couches concentriques emboîtées les 

unes dans les autres, et dont les diamètres vont en aug- 

mentant, à mesure qu’on les observe plus en dehors; ces 

couches circulaires sont coupées à angle droit par des 

lignes divergeant du centre vers la circonférence, que 

l'on a comparées aux lignes tracées sur un cadran 

horaire, et qui portent le nom de Rayons ou Insertions 

médullaires. Elles servent à établir la communication 

entre la moelle renfermée dans le canal médullaire et 

l'enveloppe herbacée, dont la structure est entièrement 

analogue à la moelle. Les couches ligneuses les plus 

istérieures, qui sont ordinairement plus colorées, d'une 

texiure plus ferme et plus compacte, portent spéciale- 

isont le nom de Bots ou de Cœur du bois; les plus exté- 

r'eures, ordinairement d’une teinte plus pâle, d'un tissu 

UE !, forment l’Aubier ou Faux Bois. V. ORGA- 

ANÇRC 

NISATION DE LA TIGE Les physiologistes sont généra- 

lement d'accord sur la disposition des différentes par- 

ties que nous venons d’énumérer, mais ils sont loin 

d’avoir la même opinion sur la manière dont ces diffé- 

rentes parties se sont successivement formées. Il existe, 

à cet égard, plusieurs théories fort différentes les unes 

des autres, dont nous allons exposer les principes, en 

nous bornant à rapporter l'opinion des auteurs sans 

diseuter tous les points qui nous paraîtraient litigieux : 

une semblable discussion nous entraînerait trop loin 

et sortirait du plan que nous nous sommes tracé. 

Ÿ I. Le Liber, en s’endurcissant, forme chaque 

année une nouvelle couche d’Aubier, lequel devien- 

dra l’année suivante une couche de bois; par con- 

séquent, l’accroissement en diamètre (ow les cou- 

ches ligneuses) est formé p&r l’endurcissement du 
Liber. 

Cette opinion est la plus généralement répandue; 

c’est elle qui est presque la seule exposée, en France du 

moins, dans les livres élémentaires et les leçons publi- 

ques des professeurs. On l’attribue en général à Duha- 

mel, qui, dans sa Physique des Arbres, rapporte une 

foule d'expériences très-ingénieuses, par lesquelles il en 

a démontré la vérité. Lorsqu’au printemps on enlève, 

dit Duhamel, une plaque d’écorce sur un Arbre, et que 

l'on garantit la plaie du contact de l’air, en la recou- 

vrant avec une lame de verre, voici ce que l’on observe : 

On voit petit à petit sortir de la couche du bois dénudé 

et des bords tranchés de l'écorce, de petites gouttelettes 

d’un fluide visqueux qui s'étendent et forment, sur toute 

la surface dénudée, une couche mince et uniforme. Ce 

fluide est d’abord limpide, transparent, et sans trace 

d'organisation. Mais bientôt on voit de petites lignes s’y 

dessiner, des vaisseaux se former, et, à la place d’une 

malière liquide et inorganisée, on trouve un tissu com- 

posé de fibres, de mailles disposées en réseau; en un 

mot, un nouveau Liber s'est formé et a remplacé celui 

que l’on avait enlevé. Duhamel a donné le nom de Cam- 

bium au fluide qui s'épanche de la plaie faite à l'écorce 

d’une branche. C’est par le moyen de ce fluide qu'il 

explique la formation successive des couches ligneuses 

du tronc des Arbres Dicotylédonés. Tous les ans il se 

forme, selon cet habile physicien, entre l'écorce et le 

bois, une couche de Cambium qui, en s’organisant, re- 

produit le Liber qui s’est converti en Aubier. Mais pour 

donner une juste idée de la théorie de Duhamel, il est 

important de remonter à l’époque du premier développe- 

ment de la tige. Dès le moment où les différentes par- 

ties d’une graine germante commencent à se distinguer 

les unes des autres, l'observateur peut suivre les progrès 

de la formation et de l’organisation de la tige. D'abord 

uniquement composée d’une masse homogène de tissu 

cellulaire, on voit insensiblement des tubes ou vaisseaux 

s’y montrer et former, en se réunissant au centre de la 

tige, les parois du canal médullaire. Ces vaisseaux, qui 

se montrent les premiers dans l’intérieur de la tige, sont 

des trachées, des fausses trachées et de tubes poreux. 

(Voyez ANATOMIE VÉGÉTALE.) Le tissu cellulaire, ren- 

fermé dans l’intérieur des parois du canal médullaire, 

constitue la moelle qui, dans cet état, est verte el abreu- 

vée d’une grande quantité de sucs aqueux. En dehors 
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du oanal médullaire, au-dessous de l'épiderme, on trouve 

une couche mince de tissu cellulaire presque fiuide; 

c'est le premier Cambiumm qui, en s’organisant, Va se 

convertir en Liber. À une époque un peu plus arancée 

de la saison, c’est-à-dire, lorsque la jeune tige a pris un 

certain accroissement en hauteur, ce Liber qui prove- 

nait du Cambium se durcit, devient plus dense, plus 

compacte, et se change en Aubier ou faux bois. Mais, 

à mesure que le Liber est devenu faux bois, il s’est 

formé une nouvelle couche de Cambium qui a remplacé 

le premier Liber. Tels sont les phénomènes qui ontlicu 

pendant la première époque de l’accroissement de latige. 

L'hiver arrive, et, le froid suspendant la végétation, 

l'accroissement de la tige reste stationnaire. 

Mais au retour de la belle saison, la végétation re- 

prend son cours accoutumé. La seconde couche de Li- 

ber, formée à la fin de la saison précédente, éprouve 

les mêmes changements que la première, et constitue 

une autre couche ligneuse. Pendant le temps qu'un 

nouveau Cambium se montre et s'organise, pour rem- 

plir la place du second Liber, transformé en Aubier, la 

première couche d'Aubier se dessèche, devient d’un tissu 

plus dur, plus serré, et forme, autour de l'étui médul- 

laire, la première couche ligneuse, ou le bois propre- 

ment dit. Ainsi donc à la fin de la seconde année du dé- 

veloppement d'une jeune tige d’un Arbre ligneux, on la 

trouve composée , 1° du canal méduliaire ; 2° d’une 

couche de bois; 3° d’une couche d'Aubier ; 4° du Liber 

et de l'écorce. Ces phénomènes se reproduisant chaque 

année de la même manière, l'accroissement en diamètre 

va sans cesse en augmentant; et comme il ajoute tous 

les ans une nouvelle couche ligneuse à celles qui exis- 

tent déjà, on peut reconnaitre le nombre des années 

d’un Arbre au nombre des couches concentriques de bois 

et d’Aubier, que l’on compte sur la coupe transversale 

de son tronc. Pour rendre cette théorie plus palpable, 

Dühamel cite quelques expériences propres à la consta- 

ter. Ainsi, cet auteur rapporte qu'ayant fait passer un 

fil d'argent dans la couche de Liber, en ayant ramené 

les deux bouts au dehors, et les ayant noués fortement 

ensemble, il a, l’année suivante, trouvé son fil engagé 

dans la couche d’Aubier, et un nouveau Liber formé 

en dehors. Il passa de la même manière dans l’Aubier 

ua autre fil d'argent, qu'il retrouva, au bout de quel- 

ques années, engagé dans les couches du bois. C’est 

principalement sur ces expériences de Duhamel, et sur 

la régénération du Liber au moyen du Cambium, que 

s'appuient les auteurs qui ont adopté cette théorie. 

Quoiqu’elle réunisse en sa faveur un grand nombre de 

probabilités, cependant nous pensons qu'un des faits 

principaux, une des bases de cette théorie, est loin d’être 

rigoureusement démontré; savoir, la transformation 

du Liber en Aubier. Plusieurs auteurs, et entre autres 

Aubert Du Petit-Thouars, la nient formellement, et assu- 

rent, en s'appuyant sur de nouvelles expériences, que 

le Liber, une fois formé, ne change plus de nature, reste 

Liber, et ne devient point Aubier, comme Duhamel l’a 

avancé, el qu’ainsi nécessairement les couches lisneu- 

ses n’ont point leur origine dans la transformation du 

Liber, mais qu'elles proviennent d’une toute autre 

source. Le point litigieux est précisément de déterminer 
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l'origine de chacune de ces couches Hgneuses. Nous 

allons exposer la (héorie ingénieuse de Du Petit-Thouars, 

quant à la formation des couches ligneuses. 

SIL. L’accroissement en diamètre ou la formation 

des couches ligneuses, est dû au développement des 

bourgeons où embryons fixes. 
Aubert Du Petit-Thouars, a successivement développé 

cette théorie des plus ingénieuses dans ses Essais sur la 

Végétation. Selon cet habile botaniste, tous les phéno- 

mènes de la végétation sont dus au développement des 

bourgeons, qu'il compare, pour leur structure et leurs 

usages, à l'embryon renfermé dans la graine. Il les dé- 

signe sous le nom d'ÆEmbryons fixes ou adhérents, par 

opposition à celui d'Ermnbryons libres où embryons 

graines. Voici en abrégé les bases de cette nouvelle 

manière d'envisager la végétation, et en particulier l’ac- 

croissement en diamètre de la tige ou la formation des 

couches ligneuses. 

1° Le bourgeon est le premier mobile apparent de la 

végétation ; ilen existe un à l’aisselle de toutes les feuil- 

les. En effet, c'est toujours par l'apparition, le gonfie- 

ment, et par suite l’évolution des bourgeons, que s’an- 

noncent les phénomènes de la végétation au retour 

du printemps. Ces bourgeons sont apparents dans les 

Plantes Dicotylédontes et dans les Graminées, mais ils 

sont latents et non visibles au dehors dans les autres 

Plantes Monocotylédonées. 

20 Ces bourgeons puisent les premiers matériaux deleur 

développement, dans les sucs que contiennent les utricu- 

les du parenchyme intérieur; et c’est par suite de l’absorp- 

tion de ces fluides par les bourgeons, que ce parenchyme, 

d’abord vert et succulent, passe à l’état de moelie. 

De là la comparaison, établie par Du Petit-Thouars, 

entre le parenchyme intérieur relativement aux bour- 

geons , et les cotylédons relativement à la gemmule de 

l'embryon. 

5° Dès l'instant où ces bourgeons se manifestent, ils 

obéissent à deux mouvements généraux et opposés, 

l’un montant ou atrien, l'autre descendant ou terrestre. 

Du premier résulte l’élongation du bourgeon et de la 

jeune branche ; du second au contraire la formation de 

nouvelles fibres ligneuses et corticales, c'est-à-dire qu'à 

mesure que le scion ou la jeune branche s’allonge, il 

part de la base du bourgeon des fibres ligneuses et inté- 

rieures, que Du Petit-Thouars compare aux radicules de 

l'embryon, et qui, glissant entre l'écorce et le bois, 

dans la couche humide de Cambium déjà existante, des- 

cendent des parties les plus supérieures du Végétal, jus- 

que &ans le tronc où elles se réunissent, se serrent, se 

rapprochent les unes contre les autres, et forment ainsi 

une nouvelle couche ligneuse. | 

Telle est, en abrégé, la théorie de Du Petit-Thouars. 

Elle consiste, comme on le voit, à regarder l'accroisse- 

ment en diamètre, ou la formation successive des cou- 

ches ligneuses, comme produite par le développement, 

l’évolution des bourgeons , c’est-à-dire par des fibres 

ligneuses qui, ayant leur origine et leur point de dé- 

part à la base de chaque bourgeon, descendent entre le 

bois et l'écorce, et recouvrent, chaque année, les cou- 

ches d’une nouvelle enveloppe, et augmentent ainsi le 

diamètre du tronc. 
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A l’appui de cette théorie nouvelle, Du Petit-Thouars | 
cite la non-transformation du Liber en Aubier, la for- 

mation d’un bourrelet au-dessus d’une ligature circu- 

laire faite à une branche ou au tronc d’un Arbre Dicoty- 

lédoné. En effet Lout le monde connaît ce phénomène, 
que Du Petit-Thouars explique de la manière suivante : 

Lorsqu'on fait une forte ligature à une tige, les fibres 

ligneuses qui descendent de la base des bourgeons entre 
le bois et l'écorce, rencontrant un obstacle qu’elles ne 

peuvent franchir, s'arrêtent, s'accumulent au-dessus de 

cet obstacle, et forment un bourrelet saillant et circu- 

laire. Il suit nécessairement de là que les fibres ligneuses 

ne pouvant descendre au-dessous de la ligature, toute 

la partie du tronc, située au-dessous d'elle, cesse de 

s’accroître en diamètre; c’est en effet ce qui a lieu. 
L’accroissement en diamètre des Arbres Monocoty- 

lédonés présente une organisation tout à fait différente 

de celle des Arbres Dicotylédonés ; il n’a point lieu de la 

même manière. Dans une tige de Palmier, coupée trans- 

versalement, on n’observe point cette disposition régu- 

lière des différentes parties intérieures de la tige. Il n’y 

a plus ni canal médullaire, ni bois, ni Aubier, ni Liber 

disposés par couches emboîtées les unes dans les autres. 

L'intérieur de la tige est rempli d’un tissu cellulaire 

lâche et spongieux, qui constitue la moelle, et les fibres 

ligneuses forment des faisceaux minces, épars sans or- 

dre, dans le tissu spongieux de la tige. Voyons comment 

se forment ces différentes parties. Si l’on examine une 

graine de Palmier germante, on voit les feuilles, d’abord 

emboîtées les unes dans les autres, se déployer et for- 

mer au-dessus de la racine une sorte de bouquet ou de 

touffe circulaire ; mais il ne se développe point de ti- 

gelle, et par conséquent point de tige. La seconde an- 

née, il part, du centre de ce faisceau de feuilles, un 

autre faisceau entièrement semblable au premier, qui, 

rejetant en dehors celles de l’année précédente, s'élève 

au-dessus d'elles. Chaque année le mème phénomène 

se répète ; c’est-à-dire que, du centre du dernier fais- 

ceau, il en sort toujours un nouveau qui le rejette en 

dehors et s'élève au-dessus de lui. À mesure que de 

nouveaux bourgeons centraux se développent, les feuil- 

les les plus inférieures des premiers faisceaux se fanent, 

se dessèchent et tombent; leur base seule reste. C’est 

cette partie inférieure des feuilles qui, en s’épaississant, 

se soudant ensemble, forme successivement autant d’an- 

neaux superposés, lesquels constituent le stipe des Ar- 

bres Monocotylédonés. Aussi observe-t-on toujours sur 

le stipe, des écailles irrégulières qui ne sont autre 

chose que les bases des feuilles qui ont persisté, se sont 

soudées et ont pris de la solidité et de la dureté. 

D’après ce mode de développement, on voit que le 

tronc des Arbres Monocotylédonés, au lieu d’être formé, 

comme celui des Dicotylédonés , de couches concentri- 

ques emboîtées les unes dans les autres, se compose 

d’anneaux superposés. Chacun de ces anneaux, une fois 

solidifié, ne s’accroil plus en diamètre; c’est pour cette 

raison que des Palmiers, d’une taille gigantesque, ont 

souvent un tronc qui offre à peine huit ou dix pouces de 

diamètre. 

Si l'on observe particulièrement l’accroissement en 

hauteur des Arbres Dicotylédonéset Monocotylédonés,on | 
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est frappé des résultats suivants: 10 A la fin de la première 

année, la tige d’un jeune Arbre Dicotylédoné forme une 

espèce de cône très-allongé, terminé par un bourgeon. 

Cette tige se compose d’une couche d’Aubier et d’une 

couche d’écorce, et entre ces deux parties, d'un Liber 

nouvellement organisé. Ces parties proviennent du déve- 

loppement de la gemmule renfermée entre les deux co- 

tylédons. Quand, l’année suivante, la végétation recom- 

mence, le bourgeon qui termine la tige à son sommet, 

se développe, s’allonge, donne naissance à un nouveau 

scion, qui éprouve, dans son développement, les mêmes 

phénomènes que la première pousse, Au sommet de ce 

nouveau scion se forme un bourgeon terminal, destiné 

à se développer l’année suivante. Dans les Arbres Dico- 

tylédonés, le tronc se trouve donc formé par une suite 
de cônes très-allongés, emboîtés les uns dans les autres, 

et dont la pointe est en haut. Le sommet du cône le 

plus intérieur, c’est-à-dire, du premier qui a été formé, 

s'arrête à la base du second, et ainsi successivement 

chacun de ces cônes forme une couche ligneuse. On 

conçoit que ce n’est qu’à la base du tronc quele nombre 

des couches ligneuses correspond exactement au nom- 

bre des années de l'Arbre ; en sorte qu’une tige de dix 

ans, coupée à sa base, offrira dix couches ligneuses ; 

elle n’en présentera que neuf, si on la coupe à la hau- 

teur de la seconde pousse, que huit à la hauteur de la 

troisième, etc. Ce mode d’accroissement en hauteur ex- 

plique pourquoi, dans les Arbres Dicotylédonés, le tronc 

va s’amincissant vers son sommet, et offre presque 

toujours la forme d’un cône allongé. 

Ainsi dans les Arbres Dicotylédonés, l'accroissement 

en hauteur est dû à l’élongation aérienne du bourgeon 

terminal. de 

Quantaustipe desArbres Monocotylédonés, nous avons 

dit précédemment, en parlant de leur développement en 

diamètre, que l'accroissement en hauteur résultait de la 

superposition d’anneaux ligneux, formés par la base 

persistante des feuilles qui, chaque année, se détachent 

de la Plante. 

ACCROISSEMENT DANS LES HYDROPHYTES OU PLANTES 

MARINES. Cet accroissement n’a point lieu de la même 

manière que dans les autres Plantes ; plongés dans un 

milieu très-dense, dont tous les éléments servent à les 

nourrir, les Hydrophytes n’ont pas besoin d’un appareil 

de circulation aussi compliqué; ils puisent, par tous les 

points de leur surface, l'aliment qui leur est nécessaire, 

Leur organisation cependant est loin d’être aussi simple 

que l’ont avancé quelques naturalistes; elle varie dans 

ces Végétaux comme dans les Plantes terrestres. Cer- 

tains- Hydrophytes se développent dans tous les sens 

comme les Acotylédonés ; les autres, dont les tiges sont 

formées de parties analogues à celles des Phanéroga- 

mes, croissent de la même manière ; leur longueur dé- 

passe quelquefois 500 mètres, tandis qu’à leur base, il 

en existe qui ne sont visibles qu'avec le secours du mi- 

croscope ; certains ressemblent à des fils de soie par leur 

ténuité, et s’attachent souvent sur des Hydrophytes de 

plus d’un mètre de circonférence : entre ces extrêmes 

se trouvent des intermédiaires sans nombre. C’est dans 

les mers australes que l’on doit chercher les géants du 

règne Végétal marin : en Europe les plus grandes Plantes 

UN 
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marines D entierement quinze mètres de longueur 

sur un très-petit diamètre. 

ACCROISSEMENT DANS LES Mit Il a lieu par 

juxtaposition et non par intus-susceplion, comme dans 

les Animaux et les Végétaux. La masse d’un Minéral 

s'accroît par l’addition de nouvelles couches qui vien- 
nent s'appliquer à sa surface, suivant des lois détermi- 

néesquand il est susceptible de cristallisation, ou simple- 

ment par dépôt également superficiel, comme cela a 

lieu pour un grand nombre d’entre eux. Dans le pre- 

mier cas les molécules qui composent le corps se sont 

réunies en vertu de l’affinité ou attraction chimique, 

dans le liquide où elles étaient dissoutes ; et dans le se- 

cond elles se sont simplement précipitées de celui qui 

les tenait en suspension. De là deux grandes classes de 

Roches ou masses de montagnes, selon qu’elles appar- 

tiennent, comme le disent les Allemands, à la précipila- 

tion chimique ou la précipitation mécanique. La limite 

entre ces classes n’est pourtant pas très-facile à établir. 

F. Rocnes. L'’accroissement des Minéraux diffère de 

leur structure qui peut être considérée en quelque 

sorte comme leur organisation. 7”. Srrucrure. La belle 

théorie de la structure des cristaux dont nous sommes 

redevables au génie du célèbre Haüy, sera exposée en 

détail au mot CRISTALLOGRAPBIE. 

ACÉE. ois. S. de Bécasse ordinaire. 
ACENA. BOT. Ÿ”. ACÆNA. 
ACENIUM. Bor. S. d’Akène. 

ACÉPHALE. mamm. Ce terme signifie, dans sa valeur 

rigoureuse, qui n’a pas de tête; dans le langage ordi- 

paire, on l’a restreint aux conformations défectueuses du 

crâne, et étendu aux fœtus qui manquent d’une plus ou 

moins grande partie du tronc. 

- On a nommé Incomplets ceux dont la déformation est 

bornée au crâne, et chez qui l’on retrouve la face, les sens 

.et leurs nerfs. On a appelé Complets ceux qui sont privés 

de toute la tête, ou de la tête et d’une partie du tronc. 

Le mot Monstre, dans l’acception que lui donnent 

nombre de personnes, suppose des êtres extraordinai- 

res, de forme bizarre et qui se trouvent hors la règle, 

ce qui est vrai, en ce sens qu'ils n’ont ni les formes, ni 

le degré d'organisation qu’ils devraient avoir s’ilsavaient 

suivi un développement complet et régulier; mais, pour 

être hors la règle de forme habituelle, ils n’ontpas pour 

eela suivi une loi différente de celles qui président aux 

mêmes corps régulièrement organisés. Les lois de la 

matière vivante ne sont point capricieuses, n'étant que 

le résultat de propriétés que revêt la matière placée dans 

telle outelle circonstance, etne pouvant se montrer que 

dans ces mêmes conditions, qui, pour le dire en pas- 

sant, sont tout le secret de la vie ; hors d'elles tout cesse 

d'exister, il n’y a plus de corps organisés. 

Les Acéphales sont donc dans la même règle que les 

autres Animaux. Cesontdes fœtus dont le développement 

ne s’est point effectué ou dont quelques organes se sont 

développés au détriment des autres, et non des êtres 

dont le cerveau et la moelle épinière, ayant été détruits 

par une hydropisie ou toute autre maladie, les autres 

organes se seraient consécutivement atrophiés et dé- 

truits. Ce sont, pour le plus grand nombre, des fœtus 

arrêtés à différentes époques de leur développement. 
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Tous les Animaux élevés dans l'échelle des êtres, et 
dont on a été à même d'observer souvent les produits, 

ont offert de semblables monstruosités ; et, sans doute, 

tous ceux dont l’organisation est +cobuée, tous ceux 

qui, avant d’arriver à l’état parfait, éprouvent diverses 

révolutions, doivent présenter de pareilles existences. 

L'Homme, sujet habituel et favori des recherches des na- 

turalistes, est également celui sur lequel les observa- 

tions de ce genre ont été surtout multipliées; et ce que 

nous dirons dans cet article repose en grande partie sur 

les faits qu'il a fournis. Mais on sent que la similitude 

des lois qui président à la formation de tousles Animaux, 

lui rend communes avec eux les considérations que font 

naïtre les observations dont il est le sujet. 

Les systèmes circulatoire et nerveux étant de forma- 

tion première et la base de toute existence organique, il 

n’est aucun Acéphale qui s’en trouve complétement 

privé. Si les organes de ces êtres restent incomplets ou 

manquent entièrement, c’est que ces deux parties pre- 

mières n’ont également obtenu qu’une formation incom- 

plète, nous verrons ces mêmes organes où manquer ou 

paraître en même Lemps que ces deux systèmes. 

Nous avons dit que les Acéphales étaient des fœtus qui 

s'étaient arrêtés dans leur formation, à diverses pério- 

des d'âge fœtal, et, sous ce point de vue, ils serviront 

sans doute un jour à l’histoire du développement de 

l'Animal plus fructueusement queles êtres régulièrement 

organisés; et c’est aussi sous ce rapport qu'ils doivent 

surtout nous intéresser. 

Nous marcherons dans l'étude des Acéphales, de l’or- 

ganisation la plus incomplète à celle qui l’est le moins, 

et nous verrons, dans les observations que l’on a faites 

sur ce genre de monstruosités, que, chez les plus incom- 

plets, la seule veine ombilicale distribuant le sang à un 

petit nombre d’organes, forme le seul système circula- 

toire de ces êtres; disposition danslaquelle nous ne devons 

voir qu’un être resté dans les conditions de premier âge 

fœtal, et que montrent les premiers moments de l’exis- 

tence des embryons des Mammifères, des Ciseaux et des 

Reptiles. Chez d’autres, moins incomplets sans doute, 

se joint une et ordinairement les deux artères ombili- 

cales, qui ramènent au placenta le sang distribué par 

la veine ombilicale : alors il y a un système complet de 

circulation qui ne pouvait avoir lieu quand il n'existait 

que la veine ombilicale. A ces premiers éléments forma- 

teurs s'ajoutent un plus ou moins grand nombre de gan- 

glions du nerf grand-sympathique, et un commence- 

ment de cordon rachidien dont l’étendue varie selon le 

moment où s’est arrêté le développement de l’Animal. 

Avec lui semontresonétui osseux; car ce dernier système 

et le système nerveux sont inséparables dans leur exis- 

tence, comme l’a si bien établi Geoffroy Saint-Hilaire dans 

le Mémoire qu’il a lu le 20 octobre 1820, à la classe des 

Sciences de l’Institut, et qui se trouve inséré dans le 7e 

vol. des mémoires du Muséum. Avec les systèmes osseux 

etnerveux, se montrent aussi des faisceaux de fibre mus- 

culaire toute formée, ou une matière celluleuse plus ou 

moins fluente, qui plus tard serait devenue fibre muscu- 

laire, ainsi que le montre le développement régulier du 

fœtus. 
Chez les plus incomplets, on trouve la portion om- 
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bilicale de l'intestin; chez ceux qui présentent un bas- 
sin et des membres pelviens, on retrouve (oute la partie 

inférieure de ce canal; portion que Oken nomme 7#n- 

tesiin anal : on y trouve ordinairement l'appareil uri- 

naire, en tout ou en partie, ainsi que l’appareil génital. 

Les membres abdominaux y sont plus ou moins rudi- 

mentaires, quelquefois seulement ébauchés , d’autres 

fois presque entièrement développés. 

Dans les Acéphales moins incomplets, le système cir- 

culatoire devient plus régulier : on voit un vaisseau 

aortique et souvent une veine cave; on trouve la por- 

tion supérieure du canal intestinal et l'estomac, partie 

que Oken appelle Zntestin supérieur, en opposition 

avec la partie inférieure; le développement de ces deux 

portions se faisant séparément et n'étant pas simultané. 

Le foie et le pancréas existent aussi quelquefois ; la 

rate, dont le développement est plus tardif chez les Ani- 

maux, se rencontre plus rarement chez les Acéphales 

aussi éloignés de la formation complète. 

Chez d'autres encore moins complets, non-seulement 

l'on retrouve presque tous les organes de l'abdomen, 

mais le cordon rachidien et la colonne épinière se mon- 

trent presque en totalité; el avec eux et en proportion 

de leur étendue, apparaissent les os de la poitrine et 

leurs muscles ou un tissu équivalent. Le développement 

de ces parties suit l’ordre accoutumé dans lequel ils se 

montrent dans les fœtus de l’état normal. Ainsi, les 

côtes s’avancent de la colonne vertébrale vers le ster- 

num, paraissent avant ce dernier qui, souvent, n'existe 

pas encore ou dont les pièces sont séparées, et laissent 

au-devant de la poitrine une large fente : tous états que 

l’on observe dans les fœtus ordinaires. 

Mais les membres supérieurs n'existent point encore 

chez les Acéphales que nous avons examinés jusqu'ici ; 

ce n’est qu'avec la présence de la portion cervicale de 

la moelle épinière, que nous les verrons paraître. Ils ne 

se montrent que sous forme de moignons plus ou moins 

difformes, et répondant au développement habituelle- 

ment incomplet de cette partie du cordon rachidien. 

Quoique imparfaits, ces membres contiennent , à n’en 

pas douter, tous les éléments des membres complets ; 

prévision à laquelle nous sommes conduits par les tra- 

vaux de Geoffroy Saint-Hilaire, qui a montré dans le 
crâne difforme des Acéphales, toutes les pièces osseuses 

qui composent le crâne à l'état parfait (Mémoire déjà 

cité) ; travaux qui confirment merveiileusement la belle 

loi de l’unité de composition chez les Vertébrés, el que 

le même auteur a développée dans son Anatomie philo- 

sophique. 

Dans les fœtus de la condition normale, le développe- 

ment des membres thoraciques précède celui des mem- 

bres abdominaux : chez les Acéphales , au contraire, 

très-souvent ils manquent ou sont rudimentaires ; tan- 

dis que les abdominaux s’y trouvent constamment, ce 

qui semblerait indiquer qu'ils n’ont pas suivi la même 

loi de formation. L'existence constante de l'extrémité 

de la moelle épinière, opposée à la présence précaire de 

sa partie supérieure, nous donne l'explication du fait 

et nous le montre rentrant dans la loi ordinaire; car 

là où les éléments formateurs n'existent pas, on ne peut 

demander les organes; et cette apparition des membres 
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{horaciques, avant les abdominaux, n’est qu'une ques- 

tion de priorité et non de présence ou d'absence. 

A force de développements successifs, nous avons 

obtenu des Acéphales bien moins incomplets, puisqu'ils 

possèdent une colonne vertébrale complète, quoique 

réduite dans ses parties, une cavité pectorale, rudimen- 

taire, il est vrai, et privée le plus souvent de cœur, de 

poumon et de thymus, et que déjà l’on voit des mem- 

bres thoraciques dont le développement suit celui de la 

moelle épinière. La colonne vertébrale des Acéphales 

arrivés à ce degré de formation, supporte un amas 

de pièces osseuses contraclées , ramassées sur elles- 

mêmes, mais destinées à former plus tard la face et la 

boîte crânienne. 

Le développement continue-t-il? ce ne sera plus un 

simple amas de pièces osseuses qui, quoique rangées 

dans le même ordre, et en nombre égal à celles qui 

composent la tête bien conformée de l’Animal, sont ce- 

pendant informes et rudimentaires; nous y trouverons, 

non-seulement ces pièces plus complètes et mieux finies, 

mais un cerveau de développement variable; la face et 

ses sens s’y montreront en parlie ou en totalité, el nous 

conduiront ainsi de conditions de moins en moins im- 

parfaites jusqu'aux formes de l’état normal. 

Nous croyons inutile de dire que chez les Acéphales 

parvenus à ce degré d'organisation, le système circu- 

latoire est devenu régulier. Un cœur, l'aorte et ses bran- 

ches transportent le sang dans les organes dont le dé- 

veloppement suit celui des raineaux chargés de verser 

les matériaux de leur formation. Ainsi, des deux caro- 

tides, si l’externe se trouve dans les conditions ordi- 

naires, lorsque l’'interne n’est que peu développée, la 

face et tous ses sens se montreront à l’état normal, 

quand le cerveau sera à peine ébauché; et même, ce 

que la carotide interne aura perdu, l’externe le ga- 

gnera, et les organes qu'elle donne n'en ‘acquerront 

que plus de puissance, principe applicable à tous les 

organes, d'où naissent les différences des espèces entre 

elles, et que Geoffroy Saint-Hilaire a signalé et déve- 

loppé le premier dans son ouvrage. 

Nous sommes loin d’avoir donné toutes les conforma- 

tions que présentent les Acéphales, et l’on ne pourrait 

même les faire connaître qu'en indiquant tous les sujets 

qui naissent dans la condition d'acéphalie. Aussi faut-il 

se contenter d'indiquer un certain nombre de formes au- 

tour desquelles les autres viennent se grouper : c’est ce 

que nous ferons à la fin de cet article. 

Il est deux faits d’une haute importance, qui se rap- 

portent à la moelle épinière et au cerveau, et qu’il con- 

vient d'établir ici. Dans l’un, les lames de toutes ou 

d'une partie des vertèbres sont restées écartées el pré- 

sentent un large Spina bifida : les membranes du cor- 

don rachidien ont suivi les conditions des vertèbres : 

elles ont cessé de faire tuyau, et se sont étendues de ma- 

nière à ce que celle qui, dans l'ordre accoutumé, doit être 

intérieure, l’arachnoïde, setrouve extérieure, et la dure- 

mère intérieure d’extérieure qu’elle est ordinairement, 

ce qui devait avoir lieu d’après le nouvel état de la co- 

lonne épinière. C’est à Geoffroy que nous devons ces pré- 

cieux éclaircissements qu'il se propose de développer 

par des travaux subséquents. 
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Le crâne éprouve de son côté de nombreuses modi- 

fications, de même que le développement et le lieu où 

se trouve placé le cerveau, ce qui sera indiqué plus 

particulièrement en parlant de la classification des 

Acéphales. Le point sur lequel nous désirons fixer l’at- 

tention de nos lecteurs, est d’une grande importance en 

anatomie philosophique, et avant Geoffroy Saint-Hilaire 

on ne l'avait point indiqué , ou l’on s'était mépris sur 

sa nature. Il est question de cette poche membraneuse 

placée tantôt au sommet du crâne, tantôt pendante der- 

rière le cou, d’autres fois située dans le dos; poche que, 

quelquefois, l’on rencontre encore dans son entier, et 

dont le plus souvent on ne trouve que les débris. On la 

voit remplie d’une matière liquide que l’on avait regar- 

dée comme le produit d’une hydropisie destructrice du 

système nerveux, et qui n’est autre que le fluide exhalé 

par les extrémités des vaisseaux, fluide qui, plus tard, 

doit constituer la matière cérébrale. Le plus ordinaire- 

ment ce liquide s’est écoulé au dehors par la rupture de 

ses membranes, comme les éléments de la moelle épi- 

pière se sont répandus faute de rapprochement des ver- 

tèbres et des membranes du cordon rachidien. Si les 

matériaux n’ont pas été recueillis, ils n’en ont pas été 

moins fournis; et pour nous servir de l'expression de 

Geoffrey Saint-Hilaire, la dette des vaisseaux sanguins 

a été acquittée. Cette poche ou ses débris, qui parais- 

saient une forte preuve d’une maladie destructrice, a 

repris ainsi, entre les mains de l’anatomie philosophi- 

que, son véritable caractère, c’est-à-dire une condition 

du premier âge fœtal; car on sait que dans l'embryon 

le cerveau commence par être une poche remplie d’un 

fluide transparent qui n’acquiert qu'avec l’âge la consi- 

stance que nous lui connaissons. 

Pe l’Acéphale le plus incomplet, nous nous sommes 

élevés, par une suite d'accroissements, presque jus- 

qu’au fœtus de l’état normal. Cependant de grandes 

différences existent encore entre eux, et l'absence or- 

dinaire du cœur, des poumons, du diaphragme et du 

foie, les place toujours à une distance marquée les uns 

des autres. 

Les généralités suivantes naissent du rapprochement 

des diverses observations que nous possédons sur les 

Acéphales. 

1° Fréquemment le cordon ombilical a été trouvé court 

et très-grêéle. 

20 Dans la presque totalité des cas, les Acéphales sont 

nés avec des fœtus bien conformés; ils étaient ou ju- 

meaux, ou trijumeaux, ou quadrijumeaux. 

5° Les mères ont presque toujours été des femmes 

très-fécondes. 

4° Les Acéphales n'existent plus quand ils paraissent 

à la lumière, ou ils ne vivent que peu de temps, selon 

le degré de développement auquel ils sont parvenus. 

5o Chez tous il existe un commencement de moelle 

épinière et quelques ganglions du nerf grand-sympa- 

thique. 

6° Chez tous aussi il existe un appareil vasculaire de 

développement variable. 

7° La présence du cœur dépend du degré de dé- 

veloppement. 11 manque presque toujours chez ceux 

qui sont bornés à la présence de l'abdomen et de la 
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poitrine, et se montre avec la tête et le cerveau. Se- 

rait-il lié à l'existence de la huitième paire de nerfs ? La 

présence des poumons est indépendante de celle dw 

cœur. 

8° Avec le cœur manque constamment le foie. 

90 De l'étendue du cordon rachidien et du dévelop- 

pement du système vasculaire, dépend celui de l’Acé- 

phale. Ce n’est point par rang d'utilité que les organes 

se développent, mais à mesure qu'apparaissent les nerfs 

et les vaisseaux sanguins qui président à leur forma- 

tion. Ainsi le développement de la moelle épinière se 

faisant de bas en haut, l'apparition des organes suit le 

même ordre; et le bassin, les membres abdominaux, 

le canal intestinal, l'appareil génital et urinaire, orga- 

nes peu nécessairesalors au nouvel être, se voient avant 

le cœur et le cerveau, dont l'utilité est bien plus mar- 

quée. 

10° Chez tous on trouve une portion plus ou moins 

étendue du canal intestinal. 

110 Avec les nerfs et les os se rencontrent toujours Îes 

muscles ou une substance celluleuse qui en est l’équi- 

valent. 

12° Enfin, l'observation des Acéphales prouve que 

l'existence de la moelle épinière est indépendante de 

celle du cerveau : elle montre les nerfs de la face et 

des organes des sens dans le même cas, et offre le cer- 

veau comme la réunion et l'épanouissement de toutes 

ces parties. 

L'existence des vaisseaux sanguins est également in- 

dépendante de celle du cœur. 

Causes de l’acéphalie. D'après ce qui précède, il ne 

serait peut-être pas nécessaire de traiter ce sujet, si 

nous ne voulions indiquer rapidement les diverses opi- 

nions qu’on a émises à cet égard. On a regardé les Acé- 

phales comme des êtres frappés par la colère divine : 

nous ne sommes plus dans un siècle à faire interve- 

nir le caprice des dieux dans les phénomènes des corps 

vivants; les faits incroyables, comme le prestige des 

miracles, sont disparus : en vain essayerait-on de les 

ramener dans la scène du monde; le ridicule les y at- 

tend. Cherchons donc des causes physiques aux faits 

physiques de l’acéphalie. Quoiqu'il ne soit pas impossi- 

ble que l'imagination, en altérant la santé de la mère, 

puisse troubler conséeutivement celle du fœtus, les faits 

que présentent les Acéphales n'étant pas des phénomè- 

nes de maladie ni de destruction, nous ne devons pas 

nous occuper d’une semblable cause. 

Cette monstruosité est-elle, ainsi que le pensent Le- 

mery, Lecat, Sandiford, SwWammerdam, et parmi les 

modernes, Chaussier et Béclard, le produit de la des- 

truction du système nerveux par une cause acciden- 

telie et surtout par l'hyéropisie, etqui, par suite, se serait 

opposée au développement ou aurait amené la destruc- 

tion des autres organes ? ou est-elle donnée par une or- 

ganisation primitivement défectueuse, comme le croient 

Winslow, Gall et Spurzeim? ou, en précisant davantage 

la question, représente-t-elle, comme le pensent Meckel, 

Tiedemann et Geoffroy Saint-Hilaire, un des âges d’un 

fœtus qui s’estarrêté dans son développement el a gardé 

les traits de cette époque ? 

Il serait {rop long de discuter la valeur de chacune 
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de ces opinions; mais d’après les développements dans 

lequels nous sommes entrés, dans le courant de cet ar- 

ticle, nous croyons pouvoir dire que la dernière nous 

semble celle qui satisfait le mieux, par cela même qu'elle 
est la plus simple, et qu’elle tend à donner plus d’uni- 

formité à la science de la vie : tout en avouant cepen- 

dant que, dans un grand nombre d’Acéphales, outre 

cet état imparfait dans lequel sont restés les fœtus, cer- 

tains organes ont acquis leur développement normal, 

ou l’ont même dépassé lorsque d’autres sont restés en 

retard. 

L'opinion qui fait regarder les Acéphales comme des 

fœtus dont la destruction du système nerveux a amené 

l’atrophie et la disparition des autres organes, ou les a 

arrêtés dans leur développement, ne peut, ce semble, 

être admise, parce que : 

1° Comme Gall et Spurzeim l'observent, la masse cé- 

rébrale que présentent les Acéphales ne montre point 

de traces d’érosion et de déchirements, les bords en sont 

arrondis et lisses ; 

20 Chez ceux qui n’ont qu'une portion de cordon ra- 

chidien, l'extrémité supérieure de ce cordon est arron- 

die, tuberculeuse etnon déchiquetée, comme elle le serait 

par suite d’une destruction; 

5° Il est impossible que les Acéphales qui sont pri- 

vés de tête, de membres, de thorax et d’une portion de 

l'abdomen, aient perdu ces parties à la suite d’une hy- 

dropisie de poitrine, qui, nécessairement, laisserait des 

cicatrices que l’on n’observe presque jamais; 

4° La présence du rachis et du cerveau, dans leur 

intégrité, joints à une face atrophiée, de même que les 

organes des sens, dont on ne trouve que les rudiments 

(7. plus bas l'espèce HÉMIEN-CÉPHALE), sont incompa- 

tibles avec une pareille cause. 

5o Enfin, la présence du même nombre d’os dans les 

crânes des Acéphales que dans les têtes de l’état normal, 

comme Geoffroy l'a démontré dans le Mémoire déjà 

cité, est une preuve évidente de la non-destruction de 

ces parties, qui seulement sont restées à l’état rudimen- 

taire. 

Classification des Acéphales. Quoiqu'il ne soit pas 

possible de poser entre les Acéphales des bornes que 

jamais ils ne dépassent, et malgré que nous sachions 

que nombre d'individus ne pourront être rigoureuse- 

ment placés dans les sections que nous allons établir, 

cependant, comme l'esprit aime à se reposer, nous no- 

terons les différences principales qu'offrent ces mons- 

tres, et autour desquelles les autres viennentse grouper. 

Nous adoptérons la division suivante, empruntant à 

Breschet, sans y attacher absolument le même sens que 

lui, l'expression d’Acéphalogastre pour désigner les 

monstres dont le développement est borné aux organes 

de l’abdomen; et celle d’Acéphalathore pour nommer 
ceux qui possèdent et un abdomen et un thorax en tout 

ou en partie. Nous réservons le nom d’Acéphales à 

ceux qui joignent à l'abdomen et au thorax une tête de 

forme, de développement et de disposition variables. 

Cette dernière section, plus nombreuse que les deux 

autres, et qui nous intéresse davantage par la variété de 

formes qu’elle revêt, a plus que les autres aussi attiré 

l'attention des naturalistes, et alimenté la crédulité du 
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peuple toujours avide de faits bizarres et extraordi- 
naires; de là, ces histoires dont les recueils pullulent ou 
dont le peuple conserve la tradition, d'enfants nés avec 
une tête de Veau, de Mouton ou de tout autre ‘Animal. 

Nous présentons ici la classification que Geoffroy 

Saint-Hilaire a donnée de ces monstres. 11 l’a proposée 

moins comme complète que comme provisoire et repré- 

sentant les anomalies qu’il a été à portée d'observer ou 

de vérifier. Il classe les Acéphales sous treize chefs, aux- 

quels il a imposé des noms tirés de la forme de la tête, 

de la présence ou de l'absence du cerveau, du lieu où 

il se trouve placé, de sa forme, etc. Nous ne pouvons 

mieux faire, pour indiquer les divers caractères de ces: 

Acéphales, que de nous servir des expressions mêmes de 

l’auteur. 11 les nomme : 

CoccycÉPHALE. ( Z'éte sous la forme d’un coccyx.) 
«Tronc sans tête et sans extrémités antérieures : les os 

du crâne et du cou dans une contraction et d’une peti- 

tesse extrêmes : les postérieurs appuyés sur les’ vertè- 

bres dorsales : ceux de la sommité sous forme d’un 
COCCyx.» 

CRYPTOCÉPHALE. ( Z'ête invisible extérieurement.) 
« Têle avec extrémités antérieures : tête réduite à un 

assemblage de parties osseuses, portée sur une colonne 

cervicale droite, très-petite etnon apparente en dehors.» 

ANENCÉPUALE. ( 7'ête sans cerveau.) «Point de cer- 

veau ni de moelle épinière ; la face et tous les organes 

des sens dans l’état normal; la boîte ouverte vers la 

la ligne médiane, et composée de deux moitiés renver- 

sées et écartées de chaque côté en aile de Pigeon.» 

Les lames des vertèbres ne se réunissant pas pour 

faire tube et contenir la moelle épinière, les os du crâne 

restant également écartés, les matériaux fournis par les 

vaisseaux pour former le cordon rachidien n’ont pu 

être recueillis, et se sont écoulés au dehors dans cette 
espèce de monstruosité. 

CYSTENCÉPHALE. (7'éle avec un cerveau vésiculeux.) 

« Cerveau restreint dans son développement; hémi- 

sphère sous forme d'une vessie mamelonné; les organes 

des sens et leurs chambres comme dans le précédent. » 

DERENCÉPHALE. ( 7'éle avec un cerveau dans le col.) 

«Cerveau très-petit, posé tant sur les occipitaux que 

| sur les vertèbres cervicales ; celles-ci ouvertes posté- 

rieurement, élargies en outre par un Spina bifida, et 

formant coquille; les organes des sens et les parties du 

crâne comme dans les Cystencéphales. » 

PopENCÉPHALE. ( 7'êfe avec cerveau sur tige.) «Cer- 
veau de volume ordinaire, mais hors du crâne, porté 

sur un pédicule qui s’élève et traverse le sommet de la 

boîte cérébrale; les organes des sens et leurs enveloppes 

dans l’état normal ; la boîte cérébrale composée de 

pièces affaissées les unes sur les autres, épaisses, dures 

et comme éburnées. » 

NoTEencépaALE. (7'éfe avec cerveau dans le dos.) 

« Cerveau de volume ordinaire, mais hors du crâne pour 

une partie faisant hernie à travers les occipitaux supé- 

rieurs, et, quant à sa plus grande portion, prenant ap- 

pui sur les vertèbres dorsales, ouvertes postérieurement; 

crâne à pariétaux larges et surbaissés, d’une configura- 

tion à rappeler le crâne dans les Loutres; crâne enfin 
composé de pièces minces et friables. » 
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HÉMIENCÉPHALE. ( T'éle avec moitié de ses malé- 

riaux.) «Tous les organes des sens anéantis, et leurs 

rudiments apparents à la face par des traces sans pro- 

fondeur; cependant la boîte cérébrale et son cerveau 
presque dans l’état normal.» 

RHINENCÉPHALE. ( Z'êéle à trompe ou à narines ex- 
traordinaires.) Fœtus à trompe; cyclopes ; fœtus mo- 

nospes. 

Une seule chambre oculaire; un seul œil à deux cris- 

tallins ; point de système nerveux olfactif ; les os de 

l'appareil olfactif ont délaissé les maxiHaires , sont 

groupés et saillants sur le milieu du front; de cette ra- 

cine les téguments se prolongent en trompe. 

STOMENCÉPHALE. ( Z'éte à bouche fermée.) Cyclope 

comme dans le précédent; une trompe labiale formée 

par la lèvre ramassée, prolongée en une caroncule fili- 

forme. 

TRIENCÉPRALE. ( Z'éte privée de trois organes des 
sens.) Têle sphéroïdale; face nulle par la privation de 

trois organes des sens : des organes de l’odorat, de 

l’ouie et de la vue; les oreilles réunies en dessous ; un 

seul trou auriculaire au centre; une seule caisse. 

SPHÉNENCÉPHALE. (7'ête remarquable par une par- 

tie de son sphénoïde.) « Crâne ployé à sa partie pala- 

tine de façon que les dents de chaque côté se rencon- 

trent et se touchent sur la ligne médiane ; oreilles 

soudées ensemble; un seul trou auriculaire et une seule 

caisse; le sphénoïde postérieur ayant ses deux pléri- 
goïdaux (apophyses ptérigoïdes externes) soudés dans 

les neuf dixièmes de leur longueur.» 

Ces trois derniers Acéphales ne se trouvent pas dans 

le Mémoire cité : nous en devons la communication à 

Geoffroy St.-Hilaire. Ils seront développés dans le 

deuxième volume de sa Philosophie anatomique. 

DiononcÉPHALE. ( 7'éte avec une double rangée den- 
taire.) Treizième et dernière espèce. 

Il resterait encore beaucoup de choses à dire sur ce 

genre de monstruosités; mais nous avons dû nous ren- 

fermer dans les bornes qu’impose un dictionnaire d'his- 

toire naturelle. C’est dans les ouvrages de Chaussier, 

Béclard, F. Meckel, Tiedemann et Geoffroy St.-Hilaire, 

que l’on trouvera des détails plus étendus et plus pré- 

cis. Ce sont les travaux de ce dernier, surtout, qui nous 

ont guidé dans la rédaction de cet article. Si, entre les 

mains de Geoffroy, les monstres ont perdu une partie 

du merveilleux qui les entourait, ils ont en reyanche 

répandu un grand jour sur la science de l’organisation, 

et promettent d'importants résultats à ceux qui vou- 

dront se livrer à leur étude. 

ACÉPHALE. BoT. M. Mirbel nomme ainsi l'ovaire 
quand il n’est point terminé par le style, et il cite pour 

exemple les pl. de la fam. des Labiées. 

ACÉPHALES. arac. Latreille. Groupe d’Insectes dont 
Lamarck a fait l'ordre des Arachnides palpistes. 

ACÉPHALES. moLc. Dans la première édition de son 

Système des Animaux sans vertèbres, Lamarck emploie 

cette dénomination pour désigner tous les Mollusques 

sans têle distincte, qui formaient alors un second ordre 

dans la classe de ces Animaux, Depuis il en a successi- 

vement séparé, d’abord les Cirrhipèdes qui composent 

une classe à part dans l’Extrait de son Cours de Zoolo- 
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gie, et ensuite les Acéphales nus qui, sous le nom de 

Tuniciers, forment une classe distincte éloignée des 

autres Acéphales, et rapprochée des Polypes et des Ra- 

diaires, dans la deuxième édition de ses Animaux sans 

vertèbres. IL ne conserve point dans cette édition la dé- 

nomination d’Acéphales ; il donne aux Animaux restant 

de l’ordre primitif, ainsi dénommé, le nom de Conchifè- 

res, et en forme sa x1e classe. — Dans la Zoologie ana- 

lytique de Duméril, les Acéphales forment le 1ve ordre 

des Mollusques, et ne comprennent point les Brachiopo- 

des, séparés en un ordre distinct, que Lamarck conti- 

nue à comprendre parmi ses Conchifères. Dans le Règne 

Animal de Cuvier , les Acéphales composent la 1ve classe 

des Animaux Mollusques ; les Tuniciers de Lamarck n°y 

constituent qu'un ordre à part, tandis que les Bra- 

chiopodes forment, dans cet ouvrage, une classe dis- 

tincte, ainsi que les Cirrhopodes (les Cirrhipèdes de 

Lamarck).— Blainville suit une autre marche; il appelle 

Acéphalophores les Acéphales (Conchifères et T'uni- 

ciers, Lam.) et les Brachiopodes de Cuvier; réunis, ils 

forment sa 11e classe du sous-type des Mollusques ou 

Malacozoaires, tandis que les Cirrhopodes forment, avec 

les Oscabrions, le sous-type des Subentomozoaires. 

Tel est l'ensemble des changements d’ordonnance et 

de rapports qu'ont subis les Mollusques dépourvus de 

tête distincte, et appelés primitivement Acéphales par 
Lamarck. 

ACÉPHALOCYSTES. nr. Vésicules hydatiformes que 
l'on trouve assez souvent dans différentes parties du 

corps de l'Homme. Laennecles regarde comme de vérita- 

bies Entozoaires. Rudolphi n’adopte point cetteopinion, 

et les considère cemme de simples corps vésiculaires. 

Quand on observe successivement des Acéphalocystes 

sur l'Homme et sur les Animaux, on s'aperçoit bientôt 

de deux formes différentes de ces êtres. Celles qui se 

rencontrent chez l'Homme sont emboitées les unes dans 

les autres, ce qui provient de ce que l'Acéphalocyste 

primitive donne naissance à de jeunes individus qui se 

détachent dans l’inttrieur de leur mère, et qu’à leur 

tour les jeunes en produisent d’autres qui tombent en- 

core dans la cavité de celle qui les a produites; en 

sorte que l’Acéphalocyste originaire peut contenir, par 

emboîtement, plusieurs générations successives. Dans 

les Animaux, au contraire, dans le bœuf et le Mouton, 

les jeunes Acéphalocystes, en se détachant de leur mère, 

ne tombent pas dans l’intérieur de celle-ci, mais en 

dehors; en sorte que le phénomène de l’emboîtement 

ne s’observe plus. La membrane des Acéphalocystes est 

mince, transparente, fort délicate; elle n'offre aucune 

trace de vaisseaux sanguins; elle se déchire facilement 

et n'indique rien de la structure fibreuse; elle jouit 

d'une certaine élasticité, au moyen de laquelle elle fait 

jaillir son liquide lorsqu'on la pique ; ce liquide est 

clair, limpide, inodore et légèrement salé. A défaut de 

bouche et de canal alimentaire, les Acéphalocystes ne 

peuvent se nourrir el s’accroître que par l'absorption 

qui doit s’opérer à toute leur surface, et c’est ce que le 

docteur Cruveiller à pu constater à l’aide de liqueurs 

colorées répandues sur cette surface; il a pu suivre la 

marche de l'absorption. 
ACÉPHALOPHORES. mor. Dénomination employée 
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par Blainville pour caractériser la 11e classe de son sous- 

type des Mollusques ou Malacozoaires. 

ACER. por. S. d'Érable. 
ACÉRACÉES. or. Même chose qu’Acérinées. 
ACERAS. Bot. Richard el R. Brown, dans un travail 

qu'ils faisaient en même temps et chacun de leur côté, sur 

les orchidées, séparaient du G. Satyrium quelques esp. 

pour en former un G. distinct que l’un a appelé Loro- 

glossuim, et l’autre Aceras. V. LOROGLOSSE. 
ACÉRATES. por. Genre de la fam. des Asclépiadées ; 

Pentandrie Digynie, L., dans lequel Elliot range l’{scle- 

pias longifolia. Ce G. se distingue des Asclépiades par 

l'absence des appendices en forme de corne, qui existent 

dans les cornets. 

ACÉRATIE. Aceratiun. Bot. Genre de la fam. des 
Éléocarpées; Dodéeandrie Monogynie, établi par L. De- 

candolle, pour une plante ligneuse, qui croît à Am- 

boine; ce G. offre pour caractères, un calice à cinq sé- 

pales, cinq pétales dont le limbe est découpé et l'onglet 

couvert de poils; des anthères poilues mais dépourvues 

de soies terminales; un seul style. L'espèce connue a 

été nommée 4. Oppositifolium. 

ACERDÈSE. min. Nom donné. par Beudant au manga- 

nèse hydraté. V. ce mot. 

ACERELLÉ. 80r. Terminé par une pointe aiguë. 

ACÈRES. aARAcE. Latreille (Gener. Crust. et Insect.) 
appela ainsi une grande division des Insectes, compre- 

nant les G. Scorpio, Aranea, Phalangium et Acarus 

de Liuné, pour laquelle il avait antérieurement pro- 

posé le nom d’Acéphales. Depuis, dans ses Considéra- 

tions générales, il appliqua la dénomination d’Acères 

à l’ordre sixième de la classe des Arachnides; mais, 

dans le Règne Animal, édit. de 1817, ayant érigé cet 

ordre en classe, il remplaça le nom d’Acères par celui 

d’Arachnides. 

ACÈRES. Akera. mozz. Muller a le premier employé 

le mot 4kera, qui signifie privé de tentacules, comme 

qualification générique, dans le Prodrome de sa Zoolo- 

gie danoise, pour une petite esp. du G. Bulle, la Bulla 

Akera de Gmelin, ou Bulla norwegica de Bruguière. 

11 la nommait 4kera bullata. (Elle est figurée, Zool. 

Dan. icon 1. Tab. 71, f. 1 à 5.) Y’oy. BuLre. Cuvier 

a étendu la dénomination d’Acères à tous les Gastéro- 

podes tectibranches analogues à l’Akera de Muller; il 

n’en fait qu’un seul G. dans son Règne Animal (T. 11, 

p. 400), divisé en trois sous-genres : les BuzLéEs de La- 

marck, chez lesquelles la coquille est cachée dans l’é- 

paisseur du manteau; les BuLLES du même auteur, où 

la coquille est extérieure ; et les ACÈRES proprement 

dites, qui sont dépourvues detest : celles-ci composent le 

genre Doridium de Meckel. 

ACERINA. poiss. Syn. lat. de Gremille. 

ACÉRINÉES. pot. Juss. Famille de PI. Dicotylédonées 
polypétales , ayant les étamines hypogyniques. Cette 

fam., composée des G. Acer et Negundo, a beaucoup 

de rapports avec les Malpighiacées; elle offre les ca- 

ractères suivants : calice monosépale, divisé; corolle 

composée de cinq à neuf pétales qui avortent quelque- 

fois; de sept à douze étamines insérées sous l'ovaire, 
à un disque hypogyne; ovaire à deux ou trois loges 

( Æsculus), dont chacune renferme une, deux ou 

—— 
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plusieurs graines. Le fruit est une samare à deux ailes 

membraneuses, à deux loges, ou une capsule trilocu- 

laire, trivalve.— Les Acérinées sont des Arbres ligneux, 
à feuilles opposées, simples ou composées; ayant des 

fleurs hermaphrodites ou polygames, disposées en grap- 

pes ou en corymbe. 

AGESCENCE. Tendance que manifeste un corps pour 
passer à l’état acide. 

ACÉTABULAIRE. por. G. de l’ordre auquel il donne 
son nom, de la division des Polypes flexibles; il est fort 

distinct par 3a forme élégante, imitant celle d’un petit 

parapluie ouvert. Les esp. qui le composent, offrent une 

tige simple, grêle, fistuleuse, terminée par une om- 

brelle striée, radiée, plane ou presque infundibulaire; 

elles croissent sur les rochers et les autres corps solides, 

qu’elles couvrent de touffes épaisses, d’un vert éclatant, 

qui se fanent et se détruisent promptement par l’action 

de l'air. On n’a pas encore bien observé les Animaux de 

ces Zoophytes; plusieurs naturalistes modernes doutent 

de leur existence, et regardent ces productions marines 

comme des Plantes; c'était aussi l'opinion de Tournefort 

et des botanistes anciens. Ce sont néanmoins de vérita- 

bles polypiers. Leurs Polypes sont placés dans les tubes 

rayonnants de l’ombrelle ; ils ont une vie commune au 

moyen de la tige à laquelle vient aboutir l'extrémité 

inférieure de chaque animalcule. Linné a classé les 

Acétabulaires parmi les Madrépores; Pallas avec les 

Corallines, et Gmelin parmi les Tubulaires. Bertoloni en 

a fait un genre sous le nom d'Olivie, et Lamarck, sous 

le nom d’Acétabule. Lamouroux l’avait établi, avec ces 

naturalistes, sous le nom d’Acétabulaire, dans un Mé- 

moire lu en 1810 à la première classe de l’Institut. On 

ne connaît encore que deux esp. d’Acéftabulaires. 

À. À BORDS ENTIERS, ACetabularia integra, Lamx. 

Hist. Polyp., 249. Madrepora Acetabulum, L. Tour- 

nefort. Inst., R. H., pl. 558. Acetabulum mediterra- 

neum, Encyc. Moll., p. 478, f. 5, où ses bords parais- 

sent crénelés, encore que le caractère de l’esp. est de les 

avoir entiers. On la voit souvent dans les collections 

sous le nom d’AÆcetabulum Tournefortii. Elle se trouve 

abondamment dans la Méditerranée. 

À. À BORDS CRÉNELÉS, ACetabularia creneta, Lamx. 

Hist. Polyp., pl. 8, f.1. Brown, Histoire de la Jamaïque, 

pl. 40, f. À, dont les bords sont crénelés, et qui habite 
les mers des Antilles. 

ACÉTABULARIÉES. roL. Sixième ordre des Calcifères, 
deuxième section de la division des Polypes flexibles; 

ils forment un groupe bien distinct dans la classe des 

Polypiers; ils ont toujours une tige simple, grêle, fistu- 

leuse, terminée par un appendice en forme d’ombrellie 

ou de petit parapluie, et composé de tubes réunis par le 

côtés (les Acétabulaires), ou bien cette tige supporte un 

groupe de petits corps pyriformes et polypeux (les Po- 

lyphyses). 

ACÉTABULE. por. /. ACÉTABULAIRE. 
ACÉTABULIFORME, qui ala forme d’un acetabulum, 

vase anciennement employé au mesurage des liquides 

et particulièrement du vinaigre. 

ACÈTE, Acetes. crusr. G. de l'ordre des Crustacés 

décapodes, établi par Milne-Edwards, qui offre pour 

caractères : carapace lisse, présentant à son extrémité 
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inférieure une série de trois petites dents; yeux sphéri- 

ques, portés sur des pédoncules assez longs ; antennes 

supérieures pédonculées, avec le dernier article plus 

court que le premier et ne portant que deux soies, dont 

l'une a environ deux fois la longueur du corps; anten- 

nes inférieures ou externes présentant un filet terminal 

moins allongé, avec une grande lame cornée à leur base ; 

mandibules grosses ; palpe très-long et grêle ; deuxième 

paire des pattes-mâchoires grêles, très-longues,reployées 

sur eiles-mêmes et appliquées sur les autres parties de 

l'appareil buccal; pattes ambulatoires filiformes, ter- 

minées par un article pointu ; les deux paires de pattes 

postérieures nulles; fausses pattes natatoires se termi- 

nant toutes par deux lames étroites et pointues. Suivant 

Milne-Edwards, ce crustacé, quoiqu'il n'ait pas dix 

pieds, doit appartenir au groupe naturel des Décapodes 

macroures, tribu des Salicoques. La seule esp. connue ap- 

partient aux rives du Gange; sa longueur est d’un pouce. 

ACÉTIFICATION. Passage d’un suc fermentescible à 

l’état d'acide acétique ou de vinaigre. 

ACÉTONE. Liquide particulier, connu depuis long- 

temps, sous le nom d'esprit pyro-acétique, parce qu’il est 

un des produits de la distillation de l’acide acétique com- 

biné avec une base salifiable. Ce liquide est incolore, 

limpide, d’une saveur acre et brûlante, d’une odeur 

très-pénétrante, d’une densité égale à 0,7921, d’une 

grande inflammabilité, ne se congelant point à — 15°, 
et susceptible de s'unir à l’eau en toutes proportions. 

ACETOSA. roT. 77. OSEILLE. 

ACEYTUNILLA. Bor. Nom du fruit de l’ÆxXTOXICUM. 

ACHAINE. por. Syn. d'Akène. 
ACHAMARCHIS. poL. }7. ACAMARCHIS. 

ACHANDE ou ACHAUDES. pois. N. Anc. du Rémore 

commun. 
ACHANIA. BOT. 77. MALVAVISCUS. 

ACHANTINE. Achatina. moLz. SWainson et Green 

ont successivement établi sous ce nom un G. de coquil- 

les terrestres, formé du quatrième groupe du sous-genre 

cochlogène de Férussac, ou hélictères. 77. HÉLICE. 

ACHAR, Aicliar ou Attchar, mots indiens qui dési- 

gnent des fruits d'espèces diverses, des bourgeons de 

Palmiste et de Bambou, des Choux, des Légumes, de 

l’Ail ou autres racines, fortement assaisonnés de mou- 

tarde et de piment, et mis en infusion dans le jus de 

Citron et le vinaigre le plus fort, comme on y met en 

Europe les Câpres et les Cornichons. De même que ces 

derniers ils servent d’assaisonnement. 

ACHARIA. BoT. G. de la Monoécie Triandrie de Linné, 

mais qui n’a pu jusqu'ici être rapporté à aucune fam. 

naturelle. Thunberg, qui l’a établi dans son Prodrome, 

lui donne pour caractères : un calice à deux folioles, 

et une corolle monopétale à trois lobes, velue (corolle 

qui n’est probablement qu’un calice monosépale, accom- 

pagné de deux bractées à sa base), dans les fleurs mâles, 

qui sont placées le plus haut sur la lige, trois étamines 

insérées sous les lobes de la corolle ; dans les femelles, 

un ovaire libre, à un seul style, terminé par trois styg- 

mates.Il devient plus tard une capsule à une seuleloge, 

qui s'ouvre en trois valves, et renferme une seule graine 

globuleuse, inégale à sa surface. Ce G. ne renferme en- 

core qu’une seule esp. A. à trois lobes, 4, T'ragodes, 
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Thunb. Lam., lilustr. pl. 755. C’est une herbe à feuilles 

alternes, à pédoncules uniflores et axillaires, qui croît 

au cap de Bonne-Espérance. 

ACIHATE. 1Ns. Esp. du G. papillon. 

ACHATES. mix. /7. AGATE. 

ACHATINELLE. Achatinella. moir. G. nouveau pro- 

posé par Green pour certaines esp. du G. hélice, mais 

qui n’a pas élé accueilli. 

ACHDAR. os. N. anc. du Canard sauvage. 

ACBE. Apium. BoT. G. de la fam. des Gmbellifères ; 
Pentandrie Digynie, L. Limbe du calice entier; cinq 

pétales égaux entre eux, ovales, ayant la pointe recour- 

bée en dessus ; cinq étamines saillantes, à peu près de 

la même longueur que les pétales ; fruit ovoide, un peu 

comprimé, marqué de trois stries longiludinales sur 

chacune de ses faces. Les fleurs sont d’un blanc jaunà- 

tre, disposées en ombeïles régulières, ordinairement 

sans involucres ni involucelles. Ce G. se compose de 

quatre à cinq esp. dont deux surtout méritent d’être 

mentionnées ici; ce sont : 

A. PERSIL. Apium Petroselinum, L. PI. bisannuelle, 

dont la tige, haute d'un à deux pieds, est anguleuse, 

rameuse ; les feuilles sont décomposées, à folioles ovales 

subeunéiformes, incisées : les supérieures entières, lan- 

céolées ; les ombellules sont accompagnées de petites 

folioles linéaires. Cette Plante est journellement em- 
ployée comme assaisonnement. 

À. COMMUNE. Apium graveolens, L. Cette esp. est plus 

grande dans toutes ses parties que la précédente ; ses 

folioles sont cunéiformes dentées; les ombellules dé- 

pourvues d’involucelles. L’esp. sauvage porte le nom 

d’Ache. Sa racine est employée comme diurétique et 

apéritive. Cultivée, elle porte le nom de Céleri, alers 

ses feuilles et ses racines sont usitées comme aliment. 

Il y a une variété de Céleri fort remarquable; c’est elle 
qu’on désigne sous le nom de Céleri-rave. Sa racine est 

grosse comme le poing, charnue et fort bonne à man- 

ger. 

On appelle vulgairement ACHE d'Eau, la Berle, Sium 

Sisarum, L.; et ACHE DE MONTAGNE, la Livéche , Li- 

gustlicurn Levisticum, L. 

ACHÉ. Aclieus. mam. F. Cuvier donne ce nom aux 

Paresseux de la première tribu, qui ont trois ongles aux 

pieds de devant, et qui, conséquemment, doivent être 

distingués des Bradypus qui n’en ont que deux. Les pre- 

miers portent une queue , les autres en sont totalement 

privés. #7. BRADYPE Aï. 

ACHÉE. ANNÉL. N. vulg. des Lombrics, d’où les pê- 

cheurs ont appelé Achées ou Aches les Vermisseaux, 

Larves, Insectes dont ils font des appâts pour prendre 

le Poisson. 

ACHÉE. Achœus. cRust. Leach a formé ce G., qui 

prend place dans la fam. des Brachyures, parmi les 

Crustacés Décapodes. Les caractères des Achées sont 

d’avoir tous six segments à la queue, mais leurs quatre 

tarses postérieurs sont très-arqués ou en faucille; leurs 

pédicules oculaires sont très-saiilants, et présentent au- 

devantun tubereuie; tel est: l’'Achœus Cranchii,Leach, 

Malac, Brit. XxI1. c. 

ACHÉLOITE. 4chelots. mor. G. de Montfort, adopté 
par Ocken, pour une pétrification qu’on voit assez fré- 
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quemmert dans les marbres anciens d’Altdorff en Suisse, 

et qui atteint jusqu’à deux pieds de longueur. On ne 

peut, dans l’état de nos connaissances sur les fossiles 

analogues, séparer l'Achéloïte des Bélemnites. 

ACHÈNE. B0T. /”. AKÈNE. 
ACHENODE, BoT. Achard appelle ainsi un fruit com- 

posé de plusieurs akènes disposés sur un même plan, 

et qui résulte de ce qu'aucune des carpelles primitives 

de l'ovaire n’a avorté. 

ACHÉRONTIE. Acherontia. 1Ns. Lépidoptères. Fam. 
des Crépusculaires. On a proposé ce sous-genre pour y 

placer le Sphinx Tète-de-Mort (4éropos) ainsi que trois 

autres esp. qui lui ressemblent beaucoup, l’une de Java 

et les deux autres de l'Australie, rapportées par l’expé- 

dition autour du monde, commandée par le cap. Dur- 

ville. Toutes ont la trompe proportionnellement plus 

courte qu’elle ne l’est dans les autres Sphinx. 

ACHÈTE. Acheta.1xs. Nous excluerons, avec Latreille, 

du langage entomologique le mot Achète, et nous le 

remplacerons par celui de T'étrit. Cette substitution 

est nécessaire pour remédier à la confusion qui résulte 

de l'emploi très-différent qu’on a fait de ce nom. Linné 

l’appliqua d’abord à une division de son G.Grylius.Geof- 

froy érigea cetle division en G. distinct, et fit usage du 

mot Gryllon pour la dénommer. Fabriciusremplaça sans 

nécessité ce dernier nom par celui d’Achète, et Latreille, 

ainsi que plusieurs auteurs modernes, employèrent le 

même mot dans un autre sens. 

ACHÉTIDES. 1xs. Nom donné par Leach à une Fam. 
qu'il a établie parmi les Orthoptères, et qui a pour type 

le G. Achète. 

ACHIAS. Achias. 1x5. G. de Diptères, établi par Fabri- 

cius, et placé par Latreille dans le grand G. Mouche de 

Linné. Les yeux sont pédoneulés, c’est-à-dire portés 

sur un prolongement de la tête. Ce caractère singulier 

lui est commun avec le G. Diopsis, dont il se distingue 

par l'insertion des antennes sur le front. L’esp. unique, 

servant de type à ce G., est l’A.oculé, Achias oculatus, 

Fabr. Elle est originaire de Java. Latreille, ayant ré- 

cemment examiné plus particulièrement cet insecte, 

s’est assuré qu'il serait mieux placé parmi les Syrphes. 

ACHILLÉE ou ACHILLIÈRE. BoT. Ÿ. MILLE-FEUILLE. 
ACHILLÉES. por. Ce nom a été donné par quelques 

botanistes à une division des Corymbifères, l’un des 

groupes établis par Vaillant dans la fam. des Synanthé- 

rées. 

ACHILLEUM. ross. G. de Polypiers de la fam. des 

Alcyonaires, qui se trouve dans les couches du système 

jurassique supérieur. 

ACHIMARAN. 80rT. S. de Triphasia. 

ACHIME. 7. ACHYME. 

ACHIMENES. Bor. G. établi par Brown, dans la fam. 

des Scrophularinées de Jussieu; Didynamie Angiosper- 

mie de Linné. Caractères : calice monosépale, velu, 

renflé à sa base. resserré à son ouverture, à cinq divi- 

sions ; corolle monopétale, personnée, tubuleuse et ven- 

true, inférieurement velue; son limbe est à cinq divi- 

sions inégales. Les étamines, au nombre de quatre, sont 

presque didynames ; le stigmate est bilobé. 

Ce G., désigné par l’Héritier sous le nom de Cyrilla 

(C. pulchella), que Scopoli à réuni au Buchnera 
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(B. Coccinea) el Lamarck au Columnea(C. Erecta), ne 

renferme qu'une seule esp., 4. minor, de Brown, 

Jam. 271, t. 58, f. 1. Plante fort remarquable par la 

belle couleur de feu de ses fleurs. On la cultive dans nos 

serres où elle brille de tout son éclat, pendant l'automne. 

ACHIRA. 80T. S. de Balisier. 

ACHIRA - MOUROU. Bor. S. de Cordia Collococca. 
V”, SEBESTIER. 

ACHIRE. pois. G. formé par Lacépède aux dépens des 
Pleuronectes, et adopté comme sous-genre par Cuvier, 

qui les considère comme des Soles absolument dépour- 

vues de pectorales. Cette privation caractérise donc les 

Achires qui, d’ailleurs, ont les deux yeux disposés du 

même côté de la tête; elle influe sur leurs habitudes. Le 
Pleuronectes Achirus de Linné a servi de type à ce 

; G. qui compte aujourd’hui de sept à huit esp. : 

1 Les ACHIRES proprement dits, qui ont les deux yeux 

situés à droite, avec la nageoire caudale échancrée 

en croissant ou arrondie, distincte de la dorsale et de 
l’anale. 

À. BARBU, Achirus barbatus, Geoffroy. Ann. des 
Mus. 1. pl. 11. C’est, selon Cuvier, le Pleuronectes 

Achirus de Linné qui ne serait pas celui auquel Lacé- 

pède rapporte ce synonyme. Cependant le Poisson de 

Linné habite l'Amérique septentrionale, et le Barbu se 

trouve dans la mer Rouge, particulièrement aux envi- 

rons de Suez; il habite aussi Amboine. Sa forme est ovale 

elliptique; de sept pouces et demi environ dans son grand 

diamètre, sur près de quatre dans le petit; sa couleur est 

brune sur le côté droit, avec des points gris, remarqua- 

bles par le point noir qui en désigne le centre; le côté 

gauche est d’un blanc sale, uniforme, p. 65. p. 0. v. 5. 

A. 55. c. 18. 
A. _FASCÉ, Pleuronectes lineatus, Gmel. Écailles 

ciliées; queue ronde; sept lignes transversäles noires sur 

le dos qui est brunâtre. Il habite les côtes de la Nouvelle- 

Angleterre. pb. 55, 60. p. 0. v. 4, 5. À. 45, 48. c. 16. 

À. MARBRÉ, de Lacépède, T. 111, pl. 12,f. 35 et A. pa- 

VONIEN, du même naturaliste. Le premier découvert à 

l'Ile-de-France par Commerson, rejette une liqueur lai- 

teuse par des pores disposés à la base des rayons de 

l’anale et de la dorsale; on ignore la patrie du second. 

T1 Les PLaGusres, Plagusia de Brown, qui ont les 

deux yeux à gauche et la caudale pointue, confondue 

avec la dorsale et l’anale. 

A. DOUBLE LIGNE, Pleuronectes bilineatus, Bloch. 

pl. 188. Encyc. Pois. pl. 91, f. 577. Corps allongé, d'un 

brun jaunâtre en dessus, blanc-rougeâtre en dessous, 

et marqué de deux lignes latérales plus foncées de cha- 

que côté. Sa tête est plus grosse proportionnellement 

que celle de ses congénères. La dorsale, la caudale, et 

l’anale réunies comptent cent soixante-quatorze rayons. 

Ce Poisson habite en abondance les mers de la Chine et 

des Archipels indiens. 

A. oRNéÉ, Achirus ornatus, Lac. 1v. 655 et Pleu- 

ronectes Arel, de Schneider, sont aussi des Plagusies; 

mais il n’est pas certain qu’on doive rapporter à ce sous- 

genre le Pleuronectes Plagusia, L. de la Caroline; 

encore que ce Poisson ait la caudale confondue avec la 

dorsale et l’anale, puisqu'il a ses yeux à droite, et qu’il 

n’est pas dit qu'il manque de pectorales. 



ACI 

ACHIRITE ou ASCHIRITE. min. 7”. CUIVRE-DIOPTASE. 

ACHIT. Bor. 7”. Cissus. " 

ACHITONIUM. Bor. (Urédinées.) Ce G. a été établi 

par Nées (Journal de botanique; Ratisbonne, 1819). 
Il appartient aux Champignons les plus simples, n'étant 

composé que de sporules nues, libres, réunies en groupe. 

Nées lui donne pour caractères : sporules globuleuses, 

transparentes, réunies en groupes nus. Ce G. est très- 

voisin des Fusidium et des Stilbospores. La seule esp. 

indiquée pousse sur les feuilles du pin sauvage. 

ACHLIS. mam. N. de l'Élan chez les anciens. 
ACHILUS. xs. Kirby a établi sous ce nom, dans 

les Insectes Hémiptères, de la fam. des Cicadaires, un 

G. qui a beaucoup de rapport avec le G. Cixie de La- 

treille. Il paraît n’en différer que par la longueur et la 

forme des antennes dont tous les articles sont granu- 

leux. 

ACHLYS. BoT. Ce nom mythologique est celui de la 

déesse de l'obscurité. De Candolle l’a donné à un nou- 

veau G., encore fort obscur, qu'il a rapporté à la fam. 

des Podophyllées, à cause de son affinité avec le G. Jef- 

fersonia; mais il paraît avoir aussi quelque analogie 

avec l’Actæa. Ce G. ne contient encore qu’une seule 

esp., À. triphylla. C'est le Leontice triphylla, décrit 

par Smith dans l'Encyclopédie de Rées. 

ACHLYSIE. Achlysia. ARAG. G. de la fam. des Holè- 

tres, tribu des Acarides, établi par Audouin. Il peut être 

placé à côté des Leptes, et a pour caractères distinctifs : 

six pattes de cinq articles uniformément développés, 

situées, ainsi que le siphon, dans une échancrure pro- 

fonde du corps, et partant de six pièces quadrilatères 

constituant une plaque sternale. 

L’esp. qui a donné lieu à la formation du G.,l’4. Dy- 

tisci, a été rencontrée, une seule fois, sur un Dytiscus 

marginalis, pêché dans une des mares de la forêt de 

Fontainebleau, au mois de juin 1819. Deux individus 

furent trouvés sur l’abdomen du Dytique et au-dessous 

des élytres et des secondes ailes; ils étaient couchés sur 

le côté, position assez rare chez un Animal articulé, et 

qui trouvera son explication dans le courant de cet ar- 

ticle. 

La longueur totale de cette esp. est de six millimètres, 

et sa plus grande largeur de trois et demi. Considérée 

d’une manière générale, elle est ovoïde, et figure assez 
bien une cornue dont la panse serait allongée, et dont 

le cou très-court, fermé et arrondi, serait abruptement 

recourbé sur cette panse, de manière à laisser entre elle 

et lui un intervalle ou une sorte d’échancrure étroite 

et profonde. La couleur dominante est le jaune orange, 

disposé par zones irrégulières et transversales sur la 

région du dos, s'étendant sur celle du ventre et con- 

fondu, sur les côtés, avec une couleur jaune citron qui 

se prolonge supérieurement entre les bandes orangées. 

Si à ces caractères on ajoute qu’il n'existe ni tête, ni 

yeux, ni antennes, ni thorax, ni division du corps en 

anneaux, ni anus, ni ouvertures pour la respiration; 

qu’il y a bien, il est vrai, un sucçoir et des pattes, mais 

que leur ténuité est telle qu’il faut un microscope pour 

les apercevoir; si, donc, on ajoute ces caractères aux 

précédents, on aura déjà une idée assez exacte de cet 

Animal parasite. La peau qui l'enveloppe est épidermi- 
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que, c’est-à-dire, parfaitement transparente, el se roule 

sur elle-même, lorsqu'on vient à la détacher. Elle adhère 

peu aux parties qu’elle recouvre, ne présente aucune 

ouverture et se continue avec le suçoir et le plastron 

sternal, situés l’un et l’autre dans Île fond de l’échan- 

crure. Le suçoir, placé en avant et à une très-petite 

distance du sternum, est de forme conique, denté à sa 

partie postérieure et de consistance cornée, Sa ténuité 

excessive et son opacité n’ont pas permis de déterminer 

s’il était simple ou composé. Son sommet est aigu, libre 

et s’introduit dans le corps du Dytique. Sa base se con- 

tinue avec la peau et se détache avec elle. Derrière le 

suçoir on aperçoit, avec une très-forte loupe et mieux 

au microscope, le plastron formé par trois sternums 

placés à la suite les uns des autres, et composés chacun 

de deux pièces écartées l’une de l’autre sur la ligne 

moyenne, de manière à laisser entre elles un intervalle 

d'autant plus large qu’il est plus postérieur, lequel est 

complété par la peau. Ces pièces, au nombre de six, 

sont planes, quadrilatères, un peu plus consistantes que 

la peau; l'angle externe et antérieur de chacune d’elles 

donne attache à une patte composée de cinq articles 

uniformes, à peu près également développés et munis 

intérieurement et en dedans d’un poil, à l'exception du 

dernier qui porte à son côté externe une petite épine. 

D’après ce qui vient d’être dit, on reconnaîitra, dans cet 

être singulier, un organe de succion et un appareit 

locomoteur bien caractérisés, sans lesquels il serait, pour 

ainsi dire, réduit au premier degré de l’animalité. 

L’Achlysie présente en outre ce fait très-remarquable : 

elle est fixée au Dytique au moyen de son suçoir, mais ce 

suçoir, situé dans l’échancrure que nous avons décrite, 

est d’une petitesse excessive, et ne saurait dépasser les 

bords inférieurs de cette échancrure qui est très-pro- 

fonde. Il résulte de cette disposition que si l’Animal était 

posé de champ, c’est-à-dire, sur le ventre, à la manière 

de presque tous les Insectes, son bec ne pourrait rester 

adhérent au Dytique. Il est obligé, pour obvier à cette 

disposition défavorable, de se placer sur l’un ou l’autre 

flanc; ceux-ciétanttrès-comprimés permettent au suçoir 

de les dépasser soit à droite, soit à gauche, et d’attein- 

dre, par son extrémité libre et aiguë, l'abdomen du 

Dytique, auquel il adhère très-fortement, afin d’y puiser 

des sues nourriciers indispensables à son existence. 

Une manière d’être aussi singulière devait naturelle- 

ment inspirer le désir d'ajouter à cette connaissance, de 

nouveaux faits fournis par l’anatomie des parties inter- 

nes. Audouin a disséqué avec tout le soin possible, les 

deux seuls individus qu’il possédait; mais il ne rencon- 

tra que quelques tissus parenchymateux. Il a cependant 

exposé dans son Mémoire la texture différente de chacun 

de ces tissus, et il s’est convaincu qu'ils enveloppaient 

un canal rempli d’une matière blanche comme farineuse, 

terminé postérieurement par un cul-de-sac vésiculeux. 

Si ce conduit est l'intestin, c’est un intestin n’ayant d’au- 

tre orifice qué celui de la bouche. Audouin n’a découvert 

en effet aucun canal ou partant de la vésicule, ou y 

aboutissant. Ce fait, très-curieux et le plus positif 

de ceux qu’il a observés, s'accorde parfaitement avec 

l'absence de toute ouverture à la peau, celle du suçoir 

exceptée. 
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Une seconde esp. d’Achiysie a été découverte posté- 

rieurement parle baron de Mannerheim sur le Dytiscus 

laponicus ; elle est blanche et a sur le dos quatre ran- 
gées de points rouges. Cette nouvelle espèce a été nom- 

mée par Audouin, Achlysie de Mannerheim. 
ACHMÉE. BoT. V. ÆCHMÉE. 
ACHMITE. min. Substance dont la classification est 

encore incertaine. Ses caractères sont d’être réductible 

au chalumeau, après une action soutenue, en un bouton 

métallique noirâtre; d’être attirable à l’aimant,; de rayer 

le verre. Elle cristallise en longs prismes rhomboïdaux, 

terminés par des pyramides aiguës, ou en aiguilles très- 

déliées. Sa pesanteur spécifique est 3,24 ; sa couleur est 

le vert de pré ; elle est translucide et plus souvent opa- 

que. Composition : Silice 57; Tritoxide de Fer 51; Po- 

tasse 12. Ce Minéral que l’on peut regarder comme du 

Fer silicéo-notassé, a été trouvé à Eger en Norwège, 

dans une gangue siliceuse. 

ACHNANTHE. Y”. ARTHRODIÉES. 

ACHNATHERUM. por. G. de la fam. des Graminées, 

établi par Palisot de Beauvois, dans son Agrostographie ; 

il est très-voisin du G. Calamagrostis, dont il se distin- 

gue par la valve externe de la lépicène, terminée par 

une arête tordue ; par sa paillette inférieure simplement 

échancrée et sans aucune soie. Les fleurs sont en pani- 

cule. Ce G. renferme certaines esp. des G. Agrostis, Cala- 

magrostis et Arundo. 

ACHNERIA. por. Palisot de Beauvois a aussi proposé ce 

G. dans la fam. des Graminées, et il y a placé toutes les 

esp. du G. Eriachne de Brown, qui ne sent point aris- 

tées, et qui ont les paillettes couvertes de longs poils la- 

nugineux. Ce G. est bien voisin de l’Eriachne. 

ACHNODONTON. 8oT. C’est encore le même botaniste 

qui a formé ce G. de la f. des Graminées, avec le Phleum 

Bellardii, L., et le Phalaris tenuis, de Host. Ce G. se 

distingue des Phalaris par les paillettes de la glume qui 

sont dentées et incisées au sommet ; des Phleum par les 

valves de la lépicène, qui sont mutiques et obtuses. 

ACHOMANES. 2or. S. de Trichomanes. 

ACHOVAN. BOT. 7. ACHAOVAN. 

ACHRAS. BOT. /”. SAPOTILLIER. 

ACHROMATIQUE. Privé des couleurs dont les rayons 

lumineux, en se décomposant, environnent quelquefois 

certains corps, surtout lorsque leur surface est parsemée 

de facettes d’une certaine étendue. La lentille d’une Iu- 

nette est achromatique, lorsqu'elle est taillée avec tant 

de précision qu’il n’y a qu'une divergence insensible des 

rayons lumineux, qu'ils frappent tous juste au foyer; 

alors il n’y a point de décomposition partielle de ces 

rayons et le corps que l’on examine ne paraît point en- 

touré des couleurs du spectre solaire. 

ACHUPALLA, Bot. S. de Pourretia pyramidata. F. 

POURRETIE. 

ACHRYSE. Achryson. 1vs. G. de Coléoptères tétra- 

mères dela fam. des Longicornes ou Cerambicins de La- 

treille, institué par Audinet-Servile qui lui donne pour 

caractères : quatre palpes égaux et courts; antennes ve- 

lues, plus longues que le corps dans les mâles, de onze 

articles dont les troisième et onzième assez longs ; cor- 

selet cylindrique, mutique, point inégal, ni rugueux en 

dessus, allongé, évidemment plus long que la tête; 
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corps oblong; élytres terminées chacune par une épine 

médiocre et non suturale, très-distincte; elles ont leur 
angle huméral saillant et accompagné intérieurement 

d’une excavation arrondie très-prononcée; écusson pe- 

tit, triangulaire; pattes longues ; cuisses un peu élargies 

et comprimées. La seule esp. de ce G. est l’4. Circum- 

flexum, de l'Amérique méridionale; Fabricius et Oli- 

vier l'ont décrite, l'un comme un Séenocorus, l’autre 
comme un Cerambix. 

ACHYME. Achymus. BOT. G. dont les caractères et 

la place, dans l’ordre des fam. naturelles, ne sont point 

encore bien connus. C’est le même que Streblus de 

Loureïro. Il à quelque affinité avec le G. T'rophis, de 

la fam. des Urticées, mais il s’en distingue par son fruit 

à deux loges qui contiennent chacune deux graines, 

caractères qui l’éloignent des Urticées. 

ACHYOULOU. por. S. vulg. de Malpighia. 

ACHYRANTHE. Achyranthes.8ort. G. de la fam. des 

Amaranthacées ; Pentandrie Monogynie, L. Caractères: 

calice régulier à cinq et rarement quatre divisions, ac- 

compagné à sa base de trois bractées simples et épineu- 

ses au semmet. Cinq étamines, dont les filets sont un peu 

soudés par la base et alternent avec cinq petites écailles 

festonnées ; le style est simple, terminé par un stigmate 

globuleux ; le fruit est un akène. Les Achyranthes sont 

assez nombreuses, herbacées ou sous-frutescentes; leurs 

fleurs sont disposées en épis; leurs feuilles opposées. 

Presque toutes sont originaires de l’Inde. R. Brown en 

a rapporté deux de la Nouvelle-Hollande. 

ACHYRITES. min. S. de Calcaire Oolitique. 

ACHYRONIE. Achyronia. BvT. Ce G. appartient à la 

fam. des Légumineuses, Diadelphie Décandrie, L. Il est 

très-voisin du G. Borbonia, dont il diffère par son calice 

non épineux, ayant la dent inférieure beaucoup plus 

longue, par sa gousse comprimée et polysperme. Ilren- 

ferme une seule esp., l’Achyronia villosa, Willd. ; ar- 

brisseau originaire de la Nouvelle-Hollande, ayant les 

feuilles simples, pétiolées, lancéolées, glabres, ciliées ;les 

fleurs jaunes, solitaires, axillaires et pédonculées. 

ACHYROPAPPE. Achyropappus. Bor. Fam. des Sy- 

nanthérées. La pl. qui a servi à former ce G., a été trou- 

véedans le royaume de la Nouvelle-Espagne, à la hauteur 

de 1580 toises au-dessus du niveau de la mer. C’est une 
herbe à feuilles opposées, très-découpées, à fleurs en 

corymbe et radiées. Quoique très-voisine des G. Urbor- 

gia et Unxia, elle diffère du premier par le réceptacle 

nu, de l’autre par les fleurs centrales hermaphrodites. 

On ne peut pas la confondre avec les Schkuhrias à cause 

de son port, de l’absence des écailles à la base de l’invo- 

lucre et du nombre, cinq, des fleurs du rayon. Kunt 

lui assigne pour caractères génériques, un involucre de 

cinq folioles égales; un réceptacle plane et nu; des 

fleurs centrales nombreuses, tubuleuses et hermaphro- 

dites; cinq fleurs marginales en languette et femelles ; 

les fruits triangulaires, munis d’une couronne de peti- 

tesécailles. 

ACHYROPHORE. Achyrophorus. BoT. G. nouvelle- 

ment rétabli par Don, dans la fam. des Synanthérées, 

tribu des Chicoracées, avec les caractères suivants : in- 

volucreimbriqué; aigrette uniforme, stipitée, plumeuse; 

rayons simples à leur base. Ce G. a été formé par Vaillant 
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et adopté par Adanson; mais plus tard on l'a confondu | 
avec les kypocharis, et c'est de Ià qu'on l’a tiré pour lui 

rendre sa destination primitive. Ce sont des pl. herba- 

cées, vivaces, à feuilles poilues, à tiges simples, à fleurs 

jaunes que l’on trouve dans les parties boisées de l'Europe 

centrale. 

ACHYRGOPHYTE. BoT. Necker a donné ce nom aux 

pl. dont la fleur se compose de glumes ou de paillettes, 

comme dans les graminées. 

ACHYROSPERME. Achyrospermum.B0orT. Le docteur 

Blume a formé ce G. dans la fam. des Labiées, avec deux 

pl.nouvelles qu’il a découvertes dans les forêts de l’île de 

Java. Il donne pour: caratères à ce G. : calice plus ample 

que la corolle, subbilabié : la lèvre supérieure dressée 

et trifide; l’inférieure un peu plus courte, étalée et bi- 

fide. Corolle plus longue que le calice, tubuleuse, à 

limbe bilabié : la lèvre supérieure assez courte, droite, 

échancrée; l’inférieure demi-trifide avec le lobe inter- 

médiaire plus grand et concave; quatre étamines, pres- 

que égales, ascendantes ; anthères uniloculaires; quatre 

akènes enveloppés du calice persistant, couronnés d’un 

arille paléacé. Les deux esp. décrites par Blume sont des 

pl. herbacées à feuilles opposées, dentées, et mollement 

pubescentes. Les fleurs sont disposées par verticilles 

en épis terminaux. 

ACIA ou ACIOA. BOT. 7. CovÉPI. 

ACIANTHE. Acianthus. or. G. de la fam. des Or- 

chidées, de la Gynandrie Monandrie, L., établi par Rob. 

Brown; il comprend trois ou quatre esp. originaires de 

là Nouvelle-Hollande, et qui ont pour caractères géné- 

riques un calice pétaloïde, à six divisions inégales, rap- 

prochées, les trois externes étant terminées en pointe et 

les internes plus petites : le labelle est plus petit, entier, 

étendu, offrant deux callosités à sa base, mais sans ap- 

pendice foliacé ; le gynostème est plane antérieurement, 

terminé par une anthère persistante, dont les deux lo- 

ges sont rapprochées; chaque loge renferme quatre 

masses polliniques. Ce sont de petites plantes glabres, 

ayant les bulbes entiers, la tige à une seule feuille, et 

les fleurs rougeâtres, solitaires ou en épi. 

ACICARPHA. 8orT. Ce G., établi par Jussieu, et qu'il a 

rapporté à la fam. des Cynarocéphales, appartient à la 

nouvelle fam. des Calycérées de R. Brown, ou Boopidées 

de Cassini qui, après avoir adopté le nom de Acicarpha, 

l’a changé en celuide Cryptocarpha. Caractères : fleurs 

disposées en capitules opposés aux feuilles, involucre à 

quatre ou cinq divisions soudées avec les ovaires les 

plus extérieurs. Les fleurs inférieures ou externes sont 

fertiles; lessupérieures, beaucoup plus nombreuses, sont 

stériles ; les ovaires sont tous soudés en un seul corps. 
Dans les fleurs fertiles, le limbe qu calice est terminé par 

cinq arêtes épineuses, épaisses : la corolle, tubuleuse, 

grêle, est infundibulaire ; les cinq étamines sont mo- 

nadelphes,; le style est terminé par un stigmale capitulé. 

Ce G. renferme trois esp : 4. tribuloides ; A. spatulata; 

A. lanata ; toutes trois originaires de l'Amérique méri- 
dionale. 

ACICULAIRE. Très-aigu, en forme d’aiguille. 
ACICULES. ANNÉL. Savigny donne ce nom à des soies 

plus grosses que les autres, très-aiguës, contenues dans 

une sorte de fourreau, et qu’on observe, au nombre de 
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deux, sur les rames des pieds ou mamelons sétifères, qui 

occupent les côtés du corps de plusieurs Annélides. 

ACIDALIE. Ascidalia. 1ns. G. de la fam. des Phalé- 

nites, de l’ordre des Lépidoptères nocturnes, institué par 

Treitschke qui le caractérise ainsi : palpes très-courts ; 

trompe longue; antennes ciliées dans les mâles et sim- 

ples dans les femelles ; corselet étroit et squammeux ; les 

quatre ailes traversées par des lignes parallèles, tantôt 

droites, tantôt ondulées ou sinuées, et dont le nombre 

varie de trois à cinq, sur un fond uni, leur bord termi- 

nal simple et entier. Chenilles effilées, sans tubercules ; 

à anneaux bien distincts et à tête arrondie. Ce G. se 

compose d’une vingtaine d’esp. européennes, dont la 

Phalène de la fétuque, P. Ochreata, Fab., peut être con- 

sidérée comme le type. 

ACIDES. On trouve, soit à l’intérieur, comme à la sur- 

face du globe, soit dans les eaux qui le baignent, soit 

enfin dans l'atmosphère qui l'enveloppe, un assez 

grand nombre d’Acides des trois règnes minéraux, végé- 

taux el animaux, que nous ne pouvons passer sous 

silence dans ce dictionnaire; non que nous veuillons les 

décrire tous, ni même établir sur cette longue série de 

corps composés naturellement ou avec le secours de 

l’art, des généralités qui dispenseraient le lecteur de 

recourir aux ouvrages propres à la science chimique, 

mais pour aider à l'intelligence de nos définitions parti- 

cutières. Dans l’état actuel de nos connaissances, il serait 

assez difficile de préciser clairement ce qu’est un Acide, 

tant de théories diverses sur la constitution des Acides 

se sont succédé avec tant de rapidité depuis l’établisse- 

ment de la nouvelle doctrine chimique, que l'opinion 

n’est rien moins que prononcée sur la nature intime de 

ces corps et sur leurs différents états. En mettant de 

côté toute théorie ou système sur la production natu- 

relle des Acides, on peut les considérer, d’après leurs 

principales propriétés, comme douésgénéralement d'une 

saveur aigre particulière, plus ou moins forte et causti- 

que ; aptes à se combiner avec le calorique ou l'Eau en 

des proportions différentes, et d'exister conséquemment 

sous les formes gazeuse, liquide ou solide; et capables 

de s'unir à une grande quantité d’autres corps pour 

former avec eux des composés que l’on nomme Sels. Le 

Vinaigre, les Groseilles, le Citron, et quelques autres 

fruits peu mûrs, donnent l’idée de la saveur acide. 

On reconnaît dans les Acides : 1° Ze principe acidi- 

fiant qui,jusqu’à présent, est ou l’Oxigène ou l'Hydro- 

gène ; 2 le principe acidifiable ou le radical qui peut 

être ou simple ou composé de deux et même detroisbases. 

Un grand nombre d’Acides formés par la nature se 
rencontrent fréquemment à l’état de combinaison ; on 

n’en a encore trouvé que huit ou dix à l’état de pureté 

ou de simple solution dans le calorique ou dans l'Eau. 

Ceux que l’on a retirés jusqu'ici des Minéraux, sont au 

nombre de treize, savoir : Borique, — Fluorique, 

— Hydro-chlorique où Muriatique, — Sulfurique, 

— Phosphorique, — Curbonique, — Nitrique, — 

Arsénique, — Molybdique, — Schéelique ou Tung- 

stique, — Chromique, — Succinique, — Mellitique. 

Une partie d’entre eux existent à l’état de liberté ; les au- 

tres n’ontencore été observés que combinés, soit avec des 

Terres, soit avec des Alkalis, ou des Oxides métalliques. 
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Les Acides Zibres ou natifs sont au nombre de cinq: 

savoir Borique, — Carbonique, — Hydrochlorique, 

— Sulfureux, et Sulfurique. On peut y joindre l'Ay- 

drogène sulfuré que l’on considère comme Acide 
Hydro-sulfurique. 

Nous allons énoncer les divers Acides que la nature 

nous présente tout formés dans un grand nombre de ses 

productions, et nous exposerons d’une manière succincte 

les caractères les plus saillants et les propriétés princi- 

pales de ceux qui offrent une application utile aux arts 

ou à l’économie générale. 

ACIDE ABIÉTIQUE. Il a été découvert par Caillot dans 

la plupart des arbres du G. Abies. V. Journal de phar- 

macie,XVI. 438. 

ACIDE ABSINTIQUE; trouvé dans l’4bsinthium vulgare, 
par Braconnat. 

ACIDE ACÉRIQUE; trouvé dans l’Acer campestris, par 

Scherer. 

ACIDE ACÉTIQUE ; c’est l’un des plus abondamment ré- 

pandus : il peut être obtenu soit en prolongeant la fer- 

mentation et en concentrant les produits, soit en distil- 

lant à grand feu le tissu ligneux des Végétaux, soit enfin 

en lui enlevant les bases avec lesquelles il pourrait être 

combiné. Il est sous forme de cristaux limpides, sans 

couleur; son odeur est vive et piquante, sa saveur très- 

prononcée, et agréable lorsque l’Acide est suffisamment 

étendu d'Eau. Sa pesanteur spécifique, à la température 

de 16°, est de 1,065. Il est très-soluble dans l'Eau, et se 

volatilise au feu sans se décomposer. Son analyse a 

donné pour principes, Carbone 50,2; Hydrogène 5, 6; 

Oxigène 44, 2. Ses usages dans les arts, comme dans 

l’économie domestique, sont très-multipliés. Yoyez 

VINAIGRE. 

ACIDE ACONITIQUE; découvert dans l’Aconitum na- 
pellus, par Peschier. 

ACIDE ALLANTOÏQUE; découvert par Vauquelin dans les 

eaux de l’amnios de la vache. 

ACIDE AMBRÉIQUE ; obtenu par Pelletier de la distilla- 

tion de l’ambre gris. 

ACIDE ANÉMONIQUE; {trouvé dans l’Anémone, parScharz. 
Chim. de Berzelius. V. 440. 

ACIDE ARSÉNIEUX. Il est généralement connu sous le 

nom d’arsenic blanc, et personne n'ignore ses propriétés 

vénéneuses; il est facile à reconnaître par les fumées 

blanches qu’il développe sur les charbons ardents, en 

même temps qu’elles exhalent une odeur alliacée insup- 

portable. Cet acide existe naturellement tantôt à l’état 

cristallin, blanc et transparent ou translucide, tantôt 

en poudre. Il abonde dans plusieurs mines, combiné à 

aiverses substances métalliques, et c’est par le grillage 

des minerais dans de longues cheminées, sur les parois 

desquelles l'acide arsénieux se sublime, que l’on obtient 

tout celui qui se débite dans le commerce. 

ACIDE ARSÉNIQUE. Il existe dans la nature combiné . 

avec quelques Oxides métalliques ; on l’obtient en trai- 

tant par l’Acide nitrique le Deutoxide d’Arsenic. Il est 

solide, blanc, très-caustique, très-déliquescent ; exposé 

au feu il se décompose, et le Deutoxide se volatilise 

sous forme de fumée blanche, fétide; il donne à l’ana- 

lyse 53 d'Oxigène et 47 d’Arsenic. C’esi un poison très- 

violent. 
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ACIDE ATROPIQUE ; {rGuvé dans l’Airopa belladona, 
par Peschier. 

ACIDE BENZOÏQUE. On le retire de la résine benjoin que 

l'on fait fondre à un feu,modéré sous un cône de carton 

percé à l'extrémité ; l’Acide se volatilise et s'attache aux 
parois du cône sous forme de lames nacrées, brillantes ; 

il est inodore, légèrement acerbe, très-peu soluble dans 

l'Eau froide. Exposé au feu il se volatilise d’abord en une 

vapeur acre qui excite la toux, et bientôt il se décom- 

pose en 74, 5 de Carbone, 20 d’Oxigène et 5, 3 d’'Hy- 

drogène. 

ACIDE BOMBIQUE. Ce n’est que de l’Acide acétique 

impur. Il est produit par le Bombyce à soie et vraisem- 

blablement par beaucoup d’autres Lépidoptères, dans 

leurs divers états. 

ACIDE BOLÉTIQUE ; obtenu par Braconnet du Boletus 

pseuwdo-igniarius. 

ACIDE BORACIQUE OU BORIQUE. Anciennement nommé 

Sel sédatif de Homberg; Sassolin de Karsten. C’est le 

seul, parmi les Acides natifs, qui se trouve à l’état solide, 

tantôt sous la forme de paillettes blanches ou grises, 

ayant l'éclat nacré, et tantôt sous celle de croûtes à tissu 

fibreux. Il est très-léger, peu soluble dans l'Eau, et fai- 

blement aigrelet. Au chalumeau il se fond en un globule 

vitreux transparent, auquel Haüy a reconnu la propriété 

d'acquérir l'électricité résineuse par le frottement, sans 

avoir besoin d'être isolé auparavant. Il est composé 

d'environ deux parties de Bore et d’une d’Oxigène. C’est 

Hoefer et Mascagni qui ont fait connaître, en 1776, l’A- 

cide borique des lacs du territoire de Sienne, et depuis 

on l’a observé parmi les produits volcaniques des îles de 

Lipari. On peut l’observer en place dans l’intérieur du 

cratère de Vulcano. Il y forme des croûtes de deux à 

trois centimètres d'épaisseur, blanches, fibreuses et 

écailleuses, sur le sol du cratère et dans lé voisinage de 

nombreuses fissures d’où se dégagent des vapeurs acido- 

sulfureuses très-abondantes. La partie inférieure de ces 

croûtes qui occupent quelquefois une assez grande sur- 

face, est ordinairement colorée en jaune par un peu de 

Soufre. L’Acide borique de la Toscane est actuellement 

répandu en assez grande quantité dans le commerce, 

pour que l’on en fabrique du Borax, en l’unissant à la 

Soude. On trouve cet Acide naturellement combiné à 

la Soude, à la Magnésie, et tout à la fois, à la Chaux et 

à la Silice. 

ACIDE CAFÉIQUE; découvert dans le café, par Pfatt. 7”: 

Traité de chim. de Berzelius, VI. 511. 

ACIDE CAÏNCIQUE; obtenu par Pelletier, de la racine du 

Chiococca racemosa, appelé vulgairement en Améri- 

que, cainca. 
ACIDE CAMPHORIQUE;, obtenu du Camphre traité par 

l’Acide nitrique au moyen de cohobations. Il est en cris- 

taux plumeux, blancs, opaques, d'une saveur légère- 

ment amère, d’une odeur safranée; il est peu soluble 

dans l'Eau, mais se dissout bien dans l'Alcool ; au feu il 

se fond d’abord, se volatilise ensuite et enfin se décom- 

pose en Carbone, en Hydrogène et en Oxigène. 77. 

CAMPBRE. 

ACIDE CARBONIQUE, Spiritus lilhalis des anciens, Air 

fixe, Acides méphytique, aérien, crayeux, ete., connu 
bien longtemps avant que l’on en eût constaté la nature ; 
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abondamment répandu sous la forme gazeuse qui est | et on l'en extrait à l’aide du Nitrate de Potasse; il se 

son état naturel, ou dissous dans les Eaux de certaines 

sources, de différents lacs, ou enfin combiné avec diffé- 

rentes bases. Sous la forme gazeuse il est transparent, 

invisible, doué d’une odeur particulière assez forte, d’une 

saveur aigrelette ; il tue sur-le-champ les Animaux que 

Fon plonge dans son atmosphère; il éteint les corps 

enflammés sur lesquels on le verse ; il se dissout assez 

facilement dans l'Eau, mais il s’en sépare à la moindre 

élévation de température; il est très-difficilement dé- 

composable même à la plus forte chaleur ; sa pesanteur 

spécifique est de 1,596. Il a une très-grande affinité pour 

les bases salifiables, mais en revanche il est chassé de 

ses combinaisons par presque tous les Acides Il se 

trouve en combinaison avec d’autres corps, et particu- 

lièrement avec des Oxides. Les Pierres calcaires et les 

Marbres qui composent une portion si considérable de 

la masse du globe, les Minéraux désignés communément 

sous les noms de Natron, de Fer spathique, de Mala- 

chite, de bleu et de vert de Montagne, de Plomb 

blanc, etc., sont autant de Carbonates. — Les premières 

notions sur ce fluide pernicieux sont attribuées à Van 

Helmont; mais Lavoisier publia, en 1776, la véritable 

composition de cet acide, qui est 27,4 de Carbone et72,6 

d'Oxigène. Ce gaz forme l'atmosphère de la plupart des 

grottes et des cavités souterraines où les courants d’air 

ne sont pas assez vifs pour l'en expulser ; sa pesanteur 

plus grande que celle de l’Air atmosphérique fait qu’il 

est susceptible d’y séjourner pendant des siècles; de 

R vient le danger de pénétrer dans les excavations. La 

Grotte du Chien, que l’on ne peut se dispenser de citer 

lorsqu'on parle d’Acide carbonique, a constamment son 

solcouvert d’une couche d’Acide carbonique qui asphixie 

presque tous les Quadrupèdes quand ils y pénètrent. 

Cependant, Breislak_ et Spallanzani ont trouvé que la 

mouffette qui oceupe la partie inférieure de cette grotte, 

n’est pas de l’Acide carbonique pur, c’est un mélange de 

10 parties d'Oxigène, 50 d’Azote, et seulement 40 de 

l’Acide dont il est question. On le rencontre aussi en 

France, au Boulidou de Perols, à une lieue de Montpel- 

lier, près d'Aubenas, à l’Estouffi, près Clermont-Ferrant, 

et sur les bords de l’ancienne abbaye du Lac, dans le 

monticule de Lancelot. Dissous dans l'Eau de certaines 

sources, il en constitue les principales propriétés salu- 

taires; telles sont les Eaux minérales de Seltz, de Spa, ete., 

si recherchées comme antiseptiques ; il produit aussi 

sur-le-champ des limonades pétillantes très-agréables. 

Cet Acide se dégage en très-grande abondance pendant 

la fermentation dont il est un des produits; si on en sus- 

pend le dégagement, que l’on ne peut plus éviter lorsque 

la fermentation est établie, on le voit s'échapper de tous 

les points du liquide et le rendre mousseux dès qu'on le 

met en liberté. Les Eaux minérales qui contiennent de 

VPAcide carbonique en dissolution, abondent en beau- 

coup de pays; mais il n’est pas de lieu où cet Acide soit 

en plus grande quantité que dans les Eaux de Paterno, 

en Sicile, au pied de l'Elna, et à Recoaro, dans le Vi- 
-centin. 

ACIDE CHLORHYDRIQUE. V. ACIDE HYDROCHLORIQUE. 

ACIDE CHOLIQUE; trouvé dans la bile par Gmelin. 
ACIDE CHROMIQUE. Il existe dans le Plomb ehrômaté, 

forme du Chrômate de cette dernière base qu’on lui 

enlève par un autre Acide ; il est en petits cristaux, d’un 

rouge orangé foncé, d’une saveur acerbe, dissoluble 

dans l'Eau, décomposable au feu en Oxide de Chrôme et 

en Oxigène. 

ACIDE CINNAMIQUE; trouvé par Dumas dans l'écorce 
du Laurus cinnamomum. 

ACIDE CITRIQUE. Il existe en dissolution dans le sue de 

la plupart des fruits, et surtout dans celui des Citrons 

dont on le retire en le combinant avec la Chaux; il ester 

cristaux prismatiques, rhomboïdaux, transparents, ino- 

dores, d’une saveur agréable lorsqu'il est étendu d'Eau. 

Il est très-soluble dans l'Eau, moins dans l’Alcool; au 

feu il se décompose en Carbone 55, 8, Hydrogène 6, 5, 

Oxigène 59, 9. Il fait, dans l'économie domestique, la 

base des limonades et de certains assaisonnements; dans 

la teinture il sert à aviver les couleurs. 

ACIDE COCOGNIDIQUE; découvert par Godel dans la 

graine du Daphne gnidium.Berzelius, Traité, VL. 519. 

ACIDE COLOMBIQUE. Il a été retiré du Tantalithe par 

Hatchett; il est blanc, pulvérulent, inodore, presque 

infusible et insoluble dans l'Eau. 

ACIDE CONIQUE; trouvé dans le Conium maculatum, 
par Peschier. 

ACIDE CROTONIQUE; retiré des graines du Croton 
tiglium, par Pelletier et Caventou. 

ACIDE CYANHYDRIQUE. Liquide, transparent, odorant, 

très-volatil, susceptible de cristalliser par un grand 

abaissement de température, il est combustible par l’ap- 

proche d’un corps en ignition, décomposable par une 

forte chaleur, peu soluble dans l'Eau où il surnage, plus 

facilement dissous par l’Alcool. ILest composé de 44, 59 

de Carbone, 51, 71 d’Azote et 5, 90 d'Hydrogène. I 

existe en très-petite quantité dans les feuilles de Pêcher, 

de Laurier-cerise, dans les amandes amères et dans le 

Prunier mahaleh ; mais il se forme abondamment, dans 

la calcination des matières azotées avec la Potasse, e£ 

c’est de la distillation de ce produit, avee un Acide, qu'on 

l’obtient. Cet Acide est le poison le plus violent que l'on 

connaisse : une seule goutte introduite dans la jugulaire 

d'un Cheval a suffi pour le faire tomber roide mort. 

ACIDE DATURIQUE; {trouvé par Peschier, dans le Datura 
stramoniunm. 

ACIDE DELPHINIQUE. V. ACIDE PHOCÉNIQUE. 

ACIDE ELLAGIQUE; découvert par Chevreul dans ia 

noix de galle, où il existe concurremment avec l’Acide 

gallique. 

ACIDE ÉQUISÉTIQUE; obtenu del'Æquisetui fluviatile, 

par Thenard. 

ACIDE ESCULIQUE; trouvé dans les graines del’ Æsculus 

hippocastanum (marrons d'Inde), par Fremy. 

ACIDE FEUORHYDRIQUE. Découvert par Schèele en 1771, 

qui l’a obtenu en traitant le Spath fluor par l’Acide sul- 

furique , il est ordinairement liquide, limpide, d’une 

odeur très-vive et très-forte, d’une saveur des plus âcres; 

son action désorganisatrice sur les substances animales, 

est (rès-promple et très-douloureuse. Il est tellement 

avide &e Silice qu’il l’enlève au Verre avec lequel on le 

met en contact, aussi doit-on se servir de vases de 

Plomb, d'Argent ou de Platine pour le préparer et le 
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conserver. On a mis à profil l’action de l'Acide fluorique | 

sur le Verre, pour graver sur cette substance dont on a 
garanti, avec de la cire, les endroits qui ne doivent pas 

être entamés; on expose la pièce au contact de la va- 

peur acide. 

ACIDE FORMIQUE. En saturant le suc exprimé des Four- 

mis avec le Carbonate de Potasse, puis en distillant, avec 

de l’Acide sulfurique, on obtient un Acide liquide, sans 

couleur, d’une odeur forte, d'une saveur aigre, très- 

piquante, qui ne se décompose qu'à une température 

assez élevée. 

ACIDE FUMARIQUE ; existe, selon Demarçay, tout formé 

dans le F'umaria ofjicinalis. 

ACIDE FUNGIQUE. Il existe dans les Bolets, libre ou 

combiné avec la Potasse ; dans son état de pureté il est 

sans couleur, très-sapide et déliquescent. 

ACIDE GALLIQUE. Il est uni au Tannin, dans un grand 

nombre de Végétaux; pour l’obtenir on clarifie l’infu- 

sion de noix de galle, par de la solution de blane 

d'œufs; on évapore et on fait cristalliser. Ses cristaux 

sont aciculaires, blancs, légers ; ils ont une saveur acide 

très-astrigente et sont solubles dans l'Eau. Exposés au 

feu, ils se volatilisent en partie et se décomposent en 

Carbone, Hydrogène et Oxigène. 

ACIDE HIPPURIQUE. Reconnu par Liébig comme Acide 

distinct, existant dans l’urine des chevaux et des jeunes 

enfants. 

ACIDE HYDRO-CHLORIQUE. Acide du Sel marin ou 

Muriatique. On le trouve, comme l’Acide carbonique, 

sous la forme de Gaz, el en dissolution dans les Eaux ; 

il précipite l'Argent de ses dissolutions; son odeur est 

forte, piquante et acide, sa saveur très-aigre. Les va- 

peurs qui s’exhalent du cratère du Vésuve, ou des fen- 

tes par lesquelles s'écoule la lave, le contiennent en 

abondance. C'est à lui qu'est due l’action énergique 

qu’elles exercent sur les yeux et sur la poitrine de ceux 

qui les respirent de trop près. Dissous dans l'Eau, il lui 

communique assez ordinairement une couleur légère- 

ment jaune verdâtre, et une odeur qui a du rapport 

avec celle de la Pomme de reinette. — Les sources chau- 

des qui se trouvent depuis le lac de Gusco jusqu’à Valla- 

dolid, dans la Nouvelle-Espagne, sur une étendue de 

quarante lieues carrées environ, ne contiennent géné- 

ralement que de l’Acide hydro-chlorique, sans vestiges 

de Sels terreux ou de Sels métalliques, selon Humboldt. 

On l’a observé également en Pologne, dans les fameuses 

mines de Sel de Wieliczka. 

ACIDE HYDRO-SULFURIQUE. Découvert par Schèele, et 

nommé d’abord par lui Gaz hydrogène sulfuré ; gazeux, 

incolore, d’une odeur fétide insupportable; d’une sa- 

veur semblable à celle des œufs pourris; pesanteur spé- 

cifique 1,1919 ; il est des moins favorables à la combus- 

tion et à la respiration, même lorsqu'il n'entre que 

pour 1/1500 dans le volume de l’atmosphère ; dans ce 

mélange un Moineau périt sur-le-champ ; dissoluble 

dans l'Eau; composé de 95,855 de Soufre et de 6,145 

d'Hydrogène ; on le trouve en abondance dans quelques 

Eaux minérales, telles que celles d’Aix-la-Chapelle, 

Plombières, elc., où il est souvent combiné avec une 

très-petite quantité de soude ; il se dégage de la vase des 

marais, des fosses d'aisance, etc. 
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ACIDE IGAZURIQUE; trouvé par Pelletier et Caventou 
dans la noix vomique et la fève de St-Ignace. 

ACIDE KINIQUE. //. ACIDE QUINIQUE. | 

ACIDE KRAMERIQUE ; il existe dans la racine de Ratan- 

hia, Xrameria triandra, et en a été obtenu par Ber- 
zelius. 

ACIDE LACTIQUE. Découvert par Schèele dans le petit- 

lait aigri, sous forme syrupeuse; il est incristallisable, 

peu sapide, très-soluble dans l'Eau et l’Alcool ; exposé 

au feu, il se boursouffle et se décompose en Carbone, 
Hydrogène et Oxigène. 

ACIDE LACTUCIQUE; trouvé par Pfaff, dans le Lactuca 
virosa. Berzelius , Traîté, V. 97. 

ACIDE LICHENIQUE; découvert par Pfaff dans le Lichen 
islandicus. Berzelius , Traité, V. 107. 

ACIDE LITHIQUE. Ÿ/. ACIDE URIQUE. 

ACIDE MALIQUE. Il existe combiné dans presque toutes 

les parties des Végétaux, et à l’état de liberté dans les 

sucs des fruits, et surtout dans les Pommes, où Schèele 

l’a reconnu le premier, en 1785, sous forme extractive, 

brunâtre, incristallisable, médiocrement sapide; solu- 

ble dans l'Eau en toutes proportions ; décomposable au 

feu en Carbone, Hydrogène et Oxigène ; conversible en 

Acide oxalique par l’Acide nitrique. Les fruits contien- 

nent d'autant plus d’Acide malique qu’ils sont plus éloi- 

gnés du terme de leur maturation. 

ACIDE MARGARIQUE. Il existe tout formé dans le gras 

des cadavres ; on l’obtient en traitant, par l’Acide hy- 

drochlorique, le résidu des Eaux de lavage d’un savon 

préparé avec la graisse de Porc. Il est solide, blanc- 

nacré. presque insipide, peu odorant, d’une consistance 

céreuse, moins pesant que l'Eau dans laquelle il ne se 

dissout pas; très-soluble dans l’Alcool; se volatilisant 
au feu, et s’y décomposant en Hydrogène, Azole, Car- 

bone et Oxigène ; sa découverte est due à Ehevreul. 

ACIDE MÉCONIQUE. Découvert par Sertuerner, dans 

l'Opium dont on le sépare au moyen de la Magnésie ; 

dans son état de pureté, il est blanc, cristallin, soluble 

dans l'Eau et l’Alcool ; fusible au feu, se sublimant 

ensuite etse décomposant enfin en Carbone, Hydrogène 

et Oxigène. 

ACIDE MELLITIQUE. Trouvé par Klaproth, combiné 

avec l’Alumine, dans le Mellite ou Pierre de miel, 

dont il forme les 0, 46 ; en cristaux prismatiques ; sa- 

pide, peu soluble, facilement décomposable au feu en 

Carbone, Hydrogène et Oxigène. 

ACIDE MOLYBDIQUE. Blanchâtre, crislallin, inodore, 

peu sapide, peu soluble, se volatilisant au feu sans s’y 

altérer sensiblement; composé de 66, 6 de Molybdène 

et de 33, 4 d'Oxigène. Obtenu par Schèele en analysant 

le Molybdène sulfuré. 

ACIDE MORIQUE. Découvert par Klaproth à la surface 

de l'écorce du Müûrier blanc où il se trouve combiné 

avec la Chaux ; en cristaux aciculaires, très-fins, blan- 

châtres; très-sapide; très-soluble dans l'Eau et l’AI- 

cool; décomposable au feu, en produisant du Carbone, 

de l’'Hydrogène et de l'Oxigène. 
Acrne mucique. C’esl encore à Schèele que l’on doit 

la connaissance de cet Acide, qui, l'ayant obtenu d’abord 

du lait, lui donna le nom d’Acide saccholactique : de- 

puis on l'a retiré également de la Manne, de la Gomme 
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et en général de tous les corps muqueux-végétaux que 
l’on traite par l’Acide nitrique ; blanc, pulvérulent, peu 

sapide, peu soluble dans l'Eau et point dans l’Alcool ; 

noircissant au feu, s’y boursoufflant et se décomposant 

en 55, 5 de Carbone, 62, 5 d'Oxigène et 4 d'Hydrogène. 

ACIDE NITREUX. Liquide, transparent ou coloré en 

jaune et orangé, suivant son degré de concentration ; 

saveur âcre très-caustique , odeur très-pénétrante ; il se 

réduit très-facilement en vapeurs rutilantes qui colo- 

rent tous les Gaz; en contact avec l'Oxigène humide, 

il se résout en Acide nitrique; uni avec une petite quan- 

tité d'Eau il prend une couleur verte foncée. On le 

produit en décomposant le nitrate de Plomb par la cha- 

leur ; ik est formé de 50, 5 d’Azote et de 69, 5 d'Oxigène. 

ACIDE NITRIQUE. Il se forme constamment dans la na- 

ture, et se combine immédiatement à de la Chaux, de la 

Magnésie ou de la Potasse, dont on le dégage à l’aide 

de l’Acide sulfureux; liquide, transparent, blanc, odo- 

rant, d’une saveur très-forte; exposé à l’action de la 

chaleur comme à celle d’une vive lumière, il se dilate 

et se décompose en Acide nitreux et en Oxigène; il at- 

taque vivement les matières animales et les désorganise 

entièrement ; il est formé de 26 d’Azote et de 74 d’Oxi- 

gène ; on l’emploie dans quelques arts. 

ACIDE OLÉIQUE. Il accompagne presque toujours l’A- 

cide margarique; en aiguilles blanches, fusibles à 12; 

odeur et saveur rances; peu dissoluble dans l'Eau, for- 

tement dans l’Alcool. 
ACIDE OXALIQUE. On le rencontre assez fréquemment 

dans beaucoup de substances végétales, uni à la Potasse 

et à la Chaux; on se le procure ordinairement par la 

décomposition du sel d’Oseille ou par l’acidification du 

sucre au moyen de l’Acide nitrique ; en cristaux pris- 

matiques; sans couleur; très-sapide; très-soluble; ex- 

posé au feu, il se fond, se boursouffle et se décompose 

en 26, 57 de Carbone, 70, 89 d’Oxigène et 2, 74 d'Hy- 

drogène. Découvert par Bergman, en 1776. 

ACIDE PHOCÉNIQUE. Ilexiste dans l'huile du Delphinus 

globiceps de Cuvier, et probablement dans les autres 

Cétacés et dans tous les Poissons; on l’obtient en traitant 

leur huile par la Potasse, en lavant la masse savoneuse, 

et versant de l’Acide tartarique dans l'Eau des lavages; 

on sépare du Tartrate de Potasse, par la distillation. 

L’Acide delphinique est volatil, odorant et assez sembla- 

ble à une huileessentielle; il est peu soluble dans l'Eau, 

et l’est beaucoup plus dans l’Alcool, etc. Chevreul, à 

qui est due la connaissance de cet Acide, n’en donne 

point la composition. 

ACEDE PHOSPHORIQUE. Découvert par Margraff, et déter- 

miné par Lavoisier; il existe à l’état de combinaison avec 

quelques substances minérales, dans les trois règnes ; 

on se le procure d’une manière facile en traitant le 

Phosphore par l’Acide nitrique qui lui cède une partie 

de son Oxigène et se transforme en Acide nitreux; il est 

solide, sans couleur, inodore, très-sapide, fort pesant, 

miscible à l'Eau en toutes proportions ; exposé au feu, 

il se fond et se vitrifie sans éprouver d’altération; il est 

décomposable par la pile voltaïque ; il contient 44, 46 

de Phosphore et 55, 54 d'Oxigène. 

ACIDE PHYTOLACCIQUE. Obtenu par Braconnat, du Phy- 

tolacca decandra. 

ACI 55 

ACIDE POLYGALIQUE ; trouvé dans les racines du Po/y- 

gala senega, par Peschier, 
ACIDE PRUSSIQUE. Ÿ”. ACIDE CYANHYDRIQUE. 

ACIDE QUINIQUE. Découvert par Vauquelin dans le 

Quinquina où il se trouve combiné à la Chaux ; il cris- 

tallise difficilement en lames blanchâtres, d’une saveur 

assez forte, très-soluble dans l'Eau, fusible au feu et 

décomposable, partie en Carbone, Hydrogène et Oxi- 

gène, partie en Acide pyro-kinique. 

ACIDE ROCCELLIQUE ; trouvé par Heeren dans le Aoc- 

cella tinctoria. 

ACIDE ROSACIQUE. Découvert, en 1802, par Prout, dans 

le sédiment rougeâtre que laissent les urines que l’on 

nomme vulgairement ardentes; solide, d’un rouge de 

cinabre très-vif, inodore, peu sapide ; il se décompose 

au feu et paraît ne contenir que peu d’Azote: 

ACIDE SÉBACIQUE. Produit par la distillation des grais- 

ses et du suif; en petits cristaux aciculaires, blancs ; 

inodore; peu sapide ; soluble dans l'Eau et dans lAI- 

cool; l’action de la chaleur le fait fondre et le volatilise; 

il est soupçonné ne contenir que du Carbone, de l'Hy- 

drogène et de l’Oxigène, sans Azote. 

ACIDE SOLANIQUE; trouvé par Peschier, dans les baies 

du Solanum nigrum. i 
ACIDE SORBIQUE ; le même que l’Acide malique. 

ACIDE STRICHNIQUE ; le même que l’Acide igazurique. 

ACIDE SUCCINIQUE. Obtenu par la distillation du Suc- 

cin, sous forme de cristaux prismatiques; blanc, trans- 

parent ; saveur acre ; inodore; assez soluble dans l'Eau 

et dans l’Alcool; fusible, se volatilisant et se décompo- 

sant ensuite en 47, 6 de Carbone, 4, 5 d'Hydrogène 

et 47, 9 d'Oxigène. 

ACIDE SULFUREUX. Gazeux, invisible; d'une odeur vive, 

piquante et irritante; d’une saveur forte et désagréable; 

on l’obtient par la combustion du Soufre sous une clo- 

che fermée par une couche d'Eau, ou par la décomposi- 

tion de l’Acide sulfurique par un corps combustible; 

soluble dans l'Eau, passant très-promptement à l’état 

d’Acide sulfurique; composé de 50, 7 de Soufre et 

49, 5 d'Oxigène, pesanteur spécifique 2, 254; employé 

pour blanchir la soie, enlever les taches de fruits, muter 

les vins et Les sirops, guérir les maladies de la peau, ete. 

Il existe en grande abondance dans la plupart des vol- 

cans en activité, notamment à l’Etna et au pic de Téné- 

rif, à l'Hécla, au Chimboraco, dans le cratère de Vul- 

cano, etc. Les solfatares de Pouzzoles, auprès de Naples, 

ceux de la Guadeloupe, les fissures du cratère Dolo- 

mieu, à Mascareigne, le présentent également. IL agit 

puissamment sur les laves soumises à son action, les 

décolore, les fait passer à l’état terreux ou les convertit 

| en Sulfate d’Alumine; enfin, on le trouve encore dans 

certaines grottes, comme à Santa-Fiora, en Toscane, 

dans l'ile de Milo, etc. 

ACIDE SULFURIQUE. ACide vitriolique natif, où Huile 

de vitriolnaturelledesanciens minéralogistes. Liquide, 

blanc, épais, inodore, très-sapide, susceptible de se con- 

créter et de cristalliser par le refroidissement à 10 

ou 1%; miscible à l'Eau dont il élève sur-le-champ la 

température jusqu'au degré de l’ébullition et même au 

delà, suivant les proportions; se vaporisant par une 

chaleur ordinaire, éprouvant une décomposition prompte 
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lorsqu'on l’expose à toute l’action du calorique. On ie 

prépare en grand par la combustion du Soufre dans de 
vastes appartements revêlus de parois de Plomb, et dont 
le sol est couvert d'Eau dans laquelle les vapeurs acides 

viennent se condenser. On accélère cette combustion 

par le mélange d’un huitième de Nitrate de Potasse : 

l’Acide de ce sel se décompose très-facilement et cède 

une portion de son Oxigène au Soufre. On concentre 

ensuite les liqueurs du sol en les faisant évaporer dans 

des bassines de Platine. Il est composé de 41 de Soufre 

et de 59 d'Oxigène. De tous les Acides c’est le plus em- 

ployé dans les arts et dans les laboratoires. Il existe 

abondamment dans la nature, à l’état de combinaison 

avec un grand nombre de bases salifiables, mais il est 

rare à l’état de pureté; le plus souvent il est combiné. 

avec des Terres ou des Oxides métalliques; les princi- 

pales de ses combinaisons sont le Gypse, ou Pierre à 

plâtre, l’Alun, le Spath pesant, les différents Vitriols de 

Fer, de Cuivre, de Zine, etc. — Baldassari, professeur 

de physique à Sienne, est le premier qui l’ait observé, 

sous forme concrète, en 1776, dans une grotte, au-dessus 

des bains de Saint-Philippe, sur le mont Amiata ; il s’y 

trouvait en aiguilles déliées sur des concrétions de Chaux 

sulfatée. Le plus communément, l’Acide sulfurique est 

en dissolution dans les Eaux thermales des terrains vol- 

caniques, comme dans le Popayan, dans plusieurs des 

îles de la Sonde, et notamment au mont Idienne, dans 

l'île de Java, d’après l'observation de Leschenault de la 

Tour. — Il distille en abondance de la voûte de certai- 

nes cavités creusées dans les flancs du cratère de Vul- 

cano, qui sont tapissées de concrétions de Chaux sul- 

fatée et d’Alumine sulfatée, et qui renferment en même 

temps du Soufre en combustion. On l’a observé au vol- 

can de Mascareigne. — L'Acide sulfurique obtenu par 

la combustion du Soufre, dans les chambres de Plomb, 

est employé dans une foule d'arts. 

ACIDE TANACÉTIQUE. Il a été trouvé par Peschier, dans 

la Tanacetum vulgare. 

ACt9E TANNIQUE. C’est le tannin dans son état de pu- 

reté. ‘ 

ACIDE TARTAREUX, ACIDE TARTARIQUE. Il existe dans 

beaucoup de parties des Végétaux, et particulièrement 

dans le suc des fruits où il est combiné avec la Potasse 

et la Chaux dont on l'extrait, en le saturant compléte- 

ment avec la Chaux, et en le dégageant de celte com- 

binaison par l’Acide sulfurique ; en cristaux limpides, 

inodores , sapides ; très-dissoluble dans l'Eau, moins 

dans l’Alcool; se convertissant en Acide oxalique par 

l’Acide nitrique. La chaleur le décompose en partie et 

donne lieu à la production d’Acide pyro-tartarique. Ses 

principes constituants sont : Carbone 24,05, Hydro- 

gène 6, 63; Oxigène 69,32. Il est employé en médecine 

comme antiseptique et rafraichissant. 

ACIDE TUNGSTIQUE. Solide, jaune, inodore, insipide, 

insoluble dans l'Eau et dans l’Alcool , inaltérable au 

feu ; composé de 79 de Tungstène et 21 d'Oxigène ; 

nommé aussi Acide Schéelique du nom de Schèele qui 

l'a découvert dans le Wolfram. 

ACIDE ULMIQUE; découvert par Vauquelin dans les 

fluides de l’Ulmus campestris. 
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découverte de cet Acide qu’il nomma d’abord Acide li- 

thique, parce qu'il l'avait obtenu en analysant des cal- 

culs humains triturés avec la Potasse et décomposés 

ensuite par l’Acide hydro-chlorique ; l’Acide urique se 

précipite en paillettes brillantes, d’un blane jaunâtre, 

inodores, insipides; très-peu soluble dans l'Eau, insolu- 

ble dans l’Alcool; il est décomposable par l’Acide ni- 

trique et par le Chlore gazeux; par l’action de la chaleur 

il se décompose en partie, et produit de l’Acide pyro- 

urique. Ses principes constituants sont : Azote 59,16; 

Carbone 55, 61; Hydrogène 8, 54; Oxigène 18, 89. On 

ne l’a encore trouvé que dans les calculs etdans l’urine 

de l'Homme et des Oiseaux. 

ACIDE VERDIQUE; trouvé par Runge dans la plupart 

des plantes appartenant à la fam. des Synanthé- 

rées, etc. 

ACIDE VIOLACIQUE; reconnu par Peretti dans le 7’1ola 

odorata. 

ACIDIFÈRES (Substances). min. Composés dans les- 

quels il entre un Acide. Haüy s’est servi de cette épithète 

pour qualifier la grande division dans laquelle il a placé 

toutes les substances minérales qui admettent, dans leur 

composition, une Terre ou un Alcali, et quelquefois tous 

les deux unis à un Acide. 

ACIDIFIABLES (Bases). mrn.C’est ainsi que l’on nomme 

les substances qui, par leur combinaison avec tel ou tel 

principe, acquièrent les propriétés qui caractérisent 

cette grande série de composés appelés Acides. Le prin- 

cipe qui s’unit alors à ces bases se nomme par la même 

raison Acidifiant. 

ACIDOTON. 8or. G. établi par Brown, puis réuni 

au G. Adélie de Linné. 

ACIDULE. Nom donné à quelques Sels qui existent 

naturellement à l'état de combinaison avec un excès 
d’Acide. : 

ACIER. min. Proto - carbure de Fer. Modification 

partieulière du Fer, ou plutôt sa combinaison avec le 

Carbone, dans des proportions variables entre un’et 

vingt millièmes. 
La nature a montré quelques mines d’un Acier qui 

surpasse même en propriétés celui que les hommes fa- 

connent. Dans le nombre de ces Aciers natifs on distin- 

gue celui récemment découvert à Bombay, et quiareçu 
le nom de Woortz; rien n’égale la dureté de ce Minéral, 

dans lequel Faraday a trouvé sur 460 grains 0,00065 

de Silice et 0,0013 d’Alumine. Il est à présumer que dans 

l’alliage ces deux substances sont à l’état métallique. 

L’Acier natif de la Bouiche en Auvergne, quoique trouvé 

en assez grandes masses (il y en avait du poids de plus 

de seize livres) par Cocq et Mossier, n’a point été employé 

comme celui de Bombay à la fabrication d'instruments 

divers. 

On distingue deux espèces d’Aciers factices : l’Acier 
de fonte et l’Acier de cémentation. Le premier s’obtient 

par la fusion à une température extrêmement élevée, 

d'un mélange de copeaux de Fer doux avec le Carbonate 

de Chaux et l’Argile cuite. La conversion du Fer en 

Acier par la cémentation consiste à placer des barreaux 

de Fer doux, de quelques lignes de carré, dans des 

creusets remplis de poussière de charbon, de manière 

ACIDE URIQUE. C’est encore à Schèele qu'est due la | que les barreaux en soient enveloppés: On porte les 
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creusets au fourneau où l’on entretient la chaleur rouge 
pendant douze à quinze heures. Par ces opérations, des 

moléeules de Carbone pénètrent les motécules de Fer, 

et il en résulte une sorte de Proto-carbure de Fer ou 

Acier, dont les propriétés diffèrent de celles du Métal. IL 

a plus de dureté, de ductilité et de fusibilité ; son grain 

est plus fin, plus serré, et sa densité comme sa dureté 

peuvent être encore augmentées au moyen de la trempe, 

qui n’est que la brusque immersion de l’Acier rougi 

dans l'Eau froide, et le resserrement des molécules par 

le passage subit d’une température à une autre très-0p- 

posée. 

L'art de fabriquer l’Acier remonte à l’époque la plus 

reculée, car c’est à l’Acier que l’on fut redevable du ci- 

seau par lequel furent enfantés les chefs-d’œuvre mer- 

veilleux qui ont résisté aux atteintes du temps, qui ont 

échappé aux ravages de la barbarie et des révolutions. 

C’est avec l’Acier que l’on prépare les instruments des- 

tinés à entamer les corps les plus durs, à recevoir le 

tranchant le plus acéré, à obéir à la plus grande force 

d’élasticité, ete. L’Acier est susceptible d'un poli qui le 

fait employer dans les objets de luxe les plus délicats. 

ACILÈPIDE. Acélepis. Bot. G. de la fam. des Synan- 
thérées, établi par Don, pour deux pl. du Népaul et du 

Pérou dont il fait consister les caractères distinctifs 

dans un involucre renfié, à écailles imbriquées, squa- 

reuses et pungentes; des fleurons égaux, tubulés et fer- 

tiles ; une aigretle sétacée, persistante ; un réceptacle 

criblé de semences anguleuses. Les deux esp. qui com- 

posent ce G. ont leurs feuilles oblongues, pétiolées, les 

fleurs terminales, sessiles et solitaires. 

ACILIE. Acilius. ins. G. de Coléoptères pentamères 

de la fam. des Dyticides de Leach, institué par cet ento- 

mologue qui lui assigne pour caractères : un écusson 

distinct; tous les crochets des tarses doubles; pieds pro- 

pres à nager; les deuxième et troisième articles des 

palpes maxillaires inégaux, le quatrième arrondi. Le 

Dityscus sulcatus de Lin. forme le type de ce G., qui 

en admet encore quelques autres que l’on trouve dans 

nos mares. 

ACILLACAS. BoT. Syn. de Chêne. 

ACINACIFORME. 8BoT. C'est-à-dire en forme de 

sabre. 

ACINAIRE. Acinaria. B0T. G. établi par Raffinesque, 

dont les caractères consistent, selon ce naturaliste, en 

un thallus creux et articulé, polymorphe, divisé en la- 

nières étroites, planes, et dont les nervures sont longi- 

tudinales. La fructification est disposée au-dessous des 

lanières, sur deux ou trois rangs longitudinaux, et for- 

mée de grains mous, arrondis, rouges, semblables à de 

petites galles. I1 en existe quatre esp. dans les eaux de 

diverses rivières de l’Amériqué septentrionale : 

À. FLEXUEUSE. À. flexuosa. À lanières linéaires, ai- 
guës, flexueuses, ondulées, éparses. 

À. COCCIFÈRE. 4. coccifera. À lanières linéaires, lan- 

céolées, éparses, obtuses, planes. 

À. À LARGES FEUILLES. 4. latifolia. À souche dicho- 

tome ; lanières terminales, étroites; grains conglobés, 

brun-rougeâtre. 

A. À FEUILLE DE SAULE. À. salicifolia. À lanières li- 

néaires, aiguës, planes; grains terminaux spiciformes. 
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Raffinesque regarde ce G. comme appartenant à la fa- 

mille des Fucoïdes ou Fucacées.Un nouvel examen de ses 

esp. semble nécessaire, car les caractères de la dernière 

et même de la troisième paraissent en contradiction 

avec les caractères génériques par rapport à la dispo- 

sition de la fructification. 

Les noms d’ACINAIRE, ACINARIA et ACINARIUS Ont 

aussi été donnés à de véritables Fucacées du G. Sargasse, 

démembrement des Fucus de Linné. 

ACINE. Bor. Gærtner donne ce nom aux baies très- 

molles, pleines de suces, transparentes, uniloculaires, et 

à graines dures et osseuses. 

ACINIER. 2or. S. d’Alisier aubépine. 
ACINODENDRE. por. Qualification donnée à ure 

plante quand ses fruits sont disposés en grappes. 

ACINODENDRUM. 8or. S. de Mélastome. 
ACINOPE. Acinopus. ins. G. de Coléoptères penta- 

mères, établi par Ziégler, aux dépens des Harpales de 

Bonelli. Caractères : dernier article des palpes assez 

allongé, faiblement ovalaire, cylindrique et tronqué à 

l'extrémité; lèvre supérieure carrée ou trapézoïde, 

échancrée antérieurement ; mandibules fortes, assez 

avancées, arquées et aiguës ; une dent simple et obtuse 

au milieu de l'échancrure du menton; antennes fili- 

formes et assez courtes; tête grosse, presque carrée et 

renflée postérieurement; corps convexe et épais; COr- 

selet carré; élytres parallèles, allongées; les quatre 

premiers articles des tarses antérieurs dilatés dans les 

mâles , triangulaires ou cordiformes. Parmi les esp. 

que ce G. comprend, nous citerons, l'Amegacepha- 

lus, d'Illiger, qui est le même que le Z'enebrioides, de 

Dufstschmid , ou le Pasticus, de Germar; il se trouve 

dans le midi de la France. 

ACINOPHORE. Acinophora. 5oT. Lycoperdacées. G. 
auquel Raffinesque donne le caractère suivant : peri- 

dium stipité, d'abord globuleux, ensuite multifide; s’ou- 

vrant en plusieurs valves et contenant des gongyles 

mous, aciniformes. 11 n’est pas probable que ce que 

Raffinesque indique comme des gongyles soit réellement 

les graines de ce Champignon, les graines de ces Plan- 

tes étant toujours d’une extrême ténuité. Il se peut que 

ce soient des péridies secondaires, analogues à ceux du 

G. Poly saccum avec lequel le G. Acinophora parait 

avoir beaucoup de rapport, mais dont il diffère cepen- 

dant par son mode de déhiscence. La seule espèce, dé- 

crite par Raffinesque, Acin. aurantiaca, habite les 

bois de la Pensylvanie; elle est de couleur orangée ; son 

stipe est cylindrique. Le péridien s'ouvre en six valves; 

les gongyles sont arrondis et rouges. 

ACINOS. BoT. N. donné au Clinopode vulgaire. 

ACINULE. Acinula.8or.Fries avaitétablisous ce nom 

un G. de pl. Cryptogames, composé d’une seule esp. 

que Tode a comprise dans son G. Selérotie. 77. ce mot. 

ACIONA. moLc. N. donné par Leach au G. Scalaire 

de Lamarck. 

ACIOTIS. Aciotis. BoT. Fam. des Mélastomées, Bé- 

candrie Monogynie, L. David Don a établi ce G. et en 

a tracé les caractères de la manière suivante, dans les 

mémoires de la Société Wernérienne. Tube du calice 

globuleux, charnu, avec le limbe resserré, persistant et 

quadridenté ; quatre pétales; huit étamines dont les 
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filaments sont réunis jusque vers le milieu de leur lon- 

gueur, supportant des anthères droites et nues à leur 

base; une capsule en forme de baie à quatre loges. Le 

G. Aciotis se compose du Mélastome discolor, W. et du 

Rhexia aquatica du même auteur. Ces deux plantes 

sont originaires de l'Amérique méridionale et des An- 

tilles. SUR 

ACIPENSER. pois. S. d'Esturgeon. 

ACIPHORÉES. ins. Nom donné par Robineau Devoidy 
à une fam. de Diptères, de l’ordre des Myodaires, dont 

le caractère principal consiste dans l'habitude qu'ont 

les femelles de tous les insectes qui composent cette 

famille, de déposer leurs œufs sous l’épiderme des feuilles 

au moyen des derniers anneaux de l’abdomen qui sont 

solides et forment en quelque sorte tarrière. 

ACIPHYLLA. Bot. Nom spécifique d’une Luzerne dela 

Nouvelle-Hollande, que Forster avait proposée comme 

type d’un genre nouveau, mais qui n’a pas été adopté. 

ACIPHY LLE. 8orT. C'est-à-dire feuille pointue ou feuille 

qui à des lacinures pointues ou piquantes. 

ACIS. o1s. G. de la classe des Insectivores de Temm. 

de l’ordre des Passereaux de Lesson, institué par ce der- 

nier pour quelques esp. que le premier avait placées 

parmi les Gobe-mouches ; tels sont M. Miniata et 

Flammea. Ce G. nouveau a pour caractères : bec assez 

allongé, fort, comprimé et crochu, ailes pointues; tar- 

ses assez longs, robustes ; queuê longue, ample, large, 

comme étagée. L'Afrique et les Indes seules, ont jus- 

qu'ici fourni des esp. à ce genre. 

ACISANTHÈRE. Acisanthera. Bot. Sous ce nom, 
Brown a décrit dans son Histoire de la Jamaïque, et 

figuré t. 22, une pl. de ce pays que Linné rapporta au 

G. Rhexia. Depuis elle en a été séparée et même re- 

portée dans une autre fam., celle des Salicaires, où elle 

constitue un G. caractérisé par un calice ventru, cinq 

pétales, dix étamines sagiltées et vacillantes, une cap- 

sule recouverte et couronnée par le calice, arrondie, à 

deux loges polyspermes. 

La seule esp. de ce G., Acisanthera quadrata 

(Rhexia acisanthera), est une herbe élevée au plus 

de quatorze à seize pouces; de sa tige ferme et carrée 

partent, vers le sommet, des rameaux nombreux à 

feuilles ovales, crénelées, trinervées, opposées par 

paires, de l’aisselle desquelles sort une fleur solitaire. 

ACLADIUM. 8oT. (Mucédinées.) Ce G. a été établi 

par Link; il lui donne le caractère suivant : les fila- 

ments cloisonnés, droits, simples ou à rameaux fasti- 

giés, réunis en touffes serrées ; sporules ovales, rassem- 

blées au sommet des rameaux. Ce sont de très-petites 

esp. de Champignons qui croissent sur les bois morts 

où ils forment des taches d’un aspect pulvérulent. Link 

en a décrit quatre esp.; il y rapporte le Dematium 

herbarum , Pers. Ce G. ne diffère des Y’irgaria de 

Nées, qu’en ce que ces derniers sont plus rameux, et 

ont leurs sporules éparses sur les sommets des rameaux, 

et non réunies en groupes serrés et distincts comme 

dans les Acladium. 

ACLADODE. Acladodea. Ruiz et Payon ont décrit et 

figuré sous ce nom (Prodr. Flor. Péruv. t. 29) une pl. 

de la fam. des Sapindées qui paraît congénère du Z'ali- 

sia d’Aublet, 

ACN 

ACLÉIDIENS. #4. Nom proposé pour la seconde fam. 
des Rongeurs, composée d’Animaux qui n’ont que des 

rudiments declavicules ou quien manquent entièrement. 
ACLISIE. Aclisia. Bot. G. de la fam. des Comméli- 

nées, que Meyer à caractérisé par un calice à trois 

sépales persistants; trois pétales un peu plus petits que 

les sépales; six étamines nues, dont trois antérieures sté- 

riles et gandulifères. Baie succulente, polysperme. Ce 

G., encore peu connu, ne renferme qu’une seule esp. 

trouvée dans l'Amérique méridionale. 

ACLYSIE. 1Ns. 77. ACHLYSIE. 

ACMÆDÈRE. 4cmædera.1xs. G. de Coléoptères pen- 
tamères, de la fam. des Sternoxes, formé par Esch- 

scholtz aux dépens des Buprestes de Fabricius. Carac- 

tères : palpes maxillaires de trois articles; le deuxième 

court, en cône renversé, le dernier ovalaire, allongé, 

presque subulé; palpes labiaux de deux articles, for- 

mant deux cônes opposés par la base; menton assez 

grand; labre échancré au sommet; yeux ovales, dé- 

primés et écartés; front arrondi; antennes de onze 
articles ; le premier un peu allongé et épais, les autres 

courts , s’élargissant insensiblement à partir du cin- 

quième ; corselet gibbeux, non tronqué postérieure- 

ment; écusson non apparent; corps convexe en dessous; 

élytres parallèles d’abord, se rétrécissant ensuite vers 

leur extrémité; tarses étroits, à articles nullement di- 
latés. Le Bup. T'œniata de Fab. peut être considéré 

comme le type du G. Acmædère. 

ACMELLE. Acmella. rot. Fam. des Synanthérées de 

Richard, Corymbifères de Jussieu, Syngénésie Polyga- 

mie superflue, L. Ce G., établi par Richard père, ren- 

ferme quelques esp. de Spilanthes qui diffèrent de ce 

genre par des caractères fort tranchés : leur involucre 

commun est simple, évasé, formé d’une seule rangée de 

folioles allongées; lephoranthe est conique, très-allongé, 

garni d’écailles, dont une accompagne la base de cha- 

que fleur : celles-ci sont radiées; les demi-fleurons de 
la circonférence sont femelles et fertiles ; le disque; 

qui est très-saillant, est garni des petits fleurons her- 

maphrodites et fertiles. Le fruit est ovoïde tronqué et 

nu à son sommet. — Ce G. se compose d'environ six 

esp., la plupart originaires d'Amérique. Ce sont de pe- 

tites pl. herbacées, ordinairement annuelles, portant 

des feuilles opposées et des calathides jaunes, solitaires, 

soutenues par des pédoncules axillaires, très-longs. 

ACMÈNE. Acmena. Bot. Fam. des Myrtacées ; Ico- 
sandrie Monogynie, L. Ce G., établi par De Candolle, a 

pour caractères : tube du calice turbiné ; limbe tron- 

qué; cinq pétales distants et très-petits; étamines nom- 

breuses et libres; style cylindrique et court; baie glo- 
buleuse ou ovale monosperme. Il ne renferme encore 

que deux esp., l’une des Moluques, l’autre de la Nou- 

velle-Hollande, qui, primitivement, avait été placée par 

‘Smith dans le G. Métrosideros, sous le nom spécifique 

de Floribunda, qu’elle a conservé. 

ACNIDE. Acnida.g8or. G. de la fam. des Atriplicées, 

Dioécie Pentandrie, L., dont les deux esp. connues, 

toutes deux herbacées et à fleurs disposées en grappes 

axillaires, habitent ensemble les marais salés de la Vir- 

ginie. Voisines de l'Épinard, les Acnides sont comme 

lui dioïques. Leurs fleurs mâles ont un calice à cinq 
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divisions profondes, du fond duquel s'élèvent les cinq 
étamines : celui des fleurs femelles est divisé en deux 

parties seulement, et de plus entouré d’un involucre à 

plusieurs folioles ; l'ovaire, surmonté de trois, quelque- 

fois de quatre ou cinq stigmates sessiles, devient un 

akène anguleux que recouvre le calice charnu et per- 

sistant. 

ACOCHLIDES. mozr. Latreille a ainsi appelé une fam. 

de Céphalopodes où il place ceux de ces Animaux qui 

ont huit pieds et qui sont dépourvus de coquille. 

ACOENITE. 4cœænites. ins. G. d'Hyménoptères établi 

par Latreille dans la fam. des Pupivores. Caractères : 

antennes filiformes; le premier article gros, turbiné; 

échancré extérieurement, le quatrième le plus long, 

mandibules bidentées et croisées , mâchoires et lèvres 

courtes, ne s’avançant point en bec; palpes maxillaires 

plus longs que les labiaux qui n’ont que quatre articles ; 

tête triangulaire, déprimée antérieurement; trois petits 

yeux lisses en avant; corselel assez long ; métathorax 

arrondi postérieurement; cellule radiale aux ailes su- 

périeures; la première cellule cubitale confondue avec 

la première cellule discoïdale supérieure , la seconde 

recevant toujours la deuxième nervure récurrente; ab- 

domen se rétrécissant à sa base, composé de sept seg- 

ments, outre l’anus. Pattes assez longues ; premier 

article des tarses fort long; une pelotte en dessous des 

crochets. Le petit nombre d’esp. connues appartient à 

l'Europe; on y remarque le Cryptus dubitator de Fa- 

bricius. 

ACOETE. Acoëles. ANNÉL. G. de la fam. des Aphro- 

disiens, institué par Audouin et Milne Edwards aux dé- 

pens du grand G. Aphrodite de Linné. Caractères : corps 

très-allongé, formé d’un grand nombre de segments; 

tête petite, pourvue d’yeux presque pédonculés, et de 

cinq antennes; trompe très-grande, couronnée d'un 

cercle de tentacules et armée de quatre mâchoires for- 

tes et cornées; élytres grandes, membraneuses et en 

forme de disque lamelleux ; leur nombre est considéra- 

ble, et elles se succèdent régulièrement de deux en 

deux anneaux sur {oule la longueur du dos. La première 

paire est fixée sur les seconds pieds ; la deuxième et | 

la troisième paire sur les quatrième et cinquième pieds, 

et les suivantes sur tous les segments correspondant 

aux nombres impairs; un cirrhe supérieur aux pieds dé- 

pourvus d’élytres ; tous les pieds présentant en dessus 

de la base de la rame supérieure, un certain nombre de 

tubercules branchiaux, divisés en deux rames peu dis- 

tinctes, garnies chacune d’un acicule et d’un faisceau 

de soies dont les supérieures sont flexibles et les infé- 

rieures très-roides. Jusqu'ici on n’a pas trouvé d’acoëte 

sur les côtes européennes ; les Antilles et particulière- 

ment la Martinique en possèdent une très-grande à la- 

quelle on a donné le nom de Plée, de celui qui en a fait 

la découverte. 

ACOETES. ann. G. de la fam. des Dorsibranches, in- 

stitué par Milne Edwards. Les caractères distinctifs 

principaux consistent dans un dos nu, ou point garni 

d'étoupes; des cirrhes qui alternent avec deux rangées 

longitudinales de larges écailles qui recouvrent ce dos; 

des mâchoires dentées. Les Antilles en possèdent une 

grande esp. qui habite dans un tuyau de cuir. La | 
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Phylladose maxilleuse de Ranzani, paraîl devoir faire 

partie de ce genre. 

ACOLES. Acéru. Latreille a donné ce nom à une fam. 

de la classe des Elminthogames, dont tous les Ani- 

maux paraissent privés d’appendice externe, et dont les 

ovaires sont peu ou point saillants. Elle se compose des 

G. Perce-œil, Nemerte et Planaire. 

ACOLI. o1s. S. de Faucon Busard. 

ACOLIN. o1s. Esp. peu connue, du G. Râle, propre 

au grand lac de Mexico. 

ACOLIUM. 8or. Nom donné par Achar à une section 

du G. Calicium, que Fée, dans sa Cryptogamie des 

écorces, a élevé au rang de G. avec les caractères 

suivants : thallus crustacé, uniforme, adhérent, amor- 

phe; apothécion stipité, sous-sessile, scypuliforme , 

à bords déliés, à masse pulvérulente, formant un dis- 

que plein. Ce G., ainsi que le Calicium, figure parmi les 

Champignons dans le Synopis de Persoon : el en effet, 

si la présence de la croûte n’indiquait point un lichen, 

on le rangerait volontiers parmi les Mucédinés dont 

l'Acolium tigillare a le port et presque l’organisation. 

ACOMAT. BOT. 7. HOMALIUM. 

ACOMAT A CLOCHES. Ÿ”. HEISTERIE ÉCARLATE. 

ACOMAT BLANC. /”. SYMPLOQUE de la Martinique. 

ACONA ou BOIS CAMBOYE. 807. S. vulg. de Myr- 

thus Gregii. 

ACONIT. Aconitum. 8oT. Renonculacées, Juss.; Po- 

lyandrie Trigvnie, L. Le G. Aconit offre un calice pé- 

taloïde formé de cinq sépales irréguliers ; le sépale 

supérieur est plus grand, convexe, creux, ayant tantôt 

la forme d’un casque, tantôt celle d’un capuchon; les 

deux inférieurs sont les plus petits; ils sont planes, 

ainsi que les deux moyens. La corolle se compose de 

deux pétales irréguliers, dressés et renfermés sous le 

sépale supérieur ; ils sont longuement onguiculés et 

canaliculés à leur base, formant supérieurement une 

sorte de petit capuchon à sommet obtus, recourbé, con- 

tenant une grosse glande dans son intérieur ; l’ouver- 

ture de ce capuchon se prolonge antérieurement en 

une languette allongée, obtuse, légèrement émarginée. 

Les étamines, dont le nombre varie de trente à qua- 

rante, ont les filaments planes et élargis à la partie in- 

férieure. On trouve au centre de la fleur trois ou cinq 

pistils fusiformes, terminés en pointe à leur sommet ; 

ils se changent en autant de capsules allongées, libres, 

cylindriques, un peu divergentes, terminées en pointe 

oblique, à une seule loge qui renferme un assez grand 

nombre de graines disposées sur deux rangs longitu- 

dinaux, du côté interne : ces capsules s'ouvrent par 

toute la longueur d’une suture longitudinale qui règne 

sur leur côté interne. — Les Aconits sont des pl. herba- 

cées, à racines vivaces, ordinairement tubéreuses et 

fasciculées ; leurs feuilles sont alternes, découpées en 

lobes digités; leurs fleurs sont bleues ou jaunes, disposées 

en panicule. 

De Candolle a réparti les esp. du G. Aconit en quatre 

| Sections : 

I. ANTHoRA. Fleurs jaunes, sépale supérieur en cas- 

que convexe, feuilles divisées en lobes linéaires, capsu- 

les au nombre de cinq. 

Il. Lycoctronux. Fleurs jaunes très-rarement bleues, 
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sépale supérieur en capuchon conique cbtus; feuilles en 
lobes cunéiformes; capsules au nombre de trois. 

II. cammaruM. Fleurs bleues ou blanches; sépale su- 

périeur en forme de capuchon obus; feuilles découpées 

en lobes cunéiformes; capsules au nombre de cinq. 

IV. napeuLus. Fleurs bleues ou blanches; sépale su- 

périeur en casque convexe; feuilles en lobes linéaires; 

capsules au nombre de trois. 

Les Aconits sont en général des Végétaux très-véné- 

neux, qui doivent être rangés au nombre des poisons 

àcres. Leurs propriétés délétères existent surtout dans 

la racine et les feuilles des espèces qui appartiennent à 

la section des Napels, et particulièrement dans l’Aconit 

Napel, Aconitum Napellus, L. Cependant plusieurs 

auleurs-ont recommandé l'emploi de l'extrait du Napel, 

comme un remède très-efficace dans certaines affections 

chroniques, telles que le rhumatisme, la goutte, les 

maladies de la peau, la syphilis, ete. Le professeur Fou- 

quier, qui a soumis ce médicament à un grand nombre 

d'essais, ne lui à reconnu pour effet constant que l’ac- 

tion qu’il exerce sur l'appareil urinaire, dont il active 

les fonctions. Il est donc simplement diurétique; et, 

sous ce rapport, son emploi a souvent été très-utile 

dans les hydropisies anciennes et rebelles. La dose de 

l'extrait d’Aconit est d’un à vingt grains donnés gra- 

duellement. 

ACONTIA. Bot. Hill a donné. ce nom à un G. renfer- 

mant les esp. stipitées du G. Æydnum, de Linné. 

Adanson avait déjà distingué ce G. sous le nom de Bi- 

dona. 

ACONTIAS. Bor. Schott et Endlicher, dans leur Mele- 

temata Botanica, ont produit un G. nouveau sous le 

nom d'Acontias, pour une pl. de la fam. des Aroïdées, 

que Ventenat avait placée dans le G. Caladium, sous 

le nom spécifique de ÆZelleborifolium. 

ACONTIAS. REPT. G. établi par Cuvier, aux dépens 

du G. Orvet, el que composent de petits Serpents entiè- 

rement dépourvus de sternum, de vestiges d’épaules et 

de bassin; leurs côtes antérieures se réunissent l’une à 

l’autre sous le tronc, par des prolongements cartilagi- 

neux; ils n’ont qu’un poumon médiocre et un très-petit 

cœur. Leurs dents sont faibles et coniques; on les re- 

connaît aisément à leur museau, comme enfermé dans 

une sorte de masque. Les esp. les mieux connues sont 

au nombre de deux. 

A. AVEUGLE, AContias cœcus, Cuv., entièrement 

privé, du moins en apparence, des organes de la vue. 

A. PEINTADE, AContias Meleagris, Cuv. Anguis 

Meleagris, L. Encyc. Serp. pl. 50, f. 1. Esp. de a 

Guyane, que quelques auteurs disent aussi se trouver 

dans l’Inde. Il a cent soixante-cinq rangs d’écailles sous 

le corps, et trente-deux sous la queue; sa couleur est 

verdâtre en dessus, avec huit rangées longitudinales de 

points noirs et bruns. — Daudin en a fait mal à propos 

un Erix, puisque ses écailles inférieures ne sont pas 

plus grandes que les autres. 
Le nom d’AconTras avait été donné par les Grecs à un 

Serpent fabuleux, que l’on supposait s’élancer comme 

un trait contre les passants. Daudin l’a aussi appliqué à 

une esp. du G. Vipère. 

ACONITINE. Alcaloïde particulier reconnu et carac- 
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| térisé par Brandes, qui l’a obtenu de l’analyse des ra- 

cines del’Aconit Napel; il est sous forme cristalline, écail- 

leuse, jaunâtre, transparente, d’une saveur très-amère, 

soluble dans l’eau froide et dans l’alcool bouillant; 

jouissant d’une action très-vive sur l’économie ani- 
male. | 

ACOPA. BoT. PHAN. N. anc. du Ménianthe, trèfle d'eau. 

ACOPON. Bot. S. d’Anagyre. 

ACORE. Acorus, BoT. Aroïdées. Jus.; Hexandrie Mo- 
nogynie, L. Ce G., que plusieurs auteurs ont rapporté 

à la fam. des Joncées, parait devoir être définitivement 

rangé dans celle des Aroïdées, soit à cause de son port, 

soit à cause de ses caractères : son calice est globuleux, 

à six divisions profondes et persistantes; les étamines 

sont au nombre de six, à peu près de la longueur du 

calice, opposées à ses divisions; l'ovaire est globuleux, 

à trois loges, renfermant plusieurs graines; le stigmate 

est sessile; le fruit est une capsule triangulaire ou glo- 

buleuse, entourée et recouverte en partie par le calice. 

— Ses fleurs sont hermaphrodites, disposées en une 

sorte d’épi serré, qui naît du milieu de la tige. - 

Ce G. ne renferme que deux esp., l'Acorus Calamus, 

L. grand dans toutes ses parties, dont la lige est plane, 

foliacée et très-longue au-dessus de l’épi de fleurs. Il 

croît en Normandie, en Bretagne, en Alsace, en Belgi- 

que, en Prusse, dans l'Inde, au Japon, etc. C’est sa ra- 

cine que l’on trouve maintenant répandue dans le com- 

merce, sous le nom de Calumus aromaticus. Elle est 

odorante et stimulante; on la mange confite, et l'Onda- 

tra s’en nourrit, dans le nord de l’Amérique. 

L'autre esp. estl'{corus gramineus, dont les feuilles 

sont très-étroites, la tige et l’épi plus petits. Il est ori- 

ginaire de la Chine. Son fruit est globuleux et légère- 

ment charnu. 

ACORE FAUX. BorT. N. Vulg. de l’Iris des Marais. 

ACORINES. gor. Nom donné par Link, à la famille 

des Aroïdées. M 
ACORMOSE. or. Nom donné par Willdenow aux PI. 

dont les feuilles et les fleurs partent immédiatement de 

la racine. 
ACORYNE. Acorynus. ins. G. de l’ordre des Coléop- 

tères, établi par Dejean. Il avoisine les G. Calandre et 

Cosson de Fab. L'auteur en possède deux esp. : l’une, 

qu’il nomme Acorynus striatus, se trouve à Cayenne; 

l’autre, Acorynusmorbillosus, est originaire du Brésil. 

ACOSMION. Acosmium. Box. Schott, dans son his- 

toire des pl. du Brésil, a institué ce G., qu'il place dans 

la fam. des Vacciniées. Octand. Monog, et auquel il donne 

les caractères suivants : calice campanulé, à quatre ou 

cinq divisons; cinq pétales très-ouverts; huit étamines 

insérées au bas du calice. Ovaire allongé en forme de 

gousse. Ce G. ne se compose que d'une seule esp.; elle est 

arborescente, à feuilles imparipennées, à fleurs jaunes. 

Sprengel en avait déjà fait son G. Siweetia; mais un autre 

G. de ce nom ayant été créé par De Gandolle, il a bien 

fallu, malgré l'antériorité, en revenir à celui de Scott. 

ACOSMUS. por. Desvaux a donné ce nom au G. 
qu'avant lui, Richard avait appelé Aspicarpe. 

ACOSTA. Bor. Ce G. établi par Ruiz et Pavon, et figuré, 

t. 6 de la Fl. Péruv. et T. 1 du Prodrome, paraîtrait 

devoir être rapporté au Moutabea d’Aublet, auquel il 
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ressemble par le port, l'insertion des parties et la plu- 

part des caractères. Il en diffère cependant par le tube 

de sa corolle fendu jusqu’à la base, par sa baïe qui, au 

lieu de trois loges et trois graines, en présente cinq, et 

enfin par son filet (nectaire de Ruiz et Pavon), dont le 

bord porte une anthère unique, à huit ondulations, 

tandis que celui du Moutabea, pétaloïde de même, et 

inséré sur le tube de la corolle, présente sur son bord 

cinq dents, à l'extrémité de chacune d'elles une anthère. 

Ce filet est-il un connectif, et l’anthère, unique dans les 

deux fleurs, est-elle à huit loges dans la première, à 

cinq dans la seconde ? Quoi qu’il en soit, la place de ces 

deux G., soit unis, soit séparés, reste encore incertaine. 

Loureiro à nommé Acosta un Arbrisseau de la Co- 

chinchine qui semble congénère du Vaccinium, dont il 

ne diffère que par une cinquième partie ajoutée à sa 

fructification, et par ses feuilles opposées. 

Enfin sous le nom d’Acosta, Adanson, et après lui 

Scopoli, font, du Centaurea spinosa, L., un G. dont le 

caractère est l’absence d’aigrette. 

ACOTYLE. AcÉPu. Latreille a créé sous ce nom une 

fam. d’Acalèphes qui n’ont ni bouche centrale, ni cavités 
latérales. 

ACOTYLÉDONES. BoT. On donne actuellement ce 
nom, dans la méthode naturelle, à l’une des trois gran- 

des divisions du règne végétal qui renferme les pl. dont 

l'embryon est dépourvu de cotylédons. — On sait que 

c'est à Jussieu qu'est due cette première division des 

Végétaux fondée sur l’absence, la présence et le nombre 

des cotylédons; mais autant la distinction des Monoco- 

tylédones et des Dicotylédones est en général tranchée, 

autant la limite, entre les Monocotylédones et les Aco- 

tylédones, est difficile à déterminer; ainsi, sans parler 

de la famille des Nayades que Jussieu avait d’abord 

rangée parmi les Acotylédones, et dont presque tous les 

genres ont été réunis depuis, soit par Jussieu lui-même, 

Soit par d’autres botanistes, à des fam. Monocotylédones 

ou Dicotylédones, il reste encore plusieurs fam. très-na- 

turelles sur la position desquelles les botanistes qui se 

sont le plus occupés des fam. naturelles, ne sont pas 

d'accord; telles sont les Fougères, les Lycopodiacées, les 

Marsiléacées, les Équisetacées et les Characées que Jus- 

sieu et Richard laissent parmi les Acotylédones, tandis 

que De Candolle et Brown les placent parmi les Mono- 

colylédones, en en faisant une classe à part sous le nom 

de Monocotylédones Cryptogames. Ces plantes ré- 
unissent en effet quelques-uns des caractères des vraies 
Acotylédones à plusieurs de ceux des Monocotylédones, 
et leur germination, difficile à observer, est trop diffé- 
rente de celle de tous les autres Végétaux, pour qu’on 
puisse les rapporter avec certitude à l’une ou à l’autre de 
ces divisions; ainsi, les organes qu’on a considéréscomme 
des cotylédons, dans les Fougères, les Lycopodes et les 
Marsiléacées, les seules plantes de cette classe donton ait 
observé la germination, paraissent différer essentielle- 

ment des vrais colylédons, en ce qu’ils semblent ne pas 

préexister à la germination, mais se développer seule- 

ment pendant qu’elle à lieu : cette observation s’appli- 

que surtout à la germination des Fougères, car celle du 

Salvinia, décrite par Vaucher, et surtout celle de la Pilu- 

laire, offrent une analogie beaucoup plus marquée avec 
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celle des pl. Monocotylédonées; tandis que celle des 

Lycopodes, figurée par Salisbury, ressemblent davan- 

tage à celle des Dicotylédones. — La pelitesse de ces 

graines ne permettant pas d'observer la structure de 

l'embryon avant son développement, on ne peut pas 

encore résoudre la question, et savoir si ce sont de vrais 

colylédons; ce n’est que par des observations nombreu- 

ses sur les genres les plus différents de ces fam. qu’on 

pourra parvenir à éclaircir ce point embarrassant de 

physiologie végétale. — De Candolle et Robert Brown, 

fondant également les trois grandes divisions du règne 

végétal sur la structure interne des pl. et sur le mode de 

développement de l'embryon, ont placé ces fam. parmi 

les Monocotylédones, parce que leurs tiges sont pour- 

vues de vaisseaux comme toutes les pl. cotylédonées, 

tandis qu'ils n’ont regardé comme Acotylédones que les 

pl. composées uniquement de tissu cellulaire sans vais- 

seaux. — Quelques auteurs ont même cru retrouver, 

dans ces dernières pl., des colylédons; ainsi, on a indi- 

qué les filaments rameux et articulés qui se voient à la 

base des Mousses, au moment de leur germination, 

comme analogues aux cotylédons; mais on doit conve- 

nir que la structure, la position et le développement de 

ces filaments sont trop différents de ceux des cotylédons, 

pour qu’on puisse les comparer à ces organes. Enfin, 

quelques auteurs ont prétendu distinguer, jusque dans 

les Champignons, des cotylédons, une radicule et une 

plumule; ainsi, Ehrenberg décrit les graines de ces Vé- 

gétaux comme des embryons nus, tantôt acotylédons 

exorrhizes, tantôt monocotylédons endorrhizes. IL est 

facile de voir, d’après ses propres figures, combien ces 

analogies sont fausses, et de s’assurer qu'il n'existe rien 

dans ces pl. qu’on puisse comparer à des cotylédons, à 

une radicule ou à une plumule. 

La germination de ces Végétaux, celle des Algues et 

de quelques-unes des pl. confondues sous le nom de 

Conferves, paraît n’être, en effet, qu’un simple allon- 

gement des graines ou sporules qui a lieu tantôt sur un 

seul point, tantôt sur deux points opposés. Les filaments 

ainsi développés sont quelquefois simples ; le plus sou- 

vent ils se ramifient. Dans les Conferves, ils restent li- 

bres et distincts; dans les Champignons, ils s'entre-croi- 

sent et forment une sorte de thallus ou de membrane, 

sur laquelle pousse le Champignon lui-même, el de la- 

quelle naissent en dessous les racines. 

On voit, par cet exposé, combien ce développement 

diffère de celui des autres Végétaux, et combien il se- 

rait difficile de rapporter ce mode de germination à 

celui des pl. Monocotylédonées ou Dicotylédonées; mais 

quelle que soit l'opinion qu’on adopte sur ces äivers 

modes de germination, on doit convenir que les carac- 

tères qu'ils fournissent permettent de diviser la Crypto- 
gamie de Linné en trois classes très-naturelles, dans 

lesquelles les caractères, tirés de la structure de la pl., 

sont parfaitement d'accord avec les caractères tirés du 
mode de germination. 

Dans la re classe, les graines se développent irrégu- 

lièrement par un ou plusieurs points de leur surface, 

sans produire de plamule et de radicule distinctes. — 

La pl. est entièrement composée de tissu cellulaire ou 

de filaments tubuleux entre-croisés; elle ne présente 
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jamais de feuilles : tous ces Végétaux paraissent en- 

tièrement dépourvus d'organes sexuels. Cette classe 

renferme sept fam., dont plusieurs sont probablement 

encore susceptibles de divisions : les Conferves, les 
Algues, les Hypoxrylées, les Urédinées, les Mucédi- 

nées, les Lycoperdacées, les Champignons et les Li- 

chens. 

Dans la rre elasse, les graines se développent par un 

ou deux points de leur surface, et produisent toujours 

une plumule et une ou plusieurs radicules ; on n’y dis- 

tingue pas de cotylédons. La pl. est entièrement com- 

posée de tissu cellulaire, et présente des appendices 

foliacés. Malgré les recherches de plusieurs observa- 
teurs célèbres , il reste encore beaucoup de doute sur 

l'existence et la structure des organes sexuels de ces 

Végétaux; c’est à cette classe qu’appartiennent les deux 

fam. des Mousses et des Hépatiques. 

Dans la rie classe, l'embryon offre dans son dé- 

veloppement un appendice latéral qui présente une 

grande analogie avec un cotylédon; il y a une plumule 

et une radicule distinctes ; la tige est pourvue de vais- 

seaux et de feuilles. — L'existence des organes mâles 

et femelles paraît bien prouvée dans quelques-unes des 

fam. qu’elle renferme, et particulièrement dans celle 

des Marsiléacées. Dans d’autres fam., au contraire, tel- 

les que celle des Fougères, on n’a pu rien découvrir 

d’analogue à ces organes, quoique les rapports intimes, 

qui unissent ces différents ordres, ne permettent pres- 

que pas de douter de leur existence. Les cinq fam., qui 

appartiennent à cette classe, sont : les Characées, les 

Équisélacées, les Fougères, les Lycopodes, les Mar- 

siléacées. 

ACCOUCHI. wa. S. de Cabiai. 

ACOUPA. pois. Esp. du G. Cheilodiptère. 

ACOUROA. Bor. Aublet nomme ainsi un Arbre de la 

Guyane, de 15 pieds environ, à feuilles composées, dont 

les folioles alternes sont terminées par une impaire, à 

fleurs disposées en grappes terminales ; le calice est à 

einq dents petites et inégales, la corolle papilionacée 

avec une carène bipétale, les étamines au nombre de 

dix et diadelphes, le légume arrondi, convexe et con- 

cave en sens opposés, indéhiscent, contenant une seule 

loge monosperme. Les caractères de ce G. étudiés d’une 

manière insuffisante, et les rapports marqués qu’il a par 

son port et son fruit avec les G. Æcastaphyllum et 

Îterocarpus, font douter qu'il doive être conservé. 

C’est le Drakenstenia de Necher. 

ACOURTIA. Acourtia. BoT. G. de la fam. des Synan- 

thérées, tribu de Trixidées, établi par Don, et ayant 

pour type une pl. du Mexique, 4. formosa, qui a son 

involucre polyphylle, imbriqué, des fleurons en nombre 

indéfini et son réceptacle nu; les rayons de son aigrette 

sont pénicellés au sommet. La pl. est encore très-peu 

répandue dans les collections. 

ACRANTE. Acrantus. repr. Sous-G. de la fam. des 

Lacertiens, proposé et adopté par plusieurs erpetolo- 

gistes. 

ACRÉE. Acrea. ins. G. de Lépidoptères diurnes, fai- 

sant partie de la fam. des Papillonides ; il a été créé 

par Fabricius avec les caractères suivants : palpes 

inférieurs s’élevant au-delà du chaperon, deuxième ar- 
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ticle plus long que le premier; ailes supérieures et 

abdomen allongés, le bord interne des inférieures n’em- 

brassant presque pas le dessous de l'abdomen; anten- 

nes peu allongées, terminées brusquement en bouton; 

toutes les pattes semblables dans les femelles : les anté- 

rieures très-courtes et en palatine dans le mâle. Les 

Pap. esta, V’iolæ, etc., de Fab.,appartiennent à ce G., 

qui est étranger à l’Europe. 

AGREMONIUM. Bot. G. de Cryptogames établi par 

Linck, qui lui assigne les caractères suivants : filaments 

cloisonnés, rampants, rameux et entre-croisés; sporules 

solitaires à l'extrémité des rameaux.—Ce sont de petits 

Champignons qui poussent sur les feuilles de Hêtre et de 

Chêne, presque pourries, sur lesquelles ils forment une 

membrane blanche et mince comme une toile d’Arai- 

gnée. Link en a décrit deux esp. figurées dans la Flore 

d'Allemagne de Sturm, vol. 1x, pl. 1, 2. Martius (Zlora 

cryptogamica Erlangensis) en a ajouté une esp. qui 

est rouge, et qui croit sur le Sphæria deusta. 

ACRIDIE. ins. S. de CRIQUET. 

ACRIDIENS. Acridii. ixs. Fam. de l’ordre des Orthop- 
tères, établie par Latreille dans ses Considérations géné- 

rales, pag. 245. Elle comprend les genres Pneumore, 

Truxale, Criquet, Tétrix. — Les Acridiens réunis aux 

Locustaires et aux Gryllonnes forment la grande fam. 

des Santeurs. 

ACRIDOCARPE. Acridocarpus. Bot. G. de la fam, 

des Malpighiacées, établi par Guillemin et Perrotet, dans 

leur Flore de Sénégambie, et qui se distingue suffisam- 

ment du Banisteria, par ses feuilles alternes, et par 

différents autres caractères qu’avait précédemment indi- 

qués R. Brown. On en a décrit2 esp., l’4. Plagiopterus 

originaire du Sénégal et l’4. Smeathmanni, découvert 

par Smeatmann à Sierra-Leona. 

ACRIDOPHAGES. mam. Homme ou Animal qui se 
nourrit d’Acridiens. 

ACRIDOTHERE. o1s. Nom donné par Ranzani au G. 
Martin. /. ce mot. 

ACRIGONÉE. 1vs. S. de la Grande Sauterelle verte. 
ACRIOPSIDE. 4criopsis. BoT. G. de fam. des Orchi- 

dées institué par le Dr Blume avec les caractères sui- 

vants : Périanthe composé de 4 sépales presque égaux, 

disposés sur un seul rang; labelle tubulé ainsi que la 

base du Gynostème auquel il adhère; son limbe est 

étalé, crété intérieurement; le Gynostème est libre su- 

périeurement, en capuchon prolongé de chaque côté en 

une sorte de languette glanduleuse; anthère à deux 

loges, attachée par son sommet interne et incombante 

antérieurement vers un prolongement du stigmate, en 

forme de bec; deux masses polliniques oblongues, com- 

primées, attachées par un long pédicelle commun à la 

base de la glandule. L’4.Javanica estune pl. herbacée, 

parasite, à feuilles linéaires, lancéolées, obtuses, à fleurs 
pédicellées et paniculées. i 

ACRIVIOLA. BoT. S. de Capucine. 

ACROCARPES. por. Bridel a donné ce nom à une 
classe de Mousses, qui comprend toutes celles qui ont la 

fructification terminale. 
ACROCÉPHALE. Acrocephalus. por. Bentham a éta- 

bli sous ce nom, dans la fam. des Labiées, un genre 

nouveau auquel il assigne pour caractères : calice tubu- 



ACR 

leux, un peu gibbeux à sa base, à 2 lèvres dont la supé- 

rieure est ovale, plate etentière, l’inférieure quadrifide; 

corolle plus courte que le calice, presque égale, à 5 lo- 

bes dont 5 supérieurs et 2 inférieurs ; étamines courtes 

et distantes, à anthères biloculaires dont les loges sont 
parallèles. L'esp. qui a servi de type à ce G. est origi- 

naire du Népaul où elle a été observée par Wallich; on 
l’a nommée 4. scariosus; il est probable que l'Ocimum 

Capitellatum de Linné et l'Ocimum Acrocephalum 

de Blume devront lui être adjoints. 

ACROCÈRE. Acrocera. ins. G. ;de Diptères, établi 

par Meigen et placé par Latreille dans le grand G. Cyrte 

qui répond à la fam. des Vésiculeux. — La trompe des 

Acrocères n’est point apparente, ce qui les éloigne des 

Cyrtes proprement dits et des Panops. Leurs antennes 

très-petites, de deux articles avec une soie terminale, 

empêchent de les confondre avec les Astomelles ; et leur 

insertion sur le vertex est un caractère qui les distingue 

des Ogcodes. Ces Insectes sont petits, et se rencontrent 

dans les lieux aquatiques. Meigen en a décrit quatre 

esp. indigènes,parmi lesquelles l’Acrocera Globulus, 

Meig., qui est le Syrphus Globulus de Panzer (Fauna 
Germ.), fait le type du genre. 

ACROCHORDE. repr. G. de la division des vrais Ser- 

pents non venimeux, qui se distingue aisément dans la 

fam. dont il fait partie, parce qu’il manque de plaques, 

lesquelles sont remplacées par des écailles semblables à 

de petites verrues, d’où lui est venu son nom tiré du 

grec. Ces écailles verruqueuses sont uniformes sur tou- 

tes les parties du corps, de la tête et de la queue qu’el- 

les recouvrent. Encore que les Acrochordes n’aient point 

de crochets, on les a supposés très-venimeux, et leur 

morsure passe pour dangereuse. Leur forme avait 

d’abord fait considérer l’esp. qui fut connue la première 

comme un Orvet enflé. Shaw en a ajouté deux autres, 

qui toutes sont originaires des îles de l'Inde. 

A. DE JAVA. Acrochordus javanensis, Encyc. Serp. 

pl. 52, f. 7. Il acquiert jusqu’à huit pieds de longueur; 

il est fort gros vers l’anus, ou sa queue qui ne compose 

que la huitième partie de sa longueur et qui n’a pas plus 

d’un demi-pouce de diamètre, forme, par son insertion, 

un rétrécissement remarquable. Sa couleur est noirâtre 

en dessus, blanchâtre en dessous, avec des taches noirà- 

tres sur les côtés. La tête est plate. Les Javanaisl’appel- 

lent Oular-Caron, et trouvent sa chair un manger 

délicieux. 

A. DOUTEUX, 4. dubius, et l’ACROCHORDE A BANDES, 

A. fasciatus de Shaw, sont plus petits; le premier 

pourrait bien n'être qu'une variété du précédent. Le 

second, à queue comprimée et tranchante, présente 

d'assez helles nuances. Cuvier en fait un G. distinct 

qu’il appelle Chersydre. 

ACROCIN. Acrocinus. 1Ns. Illiger a établi ce G. de 

Coléoptères tétramères, que déjà Thunberg avait désigné 

sous le nom de Macropus. Il se distingue de tous les 

autres de la fam. des Longicernes par le tubercule mo- 

bile qui, de chaque côté du corselet, se termine par une 

pointe ou une épine. Le corps est aplati, le corselet 

transversal, les antennes longues et menues et les pieds 

antérieurs plus grands que les autres. Les élytres sont 

tronquées au bout et terminées par deux dents dont l’ex- 
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térieure est plus forte. On remarque surtout dans ce 
genre, l’Acrocin longimane figuré par Olivier, col. 66, 

pl. 1, 1V, f. 12, dont les élytres sont agréablement 

mélangées de gris, de rouge et de noir. Il faut ajouter le 

Prione accentué du même auteur, pl. 4, f. 16. 

ACROCOMIE. Acrocomia. 807. Martius, dans sa des- 

cription des Palmiers du Brésil, a établi ce nouveau G. 

pour une esp. qu’il y a découverte et qu’il a nommée 

Sclerocarpa.D'après les caractères assignés par Martius 

il faudrait faire entrer dans le G. Acrocomie, les Cocos 

aculeata et fusiformis, de même qu'un palmier que 

Loddiges appelle 4. minor. ù 

ACROCORION. Bor. N. anc. du Leucoion d'été. 

ACRODRYON. BoT. Spreng. a formé, dans son nou- 

veau Syst. veget, t. 1, p. 586, ce G. de la fam. des 

Rubiacées, Tétrand. Mon. pour 2 pl. de la Cochinchine, 

rapportées par Lowaire au G. Cephalanthus. Les ca- 

ractères sont : fleurs agrégées sur un réceptacle globu- 

leux, crochu; calice quadrifide, corolle tubuleuse, à 

4 divisions; 4 étamines insérées sur le limbe de la co- 

rolle ; valves monospermes, confluentes. 

ACROGLOCHIN. 20T. G. de la fam. des Chénopodiées, 

Pentand. Digyn. L., qui a été institué par Schrader 

pour une pl. annuelle de la Sibérie, qui offre peu d’inté- 

rêt et qui jusqu’à ce jour est restée seule dans ce G. 

Elle diffère très peu d’ailleurs des ansérines annuelles. 

ACROLEPIDE. Acrolepis.8oT. G. dela fam. des Cypé- 

racées, institué par Schrader dans son Analecta, pour 

une pl. observée sur la montagne de la Table au cap de 

Bonne-Espérance ; il lui donne pour caractères : épis 

subtriflores ; glumes imbriquées, uniflores, la dernière 

vive ; axe droit, entaillé et terminé par une écaille aiguë; 

trois élamines ; périgyne en forme de coupe et crénelé; 

style tripartite, caduc; nucule stipité, crustacé. 

ACROLEPIS. ross. G. de Poissons dont les analogues 

vivants ne se sont point encore fait reconnaître, el que 

l'on trouve abondamment dans le Zechstein, très-rare- 

ment dans les psammites des houillières. Ce G. doit ap- 

partenir à la fam. des Scemones. 

ACROMYA. 195. 7”. HyBos. 

ACRONODIE. 4cronodia. 807. Le docteur Blume a in- 

stitué ce G. pour un arbre de Java, qui se place naturel- 

lement dans la fam. des Amyridées et qui offre pour ca- 

ractères : des fleurs dioïques dont les mâles ont un calice 

composé de quatre sépales, une corolle de quatre péta- 

les linéaires, Craillés au sommet; de huit à douze an- 

thères linéaires, pubescentes, dépourvues de soies ter- 

minales. Les Acronodies dont une seule esp. 4.punctalo 

est bien connue, sont des arbres à feuilles éparses, lan- 

céolées, dentées; à rameaux simples, etc. ; ils se trou- 

vent dans les forêts montueuses de l’île. 

ACRONICHIE. Acronichia. Bot. G. de la fam. des 

Rutacées, institué par Forster, que l'on a réuni ensuite 

au G. henné ou alhenna, mais qu'enfin la découverte 

de quelques esp. nouvelles, dans l'Inde, par le docteur 

Blume, a fait juger convenable de rétablir sous les ca- 

ractères suivants : calice petit, à quatre découpures ob- 

tusiuseules; quatre pétales oblongs, unis en roue ; huit 

étamines hypogynes, à filaments forts larges à leur base, 

dont les alternes fort courts; anthères incombantes ; 

ovaire entouré d'un disque anguleux, à quatre loges 
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bi-ovulées ; ovules superposés et attachés à l'axe; style 

dressé, couronné par un stigmate obtuso-4-gone ; drupe 

sec à quatre loges monospermes. Les deux esp. java- 

naises : À. arborea et l'aurifolia, décrites par Blume, 

sont l’une un arbre élevé, l’autre un arbuste à feuilles 

opposées, entières, à fleurs rassemblées en corymbes. 

Dans l’une et l’autre toutes les parties exhalent une forte 

odeur de cumin. 

ACRONIE. Acrontia.8oT. G. de la fam. des Orchidées, 

institué par Haenke (Reliq. Haenke, fase. 1) pour une 

plante recueillie par lui au Pérou, et dont il résume 

ainsi les caractères génériques : périanthe ringent, à 

deux sépales égaux et très-ouverts ; labelle plus court 

que les sépales, divisé en deux jusqu’à la base; les seg- 

ments sont libres, linéaires et très-longuement acumi- 

nés ; le gynostème est dilaté, cordé, convexe, incliné, 

dressé seulement au sommet; l’anthère est sessile, dé- 

cidue, operculée; les quatre masses polliniques sont 

céréacées. La seule esp. connue porte le nom de 4.pha- 

langifera. 

ACRONUS. BoT. Sans orbite, Necker donne ce nom 

aux ovaires qui ne s’élargissent pas à leur base, de 

manière à former une sorte de disque plus ou moins 

charnu. 

ACROPHTON. Bot. N. anc. du Tussilage. 

ACROPORE. por. S. de Polypiers fossiles. 

ACROSARQUE. BoT. Nom donné à une baie provenant 

d’un ovaire inférieur, et à laquelle le calice est resté 

soudé. 

ACROSPELTON. Bot. N. anc. de l’Avoine. 

ACROSPERME. Acrospermum. Bot. Tode, qui aéta- 

bli ce G., lui avait donné pour caractères de porter des 

graines nues à sa surface supérieure et près de son 

sommet seulement ; mais les esp. qu’il a décrites ne pa- 

raissent pas différer essentiellement des Clavaires ; aussi 
ce G. n’a-t-il pas été adopté par la plupart des botanistes 

modernes, et Persoon qui, dans ses premiers ouvrages 

Pavait conservé, a ensuite réuni les esp. qu’il y avait 

placées aux G. Clavaire, Tremelle et Helotium. 

ACROSPIRE. BoT. Plumule de l’Orge, développée par 

la germination. 

ACROSPORE. Acrosporium. B0T. G. de Cryptogames 

dela fam. des Muscédinées ; caractères : filaments droits 

simples, divisés en articles moniliformes, dont les infé- 

rieurs sont longs et grêles, les supérieurs plus courts et 

renflés ; ces derniers finissent par se détacher, et parais- 

sent former les sporules. Nées, qui a établi ce G., n’en 

décrit qu’une esp. qui croît sur les feuilles des Grami- 

nées renfermées dans les serres, sur lesquelles elle forme 

des touffes de filaments serrés et courts. 

ACROSTIC. Acrostichuin. 80T. Ce G. appartient à la 

tribu des Polypodiacées ou Fougères à capsules entou- 

rées d'un anneau élastique. Ses caractères consistent à 

n'avoir jamais les capsules réunies en groupes régu- 

liers , mais répandues irrégulièrement sur toute la sur- 

face inférieure de la fronde , sans être recouvertes par 

aucun tégument. Linné, qui n'avait donné pour carac- 

tère à ce G. que d’avoir la face inférieure des feuilles 

entièrement couverte par les capsules, n'avait fait at- 

tention, ni à la structure de ces capsules, ni à leur dis- 

position avant la maturité, et il y avait réuni un grand 
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| nombre d’esp. qui ont depuis été placées dans des G. 

très-différents. — Ainsi, on en a séparé les G. Schizea, 

Todea et Gleichenia, qui ont les capsules sans anneau 

élastique. — Les esp., dont les capsules sont entourées 

d’un anneau élastique, réunies en groupes réguliers, et 

souvent recouvertes d’un tégument avant leur dévelop- 

pement complet, ont été placées depuis dans les G. Poly- 

podium, Hemiontitis, Grammitis, Ceterach, Nothoch- 

lœna, Lomaria, Pteris, Woodwardia, Davallia, 

Asplenium, Daria, ete. — Cette liste des G. renfer- 

més dans le G. Acrostichum de Linné, suffit pour mon- 

trer combien celui-ci était peu naturel; maintenant, 

quoique son caractère soit beaucoup mieux établi, et 
n’embrasse qu’un nombre beaucoup moins considérable 

de pl., il est encore un des plus nombreux de ceux de la 

fam. des Fougères. Sa structure et son port varient beau- 

coup ; cependant on remarque que les nervures y sont 

plus souvent anastomosées irrégulièrement que dans 

aucun autre G. de cette fam., si on excepte le G. Æe- 

mionitis ; mais cette disposition des nervures n’est pas 
générale, et, dans beaucoup d’esp., elles sont simples 

ou régulièrement dichotomes. La fronde est très-sou- 

vent simple et plus souvent lancéolée ; c’est à ces esp. 
et à celles des autres qui présentent la même forme que 

les anciens botanistes avaient donné le nom de Lingua 
cervina. Quelques esp. ont leur fronde irrégulièrement 

lobée à son extrémité, comme l’Acrostichum Alcicor- 

ne, une des pl. les plus remarquables de cette f., en ce 

qu’elle fait exception à la forme généralement symétri- 

que des Fougères. Enfin, un grand nombre ont la fronde 

pinnatifide ou bipinnatifide. Toutes les esp. de ce G., au 

nombre d'environ soixante-dix, habitent les parties les 

plus chaudes des deux continents; mais, comme toutes 

les Fougères en général , elles sont beaucoup plus abon- 

dantes en Amérique quesur l’ancien hémisphère. Quatre 

à cinq esp. seulement croissent au delà des Tropiques, 

dansl’Amérique septentrionale, au cap de Bonne-Espé- 

rance et à la Nouvelle-Hollande; aucune ne se trouve 

en Europe, car on doit placer dans le G. Nofhochiæna, 

les Acrostichum Marantæ et velleum, les seuls qui 
en habitent les parties méridionales. 

ACROSTOME. Acrostoma. zoopx. G. de Vers intesti- 

naux établi dans la fam. des Tenioïdes, par le prof. 

Sauvage, pour une esp. trouvée fixée par la bouche à 

la surface interne de la membrane amniotique d’une 

vache. L'auteur lui donne pour caractères : Bouche 

simple , terminale, plus ou moins régulièrement bila- 

biée; corps cylindroïde, légèrement annelé, terminé par 

une ou deux vessies caudales. L’A. vésiculaire avait envi- 

ron quatre lignes de longueur. 

ACROTAMNIUM. Bot. Ce G. a été établi par Nées dans 

son système des Champignons. Il appartient à la tribu 

des Byssoïdes ou des Mucédinées sans sporules distinc- 

tes, en quoi il diffère essentiellement du G. Sporotri- 

chum, auquel Link l’avait réuni. Nées l’a caractérisé 

ainsi : filaments décumbents, rameux, continus, opa- 

ques, entre-croisés; extrémité des rameaux transparente 

et arliculée. 

Il paraît que, par la sécheresse, ces articulations se 

détachent et forment les sporules comme dans les Mo- 

nilies et quelques autres G. de la même tribu. La seule 
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esp. connue est le Sporotrichumn muscorum de Link, 

qui croîtsur les tiges et les racines des Mousses ; la pl. est 

d’une couleur violette, et a été décrite par Nées sous le 
nom d’Acrotamnium violaceum. 

ACROTRICHE. Acrotriche. 807. R. Brown a désigné 

sous ce nom, un nouveau G. de la fam. des Épacridées, 

qui offre pour caractères : un calice accompagné de 
deux bractées; une corolle infundibulaire, dont les 

divisions du limbe présentent un bouquet de poils réflé- 

chis ; le fruit est une drupe charnue à cinq loges cellu- 

leuses. — Les esp. de ce G., au nombre de huit, sont 

de petits Arbustes très-rameux, tous originaires de la 

Nouvelle-Hollande ; les fleurs sont en épis courts, axil- 

laires ou latéraux. Le disque, qui environne l'Ovaire en 

forme de coupe, a plusieurs lobes. Les fruits sont petits, 

globuleux, un peu déprimés. 
ACROZE. Acrozus. Bot. Sprengel, et nous ignorons 

pour quel motif, a substitué ce nom au G. créé par le 

docteur Blume, sous celui de 4cronodia. VW. AGRONODIE. 

ACSIN. or. S. de Liseron des champs. 

ACTÆON. Actæon. mou. G. de la fam. des Gastéro- 

podes tectibranches, institué par Oken qui lui assigne 

pour caractères : corps allongé, acuminé postérieure- 

ment; tête plus ou moins courte , membrane latérale 

comme dans les Aplysies ; deux tentacules cylindriques, 

obtus, assez gros : yeux à leur base et derrière; point 

de rudiment testacé interne. Ce G. ne renferme encore 

que les deux esp. suivantes : 

ACTÆON APLYSIFORME. 4. aplysiformis, Laplysia 

viridis, Bosc, vers. 1, p. 64, pl. 2, f. 4. Aphysia vi- 

ridis de Roissy, Buffon. T. v, p. 175. Le corps de cette 

esp. est vert, plus pâle sur les bords, et finement ponc- 

tué de rouge. La membrane latérale paraît s'élever 

des bords du pied depuis l'extrémité postérieure, et re- 

couvrir presque tout le corps. La tête a un cou court, 

sa partie antérieure s’élargit en entonnoir, par la ré- 

union et l'élargissement des lèvres buccales. Elle a été 

découverte par Bosc, dans la baie de Charleston, sur les 

côtes de l'Amérique septentrionale. 

ACTÆON VERTE. À. viridis, Ocken, Lehrb. zool. 11, 

507. Laplysia viridis, Montagu, Linn. Trans. vIx, 

p. 76. T. 7, f. 1. Cette jolie esp. ressemble beaucoup à 

une limace; elle est toute verte; ses flancs, vers le pied, 

sont jaunâtres; sa tête est courte; son corps est acuminé 

et élevé postérieurement en forme de carène; sa partie 

médiane est convexe, couverle d’une membrane élargie 

en forme d’ailes ou de nageoires, et s'étendant en ar- 

rière en diminuant de largeur, et bordant la carène. 

Elle produit une liqueur purpurine comme les Aplysies; 

elle a été découverte sur les côtes du Devonshire en 

Angleterre. 

Il ne faut pas confondre ce G. Actæon avec celui 

de Monfort, qui comprend les Gastéropodes pectini- 

branches, à coquille elliptique, dont la spire est peu 

saillante, dont l'ouverture est allongée en croissant, 

élargie par en bas, et l'extrémité inférieure de la colu- 

melle marquée d’un ou deux gros plis ou callosités obli- 

ques. Ce dernier G. se compose des Y’oluta tornatilis, 

Bifasciata, Sulcata, Pusilla et autres analogues dont 

Lamarck a fait depuis son G. Tornatelle. 

ACTÉ. por. S. de Sureau. 
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ACTÉE. Actœæa. Bot. Fam. de Renonculactes; Po- 
lyandrie Monogynie. De Candolle, dans son Sys!ema 

vegetabilium, réunit au G. Aclœa de Linné le G. Ci- 
micifuga du même auteur; mais ces deux G. paraissent 

avoir des caractères suffisants pour rester séparés. Voici 

ceux reconnus au G. Actæa, en y réunissant le Chris- 

lophoriana de Tournefort, el en en retirant l’A4ctæa 

racemosa, L., que l'on doit reporter, à l'exemple de 

Pursh, au G. Cinuicifuga : calice formé de quatre sé- 
pales caducs et réguliers, corolle tétrapétale régulière, 

élamines nombreuses, ayant les anthères introrses, pis- 

til simple, ovaire unique, offrant une seule loge, qui 

contient plusieurs graines insérées sur une ligne lon- 

gitudinale ; baie charnue et indéhiscente. 

Ce G. ne renferme que deux esp., l’'Ac{æa spicata, 

L.,etl’4ctæa Americana de Pursh. Ce sont deux pl. 

herbacées, vivaces, ayant des feuilles décomposées, des 

fleurs blanches, disposées en épis, de petites baies ovoï- 

des, rougeâtres ou presque noires. La première croît 

en Europe, au Caucase, en Sibérie. La seconde a été 

trouvée dans l'Amérique septentrionale; elle diffère peu 

de la précédente. Ces plantes passent pour suspectes. 

ACTEGETON. por. G. institué par Blume, dans la fam. 

des Rhamnées ; il a pour caractères : calice infère, ur- 

céolé, quadridenté; quatre pétales; quatre étamines dont 

les filaments, soudés à leur base, alternent avec les péta- 

les; anthères un peu penchées; ovaire à une seule loge 

renfermant quatre ovules ; deux stigmates sessiles; une 

baie globuleuse à deux ou trois graines exalbumineuses, 

à hile proéminent à la base; embryon dressé. Ce G., qui a 

beaucoup d’affinité avec les Schæffères, ne se compose 

que d’une esp. : 4. Sarmentosum, originaire de Java; 

c’est un arbuste grimpant, à aiguillons axillaires géminés 

et divergents; à feuilles opposées, ovales, cuspidées et 

glabres; à fleurs petites, disposées en grappes axillaires 

et terminales. 

ACTEPHILE. Actephila. Bot. G. de la fam. des Eu- 

phorbiacées, établi par le Dr Blume, dans son Bydragen, 

fase. 12, avec les caractères suivants : fleurs monoï- 

ques; calice profondément divisé en six parties disposées 

sur deux rangs; six pétales alternes, plus courts que le 

calice, établis autour d’un disque ; dans les fl. mâles, ce 
disque est échancré de manière à recevoir les étamines 

dont les filaments sont subulés, portant des anthères à 

deux loges arrondies et extrorses; il y a au centre les ru- 

diments de trois pistils. Les fleurs femelles ont un ovaire 

à trois loges renfermant chacune deux ovules, trois sty- 

les courts, divariqués et semibifides. Le fruit consiste en 

une capsule à {rois coques mono ou bispermes. L'espèce 

qui a servi de type : 4. Coriacea, et qui est encore l’u- 

nique du G., croît dans l’île indienne de Kambanga ; 

c’est un arbuste de 12 à 15 pieds de hauteur; ses feuil- 

les sont alternes, bi-stipulées, elliptiques-oblongues, 

très-entières, coriaces, glabres et veinées. Les fleurs 

sont agglomérées, axillaires, pourvues de bractées ; les 

mâles presque sessiles, les femelles longuement pédon- 

culées. 

ACTIDIE. Actidium. B0T. G. établi par Fries, qui lui 

a donné le caractère suivant : réceptacle nul; péridium 

dur ct ligneux, s’ouvrant par plusieurs fentes rayon- 

nantes, et renfermant des graines nues, sans mélange 
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de matière gélatineuse. Il contient deux esp., qui crois- 

sent sur le bois mort où elles forment de très-pelits tu- 

bercules noirs, différant à peine, au premier aspect, 

des Sphæria. Aussi l’une des esp. avait été placée aupa- 
ravant parmi les Sphéries, et l’autre parmi les Hysté- 

ries. 

AGTIGEA. BOT. G. intermédiaire des Lycoperdons et 

des Geastrum, décrit par Raffinesque dans sa Somiolo- 

gie. Son péridium est simple, sessile, déprimé, divisé 

en étoile au sommet; les graines sont pulvérulentes, 

situées dans son centre et à sa partie supérieure. Il ren- 

ferme deux esp. L'une habite les États-Unis, l’autre la 

Sicile. 

ACTINANTHE. Actinanthus. noT. G. de la fam. des 

Ombellifères, dont on doit la formation à Ehrenberg, et 

qui a été adopté par De Candolle. Ses caractères présen- 

tent des fleurs monoïques, dont les femelles sont réunies 

en capitules et les mâles en ombelle, croissant autour 

des premières, fort susceptibles d’avorter et de setrans- 

former en une sorte d’épines; un réceptacle dépourvu 

de paillettes; un calice à dents persistantes; des pétales 

oblongs, pour ainsi dire prolongés en cirrhes à l’extré- 

mité; un fruit comprimé sur les côtés, dont les méri- 

carpes réunis présentent cinq sutures alternativement 

plus saillantes; les vallécules n’ont qu’une raie, mais la 

commissure en a deux. Les deux esp. décrites sont des 

plantes rigides, squarreuses , dont les feuilles radicales 

sont trois fois bipinnées; les fleurs sont petites et blan- 

châtres, privées d’involucre qui est remplacé par des 

involucelles polyphylles. Ces plantes appartiennent aux 

régions désertes et rocailleuses du Nord. 

ACTINE. Actina. 1Ns. G. de l’ordre des Diptères, 

établi par Meigen dans son premier ouvrage, mais qu’il 

paraît avoir réuni (Système des Diptères d'Europe) au 

genre Béris, formé antérieurement par Latreille. 

ACTINE. por. Syn. de Bunium Bulbocastanum, L. 

ACTINÉE, Actinea; où ACTINELLE, Actinella. BoT. 

Ce G., désigné par Jussieu sous le nom d’Actinea, ap- 

partient à la fam. naturelle des Synanthérées corymbi- 

fères, à la Syngénésie Polygamie superflue. H. Cassini 

le rapporte à sa tribu des Hélianthées, et le place à côté 

du genre Heleniuin, tandis que Jussieu le rapproche des 

genres Ageratum et Hymenopappus, parmi les Eupa- 

torices. Voici ses caractères : capitules radiés; fleurons 

du centre réguliers , hermaphrodites et fertiles ; demi- 

fleurons de la circonférence femelles et à trois dents; 

involuere simple, composé d'une seule rangée de folioles; 

phoranthe nu; fruit couronné d'une aigrette composée 

de plusieurs arêtes élargies à la base. L’esp. qui forme le 

type de ce G., est l'Actinella heterophylla, Pers., pe- 

tite plante originaire des bords de la Plata; sa tige est 

uniflore, nue supérieurement ; ses feuilles sont dissem- 

blables : les unes entières, lancéolées, les autres den- 

tées profondément ousinueuses. Kunth en a publié deux 

autres, dont une à un port particulier. 

ACTINELLE. Actinella. Bot. Ce G. de la fam. des 

Synanthérées, créé par Pressh, pour une pl. des côtes 

occidentales du nord de l'Amérique, 4. lanala, a été 

réuni au G. Hélénie. 
ACTINIAIRES. poL. Vingtième ordre de la troisième 

division des Polypiers appelés Sarcoïdes. Les Polypiers 

ACT 

Actiniaires ont beaucoup de rapports avec les Actinies 

par leur forme, et semblent lier les Polypiers Sarcoïdes 

aux Acalèphes fixes de Cuvier. Ils sont composés de deux 

parties : l’inférieure membraneuse. ridée transversa- 

lement, susceptible de contraction et de dilatation; la 

supérieure présentant une surface souvent poreuse, 

quelquefois avec un oscule ou un trou polymorphe au 

centre. Dans d’autres G. cette partie est cellulifère, ou 

lamelleuse, ou tentaculifère, mais toujours distincte de 

l'inférieure d’une manière bien tranchée ; celte dernière 
ne parait pas pouvoir s'étendre de manière à enfermer 

entièrement la supérieure, comme dans les Actinies. — 

Presque tous les Polypiers Actiniaires sont fossiles ; le 

genre Isaure est le seul que l’on connaisse vivant. Sa- 

vigny, auquel nous en devons la connaissance, l’a trouvé 

sur les côtes de l'Égypte, dans la mer Rouge. Cet ordre 

renferme encore les genres Chenendopore, Hippalium, 
Lymnorée, Pélagie, Montlivaltie et lérée. 

ACTINIE. Actinia. AcAL. G. de Zoophytes dela classe 

des Acalèphes de Cuv., et qui appartient aux Radiaires 

Echinodermes de la section des Fistulides de Lamarck. 

Les Animaux qui le composent se distinguent des autres 

Zoophytes par ia forme de leur corps qui est simple, 

cylindracé, d’une substance molle et charnue, suscep- 

tible de contraction et de dilatation. La bouche leur 

sert également d’anus; elle est terminale et bordée d’un 

ou de plusieurs rangs de tentacules que l’Actinie peut 

cacher sous son enveloppe extérieure, en les repliant 

sur sa bouche. Lorsqu'elle les étend, l’Actinie ressem- 

ble à une fleur nuancée des plus vives couleurs, ce qui 

lui à fait donner le nom d’Anémone de mer. Spix est 

encore le seul qui ait observé l'organisation intérieure 

de ces Animaux; il a trouvé dans les Actinies un sac 
alimentaire, terminé par une seule ouverture, très-ample 

dans ia partie inférieure , tellement contractile qu’il 

peut sortir en entier de l'intérieur du corps en se ren- 

versant au dehors. Ce sac est entouré de muscles apla- 

tis, longitudinaux et parallèles. Des nodules ou gan- 

glions nerveux sont placés dans la partie inférieure et 

élargie du corps; ils communiquent ensemble, et se 

distribuent dans les principaux organes par des filets 

plus 6u moins apparents. Des ovaires remplis de petits 

œufs, et composés de trois ou quatre tuyaux cylindri- 

ques et cohérents, forment, par leur réunion, une sorte 

d’oviducte, qui s'ouvre dans l'estomac; ils ont leur 

base dans les tentacules; ainsi les œufs peuvent sortir 

par la bouche et par l'extrémité des filaments tenta- 

culaires. Cette description présente des faits intéres- 

sants; cependant ils ont besoin d’être vérifiés avant 
d’être adoptés définitivement par les naturalistes. Dic- 

quemare a étudié les Actinies avec une sagacité digne 

des plus grands éloges; il les a observées dans tous les 

états ; ila multiplié ses expériences, et n’a rien laissé de 

nouveau à découvrir ; ainsi l’on ne doit pas être étonné 

que la plupart des auteurs aient parlé d’après lui. La 

forme des Aetinies varie suivant leur contraction ou leur 

épanouissement, et présente des différences sans nom- 

bre. Cet épanouissement est un indicateur du beau 

temps, plus certain souvent que le baromètre ; malheu- 

reusement les marins ne peuvent en faire usage que 

pendant l'été et sur les côtes. L'hiver chasse les Ac- 
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{inies du rivage; elles vont chercher un abri dans des 

eaux profondes, où règne une lempérature plus douce 

et plus égale. Pour changer d'habitation, les unes se 

laissent emporter au gré des flots, les autres rampent 

sur leur base, ou bien elles se rénversent et se servent 

de leurs tentacules en guise de pieds. Lorsqu’elles 

trouvent une place convenable, elles s’y fixent, s’y 

attachent avec tant de force, qu’on les déchire souvent 

en voulant les en arracher. Dicquemare et plusieurs na- 

turalistes pensent que cette adhérence, persistant après 

la mort de l’Animal, ne peut s’opérer qu’au moyen d’une 

humeur visqueuse qu’il sécrète à volonté ; d’autres 
croient, avec Bosc, que c’est par succion et en faisant 

le vide, que cette adhérence a lieu; celte dernière opi- 

nion est plus conforme que la première aux observa- 

tions que l’on a faites. Une lumière trop forte incom- 

mode les Actinies, le bruit les effarouche, les odeurs les 

affectent, l’eau douce les fait mourir; ces sensations dé- 

pendent de leur extrême irritabilité, qui semble augmen- 

ter lorsqu'elles souffrent. Elles peuvent supporter une 

température de 12° au-dessous, jusqu’à 49° au-dessus 

de 0; au delà de ces deux termes elles périssent. Elles 
restent souvent exposées à l’air, à l’époque des grandes 

marées, pendant les syzygies; mais alors elles se con- 

tractent entièrement, et demeurent remplies d’eau 

qu’elles lancent avec force lorsqu'on les irrite. 

Ces êtres singuliers ont une puissance de reproduc- 

tion égale à celle des Polypes ; on peut les couper 

transversalement ou verticalement, et chaque tronçon 

donne naissance à un nouvel Animal. Quelquefois de 

petites Actinies sortent toutes formées par la bouche; 

d’autres fois leur base est déchirée ; un fragment reste 
sur le rocher, il continue de vivre, son volume aug- 

mente, sa forme s’arrondit, sa bouche, son estomac, 

ses tentacules se développent, et une Actinie complète 

s'offre aux regards surpris de l’observateur. Enfin, des 

parties latérales de cette base sortent des globules; ils 

se détachent, se fixent sur les roches voisines, croissent 

et produisent une nouvelle colonie d'Anémones de mer; 

ainsi les Actinies sont tout à la fois des Animaux gem- 

mipares, ovipares et vivipares. Elles se nourrissent de 

Méduses, de Crustacés, de Mollusques et de petits Pois- 

sons qu’elles saisissent avec leurs tentacules; elles re- 

jettent ce qu’elles ne peuvent digérer. Elles se trouvent 

dans toutes les mers; les unes se suspendent aux voûtes 

sous-marines des récifs, les autres couvrent les rochers; 
plusieurs en tapisssent les côtés; en général, chaque 

esp. choisit uu habitat particulier. Elles ne partagent 

point avec les Méduses la faculté de causer une piqûre 

brûlante, quand on les touche; il faut cependant ex- 

cepter l’Actinie verte de Forskahl. On en mange plu- 

sieurs esp., principalement dans les pays chauds, où 

ces Animaux sont beaucoup plus nombreux que dans 

les pays froids. Une monographie de ce G. serait fort 

nécessaire, vu la confusion qui règne dans la nomen- 

clature des esp.; il n’y en a qu’une trentaine de con- 

nues, et encore le sont-elles la plupart d'une manière 

imparfaite. 

A. ROUSSE, Actinia rufa, Lamk., Act. Equina, L. 

C’est l'espèce la plus commune de nos mers : sa peau 

est douce, finement striée ; ses tentacules, au nombre 
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de plus de cent, sont minces et grêles ; leur couleur va- 
rie à l’infini. Lorsque la marée se retire, et qu’il ne 

reste que quelques pouces d’eau sur les rochers, ceux-ci 

paraissent souvent émaillés d’Anémones doubles, colo- 

rées de rose, de bleu, de pourpre, de jaune, de violet, 

comme une riche prairie le serait des plus brillantes 

fleurs. 

À. OEILLET DE MER, Aclinia judaica, L. Elle est cy- 

lindrique, évasée au sommet, même dans l’état de con- 

traction; son corps est parfaitement lisse, et lorsque ses 

nombreux tentacules, d’un rouge foncé, sont épanouis, 

ils lui donnent l'apparence d’un OEillet double de la 

plus vive nuance. Les habitants des côtes de la Médi- 

terranée la recherchent comme un mets des plus déli- 

cats, principalement les Italiens. 

Les 4. crassicornis, plumosa, viduata, rubra, 

effæta, coccinea, senilis, undata, sulcata, peduncu- 

lata, et pentapetala, se trouvent dans les mers d’Eu- 

rope. Combien doit être considérable le nombre des 

esp. qui nous sont inconnues, puisque nos mers ren- 

ferment plus de la moitié de celles qui sont décrites, et 

que les Actinies sont plus nombreuses dans les pays 

chauds que dans les zônes froides ou tempérées. 

ACTINOCARPES. Bor. PI. qui ont les trophospermes 

ou les ailes du trophosperme disposées comme les rayons 

du fruit. 

ACTINOCARPUS. BoT. 7”. DAMASONIER. 

ACTINOCHLOËÉ. BoT. V. CHONDROSUM. 
ACTINOCLADIUM. BoT. Ce G. de Muscédinées à été 

établi par Ehrenberg, dans les Ann. de Botanique de 

Berlin, 1819; il lui donne pour caractères : filaments 

adhérents, droits, roides, cylindriques, transparents, 

cloisonnés, épanouis en ombelle au sommet; sporules 

transparentes, éparses. C’est un petit Champignon qui 

forme, sur les écorces de Charme, de grandes taches 

roses. Ses filaments sont noirs, transparents, cloisonnés, 

divisés au sommet en trois rameaux ; les sporules sont 

assez grosses, sphériques, roses ; Ehrenberg ne les a ja- 

mais vues adhérentes aux filaments, mais seulement ré- 

pandues entre eux, et en grande quantité. 

ACTINOCRINITES. ARTICULÉS Foss. Fam. des Échino- 

dermes. Ils ont pour caractères : corps central formé 

de plusieurs rangées de plaques anguleuses, jointes 

ensemble par leurs bords : la première rangée compo- 

sée de trois, la seconde de cinq et les autres plus nom- 

breuses ; les deux premières ont les arêtes en rayons. 

On trouve ordinairement ces Fossiles dans le calcaire 

tertiaire et crétacé. 

ACTINODERMIUM. BoT. Ce G. de Lycoperdacées a été 

d’abord établi par Link, sous le nom de Sterbeckia; 

mais comme il existe déjà en botanique un G. sous ce 

nom, Nées a cru devoir le changer pour éviter la con- 

fusion ; il est très-voisin des Geastrum ; sa forme est 

globuleuse , son péridium double : l'extérieur, d’abord 

charnu, devient dur et se rompt en plusieurs valves ; 

l’intérieur estligneux et se divise profondément en plu- 

sieurs lobes; les sporules sont entremêlées de filaments. 

La seule esp. connue est jaune extérieurement; sa pous- 

sière est brune; elle croît dans les lieux sablonneux de 

l'Europe méridionale. 

ACTINOLEPIS. BoT. G., de la fam. des Synanthérées, 
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établi par De Candolle qui lui assigne les caractères sui- 
vants : calathides pluriflores : les fleurs du rayon li- 
gulées et femelles, celles du disque tubuleuses, à cinq 

dents et bisexuelles, peut-être mâles par avortement du 

style ; involucre ovato-oblong, entouré d’un petit nom- 

bre de bractées foliacées, de quelques écailles obtuses ; 

couvert extérieurement d’un léger duvet; réceptacle 

étroit et nu ; languettes larges, courtes et dentées; style 

bifide etexserte ; tube cylindrique, dilaté à la gorge ; an- 

thères blanches; style simple, capité; achène oblong, un 

peu anguleux : ceux du rayon entourés de cinq squamel- 

les squarreuses et acuminées, surpassant constamment 

ceux du disque qui sont glabres. La seule esp. connue 

de ce G. est une pl. annuelie, à feuilles petites et oppo- 

sées, à fleurs jaunes. Douglas l’a observée en CaEfornie 

et lui a donné le nom de Multicaulis. 

ACTINOLITHE. min. /. ACTINOTE et ÉPIDOTE. 
ACTINOMERIS. Actinomeris. Bot. Fam. des Corym- 

bifères, Syngénésie Polygamie Frustranée, L.; G. formé 

aux dépens de celui des Coréopsides par Nuttal, etcon- 

firmé par De Candolle qui en a préféré le nom à celui 

de Sterophyton, donné par H. Cassini à un autre G.réuni 

par De Candolle à celui de Nuttal. Caractères : calathide 

radiée; disque multiflore, régularifiore, androgyniflore; 

couronne unisériée, liguliflore, neutriflore ; péricline 

plan, orbiculaire, inférieur aux fleurs du disque; formé 

de squames bisériées, mollement appliquées, foliacées : 

les extérieures oblongues, les intérieures plus courtes, 

lancéolées ; clynanthe petit, subhémisphérique, garni de 

squamelles très-inférieures aux fleurs embrassantes, 

lancéolées, membranoso-foliacées; ovaires du disque 

comprimés bilatéralement, obovales, hispidules, munis 

d'une petite bordure et d’un bourrelet apicilaire ; aigrette 

composée de deux squammulles opposées (l’une exté- 

rieure, l’autre intérieure) très-adhérentes à l'ovaire, 

égales, épaisses, roides, cylindriques, aiguës, spinifor- 

mes et lisses ; fleurs de la couronne pourvues d’un faux- 

ovaire et dépourvues de style ; à corolle ayant le tube 

nul et la languette oblongue, large et tridentée au som- 

met. Ces caractères ont été établis d'après un exem- 

plaire vivant de l’4. belianthoïdes ; cette pl. est de la 

Louisiane. Les autres esp., 4. alata, ovata, alterni- 

folia et procera, faisaient le G. Pterophyton de Cassini; 

les deux premières croissent au Mexique, les deux autres 

dans l’Amérique septentrionale. A ces cinqesp., De Can- 

dolle en a ajouté trois autres aussi du Mexique, ce sont : 
A. tetraptera tetragona et pedunculata. 

ACTINOMORPHES. ANNÉL. et mo. Nom donné par 

Blainville à son deuxième sous-règne qui contient les 

Animaux rayonnés, qu’il divise en deux sous-types. 

Les SUBARTICULÉS ( douteux) qui constituent la xvrire 

classe du système de l’auteur, intitulée Annulaires. (Les 

Sipuncules, etc.) 

Les ARTICULÉS (vrais) qui contiennent les x1x, xx, 

XXI, XXII et xxir1e classes, c’est-à-dire, les Échinoder- 

maires, les Arachnodermaires, les Actinaires, les Poly- 

piaires et les Zoophytaires. 

ACTINOMYCE. 807. Meyen, après l'examen le plus 

soigné d’une pl. cryptogame de consistance gélatineuse, 

trouvée sur une substance animale en décomposition 

dans l’eau, à proposé pour elle la formation d’un 
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G. particulier qui serait le type d’un groupe que l’on 
pourrait appeler Hydrotremellinées, et qui nerenferme- 

rait que les cryptogames produites sur des substances 

animales très-altérées. 

ACTINONEMA. BoT. Ce G. de la Cryptogamie, fondé 

par Persoon, a été réuni au G. Dothiden de Fries. L’uni- 

que esp., À. Cratdgi, est le D. Geographica, qui est un 

Sphærica pour De Candolle. 

ACTINOPHORE. INS. Ÿ”. ATEUCHUS. 

ACTINOPHRYS. 1Nrus. G. de la fam. des Enchélies, 
selon la méthode de classification publiée par Ehren- 

berg, dont le principal caractère consiste dans une bou- 

che terminale, droite, obtuse, garnie de cils ; corps nu, 

subglobuleux. 

ACTINOPHYLLE. Actinophyllum. B0T. Fam. des Ara- 

liacées. Ruiz et Pavon (Flor. Péruv. t. 3), ont fait mieux 

connaître, sous ce nom, le G. Sciodaphyllum de Brown, 

encore qu’ils n’eussent point acquis par là le droit de 

changer un nom plus ancien. Divers botanistes ont 

choisi, de préférence, le nom nouvellement imposé, et 

nous l’adopterons pour éviter denouveaux changements. 

Toutes les esp. appartenant à ce G., sont originaires de 

l'Amérique équinoxiale. Ce sont des Arbres ou Arbustes 

gummifères, à feuilles digitées. Leurs fleurs réunies en 

tête, et disposées en grappes terminales, ont un ovaire 

infère, couronné par un calice peu sensible et entier, 

une corolle de cinq à sept pétales, réunis en calotte et 

tombant aussitôt que les étamines commencent à se 

développer; cinq à sept étamines épigynes et autant de 

styles. Le fruit est une réunion de plusieurs fruits, dont 

chacun présente cinq à sept loges monospermes. 

ACTINOSPORE. Actinospora. 80T. G. de la Fam. des 

renonculacées, établi par Fischer pour une plante de la 

Daouvie, qui avait été primitivement placée parmi les 

Actæas. Caractères : estivation imbriquée ; calice à qua- 

tre ou cinq sépales pétaloïdes’etréguliers ; corolle nulle; 

étamines nombreuses, placées sur plusieurs rangs :’les 

extérieures adhérentes par paires, avec leurs filaments 

dilatés, terminés par des anthères géminées, sessiles ; 

de trois à huit akènes secs, déhiscents et polyspermes. 

ACTINOSTOME. 2001. Épithète par laquelle on dé- 
signe les animaux qui ont la bouche rayonnée. Latreille 

a donné ce nom à un ordre de la classe des Hélianthoï- 

des, comprenant ceux qui ont la bouche entourée de 

rayons portant des tentacules. 

ACTINOTE. Actinotus. BoT. C'est le nom d’un nou- 

veau G. de la fam. des Ombellifères, proposé par La 

Billardière, pour une pl. tout à fait singulière qu'il a 

trouvée à la Nouvelie-Hollande, et qu'il a nommée Acti- 

notus Helianthi. Elle est herbacée et tomenteuse; ses 

feuilles sont pinnatifides ; ses fleurs, réunies et rappro- 

chées les unes contre les autres, sont disposées comme 

celles d’une pl. radiée, c’est-à-dire qu’elles sont polyga- 

mes, réunies sur un réceptacle commun, et environnées 

d’un involucre formé de bractées blanchâtres, très-lon- 

gues; les fleurs hermaphrodites ont un ovaire infère, 

couronné par les cinq dents du calice, à cinq étamines 

avec un seul style bifide, dont chaque branche est ter- 

minée par un stigmate claviforme, velu, accompagné 

d’une longue soie; le fruit est uniloculaire, mono- 

sperme: Les fleurs mâles manquent de pistil et ont le 
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calice supère. — Ce G. est le même que l'Erriocalia de 

Smith. 
ACTINOTE. min. //. AMPHIBOLE. 

ACTINOTHYRIUM. Bot. Ce G. de pl. Cryptogames 

(hypoxylées) a été fondé par Kunze et comprend trois 

esp. qui se distinguent par une endoplèvre ou tegmen 

scutiforme radié-fibreux, recouvrant des sporidies 

fusiformes. 

ACTINOTUS. por. Gravenhorst a formé ce G. nou- 
veau de Polypes à polypiers, pour une esp. qu’il a 

trouvée sur les bords de la mer, aux environs de Trieste, 

et qu’il a nommée A. coccineus. Les caractères qu'il as- 

signe au G. sont : partie pierreuse cylindrique, fixe, 

bifourchue à l’extrémité ; orifice terminal des branches 

infundibulaire, strié en rayons. 

ACTINOZOAIRES. S. de Radiaires. 

ACTINOZOÉS. 4ceph. Nom que donne Latreille au 
second embranchement de ses animaux Acéphaies, qui 

compose le second ordre de la classe des radiaires de 

Lamarck. 

ACTINURE. Actinurus. 1NFus. G. établi par Ehren- 

berg, dans sa fam. des Philodinées. Caractères : des 

yeux frontaux ; une queue trifide et garnie de cornicu- 

les (ayant par conséquent cinq pointes); un prolonge- 

ment frontal. 

ACTITIS. o1s. S. de Bécasseau. 

ACTORE. Actora. 1s. Diptères. Fam.des Athéricées. 

Meigen a établi ce sous-genre pour les esp. chez lesquel- 

les le nombre des segments abdominaux est de six. Ces 

diptères sont de tous ceux qui font partie du grand 

G. Mouche, les plus remarquables par la manière dont 

la tête est comprimée. 

ACUCÉPHALE. Acucephalus. 1Ns. G. d'Hémiptères 

de la fam. des Cicadaires, formé par Germar aux dépens 

du Cercopis de Fabricius; il comprend les esp. de ce 

dernier G. qui ont le vertex trigone, le col très-large et 

le frontentier. Telles sont les Cercopis striala, Fab., ci- 
cada subrustica, Pall., etc. 

ACULEATA. mam. et ins. C'est-à-dire, Æpineux ou 
Porte- Aiguillon. Nom imposé par Illiger à sa trei- 

zième fam. des Mammifères, qui contient les Animaux 

de cette classe hérissés de piquants, et appelés Hystri- 

ciens par Desmarest. — Latreille applique ce nom à la 

seconde section des Hyménoptères. 

ACULÉIFORME. En forme d’aiguillon. 
ACUMINÉ. Nom donné à tout organe dont l'extrémité 

supérieure se rétrécit subitement pour former une 

pointe qui change la courbure des bords ou des côtés. 

ACUPALPE. Acupalpus. 1xs. Latreille a établi ce 

G. aux dépens des Stenolphes de Dejean, Coléoptères, 

fam. des Carnassiers ou carabiques. Ses caractères sont 

d’avoir les quatre tarses antérieurs peu différents des 

postérieurs, avec les articles intermédiaires arrondis, 

presque grenus et velus; les palpes extérieurs terminés 

par un article pointu ; la lèvre supérieure en carré moins 

long que large ; les mandibules peu avancées, arquées 

et aiguës; une dent simple au milieu de l’'échancrure 

du menton; le corps oblong ; le corselet cordiforme et 

les éiytres allongées, presque parallèles. Les ins. de ce 

G., dont le Carabus vespertinus de Panz. peut être 

considéré comme le type, sont en général forts pelits, 
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d'une couleur brune ou noirâtre. On les trouve dans 

toute l’Europe, sous les pierres. 

ACURNIER. por. S. vulg. de Cornouiller. 

ACUROA. BOT. /”. ACOUROA. 

ACUTANGULÉ. Angles aigus et tranchants. 
ACUTICAUDE. 2001. A queue aiguë. 

ACUTIPENNE. o1s. Ayant les rectrices ou plumes de 

la queue fort aiguës. 
ACYNOS. rot. Mœnch a fait des 7'hymus acynos, 

et alpinus, L. etc., un G. qu'il a distingué des Thyms ; 

mais les caractères qu’illui a donnés paraissent trop peu 

importants pour adopter cette séparation. 

ACYPHYLLA. por. Sous ce nom, Forster avait fait 

un G. d’une pl. ombellifère de la Nouvelle-Zélande, 

que Linné fils a réuni aux Lasers. Cependant quelques 

-différences semblent résulter des cinq dents de son ca- 

lice persistant, du nombre des côtes de son fruit, porté à 

dix par une ligne saillante sur le dos de chacun des 

deux akènes acollés, de ses ombellules, dont quelques- 

unes sont plus courtes et quelques-unes mâles; de ses 

involucres et involucelles à trois ou cinq folioles reje- 

tées sur le côté, et enfin de ses feuilles mucronées. 

ADA. o1s. G. de la classe des Insectivores voisin des 

Gobe - mouches et formé à leurs dépens pour les esp. 

dont le bec est allongé, triangulaire, assez robuste, un 

peu déprimé, comprimé vers la pointe, qui est effilée ; 

larses allongés, grêles ; queue moyenne deltoïdale. Ces 

esp. sont les Ausc. nigerrima, rufoqularis, com- 

mersont; toutes de la mer du Sud. 

ADAMANTA. BoT. S. de Jusquiame. 

ADAMANTIN. (Spath.) MIN. 77. ANDALOUSITE. 

ADAMAS. min. N. ane. du Diamant. 

ADAMBE ou ADAMBOÉË. Adambea. Bot. (Rhéede , 
Hort. malab. T. 1v, p. 45, 47, pl. 20, 22.) Lamark, 

dans l'Encyclopédie, a formé de ces arbrisseaux un G. 

qui n’a point été adopté et qui rentre dans le G. Lu- 

gerstroemia. 

ADAMENON. BOT. F/. ADAMANTA. 

ADAMIE. Adamia. 207. G. de la fam. des Araliactes, 

Didynamie Ang., institué par le docteur Wallich, dans 

sa Flore des Indes, pour un arbuste qu'il à trouvé sur 

les limites du Tibet. Caractères : calice adné à l'ovaire, 

avec sonlimbe divisé en cinq segments, cinq pétales épy- 

gines, entourant l'ovaire et alternant avec les divisions 

du calice; dix étamines; cinq styles avec leurs stigma- 

tes en massue ou bilobés. Le fruit consiste en une baie 

infère, couronnée, à cinq loges polyspermes. L’4. 

Cyana est jusqu'ici la seule esp. du G. Wallich l’a figu- 

rée pl. 56 de sa Flore du Népaul; c'est un arbrisseau ra- 
meux et glabre ; à feuilles opposées, pétiolées, chlon- 

gues, lancéolées et dentelées; à fleurs bleues ou purpu- 

rines, nombreuses et rassemblées en corymbe terminal. 

ADAMSIE. 4damsia.BoT. Fam des Liliacées, Hexan- 

drie Monogynie, L.; ce G. a été établi par Willdenow ; 

ses caractères consistent dans une corolle campanulée à 

six divisions ; un nectaire campanulé, plus court que la 

corolle, portantsix dents staminifères: l'ovaire estinfère, 

surmonté d'un stigmate trifide; le fruit est une cap- 

sule à trois loges. Une seule pl., d’un aspect fort agréa- 
ble, compose ce genre. 

ADANSONIA. 2oT. 77. BAoBar. 
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ADAPIS. max. ross. Cuvier à donné ce nom, que 

Gesner avait autrefois appliqué au Daman, pour dési- 

gner un quadrupède fossile dela fam. des Pachydermes, 

dont quelques débris ont ététrouvés dans le calcaire des 

environs de Paris. Autant qu'a pu en juger l’illustre au- 

teur del'histoire des Animaux fossiles, la forme générale 

de celui-ci parait avoir été à peu près celle du hérisson, 

mais elle était d’un tiers plus grande; on ne découvrait 

ni en haut, ni en bas plus de quatre incisives (deux de 

chaque côté dans les deux mâchoires) à la supérieure 

et à l'inférieure; elles étaient tranchantes et un peu 

obliques comme celles de lAnaplotherium ; après elles 

venaient tant en haut qu’en bas, une canine conique 

plus grosse et un peu plus saillante que les autres dents. 

Les molaires doivent avoir été au nombre de sept; on 

en voyaitsix à la mâchoire supérieure et il paraît qu’ily 

en avait une septième plus en arrière. C’est dans l’opi- 

nion de Cuvier encore un G. particulier dont la race 

estentièrement éteinte. 

ADAR. ors. S. de Canard eider. 

ADARCES. por. S. d’'Eschares. 

ADDA. RerrT. S. de Scinque officinal. 

ADDAX. max. S. de Strepsiceros. 

ADDER.REPT. S. de Vipère commune. 

ADÈLE. Adela. 1xs. G. de Lépidoptères diurnes, éla- 
bli par Latreille qui l’a rangé dans la septième tribu, 

celle des Tinéites. Caractères : antennes excessivement 

longues, fort rapprochées à leur base; yeux grands, 

presque contigus dans les mâles; ailes couchées pres- 

qu’en toit, longues et élargies postérieurement; tête 

petite, à peu près pyramidale; trompe allongée et munie 

de deux palpes cylindriques et velues. Ce G. est un de 

ceux dont il faut indiquer en peu de mots l'histoire, afin 

d'éclaicir sa synonymie, que quelques auteurs ont fort 

embrouillée. — Le G. Alucite, créé par Fabricius, for- 

mait un groupe assez incohérent; Latreille, tout en 

le conservant, voulut le restreindre; et, pour y réussir, 

il en retira plusieurs espèces, dont il composa le G. 

Adèle, que Hoffmansegg avait aussi distinguées sous le 

nom de Némophore; mais Fabricius (Suppl. Entomol.) 

ne tint compte ni des travaux des autres, ni de ceux 

qu’il avait faits lui-même; il transporta la dénomination 

d’Alucite aux Adèles de Latreille, et imagina celle d'Yp- 

solophe, pour l'appliquer aux individus auxquels ce 

savant avait religieusement conservé le nom d’Alucite. 

Ces Lépidoptères, tous très-petits el ornés de couleurs 

fort brillantes, souvent métalliques, se rencontrent au 

printemps dans les bois. Leurs chenilles se forment une 

sorte d’enveloppe avec des fragments de feuilles, et la 

transportent avec elles, comme font les Teignes. Plu- 

sieurs esp. ont été décrites par Fab. et figurées par 

Hubner (Lépidoplères d'Europe.) Nous citerons 1° la 

Coquille d'Or de Geoffroy, qui est lAlucita Degeerella 

de Fab., l’Adèle Degeerelle de Latreille; 2 l’Adèle Réau- 

murelle, Adela Reaumurella de Latreille, qui est la 

Teigne noire bronzée de Geoffroy, {lucita Réaunu- 

rella de Fabh., laquelle sert de {ype au G. Adèle. 

ADELHIORT. mau. $. de Cerf élan. 

ADÈLIE. Adelia, BoT. Linné a ainsi nommé un G. de 

la fam. des Euphorbiactes, Diœcie Monadelphie, dési- 

gné par Houston et Brown sous le nom de Bernardia. 
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Il renferme des Arbrisseaux dioïques dont les fleurs sont 

extrêmement pelites. Le calice est à trois ou cinq divi- 

sions dansles fleurs mâles, et il porte une trentaine d'é- 

tamines dont les filets sont soudés en tube cylindrique; 

dans les fleurs femelles, on trouve un ovaire surmonté 

de trois stigmates, quelquefois portés sur des styles 

courts. Le fruit est globuleux tricoque; chaque coque 

est monosperme. Ce G. renferme quatre esp., dont trois 

sont originaires de l'Amérique méridionale, et une de 

l'Amérique septentrionale. C’est à ce G. que l’on doit 

rapporter l’Acidoton de Swartz. 

ADÉLIE. Adelium. 1ns. Coléoptères pentamères; G. 

de la fam. des Sténélytres. Caractères : forme générale 

ovalaire; corselet plus large que long, presque orbicu- 

laire, échancré en devant, tronqué à l’autre bout; dilaté 

et arqué latéralement; antennes presque’filiformes dont 

la plupart des articles sont pour ainsi dire en cône ren- 

versé. Les esp. de ce G. qui touche de très-près aux He- 

lops, se trouvent plus-spécialement à la Nouvelle-Hol- 

lande, et l’on remarque parmi eux l’4. calosomoïdes 

de Kirby. 

ADELLO. pois. N. vulg de l'Esturgeon. 

ADELOBOTRYS. Adelobotrys. Bot. G. de la fam. des 
Mélastomacées, créé par De Candolle pour un arbuste 

grimpant, trouvé dans la Guyane française, et encore 

trop imparfaitement observé pour en présenter une ana- 

lyse rigoureuse. Le calice est libre. presque campanulé, 

avec son limbe partagé en cinq dents courtes et obtuses ; 

les pétales, au nombre de cinq, sont ovales; il y a dix éta- 

mines supportant un pareil nombre d'anthères fourchues 

à la base et bivalves au sommet. L'ovaire est arrondi, 

surmonté d’un style filiforme que couronne un stigmate 

obtus. Le fruit qu’entoure le calice persistant, est une 

capsule à cinq loges, qui s’ouvre en cinq valves et ren- 

ferme une grande quantité de petites semences attachées 

à une columelle à cinq angles qui forment les cloisons. 

ADÉLOBRANCHES. 4delobranchia.mozr.C’est-à-dire 

dont les branchies ne sont point apparentes. Déno- 

mination créée par Duméril (Zoo. anal.) pour caracté- 

riser les Mollusques Gastéropodes, dont effectivement 

les branchies ne sont point visibles; dans la classifica- 

tion de cet auteur, c’est la 3e fam. de l’ordre des Gasté- 

ropodes, et comprenant, outre les Tectibranches et les 

Pulmonés, avec ou sans opercule, les Pectinibranches 

Pomastomes, le G. Sigaret et les Haliotides de l’ordre 

des Scutibranches. Blainville paraît avoir adopté cette 

dénomination en la restreignant aux seuls Pulmonés 

sans opercule. Depuis l'ouvrage de Duméril, la fam. 

des Adélobranches a dû, par suite des nouvelles obser- 

vations, se subdiviser beaucoup; elle a fourni plusieurs 

ordres dans lesquels le système respiratoire est nota- 

blement différent, quoique dans tous, les branchies 

ne soient pas visibles, ce qui a empêché de conserver 

cette dénomination. 
ADELOCÈRE. Adelocera. xs. Décoléoptères penta- 

mères. G. de la fam. des Serricornes, qui se distingue 

de tous les autres élatérides par des antennes filiformes, 

les articles des tarses entiers et sans palettes en dessous, 

les deux pattes antérieures se logeant dans les enfon- 

cements latéraux du corselet. Latreille en établissant ce 

G. y a admis l'Elater ovalis de Germar, l’'£later fus- 
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eus de Fab. et quelques autres rapportés des Indes par 

Labillardière. 

ADELOGÈNE. min. Brongniard qualifie ainsi les ro- 

ches dont les parties constituantes sont d’une ténuité si 

grande que la masse qui en résulte a l'aspect homogène. 

ADELOPNEUMONES. MorL. Gray appelle ainsi un 

ordre de la classe des Gastéropodes, comprenant ceux | 

qui respirent par des trachées aériennes, cachées dans 

l'intérieur du corps. 
ADELOSINE. morzusques de la fam. des Céphalopo- 

des, tribu des Agathisthèques ou Milliores. C’est un des 

six G. formés par D’Orbigny, et qui se distinguent des 

autres en ce que leurs cellules sont simples, peu nom- 

breuses et rassemblées comme en peloton. 

ADELOSTOME. 4delostoma.1xs. Coléoptères hétéro- 

mères G. de la fam. des Mélasomes. Caractères : corps 

étroit et allongé ; corselet presque carré, un peu rétréci 

postérieurement ; abdomen en carré long, arrondi en 

arrière ; antennes assez grosses, presque perfoliées et 

dont les articles, à l'exception du dernier, sont presque 

tous lenticulaires et égaux; labres, mandibules et pal- 

pes cachés. Un insecte, 4. S'ulcatum, apporté par La- 

billardière de son voyage de Syrie, et retrouvé depuis 

par Goudot à Tanger et par Duponchel jeune, aux envi- 

rons de Cadix, est le type de ce genre. 

ADELPHIE. 807. On désigne, par ce mot, la réunion 

des étamines par leurs filets, considérée d’une manière 

générale. 

ADEN. Adenia. 2oT. Petit Arbrisseau de l'Hexandrie 

Monogynie, trop imparfaitement observé pour qu’on 

puisse déterminer à quelle fam. il appartient. Ses feuil- 

les sont alternes et palmées; les fleurs, fasciculées sur 

des épis terminaux, ont leur calice tubulé, à six divi- 

sions, portant à son sommet six pétales blancs. Le style 

est échancré. L’Aden se trouve en Arabie, où il passe 

pour ur violent poison. 

ADENAIRE. Adenaria. BoT. Fam. des Lythrariées ; 

G. établi par Kunth pour quelques arbres nouveaux de 

FAmérique mérid. dont les feuilles opposées et très-en- 

tières se font remarquer par les points glandulenx qui 

tapissent leur face inférieure de même que les principa- 

les parties de l’inflorescence; les fleurs sont bianches et 

en quelque sorte portées sur des ombelles axillaires. Les 

caractères assignés au G. consistent dans un calice tur- 

binato-campanulé à quatre ou cinq divisions : quatre 

ou cinq pétales onguiculés; huit à dix étamines adhé- 

rentes à la base du calice; un ovaire biloculaire; un 

style et un stigmate bilobés. Le fruit estarrondi, indéhis- 

cent, à demi couvert par le calice; les graines sont an- 

guleuses et fortement serrées les unes contre les autres. 

ADENANDRA. por. G. de la fam. des Diosmées, établi 

par Wendland, et qui a pour type le Diosma wuniflora. 

Caractères : calice monosépale, à cinq divisions pro- 

fondes; corolle de cinq pétales insérés autour d’un dis- 

que périgyne, à cinq lobes; dix étamines dont cinq seu- 

lement sont fertiles, ayant les anthères glanduleuses au 

sommet; le fruit est une capsule ovoiïde, à cinq loges, 

contenant chacune deux graines arillées ; elle s'ouvre 

en cinq valves. Les Adenandres sont peu nombreux et la 

plupart originaires du Cap ; telles sont l’4. wniflora et 

V4. umbellata. 
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ADENANTHERSA. por. G. de la fam. des Légumineuses, 

Décandrie Monogynie, L. Caractères : calice court et à 

einq dents ; corolle formée de cinq pétales réguliers ; dix 

étamines libres et égales, dont les anthères sont termi- 

nées par une petite glande; gousse {rès-allongée, com- 

primée, bosselée, contenant plusieurs graines arron- 

dies, renfermées dans des cavités membraneuses. Lesesp. 

qui composent ce G. sont des Arbres à feuilles bipin- 

nées, ayant les fleurs assez petites eten grappes ; ils sont 

originaires des îles Moluques ou de l'Inde. L’Adenan- 

thère à graines rouges, 4. pavonina, L., a les semences 

arrondies, luisantes, d’un rouge éclatant; elles servent 

d’aliment dans queiques contrées de l’Inde. On en fait 

aussi des colliers et d’autres ornements. On désigne sou- 

vent ce G. sous le nom de Condori. 

ADENANTHOS. por. Ce G. de la fam. des Protéacées, 

renferme plusieurs Arbrisseaux dela Nouvelle-Hollande, 

à feuilles éparses, planes et simples dans les uns, filifor- 

mes et composées dans les autres ; à fleurs tantôt axit- 

laires, solitaires et rouges, tantôt terminales, rassem- 

blées en petit nombre et jaunâtres. Chacune de ces 

fleurs est ceinte d’un involucre à quatre ou huit folioles 

imbriquées et écailleuses. Elles offrent un calice tubu- 

leux, à quatre divisions supérieures, dont chacune sou- 

tient une anthère sessile; il est fendu latéralement pour 

le passage d’un long style, et se sépare plus tard par 

une fissure circulaire, en deux portions dont l’inférieure 

persiste autour du fruit; celui-ci est situé sur un sup- 

port qu’entourent, à sa base, quatre glandes sous forme 

de petites écailles allongées; c’est une noix ventrue, rem- 

plie par une graine unique. Trois esp. sont figurées par 

Labillardière (Tab.56,37 et 58 des PI. de la Nouv.-Holl.). 

ADENARIUM. got. Rafinesque a établi sous ce rom 

(Journal de Phys., 1818), dans la f. des Paronychites, 

un G. dont les caractères sont rapportés par De Candolle, 

au tome 5, p.566, de son Prodrome, sans néanmoins que 

lesavant professeur décide s’il doit être maintenu; ceG., 

dont le calice est divisé en 5 segments, la corolle compo- 

sée de cinq pétales entiers, insérés sur les bords du calice, 

ainsique les dix étamines, l'ovaire surmonté de trois où 

cinq styles qu'entourent dix glandes fixées au réceptacle, 

n'admet encore qu’une seule esp. trouvée sur les bords 

sablonneux de la Méditerranée. C’est une plante her- 

bacée presque charnue, à feuilles ovales, avec ses tiges 

terminées par un bouquet de petites fleurs blanchâtres. 

ADENILÈME. Adenilema. vor. G. de la fam. des 
Rosacées, que le Dr Blume a créé pour un arbrisseau 

grimpant qu'il a découvert à Java, dans les montagnes 

de Gede. Il offre pour caractères : un calice campanulé, à 

cinq divisions recouvertes extérieurement de poils glan- 

duleux; cinq pétales petits, insérés au calice; des étamines 

nombreuses, ayantla même insertion que les pétales; un 

ovaire surmonté d’un style que couronne un stigmate 

pelté ; une capsule entourée du calice persistant, à une 

seule loge, déhiscente latéralement; huit à douze graines 

attachées alternatiyement de chaque côté de la suture ; 

l'enveloppe externe du spermoderme est testacée ; l’em- 

bryon est albumineux ; les cotylédons sont testacés et la 

radicule courte et centripète. L’4. fallax a le port des 

ronces, mais il est privé d’épines ; ses feuilles sont alter- 

nes, cordées, acuminées, trilobées, incisées, dentelées ef 
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bistipulacées. L'inflorescence se compose d'une grappe 
paniculée, terminale ; une bractée accompagne chaque 

fleur. $ 

ADENOCALYX. Bor. Bactrio avait fondé sous ce nom 

un G. de Plantes légumineuses dont l'unique esp., 4. 

mollis, a été réunie par Kuntz à son G. Coultinia et par 

Sprengel au G. Cesalpinia. 

ADENOCARPE. 4denocarpus.B0T. De Candolle, dans 

le supplément de la Flore française, a détaché plusieurs 

esp. du G. Cytise, pour en faire un nouveau G. qu’il a 

nommé Adenocarpus, à cause des glandes nombreuses 

dont le fruit est recouvert. Il appartient à la fam. des 

Légumineuses, à la Diadelphie Décandrie, L. Caractè- 

res : calice bilabié, avec la lèvre supérieure bifide, et l’in- 

férieure trilobée, papilionacte, ayant la carène droite : 

les dix étamines sont monadelphes. Le fruit consiste en 

une gousse comprimée, oblongue; ses valves sont pla- 

nes et recouvertes de petites glandes pédicellées. Les 

esp. rapportées à ce G. par De Candolle sont : les Cyti- 

sus parvifolius, telonensis, complicatus, foliosus 

et hispanicus. Les deux premières croissent en France; 

et toutes sont des sous-arbrisseaux rameux, à feuilles 

‘trifoliolées : leurs fleurs sont jaunes et en grappes. 

ADENOCAULE. Adenocaulon. 807. G. de la fam. des 

Synanthérées, établipar Hooker dans ses Mélanges debot. 

avec les caractères suivants : calathide composée de neuf 

à dix fleurs hétérogames, tubuleuses, dentées : celles du 

rayon femelles, les autres mâles; involucre de sept écail- 

les réfléchies et placées sur un seul rang ; réceptacle nu ; 

akène ovale-oblong, garni en dessus de glandules sail- 

lantes. Les deux esp. admises dans ce G. sont des pl. 

herbacées et vivaces de l'Amérique occidentale. 

ADENOCREPIDE. Adenocrepis. BoT. Ce G. a été in- 

stitué par le Dr Blume, dans la fam. des Euphorbiacées. 

Les fleurs sont dioïques; le calice est profondément divi- 

sé en quatre parties; la corolle est nulle : dans les mâlesles 

étamines. au nombre de six, ont leurs filaments dressés, 

insérés sous un rudiment de pistil cyathiformes , alter- 

nants avec des glandes; les anthères sont introrses et di- 

dymes. Les fleurs femelles ont un ovaire subglobuleux à 

deux loges renfermant chacune deux ovules; le stigmate 

est obtus et velu. La seule esp. qui, jusqu’à ce jour, con- 

stitue le G., est un arbre élevé de quarante pieds environ, 

à feuilles alternes, oblongues, crénelées, glabres, ayant |! 

de chaque côté de leur base une petite stipule caduque. 

Les fleurs sont disposées en grappes axillaires ou laté- 

rales, et chacune d'elles est portée sur un court pédi- 

celle. Blume a nommé cette esp. 4. Javanica. 

ADENOCYCLE. Adenocyclus. 80T. G. de la fam. des 

Synanthérées, établi par Lesson, pour une pl. nouvelle- 

ment rapportée de l'ile de la Trinité, et dont les carac- 

tères sont : calathide uniflore ; involucre oblongo-cylin- 

dracé, formé d'écailles imbriquées dont les intérieures 

sont beaucoup plus longues; réceptacle punetiforme; co- 

rolie régulière, tubuleuse, à limbe assez profondément 

divisé en cinq lobes acuminés; filaments glabres et lisses; 

anthères incluses; akène presque conique, faiblement 

sillonné et très-glabre ; nectaire alvéolaire ; disque épi- 

gyne, garni, dans son pourtour, de glandes saillantes. 

L’A. condensatus, Less., est un Arbrisseau rameux, à 

feuilles alternes, pétiolées, ovales-oblongues, acumi- 
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nées, presque entières et glabres; les corymbes sont 
terminaux et les corolles rosacées. 

ADENODE. Adenodus. Bot. G. établi par Loureiro 

pour un Arbuste de la Cochinchine qui paraît appar- 

tenir à la fam. des Élæocarpées. Caractères : périanthe 

à cinq divisions lancéolées, réfléchies et décidues; co- 

rolle à cinq pétales ovales, presque dressés, égaux en 

longueur avec les divisions du calice, découpés en la- 

nières filiformes, vers le sommet; nectaire composé de 
cinq glandules grandes, bilobées et persistantes. Quinze 

étamines à filaments courts, étalés, insérés au récepta- 

cle, portant des anthères oblongues à quatre côles. 

Ovaire allongé, surmonté d’un style subulé qui ne dé- 

passe pas les étamines et que couronne un stigmate 

acuminé. Le fruit est une drupe ovato-oblongue, pe- 

tite, glabre, monosperme, contenant plusieurs semen- 

ces nuculeuses, oblongues et rugueuses. L’A. sylvestre, 

seule esp. connue jusqu'à ce jour, a les feuilles ovales- 

lancéolées, dentelées, glabres et alternes, les fleurs blan- 

ches, nuancées de pourpre et réunies en épi terminal. 

ADENOGRAMME. «denoyramma. Bot. Ce G. de la 
fam. des Aizoïdées, Pent. Digyn., a été établi par Reichen- 

bach, pour une pl. originaire du cap de Bonne-Espé- 

rance, qui a fourni les caractères suivants : calice à cinq 

divisions ; point de corolle; cinq étamines périgynes, al- 

ternes avec les divisions du calice; capsule monosperme, 

granulée, oblongue, comprimée, gibbeuse de chaque 

côté de la base, à bords garnis d’une rangée de glan- 

des. On ne connaît encore que l'A. Mollugo. : 

ADENOLEPIDE. Adenolepis. Bot. G. de la fam. des 

Synanthérées, institué par Lesson qui lui donne pour 

caractères : calathide composée de plusieurs fleurs hé- 

térogames ; fleurons de la circonférence neutres : 

languette subelliptique, échancrée ; ceux du disque her- 

maphrodites, tubuleux, à cinq dents; réceptagle plan, 

bractéolé; involucre cylindracé, égal au disque, formé 

d’écailles linéaires, disposées sur deux rangs : les inté- 

rieures foliacées, terminées par une grande glandule; 

anthères exsertes; akènes comprimés et nus, ayant au 

lieu d'aigrette, une sorte de bec qui le termine. C’est 

une petite pl. annuelle des îles Sandwich, dont les feuil- 

les sont opposées, pétiolées et divisées en troissegments; 

les supérieures sont sessiles et trilobées ; les calathides 

sont pelites, solitaires, terminales et jaunes. 

ADENONCOS. Bor. C’est encore au Dr Blume que nous 

sommes redevables de ce G. nouveau de la fam. des Or- 

chidées. Périanthe composé de cinq pièces dressées pres- 

que égales; labelle concave,charnu, glanduleux etrenflé 

intérieurement avec son limbe non divisé; gynostème 

court, obtus, échancré intérieurement et vers le sommet; 
anthère terminale, demi -biloculaire; quatre masses 

polliniques, subglobuleuses, un peu comprimées, céréa- 

cées, portées sur un petit pédicelle commun élastique 

et pelté à sa base. Une seule esp., 4. Virens, est décrite 

par Blume qui l’a trouvée parasite sur les vieux troncs des 
fôrets montueuses du Puntjar, dans l’île de Java. C’est 

une pl. assez petite, à tiges simples, à feuilles distiques, 

linéaires, aiguës, charnues, canaliculées en dessus. Les 

pédonecules sont opposés aux feuilles, solitaires, pour- 

vus d’un petit nombre de fleurs sessiles et verdâtres. 

ADENOPELTIDE. Adenopeltis. or. G. formé dans la 
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fam. des Euphorbiacées, par Bertero, et confirmé depuis 

par De Jussieu qui lui assigne les caractères suivants : 

fleurs monoïques et amentiformes; calice nul; deux éta- 
. mines dans les fleurs mâles: leurs filaments sont cornés 

à leur base et n’en présentent qu’un seul dans leur partie 

inférieure. Les fleurs femelles ont trois styles simples et 

inelinés ; le fruit est une capsule à trois lobes et à trois 

coques. Ce G.n’admet encore qu’une esp. A4.Colligquar, 

originaire du Chili; c’est un arbrisseau à feuilles alter- 

nes, ovalaires et glanduloso-dentées; il y a ordinaire- 

ment une ou deux fleurs femelles à la base de chaque 

châton, toutes les autres sont mâles, sessiles, solitaires 

entre les écailles. 
ADENOPHORE. gor. G. de la fam. des Hydrophytes, 

proposé par Beauvois. Fischer a aussi proposé sous ce 

même nom un G. qui a été réuni au G. Campanule. 

ADENOPHYLLE. Adenophyllum. Bot. Ce G. de la 

fam. des Corymbifères, Syngénésie Polygamie super- 

flue, L., a été établi par Persoon. C'est le même que 

Cavanilles avait nommé ’illdenovia, et Willdenow 

Schlechtendalia. 1 a des rapports marqués avec le G. 

Tagetes. Cassini le place dans sa tribu des Hélianthées. 

Ses capitules sont radiés ; son réceptacle paléacé; son 

involucre double ; l'extérieur plus court est formé de 

folioles étalées et glanduleuses à leur base; l'extérieur 
se compose de folioles dressées , linéaires ; il est égale- 

ment glanduleux à sa base; ses fleurons sont herma- 

phrodites, fertiles, à six ou huit lobes; les demi-fleu- 

rons, au nombre de huit, sont femelles : le fruit est 

couronné par cinq arêtes. L’esp. qui forme ce G., 

A. coccineum, est une pl. herbacée et vivace, du 

- Mexique. 
ADENOROPIE. 4denoropium. BoT. G. de la fam. des 

Euphorbiacées, institué par Pohl, aux dépens de l’an- 

cien G. Jatropha de Linné. L'auteur lui donne pour ca- 

ractères : fleurs mâles, calice à cinq divisions dentées et 

glanduleuses en leurs bords; corolle à cinq pétales; huit 

ou dix étamines libres jusque vers le milieu de la corolle; 

nectaires formés de cinq glandes presque unies. Fleurs 

femelles : calice à cinq divisions persistantes, leurs bords 
sont dentés et glanduleux; cinq pétales; trois stigmates 

cordés, presque peltés etondulés; capsule presque ronde, 

elliptique, retuse au sommet et à trois coques. Le Dr Pohl 

en décrit vingt-trois esp. qu’il a observées el étudiées 
sur les terrains vagues et parmi les broussailles des pro- 

vinces méridionales du Brésil. La plupart de ces plan- 

tes ont été signalées par Jacquin et d’autres botanistes 

par leurs affinités avecles G.Ricin, Aleurites, Croton, etc. 

Ce sont en général des arbrisseaux et sous-arbrisseaux 

inermes, lactescents, à feuilles simples, à fleurs axillai- 

res, réunies en corymbes. 

ADENOS. 7. CorTox. 

ADENOSMA. 8oT. Brown a nommé ainsi un nouveau 

G. de la fam. des Scrophularinées, qui comprend une 

esp. trouvée dans la Nouvelle-Hollande. Caractères : 

calice à cinq divisions, dont la supérieure est plus 

grande; corolle bilabiée, à lèvre supérieure entière; 

l'inférieure a trois lobes égaux ; quatre étamines didy- 

names, dont les anthères sont rapprochées; stigmate 

élargi; capsule ovoïde, bivalve, terminée en pointe cro- 

chue. Ce G. a quelque analogie avec les Acanthacées. 
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L'À, cœrulea est une pl. annuelle, velue, glanduleuse, 

terminée par un épi de fleurs bleues. 

ADENOSTEMMA. 8oT. G. appartenant à la fam. des 

Corymbifères et à la section que caractérisent un pho- 

ranthe et un akène nus avec des fleurs toutes flosculeu- 

ses ; c’est le même que le G. Lavenia de Swartz. L’in- 

volucre est hémisphérique, à plusieurs folioles égales, 

légèrement imbriquéesz les corolles très-petites, velues 

en dedans ; les stigmates longs ; l’'akène sans aigrette, 

mais avec trois glandes pédicellées au sommet. C'est 

Forster qui a établi ce G. d’après une esp., 4. viscosa 

(lerbesina Lavenia, L.), trouvée dans les îles de la 

mer du Sud. Une autre est originaire de la Jamaïque ; 

c’est le Cotula V'erbesina, L. 

ADENOSTEMON. BoT. 7. GOMORTEGA. 

ADENOSTYLÉES. por. Tribu établie par Cassini dans 

la fam. des Synanthérées. 

ADENOSTYLE. por. Sous ce nom, Cassini fait un 

nouveau G. de plusieurs esp. de Cacalies, dont le capi- 

tule est uniquement composé de fleurons hermaphro- 

dites; l’involucre formé de bractées égales, disposées 

sur un seul rang; le phoranthe nu; l’aigretie qui sur- 

monte l’akène, simple. Ce G. appartient à la fam. des 

Corymbifères, et à la Syngénésie Polygamie égale de L. 

ADENOSTYLIDE. Adenostylis. Bot. G. de la fam. 

des Orchidées, auquel le docteur Blume, son fonda- 

teur, assigne pour caractères : périanthe ringent; les 

sépales latéraux, et les pétales placés en dessous du 

labelle ; l'intermédiaire voûté; labelle renflé à sa base, 

soudé au gynostème, pubescent à l’intérieur, avec son 

limbe épais, spathulé et non divisé; gynostème court, 

échancré au sommet, gonflé de chaque côté; anthère 

dorsale, biloculaire; masses polliniques au nombre de 

deux, ovales subbilobées, granuleuses,enveloppées d’une 

pellicule commune. Ce G., qui a beaucoup d’affinité avec 

le Neottia, se compose de plusieurs esp. originaires de 

Java; ce sont des pl. herbacées, terrestres, à feuilles 

linéaires, acuminées; l’épi est spiral, composé de fleurs 

sessiles, blanchâtres et munies de bractées. 

ADENOTRICHIE. 4denotrichia. Bot. Sous ce nom le 

prof. Lindley a établi dans la fam. des Synanthérées, 

Syng. Polyg. superflue de Linné, un G. voisin du Mun- 

zona; mais il en diffère par lies écailles de l’involucre qui 

ne sont pas trifides à l'extrémité, et par ses feuilles alter- 

nes. Ses caractères sont : involucre double, polyphylle : 

l'extérieur à écailles subulées et glanduleuses, l'inté- 

rieur campanulé, à écailles canelées et dressées; fleurons 

de la circonférence presque entiers et femelles, ceux du 

disque filiformes, tubuleux et hermaphrodites; anthères 

mutiques ; style filiforme; stigmates étalés, linéaires, 

tronqués au sommet; fruit glabre, cylindrique, strié ; 

aigrette poilue, scabriuscule; réceptacle nu. L’A. am- 

plexicaule est une pl. herbacée, récemment découverte 

au Chili; elle est velue, à feuilles simples, presque pen- 

nées, ovales-lancéolées; les fleurs sont jaunes. 

ADÉONE. Adeona. por. G. de l’ordre des Polypiers à 

réseau ou Escharées. Les Adéones ont une tige articu- 

lée comme l'axe des Isidées, qui est surmontée d’une 

expansion pierreuse, frondescente ou flabelliforme, par- 

semée de cellules très-petites, éparses sur les deux sur- 

faces, et percée d’oscules ronds ou ovales. Elles ont de 



71 ADE 

légers rapports avee les Isis, el se rapprochent des 

Eschares et des Rétépores par la forme des expansions 

et par les cellules qui en couvrent les deux surfaces. 

Ces Polypiers ne sont jamais encroûtés; il est probable 

cependant qu'une substance gélatineuse et animalisée 

les enveloppe en entier, et lie entre eux les nombreux 

habitants de leurs élégantes frondescences. La couleur 

des Adéones est blanchâtre ou d’un gris de fer quelque- 

fois très-foncé. Elles s'élèvent à deux ou trois décimètres 

de hauteur. Elles sont originaires des terres australes. 

A. GRISE. 4. grisea.Lamx. Hist. Polyp. 481. Sa tige 

est courte; l'expansion qu’elle supporte est presque or- 

biculaire ou flabellée, percée d'oscules et d’une couleur 

gris-de-fer foncée. 
A. ALLONGÉE. 4. elongata. Lamx. Id. 481. Elle diffère 

dela précédente par sa tige longue et tortueuse, quelque- 

fois rameuse, et par la forme ovale de son expansion. 

A. FOLIACÉE. À. foliacea. Lamx. Id. 482. Sa tige est 

longue, rameuse et couverte de groupes épars, d’expan- 

sions foliacées et découpées. 
ADEPHAGES. ins. Nom créé par Clairville, et que La- 

treille applique à la première fam. des Coléoptères pen- 

tamères, qu’il désigne aussisousle nom de Carnassiers. 
ADESMACÉES. mozL. Blainville a donné ce nom à une 

fam. de l’ordre des Acéphalophores lamellibranches , 

comprenant les esp. dont la coquille n'est point assez 

grande pour couvrir tout le corps de l'animal, et dont 

le manteau est complétement fermé et tubuleux. 

ADESME. Adesmus. 1ns. G. de Coléoptères tétramè- 

res, fam. des Longicornes, établi par Dejean. Il est très- 

voisin du G. Lamie. 

ADESMIE. 4desmia. ins. G. de Coléoptères hétéro- 

mères institué dans la fam. des Melasomes, par Fischer 

qui lui assigne pour caractères : antennes grossissant 

insensiblement vers l'extrémité; dernier article des pal- 

pes sécuriforme ; labre transversal, échancré et droit; 
menton anguleux sur les côtés et mitriforme; tête tra- 

pézoïdale, rétrécie antérieurement en dessus; mandibu- 

les bidentées à l'extrémité; prothorax court; transverse 

et rétréci en arrière; élytres bombées; corps oblong ; 
pattes longues; tarses filiformes. Ce G., assez nombreux, 

est un démembrement du G.Pimelia deFab.,auquelsont 

venues se joindre beaucoup d'esp. nouvellement rap- 

portées de l'Égypte, de la Perse, dela Mésopotamie, etc. 

ADESMIE. Adesmia. Bot. G. de la fam. des Légumi- 

neuses, Déc. Monog., établi par De Candolle, dans les An- 

nales des sciences natur.; il lui donne pour caractères : 

un calice 5-fide, àsegments presque égaux et acuminés; 

une corolle papilionacée : l'étendard recouvrant et enve- 

loppant les autres pétales, avant l'épanouissement; ca- 

rène recourbée et tronquée vers l'extrémité; étamines 

distinctes et rapprochées; légume comprimé, à plusieurs 

articulations transversales; suture supérieure presque 

droite et un peu épaisse; l'inférieure sinuée et presque 
lobée; une graine orbiculaire comprimée, un peu réni- 

forme, resserrée entre chaque articulation. Les Adesmies 

sont des plantes du Sud de l'Amérique, herbacées, à 

feuilles brusquement ailées, pétiolées, avec stipules lan- 

céolées. Les fleurs, disposées en grappe terminale, sont 

portées sur des pédoncules axillaires. Le prof. De Can- 

dolle a divisé en deux sections les neuf esp. qui consti- 
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tuent ce genre; il a donné à la première le nom de 
Patagonium, sous lequel Schranck avait proposé de 

désigner tout le G.; il a appelé la seconde Chætrotricha. 

ADHAR. 20T. S. d’Andropogon Schænanthus. 

ADIANTHE.Adianthum. 80oT. G. de la fam. des Fou- 

gères à capsules entourées d’un anneau élastique. Ca- 

ractères : capsules réunies en groupes linéaires ou 

arrondis à l'extrémité des feuilles ou des pinnules, et 

recouvertes par un tégument formé par le bord replié 

de la feuille elle-même, ets’ouvrant, par conséquent, en 

dedans. C’est à la face inférieure de ce tégument et sur 

les nervures qui s’y continuent jusqu’à quelque distance 

de son bord libre, que sont insérées les capsules. Linné 

avait confondu dans le G. Adianthum les quatre G. 

Adianthum, Cheilanthes, Lindsea et Davallia. Les 

deux derniers diffèrent essentiellement des Adianthes 

par leur légument, qui, au lieu d’être formé par le bord 

replié de la feuille et de s'ouvrir en dedans, naît de 

l'extrémité des nervures, à quelque distance du bord de 

la feuille, et s'ouvre en dehors. — Le G. Cheilanthes 

ne diffère des vrais Adianthum que par l'insertion des 

capsules au fond du sinus qui unit le tégument à la 

feuille, et non pas sur la face interne du tégument lui- 

même. Les feuilles ou pinnules de ces Fougères ne sont 

presque jamais traversées par une nervure moyenne; 

les nervures partent ordinairement en rayonnant, de la 

base même de la feuille ou de la pinnule, et se divisent 

ensuite plusieurs fois sans jamais s’anastomoser. Ce 

mode de division donne aux pinnules de ces Plantes une 

forme généralement cunéiforme, rhomboïdale ou lunu- 

lée et fort élégante. Les feuilles dès Adianthes sont pres- 

que toujours minces, délicates et translucides; leur tige 

est grêle, lisse et luisante; leur fronde est souvent très- 

divisée, et l'ensemble de ces caractères leur a fait don- 

ner le nom vulgaire de Capillaires. Presque toutes les 

espèces de ce G. habitent les régions les plus chaudes du 

globe; sur environ soixante esp. connues, deux seule- 

ment font exception, et atteignent des latitudes assez 

élevées : l’une est l’4. Capillus- V’eneris, qui est très- 

commune dans le midi de l’Europe, et qui croit même 

jusqu’en Écosse. On le retrouve dans une grande partie 

de l’ancien et du nouveau continent, àTénériffe, au Cap, 

à l’île Mascareigne, aux Antilles, ete. C’est une de ces 

pl. qui, en petit nombre, paraissent pouvoir supporter 

des températures très-différentes. L'autre estl’ 4. peda- 

tum qui croit au Canada. Les esp. qui habitent les par- 

ies les plus chaudes des deux continents y sont très- 

inégalement réparties; ainsi les deux tiers, à peu près, 

habitent les Antilles et la partie équinoxiale du continent 

de l'Amérique, tandis que l’autre tiers est réparti entre 

l'Inde, la Nouvelle-Hollande, le Cap, etc. Les deux esp. 

que nous avons citées comme s’élevant dans la zone 

tempérée, méritent aussi d’être remarquées, à cause de 

leurs usages en médecine : la première est connue sous 

le N. vulg. de Capillaire de Montpellier; la seconde 

sous celui de Capillaire de Canada. Ces deux pl. sont 

également employées pour faire le sirop de capillaire. 

Elles paraissent ne donner à l’eau dans laquelle on les 

fait infuser, qu’un peu de matière gommeuse ou muci- 

lagineuse, et un parfum agréable. 

ADIANTHITES. ross. Empreintes de Fougères qui se 



ADI 

trouvent dans des schistes, et qui ressemblent à celles de 

l'Adianthum Capillus-Veneris. 

ADIANTON. por. N. anc. de l’Adianthe. 

ADIL. mam. S. de Chacal. 7”. CHIEN. 

ADIMAIN ou ADIMNAIN. may. N. vulg. d'un grand 

mouton d'Afrique, couvert de poils, et dont les oreilles 

sont longues et pendantes. 

ADIMONIE. Adimonia. 1x5. G. de Coléoptères tétra- 

mères de la fam. des Cycliques, institué par Schranck 

en faveur de quelques esp. de Galéruques qui lui ont 

paru différer de leurs anciennes congénères, en ce que 

le premier et le deuxième articles des antennes sont 

égaux et plus courts que le quatrième; en outrele labre 

est échancré antérieurement; du reste les Adimonies 

diffèrent peu des Galéruques. Le type du G. nouveau est 

le Chrysomela alni de Linné : une secondeesp., 4. Ha- 

lensis, a été trouvée par Schranck aux environs de Hale. 

ADINA. Adèna.BorT.G. de la fam. des Rubiacées, Pent. 

Mon., qu’a établi Salisbury pour deux pl. nouvelles de la 

Chine, que Lindley avait placées provisoirement parmi 

les Nauclées. Le tube du calice est oblong, son limbe cam- 

panulé, divisé en cinq parties persistantes. La corolle est 

infundibulaire, à cinq lobes valvés; la gorge est gla- 

bre. Les anthères sont sessiles et incluses sur le sinus des 

lobes. Le style est saillant hors de la corolle, terminé par 

un stigmate en tête ovale. La capsule est membraneuse, 

presque pyramidale, à deux loges, à quatre valves, dé- 

hiscente par le sommet. Les graines, au nombre de deux 

ou quatre danschaque loge,sontoblongues, marginées, 

attachées par un ombilie spongieux à un axe central, qui 

naît à l'extrémité du calice persistant. Cesont des arbris- 

. Seaux glabres, à rameaux opposés, ayant à leur origine 

des stipules lancéolées, plus petites que les feuilles et gla- 

bres comme elles. Les fleurs sont jaunâtres, sessiles, 

réunies en capitule serré au sommet du pédoncule, sur 

un réceptacle velu. Ce G. est intermédiaire des G. Nau- 
clea et Cephalanthum. 

ADINOLE. min. Beudant a donné ce nom à une sorte 

de Petrosilex agathoïde, trouvée à Salbery en Suède. 

Cette substance se présente sous une forme homogène, 

compacte, rouge, à cassure esquilleuse, d’un éclat gras. 

Elle est translucide sur les bords, difficilement fusible au 

chalumeau,en émail blanc et d’une dureté assez grande 

pour rayer le verre. Son analyse par Berthier a donné : 

sicile 79,5; alumine 15; soude 6; magnésie 1; fer 0,5. 

ADIPEUX. pois. Nageoires adipeuses; elles sont rem- 

plies d’une substance graisseuse et ne supportent aucun 
rayon. 

ADIPOCIRE. Sorte de Savon animal que présentent les 

cadavres enfouis depuis un temps assez long; c'est une 

combinaison naturelle d’une petite quantité d'Ammo- 

niaque, de Potasse, de Chaux, de graisse fluide colorée | 

et odorante, avec beaucoup de Margarine. On a cru d’a- 

bord, et c'était l'opinion de Fourcroy, que la matière 

musculaire, par un long séjour dans la terre humide, 

éprouvait une décomposition particulière, une réaction | 

dans ses divers principes, et se convertissait enfin tota- 

lement en Adipocire. Des observations plus exactes, 

appuyées sur des expériences relatives à l’action pro- 

longée de l'Eau, ont fait penser à Chevreul que cette | 

conversion des cadavres en Adipocire, n’était qu'une | 
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véritable saponification de la graisse seule, mise à nu 

par la décomposition complète des muscles, et trans- 

formée en Margarine et en huile fluide. Les muscles et 

autres matières azotées, en se décomposant, produi- 

sent eux-mêmes l’'Ammoniaquenécessaire à la saponifi- 

cation, tandis que la Potasse et la Chaux sont fournies 

par la décomposition de quelques substances salino- 

terreuses du sol. L’Adipocire, ou plutôt le gras des ca- 

davres, recouvre la charpente osseuse, et conserve quel- 

que chose de la forme de l’Animal; il est solice, d’un 

blanc jaunâtre, fusible à 50° environ, se figeant ensuite 

enune masse composée de lamelles cristallines,brillantes. 

On appelle vulgairement Adipocire minéral la sub- 

stance que Beudant a décrite sous le nom de Hatchétine. 

V,. ce mot. 

ADIRE ou ADIVE. ma. Esp. du G. Chien. 

ADISCA. BoT.G. de lafam. des Euphorbiactes, institué 

par le docteur Blume, pour quatre esp. d'arbres ou ar- 

bustes,qu'ila découvertes dans les forêts de Java. I assi- 

gne pour caractères à ce G.: un calice à trois ou cinq 

segments ; point de pétales ni de glandes ; les étamines 

soudées à leur base; les loges des anthères arrondies, 

fixées de chaque côté de l'extrémité des filaments; le fruit 

capsulaire, formé de deux ou trois coques mollement 

hérissées. Ce sont des arbres ou arbustes à feuilles al- 

ternes, longuement pétiolées. indivises, subpeltées. Les 

fleurs sont ou solitaires ou réunies en épis axillaires ou 

terminaux, accompagnées de bractées. Les capsules 

sont parsemées de poils ou de grains jaunes. 

ADISCAL. Sans le concours d’un disque ; ainsi les 

étamines sont adiscales, lorsqu'elles sont insérées sans 

l'intermédiaire du disque. 

ADLUMIE. Adlumia.BoT. G. dé la fam. des Fuma- 

riacées; Diadelphie Hexandrie, L., établi par Raffinesque, 

et adopté par De Candolle. Il a pour type le Fumaria 

fungosa.Ses quatre pétales sont soudés, et forment une 

corolle monopétale, persistante, à quatre divisions, 

offrant deux bosses à sa base. Les étamines sont diadel- 

phes insérées à la base de la corolle et persistentavec elle. 

Le fruit est allongé, siliquiforme, bivalve, polysperme, 

enveloppé par la corolle. L’4. cirrhosa, DC., est une 

pl. grêle, grimpante, munie de vrilles, portant des 

fleurs blanches ou légèrement rosées; elle croît dans 
l'Amérique septentrionale. 

ADMOTIF. BoT. En parlant de la germination on la 

dit admotive quand lépisperme renfermant l'extrémité 

du cotylédon reste fixé latéralement près de la gaine de 

ce cotylédon. 

ADNÉ. por. S. d’attaché. 
ADOLE ou ADOLI. Adolia. 80T. G. formé par La- 

marck sur les figures assez bonnes et les descriptions 

fort incomplètes qu'a données Rhéede ( Hort. Malab. 

T. v, p. 59 et 61, pl. 50 et 31) de deux Arbrisseaux de 

la côte de Malabar, qui présentent de grands rapports 

avec les Nerpruns. On ne connaît pas même le nombre 

des étamines des Adoles, dont l’une a les fleurs blanches 

et l’autre les a rouges. 

ADONIDE. Adonis. or. Fam. des Renonculacées de 

Jussieu; Polyandrie Polygynie, L. Ce G., assez voisin 

des Anémones, s’en distingue par les caractères sui- 

vants : calice formé de cinq sépales planes et réguliers, 
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corolle de cinq à quinze pétales également planes et 

réguliers, sans appendice à leur base; étamines fort 

nombreuses, ainsi que les pistils qui forment un capi- 

tule s'allongeant de plus en plus au centre de cha- 

que fleur. Ses fruits sont des akènes, terminés par une 

sorte de petit crochet à leur sommet. Toutes les Adoni- 

des sont des pl. herbacées, d'un aspect généralement élé- 

gant, à feuilles profondément et finement découpées. 

Leurs fleurs, ordinairement solitaires, sont jaunes ou 

rouges. De Candolle en décrit onze espèces, que l’on 

peut partager en deux sections, suivant qu’elles sont 

annuelles ou vivaces. — On cultive dans les jardins 

l’Adonis autummnalis, L., que l'on y désigne sous le 

nom vulgaire de Goutte de sang, à cause de la couleur 
intense de ses fleurs, que les poëtes ont dit avoir été 

teintes par le sang d’Adonis. 

ADORIE. Adorium. 1Ns. G. de Coléoptères tétramè- 

res, nommé ainsi par Fab., mais qui, précédemment, 

avait été établi par Weber sous la dénomination d’Oï- 

des. Latreille le place dans la fam. des Chrysomélines. 

Ses caractères sont : pénultième article des palpes, 

surtout des maxillaires, dilaté; le dernier, court, pres- 

que cylindrique tronqué. Les Adories avoisinent les 

Galéruques propres et les Lupères, dont ils ne diffèrent 

que par la dilatation du pénultième article de leurs 

palpes. Ils se distinguent facilement des Altises par leurs 

pattes postérieures, qui sont impropres pour sauter. 

Leur corps est presque orbiculaire ou ovoïde. Leurs 

élytres sont grandes et convexes; leurs antennes filifor- 
mes, insérées entre les yeux. Les esp. qui composent 

jusqu’à présent ce G. sont peu nombreuses et toutes 

exotiques ; elles se trouvent dans les Indes orientales, en 

Guinée, etc. L’4. bipunctatum, Fab., sert de type au 

genre ; il est roussâtre, et a, vers le tiers postérieur des 

élytres, une tache noirâtre ; il habite le Bengale. 

ADORION. 8or. N. anc. de la Carotte. 

ADOXA. Bo7.G. de la fam. des Saxifragées, Oct. Tétrag. 

établi par L. qui lui à assigné les caractères suivants : 

calice adhérent à l'ovaire, à quatre ou cinq divisions 

et muni extérieurement de deux à quatre folioles cour- 

tes ; corolle nulle; étamines en nombre double de celui 

des divisions du calice; à filaments subulés, portant des 

anthères arrondies; ovaire infère, surmonté de quatre à 

cinq styles; baie globuleuse, à quatre ou cinq loges mo- 

nospermes. La seule esp. de ce genre, 4. Moschatellina, 

est une petite pl. vivace, blanche, succulente, pourvue 

d’écailles et de radicelles; il en naît une ou plusieurs tiges 
simples, portant deux feuilles opposées, pétiolées, décou- 

pées en plusieurs folioles qui sont elles-mêmes incisées 

et d’un vert glauque ; il y a d’autres feuilles radicales 

semblables aux caulinaires. Les fleurs sont réunies au 

nombre de quatre à cinq, en un petit capitule terminal. 

Les organes sont presque toujours 5-partites dans la 

fleur dominante, et 4-partites dans les fleurs latéra- 

les. Cette humble petite pl. habite les forêts ombragées 
de l’Europe, et fleurit au mois de mai. Son odeur agréable 

lui a valu le nom vulgaire de Moschatelline. 

ADRACHNÉ ou ANDRACHNÉ. 8or. Nom donné par les 
anciens à un Arbre dont l'écorce était fort polie, ce qui 

la fait appliquer comme spécifique, par les modernes, à 

un Arbousier. 
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ADRAGANT. Bor. Sorte de Gomme, de couleur blan- 
châtre, tirant sur le jaune pâle, légère, disposée en peti- 

tes larmes contournées, provenant d’une espèce d’As- 

tragale à peu près inconnue des botanistes, et qui croît 

abondamment dans la Perse. L’A4stragalus Gummifer 
en produit également; mais l'Astragalus Tragacan- 
tha, L., qu'on avait cru la fournir au commerce, n’en 

donne pas du tout. La gomme Adragant nous vient du 

Levant principalement par Marseille. L'office et la phar- 

macie en tirent un grand secours pour la composition 

des dragées, pâtes, crêmes, etc., auxquelles jamais elle 

ne communique le moindre goût, tout en liant les sub- 

slances sucrées ou colorantes qu’on y fait entrer. Les 

arts l’utilisent aussi, soit dans l’apprêt des gazes, soit 

dans la teinture en soie. Prise intérieurement, elle passe 
pour adoucissante. 

ADRASTE. Adrastus. 1Ns. G. de la fam. des Ster- 

noxes ; Coléoptères pentamères, établi par Eschscholtz, 

d’après les caractères suivants : corps presque linéaire ; 

corselet cylindrique; chaperon frontal presque de ni- 

veau avec le labre; antennes simples, à articles obconi- 
ques, aHongés, le deuxième plus petit, le troisième de la 

forme et presque de la grandeur des suivants. Ce G. 

formé aux dépens des Taupins, a pour type l'EZlater 

Limbatus de Fabricius, qui se trouve au nord de l’Eu- 

rope. 

ADRASTÉE. Adrastœæa. Bot. De Candolle appelle 
ainsi un nouveau G. de la fam. des Dilléniacées, de la 

Décandrie Digynie, L., qui a le port des Æibberties, et 
s’en distingue par les caractères suivants : calice persis- 

tant, penta-sépale ; corolle de cinq pétales, plus courts 

que le calice; dix étamines dont les filets sont planes, 

les anthères allongées, à deux loges ; ovaires, au nombre 

de deux, globuleux, terminés chacun par un style droit, 

subulé ; fruits membraneux et monospermes. Ce G. ne 
renferme qu’une seule espèce, l'A. salicifolia, sous-ar- 

brisseau qui croît dans les marais de la Nouvelle-Hol- 

lande, et qui porte des feuilles semblables à celles de l’Oli- 

vier ou du Saule blanc; ses fleurs sont petites, terminales 

ou axillaires. 

ADRIANE. Adriana. or. G. de la fam. des Euphor- 

biacées ; Diæcie Monadelphie, L. Caractères : dans les 

fleurs mâles, le calice est simple, irrégulier, profondé- 

ment divisé en cinq parties ; il n’a point de pétales; les 

étamines sont nombreuses, insérées sur le réceptacle, 

qui est convexe; les filaments sont courts, libres et droits; 

les anthères oblongues et biloculaires; on n’aperçoit 

aucun vestige de pistil. Dans les fleurs femelles, le calice 

est double, persistant, presque régulier et de même 

divisé profondément en cinq parties ; l'ovaire est sessile, 

ovale, triloculaire; il est surmonté de trois styles poi- 

lus, divisés en deux parties; le fruit est une capsule à 

trois coques monospermes et bivalves, traversé par un 

axe central libre et persistant. Les trois esp. d’Adrianes 

connues jusqu’à ce jour, sont des arbrisseaux duveteux, 

sans épines, à feuilles alternes, pétiolées ; ils sont origi- 

naires de la Nouvelle - Hollande. Ce G. a été dédié à 

Adrien Jussieu par Gaudichand. 
ADULAIRE. min. Variété de Feld-Spath, de couleur 

blanchâtre, remarquable par son éclat nacré, et qui est 

employée par les lapidaires pour faire des bagues et des 
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épingles. On lui donne alors les noms de Pierre de lune 
et d'OEil de poisson. Les plus estimés viennent de l’île 

de Ceylan. On en trouve aussi au mont Saint-Gothard 

en Suisse, qu’on nommait anciennement 4dula, d'où 

est venu le nom d’Adulaire que lui a imposé le père 

Pini de Milan. 7. FELD-SPATH. 

ADULPLA. BoT. S. de Marisque. 

ADURION. BorT. S. de Sumac. 

ADVENTIF. C'est-à-dire qui se développe dans une 

partie ou sur un organe où sa position n’est pas ordi- 

naire ni naturelle. 

ADY. got. Esp. de Palmier de l'île Saint-Thomas, 

dont le fruit est appelé Abanga par les Nègres, selon 

Jean Bauhin, et Abariga selon son frère Gaspard. On 

en retire, au moyen d’entailles, un sue qui acquiert, par 

la fermentation, toutes les qualités de la liqueur connue, 

en Afrique et dans les Indes, sous le nom de vin de Pal- 

mier. 

ADYSETON. 2oT. G. formé par Adanson, et adopté 

comme sous-genre, par De Candolle. Il se compose des 

esp. d’Alyssons, dont les corolles sont jaunes, avec deux 

filaments et des élamines dentées à leur base. 
ÆCHINITE. min. Substance trouvée dans des siènites, 

aux environs de Miask dans les monts Ourals, sous la 

forme de petites masses compactes et noirâtres; elle est 

infusible au chalumeau, et donne à l'analyse : Acide tita- 

nique 56 ;zircone 22 ; oxide de cérium 15,5; chaux 5, 5; 

oxide de fer 2,5 ; oxide de zinc, 0,5. 
ÆCHMÉE. Æchmea. Ruiz et Pavon sont les auteurs 

de ce G. dont les caractères sont : la présence d’une 

spathe courte, à trois lobes, dont deux obtus et le troi- 

sième mucroné; un calice supère divisé très-profondé- 

ment en six parties, dont trois extérieures, courtes, 

ovales, et trois intérieures, colorées, trois fois plus 

longues, conniventes, présentant en dedans à leur base 

deux petits appendices ou écailles ; six étamines insérées 

au bas des divisions du calice, dont elles égalent les 

intérieures en longueur; anthères linéaires attachées par 

leur milieu; un stigmate trifide surmontant un style 

unique, filiforme, un peu renflé inférieurement; une 

capsule adhérente, à trois loges, s’ouvrant en trois val- 

ves, et logeant dans une pulpe molle, des graines nom- 

breuses, allongées. L'Æ. paniculata croit dans les 

Andes du Pérou. C’est une herbe à feuilles radicales, à 

fleurs disposées, sur l'extrémité d’une hampe, en pani- 

cules làches et entourées chacune d’une spathe. Ses 

caractères, s'ils sont bien exacts, doivent assigner à ce 

G. sa place parmi les Broméliacées à ovaire inférieur. 

Dans le système sexuel, il appartient à l'Hexandrie Mo- 

nogynie. 

ÆCIDIE. Æcidium. 80oT. G. de petits Champignons 

qui croissent sur les feuilles vivantes, et dont les capsu- 

les, globuleuses ou ovales, uniloculaires, libres ou ad- 

hérentes entre elles, sont réunies en groupes sous l'épi- 

derme des feuilles qu’elles soulèvent, et qui, en s’épais- 

sissant, forme autour d'elles une sorte de cupule ou de 

faux péridium charnu ou membraneux, d’une couleur 

différente de celle de la feuille. On reconnaît facilement, 

dans ce péridium, la structure de la feuille : structure 

très-différente de celle des vrais péridium des Lycoper- 

dacées, et qui ne permet pas de placer les Æcidies dans 
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cette famille. Link ne regarde ce G. que comme une 

subdivision du G. auquel il a donné d’abord le nom de 

Cæoma, et ensuite celui de Æypodermium, et qui ren- 

ferme les Æcidiu et les Uredo des autres auteurs. Le 

caractère des Æcidies, quoique peu naturel, paraît pour- 

tant assez tranché pour que ce G. soit conservé. On peut, 

comme Link l’a fait, y distinguer trois sous-genres. 

10 Les Æcibies, Æcidium, dans lesquelles l'épiderme 

ne forme, autour des groupes de capsules, qu’un léger 

rebord en forme de cupule. Ce sous-genre renferme le 

plus grand nombre des esp., celles qui croissent sur les 

Euphorbes, le Tussilage et la Renoncule des bois. 

20 Les RÆSTELIES, Aœstelia, dans lesquelles l'épi- 

derme se prolonge en un long péridium tubuleux; telle est 

l’Æcidie de l’Amélanchier, celle de l'Épine-vinette, etc. 

Link a placé dans ce sous-genre l'Æcidium cancella- 

tum, qui couvre souvent les feuilles des Poiriers; 

mais il paraitrait pouvoir former un sous-genre dis- 

tinct, à cause de la manière dont le péridium s'ouvre 
latéralement. 

8° Les PÉRIDERNIES, Peridernium. Link a donné ce 

nom à quelques Æcidies, dont le péridium se rompt 

transversalement à sa base. Une des esp. qu'il rapporte 

à ce sous-genre, l'Æcidium pini, est fort remarqua- 

ble, parce qu’elle atteint jusqu'à trois à quatre lignes 

de grandeur, et qu’elle croît, non sur les feuilles, mais 

sur l'écorce des Pins. 

Toutes les autres Æcidies vivent sur les feuilles vi- 

vantes, tantôt sur la face inférieure, et tantôt sur la 

supérieure. On en a déjà décrit un grand nombre, mais 

dont les différences sont peut-être dues plutôt à la 

structure particulière des feuilles sur lesquelles elles 

croissent, qu'à l’organisation propre du Champignon. 

ÆCMÆODERE. Æcmæodera.1ns. G. de Coltoptères 

Pentamères, établi par Eschscholtz dans la fam. des 

Sternoxes, tribu des Buprestides. Quelques esp. de ce 

G., dont les caractères ne paraissent pas encore nette- 

ment tracés, appartiennent à la côte méridionale de 

l'Afrique. 

ÆDDER. o1s. 7. CANARD eider. 

ÆDE. Ædes.1xs.G. de Diptères, établi par Hoffmann- 

segg et adopté par Meigen. Caractères : antennes éten- 

dues, filiformes, de quatorze articles, plumeuses chez 

les mâles, poilues chez les femelles ; trompe étendue, de 

la longueur du thorax; palpes très-courts ; ailes écail- 

leuses et couchées l’une sur l’autre. Ce G. se distingue 

des Cousins et des Corèthres par la petitesse des palpes, 

toujours beaucoup plus courts que la trompe. Il appar- 

tient à la grande famille des Némocères de Latreille, 

et ne renferme que l'esp. nouvelle qui lui sert de type. 

ÆDELITE. min. Substance solide, en petites masses 

tubereuleuses à tissu fibreux; couleurs variant entre 

le gris, le jaunâtre, le verdâtre et le rouge pâle; étin- 

celante sous le briquet; fusible au chalumeau avec bour- 

souflement en un verre bulleux. Pesanteur spée. 2,515, 

après l’imbibition. Bergman en a retiré : Silice, 62 à 59; 

alumine, 18 à 20 ; chaux, 8 à 16; eau, 5 à 4; perte, 9 

à 1. On trouve l’Ædelite en Suède, à Ædelfors et à Mes- 

sersberg dans les fentes d’une Roche Trappéenne, où 

elle sert de support à la Mésotype épointée, que Haüy 

a rangée parmi les Apophyllites. 
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ÆDILE. Ædilis. is. G. de Coléoptères tétramères, 

formé aux dépens des Lamies, dans la fam. des Lon- 

gicornes, par Audinet-Surville qui le caractérise ainsi : 

antennes glabres, sétacées, très-longues, surtout dans 

les mâles, de onze articles, dont le premier très-grand 

et gros; palpes et mandibules courts; front peu aplati ; 

corselet muni d’une épine au milieu de chaque bord 

latéral, avec son disque égal; corps déprimé ainsi que 

les élytres qui vont en se rétrécissant vers l'extrémité; 

écusson petit ; pattes égales; cuisses en massue plus 

ou moins allongée ; {arses glabres : le premier article 

des postérieurs grand. Ce G. a pour type le L. Ædilis 

de Fabricius, seule esp. européenne : les autres, en 

assez grand nombre, appartiennent à l'Amérique. 

ÆDON. o1s. S. de Gobe-mouche musicien. 

ÆDYCIE. Ædycia. or. Ce G., d’après la descrip- 

tion peu détaillée qu’en a donnée Raffinesque, paraît 

se rapprocher des Phallus, dont il diffère surtout par 

l'absence de volva; voici ses caractères : Champignon 

sans volva, tubuleux , troué au sommet, gélatineux, 

composé d’utricules contenant les graines. — Il en in- 

dique deux espèces sous les noms d’Æ. rubra et d'Æ. 

alba ; toutes deux croissent aux environs de Phila- 

delphie, et répandent une odeur fétide, analogue à celle 

du Phallus. 

ÆGA. cRUST. G. de l’ordre des Isopodes, établi par 

Leach, et que Latreille a réuni aux Cymothoës. 

ÆGAGRE. MAM. Ÿ7. CHÈVRE. 

ÆGAGROPILE. F. ÉGAGROPILE. 
ÆGÉRIE. Ægeria. 1ns. G. de Lépidoptères Crépus- 

culaires, établi par Fab. aux dépens de ses Sésies. La- 

treille n’a pas adopté ce G., du reste assez mal carac- 

térisé. 

ÆGÉRITE. Ægerita. ot. Les Champignons de ce G. 

croissent sur les bois morts et humides, à la surface 

desquels ils forment des tubercules globuleux ou hé- 

misphériques, composés d’une infinité de petites sporu- 

les globuleuses qui leur donnent un aspect pulvérulent 

ou granuleux. Leur place est encore assez incertaine ; 

Persoon les a intercalés parmi les vrais Champignons 

après les Stilbums, avec lesquels ils ne paraissent avoir 

que peu de rapports. De Candolle les avait rapprochés 

des Mucédinées; mais ils en diffèrent par l'absence de 
filaments fructifères. Link les a placés à côté des Scle- 

rotiums; enfin Nées les met dans sa tribu des Sphæro- 

say ct avec quelques autres petits genres. Cette dernière 

place parait la plus naturelle. — Le nom d’'Ægérite 

avait déjà été donné, par d'anciens botanistes, à des 

Champignons bons à manger, qui doivent appartenir 

au genre Agaric, et qui croissent en Italie ou dans le 

midi de la France, sur les racines des Peupliers. 

ÆGIALIE. Ægialia.1s. G. de Coléoptères pentamè- 

res, établi par Latreille, aux dépens de celui des Apho- 

dies, dont il s'éloigne par ses mandibules entièrement 

cornées, par son labre coriace et saillant, bien que 

très-court, par ses mâchoires armées intérieurement 

d'un crochet corné, bifide, et par la formie du chape- 

ron; il se distingue des Géotrupes par le nombre des 

articles aux antennes, qui est de neuf au lieu de onze. 

Latreille place ce genre dans la fam. des Scarabeïdes ; 

et il fait partie de la tribu du même nom, fam. des La- 
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mellicornes. — Une seule espèce, jusqu’à présent, com- 
| pose ce genre et lui sert de type; c’est l’Ægialie globu- 

leuse, Aphodius globosus d'Illiger. On la trouve en Eu- 

rope, dans le sable des bords de la mer. 

ÆGTALITES. o1s. Fam. d’Echassiers, qui comprend 

les G. Ædienème, Echasse, Huitrier, Erolie, Coure- 

vite, Pluvian, Sanderling et Pluvier, de la méthode de 

Vieillot. 

ÆGIALITIS. BOT. /. EGIALITE. 

ÆGICÈRE. Ægiceras. or. G. établi par Brown dans 
la fam. des Myrsinées; Pentandrie Digynie, L. Il a pour 

| typele Fhizophora corniculata, L., dont Gærtner a fait 

| aussi un G. nouveau. Caractères : calice campanulé, à 

cinq divisions coriaces; corolle hypocratériforme; élami- 
nes au nombre de cinq; ovaire polysperme, libre et sur- 

monté d'un seul style; capsule allongée, falciforme , 

uniloculaire, s’ouvrant du côté convexe; elle renferme 

une seule graine. — L’Æ. mnajus est un Arbrisseau à 

| feuilles alternes, dont les fleurs sont blanches, en fais- 

| ceaux axillaires. Il croît au delà des tropiques, parmi 

| les Mangliers, et s'étend jusqu’au 54° de latitude au- 
strale. Gærtner rapporte également à ce genre, sous le 

nom d'Æ. minus, l’'Umbraculum maris, figuré par 
Rumph ( Arnb. 5, T. 82). 

ÆGILOPS. Ægilops. or. G. de la fam. des Grami- 
| nées, très-voisin du 7'riticum, dont il ne diffère essen- 

| tiellement que par le nombre des soies qui terminent 

les valves de la lépicène et de la glume; en effet, les 

véritables Ægilops ont les valves de la lépicène termi- 

nées supérieurement par deux, trois ou quatre soies 

subulées; la paillette inférieure de la glume offre égale- 

ment deux ou trois soies; la supérieure est simplement 

échancrée; les fleurs sont disposées en épis simples; 

les épillets sont sessiles sur chaque dent de l’axe, ils 

contiennent trois fleurs : deux inférieures hermaphro- 

dites fertiles, une supérieure neutre. — Les esp. sont 

toutes herbacées et annuelles. Elles habitent particu- 

lièrement les contrées méridionales de l'Europe. On en 

trouve trois en France, Æ. ovata, L., Æ. triuncialis 

et Æ. squarrosa; celle-ci fait aujourd’hui partie du 

genre 7'riticum. Plusieurs autres, telles que l'Ægilops 

incurvata, ont été rapportées au genre Æoftboella. — 

On a pensé que l'Æ. ovata, qui couvre certains champs 

de la Sicile, était la Graminée d’où provient le Blé; qu’à 

force d’en semer la graine, celle-ci a fini par se chan- 

ger en Céréale, et que la tradition mythologique, qui 

fait de la vallée d’Enna et de l'antique Trinacrie le ber- 

ceau de l’agriculture, eut la métamorphose de l'Ægi- 

lops pour fondement. Bory a traité avec légèreté cette 

opinion dans ses Essais sur les Iles Fortunées; cepen- 

dant le professeur Latapie de Bordeaux, qui la soutient, 

et qui, voyageant autrefois en Sicile, crut y trouver des 

motifs pour l’adopter, encore que d’abord elle parut 

étrange, a assuré de nouveau et depuis la publication 

de cet ouvrage, qu'il avait cultivé soigneusement lui- 

même graine à graine, et dans des pots qu’on ne per- 

dait jamais de vue, la pl. dont il est question; qu'ayant 

eu soin de resemer les graines qui provenaient de ces 

semis plusieurs fois de suite, il n’avait pas tardé à voir 

la pl. s’allonger, changer de facies et même de carac- 

tères génériques. Un lei fait, attesté par un savant res- 
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pecté de tous ceux qui l’ont connu, mérite un examen 

sérieux , et les amateurs d'Agriculture , de Physiologie 

végétale et de Botanique devraient répéter les expérien- 
ces du professeur Latapie. 

ÆGINETIE. Æginetia. Bor. Ce G., établi d’abord 
par Linné pour une pl. du Malabar appelée T'siem- 

Cumulu par Rhéede, avait été réuni par lui au G. Oro- 
banche; mais Roxburg, dans son ouvrage sur les pl. 

de Coromandel (pl. 91), et plus tard Willdenow, dans 

son Spécies, l'ont rétabli. Il diffère des Orobanches par 
son calice monosépale, en forme de spath, fendu laté- 

ralement, et recouvrant la fleur ; par sa corolle qui est 

évasée, à deux lèvres, arquée et de couleur purpurine; 

par sa capsule qui est multivalve. L'Æ. indica de 

Roxburg, ou Orobanche Æginetia, L., est une pl. 

sans feuilles, dont les Liges sont simples, roides, cy- 

lindriques et uniflores; elle croît sur les collines du Ma- 

labar. Le G. Æginetia de Cavanille (Ice. pl., p. 51) est 

tout différent et devrait faire partie de la fam. des 

Rubiacées; il a été fondu par Kunth dans le G. Bou- 
vardia. V.ce mot. 

ÆGIPHILE. Ægiphila. 80T. G. de la fam. des Verbe- 
nacées el de la Tétrandrie Monogynie, auquel on rap- 

porte le Manubæ d’Aublet etle Knowia scandens de 

Brown. Son calice est à quatre dents; le tube de la co- 

rolle, plus long que le calice et terminé par un limbe à 

quatre divisions ouvertes, porte quatre étamines égales 

et saillantes; le style est profondément bifide; le fruit 

que ceint le calice persistant, est une baie à quatre lo- 

ges monospermes, ou à deux loges seulement, conte- 

nant chacune deux graines; on n’en trouve quelquefois 

qu’une ou deux par avortement. Les esp. de ce G. sont 

des Arbres ou des Arbrisseaux à feuilles simples et 

opposées, à fleurs disposées en corymbes dichotomes, 

axillaires et (erminaux. On en connaît actuellement une 

quinzaine, tous de l'Amérique méridionale. On nomme 

vulgairement Bois cabril ou Bois de fer, le tronc prèt 

à être mis en œuvre. 

ÆGIROS ou ÆGIRUS. por. S. de Peuplier noir. 

ÆGITHALES. o1s. Fam. de la méthode de Vieillot où 

sont placés les G. Mésange, Mégristine, Tyranneau, 

Pardalctte et Manakin. 

ÆGITHE. Ægithus. 1Ns. G. de Coléoptères tétra- 
mères, démembré par Fab. de celui des Érotyles, mais 

qui n’est pas, jusqu’à présent, établi sur des caractères 

assez importants, pour qu'on doive l'en séparer. L’es- 

pèce qu’il nomme Ægithus marginatus appartient au 

G. Nilion. 

ÆGITHINE. o1s. G. formé par Vieillot, pour y placer 

les Sylvies Cap-Nègre et quadricolore. 

ÆGITIS. BoT. $. d’Anagallide. 

ÆGLÉ. 7. Écié. 
ÆGLEFIN ou ÆGREFIN. pois. 7. GADE. 
ÆGOCERATOS. por. S. d'Hugonie. 

ÆGOCÈRE. Ægocera. ins. G. de Lépidoptères cré- 

pusculaires, établi par Latreille et rangé par lui dans 

la fam. des Zygénides. Il a pour caractères : antennes 

fusiformes, sans houppe à leur extrémité; deuxième 

article des palpes garni de poils formant un faisceau 

avancé en bec; ailes en toit; jambes postérieures mu- 

nies de forts ergots à leur extrémité. 
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ÆGOCHLOA. BoT. G. de la fam. des Polémoniactes, 

établi par Bentham, qui lui donne pour caractères : 

calice tubuloso-campanulé, membraneux à sa base, 

quinquéfide au sommet, dont les divisions sont inéga- 

les, rigides, entières, divisées ou épineuses ; la corolle 

subhypocratériforme, presque égale avec le tube du 

calice; son limbe est partagé en cinq divisions oblongues 

et entières; les étamines sont insérées à la partie supé- 

rieure du tube; les anthères sont ovalaires, presque 

rondes ; les loges de la capsule sont polyspermes. 

Les esp. du G. Ægochloa sont des pl. herbacées, glu- 

tineuses pour la plupart, répandant une odeur fétide 

qui a donné lieu à la dénomination générique. Les 

feuilles sont pennées-découpées, à segments très-aigus. 

Les fleurs sont réunies en capitules fort serrés et gar- 

nies de bracltées multifides ou épineuses. Bentham 

donne la description de six esp. qui toutes ont été trou- 

vées en Californie, par le botaniste Douglas qui en a en- 

voyé des graines à la société d'horticulture de Londres. 

ÆGOLETHRON. Bor. PI. mentionnée par Pline qui 

la dit commune dans le Pont, et dont les fleurs commu- 

niquent au miel une qualité vénéneuse. Cette particu- 

larité a fait croire à Tournefort (Voyage dans le Le- 

vant) que l'4zalea pontica, L., était l'Ægolethron des 

anciens, parce que le miel qu’en retirent les Abeilles 

étourdit ceux qui en mangent, et leur cause des nau- 

sées. Gesner rapportait l'Ægolethron à la Clandestine 

écailleuse, Lathræa squamaria, L.; et Gaspard Bauhin 

paraît croire que c’est la Renoncule petite douve, Ra- 

nunculus flammula, L. 

ZÆGOLIENS. ois. Fam. que Vieillot a composée de 
tous les Accipitres nocturnes. 

ÆGONUCHON. BoT. S. de Lithospermum. 

ÆGOPODIUM. BoT. S. latin d'Egopode. F. ce mot. 

ÆGOPOGON. Bot. G. de Graminées renfermant deux 

esp. de l'Amétique méridionale. Caractères : épillets 

uniflores, disposés en épis et rapprochés par deux ou 

par trois : un hermaphrodite, les autres mâles; deux 

glumes bifides et aristées; deux paillettes bifides : 

l'inférieure terminée par trois arêtes, la supérieure 

par deux; trois étamines ; deux stigmates en forme 

de pinceau. 

ÆGOPRICON. 80T. 7. MAPROUNIER. 

ÆGOTHÈLE. Ægothelles. o1s. G. de l’ordre des Ché- 
lidons. Caractères : Bec court, épais, large, déprimé à 

sa base; bords entiers; arête carénée, arrondie, à pointe 

onguiculée, crochue; mandibule inférieure canaliculée 

à son extrémité, pour recevoir le crochet de la supé- 

rieure; bouche très-ample; soies des moustaches simples 

au sommet, pectinées à la base; celles du lorum nom- 

breuses, très-longues, droites, pectinées des deux côtés; 

pieds robustes ; tarses allongés, faibles, comprimés, 

nus; doigts libres, presqu'égaux ; pouce long et grêle, 

armé d’un ongle très-comprimé; ailes courtes, arron- 

dies ; première et sixième rémiges presque égales, très- 

courtes, troisième et quatrième dépassant toutes les 

autres. Ce G., dont l'institution est due à Vigors et Hors- 

field, ne se compose encore que d’une seule esp. dont 

les mœurs et les habitudes ne paraissent point différer 

de celles des Engoulevents. 

ÆGoTHÈLe DE LA NouveLLe-HorLanne; Æ. Novæ-Hol- 
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landiæ. Parties supérieures variées de noir, de fauve et 

de blanchâtre ; les inférieures blanchâtres ; cou et poi- 

trine rayés en outre de teintes plus obscures ; sommet 

de la tête garni d’une huppe droite el sétacée. 

ÆGREFIN. pois. }. GADE. 

ÆGUILLAGC. pois. Ÿ. SQuALE aiguillat, 

ÆGUS. Ægqus.1ns. G. de Céoléoptères pentamères, 

institué par Mac Leay dans la fam. des Lucanides. Carac- 

tères : antennes coudées, terminées en massue perfoliée; 

menton échancré; mandibules arquées, celles du mâle 

à peine du double de la longueur de la tête; corps ovale, 

allongé, large et déprimé. Ce G. se compose de quatre esp. 

1. Lucanusinermus de Fabricius, originaire de Suma- 

tra;2. Æ.interruptus, M.L.de l'Inde; 5. Æ. obscurus, 

M. L. inde; 4. Æ. chelifer, M. L. Nouvelle -Hollande. 

5 Æ. falciger. Celte dernière est nouvelle. Elle est d’un 
noir mat, les mandibules sont muliques ; la tête et le 

corselet sont ponctués, garnis d’un faible duvet brun 

sur les côtés; le disque des élytres est lisse, le reste 

est ponctué et strié; taille 8 lignes et demi. On la trouve 

à Java. 

ÆGYLOPS. BoT. }. ÆGiLors. 

ÆGYPIUS. o1s. G. de Vautourins, créé par Savigny, 

pour le Vautour brun qui a été reconnu pour un jeune 

du Catharte alimoche. #7. ce mot. 

ÆLIE. Ælia. 15. G. de l’ordre des Hémiptères, formé 
par Fab., et qui ne diffère pas essentiellement des Pen- 

tatomes auxquelles Latreille le rapporte. Les esp. qui le 

composent ont le corps ovale, la tête plus ou moins atté- 

nuée en avant ; le corselet élargi en arrière; l’écusson 
très-grand, triangulaire, arrondi en arrière; les pattes 

moyennes; les antennes insérées sous le bord antérieur 

et retroussé du corselet, composées de cinq articles : le 

premier presque conique, les deux suivants filiformes, 

grêles, el les deux derniers ovalaires, un peu renflés. 

Les Ins. de ce G. sont de taille moyenne ou même pe- 

tite et de couleurs pâles. 

ÆLURUS. max. Nom de la Civette, à la Nouvelle-Es- 

pagne, où cet Animal a été introduit par les Espagnols 

venant des îles Philippines. 

ÆLY. man. S. de Cerf élan. 

ÆMBILLA. BoT. S. de Céanothe asiatique. 

ÆMIDIE. Æmidius.1ns. G. de la fam. des Sternoxes, 

Coléoptères pentamères, que Latreille a- caractérisé 

ainsi : extrémité du chaperon manifestement plus élevée 

quelelabre; antennes simples, à articles presque carrés, 

un peu plus larges supérieurement; abdomen presque 

de la même largeur dans toute son étendue, arrondi et 

obtus à l'extrémité. Ce G. a pour type l'Eucnemis gi- 

gas de Mannerheim. Une seconde esp. un peu plus pe- 

tite a été trouvée à Savanha. 

ÆNEAS. MAM. 7. DIDELPHE CAYOPOLIN. 

ÆOLANTHE. Æolanthus.BoT.Fam. des Verbénacées, 

Didynamie Angiospermie, L. Une pl. annuelle, glabre, 

à feuilles spatulées, très-entières, à fleurs blanches en 

épi, que Martius a découverte au Brésil, lui a fourni les 

€léments d’un G. nouveau qu’il à caractérisé ainsi : ca- 

lice bilabié ; lèvre supérieure de la corolle ascendante ; 

linférieure renfermant exactement les étamines; stig- 

mate capité; drupe petite, sèche, se divisant en deux 

loges monospermes, en partie recouverte par le calice. 
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ÆONIE. Æonia. Bor. Ce G., de la farm. des Orchidées, 
Gyn. Mon. L., a été fondé par le prof. Lindley, pour une 

pl. parasite de Madagascar, qui lui a offert pour carac- 

tères distinctifs : un périanthe plan et libre; un labelle 

membraneux, en capuchon et à trois lobes horizontaux ; 

deux masses polliniques bilobées postérieurement, por- 

tées sur des glandules particulières; retinacle nul. L'Æ. 

de Madagascar a les feuilles alternes, oblongues, nervu- 

rées, qui s'élèvent d’un pseudobulbe épigyne; les fleurs, 

d’un rouge pâle, sont réunies en grappes au sommet 

d’une hampe latérale au pseudobulbe; ses bractées sont 
imbriquées avant l’inflorescence et couvrent les bou- 

tons. Du Petit-Thouars en avait fait un Æpidendrum. 

ÆPE. Æpus.ins. G.de Coléoptères pentamères, de la 

fam. des Carnassiers, tribu des Carabiques de Latreiïlle, 

institué par Leach, mais dont les caractères n’ont point 

paru assez déterminants pour le faire admettre dans 

les méthodes de classification adoptées par la majorité 

des entomologistes. 

ÆQUINOLITE. min. Même chose que SPHÉROLITE. 
ÆRA. BoT. S. d'Ivraie. 

ÆRANTHE. Æranthes. B0T. G. de la fam. des Orchi- 

dées,Gyn. Mon. L.,établi par Lindley qui lui assigne les 

caractères suivants : labelle éperonné, membraneux, 

entier, articulé avec un prolongement onguiforme du 

gynostème, d’où naissent les segments antérieurs; pé- 
rianthe ringent, composé de trois sépales oblongs, acu- 

minés, renflés et convexes à la base, de deux pétales 

presque semblables, mais un peu moins allongés ; mas- 

ses polliniques au nombre de deux, creuses et perfo- 

rées ; filament nul; glandule double. Les esp. dont le 

nombre est peu élevé ont en général les feuilles disti- 

ques, les fleurs grandes, solitaires, portées sur une 

trompe grêle et contournée; elles appartiennent aux 

Iles australes des mers africaines. ne 

ÆREFUGI ou ÆREFULGL. ots. N. vulg. dans le Nord, 

du Canard eider. 

AËRIDE. C'est-à-dire qui vit d'air. 
AERIDES. BorT. G. de la fam. des Orchidées, Gynan- 

drie Monandrie, L., établi par Loureiro, et adopté par 

Swartz. Il est intermédiaire des Epidendres et des 

Cymbidions. Caractères : calice à six divisions profon- 

des, dont les cinq supérieures sont égales et étalées; 

linférieure ou labelle, est plus petite, concave, en forme 

de capuchon, redressée sur les organes sexuels; le gy- 

nostème est un peu arqué, libre; le stigmate est anté- 

rieur et l'anthère terminale. Les esp. sont parasites; 

leurs feuilles sont épaisses et coriaces; leurs fleurs, as- 

sez grandes, forment des bouquets élégants. Elles crois- 

sent toutes au delà des Tropiques. 

ÆRIDUCTES. z0oL1. Organes respiratoires, souvent 

foliacés, que l’on observe sur diverses parties du corps 

de certaines Larves ou Nymphes aquatiques. 

ÆROBION. 807. Kempfer a donné sous ce nom un 

G. de la fam. des Orchidées, dont toutes les esp., tirées 

du G. Angræcuin de Du Petit-Thouars et originaires 

de Madagascar, ont été réparties dans les G. Æpiden- 

drum, Cymbidium et autres. 

ÆROGNOSIE. On nomme ainsi la partie des sciences 

naturelles, qui traite des propriétés et des fonctions 

générales de l'air, ou plutôt de latmosphère.77.ces mots. 
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AÉROLITHES, BoLrnes, MÉTÉOROLITHES, URANOLI- 

TRES, PIERRES TOMBÉES DU CIEL, @lC. MIN. et GÉOL. Noms 

donnés par les observateurs à ces masses minérales qui 

tombent de l'atmosphère, dans certaines circonstances, 

comme cela est bien constaté aujourd’hui, et dont la 

chute est quelquefois précédée de l'apparition d’un globe 

de feu, et accompagnée de détonations plus ou moins 

fortes. Aucun fait n’est demeuré plus longtemps, nous 

ne dirons pas inconnu (car les auteurs les plus respec- 

tables de l'antiquité en ont fait mention), mais étran- 

ger, pour ainsi dire, aux fastes des sciences; de tout 

temps, et dans tous les pays, il a passé pour avéré dans 

l'esprit du vulgaire qui a conservé la tradition de quel- 

ques histoires de pierres tombées du ciel. Ainsi nous 

avons vu de vieux campagnards faire le récit de cir- 

constances où ils avaient été Lémoins, disaient-ils, du 

Tonnerre tombé en pierre, circonstances absolument 

conformes à celles qu'on a constatées dans la chute des 

Aérolithes. Cependant, ces paysans n'étaient jamais 

sortis de leur province, où l’on n’a point mentionné 

d’Aérolithes ; ce qui porte à croire quel’observation de 

ce phénomène ayant été négligée dans la plupart des 

cas, on l’a cru moins fréquent qu'il ne l’est réellement. 

L'époque à laquelle les savants ouvrirent enfin les yeux 

sur la chute des Aérolithes est encore très-récente. 

Jusqu'à ces derniers temps ils s'étaient refusés de croire 

à des faits qui leur semblaient si étranges el dont ils ne 

pouvaient se faire aucune idée d’après les connaissan- 

ces imparfaites que la physique et l’histoire naturelle 

du temps leur avaient acquises. La pierre qui tomba le 

15 septembre 1768, à Lucé (département de la Sarthe), 

fut analysée par Lavoisier, Cadet et Fougeroux, qui, 

dans leur rapport, affirmèrent que cette pierre n'était 

point tombée du ciel, et que ce n’était qu'un Grès pyri- 

teux frappé par la foudre. L’incrédulité sur ce point fit 

donc un tort réel à la science; elle fournit un argument 

de plus à ceux qui soutiennent qu'il ne faut rejeter 

aucune observalion, quelque absurde qu’elle paraisse 

d'abord, et qu’il faut toujours vérifier avant de se pro- 

noncer hardiment sur son impossibilité. Les préjugés 

chezles savants sont, en effet, plus funestes à la recher- 

che de la vérité que les récits prétendus ridicules des sim- 

ples observateurs qui n’ont aucune théorie à défendre 

ou à combattre. Quoi qu’il en soit, plusieurs sociétés célè- 

bres et entre autres l’Institut de France, éclairés par les 

communications positives que leur firent des physiciens 

et des chimistes dont l'opinion n’était pas à dédaigner, 

donnèrent une attention particulière au phénomène des 

Aérolithes. L'occasion était belle ; il venait de tomber 

(26 avril 1805) une pluie effrayante de pierres à Laigle 

(département de l'Orne); tout le monde en parlait; on 

montrait de ces pierres dans les jardins publics, au 

peuple français, qui, comme à son ordinaire, en fit un 

sujet de plaisanterie, et chanta les pierres de la lune. 

Il fallait bien que les savants présentassent leur opi- 

nion : Chaptal, alors ministre de l'intérieur, proposa 

donc à ses collègues de l’Institut d'envoyer un commis- 

saire sur les lieux, afin de constater la vérité des faits, 

et Biot, qui fut chargé de celte mission, fit un rapport 

tellement circonstancié, tellement appuyé de preuves 

convaincantes, qu’il ne fut plus permis de douter de 
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la réalité de la chute des pierres de l'atmosphère. 

Les Aérolithes se montrent d’abord sous la forme d’un 

globe de feu, se mouvant avec une extrême véloeité, et 

dont la grandeur est souvent celle du disque de là lune, 

quelquefois plus petite, mais d’autres fois beaucoup plus 

grande. On a vu de tels globes lancer des étincelles, ou 

laisser derrière euxunetrainée brillante de lumière.Cette 

vive clarté disparaît au bout d'une ou deux minutes en 

laissant ordinairement à sa place un petit nuage blan- 

châtre, semblable à de la fumée et qui se dissipe après 

quelques instants. On entend ensuite une ou plusieurs 

délonations aussi fortes que celle d’une grosse pièce d’ar- 

tillerie, lesquelles sont suivies d’un bruit semblable à 

celui du roulement de plusieurs tambours ou de plu- 

sieurs voitures qui ébranleraient le pavé; à ce bruit 

succèdent enfin des sifflements dans l’air et la chute des 

pierres qui, se précipitant avec une grande impétuosité, 

s’enfoncent plus ou moins profondément. Immédiate- 

menLaprès leur chute, ces pierres, très-variables par leur 

nombre et leurs dimensions, sont chaudes, noires exté- 

rieurement, et répandent une forte odeur sulfureuse. 

La chute des Aérolithes ne paraît avoir aucun rapport 

avec l’état météorologique de l’atmosphère; elle a lieu 

sous toutes les latitudes et dans toutes les saisons. C'est 

en Europe que l’on a rassemblé le plus grand nombre 

d'observations; mais on en possède également qui ont 

été faites avec soin dans les climats les plus éloignés. 

De savants minéralogistes conslatèrent l’analogie d’as- 

pect el de composition de ces Aérolithes avec les Aéro- 

lithes de l'Europe; et de célèbres chimistes, ayant de 

leur côté analysé les mêmes pierres, en conclurent 

qu’elles étaient identiques avec celles de France et d’An- 

gleterre ; ils exprimèrent franchement qu'ils croyaient 

qu'elles étaient tombées des régions supérieures de l’en- 

veloppe atmosphérique. 

Ce serait outre-passer les bornes de cet article, que de 

rapporter toutes les chutes d'Aérolithes que l’on a ob- 

servées, depuis que les circonstances du phénomène 

ont été bien avérées. Des catalogues et des ouvrages 

ex-professo ont été publiés sur ce sujet par des savants 

distingués; tels sont les Mémoires de Chladni, Izarn et 

Bigot de Morogues, où l’on trouve la liste chronolo- 

gique des chutes de pierres observées depuis 1478 ans 

avant l'ère vulgaire, jusqu’à nos jours. 

Lorsqu'on fut bien convaincu de la réalité du phéno- 

mène des Aérolithes, on tenta de l'expliquer. L'esprit 

de circonspection qui caractérise notresiècle, détourna 

les savants de ces brillants systèmes faits seulement 

pour séduire la multitude, mais qui ne peuvent soute- 

nir l'examen sévère des amis de la vérité. Aussi les 

hypothèses que l’on a proposées sont-elles peu nom- 

breuses, et encore ne portent-elies pas toutes les carac- 

tères de la probabilité. En effet, toutes ont été appuyées 

de tant de calculs et de données, qu’en les examinant 

chacune à part, on les trouve assez plausibles; mais, en 

réfléchissant aux différences et même aux opposilions 

qu'elles offrent entre elles, on arrive à cette conelusion 

que si l'une est vraie, les autres sont fausses, et qu'il est 

permis de dire qu’elles sont de la classe des possibles, 

mais rien de plus. Quelques observateurs supposent que 

les corps solides se seraient formés par ja condensation 

ô 
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de leurs éléments existant à l’état gazeux dans les ré- 

gions élevées. Plusieurs phénomènes chimiques opérés 
dans nos laboratoires, où sous nos yeux des corps soli- 

des et opaques naissent subitement de gaz invisibles, 

appuient cette théorie; mais on objecte que les éléments 

des Aérolithes étant formés par des Métaux ou des sub- 

stances métalloïdes impossibles à volatiser par nos 

moyens actuels, et que ces éléments se trouvant tou- 

Jours à peu près combinés dans les mêmes propor- 

tions relatives, il n’est guère probable d’une part que 

ces Métaux existent à l’élat gazeux dans l’espace, et 

de l'autre qu’ils se condensent toujours à peu près de 

la même manière en formant des masses énormes, com- 

posées de particules distinctes et séparées, analogues à 

nos Grès pour la contexture. Cependant quelles don- 

nées cerlaines possède-t-on sur la nature de ce qu'il 

nous plait de nommer substances élémentaires? Est-on 

bien assuré que ces Métaux, ces corps signalés aujour- 

d'hui comme simples, ne sont pas des produits com- 

plexes des substances gazeuses qui constituent, soit 

l'atmosphère, soit les régions éthérées, ou qui s’y trou- 

vaient répandues? Nos connaissances chimiques sont 

trop bornées et la puissance de la nature trop étendue 

pour ne pas hésiter devant ces considérations. 

D’autres personnes ont imaginé que, par quelque ca- 

tastrophe dont nous ignorons el les causes et les cir- 

constances, une planète se serait brisée en éclats, et 

que ses débris continuant à se mouvoir dans l'espace, 

auraient fini par entrer dans la sphère d'attraction du 

globe terrestre, où le frottement qu’elles éprouvent par 

leur contact avec l’air atmosphérique les échauffe à un 

tel point qu’ils deviennent lumineux, et donnent lieu 

aux autres circonstances que nous avons exposées. On 

voit que celte théorie repose sur le fait d'une catastro- 

phe qui est une hypothèse fort hasardée, car ces idées 

de bouleversements, même partiels, nous paraissent 

difficiles à concilier avec l'harmonie nécessaire au sys- 

tème de l'univers, système où le plus léger dérange- 

ment doit amener des perturbations très-sensibles. Loin 

de cela, on observe toujours, depuis aussi longtemps 

qu’on s’est mis à observer, la plus constante uniformité 

dans lesrévolutions des corps célestes. Cependant l’illus- 

tre géomètre Lagrange a embrassé cette théorie, qui 

comple beaucoup de sectateurs. 

Enfin des volcans lunaires ont été supposés, par 

Laplace, lancer les Aérotithes avec une telle force d’im- 

pulsion, que ceux-ci devaient atteindre la sphère d’at- 

traction de la terre et s’y précipiter. La direction obli- 

que suivant laquelle leur chute s'opère, exige nécessai- 

rement une force projectrice quelconque, et s'explique 

assez bien par la théorie des volcans de la lune. Néan- 

moins si cette force projectrice continue d’avoir quel- 

que action une fois que l'Aérolithe est arrivé au point 

où il est attiré par notre globe, elle doit être infiniment 

modifiée par cette dernière force qui a pour effet de 

rapprocher de la perpendiculaire ou si l'on veut de la 

verticalité la voie que parcourent les Bolides enflam- 

més. Ne devrait-on pas attribuer plutôt leur direction 

oblique à une autre force résultant de l'éclatement pro- 

duit par le changement subit de température, peut-être 

même d'agrégation, que ces corps éprouvent dans leur 
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contact avec l'atmosphère? Les détonations, les igni- 
tions et les sinuosités lumineuses qui accompagnent les 

Aérolithes sont des preuves mattrielles et appréciables 

à nos sens de l’explicalion que nous présentons ici, tan- 

dis que la force d’impulsion des volcans de la lune est 

une supposition simplement possible, mais qui n’est 

appuyée par aucune observation positive de ces volcans 

en éruption. Ge n’est pas, cependant, que l’excessive 

intensité de la force de projection qui porterait les 

Atrolithes au delà de l'attraction lunaire pût beau: 

coup nous étonner; on a calculé qu’il suffirait pour cela 

qu'elle fût cinq fois plus forte que celle qui chasse un 

boulet de canon; or, oserons-nous refuser à la naturé 

des moyens assez bornés, ou aurions-nous la prétention 

de croire que les nôtres fussent presqu’aussi puissants, 

en un mot pouvons-nous penser qu’elle n’a pas à sa dis- 

position de semblables forces qui sont, il est vrai, supé- 

rieures à celles qu'elle déploie dans les volcans terres- 

tres ? 

Telles sont les principales hypothèses imaginées pour 

expliquer l’origine des Aérolithes; nous croyons en 

avoir assez dit sur un sujet où les données sont si peu 

certaines, et conséquemment sur lequel on pourrait 

écrire de fort gros volumes sans beaucoup éclaircir la 

question. Nos lecteurs nous sauront done gré de leur 

épargner l'exposé des idées émises par d’autres person- 

nes moins versées dans les sciences physiques. 

L'analyse chimique des Aérolithes y à démontré 

l'existence de plusieurs Métaux, et principalement du 

Fer à l’état natif. Ces corps ont en conséquence été 

classés dans le genre FER par les minéralogistes. Les 

sections que l’on à proposées parmi ces singuliers Mi- 

néraux qui, d’ailleurs, n’ont point d’analogues dans le 

reste des corps inorganiques, répandus à la surface ou 

enfouis au sein de la terre, se distinguent entre elles 

par des caractères extérieurs assez constants, mais elles 

offrent une composition qui a pour bases principales 

quelques éléments toujours identiques, comme le Fer, 

le Nickel, le Chrôme, la Silice et la Magnésie. 

Les AÉROLITHES MÉTALLIQUES sont composés d’une 

grande proportion de Fer métallique, plus ductile et 

plus blanc que celui qui provient de nos fabriques, et 

qui est allié à une quantité plus ou moins forte de 

Nickel. La présence de ce dernier Métal y est tellement 

constante, qu’elle fait infailliblement reconnaître si {el 

Fer est un produit de l’art, ou bien un Aérolithe. Ainsi, 

à l’aide de ce caractère, les énormes masses de Fer na- 

tif (ilen est dont le poids est estimé à plus de 400 quin- 

laux) que plusieurs voyageurs ont trouvées en diverses 

régions du globe, ont été reconnues pour des Aérolithes 

quoiqu’on n’eût aucun document sur leur origine, à 

l’exception des deux blocs qui tombèrent à Straschina 

près d’Agram en Croatie, le 26 mai 1751. La chute de 

ces blocs fut précédée de l'apparition d’un globe de feu 

qui détona ensuite avec fracas, en répandant une fumée 

noire. L'identité de leur composition avec celle des 

masses qui existent dans l'Amérique méridionale, au 

cap de Bonne-Espérance, au Sénégal, en Sibérie, dans 

les contrées arctiques de l'Amérique, ete., ne permet 

pas de douter que celles-ei ne soient aussi venues des 

régions supérieures de l'atmosphère; seulement il y a 



AÉR 

lieu de croire que leur chute date d’une époque très- 

reculée et qu’elle n’est point aussi fréquente que celles 

des autres Aérolithes, puisque nulle part on n’en a con- 

servé le souvenirs Le Fer natif météorique est caverneux 

et comme spongieux, couvert à sa surface d'un enduit 

qui le préserve de l’oxidation. Outre le Nickel qui l’ac- 

compagne toujours, ainsi que nous l'avons dit plus 

haut, l'analyse chimique a fait encore découvrir de la 

Silice, de la Magnésie et du Cobalt. Il est assez singu- 

lier que le Fer météorique soit principalement constitué 

par les trois Métaux (Fer, Nickel et Cobalt) qui seuls 

jouissent des propriétés magnétiques. 

Les AÉROLITHES PIERREUX présentent des formes in- 

déterminées; leur surface est couverte d’arêtes ou angles 

émoussés par le commencement de fusion que ces corps 

ont éprouvé, et qui les a enduits d’une sorte de fritte vi- 

treuse. La cassure est matte, terreuse, à grains gros- 

siers, analogue à celle de certains Grès. Dans deux cas 

seulement, la texture était schisteuse, ou sensiblement 

lamelleuse. Souvent les grains sont tellement gros et 

séparés que l'extérieur de ces pierres, ordinairement 

d'une couleur grise cendrée, présente l'aspect de cer- 

taines brèches. La dureté des Aérolithes est considéra- 

ble; ils raient le verre, et leur croûte vitreuse élincelle 

sous le briquet. Ils ont une pesanteur spécifique qui va- 

rie entre 5,5 et 4,5, d'après la plus ou moins grande 

proportion de Fer qu’ils contiennent. La composition 

chimique des Aérolithes pierreux ne diffère que dans 

les proportions des principes constitutifs, ou par l’addi- 

tion de quelques corps qui ne s’y trouvent ordinaire- 

ment qu’en très-petite quantité. D’après le tableau com- 

paratif de vingt-huit analyses faites par des chimistes 

distingués sur vingt et un Aérolithes différents, ils sont 

généralement formés : de 20 à 47 parties de Fer métal- 

lique en grains plus ou moins gros, en paillettes, en 

filets ou en petits lingots qui se croisent (ce Fer est or- 

dinairement allié au Nickel, qui s'y trouve jusque dans 

la proportion de 6 pour 100, mais quelquefois n’y existe 

pas); de Silice, dont la quantité varie entre 21 et 56; de 

Magnésie, dont la présence, deux fois seulement, n’a 

pas été démontrée, mais que l'on à obtenue quelquefois 

en proportion considérable, comme 95 à 30 pour 100; 

de Soufre, qui y est assez constant, et qui s’y rencontre 

jusqu’à 9 pour 100. Parmi les principes additionnels ou 

ceux qui n’ont été découverts que dans un petit nom- 

bre d’Aérolithes, on peut se borner à mentionner seule- 

ment l’Alumine, la Chaux, le Manganèse, le Chrôme et 

le Cobalt. Les deux premiers ont manqué dix-huit à 

vingt fois sur vingt-huit analyses, mais aussi on les a 

trouvés, dans quelques-unes, en proportion assez con- 

sidérable. Quant aux trois derniers Métaux, leur pré- 

sence a été constatée, à l’aide de moyens chimiques 

très-délicats, par Thénard et Laugier; la quantité en 

est toujours minime, el ils ne peuvent conséquemment 

fournir un bon caractère pour distinguer les pierres 

météoriques. On peut en dire autant du Carbone qui 

entre dans la composition de l’Aérolithe tombé, en 1806, 

près d’Alais, département du Gard. Ce principe impri- 

mait, il est vrai, à la pierre, des qualités physiques un 

peu différentes de celles des autres Aérolithes, telles 

qu’une couleur noire, terne, dans toute son épaisseur, 
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la propriété de tacher les mains comme le charbon, une 

moindre pesanteur spécifique, etc.; cependant, cette 

addition de Carbone ne semble point suffisante pour 

motiver la séparation de cet Aérolithe charbonneux des 

Aérolithes pierreux, puisque sa composition a, comme 

ces derniers, pour bases essentielles le Fer, le Nickel, la 

Silice, la Magnésie, enfin toutes les substances énumé- 

rées dans cel article. 

ÆROPHONES. os. Fam. d'Échassiers, dans laquelle 
Vieillot a fait entrer les G. Grue et Anthropoïde. 

AÉROPHYTES. Bo. Plantes qui vivent dans l'air. 

AÉROSITE. MIN. /. ARGENT ANTIMONIÉ SULFURÉ. 

ÆROZOËS. 2001. Dans sa division du règne animal, 
Lamouroux comprend sous ce nom, tous les Animaux 

auxquels lair est indispensable pour accomplir les 

phases de leur existence. 

ÆRUA. BoT. Ce G., établi par Forskahl, appartient 

à la fam. des Amaranthacées et se range parmi celles 

qui présentent des feuilles alternes, dépourvues de sti- 

pules. Le calice est à cinq sépales, muni extérieurement 

de deux ou trois écailles. Les élamines, au nombre de 

cinq, se réunissent à leur base, en un tube qui présente, 

dans les intervalles, des dentelures stériles. Il y a un 

seul style, deux ou trois stigmates, une capsule mono- 

sperme. Les fleurs sont disposées en têtes serrées, aux 

aisselles des feuilles eL à l'extrémité des tiges. Le petit 

nombre d’esp. originaire des Indes ou de l’île de Masca- 

reigne, a élé réuni, par divers auteurs, au G. Zllece- 

brurn, ainsi qu'au G. Achyranthes. 

. ÆSALE. Æsalus. 1Ns. G. de Coléoptères pentamères, 

établi par Fab. dans la fam. des Lamellicornes, tribu des 

Lucanides. Caractères : un labre apparent; une languette 

entière ettrès-petite; la tête reçue dans une échancrure 

du corselet. Antennes courtes ; premier article long et 

courbé, formant, à l'extrémité, une massue denticulée ; 

les mandibules sont avancées et diffèrent dans les deux 

sexes. Les mâchoires présentent à leur extrémité libre, 

un lobe court, arrondi et velu; le menton est grand 

et carré; le prothorax à plus de largeur que de lon- 

gueur et ses bords sont relevés ; le corps est ovoïde, et 

les élytres sont très-convexes : ce qui l’éloigne des G. 

Platycère et Lucane, qui les ont déprimées. La seule 

esp. Æ. scarabeoides, est figurée par Panzer (Faun. 

Germ. xx VI. 15 et 16). Get Insecte, à cause de sa forme 

bombée, a le facies des Trox; il est long de troislignes, 

d’un brun marron : ses élytres sont pointillées. On le 

trouve en Allemagne. 

ÆSALON, 015. 7. FAUCON émérillon. 

ÆSCHROTÈS. Æschrotes.1xs. G. de Coléoptères pen- 
tamères, établi dans la fam. des Clavicornes, par Mack- 

lay qui lui assigne pour caractères : massue des anten- 

nes ayant ses deux diamètres presque égaux; bords 

latéraux du corselet fortement échancrés, depuis leur 

milieu jusqu’à la partie postérieure; élytres planes, 

avec les côtés subitement rabattus. A ce G., formé aux 

dépens des Onitis, appartiennent O. planus, Dej., et 

O. deplanatus, Germ., tous deux de l'Amérique méri- 

dionale. 

ZÆSCHYNANTHE. Æschynanthus.2or.Jack a décrit 

sous ce nom, dans les transactions de la société Lin., 

un G. de la fam. des Didymocarpées, Didyn. Angyosp. 
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qu'il caractérise ainsi : 

à limbe irrégulier; étamines exserles; cinq filaments 

stériles ; capsule très-longue, en forme de silique, pres- 

que 4-loculaire; semences aristées. Les deux esp. décri- 
tes appartiennent à l'île de Sumatra. 

ZÆSCHYNITE. min. Berzelius a nommé ainsi un mi- 

néral nouveau rapporté de Miask, dans lOural, par 

Menge. L'analyse faite par Harwall, a donné : acide tita- 

nique 56 ; zircone 20; oxide de cerium 15; chaux 5,8; 

oxide de fer 2,6 ; oxide de zinc 0,5. Nous ne connaissons 

pas les caractères extérieurs de cette substance. 

ÆSCHYNOMÈNE. por. Fam. des Légumineuses, Dia- 

delphie Décandrie, L. Ce G. a une telle analogie, d’une 

part, avec les Sainfoins, de l’autre, avec les Galégas, 

que, selon Gærtner, les esp. qui le composent devraient 

être réparties dans ces deux G. Le calice est campanulé, 

à deux lèvres, dont la supérieure bifide et l’inférieure 

tridentée : la corolle est papilionacée; la carène est 

courte; les étamines sont diadelphes; la gousse est 

allongée, comprimée, articulée. — Les Æschynomènes 

ou Agatis sont des pl. herbacées ou des Arbrisseaux à 

feuilles imparipinnées; les fleurs forment des bouquets 

axillaires ou terminaux. Les esp. connues croissent 

dans les contrées chaudes de l’Inde et de l'Amérique. 

Persoon a formé un G. Sesbaniedes Æschynomènes à 

gousse cylindrique et bivalve, tel que l'Æ. glandiflore, 

VÆ. Sesban, etc. 

ZÆSCULINE. Alcaloïde obtenu par Dahlstroem, du 

traitement analytique de l’écorce du marronnier d'Inde. 

ÆSCULUS ou MARRONNIER D'INDE. Bot. 7, Hipro- 

CASTANE. 
ÆSHNE. Æshna. ins. G. de Névroptères, établi par 

Fab. aux dépens des Libellules de Linné; il est rangé 

par Latreille dans la fam. des Subulicornes. Les Æshnes 

se distinguent par plusieurs caractères assez tranchés; 

leur tête est grosse et hémisphérique ; leurs ailes sont 

toujours horizontales, ce qui les éloigne des Agrions et 

les rapproche des Libellules proprement dites ; elles se 

distinguent de celles-ci par l'absence d’une vésicule au 

sommet postérieur de la tête, par les yeux lisses placés 

sur une ligne transverse, el par la forme de l'abdomen 

aui est presque cylindrique. Si les Æshnes offrent, dans 

leur organisation, des caractères assez importants pour 

constituer un G. distinct, elles ont, sous le rapport de 

leurs mœurs, la plus grande analogie avec les Agrions 

el les Libellules. Leurs larves sont aquatiques ; on les 

rencontre en abondance dans les étangs ; elles ne diffè- 

rent de celles des Libellules que parce que leur abdo- 

men est plus long, leurs yeux plus grands et leur mas- 

que muni de deux serres étroites. Le vol des Æshnes est 

rapide, surtout lorsque le soleil brille et que la tem- 

pérature est élevée; alors il faut beaucoup d’agilité 

pour les attraper au filet; mais s’il survient une forte 

pluie, on peut, lorsqu'elle a cessé, les prendre à la main 

sur les tiges des Plantes et sur les feuilles des Arbres 

où elles restent immobiles afin de se sécher. L’esp. la 

plus remarquable est l’Æshne grande, Æ.grandis,Fab., 

ou la Julie de Geoffroy ; elle est fauve avec trois lignes 

vertes obliques de chaque côté du thorax, et l'abdomen 

tacheté de jaune-verdâtre et de bleu. Les autres esp. 
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calice 5-fide, ventru; corolle ! très-commune aux environs de Paris, et qui sert de 

type au G. ; l'Æ. annelée, Æ. annulata, Lat., qui vit 

dans le midi de la France. 

ÆSTUARIA. 80T. S. de Diosma. 

AÉTÉE. Aetea. por. G. de l’ordre des Cellaires, pre- 
mière division des Polypes flexibles. Il avait été nommé 

Anguinaire par Lamarck, et classé parmi les Cellulaires 

de Pallas, de Bruguière et d’Ellis, les Sertulaires de 

Gmelin. Il semble lier les Cellariées aux Sertulariées, 

quoique différant des unes et des autres : ce qui a fait 

dire, dès longtemps, que ces productions animales, dont 

on à observé souvent les mouvements, pourraient bien 

appartenir à une autre classe que celle des Polypiers; en 

attendant de nouvelles recherches, on doit les considérer 

comme telles. Les Aétées ont une tige rampante et ra- 

meuse, renflée de distance en distance, et couverte de 

cellules ou de corps celluliformes, solitaires, opaques, ar- 

qués , tubuleux, en forme de massue ; leur situation et 

leur direction varient à l'infini. L’on voit une ouverture 

ovaleouelliptique au-dessous du sommet et latéralement; 

elle est ordinairement fermée par une membrane plus 

ou moins tendue. Ce G. n’est encore composé que d’une 

seule esp., l'A. SERPENT, 4. anguina, Lam. Gen. Polyp. 

p. 9, tab. 65, fig. 15, qui s'attache indifféremment sur 

toutes les pl. marines, qu’elle embellit de ses filaments 

brillants et nacrés; elle serpente autour de leurs tiges 

et sur la surface de leurs feuilles. 

ÆTHALIE. Æthalia. 1xs. Hémiptères; G. de la fam. 

des Cicadaires, auquel Latreille donne pour caractères : 

la tête, vue en dessus, ne-présentant qu’une tranche 

transversale; ie front incliné brusquement et les yeux 

lisses situés entre les yeux ordinaires et dès lors infé- 

rieurs. Les antennes, très-petites et distantes de ces der- 

niers organes, sont insérées au-dessous d’une ligne 

idéale, tirée de l’un à l’autre. L'espace silué immédia- 

tement au-dessous du front est aplati et uni. Les jam- 

bes n’ont ni cils ni dentelures. 

ÆTHALIUM. 8oT. 7”. FuziGo. 

ÆTHEILEMA. 8oT. R. Brown avail institué, sous ce 

nom, un G. qu'après divers accroissements, on a appelé 

Phaylopsis. 7. ce mot. 

ÆTHÉOGAMIE. got. Ce mot, dont les racines sont 

grecques, et qui signifie noces insolites, a été créé, 

en 1785, par Palisot de Beauvois, pour caractériser, 

d’une manière, selon lui, plus convenable, les pl. ran- 

gées par Linné dans la Cryptogamie, et dans la plupart 

desquelles la présence des sexes est certaine, quoique 

le mystère n’en soit pas encore parfaitement connu. 

1. CRYPTOGAMES. 

ÆTHIA. o1s. S. de Starique Huppé. 

ÆTHIONÈME. Æéhionema. BoT. G. de la fam. des 
Crucifères, dans lequel R. Brown a réuni les esp. du G. 

T'hlaspi qui ont les cotylédons incombants, les grandes 

étamines souvent soudées par les filets qui sont dentés, 

les sépales inégaux, la silicule échancrée, formée de 

deux valves carénées, à deux loges qui contiennent 

plusieurs ou une seule graine. Des neuf esp. rappor- 

tées à ce G. par De Candolle, cinq étaient des 7'llaspr, 

entre autres les 7”. saxatile, L.. 7. perigrinwm, SCop., 

T. Buxbaumii, etc, les quatre autres sont tout à fait 

sont : l'Æ. tenaille, Æ. forcipata, Fab., cu la Caroline | nouvelles. 
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ÆTHIOPS. man, 6. lat. du Singe Mangabey. 

ÆTHONIE. Æthonia. 5oT. G. de la fam. des Synan- 

thérées, tribu des Chicoracées, établi par D. Don danssa 

Monographie de ce groupe nombreux, pour quelques pl. 

sous-ligneuses des îles Canaries, et que quelques auteurs 

avaient disséminées dans les G. Æieracium, Crepis, 
Tolpis, etc. On donne pour caractères au G. nouveau: 

un involucre simple, polyphylle, muni de quelques peti- 

tes écailles serrées à la base; réceptacle rude et criblé; 

anthères garnies de deux soies à leur base; stigmate 

linéaire, ligulé et papilleux; akène à cinq angles sil- 

lonnés et lisses; aigrette formée de douze soies égales, 

denticulées et scabres. 
: ÆTHOPHILLUM. ross. Brongniard, dans son Histoire 

des végétaux fossiles, donne ce nom à un genre dont il 
a reconnu les épis de fleurs; les caractères qu'il en a 

tracés paraissent encore fort incertains dans leurs rap- 

ports. 

ÆTHRA. Æthra. crusr. Leach a institué ce G. dans 

la fam. des Brachyures, faisant partie des crustacés déca- 

podes. Les esp. qu’il renferme diffèrent des Calappes par 

leur test très-aplati, lantôt en ovale transversal, tantôt en 

triangle court, fort large, dilaté et arrondi latéralement; 

par leurs pinces qui ne s'élèvent point perpendiculaire- 

ment et n’ombragent point le devant du corps, enfin par 

la forme presque carrée du troisième article des pieds- 

mâchoires extérieurs. L'Æ. depressa, Lam.; le Cancer 

scruposus, L.;le Cancer polynome, Herb., et le Par- 

thenope fornicata, Fab., doivent être placés dans ce G. 

qui pourrait bien même éprouver une subdivision en 

faveur de la dernière espèce. 

ÆTHUSE. Æthusa. 2oT. Ombellifères; Pentandrie 

Digynie, L. Ce G. a des rapports intimes avec les G. 

Cicuta et Conium. Ses ombelles sont dépourvues d’in- 

volucre ; les involucelles se composent de trois à cinq 

folioles unilatérales et pendantes; les fleurs sont blan- 

ches; les pétales sont un peu inégaux, cordiformes ; le 

fruit est ovoïde, relevé de cinq côtes simples sur chacune 

de ses faces, caractère qui le distingue spécialement des 

Conium, dont les côtes sont crenelées. 

Æ. PETITE CIGUE, Æthusa Cynapium, L. Bull. Herb. 

t. 91; pl. annuelle, très-vénéneuse, d'autant plus impor- 

tante à bien connaître, qu'ayant beaucoup de ressem- 

blance avec le Persil, et croissant fort souvent mélan- 

gée avec lui, il est assez facile de les confondre; mais 

on évitera cette méprise, en observant que dans le Per- 

sil les fleurs sontjaunâtres, tandis qu’elles sont blanches 

dans l’Æthuse; que sa tige est verte, cannelée, tandis 

que celle de l’Æthuse esttrès-glauque, presque lisse, que 

dans cette dernière les feuilles sont très-luisantes, dé- 

coupées en lobes très-aigus, tandis que dans le Persil, les 

lobes sont plus larges, moins luisants; enfin que l’odeur 

est nauséabonde dans l'Æthuse et aromatique dans le 

Persil. 

ÆTI. o1s. N. tiré du grec &erès, Aigle, et donné par 

Savigny à sa première division des Accipitres. 

ZÆTIA. 8oT. S. de Combretum. | 

ÆTITE où PIERRE D’AIGLE. win. L'on a donné ce 

nom à une variété géodique de Fer oxidé ayant un noyau 

mobile, à laquelle on attribuait autrefois beaucoup de 

vertus, et en particulier celles de faciliter l’'accouche- 
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ment et d'aider à découvrir les voleurs. Il est vrai que 

pour que ces géodes jouissent de ces propriétés, il fal- 

lait qu’elles eussent été trouvées dans le nid d’un Aïgle, 

et l'on ne s’avise guère d’en ailer chercher là. 

AETOBATE. pois. Sous-genre de Raies, établi par 

Blainville, dont le Raiïa Aquila, L., est le type. 

ÆTUNDUPYALY. cor. S. de Hedysarum heterocar- 

pon, L. 7. SAINFOIN. 

ZÆXTOXICUM. 80r. G. établi par Ruiz et Pavon, pour 

un bel Arbre du Pérou, qui, placé dans la Diæcie Pen- 

tandrie de Linné, n’a pu l'être jusqu'ici dans la série des 

fam. L'Æ.punctatum, qui a ses feuilles alternes, tou- 

jours vertes, et ponctuées, est la seule esp. connue jus- 

qu'ici. Ses fleurs sont munies d’un double calice : l’exté- 

rieur est formé d’un seul sépale qui, enveloppant la 

fleur entière avant qu’elle soit éclose, présente l’appa- 

rence d’un petit globe parsemé de points, puis s'ouvre 

latéralement et tombe. Le calice intérieur est à cinq 

sépales, et tombe plus tard. La corolle est composée de 

cinq pétales étalés, en spatule, dont le Iymbe est crénelé 

et l'onglet parcouru par une nervure médiane, assez 

saillante. On trouve encore plus intérieurement cinq 

F petites écailles obcordées, disposées en rayons autour 

du réceptacle : telles sont les parties communes aux 

fleurs mâles et femelles. Les premières ont de plus cinq 

étamines à filets courts, à anthères arrondies; s’ouvrant 

vers le sommet par deux points. On retrouve dans les 

femelles les rudiments des cinq élamines. L’ovaire est 

libre, avec un style court, latéral, terminé par un stig- 

mate bifide. Le fruit est une drupe à une seule graine, 

obtuse au sommet. C’est de la propriété vénéneuse de ce 

fruit qui tue les chèvres, que les auteurs ont tiré le rom 

du genre. Ce fruit est appelé vulg. Aceylunilla. 
AFATONIER. BorT. N. vulg. du Prunellier. 

AFFINAGE. MIN. Opération par laquelle on purifie les 

Métaux. 

AFFINITÉ. On nomme ainsi la force qui s'exerce sur 

les molécules des corps et les tient unies entre elles. 

Cette force varie dans chaque espèce de molécules, et 

c’est sur ce principe que sont fondés tous les phénomè- 

nes, tous les changements spontanés ou accidentels, 

auxquels les corps sont assujettis. La première théorie 

satisfaisante sur l’aflinité est due à Bergman; mais à 

mesure que la science a fait plus de progrès, cette théo- 

rie a reçu un grand nombre de modifications qui, suc- 

cessivement, en ont changé les lois. On paraît mainte- 

nant assez généralement d'accord sur plusieurs points 

de la théorie de l’affinité que l’on considère comme dé- 

pendante : 1° de la quantité relative des corps entre 

lesquels la combinaison peut avoir lieu ; et en effet, 

plus il y aura de molécules d’une même nature unies à 

une autre molécule d'une nature différente, plus la force 

d’affinité sera partagée, et moins il faudra d'efforts pour 

la rompre, jusqu’à ce qu’elle se rapproche davantage de 

l'équilibre de molécule à molécule ; 2° des combinai- 

sons dans lesquelles les corps peuvent être engagés. 

Une molécule dont l’affinité s'exerce déjà sur une autre 

molécule, agit moins vivement sur une troisième, que si 

elie était libre ; 5° de la cohésion qui met un obstacle 

au contact, conséquemment à la combinaison; 4° du 

calorique qui agit d'une manière inverse à la cohésion 
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en s’interposant entre les molécules et en les tenant a 

une plus grande distance les unes des autres. La pré- 

sence du calorique ne favorise l’affinité que jusqu’à un 

certain point ; car lorsqu'il se trouve en excès entre les 

molécules, il les éearte tellement qu'il les dissipe et 

détruit par là toute affinité. Cette nouvelle force ou plu- 

LôL cet état de sur-saturation de calorique se nomme 

répulsion ; 5° de la quantité respective d’électricité, 
dont l'influence sur l’affinité est mieux connue qu’expli- 
quée ; 60 de la pesanteur spécifique, qui suffit pour 

opérer complétement la séparation de plusieurs corps, 

surtout lorsque la différence de pesanteur des molécules 

est grande, et que l’affinité est faible ; 7° de la pression, 

lorsque l’un des corps est à l’état de fluide élastique. 

On est parvenu à appliquer les lois de laffinité aux 

diverses modifications dont la matière est susceptible, 

ainsi qu'aux phénomènes de la vie organique. 

AFFINITÉS. Rapports organiques qui existent entre 

les êtres, et dont l’intimité ou le nombre déterminent 

les familles et groupes plus ou moins naturels, dans les- 

quels ces êtres sont réunis par les naturalistes pour for- 

mer une méthode. 

AFFLEUREMENT. Géoc. Se dit des couches qui se 

montrent à la surface du sol, au milieu d’autres roches. 

L’affleurement est presque toujours le résultat d'une 

action postérieure, telle qu’un soulèvement, une violente 

irrigation, qui a mis la couche à nu. 

AFFONSÉE. Affonsea. 80T. Aug. de St.-Hilaire, dans 

sa Flore du Brésil, a annoncé la formation de ce G. pour 

une plante légumineuse qu’il a découverte dans les 

forêts qui avoisinent Rio de Janiero ; il la nommée 

Affonsea juglandifolia. 

AFFOUCHE ou AFOUGE. B0T. 7. AFOUTH. 

AFOURMILION. os. S. vulg. du Grimpereau com- 

mun. 

AFOUTH. Bor. Dont par corruption on a fait Jouge 
et non 4ffouche, aux iles de France et de Mascareigne. 
Arbre laiteux de Madagascar et des îles voisines, appelé 

par Willdenow ficus terebrata. Le liber de l’Afouth 

est propre à former des cordes; son bois pourri, lors- 

qu’il est bien sec, est léger et d’une consistance presque 

pareille à celle de la moelle du Sureau : la moindre étin- 

celle l’'embrase, aussi les créoles s’en servent-ils comme 

d'amadou. 

AFRODILLE. BoT. N. anc. de l’Asphodèle et du Nar- 

thécium. 
AFROSELINO. min. Gypse à stries très-fines. 

AFROUSA. por. S. vulg. de Fraisier. 

AFTON. Bor. S. anc. de Ciguë. 

AFZELIA. or. Nom donné par Ehrhart à quelques 

Mousses du G. Weissia d'Hedwig, mais qui ne peut être 

adopté puisqu'il appartient déjà à un G. de la Phanéro- 

gamie. 

AFZÉLIE. Afzelia. or. Walther, dans la Flore de la 
Caroline, a désigné sous ce nom, et comme formant 

un G. nouveau, une plante qui paraît très-voisine du 

Gerardia delphinifolia, L. Ce G. a été supprimé et 

réuni au Gerardia par Michaux. Depuis lors, Smith 

a fait un autre G. sous le même nom. Ce G. de Smith 

appartient à la famiile des Légumineuses, et à la Décan- 

drie Monogynie. Il offre un calice tubuleux à quatre 
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divisions, une corolle de quatre pétales, dont le supé- 

rieur est plus grand; dix élamines distinctes, dont deux 

supérieures stériles. Le fruit est une gousse multilocu- 

laire ligneuse, dont les graines sont enveloppées d’une 

sorte d’arille rouge. Les Afzélies sont des Arbres origi- 

naires d'Afrique, portant des feuilles paripinnées et des 

fleurs en grappes, d’une couleur rouge éclatante.Telle 

est l’Azélie africaine, 4. africana, introduite dans les 

cultures européennes en 1821; depuis lors une seconde 

espèce originaire dela côte de Guinée a été adjointe à ce 

G. sous le nom spécifique de Bijuga. Cette plante consti- 

tuait précédemment le G. Puneovia de Willdenow, 

mais les caractères qui lui avaient été assignés, parais- 

saient si incertains, que la plupart des botanistes ne 

l'avaient adopté qu'avec réticence, et De Candolle ayant 

soigneusement examiné la plante, l’a reconnue pour 

une véritable Afzélie. L 

AGABE. 4gabus.1ns. G. établi par Leach dans la fam. 

des Hydrocanthares de Latreille. Il a pour type, le Dy- 
discus serricornis de Paykull. 

AGACE ou AGACHE. S. vulg. de Pie. 7. CORBEAU. 

AGACÈPHALE. Agacephala. 1vs. G. de Coléoptères 
pentamères de la fam. des Lamellicornes, comprenant 

ceux dont les pieds antérieurs, chez les mâles au moins, 
sont plus longs que les suivants, et dont les quatre jam- 

bes postérieures sont grêles ou peu épaisses, presque 

cylindriques, légèrement dilatées à leur extrémité, sans 

entailles ou incisions latérales profondes. Le labre est 

entièrement caché. Le lobe terminant les mâchoires est 

simplement velu. Les antennes ont dix articles. Les 

deux esp. connues jusqu’à ce jour sont du Brésil; peut- 

être devra-t-on leur adjoindre le Geotrupes Ægeon de 

Fab. 

AGADEC. pois. Esp. du G. Spare. 

AGAHR. mam. Var. de Chiens d'Islande. - 

AGAJA. pois. S. de Lépisostée Gavial. 

AGALANCÉE ou AGALANCIÉ. 8oT. S. vulg. de Rosier 
Églantier. 
AGALLOCHE. BOT. 7”. EXCÆCARIA. 

AGALLOCHITE. ross. Bois pétrifié qu’on a cru être du 

bois d’Aloës. 
AGALMATHOLITHE. min. C'est-à-dire Pierre d’orne- 

ment. Nom donné par Klaproth à des variétés de la 
Pierre de Lard de la Chine, employées dans ce pays 

pour faire ces figures grotesques appelées Magots, et 

dans lesquelles il n’a pas trouvé de magnésie, comme 

dans les autres talcs dont elles présentent pourtant la 

plupart des caractères. 77. TALC. 

AGALMYLE. Agalmyla. 8oT. G. de la fam. des Bi- 
gnoniacées, établi par le Dr. Blume dans son Bydragen 

ou Prodome d’une flore de l’Inde néerlandaise, sous la 

désignation générique suivante : calice à cinq divisions 

égales; corolle tubuleuse, recourbée, äilatée à l’orifice, 
avec son limbe oblique, à cinq lobes, presque bilabié; 

cinq étamines, dont deux ou quatre fertiles, exsertes; 

anthères linéaires, à loges parallèles ; stigmate bila- 

mellé; capsule très-longue, en forme de silique, bivalve, 

pseudo-quadriloculaire ; semences petites, prolongées à 

chaque extrémité en une sorte de queue sétiforme. Ce 

G., qui a beauccup d’analogie avec celui que le prof. 

Don a institué sous le nom de Lysionutus, se compose 
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de deux esp. : l'une 4. Sfaminea, que Lamarck (Hlustr. 

p.42) a décrite sous le nom de Justicia parasitica , est 
une plante herbacée, à racines traçantes, qui s’insinuent 

entre les crevasses des couches corticales des vieux 

troncs, à feuilles oblongues et acuminées ; à fleurs réu- 

nies en cime, fasciculées, axillaires el sessiles, n’offrant 

que deux étamines qui sont saillantes. L’ 4. asperifolia 

a les tiges grimpantes, les feuilles opposées, elliptico- 

oblongues, acuminées, dentelées ; les fleurs fasciculées, 

axillaires et didynames, c’est-à-dire avec quatre étami- 

nes d’inégaleslongueurs. Toutes deux habitent les forêts 

de Java. 
AGALUGEN où AGALUGIN. S. de bois d’Aloës. 

AGAME. Agama. rerT. G. établi par Daudin et adopté 

depuis, avec de légères modifications dans ses divisions, 

par Cuvier. Ses caractères consistent en de petites écail- 

les rhomboïdales, crénelées, et, la plupart du temps, 

réticulées entre elles, couvrant non-seulement un corps 

oblong et plus ou moins épais, mais encore la queue, 

ordinairement fort longue, cylindrique ou comprimée; 

en un goître que l’Animal forme à volonté en renflant 
sa gorge; en une langue épaisse, courte, obluse et 

très-peu ou point fendue à son extrémité. La tête est 

grosse, calleuse et dilatée vers l’occiput où elle est pres- 

que toujours épineuse; enfin dans les doigts qui sont 

fort longs, amincis, onguiculés et au nombre de cinq, 

excepté dans la dernière espèce (l’Agame à queue 

prenante) qui n’en a que quatre aux pieds de derrière. 

La physionomie générale des Agames les rapproche 

encore plus les uns des autres que les caractères que 

nous venons d'indiquer. Jusqu'à ce que Daudin, dans 

le Buffon de Sonnini, les eût distingués, ils avaient été 

confondus avec les Stélions et les Iguanes, mais la con- 

formation de leur langue les en sépare absolument. La 

forme bizarre de leur tête établit un passage aux Camé- 

léons, avec lesquels ils ont souvent de commun la faculté 

de changer de couleur. Ils paraissent être tous exoti- 

ques, et c’est par erreur qu’on avait cru que deux ou 

trois esp. d’Agames se retrouvaient en Espagne. En 

groupant autour du Lacerta Agama, L., devenu type 

du genre, les vingt-cinq espèces qu'il décrivit, Daudin 

forma de celles-ci cinq sections, dont la première rentre 

parmi les Lophyres de Duméril, et la quatrième, les 

Lézardets, a été détachée des Agames par Cuvier, pour 

en former le genre Marbré. 

On peut disposer les Agames dans l’ordre suivant : 

À Les Lornyres : écailles du milieu du dos relevées 

et eomprimées en une forte crête qui, se prolongeant 

sur la queue, imprime à celle-ci une compression ca- 

ractéristique; dessus de la tête revêtu de petites écailles. 

A. SOURCILLEUX. 4gama superciliosa, Daud.; Encyc. 

pl. 4, f. 1. Cette esp., qui se trouve dans l’Archipel de 

l’Inde, acquiert un pied de longueur, sa couleur est 

noirâtre ; encore que la figure citée n'indique pas bien 

clairement la prolongation dela crête dorsale sur la 

queue, cette crêle n’en existe pas moins. Une var. a des 

teintes brunâtres avec des taches transversales plus fon- 

cées. 

A. TÊTE FOURCHUE. Agama sCcutata, Daud.; Encyc. 
pl. 4 ,f. 2. Deux saillies pointues et prolongées de l’oc- 

ciput, qui donnent à sa tête l'aspect le plus étrange ; 
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corps d’un jaune pâle, nuancé d’un bleu clair avec des 
boutons blancs dispersés en grand nombre et en forme 
de perles çà et là. Comme le Sourcilleux, l'Agame à tête 

fourchue jette des cris de ralliement, que ses pareils 

répètent en manière d’écho, et qui les réunissent. 

A. SOMBRE. Agama atra, Daud. (Buf. Son. f. 1, pl. 

EXXXIII). Occiput très-épineux ; dessus du corps brunâ- 

tre, sombre et poli; gorge et ventre bleuâtres, et une 

bande jaune longitudinale sur le dos. La queue de cette 

esp. est moins comprimée que dans les autres Lophy- 

res, mais elle l’est ; ce qui ne permet point de la rappor- 

ter avec Cuvier aux Agames propres. 

À. A BANDES. Agama fasciala, Daud., Iquane, Bron- 

gniart, Bull. de la soc. phil. n° 56, f. 1. C’est à Riche, 

qui l'avait rapporté de Sumatra, que l’on doit la con- 

naissance de ce beau Lézard. Sa couleur est bleue, avec 

le ventre et quatre larges bandes transversales sur le 

dos plus pâles ; des taches de la même couleur se voient 

sous le cou; la queue est trois fois aussi longue que le 

Corps. 
ft Les Acames proprement dits ont toute la peau 

couverte de petites écailles, sans apparence de verrues. 

Le corps, qui est aminci, est terminé par une queue Cy- 

lindrique, dépourvue de la continuation d’une crête 

dorsale. La gorge est plissée quand lAnimal ne la 

renfle pas. 

AGAME DES COLONS, Daud. Lacerta Agama, L. Encyc. 

pl. 5, f.5. Ouverture de la gueule large ; tête hérissée 

de petits piquants; gosier pendant en fanon; yeux grands 

et noirâtres, protégés en dessus par des sourcils carti- 

lagineux très-saillants ; corps peint d’un vert-jaunâtre, 

cendré. Ce lézard se plaît dans les savanes inondées et 

les lieux humides des Antilles; comme plusieurs autres 

esp. voisines, il change de couleur, selon les passions 

qui l’agitent, ce qui lui a mérité, chez les colons euro- 

péens, le nom de Caméléon. 

A.UMBRE. Agama umbra, Daud. Cette espèce, assez 

rare à la Guiane et à Surinam, et que Linnée ainsi que 

Daubenton disent, mal à propos, se trouver dans le midi 

de l'Europe, acquiert un pied environ de longueur; 

son corps est lrapu avec cinq raies longitudinales 

plus saillantes en dessus; sa queue est une fois et demie 

aussi longue que tout le reste du corps. Un des doigts 

extérieurs est attaché sur le côté, un peu au-des- 

sous des quatre autres; sa couleur générale est d’un 

marron plus ou moins rembruni en dessus, pâle cen- 

drée en dessous, avec une tache noire sur la gorge; il 

y a quelques taches ou barres plus brunâtres sur la 

queue, les membres et le dessus de la tête. — Daudin 

cite pour variétés de cette esp., des Lézards, donnés par 

Séba, comme de la Caroline, et par Azzara, comme 

du Paraguay. Ces variétés pourraient bien être des es- 

pèces. 

A. oNDuLÉ. Agama undulata, Daud. Petit Lézard de 

six pouces environ, rapporté par Bose de la Caroline, 

où il habite les bois, sur les vieux Arbres abattus. Cen- 

dré en dessus avec des bandes ou ondulations transver- 

sales, irrégulières et brunes; bleuâtre en dessous, et 

marqué d'une grande croix blanche. 
Les Agames hexagone, 4gama angulata ; hérissé de 

la Nouvelle-Hollande, 4. snuriata ; à gorge safrance, 



88 A G À 

A. flavigularis; Rose-queue, À. rosa-cauda; rude, 
A.aspera ; étoilé, 4. stellaris ; et plusieurs autres esp. 

font partie de cette section. 

Tt1 Les GaLéoTEs. Galeotes, Cuv. Diffèrent des Aga- 

mes propres parce qu’elles sont régulièrement couvertes 

d'écailles disposées comme des tuiles, libres et tran- 

chantes sur les bords; celles du milieu du dos sont re- 
levées, comprimées en épine, et forment une crête plus 

ou moins étendue qui n’opère point la compression de 

la queue : celle - ci est très-longue; les Galéotes n’ont 

point de fanon ni de pores visibles aux cuisses. 

A. GALÉOTE. Agama Galeotes, Daud. pl. 43. Encyc. 

pl. 6, f. 1. Ce Lézard est d’un bleu d’azur clair, et d’une 

forme assez élégante ; il varie par les couleurs, qui tou- 
jours l’embellissent, et l'ont fait comparer à du marbre. 

Habitant des pays chauds de l’ancien continent, on le 

trouve depuis les îles de l'Inde et l'Arabie jusqu’en Mau- 

ritanie, mais point en Espagne. Il se tient souvent dans 

les maisons, sur les toits, où il fait la guerre aux Insec- 

tes et même aux petits Rats, qu’on le voit, dit-on, atta- 

quer courageusement. Il se défend contre les Serpents, 

et dans ses accès de coïère ou de frayeur seulement, il 

gonfle sa gorge de manière à se rendre affreux. 

À. ARLEQUINÉ. Agama versicolor, Daud. pl. 44. Ori- 

ginaire du Brésil; queue deux fois aussi longue que le 

corps ; celui-ci élégamment marqué de bandes trans- 

versales brunes et d'un bleu elair ; une ligne longitudi- 

nale blanche régnant de chaque côté du dos. 

ttt1 Les TApayEs ou ORBICULAIRES. Les Agames de 

cette division ontun corps trapu, arrondi, dont ils peu- 

vent, à volonté, renfter la peau comme le fait un Cra- 

paud ; leur queue est cylindrique, plus courte que dans 

les esp. de la division précédente; ils ont un ou deux 

plis transversaux sous le cou. Ces Lézards ont surtout 

la faculté de changer de couleur. 

À. TAPAYE proprement dit. Ægama T'apaya, Daud. 

Encyc. pl. 9, f. 3; Lacerta orbicularis, L. C’est un 

Animal hideux, de six à sept pouces environ de lon- 

gueur, en y comprenant la queue qui en est le tiers ; 

hérissé d’écailles rudes au toucher, teint de nuances 

sombres, avec les parties inférieures safranées; il habite, 

dans les parties chaudes du nouveau monde, les lieux 

obscurs où il semble cacher sa difformité. 

A. À PIERRERIES. Agama gemmaita, Daud. Ayant 

six rangées longitudinales d’écailles pointues tétraè- 

dres; avec les bandes brunâtres transversales et angu- 

leuses sur le dos; il n’a guère que trois pouces de lon- 

gueur, et sa patrie est incertaine. 

À. A OREILLES. Agama aurita, Daud. PI. xLv, f. 2. 
T. ux, du Buff. de Sonn. Lacerta aurita, Gmelin. Ani- 

mal des déserts sablonneux de Sibérie, dont on prétend 

qu’une variété existe en Pologne. Sa bouche est munie 

à chaque coin en dehors, d’une crête demi-orbiculaire, 

molle, rude et dentée ; sa couleur est nuancée de jau- 
nâtre et de brunâtre en dessus, blanchâtre en dessous, 

avec une ligne noirâtre longitudinale qui règne de la 

poitrine à la queue ; de petits points bruns très-rappro- 

chés sont dispersés sur le dos. Cuv. regarde cette esp. 
comme devant faire partie de la seconde section. Son 

aspect hideux lui donne aussi quelques rapports avec 

un Gecko. 
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Les Agames plissés, Agama plicata : du Paraguay, 

A. Paraguensis ; Hélioscope, 4. Helioscopa; de l'Ou- 

ral, 4. Uralensis; et à gouttelettes, 4. quttuta; font 

partie de cette section, la seule où l’on ait trouvé jus- 

qu'ici des espèces de l'Asie centrale, et d’un climat ana- 
logue au nôtre. 

ttit1 Les CnanGrawrs. 7'rapelus. Division formée 

par Cuvy. pour une seule petite esp. décrite sous le nom 

d'A. variable; son corps est lisse, dénué d’épines, et 

ses dents sont pareilles à celles des Stellions. Elle jouit 

de la faculté de changer de couleur à un degré plus 
éminent encore que le Caméléon. 

ttfttf Les AGAMES A QUEUE PRENANTE. Une seule 

esp., l’4.prehensilis, Daud., forme cette division, qui 

peut-être devrait constituer un genre rapproché du 

Caméléon par la queue, qui n’est pas plus longue que 

le corps, mais qui semble propre à faciliter la marche 

de l'Animal en l’accrochant, et par le nombre des doigts 

dont les pieds de derrière ne présentent que quatre. 

L’Agame à queue prenante, originaire du Paraguay, 

s’engourdit facilement pour peu que la température ne 

soit pas très-élevée ; il vit sur les Arbres. Azzara l’a 
fait connaître et dit ses couleurs difficiles à décrire; on 

distingue dans leur confusion quatre bandes noires sur 

chaque flanc, trois autres sur les joues, et des taches 

noires et blanches sur le ventre, dont le fond estbrun. 

Dans la méthode de classification des reptiles, récem- 

ment publiée par De Blainville, les Agames forment la 

äme famille des Sauriens; et cette fam. se divise en 4 
G., savoir : 

1.Les Agames dont toutes les esp. sont privées de crê- 

tes dorsale et caudale ; sous-G. : Phrynocephalus, 
Stellio, Phrynosoma, Platynotus, Tapelus, Agama, 

Ecphymotis, Tropidolepis et Amphibolurus. 

2. Les Lophyres; pourvus d’une crête dorsale, for- 

mée d’écailles; sous-G.: Æypsibatus, Galeotes, Lophy- 

rus, Ophryena, Gooniocephalus, Lyrocephalus. 

5. Les fouelte-queues; privés de crête dorsale; à 

queue verticillée par des anneaux d’écailles fort épi- 

neuses. Sous-G. Uromastyr. 

4. Les Agamiguanes; pourvus d’une crête dorsale, et 

de dents maxillaires appliquées, plus ou moins denti- 

culées, sans dents palatines. Sous-G. : Physignathus, 
Brachylophus, Istiurus et Amblyrhynchus. 

AGAMES. BoT. Quelques auteurs ont désigné par ce 

nom les pl. que Linné nommait Cryptogames, pensant 

qu’il n’existe dans ces Végétaux aucun organe sexuel, 

point de fécondation par conséquent, et que les corps 

reproducteurs de ces pl. ne sont pas de vraies graines, 

mais des gongyles, sortes de bourgeons ou de bulbes 

analogues à ceux qui se développent sur la tige de 

quelques pl. phanérogames, et qui peuvent se former 

sans fécondation. Mais cette supposition, qu'un grand 

nombre d'observations parait prouver pour quelques 

fam., ne peut pas s'appliquer également à tous les vé- 

gétaux cryptogames de Linné. Ainsi, on doit convenir 

en effet, que dans les Algues, les Champignons et les 

Lichens, on n’a jamais pu observer aucun organe ana- 

logue aux étamines, et propre à en remplir les fonc- 

tions. Mais déjà, dans les Hépatiques et les Mousses, 

l'existence de ces organes devient plus probable; et 
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dans les fam. d'un ordre plus élevé, telle par exemple, 

que celle des Marsiléacées, on ne peut plus révoquer en 

doute la présence d'organes mâles et distincts. Les seu- 

les pl. dans lesquelles l'absence des sexes paraît très- 

probable, sont les Conferves, les Algues, les Hypoxylées, 

les Mucédinées, les Lycoperdacées, les Champignons et 

les Lichens. Peut-être même existe-t-il dans ces pl. un 

mode particulier de fécondation, dont l’union des Con- 

ferves conjuguées peut donner un exemple, et qui, 

malgré la grande différence qu’on observe entre ce 

mode et la fécondation ordinaire des autres pl., doit 

être assimilé à cette fonction, puisque, comme toute 

fécondation, elle consiste dans l'influence d’un individu 

sur un autre, ou sur une partie différente du même in- 

dividu, propre à y déterminer la formation d’un corps 

reproductif. Mais il n’est permis, jusqu’à présent, que 

de soupçonner un mode semblable de fécondation dans 

les autres pl. de ces fam., et il est probable que, si 

cette fécondation existe, la petitesse des organes entre 

lesquels elle a lieu, la dérobera encore pendant long- 

temps à la vue. 

AGAMI. o1s. Psophia, L. G. des Alectorides de Tem- 

minck. Il est ainsi caractérisé : bec court, voûté, coni- 

que, courbé, très-fléchi à la pointe, et plus long quela 

mandibule inférieure, comprimé, avec une arête dis- 

tincte à sa base; fosse nasale très-étendue; narines 
grandes, placées diagonalement vers le milieu du bec, 

ouvertes en devant, fermées en arrière par une mem- 

brane nue; pieds longs, grêles; doigt du milieu uni à 

l'exterre, l’interne divisé; pouce articulé intérieure- 

ment, de niveau avec les autres doigts; ailes courtes, 

concaves : les {rois premières rémiges étagées, les qua- 

trième, cinquième et sixième les plus longues; queue 

très-courte. 

La seule esp. jusqu’à présent bien connue, Psophia 

crepitans, L. Lath. Buff. pl. enlum. n° 169, est de la 

grosseur du Faisan; portée sur des jambes assez élevées, 

elle à de dix-huit à vingt pouces de hauteur. La cou- 

leur générale du plumage est le noir, nuancé sous le 

cou des plus vifs reflets de l’Iris; les plumes y ressem- 

blent à de la pluche soyeuse ; elles sont effilées sur tou- 

Les les autres parties du corps. Les ailes sont composées 

de vingt rémiges noires extérieurement, dégénérant 

en gris vers le dos, où cette couleur est celle des tec- 

trices inférieures ; la séparation du noir d'avec le gris 

est indiquée par une bande rousse. La queue est noire 

et les jambes sont d’un jaune-verdâtre. 

Quoique l’'Agami habite les forêts épaisses de l’'Amé- 

rique méridionale, il n’y contracte point le caractère 

sauvage que l’on remarque dans la plupart des Animaux 

de ces retraites inaccessibles ; il semble rechercher la 

société de ses congénères, aussi le voit-on souvent for- 

mer des troupes assez nombreuses; il ne craint pas 

l'approche de l'Homme, et se soumet assez facilement 

au joug de la domesticité. Bientôt il montre dans ce 

nouvel état un instinct, une intelligence qui lui don- 

nent quelque supériorité sur tous lès habitants de la 

basse-cour et le rendent l’égal du Chien. Comme ce der- 

nier, il témoigne au maître beaucoup d’attachement, 

de docilité à ses ordres, et même de la reconnaissance 

lorsqu'il en a reçu de bons traitements. Il s'attache à 
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ses pas, ct l’on assure que, comme le Chien, il peut 

devenir très-soigneux à la garde d’un troupeau que 

l’on conduit au pâturage, qu’il le défend avec courage 

contre un ennemi supérieur à ses propres forces. Le 

soir, de retour à la basse-cour, il y maintient l’ordre, 

assure la rentrée de tous les autres domestiques, et ne 

se retire que le dernier. L'Agami, que l'élévation de ses 

jambes ferait croire destiné à habiter les savanes et 

les terres marécageuses, n’y parait jamais. Il fait sa 

nourriture de petits Insectes, de graines et de brins 

d'herbe. Il ne niche point : un trou creusé au pied d’un 

arbre reçoit ses douze à quinze œufs presque sphéri- 

ques, d’un vert clair, un peu plus gros que ceux de la 

Poule, et que la femelle y dépose à peu de jours de dis- 

tance; cette ponte à lieu trois fois dans l’année. C’est 

ordinairement au vingt-huitième jour de l’incubation 

que les œufs éelosent ; les petits qui naissent sont entiè- 

rement couverts d’un duvet grisâtre, qu’ils conservent 

longtemps, et ce n’est qu’à la seconde mue que la cou- 

leur du plumage se fixe. L’Agami est connu à Cayenne 

sous le nom d’Oiseau Trompette, que lui à sans 

doute valu le cri particulier el assez aigu, quoique in- 

terne, qu'il répète souvent; ce cri, que plusieurs ana- 

tomistes prétendent dépendre d’une conformation par- 

ticulière de la trachée-artère el du poumon, se retrouve 

avec quelques modifications dans d’autres espèces. Le 

vol de l’Agami est bas et embarrassé; il est souvent 

remplacé par une course prompte et légère. 

AGAMIENS. repT. N. imposé par Cuv. à la première 

section de ses reptiles Iguaniens, qui comprend ses G. 

Stellion, Agame, Istiure et Dragon. Chacun de ces G. se 

divise en plusieurs sous-genres. Les caractères qui dis- 

tinguent les Agamiens des Iguaniens, c’est qu’ils n’ont 

point de dents au palais. 

AGAMIGUANES. REPT. Ÿ7, AGAMES. 
AGANAIS. 1NS. G. de l’ordre des Lépidoptères, fam. 

des Nocturnes, établi par Bois-Duval, pour plusieurs 

Noctuelles du Sénégal, de Madagascar, de Bourbon, de 

la Chine, de l'Inde et de son Archipel, de l'Australie, etc. 

Il a pour caractères : tête médiocre; yeux saillants; 

antennes ordinairement un peu pectinées dansles mâles; 

palpes longs, ascendants : leur dernier articletrès-long, 

nu, grêle, comprimé latéralement; trompe longue; cor- 

selet velu, ponctué sur les épaulettes; abdomen cylin- 

drique, ponctué de noir, un peu plus long que les ailes 

inférieures; ailes oblongues : les supérieures ponctuées 

à leur base, soit en dessus, soit en dessous ; pattes très- 

longues. Ce G., dont les esp. sont assez répandues dans 

les Indes-Orientales, habite aussi l'Océanie et quelques 

parties de l'Afrique. Goudot en a rapporté plusieurs des 

Iles Maurice et de Mascareigne. 

AGANIDE ou AGANILITHE. 4ganides. ross. Mont- 

fort a proposé l’un de ces deux noms pour un nouveau 

G. de Céphalopodes fossiles, qu’il a établi sur une 

seule esp., l'A. encapuchonnée (Buff. de Sonn. T. 1v, 

p. 295). Ce Fossile est remarquable par le caractère 

qu'offrent ses cloisons, qui sont découpées ou lobées 

en zigzag, en quelque sorte comme dans les Ammonites 

et les Orbulites; il se rapproche plus particulièrement 

de ce dernier G., par sa spire enveloppante, mais son 

siphon est central comme dans les Nautiles, parmi les- 
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quels Cuv. el Ocken l’ent placé. Il a été découvert dans 

le calcaire noir et fétide des environs de Namur. 

A GANISTHOS. 105. G.de Lépidoptères diurnes, établi 

par Bois-Duval, aux dépens des Nymphales de Latr., 

pour une esp. américaine qui offre les caractères sui- 

vants : antennes longues, terminées par une massue cy- 

lindrique; palpes rapprochés dépassant le chaperon; 

corselet long et gros; abdomen proportionnellement 

moindre; ailes entières, fortes et robustes, les supérieu- 

res ayant le bord postérieur très-échancré et le sommet 

prolongé, ce qui leur donne la forme falquée ; les infé- 

rieures arrondies, avec l'angle anal un peu saillant. 

Le Papilio orion de Fab., P. Dianæ, Cram. pl. 84, 

A. B. est Le type de ce G. 

AGANON. moLL. S. grec de Tridacne. 

AGAOCÉPHALE. Agaocephala. 1Ns. Le comte de 
Mannerheim a institué ce G. dans la fam. des Scara- 

béides, pour un insecte trouvé par M. Langsdorff, au 

Brésil. Ce G. a pour caractères : labre caché sous le 

chaperon ; mandibules cornées, bidentées à l’extré- 

mité; membraneuses sur le côté intérieur; mâchoires 
cornées, entières, terminées par un faisceau de poils; 

palpes filiformes, inégaux; bouche enfoncée dans le 

mentonnet; corps oblong, convexe; deux cornes avan- 

cées sur la tête, une corne proéminente sur le corse- 

let; pieds robustes; tarses allongés. L’insecte est en 

général d’un vert bronzé avec le disque des élytres 
d’un jaune testacé. 

AGAON. Agaon. 1xs. G. d'Hyménoptères, institué 

par Dalman, dans la fam. des Puppivores. Les esp. 

qui le composent ont les antennes poilues, formées de 

neuf articles au moins, simples, coudées, avec le pre- 

mier article très-grand, en forme de palette triangu- 

laire, et les trois derniers formés brusquement en 

massue allongée, insérées près du milieu de la face an- 

térieure de la tête, et assez éloignées de la bouche. 

Abdomen presque ovoïde, comprimé sur les côtés, plus 

haut que large ; tarière saillante. 

AGAPANTHE. Agapañnthus. 80T. Fam. des Héméro- 

callidées de R. Brown, de l'Hexandrie Monogynie, L. 

Ce G. a été établi par L'Héritier pour le Crinum afri- 

canum, L., qui en effet est très-différent des véritables 

esp. de ce G. Son ovaire est libre; son calice pétaloïde, 

tubuleux à sa base, est infundibulaire , à six divisions 

un peu inégales; ses étamines sont déclines. L’4. wm- 

bellatus est une belle pl. originaire d'Afrique, remar- 

quable par ses fleurs d’un beau bleu d’azur, disposées 

en une ombelle simple, au sommet d’une hampe nue, 

haute de deux à trois pieds, qui part d'une touffe de 

feuilles allongées, glabres, obtuses. Cette pl. se multi- 

plie facilement, par la séparation des vieux pieds. Elle 

veut être rentrée dans l'orangerie, pendant l'hiver, sous 

le parallèle de Paris. 

AGAPANTHIE. Agapanthia. 1Ns. G. de Coléoptères 
tétramères, institué dans la fam. des Longicornes, par 

Audillet-Surville qui le caractérise ainsi : antennes 

sétacées, frangées en dessous; palpes de longueur 

moyenne; mandibules pointues; corselel mutique laté- 

ralement, presque cylindrique , avec son disque uni; 

corps convexe en dessus, ailé et pubescent; élytres li- 

néaires, arrondies et muliques à leur extrémité; cuis- 
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ses et jambes égales, assez longues; tarses glabres. Ce 

G., formé aux dépens des Saperdes de Fabricius, compte 

les esp. Cardui, Saturalis, Irrorata, et un grand 

nombre d’exoliques. 

AGAPHITE. MIN. J7. TURQUOISE. 

AGAPOPHYTE. Agapophyta. 1Ns. G. de la fam. des 

Géocorises, établi par Guérin dans la Zoologie duvoyage 

autour du monde par Duperrey. Il donne pour carac- 

tères, à ces Hémiptères : antennes allongées, compo- 

sées de quatre articles; le premier court, mais fort, le 

deuxième le plus long, les autres égaux et allongés. Le 

bec court, surpassant à peine l’origine des pieds anté- 

rieurs; têle avancée antérieurement; corselet assez 
grand; écusson élargi; carène du sternum bifide pos- 

térieurement; pattes assez longues; deuxième article 

des tarses très-court; crochets environnés d’une mem- 

brane. L’esp. connue , 4.bi-punctata, appartient à la 

Nouvelle-Hollande:; elle est d’un brun fauve avec l'extré- 

mité des héméiytres hyaline et le point de jonction 

d’un gris bleuâtre; chacune d'elles terminée par une 

tache noire, outre le point brunâtre, qui se trouve sur 

leur milieu. 

AGARDHIE. Agardhia. 807. G. de la fam. des Vochy- 
siées, que Sprengel place dans la Monandrie Monog. 

de L. en lui assignant pour caractères : un calice com- 

posé de trois sépales; trois pétales roulés forment la 

corolle; l’anthère est grande, à deux loges; le style est 

court. Le fruit consiste en une drupe ovale, à trois loges 

et à trois valves. Les deux esp. connues jusqu'ici appar- 

tiennent au Brésil; elles constituent des arbrisseaux à 

feuilles ovales, cordiformes , à rameaux verticillés, à 

fleurs velues et portées sur des pédoncules glanduleux. Il 

ne faut pas confondre ceG. avec un autre du même nom, 

dédié également au célèbrealgologue suédois, et proposé 

par Cabrera; cel autre G. est le même que le Codium 

de Stackhouse, le Lamarckia d'Olivi, et le Spongodium 
de Lamouroux. 

AGARIC. 8oT. Le N. d’Agaric a été appliqué succes- 

sivement à des pl. de la fam. des Champignons, très- 

différentes les unes des autres, et les botanisies mo- 

dernes ne sont même pas parfaitement d'accord sur 

l'extension plus ou moins grande qu’on doitlui donner : 

ces différences d'opinion nous obligent, avant de faire 

connaître le caractère du G. Agaric, tel que nous pen- 

sons devoir le limiter, d'indiquer les diverses significa- 

tions qu’on a données à ce mot. 

Tournefort, Micheli, Battara, tous les anciens au- 

teurs, et même, avant eux, les Grecs et les Latins, nom- 

maient Agaricus, les Champignons charnus ou subé- 

reux, à chapeau sessile demi-circulaire, qui croissent 

sur les troncs d’Arbres, quelle que fût leur organisa- 

tion ; aussi comprenaient-ils dans ce G. des esp. placées 

depuis dans les G. Bolet, Hydne, Dœdelea, Théléphore 

et Agaric. Linné a réservé le nom d'Agaric pour tous les 

Champignons dont la surface inférieure présente des 

lames rayonnantes, simples ou rameuses; il n’y a placé, 

par conséquent, qu’une petite partie du G. Agaric des 

anciens botanistes; mais il y a réuni la plupart des 

Champignons que ces mêmes auteurs désignèrent sous 

le N. de Fungus, et qui ne différaient de leurs Aga- 
rics que par leur pédicule central. 
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Par ce changement, il rendit le caractère du G. plus 

naturel; mais on peut lui reprocher d’avoir appliqué 

le N. d’Agaric à un groupe de pl. qui ne renfermait 

plus le véritable Agaric des pharmacies, qu'il plaça 

parmi les Bolets. 

Aussi, même postérieurement à cette réforme du G. 

Agaric, plusieurs auteurs ont employé ce N. d’une ma- 

nière différente. C’est ainsi qu'Haller a désigné sous ce 

N.les Champignons sessiles et à surface inférieure lisse, 

dont la plupart sont rangés actuellement dans le G. 

Théléphore:; il paraît aussi y avoir joint quelques Bolets, 
dont les tubes sont peu apparents dans la jeunesse de 

la pl., tel que B. ungulatus. Il a, en outre, donné les 

N. de Agarico-polyporus, Agarico-suillus, Echin- 

Agaricus, Agarico-merulius et Agarico-fungus,aux 

G. qui, offrant les mêmes caractères dans leur organi- 

sation que ceux qu’ilnommait Polyporus, Suillus, Eri- 

naceus, Merulius et Fungus, n'en diffèrent que par 

l'absence du pédicule. — Jussieu, dans son Genera 

Plantarum, conservant à ce N. sa signification primi- 
tive, a formé le G. Agaric des esp. du G. Bolet de Linné, 

dont le chapeau est demi-cireculaire et sessile sur le 

tronc des Arbres; et plus tard, Palisot de Beauvois a 

donné le N. d’Agaric à tous les Bolets de Linné. Au 
milieu de ces variations, l'autorité de Linné a pré- 

valu, et le nom d’Agaric a été généralement réservé 

par les botanistes, si ce n’est à tout le G. auquel il le 

donnait, du moins à une grande partie. En effet, le 

nombre considérable d’esp. que ce G. renferme actluel- 

lement et les différences importantes que présentent 

quelques-unes d'entre elles ont engagé plusieurs auteurs 

àenséparerles G. Merulius, Cantharelluset Dædalea. 

— Fries a également formé de l’{/garicus alneus de 

Linné un G. particulier qu’il nomme Schizophytllum. 

Les caractères qu’il présente sont si différents de ceux 

des autres Agarics, qu’il paraît devoir être conservé. 

Enfin Persoon a cru devoir former un G. à part, sous 

le N. d’Amanita, des esp. qui présentent un volva; et 

quoique cette distinction n'ait été adoptée ni par De 

Candolle, ni par Fries dans son Systema mycologicum, 

nous pensons cependant qu'elle est fondée sur un ca- 

ractère assez important pour mériter qu’on la conserve. 

On peut donner au G. Agaric, ainsi limité, le carac- 

tère suivant : 

Champignon sans volva, chapeau distinct, de 

forme variable, sessile ou pédiculé , garni infé- 

rieurement de lames simples ou toutes d’égale lon- 

gueur, ou entremêlées vers la circonférence de la- 
melles plus courtes. 

Tous ces Champignons ont un chapeau distinct, plus 

ou moins épais, quelquefois membraneux, le plus sou- 

vent composé d'une chair lantôt sèche et cassante, 

tantôt spongieuse et d’une consistance réellement fon- 

gueuse, très-rarement ligneuse ou subéreuse. Ce cha- 

peau est ou sessile et demi-cireulaire , ou circulaire, 

soutenu par un pédicuie central ou quelquefois la- 

téral. Le pédicule est nu dans beaucoup d’esp.; dans 

d’autres il présente, à sa partie moyenne, un anneau 

membraneux ou filamenteux, provenant des débris 

d’une membrane qui couvrait toute la face inférieure 

du chapeau et s’insérail à sa circonférence, ou même 
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qui l’enferrnait entièrement avant son développement 

complet. Ce pédicule peut être plein ou fistuleux, ren- 

flé en tubercule à sa base, ou se terminant par une ra- 

cine pivotante; mais ce dernier cas est rare, et le plus 

souvent, à peu de profondeur en terre, il finit en s’ar- 

rondissant et en donnant naissance à quelques fibrilles 

capillaires. Le chapeau offre à sa face inférieure des 

lames ou feuillets rayonnants, tous d’égale longueur 

dans les Russula, entremêlés, dans toutes les autres 

sections, de lamelles plus courtes placées vers la circon- 

férence; ces lamelles sont formées par une membrane 

repliée sur elle-même , et portent des conceptacles ou 

capsules que les botanistes désignent sous le N. de 4shè 

ou T'hecæ, et qui sont d’une forme oblongue ou cylin- 

drique, rapprochées les unes des autres et ne contenant 

qu'un seul rang de sporules dans la plupart des esp., 

éloignées et renfermant quatre séries de sporules dans 

les esp. de la section des Coprins. Lorsque le Champignon 

a atteint son entier développement, les sporules s’échap- 

pent de leurs capsules et couvrent la surface des feuillets 

d’une poussière de couleur variée, blanche, rose, jaune, 

brune ou noire; cette poussière, très-abondante, se dé- 

pose sur les corps environnants, et des expériences ont 

prouvé, depuis longtemps. qu’elle donne naissance à 

d’autres Champignons semblables à celui dont eile pro- 

vient, el que ces sporules sont par conséquent les 

vraies graines des Agarics. 

Dans les Coprins, les sporules, au lieu de se répandre 

sous forme de poussière, sont entrainées dans une eau 

noire , semblable à de l'encre, produite par la décom- 

position rapide des feuillets. 

Les Agarics subsistent en général peu de temps après 

la dispersion des sporules. Quelques esp. coriaces se 

dessèchent et ne se détruisent que lentement; mais la 

plupart des esp. charnues et spongieuses, se décompo- 

sent en répandant une odeur fétide, analogue à celle 

des matières animales, et finissent par se détruire en- 

üièrement. C’est à cette époque qu’elles servent de nour- 

riture à une quantité considérable de larves d’Insectes 

et surtout de Diptères, qui trouvent dans ces substances 

un aliment analogue à celui que les matières animales 

fournissent à beaucoup d’autres esp. L'analyse chimi- 

que a prouvé, en effet, que ces pl. contiennent, ainsi 

que nous le dirons avec plus de détails, à l’article Cnam- 

PIGNON, des substances analogues ou même entièrement 

semblables à celles qu'on trouve dans les matières ani- 

males; et donnent lieu, par celte raison, dans leur dé- 

composition, aux mêmes produits. 

Les Agarics croissent dans presque tous les lieux, ex- 

cepté dans les endroits secs et pierreux ; on les trouve 

surtout dans les bois humides et ombragés , dans les 

prairies, sur les fumiers, les troncs des Arbres et les 

bois pourris ; quelques espèces se plaisent dans les mi- 

nes et les caves où la lumière ne pénètre jamais. Fries 

pense, et probablement avec raison, que ce ne sont que 

des esp. ordinaires, modifiées par la position où elles 

se sont développées. Ces diverses localités n’appartien- 

nent cependant pas également à toutes les tribus de ce 

G. Ainsi les Coprins habitent généralement sur les fu- 

miers ou dans les jardins ; les Pleuropes et les Mycènes 

croissent plus souvent sur les bois morts ou vivants; 
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tandis que les autres esp. sont presque toutes terrestres. 

La durée de ces Champignons varie aussi beaucoup, 
quelques esp., surtout parmi les Coprins, parcourent, 

en moins d’un jour, toutes les diverses périodes de 

leur vie, tandis que d’autres mettent un mois et dayan- 

tage à atteindre leur développement parfait; le plus 

grand nombre pourtant durent de dix à douze jours. 

Le G. Agaric, ainsi limité, ne contient qu'une petite 

partie des esp. usitées qui ont porté ce nom; ainsi 

l'Agaric de boutiques et V'Agaric du Mélèse sont des 
esp.-de Bolets ; les Agaries oronge et fausse oronge de 

Bulliard appartiennent au G. Amanita. 

Les vrais Agaries ne peuvent servir que d’aliment , 

encore un petit nombre seulement peut être employé 

sans danger, car ce G. renferme en même temps des 

esp. dont l’action vénéneuse passe pour être extrème- 

ment active, et d’autres qui en diffèrent à peine, et 

peuvent pourtant fournir un aliment très-sain ; on doit 

par cette raison mettre la plus grande circonspection 

dans leur choix; aussi dans le nord de la France, l’u- 

sage en est très-peu étendu, et quelques espèces seule- 

ment sont employées comme assaisonnement. Ce sont 

les Agarics comestibles, ou de couches, le Mousseron et 

le faux Mousseron de Bulliard. — Dans le midi de la 

France et surtout aux environs de Montpellier, il pa- 

rait que le nombre des esp. apportées dans les marchés 

est beaucoup plus considérable. Celles-ci étaient peu 

connues jusqu’à présent, et c’est à De Candolle qu’on en 

doit la description; mais c’est en Italie surtout qu’on 

est étonné de la quantité d’esp. qui servent d’aliment, 

et de l'abondance avec laquelle on les emploie; Micheli 

et Batarra, auxquels nous devons les connaissances les 

plus exactes sur les esp. de ce pays, en ont décrit et 

figuré, comme comestibles, une quantité considérable ; 

mais depuis ces auteurs, l'étude de cette partie de la 

botanique ayant été très-négligée en Italie, il est diffi- 

cile de déterminer si toutes sont des esp., ou si beau- 

coup ne sont que de légères var. Le G. Agaric, quoique 

renfermé dans des limites beaucoup plus étroites que 

celles qu’avaient tracées Linné, Schæffer, Bulliard, So- 

werby, ete., contient néanmoins plus d’esp. qu'aucun 

autre G. de pl. Fries, dans son Systema mycologicum, 

en décrit 750, et en indique environ 150, qui ne sont 

connues qu’imparfaitement. Si l’on observe que dans 

ce nombre on ne trouve que très-peu d’esp. étrangères 

à l’Europe, et que l’on sait pourtant que la Russie, la 

Sibérie , l'Amérique septentrionale, en présentent un 

grand nombre , et que les autres parties du monde, 

quoique en offrant peut-être une moins grande quantité, 

doivent aussi en renfermer beaucoup d'espèces incon- 

nues, on conviendra que ce G. peut bien contenir douze 

cents esp.; aussi plusieurs auteurs ont cherché à le sub- 

diviser pour en faciliter l'étude, mais on doit avouer 

qu'aucun n’a encore atteint complétement ce but, et 

que ce G. comme tous les G. très-naturels, semble pres- 

que se refuser à des subdivisions. — La méthode de 

Persoon présente, il est vrai, plusieurs sections ou 

sous-genres très-naturels; mais plusieurs autres ren- 

ferment des esp. très-différentes et nécessitent des cou- 

pures plus nombreuses. Cette méthode à cependant 

été généralement adoptée jusqu’à ce jour, el paraïitrait, 
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avec quelques légères modifications, pouvoir être con- 

servée. Néanmoins, Fries, dans son Systema mycolo- 

gicum, vient de l’abandonner pour lui en substituer 
une autre fondée sur des caractères très-différents, et 

qui lui ont fourni un nombre beaucoup plus considé- 

rable de subdivisions. — La différence de ces deux sys- 

tèmes, l'importance des caractères sur lesquels ils sont 

fondés, nous obligent de les faire connaître séparément, 

et tels que ces auteurs les ont publiés; nous indiquerons 
pourtant quelques modifications qu’on peut y apporter, 

en nous réservant de donner plus de détails sur les ca- 

ractères naturels, les propriétés, les usages et les sub- 

divisions des divers sous-genres, au nom de chacun 
d'eux. 

Division du genre Agaric, par Persoon. 

T Pédicule central. 

1. LeproTa. Lames se séchant sans noircir, recouver- 

tes par une membrane, qui, en se déchirant, laisse un 
anneau autour du pédicule. 

2, CORTINARIA. Chapeau charnu, lames non adhéren- 

tes au pédicule, recouvertes par une membrane mince, 

qui se rompt irrégulièrement, et forme à leur surface 

comme une toile d’Araignée, adhérente au pédicule. 

5. GYmnorus. Chapeau charnu, entier, convexe, lames 

se desséchant sans changer de couleur, pédicule nu. — 

Cette section est la plus nombreuse du G. Agarie, elle 

renferme des espèces très-différentes pour la forme et la 

couleur. Persoon l’a subdivisée d’après ce dernier carac- 

tère, mais on pourrait obtenir des sections plus nalu- 

relles, en les fondant sur la forme du pédicule, et des 

lames libres ou décurrentes, etc. 

4. MyceNAa. Chapeau membraneux souvent presque 

transparent, strié, convexe, non déprimé au centre, se 

desséchant sans changer de couleur; pédicule nu, sou- 

vent fistuleux. — Toutes les esp. de ce sous-genre sont 

petites, et beaucoup croissent sur les bois morts, les 

feuilles, ete. 

5. CorriNus. Chapeau membraneux, se détruisant 

promptement; les lamelles se fondant en une eau noire 

comme de l'encre, qui entraîne les sporules, ce qui leur a 

fait donner le nom vulgaire d’encriers; le pédicule est 

presque toujours fistuleux, nu ou souvent entouré d'un 

anneau ; les capsules sont éloignées les unes des autres 

et renferment quatre rangs de sporules; ces différents 

caractères font de ce groupe l’un des plus naturels, et 

permettraient presque de le séparer des autres Agarics. 

— C'est à ce G. qu'appartiennent la plupart des esp. 

qui croissent si rapidement après les pluies et souvent 

en groupes nombreux sur la terre, le fumier, ou même 
dans les appartements humides. 

6. PRATELLA. Chapeau charnu, lisse, persistant ; la- 

mes noireissant sans se ramollir. — Le Champignon de 

couche appartient à ce sous-genre. 

7. GALORRHEUS, Fries ; Lactifluus, Persoon. Chapeau 

charnu, le plus souvent déprimé au centre; lamelles 

répandant, lorsqu'on les rompt, un suc laiteux. — La 

plupart des esp. de cette section passent pour très-vé- 

néneuses, leur suc est âcre, d’un goût poivré et brûlant 

à la langue. On mange cependant plusieurs d’entre 

elles en quantité, dans le midi de la France, sous le 

nom de Catalans. 
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8. Russuza. Chapeau charnu, ordinairement dé- 

primé; lames toutes de même longueur et s'étendant 

depuis le pédicule jusqu'à la circonférence du chapeau. 

Ce sous-genre a élé considéré par Link comme un G. 

dictinct des autres Agarics; mais ses caractères ne parais- 

sentpasassez importantspour autoriser cette séparation. 

9. OupPHALIA. Chapeau entier charnu ou membra- 

neux, déprimé au centre ou infundibulaire; lamelles 

de longueurs inégales, non lactescentes, souvent décur- 
rentes; pédicule nu et central. Ce sous-genre, peu na- 

turel tel qu’il est établi par Persoon, paraît pouvoir 

être divisé en plusieurs sections, suivant la forme du 

chapeau et des lamelles, et la structure du pédicule. 

De Candolle en a déjà distingué comme type d’un autre 

sous-genre, 4. rotula, dont les feuillets sont simples 

et se réunissent, avant d'atteindre le pédicule, en un 

tube qui l'entoure. 

tt Pédicule latéral ou nul. 

10. Preuropus. Chapeau charnu, déprimé, oblique 

ou demi-circulaire; pédicule latéral ou nul. — Ces 

Champignons croissent presque tous sur les Arbres. Ils 

varient beaucoup par leur consistance charnue, subé- 

reuse ou même presque ligneuse, par la forme de leur 

chapeau, qui est pédiculé ou sessile, quelquefois pres- 

que résupiné ; enfin par la disposition de leurs lamelles, 

qui sont tantôt décurrentes, tantôt non décurrentes. 

Ces diverses modifications peuvent fournir de bons ca- 

ractères pour subdiviser celte section. — Persoon avait 

laissé dans ce sous-genre, l4. alneus de Linné. Fries 

en à fait un G. particulier sous le nom de Schizophyl- 

lum ; il diffère essentiellement des Agarics par ses 

feuillets dichotomes, sillonnés à leur partie moyenne, 

et par la position des sporules. 

Division du genre Agaric par Fries. 

Le système de Fries est fondé sur des caractères très- 

différents. Ainsi il regarde comme caractère de pre- 
mière importance la nature des lamelles, la présence 

ou l'absence de la membrane qui recouvre les feuillets, 

qu’il nomme velum et que nous désignerons par le mot 

de téqument, et la couleur des sporules. Il ne donne 

au contraire qu’une importance secondaire à la forme 

du chapeau, et même à la présence du volva; aussi 

Jaisse-t-il parmi les Agarics les 4nanita de Persoon, 

qu'il divise en deux sections, Amanita et Volvaria, qui 

se trouvent très-éloignées l’une de l’autre, dans son sys- 

tème. Nous allons donner l'indication de la méthode 

qu’il a suivie. Les caractères détaillés de ses différents 

sous-genres se trouveront chacun à leur nom. Nous 

ferons aussi remarquer que les noms, qui sont les mêmes 

que ceux de Persoon, ne correspondent en général qu’à 

une partie des genres établis par ce dernier. 

f Leucosrorus. Tégument variable ou nul; lamelles 

ne changeant pas de couleur; sporules blanches. 

a. Pédicule central entouré par les débris du té- 

gument. 

1. AMANITA. Tégument double; l’un (Volva) partant 

de la base du pédicule, et enveloppant tout le Champi- 

gnon; l’autre couvrant seulement ie dessous des lames. 

2. LerioTA. Tégument simple, partant du sommet du 

pédicule, enveloppant tout le chapeau, et persistant, 

sous forme d'anneau, autour du pédieule. 
Î 
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5. ARMILLARIA. Tégument simple, ne couvrant que 

la partie inférieure du chapeau et persistant autour du 

pédicule. 

4. Limacium. Tégument disparaissant promptement, 

visqueux, enveloppant tout le chapeau dans sa jeu- 

nesse ; lamelles décurrentes. 

5. TRicHOLoOMA. Tégument ne persistant que peu de 

temps, couvrant la face inférieure seule du chapeau, 

et adhérant à sa circonférence ; lamelles émarginées ou 
arrondies à leur base. 

B. Pédicule central nu. 

6. RussuLA. Chapeau charnu, se déprimant au cen- 

tre; lamelles toutes égales, ne renfermant pas de suc 

laiteux, sporules quelquefois jaunes. 

7. GALORRHEUS. Chapeau charnu, se déprimant au 

centre en vieillissant ; lamelles inégales, lactescentes. 

8. CriTocyBE. Chapeau charnu, convexe dans sa jeu- 

nesse ; lamelles inégales, non lactescentes. 

Ce sous-genre est très-nombreux en esp.; il corres- 

pond en grande partie au Gymnopus de Persoon. 

Fries l’a subdivisé en neuf sections, d'après la nature 

du chapeau, la forme des lamelles et du pédicule. 

9. CozryerA. Chapeau charnu, mince, presque plat. 

10. MYcENA. Chapeau membraneux, en cloche. 

11. OupnarrA. Chapeau membraneux ou un peu 

charnu, déprimé dans son centre dès sa jeunesse. — 

Fries a établi dans ce G. trois sections fondées sur la 

déecurrence ou la non décurrence des lamelles et sur 

l'épaisseur plus ou moins grande du chapeau. 

7. Pédicule latéral. 

12. PLEUROTUS. Chapeau excentrique ou latéral. 

ft Hsroruonrus. Tégument nul; lamelles changeant 

de couleur; sporules roses; pédicelle central. 
15. MousseroN. Chapeau charnu , déprimé au centre 

lorsqu'il vieillit; lamelles longues et décurrentes. 

14. CriropiLus. Chapeau charnu, convexe. 

15. LEpronta. Chapeau assez mince, légèrement 

convexe. 

16. Norana. Chapeau membraneux, en cloche, pédi- 

cule creux.— Ce nom est déjà donné à un autre genre. 

17. EccrzrA. Chapeau ombiliqué : lamelles adhéren- 

tes. 

tt CorTiNartra. Tégument mince comme une toile 

d’Araignée; lamelles changeant de couleur et se sé- 

chant en vieillissant ; sporules jaunes ; pédicule central. 

18. TELAMONIA. Tégument en anneau persistant ; la- 

melles éloignées. 

19. Inoroua. Tégument fugace; lamelles émargi- 

nées; pédicule bulbeux. 
20. PurecmacIum. Tégument fugace, visqueux; la- 

melles décurrentes. 

21. DERMOCYBE. Tégument fugace ; lamelles rappro- 

chées ; pédicule cylindrique. 

tftt Dermimnus. Tégument membraneux; lamelles 

changeant de couleur, persistantes, sporules couleur 

de rouille. 

a. T'équment distinct. 

22, PnoLloTA. Tégument sec, persistant, sous forme 

d’anneau autour du pédicule. 

25. Myxaciuu. Tégument visqueux, se détruisant 

facilement ; famelles adhérentes au pédicule. 
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24. HepeLowA. Tégument adhérent au bord du cha- 

peau, se détruisant promptement ; lamelles émarginées 

à la base. 

B. Téqument se détruisant très-promptement. 
25. FLAMMULA. Chapeau charnu, convexe, glabre, 

légèrement visqueux. 

26. Ivocy8E. Chapeau charnu; tégument formé par 

les fibres longitudinales du chapeau; lamelles blan- 

châtres. 

27. NaucortA. Chapeau charnu, mince, presque plat, 

écailleux ; lamelles fauves. 

28. GALERA. Chapeau membraneux, en cloche. 

29. Tap:NtA. Chapeau ombiliqué, velu à sa circon- 

férence. 

80. CREPIDOTUS. Chapeau excentrique ou sessile. 

ftttf PRATELLA. Tégument membraneux; lamelles 
devenant brunes et se ramollissant en vieillissant; spo- 

rules d’un brun foncé ; pédicule central. 

81. VozvarrA. Tégument (Volva) naissant de la base 

du pédicule, et enveloppant tout le Champignon dans 

sa jeunesse. 

32. PsaALLiotTA. Tégument restant sous forme d’an- 

neau autour du pédicule. 

33. HypHoLomA. Tégument marginal, se détruisant 

promptement; lamelles émarginées. 

34, PsiLocyBe. Tégument très-fugace, chapeau 

charnu, solide ainsi que le pédicule. 

55. PsaTyRA. Chapeau presque membraneux, très- 

fragile. 

86. Corrinarius. Lamelles se résolvant presque en 

eau; tégument ne couvrant que la partie inférieure du 

chapeau. 

tTittttt Coprinus. Capsules éloignées, à quatre rangs 

de sporules; lamelles se résolvant en une eau noire; 
tégument enveloppant tout le chapeau dans sa jeunesse; 

sporules noires. 

tttftttt Gompaus. Lamelles très- décurrentes, ra- 

meuses ; chapeau turbiné, charnu; sporules noires. 

Fries place ces deux dernières tribus hors de la série 

générale des sous-genres du G. Agaric, parce que les 

caractères importants, sur lesquels ils sont fondés, per- 

mettraient presque de les regarder comme des G. parti- 

culiers. 

AGARIC DES PHARMACIES. Bot. On distingue, dans 

les pharmacies, deux sortes d’Agaric, l’un sous le nom 

d’4. de Chêne; l'autre sous celui d'A. blanc : tous 
deux appartiennent au G. Bolet. Le premier est le Bo- 

letus fomentarius, L., ou uwngulatus de Bulliard; 

Pautre est le Boletus laricis, L. 

L’Agaric de chêne croît également sur le Hêtre, le Til- 

leul, le Bouleau et sur beaucoup d’autres Arbres. Il est 

commun dans toutes les forêts de l'Europe, et ses usa- 

ges sont nombreux. C'est avec lui qu’on prépare l’ama- 

dou; il suffit pour cela d'enlever toute l'écorce exté- 

rieure et de faire bouillir la partie intérieure, qui est 

molle et fibreuse, avec une lessive de cendre. On la fait 

sécher, on la réduit en plaque en la battant avec un 

marteau, et on la fait bouillir de nouveau dans une 

solution de nitre. On l’emploie également en chirurgie 

sous le N. d’Agaric, pour arrêter les hémorrhagies. 

Son usage remonte à une époque très-reculée; mais il 
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est beaucoup diminué depuis que le perfectionnement 

de cet art a donné d’autres moyens plus sûrs d’atlein 
dre le même but. 

L’Agaric blanc paraît être l’Agaric des anciens auteurs 

grecs et latins. Il était autrefois employé comme vomi- 

tif, mais son usage a tout à fait cessé, ou du moins on 

ne s’en sert plus que dans la médecine vétérinaire. — 

Cette esp. ne croît que sur les Mélèses, dans les Alpes du 

Dauphiné, de la Savoie, de la Carinthie, etc. Il est en- 

tièrement blanc, et varie beaucoup de forme, suivant 

son âge et la partie de l’Arbre sur laquelle il croît. 

AGARIC-MINÉRAL. iv. Farine fossile, Guhr-cal- 
caire, Lait de lune, Lait de montagne ou Moelle de 
Pierre. Variété de Chaux carbonatée, à tissu lâche et 

comme spongieux, qui se trouve ordinairement dans les 

fentes de certaines montagnes calcaires. Elle est le plus 

souvent humide et molle au sorlir de la terre, d’où lui 

sont venus les noms ci-dessus mentionnés, qu’on lui 
donne encore vulgairement. 

AGARICINE. 4garicina. por. G. de l’ordre des Méan- 
drinées, et de la division des Polypiers entièrement 

pierreux. Il a été extrait des Madrépores de Linné par 

Lamarck, et s’en distingue par ses expansions subfo- 

liacées, aplaties, ayant une seule surface garnie de sil- 

lons ou de rides stellifères. Les lames qui composent 

les sillons ou collines sont entières el les traversent de 

chaque côté. Les étoiles sont lamelleuses, sériales, ses- 

siles, souvent imparfaites et peu distinctes. Les Ani- 

maux sont inconnus, à l’exception de ceux d’une seule 

esp., que Lesueur a observés sur les côtes de l’île Saint- 

Thomas. Il offre une ouverture allongée, plissée inté- 

rieurement et sans tentacules apparents; elle est bordée 

d’un cercle jaune, environné de huit points de la même 

nuance, d'où naissent des lignes d’un jaune plus pâle; 

le fond de sa couleur est un beau pourpre, qui devient 

roussâtre vers les bords. Lesueur n’a point fait l’anato- 

mie de ces Polypes. Le nombre des Agaricines est peu 

considérable; il n’y en a encore que huit esp. qui soient 

décrites d'une manière satisfaisante. 

L’A. oNbéE. 4. wndata, Lamx. Gen. Polyp. p. 54, 

tab. 40. Madrepora undata, L. C'est un Polypier large, 

un peu comprimé, dont la surface est couverte de sil- 

lons épais, arrondis, légèrement flexueux, avec des 

étoiles placées sur le bord externe des lignes. 

L'A. POURPRE. 4. purpurea, Lesueur. Mém. du mus. 

vol. 6, pl. 15, f. 5, a. b. c. Polypier foliacé, à expan- 

sions ondulées, tranchantes sur les bords recouvrant 

tous les corps qu’il rencontre. La surface supérieure 

présente un réseau très-irrégulier de collines lamel- 
leuses et de vallons peu profonds, remplis de cellules 

sériales. Les belles couleurs des Animaux, lorsqu'ils 

sont développés, donnent à ce Polypier un aspect aussi 

agréable que celui de nos plus jolies fleurs. 

Lamarck a décrit dans son ouvrage les 4. cucul- 

lata, — rugosa, — ampliata, — papillosa, — lima, 

— explanulata. Aucune d'elles n’est fossile, et toutes 

sont originaires des pays chauds. 

AGARICITE ou AGARIC FOSSILE. Knorr et quelques 

autres auteurs ont donné ce N. à des Polypiers fossiles 

de l’ordre des Méandrinées. 

AGARICOIDES. por. Section établie dans la fam. des 
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Champignons, et dans la tribu des Hyménothèques par 

Persoon. Elle est caractérisée par sa membrane fructi- 

fère, disposée en lames ou en veines, à la surface infé- 

rieure du chapeau, ou à la surface du Champignon 

entier, lorsqu'il n’y à pas de chapeau distinct. Cette 

section renferme les trois G. Amnanita, Agaricus et 
Merulius, qui, tous trois, faisaient autrefois partie du 

G. Agaric de Linné. 

AGARISTE. Agarista. Bot. G. de la fam. des Synan- 
thérées, établie par De Candolie, qui lui assigne pour 

caractères : calathide multiflore, radiée; fleurons de la 

circonférence neutres, à languette nervurée obovato- 

tronquée; fleurons du disque hermaphrodites, tubuleux 

et à cinq dents; involucre double, campanulé, composé 

d'écailles dont les quatre extérieures sont largement 

ovales à leur base et les huit intérieures ovales-oblon- 

gues, submembraneuses et du double en longueur des 

précédentes; réceptacle garni de paillettes linéaires- 

lancéolées, subhyalines, qui s’en séparent avec le fruit; 

styles rameux; akènes comprimés, glabres, ovales et 

souvent vides dans les fleurons radiaires, oblongs et en 

partie enfermés dans une paillette très-velue, dans les 

fleurons du disque; aigrette bi-squamellée, à écailles 

allongées, membraneuses, un peu pius courtes que les 

corolles, naissant des angles des akènes. La seule esp. 

connue, À. caälliopsidea, a été trouvée en Californie par 

le voyageur botaniste Douglas ; c’est une pl. annuelle, 

herbacée, dont le port se rapproche de celui des Cal- 

liopsides ou Coréopsides. Ses calathides sont d’un beau 

jaune doré. 

AGARISTE. 1Ns. G. de Lépidoptères diurnes, établi 

par Leach, et rangé par Latreille auprès des Uranies. Une 

nouvelle espèce a été découverte à Java, par Belanger; 

elle a les antennes noires, une petite bordure en avant 

des yeux et une tache sur les côtés des palpes, jaunes; le 

corselet noir et velu; les ailes supérieures d’un brun 

noirâtre avec une tache ovalaire, jaunâtre, ferrugi- 

neuse; les inférieures sont rubigineuses, taches de noir 

à la base et largement bordées de brun. Une autre esp., 

A. Pales, Boisd. ic. du règne anim. pl. 85, fig. 1 et 2, 

a été rapportée de Madagascar par Goudot. Elle a les 

ailes noires, avec le sommet frangé de blanc; quelques 

points et une bande blanche sur les supérieures; les 

ailes inférieures ont sur le milieu de leur surface une 

grande tache d'un beau bleu céleste; le dessous est d’un 

jaune fauve. 

AGARON. mor. (Adanson Sénég. p. 64, tab. 4, f.7.) 

Olive voisine des Anciles, et qui paraît être l’Olive Hya- 

tule. 

AGARUM. BoT. G. proposé par Link, et dont le Fucus 

rubens, L., est le type. Ses caractères consistent dans 

des conceplacles situés sur les plus petits rameaux, 

presque globuleux et garnis à leur circonférence de 

cellules qui contiennent des séminules. 1l rentre dans 

la seconde section des Délesseries de Lamouroux. 

AGAS. por. N. vulg. de l'Érable champêtre. 
AGASSE. o1s. 7. AGAGE ou CORBEAU PIE. 

AGASSE-CRUELLE ou AGASSE-GRAOUILLASSE. o1s. 

S. vulg. de Pie-Grièche grise. 

AGASSIZIE. Agassizia. B0T. G. de la fam. des An- 
tirrhinées, établi par Chavannes dans sa Monographie | 
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de cette fam. Il lui donne pour caractères : calice à cinq 

divisions; corolle bilabiée avec la gorge nue, le tube pres- 

que cylindrique, allongé, gibbeux à sa base; capsule s’ou- 

vrant irrégulièrement presque au sommet. Ce G. a suc- 

cédé, de nom au moins, au G. Galvezia de Dombey, dont 

on n’a pu maintenir la nomenclature, puisqu'elle avait 

déjà été employée pour d’autres pl., par Ruiz et Pavon. 

L’4. Limensis est encore la seule esp. connue. Le nom 

spécifique indique suffisamment son origine. 

AGASTACHYS. BoT. G. de la fam. des Protéacées, 

formé par R. Brown pour un Arbrisseau originaire du 

cap Diemen, qui porte des feuilles entières, éparses; de 

nombreux épis de fleurs terminales, jaunes, qui ont 

chacune un calice tétrasépale, régulier; quatre élami- 

nes insérées au milieu des folioles du calice; point de 

disque glanduleux sous l'ovaire, lequel est sessile, plus 

court que les étamines, trigone, monosperme, terminé 

par un stigmale unilatéral. 

AGASTO. Bor.S. d'Æschinomène. 

AGASTRAIRES. irus. Blainville donne ce N. aux 

Infusoires qui n’ont point de canal intestinal propre- 

ment dit, et qui, conséquemment, exhalent et absorbent 

par la surface entière de leur corps. — Il regarde les 

Éponges comme des Animaux de cette classe, qui sont 

pour d’autres de véritables Polypiers, très-voisins des 
Antipathes. 

AGASTRIQUES. acépn. Latreille a placé dans cette 

grande division des Acéphales, des Animauxtrès simples, 

r'offrant aucune trace de canal alimentaire, et, par 

conséquent, ni bouche, ni anus. Leur nutrition s'opère 

par des absorptions de la peau. On peut les comparer 

à des ovaires animés et très-mobiles, ou bien à des 

capsules végétales, jouissant des propriétés distinctives 

de l’organisation animale. Cette division de Latreille, 

en commençant par les animaux les plus simples, serait 

la première. 

AGASTROZOAIRES. 1Nr. 7. HÉTÉROMORPHES. 

AGASYLLIBE. Agasyllis. BoT. G. de la fam. des Om- 
bellifères. Pent. Digyn., dont on doit l'institution à 

Hoffman. Il ne se compose que d’une seule espèce trou- 

vée au Caucase; son calice a les bords comme usés; les 

pétales de sa corolle sont recourbés; le fruit est ovale, 

comprimé sur le dos, anguleux, formé par la réunion 

de plusieurs méricarpes renfermant chacun une graine 

osseuse et libre, plane sur une face, un peu convexe et 

striée sur l’autre, recouverte d’une écorce épaisse et 

d'une consistance fongueuse. La pl. est vivace; sa tige 

est épaisse; ses feuilles pubescentes et trichotomique- 

ment décomposées, à segments allongés, lancéolées, 

profondément dentelées, presque lobées. L'involucre est 

nul et l’ombelle consiste en une multitude de rayons 

qu'accompagnent des involucelles foliacées et sétacces. 

Les fleurs sont blanches. 

AGATHE ou AGATE. min. Var. de Quarsz, de couleurs 
grisâtres ou blondes, à teintes uniformes ou nuagées, 

louches ou distribuées par taches et par bandes, soit 

concentriques, soit irrégulières ou stratifiées; mais qui 

n’ont jamais le blanc de lait de la Calcédoine, le beau 

rouge de la Cornaline, el le fauve de la Sardoine. 

Quelques-unes d’entre elles présentent des dispositions 

de taches et des accidents qui les faisaient beaucoup 
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rechercher autrefois. L'Agathe orientale, par exemple, 
est d’une couleur uniforme, et, par transparence, paraît 

mamelonnée dans son intérieur; il y en a aussi d’arbo- 

risées et de mousseuses; les premières doivent cette 

apparence à des dentrites de Manganèse oxidé, qui se 
ramifient dans leur intérieur; elles sont ordinairement 

noires ou roussâtres. Les mousseuses sont plus commu- 

nément vertes ou jaunâtres, et quelques-unes ressem- 

blent si bien à des Conferves et autres Plantes aquati- 

ques, que des naturalistes très-habiles ont cru en 

reconnaitre les espèces. 

Les Agathes-Onyces, à plusieurs couches, sont encore 

assez recherchées, surtout quand elles sont un peu 

étendues et de couleur nettement tranchée. Ce sont cel- 

les qu'emploient les graveurs en Camées. Quand les 

couches sont plissées, et à angles rentrants et saillants, 

c’est l’Agathe en zigzag ou à fortifications. Une variété 

fort intéressante est celle que l’on nomme l’Arc-en-Ciel 

* ou l’Agathe irisée, d’après les beaux reflets de couleur 

d'Iris qu’elle présente, quand on la fait mouvoir à une 

vive lumière; elle est blanchâtre, et à couches concen- 

triques de Calcédoine laiteuse et d’Agathe demi-trans- 

parente. 

On a distingué longtemps les Agathes en orientales 

ou occidentales, d'après la persuasion où l’on était que 

les plus belles ne se trouvaient que dans l’Inde; mais 

actuellement ces épithèles ne servent qu’à désigner les 

plus belles d’entre elles, soit qu’elles viennent en effet 

de Moka ou de l'Égypte, soit qu'on les tire de la Sicile, 

ou même d’Oberstein, sur les bords du Rhin, où elles 

ont fait longtemps l’objet d’un commerce considérable. 

“Les cabinets publics et particuliers renferment une 

grande quantité de plaques et de vases faits avec diver- 

ses variétés d’Agathes. A l’état naturel, elles se présen- 

tent ordinairement sous la forme de masses globuleu- 

ses plus ou moins considérables, tantôt solides el tantôt 

creuses ou géodiques, et renfermant alors des cristaux 

quisont communément de Quartz, de Chaux carbonatée, 

-ou de Chabasie, etc. Elles sont assez souvent encroù- 

tées d’une terre verte. — Les roches qui les renfer- 

ment le plus fréquemment, sont regardées par beaucoup 

de minéralogistes comme d'anciens produits volcani- 

ques, dans les soufflures desquels elles se seraient 

déposées par infiltration. On en trouve, cependant, 

aussi dans des roches qui ne sont pas volcaniques, telles 

que le Gneiss, le Calcaire compacte du Jura et le Grès. 

Elles y forment des veines, des couches et des rognons. 

AGATHE D’ISLANDE. min. S. d'Obsidienne. 

AGATHE NOIRE. min. S. de Javet. 

AGATHÉE. 4Agathæa. 8oT.G. de la fam. des Synanthé- 
rées, Syngénésie Polygamie superflue, L., établi par 

Cassini, et très-rapproché des Aster; son involucre est 

formé d'une seule rangée de folioles aiguës ; son pho- 

ranthe est alvéolé; ses fleurons du centre sont herma- 

phrodites; ses demi-fleurons sont femelles : ses fruits 

sont comprimés, couronnés par une aigrette sessile, 

formée de poils roides et légèrement barbus. L’4.cœæles- 

tis, cineraria amelloides, L., seule esp. de ce G., est 

une petite pl. vivace, originaire du Cap; portant des 

fleurs longuement pédonculées, dont les rayons sont 

d’un bleu céleste, et les fleurons du centre d’un jaune 
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doré. On la cultive dans les jardins d'agrément. Elle 

doit, dans notre climat, être abritée l'hiver dans l'o- 
rangerie. 

AGATHELPIDE. Agathelpis. Bot. G. de la fam. des 
Sélaginées; Diand. Monog., formé aux dépens du G. 

Eranthemum, par Choisy, pour une esp. de ceG.,Æ, 

Angustifolium, à laquelle est venue plus tard se join- 

dre une autre; toutes deux sont du cap de Bonne-Espé- 

rance. On distingue les Agathelpides des Eranthèmes 

par les loges monospermes du fruit. 

AGATHIDIE. Agathidium. 1Ns. G. de Coléoptères té- 
tramères, établi par Illiger pour quelques esp. rappor- 

tées d’abord par Fab. aux Sphéridies, et réunies ensuite 

par lui aux Anisotomes. Ce G. est rangé par Latreille 

dans la fam. des Erotylènes. Les Agathidies ont les arti- 

cles des tarses entiers, ce qui les distingue des Langu- 

ries et des Phalacres. Ils s’éloignent des Erotyles et des 

Tritomes par leurs palpes filiformes, et dans tous les 

cas, quelque place qu’on leur assigne, on ne peut les 

confondre avec aucun autre G., à cause de la figure 

presque globuleuse de leur corps qui jouit de la pro- 

priété de se contracter. Les antennes, composées de 

onze articles distincts, sont courtes et terminées par 

une masse perfoliée de trois articles. Les mâchoires 

sont bifides, et la division interne a la forme d'une 

dent. Enfin les articles des tarses sont au nombre de 

quatre à toutes les pattes, ce qui les place à une très- 

grande distance des Sphérides, qui en ont cinq, et les 

éloigne beaucoup des Anisotomes dans lesquels on en 

compte cinq aux quatre premiers tarses, et quatre seu- 

lement aux deux derniers. Le démembrement opéré par 

Illiger était donc très-fondé. Ces Insectes, si remarqua- 

bles par leur organisation, ne le sont pas moins par 

leurs habitudes. On les rencontre dans les bois, sous les 

écorces des Arbres, dans les Champignons: Au moindre 

danger ils se roulent en courbant leur abdômen vers 
leur poitrine, et feignent d’être morts en conservant 

une immobilité parfaite. 

L’A. À ÉLYTRES NOIRES, 4. nigripenne, sert de lype 

à ce G.; c'est l'Anisotoma nigripennis de Fab. Il est 

rougeàtre, ses antennes sont brunes, et son abdomen 

est noir ainsi que ses élytres. Il vient de Styrie. L’A. 

globuleux, Anisotoma seminulum, Fab., est noir, 

avec les bords du corselet, les élytres, les pieds et l’ab- 

domen fauves. 
AGATHINE. Achatina.morz. G. de Gastéropodes pul- 

monés établi par Lamarck; pour les Bulla achatina, 

Zebra, virginea, fasciata de Linné, et autres Coquil- 
les analogues, placées par Muller dans son G. Bucci- 

num, et par Bruguière parmi ses Bulimes. Le G. Aga- 

thine comprend les plus gros Limaçons terrestres. Ils 

habitent exclusivement, à ce qu’il paraît, les contrées 

rapprochées de la ligne. Ce sont des Coquilles brillan- 

tes, ornées des plus vives couleurs, et recherchées des 

amateurs. Elles sont ovales ou oblongues; l'ouverture est 

plus haute que large, privée de bourrelet, avec l’extré- 

mité de la columelle tronquée. 

AGATHIS. Agathis. is. G. de l’ordre des Hyménop- 
tères, établi et rangé par Latreille dans la tribu des 

Ichneumonides. On pourrait le réunir aux Bracons, 

dont il ne diffère que par la seconde cellule sous-mar- 
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ginale, très-petite. Du reste, la forme de la bouche est 

semblable; c’est-à-dire que les parties qui la compo- 

sent forment, en avant de la tête, une sorte de museau 

ou de bec. L’IcHNEUMON PANZERI de Jurine (Classif. des 

Hymén. pl. 8) sert de type à ce G. Cette espèce est la 

même que l'A. des Malvacées, 4. Malvacearum de La- 

treille. Il est noir, avec une bande transversale jaune 

vers le milieu de l'abdomen, et les pattes sont de même 

couleur. Sa longueur est de deux lignes environ. Cet 

Insecte se rencontre, à la fin de l'été, sur les fleurs de 

la Mauve rose, Alcea rosea. Latreille rapporte aussi à 

ce G. le Bracon purgator de Fab. 
AGATHIS. or. Salisbury désigne sous ce nom géné- 

rique le Dammnara alba de Rumph, ou Pinus Dam- 

mara de Lambert, que nous décrirons sous ce dernier 

nom, vu que ses caractères génériques ne nous parais- 

sent point encore assez nettement tracés, pour les ad- 

mettre d'emblée. 

AGATHISANTHE. Agathisanthes. or. Le docteur 
Blume a établi ce G. de la fam. des Combrétacées, Dé- 

candrie Monogynie, L., dans sa Flore de Java; il ne 

comprend encore qu'une seule esp.; c’est un arbre qui 

s'élève à plus de cent pieds; ses feuilles sont oblongues, 

coriaces et très-entières; les capitules sont ou solitaires 
ou deux à deux, portés sur de longs pédoncules axillai- 

res. L'auteur donne pour caractères au G. : fleurs dioï- 

ques, privées de pétales; pour les mâles un calice à cinq 

divisions ; dix étamines et quelquefois moins, à filets 
très-courts insérés sur un disque plane, à anthères di- 

dymes. Les fleurs femelles ont le limbe du calice supère, 

court et à cinq dents; le style court et bifide; l'ovaire 
à un seul ovule, une drupe en forme de baie, ombili- 

quée, renfermant un noyau comprimé, monosperme. 

AGATHISTEGUES. mor. G. de la fam. des Céphalo- 
podes dans lequel d'Orbigny a placé tous ceux dont les 

cellules, peu nombreuses, sont ramassées comme en un 

peloton. Il propose de diviser ce G. en six sous-genres : 

Biloculines, Spiroloculines, Triloculines, Articuli- 

nes, Quinqueloculines et Adelosines. 

AGATHOIDE. mix. Ayant l'aspect de l’Agathe. 

AGATHOMERIS. por. S. de Calomerie. 

AGATHOSME. Agathosma. Bot. Ce G., de la fam. 

des Rulacées, a été formé par Willdenow aux dépens 

du G. Diosma, dont il a séparé toutes les esp. qui of- 

fraient un calice à cinq divisions profondes ; une co- 

rolle à dix pétales, dont cinq alternes plus grands ; un 

disque périgyne à cinq lobes ; une capsule à trois ou 

cinq loges, à autant de valves; chaque loge renfermant 

une seule graine arillée. Willdenow rapporte à ce G., 

qui a été désigné par Wendland sous le nom de Bucco, 

quatre esp., provenant du Cap, savoir : Diosma villo- 

sum, D. pubescens, D. imbricatum et D. acumina- 

tum. Depuis le nombre a dépassé trente. 

AGATHYRSE. Agathyrsus. Bot. G. de la fam. des Sy- 

nanthérées, tribu des Chicoracées; il a été établi par 

D. Don, qui lui assigne les caractères suivants: involu- 

cre polyphylle, cylindrique, imbriqué à sa base; écail- 

les allongées et conniventes ; réceptacie très-glabre ; 

fleurons en nombre indéterminé; anthères obtusément 

bidentées à leur base; akènes ancipités, comprimés, à 

AGD. 97 

un peu atiénués au sommet; disque épigyne, planius- 

cule, dilaté; soies de l'aigrette très-fines; rayons très- 

nombreux, disposés sur trois rangs. Ce sont des plan- 

tes vivaces, du nord des deux hémisphères ; les fleurs 

qui couronnent leurs tiges sont ordinairement en tête 

d’un bleu assez intense, avec l’aigrette blanche. 

AGATI. Agati. BoT. Fam. des Légumineuses, Diadel- 
phie Décandrie, L. De Candolle a adopté ce G., établi par 

Desvaux, pour deux grands Arbres de l'Inde qui ont été 

figurés par Rheed et Rumph. Il a pour caractères : un 

calice campanulé, tronqué, à cinq dents obtuses et re- 

courbées ; l’étendard de la corolle est ovale, oblong, 

plus court que les ailes qui sont également oblongues ; 

la carène est grande e{ presque droite : les deux pétales 

qui la composent sont entièrement libres; le style est 

filiforme, presque droit ; le fruit consiste en une gousse 

comprimée, linéaire, à plusieurs-loges formées par des 

étranglements transversaux, chacune d’elles renferme 

une graine comprimée; les deux valves sont susceptibles 

de se séparer. Les stipules sont lancéolées, les feuilles 

pinnées et les fleurs très-grandes, réunies en petit nom- 

bre sur la grappe. 

AGATIDES,. 80rT. S. d’Origan Marjolaine. 

AGATIRSE. 4gathirses. ANNËL. G. établi par Montfort 

pour une esp. du G. Siliquaire de Bruguière, qu’il ap- 

pelle Agatirse furcelle, et dont on doit la première con- 

naissance à Faujas, qui l’a décrite sous le N. de Siliquaire 

de Grignon; c’est la Siliquaria spinosa de Lamarck. 

AGATOPHYLLUM. 80T. 7. RAVENSARA. 

AGAVE. BorT. Fam. des Bromeliacées de Jussieu, Hexan- 

drie Monogynie, L. Le calice est coloré, pétaloïde, tubu- 

leux et infundibulaire, à six divisions égales, soudé 

par sa base avec l'ovaire, qui est infère. Les étamines, 

au nombre de six, sont insérées au calice qu’elles dé- 

passent. Le fruit est une capsule allongée, trigone, à 

trois loges qui renferment un grand nombre de graines 

disposées sur deux rangs longitudinaux. Ce G. com- 

prend six à sept esp., toutes des contrées chaudes de 

l'Amérique. Ce sont &es pl. grasses dont les feuilles, 

extrêmement épaisses, sont tantôt étalées en rosette à 

la base de la hampe, et tantôt élevées sur une sorte de 

stipe ou de tronc cylindrique et écailleux. On fait, avec 

les fibres renfermées dans les feuilles des Agaves et par- 

ticulièrement avec celles de l’4.americana, L., des cor- 

dages et des toiles grossières, mais fort solides. Cette 

dernière pl. s’est tellement multipliée dans le midi de 

l'Europe, qu’elle en paraît originaire. En Espagne, dans 

l’Andalousie particulièrement, et aux revers de la Sierra 

Morena, on en forme des haies qui défendent parfaite- 

ment les propriétés autour desquelles on les a plantées, à 

cause de la solidité de leurs feuilles et des piquants dont 

elles sont armées. La rapidité avec laquelle s'élève leur 

tige, au temps de la fleuraison, est prodigieuse et a 

donné lieu à plusieurs fables. Ces tiges ont d’abord l’air 

d'Asperges gigantesques, et parviennent, en moins de 

huit jours, à vingt ou vingt-cinq pieds de hauteur. Cha- 

que pied ne fieurit qu’une fois. 

AGAVON. BoT. S. vulg. d’Ononide. 

AGDESTIS. Bot. N. donné par De Candolle à un 

nouveau G. de la fam. des Ménispermes, dont les carac- 

cinq côtes sur chaque face, transversalement ruguleux, | tères sont : fleurs hermaphrodites ; calice composé de 
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quatre sépales ; point de corolle; étamines, au nombre 

de vingt-quatre, ayant les filets filiformes et les anthè- 

res bifides à leurs deux extrémités. Le fruit est une cap- 

sule à quatre côtes et à quatre loges. L’A. clematidea, 

la seule esp., est une sorte de liane originaire de la 

Nouvelle-Espagne, où elle a été découverte par Mocino 

et Sessé. 

AGEASSE. o1s. 7/0Y. PIE-GRIÈCHE GRISE. 

AGELAIUS. o1s. 7. TROUPIALE. 

AGÉLÈNE. Agelena. ARACHN. G. formé par Walcke- 

naer, puis réuni par Latreille aux Araignées propre- 

ment dites. 

AGÈNE. gor. C'est-à-dire Végétal cellulaire. 
AGÉNÉIOSE. pois. G. formé par Lacépède aux dépens 

des Silures de Linné, et conservé par Cuvier, parmi les 

Siluroïdes, à la suite des Pimelodes dont il a tous les 

caractères, excepté que les espèces dont il se compose 

manquent de barbillons proprement dits. Il a en outre 

la tête déprimée et couverte de lames grandes et du- 

res, une peau visqueuse, une muscosité abondante qui 

enduit la queue et le gros corps de l’Animal; sa bou- 

che, dépouillée de barbillons , se trouve à l'extrémité 

du museau. Les Agénéioses ont deux nagoires dorsales, 
dont la seconde est adipeuse ; ils habitent les eaux 

douces de la Guiane, à Surinam, où leur chair est mé- 

prisée et passe pour avoir un mauvais goût. On en con- 

naît deux espèces seulement. 

A. ARMÉ. Stlurus militaris, L. Bloch. pl. 562. Son 

nom vient de la corne presque droite, hérissée de poin- 

tes, qu'il porte entre les narines, et qui est un pro- 

longement de l'os maxillaire. Sa couleur est un vert 

foncé.8. 9. D. 17. p. 11, 17. v.7,8. A. 20,55. c. 18, 24. 

A. pésarmé. Süurus inermis. L. Bloch. pl. 561. 

Dans celui-ci, l'os maxillaire ne fait aucune saillie, et 

demeure caché sous la peau ; mais la tête forme en ar- 

rière un prolongement arrondi. 8. 10. p. 7. p. 14, 17. 

v. 7. À. 58, 40. c. 26. = 

AGENT. Agenius. 1N5. G. de la fam. des Lamellicor- 

nes, Coléoptères pentamères dont on doit létablisse- 

ment à Lepelletier et Serville; ces entomologues lui 

assignent pour caractères : chaperon arrondi, légère- 

ment rebordé; mâchoire aliongée; lobe terminal petit, 
arrondi, velu; angle supérieur interne velu; palpes in- 

sérés très-haut; dernier article ovoïde, tronqué à l’ex- 

trémité ; lèvre large, demi-cireulaire, élevée en mame- 

lon échancré au sommet; premier article des palpes 

très-apparent, le dernier ovoïde, tronqué et plus long 

queles premiers réunis ; lèvre saillante, sous forme d’o- 

reillettes; feuillets des antennes aussi longs que les au- 
tres articles réunis; corselet transversal, arrondi sur les 

côtés; écusson cordiforme et court; élytres méplates, 

parallèles ; plaque anale triangulaire, arrondie; tarses 

grêles, plus longs que les tibias. Ce G, dontle #elolon- 

tha limbata, Oliv., est le type, ne présente encore que 

trois esp., toutes de la pointe australe de l'Afrique. 

AGENORE. Agenora. B0T. G. de la fam. des Synan- 

thérées, tribu des Chicoracées, établi par D. Don, qui 

lui donne pour caractères : involucre lisse, pelyphylle, 

à écailles imbriquées sur deux rangs; aigrette pileuse; 

fleurons du disque stipités; ceux de la circonférence 
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le type de ce G. appartient à l'ile Maurice; c'est une 

pl. herbacée, vivace, glabre, àtige divisée; à feuilles si- 

nuées et dentées ; à fleurs d’un jaune doré. 
AGÉRATE. Ageratum. BoT. Fam. des Synanthérées, 

Syngénésie Polygamie égale, L. Dans ce G., les capitu- 

les sont flosculeux, l’involucre hémisphérique, com- 

posé de plusieurs folioles égales; le phoranthe nu; 

tous les fleurons hermaphrodites, tubuleux, à quatre 

ou cinq dents; les anthères incluses; le stigmate sail- 

lant; les fruits quadrangulaires, couronnés de petites 

écailles subulées. Les esp., au nombre de six à huit, 
sont des Herbes ou Arbustes, peu remarquables, origi- 

naires des parties chaudes de l'Amérique et de l'Inde, à 

feuilles opposées, dont les fleurs, de couleur blanche 

ou violette, sont disposées en corymbe. La plus com- 

mune est l’4. conyzoïdes, L. 

AGERATO. BoT. S. d’Iva frutescent. 

AGERIA. BoT. G. d’Adanson dans lequel ce botaniste 

a fondu les G. Myrsine et Prinos. 7. ces mots. 

AGÉRITE. . ÆGERITE. 
AGESTRATE. Agestrata. 1ns. G. de la fam. des La- 

mellicornes, Coléoptères pentamères, institué par 

Eschschol(z, qui lui donne pour caractères : feuillets 

des antennes très-grands, aussi longs que la tête; cha- 

peron carré; mâchoires plus longues que larges, à lobe 

terminal, bidenté; palpes grèles; lèvre carrée, allongée, 

profondément échancrée; corselet triangulaire, tron- 

qué au sommet, fortement lobé, recouvrant presque tout 

l'écusson; élytres méplates, parallèles, un peu échan- 

crées; plaque anale large, carenée transversalement, 

obtuse; sternum comprimé; tarses courts, robustes. Ce 

G. que Gory et Percheron, ignorant sa formation par 

Eschscholtz, ont depuis nommé 7T'etragonus, se com- 

pose de trois esp. javanaises ou chinoises au nombre 

desquelles est le Cetonia nigrata de Fabricius. 

AGGLOMÉRATS. F7. CONGLOMÉRATS. 
AGHEU. pots. N. vulg. du Salmone Saumon. 

AGHIRINE. pors. Cinquième ordre de la division des 

Jugulaires, dans l’Ichthyologie sicilienne de Raffines- 

que, et qui renferme son G. Symphurus, formé de 

deux Achires de Lacépède. 

AGIHALID. BoT. Prosper Alpin signale, sous ce nom, 

un Arbrisseau d'Égypte, épineux, blanchâtre, que Linné 

a rapporté au G. Ximenia de la fam. des Orangers, 

mais qui, suivant Jussieu, méritera probablement de 

former un G. nouveau, quand on connaîtra mieux ses 

caractères. 

AGILES. Agilia. mAm. Neuvième fam. du 1ve ordre 

des Mammifères dans le système d’Illiger ; il comprend 

les Sciuriens de Desmarest avec le G. Loir que ce natu- 

raliste a rapporté à ses Gliriens. 

AGILEUX. Bot. S. de Coudrier.. 

AGINEI. 77. AGYNEJA. 

AGION. Bor. L’un des syn. d’'Ulex. 

AGITATORIUM. por. S. d’Ecballion Elaterium. 

AGLAÉ. Aglaea. Bot. Persoon, dans son Synops. 
PI., a donné ce nom à l’une des sections du G. Glayeul. 

AGLAE. Aglae. 1xs. G. d’Hyménoptères, de la fam. 

des Mellifères, fondé par Lepelletier-St.-Fargeau, sur 

les caractères suivants : antennes longues, filiformes, 

presque sétacés, denticulés et scabres. L’esp. qui forme : un peu brisées, composées de douze articles dans les 
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femelles et de treize dans les mâles; mandibules larges 
et striées; mâchoires et lèvre très-longues, prolongées 
en trompe; palpes labiaux de quatre articles; trois petits 

yeux lisses; corselet convexe en dessus; écailles des 

ailes grandes; écusson déprimé, prolongé postérieu- 

rement ; abdomen allongé, un peu déprimé en dessus, 

carené longitudinalement en dessous, composé de cinq 

segments; pattes longues, surtout les postérieures ; jam- 

bes antérieures courtes, terminées par une épine bran- 

chue, qui porte à sa partie inférieure une membrane 

transparente; deux épines aux jambes postérieures; 

cellule radiale des ailes supérieures ovale-allongée; 
quatre cellules cubitales; la première petite, en lo- 

sange ; la deuxième un peu rétrécie vers la radiale, re- 

cevant la première nervure récurrente; la troisième et 

la quatrième assez petites. Ce G., qui serapproche beau- 

coup du G. Englosse, n’admet encore qu’une seule esp., 

A. cœrulea, de Cayenne. 

AGLAIA. Aglaja. Bot. Loureiro nomme ainsi un Ar- 

brisseau de la Cochinchine, où on le cultive comme pl. 

d'ornement, et il en a fait un G., qui a été adopté par 

De Candolle; il est placé dans la fam. des Aurantiacées; 
Pent. Monog., et offre pour caractères : un calice à cinq 

divisions; cinq étamines dontles filaments sont réunis en 
tube à leur base; des anthères incluses; un stigmate 

large et sessile; un ovaire monoloculaire, biovulé; une 

baie monosperme. Ce G. ne se compose que d’une seule 

espèce quine diffère du Camunium sinense, de Rumph, 

qu’en ce que sa baie, au lieu d’être tétrasperme, offre 

une seule graine à quatre sillons. 

AGLAIA. o1s. Swainson à proposé, sous ce nom, un G. 

nouveau, qui comprendrait la majeure partie des Tang- 

gras vrais de notre méthode. 

AGLAONEME. Aglaonema. Bot. Schotz, dans sa Mo- 
nographie des Aracées , a établi ce G. nouveau pour 

une pl. brésilienne que Link avait placée dans le G. 

Arum sous le nom spécifique de Zntegrifolium. 

AGLAOPE. Agiaope. 1x8. G. de Lépidoptères crépu- 

seulaires, établi par Latreille dans la fam. des Zygénides. 

Caractères : palpes très-petits, grêles et presque nus à 

leur extrémité; ergots de l'extrémité des jambes posté- 

rieures très-pelits; point de brosse à l'anus. L’A. malheu- 

reuse, la Zygæna infausta, Fab., Sphinx des haies 

d'Engramelle (Pap. d'Europe, pl. 105, n° 152), sert de 

type à ce G. On la rencontre dans le midi de la France. 

AGLAOPHÉNIE. 4glaophenia. vo. G. de l'ordre des 
Sertulariées dans la division des Polypes flexibles. Il se 

distingue par la situation des cellules, toujours sur le 

même côté des rameaux et des ramuscules. Ses petites 

loges polypeuses sont quelquefois placées entre deux 

appendices cornés, comme une fleur dans un calice; 

d’autres fois, l'appendice supérieur manquant, l’infé- 

rieur peut alors se comparer à la bractée recourbée et 

plus ou moins longue d’une fleur axillaire et sessile. 

Les Aglaophénies, d’une substance cornée el membra- 

neuse, l’'emportent sur toutes les autres Sertulariées par 

l'élégance de leur port. Les rameaux de ces jolis Po- 
lypiers se courbent avec grâce les uns au-dessus des au- 

tres ; ils se croisent et se mêlent sans se confondre: 

l’on pourrait presque les comparer aux plumes flexibles 

de PAutruche par la variété de leurs inflexions; aussi 
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Lamarck avait il donné le nom de Plumulaire à ce G. 

de Zoophytes que Donati avait indiqué depuis longtemps 

sous le nom d’Anisocalyr; il le regardait comme fai- 

sant partie du règne végétal. 

Les Aglaophénies se {trouvent dans toutes les mers, 

et à toutes les profondeurs : celles des pays chauds sont 

beaucoup plus nombreuses, plus belles et plus grandes 

que celles des pays froids. — Il en existe environ vingt- 

cinq esp. connues, et presque un aussi grand nombre 
d’inédites dans les collections. 

À. ARQUÉE. 4. arcuata, Lamx.Hist. polyp. p.167, tab. 

4, f. 4, a. 8. Sa tige est dichotome; ses rameaux, peu 

nombreux, se courbent en arceaux élevés les uns au- 

dessus des autres; elle est d’un fauve foncé.On la trouve 
dans la mer des Antilles. 

A. MYRIOPHYLLE. A4, Mmyriophyllum, Lamx. Hist. 

pol. p. 168. EIL. cor. p. 28, tab. 8, f. a. À. Sa tige est 

ordinairement simple; elle supporte des ramuscules ar- 

qués, couverts de cellules campanulées, à bord entier; 

c’est l’'Anisocalyx de Donati. Dans les mers d'Europe 

et dans celle de la Chine. 

A. PLUME. À. Pluma, Lamx. Hist. polyp. p. 11. C’est 

la plus commune de toutes; elle couvre de ses nombreux 

panachesle F'ucus natans des Tropiques. Elle offre des 
cellules légèrement gibbeuses, et à ouverture dentée, 

ainsi que des ovaires annelés spiralement ; les anneaux 

sont dentés en scie. 

À. FAUCILLE. 4. F'alcata, Lamx. Hist. polyp. p. 174. 

Elle se reconnaît à ses ramuscules pinnés et allernes 

sur une longue tige fortement flexueuse. Dans les mers 
d'Europe. 

AGLAURE. Aglaura. AcAL. Ce G. de la fam. des Mé- 
duses à été publié par Péron et Lesueur, qui lui ont 

donné pour caractères : huit organes allongés, cylin- 

droïdes, jaunes, flottant librement dans l’intérieur de la 
cavité ombrellaire. L’A. hémistome, trouvée par ces na- 

turalistes sur les côtes de Nice, est la seule esp. qui ap- 

partienne encore à ce G.; elle offre une ombrelle trans- 

parente, en forme de sphéroïde; un anneau gélatineux 

au pourtour intérieur du rebord de l’ombrelle; dix ten- 

tacules et quatre bras très-courts. Cuvier et Lamarck ne 

parlent point de ce petit Zoophyte, dont le nom fait 

aujourd'hui double emploi, et qui est susceptible d’un 

nouvel examen. 

AGLAURE. 4glaura. ANxËL. G. d’Annélides établi par 
Savigny, et rangé par Lamarck dans l’ordre des Anten- 

nées el dans la division des Eunices. Il a pour caractè- 

res : neuf mâchoires, quatre du côté droit et cinq du 

côté gauche, les inférieures fortement dentées; trois 

antennes courtes, couvertes : les deux extérieures nulles; 

tête cachée sous le premier segment; front bilobé; 

yeux peu distincts; branchies inconnues. Les Aglaures 

se distinguent des Léodices et des Lysidices par le nom- 

bre de leurs mâchoires, et la position de leur tête. On 

ne les confondra pas non plus avec les OEnones dans 

lesquelles les antennes ne sont pas en saillie. L'espèce 

qui peut servir de type à ce G. est l’A. éclatante, 4. 

fulgida, décrite et figurée par Savigny. Son corps est 

long, arrondi, composé de 253 anneaux; sa couleur est 

le bleu cendré à reflets opalins. On la rencontre sur les 

côtes de la mer Rouge. 
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AGLOSSE. Aglossa. 1xs. G. de l’ordre des Lépi- | et présente, sur toute l'étendue de sa circonférence, 

doptères nocturnes, établi par Latreille aux dépens 

des Phalènes de Lin. et des Crambes de Fabricius. 

Caractères : antennes simples; point de trompe ni de 

langue distinctes; ailes entières, horizontales, formant 

avec le corps une sorte de triangle; les supérieures n’é- 

tant pas très-étroites ou plus longues que larges. Quatre 

palpes découverts ou apparents, et avancés en forme 

de bec. Ce G., dont le P. Pynguinalis, Lin., est le type, 

fait partie de la fam. des Pyralites, établie par Dupon- 

chel dans son histoire des Lépidoptères. L’Aglosse de la 

graisse se trouve dans l’intérieur des maisons; sa che- 

nille n’est pas velue et offre seulement quelques poils 

disséminés. Réaumur (Mém. Ins. T. 111, p. 270 et 

pl. 20, fig. 5-11) a décrit et figuré cette larve; il la 

nommée fausse Teigne des cuirs; elle ronge en effet 

ces matières, et aussi celles qui sont butyreuses ou 

graisseuses. Elle se fait un long tuyau qu’elle attache 

contre le corps qu’elle ronge journellement, et-elle 

le recouvre de grains qui ne sont presque que ses excré- 

ments. Linné assure qu’on l’a rencontrée dans l'estomac 

de l'Homme, et qu’elle occasionne des accidents très-fà- 

cheux. 

AGNACAT,AGNACATE, GOUACA. BoT. N. vulg. du fruit 

du Laurus Persea, L. PF. LAURIER. 

AGNANTHE. por. S. de Cornutie. 

AGNATHES. Agnata.1ns. Fam. de l’ordre des Né- 
vroptères, établie par Cuv.; elle comprend tous les in- 

dividus de cet ordre qui ont les parties de la bouche à 

un état rudimentaire, tel qu’on n’en distingue pas les 

pièces les plus importantes; ce sont les Friganes et les 

Éphémères. 
AGNEAU D'ISRAEL. mam. ”. DAMAN. 

AGNEAU DE SCYTHIE ou DE TARTARIE. BoT. Raci- 

nes laineuses du Polypodium Barometz, L., qu'on 

taille en manière d’Agneau, et dont les charlatans débi- 

tent des merveilles en Asie, comme remède contre un 

grand nombre d’infirmités. 

AGNELIN. zoo. Laine des Agneaux tondus pour la 
première fois. 

AGNIO. pois. S. d'Ésoce aiguille. 
AGNOS. por. S. de Vitex. 

AGNOSTE. ( Z'rilobites.) G. assez anomal, établi par 

Brongniart dans son important travail sur les Trilobites, 

il n’a presque de commun avec les autres G. de cette 

fam. que la division trilobaire de son corps, et ne ren- 

ferme jusqu’à présent qu'une esp., l'À. pisiforme ou 

Entomostracites pisiformis de Wahlenberg. Bron- 

gniart, dans son ouvrage, l’a décrit et figuré avec beau- 

coup d’exactitude, pl. 4, f. 4, 4a et 4b. Cel Animal, qui 

offre deux variétés, a la grosseur d’un pois, et repré- 

sente une ellipse tronquée; il figure assez bien aussi une 

Casside ou quelques espèces de Chermès; son corps peut 

être partagé en lobe et en limbe. Le lobe, silué à la 

partie moyenne, est demi-cylindrique, et divisé, par 

un sillon transversal, en deux parties, l’une antérieure 

et l’autre postérieure : chacune d'elles offre des diffé- 

rences assez tranchées dans les deux variétés. Le limbe 

entoure le lobe moyen en arrière et sur les côtés; mais 

il ne le dépasse pas en avant, et s'arrête aux angles an- 

térieurs de ce lobe; il diffère peu dans chaque variété 

une sorle de gouttière ou de rebord. Si on l’examine 

avec une forte loupe, il paraît finement chagriné et 

plus mince que le lobe moyen qui avait probablement 

beaucoup de consistance. Ces singuliers Animaux se 

rencontrent en quantité innombrable dans un calcaire 

sublamellaire, noirâtre et fétide, venant d’Heltris en 

Suède; ils varient en grandeur, mais dans la même 

couche ils sont toujours de même grosseur. 

AGNUS-CASTUS. Bot. S. de Vitex. 

AGON. BorT. S. vulg. d’Ononide. 

AGON. pois. S. de Hareng. 7. CLUPE. 

AGONATES. z001. Dans sa distribution méthodique 

des Animaux sans vertèbres, Fabricius a nommé Ago- 

nates, ceux que, néanmoins, l’on a continué à appeler 

Crustacés. Get auteur les considérait comme privés 

de mâchoires, ne voyant dans les organes qui en rem- 

plissent les fonctions que des palpes articulés. 

AGONE. Agonus. pois. Ÿ”. ASPIDOPHORE. 

AGONE. 4gonum.1vs. G. de Coléoptères pentamères, 
établi par Bonelli, dans la fam. des CGarabiques. Carac- 

tères : dernier article des palpes allongé, cylindrique, 

plus ou moins ovalaire et tronqué à l'extrémité; anten- 

nes filiformes et assez longues; lèvre supérieure légère- 

ment convexe, en carré moins long que large et pres- 

que transversal ; mandibules peu avancées, légèrement 

arquées etaiguës; une dent simple au milieu de l’échan- 

crure du menton; corselet plus ou moins arrondi; point 

d’angles postérieurs marqués ; élytres ovalaires. 

AGONIS. Bor. L'une des sections ou tribus du G. 

Leptospermuim de De Candolle, dont quelques bota- 

nistes ont formé un G. particulier, que l'insuffisance de 

caractères n’a pas permis d'adopter généralement. 

AGONODERE. Agonoderus. INs. G. de Copléoptères 

pentamères, fam. des Carabiques, établi par Dejean sur 

l'inspection de 5. esp. envoyées de l'Amérique septen- 

trionale. Caractères : dernier article des palpes très-fé- 

gèrement ovalaire, presque cylindrique et tronqué à 

l'extrémité ; lèvre supérieure en carré moins long que 

large; mandibules peu avancées, arquées et aiguës; point 

de dent au milieu de l'échancrure du menton; antennes 
filiformes et assez courtes; tête presque triangulaire, 

non rétrécie postérieurement; corselet ovalaire ou en 

carré dont les angles sont arrondis. Élytres assez al- 

longées el presque parallèles ; corps cylindrique; les 4 

premiers arlicles des quatre tarses antérieurs dilatés 

faiblement dans les mâles, triangulaires et arrondis. Ce 

G. nouveau a pour type le Carabus pallipes de Fab., et 

les autres esp. qui le composent ont, au premier coup 

d’œil, beaucoup de ressemblance avec le C. vaporarium 

qui est devenu le type du G. séenolophus, mais elles 

en diffèrent beaucoup par leurs caractères génériques 

qui les rapprochent plutôt des Daptus ; elles sont de 

l'Amérique septentrionale. 

AGONOSTOME. 4gonostomus. pois. G. de l’ordre des 
Acanthoptérygiens, fam. des Persëques, institué pour 

un poisson recueilli dans les eaux de l’île Maurice par le 

chevalier Telfair qui l’a adressé à la société zoologique 

de Londres. Ce G. nouveau offre pour caractères : tête 

un peu prolongée, bouche placée inférieurement, garnie 

sur l’une et l’autre mâchoire de plusieurs rangées de 
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dents très petites et aiguës ; la mâchoire inférieure est 

arrondie. Les À, se rapprochent beaucoup des Muges, 

{ant pour la forme générale du corps que pour la dis- 

position des nageoires, mais ils en diffèrent par l’ou- 

verture et la disposition de la bouche ainsi que par les 

rangées de dents. L’A. de Telfaire, la seule esp. connue 

est noirâtre en dessus, d’un brun argenté en dessous. 

D. 4. 1/8. À. 2/9. p. 14. 
AGOUPY. ors. N. vulg. de la Sylvie Rouge-gorge. 

* AGOURRE ou ANGOURE. Bor. S. de Cuscute. 

AGRAM. BorT. N. vulg. de l’'Agropyron chien-dent. 

AGRASSOL où AGRASSOU. B0T. N. vulg. du Groseil- 

ler épineux. 
AGRAULE. 4graulus. B0T. Ce G., établi par Palisot 

de Beauvois, ne diffère pas du G. Agrostide. 

AGRAULE. Agraulis. ns. Bois-Duval a créé sous ce 
nom un G. intermédiaire des Argynnes et des Acrées, 

dont les caractères ne sont pas bien distincts de 

ceux du premier de ces G. Le type serait le 4. vanillæ, 

de Fab. 
AGRE. 4gra. 1ns. G. de Coléoptères pentamères, créé 

par Fab., dans la fam. des Carabiques, el ayant pour 

caractères : corselet allongé, cylindrique, un peu ré- 

tréci en avant : jambes antérieures échancrées à leur 

côté interne; élytres tronquées ; tête ovale, longue et ré- 

trécie postérieurement; palpes maxillaires filiformes, 

les labiaux terminés par un article plus grand, presque 

en forme de hache. Ce G., qui est le Colliure de Degeer, 

fait partie des Carabiques. Il comprend quelques esp. 

exotiques. Celle qui lui sert de type est l'A. bronzée, 4. 

œænea, Fab., qui est le Carabe de Cayenne, Carabus 

cajennensis, Olivier (Col. 117. 55, pl. 12,fig. 153.). A 

ce genre se rapporte aussi l’Attelabe de Surinam, Aé{e- 

labus surinamensis de Linné, figuré par Degeer 

(Insect. 1v, pl. 17, fig. 16), et peut-être le Carabe tri- 

denté, Carabus tridentatus, d'Olivier (Col. 111. 55. 

pl. 11, 129). 
AGREFOUS, AGREOU où AGRIFOUS. Bor. N. vulg. du 

Houx commun. 

AGRÉGATS ou ROCHES AGRÉGÉES. min. Mots em- 
ployés en géologie quand on considère les Roches mi- 

néralogiquement et d’après leur structure, pour indiquer 

celles qui ont été formées instantanément et à la même 

époque, telles que le Granit, le Porphyre, le Schiste 

micacé, le Culcaire, etc. L’on nomme AGLOMÉRATS ou 

ConGLomÉRATS les Roches qui n’ont pas une origine in- 

stantanée, telles quele Poudingue, la Brêche,le Grès, 

qui sont composées de fragments de Roches d’une épo- 

que antérieure, aglomérés par un ciment quelconque. 

V7. CONGLOMÉRATS, 

._ AGRÉGÉS. mozr. Les Agrégés forment la deuxième 

fam. des Acéphales sans coquille : ce sont des Animaux 

réunis en une masse commune, de sorte qu'ils paraissent 

communiquer organiquement ensemble, el sous ce rap- 

port, ilssembleraient lier les Mollusques aux Zoophytes; 

mais cette réunion n’existe qu’à une époque de leur vie, 

hors laquelle les individus vivent et nagent isolément. 

Leurs bouches forment un grand sac que les alimens 

doivent traverser avant d'arriver à la bouche; leur 
principal ganglion est entre la bouche et l'anus ; le 

manteau est fibreux et musculaire : Savigny a fai con- 
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nailre l’organisation singulière de cette fam. que l’on 

confondait autrefois avec les Zoophytes proprement 

dits. On peut consulter à cet égard son mémoire qui fait 

partie de ceux sur les animaux vertébrés, deuxième 

part. première fasc. 

AGRENAS. por. N. vulg. du Prunier sauvage; 4greno 

est celui de son fruit. 

AGRETA. BoT.S. vulg. d'Oseille. 

AGRIA. BoT. N. anc. du Chêne vert. 

AGRIANTHE. Agrianthus. BoT. G. de la fam. des 

Synanthérées, établi par Martius, pour quelques Arbris- 

seaux du Brésil, rameux et très-peu élevés. Ils ont pour 

caractères génériques : calathide composée d’une ving- 

taine de fleurs entourées d’un involucre d’écailles linéai- 
res, acuminées, presque égales, disposées sur deux rangs; 

réceptacle nu, corolles cylindracées, à cinq dentsobtuses; 

styles rameux, longuement exsertes, cylindriques, obtus; 

akènes aigus, pentagones, scabres le long des angles, 

avecune aréole proéminente à la base; aigrelte plus courte 

que la corolle, avec une rangée d’écailles linéaires-lan- 

céolées, acuminées, rigidules, inégales et ciliées par des 

barbes denses. Ce G., qui ne se compose encore que de 

deux esp., À. campestris et empetrifolius, a quelques 

rapports avec les G. Agerate et Adénostyle. 

AGRIE. Agria.1ns. G. de Deptères, de la fam. des 
Muscides, institué par Robineau-Desvoidy pour plu- 

sieurs sarcophages de Meigen, qui diffèrent du véritable 

type par un front large chez les femelles, des antennes 

peu allongées, dont le troisième article est large, triple 

du deuxième, avec le style tomenteux. L’abdomen n’est 

point déprimé et n’a point de soies distinctes au bord 

du deuxième segment. La nervure transverse de la cel- 

lule discoïdale est peu arquée. Robineau a fait des Agries, 

avec plusieurs G. voisins, une section des Muscides qu’il 

a nommés floricoles ; Macquart à jugé que la place de 

ce G. est beaucoup plus rationnelle auprès des sarco- 

phages, dont les Agries présentent les principaux carac- 

tères, et particulièrement les yeux séparés dans les deux 

sexes, le style des antennes allongé est nu à l'extrémité 

et l'abdomen allongé; à la vérité, ce dernier organe n’of- 

fre pas de soies au bord des premiers segments, et c’est 

comme dans les Onésies, un caractère qui les rapproche 

des Muscides propres. Macquart réunit aux Agries les 

G. Gesneria et Myorhina de Robineau, ce qui porte 

le nombre de ces diptères à six. 

AGRIELAIA BoT. S. d'Olivier sauvage. 

AGRILE. Agrilus.1xs. G. de Coléoptères pentamères, 
établi dans la fam. des Sternoxes, par Eschscholtz, qui 

lui assigne pour caractères principaux : antennes pec- 

tinées ; le premier article gros et les trois suivants 

plus petits ; tête courte; corselet prolongé en arrière, 

au dessus de l’écusson ; pates ordinairement peu écar- 

tées à leur insertion; cuisses postérieures renflées. 

Ces caractères ainsi qu’on le voit, ne sont pas de grande 

valeur. 

AGRIMONIA. BoT. S. latin d’Aigremoine. 

AGRINOCINARA. por. S. d’Artichaut commun. 7. Ci- 

NARE. 
AGRION. Agrion. 1x5. G. de l'ordre des Névroptères, 

établi par Fab., aux dépens des Libellules. Latreille le 

range dans la fam. des Subulicornes. Les Agrions se 
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distinguent aisément par leur tête transverse, manifes- 

tement plus large que le thorax, et par la direction de 

leurs ailes relevées presque verticalement dans le repos. 

Les yeux à facettes occupent les parties latérales de la 

tête, et sont très-écartés l’un de l’autre; l'intervalle qui 

les sépare offre, vers son milieu, trois pelits yeux lis- 

ses, disposés en triangle ; le lobe moyen de la lèvre infé- 

rieure est profondément échancré ; l'abdomen est cylin- 

drique, grêle, linéaire, toujours très-long. Enfin le 

mésothorax, etle métathorax sont remarquables par la 

netteté avec laquelle les flancs se dessinent; il est aisé 
d'observer qu’ils sont obliques de bas en haut et d'avant 

en arrière, et on distingue facilement, dans le premier, 

les deux épisternum qui, par leur réunion, constituent, 

sur le dos de l’Insecte, une sorte de voûte intermédiaire 

au prothorax et à l'insertion des premières ailes. Les lar- 

ves et les nymphes de ces Insectes ont le corps beaucoup 

plus effilé que celui des larves des Libellules et des Æsh- 

nes; leur abdomen est terminé par trois lames en na- 
geoires ; leur tête est déprimée, et leur bouche pré- 
sente quelques autres différences. Les habitudes des 

Agrions, que l’on nomme aussi vulgairement Demoisel- 

les, sont les mêmes que celles des Libellules. Les esp. 

tant exotiques qu'indigènes, sont assez nombreuses. 

Celle qui sert de type au G. est l’Agrion vierge, Agrion 

Virgo, Fab. Elle varie beaucoup et on peut y rapporter 

les individus dont Geoffroy faisait autant d'espèces dis- 

tinctes sous les N. de Louise, Utrique et Isabelle. — 

L’ Amélie et la Dorothée, Au même auteur, appartien- 

nent à une autre esp., l'Agrion fillette, 4grion Puella, 

Fab. 

AGRIOPE. Agriopus. vois. L'un des G. de la fam. des 
Acanthoptérygiens, dans lequel Cuv. place les Poissons 

dont les sous-orbitaires , plus ou moins étendus sur la 

joue, s’articulent sans aiguillon en arrière avec le préo- 

percule; la dorsale, très-haute, s’avance jusque entre 

les yeux. Ils ont en outre la nuque haute, le museau 

rétréci, la bouche petite et peu dentée, le corps sans 

écailles. Le type de ce G. est le Blennius torvus, Gro- 

nov., ou Coryphæna torva, B1.; on y a joint plusieurs 

espèces nouvelles. 

AGRIOSTARI ou AGRIOSTAU. 8oT. S. vulg. d’I- 
vraie. 

AGRIOTE. Agriotes.1xs. G. dela fam. des Sternoxes, 

établi par Eschschol{z pour quelques esp. qu’il a sépa- 

rées du G. Taupin et auxquelles il a reconnu pour ca- 

ractères distinctifs : quatrième article des antennes et 

les suivants, peu ou pas plus épais que les précédents, 

à peine en scie ; le deuxième cylindrique, plus long 

que les suivants; corps cylindrico-ovalaire; corselel 

aussi large que long, avec les côtés aussi sensiblement 

arqués ou dilatés. Les Ælater segetis et obscurus de 

Gyllenhal sont les types du G. nouveau; on les trouve 

au nord de l’Europe. 

AGRIPAUME. BoT. 7”. LÉONURE. 

AGRIPENNE. o1s. 7. GROSBEC. 

AGRIRIS. Bot. S. de Sisymbre. 

AGROLLE. o1s. N. vulg. de la Corbine. 7. CoRBEAw. 

AGROPYRON. 8or. Ce G., de Gærtner, appartient à 

la fam. des Graminées, Triandrie Digynie, L. Il a été 

démembré du G. T'riticum de Linné, qui a le Blé cul- | 
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tivé pour type. Il renferme les esp. de Froment sauvage 
dont les épillets sont multiflores; les valves de la lépi- 
cène entières ; la paillette supérieure émarginée ou bi- 
fide, et le fruit glabre et non velu. Il renferme un assez 
grand nombre d’esp., telles que les 7riticum cani- 
num, intermedium, junceum, sepium., ete. 
AGROSTEMME. Agrostemma. L. 2oT. G. de la fam. 

des Caryophyllées de Jussieu, Décandrie Pentagynie, L. 
Calice tubuleux, un peu renflé, à cinq divisions linéaires, 
très-longues ; cinq pétales onguiculés, munis d'unpet 
appendice à la réunion du limbe et de l'onglet; dix éla- 

mines ; l'ovaire est surmonté par cinq stigmates ; le fruit 

est une capsule ovoïde à une seule loge, s’ouvrant par 

la partie supérieure; elle renferme un grand nombre 
de graines attachées à un trophosperme central. Ce G., 
très-rapproché des Lychnides, se compose d'esp. herba- 
cées, annuelles, originaires d'Europe, entr’autres la 

Nielle des Blés, 4. githago, L., si commune dans nos 
moissons. On cultive abondamment, dans les parterres, 

V4. coronaria appelée vulgairement Coquelourde, re- 

marquable par ses fleurs d’une belle couleur pourpre, 

ses feuilles et sa tige blanches très-cotonneuses. 
AGROSTIDE. Agrostis. BoT. G. de la fam. des Gra- 

minées, Triandrie Digynie, L. Ce G., primitivement éta- 

bli par Linné, à été à juste titre partagé en deux G fon- 

dés sur les deux sections que celégislateur avait formées : 

lAgrostis, qui comprend les esp. aristées, et le 7&lfa, 

dans lequel on a réuni toutes les esp. sans arête. Voici 

les caractères du G. Agrostis des auteurs modernes : 

fleurs en panicule; épillets uniflores, lépicène à deux 

valves mutiques; paillettes inférieures de la glume, 

portant une arête qui part au-dessous de son sommet; 

ovaire surmonté de deux stigmates plumeux. Ce G., 

ainsi limité, renferme encore un fort grand nombre 

d’esp. qui croissent en abondance sous toutes les latitu- 

des. On remarque parmi elles l’4. spicaventi, L., 

qui abonde dans les moissons, et dont la panicule est 

fort élégante. 

AGROSTOGRAPHIE. BoT. On donne ce nom à la par- 

tie de la Botanique fondamentale et descriptive, qui a 

pour objet les pl. de la fam. des Graminées. L'histoire 

des Graminées, malgré les travaux d’un grand nombre 

de botanistes célèbres, tels que Scheuchzer, Léers, Host, 

Gaudin, Schreber, Brown, Palisot de Beauvois, Kunth, 

Trinius, ete., laisse encore beaucoup à désirer, relati- 

vement à la valeur respective des caractères tirés des 

différents organes, et aux limites précises des G. nom- 

breux déjà établis. 

AGROSTOPHYLLE. Agrostophyllum. or. G. de la 
fam. des Orchidées, établi par Blume, pour une plante 

parasite qu’il a découverte dans les fôrets de la pro- 

vince de Buitenzorg. Les caractères génériques por- 

tent : Périanthe étalé ; les sépales extérieurs plus larges, 

les latéraux plus avancés, disposés un peu en dessous 

du labellequi est uni inférieurement au Gynostème; il est 

en forme de sac, étranglé vers le milieu, avec son limbe 
tronqué, éraillé. Le gynostème est droit, demi-cylin- 

drique, orné intérieurement et vers le sommet, d’une 

sorte de bec atténué. L'anthère est terminale, à deux 

loges qui sont elles-mêmes bilocellées. Les masses pol- 
liniques, au nombre de quatre dans chaque loge, sont 
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oblongues, céréacées, adhérentes entre elles et avec élas- 
ticité, par le moyen d’une pièce atténuée en forme de 

bec et insérée au stigmate commun. L’4. javanicum, 

est une pl. herbacée, caulescente, à feuilles linéaires, 

acuminées, à fleurs en tête, terminales, accompagnées 

de bractées paléacées. 

AGROUELLES. B0T. N. formé par corruption d'É-. 
crouelles, donné à la Scrophulaire dans quelques can- 

tons de la France, où l’on croit encore aux propriétés 

antiscrophuleuses de cette pl. On a aussi appliqué ce 

nom à la Crevette des ruisseaux que, par une opinion 

contraire, on s’imagine donner des écrouelles, lorsqu'on 

l’avale par hasard en buvant. 

AGRUNA. 807. N. vulg. du Prunier épineux. 

AGRYPNE. Agrypnus. 1xs. G. de la fam. des Ster- 

noxes , institué par Eschscholtz, qui lui assigne pour 

caractères : corps ovalaire, avec tous les articles des 

tarses sans prolongement membraneux en dessous ; 

les deux hanches postérieures légèrement dilatées à leur 

extrémité interne, et rétrécies ensuite dans une grande 

partie de leur largeur; corselet plus long que large, 

n’offrant en dessous que deux fossettes transverses, plus 

ou moins profondes, une de chaque côté près du bord 

postérieur. Les Elater fuscipes, Fab., senegalensis, 

Dej., atomarius,varius, fasciatus, murinus, 4-ma- 

culatus, Fab., font partie de ce G. nouveau. 

AGUA. REPT. 77. CRAPAUD. 

AGUAPÉAZO ou AGUAPÉCACA. o1s. N. Brés. du Ja- 
cana; ils viennent de ce que l'Oiseau auquel on les a 

donnés, court avec légèreté sur la surface flottante des 

feuilles de l'espèce Nénuphar, appelée Aguapé par les 

naturels. 
AGUARIMA. BorT. S. de Saururus. 

AGUASSIÈRE. o1s. Nom imposé par Vieillot au G. 
qu’il a créé pour le Merle d’eau. 77. CINCLE. 

AGUILLAT. pois. 7. AIGUILLAT. 

AGUILLOU. Bor. N. vulg. du Cerfeuil Peigne de 

Vénus. 

AGUL. BoT. Nom que porte le Sainfoin 4/hagi chez 

les Arabes , qui recueillent une sorte de Manne sur 

toutes ses parties. 

AGUSTINE. MIN. 7’. AGUSTITE. 

AGUSTITE, BÉRIL DE SAXE. mix. Nom donné par 
Tromsdorff à une variété de Chaux phosphatée de cou- 

leur bleuâtre, trouvée en Saxe. Dans l'analyse chimique 

qu’il a faite de celte pierre, il a cru reconnaitre une 

substance terreuse nouvelle qu'il a nommée Agustine. 
AGUZEO. pois. N. vulg. du Squale Aiguillat. 

AGYNAIRE. Bor. Privé de style. Le professeur De 

Candolle nomme Agynaires les fleurs permutées, qui 

sont formées par les téguments floraux et les étamines 

transformées, et dans lesquelles le pistil manque. 

AGYNÈJA. Agyneja. Bot. G. de la fam. des Euphor- 
biacées, Monœcie Monadelphie. Dans les fleurs mâles, 

le calice est en roue, à six lobes à peu près égaux, 

muni intérieurement d'un disque membraniforme, à 

six divisions opposées à celles du calice; les élamines 

sont au nombre de trois, et ont leurs filets réunis en 

une colonne centrale partagée au sommet en (rois lo- 

bes, à la face extérieure desquels sont adnées autant 

d’anthères. Dans les fleurs femelles, on trouve un calice 
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à six divisions, dont trois intérieures ; un ovaire ses- 
sile, ovoïde, creusé à son sommet d’une petite fosse d'où 

partent trois styles terminés chacun par deux stigma- 

tes. Le fruit est une capsule de la même forme, entou- 

rée à sa base du calice persistant , à trois loges qui 

s'ouvrent en six valves du sommet à la base, et contien- 

nent chacune deux graines. Celles-ci sont munies d’un 

arille qui, plus tard, se partage en trois parties, une 

dorsale et caduque, deux persistantes, accolées au ré- 

ceptacle central, qui paraît ainsi flanqué de douze ailes. 

Ce sont des herbes rameuses, couchées, à feuilles alter- 

nes et stipulées, à fleurs réunies en petit nombre par 

faisceaux axillaires. La Chine et l’Inde orientale sont 

leur patrie. 

AGYNIQUE. por. Les étamines sont Agyniques lors- 

qu’elles ne contractent point d’adhérence avec l'ovaire. 

AGYRION. Agyrium. Bot. Fries a formé sous ce 

nom un G. de pl. Cryptogames qui ont été réunies au 

G. T'ubercularia dont elles constituent la cinquième 

division. 

AGYRTE. Agyrtes. ins. G. de l’ordre des Coléoptè- 

res, établi par Frœbhlich sur une esp. rangée par Fab. 

dans son G. Mycétophage, mais qui s'en éloigne par 

des caractères assez tranchés. Cet insecte appartient à 

la section des Penfamères, c’est-à-dire qu’il a cinq 

articles à tous les tarses, tandis que les Mycétophages 

n’en ont que quatre à chacun d’eux. Il diffère des Niti- 

dules, des Scaphidies, des Cholèves et des Mylæques 

par des mandibules fortes, très-crochues, sans dente- 

lure ou fissure à leur extrémité, de même que dans les 

Boucliers et les Nécrophores, dont il se distingue par 

des palpes maxillaires, ayant l’article terminal propor- 

tionnellement plus gros que les autres, et par un corps 

plus oblong, plus convexe el moins rebordé. Les Agyr- 

tes ont en outre les antennes terminées en une massue 

perfoliée, longue, et de cinq articles. Leur corselet est 

en trapèze rebordé; leurs pieds ne sont point contrac- 

tiles, et leurs jambes sont épineuses. Latreille place ce 

G. dans la tribu des Silphales. L’esp. qui lui sert de {type 

est l’A. marron, Mycetophaqus castaneus, Fab., figu- 

rée par Panzer (Faun. Ins. Germ. Fasc. xx1V, t. 20). 

On la rencontre rarement aux environs de Paris; elle 

paraît plus commune en Allemagne, et a été pendant 

longtemps la seule esp. de ce G. Dejean en possède une 

deuxième, de notre pays, qu’il nomme 4, subniger. 

AHÆTULA. REP. S. de Dendrophis. 

AHAMELLA. BoT. S. d'Acmelle. 

AHATE, AHTE. BOT. /”. ATTE. 

AHIPHI, BoT. S. d’Erythrine arbre de corail. 

AHL. pors. S. d’Anguille. 

AHONQUE. o1s. S. d'Oie sauvage. 

AHU. ma. N. vulg. de l’Antilope D’seren. 

AI. MAM. Ÿ7. BRADYPE. 

AIAULT. BoT. S. vulg. de Narcisse. 

AIBEIG. BoT. S. de Polypode vulgaire. 

AIDEL. AIDELUS. BOT. G. qui paraît devoir apparte- 

nir à la fam. des Caryophyllacées et qui a été formé par 

Sprengel, Syst. veget. c. p. vol. 4, p. 17, pour une 

plante du Népaul. Ce G. à pour caractères : un calice 

à quatre divisions; quatre pétales beaucoup plus courts 

que le calice; deux étamines très-courtes; un stigmate 
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sessile ; une capsule comprimée, uniloculaire , à deux 

valves; placenta libre et central. La seule esp. connue 
est une pl. herbacée, à tige rameuse et couchée, glabre, 

à feuilles opposées, oblongues, presque spathulées, 

dentées, à fleurs axillaires, solitaires, petites, blanchà- 

tres et portées sur un pédoncule très-court. 

AIDIE. Aidia. or. Dans sa Flore de la Cochinchine, 

Loureiro décrit, sous ce nom, un Arbre à bois blanc, 

dur, compacte, très-employé pour les constructions, 

qui offre des feuilles opposées et entières, des fleurs en 

grappes. Chaque fleur se compose d'un calice tubuleux, 

à cinq dents ; d’une corolle monopétale, quinquéfide ; 

de cinq étamines; d’un ovaire infère que surmontent 

un style et un stigmale. Le fruit est une petite baie 

ovoïde, monosperme. Jussieu rapproche ce G. de la 

fam. des Loranthées. 

AIEREBA. pois. Esp. du G. Raie. 

AIGLE. o1s. Ÿ. FAUCON. 

AIGLE. pors. Esp. du G. Raie. 

AIGLE DE MER. pois. Esp. du G. Chéilodiptère. 

AIGLE-ROYAL. moi. N. vulg. du Bulime bicariné de 

Bruguière. Coquille africaine, rare et précieuse, du G. 

Agathine de Lamarck. Il y a peu d'années qu’on n’en 

connaissait que trois exemplaires dans les collections 

d'Europe; celui du Musée d'Oxford, figuré par Lister; 

celui du cabinet du Jardin du roi à Paris, et celui de 

Tournefort, qui, de la collection de Hwass, est passé 

dans celle de Sollier. 

AIGREFIN. pois. #7. ÆGLEFIN. 
AIGREMOINE. Agrimonia, L. Bot. Rosacées, Ico- 

sandrie Digynie, L. Ce G. présente un calice tubuleux 

un peu renflé, hérissé supérieurement de petites folioles 

aiguës, un peu roides, très-resserré à son sommet; une 

corolle pentapétale régulière; des étamines dont le 

nombre varie de quatorze à vingt; deux pistils renfer- 

més dans l’intérieur du calice, et se changeant en deux 

akènes membraneux, dont la graine est renversée ; les 

écailles qui hérissent le calice, peuvent être considérées 

comme analogues à l’involucre calicinal des Potentilles 

et des Fraisiers. Toutes les esp. sont herbacées, vivaces, 

à feuilles alternes imparipinnées; à fleurs jaunes.—Les 

feuilles et la racine de l'A. ordinaire, 4. eupüloria, 

L., sont employées en médecine; on en fait surtout des 

gargarismes détersifs. 

AIGRETTE. zooL1. Ornement donné par la nature à 

plusieurs Oiseaux tels que le Paon, etc. Ce nomest devenu 

celui par lequel on a désigné spécifiquement ensuite des 

Animaux de toutes les classes et jusqu’à des plantes, à 

cause du rapport qu'on a trouvé entre une aigrette et 

quelques-unes de leurs parties : ainsi l’on a appelé : 

AIGRETTE, une esp. de Singe du G. Cercocebus, Simia 

Aygula; plusieurs esp. du G. Héron; un Sterne, Sterna 

media; un poisson du G. Coris; plusieurs Coquilles 

telles que ’oluta capitellum, Voluta rhinoceros, 

Voluta muricata, Voluta capitellum, Murex hip- 

pocastanum, etc., etc. On a appelé aussi Aigreltes les 

Pinnes marines, en latin Pinna, dont Plume ou Ai- 

grette est la traduction. Les uns ont avancé que ces 

Coquilles avaient été ainsi nommées, à cause de leur 

ressemblance avec les Panaches qui ornaient les cas- 

ques des soldats romains, ressemblance à coup sûr fort ; 
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peu marquée. Mais Pinna n’est lui-même que la tra- 

duction du nom donné à ces Coquilles par les Grecs; 

yraisemblablement, comme dit Gesner, du mot Pinos 
(Ordure), à cause des ordures dont ces Coquilles sont 

entourées. Le Pinna, Aigrette, des Romains vient évi- 

demment de Penna, Plume, Aïle; ainsi, en remontant 

à l’origine du mot Pinna, on voit qu’on a eu tort d’ap- 

peler Aigrettes les Pinnes marines. 

On désigne aussi sous le nom d’AIGRETTE, en Ento- 

mologie, de petites masses de poils, plus ou moins touf- 

fues, disposées en plumets sur une partie quelconque 

du corps de l’Animal. Ces Aigrettes sont distinguées en 

plumeuses et en simples, suivant que les filets qui par- 

tent de la tige commune sont rameux, à la manière des 

barbes d’une plume, ou ne présentent aucune division. 

Quelques Insectes, tant à l’état parfait qu’à celui de 

larve, en offrent des exemples. 

Enfin, les botanistes appellent de ce nom les appendi- 

ces de formes et de structure très-variées , qui couron- 

nent le fruit et les graines de certaines plantes, et en 

particulier celui des pl. de la fam. des Synanthérées ou 

pl. à fleurs composées. Les considérations lirées de cet 

organe sont fort importantes pour la classification des 

Esp. et des G., et méritent que nous entrions dans quel- 

ques détails. 

L’Aigrette (Pappus) qui couronne le fruit des Sy- 

nanthérées peut être, 1° membraneuse, c’est-à-dire, 

formée par une membrane diversement découpée ; 

2 squamimeuse, composée d’écailles dont le nombre 

et la forme varient à l'infini; 5° soyeuse, formée ou de 

poils ou de soies. 8 
19 AIGRETTE MEMBRANEUSE. Elle se présente comme 

un petit bourrelet circulaire et membraneux au sommet 

du fruit, tantôt entier, comme dans la Tanaisie, tantôt 

diversement denté, comme dans la Chicorée. 

20 AIGRETTE SQUAMMEUSE. Composées d’écailles ou de 

folioles variables par leur forme, leur longueur et leur 

nombre, tantôt ces Aigrettes se composent de deux 

écailles seulement, comme dans le G. Æelianthus, tan- 

tôt de cinq comme dans l’'Œillet d'Inde (Z'agetes), tan- 

tôt d’un grand nombre. Ces écailles peuvent être min- 

ces et membraneuses, elles peuvent être roïdes et 

épineuses au sommet. 
3° AIGRETTE SOYEUSE. C’est celle qui est formée de 

poils ou de soies. Or ces poils peuvent être simples et 

non ramifiés, comme dans les Chardons : l’Aigrette 

porte alors le nom de poilue (Pappus pilosus); ou bien 

ces poils peuvent être ramifiés et à peu près semblables 

à de petites plumes : on dit alors de l’Aigrette qu’elle 

est plumeuse (Pappus plumosus), comme dans les 

Cirsium, etc. 

L’Aigretle poilue ou plumeuse peut être sessile ou 

slipitée : elle est sessile quand le faisceau de poils part 

immédiatement du sommet du fruit, comme dans les 

Chardons; elle est au contraire stipitée lorsque le fais- 

ceau de poils est élevé au-dessus du sommet de l'ovaire 

par un pédicule particulier, que l’on appelle séipes : 

comme dans la Scorzonère, le Pissenlit. 

L'Aigrette, quelle que soit sa nature, doit toujours 

être considérée, dans les Synanthérées, comme le limbe 

du calice, qui, par sa base, est adhérent avec l’ovaire 
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infère ; cette Aigrette donne à ces fruits la faculté d'être 
facilement transportés, par les vents, à des distances et 

à des hauteurs considérables, et sert ainsi à leur dissé- 

mination. On trouve aussi des Aigrettes dans d’autres 

familles de plantes que les Synanthérées : ainsi il en 

existe dans plusieurs G. des Valérianées, sur les graines 

de beaucoup d’Apocynées, etc. 

AIGRON. ors. S. vulg. de Cormoran, et de Héron. 

AIGUE-MARINE ou BÉRIL. min. Nom que portent, 
assez communément, certaines variétés d'Émeraude de 

couleur vert-de-mer ou bleuâtre, qui font un assez joli 

effet quand elles sont bien taillées. Il en vient beau- 
coup de Russie, mais les plus recherchées sont appor- 

tées du Brésil ou du Pérou. On en fait des colliers, des 

bagues, des épingles, des pendants d'oreilles. Il s’en 
trouve fréquemment chez les bijoutiers de fort belles 

qui pèsent plusieurs onces. L’une des plus remarqua- 

bles est celle de la couronne du roi d'Angleterre, qui a, 

dit Bomare, environ deux pouces de diamètre. 

AIGUE-MARINE ORIENTALE des lapidaires. Variété de 

Corindon hyalin, de couleur vert-jaunâtre ou bleu-ver- 

dâtre, analogue à celle de l’Aigue-marine ordinaire. 

AIGUILLAT. pors. Esp. du G. Squale. Cuvier en a fait 

le type d’un sous-genre auquel il accorde, outre le ca- 

ractère commun à tous les Squales, celui de la présence 

des évents, de l’absence de la nageoire anale, de plu- 

sieurs rangées de petites dents tranchantes et d’une 

forte épine en avant de chacune des dorsales. Le Squale 

acanthias entre dans ce sous-genre. 
AIGUILLE. zooL. et Bor. Nom vulgaire imposé à di- 

vers Animaux et même à plusieurs Végétaux, tiré de la 

figure de ces êtres ou de quelques-unes de leurs parties 

qui, plus ou moins aiguës, rappellent l’idée d’une 

aiguille. Le vulgaire donne le nom d’Aiguille aux Co- 

quilles suivantes : 

L’AIGUILLE A COUDRE Ou la TariÈèRe est le Bulla 

terebellum, L., Terebellum subulatum , Lam. L’Ar- 
GUILLE A FOND BLANC est le Z'urritella replicata, Lam., 

Turbo replicatus, L. L'AIGUILLE D’ACIER est le Bucci- 

num duplicatum, L. L’AIGUILLE EN VIS DE TAMBOUR, 

le Turbo terebra, L. L’AIGUILLE GRENUE À QUEUE, le 

Cerithium granulatum de Bruguière. L’AIGUILLE 

TRESSÉE, le Buccinum strigilatum , L. En botanique 

on à nommé AIGUILLES divers Agarics dont le chapeau 

est porté sur un stipe grêle et plus ou moins aminei. 

AIGUILLETTE. mozr. Nom donné par Geoffroy à une 

très-petite Coquille commune dans presque toute l’'Eu- 

rope, sous les mousses, à cause de sa forme allongée ; 

c’est le Buccinum acicula de Muller, Bulime aiguil- 

lette de Bruguière. 

AIGUILLON. Ce mot a reçu, dans les différentes bran- 

ches des sciences naturelles, des applications diverses. 

— Parmi les Poissons, on nomme Aïguillons des osselets 

aigus el d’une seule pièce, qui jouent le rôle de rayons 

dans les nageoires de certaines esp. Ces rayons en 

aiguillons sont ordinairement les premiers ; quelquefois 

is sont mobiles, et l’Animal les peut cacher dans une 

fente destinée à les recevoir (dans la Vive); en d’autres 

circonstances, ils sont dépourvus de membranes (dans 

les Acanthinions); ailleurs de pareilles armes n’appar- 

tiennent point à l'appareil natatoire, et sont disposées 

AIG 105 

| sur les parties latérales qui avoisinent la queue (dans 
les Acanthures), ou répandues sur toute la surface du 

corps, comme dans plusieurs Raies et Pleuronectes ; 

alors ces Aiguillons sont situés sur un tubercule osseux 

qu’on appelle vulgairement boucle, et présentent quel- 

que analogie avec les dents. 

— DANS LES INSECTES, l’Aiguillon est une arme offen- 
sive et défensive propre à plusieurs Hyménoptères; elle 

est cachée dans l’intérieur de l'abdomen, n’en sortant 

qu’à volonté, et ayant pour fonctions d’opérer une pi- 

qûre, et de livrer passage à une liqueur vénéneuse qui se 

répand dans la plaie. Dans une acception plus étendue et 

beaucoup plus exacte, l’Aiguillon est une dépendance 

de l'organe générateur femelle, indispensable à la co- 

pulation, et servant à la ponte; dans ce sens, il répond 

aux pièces cornées qui accompagnent les parties fe- 

melles de tous les autres Insectes, et il est en particulier 

l’analogue de ce qu’on nomme quelquefois Oviductus, 

et le plus souvent T'arière. Celle-ci présente la même 

composition que l’Aiguillon, et a, dans plus d’un cas, 

des usages à peu près semblables ; car si l’Aiguillon, à 

cause du venin qui coule dans son intérieur, devient 

redoutable pour l'Homme et pour plusieurs Animaux, 

la Tarière n’a pas une action moindre sur les Végé- 

taux, dont elle perce l’épiderme. Nous ferons ressor- 

tir celte analogie complète au mot TARIÈRE, et nous 

nous bornerons ici à faire connaître l’Aiguillon des 
Hyménoptères, que nous distinguons de celui des Scor- 

pions. 

L’Aiguillon, avons-nous dit, est une dépendance des 

organes générateurs femelles; aussi le rencontre-t-on 

constamment chez les individus de ce sexe, et chez les 

Neutres ou Ouvrières, qui sont des femelles, en quelque 

sorte avortées; il n'existe pas chez le Mâle, dont les 

parties copulatrices n’ont d’autres fonctions que de re- 

tenir la Femelle pendant l'accouplement, et de favori- 

ser l'introduction de la verge dans le vagin. Tous les 

Insectes Hyménoptères ne présentent donc pas ce dard 

redoutable, et les Mâles des Guèpes, des Bourdons, des 

Abeilles, etc., peuvent être saisis impunément sans qu’on 

ait rien à redouter de leur colère. Les anciens, qui, s’ils 

n’observaient pas avec le même soin que nous les faits 

de détails, étaient souvent très-bien instruits par l’ex- 

périence, n'avaient pas manqué de faire cette remar- 

que. Pline s’indignait de ce que les Mâles d’Abeilles 

n’eussent pas d’Aiguillon, ou bien de ce qu’en étant 

pourvus, ils dédaignassent d’en faire usage. Aristote 

admettait son existence, mais il était obligé de convenir 

qu’ils ne s’en servaient pas. Cette arme, qui dans l’inac- 

tion est entièrement contenue dans l'abdomen, et se 

trouve en rapport avec le dernier segment, peut en sor- 

tir et y rentrer; l’Aiguillon jouit ainsi de deux mou- 

vements principaux, celui de protraction et celui de 

rétraction, il peut en outre se diriger en tout sens, 

afin de rencontrer le corps qu’il veut piquer. A cet 

effet, il est composé d'un grand nombre de pièces 

qui constituent un mécanisme fort curieux, qui a été 

décrit avec assez d’exaclitude par Réaumur et Swam- 

merdam; celui-ci l'a considéré dans l’Abeille melli- 

fique. Ce que nous allons en dire aura aussi rapport à 

cette espèce. 
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L’Aiguillon se compose d’une base, d'un éfui et de 
deux sfylets constituant un dard contenu dans l’inté- 

rieur de l’étui. 

La base est formée par plusieurs pièces : Swammer- 

dam en compte huit, Réaumur n’en admet que six; 

mais, en comparant entre elles les figures qu'ils ont 

données de ces parties, on ne tarde pas à remarquer 

que ce dernier observateur a confondu en une, deux 

pièces que Swammerdam avait distinguées, et on n’est 

pas peu surpris lorsqu'on confronte quelques-unes de 

ses figures avec la nature, de reconnaître plusieurs 

inexactitudes, quant à la forme et à la disposition des 

pièces, qui feraient penser que les dessins ont été faits 

d’après l’Aiguillon d’un Bourdon ou d’un Xylocope. 

Swammerdam parait au contraire avoir décrit et 

figuré l’Aiguillon de l’Abeille mellifique; mais sa figure, 

quoique meilleure, n’est pas encore exempte de défauts. 

Cependant l’une et l’autre donnent une idée suffisante 

de la base de l’Aiguillon, et de cette arme elle-même 

lorsqu’on veut bien faire abstraction des détails. Dumé- 

ril a ajouté quelques observations à celles des savants 

déjà cités : outre les huit pièces qui composent la base 

suivant Swammerdam, il en admet une neuvième pla- 

cée sur la ligne moyenne figurant un V, dont les bran- 

ches, dirigées en avant, s’articuleraient avec l’étui, et 
auraient peut-être pour fonctions de le ramener en de- 

dans. Les autres pièces au nombre de quatre, de cha- 

que côté, sont réunies entre elles par des membranes 

très-résistantes, et leur ensemble constitue une sorte 

d’enveloppe qui, par sa circonférence externe, se trouve 

en rapport avec le dernier segment de l’abdomen, et 

lui adhère, tandis que, par sa face interne, elle entoure 

l'étui de l’Aiguillon. Les pièces qui composent cette en- 

veloppe ont été appelées cartilagineuses par Swammer- 

dam; aucune d'elles n'ayant reçu de nom particulier, 

il serait difficile de Les décrire sans entrer dans des 

détails que n’admet pas la nature de cet ouvrage. Ré- 

servant pour d’autres circonslances l'exposé des recher- 

ches que nous avons faites sur ces parties, il nous suffira 

d'observer ici que quelques museles s’insèrent à l’en- 

veloppe formée de.plusieurs pièces, et que celles-ci, en 

s’articulant avec les stylets, leur transmettent la plu- 

part des mouvements qu’elles reçoivent. On doit en- 

core considérer comme appartenant à ce que nous 

avons nommé la base de l’Aiguillon, deux corps allon- 

gés, blanchätres, membraneux, creusés chacun en gout- 

tière, qui accompagnent l'élui et lui forment, en se 

réunissant par leur bord interne, une sorte de fourreau 

incomplet. Réaumur a représenté ces corps dans le 

tome V de ses Mémoires, pl. 29, fig. 1, 2, 5,7 et 10, 

sous la lettre C. Il leur assigne pour usage de garantir 

les parties molles de l'abdomen du contact de l’étui, et 

vice vers. SWammerdam, qui parle aussi de ces par- 

ties et les représente, croit au contraire qu’elles sont 

destinées à mouvoir l'élui de dedans en dehors. 

La seconde partie de l’Aiguillon ou l'ééui, est une tige 

de consistance cornée, offrant à sa base un renflement 

que Réaumur a nommé falon, et diminuant progressi- 

vement jusqu’à son sommet qui est assez aigu. Cet étui 

est incomplet, c’est-à-dire qu’il ne constitue pas un 

cylindre fermé de toute part. Si on l’examine avec une 
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forte loupe, on remarque qu'il est creusé inférieure- 

ment d’une gouttière parcourant toute sa longueur, et 

on s'aperçoit bientôt que cette pièce, déjà très-déliée, 

n’est autre chose, ainsi que l’indique son nom, qu’un 
fourreau dans lequel est logée la troisième partie de 

l’Aiguillon, qui constitue le dard. 

Le dard lui-même n’est pas simple, mais composé de 

deux stylets longs et déliés, qui ne remplissent pas à 

beaucoup près l'intérieur de l’étui, mais qui y sont 

reçus, suivant la comparaison ingénieuse de Swammer- 

dam, comme le couvercle d’une boîte à coulisse dans 

les deux rainures où il glisse. Chacun de ces stylets 

s’adosse à l’autre au moyen de sa face interne qui est 

plane et parcourue dans toute sa longueur par un léger 

sillon dont nous indiquerons bientôt l'usage. Leur som- 

met est très-aigu, et garni en dehors de petites dents 

dirigées toutes vers la base. Les deux stylets ne sont 

cependant pas accolés dans toute leur longueur; ils se 

séparent près du talon, et, à partir de ce point, leur 

divergence devient d’autant plus sensible qu'on les 

observe plus près de leur base. Si on les examine au 

point de terminaison on remarque qu’ils ont décrit, dans 

tout leur trajet, la moitié ou les deux tiers d’un ovale, 

et qu’ils finissent en s’articulant avec les pièces cartila- 

gineuses qui constituent la base de l’Aiguillon. 

Swammerdam, ainsi que tous les observateurs qui 

sont venus après lui, paraissent avoir cru que les stylets, 

aussitôt après s'être écartés l’un de l’autre, ne sont 
plus accompagnés par l'étui, et se trouvent placés en 

dehors. Cette opinion était vraisemblable puisqu'ils re- 

gardaient l’étui comme un cylindre conique terminé 

par un renflement ou talon. Ayant examiné avec des 

instruments plus parfaits, et peut-être avec plus de soin, 

les connexions des stylets avec l’étui, Audouin a re- 

connu que celui-ci ne finit pas au talon, mais qu’il 

se comporte vers ce point de la même manière que les 

stylets, c’est-à-dire qu’il fournit deux branches ayant 

un trajet semblable à celle du dard et presque la même 

longueur; il lui a été ensuite très-facile de reconnai- 

tre que chacun de ces prolongements a des fonctions 

analogues à celles de l’étui, qu’ils sont creusés l’un et 

l’autre d’une rainure dans laquelle sont reçus les stylets, 

et qu’enfin ces parties conservent ici les mêmes rap- 

ports que ceux qu'ils ont dans le reste de leur trajet, 

c’est-à-dire lorsqu'ils sont réunis pour former le four- 

reau. Les deux branches de l’Aiguillon, comparées, par 

Swammerdam, à l’origine des corps caverneux dans 

l'Homme, ne sont donc pas simples, mais formées par 

les tiges des stylets et par les prolongements de l’étui, 

qui les reçoivent, et sur lesquels elles glissent et exécu- 

tent les mouvements de protraction et de rétraction. 

Maintenant qu’on sait que l’Aiguillon, au lieu d’être 

simple, est composé de plusieurs parties, savoir : de la 

base, de l’étui et du dard, formés de l'assemblage d’un 

plus ou moins grand nombre de pièces, il est assez facile 

de concevoir l’action de chacune d'elles. Lorsque l’In- 

secte veut faire usage de son arme, il la porte en dehors 

de l'abdomen, en contractant à diverses reprises les 

muscles qui la fixent au dernier anneau de cette cavité. 

Les fibres charnues de la base entrent alors en action; 

| l'étui, au moyen de son sommet acéré, pénètre dans le 
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corps qu’il rencontre, et fournit aussitôt un point d’ap- 

pui à la base; les muscles de cette partie, en agissant, 

font mouvoir, sur leur coulisse, les stylets, qui eux- 

mêmes s’introduisent plus profondément dans la peau 

ou tout autre corps que l'étui a percé, et y adhèrent 

quelquefois d’une manière si intime, à cause des dente- 

lures qui garnissent leur bord interne, que l’Aiguillon 

tout entier se sépare du corps de l’Animal en opérant 

la déchirure de son rectum et de son oviductus. L’In- 

secte ne tarde pas alors à périr. Au moyen du jeu de 

ces différentes parties, cette arme devient vulnérante : 

mais pourquoi la blessure qu’elle produit ne ressemble- 

t-elle pas à celle occasionnée par une aiguille ou tout 

autre corps acéré? pourquoi, lorsqu'on à été piqué par 

une Abeille, en résulte-t-il des accidents graves, tels 

qu'une inflammation vive, accompagnée quelquefois 

de fièvre? C’est que l'Aiguillon que nous avons décrit 

n'est autre chose qu’un appareil livrant passage à un 

liquide vénéneux qui produit tous ces accidents; sans 

lui la piqûre ne serait suivie d'autre symptôme fâcheux. 

Ce liquide est sécrété par deux vaisseaux aveugles qui 

tiennent lieu de glandes; ils se réunissent en un seul 

canal, et aboutissent à une vésicule musculeuse qui est 

le réservoir du venin; lorsqu'elle se contracte, les deux 

côtés s'appliquent l’un contre l’autre, et le liquide 

excrété traverse un nouveau canal, qui en part et se 

termine, après un court trajet, entre les deux stylets, 

à l'endroit où ils commencent à s’écarter l’un de l’autre; 

la liqueur qui en sort coule le long des sillons que nous 

avons dit exister sur leur face interne, s'échappe ordi- 

nairement par l’extrémité du dard, et se répand enfin 

dans la plaie que l’Aiguillon a produite : la nature de 

ce liquide est restée jusqu’à présent ignorée; on sait 

qu’il se coagule promptement au contact de l'air, qu’il 

a une saveur slyptique, et qu’il ne rougit nine verdil 

les couleurs bleues végétales. Il est beaucoup mieux 

connu par ses effets, puisqu'il est la cause de la douleur 

et de l’inflammation. Ce fait est prouvé par un grand 

nombre d'expériences, et entre autres par celle qui 

consiste à prendre, avec la pointe d’une aiguille, une 

petite quantité de venin, et à l’introduire sous la peau; 

dans l’instant même on remarque des symplômes ana- 

logues à ceux qu’on observe dans les piqûres d’une 

Abeille, et qui ne se seraient pas montrés si on eût opéré 

avec l'aiguille, non imprégnée de ce liquide. On a in- 

diqué un grand nombre de remèdes pour apaiser la 

douleur qui résulte de ces piqûres, mais aucun d’eux ne 

jouit d'effets bien marqués. On a préconisé l'Ammonia- 

que, l’'Huile, l'Eau-de-Vie, la Salive. Un moyen qui 

réussit assez souvent, consisle à sucer, si cela est pos- 

sible, l'endroit piqué, pendant assez longtemps, un 

quart d’heure environ. On doit aussi avoir soin, lorsque 

lV’Aiguillon est resté dans la plaie, d’en couper la base 

avec des ciseaux, ou de l’arracher avec des pinces, en 

les plaçant le plus près possible de la peau; car si on 

saisissait la base, on presserait la vésicule, et on fayo- 

riserait l'écoulement du venin dans la blessure. 

— EN BOTANIQUE on désigne par AIGUILLONS (4cuwlei) 

les piquants dont certaines pl. sont armées, et qui n'ont 

de connexion qu'avec l'écorce ou même le plus souvent 

qu'avec l’épiderme seulement. C’est par ce caractère 
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| que les Aiguillons se distinguent des épines, qui, étant 
ordinairement des rameaux avortés et terminés en 
pointe à leur sommet, sont une prolongation du bois. 

Assez souvent les Aiguillons sont des excroissances de 

l’'épiderme, comme dans les Rosiers, les Ronces, etc.; 

mais on a, par extension, donné ce nom à certains 

organes devenus épineux, comme les stipules dans le 

Vineltier et le Groseillier à Maquereaux. La forme, la 

position des Aiguillons présentent beaucoup de varia- 

tions; ils sont tantôt droits, coniques, tantôt recourbés; 

ils sont simples ou rameux, etc. 

AIL. Allium, L. Bot. G. de PI. Monocotylédones de 

la fam. des Asphodélées de Jussieu, Hexandrie Monogy- 

nie, L., qui comprend des plantes herbacées à bulbe 

simple ou composé, formé de tuniques entières. Les 

fleurs, qui sont toujours disposées en ombelle simple au 

sommet d’une hampe nue ou feuillée, offrent un calice 

coloré, hexasépale, régulier; six étamines à filaments 

planes, quelquefois trifurqués au sommet; une capsule 

triloculaire, trivalve; ces fleurs sont enveloppées dans 

une spathe avant leur épanouissement. Les feuilles sont 

tantôt planes, tantôt creuses et cylindriques. Les esp. 

les plus intéressantes sont : 

A. ORDINAIRE. AUium sativum, L. Bulbe composé, 

recouvert de membranes blanches ou rosées; hampe 

feuillue; feuilles planes; du midi de l’Europe. 

A. o1GNOn. Alliuin Cepa, L. Bulbe simple; feuilles et 

hampe cylindriques et fistuleuses. 

À. PorREAU. Allium Porrum, L. Bulbe simple, peu 

renflé, à peine distinct de la base de latige qui est pleine 

et garnie de feuilles planes. Des parties montueuses de 

l'Europe. 

A. ÉCHAIOTTE. Allium ascalonicum , L. Originaire 

de la Palestine. Hampe nue; feuilles creuses, cylindri- 

ques, terminées en pointe; bulbes composés. 

À, CIVETTE OU CIBOULE. Allium Schænoprasum, L. 

Il croît dans les provinces méridionales dela France; il 

a le bulbe simple, les feuilles courtes, cylindriques, 

touffues, et la hampe monophylle. 

À. ROGAMBOLLE. .{Ulium Scorodoprasum, L. Bulbes 

composés; feuilles planes; tige d’abord roulée en spirale 

| avant la fleuraison; des bulbilles entremêlées à ses 

fleurs. En Europe. 

À. MAGIQUE. Allium magicum. Il croit spontané- 

ment dans le midi de l’Europe et jusque dans le bassin 

de la Garonne. Les anciens l'employaient dans la divina- 

tion. Ses feuilles sont souvent si considérables, qu’on les 

prendrait pour celles des plus grandes Liliacées du Cap, 

si leur odeur n’avertissait de la méprise. 

Le G.Ail est très-nombreux; quelques esp. ont leurs 

fleurs odorantes. Toutes ont un port et des propriétés 

qui offrent la plus grande analogie. Aussi nous croyons- 

nous dispensés d'entrer dans aucun détail sur les usayses 

économiques de l’Ail, de l'Oignon, du Poireau, ete. On 

en cultive peu d’esp, dans les jardins d'ornement. si ce 

n’est l’Ail doré, Allium Moly, L., remarquable par 

ses fleurs assez grandes et d’un beau jaune, ainsi que 

par ses feuilles larges et glauques. 

AILANTHE. Atlanthus. Bot. G. de la fam. des Téré- 
binthacées, Polygamie Monœcie, L. Caractères : fleurs 

dioïques; un calice à cinq dents; cinq pétales roulés à 
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leur base; un disque annulaire marqué de cinq sinuo- 
sités; dix étamines ; deux à cinq ovaires sur le côté 

intérieur desquels naissent autant de styles un peu 

renflés à leur extrémité. Deux à cinq samares indéhis- 

centes, oblongues, pointues des deux côtés, renflées au 

milieu, monoloculaires et monospermes ; semence atta- 

chée à la paroi intérieure dela loge, comprimée et pres- 

que ovale. Les Ailanthes sont des Arbres élevés, à feuil- 

les pinnées, à fleurs réunies en panicules ou en grappes. 
AILE. mozc. On a donné ie nom d’Aile à la lèvre ex- 

térieure de certaines Coquilles, lorsque, après l’entier 

accroissement, elle se dilate d’une manière remarqua- 

ble. Alors ces Coquilles ont été appelées Aïlées. 

AILE DE MER ou AILE MARINE. mozr. S. de Penna- 

lule. 

AILE-PIEDS. Pferopodii. mam. Vicq-d’Azir a donné 

ce nom aux Quadrupèdes dont les membres ambula- 

toires, liés et prolongés par des membranes, ont l’as- 

pect et remplissent les fonctions d’ailes. Telles sont les 

Roussettes. 

AILE DE PIGEON. 807. N. vulg. de l’Agaricus co- 
lumbarius de Bulliard, et d'une autre esp. de Cham- 

pignon, voisine de l’Agaric blanc d'argent, Agaricus 

argyraceus de Sterbeek (t. 6, f. À). 

AILÉES. 4latæ.morz. Les Coquilles univalves, dont la 
lèvre extérieure, dans l’âge adulte, est fort dilatée, les bi- 

valves dont la base, vers l’un des côtés des sommets, est 

très-prolongée, ont été appelées Ailées. Caractère qui 

a donné naissance à beaucoup de noms vulgaires, et qui 

a même servi à plusieurs naturalistes pour former des 

coupes, en général, assez naturelles. 

Rumphius a rénni, dans les pl. 55, 56, 37 de son ou- 

vrage, trente Strombes ou Ptérocères, sous le nom de 

Cochleæ alatæ ; une seule de ces Coquilles n’appartient 

pas à ces deux genres. D’après lui, Klein a appelé 4{ala 

la quatrième classe de ses Cochlis composita, qu’il di- 

vise en six G.: Monodactyle, Monodactylus; Araigrée, 

Harpago ; Heptadactyle, Heptadactylus ; Millepieds, 

Millepes; Lentigo et Alata-lata, G. qui ne renferment 

aussi que des Strombes et des Ptérocères. Le G. 4lata- 

laia comprend plus spécialement les Strombes à aile 

{irès- étendue et non digitée, tels que le latissimus, le 
costatus, ete. Martini a suivi cet exemple ; mais il ne 

forme de la classe de Klein qu’un seul G., et lui donne 

la dénomination générique d’Alata. I divise les Coch- 

lides alatæ en semi-alatæ et alatæ perfectæ; et ceux-ci 

en 4la simplici et Ala divisa vel digitati, qui sont les 

Ptérocères de Lamarck. Le genre Alata a été adopté 

par Martyn (Univ. Conch.) et par Meuschen ( Mus. 

Gœversianum ), qui y comprend les Rostellaires de 

Lamarck. Ce dernier auteur, imitant l'exemple des na- 

turalistes dont nous venons de parler, a réuni les trois 

genres Strombe, Ptérocère et Rostellaire, en une fam. 

, distincte, celles des Ailées. 

AILERON. o1s. //. AILES. 

AILERONS. is. Ce sont des lamelles membraneuses, 

arrondies, concaves sur une de leurs faces, convexes sur 

l'autre , fixées au mésothorax, et distinguées à Lort de 

VAïle antérieure dont elles font réellement partie. Il a 

sufä d'étudier avec soin leur insertion pour prononcer 

avec certitude sur leur nature ; et quelques expériences 
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; ont permis d'apprécier leurs usages et leur peu d'im- 

portance. En effet, l’Aileron ou le Cuilleron se continue 

avec l’Aile, au moyen de sa base, et n’en est séparé, 

dans le reste de son étendue, que par une fissure plus 

ou moins profonde, disparaissant complétement dans 

la plupart des Insectes. On a dit qu’il n'existe que dans 

la classe des Diptères, ce qui n’est pas tout à fait exact; 

quoi qu'il en soit, l’Aileron varie dans cette classe elle- 

même, sous le rapport de son développement; tantôt 

il est très-étendu , ainsi qu’on l’observe dans les Mou- 

ches; d’autres fois tout à fait rudimentaire, comme 

dans les Tipules, les Cousins; le plus souvent double, 

c’est-à-dire, qu’il en existe deux à chaque Aile : ces 

deux pièces, dont l’une est en général plus développée 
que l’autre, figurent alors assez bien, dans l’état du 

repos, une Coquille bivalve, dont les battants seraient 

fermés; lorsqu'au contraire l’Aïle est étendue et en ac- 

tion, les valves s'ouvrent et se placent sur un même 

plan. Latreille et Audouin ont reconnu, au-dessous et 

à la base des élytres des Dytiques et des Hydrophiles, 

une membrane ayant la même forme, la même struc- 

ture et la même articulation que l’Aileron; ils l'ont di- 

rectement comparée à celte partie qui, dans cette cir- 

constance, serait restée membraneuse, tandis que les 

autres portions de l’Aile auraient été envahies par la 
Chitine. L’Aileron, fixé au scutellum et au poscutellum 

du mésothorax, ne peut être l’analogue des secondes 

Ailes qui sont insérées sur le métathorax, et tout ce 

qu’on a dit pour appuyer cette analogie est inadmissi- 

ble ; ce qu’on rapporte de ses fonctions est tout aussi 

invraisemblable ; il paraît bien certain qu’il ne contri- 

bue pas à produire le bourdonnement ; et s’il a quel- 

ques usages, ils se bornent à faciliter et à modifier 

le vol. 

AILES. zooL. Organes de la locomotion dans l'air; 

véritables rames que l’être qui en est muni, plie ou dé- 

veloppe selon ses besoins pour trouver un point d'appui 

suffisant sur le fluide atmosphérique. 

— Dans LES MAMmiIrÈRES, quelques esp. ont des Ailes 

ou plutôt un développement de membranes interdigita- 

les, et un appareil musculaire approprié, qui leur donne 

la faculté précieuse de parcourir les airs. Dans les 

Chauves-Souris, une véritable main et son bras sont 

devenus une Aile véritable. Il n’en est pas de même des 

membranes ou extensions cutanées, appelées impro- 

prement Ailes, qui se voient dans quelques autres Mam- 

mifères, tels que le Galéopithèque-volant, Lemur vo- 

lans, L., les Polatouches, Pteromys, Cuv., et quelques 

esp. de Phalangers, Phalangista, Iliger. Ces préten- 

dues Ailes, qui facilitent le saut et la rapidité de la 

course, dans les êtres qui en sont pourvus, n’ouvrent 

cependant pas à ceux-ci les routes de l’atmosphère, 

elles ne sont positivement pas propres au vol, n'étant 

munies d'aucun appareil qui détermine cetle puissance; 

leur rôle est celui de parachute ou de voiles, bien plus 

que de rames ou de gouvernail. 

— DANS LES OISEAUX, ces organes sont composés 

d'un appareil solide, autour duquel viennent se réunir 

les tendons, les muscles et les téçuments destinés à fixer 
et à assembler les plumes qui recouvrent l’Aïle, et en 

forment les principaux matériaux. On distingue dans 
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cet appareil : 1° l'Auwmérus ou l'os du bras, qui est 
attaché très-fortement à la jonction de Fomoplate avec 

la clavicule; à l’autre extrémité de cet os viennent s’at- 

tacher le Radius et le Cubitus, formant l’avant-bras. 

qui porte lui-même le Carpe et le Métacarpe ou la 
main. Cette dernière partie est susceptible de s’oblitérer 

plus ou moins fortement chez diverses espèces, de ma- 

nière qu’il'est quelquefois assez difficile d’y reconnaître 

les deux ou trois osselets et l’os styloïde qui constituent 

le carpe, et les trois phalanges formant les deux doigts 
du métacarpe. Ces os, très-grands relativement au vo- 

lume total de l’Animal, sont construits de manière à ad- 

mettre dans leur intérieur beaucoup d'air qui joue un 

très-grand rôle dans le mouvement du vol. 

Les plumes qui garnissent l’Aile diffèrent, quant à la 

forme et à la consistance, suivant leur position sur l’or- 

gane; elles portent aussi des noms différents : on ap- 
pelle Rémiges les grandes pennes qui composent l’Aile 

proprement dite; les dix plus extérieures, dont quatre 

garnissent le long doigt, sous les rémiges primaires; les 

rémiges secondaires, dont le nombre dépasse assez 
souvent dix, ont leur attache le long de l’avant-bras ; 
toutes sont aiguës el d'autant plus roides qu’elles s’éloi- 

gnent davantage du corps. On aperçoit, en outre, trois 

à cinq plumes beaucoup plus petites et plus étroites 

que les rémiges, insérées au poignet le long du pouce, 

elles forment l'Aileron ou le fouet de l’Aile. Les plumes 

molles qui recouvrent les rémiges, en dessus comme 

en dessous, sont appelées T'ectrices; elles sont ou 

supérieures ou inférieures, grandes, moyennes ou 

petites selon leur rang. Beaucoup d'Oiseaux ont, entre 

la véritable Aile et le flanc, un bouquet plus ou moins 

volumineux de plumes légères qui paraît aider beau- 

coup l’Animal dans un vol très-élevé; ce bouquet, qui 

fait le plus bel ornement des Oiseaux de paradis, pour- 

rait être appelé Aile supplémentaire. L’Aile, pliée 

comme étendue, offre une surface convexe et une sur- 

face concave; cette forme, favorable à l’Oiseau pour 
mieux saisir la colonne d’air sur laquelle il appuie, 

met en contact tous les points de l’Aile fermée con- 

tre les parties saillantes du corps. Les muscles qui font 

mouvoir les Ailes, sont épais et volumineux; ils sont 

attachés de manière à maintenir le mouvement des 

Ailes dans un seul sens. Une matière cornée, attachée 

en forme de griffe, dont sont armés l’un et quelquefois 

les deux doigts du métacarpe, dans quelques espèces, 

y rappelle assez bien la position des ongles aux doigts 

de la main. 

— Dans LES REPTILES ET LES POISSONS, un genre de 

Saurien fossile et perdu, pris quelque temps, sur la foi 

de Blumenbach, pour un Ornitholite, et nommé Ptéro- 

dactyle, par Cuvier, qui sut reconnaître la véritable 

place occupée par cet Animal entre les anté-diluviens, 

fut muni d’Ailes dans le genre de celles des Chéiroptè- 

res; aujourd’hui un autre Saurien, le Dragon, voltige à 
l’aide de fausses Ailes situées horizontalement de cha- 

que côté de l’épine du dos, entre les quatre pattes. Ces 

parties supplémentaires, membraneuses, couvertes de 

fines écailles, remplaçant les plumes ou les poils, sou- 

tenues chacune par six fausses côtes allongées en rayons 

cartilagineux, portent en l'air, durant quelques instants, 
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Animal auquel elles ont mérité un nom trop fameux ; 

mais elles ont bien plus de rapport avec les nageoires 

du Poisson, qu'avec l’attribut de l’Oiseau ou de la 

Chauve-Souris, et c’est en effet l’une des propriétés des 

nageoires du Poisson, que de s’allonger aussi quelque- 

fois en une sorte d’Ailés ; dans ce cas, l'habitant des 

eaux, que la nature favorisa d’un développement ex- 

traordinaire de nageoires, partage, à certains égards, 

le privilége accordé aux tribus aériennes. Ainsi l’on voit 

des Muges ou des Exocets échapper aux poursuites des 

carnassiers de l'Océan, en s’élançant hors des vagues 

pour voltiger à leur surface, où bientôt ils deviennent 

la proie des Oiseaux voraces. Quant à la figure ainsi 

qu’à la manière dont l’Animal les agite lorsqu'il nage, 
les nageoires des Raies pourraient être aussi comparées 

à de véritables Ailes, et de là, les noms vulgaires d’ Aigle, 

d’Ange et de Colombe, donnés par les pêcheurs de di- 

vers pays, à certaines espèces de ces Sélaciens, sur la 

classification desquelles Blainville a publié de si ingé- 

nieux aperçus. 

— DANS LES INSECTES, On à donné le nom d’Ailes à des 

appendices membraneux de formes très-variées, dia- 

phanes ou opaques, nus ou couverts de poils et d'écailles, 

plus ou moins développés, toujours situés sur les par- 

lies latérales et supérieures du thorax, et ayant ordi- 

nairement pour fonctions d'exécuter le vol. Les Ailes 

ne se rencontrent que dans les Insectes hexapodes par- 

faits; car l’état de larve n’en offre extérieurement au- 

cune trace, et celui de nymphe en présente tout au plus 

des vestiges; on n’en compile jamais plus de deux pai- 

res ; très-souvent il n’en existe qu’une seule, et dans 
plus d’un cas elles sont rudimentaires ou même dispa- 

raissent complétement. On a distingué les Ailes, d’après 

leur position, en premières, antérieures où supé- 

rieures, et en secondes, postérieures ou inférieu- 
res. Les antérieures, loujours unies au mésothorax, 

ont, dans certains cas, reçu le nom d'Élytres; les pos- 

térieures, attachées au métathorax, ont été appelées, 

dans leur état rudimentaire, Balanciers. Nous décri- 

rons ici leur composition, et les termes employés pour 

exprimer les modifications principales qu’elles éprou- 

vent dans leurs développements et leurs formes. Nous 

ferons connaître la manière dont elles s’articulent avec 

le thorax et les principales différences qu’elles offrent 

dans chaque ordre. Nous dirons enfin quelques mots de 

leur nature. 

L’Aile d’un Insecte nous paraît formée de deux feuil- 

lets superposés, ordinairement membraneux, très-min- 

ces et transparents, constituant à eux seuls, dans cer- 

{ains cas assez rares, l’Aile tout entière, et occupant le 

plus souvent des intervalles qui laissent entre elles des 

lignes de consistance cornée, saillantes, auxquelles on a 

donné le nom de nervures. Ces nervures, qui, au premier 

coup d'œil, ne paraissent être autre chose que de petits 

filets colorés, superficiels, dont les plus gros sont diri- 

gés dans le sens de la longueur de l’Aile, sont contenues 

entre les deux feuillets de sa membrane, el présentent 

deux faces : l’une supérieure, souvent arrondie et très- 

cornée, adhère intimement au feuillet correspondant; 

l'autre, inférieure, plane, d’une consistance moindre, 

peut, avec quelques précautions, s’iscler de la portion de 
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l’Aïle qui la recouvre. On remarque, en outre, que ces 

filets sont autant de tubes, dont la coupe transversale 

est ovale, et dont le diamètre diminue à mesure que 

ces organes se rapprochent du sommet de l’Aile : chacun 

d’eux est parcouru, dans toute son étendue, par un vais- 

seau que l’on reconnaît être une trachée roulée en spi- 

rale, et anastomosée plusieurs fois avec des conduits de 

même pature. Ces trachées reçoivent l’air qui vient de 

l’intérieur du corps, et qui a pour usage, suivant Swam- 

merdam , Jurine et Chabrier, de distendre l’Aile dans 

l’action du vol. Elles n’éprouvent dans leur trajet au- 

eune dilatation sensible, tandis que le tube corné, qui 

les contient, offre, sous ce rapport, des modifications 

assez curieuses; il s’épanouit quelquefois tout à coup, 

de manière à présenter, sur une très-petite étendue de 

son trajet, un diamètre assez considérable. La matière 

qui le colore, se trouvant alors disséminée sur une plus 

grande surface, ne paraît plus que comme une légère 

nuance, et le tube corné, ou en d’autres termes, la ner- 

vure paraît interrompue : ces points transparents et 

accidentels ont été nommés Bulles d’air; ils se rencon- 
trent, le plus souvent, dans les nervures, dites cubila- 

les, de plusieurs Hyménoptères, et semblentavoir, pour 

principal usage, de faciliter la formation de certains 

plis qui se forment pendant le repos. Les plus grosses 

nervures partent de la base de l’Aïle, c’est-à-dire, de son 

point d'insertion avec le thorax. 

Un habile observateur, Jurine, dans un Mémoire im- 

portant dont nous avons déjà tiré parti, a décrit avec 

exactitude l’Aile des Hyménoptères, et a fait une appli- 

cation heureuse de ses recherches à la classification des 

Insectes appartenant à cet ordre; il a distingué les 

principales nervures des Aïles, leur a imposé des noms 

particuliers ainsi qu'aux espaces circonscrits par les ra- 

meaux secondaires qui en partent. Nous allons donner 

ces différentes dénominations, avec quelques figures 

extraites de l'ouvrage, afin de rendre familière cette 

connaissance devenue indispensable aux entomologis- 

tes, à cause de l’usage fréquent qu’on en a fait depuis 

dans la méthode. 

Avant d'aborder cette étude, nous indiquerons les 

différents noms donnés à l’Aile envisagée d’une manière 

générale. La base de l’Aile est cette partie qui l’articule 

avec le thorax, fig. 1, b. (Voyez notre planche où sont 

représentées les Ailes d'Hyménoptères, dans la série 

entomologique.) — Le bout, que l’on nomme aussi som- 

met, angle interne, angle antérieur, est opposé à la 

base, fig. 1, a.— Le bord externe, ou bord antérieur, 
ou bord d’en haut, ou enfin côte, s'étend depuis la base 

jusqu’au bout, fig. 1, d. — L'angle postérieur, ou an- 

gle interne, ou angle anal, est formé par la réunion 

du bord postérieur et du bord interne, fig. 1, €. — Le 

bord interne s'étend depuis l'angle postérieur jusqu’à 

la base de l’Aïle, fig. 1.//. — Le bord postérieur com- 

mence aussi à l’angle postérieur de l’Aile et finit à son 

bout, fig. 1, e. — Enfin, le disque est toute la partie de 

l’Aile comprise entre les bords, fig. 1, g. Latreille ob- 

serve que ce disque répond à la surface, et qu’il.serait 

mieux de désigner, par ce terme, le milieu de l’Aile. 

Si l’on prend maintenant un Insecte hyménoptère 
quelconque, et qu'on observe, avec une loupe ou même 
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à la vue simple, la grande Aile, on remarquera que son 

bord externe présente deux grosses nervures parallèles 

et rapprochées, tirant leur origine du thorax, et unies 

l'une à l’autre par une forte expansion de la membrane 

de l’Aile. La nervure externe a été appelée Radius, fig. 

2, a; et l’interne Cubitus, fig. 2, b. Chacune d'elles 

aboutit au carpe ou point de l’Aile, ou stigmate de 

quelques auteurs, fig. 2, c. Outre ces deux nervures 

qu’on nomme primitives, il en part plusieurs autres 

du même endroit qui ont reçu le nom commun de bra- 

chiales, fig. 2. g. Toutes ces branches principales, d’a- 

bord simples, ne tardent pas à se diviser, ou du moins 

à fournir un grand nombre de rameaux qui, en s’anas- 

tomosant entre eux, circonscrivent des intervalles d’une 

forme et d’une étendue variables, remplis par la mem- 

brane de l’Aïle : ces espaces sont les Cellules. Plusieurs 

d’entre elles, à cause de leur disposition constante dans 

chaque genre d’Insectes hyménoptères, ont attiré l'at- 

tention de Jurine, qui s’en est servi avec avantage. Une 

nervure, appelée radiale, fig. 4, @, naissant ordinaire- 

ment au milieu du carpe, et atteignant Le bout de l’Aïle, 

laisse, entre elle et le bord externe de cette dernière, 

un espace membraneux que Jurine nomme Cellule ra- 

diale, fig. 5, a. S'il part encore du carpe une petite 

nervure qui divise l’espace en deux parties, il en ré- 

sulte deux celiules radiales. Dans ce cas, la grande ner- 

vure ne lire plus son origine du milieu du carpe; mais 

elle naît en arrière, fig. 2, 4. Enfin, quelquefois il arrive 

que celte nervure radiale, partant du carpe, rencontre 

une petite nervure d’intersection qui sort du bord ex- 

terne de l’Aïle; alors on ajoute au nom de cellule radiale 

celui d’appendicée, fig. 5, a. 

La seconde sorte de cellule a reçu le nom de cubi- 

tale, fig. 2, e. Elle est formée par le bord postérieur 

de la nervure radiale et par une autre nervure appelée 

cubitale, naissant de l'extrémité du cubitus près du 

carpe,else dirigeant aussi vers le bout de l’Aïle, fig. 4, b. 

Elle est très-souvent divisée en deux, trois ou quatre 

petites cellules, par des nervures d'intersection, fig. 

5, e. Si deux des cellules secondaires, ordinairement la 

première et la deuxième, sont très-développées, et que 

la seconde, au contraire, se trouve tellement réduite 

qu’elle ne puisse plus s'élever jusqu’au bord de la ner- 

vure radiale, on observe dans ce cas une disposition assez 

remarquable : les deux cellules développées, aulieu d’é- 

tre séparées l’une de l’autre par tout l'intervalle de la se- 

conde cellule, re le sont plus dans un certain point que 

par une nervure, d'autant plus longue que la cellule in- 

termédiaire est moins élevée; celle-ci ne conserve plus 

alors d'autre rapport avec la cellule radiale que de lui ad- 

hérer, au moyen de la nervure qui sépare les deux grands 

espaces, et qui constitue une sorte de tige en forme de 

pétiole, ce qui lui a valu le nom de cellule péfiolée, 

fig. 5, b. S'il arrive enfin que la nervure cubitale n’at- 

teigne pas le bout de l’Aïle, on appellera l'intervalle 

qu'elle concourt à former, cellule incomplète, fig. 4, b. 

Nous avons dit que, indépendamment du cubitus et 

du radius, Jurine avait distingué, sous le nom de Bra- 

chiales, d’autres nervures, partant également de la base 

de l’Aile, fig. 2, g. Ces nervures en fournissent de secon- 

daires qui remontent vers les cellules cubitales et abou- 
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tissent tantôt à la première et à la seconde en même 

temps, tantôt à la deuxième et à la troisième, d’autres 

fois à une seule ; elles ont reçu le nom de nervures ré- 

currentes, fig. 2, f, et 5, b. En s’anastomosant entre 

elles et avec le cubitus, les nervures brachiales et leurs 

rameaux forment plusieurs cellules, que Jurine a nom- 

mées humérales, fig. 5, k, h, h, h, h. Latreiïlle distin- 

gue parmi elles les cellules discoïdales situées au centre 

de l’Aile en arrière du point, fig. 5, à, à. Les nervures 

récurrentes concourent toujours à les former. Dans 

les Lépidoptères, cette cellule, située aussi au centre de 

l'Aile, se prolonge sans interruption jusqu’à sa base. 

Les différentes dénominations, que nous venons de 

faire connaître, peuvent être appliquées non-seulement 

aux Hyménoptères, que nous avons pris pour exemple, 

mais encore à tous les autres ordres; et on peut les 

employer avec plus ou moins d'avantage dans la classi- 

fication. 
Les Ailes, dont nous avons fait connaître la structure, 

s'articulent avec le thorax, au moyen de pièces que nous 

énumérerons aussi dans les Hyménoptères, d’après l’ex- 

cellent Mémoire de Jurine. Ce que nous en dirons pourra 

être appliqué d’une manière générale aux autres ordres 

qui ont été étudiés, sous ce rapport, avec beaucoup de 

soin, par Chabrier, dans son important Essai sur le vol 

des Insectes (Mémoires du Muséum d'histoire naturelle, 

troisième année et suivantes.) 

Si cette étude eût été comparative; c’est-à-dire, si on 

se füt appliqué à rechercher dans chaque ordre les 

mêmes pièces articulaires, si on eût donné à celles qui 

sont analogues des noms semblables, el qui ne fus- 

sent pas la traduction de leurs formes ou l'expression 

de leurs usages, nous aurions pu présenter ici une no- 

menclature générale; mais Jurine n’a étudié que les 

Hyménoptères, et il n’entrait pas dans le plan de Cha- 

brier d'enrichir et de perfectionner le langage ento- 

mologique.Le but de ce dernier était d'arriver, par l’é- 

tude des Insectes, à la démonstration d’une Théorie sur 

le vol en général; en suivant cette route il a fourni à 

la science des matériaux extrêmement précieux et dont 

l'exactitude ressortira bien davantage lorsqu'on aura 

coordonné tous les détails, et présenté chaque fait sous 

son véritable point de vue; nous nous bornerons donc 

à parler des pièces articulaires qu’on rencontre chez 

les Hyménoptères, en indiquant les noms employés par 

Jurine. Ces osselets, auxquels nous appliquons le nom 

d'épidème, sont au nombre de sept pour la grande 

Aile ou Aile du mésothorax, et de cinq seulement pour 

la petite Aile qui appartient au métathorax. Les épi- 

dèmes articulaires de l’Aile du mésothorax sont : le 

petit radial, le grand radial, le grand cubital, le 
petit cubital, le naviculaire, le petit huméral, le 

grand huméral. La figure et la longueur de ces pièces 
sont très-différentes ; unies entre elles par une mem- 

brane, elles s’articulent, d’une part, avec le mésotho- 

rax, et de l’autre avec les principales nervures de l’Aïle; 

elles communiquent à celle-ci plusieurs mouvements, et 

sont pourvues, à cet effet, de trois muscles propres : le 

premier, d’abord divisé en deux portions insérées dans 

la cavité thoracique, se réunit bientôt en une seule, 

implantée sur un tendon commun qui s'attache à la 
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pièce nommée petit radial ; ce muscle, par ses contrac- 

tions, abaisse la base de l’Aile, et soulève par consé- 

quent son extrémité. Le second muscle, moins long que 

le précédent et simple, se fixe aussi, par l’une de ses 

extrémités, dans la cavité thoracique, tandis que l’autre 

se termine à l’'épidème désigné sous le nom de petit hu- 

méral ; il fait exécuter à l’Aile des mouvements de bas- 

cule et en abaisse le bord interne. Enfin le troisième 

muscle s’insère également, d'une part, dans la cavité 

thoracique, et se fixe, de l’autre, à l’épidème, petit 

cubital ; il agit de concert avec le précédent. L’articula- 

tion de l’Aile, avec les épidèmes, se fait directement au 

moyen du grand radial, du petit radial, du grand cubi- 

tal et du petit eubital ; les deux premiers s'unissent au 

radius, le troisième s’insère au cubitus, et le dernier 

aboutit à la nervure humérale. Les petites pièces, qui 

s’articulent avec le thorax, sont le grand huméral, qui 

est uni aux prolongements latéraux de l’écusson et qui 

conserve aussi des rapports avec le grand cubital et 

le grand radial, au moyen d’un épidème articulaire, 

nommé petit huméral; enfin, le naviculaire présente 

deux cavités, dont l’une reçoit l'extrémité de l'os corné 

(Poscutellum), et l’autre la tête de l'humérus qu’on 

peut considérer comme une autre pièce de l’Aile, munie 

d’un muscle à son extrémité libre. 

Nous avons dit que les osselets de la petite Aile ou 

Aile du métathorax sont seulement au nombre de 

cinq. lis se nomment l'Æchancré, le Scutellaire, le 
Diademal, le Fourchu, la Massue. I nous serait aisé 

de prouver que ces épidèmes sont les mêmes que ceux 

de la grande Aile, et qu’on ne doit pas leur assigner des 

noms différents; mais, pour établir cette vérité et la 

présenter avec clarté, il faudrait entrer dans de longs 

développements que n’admet pas la nature de cet ou- 

vrage : il nous suffira d'observer que ces pièces s’arti- 

culent d’une part avec les nervures de l’Aile, et de l’au- 

tre avec le métathorax; qu’elles sont unies ensemble 

par une membrane commune, et que trois d’entre elles, 

savoir l’échancré. le diadémal et le fourchu, sont pour- 

vues de muscles fixés dans la cavité thoracique. 

Aux dénominations que nous avons données de plu- 

sieurs parties de l’Aile, nous devons en ajouter quel- 

ques-unes, fondées sur leurs proportions et leurs for- 

mes.— Tantôt elles sont égales, æquales, c’est-à-dire, 

toutes les quatre de mème grandeur ; — tantôt inégales, 

inæquales, quand deux d’entre elles sont plus grandes 

que les deux autres; — lancéolées, lanceolatæ, lors- 
qu’elles sont amincies à leur base et à leur sommet ; — 

en forme de faulx, falcätæ, lorsque le sommet est 

courbé comme une faulx ; — linéaires, lineares, quand 

elles sont étroites el à bords parallèles; —en massue, 

clavatæ, lorsqu’étant linéaires elles sont un peu plus 

grosses à leur sommet ; — arrondies, rotundatæ, lors- 

qu’elles se rapprochent de la forme d'un cercle; oblon- 

gues, oblongæ, lorsqu'elles sont plus longues que larges 

et figurent une ellipse très-allongée, obluse aux deux ex- 

trémités; rhomboïdes, rhomboidales, quand elles appro- 

chent de la forme d’un rhombe, ce qui a lieu lorsqu'elles 

ont plus de longueur de l’angle postérieur au sommet, 

que de cet angle à la base ; — delloïdes, delfoides, en 

! forme d’une lettre grecque nommée delta; elles sont 
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alors très-obtuses et comme coupées postérieurement : 

— découvertes, exsertæ, lorsque les Ailes postérieures 

dépassent les élytres ; — couvertes, fecéæ, lorsqu'elles 
sont tout à fait cachées sous les élytres; — pliées, plica- 

éæ, lorsqu'elles sont pliées longitudinalement quelque- 

fois à la manière d’un éventail; — repliées, replicatæ, 

lorsqu'étant pliées longitudinalement elles sont ensuite 

repliées sur elles-mêmes; — en recouvrement, incum- 

bentes, lorsque le bord postérieur de l’une recouvre 

celui de l’autre ; —croisées, cruciatæ, quand le sommet 

de l’une recouvre entièrement le sommet de l'autre ; — 
étendues, patentes, patulæ, lorsque dans le repos elles 

sont ouvertes, et laissent l'abdomen à découvert; — 
droites, erectæ, quand dans le repos elles sont relevées 

perpendiculairement à la surface du corps; — conni- 

ventes, conniventes, lorsqu'élant relevées elles se tou- 

chent par un sommet ou un point quelconque de leur 

face supérieure ; — penchées, inclinées, deflexæ, lors- 

que le sommet est comme pendant, c’est-à-dire, sur un 

plan moins élevé que la base ; — striées, s{riatæ, lors- 

qu’il y a des lignes élevées formant de très-petits sillons 

parallèles et longitudinaux; — réticulées, reticulatæ, 

lorsque ces lignes sont disposées en réseaux, comme de 

la dentelle ; — veinées, venosæ, quand elles offrent des 

nervures longitudinales très-prononcées, se divisant en 

rameaux plus déliés; — membraneuses,membranacec, 

lorsqu'elles sont minces, flexibles, transparentes ou 

opaques, et ressemblent à une membrane ; — écailleu- 

ses, squammaltæ, lorsqu'elles sont recouvertes d’une 

poussière, dont tous les grains vus à la loupe, repré- 

sentent autant d’écailles imbriquées ; — farineuses, fart- 

nosæ, quand elles paraissent comme saupoudrées d’une 

poussière ressemblant à de la farine, et qui s’enlève 

avec la plus grande facilité; — poilues, pilosæ, lors- 

qu’on voit sur leurs surfaces de pelits poils plus ou 

moins nombreux; —nues, #udæ, lorsqu'elles en sont 

privées; —de même couleur, concolores, lorsqu'elles 

sont de même couleur en dessus et en dessous, et que 

les deux paires ne diffèrent pas l’une de l’autre sous ce 

rapport; — vitrées, fenestratæ, lorsque les Aïles étant 

opaques, on remarque des taches tout à fait transpa- 

rentes ; — oculées, oculatæ, quand elles présentent des 

taches circulaires de différentes couleurs, figurant assez 

bien un œil ; — à prunelle, pupillatæ, lorsqu’étant ocu- 

lées, il existe au centre du cercle un point coloré ; — 
aveugles, cæcæ, quand on ne remarque point d'œil; — 

à bandes ou fasciées, fasciatæ, lorsqu'il y a plusieurs 

lignes assez larges et colorées; ces bandes sont trans- 
verses ou transversales, longitudinales, obliques, lan- 

céolées, linéaires, réniformes, c’est-à-dire en forme de 

rein où de graine de Haricot, maculaires, lorsqu'elles 

résultent de l’addition successive d’un plus ou moins 

grand nombre de taches; bifides, trifides, lorsque ces 

bandes sont fendues en deux ou en trois, plus ou moins 

profondément ; — avec des raies, s{rigatæ, lorsque ces 

lignes sont très-étroites el ne figurent plus des bandes 

ou rubans. 

Les bords des Ailes ont fourni aussi à la méthode 

plusieurs caractères et quelques dénominations à ajou- 
ter aux précédentes : — Les Ailes sont crénelées, cre- 

ñatæ, quand leurs bords présentent alternativement 
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des légères incisions et des dents, et que celles-ci sont 

obtuses et non dirigées vers le sommet ni vers la base; 

— dentelées, dentatæ, lorsque, les incisions étant plus 

profondes, les dents sont aiguës; — frangées, fim- 

briatæ, quand elles sont bordées de dents allongées, 

pointues et très-serrées; — laciniées, laciniatæ, lors- 

qu’elles sont comme déchiquetées, les découpures pa- 

raissant alors irrégulières, chacune d'elles ayant à peu 

près la même étendue; — déchirées, erosæ, lorsque 

les incisions étant irrégulières, elles ne gardent entre 

elles aucun ordre, n'ont aucune proportion semblable, 

et paraissent enfin comme déchirées; — fendues, 

fissæ, quand les divisions sont très-profondes ; — di- 
gitées, digitatæ, lorsque les divisions sont profondes. 

et qu'il en résulte des espèces de lanières figurant les 

doigts de la main ; — échancrées, emarginatæ, quand 

il y à une incision, ordinairement peu profonde, et 

qui ne divise pas l’Aile, mais paraît lui enlever une 

petite portion de sa substance; — en queue, caudatæ, 

lorsque le bord postérieur présente un appendice le 

dépassant plus ou moins; — ciliées, ciliatæ, lors- 

qu'elles sont terminées par des poils très-serrés en 
forme de cils. 

Sous le rapport de leur sommet, les Aïles sont : ob- 

tuses, obtusæ, lorsqu'elles se terminent par un bord 
arrondi; — coupées ou tronquées, éruncatæ, lorsque 

le sommet paraît avoir été coupé; — pointues, acute, 

lorsqu'elles finissent en pointe; — acuminatæ, quand 
celte pointe est aiguë et prolongée. 

Nous nous sommes étendus sur plusieurs dénomina- 

lions appliquées aux Ailes, parce que ces organes ont 

fourni des caractères pour la division des Insectes en 

plusieurs ordres, désignés sous les noms de Coléoptères 

ou Ailes en élui; d'Orthoptères, ou Ailes droites; 
d’'Hémiptères ou demi-Aile, c’est-à-dire, Ailes demi- 

coriaces ; de Névroptères, ou Ailes à nervure; d'Ay- 

ménoptères, ou Ailes en membrane; de Lépidoptères, 
ou Ailes à écailles; de Sérépsiptères, ou Ailes torses ; 
de Diplères, ou deux Ailes. — Le développement des 
Ailes est toujours en rapport avec le développement de 

l’arceau supérieur qui les supporte. C’est un fait con- 

stant, et sur lequel nous reviendrons au mot THORAX. 

— Dans les Coléoplères, les Aïles antérieures ont 

éprouvé une modification très-remarquable : elles sont 

très-semblables, quant à la consistance, aux différentes 

pièces qui forment la charpente du côrps; on les 

nomme Ælytres. Latreille et Audouin ont observé, à 

la base des élytres des Dyliques, et sur le segment qui 

les supporte, une petite lame membraneuse assez éten- 

due : et ils ont, dans des Mémoires ad hoc, apprécié 

ce fait à sa juste valeur. Déjà Degéer avait aperçu cette 

membrane au-dessous des élytres du grand Hydrophile. 

Elle n'est autre chose que la portion la plus reculée de 
l’Aile, et répond à l’aileron des Diptères. Les élytres 

recouvrent une seconde paire d’Ailes membraneuses, 

fixée au métathorax, ordinairement très -développée 

quelquefois, au contraire, réduite à des rudiments 

presque imperceptibles qui disparaissent tout à fait 

dans certains cas. Chez plusieurs Hémiptères, les pre- 

mières Ailes sont des demi-élytres, c’est-à-dire, solides, 

dans une portion de leur étendue, ét membraneuses 
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dans l’autre; la forme et la consistance des Ailes anté- 
rieures d’un grand nombre d’Orthoptères rappellent 

encore les élytres des Coléoptères ; les premières Ailes 

des Névroptères ne diffèrent pas essentiellement des 

secondes ; elles sont réticulées; celles des Lépidoptères 

offrent plusieurs particularités fort curieuses. Les ner- 

vures qui bornent latéralement la cellule discoïdale 

présentent, à leur sortie du thorax, chez tous les in- 

dividus du G. Satyre, deux renflements que Godart et 

Duponchel, qui s'occupent avec zèle et succès de la 

classe des Papillons, et qui possèdent un grand nombre 

de faits relatifs à leur histoire, ont eu la bonté de nous 

faire connaître. Les Ailes de tous les Lépidoptères sont 

revêtues d’une poussière dont chaque grain est une 

petite écaille de forme très-variable, le plus souvent 

dentée au sommet; la base de chacune d'elles est un pé- 

dicule fixé sur l’Aile membraneuse, qui offre des stries 

transversales plus prononcées auprès des nervures. 

L’Aile postérieure ou la petite Aile des Lépidoptères 

crépusculaires et nocturnes présente auprès de sa base, 

suivant l'observation de Latreille, une sorte d’épine ou 

de crochet corné, grêle, aigu, roide, un peu arqué, 

qui la fait adhérer à la grande, en la fixant à une petite 

saillie existant à la face inférieure de celle-ci. Latreille 

désigne cette épine sous le nom de crochet alaire ou de 
frein, frenum. L’Aile antérieure des Insectes de cet 

ordre est enveloppée à sa base par une pièce observée 

la première fois par Degéer, et qui, d’après Latreille, 

est l’analogue de ce que Kirby a appelé élytre dans les 

Strépsiplères; cette pièce est, selon toute apparence, 

l’hypoptère devenu libre. 

Les Hyménoptères offrent aussi cette même pièce qui 

a reçu chez eux le nom d'Æpaulette. (Cuilleron, Ju- 

rine.) Leurs Ailes présentent des nervures nombreuses 

que nous avons décrites précédemment. Les inférieures 

ont, en outre, une portion de leur bord antérieur gar- 

nie de petits crochets contournés en $S, qui s’accro- 

chent au bord postérieur des Aïles du mésothorax, et 

unissent ces deux appendices entre eux. Enfin, les 

Diptères ne présentent plus que la paire d’Ailes anté- 

rieures, dont l’Aileron est une dépendance. Les Ailes 

postérieures manquent complétement chez les uns, et 

ne consistent plus chez les autres qu’en une tige grêle 

et mobile, nommée Balancier. Latreille ne regarde 

pas cet appendice comme l’analogue des Ailes infé- 
rieures. 

Les Aïles, considérées dans la série des Insectes 

hexapodes, ont une forme, une consistance, un déve- 

loppement, des usages très-variés. Les différences qui 

dépendent de ia forme, et surtout de la consistance, 

sont assez graduées, et on n’aperçoit pas, en général, 

entre des individus d’un même genre, el surtout d’une 

même espèce, de très-grandes anomalies. II n’en est 

pas de même lorsqu'on étudie leur développement et 

leurs usages : quelles dissemblances n’observe-t-on pas 

sous ce rapport entre des individus d'ordres, de fa- 

milles, de genres, d'espèces, et même de sexes diffé- 

rents' En nous attachant seulement à celles que pré- 

sentent ces derniers, ne voyons-nous pas une foule 

d'individus femelles de tous les ordres privés d’Ailes, 

tandis que les mâles en sont pourvus; et pour ce qui 
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concerne leurs usages, quélles variétés ne nous of- 

frent-elles pas! Ici, ce sont des enveloppes coriaces, 

recouvrant les Ailes inférieures, et agissant de concert 

dans l’action du vol. Là, les élytres ne jouissent plus 

de cette faculté, mais protégent l'abdomen, et se sou- 

dent entre elles par leur bord postérieur ; dans ce cas, 

les Ailes inférieures disparaissent entièrement : ail- 

leurs, elles ont une fonction très-singulière, elles se 

convertissent en un organe musical. Souvent enfin, 

quoique membraneuses, elles ne sont jamais d'aucun 

usage pour le vol, et, dans certaines circonstances, 

elles tombent après l’accouplement. Considérée sous 

ces divers points de vue, l'étude des Ailes devient très- 

intéressante, et conduit à des résultats qu’en était loin 

d'entrevoir. On se demande alors ce qu’elles peuvent 

être : sont-ce des organes accordés aux seuls Insectes ? 

Les rencontre-t-on chez des Animaux inférieurs ou 

plus élevés dans l'échelle des êtres? N’auraient-elles 

pas, enfin, leurs analogues dans quelques autres par- 

ties du corps de l’Insecte? Jurine les a trouvées sem- 

blables aux Ailes des Oiseaux, sous un double rapport, 

celui de leurs fonctions el celui de leur composition. 

De là, les noms d'Humérus, de Radius, de Cubitus, 

de Carpe, assignés aux différentes pièces, et que nous 

adoptons en leur donnant une acception autre que 

celle qu’on leur accorde, dans l'anatomie des Animaux 

vertébrés. Latreille, dans un Mémoire ayant pour titre 

de la formation des Ailes des Insectes, lu à l’A- 

cadémie des Sciences dans la séance du 27 décem- 

bre 1819, a envisagé la question sous un point de vue 

moins élevé, et par cela même plus voisin de l’observa- 

tion. Sa manière de voir est que, malgré la disparate 

énorme, qui paraît exister entre les Ailes des Insectes 

et leurs membres inférieurs, on peut rapporter les 

premières à ces derniers; il trouve que les Ailes res- 

semblent beaucoup aux pattes branchiales de l’abdo- 

men de certains Crustacés, et surtout à celles des Ca- 

liges qui ne diffèrent guère des Ailes des Insectes 

nommés Ptérophores; il aperçoit encore une très- 

grande ressemblance entre les Aïles et les nageoires 

trachéales des larves d'Éphémères. Se fondant sur ces 

analogies et sur plusieurs autres de même valeur, l’au- 

| {eur se demande si les Ailes des Insectes ne seraient 

pas des pattes trachéales ; il explique le sens de sa pen- 

sée, en comparant les membranes comprises entre les 
nervures, aux trachées contournées en spirale, et en 

retrouvant l’analogue de la hanche, de la cuisse et de 

! Ja jambe dans les épidèmes articulaires de l’Aile. Déjà 

Blainville avait avancé que les Ailes ne sont autre 

chose que des trachées renversées, remplaçant les 

stigmates des deux segments alifères; mais si, dans 

plusieurs Chenilles, les anneaux qui correspondent au 

mésothorax et au métathorax, sont privés d'ouvertures 

trachéales, ainsi qu’il l'avance à l'appui de son opinion, 

il est bien certain que ces ouvertures existent dans les 

Insectes parfaits, indépendamment des Ailes, et que, 

par conséquent, ces dernières ne peuvent les représen- 

| ter. Enfin, Latreille a complété toutes ces preuves, en 

faisant voir l’analogie frappante qui existe entre les 

pieds nageoires des Gyrins et certaines Ailes. 

Le Mémoire de Latreille tendait à inférer que Îles 

8 
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Ailes sont de véritables pattes; ce résullat, déduit en 

partie de l'observation, paraissait si extraordinaire à 

l’auteur lui-même, qu’il crut devoir y réfléchir de nou- 

veau, et que, dans un second Mémoire aussi curieux 

que le précédent et accompagné d'un grand nombre de 

faits, il abandonna en partie son opinion. Cependant, 

nous avions été frappés de l’analogie qui existe entre la 

composition des pattes et celle des Ailes; et si nousne 
partagions pas, sur l’origine de ces dernières, l'opinion 

de Latreille, c’est parce que leur position sur le dos et 

sur un segment pourvu déjà de pattes, ne nous per- 

mettait pas de les considérer comme les analogues de 

celles-ci. Le fait de la ressemblance, sous tous les autres 

rapports, n’en existait pas moins; il nous sembla même 

qu’il pouvait très-bien être expliqué, en envisageant 

la question sous un nouveau point de vue. Cetexamen 

devint le sujet d’un Mémoire offert à l’Académie des 

Sciences, et dont nous n’exposerons ici que les princi- 

paux résultats. Nous y avons établi : 1° qu’un anneau 

quelconque du corps d’un Animal articulé n’est pas sim- 

ple, mais composé de deux demi-arceaux joints, le 

plus souvent, par les deux points de leur section; 

90 Que l’arceau supérieur constitue le dos, et l’infé- 

rieur la poitrine; et que chacun d'eux est formé essen- 

tiellement d’un même nombre de pièces, trois pour 

l’arceau inférieur, le sternum sur la ligne moyenne, 

et un éptnère de chaque côté; et trois pour l’arceau 

supérieur, le £erquin sur la ligne moyenne, el un épts- 

| ternum de chaque côté ; 
80 Que si l’arceau inférieur donne attache entre le 

sternum et l’épimère à une paire d’appendices appelée 

pates, l’arceau supérieur fournit, de même, insertion à 

une paire d’appendices nommée Ailes, fixée au même 

point correspondant, c’est-à-dire, entre le sternum et 

l'épisternum ; 

4° Qu'on ne peut tirer d’autre conclusion de ces faits 

positifs, si ce n’est que les Ailes sont à l’arceau supé- 

rieur ou au dos, ce que les pattes sont à l’arceau infé- 

rieur ou à la poitrine; mais qu’elles ne doivent jamais 

être confondues en un seul el même organe , car les 

Ailes ne deviendront jamais des pattes, et vice versà ; 

5o Que le dos ayant la même composition que la poi- 

trine, les appendices de ces parties peuvent se ressem- 

bler au point de s’y méprendre, ainsi qu’on le remar- 

que dans les filets terminaux de l’'abdonien d’un grand 
nombre d'insectes, celui des Blattes par exemple, dont 

deux appartiennent évidemment à l’arceau supérieur, 

et deux à l’arceau inférieur; qu’à celte cause, enfin, 

est due l’analogie de forme, de composition, de struc- 

ture, etc., etc., que Latreille a dit exister, et qui existe 

réellement entre les Aïles et les pattes ; 

6° Que, de même qu’on voit les appendices inférieurs 

affecter des forines très-variées, qui souvent les font 

méconnaitre au premier abord, de même les appendi- 

ces supérieurs peuvent éprouver des modifications très- 

grandes, suivant qu’ils sont placés sur la tête, le thorax 

ou l'abdomen de l’Insecte. Dans le premier cas, ils con- 

stituent les mandibules et les antennes; dans le second, 

les Ailes modifites en élytres, en balanciers ou en aile- 

rons ; et dans le dernier, plusieurs filets qui, lorsqu'ils 

sont réunis, constituent l’étui de la tarière ou de l’aiguil- 
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lon chez la femelle, et d’autres parties chez le mâle; 
7° Enfin, que si, en ne nous écartant en aucune ma- 

nière de l'observation , nous avons fait voir que les 

mandibules, les antennes, les Ailes, plusieurs filets et 

autres appendices de l'abdomen sont des dépendances 

de l’arceau supérieur, de même que les pattes, etc., etc., 

appartiennent à l’arceau inférieur, nous ne prétendons 

pas disputer ensuite sur la nature de chacune de ces 

parties, et dire que les antennes soient des Aïles, ou 

celles-ci des antennes, car les preuves à l'appui de 

cette opinion ne pourraient tomber sous les sens, el il 

nous semble que nous avons simplement exposé les faits 

fournis par la dissection, et énoncé les conséquences 

qui en découlent immédiatement. 

On voit, par l'exposé de ces résultats, que l'existence 

des Ailes, qui serait une chose très-anormale si on con- 

sidérait l'anneau du corps d’un Animal articulé comme 

un cylindre, n'ayant d'autre appendice que les pattes, 

devient un fait très-intelligible, lorsqu’on sait que cha- 

que segment est composé de deux demi-arceaux ayant 

une composition analogue; el que les Ailes sont au 

supérieur ce que les pattes sont à l’inférieur, c’est-à- 

dire, des appendices susceptibles d’être employés, cha- 

cun de leur côté, à des usages extrêmement variés, 

mais semblables jusqu'à un certain point sur un même 

segment, puisque, tandis que les pattes servent à la lo- 

comotion terrestre ou aquatique, les appendices de l’ar- 

ceau supérieur ou les Ailes exécutent la locomotion 

aérienne. — Il nous resterait encore beaucoup de choses 

à dire sur les Ailes, envisagées sous tous ces rapports : 

nous y reviendrons aux mots ÉLYTRES, BALANCIERS, 

THORAX, BOURDONNEMENT, VOL. 

AILES. Alœ. 80T. On donne ce nom, en botanique, 

aux appendices minces et membraneux, plus ou moins 

étendus, et que l’on observe sur certains organes des 

Végétaux que l’on dit alors être Ailés. Ainsi, la tige 

est Ailée toutes les fois que les feuilles sont décurren- 

tes, comme dans le Bouillon blanc, la Consoude, etc. 

Les feuilles sont ailées, quand elles sont composées de 

plusieurs petites feuilles que l’on nomme folioles, dispo- 

sées de chaque côté du pétiole. Les graines des pins, 

les fruits de l’orme, ceux de l’érable, etc., sont ailés 

quand ils sont entourés d'une membrane plus ou 

moins prolongée de chaque côté d’une face quelcon- 

que. On désigne encore , sous le nom d’Ailes, les deux 

pétales latéraux dans les corolles polypétales , irré- 

gulières , papilionacées, comme dans le Haricot, le 

Pois, etc. 

AILLAME. BoT. S. vulg. du Sorbier des Oiseaux. 

AILLEFER. por. S. vulg. de quelques esp. du G. Ail. 

AILURUS. ma. S. de Panda. 7. ce mot. 

AIMANT ou PIERRE D’AIMANT. iv. Substance du 

genre Fer qui jouit de la double propriété d’attirer ce 

métal, et de lui communiquer la faculté d’attirer d’au- 

tre Fer, en même temps que l’une de ses extrémités se 

dirige vers le nord et l’autre vers le sud. Les anciens 

connaissaient déjà la première de ces propriétés; quant 

à la seconde, elle paraît n’avoir été connue qu'à l’épo- 

que du douzième siècle. On n’en fil d’abord qu’un sim- 

ple objet de curiosité; mais son application à la navi- 

| gation, par suite de l'invention de la boussole, dont 
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plusieurs nations se disputent encore aujourd'hui la 

gloire, nous offre une nouvelle preuve, dit Haüy, que 

les objets qui ne semblent devoir conduire qu’à des spé- 

culations curieuses ont un but d'utilité cachée. C’est ce 

qui est démontré presque chaque jour par les applica- 

tions que reçoivent dans les ateliers des arts les obser- 

vations et les recherches faites dans les laboratoires des 

physiciens et des chimistes. Quant aux caractères de ce 

Minéral, 7. FER OXYDULÉ et MAGNÉTISME. 

AIMANT DE CENDRES, AIMANT DE CEYLAN. min. 

N. vulg. de la Tourmaline. 
AIOLOS. pois. Esp. du G. Spare. 
AIOLOTHEQUE. Aiolotheca. Bot. G. de la f. des Sy- 

nanthérées, établi par De Candolle qui lui assigne pour 

caractères : calathide composée, au centre, de fleurs 

tubuleuses, à cinq dents el mâles; à la circonférence, 

de cinq à six demi-fleurons femelles; involuere formé 
de huit à dix petites écailles droites et oblongues : les 

intérieures plus courtes ; réceptacle petit, convexe, 

portant des akènes entourés de paillettes membra- 

neuses, cunéiformes , aiguës et dentées au sommet; 

languettes petites, obluses et tridentées; akènes du 

rayon velus, presque trigones, couronnés de poils, 

inclus, insérés entre les écailles internes et lesexternes; 
ceux du disque grêles, très-glabres et nus. La seule 

esp. connue, 4. Parthenioides, est une pl. herbacée, 

originaire du Mexique; ses feuilles sont alternes, sessiles, 
oblongues, obtuses et sinuées; les corolles sont jaunes. 

AIOPHYLLE. 8or. On trouve ce mot dans les plus an- 

ciens ouvrages de botanique, comme S. d’Arbre vert 

ou de Feuille persistante. 

AIPHANES. BoT. G. de Palmiers de l'Amérique mérid., 

établi par Willdenow et caractérisé de la manière sui- 

vante : fleurs hermaphrodites; calice doubie : l’intérieur 

et l'extérieur tripartites; six étamines libres; style tri- 

fide ; drupe sphérique, charnue, monosperme ; feuilles 

pennées; spadices rameux ; spathe d’une seule feuille. 

Ce G. paraît avoir beaucoup d’affinité avec le G. Bactris 

de Jacquin. 

AIPYSURE. REPT. /. HYDRE HYDROPHYDE. 

AIR. Qualification générale donnée à tout fluide élas- 

tique et invisible. On désigne ordinairement par ce seul 

mot la masse atmosphérique qui enveloppe le globe; elle 

est inodore, insipide, pesante, douée d’une extrême mo- 

bilité, susceptible de dilatation et de condensation, etc. 

Les premières expériences qui prouvèrent la pesanteur 

de l'Air sont dues à Galilée, qui, ayant pesé un vase, y 

introduisit le plus d’Air possible, à l’aide d’une pompe 

foulante ; il le pesa de nouveau et constata le poids du 

nouvel Air qu’il y avait introduit. Bientôt après , l’in- 

vention de la machine pneumatique permit de consta- 

ter le même phénomène par l’expérience contraire, 

c’est-à-dire par la soustraction de l’Air contenu dans un 

vase semblable. Enfin il était réservé à Toricelli de 

déterminer exactement cette pesanteur et d’en suivre 

toutes les variations , à l’aide du baromètre qu’il in- 

venta, et auquel Pascal donna le plus haut degré d’uti- 

lité en le faisant concourir à la mesure de la hauteur 

des lieux sur lesquels une différence de hauteur, dans la 

colonne d'Air, doit nécessairement produire des pres- 

sions différentes. Une vessie à demi pleine d’Air, exposée 
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à l'action de la chaleur, ou placée sous le récipient de 

Ja machine pneumatique en activité, se gonfle sponta- 

nément, ce qui prouve la dilatabilité et l'élasticité du 

fluide ; on sait combien aussi il peut être comprimé et 
condensé dans le réservoir du fusil à vent. L’Air con- 

tient entre ses molécules une grande quantité de calo- 

rique qui se condense au point d'occasionner l'ignition, 

lorsqu'on comprime vivement ses molécules; c’est ce que 

démontrent l’étincelle du briquet ordinaire, l'expérience 

d’un briquet pneumatique. L’Air dissout de très-gran- 

des masses d’eau et surtout de vapeurs aqueuses , et 

c’est cette propriété dissolvante , augmentée ou dimi- 

nuée par le mouvement accéléré ou ralenti des molécu- 

les du fluide et par la présence d’une plus ou moins 

grande quantité de calorique, qui devient la cause prin- 

cipale des météores aqueux. 

L’Air contient, dans un état de modification convena- 

ble, le principe essentiel à la vie; longtemps on l’avait 

regardé comme un corps simple, comme une substance 

élémentaire ; mais les immortels travaux de Lavoisier 
ont fixé l'opinion, depuis longtemps incertaine, sur les 

quatre éléments que l’antique école avait admis comme 
générateurs de toutes choses. Le philosophe français 

avait observé que, dans le phénomène de la vie comme 

dans celui de la combustion, les trois quarts environ 

du fluide étaient refusés et n’y concouraient point. Il 

pensa d’abord que, dans l’une et l’autre opération, il 

se formait un ou plusieurs produits nouveaux qui mas- 

quaient les véritables propriétés de l'Air; et en'effet il 

constata quelque chose de semblable ; mais une longue 

série d'expériences, toutes plus ingénieuses les unes 

que les autres, ayant perfectionné tous ses moyens d’a- 

nalyse, il fut enfin conduit au but glorieux de ses belles 

recherches. A l'aide de la doctrine pneumatique, dont 

il fut le fondateur, il prouva qu’à toutes les températu- 

res, comme à toutes les hauteurs connues l'Air almo- 

sphérique, débarrassé de toute humidité qui n’est qu’ac- 

cidentelle, offre dans sa composition 21 parties de Gaz 

oxigène el environ 79 de Gaz azote, plus une très-petite 

quantité de gaz acide carbonique. 

On estime de 15 à 16 lieues la puissance de la couche 

d'Air atmosphérique qui ceint de toutes parts le globe 

Lerrestre. Ÿ”. ATMOSPHÈRE, BAROMÈTRE, RESPIRATION, etc. 

AIR ALCALIN. On trouve quelquefois dans les anciens 

auteurs ammoniaque gazeux, sous celle dénomination. 

AIR DÉPHLOGISTIQUÉ. Nom donné par Priestley au gaz 
oxigène, à l’époque de sa découverte. 

AIR FIXE. /”. ACIDE CARBONIQUE. 

AIR INFLAMMABLE. On a donné cette dénomination, à 

cause de sa propriété remarquable, au gaz hydrogène. 

AIR MÉPHITIQUE. Ancien nom, devenu vulgaire, de 

l'Acide carbonique. 

AIR PHLOGISTIQUÉ. Nom qu'a porté, pendant quelque 

temps, le gaz azote. 

AR VITAL. L'un des noms primitifs du gaz oxigène. 
AIRA. BOT. /7. CANCHE. 

AIRAIN ou BRONZE. mix. Alliage de Cuivre et d'É- 
tain, dont les proportions varient suivant les usages. 

Pour les pièces d'artillerie M. Dussaussoy a prouvé, 

par de belles expériences faites en grand, que les pro- 

portions les plus convenables sont 100 p. de Cuivre et 11 



116 AMIS 

d'Étain. Les armes et les oulils en Bronze, dont se ser- 

vaient les anciens, contenaient 100 p. de Cuivre et 14 

à 15 d'Étain ; on leur donnait de la dureté au moyen 

de l’écrouissage et non par la trempe, qui rend au con- 

traire les Bronzes malléables et fragiles. L’Airain so- 

nore, dont on fabrique les cloches, est un alliage de 75 p. 
de Cuivre et de 25 d’Étain. 

AIRE. BoT. Nom donné par Cassini à la surface du 

pédoncule, lorsqu'il est élargi à son sommet en un pla- 

teau chargé de plusieurs fleurs sessiles. 

AIRE. o1s. N.que portent les nids des grands Oiseaux 

de proie. L’Aire de l’Aigle, construite sur les rocs les 

plus élevés, est soutenue par de forts morceaux de bois : 

de la mousse et des feuilles sèches en tapissent l’inté- 

rieur. On dit que les Aigles, qui sont monogames, ne 

changent jamais d’Aire, et que celle que chaque couple 

édifie pour ses premières amours, est soigneusement 

entretenue et sert à toutes les autres couvées. 

AIRELLE. Vaccinium, L. BoT. G. de la fam. des 

Éricées, Décandrie Monogynie, L. Caractères : calice 

adhérent à l'ovaire qui est infère, à quatre ou cinq loges 

polyspermes, couronné par le limbe du calice qui pré- 

sente quatre ou cinq dents; corolle monopétale, subcam- 

panulée, à quatreou cinqlobes réfléchis, à huitou dix éla- 

mines incluses, dont les anthères allongées offrent deux 

loges et sont bifides à leur sommet, tantôt munies, tantôt 

dépourvues d’appendices en forme de cornes. Le fruit 

est une petite baie globuleuse, couronnée par le limbe 

du calice. Elle offre quatre ou cinq loges polyspermes. 

Les Airelles sont des Arbustes, très-rarement des Ar- 

brisseaux, à feuilles alternes ou éparses, ordinairement 

entières, et dont les fleurs sont axillaires ou en épis. 

On en connaît à peu près une quarantaine d’esp. toutes 

d'un port élégant ; environ les deux tiers sont originai- 

res des différentes contrées de l'Amérique sept. : les au- 

tres croisseMt dans l'Amérique mér., le Japon et l'Eu- 

rope. Aucune n’a encore été trouvée en Afrique. 

A. MYRTILLE. V’accinium Myrtillus, L. C'est un petit 

Arbuste rampant, très-commun dans les bois sombres 

des régions sept. de l'Europe. Ses baies sont noires, 

d'un goût aigrelet assez agréable; on les mange dans 

certaines provinces de l'Allemagne, elles teignent, 

pour quelques heures, les lèvres et les dents en violet 

foncé. 

AIRES. Bot. S. vulg. d’Airelle myrtille. 

AIRIS ou AIRISSOU. mam. S. vulg. de Hérisson. 

AIRON-NIGRO ou AIROU-NIGROU. o1s. N. vulg. de 

l'Ibis falcinelle. 

AIRONE ou AIROUN. os. S. de Héron cendré. 

AIROPSIS. got. G. de la fam. des Graminées, Trian- 

drie Digynie, L., proposé par Desvaux, pour trois ou 

quatre esp. de Poa et de Ganche, 4ëra, qui s'éloignent 

de ces G. par les caractères suivants : la lépicène se 

compose de deux valves grandes et égales ; la paillette 

inférieure de la glume est trifide ; la supérieure est en- 

tière : le style est biparti. Les fleurs sont en panicule ; 

les épillets sont biflores. On doit rapporter entr’autres 

à ce G. le Poa agrostidea, DC., l'Aïra globosa de 

Thore, et l’Aïra involucrata de Cavanilles. Ces trois 

pl., d’un port élégant, croissent en France. 

AISELLE. or. Var. de la Betterave. 

AJO 

AISSELLE. 4xilla. por. On donne ce nom, en Botani- 
que, à l’angle rentrant, formé par la réunion d’un ra- 

meau sur la tige, ou d’une feuille sur le rameau; de 

là, l’épithète d’axillaires, donnée aux organes situés à 

l’Aisselle des rameaux ou des feuilles. 

AITONE. Aitonia. BoT. G. de la fam. des Méliacées, 

ainsi nommé du botaniste Aiton, auquel Linné fils l’a 

dédié. Caractères : calice monosépale, à quatre divi- 

sions profondes, quatre pétales, huit étamines saillan- 

tes, dont les filets se réunissent inférieurement en un 

tube inséré sous l'ovaire; celui-ci, surmonté par un 

style filiforme que termine un stigmate oblus, devient, 

suivant Linné fils, une baie membraneuse, quadrangu- 

laire, à une seule loge contenant plusieurs graines at- 

tachées à un réceptacle central, cylindrique. Quelque- 

fois on trouve le nombre des divisions du calice ainsi 

que des pétales porté à cinq, et celui des étamines à dix. 

On n’en connaît jusqu'ici qu’une seule esp... l'4. capen- 

sis, L., Arbrisseau à feuilles rassemblées en faisceaux 

alternes, à fleurs solitaires, pédonculées et axillaires. 

AIZOIDÉES. por. Ce mot est pour Sprengel S. de Fi- 
coïdées. 7. ce mot. 

AIZOON. 4izoonia. BoT. G. de la fam. des Ficoïdes, 

le même que le Ficoïdea de Nissole, et que le 7’eslin- 

gia de Keister. Il est caractérisé par un calice monosé- 

pale , quinquépartite, persistant ; l'absence de la co- 

rolle; la pluralité des étamines, au nombre de quinze 

environ, disposées par groupes de trois dans les angles 

du calice; cinq styles; une capsule pentagone, à cinq 

loges et s'ouvrant par autant de valves. On en compte 

environ dix esp. Ce sont des pl. grasses, originaires 

des pays chauds. On en trouve une en Espagne; leurs 

cendres donnent beaucoup de Potasse, et sont un objet 

de revenu à Lanzérotte, l’une des Canaries. — De Can- 

dolle, outre son G. 4izoonia, a encore, sous ce nom, 

une section du G. Saxifraga. 

AIZZO. mau. S. de Hérisson. 

AJACE ou AJACE-BOISSELIÈRE. os. S. vulg. de Pie- 

grièche. 

AJAR. moLL. Esp. du G. Cardite, Chama antiquata. 

AJAROBA. pos. V. AIEREBA. 

AJONC. Ulex, L. BoT. G. de la fam. des Légumineu- 
ses de Jussieu; Diadelphie Décandrie, L. II est très- 
rapproché des Genets; son calice est à deux lèvres, la 

supérieure bidentée, l’inférieure à trois dents; sa co- 

rolle est papilionacée, et sa carène formée de deux pé- 

tales distincts ; ses étamines sont diadelphes ; sa gousse 

est renflée, courte, à une seule loge, et renferme un 

petit nombre de graines. Les Ajoncs sont des Arbustes 

très-rameux, dont les feuilles sont simples, roides, spi- 

nescentes, persistantes; les fleurs, jaunes et axillaires, 

forment des épis allongés à la partie supérieure des 

rameaux. L’Ajonc ordinaire, Ulex europœus, L., que 

l’on désigne sous les noms de Genet épineux, de Lan- 

dier, de Jonc-marin ou Jomarin, etc., est très-com- 

mun dans certaines provinces de la France, par exem- 

ple, entre Bordeaux et Bayonne, où il couvre une partie 

du sol; il y devient très-grand dans les vallons des dunes 

de sable mobile qu’il peut servir à fixer. Dans les par- 

ties sept. et occidentales de l'Espagne, en Galice parti- 

culièrement, où il couvre de vastes espaces de terrain 
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désert, on en fait des espèces de coupes régulières; el son 

bois, qui s'élève jusqu’à dix pieds , sert à chauffer les 

fours. En Bretagne, en Normandie , il croît aussi très- 

abondamment. Ses jeunes pousses servent de nourriture 

et même de litière aux bestiaux ; on y brûle aussi son 

bois, qui est jaune et assez dur. 

AJOUVÉ. Ajovea. or. Aublet a nommé ainsi un Ar- 
bre de la Guiane du nom d’Atouvé que lui donnent les 

Caraïbes. Il le figure t. 120, et le décrit à peu près dela 

manière suivante : sa hauteur est de quatre à cinq pieds; 

son diamètre de six à sept pouces; ses feuilles sont al- 

ternes, lancéolées, toujours vertes; ses fleurs, disposées 

en panicules terminales ou axillaires sont rougeûtres. 

En dedans d’un calice turbiné, divisé en six parties à 

son sommet, s’insèrent six étamines d’une structure 

assez singulière; leur filet, muni à sa base de deux 

corps glanduleux et poilus, s’élargit bientôt en un ovale 

que terminent supérieurement deux autres petites glan- 

des concaves en dedans, convexes en dehors. Sur la 

face interne de cet élargissement du filet sont de petites 

bourses assez nombreuses, s’ouvrant de bas en haut 

par une valve, et répandant une poussière jaune ; sur 

sa face externe sont deux longues cavités. Le style est 

surmonté d’un stigmate à six divisions rayonnées. L’0- 

vaire devient une baie noirâtre, ovoïde, contenant une 

noix fragile, monosperme. Cette pl. est de la fam. des 

Laurinées ; elle serait même congénère du Laurus, sui- 
vant Swar{z, quoique appartenant à l’'Hexandrie. Les 

auteurs varient, du reste, au sujet des étamines. Schre- 

ber, qui en fait son G. Douglassia, nommant les filets 

d’Aublet nectaires, et regardant les bourses jaunâtres 

comme autant d’étamines , le range dans la Polyadel- 

phie Polyandrie. Scopoli change le nom d’Ajovea en 

celui d'Ehrhardia, et admet (peut-être par une faute 

d'impression) dix élamines à anthères uniloculaires. 

AJUGA. 2oT. S. de Bugle. 

AKAÏIE-AROA. o1s. /. HÉOROTAIRE. 

AKAKIA. BoT. Syn. d’Acacia. 

AKANTICONE, AKANTICONITE ou ARENDALITE. 

min. Var. d'Épidole, d'un vert-noirâtre, à poussière d’un 

jaune-verdâtre, et que l’on trouve à Arendal en Nor- 

wège. 

AKÉA. BoT. 7”. BLIGRIE. 
AKEESIE. Akeesia. BOT. V. BLIGHIE. 

AKEIKSEK.. o1s. S. de Tétras lagopède. 

AKÈNE. Akeniuwm. Bot. Richard nomme ainsi {out 

fruit sec, monosperme, indéhiscent, dans lequel le tégu- 

ment propre de la graine est tout à fait distinct de la 

paroi interne du péricarpe. Ces fruits sont particulière- 

ment ceux des pl. de la fam. des Synanthérées, tels que 

les Chardons, le grand Soleil, etc. La forme et même 

la grosseur de l’Akène sont.extrêmement variables : 

tantôt il est couronné à son sommet par une Aigrette, 

tantôt il est nu, ou simplement terminé par un petit 

rebord membraneux. 

AKENOCARPE. BoT. On nomme ainsi les pl. dont le 

fruit est un Akène. 

AKERA. moLL. /”. ACÈRES. 

AKERLA ou AKERLOE. o1s. N. vulg. du Pluvier doré 

en plumage d'été. 

AKERRINE. o1s. S. de Gallinule de Genet. 

AKI 117 

AKIDE. 4kis.1ns.G. de Coléoptères hétéromères, éla- 

bli par Herbst aux dépens des Pimélies qui, elles-mêmes, 

étaient un démembrement du grand genre Ténébrion 

de Linné. Caractères : antennes de onze articles, le troi- 

sième plus long que les autres; les trois derniers plus 

courts, presque globuleux; labre apparent; menton ca- 

chant la base des mâchoires; palpes filiformes; corselet 

cordiforme, aussi long ou plus long que large, rétréci 

et tronqué postérieurement, ordinairement échancré 

en devant; élytres soudés. Ce G., comme on le voit, se 

distingue suffisamment des Pimélies, des Blaps et sur- 

tout des Eurychores, avec lesquels on pourrait le con- 

fondre, de même qu'avec les Tagénies et les Tentyries, 

comme l’a fait Fabricius. Duméril ne l’a pas adopté; il 

en considère toutes les esp. comme des Eurychores et 

des Pimélies. Latreille, au contraire, le conserve dans 

toute son intégrité et le range dans la fam. des Pimé- 

liaires. 

Le même auteur admet trois divisions dans ce genre : 

+ Corselet transversal, aussi large que l'abdomen, 

profondément échancré en devant; élytres formant un 

ovale carré et très-obtus, ou arrondis postérieurement; 

tels sont : Akis planata de Fabricius, et Pimelia 

grossa d'Olivier, deux esp. étrangères à l'Europe. 

TT Mêmes caractères, à l’exceplion du corselet, qui 

est aussi long ou presqu’aussi long que large; élytres 

terminés en pointes. — Ici, se rangent les Axis spi- 

nosa, acuminata et reflexa, Fab., ainsi que l’Akide 

plissée de Latreille ou l'Akis reflexa d'Herbst (Co- 

léopt. vrix, t. 195, 8), qui a nommé hispida, le vrai 

Akis reflexa de Fabricius (Coléopt. vrrr, t. 126, 9). Ces 

deux espèces se trouvent fréquemment dans le midi de 

la France. 

tt Corselet plus étroit que l'abdomen, sans échan- 

crure; telle est l’Akide collaire, Akis collaris de Fa- 

bricius, figurée par Herbst (1b. t. 195,5); elle se trouve 

dans le midi de la France, et diffère déjà beaucoup des 

précédentes, ainsi que l’observe Latreille. — Megerle 

s’est cru autorisé à en faire un G. nouveau, qu'il nomme 

Elenophorus. Les habitudes des Akides ressemblent à 

celles de plusieurs Ténébrions; elles fuient, comme eux, 

la lumière. 

AKIKI. o1s. N. vulg. du Pipit Farlouse. 

AKINIE. Akinia. 80T. Ce G. a été établi par Robert 

Brown, dans la fam. des Gesnériacées; Didynamie An- 

giospermie, Lin., pour troisbelles plantes comprises par 

Wallich dans la Flore de l'Inde et dont l’une forme le 

G. Epithema du docteur Blume. Les caractères sont : 

calice tubuleux, à cinq divisions égales; corolle hypo- 

gyne, irrégulière, à limbe étalé, dont la lèvre supé- 

rieure est bifide, l’inférieure à trois divisions presque 

égales; quatre étamines dont les deux supérieures fer- 

tiles, à anthères cohérentes, et les deux inférieures sté- 

riles. Stigmate en tête; capsule entourée du calice, 

uniloculaire, s’ouvrant par le milieu; deux placantas 

libres, portant un grand nombre de semences exalbu- 

mineuses, dressées, munies d’un funicule allongé. 

L’esp. principale, 4. Brunonis, a élé trouvée au mois 

d'avril 1803, par les naturalistes de l'expédition du 

capitaine Flinders, sur les roches ombragées des envi- 

rons de Coupang; elle était tout à la fois en fleurs et en 
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fruits; ses feuilles sont cordées, presque dentées, pu- 

bescentes et d’un vert uniforme; ses fleurs sont bleuà- 

tres. 

AKIS. 1NS. F7. AKIDE, 
AKODON. mam. Dans le résultat, publié par le doc- 

teur Meyen, de ses recherches scientifiques pendant son 

voyage de circum-navigation, on remarque ce G. nou- 

veau des Rongeurs, qu’il a établi dans la tribu des Rats: 

L’espèce qui s’y rapporte a beaucoup d’analogie avec 

notresouris domestique; la formule dentaire estla même, 

mais la disposition des replis internes de l'émail est un 

peu différente, et les oreilles, très-courtes, sont presque 

cachées sous les poils. L’4. Boliviense est long de trois 

pouces, y compris la queue qui forme un peu plus du 

liers, couvert de poils gris jaunâtres, que dépassent 

d’autres poils noirs; la queue revêtue d’une peau écail- 

leuse et annelée, est garnie de poils fins; les oreilles 

sont velues en dedans et la plante des pieds est noire. 

Cet animal habite le Haut-Pérou. 

AL. pois. S. d’Anguille. 

ALA ou ALER. os. S. de Canard à longue queue. 

ALABANDINE. mix. Pierre précieuse d'unrouge foncé, 

que les anciens tiraient des mines d’Alabanda dans 

l'Asie Mineure et qui paraît être un Grenat. 

ALABASTRE,ALABASTRITE. mi. Nom donné, par les 

anciens, à différentes var. d'Albâtre. 7. CHAUX SULFATÉE. 

ALABE. pois. $. d’Anguillar. 7, SILURE. 

ALABÈS pois. G. de la fam. des Malacoptérygiens apo- 
des, établi par Cuvier, pour un petit poisson anguilli- 

forme des mers de l'Inde. Ce poisson n’a pour organe 

respiratoire extérieur qu’un seul trou percé sous la 

gorge, et communiquant aux deux côtés, mais on lui 

voit des branchies peclorales bien marquées, entre les- 

quelles est un disque concave. On distingue au travers 

de la peau un petit opercule à trois rayons; les dents 

sont pointues; les intestins sont comme dans les Syn- 

branches, c’est-à-dire, que l'estomac ne se distingue du 

canal intestinal, qui est tout droit, que par un peu plus 

d’ampleur et une valvule au pylore. On ne trouve point 

de cœcum. 
ALACAMITE. 7. CUIVRE MURIATÉ. 

ALADER. BoT. S. vulg. du Nerprun alaterne. 

ALAFIA. RoT. Un Arbrisseau de Madagascar y reçoit 

des indigènes ce nom, que lui a conservé Aubert Du 

Petit- Thouars ; il en a fait un G. nouveau de la fam. 

des Apocynées. Son calice est à cinq lobes; sa corolle 

tubulée, ventrue, divisée par le haut, en cinq par- 

iies; il y a cinq élamines dont les anthères sont con- 

niventes mais distinctes; les filets sont courts, et pré- 
sentent à leur sommet des appendices filiformes qui 

vont s'attacher au style, sousle sligmate qui est en têle. 

On n’est pas d'accord sur la nature de ces appendices, 

caractère distinctif du G. Doit-on les comparer au pol- 

len concrété des Asclépiades, et conséquemment en 

rapprocher l’Alafia? Ou plutôt, comme le soupçonnait 

Richard père, ne résultent-ils pas de la couche gluti- 

neuse, qui couvrait la face interne de la corolle, et que 

les anthères, en s'éloignant, ont entraînée et comme 

tirée en fil après elles ? L’Alafia est un Arbrisseau grim- 
pant et laiteux, couvert de fleurs nombreuses d’un 

rouge éclatant. 

A LA 

ALAIPY. o1s. S. de Bruant de Neige. 

ALALATA, MOLL. Ÿ”, ALATALATA, 
ALALITE. min. Variété de Pyroxène blanc-verdâtre 

de la vallée d’Ala en Piémont, prise d’abord pour une 

nouvelle substance appelée Diopside. 

ALALONGA, ALALOUGA où ALOLONGA. pois. N. 

vulg. du Scombre Alalunga. 

ALALOUATTE ou ALAOUATTE. MAM. 7. ALOUATE. 

ALAMANIE. Alamania. B0T. G. de la fam. des Or- 

chidées, créé par Laxarsa, pour une pl. analysée par lui 

au Mexique, et à laquelle il a reconnu les caractères 

suivants, que nous empruntons à la note insérée par 

De Candolle dans le tome 5, p. 452 des Ann. des scien- 

ces nat.: périgone composé de six sépales et pétales lan- 

céolés, presque égaux, à trois nervures; labelle presque 

semblable aux pétales, glanduleux à sa base avec une 

lame dressée à la partie moyenne; gynostème épais, 

charnu, tricuspidé; quatre masses polliniques céréacées 

et pédicellées. C’est une pl. parasite, à pseudobulbe 

diphylle, à tige ou hampe spicifère, garnie de fleurs 

d’un rouge ponceau. 

: ALANGI ou ALANGUI. Bor. S. d’Alangium. 
ALANGIÉES. BoT. Fam. de plantes Dicotylédones, 

établie par De Candolle qui la caractérise ainsi : calice 

tubuleux, ovoïde, un peu resserré au sommet, à limbe 

campanulé, muni de cinq ou six dents; cinq à dix pé- 

tales linéaires, étalés-réfléchis, étamines longuement 

exsertes, en nombre double ou quadruple de celui des 

pétales; filaments libres, filiformes, très-velus à leur 

base; anthères adnées, linéaires, biloculaires, introrses, 
s’ouvrant par une double rainure longitudinale; disque 

charnu, placé à la base du limbe du calice. Le fruit est 

une drupe ovale, presque couronnée, charnue, munie de 

petites côtes, et un peu tomenteuse, contenant un noyau 

osseux, uniloculaire, et percé d’un trou à son sommet ; 

une ou trois graines inverses, ovales, à périsperme 

charnu, friable, à embryon droit, à radicule longue, 

ascendanie, et à cotylédons planes, foliacés, ovales cor- 

diformes. 

Cette fam., quine renferme qu’unseul G., Alangium, 

diffère des Myrtactes par ses pétales plus nombreux, 

ses anthères aduées, son fruit uniloculaire et ses grai- 

nes appendantes, périspermées. Il approche des Com- 

brétacées par le resserrement de la partie supérieure 

du tube du calice, par son fruit uniloculaire et ses grai- 

nes apperdantes; mais il en diffère par le nombre de ses 

pétales, ses anthères aduées, ses graines périspermées 

et ses cotylédons planes. La forme des anthères et son 

fruit uniloculaire l’éloignent tout à fait des Mélastoma- 

cées et des Ænothérées. L’organisalion de ses graines 

le rapproche un peu des Holoragées, dont il s'éloigne 

aussi par son fruit uniloculaire, son style unique et son 

port. 
ALANGIUM. Bor. G. de la fam. des Myrtées, qui ren- 

ferme de grands Arbres du Malabar, à feuilles alternes, 

aux aisselles desquelles sont les fleurs qui présentent 

un calice à six ou dix dents; autant de pétales linéaires; 

des étamines au nombre de dix ou douze, et de vingt- 

trois, suivant Vahl. Le fruit est une baie, couronnée par 

les dents du calice, au dessous desquelles elle forme, en 

| se rétrécissant, une sorte de pédicule; elle renferme, 
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dans une pulpe suceulente, une à trois graines enve- 

loppées d’une coquille osseuse, dont l'embryon à lobes 

planes, à radicule ascendante, est logé dans un péri- 

sperme charnu, comme l’a montré Corréa. (Arn. du 

Mus., T. x.) — Ce G. est l'Angolamia de Scopoli; c’est 

à lui que se rapportent l’Angolam et le Kara-Ango- 

lam, de l'Hortus Malabaricus, T.1v,t. 17 et 26, et 

peut-être aussi le Catu-Naregqam, du même ouvrage, 

même tome, t. 15. L’Angolam de Rhéede ou Alangium 
decapetalum de Lamarck, n'est autre, suivant Vahl, 

que le Grewia salvifolia, L. Suppl. 

ALAPA ou ALAPAS, BoT. S. vulg. de la Bardane offi- 

cinale. 
ALAPI. o1s. 77. BATARA. 
ALARÇONIE. Alarconia. 20T. G. de la fam. des Sy- 

nanthérées, établi par De Candolle qui le caractérise 

ainsi : calathide multiflore, hélérogame, à fleurons de 

la circonférence ligulés, femelles et disposés sur un seul 

rang; ceux du centre sont tubuleux, hermaphrodites et 

à cinq dents; involucre campanulé, composé de deux ou 

trois rangées d’écailles làches, foliacées, velues, oblon- 

gues, égalant le disque et même le dépassant un peu, 

les plus petites portant des paillettes; réceptacle plan; 

corolle ‘des fleurons du rayon ample, tridentée au som- 

met; tube de ceux du disque, coriace, court, avec la 

gorge longue, cylindrique, à cinq nervures, dentée et 

barbue à l'extrémité; styles des fl. femelles rameux et 

glabres, ceux des fleurs neutres, longs, aigus, hispides 

et roulés en dehors; akènes prismatiques, épais et al- 

longés; aigretle caliciforme. Ce G. se compose de deux 

esp. originaires de la Californie; ce sont des pl. herba- 

cées à feuilles aliernes et oblongues, à fleurs jaunes. 

ALARIE. Alaria. 1NT. G. établi par Schrank, dans 

la fam. des Parenchymateux, pour placer une esp. de 

Douve qui se trouve dans les intestins du Renard et du 

Loup. Elle se distingue des autres par deux expansions 

membraneuses qui règnent des deux côlés du corps. 

Nitzsch en a fait un nouveau G., sous le nom de Æolos- 

tomum. Rudolphi n’a adopté aucun de ces deux G., 

et a donné le nom de Distoma alaturn à l’'Alarie de | 

Schrank. 

ALASMIDES. Alasmidia. mor. 1ve sous-famille des 

Pédifères, de Raffinesque (Monogr. des Coq. de l'Ohio. 

Ann. gén. des sc. phys., tom. v, p. 517), à laquelle il 

donne pour caractères : coquille transverse, une dent 

primaire antérieure, point de dents lamellaires. Cette 

sous-famille ne comprend que le G. Alasmidonte, qui 

lui-même n’est composé que de trois esp. intermédiaires 

des Mulettes et des Anodontes. 

ALASMIDONTE. Alasmidonta. moiz. G. unique de 

la sous-famille des Alasmides de Raffinesque. Caractè- 

res :coquille équivalve, inéquilatérale, transverse, ovale 

ou elliptique; axe extra-médial; trois impressions mus- 

culaires; ligament droit, imbriqué; charnière ayant une 

dent primaire antérieure sur chaque valve et point de 

dent lamellaire. 

À. MARGINÉE. 4. marginata, Raffinesque (Ann. gén. 

des se. phys. T. v, p. 517, sp. 60). Test ovale-elliptique, 

en talus postérieurement, et à rides obliques-obtuses ; 

épiderme brun-olivâtre, radié de vert etridé en zones; na- 
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| simple, comprimée, oblique; longueur moitié de la lar- 

geur; largeur deux pouces six lignes. Habite les États- 

Unis. 

A, ONDULÉE. 4. undulata, Say, (Nicholson’s; £ncy- 

clop., tabl. 5, f. 3). Test mince, convexe, subovale, 

verdâtre, à rides obtuses et concentriques, radiée de 

vert; sommets saillants, aigus, rapprochés, dépouillés, 

avec quatre ou cinq grosses rides obtuses, éloignées, 

nacre d’un blanc-bleuâtre; dent épaisse : celle de la 

valve gauche crénelée, celle de la droite presque bifide; 

long., trois cinquièmes de pouce; larg., neuf dixièmes. 

Elle habite la Delaware. 

A. A COTES. 4. costata, Raffinesque ( Ann. gén. p.518, 

pl. 82, f. 15 et 16). Test mince, elliptique, légèrement 

bombé, un peu sinueux antérieurement, ondulé et à 

larges côtes courbées postérieurement; épiderme pres- 

que lisse, olivâtre antérieurement, noir postérieure- 

ment; nacre blanche, lavée d’incarnat; dent bilobée, 

comprimée, oblique, crénelée. Sa largeur est de près de 

cinq pouces; elle habite la rivière de Kentuky. 

ALASMODONTE. moLL. /. ALASMIDONTE. 

ALATALATA. mor. Sixième G. de la classe Alata de 

Klein (Ostrac. p. 100), qui comprend les Strombes à 

aile très-étendue et non digitée. 77. AILÉES. 

ALATERNE. por. Esp. du G. Nerprun. 

ALATIER. 2or. N. vulg. du fruit de la Viorne osier. 

ALATION. ins. J”. AILES. 

ALATITES. {latites. mozz. Walch a ainsi nommé ies 

Fossiles appartenant à la classe 4/ata de Klein ou au G. 

de ce nom dans Martini. Schlotheim les appelle Strom- 

bites. 

ALATUNGA. pois. 77. ALALONGA. 

ALAUDA. ots.S. lat. d’Alouette. 

ALAUDÉES. o1s. Nom d’une fam. des Passereaux, 

ainsi caractérisée : bec court, conique; ongle du pouce 

| beaucoup plus long que celui des autres doigts. Elle 

renferme les G. Alouette et Plectrophane, dans la mé- 

thode de Vieillot. 

ALAUN. miw. Syn. d’Alun. 

ALAUNITES. min. Schistes qui contiennent de l’Alun 

ou desquels on en peut retirer. 

ALAUNSTEIN. min. /”. ALUNITE. 

ALAUS. Alaus. 1ns. Coléoptères pentamères. G. de 

la fam. des Serraticornes, section des Sternoxes, établi 

par Eschscholtz, qui lui donne pour caractères : tête 

_ enfoncée jusqu'aux yeux dans le corselel; corselet ayant 

une ligne élevée et oblique à chaque angle postérieur, 

cre blanche ou bleuâtre, contours intérieurs blancs; dent | 

en carré long; une impression transverse sur le préster- 

| num, près de son extrémité antérieure; écusson en carré 

. presque isométrique, avec les angles arrondis ou sub- 

orbiculaire; extrémité des élytres très-obltuse et arron- 

die; dessous des tarses sans palettes membraneuses. 

Eschscholtz a basé ce G. nouveau, qui a été adopté par 

Latreille, sur les Ælater oculatus et myops de Fabri- 

cius; ils sont tous deux de l'Amérique. 
ALAVETTE. o1s. S. vulg. de l’Alouette des champs. 

ALBACORE ou ALBICORE. pois. Esp. du G. Scombre. 

ALBARDEOLA. ors. N. vulg. du Héron blanc, et de la 

| Spatule blanche. 
ALBARE. por. N. vulg. du Peuplier blanc. 

ALBARELLE. BoT. Esp. du G. Bolet, qui parait être le 
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Boletus bovinus, L., et qu’on mange enJtalie. Ge Bolet 

croit sur les troncs du Châtaignier et du Peuplier 

blanc, d’où lui vient peut-être le nom vulgaire qu’il 

porte, 

ALBATRE CALCAIRE, min. La plupart des ouvrages 

d’Albâtre, que nous ont laissés les anciens, sont en Al- 

bâtre calcaire, qui n’est qu’une variété de la Chaux car- 

bonatée concrétionnée. Il est rarement blanc, le plus 

souvent de couleur jaunâtre, ou tirant sur le rouge, et 

veiné de blanchâtre. L'expression de blanc comme neige, 

pour caractériser cette substance, s'applique mieux à 

l'Albâtre gypseux qui est ordinairement de cette cou- 

leur. On distingue différentes sortes d’Albâtre, selon 

que ses couleurs sont plus ou moins vives, et qu’il est 

susceptible d'un plus beau poli; il y en a d’oriental, de 

fleuri, d'Onyx, etc. Les artistes anciens ont tiré d'É- 

gypte celui qu'ils employaient; mais il s'en trouve éga- 

lement en Espagne, en Sardaigne et en France. Celui 

de Montmartre, près de Paris, est d'un beau jaune de 

miel, tirant au brun. 77. CHAUX GARBONATÉE CONCRÉ- 

TIONNÉE. 

ALBATRE GYPSEUX. min. C'est l’Albâtre que l'on 

travaille aujourd’hui le plus communément, l’4/aba- 

strite des anciens. Celui de Volterra, en Toscane, est 

particulièrement remarquable par la finesse de son 

grain et sa belle couleur blanche, jointe à un certain 

degré de translucidité. L’on en fabrique des vases, des 

figures et même des statues d’une assez grande propor- 

tion. Il a, sur l’Albâtre calcaire, l'avantage de ne pas 

être attaqué par les Acides; mais il n’a pas sa dureté et 

son vif éclat. 7. CHAUX SULFATÉE COMPACTE. 

ALBATROS. Diomedea. o1s. G. de l’ordre des Palmi- 

pèdes; ses caractères sont : un bec très-fort, long, dur, 

tranchant, comprimé sur les côtés, droit, subitement 

courbé; la mandibule supérieure paraissant composée de 

plusieurs pièces articulées, sillonnée sur les côtés, très- 

crochue à sa pointe, l’inférieure lisse, tronquée; narines 

latérales, placées en forme de petits rouleaux dans le 

sillon de la mandibule, ouvertes en devant; des pieds 

courts; trois doigts très-longs, entièrement palmés : les 
latéraux bordés par un prolongement de la membrane; 

ongles obtus et fort courts; ailes très-longues, fort 

étroites; rémiges courtes; les secondaires les plus lon- 

gues. 

Les Albatros habitent les mers australes et leurs côtes; 

quoique d’une corpulence dont aucun autre Oiseau 

aquatique n’approche, ils parcourent avec beaucoup de 

promptitude de très-grandes distances, et effleurent avec 

beaucoup de légèreté la surface des ondes pour saisir le 

Poisson qui s’y montre et qu’ils savent apercevoir de 

très-loin. Ils se nourrissent également de tous les autres 

Animaux marins, qu'ils avalent avec une extrême glou- 

tonnerie. Lorsqu'ils se sentent fatigués de leurs excur- 

sions démesurées, ils se perchent sur les agrès des 

bâtiments qu’ils rencontrent, ou se reposent sur l’eau 

où souvent ils s’endorment. Leur voix est forte, criarde 

et désagréable; ils s’apparient vers la fin de septembre, 

et s'occupent aussitôt de construire, avec de l'argile, 

un nid large et élevé de quelques pieds au-dessus de la 

rive déserte qu’ils ont choisie; la femelle y pond, en 

assez grand nombre, des œufs blancs, tachés de noir 
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vers le gros bout, ayant quatre pouces et demi dans 

leur plus grand diamètre. Il est à regretter que la chaîr 

de ces Oiseaux, que la taille a fait comparer à un Mou- 

ton, soit dure et de mauvais goût; elle eût été une res- 

source précieuse pour les navigateurs, entre les Tropi- 

ques où les Albatros sont très-communs. 

A. commun. Diomedea exulans, L. Lath. Buff. pl. en- 

lum. 237. C’est celui que l’on rencontre le plus fréquem- 

ment dans les parages de l'Afrique méridionale, où les 

marins, à cause de sa grosseur et de sa couleur, l’ont 

appelé Mouton du Cap, nom conservé par la plupart 

des voyageurs. Il est long de trois à quatre pieds, avec 

le sommet de la tête d’un gris-roussâtre; le reste du 

plumage est blanc, à l'exception de plusieurs hachures 

transversales noires sur le dos, des plumes scapulaires, 

des petites tectrices alaires, des rémiges secondaires et 

de l'extrémité des rectrices qui sont noires aussi. Les 

pieds et leur membrane sont de couleur de chair foncée; 

le bec est d’un jaune fort pâle. Sa chair a une odeur 

repoussante. 7 

À. À COURTE-QUEUE. D. brachyura, Temm. A. de la 

Chine, Buff. pl. enl. 965. Noir, fuligineux; bec jaune; 

tarses bruns; queue courte. Des mers de la Chine. 

À. FULIGINEUX. D. fuliginosus, Gm. Temm. pl. co- 
lor. 469. Tout le plumage d’un noir fuligineux, plus 

foncé sur la tête; bec court, noir, avec la mandibule in- 

férieure sillonnée en dessous; queue pointue. Des mers 

australes. 

À. CHLORORHYNQUE. D. chlororhynchas, Lath. Temm. 

pl. color. 468. Plumage blanc; joues grises; aïles et 

manteau noirs ; bec noir; arête jaune orangée. Des mers : 

australes. 

A. CHATAIN. D. spadicea. Gm. Tête, cou et tout le 

corps d’un brun fuligineux; joues, gorge et pourtour 

du bec blancs; ailes noires; épaules blanches. Le dos, les 

épaules et le croupion sont souvent d’un brun moins 

foncé. Des mers de l'Inde. 

A. À SOURCILS Noirs. D. melanophrys, Temm. pl. 

color. 456. Parties sup. blanches; ailes et manteau 

bruns; des taches noires sur la région oculaire; bec 

plombé; pieds noirs. Des mers du cap de Bonne-Espé- 

rance. 
ALBÈLE, ALBELEN où ALBULEN. pors. Syn. de Lava- 

ret, de Truite et de Saumon dans quelques parties de 

l'Allemagne. 

ALBEN. mix. Nom donné à un tuf calcaire incrustant 

et de formation récente, dont on rencontre des couches 

considérables près d'Erding en Bavière. 

ALBÉOGE ov ALBIOGE. mou. Esp. du G. Seiche. 
ALBERÈSE. cécL. Pierre de Florence, ou marbre rui- 

niforme. 77. CHAUX CARBONATÉE. 

ALBERGAME DE MER. zooPx. Rondelet donne ce 

nom à un Zoophyte que plusieurs auteurs regardent 

comme une Vérétille : Bosc en fait une Holothurie ; on 
peut aussi le considérer, à cause de sa forme et des étoi- 

les allongées qui le couvrent, comme une Polyclinée de 

la division des Polypiers sarcoïdes. 

ALBERGE. 80T. Var. précoce des fruits du Pêcher et 

de l’Abricotier, qui est fort estimée. 

ALBERICOQUE, ALBRICOQUE. Bot. Syn. d’Abrico- 

tier. 
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ALBERTINIE. 4lbertinia. or. Sprengel, dans le se- 
cond volume de ses nouvelles découvertes en botani- 

que, a proposé ce G. nouveau, qu’il a ainsi nommé en 

l'honneur de J.-B. de Albertini, profond mycologiste. 

Ce G., qui fait partie de la fam. des Synanthérées, sec- 

tion des Eupatoriées et de la Syngénésie Polygamie 

égale, renferme un Arbuste, Albertinia brasiliensis, 
originaire du Brésil, qui offre les caractères suivants : 

ses rameaux sont cylindriques, étalés, tomenteux; ses 

feuilles pétiolées, alternes, oblongues, rudes sur leur 

face supérieure, insipides inférieurement , amincies en 

pointe à leurs deux extrémités ; les tleurs ou capitules 

forment un corymbe à la partie supérieure des rameaux; 

l’involucre est hémisphérique, monophylle. tomenteux, 

formé d’un double rang d’écailles réfléchies, mais sou- 

dées inférieurement ; le phoranthe est chargé de poils 

roux ; tous les fleurons sont hermaphrodites, fertiles, à 

cinq divisions : l’aigrette est rousse et soyeuse. Le si- 

lence de l’auteur, sur la structure des étamines, du style 

et du stigmate, ne nous permet pas de juger nettement 

des rapports naturels de ce genre. 

ALBIN ou ALBINE. mix. Substance minérale d’une 

belle couleur blanche, d’où lui est venu son nom, et qui 

a été trouvée à Marienberg, près d'Eaussig en Bohême, 

dans les cavités d’une Phonolithe (X/ingsleïn des 

Allemands). Haüy s'est assuré que les cristaux de ce Mi- 

néral présentent les caractères et ont la même forme 

que celle de la variété de Mésotype, qu’il a nommée 

Épointée, et qu’ils doivent être, ainsi que ces derniers, 

rapportés à l'espèce de l’Apophyllite. Ce sout des pris- 

mes droits à quatre faces, terminés par des pyramides 

épointées, d’un même nombre de côtés, et dont les 

faces prennent naissance sur les arêtes du prisme. 7. 

APOPHYLLITE. 

ALBINOS. mam. Nom, venu de l’espagnol , donné à 

des Hommes à peau d’un blanc mat, à cheveux, sourcils, 

cils et autres poils blancs ; à pupille rose, et ne pouvant 

supporter une lumière éclatante; on les nomme aussi 

Chacrelas, Dondoset Bedos. Cette couleur d’un blancbla- 

fard de la peau et des poils, est une existence maladive 

de toute l'économie, qui se peint principalement sur le 

derme et ses dépendances, et qui très-souvent est trans- 

missible de générations en généralions; ce qui l’a fait 

regarder, à tort, comme le caractère d’une race dis- 

tincte. Certains Mammifères , le plus communément 

parmi les Souris, Martes, Lièvres, Lapins, ainsi que 

plusieurs Oiseaux, tels que des Corbeaux, des Merles, 

des Choucas et une infinité d’autres, offrent cette altéra- 

tion soit momentanément, soit pendant toute leur vie. 

ALBIOGE. MoLL. }”. ALBÉOGE. 

ALBIONE. ANN. }”. PONTOBDELLE. 

ALBITE. min. Substance minérale, blanche et à tissu 

lamelleux ou plutôt écailleux et quelquefois fibreux; il 

y en a aussi d’incarnat ; on la trouve en Finlande ayec 

certaines var. d’Émeraude, le Pyrophysalite, le Mica et 

l'Orthite ; la plupart de ses caractères conviennent au 

Feldspath ; elle fond comme lui, mais au lieu de Potasse, 

elle renferme de la Soude. Arfwedson s’en est assuré 

par l’analyse. Sa pesanteur spécique est 2,410. 

ALBORO. pors. S. de Pagel. 

ALBOUCOR. Bot. Nom de la Liqueur parfumée, | 

A LB 121 

que l’on obtient par incision du boswellia serrala. 

ALBOUR ou AUBOUR. BoT. N. vulg. du Cytise faux 

ébénier. 

ALBRAND, ALEBRENT ou HALEBRAND. o1s. Noms 

vulg. du jeune Canard sauvage. 

ALBRANDIE. 4/brandia. 80T. G. de la fam. des Ur- 

ticées, institué par Gaudichaud , pour une pl. qu’il a 

observée aux Moluques et dont les caractères consistent 

dans des fleurs dioïques réunies, chaque sexe en épis 

cylindriques, distincts. Le calice est à quatre divisions; 

il devient épais, succulent lorsqu'il est destiné à enve- 

lopper le fruit qui est bacciforme; l'ovaire est bilocu- 

laire, une des loges est vide. Les fleurs mâles ont quatre 

étamines à filaments courbés, un pistil rudimentaire, 

conique, un peu en massue. 
ALBUCA. BoT. G. de la fam. des Asphodélées, de Jus- 

sieu ; Hexandrie Monogynie, L. Ce G. a du rapport avec 

les Ornithogales et les Scilles; il offre un calice com- 

posé de six sépales distincts, dont trois inférieurs sont 

dressés et connivents, renflés et plus épais au sommet, 

tandis que les trois extérieurs sont étalés ; les étamines, 

au nombre de six, sont très-rarement toutes fertiles; 

ordinairement il n’y a que les trois filets opposés aux 

divisions inférieures, qui portent des anthères. Le style 

est triangulaire, élargi vers son sommet qui se termine 

par trois points; la capsule est à trois loges et renferme 

des graines planes. Lés esp., toutes originaires du Cap, 

sont des pl. bulbeuses, vivaces, dont les fleurs sont dis- 

posées en épi, à la partie supérieure d’une hampe nue. 

Plusieurs font l’ornement des serres. 

ALBULE. Albula, et Albulus. poxs. et mozx.N. donné 

comme spécifique à des Poissons de divers G., tels que 

Salmo Albula et Mugil Albula. Il paraît venir de la 
couleur blanche, métalloïde, qui particularise ces Ani- 

maux. Ce nom d’Albule désigne aussi une petite Co- 

quille du G. Z'urbo, qui habite les profondeurs de la 

mer du Groenland. 
ALBUMEN. por. Gærtner appelle ainsi le corps, de 

nature très-variée, que l’on trouve dans l’intérieur de 

certaines graines où il accompagne l'embryon. Jussieu 

l'a nommé Périsperme, feu Richard lui a donné le nom 

d'Endosperme. 

ALBUMINE ANIMALE. Substance particulière, pres- 

que généralement disséminée dans toutes les parties 

des Animaux; elle abonde dans toutes les humeurs, 

dans le sang, la synovie ; dissoute dans l’eau et unie à 

quelques matières salines, elle constitue le blanc d'œuf 

qui enveloppe la matière jaune, destinée à la nourriture 

de l'embryon, lequel doit provenir du développement 

du germe, après les circonstances favorables à la fécon- 

dation. L'Albumine séparée de l’eau, à laquelle elle était 

naturellement unie, ne s’y redissout plus; elle estalors 

sous forme de flocons blancs, insipides, inodores ; l’Al- 

bumine du blanc d'œuf, exposée à l’action de la chaleur, 

se durcit, devient opaque et forme plusieurs couches 

concentriques autour du jaune, lorsque tous deux oné 

été cuits dans la coquille; exposée à une plus forte cha- 

leur, elle se décompose et donne environ 52,5 de Car- 

bone, 25,5 d'Oxygène, 7,5 d'Hydrogène, 15,5 d’Azote 

et 1 de Souffre. L’Albumine est employée dans quel- 

ques arts pour donner des vernis légers, pour clarifier 
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des liquides visqueux ; et dans l'économie de la nature, | folia, L., et l’'Orcanetle, Anchusa tinctoria, L., etc. 

on prétend que l’Albumine concourt à la nourriture de 

l'embryon lorsque le jaune est tout à fait épuisé : peut- 

être aussi ne sert-elle, comme dans toutes les autres 

parties internes, qu’à lubrifier les organes solides et fa- 

voriser leur développement progressif: ce qu'il y a de 

bien certain, c’est qu’elle est absorbée ; mais l’est-elle 

par évaporalion ou par assimilation ? c’est encore une 
question à résoudre. 

ALBUMINE VÉGÉTALE. Peu différente, quant à ses 
caractères et propriétés, de l’Albumine animale, cette 

substance se trouve assez abondamment dans quelques 

parties de certains végétaux, surtout dans les graines 

céréales; elle existe également dans celles des plantes 

légumineuses, et en général dans toutes celles qui, par 

la division de leurs parties, rendent l’eau laiteuse et la 

trausforment en émulsion. On la trouve aussi dans 

tous les sucs ou sécrétions qui se coagulent par la cha- 

leur. 
ALBUNÉE. Albunea. crusr. G. de Crustacés, de l’or- 

dre des Décapodes, établi par Fab. et rangé par lui, 

avec les Exochnates qui répondent à la fam. des Déea- 

podes macroures. Latreille le place dans la fam. des 
Paguriens. Ses caractères sont : pattes antérieures finis- 

sant en une serre triangulaire, avec un doigt immobile, 

très-court ; celles de la seconde paire et les deux suivan- 

tes terminées par une lame en forme de faulx; les deux 
derniers pieds filiformes, repliès;, antennes internes 

beaucoup plus longues que les externes; pédoncules 

des yeux squammiformes, contigus sur le milieu du 

front. La forme du test qui est ovale, légèrement con- 

vexe, tronqué antérieurement, et un peu plus étroit en 

arrière, n’établit pas une différence bien tranchée, entre 

les Albunées et les Hippes qui les avoisinent. Le carac- 

tère distinctif le plus important est l'existence du doigt 

qu'on ne rencontre plus à la première paire de pattes 

de ces derniers. Fab. avait placé dans ce G. plusieurs 

Crustacés qu’on en a distingués depuis. Ceux qui, sui- 

vant Latreille, le composent aujourd'hui, se réduisent à 

deux seules esp. : l'A. Symniste, 4. Symnista, F., Can- 

cer Symnista, L. Elle est figurée par Herbst (tab. 22, 

fig. 2); on la trouve dans la mer des Indes. — La se- 
conde esp. est l’A. écusson, 4. scutellata, Fabr. Sa pa- 

trie est inconnue. Les autres esp. du G. Albunea de Fab. 

se rapportent aux G. Ranine et Coryste. 

ALBURE. pois. S. d’Able vaudoise. 

ALBURNE. pois. et poz. N. d’un Centropome et d’une 

Able. 11 désigne aussi un Alcyon des mers de l'Inde, que 
sa blancheur rend remarquable. 

ALCA. o1s. S. latin de Pingouin. 

ALCALI. MIN. /. ALKALI. 

ALCALOIDE où ALKALOIDE. On donne ce nom à dif- 

férentes substances obtenues récemment de l’analyse 

des corps organisés du règne végétal, pour les différen- 

cier des anciens alcalis fournis par les minéraux. On 

sent d’après cela le fond qu'il y a à faire dans cette 

distinction. 

ALCANA ou ALCANNA. BoT. Les Arabes désignent 

sous ce nom plusieurs Végétaux, dont certaines parties 

sont employées dans la teinture, telles que le Henné, 

Lawsonia inermis, L.; le Filaria, Phillyrea angusti- 

ALCAPARRA. BoT. Syn. de Câprier. 

ALCARON. ARACEN. S. de Scorpion africain. 

ALCE ou ALCES. ma. Noms anc. du Cerf-élan. 
ALCÉE. Alcœæa, L. 80T. G. de la fam. des Malvacées, 

Monadelphie Polyandrie, L., que, d’après Cavanilles, 

Jussieu à réuni, avec raison, au G. Althæa de Linné. 
V”. GUIMAUVE. î 

ALCELAPHE. N. donné par Blainville à son vre sous- 

genre des Antilopes. 

ALCHACHENGE. BorT. S. de Physalis. 

ALCHEMILLE. Alchemilla ou Alchimilla. BoT. G. 

de la fam. des Rosacées, de la section des Agrimoniées, 

Tétandrie Monogynie, L. Le calice est tubuleux; son 

limbe, ouvert, a huit découpures dont quatre extérieu- 

res, plus petites, alternent avec quatre internes; la co- 

rolle manque; les étamines, au nombre de quatre, sont 

très-courtes; l'ovaire est solitaire, et de sa base part 

latéralement le style que termine un seul stigmate; le 

calice persistant le recouvre à sa maturité. Ce sont des 

herbes, à fleurs verdâtres en général et disposées en 

corymbes terminaux el axillaires. Leurs feuilles pal- 

mées ou digitées sont très-élégantes, soyeuses et argen- 

tées en dessous, dans l’A4lchemilla alpina qui, du som- 

met des plus hautes montagnes, est descendue dans 

nos jardins, où elle prospère. Ces feuilles sont divi- 

sées jusqu’au milieu dans l’4. vulgaris, très-fréquente 

dans certains pâturages, et jusqu’au pétiole dans l’4. 

pentaphy lla. 

ALCHIMINIER. 8oT. N. anc. du Néflier. 

ALCHORNÉE. Alchornea. nor. G. de la fam. des 

Euphorbiacées, Monadelphie Octandrie, L. La seule 

esp. qui le constitue est une pl. dioïque. Ses fleurs mâles 

ont un calice à trois ou cinq divisions, et huit étamines 

dont les filets sont réunis inférieurement ; les femelles 
ont un calice à trois ou cinq dents, un ovaire didyme, 

un style court, divisé en deux ou trois parties, autant de 

stigmates très-longs. La capsule est pisiforme, a deux 

ou trois coques monospermes, et se sépare en autant 

de valves. La seule esp. connue, Alchornea latifolia, 

Swartz, est originaire des hautes montagnes de la Ja- 

maïque. C’est un Arbre de vingt pieds d’élévation envi- 

ron; ses feuilles sont alternes, ses fleurs axillaires et 

terminales : les mâles en plus grande quantité, ramas- 

sées en groupes alternes; les femelles disposées en 

grappes. Le nombre ternaire des diverses parties de 

la fructification est celui qui se rencontre le plus rare- 

ment. 

ALCIBIADIUM ou ALCIBION. Bor. S. de Vipérine. 

ALCIDE. Alcides. ins. G. de Coléoptères Tétramères 

de la fam. des Rhynchophores, institué par Klug, qui le 

place entre les G. Lixe et Cryptorhynque; il diffère très- 

peu de ce dernier et se compose d’esp. de Madagasear. 

ALCINE. Alcina. or. G. formé par Cavanilles pour 

une pl. mexicaine de la fam. des Corymbifères, et qu'il 

a nommée Alcina perfoliata. Suivant Willdenow, elle 

est congénère du Wedelia, quoique son aigrelte ne soit 

qu’à quatre dents. 

ALCINOE. zoops. Ce nouveau G., de la fam. des Bé- 

roïdes, a élé formé par Rang, pour un Acalèphe remar- 

quable, trouvé à l'entrée de la baie de Rio-de-Janeiro. 
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Les caractères du G. sont : corps cylindrique, vertical, 

gélatineux, transparent, muni de lobes natatoires 

verticaux, libres à la base et sur les côtés seulement, 

et de côtes ciliées dont une partie est cachée sous ces 

lobes; quatre bras, également ciliés, environnent l’ou- 

verture. L’A. vermiculée, seule esp. connue, a quatre 

pouces de longueur; son tissu est parcouru par des 

petits filets rougeûtres , qui simulent des vermisseaux. 

ALCION. os. 77. ALCYONS. 

ALCIOPE. Alciopa. ANNÉL. G. de la fam. des Dorsi- 

branches, établi par Milne Edwards et Audouin, qui 

leur ont donné pour caractères : des tentacules en 

nombre pair aux côtés de la tête, et de plus quatre ou 

cinq petits en avant; trompe grande et garnie d’un 

cercle de très-courts tubercules charnus, ne montrant 

point de màchoires; pieds présentant outre le tubercule 

qui porte les soies et kes deux cirrhes foliacés ou bran- 

chies, deux tubercules branchiaux qui en occupent les 

bords supérieur et inférieur. Tel est l4. Reynaudii, 

de l'Océan atlantique. Il se pourrait que le prétendu 

Naïs (soc. d’hist. nat. de Copenh. V. fig. 15) appar- 

tienne à ce genre. 
ALCK, ALKA où ALKER. o1s. S. de Pingouin. 
ALCOOL. Produit de la fermentation à laquelle peu- 

vent être soumises toutes les substances végétales, qui 

contiennent du sucre ou de la matière sucrée. Les con- 

ditions indispensables pour établir la fermentation al- 

coolique sont : 1° la présence d’un ferment quelcon- 

que ; 2 celle de l'Eau dans les proportions des quatre 

cinquièmes environ; 5° une élévation de température 

de 20 à 25 degrés. Cent parties de sucre, par exemple, 

mélées à douze ou quinze parties de ferment frais, el dé- 

layées dans quatre cents parties d'Eau, ne tarderont pas 

à entrer en fermentation; de petites bulles d’Air se for- 
meront à la surface du ferment, traverseront la masse 

du liquide , en entraînant avec elles des atomes de ce 

ferment, et viendront crever au contact de l’Air, en y 

laissant une écume dont la couche s’épaissira insensi- 

blement. La fermentation, très-vive dans les dix ou 

douze premières heures, se ralentira ensuite, et sera 

totalement apaisée au bout de quelques jours. La liqueur 

se clarifiera , et on obtiendra par la distillation en- 

viron quatre-vingls parties d’Alcool. Il est très-pro- 

bable que dans cette opération le ferment, qui est 

très-avide d’Alcool, rompt l'équilibre des principes 

constituants du sucre, s'empare de l’'Oxygène, se trans- 

forme en Acide carbonique, tandis que l'Hydrogène et 

le Carbone, restés plus intimement combinés entre eux, 

constituent le corps nouveau qui est l'Alcool. — On 

opère la fabrication en grand de l’Alcoo!l en soumettant 

à un mode de fermentation, à peu près semblable à 

celui qui vient d’être décrit, le sucre naturellement 

contenu dans certains fruits à l’époque de leur matura- 

tion; alors le mélange d'Eau et de ferment est tout fait, 

l'on n’a plus besoin que du secours de la chaleur. — On 

fait aussi concourir à une opération semblable la fé- 

cule amilacée des graines céréales ou des racines tubé- 

reuses, que l’on a précédemment convertie en matière 

sucrée par une germination forcée ou par la cuisson ; 

on forme le mélange avec le ferment et l'Eau, dont 

les proportions doivent être plus élevées que pour le 

— 
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sucre; on l'abandonne à la fermentation, puis on distille. 

L’Alcool est liquide, transparent, sapide, âcre, odo- 

rant, volatil; il entre en ébullition au cinquante-huitième 

degré de Réaumur ; il s’enflamme très- facilement , et 
brûle en produisant de l'Eau par la combinaison de son 

Hydrogène avec l'Oxygène de l'Air, et de l’Acide car- 

bonique par une autre combinaison de son Carbone 

avec ce même Oxygène. Il dissout certaines substan- 

ces acides ou salines, et en respecte rigoureusement 

d’autres, ce qui en fait un bon réactif en chimie; il 

dissout aussi les matières résineuses , les baumes, les 

essences, etc. 

L’Alcool obtenu du sucre et coupé d’environ moitié 

de son volume d'Eau porte le nom de Rhwm ; celui ob- 
tenu du Raisin, également délayé, s'appelle Æau-de- 

vie ; celui que l'on tire du grain, et que l’on aromatise 

avec la baie de Genièvre, a conservé ce dernier nom; 

ceux obtenus du Riz, du Lait, elc., se nomment Æack, 

Koumiss, ete. À ces liqueurs, dont on fait un grand 

usage dans l’économie domestique, viennent se joindre 

les boissons journalières , qui, toutes , contiennent de 

l’Alcool uni à diverses matières extractives et aroma- 

tiques, et délayées dans une grande masse d'Eau; tels 

sont le Vin, le Cidre, la Bière. 

ALCORNOQUE. goT. Écorce que le commerce tire de 

de l'Amérique du sud, et qui paraît être celle du Quer- 

cus suber (Liège) dans la jeunesse de l'arbre. 

ALCUBIGI. o1s. S. d'Alouette Cochevis. 

ALCYON. Alcyonium. por. G. de la quatrième et 

dernière (ribu des Polypiers, celle des Sarcoïdes. Pallas 

est un des premiers naturalistes qui se soient occupés 

de l'étude des Alcyons; Bruguière à en partie traduit 

Pallas, et Bosc a copié Bruguière. Ellis, Olivi, Forskabl, 

Müller, Schlosser, Gærtner, Lamarck, De France, elc., 

ont fait d'excellentes observations sur ces Animaux ; 

celles du docteur Spix ne se rapportent en rien à ce que 

la nature nous présente. Desmarest et Le Sueur ont 

étudié les Polypes de quelques espèces et les ont classés 

parmi des Ascidies agrégées. C’est à Savigny que l’on 

doit ce que nous savons de plus précis sur l’organisa- 

tion des Alcyons; il les a considérés comme des Téthyes 

composées, et les a divisés en plusieurs G. adoptés par 

Cuvier et Lamarck, etc. Ayant observé les Animaux de 

beaucoup d’autres Polypiers dans différents états, La- 

mouroux croit devoir les regarder comme très-voisins 

des Mollusques : ainsi les Polypes à Polypiers appartien- 

nent tous à cette classe, ou bien ils forment un ordre 

particulier d'êtres beaucoup plus compliqués, dans leur 

organisation , qu’on ne l’a cru jusqu’à ce jour; en at- 

tendant, il a réuni les Alcyons de Linné dans une 

division de la classe des Polypiers, celle des Sarcoïdes. 

Cette classe est composée de trois ordres ou fam. com- 

prenant les G. établis par Pallas, Gærtner, Savigny, etc. 

Le G. Alcyon appartient au premier; il y place les 

Polypiers sarcoïdes dont les Animaux n’ont pas en- 

core été observés et dont la forme ou l’organisation 
n’offrent point de caractère saillant et tranché. A mesure 

que les naturalistes étudieront ces Polypiers, ils en dé- 
criront les Animaux ; ils les placeront dans leurs G. res- 

pectifs, ou bien ils en feront de nouveaux. Maintenant 

le G. Alcyon ne peut être considéré que comme un 
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groupe provisoire d'êtres plus ou moins différents, et 

peu ou point connus. 

Les Alcyons varient dans leur forme encore plus que 

dans leur grandeur : les auteurs ne font mention d’au- 

cune espèce au - dessus d’un mètre de hauteur, tandis 

que la figure de ces êtres singuliers présente mille diffé- 

rences souvent impossibles à définir ; quelquefois, dans 

la même espèce, les uns couvrent les productions ma- 

rines d’une couche gélatineuse, épaisse tout au plus 

d’un millimètre, tandis que d’autres s'élèvent, se rami- 

fient comme de petits Arbres, ou s’arrondissent en 

masses polymorphes, pédicellées comme des Champi- 

gnons ; ils se trouvent rarement dans les lieux que les 

marées couvrent et découvrent deux fois par vingt- 

quatre heures; on commence à les voir sur les rochers que 
les eaux n’abandonnent que pendant quelques instants, à 

l’époque des Syzygies; ils deviennent plusnombreux dans 

les grandes profondeurs. C'est sous les rochers, à l'abri 

des courants et du choc des vagues, loin d’une lumière 

trop vive, que ces petits Animaux se plaisent; ils y éta- 

blissent leurs nombreuses colonies, ils s’y multiplient 

à l'infini, et étalent leurs couleurs brillantes et trans- 

parentes que l’air ternit et fait disparaître souvent dans 

quelques minutes. Les Alcyons sont répandus dans 

toutes les mers, croissent dans toutes les profondeurs, 

et sous toutes les latitudes ; nous les croyons beaucoup 

plus nombreux dans les pays chauds que dans les pays 

roids. On les trouve fossiles dans divers terrains, de- 

puis ceux de transition, jusqu’à ceux d’atterrissement ; 

ils y sont dans tous les états, quelquefois même en si 

énorme quantité que certains auteurs regardent comme 

des Alcyons pétrifiés, les couches et les rognons de 

quartz des formations de craie : cependant le nombre 

des esp. décrites, soit vivantes, soit fossiles, est déjà 

très-considérable; il n’y en a pas moins de quatre- 

vingts, non compris, il est vrai, celles qui appartien- 

nent aux différents G. que Savigny, Lamarck, etc., ont 

établis à leurs dépens. Plus de vingt vivantes se trou- 

vent dans les mers d'Europe, quinze environ sont fos- 

siles dans nos terrains, et chaque jour l’on en découvre 

de nouvelles. 

A. ARBORESCENT. 4/Cyonium arboreum, Lamx., 

Iist. Polyp., p.355, n. 462. Il offre une tige arbores- 

cente, à rameaux obtus, couverts de cellules placées 

sur de gros mamelons. Plusieurs auteurs indiquent ce 

Polypier comme originaire des côtes de Norwège ; 

Kælreuter l’a trouvé dans la Méditerranée, et Pallas dit 

qu'il en a vu de l'Océan indien. Nous doutons que ce 

soit la même espèce, malgré la ressemblance des des- 

criptions. 

A. CRIBLE. AlCyonium cribarium, Lamx., Hist. 

Polyp., p. 541, n. 474. — Ce Polypier, décrit pour la 

première fois par Lamarck qui en ignbrait l'habitation, 

doit former un G. particulier ; il se trouve sur les côtes 

du Calvados, par huit brasses de profondeur et au delà; 

il se présente en masses demi-ovoides ou grossièrement 

sphériques,enveloppant des Huîtres ou des galets, criblée 

d’oscules et de cellules, les premières deux ou trois fois 

plus larges que les secondes : il a quelquefois un pied 

de diamètre sur cinq à six pouces de hauteur; quoique 

peuirritable, ce Polypier est animé dans toute sa masse, 
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lorsqu'il sort des filets des pêcheurs, sa couleur est un 

beau jaune-citron, quise change, quelques heures après, 

en gris-cendré plus ou moins foncé. C’est un des Poly- 

piers les plus rares et les plus singuliers de nos pa- 

rages. 

A. ORANGE DE MER. A/CyYontum lyncurium, Lamx., 

Hist. Polyp., p. 332, n. 478. — 11 est semblable à une 

petite Orange par la forme, la couleur et par les tuber- 

cules dont il est entièrement couvert; lorsqu'on le coupe 

transversalement , il paraît formé d’une membrane 

épaisse d’environ une ligne et demie, percée de cellules 

polypifères. Au centre est un petit globule sur lequel 

s'appliquent des fibres, roides, simples et rayonnantes, 

et toute la masse est animée. Ce joli Polypier a été 

trouvé sur les côtes du Calvados. 

À.PLEXAURÉE. AlCyonium plexaureum, Lamx., 

Gen. Polyp., p. 68, T. 76, fig. 2,5, 4. Ce Polypier, sem- 

blable à une Plexure sans axe, présente des rameaux 

obtus, très-allongés, couverts de cellules arrondies, 

écartées et profondes, et composés d’une substance qui 

se divise eh petits corps velus et fusiformes ou aciculés. 

Sa couleur est un violet clair et vif. Il a été rapporté de 

la Havane. Il est très-voisin de la Gorgone Briarée d’El- 

lis et Solander. 

A. CONCOMBRE. A/CyYonium cucumiforme, Lamx., 

Gen. Polyp., p. 68, T. 79, fig. 1. Espèce fossile; elle est 

semblable à un Concombre, el couverte de pores épars, 

peu distincts, et n’est pas rare dans le terrain à Poly- 

piers des environs de Caen. 

Les autres esp. les plus remarquables de ce G. sont : 

Alcyonium rubrum, Phalloïdes, pyramidale, pul- 

monarium, alburneum, Manus diaboli, Spectrum, 
purpureum, boletus, favolum, Gigas, infundibu- 

lum, ele. 
ALCYON. Alcedo. o1s. S. de Martin-pêcheur. 

ALCYONÉES. 4lcyonecæ. »or.. Ordre dela division des 

Polypiers sarcoïdes, qui renferme les G. Alcyon, Lobu- 

laire, Ammothée, Xénie, Anthélie, Palythoé, Alcyonidie, 

Alcyonelle, Hallirhoé. Les Polypes de ces Polypiers sont 

peu ou point connus; ils ont huit tentacules ou davan- 

tage, souvent pectinés el presque toujours garnis de 

papilles de deux sortes : leur contractilité varie dans les 

G., les esp. et même dans les individus, suivant l’âge, la 

saison, l’exposition à l’air, etc. Le caractère tiré de cette 

faculté ne doit être employé que lorsque tous les autres 

viennent à manquer, et pour des êtres que l’on n’a pu 

longtemps observer, et dans différents états. 

ALCYONELLE. Alcyonella. por. G. de Polypiers, de 

l'ordre des Alcyonées dans la division des Polypiers sar- 

coïdes. C’est une masse encroûtante, épaisse, convexe 

et irrégulière, composée d’une seule sorte de substance, 

formée par l’aggrégation de tubes verticaux, ouverts à 

leur sommet ; elle est couverte de Pol. allongés, cylin- 

driques, offrant à leur extrémité supérieure quinze à 

vingt tentacules droits, disposés autour de la bouche 

en un cercle incomplet d’un côté. Ce G. ne renferme 

encore qu’une seule espèce. 

À. pes érancs. 4/cyonella stagnorum, Lamx., Gen. 

p. 71, Tab. 76, fig. 5, 6, 7, 8. Bruguière et Bosc l'ont 

trouvée dans les étangs et les fontaines des environs de 

Paris, principalement à Bagnolet. Fixée sur les pl. 
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aquatiques, comme plusieurs Alcyons sur les Thalassio- 

phytes, elle ressemble à ceux-ci partant de rapports, que 

nous avons cru devoir placer ce singulier Polypier dans 

l’ordre des Alcyonées, et non à côté des Éponges d’eau 

douce, ainsi que l'avait fait Lamarck. 
ALCYONIDIE. Alcyonidium. vou. G. de l’ordre des 

Alcyonées dans la division des Polypiers sarcoïdes, pré- 

sentant une masse arrondie, lobée, allongée, encroû- 

tante, quelquefois pédiculée et rameuse, polypifère sur 

toute sa surface; les Polypes, armés de douze tentacu- 

les égaux, longs et filiformes, sont transparents, à corps 

infundibulaire, avec le bord échancré. Ce G. ne ren- 

ferme encore qu’un très-petit nombre d’esp. classées 

tantôt entre les Varecs, tantôt entre les Ulves, tantôt 

enfin entre les Éponges par les anciens auteurs ; Muller 

en a le premier découvert les Animaux ; ils sont très- 

difficiles à apercevoir, mais leur forme ne laisse aucun 

doute sur la classifiealion de ces productions singulières 

que nous avions d’abord considérées comme un G. par- 

liculier de la classe des Hydrophytes; il faut maintenant 

décomposer ce G., renvoyer aux Dumonties les 4. ver- 

miculatum, fucicola, etc., et ne conserver dans le G. 

Alcyonidie que les esp. suivantes : 

A. Nosrocu. 4. Nostoch. Semblable au Nostoch com- 

mun par la forme extérieure, mais entièrement diffé- 

rente par son organisation ; elle se trouve sur les 

rochers des côtes de Bretagne et de Normandie qui ne 

se découvrent que dans les grandes marées. 

A. BULLÉE. À. bullatum. Elle diffère de la précé- 

dente en ce qu’elle n’est jamais solide, et qu’elle est 

toujours parasite sur les pl. marines. 

À. GÉLATINEUSE. À. gelatinosum, Lamx., Gen. Polyp., 

p.71, Gen. Thal. Tab. 7, fig. 4. C’est un Polypier irré- 

gulièrement rameux et polymorphe, épais, à ramifica- 

tions obtuses, se fixant sur les sables solides et sur les 

rochers par un empâlement d’où s'élève un pédicule 

court etcylindrique, de la grosseur environ d’une plume 

de Corbeau. Quelquefois ce Polypier forme une petite 

masse presque globuleuse ; d’autres fois il s'élève à un 

pied de hauteur. Cette masse, quoique animée, ne donne 

aucun signe d’irritabilité; les Polypes mêmes n’ont que 

peu de mouvement, et sont d’une lenteur extrême. Ce 

Polypier est phosphorescent à certaines époques de 

l'année, et ne se trouve jamais que dans les filets des 

pêcheurs. 

Enfin, les 4. diaphanum et flavescens que Lyng- 

bye regarde à tort comme deux Hydrophytes. 

ALCYONIDION. por. 7, ALCYONIDIÉES. 

ALCYONITES. poL. Les naturalistes ont donné ce nom 

à beaucoup de Fossiles, principalement à ceux des dif- 

férents G. qui composent la division des Polypiers sar- 

coïdes. Le nombre des Alcyonites décrites et figurées 

est très-peu considérable, eu égard à celui des esp. que 

l'on découvre chaque jour et que l’on ne sait comment 

caractériser. 

ALCYONS. Alcyones. o1s. Septième ordre de la Mé- 

thode ornithologique de Temminck. Caractères : bec 

médiocre ou long, pointu, presque quadrangulaire, peu 

arqué ou droit; pieds à tarse très-court; trois doigts 

devant réunis, un derrière, Cet ordre comprend les G. 

Guêpier, Martin-Pêcheur et Martin-Chasseur. Les Al- 
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cyons volent avec une grande rapidité ; leurs mouve- 

ments sont prompts et brusques ; ils ne peuvent ni mar- 

cher ni grimper ; ils saisissent leur nourriture en plein 

vol, souvent à fleur d’eau, après l'avoir guettée avec 

une patience extrême. Ils nichent dans des trous prati- 

qués en terre, le long des rives. La mue n’a lieu qu’une 

fois l’année ; le plumage des sexes et des àges diffère 

peu. 

Le nom d’Alcyon a aussi été donné plus particuliè- 

rement au Martin-Pêcheur d'Europe, à la Frégate, au 

Paille-en-Queue et à certains Petrels, ou autres Oiseaux 

de rivage et de la haute mer, que n’épouvantent point 

les tempêtes, par allusion à la fable qui métamorphosa 

en Oiseau l’épouse infortunée de Ceyx. On ignore ab- 

solument ce qu'était l’Aleyon vocal d’Aristote et des an- 

ciens. 

ALDEA. 8oT. Ruiz et Pavon ont nommé ainsi el figuré, 

tab. 114 de leur Flore Péruvienne, une pl. à laquelle ils 

assignent pour caractères : un calice infère, à cinq di- 

visions profondes, linéaires, dressées ; une corolle mo- 

nopétale, campanulée, quinquéfide, de la longueur du 

calice; cinq étamines, dont les filets tubulés et velus 

sont deux fois longs comme la corolle, à la base de la- 

quelle ils s’insèrent ; un style filiforme, bifide; une cap- 

sule libre, ovoide, uniloculaire, s’ouvrant en deux val- 

ves, contenant deux graines et environnée par le calice 

persistant. La seule esp. connue, 4.pinnata, est une 

herbe qui croît au Pérou et au Chili. Ses feuilles sont 

simples supérieurement, pinnées plus bas; ses fleurs 

sont disposées en épis, sur un seul côté des pédoncules, 

dichotomes et contournées en crosse. L’Aldea, placé 

dans la famille des Borraginées entre les G. Æydro- 

phyilum et Phacelia, n'est-il pas congénère du premier 

ou du second, comme le pense Robert Brown ? 

ALDINA. 807. Adanson a fait sous ce nom un G. de 

l'Aspalathus Ebenus, Arbre de la Jamaïque, connu 

sous celui d'Ebony et figuré par: Brown, {. 51, fig. 2, 

de l'Hist. de la Jamaïque. Il a été réuni par Swartz à 

l'Amerimnon. Ce nom d’Aldina avait encore été 

donné par Scopoli au Vadakoki de Rhéede (Æort. mal. 

9, tab. 42), qu’on a reconnu plus tard pour une esp. de 

Carmantine. 

ALDROVANDIE. Aldrovandia. B0T. G. de la fam. des 

Droséracées, de De Candolle, Pentandrie Pentagynie, L., 

qui a beaucoup d'affinité avec les Rossolis, tant sous le 

rapport de son habitus que par ses caractères essen- 

tiels. Une seule esp. le constitue, c’est l’4. vesiculosa, 

L. ; petite pl. qui nage dans l’eau et se soutient à sa sur- 

face au moyen de ses feuilles verticillées, cilicées, ren- 

flées et comme vésiculeuses. Ses fleurs sont axillaires, 

solitaires, très-petites ; elles offrent un calice à cinq di- 

visions profondes, une corolle de cinq pétales et autant 

d’étamines. L’ovaire est libre, couronné par cinq styles 

et cinq stigmates. Le fruit est une capsule uniloculaire, 

renfermant dix graines attachées à ses parois, et s’ou- 

vrant en cinq valves. L'Aldrovandie croît en Provence, 

et en Italie, où on la trouve assez fréquemment. 

ALEBRENNE ou ALEBRUNE. REpT.S. vul. de Sala- 

mandre. 

ALECTHÉLIE. Alecthelia. o1s. G. de l'ordre des 

Alectorides, établi par Lesson, pour un Oiseau décou- 
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vert, par lui, à l'ile de Guebé, dans son voyage autour 

du monde. Caractères : bec petit, comprimé, pointu; 

mandibule supérieure prolongée, l’inférieure un peu 

renflée et plus courte; tête entièrement garnie de plu- 

mes ; rectrices nulles ; plumes du corps à barbes läches 

et ciliées. 

A. DE DURVILLE. 4. Urvillii. Less. Parties supérieu- 

res d’un brun très-foncé, les inférieures d’une nuace 

plus claire; gorge et ventre d’un brun-roussâtre ; poi- 
trine cendrée; rémiges et tectrices alaires d’un brun- 

noirâtre, marquées de quelques zigzags peu prononcés 

et d'un roux sale; tectrices remplacées par des plumes 

très-lâches; un épais faisceau de plumes allongées sur 

l’occiput. Bec et pieds grisâtres; iris rouge. Taille cinq 

pouces el un tiers. 

ALECTISCAK. mam. 7. PHOQUE DE MULLER. 

ALECTO. os. Lesson a institué ce G. pour un Oiseau 

que Temm. a placé parmi les Tisserins. I1 lui donne 

pour caractères : bec plus court que la tête, très-épais, 

très-massif, quadrilatère à sa base, comprimé sur les 

côtés, conique; mandibule supérieure voûtée, à arête 

convexe, détachée par une rainure, et ayant à sa base 

une sorte de casque qui entame les plumes du front, 

de forme conique; narines petites, latérales, nues, per- 

cées dans la rainure des côtés; ailes dépassant à peine 

le croupion; queue longue, ample, presque égale ou 

peu arrondie; tarses moyens, courts, robustes et forte- 

ment scutellés. Ce G. ne se compose que d’une esp., le 

Tisserin alecto de Temminck, et le mâle offre cette par- 

ticularité très-remarquable, d'avoir une verge longue 

de quatre à six lignes, et de l’introduire dans le eloa- 

que de la femelle. IL y a donc chez l’alecto plus que 

simple contact dans l’acte de la fécondation. Get oiseau 

habite Galam. È 

ALECTO. reprT. Sous-G. établi par Wagler dans la 

fam. des Serpents aquatiques que l’on désigne plus vul- 

gairement sous le nom de Fausses Vipères. 

ALECTO. Por. G. de Polypiers fossiles, de l’ordre des 

Cellariées. Caractères : filiforme, rameux, articulé, 

formé par des cellules situées les unes à la suite des 

autres, d’un diamètre presque égal dans toute leur lon- 

gueur, avec une ouverture un peu saillante, placée près 

de l'extrémité de la cellule et sur sa surface supérieure; 

il est adhérent par toute sa surface inférieure. Lamou- 

roux a donné le nom d’Alecto à ce G. parce que celui 

que le docteur Leach avait établi, sous cette dénomina- 

tion et aux dépens des Astéries, n’a été adopté ni par 

Lamark, ni par Cuv. Il n’est encore composé que d’une 

seule esp. que l’on trouve sur les Térébratules et sur 

les Polypiers fossiles des environs de Caen. 

A. DICHOTOME. À. dichotoma, Lamx., Gen. Polyp. 

p. 84, tab. 81, fig. 12, 15, 14. Rameaux constamment 

dichotomes. 
ALECTON. 1vs. G. de Coléoptères pentamères de la 

fam. des Serricornes, institué par Delaporte qui lui as- 

signe pour caractères : antennes courtes, épaisses, fusi- 

formes, de 12 articles, insérées entre les yeux; tête 

cachée sous le corselet qui est tronqué en arrière, avancé, 

et formant un angle en avant; écusson presque trian- 

gulaire; élytres ovales, un peu élargies, presque pla- 

nes; paltes moyennes. L'A. Discoïde, seule esp. con- 
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nue, est long de quatre à cinq lignes, jaunâtre avec 

l’extrémité des antennes et les élytres noires; une par- 

tie du bord de ces dernières est jaune. Cet Insecte. a été 

apporté de Cuba. 

ALECTOR. o1s. S. de Coq. On a aussi donné ce nom 

au Hocco de la Guiane, dont Cuv. a fait une subdivision 

des Gallinacées. 

ALECTORIDES. A/ectorides. o1s. Onzième ordre de 

la Méthode ornithologique de Temminck. Caractères : 

bec plus court que la tête ou de la même longueur, ro- 

buste, fort, dur; mandibule supérieure courbée, con- 

vexe, voûtée, souvent crochue à la pointe; pieds à tarse 

long, grêle ; trois doigts devant, un derrière; celui-ci 

articulé plus haut sur le tarse. Cet ordre comprend, 

10 les G. Agami et Cariama, dont les esp. habitent les 

déserts, où elles sont continuellement à la poursuite 

des Lézards et autres Reptiles ; 2 les G. Glaréole, Ka- 
michi et Chavaria, composés d’esp. que l’on trouve dans 

les marécages et sur les bords des rivières, occupées à 

la recherche de Vers, de Larves, d’'Insectes aquatiques 

et de petits Poissons; quelques-unes en font une assez 

grande consommation. 4 

ALECTORIE. Alectoria. Bot. Achar a donné ce nom 

à un G. de Cryptogames qu’il avait d’abord réuni aux 

Parmélies, et que Hoffman et Le Candolle avaient placé 
parmi les Usnées. Sa tige est très-rameuse, cylindrique, 

à divisions souvent presque capillaires, cartilagineuses. 

Les scutelles sont sessiles (ce qui distingue ce G. des 

Usnées, des Corniculaires et des Ramalines), arrondies, 

d’abord creuses, ensuite convexes, placées latéralement 

sur les rameaux, de même nature qu'eux et sans re- 

bord particulier. On connaît huit ou dix esp. de ces 

Lichens, qui toutes croissent sur les branches des Ar- 

bres, d’où leurs tiges longues et flexibles pendent 

comme des sortes de Slalactites. Une d'elles, la plus re- 

marquable et la plus commune, est l’Alectoria jubata, 

qui couvre quelquefois presque entièrement les bran- 

ches des vieux Arbres et surtout des Sapins, en leur 

donnant un aspect tout particulier. 

ALECTOROLOPHE. Alectorolophus. Bot. G. établi 

par Haller aux dépens des Rhinanthes, adopté par Al- 

lioni et par quelques autres botanistes, et dont la 

Cocriste glabre, Rhinanthus Crista-Galli, L., est le 

type. 77. RHINANTHE. 

ALECTRE. Alectra. Bot. G. établi par Thunberg 

dans sa quatrième Dissertation académique. Le calice 

offre deux lèvres : lobes, la supérieure à deux et l’infé- 

rieure à trois; la corolle est plus longue que le calice, 

campanulée; son tube, inséré sous l'ovaire, évasé in- 

sensiblement et terminé supérieurement par cinq di- 

visions cuvertes et obtuses, soutient quatre étamines 

presque didynames, dont les filets sont velus et les 

anthères didymes. Un seul style filiforme porte un seul 

stigmate recourbé et strié sur les côtés. Le fruit est une 

capsule glabre, à deux loges, contenant deux graines, 

ets’ouvrant en deux valves. On voit donc que ce G. doit 

être placé parmi les Monopétales à insertion hypogyne; 

mais on n’a pas déterminé sa fam. La seule esp. con- 

nue, l'Alectra capensis, est une pl. annuelle, à feuilles 

alternes, à fleurs en épis terminaux, offrant, suivant 

l’auteur, le port des Orobanches. 

Es 
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ALECTRIDES. ots. Trentième fam. de l'ordre des 

Sylvains, dans la Méthode ornithologique de Vieillot, 

dont les caractères généraux consistent dans un bec 

grêle et un peu voûlé dont la mandibule supérieure 

couvre les bords de l’inférieure; dans la nudité des 

joues et de la gorge, qui quelquefois est caronculée, et 

dans la membrane qui réunit à leur base les doigts an- 

térieurs. Elle est composée du seul G. Pénélope. Cuv., 

dans son Tableau de la classification des Oiseaux, qui 

est joint au tome I de son Anatomie comparée, a étendu 

la dénomination d’Alectrides aux Gallinacés dont les 

ailes sont propres au vol. 

ALECTRIMORPHES. o1s. Ranzani a donné ce nom à 

une fam. d'Oiseaux grimpeurs qui, par la forme de leur 

corps, ont une grande ressemblance avec une poule. 

ALECTRION. ÆAlectrion. mozL. G. formé par Mont- 

fort (Conchyl. t. 11, p. 567), pour le Buccinum papil- 

losum, L., mais qui n’a point été généralement adopté. 

ALECTRION. por. G. établi par Gærtner, dans la 

fam. des Saponacées, sur une baie dégagée de calice, 

globuleuse, coriace, garnie supérieurement d’une crête 

marginale, ne contenant qu'une graine sphérique, en- 

tourée de la moitié d'une arille; la radicule de l’em- 
bryon; dépourvue de périsperme est recourbée sur les 

lobes contournés en spirale. On voit par ces caractères 

que le G. Alectrion n’est pas encore irrévocablement 

institué. 
ALECTRURUS. o1s. 7”. GALLITE. 

ALEGRIE. Alegria. Box. G. de la fam. des Tiliacées, 
Polyandrie Monogynie, L., établi par De Candolle, pour 

une plante récemment apportée du Mexique, 4. can- 

dida. Caractères : calice à cinq sépales; cinq pétales 

planes, un peu ovales; élamines nombreuses, à filaments 

libres ou faiblement accolés à leur base; anthères pres- 
que rondes ; un grand nombre de filets stériles entre 

les étamines et les pétales; un ovaire ovale; un style ; 

cinq stigmates un peu arrondis el rapprochés; une 

capsule à cinq angles, à cinq valves, et à cinq loges 

polyspermes. 

ALENBOCH. ors. S. de petite Mouette cendrée. 

ALÈNE. pots. 7. RAIES PROPREMENT DITES. 
ALÉOCHARE. Aleochara. 1ns. G. de Coléoptères 

pentamères, établi par Gravenhorst et placé par La- 

treille dans la grande fam. des Brachélytres. Caractè- 

res : antennes insérées à nu entre les yeux, et près de 

leur bord intérieur : les trois premiers articles sensible- 

ment plus longs que les suivants; ceux-ci perfoliés, le 

dernier allongé et conique; palpes terminés en alène ; 

les maxillaires avancés, avec l’avant-dernier article 

grand, et le dernier très-petit; corselet presque ovale 

ou en carré arrondi aux angles. Gravenhorst, dans son 

premier travail (Coleoptera microptera, Brunsvi- 

censia, 1802) avait rangé dans le G. Aléochare plu- 

sieurs esp. qu’il en à distinguées depuis (Monographia 

Coleopteroruim micropterorum, Gottingæ, 1806) sous 

le nom de Loméchuse. Latreille, en adoptant ces deux 

G., n’applique ni à l’un ni à l’autre les mêmes caractè- 

res, il rapporte aux Aléochares les trois premières fam. 

ainsi que la sixième de Gravenhorst; mais la quatrième 

et la cinquième sont réunies, par lui, aux Loméchuses 

qu’il caractérise aussi différemment. 
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Les Aléochares appartiennent à la troisième section 

de la fam. des Brachélytres, celle des Aplatis, dont les 

espèces ont la tête entièrement découverte, le labre en- 

tier, les palpes maxillaires beaucoup plus courts que la 

tête, avec le quatrième article distinct; le premier de 

ces caractères empêche de les confondre avec les esp. 

du G. Loméchuse, qui, suivant Latreille, ont toutes la 

tête enfoncée postérieurement, jusque près des yeux, 

dans le corselet; les Aléochares se distinguent aussi des 

Oxytèles, des Omalies, des Proteines et des Lestèves, 

par l'insertion de leurs antennes. Ces insectes sont fort 

agiles et se rencontrent ordinairement sous les pierres, 

et dans les bolets plus ou moins putréfiés. Les esp. 

connues jusqu'à présent sont assez nombreuses; on 

remarque parmi elles l'A. cannelée, 4. canaliculata, 

Grav. Panz. Faun. Insect. Germ. Fasc. 27, t. 15; les 

Staphylini bipustulatus, impressus, boleti, minu- 

tus, collaris, socialis, elc., etc. 

ALEPE. Alepus. moLL. G. établi par Rang, dans la 

fam. des Anatifes et qu’il caractérise par un manteau 

particulier, cartilagineux, qui ne contient aucune pièce 

testacée. Du reste, ces Mollusques ont, comme tous 

ceux de cette fam., six paires de cirrhes de chaque côté, 

des branchies appendiculées en pyramides alongées, 

adhérentes à la base extérieure des cirrhes. 

ALÉPIDE. Alepidea. BoT. G. nouveau, établi dans la 

fam. des Ombellifères par Delaroche; il comprend 

l’Astrantia ciliaris de Linné fils ou Jasione capensis 

de Bergius. Ce G., très-rapproché du Panicaut, avec 

lequel on peut le réunir, s’en distingue seulement par 

ses fleurs nues, entièrement privées d’écailles à leur base. 

ALEPIDOPE. Alepidopus. pors. G. de la fam. des 

Tænioïdes, de l’ordre des Acanthoptérygiens, établi par 

Lowe, sous les caractères suivants : têle comprimée, 

prolongée en avant; ouverture de la bouche fort grande, 

s'étendant jusque près des yeux; mâchoires pointues, 
garnies d'une rangée de dents fortes, tournées en ar- 

rière avec quelques-unes d’entre elles plus longues ; 

corps allongé, aminci, avec la tête entièrement nue; 

deux nageoires dorsales : la première haute, s'étendant 

de la nuque jusqu’au dos ; la seconde petite, trigone et 

adipeuse; nageoires ventrales médiocres; les anales 

petites et plus élevées antérieurement; la caudale 

grande et fourchue. La membrane branchiostège à six 

ou sept rayons. La seule esp. connue, 4. ferox, habite 

la mer Atlantique; on la trouve très-rarement dans les 

eaux de Madère. 

ALÉPIDOTE. pots. C'est-à-dire, dont la peau est dé- 

pourvue d’écailles. Les ichthyologistes ont employé 

quelquefois ce mot pour désigner des Poissons à peau 

nue; il a été donné, comme spécifique, à un Rhombe de 

Lacépède, Chetodon alepidotus, L. 

ALÉPOCÉPHALE. Alepocephala. vois. Genre de la 
deuxième fam. des Malacoptérygiens ou des Ésoces. Son 

caractère consiste dans l’absence de la nageoire adi- 

peuse; dans un corps couvert de larges écailles ; une 

tête nue ; une bouche petite, garnie de fines dents en 

velours; un œil très-grand et huit rayons aux ouïes. On 

ne connaît qu'un seul Alépocéphale, 4. rostratus, 
Risso, 2e éd. f. 27. Il se trouve dans les profondeurs de 

la Méditerranée. 



128 ALE 

ALEPYRON. Alepyrum. 80oT. Dans son Prodome des 

pl. de la Nouvelle-Hollande, R. Brown a établi sous ce 

nom un G. nouveau dans la fam. des Restiacées ; il est 
ainsi caractérisé : spathe bivalve, renfermant une seule 

ou quelquefois plusieurs fleurs, qui consistent seule- 

. ment dans une étamine dont l’anthère est simple; dans 

plusieurs pistils unilatéraux, attachés à un axe com-. 

mun, qui se changent en autant de petits fruits s’ou- 

vrant longitudinalement. Les trois esp. rapportées à ce 

G. viennent de la Nouvelle-Hollande; ce sont de petites 

pl. qui ont la plus grande analogie avec le genre Des- 

vauxie, établi aussi par ce botaniste ; elles ne s’en dis- 

tinguent que par des fleurs sans écailles glumacées, et 

par des spathes souvent uniflores. 

ALÉRION. o1s. S. vulg. de Martinet noir. 
ALÈTES. min. Ÿ. Trass. 
ALETRIS. por. G. de la fam. des Asphodélées, Hexan- 

drie Monogynie, L., institué par Linné et dont les esp. 

ont été partagées par les auteurs modernes en quatre 

G., qui sont : Aletris proprement dit, #eltheimia, 

Tritoma el Sanseviera.On n’a laissé dans le G. Aletris 

que les esp. qui présentent un calice monostpale, coloré, 

infundibulaire , ridé; six élamines attachées à la base 

des six divisions du limbe calicinal; un style terminé par 

un stigmate trifide; une capsule trigone, à trois loges 

polyspermes. Deux esp. seulement appartiennent à ce 

G., ainsi restreint, savoir, l’4. aurea, P. H., et l'A. 

farinosa, L. Ces deux pl. sont vivaces; leurs racines 

sont composées d’un faisceau de fibres simples. Leurs 

fleurs forment un épi dense, à la partie supérieure de la 

hampe. Elles sont originaires de l'Amérique septentrio- 

nale, et se cultivent en pleine terre. 

ALEURIE. Aleuria. BoT. Fries a donné ce nom à une 

section du G. Pézize, que Persoon avait désignée sous 

celui d’Helvelloideæ. Toutes les esp. de cette division 

sont grandes, charnues, très-fragiles, et ont leur sur- 

face interne couverte d’une poussière glauque. La plu- 

part croissent sur la terre, dans les bois ; quelques-unes 

poussent sur les troncs d’Arbres. 

ALEURISMA. Bot. G. établi par Link, qui lui donne 

les caractères suivants : thallus composé de filaments 

rameux, cloisonnés, entre-croisés; sporules éparses, peti- 

tes et globuleuses. Ces petits Champignons ressemblent, 

au premier aspect, à la base encore non développée de 

quelques Bolets, mais la présence des sporules prouve 

que ce sont des Champignons parfaits; le thallus est 

formé de filaments entre-croisés, assez solides et comme 

feutrés. Link en a fait connaître sept esp. qui croissent 

sur les branches mortes, sur les autres Champignons, 

et sur les fruits en décomposition. Divers auteurs ont 

depuis ajouté encore quelques esp. à celles de Link. 

ALEURIT ou ALEURITES. 80T. 7. BANCOULIER. 

ALEUTÈRE. pois. Sous-genre de Balistes, établi par 

Cuvier. ; 
ALEVO, ELVO, d’où ALVIES. BOT. Syn. de Pin cembro. 

ALEYRODE. 4leyrodes. 1xs. G. de l’ordre des Hé- 

miptères, établi par Latreille, et qui, antérieurement, se 

trouvait rangé parmi les Lépidoptères. Il appartient 

aujourd’hui à la fam. des Aphidiens, et se reconnaît aux 

caractères suivants : bec très-distinct ; tarses terminés 

par deux crochets; élytres et aïles en toit, de la même 
0 
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grandeur, et n'étant pas linéaires; antennes courtes, de 

six articles; yeux échancrés. La seule esp. qui compose 

ce G. est l'A. de l'Éclaire, 4. Chelidonii, Latr., T'inea 
Proletella, L. Phalène culiciforme de l’Éclaire, Geoff. 
Elle est à peine longue d’une ligne, son corps est d’un 

rouge jaunâtre, recouvert d’une poussière blanche ; ses 

ailes sont presque ovales et farineuses. On remarque 

vers leur milieu une nervure principale formant saillie, 

et un petit point de couleur cendrée ; les yeux sont noirs 

et divisés par un trait blanchâtre formé par la même 

poudre qui recouvre tout le corps. Réaumur regardait 

cet Insecte comme une Phalène ; il nous a fait connai- 

tre dans le 7e Mémoire du T. 11 de ses Observations, 

plusieurs particularités assez intéressantes. Latreille, 

dans un Mémoire faisant partie du Magasin encyclopé- 

dique, a beaucoup ajouté à nos connaissances sur cette 

esp.; il a surtout déterminé, d'une manière très-pré- 

cise, et en puisant ses preuves dans l’organisation et 

les mœurs, qu’elle appartient à l’ordre des Hémiptè- 

res, et qu’elle avoisine les Psylles et les Pucerons. Sa 

trompe, suivant Réaumur, diffère essentiellement de 

celle des Papiilons, dont elle s'éloigne encore par ses 

antennes et la poussière de ses ailes. Ses habitudes sont 

aussi très-singulières. Elle subit toutes ses métamor- 

phoses, s’accouple et se reproduit presque à la même 

place où elle a pris naissance. A l’état parfait, cet In- 

secte pompe au moyen de son bec le suc des feuilles de 

l'Éclaire. Les mâles recherchent les femelles, et celles-ci 

pondent, sur les feuilles dont elles se sont nourries, des 

œufs oblongs, blancs et lisses, disposés circulairement. 

Réaumur n’en à jamais compté plus de quatorze; mais 

Latreille porte leur nombre à trente. Après huit jours 

environ, la larve éclot; elle est si petite qu’on n’aper- 

çoit ses pattes qu'avec une forte loupe. Elle est aplatie, 

ovale, transparente, ne grossit pas sensiblement, et 

paraît toujours immobile. Cependant, huit jours après 

sa naissance, on remarque quelques changements; son 

corps d’ovale qu’il était devient triangulaire; un des 
bouts s’allonge et se termine en une pointe fine, tandis 

que l’autre s’arrondit davantage. Quelques jours plus 

tard, cette forme change encore, et l’Animal en ac- 

quiert une semblable à celle qu’il avait d’abord, sauf le 

volume qui est plus considérable. Sous celte dernière 

forme, l'Insecte est réellement chrysalide. Latreille, 

dans un rapport fait à l'Académie des Sciences, séance 

du 15 août 1821, dit qu'avant de passer à cet état, les 

larves se renferment dans une coque, dont il serait 

d'autant plus curieux de bien étudier l’origine, qu’elles 

semblent dépourvues de filières. Une liqueur visqueuse 

Ja fait alors adhérer à la feuille, et forme une frange à 

chaque bout de son corps. Réaumur ne parle pas de ce 

fait; mais il a vu les Nymphes devenir Insectes parfaits, 

quatre jours après leur transformation. Leur peau, dans 

cette circonstance, se fend sur le dos, comme cela a lieu 

chez beaucoup d’autres Insectes. Les Aleyrodes se ren- 

contrent en grande quantité, à toutes les époques de 

l’année, sur les feuilles de l'Éclaire. On en trouve aussi 

sur celles des Choux et des Chênes, mais en plus petit 

nombre. 
ALFEREZ pE JAVA. pois. S. de Chœtodon cornu. 

ALFONSIA. BoT. G. établi par Kunth, dans Ja fam. des 
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Palmiers; caractères : fleurs monoïques ; calice à six divi- 

sions profondes, presque égales, dont trois intérieures et 

trois extérieures ; six étamines à filets réunis à la base ; 
ovaire simple; trois styles; drupe ovoïde, fibreuse et mo- 

nosperme. L’A. oleifera, la seule esp. connue, est origi- 

naire de l'Amérique mér.; Humboldt et Bonpland l'ont 

trouvée sauvage dans la Nouvelle-Grenade, sur les bords 

de Rio-Sinu, où elle porte le nom de Corozo. C'est un 

petit Palmier dont le tronc, à peine haut de quatre à six 

pieds, est couronné d’une touffe de feuilles pennées. Les 

fleurs mâles et femelles se trouvent sur des spadices 

distincts du même individu, elles sont sessiles et plon- 

gées dans la substance des rameaux du spadice. Les 

fruits de ce Palmier fournissent le fameux Manteca 
del Corozo, espèce d'huile que l’on bràle dans les égli- 

ses et les maisons particulières. Il est probable que le 

Corozo de Carthagène, dont Jacquin ($. 4. 282) ne 

donne que des notions très-incomplètes, est la même pl. 

que l’Alfonsia oleifera. Rob. Brown s’est refusé d’a- 

dopter ce nouveau genre qu’il croit être le même que 

l'Elaïs de Linné et de Jacquin. Il soupçonne même que 

l'Alfonsia oleifera pourrait être l’'Elais quineenstis ; 

mais le nombre des divisions du calice est de 6 dans 

l’Alfonsia, de 12 dans l'Elaïs ; l’Alfonsia est indigène de 

l'Amérique, il y croît sauvage et sans culture, au lieu 

que l’Elaïs se trouve partout, hors de l’Afrique, seule- 

ment cultivé. Du reste, si le Gorozo de Jacquin est la 

même pl. que le Corozo du Rio-Sinu, il en résulterait 

pour les deux G. une autre différence essentielle, et dont 

Brown parait faire grand cas. Jacquin, en décrivant le 

fruit de son Corozo, dit que les trous se trouvent à la 

base de la Noix ; Brown, au contraire, les a vus termi- 

naux dans l’Elaïs, observation qui mérite la plus grande 

confiance quoiqu’elle soit en opposition avec la descrip- 

tion et la figure de Gærtner (Fruct. et Sein. 1, p. 17, 
T. 6, fig. 2). 

ALFREDIE. 4{fredia.8oT.Sous ce nom, Cassini a pro- 

posé d'établir un G. nouveau avec le Cnicus cernuus, 

L. Cette belle pl., originaire de la Sibérie, qui appar- 

tient à la fam. des Carduacées, Syngénésie Polygamie 

égale, a d’abord été placée dans le G. Cnicus par Linné, 

et par Gærtner, Mœnch et De Candolle dans le G. Sily- 

bium de Vaillant. Le G. 4lfredia diffère du Cnicus par 
ses aigrettes doubles, du Silybium par les filets de ses 

étamines, qui sont libres et glabres, enfin par la forme 

de la corolle. 

ALGARDAIGNE ou ALGARDAIONE. o1s. N. vulg. de 
l’Hirondelle de fenêtres. 

ALGAROVA ou ALGOROBA. BoT. S. vulg. de Carou- 

bier; on donne aussi ce nom à quelques Acacies dont 

les gousses sont, comme les fruits du Caroubier, une 
nourriture fort saine pour les bestiaux. 

ALGATROS. o1s. 77. ALBATROS. 

ALGAZELLE. mam. S. d’Antilope Gazelle. 

ALGIRE. REPT. Esp. du G. Scinque. 

ALGOROBA. BOT. 77. ALGAROVA. 

ALGUE, ALGUES. Bot. Un grand nombre d'êtres sont 

confondus sous le nom général d’Algue ou d’Algues. 

Tournefort, le père de la botanique française, est le 

premier qui ait réuni sous cette dénomination des objets 

auxquels il trouvait quelque air de ressemblance: il en 
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avait formé une section de sa 17e classe : des pl. et des 

Polypiers la composaient. Linné a donné le nom d’Al- 

gues au 5° ordre de sa Cryptogamie, après en avoir Ôté 

toutes les productions animales. Jussieu a restreint le 

nombre des Algues de Linné; mais cet ordre renfermait 

encore, dans le Genera de cet auteur, des pl. trop dif- 

férentes les unes des autres, et qui doivent former des 

fam. dans une nouvelle édition de son excellent ou- 

vrage; de sorte que l’on se demande encore à quel 

groupe de Végétaux on doit proprement conserver le 

nom d’Algues; maintenant l’on dit la fam. des Æydro- 

phytes ou T'haiassiophytes, les Conferves, les Li- 

chens, les Hépatiques, ete. Le mot Algue doit donc 

probablement disparaître des ouvrages de botanique, et 

ne sera plus appliqué qu’à ces débris rejetés par la mer, 

roulés par les vagues, et dont la bande variable indi- 

que la force des tempêtes et la hauteur croissante et 

décroissante des marées. De pareils débris sont un ex- 

cellent engrais, qui doit intéresser beaucoup plus l’agri- 

culteur riverain que le botaniste. On les apprécie prin- 

cipalement depuis quelques années pour la culture, et 

de nos jours l’on ne dirait plus de ces débris ce que 

l'empereur Julien écrivait à un de ses amis, en le félici- 

tant d’habiter les belles plaines de l'Italie : « Là, vous 

n'êtes point au milieu de l’Algue et de ces pl. auxquelles 

on ne daigne pas mème donner de nom, aussi dés- 

agréables à l'odorat qu’à la vue, dont la mer couvre ses 

bords. » 

ALGUE DES VITRIERS. por. S, vulg. de Zostère. 

ALGUES SUBMERGÉES. 8oT. Ce nom a été employé 
par Corréa de Serra et par quelques autres botanistes, 

pour désigner les pl. de la fam. des Hydrophytes. 

ALGYRE. 4lgyra. repr. G. de la fam. des Sauriens, 

institué par Cuvier, qui lui donne pour earactères : fond 

du palais armé de deux rangées de dents; dos et queue 

couverts d’écailles carénées; point de collier; écailles 

du ventre lisses et imbriquées. Des pores aux cuisses. 

Les espèces indiquées par Cuvier, appartiennent à l’A- 

mérique du sud. 

ALHAGE ou ALHAGI. BoT. G. de la fam. des Légu- 

mineuses. Décand. Mon. Cemot, anciennement employé 

par Rauwolf, a été pris par Tournefort comme déno- 

mination d’un G. qui plus tard a été réuni aux Sain- 

foins; mais De Candolle et Delille, en retravaillant 

successivement ce dernier G., ont jugé indispensable 

de rétablir l’Alhagi. Ce fut aussi le sentiment de D. Don, 
qui donna à ce G. le nom de Manna, auquel il est de 

toute justice de préférer celui qu’il porta primitivement. 

Les principaux caractères sont un calice campanulé à 

cinq dents; une corolle papilionacée dont l’étendard 

large recouvre les autres pétales plus courts que lui; la 

carène, égale aux ailes, s’arrondit au sommet; des éta- 

mines diadelphes ; un légume uniloculaire, bosselé, ne 

contenant que peu de graines. L’esp. principale, nommée 

par les Arabes Agoul, Agal, ou Alqul, est un buisson 

épineux qui exsude un suc blanc, concret, d’une saveur 

sucrée, jouissant en un mot de toutes les propriétés de 

la manne des officines. C’est suivant toutes les proba- 

bilités, Ja manne que les Hébreux recueillirent dans le 

désert, car il ne faut pas prendre à la lettre la signifi- 

cation du texte sacré, qui dit que celte manne couvrait 

9 
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la terre; par ce dernier mot on doit entendre les buis- 

sons rabougris qui se trouvaient abondamment à la 

surface du sol. La manne de l’4/hagi est appelée par 

les Arabes et les Persans 7runschibia, T'rungibiu et 

Tereniabia. Niebur (Descript. arab. p. 12) dit que 

dans les grandes villes de la Perse, on ne se sert que de 

cette manne au lieu de suere pour les patisseries et 

autres mets. À cette première esp., De Candolle ajoute 

V4. camelorum, hedisarum pseudo-alhagi, Mars- 

ball, qui croît sur les bords de la mer Caspienne et 4. 

napaulensium. Ce sont des Arbrisseaux bas, très-ra- 

meux, à feuilles simples et très-entières, accompagnées 

de petites stipules persistantes. De leurs aisselles partent 

des épines solitaires qui ne sont autre chose que des 

rameaux avortés, et sur celles de ces épines qui se rap- 

prochent le plus du sommet, naissent comme sur un 

épi, plusieurs fleurs de couleur rouge. 

ALHENNA. BoT. 7. HENNÉ. 

ALIBE. Alibum.80T. G. de la fam. des Synanthérées, 

établi par Lesson, avec les caractères suivants : cala- 

thide radiée; des fleurs nombreuses et régulières au 

centre; des fleurs ligulées et femelles, disposées sur un 

seul rang à la circonférence; écailles de l’involucre, 

imbriquées et subulées; réceptacle hispide : fimbrilles 

membraneuses, subulées; corolles glabres:; celles du 

disque régulières, glabres, à cinq lobes linéaires, plus 

courts que le tube; celles du rayon en languettes linéai- 

res, entières au sommet; aigrettes du disque dispo- 

sées sur deux rangs : les extérieures coroniformes, 

les intérieures, à plusieurs soies; les aigrettes du rayon 

sont placées sur un seul rang, coroniformes et dentées. 

On n’en connait qu’une seule esp.; elle est de l’Amé- 

rique équinoxiale. 

ALIBERTIE. Alibertia. 80T. G. de la fam. des Rubia- 

cées, établi par Richard qui lui donne pour caractères : 

fleurs unisexuelles par avortement incomplet; calice 

tubuleux, à cinq dents ; corolle tubuleuse, allongée, à 

limbe étalé, divisé en cinq lobes ovales-aigus; cinq éta- 

mines presque sessiles, insérées sur les bords du tube, 

avec leurs anthères linéaires, incluses; style simple, ter- 

miné par un stigmate à cinq divisions linéaires. Baie 

globuleuse, déprimée, à cinq loges, renfermant plu- 

sieurs graines entourées d’une pulpe molle. Une seule 

esp. formant un arbuste à feuilles opposées, coriaces; 

à fleurs solitaires au sommet des rameaux. De la Guyane 

française. 

ALIBOUFIER ou ALIGOUFIER. BOT. 7. STYRAX. 
ALICKUYK. MoLL. 7. ALYKRUIK. 

ALICORNE. mau. S. de Rhinocéros. 

ALIDRE. rePT. Esp. du G. Couleuvre. 

ALIEKRUK. 7. ALYKRUIK. 

ALIFANUS. 7. RHEXIE. 

ALIME. Alima. cRusT. Fam. des Bicuirassés, ordre 

des Stomapodes. Ce G., dont la création appartient à 

Leach, a le premier article des pédicules oculaires beau- 

coup plus long que le suivant, grêle et cylindrique, le 

corps assez étroit et allongé, les bords du bouclier pres- 

que droits ou peu dilatés, son milieu caréné longitudi- 

nalement, chacun de ses angles formant une épine, dont 

les deux postérieures plus fortes, Le type de ce G. est 

VA. hyalina, Latr. 

Al 

ALIMENTS. Tout ce qui a vie, s'accroît, se développe, 

a besoin d’Aliments. Ce mot désigne une substance qui, 

introduite dans les corps vivants, peut, en partie, s’iden- 

tifier avec leurs organes, les nourrir, les accroitre, et 

les réparer. Les Aliments varient selon les corps orga- 

nisés qui les consomment et les absorbent. Les plantes 

se nourrissent d’air et d’eau. L’air, pour servir à la vé- 

gélation, doit contenir du gaz acide carbonique; l’eau 

doit être chargée de débris de corps organisés. Telle 

est la nourriture ordinaire des Végétaux : mais il est 

rigoureusement possible d'en faire croître avec de l’eau 

seule, avec de l’eau parfaitement pure, par l’interven- 

tion de l’air et de la chaleur : les expériences de Halles 

en sont la preuve. Ces Végétaux que l’eau seule a nour- 

ris, servent à leur tour à nourrir une partie des Ani- 

maux, et celle-là fournit des aliments à l’autre. C’est 

ainsi que tout se lie et s’enchaine dans la nature. Sans 

eau point de plantes ni d’Animaux herbivores; sans her- 

bivores point d’Animaux carnassiers; sans eau, point de 

vie. Ainsi l’on voit les trois règnes se prêter d’utiles et 

de mutuels secours : l’inorganique fournit les premiers 

et les plus simples matériaux de la vie; les corps orga- 

nisés, en revanche, se détruisent et se décomposent; ils 

agrandissent le règne inorganique qu’ils avaient mo- 

mentanément abandonné; ils relournent vers leur 

source; ils redeviennent éléments. Voilà comme la ma- 

tière se transforme perpétuellement, comme elle revêt 

la vie pour la quitter, la reprendre et la perdre : voilà 

le cercle éternel de l’univers. En étudiant les divers 

Aliments, on peut s’apercevoir qu’à l’exception de l’air 

et de l’eau, ils sont tous fournis par des corps organi- 

sés, de sorte que les débris de la vie servent de nouveau 

à l’allumer et à l’entretenir. On observe aussi que les 

corps organisés les plus simples en alimentent de plus 
complexes, et qu’il existe une série continue entre les 

substances alimentaires comme entre les corps qui s’en 

nourrissent. C’est dans ce sens, et dans ce sens seule- 

ment, que pourrait s’entendre le système de Lamarck, 

lequel fait naître les Animaux les uns des autres, selon 

l’ordre de leur complication organique. 

Ainsi les Aliments commencent à l'air et à l’eau, ils 

finissent aux Animaux herbivores. Au delà de ces limi- 

tes, les corps sont incapables de servir d’Aliments. Les 

carnassiers (et cette règle générale souffre bien peu 

d’exceptions), les carnassiers sont les seuls êtres vivants 

qui soient impropres à en nourrir d’autres. Leurs chairs 

sont trop putrescibles, leur décomposition est trop ra- 

pide. La matière va toujours s’animant et s’organisant 

depuis les plantes jusqu'à ces Animaux; arrivée là il 

semble qu’elle ne puisse aller plus loin : mais elle passe 

brusquement d’une extrémité à l’autre; elle se décom- 

pose par la putréfaction; elle se dépouille de la vie et 

redevient simple et brute comme auparavant. C’est 

ainsi que les extrêmes se touchent et se confondent. 

Les Minéraux sont également impropres à servir à la 

nutrition ; ils fournissent beaucoup de médicaments et 

de poisons, mais jamais d’Aliments. Voici quelle est la 

différence des objets que ces mots désignent : les Ali- 

ments sont des substances altérables par l’action des - 

organes qui se les approprient et s’en imprègnent; les 

médicaments agissent sur les organes dont ils changent 
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ou modifient l’action, les poisons attaquent ia vie elle- 

même et l’éteignent. Mais, selon chaque espèce d’Ani- 

maux et diverses autres circonstances, telle substance 
alimentaire peut devenir poison, et tel poison un Ali- 

ment. Ainsi l’Opium, qui pour nous est un médicament 

et quelquefois même un poison, est devenu pour quel- 

ques Orientaux une substance presque alimentaire. 

L’Aloës n’est qu'un purgatif pour les Hommes, il est un 

véritable poison pour plusieurs carnassiers. Pallas as- 

sure que les Hérissons mangent abondamment des Can- 

tharides sans qu’ils en paraissent incommodés. Souvent 

les Abeilles se nourrissent et composent leur miel avec 

les sucs de plantes vénéneuses et malfaisantes. La Che- 

nille d’un Sphinx se délecte avec le lait âcre et vénéneux 

du Tithymale, etc. 

Plus les Animaux sont jeunes, forts et actifs, plus ils 

s’accroissent et se développent, et plus ils éprouvent le 

besoin d’Aliments. De plusieurs individus exposés à une 

abstinence absolue, les plus jeunes périssent les pre- 

miers. L'histoire de la navigation ct de la guerre en offre 

de douloureux exemples : on se souvient des détails 

horribles du siége de Jérusalem par Titus encore jeune, 

qui alors était la terreur des Juifs, qui depuis devint 

l'amour du genre humain. 

Les Aliments sont {oujours appropriés au degré de 

vie et d'organisation : à la graine placée dans le sein 

de la terre, il suffit d’un peu d'humidité pour germer 

et devenir plante. Le fœtus des Vivipares renfermé dans 

la matrice, y puise le premier Aliment qui le fait s’ac- 

croître; il y trouve du sang tout préparé. Après la nais- 

sance, au lieu de sang c’est du lait, espèce de chyle 

ou d’Aliment pur, qui n’exige que de légères modi- 

fications pour se convertir en la substance du nouvel 

être. 

Le besoin d’Aliments se fait moins vivement sentir 

pendant le sommeil et le repos prolongés. On connaît 

des Animaux qui emploient six mois d’abstinence et 

d’assoupissement pour dépenser un embonpoint, fruit 

de six autres mois de travail et d’intempérance. Nous 

voulons parler des Animaux qui hivernent, des Loirs, 

des Marmottes, des Ours et des Blaireaux. Il est des 

Hommes oisifs qui divisent leurs jours comme les Mar- 

mottes leurs années. 

Siles Aliments doivent être appropriés au degré et à 

l'espèce d'organisation, l’organisation, à son tour, va- 

rie selon les Aliments dont elle est le produit. On peut, 

jusqu’à un certain point, juger de l’organisation par 

les Aliments, comme des Aliments par l’organisation. 

Cuvier, qui a fait de ce principe les plus heureuses ap- 

plications, lui a aussi donné les plus judicieux dévelop- 
pements. 

ALIMOCHE. o1s. Esp. du G. Catharte. 

ALINA. 807. Fam. des Onagrées. G. fort obseur, éta- 

bli par Adanson, et auquel il donne pour caractères : 

des fleurs disposées en épis axillaires; un calice disé- 

pale ; une corolle dipétale ; une capsule bivalve, renfer- 

mant une seule graine sphérique : les feuilles sont al- 
ternes. 

ALIPATA. Bot. Arbre des Philippines, réputé très- 

vénéneux, qui croît aux bords de la mer, dont le suc est 

laiteux, et qui pourrait bien être l'Excæcaria. 
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ALIPÈDES. mam. Dans sa Zoologie analytique, Du- 

- ménil donne ce nom aux Cheiroptères. 

ALISE ou ALYZE. not. N. du Fruit de l’Alisier. 

ALISIER ou ALIZIER. Cratæqus. 80%. Divers Arbres 
et Arbrisseaux appartenant à la première section de la 

fam. des Rosacées, Pomacées de Richard père, forment 

ce G. dont les limites ne sont pas, jusqu'ici, tracées avec 

précision; les esp. qui en font partie, suivant quelques 

auteurs, étant portées par d’autres dans les G. voisins 

Mespylus, Sorbus, etc., nous suivrons ici un travail 

récent el recommandable, celui de J. Lindley, qui à pu- 

blié (vol. xrix des Trans. de la Soc. Lin.) des observa- 

tions sur le groupe des Pomacées, où il a fixé les limi- 

tes des G. qui le composent en en admettant quelques 

nouveaux. — Le G. Cralæqus de Linné, de Thunberg 
et de quelques autres botanistes est séparé en plusieurs, 

savoir : Photinia, Chamæmeles, Raphiolepis. Le G. 
Alisier, qui renferme plusieurs esp. de Mespylus de 

Smithet de Willdenow, de Pyrus même, a pour carac- 

tères : un calice à cinq dents plus ou moins aiguës, cinq 

pétales étalés et arrondis, un ovaire creusé de deux à 

cinq loges, des styles glabres ; le fruit est une pomme 

ou mélonide, selon Richard, charnue, oblongue, fermée 

supérieurement par les dents du calice persistant ou par 

un disque épaissi. Les Alisiers ainsi caractérisés sont 

des Arbrisseaux épineux, habitant l’Europe, l'Amérique 

sept., le nord de l'Afrique et les régions tempérées de 

l'Asie. Leurs fleurs, disposées en cimes terminales, éta- 

lées, sont accompagnées de bractées subulées et cadu- 

ques. Les feuilles, toujours vertes et presque entières 

dans quelques esp., sont, dans les autres, caduques et 

à contours anguleux. De là, deux sections dans lesquel- 

les on peutdistribuer toutes ces esp., dont le nombre doit 

être porté à vingt-quatre environ. Quelques-unes, indi- 

gènes, doivent principalement attirer notre attention. 

À. ANTI-DYSSENTÉRIQUE. C. {orminalis, L. Arbre de 

nos forêts, dont l'écorce astringente était autrefois em- 

ployée en médecine ; le bois l’est encore en menuiserie. 

À. AUBE-ÉPINE. C. Oxyacantha, L. Cet Arbrisseau, 

si connu sous les noms d’Aube-épine, d'Æpine de Mai, 

d'Épine blanche, ou simplement de Mai, est l'orne- 
ment printanier de nos haies, qu'il parfume; ses ra- 

meaux sont nombreux, diffus, armés de fortes épines ; 

ses feuilles sont alternes, vertes lisses des deux côtés, 

à lobes profonds, un peu pointus et divergents. Ses 

fleurs, blanches ou roses dans une variété, exhalent une 

odeur suave. 

A. AZEROLIER. C. Azarolus, L. Il atteint trentepieds 

de hauteur, et ses fruits gros, arrondis, de couleur rouge 

ou jaunâtre, pulpeux et d’une saveur agréable, connus 

sous le nom d’Azeroles, se mangent dans les contrées 

méridionales. L’Azerolier est assez généralement cul- 

tivé. 
À. BUISSON ARDENT. Mespylus Pyracantha, L. Ar- 

buste ainsi nommé à cause de la couleur écarlate de ses 

fruits, qui sont petits, ovoides et en nombre considé- 

rable. 

ALISMA. Bor. Les caractères de ce G., qui forme le 

type de la nouvelle fam. des Alismacées, et que Linné a 

rangé dans l'Hexandrie Polygynie, sont les suivants : 

calice à six divisions profondes, trois intérieures péta- 
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loïdes, trois extérieures vertes et caliciformes ; ordinai- 

rement six étamines, rarement plus; pistils très-nom- 

breux, réunis en tête au centre dela fleur, se changeant 

en autant de petites capsules uniloculaires, renfermant 

une ou deux graines. Ce G. se compose d’une dizaine 

d’esp. dont cinq habitent la France ou les différentes 

contrées de l’Europe; deux croissent dans l'Amérique 

sept., une dans l’Amérique mér., et une autre en Guinée. 

A. PLANTIN D'EAU. 4. Plantago, L., vulgairement 

appelé Fluteau; c’est une belle pl., qui croît abondam- 

ment sur les bords des étangs, des ruisseaux et dans les 

fossés. On a récemment proposé sa racine, réduite en 

poudre, comme un remède infaillible contre la rage, 

mais ce remède, tiré d’un Végétal sans odeur et sans 

saveur, ne paraît pas aussi efficace qu’on l'avait d’abord 

prétendu. 

L’'A. Damasonium, L., forme aujourd'hui le G. Da- 

masonium. 

Mathiole et Jean Bauhin, ont appliqué le nom d’A- 

lisma à des pl. fort différentes de celles qui le portent 

aujourd'hui, telles sont l’'Arnica montana, L. et le 

Senecio noria, L. 
ALISMACÉES. Bor. Dans son Gen. Plant., Jussieu 

avait réuni, dans la famille des Jones, un grand nom- 

bre de G. de pl. Monocotylédones, fort différents les 

uns des autres ; plusieurs sont devenus les types de di- 

verses fam. distinctes. Richard père en a formé d’abord 

une nouvelle sous le nom d’A{/ismacées, dans laquelle 

demeurentles G. 4lisma, Damasoniumet Sagittaria. 

Voici les caractères de cette fam. : le calice est à six di- 

visions profondes, dont trois intérieures, pétaloïdes et 

caduques ; les étamines, au nombre de six, ou quelque- 

fois plus, sont insérées au calice : le nombre des pistils 

varie de six à trente; ils sont uniloculaires, et renfer- 

ment un ou deux ovules dressés et pariétaux ; les fruits 
sont autant de petites capsules indéhiscentes ; les grai- 

nes renferment un embryon dépourvu d’endosperme, 

souvent recourbé en forme de fer à cheval. Les Alisma- 

cées sont des pl. herbacées, vivaces, qui se plaisent sur 

le bord des ruisseaux et des étangs ; leurs feuilles sont 

simples. 
ALISMOIDES. goT. Fam. établie par Ventenat (Tab. 

du Règne Vég. T. 11, pag. 157), dans laquelle il a placé, 

d'après les observations de Gærtner, tous les G. de la 

fam. des Jones de Jussieu, dépourvus d’endosperme. 

Depuis, Richard père a de nouveau partagé la fam. des 

Alismoïdes de Ventenat en trois fam., les Alismacées, 

les Butomées et les Juncaginées. 

ALISMORKIS. Bot. G. d'Orchidées, proposé par Du 

Petit-Thouars, dans son travail important sur celte fa- 

mille. 

ALISPIHÆRIE. Alisphæria. Bot. G. nouveau de la 

Cryptogamie, institué dans la fam. des Algues par Tur- 

pin qui lui donne pour caractères : des filets rameux, 

gélatinoso-cartilagineux, continus, libres, non colorés, 

portant sur les côtés de nombreux globules, dont deux 

enlevées à l’ancien G. Lepravin d'acharus : L. #usCo- 

rum, L. antiquitalis et une nouvelle 4. flavovirens. 

ALISSE. BOT. 7. ALYSSON. 

ALITRONC. Alitruncus. 1xs. Kirby emploie ce mot 
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tes, celui auquel l’abdomen est attaché, qui porte les 

ailes, ainsi que les deux paires de pattes postérieures. 

ALIXIA. BoT. Écorce aromatique, répandue dans le 

commerce, et qui ressemble à la cannelle blanche; l’o- 

deur qu'elle exhale, se rapproche de celie du mélilot. On 

l’obtient d’un grand arbre de l’île de Java, que l’on 

présume appartenir à la fam. des Apocynées. 

ALIZARINE. Nom donné au principe colorant de la 

Garance. }’. ce mot. 

ALIZÉS méréor. Vents réguliers, qui, entre les Tro- 
piques, soufflent de l’est vers l’ouest; ils sont la consé- 

quence mécanique de la constante présence, au-dessus 

des régions équatoriales, du soleil qui dilate les cou- 

ches d’air, à mesure qu’elles se présentent à son in- 

fluence par le mouvement de la terre; ces couches re- 
tombent alors au nord et au sud, vers les pôles, d’où 

reviennent les couches d'air froid, lesquelles, n'ayant 

qu’une vitesse de rotation très-petite, en raison du pa- 

rallèle d’où elles viennent, passent successivement à 

d’autres parallèles, dont la vitesse de rotation d'occi- 

dent en orient est beaucoup plus grande, de sorte 

qu’elles ne tournent pas aussi vite que les points de ces 

parallèles, et choquent en sens inverse, c’est-à-dire d’o- 

rient en occident, avec tout ce qui leur manque de vi- 

tesse, les obstacles situés dans ces parages. 

ALK. o1s. S. de Pingouin. 

ALKALI VOLATIL. S. d’'Ammoniaque. 

ALKALIS. Nom donné aux bases salifiables, jouissant 

de la propriété de verdir les couleurs bleues végétales, 

de s’unir aux Acides, et de former, avec eux, des sels; 

de se combiner avec les huiles pour former des compo- 

sés mixtes appelés Savons; de dissoudre et désorganiser 

les matières animales, etc., ete. Ils ont, en général, 

une saveur urineuse, àcre, brûlante, caustique ; ils sont 

plus ou moins solubles dans l'Eau, dans l’Alcoo?, etc. 

Les anciens chimistes n’admettaient que trois Alkalis : 

la Soude, la Potasse et l'Ammoniaque; on leur a suc- 

cessivement adjoint la Chaux, la Strontiane et la Baryte 

qui, pendant longtemps, avaient été regardées comme 

des Terres. Les belles découvertes de Davy et de Gay- 

Lussac ont prouvé que la Soude, la Potasse, la Chaux, 

la Strontiane et la Baryte, 7”. ces mots, ne sont que 

des états particuliers d'autant de bases métalliques, et 

Berthollet avait démontré précédemment que l’Ammo- 

niaque est un composé d’Hydrogène et d'Azote. Con- 

séquemment de ces six substances, considérées autre- 
fois comme bases Alkalines élémentaires, cinq ont dû 

prendre un rang nouveau dans la classification métho- 

dique des corps; en revanche elles ont été remplacées 

par un assez grand nombre de substances nouvelles 

que, jusqu’à présent, tout fait présumer être de vérita- 

bles Alkalis, tels qu’on les caractérisait autrefois, ou du 

moins des Alcaloïdes; elles sont presque toutes extraites 

des matières végétales; et même, à mesure que quel- 

qu'une d’entre elles, jouissant d’une propriété particu- 

lière bien évidente, est soumise à l’analyse, on est 

“certain d'y découvrir un principe Aikalin particulier. 

C'est ainsi que des chimistes, d’une grande réputation, 

ont fait successivement connaître la Morphine, la Strych- 

nine, la Brucine, l’Atropine, la Daturine, la Vératrine, 

pour désigner le segment postérieur du tronc des insec- | la Delphinine, l'Hyoscyamine, la Pipérine, l'Émétine, 
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la Cinchonine, la Quinine, ete. Toutes ces bases sont- 

elles destinées à grossir la liste déjà trop nombreuse des 

corps particuliers résultant des découvertes récentes, ou 

bien ne sont-elles que des modifications d’un principe 

unique? C’est un problème dont les travaux de nos chi- 

mistes pourront donner vraisemblablement bientôt la 

solution. 
ALKANA. BoT. S. de Henné. 

ALKEKENGE ou ALKEKENGÈRE. goT. S. de Physalis. 
ALKER. o1s. 7”. ALCGK. 

ALKERMÈS. 105. 7. KERMÈS. 
ALKIBIADION. por. S. de Buglosse. 

ALKITRAN ou KITRAN. N. d’une Résine tirée du Cèdre 

par incision ou par enlèvement de l'écorce. 

ALKOOL. 7. ALCOOL. 

ALLAGITE. min. 7. MANGANÈSE CARBONATÉ et HY- 

DRATÉ. 

ALLAGOPTÈRE. Allagoptera. Bot. G. de la fam. des 
Palmiers, Monœcie Monadelphie, L., qui vient d’être 

récemment proposé par Nees d’'Essenbeck. Caractères : 

fleurs monoïques; les mâles ont un calice trisépale, une 

corolle tripétale; les étamines, au nombre de quatorze, 

ont leurs filaments soudés, et leurs anthères libres; dans 

les fleurs femelles, les enveloppes florales sont plus gran- 

des; l'ovaire est surmonté d’un stigmate cunéiforme 

trifide ; le fruit est une drupe monosperme. La seule 

esp. connue porte le nom de 4. pumila; mais dans la 

relation du voyage du prince de Neuwied, vol. 1, p. 667, 

on la désigne sous le nom de Cocos de Guriri. Ses feuil- 

les sont pinnées, avec leurs folioles rapprochées. 

ALLAHONDA, 8or. Végétal grimpant de Ceylan, que, 

d’après l'examen de ses graines, Gærtner soupçonne 

être une Grenadille. A l’exception du Passiflora mau- 

ritiana, on ne connaissait encore aucune pl. de ce 

genre dans l’ancien monde; les Modecca de Rhéede 
(Hort. Malabar.), plantes également indiennes, pou- 

vaient seules convenir, en Asie, à la fam. des Passiflo- 

rées. 

ALLAITEMENT. Les Mammifères naissant, de même 

que l'Oiseau qui sort de sa coque, ne sont ni assez forts 

ni assez développés pour pouvoir se passer des soins de 

leur mère : les uns et les autres ont besoin d'être ré- 

chauffés et nourris ; et soit que la mère leur présente la 

mamelle, leur apporte la béquée ou les mène à la curée, 

ils ne peuvent se passer de ses soins. Les Mammifères 

seuls pourvus de mamelles, seuls aussi allaitent leurs 

petits. La Femme et les Singes, qui portent leurs ma- 

melles sur la poitrine, sont obligés de saisir leur nour- 

risson et de l’élever jusqu’à leur sein. Chez les autres 

Mammifères, les petits vont eux-mêmes chercher l’or- 

gane nourricier. 

Quelque temps avant l'accouchement, la nature se 

prépare à fournir à l'entretien du nouvel être. Les ma- 

melles de la mère se gonflent; les fluides y affluent, et 

déjà souvent il se fait un commencement de sécrétion, 

d’abord limpide et séreuse, puis totalement lactescente 

et qui dure encore quelque temps après l'accouchement. 

Il existe, sur cette première sécrétion, un préjugé dont 

on a peine encqre à s'affranchir. Plusieurs personnes 

croient que ce premier lait, connu sous le nom de Co- 

lostrum, est nuisible au jeune Animal qu’on se garde, 
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| en conséquence, de laisser approcher de sa mère tant 

que dure cette sécrétion : méthode qui ne peut être que 

nuisible à la mère et à l’enfant, en déterminant souvent 

l'engorgement des mamelles dans la première, et en 

retardant la sortie du Meconium dans le second. 

La durée de l’Allaitement varie selon chaque espèce; 

elle est, en général, en raison de la lenteur de l’accrois- 

sement, comme de la durée de la vie et de la gestation; 

et, sous ce triple rapport, celle de Ja Femme est une des 

plus longues. Tant que dure l'allaitement, la Femme, à 

quelques exceptions près, ne voit pas ses menstrues, el 

les Animaux rentrent ni en chaleur ni en rut; si, durant 

celte sécrétion, ils sont fécondés, leur lait diminue de 

quantité, s’altère et devient souvent nuisible au nour- 

risson : ce qui fait un devoir, et devient l'intérêt et de la 

mère et de sa progéniture, de ne pas permettre l'appro- 

che du mâle aux femelles qui allaitent encore. Les tra- 

vaux forcés comme les peines morales suppriment, di- 

minueñt ou altèrent la sécrétion laiteuse ; tandis qu’une 

nourriture saine et abondante, la tranquillité d'âme et 

la gaieté la rendent abondante et placent la mère et le 

nourrisson dans les conditions les plus favorables. 

Les Sarigues, les Kanguroos nous offrent une particu- 

larité bien remarquable. Peu de temps après la concep- 

tion, le produit de l’accouplement sort du sein de sa 

mère sous la forme d’un corps à peine visible, passe 

dans la bourse que cette mère porte sous le ventre, 

s’unit à un des mamelons que renferme cette bourse, y 

croit et se développe, embrassant, avec sa langue, le 

mamelon qu’il n'abandonne que lorsqu'il est assez fort 

pour sortir de cette bourse hospitalière, où il se réfugie 

au moindre danger, et où il trouve, pendant longtemps 

encore, la seule nourriture qui convienne à sa faiblesse. 

L’Allaitement étant commun à tous les Mammifères, 

est un caractère par lequel Linné fut averti que les 

Cétacés étaient déplacés parmi les Poissons, où leur 

figure extérieure les avait fait comprendre par l’anti- 

quité superficielle; il replaça à leur rang, dans l’ordre 

de la nature, ces Mammifères aquatiques, où le vul- 

gaire, entrainé par une vieille autorité, voit encore des 

Poissons. Les Célacés, qui sont munis de mains en 

forme de nageoires pectorales, allaitent leurs petits au 

milieu des mers, en les portant et les tenant embrassés 

contre leur sein. 

ALLALITE ou ALALITE. min. Var. de Pyroxène, d’une 

teinte blanchâtre. 

ALLAMANDE. Allamanda. Bot. G. de la fam. des 
Apocynées proprement dites, très-voisin du G. Echites 

dont il diffère par les caractères suivants : calice quin- 

quépartite; corolle en entonnoir, à cinq divisions régu- 

lières ; cinq anthères sagittées, presque sessiles et sail- 

lantes ; un seul ovaire supère, entouré d’un disque; un 

style; stigmate adhérent aux anthères; fruit rond, com- 

primé, couvert d’épines membraneuses, renfermant un 

grand nombre de graines lenticulaires et entourées 

d’une membrane. La seule esp. connue, originaire de 

l'Amérique mér., est un Arbuste volubile, lactescent, à 

feuilles verticillées. Ses grandes fleurs jaunes sont por- 

tées par des pédoncules qui naissent entre les pétioles 

el à l'extrémité des rameaux. Ce G. porte, chez Aublet, 

le nom d'Orélie, 
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ALLANITE. min. CÉRIN d'Hisinger. Minéral d'un noir- 

brunâtre et d’un éclat vitreux, que l’on a trouvé dans 

le Feldspath, au Groenland, et à Ridharryttan en Wes- 

termanie. Il a d’abord été pris pour une variété de la 

Gadolinite, à laquelle il ressemble beaucoup par son 

aspect. Mais il diffère de cette dernière substance, en ce 

que sa poussière, mise dans l’Acide nitrique légèrement 

chauffé, n’y perd pas sa couleur et ne s’y résout pas en 

gelée, soit qu’on emploie l’Acide pur ou étendu d’eau. 

D’après le résultat de son analyse faite par Thomson, on 

le regarde aujourd’hui comme une espèce particulière 

appartenant au genre Cerium. L’Orthite et le Pyrorthite 

de Berzelius n’en sont que de simples variétés prove- 

nant du mélange de quelques principes accidentels. Le 

nom d’Allanite est un hommage rendu par le chimiste 

anglais au savant qui lui avait fait présent des morceaux 

soumis à l'expérience. 7. CERIUM OXYDÉ NOIR. 

ALLANTE. Allantus. 1Ns. G. de l’ordre des Hymé- 

nôptères, établi par Jurine et réuni par Latreille au G. 

Tenthrède. Jurine (Nouvelle méthode de classer les 

Hyménoptères) assigne à ce G. les caractères suivants: 

abdomen sessile; deux cellules radiales égales; quatre 

cellules cubitales inégales : la première petite et arron- 

die ; la deuxième et la troisième recevant les deux ner- 

vures récurrentes, la quatrième atteignant le bout de 

l'aile ; mandibules à quatre ou à deux dents ; antennes 

un peu filiformes, composées ordinairement de neuf 
anneaux, rarement de onze.— Au moyen de leurs an- 

tennes, les Allantes peuvent être distingués des Tenthrè- 

des et Cryptes. On ne les confondra pas non plus avec 

les Dolères,les Némates, el autres Hyménoptères voisins, 

qui ne présentent plus le même nombre de cellules. Le 

G. Allante, établi sur l’inspection de quatre-vingt-huit 

femelles et de quarante mâles, renferme un grand nom- 

bre des Tenthrèdes de Fab., et plusieurs de ses Hylo- 

tomes. 

ALLANTODIE. Allantodia. or. Ce G. a été établi par 

Robert Brown, dans le prodrome de la Flore de la Nou- 

velle-Hollande. Ilappartient à la tribu des Polypodiacées 

ou Fougères à capsuies entourées d’un anneau élasti- 

que, et se distingue par les caractères suivants : grou- 

pes de capsules allongés, placés le long d’une nervure 

secondaire ; tégument enveloppant les capsules de toute 

part, s’insérant, par ses deux bords, à la même nervure, 

et s’ouvrant vers son milieu par une fente parallèle à 

cette nervure.— Les Allantodies se rapprochent par leur 

port des genres Nephrodium et Diplazium ; par leurs 

caractères, elles sont plus voisines des Aéhyrium, et 

surtout des Cyathea; on n’en connaît que trois esp., 

lune est le Polypodium umbrosum, de l'Hortus Ke- 

wensis : les deux autres sont décrites par Robert Brown 

dans l'ouvrage cité ci-dessus et habitent la Nouvelle- 

Hoilande. 

ALLANTOIDE. 2001. Poche faisant partie des dépen- 

dances du fœtus, et qui existe dans la plupart des Mam- 

mifères. Elle communtque avec la vessie par un canal 

appelé ouraque et semble destinée à recevoir l’urine de 

l'animal qui se prépare. L'existence de l’Allantoïde n’est 

pas démontrée dans l’espèce humaine, où se voit seule- 

ment Pouraque, mais imperforé. 

ALLASIE. Allasia. 30T. G. de la Tétrandrie Monogy- 
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nie, L., formé par Loureiro d’un Arbre que ce botaniste 

observa sur la côte de Mozambique. On ne sait, d’après 

ce qu’il en dit, à quelle fam. le rapporter ; les caractères 
qu'il lui assigne sont : un calice tubulé, divisé en quatre 
lobes, inférieurement caliculé; la calicule, courte, à cinq 

divisions ; les étamines ont leur filet épaissi, à anthères 

bilobées, attachées au sommet du tube du calice inté- 

rieur qui fait corps avec un ovaire surmonté d’un style 

et d’un stigmate : baie charnue, allongée, uniloculaire, 

remplie de graines répandues dans une pulpe. — La 

seule esp. est 4. Payos, dont les baies sont pendantes 

et d’un rouge tirant sur le brun; les rameaux sont 

étalés, les feuilles opposées, digitées et velues; les 

fleurs sont terminales réunies plusieurs sur un seul pé- 
doncule. 

ALLÉCULE. Allecula. 1xs. G. de Coléoptères hétéro- 
mères, de la fam. des Xystropides, établi par Fabricius 

et dans lequel on place tous les insectes qui offrent 

pour caractères : antennes insérées sous le bord latéral 

de la tête, composées de onze articles cylindriques; labre 

saillant; dernier article des palpes maxillaires très-gros 

et court; prothorax oblong; corps et élytres allongés ; 

premier article des tarses grêle, filiforme et plus long 

que les deux suivants réunis, le troisième des quatre 

antérieurs pas sensiblement bilobé, avec des pelottes peu 

sensibles en-dessous. 

ALLÉLO. por. S. de Morelle noire. 
ALLÉLUIA. BoT. Esp. du G. Oxalide. 
ALLÉMARON. BoT. S. de Ficus religiosa. V. Fi- 

GUIER. : 
ALLIAGE. min. On donne ce nom à la combinaison de 

plusieurs métaux. Rarement un alliage offre quelque 

point de ressemblance avec l’un ou l’autre des métaux 

qui ont servi à le former; le cuivre et le zine, par exem- 

ple, dont l’un est rouge et l’autre gris-bleuâtre, don- 

nent naissance à un composé jaune qui est le laiton. 

L'or et l’étain, qui jouissent tous deux d’une ductilité 

plus ou moins grande, forment un alliage très-fragile. 

Les alliages où le mercure domine, prennent le nom 

d’amalgame. Ces composés se trouvent assez fréquem- 

ment dans la nature. 

ALLIAIRE. Alliaria.BoT, Adanson, dans ses fam. des 

pl., a formé un G. sous ce nom, del’Ærysimum Allia- 
ria, L., Crucifères, Tétradynamie siliqueuse, L. Ce G. 

ne diffère guère du G. Vélar. Ses fleurs sont constam- 
ment blanches, son calice est ouvert et non tubuleux, et 

sa silique, à peine tétraèdre, est très-allongée. De Can- 

dolle rapporte à ce G. deux esp. : V4. vulgaris (Erysi- 

mum, L., Hesperis, Lamk.), très-commune en Europe, 

remarquable par l'odeur alliacée de ses feuilles; 14. 

brachycarpa, originaire de l'Ibérie asiatique, qui est 

le Æaphanus rotundifolius de la Flore du Gaucase. 

ALLIGATOR. REPT. Esp. du G. Crocodile, que Cuvier 

a fait type d’un sous-genre distinct, sous le nom de 

Caïman, et dans lequel il a réuni tous les crocodiles de 

l'Amérique. }7. CROCODILE. 

ALLIONIE. Allionia. 805. Linné, et d'après lui pres- 

que tous les botanistes, ont réuni les G. Allionia et 

Wedelia de Lœfling dans un seul G. auquel ils ont con- 

servé le premier de ces noms. Les Allionies sont des 

herbes à feuilles opposées; les fleurs, entourées d’un 
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involucre et portées par un pédoneute commun, nais- 

sent par trois, dans les aisselles et aux extrémités des 

rameaux. Dans l’4. violacea, l’involucre est mono- 

phylle, en cloche et à cinq dents, il est au contraire com- 
posé de trois folioles dans l’4. incarnata qui est le 

Wedelia de Lœfling. Chaque fleur présente un calice 

coloré, à quatre divisions irrégulières, quatre élamines 

et un seul style. Le fruit est un akène entouré de la base 

persistante et endurcie du calice. Ce G. paraît propre à 

la zone torride de l'Amérique, car il est aouteux que les 

esp. mentionnées par Michaux et Pursh, pour l’'Améri- 

que sept., soient de véritables Allionies. 

ALLIOUINE. os. S. de Mésange bleue. 

ALLIUM. BoT. S. latin d’Ail. 7, ce mot. 

ALLO-CAMELUS. mau. S. de Chameau lama. 

ALLOCARPE. Allocarpus. 5or. G. de la fam. des 

Synanthérées, dont le caractère est d’avoir un involu- 

cre hémisphérique, composé d’écailles imbriquées ; un 

réceptacle garni de paillettes; les fleurons du disque 

tubuleux et hermaphrodites ; ceux du bord en lan- 
guette et femelles ; les fruits du centre sont couronnés 

de petites paillettes, ceux du bord comprimés et nus. 

La seule esp. connue a été trouvée près de Caracas. 

C’est une herbe à feuilles opposées et entières, à fleurs 

jaunes, disposées en corymbe aux extrémités et dans les 

aisselles des rameaux. 

ALLOCÈRE. Allocerus. 1xs. G. de la fam. des Bu- 

prestides, Coléoptères pentamères, dont les caractères 

les plus saillants sont : tête petite avec le front en- 

foncé; antennes fusiformes; premier article renflé, le 

deuxième très-petit, arrondi; corselet bombé, carré, 

beaucoup plus large que la tête, échancré sur ses bords; 

éeusson triangulaire, un peu arrondi; élytres allongées, 

bombées, parallèles, rétrécies et arrondies postérieure- 

ment; pattes grêles ; cuisses assez courtes; penultième 

article des tarses dilaté. On trouve ces insectes à 

Cayenne et dans les autres contrées équatoriales de 

l'Amérique du sud. 

ALLOCHROITE. min. Var. de Grenat compacte; d’un 

blanc-verdâtre ou tirant sur le rougeàtre et la couleur 

de paille; à texture feuilletée; à cassure imparfaite- 

ment conchoïde; opaque, à peine translucide sur les 

bords; dure, faisant feu au briquet, mais ne rayant 

pas le verre ; infusible sans addition; elle a été décou- 

verte par d’Andrada, dans une mine de fer, à Virums 

près de Drammen en Norwège. Sa composition est à 

peu près la même que celle de la Mélanite. 

ALLODAPÉ. ins. G. d'Hyménoptères de la fam. des 

Mellifères, institué par Lepelletier-St.-Fargeau, qui lui 

donne pour caractères : antennes filiformes, peu bri- 

sées, de douze articles dans les femelles et de onze dans 

les mâles : le premier long, Le second court, les autres 

égaux; labre aussi long que large; mandibules étroites, 

pointues ; palpes courts, de quatre articles ; trois petits 

yeux lisses; corselet convexe; écusson mutique, ab- 

domen moyen, un peu cylindrique, composé de cinq 

segments, outre l'anus; pattes courtes; jambes anté- 

rieures munies d’une seule épine à leur extrémité, les 

quatre postérieures de deux ; crochets des Larses bifides; 

une cellule radiale, ovalaire, aux ailes supérieures et 

trois cellules cubitales : la première plus grande que 
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la deuxième, celle-ci rétrécie vers la radiale, recevant 

les deux nervures récurrentes, la {roisième atteignant 

presque le bout de l’aile. Ce G. se compose de plu- 

sieurs esp. du cap de Bonne-Espérance. 

ALLOEATHEROS. 80T. 7. GYMNOPOGON. 

ALLOISPERME. Alloispermum. 8or. Nom donné par 

Wilidenow à un G. de pl. découvert par Humboldt et 

Bonpland et caractérisé de la manière suivante : fleurs 

radices; demi-fleurons peu nombreux; involucre hé- 

misphérique, imbriqué; réceptacle garni de paillettes ; 

fruit central surmonté d’une aigrette composée de filets 

sétacés ; fruit marginal, dépourvu d’aigrelte. 

ALLOPHANE. min. Var. d'Alumine hydratée, consi- 

dérée par Stromeyer comme espèce. Elle est composée 

de : Silice 24; Alumine 51; Eau 45. On la trouve en 

noyaux translucides ou opaques, jaunes ou blancs, 

dans la craie à Schnteberg ; aux environs de Beau- 

vais, elc., etc. 

On a nommé Allophane de Firmi une substance con- 

crétionnée, légèrement translucide, devenant opaque 

et blanchissant à l'air, happant à la langue et pesant spé- 

cifiquement 1,76. Son analyse, par Guillemin, a donné: 

Silice 24; Alumine 40; Eau 55; Acide sulfurique 0,65; 

Chaux 0,55. Cette substance ne diffère de l’Allophane 

de Gærfenthal, que par la quantité d'eau ; mais il est 

possible que cela tienne à une décomposition préalable. 

Elle se trouve dans les houillères de Firmi, en France. 

ALLOPHYLLE. AUlophytllus. Bot. . ORNITROPEE. 

ALLOPTÈRES où CATOPODES. pois. Nom donné par 

Duméril aux nageoires abdominales des Poissons. 

ALLOSORUS. BoT. $. de Cheilanthes. 

ALLOUATA. MAM. Ÿ7. ALOUATE. 
ALLOUCHIER. por. S. d'Alisier. 

ALLOUIA. BoT. N. de la Pomme-de-terre, dans cer- 

taines contrées de l'Amérique. 

ALLUGAS. BoT. Esp. du G. Hélénie. 

ALLUVION. c£oc. Produit de l'accumulation de par- 

ties solides, d’abord transportées el roulées par des 

fleuves ou d’autres cours d’eau, puis déposées dans des 

lieux où la marche de ces eaux se ralentit. Les terrains 

d’Alluvion font partie des terrains de transport. Sous 

le premier titre, on comprend particulièrement et les 

sois modernes, dus visiblement aux atterrissements for- 

més à l'embouchure ou sur les rives des cours d’eau 

actuels, et ceux plus anciens auxquels l’analogie de na- 

ture porte seule à attribuer une cause semblable. Les 

géologues ont divisé les terrains d’Alluvion en ar- 

ciens et en modernes, en Alluvions de montagne et de 

plaine, ete. 

ALMACIGO. or. S. de Gomart gommier. 

ALMAGRA ou ALMAGRO. min. Sorte d’Argile rou- 

geàtre, ocreuse, qui se réduit en poudre impalpable; 

elle est usitée dans l'Inde et dans l'Orient en guise de 

fard. Les Arabes ont enseigné aux Espagnols l'usage de 

l'Almagra, dont ceux-ci ont conservé jusqu’au nom. 

On en trouve d’une qualité supérieure par son homogé- 

néité au lieu nommé Almazarron dans le royaume de 

Murcie. C’est de là qu’on transporte cette poudre rouge 

dans toute la péninsule ibérique, où l’on s’en sert pour 

polir les glaces et l’Acier, donner au Tabac pulvérisé, 

appelé Tabac d'Espagne, cette couleur qui le caracté- 
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rise, nettoyer l’argenterie et les ustensiles de cuisine , 

former la base de certaines couleurs à l’huile, et même 

épaissir et teindre la sauce de certains mets, concur- 

remment avec du Piment réduit comme cette substance 

en poudre impalpable, et mêlé par moitié avec elle. 

ALMANDINE. min. 77. ALABANDINE. 

ALMÉIA. mo. S. de Patelle. 
ALMÉIDÉE. 4lmeidea. pot. G. de la fam. des Ruta- 

cées , Pentandrie Monogynie, L., créé par St.-Hilaire 
pour cinq ou six pl. nouvelles qu’il a observées au Bré- 

sil. Il lui assigne pour caractères : un calice très-petit 

à cinq divisions ; cinq pétales beaucoup plus longs que 

les divisions du calice, égaux, droits et onguiculés; 

cinq étamines alternant avec les pétales, à filaments 

aplatis et garnis de barbes au delà de la moitié de leur 

longueur; anthères linéaires, bifides à la base; un nec- 
taire, en forme de gobelet, entourant l'ovaire qui est sur- 

monté d’un style à stigmate formé de cinq lobes obtus; 

fruit consistant en cinq carpelles renfermant chacun 

deux ovules réniformes. Les Alméidées sont de petits 

Arbrisseaux à feuilles simples, éparses, pétiolées, cou- 

vertes de petits points glanduleux, noirâtres ; les fleurs 

sont réunies en grappes. 

ALMEJA. mozc. N. vulg. de la Moule commune. 

ALMENDRAL. BorT. S. d’Amandier. 

ALMENDRON. BOT. }”. ATTALIA. 

ALNOM. o1s.S. d’Autruche. 

ALO. o1s. N. vulg. de l’Ara macao. 
ALOCHAVELLO. o1s. S. de Scops. 7. CHOUETTE-HIBOU. 

ALOCHO. o1s.S. de Chouette-Hulotte. 

ALOES. Aloë. roT. G. de la fam. des Asphodélées, 

HexandrieMonog. L. Le calice est monosépale, tubuleux, 

presque cylindrique, à six divisions peu profondes; les 

six étamines sont insérées à la base du calice ; le stig- 

mate est trilobé ; le fruit est une capsule trigone, 

triloculaire; chaque loge renferme plusieurs graines 

membraneuses sur les bords. Les Aloës se rapprochent 

beaucoup des Agavés par leur port. Leurs feuilles sont 

épaisses, charnues, réunies à la base de la tige ou 

de la hampe, qui se termine par un épi de fleurs allon- 

gées. Les esp. sont très-nombreuses et croissent toutes 

dans les régions chaudes du globe, particulièrement au 

cap de Bonne-Espérance et dans l’Inde. La singularité 

de leur port, la beauté des fleurs de quelques-unes, les 

font cuitiver dans nos serres, où se sont développées 

une grande quantité de variétés qui rendent l’étude de 

ce G.-fort difficile. 

On retire de certains Aloës un suc concret extracto- 

résineux de couleur brune foncée, d’une amertume 

très-prononcée, employé en médecine sous les noms 

d’Aloës Sucotrin, Aloës Hépatique et Aloës Caballin. 

La première sorte, qui est la plus pure, se retire de 

l’Aloë succotrina et de l’A4. spicata; la seconde, 

moins pure, provient de plusieurs espèces et en parti- 

culier de V4. vulgaris. Quant à l’Aloës Caballin, ainsi 
nommé parce qu’il n’est employé que par les vétéri- 

paires, c’est le résidu, le mare qui reste dans les chau- 

dières, quand on a préparé les deux autres qualités | 

d’Aloës. 

Le bois communément connu sous le nom de Bois 

d’Aloës ou de Bois d’Aigle, n’a rien de commun avec 
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les plantes grasses dont il vient d’être question. Voyez, 

sur ce bois, AGALLOCHE ét AQUILAIRE. 

Trompées par la ressemblance du factes, quelques 

personnes ont appelé 4loës Pite, l Agave Americana, 
L. Ce nom impropre doit être rejeté. 

ALOEXILE. Aloexylon. Box. Nom donné par Lou- 

reiro, à un Arbre de la Cochinchine, qu’il croit fournir 

le vrai bois d’Aloës et qui cependant ne paraît pas être 

l’Agalloche de Rumph. Il en a formé un G. particulier 

qui a été adopté par De Candolle dans la fam. des Lé- 

gumineuses , Décand. Mon. Il lui assigne pour carac- 

tères :‘un calice à quatre sépales aigus, tombants, l’in- 
férieur en faux, recourbé et de près du double plus 

long que les autres; cinq pétales inégaux, plus longs 

que le calice; dix étamines distinctes; un ovaire com- 
primé, recourbé; un style filiforme; une gousse ligneuse, 

faiblement courbée en faux, renfermant une semence 

oblongue courbée et arillée. C’est un Arbre à rameaux 

dressés, à feuilles simples, alternes, lancéolées, très- 

entières et pétiolées. Il se trouve sur les montagnes très- 

élevées, qui bordent le fleuve Lavum. 

ALOIDE, Aloïdis. oz. Megerle de Müblfeld a insti- 

tué ce nouveau G. pour une coquille bivalve décrite et 

figurée par Chemnitz. Il lui donne pour caractères, des 

valves inégales, inéquilatérales et triangulaires, avec 

une forte dent à chacune ; il nomme la seule esp. con- 

nue, figurée par Chemnilz, 4. guineensis. 

ALOIDES, Bor. S. de Stratiote. 

ALOINE. Alkaloïde particulier, récemment obtenu du 

suc de plusieurs esp. d’Aloës. 

ALOLONGA. pois. }7. ALALONGA. 

ALOMIE. Alomia. or. G. de la fam des Synanthé- 

rées, établi par Kunt , pour une pl. de la Nouvelle-Es- 

pagne, qui a tout le port des Agerates, et n’en diffère 

que par l’absence de l’aigrette. 
ALOMYE. 4lomya.1ns. Hyménoptères; G. formé par 

Panzer aux dépens du G. Ichneumon. 

ALONZOA. 5oT. G. de la fam. des Scrophulariées, 

Didynamie Angiospermie, L., créé par Ruiz et Pavon; 

caractères : calice monosépale, persistant, à cinq divi- 

sions profondes, aiguës et étalées ; corolle monopétale, 

irrégulière, renversée, presque rotacée : son limbe est 

étalé , ses deux divisions supérieures sont courtes et ré- 

fléchies, les deux latérales, trois fois plus grandes, sont 

planes, et enfin, l’inférieure, beaucoup plus grande que 

toutes les autres, est dressée; étamines didynames, décli- 

nées, de la longueur des divisions latérales de la corolle; 

anthères cordiformes, rapprochées latéralement, s’ou- 

yrant en deux loges par leur partie supérieure; ovaire 

surmonté d’un style plus long que les étamines, au som- 
met duquel est un stigmate bifide; capsule ovoïde, com- 

primée, toruleuse, biloculaire, bivalve, loculiscide; 
graines petites, anguleuses. Les Alonzoas sont des pl. 

herbacées ou sous-frutescentes, ayant la lige anguleuse, 

ramifice; les feuilles opposées, pétiolées ; les fleurs en 

longs épis terminaux. : 

ALOPECURUS. 8or. S. de Vulpin. 

ALOPHE. Alophus. 1x5. G. de Coléoptères tétramè- 

res, institué par Schonerr , dans la fam. des Curculio- 

nides de Latreille. Caractères : trompe un peu épaisse, 

une fois plus longue que la tête; antennes coudées, de 
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douze articles, terminées en fuseau ; élytres échancrés 
antérieurement; un écusson distinct; corselet oblong et 

convexe; cuisses épaisses; jambes arrondies, sinuées dans 

la partie antérieure et dilatées à l'extrémité; tarses allon- 
gés. LeCurculiotriquittatusdeFabricius est le type du G. 
ALOPHORE. 1xs. G. de Diptères de la fam. des Mus- 

cides, détaché des Phasies par Robineau-Desvoydi, qui 

lui donne pour caractères : face bordée de soies; péris- 

tome nu; antennes n’atteignant que la moitié de la lon- 

gueur de la face; yeux forts rapprochés dans les mâles, 

qui ont en outre l’abdomen muni en dessous de deux 

pointes cornées; crochets des tarses grands, arqués à l’ex- 

trémité; ailes dilatées; bord extérieur un peu arrondi; 

première cellule postérieure , fermée, terminée presque 

en pointe, à pétiole assez long. Panzer et Fabricius se 

sont trompés en faisant des femelles des Alophores un G. 

différent; ilest vrai qu’il y a si peu de ressemblance, 

surtout sous le rapport de la coloration des ailes, qu’il 

n’était guère possible d'éviter cette erreur qu’en obser- 

vant l’accouplement. — Macquart décrit deux esp. d’A- 

lophores qu’il a observées dans le nord de la France; ce 

sont des Phasia de Latr., P. subcoleoptrata et P. he- 

miptera, Gen. 4.545. 
ALOPIAS. pois. G. formé par Raffinesque aux dépens 

des Squales, duquel le caractère consiste en deux na- 

geoires dorsales, comme dans la Squatine, mais dont la 

postérieure est adipeuse ainsi que l’anale, avec cinq 

ouvertures branchiales de chaque côté, et la queue in- 

égale, fort longue. L’4. macrourus est la seule esp. 

qu'y rapporte son auteur; elle a la queue aussi étendue 

que le corps, et habite les mers de Sicile. 

ALOPYRUM. 80T. /”. ALEPYRUM. 

ALOSE. pois. Esp. du G. Clupée. 

ALOUATES, ALALOUATTES ou ALAOUATTES. ma. 

L'une des divisions du grand G. Sapajou, que Cuvier a 

trigée en sous-genre, parce que les esp. qu’il y range 

offrent pour caractères distinctifs : une tête pyramidale, 

dont la mâchoire supérieure descend beaucoup plus bas 

que le crâne, attendu que l’inférieure a ses branches 

montantes très-hautes, pour loger un tambour osseux, 

formé par un renflement vésiculaire de l’os hyoïde, qui 

communique avec leur larynx, et donne à leur voix un 

volume énorme et un son effroyable. De 1à leur nom de 

Singe hurleur. Du reste, 7. SApAJoU. 

ALOUCHE. 2or. N. vulg. du fruit de l’Alisier blanc. 

ALOUCHI. Bor. Résine odoriférante qu'on obtient du 
Laurus Cassia, L. 

ALOUE. o1s. N. vulg. de l’Alouette des champs. 

ALOUETTE. Ælauda. o1s. G. de l’ordre des Granivores 

dont les caractères sont: bec conique, assez droit et 

court; mandibule supérieure voûtée, entière, ne dépas- 

sant pas l’inférieure; narines placées à la base du bee, 

ovoïdes, couvertes par de petites plumes dirigées en 

avant; trois doigts devant et un derrière, entièrement 

divisés; ongles peu courbés, le postérieur beaucoup plus 

long que le doigt; première rémige nulle ou presque 

nulle, deuxième un peu plus courte que la troisième 

quiest la plus longue; plumes de la nuque assez effilées 

et souvent susceptibles de se redresser en huppe. 

Les Alouettes habitent toutes les parties du globe, et 

partout elles se font remarquer par leur vigilance et le 
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plaisir qu’elles témoignent à célébrer, dans leurs chants 

presque continuels, le bonheur de leur existence. Ce 

n’est pas sans quelque émotion que l’on voit ces Oiseaux 

s'élever d’un vol perpendiculaire et, pour ainsi dire, 

sur la mesure cadencée d’agréables accords qui frap- 

pent encore l'oreille, longtemps après que l’œil ne dis- 

tingue plus le chétif Animal qui les fait entendre. Après 

être restée pendant quelque temps stationnaire, à une 

certaine hauteur, tout à coup l’Alouette se laisse en- 

trainer rapidement, etretombe près d’une famille qu’elle 

a laissée à terre, posée mollement sous l’ombrage de 

quelques épis ou d’une herbe touffue. Son nid, ordinai- 

rement placé dans un sillon, entre quelques mottes, est 

formé de menus brins de paille qu’entourent des feuilles 

sèches; il renferme quatre à six œufs, en général fort 

petits, relativement au volume de l’Oiseau. La ponte se 

renouvelle une et même deux fois l’année; ce qui fait 

que, malgré les dévastations que les grosses pluies oc- 

casionnent dans les couvées, les troupes d’Alouettes 

sont toujours fort nombreuses. Ces Oiseaux se tiennent 

presque toujours à terre, la conformation de leurs on- 

gles ne permettant qu’à quelques espèces de se percher 

sur les arbres ou les buissons; ils se nourrissent de grai- 

nes, d'herbes tendres et d'insectes. La délicatesse de 

leur chair les fait rechercher comme petit gibier, et les 

piéges qu’on leur tend sont souvent l’objet d'une tac- 

tique savante. Il est des pays où l’on en prend des 

quantités surprenantes et d’où on les expédie au loin, 

pour alimenter les marchés des grandes villes. Les pe- 

tits Oiseaux de proie en font une destruction d'autant 

plus grande, que les imprudents chanteurs semblent 

appeler l’ennemi par leurs mélodieux accents. 

ALOUETTE D'AFRIQUE. /’. SIRLI D'AFRIQUE. 

A. FARLOUSE. Ÿ7. PIPIT FARLOUSE. 

A. BATELEUSE. Alauda apiata, Vieill. Levaill., Ois. 

d'Afrique, pl. 194. Dessus du corps brun-marron, varié 

de noir avec le bord des plumes blanc; gorge blanche; 

poitrine blanche, variée de fauve; ventre orangé. 

A. BEG CROISÉE. Var. de l'A. commune. 

À. BIFASCIÉE. À. bifasciata. V.SIRLI BIFASGIÉ. 

A. BILOPHE. À. bilopha. Tem. pl. color. 244, f. 1. 

Parties supérieures d’un fauve isabelle; front, côtés du 

cou, gorge et parties inférieures d’un blanc pur; deux 

petites huppes noires aux côtés de la tête; une bande 

sur les deux joues et un collier de la même couleur sur 

la poitrine; bec cendré; pieds fauves; doigts et ongles 

très-courts. Taille, cinq pouces. De l'Arabie. 

A. BLANCHE. Var. de l'A. commune. 

À. DES BOIS. /”, À. LULU. 

À. DE BRUYÈRES. /”. À. CALANDRE. 

A. CALANDRE. Alauda calandra. Gmel. Buff. pl. en- 

lum. 565, fig. 2. Parties supérieures d’un cendré rous- 

sâtre, tacheté de brun; gorge, ventre et abdomen d'un 

blanc pur : une grande {ache noire de chaque côté du 

cou; flancs jaunètres avec des taches lancéolées, brunes, 

sur la poitrine; rémiges bordées et terminées de blanc; 

. tectrices moyennes terminées par un grand espace 

blanc; rectrices latérales presque entièrement blanches, 

les autres terminées par un peu de blanc, à l'exception 

de celles du milieu; longueur, sept pouces. Gette Alouette 

ne quitte point les provinces méridionales de l'Europe. 
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On la rencontre, voltigeant presque toujours isolément, 

dans le midi de la France, en Italie, en Espagne et dans 

quelques autres provinces dont elle n’émigre que pour 
très-peu de temps, et pendant la saison la plus rigou- 

reuse. 
A. CALANDRELLE, Bonelli. Alauda brachydactyla, 

Tem. Alauda arenaria, Vieill. Tête, cou et dos de cou- 

leur isabelle, plus cendrée sur la nuque; gorge et bande 
au-dessus des yeux blanches; deux ou trois petits points 

bruns sur les côtés du cou; poitrine et flancs d’un roux 

elair; ventre d'un brun roussâtre; rectrices extérieures 

presque blanches; les secondes d’un blanc roussâtre sur 

la barbe externe, les autres noires, bordées de roux 

foncé et de roux clair; longueur, cinq pouces six lignes. 

Elle habite le midi de la France et de l’Europe, ainsi 

que les côtes septentrionales de l'Afrique où elle émigre; 

elle se nourrit de graines et d'insectes, et pond quatre 

à cinq œufs de couleur isabelle. 

À. A CEINTURE NOIRE. /”. À. A HAUSSE-COL NOIR. 

À. CENDRILLE. 4. cinerea, Lath. Parties supérieures 

cendrées; une calotte bordée de blanc depuis la base ‘du 

bec jusqu’au delà des yeux; une tache rousse de chaque 
côté du cou; parties inférieures blanches; grandes tec- 

trices alaires noires; rectrices noires; une tache blanche 

près de l’extrémité des extérieures. 

A.Du Cap. /7.A. A CRAVATE JAUNE. 

À. A CALOTTE ROUSSE, Levaill. Oiseaux d'Afrique, plan- 

che 198. Tête rousse avec des traits noirs; parties su: 

périeures grises avec des lignes transversales noirâtres; 

gorge, poitrine et ventre d’un gris jaunâtre; queue 

grise avec les rectrices latérales blanchâtres. 

A. DES cHAmPs. {lauda arvensis, Linn. Gmel. Lath. 

Alouette ordinaire, Buff. pl. enlum. 563, fig. 1. Tête, 

cou et dos gris-roussàtres avec le milieu de chaque plume 

noir; une bande blanchâtre au-dessus des yeux : joues 

d’un gris brun; gorge blanche; dessous du cou, poitrine 

et flancs roussâtres avec une tache allongée brune sur 

chaque plume; tectrices alaires secondaires échancrées 

et terminées de blanc; rectrices latérales brunes : une 

longue tache blanche sur l’extérieure et la suivante qui 

a même le côté presque blanc; longueur, six pouces dix 

lignes. Le plumage varie quelquefois jusqu’au blanc ou 

tire sur des teintes noirâtres. Elle habite l'Europe, 

l'Asie et le nord de l'Afrique; se nourrit dans les champs, 

de graines et d'insectes, y pond à terre quatre ou cinq 

œuf gris, tachetés de brun. 

À. CHANGEANTE. /”. À. NÈGRE. 

A. cuir. V7. PIPIT cuir. 

A. cocnevis. 4. Cristata, Gmel. Lath. Buff. pl. enlum. 

505, fig. 1. — Parties supérieures grises, cendrées, avec 

des taches longitudinales brunes; une petite huppe de 

plumes eflilées grises, avee un trait noir; gorge blan- 

châtre; poitrine grisâtre avec des trails noirs; abdomen 

hlanchâtre avec les flancs gris; rémiges noires, bordées 

de roussâtre ainsi que leurs tectrices; rectricesnoirâtres, 

fauves extérieurement; longueur, six pouces six lignes. 

Elle habite les chemins et la lisière des champs dans 

toute l’Europe méridionale, sa ponte consiste en cinq 

œufs cendrés, tachetés de brun. 

À. A COLLIER. 4. Z'orquatla.Gm. Elle est de la Chine. 

À. COMMUNE. 7”. À. DES CHAMPS. 
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À. COQUILLADE. À. wndata, Lath. Buff. pl. enl. 662. 

Var. de l’Alouette des champs. 

À. DE COROMANDEL. À. coromandeliana. Less. 

À. CORRENDERA. /7. PIPIT CORRENDERA. 

À. A CRAVATE JAUNE. 4. Capensis, Lath. Buff. pl. en- 

lum. 504, fig. 2. — Parties supérieures brunes, variées 

de gris; une plaque orangée, liserée de noir sur la gorge 

et le haut du cou; abdomen d’un roux orangé; lon- 

gueur, sept pouces et demi. Elle est commune au Cap. 
A. CRÈTÉE, Lath. 7. A. cocHEvIs. 

À. À DOIGTS COURTS. 7. À. CALANDRELLE. 

À. À DOS FAUVE. /”. PIPIT A DOS FAUVE. 

A. À DOS ROUGE Ÿ”. PIPIT A DOS ROUGE. 
À. DE GINGI. À. gingica, Lath.— Parties supérieures 

d’un gris bleuâtre; parties inférieures noires; un trait 
noir sur les côtés de la tête; longueur, quatre pouces 

six lignes. Des Indes. 
À. GIROLLE. Var. de l’A. commune. 

A. DE GoRéE. À. gorensts, Lat. Sparm. fase. 4, pl. 99. 

— Parties supérieures noirâtres; croupion brun ainsi 

que les parties inférieures qui sont rayées de noir; ab- 

domen blanchâtre; rectrices noirâtres, bordées de blane 
avec une tache triangulaire à l'extrémité des exté- 

rieures. 

À. GRISETTE. Ÿ’. A. COCHEVIS. 

A. À GROS BEC. A. Crassirostris. Vieil. Levail. ois. 

d'Afr. pl. 195, parties sup. d’un brun noirâtre aveclebord 

des plumes d’une teinte plus claire, les infér. d’un blanc 

sale, avec des grivelures d’un noir brunâtre sur la poi- 

trine; bec et pieds noirâtres. Taille cinq pouces. Du Cap. 

A. GROSSE. 77. CALANDRE. 

A. À HAUSSE-COL NOIR. 4. alpestris, Gmel. Lath. À. 

flava, Gmel. Alouette de Sibérie ou Ceinture de prêtre, 

Buff. pl. enlum. 650. — Parties supérieures roussâtres 

avec des {aches longitudinales noires; moustaches noi- 

res; un petit trait au-dessus des yeux, et un large 

hausse-col de cette couleur; front et gorge d’un fauve 

clair; abdomen blanchâtre, lavé de jaune sur les flanes; 

rémiges noirâtres; rectrices noires, l’extérieure blanche 

en dehors; longueur, six pouces six lignes. Elle habite 

les plaines humides du nord des deux continents. 

À. HUPPÉE. Ÿ/. À. COCHEVIS. 

A. BUPPÉE DU SÉNÉGAL. Var. de l'A. eochevis. 

A. D'ITALIE. 4. ttalica, Gmel. Briss. Lath. La Girole, 

Buff, Var. de l’Alouette commune. 

A. ISABELLINE. A. isabellina, Temm. pl. col. 244, 

f. 2. À. Deserti. Lichs. Plumage d’un fauve isabelle; 

gorge blanchâtre, ponctuée de brun; pieds jaunes; on- 

gles très-courts. Taille, 5 pouces. De l'Arabie. 

A. JAUNE. À. crocea, Vieill. — Parties -supérieures 

brunes, bordées de jaune roussâtre; tectrices jaunâtres; 

un hausse-col noir sur le fond jaune de la gorge et des 

parties inférieures; rectrices intérieures brunes, les 

extérieures blanches et jaunes. De Java. 

A. KoLLY. A. kollyi, Tem. pl. col. 505, f. 1. Plumage 

supérieur fauve, flammé de noir au centre de chaque 

plume ; parties inférieures blanches; un trait noir par- 

tant de chaque angle des mandibules; bec et pieds jau- 

nâtres. Taille, six pouces. Midi de l'Europe. 

À. KOUGOU-AROURE. /. À. DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE. 

À. À LONGs pieps. À. longipes, Lath. Ne diffère de 
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l’Alouette des champs que par la longueur des pieds et 

par quelques-unes de ses habitudes. On la trouve en 
Russie et en Tartarie. 

À. DE LA LOUISIANE. Ÿ”. PIPIT SPIONCELLE. 

A. LULU. À. Cristatella, Lath. 4. arborea, Lin. 

Gmel. 4. nemorosa, Gmel. Le Lulu, l’Alouette des 

bois, Buff. pl. enlum. 505, fig. 2. — Parties supérieu- 

res roussâtres, tachées de brun, tête couronnée d’une 

petite huppe, une bande blanchâtre au-dessus des 

yeux; une autre triangulaire sur les joues qui sont 

brunes; parties inférieures jaunâtres avec des taches 

sur la poitrine; rectrices intérieures noirâtres, termi- 

nées de blanc, l’extérieure grisàtre, bordée de blanc; 

longueur, six pouces. Elle habite l'Europe où elle se 

nourrit d’Insectes et de graines oléagineuses; elle quitte 

ordinairement les champs pour aller nicher dans les 

bruyères; sa ponte est de cinq œufs gris, tachetés de 

brun. 

A. DE MALABAR. 4. malabarica, Lath. Parties supé- 
rieures brunes, tachetées de blanc; une petite huppe 

de même couleur; une bande longitudinale noire sur le 

cou, parties inférieures d’un blanc-roussâtre ; rémiges 
et rectrices brunes, terminées de roussâtre; longueur, 
cinq pouces neuf lignes. 

A. DES MARAIS. /”. PIPIT ROUSSELIN. 

À. MINEUSE. À. Cunicularia, Azzara. Parties supé- 

rieures brunes ; un trait blanc au-dessus des yeux; tec- 

trices alaires rousses; parties inférieures d’un blanc 

roussâtre ; rectrices intérieures noires, les extérieures 

rousses ; longueur, six pouces. Elle habite l'Amérique 

méridionale, où elle se creuse un nid à plus de deux 

pieds de profondeur, dans les ravins. 

À. MIRAFRE. 4. Mirafra, Tem. pl. col. 305, f. 2. 

Mirafra Javanica. Horsf. Parties supérieures fauves, 

tachetées de ferrugineux; les inférieures de même, 

mais en nuances plus pâles; tour des yeux et cou 

blancs ; bec et pieds jaunes. Taille, six pouces. De Java. 

A. MONGOLE. 4. mongolica, Lath. Pall. Parties supé- 
rieures ochracées; une teinte noirâtre sur le sommet 

de la tête qui est entourée d’une bande circulaire blan- 

che; deux taches noires isolées sur la gorge. Des fron- 
tières de la Chine. 

A. NÈGRE. 4. fartarica, Pall. Gmel. 4. mutabilis, 
Gmel. Tanagra sibirica, Sparm. Gmel. Alouette de 
Tartarie, Sonn. Parties supérieures et inférieures noi- 

res, avec les plumes du bas du cou, du croupion et des 

flancs, bordées et terminées de blanchâtre. La femelle 

a le front grisâtre et le plumage moins noir ; longueur, 

sept pouces six lignes. Elle habite l'Asie et se répand, 

en automne, dans une partie de la Russie européenne. 

A. NOIRE DE LA ENCENADA. /”. PIPIT A DOS FAUVE. 

À. DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE. À. Novæ Zelandiæ, 

Lath. Partie des plumes supérieures noirâtres, bordées 

de cendré; une bande blanche entourant l'œil; parties 

inférieures blanches avec une teinte cendrée sur le cou 

et le bas-ventre. 

À. OBSCURE OU DES ROCHERS. /. PIPIT SPIONCELLE. 

. ONDÉE. Var. de l’A. des Champs. 

+ PINSONNÉE. Var. de l’A. calandrelle. 

. PIPI. Ÿ7, PIPIT DES BUISSONS. 

+ DE PORTUGAL. F7. À, CALANDRELLE. > >> > 
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À. DES PRÉS. Ÿ”. P1PIT FARLOUSE. 

À. A QUEUE BARRÉE DE BLANC. À. albo-fasciala, Lafr. 
V,.SIRLI A QUEUE BARRÉE DE BLANC. 

À. ROUSSE. Ÿ7. PIPIT VARIOLÉ. 

A. DU SÉNÉGAL OU GRISETTE. À. Senegalensis. Var. 
de l'A. Cochevis. 

À. SENTINELLE. /”. À. À CRAVATE JAUNE. 

À. DE SIBÉRIE. À. sibirica, Gmel. Lath. F”. A. A HAUSSE- 
COL NOIR. 

À. SIRLI. À. africana, Lath. F. SIRLI D'AFRIQUE. 

A. DE TARTARIE. /”. À. NÈGRE. 

A. TIGRINE. 4. igrina, Vieil. De Ténériffe et de l'Inde. 

A. VARIABLE. /”. À. NÈGRE. 

A. VARIOLE. #”. Prprr. 

A. D'YDLTON. //. A. NÈGRE. 

ALOUETTE-DE-MER. o1s. V. BÉCASSEAU BRUNETTE 

et CHEVALIER GUIGNETTE. 

ALOUETTINE. os. S. vulg. de Pipit Farlouse. 

ALOUGOULI. BorT. S. de Clématite dioïque. 

ALOYSIE. Aloysia. 20T. Orthega a séparé du G. Ver- 

veine, le l’erbena citriodora ou triphylla pour en 

faire le type d’un G. nouveau qu'il a ainsi caractérisé : 

Calice persistant, tubulé; corolle monopétale, tubuleuse, 

à tube cylindrique plus long que le calice, à limbe ou- 

vert; quatre étamines fertiles; un ovaire libre, ovale, 

surmonté d’un style simple; deux semences; fleurs dis- 
posées en panicule droite, terminale. Le Z’erbena tri- 

phylla ou Aloysia citriodora est un arbuste remar- 

quable par son odeur de citron. 

ALPAC, ALPACA, ALPACO, ALPAGNE ou ALPAQUE. 

MAM. ”. CHAMEAUX VIGOGNE ET LAMA. 

ALPE. o1s.S. de Bruant de neige. 

ALPÉE. Alpœus. 1ns. Coléoptères pentamères ; G. 
établi par Bonelli dans la tribu des Carabiques. Les esp. 

qui le composent sont toutes Aptères. (C. ÆHelwigii, 

Faun. Germ.zrxxxiIx, IV.) Latreille réunit ce G. à celui 

des Nébries. 

ALPES,. Géo. 7. MONTAGNES. 

ALPESTRE. Qui se trouve sur les Alpes. On appelle 

en général pl. Alpestres toutes les pl. de montagnes. 

ALPHANETTE ou ALPHANESSE. o1s. N. vulg. du 

Faucon pèlerin. 

ALPHÉE, 4{phœuws. crusr. Décapodes; G. établi par 
Fab., et placé par Latreille dans la fam. des Macroures. 

Il a pour caractères : pieds formés d’une série unique 

d’articulations, les deux premières paires didactyles ; 

antennes latérales ou extérieures situées au-dessous des 

mitoyennes, ayant leur pédoncule recouvert par une 

grande écaille annexée à sa base. Les Aiphées ont le test 

prolongé en avant en forme de bec, et les antennes du 

milieu toujours plus petites que les externes; elles dif- 

fèrent des Écrevisses et des Thalassines par l'insertion 

des deux paires d'antennes; elles se distinguent des 

Penées par la forme du corselet et par les deux premiè- 

res paires de pattes qui sont didactyles, et des Palé- 

mons ainsi que des Crangons par les antennes intérieu- 

res terminées par deux filets. 

Les mœurs de ces Animaux sont tranquilles : ils ne 

quittent guère la région qu’ils ont choisie pour demeure 

que lorsque plusieurs Animaux marins et surtout des 

troupes de Poissons viennent pour les dévorer. La fin 
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du printemps et le milieu de l’été sont les époques de 
leurs amours. L'espèce qui peut être considérée comme 

type générique est l'A. avare, 4. avarus, Fab. Cet au- 

teur avait d’abord établi ce G. sur quatre esp. venant 

toutes des mers des Indes ; mais on en a depuis décou- 

vert plusieurs dans nos mers. Risso en a décrit quatre 

autres trouvées dans la Méditerranée, aux environs de 

Nice. A. Caramote. 4. Caramote ; il vit dans les fonds 

vaseux, entre des rochers. A. pélagique, 4. pelagicus, 

qui se tient à des profondeurs très-considérables. Risso 

l’a figurée (Crust. des environs de Nice, pl. 2, fig. 7). 

On doit en outre rapporter à ce G., suivant Latreille, 

le Cancer candidus d'Olivier ou l'Astacus tyrenus 

de Petagna. Le Crangon monopodium de Bosc, les 

Palæmon diversimanus, villosus, marmoratus, 

flavescens d'Olivier, et le G. Hippolyte de Leach. 

ALPHITOMORPHA. Bor. Wallroth a donné ce nom 

au G. Erisiphe de De Candolle, ou Ærysibe d'Ehren- 

berg. Ce dernier auteur propose de le réserver à quel- 

ques esp. cryptogames qui, ayant la même structure 

interne que les Érysiphes, n’ont pas de filaments rayon- 

nants autour des péridies. 

ALPHONSIE. 4/phonsia.BoT.Humboldt a formé sous 

ce nom un G. dans la fam. des Palmiers, dont l'esp. 

unique, 4. oleifera, a été reconnue pour l’Elaïs mela- 

nococca de Gærtner. 

ALPIN. Syn. d’Alpestre. 

ALPINIE. 4lpinia. BoT. Fam. des Amomées de Ri- 

chard, Monandrie Monogynie, L. Ce G. renferme des pl. 

à racines épaisses, tubéreuses, charnues, très-aromati- 

ques , ayant des fleurs disposées en-épi terminal, dont 

chacune offre un calice double; l'extérieur court et tri- 

denté; l’intérieur à quatre divisions dont trois supé- 

rieures égales, l’inférieure trilobée; le filet de l’étamine 

est pétaloïde; il porte à son sommet une anthère à deux 

loges distinctes; le stigmate est trigone, porté sur un 

style de la longueur de l’étamine. Le fruit est une cap- 

sule légèrement charnue, à trois loges polyspermes. Ge 

G. renferme une dizaine d’esp. encore assez mal déter- 

minées, qui croissent dans l’Inde et dans l’Amérique 

méridionale. 

ALPISTE. Bot. 77. PHALARIS. 

ALQUE. ors. Nom donné, par Linné, à un G. quiren- 

fermait les Pingouins et les Macareux. Lesson a rétabli 

ce nom et l’a appliqué à une petite famille très-naturelle, 

mais qui ne diffère pas assez des Guillemots par la na- 

ture de son plumage, par ses mœurs et son genre de vie. 

Cette fam. comprend les G. Cérorhynque, Macareux et 

Pingouin. 

ALQUIFOUX. min. 7. PLOMB SULFURÉ. 

ALSEBRAN ou ALSKEBRA. 8oT. S. d'Euphorbia 

Cyparissias, L. et de Sempervivum tectorum, L. F. 

EUPHORBE el JOUBARBE. 

ALSEIS. BoT. G. de la fam. des Rubiacées, établi 

par Schotz pour un arbuste observé au Brésil, et qui offre 

pour caractères : un calice dont le limbe est divisé en 

cinq segments, une corolle en forme de coupe, dont le 

limbe se divise aussi en cinq lobes et dont l’orifice du 

tube est barbu; cinq étamines exsertes et libres jusqu’à 

la base de la corolle; un stigmate divisé; un ovaire à 

deux loges et à plusieurs valves. Ce G., qui a beaucoup 

ALS 

d’affinité avee les G. Macrocnemum de Humboldt et 

Machaonia de Vahl, ne renferme qu'une esp.; c’est un 

arbre de médiocre élévation, à feuilles oblongues, acu- 

minées; à fleurs en épi terminal, petites et jaunes; elle 

demande à être de nouveau étudiée. 

ALSEN. pois. S. vulg. d’Alose. 

ALSINE. 8oT. S. de Morgeline. 

ALSINOIDE. BoT. 77. MonTra. 

ALSODÉE. Alsodeia. rot. Du Petit-Thouars a fait 
connaître, sous ce nom, un G. nouveau, très-voisin des 

Violettes, qui se distingue par les caractères suivants : 

calice à cinq divisions profondes; corolle régulière, 

formée de cinq pétales réunis à leur base; cinq étami- 

nes, dont les filets, soudés, présentent un tube qui porte 

les cinq anthères rapprochées et contiguës; l'ovaire est 

libre, uniloculaire, polysperme; le style est simple : 

la capsule est à une seule loge qui renferme un pelit 

nombre de graines; elle s'ouvre en trois valves. Les 

espèces sont toutes des Arbres ou des Arbrisseaux de 

Madagascar, portant des feuilles alternes et entières, 

munies de stipules caduques, des fleurs axillaires ou 

terminales, disposées en panicule. 

ALSODINÉES. Box. Robert Brown avait établi sous 

cette dénomination une famille particulière que De Can- 

dolle ne considère que comme une simple tribu de la 

fam. des Violarinées. 

ALSOMITRA. BOT. 77. ZANONIA. 

ALSOPHILA. por. Ce G. a été séparé par Robert Brown 

du G. Cyathea de Smith. Comme dans les Cyathea, les 

capsules sont réunies en groupes arrondis, et insérées 

sur un tubercule saillant, placé à l’aiselle de deux ner- 

vures secondaires. Ces capsules sont renfermées dans 

un involucre globuleux, fermé de toute part, et s'insé- 

rant au-dessous du groupe des capsules; mais cet invo- 

lucre, au lieu de s’ouvrir transversalement par une sorte 

d’opercule, comme dans les vraies Cyathées, se fend 

irrégulièrement au sommet. On doit rapporter aux 

Alsophila, outre l'A. australis de Brown, les Cyathea 

aspera de Smith, et extensa de Swartz. Ce sont des 

Fougères, à tronc arborescent, à fronde plusieurs fois 

subdivisée, généralement épaisse et coriace, qui habi- 

tent l'Amérique équinoxiale, l’île de Mascareigne ou de 

Bourbon, les îles de la mer Pacifique, et dont quelques 

espèces croissent même hors des Tropiques, à la terre 

de Van Diemen et à l'ile Norfolk. 

ALSTONIE. Alstonia. 30oT. G. formé par Mutis, dans 

la fam. des Apocynées, Pent. Monog. L., avec les carac- 

tères suivants : calice profondément divisé en cinq folio- 

les; corole monopétale, infère, subhypocratériforme; 

cinq étamines incluses avec leurs anthères libres; fruit 

consistant en follicules cylindriques, allongés, géminés, 

renfermant des graines pileuses, couronnées d’une lon- 

gue aigrette et embriquées autour d’un placenta libre 

etlongitudinal. Quatre esp. bien connues constituent au- 

jourd’hui ce G. Ce sont des arbres plus ou moins élevés, 

des îles de la mer du Sud, dont les habitants font un 

grand usage dans leurs constructions ou leurs ameu- 

blements. 

A. REMARQUABLE. {lstonia spectabilis; R. Br. Feuilles 
quaternées, oblongues, subacuminées; cymes pédoncu- 

lées, plus courtes que les feuilles. Les 4. venenata el 
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costata diffèrent peu de cette dernière et se trouvent 

également dans diverses contrées de l'Inde. 
A. SCHOLAIRE. A/stonia scholaris; R. Br. Trans. 

wern. Æchites scholaris, L. Mant. 55. Feuilles par 

verticilles de cinq à sept, ovales-oblongues, obtuses, 

veinées, d’un vert brillant en dessus, opaques et pres- 

que glauques en dessous; fleurs réunies en petites 

cymes; follicules très-longs. 

ALSTROEMÉRIE. A/stroemerta. ot. G. de la fam. 

des Amaryllidées, très-nombreux en esp. et propre à la 

partie équinoxiale du nouveau monde. Les Alstroemé- 

ries ont tous une tige herbacée, garnie de feuilles alter- 

nes et entières. Plusieurs espèces sont grimpantes ou 

volubiles. Leurs fleurs, disposées en ombelle, présen- 

tent la structure suivante : calice coloré, à six folioles 

inégales, dont deux inférieures, creusées en gouttière 

vers leur base; six élamines insérées à la base de la 

corolle et réfléchies en dehors; un ovaire infère; un 
style; un stigmate trifide; le fruit est une capsule trilo- 

culaire, polysperme. Toutes les esp. sont remarquables 

par l'élégance de leurs fleurs. L 

ALTAVELLE. pois. S. de Raie pastenague. 

ALTENSTEINIA. por. G. de la fam. des Orchidées, 

établi par Kunth, pour deux pl. de l'Amérique méridio- 

nale, qui sont herbacées, à racine tubéreuse, à tige sim- 

ple, garnie de feuilles, et terminée par un épi de fleurs. 

Elles présentent pour caractères génériques : un calice 

à six folioles, dont cinq réfléchies, la sixième ou le la- 

belle, plus grande, dressée et dépourvue d’éperon; les 

deux loges de l’anthère séparées et attachées le long de 

la colonne; le pollen, d’une substance granuleuse, est 
disposé en deux masses pédicellées. Les fleurs, d’une 

belle couleur incarnate dans V4. pilifera, sont d’un 

blanc-verdâtre dans l’4. fimbriata. 

ALTERNANTHÈRE. Alternanthera. Bot. G. formé 
par Forskahl d’une espèce de Gomphrena, G. sessilis, 
L., laquelle avait déjà été distraite de ce dernier G. pour 

être rapportée à l’Zllecebrum. Les botanistes ne l’ont 

point adopté, malgré l'opinion de R. Brown qui, après 

une révision des caractères génériques, les a ainsi défi- 

nis : calice à cinq sépales persistants; cinq élamines 

dont les filaments sont soudés à leur base et forment 

une sorte de coupe; anthères ovales, uniloculaires; style 

court; stigmate obtus; capsule comprimée, entière et 

monosperme. L’4. denticulata, décrite par R. Brown, 

est une plante de la Nouvelle-Hollande, que Blume croit 

avoir également trouvée dans l’Archipel indien; elle a la 

lige rampante, les feuilles opposées, lancéolées, glabres, 

denticulées, les fleurs réunies en capitules sessiles avec 

des folioles calicinales glabres, ovales et acuminées. Les 

autres esp. 4. angustifolia, ficoïdea, frutescens, 

nana, nodiflora, polygonoïdes, et celles décrites par 

Kunth appartiennent soit à l'Amérique du sud, soit à 

-l'Océanie. Le G. Alternanthera fait partie de la fam. 

des Amaranthacées ou de la Pentandrie Monogynie du 
système de Linné. 

ALTERNARIA. BoT. G. de la tribu des Mucédinées 

byssoïdes; il a été fondé par Nées qui lui a donné les 

caractères suivants : filaments droits, épars, opaques, 

simples, moniliformes, formés d'articles ovales, séparés 

par des espaces filiformes. La seule esp. qu’il rapporte 
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à ce G., À. tenuis, croit sur les branches mortes. Ce 

G. est voisin des Torula et des Monilia de Link. 

ALTERNE, ALTERNATIF. or. Terme par lequel on 

désigne la disposition des parties d'un Végétal, et plus 

particulièrement celle des feuilles et des rameaux, 

quand ces parties sont placées d’un et d’autre côté d’un 

axe, mais sur le même plan, et qu’elles ne sont ni oppo- 

sées, ni verticillées. Il est essentiel de distinguer Al- 

terne de distique, de bifarié et d’épars, 7. ces mots. 

Les feuilles du Tilleul et les rameaux de l’Orme sont 

Allernes. 

Quant à l'insertion, certains organes peuvent être 

Alternes dans une disposition cireulaire; ainsi les éta- 

mines sont Alternes dans les Borragintes, par exemple, 

où elles sont en nombre égal des divisions de la corolle 

et leur répondent; et le pétale est Alternatif avec les 

parties du calice, quand il est inséré à l’un des points 

qui séparent Les lobes de ce calice. 

ALTHÆA. BoT. S. de Guimauve. 

ALTHÉINE. Alcaloïde obtenu par Braconot, de l’ana- 

lyse chimique de l’Althæa ofjicinalis. Cetie substance 

nouvelle a les plus grands rapports avec l’Asparagine. 

ALTHÉNIE. 4lthenia:BoT. Ce G. nouveau, qui appar- 

tient à la Flore française, a été récemment établi par 

M. Pétit, pour une pl. fort humble et aquatique qui, par 

cette double cause, était restée inconnue. Le G. a été 

dédiée à la mémoire de B. Althen qui, vers le milieu du 

siècle dernier, a introduit la culture de la garance dans 

le midi de la France. Il fait partie de la fam. des Pata- 

mées, Monœcie Monandrie, Lin. Son inflorescence est 

monoïque; les fleurs mâles, entremêlées parmi les fe- 

melles, sont longuement pédicellées ; le périgone est 

tridenté; l’anthère est sessile, dressée, uniloculaire, 

et déhiscente par une fente longitudinale. Les fleurs 

femelles n’ont ni calice, ni corolle; les ovaires sont soli- 
taires dans les aisselles des feuilles florales, alternes et 

disposés par trois vers le sommet; le stigmate est pelté, 

la capsule bivalve, monosperme, comprimée, indéhis- 

cente, ailée sur ses bords. L’A. filiforme est une petite 

pl. de quatre à six pouces de longueur, qui croît parmi 

les gazons peu serrés; ses liges, qui ne sont point sus- 

ceptibles de s'élever à plus de huit ou dix lignes au- 

dessus de la surface de la terre, y demeurent rampantes. 

ALTHÉRIE. Altheria. Bot. Ce G. a été établi par Du 

Petit-Thouars, qui l’a placé dans la fam. des Tiliacées, 

tout près des Waltheria, dont il se distingue surtout par 

ses capsules monospermes, au nombre de cinq. Il ne 

renferme qu’une seule esp., originaire de Madagascar. 

ALTINGIA. Bot. Lignum papuanum, Rumph. Grand 

Arbre originaire de l'Inde, que l’on rapporte à la fam. 

des Conifères. 

ALTIOKON. 807. S. de Guimauve. 

ALTIQUE. Alticus. pois. G. proposé par Commerson, 

dont la Blennie sauteuse eût été le {ype, mais qui n’a 

pas été adopté. 

ALTISE. Altica. 1Ns. G. de Coléoptères tétramères, 

extrait par Geoffroy, du grand G. Chrysomela de Linné. 

Latreille le range dans la fam. des Galérucites. Ses ca- 

ractères sont : antennes instrées entre les yeux, très- 

rapprochées à leur base; pattes postérieures propres pour 

sauter. L'usage des membres postérieurs, dont les cuisses 
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sont renfiées, distingue ces Insectes des Criocères, des 

Lupères et surtout des Galéruques, qui ont avec eux 

beaucoup de rapports. Les antennes sont filiformes, 

plus longues que le prothorax; celui-ci reçoit la tête qui 

est petite; les mandibules sont bidentées et les palpes 
maxillaires apparen(s. La forme générale de leur corps 

est hémisphérique ou ovale. Ces Insectes sont en général 

très-petits, et ceux des pays exotiques atteignent-à peine 

trois lignes. Leurs élytres sont lisses, luisantes et ordi- 

nairement ornées de couleurs métalliques brillantes; les 

Altises se rencontrent, en grande quantité, au printemps, 

dans les lieux frais et humides, sur les Végétaux et prin- 

cipalement sur les plantes potagères, dont elles rongent 

et criblent les feuiiles. Leurs larves prennent la même 

nourriture et font aussi de grands dégais; elles ont 

beaucoup d’analogie avec celles des Chrysomèles et 

des Criocères : quelques-unes font sortir du sommet 

de plusieurs petits tubercules, placés sur le dos, une 

liqueur odorante et acide. Les Nymphes ressemblent 

beaucoup à celles des Coccinelles, et restent quinze à 

vingt jours dans cet état, avant de se métamorphoser 

en Insectes parfaits. Les esp. sont très-nombreuses, on 

les désigne vulgairement sous les noms de Sauteurs de 

Terre, Puces de jardins. 

ALTORA. BoT. S. de Clutia. 

ALUCITADES. ins. Leach a proposé sous ce nom, l’é- 

tablissement d’une fam. de Lépidoptères qui aurait pour 

type le G. Alucite. 

ALUCITE. Alucita.1ns. G. de Lépidoptères nocturnes 

créé par Fabricius, et tellement désorganisé par lui- 

même qu'il n’est guère possible de le conserver tel qu’il 

Pa établi; nous adopterons les changements qu'y a opérés 

Latreille. Les esp. auxquelles ce savant conserve le nom 

d’Alucite ont pour caractères : ailes supérieures longues, 

étroites, très-inclinées, relevées en queue de coq à leur 

extrémité postérieure; langue distincte; palpes inférieurs 

ou labiaux avancés, avec un faisceau d’écailles allon- 

gées sur le second article; d’autres écailles sur le dessus 

de la tête, formant une sorte de toupet. Le G. Alucite 

est rangé par Latreille dans la tribu des Tinéites. L’A. 

de la Julienne, 4. julianella, peut être considérée 

comme type du G. Elle est petite, grise; les ailes anté- 

rieures sont de même couleur, et ont vers leur milieu 

une bande longitudinale brune et flexueuse. La chenille 

a seize paltes; elle est verte avec des points noirs el de 

petits tubercules du centre desquels s'élèvent quelques 

poils. Elle vit sur la Julienne, et enroule les feuilles de 

celte pl. pour s’en faire une enveloppe. Elle se métamor- 

phose en Nymphe vers le milieu du printemps, après 

s'être fait une petite coque soyeuse. — Le G. Alucite de 

Latreille répond au G. Ypsolophe de Fabricius, et com- 

prend les esp. que ce dernier nomme nemorum, un- 

guiculatus, xylostei, etc. Les Alucites Degeerella, 

Calthella, Reaumurella, de Fabricius, et quelques au- 

tres, forment le G. Adèle de Latreille, L’A. céréalelle, 

A. cerealella, ou la Teigne des Blés, appartient au G. 

CŒEcophore. LA. granelle, 4. granella, Fab., ou fausse 

Teigne des Blés, qu’il ne faut pas confondre avec la pré- 

cédente, fait partie du G. Teigne. 

ALUCO. o1s. N. Anc. de l’Effraie, Strix flammea, 

L., et de la Hullote, Sfrix aluco, L. V. Cnouerrs. 
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ALUINE ou ALUYNE. por. S. vulg. d’Absinthe. 
ALULE. INS. V’. AILE. 

ALUMINE. win. Quoique la Chimie n’ait pu, jusqu'ici, 

réduire le Métal de l’Alumine, néanmoins on considère 

cette substance comme un Oxide métallique, et, d’après 

sa capacité de saturalion, on a déterminé qu’elle devait 

contenir : Aluminium, 55,274; Oxygène, 46,726. L’Alu- 

mine pure est blanche , douce, onctueuse au toucher, 

insipide ; elle happe à la langue, et forme pâte avec 

l’eau ; elle est infusible sans addition, exhale l'odeur 

argileuse par la vapeur de l’haleine. Mêlée de Silice, 

elle forme les Argiles, dont la plupart sont extrêmement 

utiles dans les arts. Le Rubis, le Saphir et la Topaze 

d'Orient, qui sont, après le Diamant, les substances les 

plus dures, en sont presque entièrement formés. Com- 

binée avec l'Eau, elle produit l'Alumine hydratée sili- 

cifère, l’Allophane et le Diaspore. Avec l’Acide sulfuri- 

que et la Potasse ou l’Ammoniaque, on en obtient l’Alun. 

Avec l’Acide fluorique et la Soude, elle forme la Cryolite. 

Elle entre aussi, en grande quantité, dans la composi- 

tion de plusieurs substances, telles que le Spinelle, le 

Feld-spath, la Tourmaline, la Staurotide, la Néphéline, 

la Pinite, le Mellite, etc. On à supposé Alumine pure, 

une substance friable, découverte à Halle, en Saxe; 

mais l’analyse a fait connaître qu’on devait la considé- 

rer comme une Alumine sous-sulfatée. 

ALUMINE FLUATÉE ALKALINE. Ÿ. CRYOLITE d’Abild- 

gaard, Kryoziru. Abildgaard, de Copenhague, a reçu ce 

Minéral, il y a environ vingt ans, du Groenland occi- 

dental. On ne l’a pas encore trouvé cristallisé réguliè- 

rement ; il se présente sous la forme de masses concré- 

tionnées, translucides, à cassure laminaire. La division 

mécanique parait donner, pour forme primitive, un 

parallélépipède rectangulaire ; sa couleur est blanche 

ordinairement, quelquefois brune et rougeûtre; il est 

fusible à la simple flamme d’une bougie. Plus dur. que la 

Chaux sulfatée, il l'est moins que la Chaux fluatée; il est 

translucide; et si on le plonge dans l’eau, il devient 

transparent, et présente l’aspect d’une gelée. Sa pesan- 

teur spécifique est 2,949. Analyse, selon Vauquelin : 

Alumine, 21; Soude, 52; Acide fluorique et Eau, 47 : 

selon Klaproth : 24; 56; 40. Gelte substance est associée 

au Fer oxydé, au Fer spathique, au Cuivre pyriteux, au 

Plomb sulfuré et au Quartz. On l’a trouvée à Arksut, 

près de Juliana-Hope, en Groenland, dans le Gneiss sui- 

yant Jameson. 

ALUMINE HYDRATÉE SILICIFÈRE, Lelièvre. Substance or- 

dinairement blanche, rarement jaunâtre, mamelonnée, 

granuleuse, très-friable, opaque. Dans quelques mor- 

ceaux, on aperçoit de petites lames, tantôt faiblement, 

tantôt tout à fait translucides, qui donnent souvent des 

indices de cristallisation ; elle happe à la langue, etraie 

à peine la Chaux carbonatée. Quelquefois elle est, au 

centre, de couleur vert-pomme, d'aspect résinoïde, et 

alors elle est hydrophane. Ce Minéral fait gelée avec les 

Acides, d’où il suit que la Silice y est combinée avec l'Eau, 

et à l’état de véritable Hydrate. On pourrait, d’après 

les caractères extérieurs, confondre l’Alumine hydratée 

avec le Zinc carbonatémamelonné, de Carinthie, décrit 

par Deborn; mais traitée seule au chalumeau, elle ne 
donne point une lueur phosphorique verdâtre, ni ne 
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couvre les branches de la pince qui retient le fragment, 

lorsqu'on l’essaye au chalumeau, d’une poussière blan- 

che, comme le fait cette dernière substance. 

Lelièvre et Gillet-Laumont ont trouvé l’Alumine hy- 

dratée silicifère, dans une mine de Plomb, sur la mon- 

tagne d'Esquerre , dans les Pyrénées. On en à trouvé 

aussi près de Schemnitz, en Hongrie. Voici l'analyse de 

celle d'Esquerre, selon Berthier : Alumine, 44,5; Eau, 

40,5; Silice, 15; total 100; de celle de Schemnitz, selon 

Klaproth, 45; 49 ; 14; total 101. C’est parmi les variétés 

de cette substance qu’on peut placer l’Allophane de Stro- 

meyer. Sa couleur est d’un bleu céladon passant au 

vert-de-gris. Sa cassure est conchoïde, d’un éclat vitreux 

passant à l'éclat de la cire; elle est transparente, faible- 

ment dure ; sa pesanteur spécifique est 1,852-1,889. On 

la trouve soit disséminée, soit en concrétions, soit en 

petites masses, dans une roche marno-ferrugineuse, de 

transition. Stromeyer en a donné l'analyse : Alumine, 

32,20; Eau, 41,50; Silice, 21,92; Cuivre carbonaté, 

3,06 ; Chaux, 0,73; Chaux sulfatée, 0,52 ; Fer hydraté, 

0,27; total 100. Ce Minéral fait gelée avec les Acides; 

et Haüy y a observé la division mécanique parallèie 

aux plans d’un prisme rhomboïdal. 

On n’a encore trouvé jusqu'ici cette substance qu'à 

Grafenthal, dans le Saalfeld en Saxe, où elle a été dé- 

couverte par Reinmann et Raquat. C’est aussi à l’Alu- 

mine hydratée silicifère qu’on peut rapporter une sub- 

stance argileuse, blanc-jaunâtre, découverte par Ménard 

de la Groye, dans les carrières de la Triboulière, près de 

Neuville-sur-Sarthe. : 

Vauquelin en a retiré par l'analyse : Silice, 47 ; Alu- 

mine 21; Eau, 50; Chaux, 2. Tondi donne le nom d’Alu- 

mine hydratée au Diaspore. 7. ce mot. 

ALUMINE MAGNÉSIÉE. Ÿ”. SPINELLE. 

ALUMINE MELLATÉE. Ÿ. MELLITE. 

ALUMINE PHOSPHATÉE Ou WAVELLITE. C’est une sub- 

stance blanche ou verdâtre, cristallisée en prismes 

droits, rhomboïdaux, clivables parallèlement à leurs 

pans, dont la hauteur et la moitié de la grande diago- 

nale sont comme les nombres 11 et 5. Sa pesanteur 

spéc. est 2,55. Elle raye le calcaire, elle est rayée par le 

feldspath; elle donne par la calcination une eau acide 

qui corrode le verre; elle se gonfle et blanchit sur les 

charbons ; elle est attaquée par les acides. Sa composi- 

tion est : Acide phosphorique 56; Alumine, 34; Eau 27; 

Oxides de fer et de manganèse, 2; Chaux, 1. La W. a 

été découverte par le Dr Wawel dans les fissures des 

schistes argileux du Devonshire, en Angleterre. 

ALUMINE PURE. Ÿ. ALUMINE SOUS-SULFATÉE. 

ALUMINE SOUS-SULFATÉE, ALUMINE PURE. A/uminit. 

En masses compactes, réniformes et globulaires, lisses, 

ou légèrement mamelonnées, d’une couleur blanchâtre, 
douces au toucher, à fracture terreuse, tendres, opaques, 
happant faiblement à la langue, friables. Sa pesanteur 

spécifique est 1,669, suivant Schreiber. 

Son analyse a donné à Stromeyer : Alumine, 30; 

Acide sulfurique, 24; Eau, 46; elle à été trouvée d’a- 

bord dans un jardin à Halle, en Saxe ; ensuite on en a 

observé à Newhaven, dans le comté de Sussex, en An- 

gleterre, parmi les fissures de la Craie. C’est cette sub- 

stance qu'on avait supposé être de l’Alumine pure. 
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ALUMINE SULFATÉE. En masses blanches, fibreuses, 

solubles et non cristallisables; d’une saveur acerbe ; 

donnant de l'eau par la calcination; solution aqueuse 

précipitant par l’'ammoniaque une matière gélatineuse, 

qui se redissout par la potasse et la soude. Son analyse 

a produit : Acide sulfurique, 40; Alumine, 17; Eau, 56,5; 

Potasse, 4,5; Melantérithe, 2. Cette substance se 

trouve dans les solfatares de la Guadeloupe, d’où elle 

nous à été envoyée par le docteur Lherminier; elle se- 

rait une matière précieuse pour la fabrication de l’Alun 

si elle était plus abondante, car il ne faut que la dis- 

soudre et y ajouter un peu de potasse pour la convertir 

entièrement en Alun. 

ALUMINE SULFATÉE ALKALINE, nommée vüulgairement 

Alun. Cette substance minérale ne s’est jusqu'ici présen- 

tée dans la nature qu’en eflorescences, ou en petites 

masses fibreuses et concrétionnées, sur des roches schis- 

teuses, des Schistes, des Argiles schistoïdes, des Schistes 

bitumineux, des Houilles et quelquefois des laves. Elle 

est composée d'acide sulfurique 54,23; d’alumine 10,86; 

de potasse 9,81; d’eau 45,00. 

On ne peut en obtenir de Cristaux qu’à l’aide de la 

Chimie. C'est d’après ces Cristaux que Haüy en a déter- 

miné la forme primitive, qui est l'Octaèdre régulier. 

La couleur de l’Alun est blanche; sa saveur douceâtre 

et astringente. Il rougit la teinture de Tournesol; il 

est plus soluble dans l'Eau froide que dans l'Eau chaude; 

sa réfraction est simple. On trouve ce Sel en petites 

masses, composées de longs filaments soyeux, d’un 

blanc éclatant, dans l'ile de Milo, d’où il a été rapporté 

par Tournefort ; à la surface de certains Schistes alumi- 

neux, dans plusieurs localités, et sur la Houille à Gott- 

wig, en Autriche. On le rencontre aussi dans des lieux 

évidemment volcaniques, tels qu’à la Solfatare de Pouz- 

zoles, et dans le cratère de Vulcano, dans les îles Éo- 

liennes. À la Tolfa et à Montiéri, en Toscane, on l’ex- 

trait de l’Alunite. 

Nous ne donnerons point ici de détails sur la manière 

dont on prépare l’Alun, ce serait empiéter sur la Chimie 

appliquée aux arts, et sortir du cadre que nous nous 

sommes tracé. Les usages de cette substance sont nom- 

breux et généralement connus. Haüy place comme ap- 

pendice à l’'Alumine sulfatée alkaline, le Schiste alumi- 

neux noir. — Nous croyons devoir aussi y placer le 

Beurre de Montagne, qui n’est autre chose que l’Alun 

même, souillé de Fer oxydé. Cette dernière substance 

est blanche , grise ou jaune. On la trouve en petites 

concrélions. Sa cassure a un éclat résinoïde. Sa frac- 

ture est imparfaitement lamelleuse ; elle est translucide 

sur les bords, d’un aspect gras. On la trouve parmi les 

roches alunifères; dans l’île de Bornholm, Baltique ; 

à Muskem, et près de Saalfeld, en Allemagne, et aux 

rivages du Jenisey, en Sibérie. 

ALUMINITE. min. //. ALUMINE SOUS-SULFATÉE. 

ALUMOCALCITE. min. Cette substance a quelque res- 

semblance avec le Collyrite, et se trouve également 

dans l’Eczgeburge; elle a l'éclat du verre ; elle est d’un 

blanc de lait, tirant sur le bleu ou le jaune; plongée 

dans l’eau elle acquiert une sorte de translucidité, sa 

dureté n’est pas considérable, elle happe fortement à 

la langue ; chauffée dans un tube de verre, elle pétille 
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et éclate en petits fragments, en laissant dégager des | 
vapeurs d’eau ; elle est attaquée par l’acide hydrochlo- 

rique. Elle a donné par l'analyse chimique : Silice, 86,60; 
Chaux, 06,25 ; Alumine, 02,95; Eau, 04,92. 

ALUN. MIN. /”. ALUMINE SULFATÉE ALKALINE. 

ALUN d’'ANGLETERRE, de FABRIQUE, du LEVANT, de 

PLUME, de RocnE, de ROME, NATIF, SCAJOLE. Ÿ”. ALUMINE 

SULFATÉE ALKALINE. 

ALUNITE. Alaunstein. x. W. Pierre de la Tolfa. 

C’est à Cordier que nous sommes redevables d’avoir 

fixé nos idées sur cette substance que Haüy a placée, 

parmi les esp. minérales, à la suite de l’Alumine sulfa- 

tée alcaline. L’Alunite a pour forme primitive un rhom- 

boïde très-obtus, qu’on serait tenté de confondre avec 

le cube. Les angles, que les faces font entre elles, sont 

d'environ 89 et 91 degrés. Le rhomboïde est divisible 

dans le sens d’un plan perpendiculaire à l’axe. On ne 

connaît jusqu'ici que deux variétés de Cristaux : la pri- 

mitive et la basée. Les Cristaux sont quelquefois dia- 

phanes et transparents, souvent demi-transparents et 

colorés en blanc-jaunâtre, ou grisâtres, ou roses; quel- 

quefois ils sont recouverts superficiellement d’une 

pellicule ferrugineuse. L’éclat de l’Alunite est très-vif : 

sa cassure très-nettement laminaire dans le sens per- 

pendiculaire à l'axe ; dans les autres sens, on aperçoit 

à une vive lumière les indices de la division mécanique. 

Sa dureté est médiocre; elle raie la Chaux carbonatée, 
est rayée par la Chaux fluatée ; elle est aigre et facile 

à casser; ses fragments sont réguliers; sa réfraction 

est double, d’après les expériences de Biot; sa pesanteur 

spécifique est 2,754. Par une calcination modérée, elle’ 

donne d’abord une odeur sulfureuse, et acquiert en- 

suite une saveur alumineuse. 

On la trouve ordinairement en formes indétermina- 

bles ; elle est même compacte, semblable au silex, blan- 

châtre et opaque, scintillant avec le briquet, tantôt 

compacte, à cassure un peu terreuse, colorée légèrement 

de rose, et tantôt tout à fait terreuse. Maraschini et 

Lucas l’ont rencontrée, dans une veine, à la carrière 

dite Cava-Ballotta, sous forme bacillaire , ou fibreuse. 
Les varictés compactes sont plus ou moins silicifères. 

Elle existe aussi à la Tolfa, à quinze mille mètres de 

Civita-Vecchia, à Montone, à la Solfatare, près de Na- 

ples, dans l’île d’Ischia, dans l’île de Lipari, à Vulcano, 

enltalie,en Auvergne, et notamment au Mont-d’Or. Celle 

de Hongrie, sur laquelle Beudant vient de publier 

des Observations très-importantes, est connue dès long- 

temps. L’Alunite de la Tolfa, qui est la plus anciennement 

connue, a son gisement dans un trachite à Cristaux volu- 

mineux de Feldspath. Les terrains sont volcaniques aussi 

dans les autres localités. Voici l'analyse, par Cordier, 

de l’Alunite cristallisée de la Tolfa : Acide sulfurique, 
35,495; Alumine, 59,654; Potasse, 10,021 ; Eau, 14,850 ; 

Fer oxydé et Silice, traces. 

ALUNOGÈNE. MIN. Ÿ. ALUMINE SULFATÉE. 

ALURNE. Alurnus.1ns. G. de Coléoptères tétramè- 

res, établi par Fab. sur quelques esp. étrangères, et 

réuni par Latreille au G. Hispe. 

ALURUS. mam. Nom donné vulg. à la Civette. 

ALUTÈRE. Aluterus. pois. Sous-genre établi par Cu- 

vier, pour quelques esp. de Balistes, qui ont une seule | 
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épine à la nageoire dorsale, et le bassin entièrement 
caché sous la peau. 

ALUYNE. BOT. 7. ALUINE. 

ALVÉOLE. z00L1. On nomme proprement ainsi des 

cavités qui reçoivent les racines des dents. Elles sont 

creusées dans les os des mâchoires. Tous les vertébrés, 

à l'exception des Fourmiliers, des Pangolins, des Balei- 

nes et des Oiseaux, ont les racines de leurs dents im-' 

plantées dans des Alvéoles. Chez ceux-ci, le système 

dentaire, que représente la substance cornée qui revêt 

le bec analogue des mâchoires, est extérieur et ne s’im- 

plante point dans les maxillaires. 7. Dent, article où 

sera développée la manière dont Geoffroy envisage la 

dent. Dans le jeune âge il n’y a point d’Alvéoles; c’est 

un sillon dans lequel sont rangés les germes dentaires; 

les cloisons se font plus tard, et l’Alvéole se trouve ainsi 

complète : dans les dents d'apparition tardive, les der- 

nières molaires, par exemple, la jeune dent se forme et 

se creuse une Alvéole, en écartant les lames osseuses du 

maxillaire à mesure qu’elle croît. Les dents de rempla- 

cement détruisent la cloison qui les séparait de la dent 

de première dentition, et en occupent ainsi l’Alvéole. 

Les dents incisives et canines ne sont formées que par 

un seul germe dentaire, et par suite n’ont qu’une AI- 

véole. Les molaires, qui sont composées de deux ou d’un 

plus grand nombre de germes, ont un nombre propor- 

tionné de loges alvéolaires. L’Alvéole privée de sa dent 

se resserre et s’efface. 

On donne aussi le nom d’Alvéoles aux cellules que se 

construisent les Guêpes et les Abeilles pour y renfermer 

leurs provisions, et élever leurs larves. 

On a encore donné ce nom à des corps fossiles, pier- 

reux, concaves d’un côté, convexes de l’autre, souvent 

isolés, quelquefois réunis lorsqu’ils n’ont pas éprouvé 

d'accidents, et s’enchâssant les uns dans les autres, 

comme des Godets un peu inégaux, de manière à pro- 

duire parleur réunion un cône rarement entier, parce que 

ses parties supérieures manquent, ou qu’il s’est moulé 

dans une cavité, dont le creux était en cône tronqué. 
On a imaginé plusieurs suppositions singulières, sur 

l'origine de ces corps. On sait aujourd’hui qu'ils se sont 

formés dans la cavité des Bélemnites, et qu’ils ont fait 

partie constituante de ces dépouilles anciennes de Mol- 

lusques. Selon Cuvier , les G. Amimone, Callirrhoë et 

Chrysaore de Montfort, ne sont que des réunions ou 

piles d’Alvéoles. 

Quelques auteurs ont aussi donné le nom d’Alvéoles 

cylindriques aux Orthocératites. 

ALVÉOLÉ. Creusé de fossettes placées symétrique- 
ment les unes à côté des autres, et approchant par leur 

forme, des Alvéoles des Abeilles ; ainsi la graine est AI- 

véolée dans ?Anthirrhinum, le Papaver, etc.; le cli- 

nanthe est Alvéolé dans l'Onopordum acanthinum. 

ALVÉOLINE. mor. Sous-genre établi par d'Orbigny 
dans les Entomostèques. V. ce mot. 
ALVÉOLITE. Alveolis. por. ross. G. de l’ordre des 

Milléporées, dans la division des Polypiers entièrement 

pierreux, établi par Lamarck. Les Alvéolites se présen- 

tent en masses encroûlantes ou libres, formées de cou- 

ches nombreuses, concentriques, se recouvrant les unes 

les autres ; chaque couche est composée d’une réunion 
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de cellules tubuleuses, alvéolaires, presque prismati- 

ques, un peu courtes, contiguës, parallèles, et offrant 

un réseau à l'extérieur. La plupart de ces Polypiers ne 

sont connus qu’à l’état de fossile. Ge G. a été nommé 

Alveolis par de Blainville, pour le distinguer, peut- 

être, de celui auquel la France a conservé le nom d’Al- 

véolites, donné par Bosc à des Mollusques qui entrent 

dans le genre Discolithe, regardé à tort comme faisant 

partie des Polypiers. Les espèces de ces G. diffèrent de 

celles qui ont servi à Lamarck pour établir son genre 

Alvéolite. 
A. MADRÉPORACÉE. À. mandreporacea, Lamx. Gen. 

Polyp. p. 46, tab. 71, fig. 6, 7, 8. Ce Polypier fossile, 

commun aux environs de Dax, a l'aspect d’un Madré- 

pore allongé, roulé, à cellules non saillantes, tubuleu- 

ses, rondes, pentagones ou hexagones, et par couches 

superposées les unes au-dessus des autres. 

À. ENCROUTANTE. À. énscrustans, Lamk. Anim. sans 

vert. T. 11, p. 187. Elle enveloppe et encroûte des corps 

marins d’une seule couche de tubes serrés, présentant 

une surface à réseau assez fin, de mailles petites, in- 

égales, pentagones ou hexagones. 

Les 4. escharoïdes et suborbicularis, décrites par 

* Lamarck, ont été trouvées fossiles aux environs de Dus- 

seldorf. 

ALVIES. 8or. N. vulg. du Pin cembro. 

ALVIN. pois. Jeunes Poissons qu’on emploie pour 

peupler les étangs d’eau douce. On appelle Alvinage 

l'introduction de ces sortes de colonies ; l'Alvinage a ses 

règles et ses époques, d’où dépend sa réussite.” 

ALVOLON. Bot. N. anc. de la Menthe pouillot. 

ALYDE. Alydus. 1\s. Hémiptères ; G. établi par Fab. 

d’après quelques esp. exotiques. Ces insectes, que La- 

treille réunit au G. Corée, en sont distingués, selon Fabri- 

cius, par les caractères suivants : antennes de moyenne 

longueur, insérées en avant des yeux, avec le premier 

article grand et le dernier très-allongé et arqué; tête 

triangulaire, pointue en avant; yeux très-saillants; ocel- 

lés assez rapprochés; corselet élevé en arrière, mais 

peu élargi; écusson triangulaire; corps allongé; pattes 

moyennes ; cuisses postérieures longues, renflées, ar- 

quées. Ce G. est assez nombreux, composé d’esp. de 

moyenne taille, à couleurs obscures, et qui paraissent 

répandues sur tous les points du globe. 

ALYKRUIK ou ALIEKRUK. moz. N. vulg. de quel- 

ques coquilles du G. Sabot. 

ALYSELMINTHE. A/yselminthus. 1nT. En 1800, Zé- 

der a proposé ce nom pour remplacer celui de Z'enia. 

Dans un ouvrage publié en 1805, il a fait usage du mot 

Halysis, à la place de celui d’Alyselminthe. 

ALYSICARPE. Alysicarpus. 2oT. G. de la fam. des 

Légumineuses, Diadelphie Décandrie, L., proposé par 

Desvaux pour distinguer les Sainfoins dont la gousse 

est articulée, cylindrique; le calice est campanulé, à 

cinq découpures régulières; tels sont : l'Æedysarum 

buplevrifolium, H. salicifolium, etc. Ce G. avait 

d'abord été désigné par Jaumes St.-Hilaire, sous le nom 

de Hallia, déjà donné par Thunberg à des pl. tout à fait 

différentes. 
ALYSIDIE. 4/ysidium. or. G. de Mucédinées, fondé 

par Kunze, et auquel il donne le caractère suivant : 

1 DICT. DES SCIENCES NAT. 
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filaments réunis et groupés, droits, simples, pellucides, 

articulés ; articles ovales, se séparant et formant des 
sporules. 

ALYSIE. Alysia. 1vs. Hyménoptères ; G. fondé par 

Latreille, et rangé par lui dans la fam. des Ichneumo- 

nides. Caractères : mandibules en carré irrégulier, gran- 

des et écartées, tridentées à leur extrémité. Les palpes 

maxillaires, allongées et filiformes, offrent six articles, 

et les labiaux n’en ont que quatre; la lèvre et les mâ- 

choires sont membraneuses; la tête est transverse, large; 

les antennes sont allongées, presque grenues, et formées 

d’un grand nombre d'articles ; l'abdomen, vu en dessus, 

paraît inarticulé, ou formé au plus de trois segments; 

la disposition des nervures de l’aile antérieure est à peu 

près la même que dans le genre Bracon; enfin la tarière 

est assez saillante. Ce G. n’a encore qu’une esp. : l'A. 

stercoraire, 4. stercoraria, Lat., Ichnewmon niandu- 

cator, Panz. Fasc. 72, tab. 4, qui est le même que le 

Cryptus manducator de Fabricius. Ses antennes sont 

un peu velues, son corps noir, et ses pieds fauves. On 

le rencontre en France et en Allemagne, le plus souvent 

sur les excréments humains, où la femelle dépose ses 

œufs, suivant l'observation de Latreille. Elle n’est pas 

rare aux environs de Paris. Illiger avait établi ce G. 
sous le nom de Cechenus. 

ALYSON. Alyson. ins. Hyménoptères; G. établi par 

Jurine qui lui assigne les caractères suivants : une cel- 

lule radiale, ovale, trois cellules cubitales : la première 

grande ; la deuxième plus petite, pétiolée, recevant près 

de son origine la première nervure récurrente ; la troi- 

sième presque pentagone, très-éloignée du bout de l'aile, 

et recevant la seconde; mandibules larges, tridentées; 

antennes filiformes, roulées vers le bout, composées de 

douze anneaux chez les femelles et de treize chez les 
mâles. 

Les Alysons ressemblent aux Mellines par le nombre 

des cellules cubitales, mais en diffèrent par le pétiole de 

l’une d’elles. Ils s’en distinguent encore par l'abdomen 

non rétréci à la base en un pédicule allongé, et par la 

petitesse de la pelote terminale des tarses. L’allonge- 
ment de la partie antérieure du thorax, et les antennes 

roulées en spirale les rapprochent des Pompiles, tandis 

que le prolongement de cette partie en arrière, et la 

forme de l’écusson du métathorax leur donnent quel- 

que ressemblance avec les Arpactes ou les Gorytes de 

Latreille. Ils avoisinent aussi les Nyssons par la seconde 

cellule cubitale pétiolée ; mais ils en diffèrent par d’au- 

tres caractères assez tranchés pour autoriser leur sépa- 

ration en un genre distinct, que Latreille range dans la 

fam. des Crabronites. Ces insectes se trouvent sur les 

feuilles et les fleurs. Fabricius en avait réuni deux esp. 

au G. Pompile, sous les noms d’'Unicornis et de Fus- 
catus. 

ALYSSON. Alyssum. or. G. de la fam. des Crucifè- 

res, Tétradynamie Siliculeuse, L. Caractères : calice 

composé de quatre sépales égaux entre eux; pétales 

onguiculés ; filets des étamines offrant quelquefois une 

petite dent latérale ; silicule orbiculaire, comprimée, 

ovoïde, terminée par une petite pointe formée par le 

style; les deux valves planes ou convexes; cloison très- 

étroite; chaque loge contenant une ou deux graines 

10 
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comprimées, quelquefois même membraneuses; les deux | 

cotylédons accombants. Les esp. rapportées à ce G. sont 

au nombre d'à peu près cinquante. Ce sont des herbes 

ou de petits Arbustes, à feuilles entières et à fleurs en 

épis opposés aux feuilles. De Candolle les a partagées 

en quatre sections ou sous-genres, qu’il a nommées et 

caractérisées ainsi : 10 Apyserox. Fleurs jaunes ; filets 

des élaminesdentés; 2° ANOboNTEA. Fleurs jaunes; filets 

des étamines sans dent; 3° LoBuLarta. Fleurs blanches; 

filets sans dent; 40 Oponrosremon. Fleurs blanches; fi- 

lets dentés. 

ALYTOSPORE. Alytosporum. 807. ce G. de la Cryp- 

togamie, créé par Linck, a été réuni au G. Sporotri- 
chum. 

ALYXIA. 8oT. S. de Gynopogon. 

ALZATÉE. Alzatea. 2oT. Ruiz et Pavon ont donné 

ce nom à un Arbre du Pérou, qu’ils ont figuré Flor. 

peruv. tab. 541. D’après leur description, ses fleurs, 

dépourvues de corolle, présentent un calice coloré, su- 

père, persistant, à cinq divisions ovales, auquel s'insè- 

rent cinq élamines allernes avec ces divisions ; un seul 

style surmonte un ovaire obcordiforme, qui devient une 

capsule de forme semblable, à deux loges et s’ouvrant 

en deux valves ; chacune d'elles porte, dans son milieu, 

la moitié de la cloison, sur le bord de laquelle sont 

attachées, les unes au-dessus des autres, des graines 

nombreuses, un peu membraneuses dans leur contour. 

Le port de cet arbre à feuilles opposées, à fleurs en co- 

rymbes, semble ainsi que ses caractères devoir le placer 

dans la fam. des Rhamnées, auprès du Célastrus, et 

peut-être même dans ce genre. 

AMADAVA, AMANDAVA ou AMADAVAD. os. 7”. GRos- 

Bec. 

AMADEA. BoT. S. d'Androsace. 

AMADINA. o1s. Swainson a proposé la formation de 

ce G., dans le groupe des Fringillaires, pour le Loxia 

fasciata de Gmelin. Ce G. aurait pour caractères : un 

bec court, large, conique, non bordé; des ailes courtes 

et arrondies; la première rémige fausse et petite, la 

deuxième et troisième presque égales et les plus longues 

de toutes ; la queue courte, égale ou arrondie. 

AMADIS ou L’AMIRAL AMADIS. mor. 7. Cône. 

AMADOU Er AMADOUVIER. B0T. 7. AGARIC DES PHAR- 

MACIES €t BOLET. 

AMAIOUA ou AMAJOVA. BorT. Rubiacées ; G. établi 

par Aublet, et qui se compose maintenant de trois esp., 

toutes originaires de la partie équinoxiale de l’Améri- 
que; caractères : calice supère, d’une seuie pièce, à six 

dents et caduc; corolie à tube renflé, à limbe profon- 

dément divisé en six lobes égaux et étalés; six étamines 

très-courtes, attachées et renfermées dans le tube de la 

corolle; ovaire infère; un style; un stigmate renflé. Le 

fruit est une baie à deux loges polyspermes. Arbres ou 

Arbustes à feuilles très-entières, opposées ou ternées ; 

fleurs terminales en corymbe ou en capitule. 

AMALGAME. min. C’est ainsi que l’on nomme vulgai- 

rement les alliages dans lesquels le Mercure entre 

comme composant principal. On appelle Amalgame 

natif la combinaison naturelle du Mercure avec l’Ar- 

gent. /. MERCURE ARGENTAL. 

AMALT, por. S. de Verbésine biflore. 

AMA 

AMALLOPODE. 4mallopodes. 1x5. G. de la fam. des 

Coléoptères lamellicornes de Latreille, institué par Le- 

quien, qui le caractérise ainsi : antennesfilifermes, attei- 

gnant la moitié des élylres, composées de onze articles 

cylindriques, dont le {roisième est un peu plus long que 

les autres; palpes inégaux avec leur dernier article 

ovale et tronqué; mandibules assez longues, fortes, ar- 

quées, dentées intérieurement, ayant une échancrure au 

côté externe; labre petit; tête marquée d'une ligne 

longitudinale, enfoncée ; corselet transversal, carré, 

dilaté à ses angles antérieurs, prolongé en une épine 

forte, aiguë, recourbée en arrière, avec les angles pos- 

térieurs arrondis ainsi que l’écusson; élytres un peu 

ovalaires, plus larges au milieu et à l'extrémité, avec - 

un angle sutural, rentrant, sans épine à la suture; pat- 

tes longues, égales; cuisses mutiques; jambes antérieu- 

res presque lisses; les intermédiaires et les postérieures 

munies intérieurement d’une double rangée d’épines; 

tarses sans brosses en dessous; lepremier article allongé, 
plus long que les deuxième et troisième réunis; ceux-ci 

courts. égaux, triangulaires; le quatrième très-grand, 

aussi long que les trois autres ensemble. Ce G. se place 

naturellemententre le 7'ifan et le Ctenoscelis. L'unique 

esp. À. Scabrosus, est originaire du Chili; il est entiè- 
rement d’un brun-marron un peu plus pâle en dessous; 

il a les yeux noirs, les élytres fortement chagrinées avec 

quatre lignes faiblement élevées sur chacune. Sa taille 

en longueur est de deux pouces et demi, el un pouce en 

largeur. 

AMALOUASSE. os. S. vulg. de Pie-Grièche grise. 

AMALOUASSE-GARE. o1s. S. de Gros-Bec. 

AMALTÉ. Amaltheus. mor. G. établi par Montfort 
pour un Nautile qui se rapporte au G. Planulite ou Dis- 

corbe de Lamarck, et qu’il appelle Amalté perlé, 

A. margaritatus. Ge Fossile se trouve aux environs 
d'Anvers. 77. DISCORBE. 

AMALTHÉE. BorT. Fruit de certaines pl. de la fam. 
des Rosacées chez lesquelles le calice ne devient pas 

charnu après la floraison, comme cela a lieu ordinai- 

rement dans les pl. de cette fam. Tel est le fruit de l’Ai- 

gremoine. 

AMALUS. Amale. ins. G. de Coléoptères tétramères 

placé par Schonherr dans la fam. des Curculionides. 

Caractères : antennes insérées vers le milieu de la 

trompe, de onze articles, dont les quatre derniers for- 

ment une massue allongée; trompe assez épaisse, quoi- 

que allongée; mandibules armées de dents aiguës; 

corselet un peu plus long que large, plus étroit et tron- 

qué aux deux bouts; corps ovalaire, élytres oblongues, 

recouvrant des ailes et l'anus; cuisses allant en s’épais- 

sissant vers l’extrémité; jambes droites, munies d’un 

petit crochet. Ce G. a été fondé sur l'inspection de 

trois esp. nouvelles, recueillies en Allemagne. 

AMANDAVA. o1s. 7. AMADAVA. 

AMANDE. Bor. Les botanistes n’attachent point à ce 

mot le même sens qu’on lui attribue dans le langage or- 

dinaire. L'Amandeest, pour les gens du monde, la graine 

renfermée dans l’intérieur des noyaux, tandis qu’en 

botanique, on réserve ce nom à la partie de la graine 

renfermée dans l'intérieur du tégument propre ou de 

l'épisperme. Or, l'Amande peut être formée par l’em- 
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bryon seul, comme dans le Haricot et la Fève, ou par 

l'embryon et un autre corps qui l’accompagne et qui 

porte le nom d’'Endosperme , comme dans le Ricin, le 
Blé, le Maïs, etc. 7. EMBRYON, ENDOSPERME. 

AMANDE. “oz. N. vulg. d’un Mollusque et de trois 
Coquilles bivalves des G. Arche et Cythérée. L’AMANDE 
ou CAME-FEUILLE6St la ’enus pectinata, L., Cytherea 

pectinata, Lamk. L’'AMANDE A cirs est l’Arca lacereta, 

L. L’AMANDE ROTIE est l’Arca fusca, Br. Enfin Plan- 

eus à donné le nom d’AMANDE DE MER, Amy gdala ma- 
rina, à l’Animal de la Bullæa aperta. 
AMANDE D’ANDOS. BoT. Semences des Lecythis olea- 

ria et Zabucajo, dont les fruits sont vulgairement 

nommés Marmite de Singe. 
AMANDE DE MER. mozc. Esp. de G.'Bulle. 

AMANDE DE TERRE. 80T. N. vulg. des graines d’4- 

rachys hypogea, L., et des Bulbes du Cyperus æscu- 

lentus, L. 

AMANDIER. 4mygdalus. Bot. Rosacées ; Icosandrie 
Monogynie, L. Ce G. renferme des Arbres ou des Arbris- 

seaux, à feuilles étroites, lancéolées, accompagnées de 

deux stipules subulées ; leurs fleurs, qui s’épanouissent 

de très-bonne heure, paraissent avant les feuilles; leur 

calice est campanulé, à cinq lobes obtus ; leur corolle 

offre cinq pétales égaux; il y a une trentaine d’étami- 

nes. Le fruit est une drupe charnue, globuleuse ou al- 

longée, marquée d’un sillon longitudinal, renfermant 

un noyau, dont la surface est creusée de sillons irrégu- 

liers et profonds. Ce G. ne diffère de l’Abricotier que 

par son noyau rugueux et sillonné. Il renferme deux 

espèces principales. 

A. commun, 4mygdalus communis, L., originaire 
des contrées mér. de l’Europe; c’est un Arbre qui peut 

acquérir une hauteur de vingt-cinq à trente pieds. Ses 

fruits sont ovoïdes, allongés, un peu comprimés, to- 

menteux et verts; leur chair est coriace et peu épaisse; 

on en distingue deux variétés principales : celledontles 

Amandes sont douces, et celle qui produit des Amandes 

amères. La première présente encore deux sous-varié- 

tés, suivant que la coque osseuse qui environne l’Amande 

est très-épaisse et très-dure, ou suivant, au contraire, 

qu’elle est mince, tendre, et se cassant facilement. Les 

Amandes douces sont d’un goût fort agréable, surtout 

lorsqu'elles sont encore vertes et fraiches ; elles sont fort 

nourrissantes. Lorsqu'’elles sont sèches, on prépare avec 

elles différentes boissons, telles que l'émulsion, le sirop 
d'orgeat, etc.; elles renferment presque la moitié de 

leur poids d’une huile douce très-limpide, qui se con- 

serve longtemps sans se rancir, et qui est fort employée 

dans l'usage médical. On fait aussi, avec les Amandes, 
des Dragées, des Gâteaux et d’autres friandises. 

A. PÊCHER, Amygdalus persica, L., offre à peu près 

le même port que le précédent ; il est originaire de la 

Perse et naturalisé aujourd’hui en Europe. Il diffère 

de l’Amandier particulièrement par son fruit presque 

globuleux, dont la chair est épaisse et suceulente. Cet 

Arbre, que l’on cultive abondamment dans les jardins, 

à cause de l'excellence de ses fruits, fleurit dans les 

mois de mars et d'avril. Il présente une multitude de 

variétés, relatives à la grosseur, à la forme, à la sa- 

veur, ete., de son fruit. 1] n'entre point dans le plan de | 
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ce livre d'énumérer ici ces nombreuses variélés ; nous 

nous contenterons de dire qu’elles se rapportent à qua- 

tre sections principales : — Première section, peau ve- 

lue, chair fondante, se détachant facilement du noyau, 

telles sont la grosse Mignonne, la Pêche de Malte, 
la Belle de Vitry, VAlberge jaune, le Téion de Vé- 
nus,ete.; — Deuxième section, peau velue, chair adhé- 

rente au noyau : on désigne, en général, les variétés de 

cette section sous le nom de Pavies ; ce sont les Per- 

secs de la France méridionale ; — Troisième section, 

peau lisse, chair se détachant du noyau; — Quatrième 

section, peau lisse, chair adhérente : cette section ren- 

ferme les Brugnons. 
Les Pêchers se cultivent de deux manières principa- 

les, en plein vent cu en espalier. Pour obtenir des su- 

jets, on se sert de deux procédés, ou bien on plante les 

noyaux de Pêche dans l'année où ils ont été récoltés, ou 

bien on greffe les var. que l’on désire oblenir sur les 

jeunes Amandiers. 

Les voyageurs ont donné le nom d’Amandier à quel- 

ques Arbres exotiques dont les fruits ont plus ou moins 

de rapport avec nos Amandes ; ainsi l’on a appelé : A. 

pes Bois, à St.-Domingue, l'Æypocratea Cemesafu. A. 

DE BUENAVISTA, au Pérou, le Pourouima d’Aublet. A. 

D'Inpe, à l’île Maurice, le Terminalia Catalpa, L. 

AMANIER. manoa. nor. Aublet sous ce nom a dé- 

crit et Bguré (Plant. quyan. tab. 101) un grand Arbre 

qui croît dans les forêts de la Guiane. D’après sa des- 

cription, les feuilles sont alternes, munies à leur base 

de deux stipules caduques; les fleurs petites, verdâtres, 

disposées à l'extrémité flexueuse des rameaux en fasci- 

cules alternes et sessiles qu’accompagne une bractée. 

Il n’y a pas de corolle. Le calice, fort petit, se partage 

profondément en cinq parties égales; cinq anthères al- 

ternes avec ces parties, larges, presque sessiles, s’insè- 

rent au-dessous de l'ovaire qui, relevé de trois angles, se 

couronne d'un stigmate triangulaire et concave. Il est 

placé dans la fam. des Euphorbiacées. 

AMANITE. Amanita. Bot. Dillen avait donné ce 

nom aux Champignons que les auteurs contemporains 

ou un peu postérieurs, tels que Micheli, Tournefort, 

Vaillant, Haller, ete., désignaient sous le nom de Fun- 

gus, el qui correspondent aux Agarics stipités de Linné. 

Haller, qui, dans ses premiers ouvrages, avait adopté le 

nom de Fungus, s’est servi dans son Histoire des pl. 

de la Suisse de celui d’Amanite pour indiquer les Aga- 

rics à pédicule central. Jussieu et Lamarck ont employé 

ce mot dans le même sens; mais le nom d’Agaric, donné 

par Linné, a prévalu, et le nom d’Amanita a été réservé 

par Persoon à un G. démembré des Agaries, et caracté- 

risé par une volva qui enveloppe plus ou moins com- 

plétement le Champignon dans sa jeunesse, et qui per- 

siste entièrement ou en partie à sa base. Ces Champi- 

gnons ont, comme les Agarics, un chapeau distinet, 

soutenu par un pédicule central, et garni, en dessous, 

de lames ou feuillets &e longueur inégale, qui supportent 

de petites capsules (/heccæ) renfermant six à huit grai- 

nes ou sporules. Presque toutes les esp. croissent sur la 

terre, dans les bois. Fries réunit ce G. aux Agarics ; mais 

il en distingue deux sections principales : l'une, com- 

prenant les Amnanila proprement dites, est caractéri- 
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sée par les feuillets persistants, ne changeant pas de | 

couleur, et par la surface inférieure de son chapeau, 

recouverte dans sa jeunesse par une membrane qui, en 

se déchirant, forme un anneau autour du pédicule. À 

cette section appartiennent l’Oronge vraie, 4garicus 

aurantiacus de Bulliard, et l’Oronge fausse, 4gari- 

cus muscarius, L. La première se distingue facile- 

ment par sa volva entière et persistante, par la couleur 

jaune de ses feuillets et par son chapeau dont la surface 

supérieure est d’un rouge-orangé, uni et sans tache 

blanche. L’Oronge fausse au contraire a une volva in- 

complète, c’est-à-dire, ne formant qu’une sorte de ren- 

flement écailleux à la base du pédicule; ses feuillets 

sont blancs, et son chapeau est couvert de taches blan- 

ches, formées par les débris de la volva. La première 
esp. est un aliment très-estimé, l’autre au contraire 

est un des Champignons les plus dangereux. 

La seconde section, à laquelle Fries donne le nom de 

Volvaria, se distingue par ses feuillets qui deviennent 

bruns en vieillissant comme ceux des Agarics de la sec- 

tion des Pratella, auprès desquels Fries l’a placée. La 

face inférieure du chapeau n’est recouverte par aucune 

membrane, el son pédicule est par conséquent nu. L’A- 

garie volvacé de Bulliard peut être regardé comme le 
type de cette tribu. 

AMANITINE. Principe vénéneux des Agarics à volva. 

Voyez le travail de Letellier, à ce sujet, Journ. de 

Pharm. xvi, 456. 

AMANNIE. 4mannia.8oT. Ce G., de Houston, et qu’il 

avait placé dans la fam. des Salicariées, était presque 

tombé dans l'oubli, quand le Dr Roxbourg l’en a tiré 

pour adjoindre à l'esp. décrite par l’auteur du G. celle 

qu'il a nommée Pentandra ; c’est une pl. herbacée qui 

croît dans les rizières humides de l'Inde. Le G. a pour 

caractères : calice persistant, campanulé, avec son 

limbe divisé en quatre ou cinq dents et même plus; 

quatre ou cinq pétales insérés sur le limbe du calice; 

quatre à huit étamines insérées au tube du calice; 

ovaire à deux ou quatre loges; un style et un stigmate 

presque capité ou pelté. Le fruit consiste en une sorte 

de capsule globuliforme environnée des vestiges du ca- 

lice, à deux ou quatre loges renfermant plusieurs 

graines. 

AMANOIER. /. AMANIER. 

AMANSIE. Amansia. 80T. G. de Crypltogames Dic- 

tyotées; il se distingue de toutes les Hydrophytes par 

son organisation facile à observer avec une loupe ordi- 

naire : cette organisation présente un réseau à mailles 

hexagones, régulières et allongées, avec les sommets 

aigus. La fructification n’est pas encore bien connue, 

et paraît différer dans les espèces que nous possédons ; 

de sorte que, par la suite, ces pl. pourront former une 

fam. particulière, composée de plusieurs G. établis d’a- 

près la fructification, mais ayant toutes la même orga- 

nisation. La couleur des Amansies est un vert-rougeà- 

tre, quelquefois presque olive; elles ne dépassent jamais 

six pouces de hauteur. 

À. MULTIFIDE, À. #nultifida, Lamx. Nov. Bull. Phil. 

1809, n. 20, p. 552, tab. 6, fig. c, d, e, a une tige cy- 

lindrique et rameuse. Ses rameaux sont membraneux, 
dentelés sur les bords, et couverts de ramuscules folii- 
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formes, plus ou moins dentés et multifides. A Saint- 
Domingue. 

A. SÉMIPENNÉE. À. semipennata, Lamx. Ess. p. 55, 
tab. 5, fig. 4, 5. Des feuilles pinnées, peu divisées, 

allongées et prolifères, s'élèvent d’une tige courte, cy- 

lindrique et rameuse; les folioles sont très-petites, 

lancéolées et appliquées les unes contre les autres; le 

pétiole ou le rameau présente, sur sa face postérieure, 

une membrane large de plus d’une ligne, de sorte que, 

dans l’état sec, et lorsque la pl. est comprimée, les 

feuilles semblent entières d’un côté, et pinnées de l’autre. 
A. ÉLÉGANTE. À. elegans, Lamx. Cette pl., ainsi que 

la précédente, et les 4. mamillifera et integra, ap- 

partient à l’Australasie. Une sixième, 4. obtusa, est 
originaire du Brésil. 

Brongniard, dans son Histoire des Végétaux fossiles, 

cite deux esp. d’Amansites qu’il a observées dans le cal- 

caire de transition. 

AMARACARPE. Amaracarpus. BoT. G. ajouté à la 

fam. des Rubiacées par Blume, qui a reconnu aux esp. 

dont il le compose, des fleurs garnies de bractées ; un 

calice supère, quadrifide, inégal ; une corolle infundi- 

buliforme, velue vers la gorge, à quatre découpures 

profondes au limbe ; quatre étamines insérées à la gorge 

de la corolle; un style; un stigmate bilobé; une drupe 

en forme de baie, couronnée par le calice, à deux py- 

rènes ligneuses, monospermes, sillonnées sur la face 

arrondie. Une seule esp., 4. pubescens, à été signalée 

par l’auteur, c’est un petit Arbrisseau rameux, à feuilles 

opposées, lancéolées, à fleurs petites, solitaires, sessi- 

les, naissant aux aisselles des feuilles et rarement ter- 

minales; elle se trouve à Java, dans les environs de 

Buitenzorg. 

AMARACUS. 8oT. S. d'Origan Marjolaine. 

AMARAGO. Bot. S. de Matricaire. 

AMARANTHACÉES. Amaranthaceæ. Bot. Fam. de 
pl. dicotylédones, apétales ou monopérianthées, ayant 

les étamines hypogynes. Cette fam., très-voisine des 

Chénopodées, dont elle ne se distingue, en quelque 

sorte, que par un port tout à fait différent, se compose 

de pl. herbacées ou sous-frutescentes, à feuilles alter- 

nes ou opposées, portant des fleurs petites, souvent 

hermaphrodites, quelquefois unisexuées, disposées en 

épis, en panicules ou en capitules terminaux; le calice 

est monosépale, profondément divisé en quatre ou cinq 

lobes, persistant après la fécondation; les étamines, 

dont le nombre varie de trois à cinq, sont hypogynes, 

et leurs filets sont tantôt libres et distincts, tantôt sou- 

dés et monadelphes. On trouve quelquefois, entre les 

étamines, de petites écailles alternes qui paraissent être 

des filets sans anthères. L’ovaire est libre, le plus sou- 

vent uniloculaire, uniovulé, quelquefois pluriovulé, 

plus rarement biloculaire; le fruit est une petite cap- 

sule ou pyxide, qui s'ouvre transversalement ou reste 

indéhiscente : fort rarement c’est une baie : l'embryon 

est recourbé autour d'un endosperme farineux. 

On peut disposer de la manière suivante, les G. qui 

appartiennent à cette fam. : 

f FEUILLES ALTERNES. Amaranthus, L. Trichi- 

nium, R. B. Plilotus, R. B. Celosia, L. Deeringia, 

R. B. Lestibudesia, P. Th. Chamissoa, K. etc. 
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Tt Feurizes orrosées. Zresine, L. Achyranthes, L. 

Nyssanthes,R.B. Alternanthera, Fors. Desmachæta, 
DC. Gomphrena, L. Philoxerus, R. B. etc. 
AMARANTHE. Amaranthus. 2oT. G. de la fam. des 

Amaranthacées ; Monœcie Pentandrie, L. Caractères : 

fleurs unisexuées, monoïques; périanthe à trois, qua- 

tre ou cinq divisions ; étamines au nombre de trois ou 

cinq, à filaments libres ; style ordinairement tripartite. 

Le fruil est une capsule monosperme, s’ouvrant circu- 

lairement ; quelquefois elle reste indéhiscente : la graine 

est dressée. 
Les Amaranthes sont des pl. herbacées, ordinairement 

annuelles, dont les fleurs forment des épis composés 

ou des grappes au sommet des rameaux. Les esp. de ce 

G. sont assez nombreuses ; elles se trouvent dispersées 

dans toutes les contrées du globe, particulièrement 
dans les régions chaudes de l'Asie. On en cultive plu- 

sieurs dans les jardins d'ornement, à cause de la cou- 

leur pourpre de leurs fleurs, et même de leurs feuilles, 

telles sont : l'A. caudatus, L., originaire de l'Inde; 

l'A. tricolor, L., remarquable par ses grandes feuilles 

tachées de jaune, de vert et de rouge. 

AMARANTHE DE MER. por. (Valent. 5, tab. 59, fig. 

c, ©.) C’est le Madrepora Areola, L.; Meandrina 

Areola de Lamarck. Il diffère peu du Polychroa de 

Loureiro. 

AMARANTHINE. BoT. 77, GOMPHRENIE. 

AMARANTHIS. Bor. S. anc. d'Antirrhinum ma- 

jus, L. 
AMARANTHOIDES. BorT. Ventenat, dans son Tableau 

du Règne Végétal, désigne, sous ce nom, la fam. des 

Amaranthacées de Jussieu. 

AMARE. Amara. 1ns. G. de Coléoptères pentamères, 

établi par Bonelli, dans la grande tribu des Carabiques; 

il a pour caractères : dernier article des palpes allongé, 

légèrement ovalaire et tronqué à l'extrémité; lèvre su- 

périeure en carré moins long que large, coupée carré- 

ment ou légèrement échancrée antérieurement; man- 

dibules peu avancées, arquées et aiguës; une dent 

bifide au milieu de l’échancrure du menton; antennes 

filiformes et peu allongées; corselet transversal, le plus 

souvent trapézoïde, quelquefois carré ou rétréci posté- 

rieurement et presque cordiforme ; élytres faiblement 

convexes, ordinairement peu allongées, presque paral- 

lèles ou très-légèrement ovalaires et arrondies à l’ex- 

trémité ; les trois premiers articles des tarses antérieurs 

dilatés dans les mâles, moins longs que larges et forte- 

ment cordiformes. Ce G. se compose de beaucoup d’esp. 

européennes; le général Dejean en décrit 64, et vraisem- 

blablement le nombre des exotiques ne peut être moin- 

dre. 

AMAREL. 80T. N. vulg. du Prunier Mahaleb. 
AMARIE. Amnaria. B80T. G. de la fam. des Légumi- 

neuses, établi par Mutis pour deux plantes de la Nou- 

velle-Grenade, dont les caractères consistent dans un 

calice cylindrique, arrondi à sa base, persistant, à cinq 

divisions et à lobes linéaires; cinq pétales égaux pres- 

que ovales; dix étamines subulées, droites, monadel- 

phes à la base où leur réunion forme un tube; ovaire 

oblong, stipité; style filiforme ; stigmale en tête; lé- 

gume très-long, comprimé, monoloculaire, à deux val- 
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ves; semences comprimées, presque rondes. Ce sont 

des Arbustes à feuilles simples et cordiformes. 

AMARINE ou AUMARINO. N. vulg. du Saule-Osier. 

AMARYGME. Amaryqmus. 1xs. Coléoptères hétéro- 
mères. Fam. des Sténélytres, G. dans lequel Dalman, 

qui la établi, à fait entrer une partie des Hélops de 

Fab. Caractères : antennes simples et filiformes; tête 

aussi large que le bord postérieur du corselet; corps 

arrondi; corselet transversal, plane ou simplement 

courbé ; jambes droites, terminées par des éperons sen- 

sibles. L’Helops dentipes, Fab.,est le {ype de ce G. où 

l’on connaît encore une ou deux esp. indiennes. 

AMARY LLIDÉES. Bot. R. Brown, dans son Prodrome, 

a formé une fam. sous ce nom, dans laquelle il a réuni 

tous les G. de la fam. des Narcissées de Jussieu qui ont 

l'ovaire infère, tandis qu'il a formé la fam. des Hémé- 

rocallidées des G. de la fam. des Narcissées de Jussieu, 

dont l'ovaire est supère. Voici les caractères distinctifs 

de la fam. des Amarylilidées : ovaire infère; calice mo- 

nosépale, tubuleux, à six divisions ; étamines au nom- 

bre de six : leurs filets libres ou soudés; ovaire à trois 

loges polyspermes; style simple; stigmate trilobé. Le 

fruit est une capsule loculicide, trivalve, polysperme, 

ou une baie qui ne renferme qu’une à trois graines. Les 

G. de cette fam. ont la racine bulbifère ou fibreuse, des 

fleurs disposées en ombelle, ordinairement grandes et 

éclatantes, ce qui rend ces pl. l’ornement de nos serres 

et de nos parterres. Voici l’'énumération des genres qui 

appartiennent à cette famille : 

T RACINE BULBIFÈRE. Crinum, L. Calosiemma, R. 

B. Pancratium, L. Amarytllis, L. Narcissus, L. Leu- 

cotum, L. Galanthus, L. 

ft RACINE FIBREUSE. Alstræmeria, L. Doryanthes, 

Cor. 

Dans un travail publié récemment par le botaniste 

anglais Herbert, ( Botanical magazine, vol. 55, arti- 

cle 2606), les pl. à racines fibreuses sont exclues de la 

fam. des Amaryllidées, où il ne reste plus que des pl. 

bulbifères distribuées en trente et un genres. Voici ce 

travail tel qu'il a été donné sous le titre de AMARYLLI- 

DEARUM SYNOPSYS. 

Ÿ I. AMARYLLIDIFORMES. Scapus solidus. T'ubi faux 
arcta. Semina carnosa. 

1. Crinum. F'olia basi tubulosa. Germen medio cras- 

sius. Z'ubus cylindricus, germine gracilior. Filamenta 

extra tnbum inserta; plus minus declinata, recurvata. 

Antheræ incumbentes. Stigma lrigonum aut trifidum. 

Capsula difformis, sine valvis aut sulcis, dissephmentis 

obsoletis. 

2. AmmocHARIs. Z’olia basi non {ubulosa. Antheræ 

breves, polline minuto. Stigma obtusum, simplex aut 

bifidum. Capsula turbinata, trilocularis, trisulea, tri- 

valvis. Cætera ut in Crino, cui propinquissimum. 

5. Burnone. Spatha bifolia. T'ubus cylindricus. La- 

ciniœæ patentes. Z'ilamenta extra tubum inserta, erecta, 

distantia. Sfigma apex simplicissimus. Capsula turbi- 

nata, trilocularis, trisulca, trivalvis. Fructu ad Amn- 

mocharin, flore ad Hæmanthum \ II. approxi- 

matlur. 

4. HæÆMANTHUS, \ I. Spatha erecta,polyphylla, crassa, 

sæpe colorata. Z'ubus rectus, ventricosus. Laciniæ 



150 À M A 

suberectæ vel conniventes. filamenta tubo summo 

inserta, erecta. Antheræ suberectæ. Stigma attenua- 
tum, simplex aut minutissime divisum. Capsula loculis 

monospermis, dissepimentis obsoletis, sæpe colorata. 

VI. Spatha trifolia, patens. Tubus cylindricus. Laci- 

niæ patentes. Filamenta recta, distantia. Species una, 
H. mulliflora. 

5. AMARYLLIS. Germen trigonè obovatum. T'ubus et 

dimbus infundibuliformes. Filamenta extra tubum 

inserta, fasciculata, declinata, reeurvata. Séigma tri- 

gonum, fimbriatum. Capsula trilocularis, trivalvis, 

hians. 

6. BrunsviGra. T'ubus angustè infundibuliformis. 

Limbus sursùm curvatus. Filarenta extra tubum in- 

serta, declinata, recurvata. Capsula trigona, trilocu- 

laris, trisulea, trivalvis. 

7. Imuorra. Germen obovatum. T'ubus cylindricus : 

Limbus patentissimè reflexus. Zilamenta fascicu- 

lata, erecta. Species una, Brunsvigia marginata, 

Jacquin. 

8. NerINE. Z'ubus nullus. Laciniæ reflexæ. Fila- 

menta basi gibbosà monadelphà. Sigma trifidum. I. 
Corollà regulari. Ÿ IL. Corollà distortà. 

9. SrRumARIA. Stylus pyramidalis basi gibbosà. Fi- 

lamenta patentia. 

10. Lycoris. Z'ubus declinatus versus faucem am- 

plior. Filamenta cum laciniis pariter in tubum coales- 

centia. Stigma simplex. 
11. GrirriniA. Semina obovata, nitida. 4 Lycoride 

adhuc accuratiüs äistingendum. 

( II. PANCRATIFORMES. Scapus solidus. Corona 
staminifera. 

4. EucrosrA. Z'ubus declinatus, anticè abbreviatus. 

Limbus sursum curvatus, compressus. Corona decli- 

nata, concavo-rutelli-formis, basi cylindricà erectiore. 

Filamenta inferne dilatata, complanata. Antheræ a 

tertià parte pendulæ, polline minuto. Sfigma dilata- 
tum, complanatum. Capsula ovata, trisulca. 

2. STENOMESSON. Gerinen erectum, ovatum, trisul- 

cum. Z'ubus rectus, medià parte angustior, summà 

ventricosus. F'ilamenta recta. Antheræ incumbentes. 

Capsula ovata, trisulca, trivalvis. Sfigma dilatatum. 

5. CarponETEs. Germen erectum, oblongum, trisul- 

cum, medio constrictum. Z'ubus curvatus, infrà cylin- 

dricus, suprà ventricosus. Filamenta recla. Sligma 

dilatatum. 

4. LerErIZzA. Bulbus squameus. Germen pendulum, 

ovatum, trisulcum. T’ubus summà parte angustior. 

Filamenta sinuatim conniventia. Sfigma dilatatum. 
5. CALoOSTEMMA. Germen uniloculare. 7'ubus cylin- 

dricus. Corona sæpe temerè fissa. Antheræ «rectæ, 

fundo affixæ. Sigma simplex attenuatum. Semina uno 
latere complanata. 

6. Proipnys. Germen dissepimentis imperfectis vix 

triloculare. T'ubus cylindricus. Corona sæpius sexies 

fissa, filamentis basi alatis. Antheræ ereclæ, fundo 

affixæ. Semina rotundata, bulbo immaturè protruso. 

Calostemmati propinquissimum. 

7. HymenocaAzus. Germen triloculare, trigonum. 

Tubus rectus, angulosè cylindricus. Filamenta flac- 

cida, distantia. Antheræ longæ, a tertià parte pen- 
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dulæ. Stigma rotundatum. Semina carnosa, oblonga, 
viridia. 

8. IsuENE. T'ubus curvatus, cylindricus. Filamenta 

brevia, tria in coronam deflexa, tria inferiora implexè 
conniventia. Semina carnosa, rotunda, viridia. 

9. PANCRATIUM. l'ilamenta rigida, erecta, conniven- 

tia. Antheræ breves, suberectæ. Sfigma simplex vel 

trigonum. Semina nigra, lestacea. 

10. LrRtOpE. Z'ubus cylindricus. Corona declinata, 
imà parte staminifera, summäà filamenta labio eroso 

comprehendens. Genitalia declinata, recurvata. 4n- 

theræ breves incumbentes. Genus Narcisso approxi- 

matuin. Narcissum, Leucoium, Galanthum proœ- 
termitto. 

Ÿ IL. HIPPEASTRIFORMES. Scapus cavus. T'ubi faux 

arcla. Semina testà nigrà. 

1. HIPPEASTRUM. Germen trigonum, summà parte 

latius, medià constrictum. 7'ubus infrà abbreviatus. 

Laciniæ quaternà discrepantià. Filamenta tubo gra- 

datim inserta quaternà discrepantià, declinata, recur- 
vata, fasciculata. Siyma trifidum. 

2. SPREKELIA. Gernen ut in Hippeastro. 7’ubws sub- 

nullus. Laciniæ inferiores devexæ, superæ reflexæ. 

Filamenta declinata, recurvata, fasciculata, pariter 
membranà connexa et corollæ inserta. 

5. HABRANTHUS. Germen ut in Hippeastro. Corolla 

declinata, infundibuliformis, sub sole patentior. Fila- 
menta pariter ad faucem tubi inserta, declinata, recur- 

vata, fasciculata , quaternà longitudinis discrepantià: 

Añntheræ incumbentes. Stigma trifidum. 
4. ZEPHYRANTHES. Germen ut in Hippeastro. Corolla 

suberecta, infundibuliformis, sub sole patentior. Fila- 

menta ad basin laciniarum inserta, suberecta, distan- 

ia, conniventia, allerna longiora. Antheræ infrà 

medium affixæ, suberectæ. Siylus declinatus. Séigma 
trifidum. 

5. OporANTaUs.Germen ovale, complanatum. 7'ubus 

et limbus infundibuliformes, erecti. Filamenta tubo 

pariter inserla, erecta, conniventia. Species lutea et 

forsan exigua, citrina. 

6. STERNEBERGIA. #/0s -radicalis, aphyllus, erectus, 

staminibus erectis, antheris 4-locularibus, éwbo partim 

subterraneo. Capsula oblonga, trigona, humo extrusa. 

Semina globosa, nigra, funiculo fungoso crassa albo 

subarillatè immersa. Species colchiciflora Kitaibel; et 
proculdubio clusiana. Genus ad Colchicum acce- 

dens. 

7. CLINANTHUS. Germen subrotundum, trisulcum. 
Tubus et limbus infundibuliformes. 

8. CuLIDANTHUS. Germen trigonè ovale. 7'ubus 
cylindricus. Filamenta extra tubum inserta, erecla. 

Antheræ imà parte affixæ, erectæ. 

Ÿ IV. CYRTANTHIFORMES. Scapus cavus. T'ubi faux 

ampla. Semina testacea. 

1. PyROLIRION. Germen ovale. T’ubus rectus, infrà 

cylindricus, suprà campanulatus. Limbus infundibuli- 

formis, reflexus. Filamenta erecta. Stylus declinatus. 

Stigma trifidum. 
2. VALLOTA. Z'ubus rectus, infrà cylindricus, suprà 

infundibuliformis. Filamenta conniventia, tubi lateri 
adhærentia. Capsula ovalis. 
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3. GASTRONEMA. Germen ovale. T'ubus curvatis, 

infrà cylindricus, suprà ventricosus. Filarnenta tubo 

inserta, tria tortè declinata, tria inferiora recla apice 

conniventia. 

4. CyrTANTHUS. Z'ubus et stylus incurvali. Fila- 

menta superà regione tubi inserta. Capsula ovalis. 

5. URCEOLARIA. Germen pendulum, ovatum, trisul- 

eum, triloculare. Z'ubus rectus, infrà cylindricus, su- 

prà ventricosus. 

6. Bravoa. Corolla infundibuliformis, pendula. Fi- 

lamenta fundo tubi inserta. 

AMARYLLIS. 8or. Ce G. a servi de type à la fam. des 

Amaryllidées; le calice est monosépale, infundibuli- 
forme, coloré : son limbe est ouvert, à six divisions, sou- 

vent inégales; les six étamines sont libres et déclinces 

vers la partie inférieure de la fleur; le style est terminé 

par un stigmate trifide; la capsule est triloculaire, poly- 

sperme. Toutes les esp. ont la racine bulbifère; la hampe 

terminée par une ou plusieurs fleurs, ordinairement 

très-grandes, qui sortent d’une spathe monophylle. 

Ce G. renferme environ quatre-vingt esp. et un nom- 

bre bien plus considérable de variétés, pour la plupart 

originaires de l’Inde, de l'Amérique mér. ou du Cap. On 

en cultive plusieurs dans les jardins : telles sont le Lys 

de Saint-Jacques, 4. formosissima, L., type du G.nou- 

veau spretkelia, et dont les fleurs irrégulières, très- 

grandes, sont d’un beau rouge ponceau. L’A. jaune, qui 

est aussi devenu le type d’un G. nouveau, le sferneber- 

gia, est le seul qui croisse naturellement dans les pro- 
vinces mér. de la France. : 

AMAS. Géo. On désigne généralement sous ce nom 

des masses informes, plus ou moins volumineuses, de 

substances minérales qui, ne constituant pas à elles 

seules des terrains, se trouvent comme enveloppées au 

milieu de roches dont elles diffèrent par leur nature. 

Aucune des dimensions des Amas ne l’emporte consi- 

dérablement sur les autres, et leurs longueur, largeur 

et épaisseur ne sont pas dans des proportions relatives 

constantes. Leurs surfaces, comme les parois des cavités 

qu’ils occupent, sont irrégulières et ne sont jamais ni 

planes ni parallèles. Ces caractères principaux servent 

à distinguer les Amas proprement dits des Couches ou 

masses tabulaires dont l'épaisseur est bien moindre que 

les autres dimensions, et qui s'étendent parallèlement 

entre d’autres couches; ils empêchent également de les 

confondre avec les Filons qui remplissent de véritables 

fentes, très-peu larges comparativement à leur étendue 

et à leur profondeur, et qui traversent dans tous les 

ens les terrains de diverses sortes. 

Malgré les distinetions bien tranchées qui semble- 
raient avoir été établies entre les couches, Les filons et 

les Amas, le géognoste est souvent embarrassé pour 

rapporter à l'une plutôt qu’à l’autre de ces dispositions 

particulières, certaines manières d’être des Minéraux 

qu'il observe en place dans la nature : plusieurs Amas, 

reconnus pour tels par les mineurs, pourraient n'être 

considérés par lui que comme des sortes de Filons; 

d’autres ont plus ou moins l'apparence de couches in- 

terrompues : tels sont, pour le premier cas, plusieurs 

des Amas qui ont été nommés éransversaux, el, pour 

le second, quelques 4mas parallèles. Souvent même 
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il arrive qu'une substance minérale se rencontre, dans 

le même lieu, sous tous les états précédemment dési- 

gnés. 

Les mineurs, dont les travaux doivent varier suivant 

la disposition relative des minerais avec les terrains qui 

les renferment, distinguent plusieurs sortes d’Amas 

qu'ils appellent : 

1er, Amas transversaux, Sfehende Stæcke des Alle- 

mands. 

2c, Amas parallèles, Liegende Stæcke, des mêmes 

5e, Amas entrelacés, Sfockiwerke, des mêmes. 

4e, Amas irréguliers, Butzeniwverke, des mêmes. 

Afin d'éviter les répétitions, nous définirons, au mot 

Gite, les diverses manières d'être des Minéraux dans le 

sein de la terre, qui ont reçu un nom particulier. Nous 

citerons alors des exemples de chacune d'elles, et nous 

indiquerons les théories de leur formation. #. les mots 

GITE, COUCHE, FILON. 

AMASE. Amasis. 1Ns. Hyménoptères; G. établi par 

Leach aux dépens du G. Cimbex; l’auteur en cite deux 

esp. : l’4.obscura de Fabricius ou le Cimbex obscura 

des auteurs : l’ 4. {æta de Fabricius, ou le Cimnbex lœla. 

V, CIMBEX. 

AMASONIE. Amasonia. BOT. F. TALIGALÉE. 

AMASPERME. 4masperma. ( Arlhrodiées ?) Genre 

formé par Raffinesque (Sosmniol. sicil. 1814), et auquel 

il attribue les caractères suivants : filaments articulés, 

noueux, à nœuds ou articles renflés, séminiformes ou 

séminifères, et se séparant par dissolution. Trois espè- 

ces marines, confondues jusqu'ici avec les Ceramium, 

composent le genre dont il est question. 

A. TORULEUSE. À. {orulosu. Filaments rameux; nœuds 

globulaires, obscurs, beaucoup plus petits que les ar- 

ticles. 

A. FLOCULEUSE. À. floculosa. Filaments simples, en 

forme de pinceau, roussätres; nœuds jaunes, équiva- 

lant à la moitié des articles. 

A. EN COLLIER. 4.montlia. Filaments simples, entre- 

lacés, hyalins; nœuds oblongs, verts, plus longs que les 

articles intermédiaires. 

AMATE. A4rata.1ns. S. de Syntomide. 

AMATHIE. Amathia. por. G. de l'ordre des Sertula- 

riées, dans la première section des Polypiers flexibles, 

comprenant les Sertulariées phytoïdes, rameuses, à cel- 

lules cylindriques, allongées, réunies en plusieurs grou- 

pes épars sur la tige et les rameaux, et plus ou moins 

distants, ou ne prenant qu'une seule lame, en spirale 

non interrompue, depuis la base du Polypier jusqu'aux 

extrémités. Les Amathies sont d’une substance cornée, 

presque point crétacée; leur couleur est un fauve brun 

plus ou moins foncé; leur grandeur varie d’un à trois 

pouces. On les trouve souvent parasites sur les Hydro- 

phytes des eaux profondes; quelquefois elles adhèrent 

aux rochers et aux productions marines par des fibres 

courtes et nombreuses. Elles sont plus communes dans 

les mers équatoriales et tempérées que dans celles du 

Nord. 

A. LENDIGÈRE. 4.lendigera,Lamx.,Gen.Polyp., p.10. 

Très-commune dans nos mers; elle se distingue par ses 

groupes de cellules, semblables à la flûte de Pan, à 

tuyaux cylindriques, variant en longueur. Les groupes 
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sont placés à des distances inégales, quelquefois très- 

grandes. 

A. ALTERNE. À.alternata, Lamx., Gen. Polyp., p. 10, 

tab. 65, fig. 18, 19. Groupes des cellules très-longs, 

très-rapprochés et allernes sur les rameaux; cellules 

presque égales entre elles. Dans les Antilles. 

A. SPIRALE. 4. spiralis, Lamx., Gen. Polyp., p. 10, 

tab. 65, fig. 16, 17. Cellules ne formant qu’un seul 

groupe contourné en spirale autour d'un axe, et y 

adhérant par toute leur face interne. Nouvelle-Hollande. 

Les auteurs font encore mention des 4. cornuta, 

convoluta, crispa et unilateralis, presque toutes des 

mers équatoriales. 

AMATHIE. Amathia. 1xS. G. de Lépidoptères noctur- 

nes, de la fam. des Phalénites, institué par Duponchel 

qui le caractérise ainsi : palpes très-courts; trompe lon- 

gue; antennes simples; ailes supérieures seules traver- 

sées par beaucoup de lignes parallèles, ondulées et 

séparées par bandes; ailes inférieures des mâles ayant 

vers leur naissance et du côté interne, deux petits ap- 

pendices formant une troisième paire d’ailes rudimen- 

taires. Chenille lisse, à tête plate, échancrée ou bifide 

dans la partie supérieure, avec deux pointes au-dessus 

de l'anus. Ce G. ne renferme que quatre esp. Les P. 

Hexapterata, Sexalata, Lobulata et Serlata, toutes 

d'Europe. 

AMATHUSIE. Amathusia. ins. G. de Lépidoptères 

diurnes, créé par Fabricius, et réuni par Latreille au G. 

MorPuoN. 

AMAULIK. o1s. 7. AMANLIK. 

AMAUROSIS. BorT. Syn. de Ciguë. 

AMAUSITE. min. Ÿ. PETROSILEX. 

AMAXITIS. por. S. de Dactylis glomerata. 

AMAZONE. o1s. Esp. du G. Bruant. C’est aussi le nom 

donné par Buffon aux Perroquets qui ont le fouet de 

l'aile garni de plumes rouges, et que Lesson a réunis 

sous ce nom générique avec les caractères suivants : 

bec robuste, très-crochu, épais, à arête rubanée ou for- 

mant une dépression aplatie, étroite, qui suit la courbure 

du bec; les côtés renflés, les bords festonnés; la mandibule 

inférieure échancrée en avant; les narines arrondies, 

très-ouvertes dans la cire et à rebord saillant; les ailes 

s'étendant jusqu’au tiers de la queue; les tarses courts, 

réliculés, robustes. Les P. Pulverulentus, Levaillantit, 

Dufresnianus, Acrocephalus, etc., font partiede ceG. 

AMBA. Bor.S. de Manguier. 

AMBADO. BOT. 7”. AMBALAM. 

AMBAIBA. BoT. Adanson, après Margrave, a donné ce 

nom à un Arbre d'Amérique, dont Linné a fait son G. 

Cæcropia. 

AMBALAM. BoT. (Rhéede, ÆHort. Mal. 1, tab. 15.) 

Arbre de l’inde qui doit appartenir au G. Spondias. 

Son fruit est bon à manger, il est divisé intérieurement 

en cinq loges. On le nomme en indou 4mbado. 

AMBARE. Ambara. or. C’est le nom d’un grand 

arbre de l’Inde, qui paraît destiné à devenir, lorsqu'il 

sera mieux connu, le type d’un G. nouveau; il a été 

mentionné par G. Bauhin. Les Indiens mangent ses fruits 

confits au vinaigre. 

AMBARODENDRON. BoT. S. de Liquidambar. 

AMBASSE. Æmbassis. pots. G. de l’ordre des Acan- 
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thoptérygiens qui ont à peu près la forme du Apogons; 

leur opercule, à double dentelure vers le bas, finit en 

pointe; mais leurs deux dorsales sont contiguës et il y 

a une épine couchée en devant de la première. Leur 

canal intestinal n’a point d’appendices au pylore, ce 

qui pourrait faire douter que ces Poissons appartinssent 

réellement à la famille dans laquelle on les a placés. Du 

reste ce sont de petits poissons d’eau douce, qui four- 

millent dans les ruisseaux et les mares de l’Inde; quel- 

ques-uns sont presque translucides. L’A. de Tommerson 

est assez commun à Mascareigne pour qu’on l'y prépare 

comme des Anchois. 

AMBEL. 807. S. de Nénuphar lotos. 
AMBELANIER. Ambelania. Bot. Aublet appelle ainsi 

un Arbrisseau de la Guiane, du nom d’Ambelani que lui 

donnent les Galibis, Arbre qui appartient à la fam. des 

Apocynées. Il dit qu’il s'élève de sept à huit pieds, sur 

autant de pouces de diamètre environ; que ses feuilles 

glabres, entières et ondulées sur les bords, à pétioles 

courts et demi-embrassants , sont opposées ; que ses 

fleurs naissent aux aisselles des feuilles, au nombre de 

trois ou quatre, portées sur un pédoncule commun, qui 

est garni à sa base d’une écaille, de même que le pédon- 

cule particulier de chaque fleur. Le calice est court, à 

cinq divisions ; la corolle monopétale, tubuleuse, cylin- 

drique, et son limbe se partage en cinq lobes obliques, 

ondulés, aigus; les étamines, à anthères sagittées et bi- 

loculaires, à filets très-courts, s’insèrent, au nombre 

de cinq, sur le tube qui les cachent; le pistil est com- 

posé d’un ovaire ovoïde, d’un style quadrangulaire 

portant un plateau sur lequel est placé un stigmate 

ovoïde, cannelé en spirale, atténué au sommet, et ter- 

miné par deux petites pointes. Le fruit, qui est laileux, 

visqueux, d’une saveur en même temps acide et agréa- 

ble, bon à manger, est une capsule ovoïde, allongée, 

verruqueuse à sa surface, à deux loges que sépare une 

cloison grêle , à laquelle s’attachent des graines nom- 

breuses, larges, aplaties, chagrinées; cette double loge 

est ce qui distingue ce G. du Pacouria, qui n’en a 

qu’une, et qui, néanmoins, doit sans doute lui être 

réuni, comme il l’a été par Schreber, sous le nom de 
FPillughbeia. Scopoli rapporte l’Ambelania d’Aublet 

au Benteka d’Adanson; mais il suffit de jeter un re- 

gard sur la tab. 104 des pl. de la Guiane où le pre- 
mier est figuré, et sur la tab. 50 du tom. 1v de l’Hort. 

Mal. qui représente le second, pour voir qu'ils n’ont 

pas de ressemblance. 4 

AMBERBOA ou AMBERBOI. 8or. N. vulg. par lesquels 

on désigne quelques esp. du G. Centaurée et particu- 

lièrement le Bluet. 

AMBERIC. Bor. S. de Phaseolus Max. 
AMBI. got. Syn. de Jaquier. 

AMBIGÈNE. 8or. C'est-à-dire deux natures. Sorte 
de calice dont la partie extérieure a la consistance et 

l'aspect d’un calice ordinaire , tandis que l'intérieure 

tient de la nature de la corolle; le calice est ambigène 

dans la plupart des Passiflores. 

AMBINUX. Bor. S. d’Aleuriles, L., dont le fruit est 

la Noix de Bancoul. 

AMBIPARE. por. On donne ce nom aux Bourgeons 

qui renferment à la fois des feuilles et des fleurs. 
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AMBIR. pois. $. vulg. du Mulle rayé. 

AMBLIRION. 4mblirium. 0T. Raffinesque a distrait 

du G. Lis le Lilium Kamtschatkatense, pour en for- 
mer le type de ce G. nouveau de la fam. des Tulipa- 

cées; il y a joint les Fritillaria a/ba et lanceolata , 
puis le Liliuin pudicum. Du reste les caractères sont 

très-peu distincts de ceux du G. Lilium. 

AMBLODON. pois. G. établi par Raffinesque pour un 

Poisson de l’ordce des Abdominaux, qui se fait surtout 

remarquer par sa mâchoire inférieure, pavée de dents 

osseuses, serrées , arrondies, et dont la couronne est 

inégale et plate. 

AMBLOTIS. pois. G. de Marsupiaux formé par Illiger, 

d’après un Animal décrit par Bass, qui est extérieure- 

ment semblable au Phascolome, mais qui aurait six 

incisives , deux canines et seize molaires à chaque mà- 

choire; ce serait un sous-genre voisin des Péramèles. 

AMBLYGNATHE. Amnblygnathus. 1x5. G. de Coléop- 

tères pentamères, de la fam. des Carnassiers. Caractè- 

res : dernier article des palpes assez allongé, légèrement 

ovalaire, presque terminé en pointe, et néanmoins tron- 

qué à l'extrémité; antennes filiformes ; chaperon légè- 

rement échancré en arc de cercle ; lèvre supérieure en 

carré moins long que large; mandibules assez fortes, 

arquées, obluses et presque entièrement cachées par la 

lèvre supérieure; menton échancré en arc de cercle; 

point de dent au milieu de son échancrure : corpsoblong 

et peu convexe; tête assez grande, arrondie, coupée 

presque carrément en avant et rétrécie en arrière; yeux 

point saillants; corselet carré, rétréci postérieurement ; 

élytres ovalaires presque parallèles. Dejean, qui a in- 

stitué ce G., y place quatre esp. nouvelles et toutes de 

Cayenne. 

AMBLYGONITE. min. Découvert par Breithaupt dans 

un granite de Penig en Saxe, ce minéral y est associé 

à la Topaze verte et à la Tourmaline. Il s’est présenté 

sous des formes dérivant du prisme et avec une pesan- 

teur spécifique de 5,00 à 5,04. 

AMBLYGOTTIDE. Ainblygottis. 207. G. de la fam. 

des Orchidées, auquel le docteur Blume donne pour 

caractères : périanthe composé de cinq pièces presque 

égales et étalées, avec l'intermédiaire voûtée ; labelle 

uni au gynostème, qui est dilaté, calleux à l’intérieur, 

prolongé en éperon, avec sonlimbe lobéetétalé; anthère 

terminale , attachée au bec effilé du stigmate , à deux 

loges s’ouvrant longitudinalement et 4-loceïlées ; mas- 

ses polliniques au nombre de quatre à chaque loge, 

en massue, un peu comprimées, inégales, céréacées, 

attachées par un pédoncule commun et élastique. Blume 

décrit sept esp. d’Amblygottides, toutes de Java. Ce 

sont des PI. herbacées, à racines fibreuses, à feuilles 

radicales, membraneuses et nervurées. Les fleurs sont 

réunies en épis, avec pédicelle et bractée pour chacune. 

AMBLYODE. Amblyodon. Bot. Palisot de Beauvois 

a donné ce nom au G. Méesia d'Hedwig. 
AMBLYOLÉPIDE. Amblyolepis. Bot. G. de la fam. 

des Synanthérées, établi par De Candolle qui le carac- 

térise ainsi : calathide multifiore, radiée; fleurs du rayon 

loutes femelles, et sur une seule rangée ; celles du dis- 

que hermaphrodites, à tube court, à gorge ample et 

à cinq lobes; involucre formé de deux rangées d’écailles 
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ovales, arquées et foliacées ; réceptacle alvéolé; akè- 

nes turbinés, très-velus. La seule esp. connue, 4. seli- 

gera, appartient au Mexique. 

AMBLYOPES. REPT. Goldfuss appelle ainsi une fam. 

de Sauriens, comprenant ceux de ces reptiles qui ont 

les yeux couverts et petits, de sorte qu’ils n’y voient 

point ou du moins très-peu. 

AMBLYOPHIS. 1vrus. G. de la fam. des Astasiens, 

dans la méthode de classification des infusoires , pu- 

bliée par Ebrenberg ; il a pour caractère essentiel : 

un seul œil, un corps dépourvu de queue. 

AMBLYOPODE. Amblyopoda. 1vs. Horsfield à établi 

ce sous-genre dans la fam. des Lépidoptères diurnes 

pour un groupe de brillants papillons à queue, qui or- 

nent le musée de la Compagnie des Indes. Les carac- 

tères sont : antennes moyennes, allant en grossissant 

de Ja base à l'extrémité, sans massue distincte ; palpes 

plus longues que la tête qui est courte, obtuse et large ; 

yeux aplatis; corps court, mince; ailes antérieures 

oblongues, courtes, obtuses : les postérieures arrondies 

ou un peu allongées, avec un appendice anal et des 

queues filiformes. Pattes antérieures du mâle n'ayant 

pour tarse qu’un article oblus, dépourvu de crochets, 

terminé tout d’un coup par une superficie verticale ; 

celles de la femelle ont leurs tarses composés de cinq ar- 

tieles cylindriques; pattes intermédiaires et postérieures 

semblables dans les deux sexes, à cinq articles, dont le 

dernier terminé par deux petits crochets arqués, pres- 

que cachés sous les pelottes et les écailles. 

AMBLYPTÈRE. 4mnblypterus. ross. G. de Poissons 

que l’on trouve dans les couches psammitiques des 

houillères et dont la race paraît absolument éteinte. 

AMBLYRAMPHE. ots. G. établi par Leach pour y placer 

une nouvelle esp. d’Oiseau, l'Amblyramphus bicolor, 

que nous considérons comme un Étourneau. 

AMBLYRHYNQUE. Amblyrhynchus. RErT. Sous-G, 

de la fam. des Agames, selon le système de classifica- 

tion publié par De Blainville. 7. AGAMES. 

AMBLYS. Amblys. ins. G. de l’ordre des Hyménop- 

tères, établi par Klug, et réuni par Latreille aux Os- 

mies. 

AMBLYTÈRE. 4mblyteris.1ns. G. de Coléoptères pen- 
tamères de la f. des Lamellicornes, institué par Macleay 

pour des Scarabées de la Nouvelle-Hollande qui ont dix 

articles aux antennes, avec les trois derniers en forme de 

massue, le labre découvert et lobé, les mandibules fortes 

et écailleuses, le lobe maxillaire de grandeur moyenne 

et armé de dents cornées au côté interne , le milieu de 

l'extrémité supérieure du menton un peu prolongé, 

tronqué, avec les angles arrondis, portant les palpes : le 

dernier article de celles-ci ovoïde, et celui des màchoires 

fort allongé et presque cylindrique; lécusson est grand. 

AMBO. 2oT. S. de Manguier. 

AMBORE. 4mbora. Bot. Famille des Monimiées de 

Jussieu. Ce savant, dans son Genera, a conservé ce 

nom malegache au G. que Commerson avait désigné 

sous le nom de Mithridatea. Ce G., réuni d’abord à la 

fam. des Urticées, en a été depuis séparé par cet illus- 

tre botaniste, pour former, avec le AMonimia de Du 

Petit-Thouars, le type de la fam. des Monimiées. Ses 

caractères consistent en des fleurs unisexuées, monot- 
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ques; les fleurs mâles ont un grand nombre d’étami- 
nes, réunies dans l’intérieur d’un involucre piriforme, 

pédicellé, qui s'ouvre en quatre valves réunies par leur 

base; les fleurs femelles sont également renfermées dans 
un involucre charnu, ovoïde, offrant quatre dents su- 

périeurement; les ovaires sont renfermés dans la pulpe 

de l’involucre ; ils sont uniloculaires, monospermes. À 

leur sommet, on trouve un stigmate subconoïde, très- 

allongé et à surface inégale; cet involucre grossit con- 

sidérablement ; son ouverture supérieure s’élargit, et 

le fruit, parvenu à sa maturité, est irrégulièrement 

concave, et contient les graines renfermées dans l’in- 

térieur de ses parois. L’4. Tambourissa, Pers., est un 

Arbre qui croît dans les îles de France, de Mascareigne 

et de Madagascar. On en possède plusieurs autres esp. 

Les Créoles des îles de France et de Mascareigne appel- 

lent l’Ambora bois de Bombarde ou bois de Ruches, 

parce qu’on recueille le miel des Abeilles dans son tronc 

creusé. 

AMBOTAY. or. Esp. du G. Anona, à laquelle Aublet 

a conservé son nom de pays. 
AMBOUTON. por. PI. de Madagascar, qu’on mâche 

pour se parfumer l'haleine, et qui n’est que le Bétel. 

AMBRA. ois. S. vulg. de Bruant jaune. 

AMBRARIA. por. G. de la fam. des Rubiacées; Tétrand. 
Mon., établi par Cruse (Rub. Cap. p.16, t.1,/f.5et4) 

pour deux pl. africaines que quelques auteurs avaient 

placées dans le G. Anthospermum, dont elles se dis- 

tinguent par la forme du fruit que l’on dirait être partagé 

en trois ou quatre loges, parce que les deux méricar- 

pes ou coques sont joints de manière à laisser une 

commissure concave, qui figure une troisième loge cen- 

trale. Les deux esp. sont frutescentes, à feuilles ternées, 

connato-perfoliées, à fleurs petites, sessiles, axillaires, 

faisant place à des fruits glabres ou tomenteux suivant 

l'espèce. 

AMBREADE, S. vulg. de Succin. 

AMBRE-BLANC. 7. BLANC DE BALEINE. 

AMBRE-GRIS. Substance grasse, céreuse, concrète, 

susceptible de se ramollir par une faible chaleur, se 

fondant ensuite, très-odorante, d’un gris tirant sur le 

brun, plus ou moins soluble dans l’Huile et dans l’Al- 

cool, selon qu’elle est plus ou moins pure. Il est peu de 

substances dont l’origine ait donné lieu à plus d’opi- 

nions différentes, et même à plus d’absurdités, et cela 
provient de ce que l’Ambre, n'ayant encore été trouvé 

que sur les bords de certaines mers où il avait été dé- 

posé par les vagues sur lesquelles il flottait, on n’a pu 

encore saisir, pour ainsi dire, la nature sur le fait de sa 

production. L'opinion la plus admissible pourrait faire 

regarder cette substance comme un produit bitumi- 

neux, élaboré au fond des mers; cependant, le docteur 

Swediaur, qui s’est occupé de recherches particulières 

sur l’Ambre, pense, d’après les renseignements qu'il 

s’est procurés de différents voyageurs, et surtout des 

navigateurs à la pêche de la Baleine, que cette substance 

se forme dans le canal alimentaire de l'espèce de Ca- 

chalot nommée Physeter macrocephalus, et qu’elle 

est rejetée avec les excréments de ce Cétacé; il invo- 

que, à l’appui de son opinion, la production du Musc 

chez le Chevrotain et la Civette; la sécrétion d’une ma- 
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| tière analogue à l’Ambre dans les excréments du Bœuf, 

du Porc, etc. Pelletier et Caventou, auxquels on doit 

un beau travail analytique sur l’Ambre , conduits par 

l’analogie, sont portés à croire que cette substance 

pourrait bien être un produit de la matière biliaire qui 

constituerait les caleuls-chez certains Cétacés. 

L'analyse chimique de l’Ambre l’a fait considérer 

comme composé de résine, d’adipocire, de charbon et 

d’un principe particulier nommé -4mbreine. 

L’Ambre est d’un grand usage, comme cosmétique, 

dans l’art du parfumeur; on l’emploie aussi quelquefois, 

en médecine, comme antispasmodique. 

AMBRE-JAUNE. 7. Succin. 

AMBRE-NOIR. Var..de l’Ambre-gris. On a aussi donné 

ce nom au Jayet. 

AMBRÉE (l') ou l'AMPHIBIE. moic. Nom donné par 
Geoffroy à l'Helix putris, Helix succinea de Muller. 

Coquille fragile, transparente comme du verre, variant 

beaucoup dans sa forme, sa grandeur et sa couleur, qui 

reste néanmoins dans les nuances de l’Ambre ou du Suec- 

cin. Elle habite dans toute l’Europe, même dans le Nord. 

Elle se trouve aussi dans l'Amérique sept., au Tranque- 

bar, et jusque dans les îles Mariannes, en sorte qu’elle 

est commune aux deux hémisphères, à tous les climats, 

à toutes les zones ; phénomène très-remarquable, et qui 

se reproduit pour une autre espèce qui en est fort voi- 

sine, la Succinæa oblonga de Draparnaud. L’Ambrée 

aime les endroits humides, le bord des eaux, où elle 

tombe souvent, ee qui la fait croire amphibie. Cette esp. 

est du G. Hélice, et fait partie du sous-genre Cochlo- 

hydre. 

AMBREINE. Substance particulière découverte par 

Pelletier et Caventou dans l’Ambre-gris dont elle forme 

la base. Elle est en petits cristaux plumeux, blancs et 

déliés. 
AMBRETTE. Succinæa. moiz. Draparnaud (Hist. 

pat. des Moll. de la France, p. 58) a établi ce G. pour 

l'Amphibie ou l’Ambrée de Geoffroy, et pour une autre 

esp. qui en est fort rapprochée, le Succ.oblonga, décou- 
vert par Studer. Les caractères qu’il assigne aux Ani- 

maux de ce G. sont: tentacules courts, les inférieurs 
très-grêles et à peine visibles, les supérieurs conoïdes, 

renflés à leur base; quant aux coquilles, il les différen- 

cie ainsi : coquille ovale, oblongue; ouverture grande, 

oblique ; columelle évasée, formant dans l’intérieur une 
rampe en spirale; plan de l’ouverture très-ineliné par 

rapport à l'axe de la coquille. Lamarck, en créant son 

G. Amphibulime, y a rapporté avec raison les Ambret- 

tes de Draparnaud ; mais le {ype de ce G. doit les suivre 

dans le G. Hélice. Ocken a fait des Ambrettes son G. 

Lucène, et Studer son G. T'apade, de sorte que voilà 

quatre noms génériques différents pour des Mollusques 
dont Férussac n’a fait que le sous-genre Cochlohydre. 

AMBRETTE. BoT. 7. ABec-Mosc. On donne aussi 

vulgairement le nom d’Ambrette jaune à la centaurée 
adorante, Centaurea suaveolens. 

AMBROME. BOT. 7. AMBRGMA. 

AMBROSIACÉES. or. Cette fam,., établie par Richard 
père, se compose des G. 4mbrosia, Xanthium, Fran- 

seria et Iva. Ces G. avaient été placés par Tournefort, 

Vaillant, Linné, dans les pl. à fleurs composées. De Jus- 

| Wées 
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sieu, dans son Geñera, est le premier qui ait élevé des 

doutes sur les affinités de ces G. avec les pl. de la fam. 

des Corymbifères. Richard, après les avoir soumis à un 

examen plus approfondi, a eru devoir en former une 

fam. distincte, mais voisine des Synanthérées. Cepen- 

dant, Cassini, dans ses Mémoires sur les Synanthérées, 

replace les G. ci-dessus mentionnés dans les Synanthé- 

rées, et en fait une section ou tribu qu’il nomme Am- 
brosiacées, et qu’il met entre les Hélianthées et les An- 

thémidées, mais plus près de ces dernières. Voici les 

caractères par lesquels ce groupe se distingue : les fleurs 

sont unisexuées ; les fleurs mâles forment des épis ter- 

minaux, tandis que les femelles sont situées aux aissel- 

les des feuilles : chaque fleur femelle estrenfermée dans 

un involucre monophylle, caliciforme ; la corolle man- 

que ordinairement ou est très-courte ; le style est court, 

terminé par deux longs stigmates planes et glanduleux. 

Le fruit est un akène nu, c’est-à-dire dépourvu d'’ai- 

grette, dont on trouve cependant quelques rudiments 

irréguliers dans le Xantliium strumarium, mais non 

dans le X. spinosum. Ce fruit est enveloppé par l’in- 

volucre qui le recouvre exactement. Dans les fleurs 

mâles, on observe un calice infundibuliforme donnant 

attache à cinq étamines, dont les anthères sont libres et 

distinctes. 

AMBROSIE. Ambrosia. Bot. Fam. des Synanthérées. 

Ce G., quoique présentant plusieurs anomalies dans la 

structure de ses fleurs et de ses fruits, partage le plus 

grand nombre des caractères avec les Composées, dont 

il ne peut pas être éloigné. Les fleurs sont monoïques; 

les mâles, disposées en épis terminaux, ont un involucre 

monophylle qui renferme un grand nombre de petites 

fleurs à corolle en entonnoir. Les fleurs femelles, au con- 

traire, solitaires ou rapprochées par deux ou plusieurs 

dans les aisselles des feuilles, et entourées de plusieurs 

bractées, offrent des corolles très-courtes, et produisent 

dans la suite des fruits entièrement couverts d'une brac- 

tée épineuse à son extrémité. Arbustes ou herbes à 

feuilles opposées, rarement alternes, souvent décou- 

pées. Les esp., à l'exception d’une seule, sont originai- 

res de l'Amérique, principalement des parties septen- 

trionales. 

AMBROSIE DU MEXIQUE. 807. N. vulg. dn Chenopo- 

dium Ambrosioides, L., qui croit naturellement dans le 

midi de l'Europe. 

AMBROSINIE. Ambrosinia. vor. G. de la fam. des 

Aroïdées ; Polyandrie Monogynie, établi par Bassi, pour 

une herbe à racine tubéreuse et charnue, originaire de 
la Sicile. Ses feuilles sont radicales, pétiolées, ovales, 

luisantes; ses fleurs sont renfermées dans une spathe 

roulée en cornet et portée sur une hampe d'environ deux 

pouces de hauteur ; le spadice est plane et partage l’in- 

térieur de la spathe en deux cavités ; dans l’antérieure 

on trouve un ovaire uniloculaire, surmonté d’un style et 

d’un stigmate simples; dans la postérieure se trouvent 

appliqués sur le spadice un grand nombre d’anthères 

sessiles ; le fruit est une capsule uniloculaire et poly- 

sperme. La pl. a depuis étéappelée Anbrosinia Bassii. 

AMBROUN. o1s. Syn. vulg. de Bruant. 

AMBUGIA ou AMBUGIS. 2or. S. vulg. de Chicorée. 

AMBULACRE. Nom donné, par comparaison avec une 
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allée de jardin, tantôt à l’espace compris entre les deux 

bandelettes d’une paire, {antôt à chaque bandelette elle- 

même formée par les séries de petits trous qui se voient 

sur le test des Oursins. 

AMBULATOIRES. 2001. Organes propres à l'exécution 

du mouvement de progression; ils ont ordinairement 

la forme de pieds ou de pattes; quelquefois aussi ils 

affectent une forme spéciale. 

AMBULIE. 4mbulia. Bot. G. de la Tétrandrie Mono- 

gynie, L., formé par Lamarck, pour une pl. aquatique, 

appelée Manganari, dans l'Inde (Rhéed. Malab. 10, 

p. 11,t. 6). Ses fleurs ont un calice monophylle, cam- 

panulé, à cinq divisions; la corolle est monopétale, {u- 

bulée, une fois plus longue que le calice, extérieurement 

velue, à limbe quadrifide, avec quatre étamines atta- 

chées à la base du tube, et non saillantes en dehors; 

l'ovaire est supérieur, surmonté d’un style simple dont 

le stigmate est en tête aplatie; la capsule est ovale, 

légèrement pentagone, marquée de cinq sillons, unilo- 

culaire et polysperme.— Une seule esp. compose le G. 

dont il est question; ses racines sont fibreuses; ses 

tiges fistuleuses, simples, hautes d'un pied ; ses feuilles 

sont sessiles, lancéolées, opposées ou ternées, dentées 

en scie, glabres, un peu charnues; ses fleurs sont axil- 

laires et purpurines. 

AMBUXON. por. S. de Clématite des haies. 

AMEDANUS. Bor. S. de Bouleau. 

AMEIVAS. REPT. Ÿ7. TUPINAMBIS. 

AMELANCHIER. BoT. Rosacées. Icosandrie Pentagy- 

nie, L.; G. établi aux dépens des Alisiers et auquel sont 

venues se joindre plusieurs esp. nouvelles. Il offre pour 

caractères : un calice à cinq divisions ; cinq pétales lan- 

céolés ; des étamines un peu plus courtes que le calice; 

un ovaire à cinq ou dix loges cloisonnées, renfermant 

une ovule solitaire dans chacune des deux parties de la 

loge; cinq styles accolés vers leur base. Le fruit, à l’état 

dematurité, est une pomme à trois ou cinqloges ordinai- 

rement monospermes. Comme les Alisiers, les Amelan- 

chiers sont des Arbrisseaux à feuilles simples et dentées, 

à fleurs blanches réunies en cimes terminales, accom- 

pagnées de bractées linéaires -lancéolées et caduques. 

AMELETIE. {meletia. vor. G. de la fam. des Lithra- 

riées, Tétrandrie Monogynie, L., établi par De Candolle, 

qui lui a assigné les caractères suivants : calice campa- 

nulé, tubuleux, à quatre lobes très grands, droits, ova- 

les, aigus et connivents; pétales nuls; quatre étamines 

insérées sur le tube du calice ; ovaire ovale, style fili- 

forme ; stigmate en tête; capsule ovale, biloculaire d’a- 

bord, mais devenant ensuite monoloculaire, bivalve, 

polysperme. Herbes à feuilles opposées, entières; fleurs 

petites, réunies en épis axillaires, sessiles, munis de 

bractées; une seule esp. connue et originaire des Indes. 

AMELLE. 4mellus. Bor. G. de la fam. des Synanthé- 

rées, Syngénésie superflue, L.,nommé par Adanson Lia- 

buin. L'involuere est hémisphérique, imbriqué; Le récep- 

tacle paléacé; les fleurs radiées ; les demi-fleurons très- 

légèrement dentés, femelles; leurs graines sont surmon- 

tées de quelques paillettes courtes et acuminées, tandis 

que celles du disque, dont les fleurons sont androgyns, 

présentent une aigrette de cinq soies ciliées sur leur 

bord. On en a décrit trois esp., l'A. Lychnite (figuré 
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tab. 173, d. Gærtner, et tab. 682, fig. 1, des 111. de Lam.) 

est un joli Arbuste du Cap, à feuilles opposées, entiè- 

res, obtuses et blanchâtres, et dont les fleurs, jaunes au 
centre et bleues à la circonférence, imitent celles d’un 

Aster. L’A. À OMBELLES, originaire des Antilles, a la face 

inférieure de ses feuilles d’un blanc argenté : on peut 

enlever la pellicule qui leur donne cette couleur, et 

écrire dessus avec un crayon, comme sur du papier; 

les traces s’y conservent. 

AMELLIÉ. go. N. vulg. de l’Amandier. 
AMENDOULO. pors. N. vulg. de Spare Mendole. 

AMENTACÉES. or. Cette fam. qui, au premier abord, 

parait très-naturelle, était composée de tous les G. dont 

les fleurs sont disposées en chaton. Mais un examen 

plus approfondi de ces différents G., en faisant mieux 

connaitre l’organisation de chacun d’eux, a engagé les 

botanistes modernes à les grouper en plusieurs fam. : 

ainsi les G. Ulmus et Celtis forment la fam. des Ulma- 

cées; le Salix et le Populus, celle des Salicinées; le 
Myrica, celle des Myricées; le Betula, V'Alnus, les 

Bétulinées ; le Quercus, le F'aqus el le Castanea, la 

fam. des Cupulifères. 

AMERA. por. N. d’une esp. de Spondias, observée 

par Commerson. 

AMERHINE. 4mnerhinus.1ns. G.de Coléoptères tétra- 

mères de la fam. des Rhychophores, établi par Schœæn- 

herr, et auquel Latreille a réuni les G. Netarhine, Al- 

cide et Solenope en lui assignant pour caractères : 

antennes naissant de l’entre-deux des yeux et compo- 

sées de onze articles ; corps ovalaire ou presque cylin- 

drique, convexe en dessus; pieds écartés à leur nais- 

sance; cuisses postérieures très-grosses donnant à l’In- 

secte la faculté de sauter. 

AMERI. gor. L'un des S. vulg. d'Indigotier teinturier. 

AMERICIMA. repr. S. de Lacerta fasciata, L, 
AMÉRIMNON. Amerimnum. 80T. G. de la fam. des 

Lépumineuses, caractérisé par un calice à deux lèvres, 

dont la supérieure à deux dents et l’inférieure trifide; 
une corolle papilionacée, dont la carène, formée de 

deux pétales, est plus courte que les ailes et l'éteridard; 

dix étamines monadelphes ; une gousse stipitée, mem- 

braneuse, comprimée, oblongue, rétrécie aux deux ex- 

trémités, s’ouvrant en deux valves, et renfermant de 

une à trois graines uniformes, comprimées. Plusieurs 

Arbres et Arbrisseaux de l'Amérique mér. forment ce 

G., auquel Swartz rapporte, mais avec doute, l’Aspa- 

lathus Ebenus de Linné, 4ldina d'Adanson, Brya de 

Brown, qui doit sans doute en être séparée, en raison 

de sa gousse courte, remplie par deux graines, droite 

du côté de la suture, courbe et sinuée dans son milieu, 

du côté opposé, tout à fait différente en un mot de celle 

de l’'Amérimnon. 

AMÉRINA. gor. N. anc. de l’Éléagnier à feuilles 
étroites et du Vitex agnus castus. 

AMÉRINGA. o1s. N. anc. du Bruant Proyer. 
AMERIS. is. G. de la fam. des Rhychophores, institué 

par Schoonber dans les Coléoptères tétramères; il offre 

pour caractères : corps oblong, presque cylindrique ; 

tête exserlte, hémisphérique avec des yeux éloignés 

Jun de Fautre ; bec longiuscule, courbé, marqué d’une 

fossette linéaire ; antennes insérées vers le milieu du 
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bee, courtes, formées de sept arlicles en dessous de la 
massue; corselet rétréci dans sa partie antérieure; 

écusson distinct; élytres presque cylindriques, recou- 

vrant l’anus ; pieds allongés, les intermédiaires les plus 

courts ; jambes garnies d’un petit éperon vers l’extré- 

mité. Germar décrit plusieurs Ameris qui lui ont été 

envoyés du Brésil. 

AMÉTAMORPHOSES. zoo. C'est-à-dire sans méla- 
morphose. 

AMÉTHYSTE. o1s. Esp. du G. Colibri. On a égale- 
ment donné ce nom à un Serpent du G. Python. 

AMÉTHYSTE. min. Ce nom, dans la langue grecque, 

signifie un être qui n’est pas ivre. Suivant Pline, on 

donnait ce nom à certaines Pierres, dans lesquelles le 

rouge du vin était tempéré par un mélange de violet. 

Dans le langage vulgaire, il désigne aujourd’hui la va- 

riété violette de Quarz-Hyalin. Les Améthystes d’une 

belle couleur sont assez estimées dans le commerce ; 

mais rarement la teinte violette s'étend uniformément 

dans la Pierre. Elle est plus foncée à certains endroits, 

plus faible dans d’autres, et il y a des parties où elle dis- 

paraît. Si l'on plonge la Pierre dans l’eau, la couleur 

semble fuir les bords et se retirer vers le centre. L’A- 

méthyste proprement dite se distingue aisément de l’A- 

méthyste orientale, qui est un Corindon violet, par sa 

dureté et sa pesanteur spécifique, qui sont comparati- 

vement beaucoup plus faibles. l 

AMÉTHYSTÉE. Amethystea. 2oT. G. de la fam. des 
Labiées, Diandrie Monogynie, L., qui ne renferme 

qu'une seule esp., l4. cerulæa, L., petite pl. vivace, 

originaire de la Sibérie, portant des feuilles opposées, 

des fleurs petites et violettes, disposées en corymbe. 

Chaque fleur offre pour caractères : un calice court, 

subcampanulé, à cinq dents; une corolle tubuleuse, 

subbilabiée, à cinq lobes, dont l’inférieur plus grand 

et concave; deux étamines à peu près de la longueur 

de la corolle; un style recourbé, terminé par un stig- 

mate profondément biparti. 

AMHERSTIE. Amherstia. Bot. G. de la fam. des 
Légumineuses, dédié par Wallich à la comtesse Am- 

herst, qui a cultivé avec un zèle extrême la botani- 

que dans l’Inde. Aucun végétal ne l'emporte en beauté 

sur celui qui est le type de ce G.; ses belles feuilles im- 

paripinnées etses grappes pendantes, d’un rouge vif, sont 

du plus grand effet. Les caractères du G. sont : quatre 

sépales unis à leur base en un tube persistant, stamini- 

fère au sommet ; deux grandes bractées opposées; cinq 

pétales inégaux : deux inférieurs fort petits, subulés, 

un peu courbes, les latéraux cunéiformes, divariqués, 

le supérieur très-grand, étendu, presque cordé, ongui- 

culé ; dix étamines diadelphes, dont neuf ont leurs fila- 

ments réunis en un tube allongé à leur base, et libres 

au sommet, le dixième entièrement libre; anthères ver- 

satiles, toutes pollinifères, les alternes plus courtes ; 

ovaire, stipité, en faux, à quatre ou six ovules ; style 

filiforme; stigmate convexe et petit. Gousse pédicellée, 

plane, oblongue et oligosperme. 

AMIANTHOIDE. min. Substance minérale dont la clas- 

sification est encore incertaine, Saussure, qui l’a décou- 

verte près du glacier de Broglia, au Mont-Blanc, lui a 

donné le nom de Byssolite. Ce Minéral est en filaments 
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déliés, d’un vert olivâtre et quelquefois d’une couleur 

brune; il ne diffère de l’Asbeste flexible que par la roi- 
deur et l’élasticité de ses fibres, ce qui pourrait bien 

provenir d’un mélange de Manganèse, dont l’Amian- 

thoïde contient jusqu’à 10 parties sur 100. On en trouve 

au pays d'Oisans, dans le département de l’Isère, sur la 

même Diorite qui sert de gangue à l’Asbeste flexible, 

à l'Épidote, à la Prehnite, etc. Cordier a présumé que 

l’'Amianthoïde, ainsi que l’Asbeste, n'étaient qu’une va- 

riété capillaire de l’Amphibole. La substance dont il 

s’agitaété désignée par quelques minéralogistes sous le 

nom d’Asbestoide. Vauquelin, qui l’a analysée, y a 

trouvé 40 parties de Silice, 11,5 de Chaux, 7,5 de Ma- 

gnésie, 20 d'Oxyde de fer, et 10 de Manganèse; total, 100, 

moins 1,4 de perte. 

AMIATITE. min. Var. de Quartz concrétionné. 

AMIBE. Amiba. 1NFUus. 7”. MICROSCOPIQUES. 

AMICIE. Amicia. Bot. G. de la fam. des Légumi- 

neuses, établi par Kunth et adopté par De Candolle. Ca- 

ractères : calice campanulé, quinquéfide, les deux lobes 

supérieurs très- grands, arrondis, les latéraux petits 

et l’inférieur oblong, concave et caréné; l'étendard de 

la corolle orbiculé, et la carène appliquée contre les 

ailes; dix étamines monadelphes, le tube qu’elles for- 

ment à leur origine est fendu supérieurement; légume 

linéaire, comprimé, articulé. Les arbrisseaux qui com- 

posent ce G. dont les deux esp. connues appartiennent 

à l’Amérique mérid., sont grimpants, couverts de duvet 

sur les pétioles et les jeunes tiges, les feuilles sont brus- 

quement bijuguées, parsemées de points presque trans- 

parents; les pédoncules axillaires supportent cinq ou 

six fleurs jaunes ; ils ont à leur origine deux bractées 
arrondies et opposées. 

AMICTE. 4mictus.ins. Wiedeman, dans son histoire 

des Diptères exotiques, a institué ce G. de la fam. des 

Bombyliens, pour quelques Insectes qui se trouvent au 

Musée royal de Berlin. Les caractères du G. nouveau 

sont : antennes composées de trois articles : le premier 

cylindrique et allongé, le deuxième en forme de gobe- 

- letet le troisième subulé. L'Amicte oblong a la tête large, 

et plus même que les Bombyles; le corps petit, la tête 

velue et cendrée ; le suçoir avancé el très-long ; le cor- 

selet gris avec trois lignes d’un vert glauque; l’ahdo- 

men conique, cendré; les pieds testacés. L’A. hétérop- 

tère a le corselet rayé de brun ; les pieds fauves et les 

ailes très-longues. 

AMIDENA. BoT.S. d'Orontium. 

AMIDES. On a donné ce nom à des matières azotées 

que la nature présente dans quelques substances végé- 

tales ou animales. Les Amides connues sont au nombre 

de cinq : l’Urée, l'Oxamide, la Benzamide, la Succina- 
mide et l’Asparamide. 

AMIDINE. Chevreul appelle ainsi la substance soluble 

et de nature analogue à la gomme, qui remplit l'inté- 

rieur de chaque grain ou globule d’amidon. Aupara- 

vant Saussure l’avait appliqué à une substance regardée 

par lui comme particulière, qu’on obtient en abandon- 

nant à lui-même l’empois d’amidon de froment ; mais 

Raspail à démontré depuis que cette dernière snbstance 
n'est qu'un assemblage de téguments des grains d’a- 
midon vides. 
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AMIDON. Produit végétal blanc, pulvérulent, insi- 

pide, inodore, insoluble dans l'Eau froide, formant un 

mucilage épais et collant, avec l'Eau bouillante. L'Ami- 

don existe en plus ou moins grande abondance dans 

presque toutes les parties des Végétaux, et s’en sépare 

plus ou moins facilement par la macération dans l'Eau. 
C’est ordinairement avec des graines céréales altérées, 

ou avec leurs débris qu’on le fabrique en grand dans 

les arts. L’amidonnier délaye d’abord du levain dans 

l'Eau, et le laisse aigrir pour en former son ferment 

qu’il appelle Eau sûre. Il fait tremper dans cette Eau 

les graines altérées et moulues, ou leurs débris; le mé- 

lange entre bientôt en fermentation, l’Amidon se sépare 

et se précipite au fond des baquets; on le lave à plu- 

sieurs reprises, en séparant les matières corticales et 

les Eaux grasses de décantation, chargées de gluten, 

que l’on fait concourir à la nourriture des Bestiaux. 

Lorsque l’Amidon est amené à son degré de pureté, on 

le laisse essuyer sur des toiles, dans des claies d’osier, 

puis on le divise par pains cubiques de 10, 12 à 15 li- 

vres, et on l’expose à un vif courant d’air ; on le porte 

à l’étuve pour le faire sécher. L’Amidon est le principe 

nutritif par excellence; il est facilement réductible en 

poudre impalpable et légère ; il servait autrefois à cou- 

vrir les cheveux d’une poussière blanche, dont la mode 

faisait surmonter toutes les incommodités; son mucilage 

donne aux étoffes un apprèt sain et agréable, que l’on 

nomme Empois. Traité par l’Acide sulfurique étendu 

d'Eau, et au moyen de contacts réitérés, il se convertit 

en une espèce dé sucre, dont la découverte est due à 

Kirchoff. 

L’Amidon le plus agréable dans l'usage de la table, et 

le plus facilement obtenu, est celui que fournit la Pomme- 

de-Terre ; on en obtient encore assez abondamment un 

pareil de la racine de Bryone, de celles de la Filipen- 

dule, de divers Iris, du pied de Veau et autres Gouels, 

du fruit du Marronnier d'Inde, etc. 

AMIE. Amia. pois. G. de l’ordre des Abdominaux de 

Linné, et que Cuvier a placé parmi les Malacoptérygiens 

abdominaux, dans la famille des Clupés. Caractères : 

corps écailleux, allongé, avec la têle couverte de gran- 

des pièces osseuses dures, comme écorchées. Entre les 

branches de la mâchoire inférieure est une sorte de 

bouclier osseux; derrière leurs dents coniques on en 

voit d’autres, disposées en petits pavés; une seule na- 

geoire dorsale, assez longue, règne jusqu’à la caudale; 

deux appendices tubuleux, en manière de barbillons, 

s’observent sur le nez, et la vessie natatoire offre cette 

particularité qu’elle est celluleuse et présente l’aspect 

et la consistance d’un poumon de Reptile. Une seule 

esp. d’Amie a été décrite jusqu'ici. C’est l’A. chauve. 

Encycl. Pois. pl. 99, f. 408. Lacépède. T. v, p. 45. Ce 

savant rapporte à tort comme synonyme de ce Poisson 

l’Amie de Daubenton dans le Dictionnaire de l’'Encyclo- 
pédie. Daubenton a bien, au tableau du genre, entendu 

citer l’Amie chauve; mais la synonymie et la descrip- 

tion qu’il donne conviennent entièrement au Scormnber 

Amia de Linné, qui n’a nul rapport avec le Poisson 

dont il s’agit. Bonaterre avait soupçonné ce contre-sens 

(p. 145). L'Amie chauve ou tête-nue habite les eaux 

douces de la Caroline, où elle se nourrit d'Écrevisses. 
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On la nomme dans le pays Mudfish, c'est-à-dire Pois- 

son de vase, et sa chair est peu estimée ; l’'Amie parvient 

à une assez grande taille. 8. 12, p. 42, p. 15, v. 7, A. 10. 

c. 10. 

Artédi avait donné le nom d’Amie comme spécifique 

à un Scombre qui l’a conservé, et dont Lacépède a fait 

un Caranx. Salvien appelait ainsi un Poisson devenu le 

Gasterosteus Lysan, Gmel., que Bonaterre a figuré 

mal à propos (Encyel. Pois. pl. 59, f. 251) comme 

le Scomber Amia, et dont Lacépède a fait un Centro- 

note. 

AMIGDALITES. MIN. Ÿ. AMYGDALOIDES. 

AMIMONE. 4mimonus. MoLL. G. établi par Montfort 

pour un corps fossile, analogue aux Bélemnites, figuré 

dans Knorr (Suppl. pl. 1v, f. 2), et qu’il appelle A. élé- 

phantin, 4. elephantinus. — L'opinion de Cuvier, 

qui regarde ce corps comme une pile d’alvéoles de Bé- 

lermnites détachée de son étui, paraît fondée. Sa forme 

arquée indique seulement une esp. particulière, rare 

ou qu’on n’a point encore rencontrée complète. L'Ami- 

mone atteint plus de six pouces de longueur, else trouve 

dans les Calcaires anciens à Bœtstein et à Altdorff en 

Suisse. 

AMIRAL. moLL. Esp. très-variée du G. Cône. 

AMIRI ou AYMIRI. por. S. d'Hernandie sonore. 

AMIROLE. 4mnirola. BoT. G. de la fam. des Sapinda- 

cées, Octandrie Mon. établi par Persoon, qui lui donne 

pour caractères : calice à quatre ou cinq divisions fendu 

latéralement, garni vers la base interne d’une mem- 

brane épaisse presque charnue ; pétales nuls; huit éta- 
mines; un ovaire trigone; un style filiforme, à trois 

sillons; une capsule renflée, à trois loges, à trois valves 

membraneuses, septifères au milieu, l’axe est engagé et 

chaque loge renferme une seule graine arrondie. On 

compte trois esp., 4. nitida, A.punifolia et À.molus, 

toutes du Pérou, dans ce G. que quelques botanistes 

considèrent comme identique avec le G. 4. lagunœæa. 

AMITES ou AMMITES. min. On a donné ce nom à des 

concrélions calcaires, globuleuses, formées de couches 

concentriques, que Haüy réunit aujourd’hui sous la dé- 

nomination commune de Chaux carbonatée globuli- 

forme testalée. Les naturalistes les ont appelées Ooli- 

thes, Pisolithes, Méconites, Orobites, etc., suivant la 

grosseur des globules, qu'ils comparaient à des œufs, 

des pois, des graines de Payot ou d’Orobe, etc. 

AMMANIE. Ammania. BoT. G. de la fam. des Sali- 

eariées, Tétrandrie Monogynie, L. Caractères : calice 

petit, campanulé, strié longitudinalement, à huit dents; 

corolle de quatre pétales qui, dans quelques esp., avor- 

tent complétement : étamines au nombre de quatre, 

ayant les anthères globuleuses et presque didymes, in- 

sérées au calice, qui est persistant et embrasse la cap- 

sule ; celle-ci offre quatre loges polyspermes. Les esp., 

au nombre d'environ dix, sont des pl. herbacées, à 

feuilles opposées, à fleurs ordinairement petites et axil- 

laires, qui croissent dans les lieux humides de l'Inde et 

de l'Amérique septentrionale; une seule appartient à 

l'Europe, c’est l'4. verticillata. 

AMMAPTENODYTES. o1s. Nom donné par Ritgen, à 

une fam. d'Oiseaux qui courent dans les sables et dont 

l’Autruche est le type. 
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AMMER. o1s.S. de Bruant. 

AMMI. BoT. G. de la fam. des Ombellifères, Pentan- 

drie Digynie, qui a des rapports marqués avec le genre 

Daucus, dont il ne diffère essentiellement que par ses 

fruits non hérissés de pointes épineuses. Caractères : 

cinq pétales inégaux, cordiformes; deux styles diver- 

gents ; involucre et involucelles composés de folioles 

pinnatifides; fruits ovoïdes, marqués sur chaque face 

de cinq côtes saillantes. — Ce G. comprend cinq ou six 

esp. auxquelles Lamarck a rapporté le Daucus vis- 

naga, L., et Sprengel le Bunium acaule, de la Flore. 

du Caucase. 

AMMOBATE. Ammobates. ins. Hyménoptères ; fam. 

des Apiaires. G. établi par Latreille, qui lui assigne pour 

caractères : premier article des tarses postérieurs point 

dilaté à l'angle extérieur de son extrémité inférieure ; 

milieu de cette extrémité donnant naissance à l’article 

suivant; palpes inégaux; les labiaux sétiformes, les 

maxillaires de six articles. 

A. VENTRE-FAUVE, À. r'ufiventris, originaire de Por- 

tugal, et jusqu’à présent la seule esp. connue, est noire 

avec l'abdomen fauve. C'est peut-être l’4nthophora 

rufiventris d'lliger. 

AMMOBE. Ammobium. B0T. R. Brown a établi sous 

ce nom un G. de la fam. des Synanthérées, dont l’uni- 

que esp. 4. alatum, paraît devoir être réunie au G. 

txodia du même auteur. C'est une pl. herbacée, dressée, 

rameuse, à tige ailée, tomenteuse; à feuilles lancéolées, 

décurrentes; à rameaux uniflores. 

AMMOCARPE. Amomocarpum. ross. PI. qui fait 

partie de la Flore antédiluvienne. Brongniard n’en a vu 

que le fruit et quoiqu'il ait cru lui reconnaître quelques 

rapports avec ceux des Amomwm, il n'ose encore se 

prononcer sur ce rapprochement. 

AMMOCÈTE. Ammocœætes. pois. G. formé par Du- 
méril dans sa fam. des Cyclostomes, et adopté par Cu- 

vier, qui le place dans la classe des Chondroptérygiens 

àbranchies fixes, ordre des Suceurs. Les esp. qui le com- 

posent ont été distraites du G. Lamproie. Ses caractères 

consistent dans sept paires de branchies qui, réunies # 

dans une même cavité, ont des trous extérieurs distincts 

pour chacune d'elles ; dans une bouche seulement demi- 
circulaire, concave, allongée, dépourvue de dents, 

comme fendue, et à deux lèvres en arrière. Le front est 

percé d’un {rou qu’on a pris pour un évent, mais qui 

n’est que l’issue des narines. Les parties qui devraient 

constituer le squelette des Ammocètes sont tellement 

molles et membraneuses, qu’on peut les considérer à 

peu près comme nulles, et il en résulte des habitudes 

si voisines de celles des Vers, qu’à peine on peut en dis- 

tinguer ces Animaux, et qu’on pourrait presqueles con- 

sidérer comme des Invertébrés. Leur taille est petite ; 

ils vivent dans la bourbe des ruisseaux et des rivières 

vaseuses, ont la vie très-dure, et fournissent aux pê- 

cheurs d'excellents appâts; ils sont à peu près privés 

de la vue, ce qui les fait quelquefois appeler Aveugles; 

tandis qu'ailleurs on les appelle Sept-œils, à cause des 

trous extérieurs des branchies. Leur chair est assez 

bonne à manger; mais, en général, leur aspect de Vers 

les a fait proscrire des tables recherchées : deux esp. 

constituent ce genre. 
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A. ROUGE. Petromyzon ruber, Lacépède. T. 11, pl.r, 
f. 2. Sa couleur est celle du sang, plus foncée sur le 

dos; sa taille est d'environ six à sept pouces. Cette esp. 

paraît assez commune dans l'embouchure de la Seine. 

À. LAMPRILLON. Petromyzon branchialis, L. Lam- 
proyon. Lac. T.1, p. 26, pl.2, f. 1. Ses yeux sont entière- 

ment voilés par une membrane, et ne peuvent par con- 

séquent lui servir. Sa grosseur est celle d’un fort tuyau 

de plume; sa longueur de six à sept pouces; sa couleur 

verdâtre sur le dos et blanche sous le ventre. Cette 

espèce, qu'on nomme plus communément Sepl-œils, 

s'enfonce dans le sable, et y respire, par un mécanisme 

particulier, à l’aide duquel l’eau pénètre jusqu’à elle. 

AMMOCHARIDE. Ammocharis. BoT. G. de la fam. des 

Amaryllidées, Hexandrie Monogynie, L., récemment in- 

stitué par Herbert pour une esp. 4. Coronica, précé- 

demment confondue avec les Amaryllis. L'auteur donne 

pour caractères à ce G. nouveau : tube du périanthe 

cylindrique, plus grêle que l'ovaire; anthères courtes, 

renfermant un pollen à grains fins, supportées par des 

filaments'insérés hors du tube; stigmate obtus, simple 

ou bifide; capsule turbinée, triloculaire, à trois sillons 
et à trois valves; feuilles entières, nullement tubuleuses 
à leur base. 

AMMOCHRYSE. min. C’est le Lamellaire Mica, appelé 

vulg. Sable d’or. 

AMMODENDRE. Ammodendron. mor. Fischer a formé 

sous ce nom un G. dans la fam. des Légumineuses, pour 

une plante que Pallas à fait connaître en 1799, dans les 

actes de l’Académie de Pétersbourg, sous le nom de 

Pophara argentea, et dont Willdenow a fait ensuite un 

Podalyre. Le calice est calyculé, très-petit et persistant; 

les étamines sont distinctes; le légume est fort aplati, 

membraneux avec un rebord en forme d’aile et sama- 

roïdé; la graine qui se trouve au centre est uniforme, 

comprimée. C’est un arbrisseau fort épineux, à feuilles 

pinnées, sans stipules, à fleurs très-petites, réunies en 

bouquets. 

AMMODYTE. Rerr. Nom spécifique d’une Couleuvre 

et d’un Scytale. 

AMMODYTE. pois. Ÿ. ÉQUILLE. 
AMMODYTES. Bor. Nom par lequel on désigne par- 

ticulièrement les pl. qui croissent dans le sable. 

AMMON. mam. S. 7”. Mouton Mouflon. 

AMMONALUM. min. Substance blanche, soluble, cris- 

tallisant en cube, d’une saveur acerbe, donnant de l’eau 

par la calcination et laissant une matière boursouflée, 

légère. Solution dégageant de l'ammoniaque par laddi- 

tion d’un alcali caustique; précipitant en gelée par l’am- 

moniaque. Composition : Acide sulfurique, 39; Alumine, 

12; Ammoniaque, 4, Eau, 45 L’A. ne s’est encore trouvé 

qu’en petites masses fibreuses, formant des veines dans 

les dépôts de lignite, à Tschermig en Bohême. 

AMMONÉENS. Géo. On donne souvent ce nom aux 

terrains jurassiques, qui renferment beaucoup d’am- 

monites. 

AMMONÉES. mor. Fam. de l’ordre des Nautiles, 
composée de corps fossiles, multiloculaires, aussi cu- 

rieux et aussi multipliés dans la nature qu’ils sont peu 

connus et qu’ils méritent d’être étudiés. On ne saurait 

douter, depuis la découverte de l'animal de la Spirule, 
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que ces corps intéressants n'aient appartenu à des Mol- 

lusques céphalopodes, premiers habitants des mers, 

alors que celles-ci couvraient encore les roches primi- 

tives. Les innombrables dépouilles de ces Mollusques, 

souvent aussi leur taille gigantesque, attestent leur do- 

mination aux premiers âges de la vie. Les plus anciennes 

couches secondaires en sont remplies. Elles les carac- 

térisent; et leur histoire, qui se lie si étroitement à celle 
de la terre, constitue une des premières bases de la 

théorie du globe. Pendant longtemps, les cornes d’Am- 

mor, à spire horizontale ou enroulée sur le même plan, 

furent seules connues. Dans le cours du dernier siècle, 

Scheuchzer, Langius, Klein, Knorr, Walch, etc., parlè- 

rent, sous divers noms, des cornes d’Ammon droites et 

sans spire. Plus tard, on en fit mieux connaître d’autres, 

dont la spire est allongée ou enroulée autour d'un axe. 

Enfin, dans ces derniers temps, on en a découvert où 

le cône spiral offre seulement l'empreinte volutatoire, 

soit à l’une de ses extrémités, soit à toutes les deux à la 

fois. Ces diverses modifications de la spire, et quelques 

autres moins importantes, ont servi à caractériser les 

différents G. qui constituent, par leur réunion, la fam. 

des Ammonées, dont on doit le premier établisse- 

ment à Lamarck. Voici les caractères qu’il lui assigne. 

Coquille multiloculaire, à cloisons découpées sur les 

bords, sinueuses et lobées dans leurs contours, se ré- 

unissant contre la paroi interne du test, et s’y articulant 

en sutures découpées comme des feuilles de Persil. 

Tableau actuel de la famille des Ammonées : 

a. Test sans spire. 

1. En cône droit. 

I. BacuuiTE, Baculiles, Lamk., Montf. À ce G. se 

rapportent vraisemblablement aussi les Tiranites de 

Montfort. 

2. En cône arqué vers son sommet. 

IT. HamiTe. Æarnites, Sowerby. 

5. Les deux extrémités ayant l'empreinte volutatoire 

en sens opposés. 

III. ScapuiTe. Scaphiles, Sowerby. 

B. Test spiral. 

1. Spire enroulée dans un plan horizontal. 

Ÿ Tous les tours visibles. 

IV. AmmoniTE. Ammnonites, Lamarck. G. Simplegade, 

Montfort. 

tt Spire enveloppante. 

V. OrBurirE. Orbulites, Lamarck. G. Planorbite, 
Lamk. (Act. soc. nat. Paris.) A ce G. se rapportent les 

Pélaguses et les Aganides de Montfort. 

2. Spire Turriculée. 

VI TurRILITE. 'urrilites, Montf. Lamk. 

Après avoir donné, par le tableau précédent, une idée 

de l’ensemble de la fam. des Ammonées, nous allons la 

considérer sommairement, sous ses rapports zoologiques 

et géologiques. La première chose que nous observe- 

rons, c’est l’analogie des formes du test et des accidents 

de la spire avec ce qu'on remarque, à cet égard, dans 

les diverses fam. du premier sous-ordre des Nautiles. 

La fam. des Nautiles proprement dits, offre, comme 

les Orbulites, des coquilles dont la spire enveloppante 

en cache toutes les évolutions : celle des Biscorbes, au 

contraire, est composée, comme le G. Ammonite, de 
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coquilles dont tous les tours de spire sont visibles. 

La fam. des Lituites ou Lituolées de Lamarck semble 

offrir la répétition des Hamites, surtout le G. Lituole. 

Enfin, celle des Orthocères répond au G. Baculite. 

Dans l’un et l’autre de ces sous-ordres, l'emplacement 

de ce qu’on appelle le siphon varie : il est latéral ou 

marginal dans les Baculites, les Ammonites et la plupart 

des Orbulites, et central, à ce qu’il paraît, chez les Tur- 

rilites et les Aganides. Les mêmes variations s’observent 

chez les Nautiles, dont les Ammonées ne diffèrent réel- 

lement, surtout les Planulites de Lamarck, que par la 

découpure des bords de leurs cloisons, simples chez les 

Nautiles. Ce siphon tubuleux paraît destiné à loger un 

filet tendineux propre à soutenir la coquille en traver- 

sant toutes les cloisons. 

Nous sommes réduits à des conjectures sur les Ani- 

maux des Ammonées; du moins, quant aux modifications 

organiques qui doivent les distinguer des Nautiles, le 

Mollusque des Spirules pouvant nous autoriser à penser 

qu’ils se rapprochent tous, plus ou moins, des Poulpes. 

Cependant on peut conclure de la forme particulière des 

cloisons des Ammonées, que la partie postérieure de 

leur corps, où se logeait la coquille, était organisée de 

manière à pouvoir transsuder ces sinuosités si singuliè- 

res des bords des loges, que l’on a comparées aux dé- 

coupures des feuilles de Persil, lesquelles paraissent être 

les extrémités, bizarrement, mais symétriquement feuil- 

letées de ramifications très-fortes, partant du centre de 

la loge comme d’un tronc commun, et se rendant, en 

divergeant, à l’intérieur des côtés externes de la spire. 

Il semble que ces ramifications et ces empreintes pro- 

fondes, qui séparent les rameaux les uns des autres, ne 

soient que la traduction, en relief et en creux, des atta- 

ches musculaires de l’Animal et des ramifications des 

divers troncs de muscles qui constituaient ces attaches. 

Gette idée, dont on ne peut se défendre en examinant- 

certaines Ammonites et les Baculites, a été parfaitement 

développée au sujet de ce dernier G., par Desmarets, 

Journ. de Phys. juill. 1817. Selon l'opinion de ce savant 

naturaliste, ces productions rameuses paraissent avoir 

été destinées à retenir l’Animal dans sa demeure solide, 

en s'appliquant contre ses parois internes. Il pense que 

la coquille, sécrétée par des organes particuliers, ren- 

fermait un muscle intérieur qui changeait de place à 

certaines époques relatives à la croissance de l’Animal, 

et que dans chacune de ses stations, ce muscle laissait 

transsuder une matière qui devenait solide, et qui était 

analogue à la substance de la coquille même. Desmarest 

est porté, en outre, à croire que celle matière, en pre- 

nant exactement toutes les formes du musele, établissait 

ainsi les cloisons, qui divisent l’intérieur de la coquille, 

en un assez grand nombre de chambres. Nous n’hési- 

tons pas à rapporter ici celte opinion comme étant très- 
salisfaisante pour l'explication des singulières ramifica- 

tions qui distinguent seules les Ammonées des Nauliles. 

Si l’on juge de la taille que devaient avoir certains Mol- 

lusques, auxquels ont appartenu ces Ammonites gigan- 

tesques, dont quelques-unes ont plus de six pieds de 

diamètre, et ces Baculites, dont les fragments indiquent 

une longueur considérable, par ies proportions rela- 

tives de la coquille de la Spirule et de son Animal, on ne 
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laxera pas de fabuleux, mais seulement d’exagérés les 

récits que font certains écrivains de l’antiquité, repro- 

duits par Montfort, de ces terribles Polypes, dont les 

vastes bras entouraient les vaisseaux qui, sans doute, 

alors n'étaient pas du volume de nos vaisseaux de 

guerre. D’un autre côté, quelques Ammonites ne sont 

guère plus grosses qu’une Lentille; et entre ces deux 

extrêmes, on en trouve de toutes les tailles. 

On peut conjecturer, par l'examen des parties du 

test, conservées chez certaines espèces d’Ammonites, 

qu’il était fort mince. Une coquille épaisse de la taille 

de quelques-unes de celles qu'on trouve fossiles dans les 

G. Ammonites el Baculites, aurait été fort incommode. 

Cependant l’Animal, paraissant ne tenir qu’à la dernière 

cloison, avait besoin de muscles d'attache aussi forts que 

ceux dont on trouve les traces. 

Des différents Mollusques qui composaient la fam. des 

Ammonées, ceux qui ont appartenu aux Ammonites pa- 

raissent évidemment avoir été les plus nombreux, les 

plus répandus dans toutes les mers, et en même temps 

les plus anciens. Ceux des Orbulites paraissent avoir été 

beaucoup plus rares. Les Baculites, quoique très-com- 

munes dans certaines localités, sont moins répandues, 

à ce qu’il parait, et d’une époque postérieure à l’appa- 

rition des Ammonites. 

Les tests fossiles des Mollusques de cette fam. nous 

révèlent seuls leur antique existence. Jusqu'à présent, 

aucune des esp. n’a été trouvée vivante; il est né de 

cette curieuse circonstance deux opinions différentes : 

les uns ont soutenu que ces esp. anéanties, comme tant 

d’autres Mollusques d’une apparition bien postérieure, 

et tant de Végétaux et d'Animaux terrestres, dont on 

ne trouve que les débris, n'existent plus dans nos mers 

actuelles. D’autres ont avancé que l'état et les pro- 

ductions du fond de ces mers nous étant encore in- 

connus, les esp. qu’ils ont appelées Pélagiennes, par 

opposition aux Littorales, dont nous avons pu avoir 

connaissance, ne se sont point encore offertes à notre 

observation, et que rien ne prouve que les cornes 

d'Ammon vivantes, les grands Nautiles, les Animaux 

des Baculites, des Bélemnites et des Orthocères, ne 

vivent pas dans le fond de nos mers. Bruguière, qui 

a le plus habilement soutenu cette opinion, donne, à 

son appui, la découverte des Zsis T'rochiles et Asté- 

rites. On peut aujourd’hui ajouter celle d’une Gryphée 

vivante, mais non analogue à celles qui accompagnent 

les Ammonites fossiles. Cetle importante question ne 

saurait être traitée ici avec les développements néces- 

saires. Nous nous bornerons à observer que la première 

des deux opinions que nous venons de rapporter, est 

fondée sur des analogies frappantes et multipliées, par 

l’anéantissement incontestable de beaucoup de races 

d'Animaux, et d’esp. de plantes, effet qui paraît dépen- 

dre d’une eause générale, uniforme et graduée, qui a 

étendu son influence dans les mers comme sur les par- 

ties sèches, tandis que la seconde de ces opinions est 

entièrement hypothétique. Le raisonnement que fait 

Bruguière n'équivaut pas à des faits aussi concluants, 

et jusqu’à ce qu’on ait répondu par des faits contraires 

et positifs, on est en droit de douter que le fond des 

mers soit encore habité par les mêmes Céphalopodes, 
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qui semblent n'avoir laissé leurs dépouilles que pour 

faire connaître qu’ils ont existé. Il faut cependant se 

garder d’en conclure qu’il n'existe plus de Céphalopo- 

des de la fam. des Ammonées. Il peut en exister encore, 

comme on trouve des Nauliles vivants; peut-être même 

ceux qui existent sont-ils plus ou moins des esp. Péla- 

giennes; mais on peut croire, avec quelque fondement, 

que la plupart, et vraisemblablement tous ceux aux- 
quels ont appartenu les antiques dépouilles aujour- 

d’hui seules connues, sont anéantis et ont subi la loi 

commune, qui a fait du monde actuel, sous ce rapport, 

un monde différent de l’ancien. On ne saurait opposer 

à cette assertion, que l’on trouve dans d’autres mers les 

analogues vivants de certains Fossiles des couches de 

nos contrées, car cet exemple n’est vrai qu’à l'égard 

de deux esp. de terrains tertiaires. 

AMMONIAC (Sel). 7. AMMONIAQUE MURIATÉE. 

AMMONIAQUE. Substance alcaline, gazeuse, invisi- 

ble, âcre, caustique, d’une odeur vive et irritante, ver- 

dissant les teintures bleues végétales, attaquant et dis- 

solvant les matières animales, soluble dans l’eau, 

s'unissant aux huiles et aux graisses qu’elle saponifie, 

se combinant avec les Acides, formant avec eux des 

Sels, etc., ete. Gette substance, regardée pendant long- 

temps comme simple, sous le nom d’A{cali volatil fluor, 

a élé analysée, en 1785, par Berthollet, qui l’a trouvée 

composée, en volume, d’environ trois parties de gaz 

azote, et d’une de gaz hydrogène, ce qui revient en poids 

à quatre parties d’azote et une d'hydrogène. L’Ammo- 

niaque, quoique se formant spontanément dans la na- 

ture par la décomposition des matières animales, ne 

s'y rencontre jamais à l’état de pureté; elle est toujours 

combinée avec les Acides carhonique, sulfurique, mu- 

riatique, phosphorique, acétique, etc., etc.; elle tire son 

nom de l’Ammonie, province de la Lybie, où l’on pré- 
parait autrefois le Sel ammoniac qui fournissait tout 

l’Alcali volatil employé dans les arts ou dans la méde- 

cine. Le gaz ammoniacal n’est point propre à entrete- 

nir la vie”des Animaux ; il éteint aussi les bougies allu- 

mées qu’on y plonge, après cependant en avoir augmenté 

la flamme, ce qui est dû à une légère décomposition du 

fluide. Sa découverte date de la fin du quinzième siècle, 

“lle est attribuée à Basile Valentin. 
AMMONIAQUE MURIATÉE. Sel ammoniac. Salmiak, 

W. Ce Sel n’est pas abondant, quoiqu'il se trouve dans 

tous les sols volcanisés. Il se présente quelquefois cris- 

tallisé. Breislak en a trouvé, parmi les produits de l’é- 

ruption du Vésuve, en 1794, qui était en cristaux bien 

nets, el à la Solfatare de Naples, où il est plus rare, 

en masses granulées, à grains souvent cristallisés en 

cubes. À Vuleano, il est en concrétions stalactitiques, 

à cassure lamellaire. Mais plus ordinairement, on le 

trouve en croûtes plus ou moins épaisses, tantôt fibreu- 

ses, tantôt recouvertes d’aiguilles. Les cristaux en étant 

très-rares et très-petits, Haüy a déterminé leur forme 

primitive d’après les cristaux obtenus par les procédés 

de la Chimie. Ses variétés sont l’octaèdre, le cube el le 

dodécaèdre à vingt-quatre faces trapézoïdales. On re- 

connaît aisément celte substance à l’odeur urneuse 

qu’elle répand en la triturant avec de la Chaux, pro- 

priété qui lui est commune avec F'Ammoniaque sulfatée, 
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dont elle se distingue par l’odeur d’Acide hydrochlori- 

que qu’elle répand, lorsqu'on la chauffe avec l’Acide 
sulfurique. Elle est dissoluble dans l’eau. Ses couleurs 

sont le blanc-grisâtre et le jaunâtre, quelquefois le jaune 

et le noir-brunâtre. Sa pesanteur spécifique est 1,5442. 

Le Sel ammoniac du Vésuve, analysé par Klaproth, a 

donné : Acide muriatique 61,3; Ammoniaque 38,5; 

Soude 0,3. 

AMMONIAQUE SULFATÉE. Mascagnin, K. Plus rare que 

PAmmoniaque muriatée, cette substance l'accompagne 

quelquefois dans certaines localités. Sa couleur est le 

gris jaune, et le jaune-roussâtre. On la trouve, en dis- 

solution, dans quelques eaux, et en croûtles ou en sta- 

lactites ; sa cassure est lerreuse; elle est demi-transpa- 

rente, et plus souvent opaque; soluble dans deux fois 

son poids d’eau froide, et dans environ son poids d’eau 

bouillante. Thénard l’a obtenue cristallisée en prismes 

à six pans, terminés par des pyramides à six faces. Sa 

saveur est piquante et un peu acide. Mascagni a ob- 

servé le premier l’Ammoniaque sulfatée naturelle en 

dissolution dans l’eau des Lagonis du pays de Sienne, 

en Toscane. On l’a trouvée depuis dans une source 

thermale, dans le département de l'Isère, et sous la 

forme de concrétions, sur des laves du Vésuve, et dans 

les fumeroles de l’Etna, du Vésuve et de la Solfatare. 

Kirwan a obtenu de l’Ammoniaque sulfatée : Ammo- 

niaque, 40; Acide sulfurique, 42; Eau, 18. Dolomieu a 

observé que ce Sel, mêlé au Sel ammoniac, le rendait 

plus susceptible d'attirer l'humidité de l’air. 

AMMONIAQUE (Gomme). Suc gommo-résineux, qu'on 

croit la production d'une Ombellifère des déserts Lybi- 

ques ou d’une Férule de la Perse sept. (Dorema am- 

moniacum), et qui était autrefois fort employé en 
médecine, comme fondant et résolutif. 

AMMONIE. Ammonia. mozi. Cette dénomination a 

d'abord été employée par Breyn (de Polythalamiis, 
Cap. 1V, p. 20) pour désigner les cornes d’Ammon à 

spire visible, c’est-à-dire, les Ammonites de Lamarck, 

appelant de ce dernier nom les Noyaux ou Moules fos- 

siles des Ammonies, qu’il caractérise ainsi : Ammonia 

est Polythalamium in spiram externè utrinque ap- 

parentem, in plano horisontali convolutum. Gual- 

tiery, qui a suivi les divisions de Breyn pour les Poly- 

thalames, a adopté cette dénomination, et, comme lui, 

il place dans le G. Ammonie (Zndex test. tab. 19) la Spi- 

rule et le Nautilus Beccari, les considérant l’un et 

l’autre comme des cornes d’Ammon vivantes. Dans ces 

derniers temps, Denys de Montfort (Conchyl. T. 1, 

p. 74) a fait, sous le même nom Ammonie, Ammonites, 

un G. distinct de celui de Breyn, pour la coquille appe- 

lée, par les amateurs, grand Nautile ombiliqué (Nauti- 

lus pompilius, B. Gmelin; Nautilus scrobiculatus, 

Dillwyn), à laquelle il donne le nom d’Ammonie flam- 

bée, Asrmonites virgatus. Montfort n’a élabli ce G. 

que sur la seule considération de l’ombilic de cette co- 

quille, la spire étant entièrement cachée dans les Nau- 

tiles, tandis qu’elle est visible dans l’'Ammonie flambée. 

A cela près, il est impossible d’avoir plus de rapports 

avec la grande esp. du premier de ces G., le Nautilus 

pompilius ; et l’on ne peut qu'être surpris de voir 

Montfort regarder son Ammonie comme une véritable 

11 
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Ammonite vivante, et en faire le type du G. des cornes 

d'Ammon à cloisons unies, qui n’existent pas, puisque 

les Planulites de Lamarck, qu’on pourrait ainsi dési- 

gner, sont conservées, par lui, en G. distinct. Il est vrai 

que Montfort dit avoir possédé un analogue fossile de 
son Ammonie, d’un pied de diamètre (ce qui suffit pour 

démentir cette analogie) et qui avait été trouvé aux 

Vaches noires, en Normandie; mais tout cela ne prouve 

point que l’Ammonie ne soit pas un véritable Nautile. 

Aussi doit-on croire que c’est par inadvertance que 

Ocken a réuni ce G. de Montfort aux véritables Ammo- 

nites. L’Ammonie flambée ou mieux le Nautilus scro- 

biculatus est une des coquilles les plus rares dans les 

collections, et, par cela même, des plus précieuses. Elle 

habite les côtes de la Nouvelle-Guinée, selon Hum- 

phrey, et les mers de la Chine, selon Montfort. Cette 

belle esp. est connue depuis longtemps, car Lister en 

donne une bonne figure (t. 552, f. 4). 

AMMONITE. Ammonites. MoLL. ross. G. de la fam. 

des Ammonées, établi par Bruguière pour les corps fos- 

siles connus vulgairement sous le nom de cornes d’Am- 

mon, cornes de Bélier, Serpents pétrifiés, etc. Les 
Ammonites ont été connues des anciens, qui leur ont 

attribué des vertus merveilleuses. Les Indiens les ont 

encore, de nos jours, en grande vénération, et les dési- 

gnent sons le nom de Salagraman. Dans nos contrées, 
on les a prises, dans les temps d’ignorance, pour des 

Serpents pétrifiés ; et cette idée, il faut en convenir, 

avait quelque motif aux yeux du vulgaire. Le siphon 

des Ammonites et des Nautiles forme un tube non in- 

terrompu, qui traverse toutes les loges sans établir 

aucune communication entre ces loges et l’'Animal. Le 

test semble n'être qu’un corps protecteur pour l'organe 

qui remplit le siphon. Cependant quelques auteurs ont 

€ru pouvoir avancer que ce siphon sert à l’Animal 

pour remplir sa coquille d’eau, augmenter sa pesan- 

teur, et par là pouvoir se couler à fond. D’autres natu- 

ralistes ont pensé que les Animaux des Ammonites, 

n’ayant d’autres moyens de se transporter d’un lieu à 

un autre que par la natation, peuvent relenir, dans 

leurs loges, de l’air qu’ils peuvent comprimer ou di- 

later, selon le besoin qu'ils ont de s'élever ou de s’a- 

baisser dans les eaux, et que cette coquille cloisonnée 

remplace la vessie natatoire des Poissons. Cette opi- 

nion, très-ingénieuse, est de Defrance : elle a l’avan- 

tage d'expliquer l’usage des coquilles Multiloculaires, 

dont on ne conçoit pas l'utilité, à cause de leur forme 

et de leur position présumée. Cependant il faut conve- 

nir que, les cloisons ne se communiquant pas, puisque 

le siphon est continu, la compression ou la dilatation 

de l'air qu’elles pourraient contenir ne se comprend 

pas et exigerait des moyens d’action inconnus. Bru- 

guière pense, avec raison sans doute, que le siphon 

tubuleux est destiné à loger un ligament qui sert à 

l’Animal pour régir et gouverner sa coquille, et pour 

conserver son équilibre, s’il est obligé de se déplacer; 

opinion qu'il appuie par l'exemple de la figure que 

Rumphius à donnée de l’Animal du Nautilus Pom- 

pilius, laquelle présente à 1a partie postérieure du corps 

de cet Animal un appendice filiforme, qui paraît être 

le ligament (endineux dont nous parlons. Mais il est à 
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croire que, si l’Animal des grands Nautiles est plus ou 

moins contenu dans la dernière cloison de sa coquille, 

il n’en est point de même de celui des Ammoniles ; car 

la proportion de la dernière cloison ne permet pas cette 

supposition. On peut calculer les accroissements de cet 

Animal par le nombre de ses cloisons, qui varie beau- 

coup. Il y a des Ammonites qui paraissent n'en avoir 

que trois ou quatre par tour de spire, tandis que le plus 

grand nombre en offre une bien plus grande quantité. 

On en compte plus de soixante-dix sur cerlaines esp.; 

Bourguet dit en avoir vu qui en avaient jusqu’à cent 

cinquante ; mais il est évident que cela dépend beaucoup 

de l’âge où elles sont parvenues, quoiqu'il y ait aussi 

à ce sujet des différences spécifiques. La grandeur re- 

lative de ces cloisons est en général dans une progres- 

sion d’accroissement uniforme; cependant il peut exis- 

tér des esp. où la dernière de ces cloisons est infiniment 

plus grande que celles qui précèdent. 

On trouve peu de ces Fossiles dont le test soit con- 

servé en entier; on prétend cependant en avoir trouvé 

assez abondamment dans les environs de Pesave; Bru- 

guière en cite provenant des couches calcaires des 

environs de St.-Paul-trois-Chàteaux en Dauphiné, et 

d’autres rapportés de Russie par Macquart. Defrance en 

a observé de semblables, des deux dernières localités, 

et confirme que leur test est extrêmement mince, sur- 

tout celui des cloisons. Généralement on ne rencontre 

que le moule intérieur de ces coquilles, et c’est dans 

ce cas seulement qu’on aperçoit les découpures des cloi- 

sons; car les parties conservées du test ne les reprodui- 

sent pas. 

Nous ne décrirons aucune esp. d'Ammonites, ne pou- 

vant point présenter ici un travail d'ensemble; nous 

nous bornerons aux notes suivantes, sur quelques-unes 

des esp. citées par les auteurs tels que Lungius, Knorr, 

Bourguet, Bajerus, Walchscheuchzer, qui les ont figu- 

rées avec soin. 

A. Bifrons, Brug. Encyc. méth. sp. 15. Lister, 4n. 

angl. t. 6, n° 2. 

A. annulatus, Schloth, Naturg. verstein. p. 55. 
Knorr, p. 2, 1, t. 1,f. G. 

A. serpentinus, Schloth. Naturg. verst. p. 35. Lis- 

ter, An. angl. t.6, f. 5. 

A. colubratus, Schioth. Naturg. verst. p. 51. 

A. bisulcatus, Brug. Encycl. méth. sp. 15. Bour- 

guet, t. 41, f. 270. Lister, An. angl. t. 6, f. 3. 

A.collinarius, Scholth. Naturg.verst. p.51. Knorr. 

P. 11, 1, A. f. 12. 
A. bifidus, Brug. Encyel. méth. sp. 20. Bourguet. 

t. 49, £. 276. 
A regularis, Brug. Encyc. méth. sp. 19. Schlotheim. 

Naturg.verst. p.51. 

A. spathosus, Schloth. Nuturg. verst. p.101.Lister, 

An. angl. t. 6,f. 5. 

AMMONON. por. S. vulg. d’une esp. de Plantain. 

Plantago coronopus. 
AMMOPHILE. Amamophila. 1Ns. Hyménoptères; G. 

établi par Kirby aux dépens des Sphex. Caractères : 

antennes insérées vers le milieu de la face de la tête, 

mâchoires et lèvres formant une trompe beaucoup plus 

longue que la tête, fléchie dans le milieu de sa lon- 
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pueur; palpes très-grêles, à articles cylindriques. La 

longueur des mâchoires, celle de la lèvre inférieure, la 

flexion de ces parties, les palpes filiformes et deux ner- 

vures récurrentes, aboutissant à la seconde cellule cu- 

bitale, servent à distinguer les Ammophiles des Sphex. 

Le facies et les habitudes de ces deux G. sont à peu près 
les mêmes; ils se nourrissent à l’état parfait du suc des 

fleurs. Les femelles, peu de temps après la copulation, 

déposent leurs œufs dans une terre sèche et sablonneuse; 

à ceteffet, elles pratiquent, au moyen de leurs pattes el 

de leurs mandibules, de petits trous ou galeries dirigés 

obliquement à la surface du sol. Cette opération ache- 

vée, elles vont à la recherche d'une Chenille, qu’elles 

introduisent dans la cavité déjà creusée, après l'avoir 

blessée avec leur aiguillon; elles bouchent enfin ce trou 

avec des grains de sable, et y reviennent suivant quel- 

ques observateurs pour opérer de nouvelles pontes. Le 

but de cette singulière manœuvre est facile à concevoir; 
il naîtra de l'œuf une très-petite larve qui se nourrira de 

la Chenille, pendant son premier état; elle se métamor- 

phosera ensuite en Nymphe, et l’Insecte parfait sortira 

de cette demeure souterraine pour reproduire son es- 

pèce, et agira de la même manière, s’il appartient au 

sexe féminin. Le G. Ammophile, rangé par -Latreille 

dans la famille des Sphégimes, a pour type le Sphex 

sabulosa de Linné, et comprend les Sphex et quelques 

Pepsis de Fabricius. Il renferme aussi une partie des 

Sphex de Jurine et la première section ou fam. de son 

G. Misque. 

AMMOPHORE. Anvmophorus. 1Ns. G. de la fam. des 

Melasomes, établi dans cette section des Coléoptères 

hétéromères par Guerin, pour deux esp. recueillies l’une 

par les naturalistes de l'expédition de {a Coquille, au- 

tour du monde, et l’autre au Pérou. Caractères : labre 

très-étroit, peu visible, inséré sur une échancrure, au 

bord antérieur de la tête; mandibules fortes, peu sail- 

lantes, creusées en cuiller et faiblement bidentées à l’ex- 

trémité; mâchoires courtes, très-ciliées, terminées par 

deux lobes presque égaux, armés chacun d’une forte 

dent cornée. Palpes maxillaires de quatre articles épais; 

les trois premiers égaux, le dernier sécuriforme. Lèvre 

inférieure hexagonale, un peu plus longue que large, à 

angles peu arrondis; antennes grenues, presque perfo- 

liées, à articles monoliformes et de même grosseur. Ces 

insectes vivent sous les pierres; ils sont longs de deux 

lignes environ, noirâtres avec la tête presque carrée, 

le corselet plus large que long, avec les côtés arrondis 

et les angles peu aigus. Les élytres sont ovales, strices 

et ponctuées.Les pattes sont de moyenne grandeur avec 

les jambes antérieures aplaties. 

AMMOTHÉE. Ammothea. ARACHN. G. de l’ordre des 
Trachéennes, fam. des Pycnogonides, établi par Leach, 

et voisin du G. Nymphon, dont il diffère surtout par 

les mandibules beaucoup plus courtes que le siphon, 

. par les palpes composés de neuf articles, et par les cro- 

chets des tarses qui sont doubles et inégaux. On n’en 

connaît qu’une esp.; l’A. de la Caroline, 4. carolinen- 

sis, décrite et figurée dans les Mélanges de Zoologie, 

faisant suite à l'ouvrage du docteur Shaw. Elle habite 

les côtes de la Caroline. 

AMMOTHÉE. Amnmothea. vor. G. de l'ordre des Al- 
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cyonées, dans la division des Polypiers sarcoïdes, éla- 

bli par Savigny, et adopté par Lamarck. Les Polypiers 

de ce G. se divisent en plusieurs tiges courtes et ra- 

meuses; les derniers rameaux sont ramassés, ovales, 

conoïdes, en forme de chatons, et couverts de polypes 

non rétractiles, à corps un peu court, avec huit tenta- 

cules pectinés sur les côtés. Ce G. se rapproche de la 

Lobulaire digitée, 4lcyonium digitatum, de Solander 

et d'Ellis. Savigny n’a décrit qu’une seule espèce d’Am- 

mothée.A. VERDATRE, 4. verescens,Lamx. (Gen. Polyp. 

p. 69). Ses tiges sont blanches et rameuses; les Polypes 

ont une couieur verdâtre foncée. Savigny l'a rapportée 

des côtes de la Mer-Rouge. Lamarek y ajoute l’4/cy0- 

nium spongiosuin d'Esper, sous le nom d’4. phalloi- 

des; ce savant croit qu’on peut y rapporter plusieurs 

autres Polypiers, confondus parmi les Alcyons. 

AMMYRSINE. Ammyrsine. BOT. G. formé par Pursh 

dans la fam. des Éricées, aux dépens du G. Ledum, pour 

une esp.L.buxifolium, qui diffère essentiellement de ses 

anciennes congénères par son calice à cinq divisions 

profondes, par sa corolle presque pentapétale, ses éta- 

mines saillantes et sa capsule qui s'ouvre par le sommet 

au lieu d'éprouver la déhiscence par la base. A l'espèce 

signalée par Pursh est venue ensuite se joindre l’4m- 

myrsine Lyoni, apportée de la Caroline. 

AMNIOS. z0oL. L'une des membranes qui entourent 

le fœtus. 

AMNICS. Bor. Nom que l’on donne à la liqueur 

gélatineuse où émulsive qui n’est visible qu'après la 

fécondation; dans cette liqueur nage l'embryon, à la 

nourriture duquel elle paraît servir, et dont le résidu 

concrété forme le périsperme. Le lait du cocotier est la 

liqueur de l'Amnios. Cette liqueur est quelquefois nue, 

quelquefois contenue dans une membrane qui porte le 

nom de sac de l’Amnios. 

AMODAME. Amodamus. o1s. Ce G. a été institué par 

Swainson, dans le groupe des Gros-becs, pour un oi- 

seau de l'Amérique septentrionale, que Wilson a nommé 

Fringilla caudacuta. Le caractère du G. consiste dans 
un bec médiocre, épais, conique, légèrement échancré, 

à bords sinueux et à base anguleuse. Les ailes sont 

courtes el arrondies; les première et cinquième rémiges 

sont égales, mais moins longues que les trois intermé- 

diaires, qui sont égales entre elles; la queue est grêle, 

ttagée ou arrondie avec les rectrices droiles et atté- 

nuées. Les pieds sont faibles, assez longs, armés d’on- 

gles grêles, recourbés et d’un pouce robuste. 

AMOEBIENS. A4mæbæ. 1Nrus. On trouve cette fam. 

dans la méthode de classification publiée par Ehren- 

berg; elle se distinguerait surtout des autres par son 

corps dépourvu de cuirasse, mais muni de prolonge- 

ments pseudopédiformes variables. Il n’y aurait encore 

dans cette f. que le seul G. 4Amœæba, qui est peu connu. 

AMOME. 4inormum.BoT. G. de la fam. des Amomtes; 

Monandrie Monogynie, L. Caractères : calice double : 

l'extérieur mince et trifide au sommet; l’intérieur co- 

loré, pétaloïde, profondément partagé en quatre laniè- 

res, dont l’inférieure est plus grande, et constitue ce 

que Linné appelait Nectaire; filet de l’étamine plane, se 

prolongeant au-dessus de l’anthère, où il est trilobé à 

son sommet; il offre deux appendices latéraux à sa 
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base; le style est filiforme. On a proposé de séparer de 

ce G. les esp. qui, comme le Gingembre, Amomum Zin- 

gsiber, L., ont le filet de l’étamine subulé au sommet et 
non trilobé, pour en former le G. Gingembre. Les esp. 

du G. Amome sont des pl. herbacées et vivaces; leurs ra- 

cines, épaisses et charnues, sont très-aromatiques; les 

feuilles sont lancéolées, entières; les fleurs forment des 

épis ou des panicules au sommet de la tige. On connaît 

à peu près douze esp. d’Amones; elles sont de l'Inde, de 

l'Afrique et de l'Amérique mérid. 

AMOMÉES. Amomec. BoT. Balisiers de Jussieu. Sci- 

taminées et Cannées de Brown, Drymyrrhizées de Vent. 

Fam. de pl. Monocotylédones , à élamines épigynes, 

dont les caractères consistent dans un calice double, 

adhèrent par sa base avec l'ovaire infère; l'extérieur 

plus court, tubuleux, trilobé; l’intérieur ayant son limbe 

partagé en divisions disposées sur deux rangs, dont 

trois externes sont égales entre elles, et forment ce que 

dans les pl. de la fam. dont il est ici question, Linné 

nommait Corolle; une plus interne, trilobée, constitue ce 

que cet auteur appelait Nectaire. L’étamine est attachée 

au sommet du tube du calice; elle offre un filet plane, 

coloré et pétaloïde, qui se prolonge souvent au-dessus 

de l’anthère; celle-ci est attachée à la face antérieure 

du filet, et ses deux loges, qui s'ouvrent longitudinale- 

ment, sont écartées et distinctes. On trouve souvent 

deux élamines rudimentaires et avortées. L'ovaire est 

infère, triloculaire ; chaque loge renferme plusieurs 

ovules disposés sur deux rangs à l'angle interne; le style 

est filiforme, terminé par un stigmate concave. Le fruit 

est une capsule, rarement une baie triloculaire, tri- 

valve. Les graines, quelquefois recouvertes d’un arille, 

contiennent un embryon monocotylédon, le plus sou- 

vent renfermé dans un endosperme farineux. Les Amo- 

mées sont des Végétaux herbacés, vivaces, ayant des 

racines tubéreuses, épaisses, charnues, extrêmement 

aromatiques; des feuilles simples, entières, engainantes; 

des fleurs ordinairement grandes, éclatantes, disposées 

en épi ou en panicule, accompagnées de bractées. R. 

Brown a séparé des Amomées plusieurs G., tels que 

Canna, Maranta, Thalia, Phrynium et Myrosma, 

dont il a fait une petite fam. des Cannées, distinguée 

par son anthère simple et ses graines dépourvues 

d’endosperme ; nous divisons les Amomées ainsi qu’il 

suit : 

Ÿ I. Cannées. Canna, L. Maranta, L. Thalia, L. 
Phrynium. Myrosina, L. Supl. Peronia, ». c. Lil. ete. 

SIL. ZiNGiBERACÉES. Hedychium. Roscoea, Smith. 

Alpinia, L. Elettaria, Maton. Hellenia. Zingiber, 

Gærtn. Coslus, L. Kæmpferia, L. Amomum, L. 

Curcuma, L. Globba, L. Cerasanthera, Hornem. 
Hornstedtia, Retz. ete. 

AMOMIE. 8or. S. de Mürier blanc. - 

AMOMON. 807. S. de Solanum pseudocapricum. F. 
MORELLE. 

AMONIE. Amonia. BOT. /. ARÉMONIE. 

AMOORE. Amoora. Bot. G. de l'Hexandrie Monogy- 

nie de Linné, établi par Roxbourg, pour un arbre du 

Bengale, à feuilles pinnées et à fleurs jaunes, paniculées, 

qui ont un calice tridenté, à (rois bractées; une corolle 

à trois pétales connivents; six élamines; une capsule 
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triloculaire, renfermant des graines munies d’une sorte 
d’aigrette. 

AMOREUXIE. Amoreuxia. Bor. Ruiz et Payon ont 

établi ce G. qui a beaucoup de rapport avec la fam. des 

Rosacées, sur l'inspection d’une pl. qu’ils ont trouvée 

dans les champs au Mexique, et,qu’ils ont appelée À, 

palmatifida ; ils lui assignent pour caractères princi- 

paux : calice quinque-partite, à tube très-court, à lobes 

oblongs et aigus ; cinq pétales plus grands que le calice 

et insérés à sa base ; environ vingt étamines réunies en 

une seule série; un ovaire libre, ovale, triloculaire; un 

style filiforme aigu; une capsule ovale, polysperme. 

AMORPHA. Bor. G. de la fam. des Légumineuses, dont 

Necker a fait son G. Bonañfidia. Caractères : calice à cinq 

dents; corolle, dont la forme insolite a donné son nom 
au G.; elle est dépourvue de carène et d’ailes, présentant 

seulement un étendard ovale et concave; étamines, au 

nombre de dix, unies làchement par la base de leurs 

filets. Le Légume est très-petit, ovale, tuberculeux, con- 

tenant une ou deux graines. On a décrit deux esp. d’A- 

morphas, toutes deux originaires de la Caroline. L’une 

est un petit Arbrisseau à folioles sessiles ; l’autre est 

arborescente, à folioles pétiolées; on la cultive en 

France, dans tous les jardins, où elle brave les hivers 

et porte le nom vulgaire d’Indigo bâtard. Elle est figu- 

rée dans les Illustrations des genres de Lamarck, ta- 

bleau 621. ! 

AMORPHE. mi. Terme employé pour indiquer qu’une 

substance ou l’une de ses modifications ne présente au- 

cune forme régulière. 

AMORPHOSOME. 4morphosoma. 1Ns. G. de Coléop- 

tères pentamères, établi par Delaporte, dans la fam. des 

Sternoxes de Latreille. Caractères : antennes de onze 

articles : le premier gros, renflé, les {rois suivants de 

même forme, mais plus petits; les autres dentés en 

peigne; tarses larges, dilalés, garnis en dessous de 

membranes; crochets larges et courts; tête assez grande; 

corselet transversal, anguleux sur les côtés; écusson 

grand, triangulaire; élytres moins larges que le corse- 
let; corps tuberculeux, épais ; pattes courtes ; cuisses un 

peu renflées. À ce G.se rapportent les Buprestis hy- 

dropica et penicillata de Klug, ainsi que quelques au- 

tres esp. du cap de Bonne-Espérance. 

AMORPHOPHALLE. Amorphophallus. 80T. G. de la 

fam. des Aroïdées, de la Mon. Polyand. L., formé aux 

dépens du G. Aruwm par Blume, pour une esp. fort re- 

marquable que Rumph, qui l’a découverte, avait appelée 

Tacca phallifera, V. p.326, t. 115, fig. 2, el à laquelle - 

Roxbourg a depuis donné le nom d'Arum campanu- 

latum, sous lequel nous la comprenons dans notre re- 

cueil de planches. Les caractères assignés par Blume au 

G. nouveau sont : spathe roulée à sa base; spadice nu, 

lisse ou granulo-verruqueux supérieurement ; organes 

rudimentaires nuls; anthères sessiles, biloculaires, bipo- 

reuses sur le dos ; ovaires libres, quelquefois bi, tri ou 

quadriloculaires ; ovules solitaires dans chaque loge et 

attachés perpendiculairement à la base; stigmate en 

tête, simple ou échancré, ou divisé en plusieurs lobes ; 

baies distinctes. 
A. CAMPANULÉ;, Amnorphophallus campanulatus. 

Arum zeylanicum, Gomm.hort. 1, 101. Racines gran- 
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des, tuberculeuses, arrondies, discoïdes, striées concen- 

triquement; feuille centrale, pinnatifide, haute d’un à 

deux pieds; fleurs ordinairement au nombre de deux, por- 
tées sur un pédoncule court, verdàtre, tachelé de brun, 

accompagnées de deux bractées inégales, lancéolées 
et membraneuses ; spathe campanulée, un peu coriace, 

pourprée à la base, jaunâtre intérieurement, avecles 

bords rosâtres et ondulés ; sa base extérieure est blan- 

châtre, parsemée de taches grisâtres. Spadice long d’un 

pied environ, partie inférieure cylindrique et couverte 

de pistils; la supérieure, où sont placées les élamines, à 

son sommet dilaté, déployé en une tête large, ondulée, 

d’un pourpre foncé et granulé. Les germes sont nom- 

breux, un peu sphériques, pourprés : chaque style est 

cylindrique, terminé par un stigmate capité, ondulé, 

jaune. Les anthères sont sessiles, oblongues, obtuses, à 

quatre loges qui s'ouvrent au sommet par des pores. 
Cette plante fort extraordinaire croît spontanément à 

Java où ses racines qui pèsent de quatre à six livres sont 

pour les Indiens un mets qui rivalise avec la Pomme de 

terre. On en possède quelques exemplaires dans les serres 

d'Europe. 

AMOUILLE. z0o1. Nom donné vulgairement au pre- 
mier lait fourni par la vache qui vient de mettre bas. 

AMOUR. 2001. 7. RuT. À 

AMOURETTE. por. N. vulg.de diverses pl. des champs 

qui se font remarquer par un port gracieux; ainsi on 

appelle : AMOURETTE TREMBLANTE, le Briza media, L. 

GRANDE AMOURETTE, le Briza maxima,L. PETITE AMOU- 

RETTE, le Poa Eragrostis, L. AMOURETTE DES PRÉS, le 

Lychnis Flos Cuculi, L. AMOURETTE MOUSSUE, le Savi- 

fraga hypnoides, L., ete., etc. 

AMOURIE. 8oT. N. vulg. du fruit du Mürier noir et 

des ronces frutescente et framboisier. 

AMOUROCHE. por. N. vulg. de la cotule anthemoïde. 

AMPAC. Aimpacus. 20T. Rumph appelle ainsi, et 

figure (Hort. Amb. t. 61 et 62) deux Arbres des Indes 

orientales, à feuilles longuement pétiolées, opposées et 

ternées, plus étroites dans l’un des deux, d’où cet auteur 

tire les noms de latifolius et d'angustifolius, par les- 

quels il les spécifie. Le premier est l’Æmnpac des Malais. 

Ses fleurs, disposées en panicules axillaires, présentent 

une corolle à quatre pétales, plusieurs élamines, un 

ovaire à un seul style, qui se change en deux capsules 

accollées, monospermes, s’ouvrant en quatre valves 

longtemps persistantes. Telle est la description incom- 

plète de l’auteur, qui ne permet pas d'assigner, avec 

certitude; la place de ces plantes, que quelques auteurs 

néanmoins attribuent au G. Aubertia. 

AMPAN. mozL. 7. APAN. 

AMPÈBE. por. S. d'Aolcus Sorghum, L. 
AMPELIDÉES. BorT. /”. VINIFÈRES. 
AMPÉLIDÉS. o1s. Fam. de l’ordre des Passereaux den- 

irostres, qui, d’après la méthode de Vieillot. se compose 

des G. échenilleur, jaseur, coracine, avérano, cotinga 

et procné. 

AMPELIS. o1s.S. de Cotinga. 

AMPÉLITE ou TERRE À VIGNE. min. Les anciens 

connaissaient sous ce nom une Argile schistoïde, noire, 

abondante en pyrites, qu’ils croyaient propre à servir 

d'engrais pour la Vigne, et à faire périr les Insectes qui 
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rongent cet Arbuste, De nos jours l'Ampélite est une ro- 
che schisteuse, feuilletée, noire, tachante, dont on fait 
des crayons propres au dessin et que les charpentiers 

employent pour leurs tracés. 

AMPELODESME. Ampelodesmos. BoT. G. de la fam. 

des Graminées, institué par le Dr. Link, qui lui assigne 

pour caractères : épillets bi-multiflores, à fleurs fertiles, 

glumes presque égales, aiguës, à une seule nervure ; 

paillettes presque égales : l’extérieure nervurée, aiguë, 

entière à l’extrémité qui se prolonge souvent en une 

soie comprimée ; l’intérieure binervurée, profondément 

bidentée au sommet; poils insérés au dos de la paillette 

extérieure, épars et dressés; deux squammules ovales- 
oblongues, membraneuses et poilues; ovaire presque 

ovale, souvent velu; styles très-courts; stigmates à fi- 

brilles rares, éparses ou subdistiques. L’A. australe, la 

seule espèce bien constatée jusqu’à ce jour, a le chaume 

simple, les feuilles roulées, filiformes; la panicule res- 

serrée, oblongue; les épillets multiflores; les glumes 

acuminées; les soies des paillettes fort longues. 

AMPELOPSIDE. 4mpelopsis. BoT. G. établi par Ri- 

chard père, dans la fam. des Viniférées; Pent. Monogynie. 

L. Il tient Le milieu entre le G. P’itis et le G. Cissus. Il 

se distingue du premier par ses pétales non soudés en 

coiffe, mais libres, réfléchis et cadues; par ses fleurs 

hermaphrodites, tandis que toutes les vignes de l'Amé- 

rique boréale sont dioïques et plus rapprochées du Cts- 

sus. Il en diffère surtout par ses étamines au nombre 

de cinq. Il faut rapporter à ce G. l'Hedera quinquefo- 

lia etle V’ilis arborea de Linné. 

AMPELOS. 8oT.S. de Vigne. 

AMPELOSYCIOS. Bot. Ce G., établi par Du Petit- 

Thouars pour une Cucurbitacée de Madagascar, qui 

paraît identique avec le Z'elfairia pedata de Hooker, 

devra, s’il ne se présente point d'autre esp. mieux ca- 

ractérisée, se fondre dans ce dernier G. Tout porte à 

croire que la même pl. est aussi le type du G. Joliffea 

de Bojer et Delille, qui l’ont produite sous le nom spéci- 

fique d’{fricana. 

AMPERÉE. Amperea. por. G. de la fam. des Euphor- 

biacées, établi par Ad. de Jussieu, pour &eux plantes 

originaires de la Nouvelle-Hollande, auxquelles en ont 

été jointes deux autres, découvertes par les botanistes 

embarqués sur les vaisseaux expéditionnaires de cir- 

cumnavigation, {a Coquille et l Astrolabe. Les caractè- 

res du G. sont : calice à cinq sépales, à bords scarieux 

et ciliés, persistants ; corolle nulle. Fleurs femelles soli- 

taires, presque sessiles, garnies de deux ou trois brac- 

tées ; ovaire tribolé, couronné de six appendices recour- 
bés ; trois stigmates courts, bifides au sommet; capsule 

petite, ovoïde, à trois loges renfermant chacune un 

ovule. Le petit nombre d’esp. que contient ce G., con- 

siste en arbustes de moyenne élévation, à feuilles rap- 

prochées, linéaires, dont les bords sont repliés en des- 

sous, accompagnées de deux stipules faiblement den- 

tées. 

AMPEUTRE. BoT. 7. FROMENT. Épautre. 
AMPHACANTHUS. pois. 7”. SIDJAN. 

AMPHANTHE. por. Réceptacle dilaté, qui porte ou 

renferme les fruits. 

AMPHEREPHIS. Bot. G. de la fam. des Synanthérées 
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établi par Kunth, et voisin des G. F’eronia et Pacou- 

rèna.Il se distingue par les caractères suivants : invo- 

lucre hémisphérique, composé d'écailles imbriquées, et 

entouré d’un second involucre de feuilles; réceptacle 

plane et nu; fleurs tubuleuses, très-nombreuses, her- 

maphrodites ; fruits cylindriques, sillonnés, couronnés 

d'un grand nombre de poils comprimés ou d’écailles li- 

néaires, qui tombent à la maturité du fruit. Les deux 

esp. décrites par Kunth sont de petits Arbustes à feuilles 

alternes, dentées, à capitules terminaux, solitaires et 

pourprés. Ces arbustes, d’un port assez élégant, sont 

originaires de l'Amérique équinoxiale. 

AMPHIBICORISES. 4mphibicorisæ. 11s. Dufour em- 

ploie ce nom pour une fam. qu’il a établie dans la sec- 

tion des Hémiptères hétéroptères , et qui comprend les 

Hydromètres de Fabricius. Elle correspond aux Ploières 

de Latreille. 

AMPHIBIE. 2001. On a donné plusieurs acceptions à 

ce mot. Il exprime, selon les uns, la propriété qu'ont 

certains Animaux de vivre alternativement dans l'air et 

dans l'eau. Il s'applique, selon d’autres, à la faculté de 

respirer ces deux fluides tour à tour et saus danger. 

Dans ce dernier sens, aucun Animal ne mérite rigou- 

reusement le nom d’Amphibie ; mais il désignerait, dans 

l’autre, des êtres trop nombreux et trop disparates. 

Gesner, qui ne considérait que le lieu de l'habitation, 

nommait Amphibies les Castors, les Loutres, les Gre- 

nouilles, et beaucoup d’autres Animaux qui vivent indif- 

féremment sur la terre ou près des eaux. Linné appliqua - 

ce nom, qui signifie proprement double vie, à l’une de 

ses classes, formée d’abord des Reptiles et des Poissons 

Chondroptérygiens, mais depuis réduite aux Reptiles 

seuls qui ont le sang rouge et froid, et la circulation 

simple. Cette dénomination était fondée sur cette judi- 

cieuse remarque, que, si ces Animaux ne respirent pas 

dans l'Eau, comme les Poissons ou les Mollusques, ils 

peuvent du moins y séjourner longtemps sans respirer 

d’air. Cuvier, qui connut mieux que ses devanciers l’es- 

sence même de l’organisation, n’a pas jugé à propos 

d'appliquer ses grandes vues à la nomenclature des Ani- 

maux, comme il les avait appliquées à leur classifica- 

tion, et il a nommé Amphibies, des Mammifères que 

leurs organes moteurs rendent habitants des deux élé- 

ments. Les Amphibies de ce savant, placés entre les Chats 

et les Didelphes, forment la troisième et dernière tribu 

de la classe des Carnassiers. Cette tribu se compose d’A- 

nimaux dont les pieds sont si courts et tellement enve- 

loppés de peau, qu’ils ne peuvent servir qu’à ramper 

sur la terre, lorsqu'ils n’en usent point pour la nata- 

tion. Ces Animaux passent la plus grande partie de leur 

existence dans la mer, et ne viennent à terre que pour 

s'y réchauffer au soleil ou pour y allaiter leurs petits ; 

leur corps est allongé, leur bassin fort étroit; et leur 

poil ras très-serré contre la peau. Deux G. seulement 

composent la tribu des Amphibies, dont ne font plus 

partie les Lamantins et les Dugons ; ce sont les Phoques 

et les Morses. 

Les Animaux Amphibies de Linné et de Cuvier ontun 

caractère commun : leurs deux circulations se réunis- 

sent pour n’en faire qu’une; leurs deux sortes de sang se 

mêlent etseconfondent.Tousn’ont, ou qu’une seule oreil- 
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lette, ou deux oreillettes quicommuniquent ensemble à 
l'aide du trou de Botal conservé. C’est à cette disposition 

du cœur qu’on attribue la faculté qu'ont ces Animaux 

de séjourner longtemps dans l’eau sans respirer d’air. 

C’est là ce qu’on a considéré comme le caractère essen- 

tiel des Amphibies; à ce sujet, on s’est étrangement 
mépris. Outre cela, les Phoques et les Morses ont leur 

veine cave inférieure élargie en sinus à l'endroit où elle 

traverse le foie. Si la disposition précédente favorise 

les efforts pour nager et pour plonger, celle-ci paraît 

résulter des mêmes efforts. Tel était du moins le senti- 

ment de Haller et celui de Meckel, lesquels observèrent 

ce fait, mentionné par Fontenelle dans l'Histoire del’A- 
cadémie des sciences. 

On a comparé à des Amphibies les fœtus de tous les 
Mammifères, parce qu'ils vivent au milieu des eaux de 
lamnios, parce qu’ils conservent longtemps leur trou 

de Botal, parce qu’ils ont réellement une cireulation 

de Phoques ou de Reptiles. Buffon s’est assuré qu'on 

peut, sans les priver de la vie, submerger dans de l'eau 

ou dans du lait de petits Mammifères nouveau-nés. Les 

jeunes Animaux résistent d’autant mieux à cette épreuve 

qu’ils sont plus rapprochés du moment de la naissance. 

Ces expériences de Buffon sur la submersion sont par- 

faitement d'accord avec celles de Legallois sur la section 
de la moelle épinière. 

De ce fait reconnu et constaté par Buffon, ce grand 
écrivain et son prudent conseiller Daubenton inférè- 
rent la possibilité de rendre des Animaux artificielte- 

ment Amphibies. Pour y parvenir, selon eux, il suffirait 

de plonger de jeunes Mammifères, à diverses reprises, 

dans un fluide dont ils pussent se nourrir. Mais Buffon 

et Daubenton négligèrent d'observer : 

10 Que le fœtus encore entouré des eaux de l’amnios, 

reçoit de sa mère un sang tout respiré, tandis qu'après 

la naissance, tout Mammifère doit respirer lui-même 

et sans interruption notable, sous peine de la vie. 

20 Que le trou de Botal n'existe d'ordinaire, au mo- 

ment de la naissance, que chez les Animaux où il doit 

toujours persister; d’où il suit qu’on doit accorder 

quelque importance à la disposition primitive des or- 

ganes. 

5° Que d’ailleurs cette communication des oreillettes 

ne dispense nullement de la nécessité de respirer, né- 

cessité à laquelle obéissent tous les Animaux dont le 
sang circule. 

4° Que le trou de Botal n’a qu’un usage, qui est de 

fournir au sang un moyen d'éviter les poumons, un 

moyen de soustraire la circulation à la compression 

des vaisseaux pulmonaires, et de la rendre, par cela 
même, indépendante des efforts de ces vaisseaux. 

5o Qu'enfin, ce qui arrive chez les Veaux marins et 

les Reptiles ne doit pas nécessairement arriver chez 

tous les Mammifères, ni surtout chez l'Homme. 

On doit donc conclure des faits que nous venons d’é- 

noncer, que la conservation du trou de Botal ne donne 

aux Animaux sur lesquels on l’observe, ni la précieuse 

faculté de respirer tour à tour dans l'air et dans l’eau, 

ni le pouvoir non moins précieux de rester longtemps 

sans respirer d'air. 

Le nom d’Amphibie a été étendu jusqu’à la botani- 
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que, et se donne aux plantes qui végètent dans l'eau 

comme sur la terre, le nombre en est assez considéra- 

ble, particulièrement dans les pays chauds. 

AMPHIBIE. MoLL. /”. AMBRÉE el AMBRETTE. 

AMPHIBIENS. Ordre de Reptiles dans lequel De Blain- 

ville a placé tous ceux qui se distinguent par une orga- 

nisation ostéologique toute particulière et différente 

de celle des autres Reptiles, par le mode d’articulation 

des vertèbres, surtout celle de la tête pourvue d’un 

double condyle, en un mot par toutes les parties du 

squelette et par suite du système myologique. Ils ont 

un corps très-diversiforme, quelquefois très-court et 

déprimé, d’autrefois lacertiforme et même serpenti- 

forme, à queue entièrement nulle ou assez longue, à 

tête peu ou point distincte ; ce corps est pourvu de deux 

paires de membres ou d'une seule paire, ou entièrement 

nullipède, couvert d’une peau constamment nue ou 

plus ou moins muqueuse. Les Amphibiens sont divisée 

par De Blainville, en trois ordres : les Batraciens, les 

Pseudosauriens, et les Pseudophidiens. 

AMPHIBIOLITES. zoo1. On a quelquefois appelé ainsi 

des débris fossiles d’Animaux Amphibies ou censés Am- 

phibies. 

AMPHIBOLE. min. Espèce minérale de la classe des 

Substances terreuses, et l’une des plus remarquables 

par le grand nombre et par la diversité de ses modifi- 

cations. Sous ce nom d’A{#nphibole viennent s'identifier 

aujourd’hui des corps que les minéralogistes ont d’a- 

bord rapprochés dans une même famille, celle des 

Schorls, d’après des rapports vagues et insignifiants, 

et qu'ils ont ensuite, sur la foi de caractères aussi peu 

décisifs, séparés en trois espèces distinctes : la Horn- 

blende, le Strahlstein ou l'Actinote des Français, etla 

T'rémolite ou Grammatite. Leur nouvelle réunion, opé- 

rée par la Cristallographie, a pour fondement ce qu’il 

y a de plus précis et de plus invariable dans les carac- 

tères qui tiennent de près à l'essence des Minéraux, 

savoir : l'uniformité de structure et l’unité de molécule 

intégrante. 
L'Amphibole est distingué des autres substances con- 

nues par sa forme primitive, qui est celle d’un prisme 

rhomboïdal oblique, dans lequel les pans les plus incli- 

nés font entre eux l’angle de 1240 54; l'incidence de 

la base, sur l’arête de jonction des mêmes pans, est 

de 1040 57’. La hauteur du prisme est déterminée par 

une condilion géométrique, à laquelle satisfont géné- 

ralement toutes les formes primitives de ce genre, et 

qui consiste en ce que le point le plus bas de la base 

supérieure et le point le plus élevé de la base inférieure 

sont de niveau, lorsque l’axe du prisme est situé verti- 

calement. Ce prismeest divisible suivant des plans menés 
par les diagonales des bases. 

Tels sont, d'après Haüy, les caractères spécifiques 
de l'Amphibole, les seuls qui ne soient point sujets à 

varier par la présence des principes étrangers au Mi- 

néral. Quant aux autres propriétés, elles sont, comme 

on le verra plus bas, plus ou moins influencées par les 

altérations que produisent les mélanges accidentels, et 

d'où résultent toutes ces modifications d'aspect qui ont 

trompé les partisans des caractères extérieurs. Voici 

d’abord, en peu de mots, le signalement des prétendues 
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espèces, ci-dessous dénommées, et que Haüy a réunies 

en une seule. Les cristaux noirs ou d’un noir-brunâtre 

appartiennent à la Hornblende. Les cristaux transluci- 

des, d’un vert plus ou moins foncé, et quelquefois d’un 

blanc-verdâtre, se rapportent au Strahlstein ou à l’Acti- 

note : ils sont, en général, d’une forme plus allongée 

que ceux de Hornblende. La Trémolite ou Grammatite 

comprend les cristaux blancs, blanc-jaunâtres ou d’un 

gris-cendré, ayant souvent une teinte de verdâtre et un 

éclat qui tire sur le nacré. 

La pesanteur spécifique de ces divers cristaux varie 

depuis 5 jusqu'à 5,3. Le tissu de l’Amphibole est ordi- 

nairement très-lamelleux et très-éclatant. Ge Minéral 

raie le verre; il donne difficilement des étincelles par 

le choe du briquet; il est fusible au chalumeau en 

verre noir, en émail grisâtre, ou en émail blanc et bul- 

leux, suivant que le fragment éprouvé provient d’une 

Hornbiende, d’un Aclinote ou d'une Trémolite. Les 

variétés, d’une couleur noire, agissent sur l'aiguille 

aimantée. 
Nous offrirons ici le rapprochement des analyses de 

l’'Amphibole du cap de Gates, de l’Actinote du Ziller- 

thal et de la Grammatite blanche du St-Gothard, par 

Laugier ; la première a donné : Silice, 42; Chaux, 9,8; 

Magnésie, 10,9; Alumine, 7,69; Oxyde de Fer, 22,69; 

Oxyde de Manganèse, 1,15; Eau, 1,92; Perte, 5,58. 

La seconde : Silice, 50; Chaux, 9,75; Magnésie, 19,25; 

Alumine, 0,75; Oxyde de Fer, 11,00; Oxyde de Chrôme, 

5,0; Eau, 5,0; Perte, 1,25. La troisième : Silice, 41; 

Chaux, 15; Magnésie, 15,25; Eau et Acide carbonique, 

93; Perte, 5,75. 

t Formes déterminables. 
Le nombre des formes secondaires de l’'Amphibole, 

observées jusqu’à présent, est assez considérable. Nous 

nous bornerons à en citer quelques-unes des plus sim- 

ples, parmi celles qui portentplus visiblement l'empreinte 

de leur type primitif. 

A. DITÉTRAËDRE. Prisme à quatre pans, terminé par 

des sommets dièdres. Les faces de chaque sommet, qui 

résultent d’un décroissement par une simple rangée de 

molécules sur les angles aigus de la base, se réunissent 

sur une arête inclinée à l'axe, ce qui suffirait pour 

prouver l’obliquité de cette base. 

A. BISUNITAIRE. La variété précédente, dont le prisme 

est devenu hexaèdre par l'addition de deux pans, à 

l'endroit des arêtes contiguës aux angles aigus de la 

base. 
A. bIHEXAËDRE. La variété ditétraèdre dans laquelle 

le prisme est devenu hexaèdre par le remplacement 

des deux autres arêtes longitudinales, tandis que les 

sommets ont acquis une nouvelle face parallèle à la base. 

À. DODÉCAËDRE. Le prisme de la variété bisunitaire, 

avec d'autres sommets trièdres, dont une des faces est 

également parallèle à la base. 

tt Formes indéterminables. 

A. RHoMPoïDAaL. Le prisme de la variété primitive avec 

des sommets irréguliers, comme s'ils avaient été frac- 

turés. C’est la forme la plus ordinaire des Trémolites 

engagées dans la Dolomie du St-Gothard. Souvent le 

prisme est comprimé, en même temps que ses pans ont 

subi des arrondissements. 
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A. LAMINAIRE, en masses composées de lames conti- 

nues. On trouve, en Carinthie, dans la roche appelée 

ÆEclogite, un Amphibole laminaire, d’un vert-noirâtre, 
que l’on a confondu, en Allemagne, avec le Pyroxène 

sous le nom de Blüttriger-Augit. 

A. LAMELLAIRE, Composé de petites lames qui sont 

comme entrelacées les unes dans les autres. Les deux 

variétés précédentes sont faciles à reconnaître , en ce 

qu’elles montrent visiblement les deux joints naturels, 

également éclatants, qui font entre eux l'angle de 1240. 

À. GRANULIFORME, en pelits grains, d’une couleur 

verte, engagés dans une Chaux carbonatée, blanche, 

lamellaire, de Pargas en Finlande. On l’a désigné, en 

Allemagne, sous les noms de Coccolithe de Finlande et 

de Pargasite. La véritable Coccolithe est un Pyroxène 

granuliforme. 

A. ACICULAIRE RADIÉ, en prismes qui divergent en 

tout sens, à partir d’un centre commun ; ils sont quel- 

quefois composés de fibres déliées qui présentent un 

aspect soyeux : telle est la Grammanite fibreuse du 

Saint-Gothard. 

À. GLOBULIFORME RADIÉ, en globules noirs engagés 

dans un Feldspath subgranulaire. Les Allemands ont 

donné à cette substance le nom de T'igererz (mine ti- 

grée), parce qu'ils ont cru que les globules renfer- 

maient de l'argent. 

En parcourant la série des variétés précédentes, on 

observe une grande variation dans les caractères pure- 

ment extérieurs, et qu'Haüy désigne si justement par 

le nom d'accidents de lumière. Tantôt la substance 

est tout à fait blanche, et tantôt noire el opaque. Entre 

ces deux extrêmes, il existe beaucoup d’intermédiaires, 

tels que différentes teintes de gris, de violet et surtout 

de vert plus ou moins foncé. Certaines variétés d’un 

vert-elair passent par succession de temps au vert ob- 

scur : on en à fait une espèce particulière, à laquelle 

on a donné le nom de Calamite. La Hornblende elle- 

même est susceptible d’une altération qui lui donne un 

aspect terreux, avec une couleur brunâtre, comme on 

l'a remarqué sur des cristaux provenant de Theysing, 

en Bohême. 

Ces sortes de contrastes, que fait naître la comparai- 

son des caractères extérieurs dans deux variétés que 

l'on isole de la série, disparaissent lorsqu'on suit la gra- 

dation des intermédiaires qu'elles laissent entre elles. 

Par exemple, la blancheur, qui est pure dans plusieurs 

Trémolites, admet dans d’autres Cristaux prismatiques 

des nuances de grisâtre et de verdâtre. Le vert, qui 

domine dans le Strahistein, passe à l’olivâtre, et quel- 

quefois au vert-noirâtre. Enfin, le noir-verdâtre de l’Am- 

phibole arrive, dans certaines variétés, à une teinte 

voisine du noir parfait. On observe une pareille grada- 

tion dans les différences qui se rapportent à l'éclat, et 

à l’aspect des formes considérées en général. Ainsi s’é- 

vanouissent les prétendues lignes de séparation que 

l’on avait tracées d’après un examen peu réfléchi, entre 

les diverses modifications de l’'Amphibole. 

Dans l’ancienne minéralogie, la Hornblende était le 

Schorl par excellence. Ce dernier nom ayant été donné 

à la Tourmaline, par les minéralogistes allemands, 

Haüy n’a pas cru devoir le conserver à l'espèce qui nous | 
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occupe. Îl lui a substitué celui d’A4riphibole, qui signi- 

fie douteux, équivoque, comme pour avertir l’obser- 
vateur de se défendre de l'illusion qui a fait confondre 
ce Minéral avec tant d’autres. 

L’Amphibole est une des substances qui constituent 

à elles seules des roches : il abonde dans les terrains 
primitifs, où il forme des masses considérables, comme 
au Taberg en Suède. Il entre comme principe essentiel 
dans la composition de plusieurs roches, telles que la 

Syénite, le Diorite ou Grünstein des Allemands, et l’A- 

phanite ou le Trapp. On le trouve comme composant 

accidentel dans le Gneiss, le Mica-Schistoïde, le Por- 
phyre, la Dolomie et l’Eclogite. On le rencontre aussi 

dans le Basalte, el dans les déjections volcaniques, 

comme au cap de Gates, dans le royaume de Grenade. 

AMPHIBOLI. o1s. L’une des cinq fam. de l’ordre des 

Oiseaux grimpeurs, selon la méthode de classification 

d’Illiger; elle renferme les Barbus, les Anis, les Cou- 
cous, etc. 

AMPHIBOLIS. BoT. G. de la fam. des Ulvacées, créé 

par Agardh pour une Thalassiophyte rapportée de la 

Nouvelle-Hollande par Labillardière. Les organes de la 

fructification de cette pl. ayant échappé aux recher- 

ches du professeur Agardh, il a cru devoir la placer 

parmi les Algues; plus heureux que ses devanciers, 

Gaudichaud, qui faisait partie de l’expédition nautique 

de ?’Uranie, a trouvé les organes mâles de ce singulier 

végélal; néanmoins, il ne lui a point donné un nom 

nouveau, il a préféré laisser la dénomination exacte en 

suspens jusqu’à ce que l’occasion se présente à de nou- 

veaux navigateurs qui visiteront l’Australasie, de décou- 

vrir une plante complète, c’est-à-dire avec ses organes 

mâles et femelles. 

AMPHIBOLITE. Géou. Ce nom est réservé à celles de 
Roches amphiboliques dans lesquelles cette substance, 

cristallisée soit confusément, soit en lamelles, en petits 

prismes ou aiguilles, empâte différents Minéraux éga- 

lement cristallisés, mais qui y sont comme parties ac- 

cessoires, telles que le Feldspath, le Mica, le Grenat, 
la Diallage. 

L’Amphibolite contient encore accidentellement des 

Pyrites, du Titane nigrine, de l’Épidote; sa couleur 

dominante est le noir ou le vert foncé; ayant beaucoup 

de ténacité, elle est par conséquent très-difficile à casser; 

sa cassure est droite, unie ou raboteuse. Quoique très- 

dure, cette Roche ne prend jamais un poli très-bril- 

lant. Elle se désagrège et se décompose facilement à 

l’air; elle ne forme pas des masses continues considé- 

rables, et se trouve ordinairement en couches dans les 

terrains primitifs. On cite cependant des Roches qui 

paraissent devoir être ‘rapportées à cette esp., et qui 

recouvrent des couches dans lesquelles on voit des dé- 

bris de corps organisés. 

Suivant la structure de la pâte et l'espèce des Miné- 

raux accessoires qui y sont disséminés, on distingue 

plusieurs variétés d’Amphibolites, qui prennent les 

noms d’A. granitoïde, A. ophioline, A. diallagique, A. 

actinotite, A. micacée, A. schistoïde. 

Cette roche passe par des nuances insensibles à la 

Basanite, au Trappite, et à la Diallage. 

AMPHIPOLOIDE. Géo. Roche composée essentielle- 



AMP 

ment d'Amphibole et de Feldspath, mais dans laquelle 

la première de ces substances domine. 

AMPHIBOLURE. Amphibolurus. rerr. Sous-G. de la 

fam. des Agames, dans la méthode de classification de 

* De Blainville. 7. AGAMES. 

AMPHIBULIME. 4mphibulima. morz. G. établi par 

Lamarck pour une Hélice de la Guadeloupe, fort rare, 

et d'une forme singulière, qu’il a nommée A. capu- 

chonnée, 4. cucullata. 1] y a rapporté les Ambrettes de 

Draparnaud, ou Amphibulimes, qui forment maintenant 

un sous-G. des Hélices, appelé Cochlohydre. 7. ce mot. 

AMPHICARPA. BoT. Légumineuses; Diadelphie Dé- 

candrie, L. Ce G., établi par Elliot, et placé auprès des 

Dolichos et des Glycine, à pour caractères : calice 

campanulé, quadridenté, arrondi et nu à sa base ; pé- 

{ales oblongs; étendard plus grand, sessile et non re- 

dressé; anthères arrondies; sligmate capitulé ; ovaire 

cylindrique et renflé inférieurement; gousse stipitée, 

aplatie, renfermant deux à quatre graines. Les deux 

esp. connues sont originaires de l'Amérique sept. ; elles 

ont les feuilles bifoliolées; les stipules petites et cauli- 
naires; les fleurs sont quelquefois apétales, disposées 

en épis axillaires. 

AMPHICARPON. Amphicarpum. Bot. G. de la fam. 

des Graminées, qui a pour type le Melium Amphicar- 

pu de Pursh, et que Kunth caractérise ainsi : épillet 

à deux fleurs (l'inférieure unipaléacée, neutre, fort sem- 

blable à la glume); fleurs mâles et femelles sur la même 

pl. : les unes radicales et longuement pédonculées, les 

autres terminales et paniculées. Dans les fleurs mâles 

la glume est unique, membraneuse, concave et muli- 

que. Les deux paillettes sont de la longueur de la glume, 

presque égales, concaves et mutiques; les deux écailles 

sont charnues, tronquées, presque trilobées et glabres ; 

les semences sont au nombre de trois; l'ovaire est ap- 

pauvri. Chez les fleurs femelles la glume est unique, 

membraneuse, à plusieurs nervures, concave, muti- 

que, plus courte que les paillettes ; celles-ci sont coria- 

ces, aiguës, l’inférieure embrassant la supérieure; les 

deux écailles sont épaisses, tronquées, bilobées et gla- 

bres ; les étamines sont appauvries ; l'ovaire est glabre; 

les deux stigmates sont presque sessiles et plumeux ; les 

poils sont simples ou bifides et dentelés; les caryopses 

sont oblongs, glabres, libres, placés dans leurs pail- 

lettes. L’'Amphicarpon est originaire de l'Amérique sep- 

tentrionale. 

AMPHICOME. Amphicoma. 1xs. G. de Coléoptères 

pentamères, établi par Latreille aux dépens du G. Me- 

lolontha de Fabricius, et rangé par lui dans la fam. 

des Scarabéïdes. Il a pour caractères : palpes filiformes, 

terminées par un article cylindrique; languette bifide, 

prolongée en avant du menton; extrémité des mâchoi- 

res membraneuse, allongée, presque linéaire; labre 

saillant; mandibules coriaces, sans dents, arrondies à 

leur extrémité. Les Amphicomes ont plusieurs rapports 

avec les Hannetons, les Hoplies et autres G. analogues; 

mais ils s’en distinguent par les caractères précédents, 

et leurs élytres béantes, c’est-à-dire, écartées à leur 

extrémité postérieure du côté de la suture. Ils se distin- 

guent des Glaphyres par l'absence de dents à leurs 

mandibules, et des Anisonyx par leur labre découvert, 
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et leurs mandibules de consistance cornée dans toute 

leur étendue. Ces insectes vivent sur les fleurs; on les 

rencontre en Orient, en Égypte, dans la Russie méri- 

dionale, en Italie. L’A. abdominal, qui est le Aelolon- 

tha abdominalis de Fabricius, Melolontha alpina 

d'Olivier (Col. t. TL, n° 5, pl. 10, fig. 112), ou A. devota 

de Rossi, sert de type à ce G., qui comprend en outre 

les M. hirta, cyanipennis, Melis, Bombylius, vit- 

tata, Vulpes de Fabricius. Ces deux dernières esp. 

paraissent n’en constituer qu’une seule, et ne différer 

que par le sexe. L’Arrta est la femelle du 7’ulpes, sui- 

vant Dejean. 

AMPHICONION. Amphiconium. B0T. G. de pl. Cryp- 

togames, fondé par Nees von Esembeck, pour quatre 

Algues européennes. Ge sont des Polypiers phytoïdes, 

fistuleux, rigides, encroûtés de matière crétacée, à 

rameaux cylindroïdes, parsemés de tuméfactions cap- 

suliformes. 

AMPHICTÈNE. Amphictene. ANNÉL. G. établi par 

Savigny aux dépens du G. Amphitrite de Bruguière. Ses 

caractères propres sont {rès-étendus, puisqu'ils com- 

prennent l’ensemble des modifications extérieures de 

chaque organe. Nous nous bornerons à faire connaître 

les signes distinctifs, ceux au moyen desquels on pourra 

reconnaître ce G. parmi tous les autres. Il appartient à 

l'ordre des Annélides serpulées, et à la fam. des Am- 

phitrites. Les rames ventrales sont d’une seule sorte, 

portant toutes des soies à crochets; il existe de longs 

tentacules. Par Là les Amphictènes se trouvent classés 

dans la troisième section de la fam. et s’éloignent de 

tous les autres G., tandis qu’elles se rapprochent des 

Térébelles, dont elles diffèrent, cependant, par les ca- 
ractères suivants : bouche exactement inférieure; ten- 

lacules recouverts à leur base par un voile membra- 

neux, dentelé ; quatre branchies incomplétement libres, 

inférieures, pectiniformes, à divisions minces et sim- 

ples ; premier segment pourvu de soies rangées comme 

les dents d’un peigne, et sur une surface plane et oper- 

culaire. Savigny place les esp. de ce G. dans deux tri- 

bus. La première a le voile oral non distingué du seg- 

ment operculaire par un étranglement ; elle comprend 

l'A. dorée, À. auricoma ou l'Amphitrite auricoma 

belgica, Cuv.; elle habite nos côtes. La deuxième tribu 

a le voile oral distingué du segment operculaire par un 

profond étranglement et par deux papilles. Elle ren- 

ferme deux esp. : 1° l’A. du Cap, capensis, ou l'A4m- 

phitrite auricoma capensis, Cuv., qui est la même 

que la Pectinaria capensis de Lamarck (Anim. sans 

vert. t. V, p. 550). Gelte esp. habite-la mer du Sud. De 

même que la précédente, elle se construit des tuyaux 

conoïdes et fort légers. 2° L’A. égyptienne, 4. ægyp- 

dia. Cette esp., originaire des côtes de la mer Rouge, a 

son tube membraneux, assez épais el recouvert de 

grains de sable gros et régulièrement disposés. 

AMPHIDASE. Amphidasis. 1vs. G. de Lépidoptè- 

res nocturnes, de la fam. des Phalénites, institué par 

Treitschke, qui le caractérise ainsi : palpes velus et ne 

dépassant pas le chaperon; trompe nulle ou presque 

nulle; tête enfoncée sous Le corselet; antennes pectinées 

dans les mâles et simples dans les femelles; corps gros; 

ailes épaisses et petites, relativement au corps; leur 
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bord terminal simple el entier; corselet large et laineux; 

abdomen conique. Ghenille longue, cylindrique, garnie 

de tubercules en forme de bourgeons, ayant la tête plate 

et plus ou moins échanerée dans sa partie supérieure. 

Chrysalide nue, en terre. Ce G. renferme trois esp. : les 

P. betularia, prodromaria et hirtaria de Fabr., que 

l'on trouve dans toute l’Europe. 

AMPHIDESME. A4imphidesmus. 1Ns. Audillet-Surville 

a appliqué ce nom à un G. de la fam. des Longicornes, 

Coléoptères tétramères, qu’il a caractérisé ainsi : anten- 

nes simples, glabres, de onze articles cylindriques : le 

deuxième court, les troisième et quatrième à peu près 

égaux, le terminal allongé et pointu ; palpes courts; 

mandibules petites; tête courte et petite; corselet ar- 

rondi latéralement, court, déprimé et inégal en dessus, 

muni de chaque côté, de deux tubercules, le postérieur 

plus gros que l’autre; élytres allongées, allant un peu 

en s’élargissant vers l'extrémité qui est arrondie; angle 

sutural un peu saillant; écusson petit, triangulaire et 

pointu; pattes de longueur moyenne; cuisses allongées. 

l'A. 4-dents à dix lignes de longueur; il est du Cap; 

c’est la seule esp. encore connue. 

AMPHIDESME. Amphidesma. morr. G. de Conchy- 

fères Dimyaires Ténuipèdes, de la fam. des Mactracées 

de Lamarck ; il avait été d’abord établi sous le nom de 

Donacille et, précédemment encore, Montagu l'avait 

institué sous le nom de Ligula, qui doit lui être con- 

servé, à cause de l’antériorité. 7. LIGULE. 

AMPHIDIUM. BorT. Nées a établi ce G. dans le Journal 

de Botanique de Ratisbonne, pour 1818, p. 526. Il a été 

en même temps fondé par Hooker (dans sa Muscologia 

Britannica), sous le nom de Zygodon et par Raddi, 

dans les Opuscules de Bologne, t. 11, sous celui de Ga- 

gea; tous trois paraissent avoir pour type la même esp., 

le Bryum conoideum de Dickson. 

AMPHIDONTE. 4mphidonte. moi. Fischer de Mos- 

cou a établi ce G. sur divers échantillons de coquilles 

bivalves qui lui ont été envoyées du district de Briansk 

dans le nord de la Russie européenne. Ces coquilles pa- 

raissent avoir été tirées d’une couche calcaire; elles 

sont libres, inéquilatérales, très-inéquivalves : la valve 

inférieure très-concave, à sommet très-recourbé en cro- 

chet; la supérieure opereuliforme, plus petite, contour- 

née en spirale; charnière et bords dentés des deux cô- 

tés; ligament inséré dans une fossette allongée et trans- 

verse; deux impressions musculaires : l’une profonde et 

conique immédiatement au-dessous dela charnière, l’au- 

tre ovale, moins profonde sur le côté du milieu des 

valves. Le nom d’Amphidonte a été choisi à cause de la 

dentelure qui se trouve sur les bords des deux valves, 

des deux côtés de la charnière. Les deux esp. décrites 

par Fischer sont 4. Humboldtii, et 4. Blaiïnvillii. 
AMPHIGAMES. De Candolle a donné ce nom, comme 

celui de Cellulaires, à la quatrième classe du règne végé- 

tal, qui comprend toutes les pl. composées uniquement 

et à tout âge, de tissu cellulaire, dans l'assemblage du- 

quel on distingue quelquefois aussi de petiles racines 

en forme de poils ou d’écailles, jamais de parties ana- 

logues aux tiges et aux feuilles; souvent toute la pl. est 

une masse homogène de cellules. Fécondation incon- 

nue, probablement nulle; spores contenus dans un ou 
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deux sacs membraneux qui semblent des cellulés ordi- 
naires, situés à la surface, ou dans l’intérieur de la pl., 

quelquefois à nu, ou enveloppés d’une membrane mince, 

adhérente ou imperceptible. 

AMPHIGASTRES. or. Stipules des Jungermannes, 

qui sont insérées sur la tige qu’elles recouvrent et em- 

brassent. 

AMPHIGÈNE. min. Subslance ter. C’est uniquement 
dans les laves actuelles du Vésuve, et dans quelques ro- 

ches des volcans éteints des bords du Rhin et de l'Italie 

méridionale, qu’on a trouvé jusqu'ici ce Minéral. Ni 

l'Etna, ni les autres voleans brûlants, ni les volcans 

éteints d'Auvergne, n’en ont donné. L’Amphigène est 

d’une couleur blanche, grisâtre et gris-rougeâtre : on 

le trouve ordinairement cristallisé en trapézoïdes, à 

vingt-quatre facettes; quelquefois en conerétions gra- 

nulaires, et quelquefois aussi massif. Sa forme primi- 

tive est le cube; sa cassure est éclatante, vitreuse; sa 

réfraction simple; tantôt il est translucide, tantôt trans- 

parent; il est peu dur et raie à peine le verre. Sa pesan- 

teur spécifique varie, suivant Klaproth, de 2,445 à 

2,490. 
L’Amphigène est infusible au chalumeau sans addi- 

tion, ce qui le distingue du Grenat et de l’Analcime, 

avec lesquels on pourrait le confondre. Quelquefois on 

le trouve altéré, terreux et friable, ce qui provient, 

suivant Haüy, de l’action des feux volcaniques; il con- 

serve néanmoins, malgré son altération, sa forme cris- 

talline. L'ancien volcan, dont on voit les débris dans la 

Somma, contenait aussi des Amphigènes, comme:on 

peut le voir dans les fragments de laves anciennes qui 

sont enveloppées parmi les tufs de cette montagne. Lors 

de l’éjection des roches primordiales, qui a eu lieu peut- 

être dans la première éruption, ont été rejetées aussi 

des Pierres Amphigéniques. On trouve ce Minéral 

dans presque tous les volcans éteints des États romains : 

comme à Borghetto, Albano, Frascati, Tivoli, Capra- 

rola, Viterbe, Acquapendente, Civita-Castellana, et non- 

seulement dans les laves, mais aussi dans les pouzzola- 

nes et parmi les tufs. 

Vauquelin et Klaproth, ayant analysé l’Amphigène, 

en ont obtenu : Vauquelin : Silice, 55; Alumine, 25; 

Chaux, 9; Potasse, 20. Klaproth : Silice, 56; Alumine, 

99; Chaux, 2; Potasse, 20. Klaproth, suivant Jameson : 

Silice, 54; Alumine, 24; Chaux, 1; Potasse, 21. 
On avait nommé cette Pierre Grenat blanc, en la 

supposant un Grenat blanchi par le feu; et Leucite, 

d’après sa couleur blanche. Le résultat de sa division 

mécanique, qui a lieu parallèlement aux faces d’un 

cube, et en même temps à celles d’un dodécaèdre rhom- 

boïdal, porta Haüy à la nommer Amphigène, c'est-à- 

dire, Minéral qui a une double origine. Dans les Pierres 

rejetées par le Vésuve, l’Amphigène est associé avec le 

Mica, la Mélanite, le Grenat jaune, l’Adocrase, la Né- 

phéline, le Pyroxène, la Chaux carbonatée, l’'Amphi- 

bole, etc. 
AMPHILEPTE. Amphileptus.1nrus. Ehrenberg, dans 

sa classification des Infusoirs, a constitué ce G. qui ap- 

partient à la fam. des Kolpodiens, et qui offre pour 

caractères : corps glabre el inerme; point d’yeux ni de 

trompe; front et queue rétrécis. 
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AMPHILOCHIE. Amphilochia. B0T. G. placé par 

Martius dans la fam. des Vochysiées. Monandrie Mono- 

gynie, L. Caractères : calice divisé en cinq parties in- 

égales : l'extrémité supérieure de la plus grande est 

munie d’un éperon fort court; un pétale déclive pres- 

que cordé, alternant avec l'étamine fertile; anthère à 

quatre loges; ovaire libre; capsule s’ouvrant par le 

haut, en trois valves nues et laissant voir une capsule 

intérieure moins solide dont les valves, alternes avec 

les extérieures, forment chacune leur propre loge, par | 

leurs bords rentrants, prolongés jusqu’à l'axe du fruit. 

Ces bords rentrants de chaque valve, rapprochés de 

ceux des valves voisines, constituent les cloisons, for- 

mées ainsi de deux feuillets, qui se séparent à l’époque 

de la maturité. Les deux esp. connues sont de grands 

arbres à feuilles opposées, pétiolées et veinées; les 

fleurs sont rassemblées en épis terminaux, et leur pé- 

tale est pubescent. Le Brésil est leur patrie. 
AMPHILOPHIUM. BoT. Bignoniacées. Le PBignonia 

pañniculata, L., et deux autres esp. de l'Amérique mé- 

rid., présentent une différence bien remarquable dans 

la forme de la corolle et du calice. Kunth s’en est servi 

pour établir son G. Amphilophium, qu’il caractérise de 

la manière suivante : calice en cloche, à limbe double : 

l'intérieur bilabié, l'extérieur membraneux, crispé 

et étalé; corolle coriace, bilabiée ; tube court ; gueule 

grande, ventrue, sillonnée et comprimée; lèvre supé- 

rieure large, en casque, échancrée; l’inférieure étroite, 
à trois dents ; quatre étamines didynames, avec le rudi- 

ment du cinquième ; stigmate divisé en deux lamelles ; 
capsule ovale, ligneuse, biloculaire, bivalve; graines 

imbriquées, entourées d’un bord membraneux. Les trois 

esp. connuessont des Arbustes grimpants, munis de vril- 

les ; ils ont des feuilles opposées et composées de deux 

folioles partielles, des fleurs disposées en panicule, etc. 

AMPHIMALLE. Amphimallon. xs. G. de Coléoptè- 

res pentamères, ajouté par Latreille à sa fam. des La- 

mellicornes pour quelques insectes qu’il avait précédem- 

ment placés dans son G. Hanneton, et auxquels il a 

reconnu ensuite dans les crochets de tous les {arses 

égaux, unidentés à leur base, des caractères suffisants 

pour en être séparés. Ils ont en outre de commun avec 

les Euchlores, les Papillies, les Plectris et les Dasyns, 

des mandibules entièrement cornées, des mâächoires 

pluridentées, des antennes de neuf articles avecla massue 

composée de trois feuillets. Ge G. comprend les AZelolon- 

tha atra, Pini, et Solstitialis de Fab., Serrata et Pa- 

gana d'Olivier, toutes d'Europe. 

AMPHINOME. Amphinoma. ANNÉL. Ce G., de la fam. 

des Amphinomiens, dont ilest le {ype, a été formé par 

Bruguière aux dépens du G. Aphrodite de Linné; il est 

ainsi caractérisé : corps épais, allongé, droit, rétréci 

graduellement vers l'anus ; tête bifide en dessous, por- 

tant en dessus une caroncule qui est tantôt verticale, 

tantôt déprimée, et dont la base s’avance entreles yeux 

qui sont au nombre de quatre ; cinq antennes très-cour- 

tes, semblables entre elles; les mitoyennes placées sous 

la médiane et les externes écartées; pieds divisés en deux 

rames saillantes, très-écartées, pourvues chacune d’un 

seul cirrhe et d’un faisceau de soies ; branchies en ra- 

meaux touffus, occupant la partie supérieure et posté- 

( 
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rieure de la base des rames dorsales. On connaît six à 

sept esp. d'Amphinomes, et malgré l’assertion de Savi- 

gny, qui donne l’Amphinome errante comme se trouvant 

sur les côtes d'Angleterre, tout porte à croire qu'il a été 

induit en erreur, et que les Amphinomes sont propres 

aux mers qui baignent le littoral de l'Inde, et peut-être 

celui de l'Afrique australe. 

AMPHINOMIENS. Amphinomii. ANNÉL. Fam. de 

l'ordre des Néréidées dans le système des Annélides 

de Savigny. Bruguière a le premier employé ce nom, 

en l’appliquant à un G. établi aux dépens des Aphro- 

dites de Linné, et adopté depuis par les naturalistes. 

Cuvier le range dans la deuxième fam. des Annélides 

dorsibranches. Savigny convertit ce G. en une fam. qui 

comprend les G. Chloé, Pléïoneet Euphrosine ; et Lamk. 

se conforme aux nombreux changements apportés par 

Savigny. Nous adopterons aussi comme préférable à 

toute autre la classification de ce savant observateur. 

La fam. des Amphinomes se distingue de celles des 

Aphrodites, des Néréïdes et des Eunices, par des bran- 

chies en forme de feuilles très-compliquées, ou de houp- 

pes, ou d’arbuscules très-rameux, toujours grandes 

et très-apparentes, et surtout par l'absence des aci- 

cules; elle a, en outre, pour caractères : branchies et 

cirrhes supérieurs existant sans interruption à tous les 

pieds; point de mâchoires. La tête supporte deux ou 

quatre yeux; elle est garnie aussi d'antennes, souvent 

en nombre complet, c’est-à-dire de cinq. L’antenne 

impaire ne manque jamais; les quatre autres, distin- 

guées en mitoyennes et en extérieures, n’existent pas 

toujours. La bouche consiste en une ouverture longitu- 

dinale, située à l'extrémité d’une trompe courte, privée 

de mâchoires, de plis saillants et de tentacules; lecorps 

est plus large et moins allongé que dans les Néréïdes 

et les Eunices; il diffère moins par la forme de celui 

des Aphrodites, mais s’en distingue suffisamment par 

ses branchies composées ; il est muni de pieds à rames 

grandes et séparées, sans acicules, mais ayant chacune 

un faisceau unique de soies, derrière lequel on aperçoit 

les cirrhes subulés, très-apparents, insérés à l’orifice 

des gaines. L’anatomie a fait voir qu'il existe un canal 

intestinal, ordinairement droit, ayant cependant quel- 

quefois des circonvolutions très-marquées ; on lui dis- 

tingue l'estomac, qui dans ce dernier cas est grand et 

membraneux; l'intestin est dépourvu de cœcums. On 

sait que tous les individus de cette fam. se rencontrent 

dans la mer, et se nourrissent d’Animaux marins. Leurs 

mœurs ne sont pas autrement connues. é 

AMPHINOMIE. Amphinomia. 2oT. G. de la fam. des 

Légumineuses, établi par De Candolile pour une pl. du 

Cap, que Linné avait rangée dans son G. Hermannia 

sous le nom spécifique de 7'riphylla. Calice ovale, ven- 

tru, persistant, à cinq divisions lancéolées ; cinq péta- 

les onguiculés et spatulés; dix étamines à filaments 

monadelphes, à anthères très-petites ; ovaire rugueux, 

ovale ; style latéral, filiforme, simple, obtus ; légume 

presque rond, couronné par le style, rugueux, monolo- ‘ 

culaire, à deux valves concaves; plusieurs semences 

attachées à la suture supérieure. C’est une pl. herba- 

cée, velue, à stipules ovales, à feuilles trifoliées dont 

les folioles sont ovales, à pédoneules terminaux ou 
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axillaires portant de trois à einq fleurs bractifères. 

AMPHIODON. pois. G. établi par Raffinesque, dans 

l'ordre des Abdominaux, qui diffère de ses Glossodons 

par les mâchoires dentées, ainsi que par sa langue ; la 

nageoire dorsale est située précisément au-dessus de 

l'anus, et les pectorales sont appendiculées ; ce G. pa- 

rait rentrer daps la fam. des Clupés. 

AMPHION. Amphio. crusT. G. de l’ordre des Stoma- 

podes de Latreille, institué par Milne-Edwards, pour 

un crustacé rapporté des mers d'Asie par le naturaliste 

Reynaud. Ce Crustacé se rapproche des Phyllosomes 

plus que de tous les autres Stomapodes; mais, sous 

certains rapports, il ressemble aussi aux Alimes et aux 

Mysis, et établit même le passage entre ces Animaux. 

Caractères : bouclier céphalique très-développé et tout 

à fait lamelleux, s'étendant jusqu’à l’origine de l’ab- 

domen et cachant la base des pattes, plus long que 

large, se recourbant un peu en bas, avec son bord 

antérieur presque droit, laissant à découvert l'anneau 

qui porte les yeux; ceux-ci très-gros, portés sur une 

tige droite, très-courte; les quatre antennes insérées 

sur une même ligne, avec leur portion basilaire com- 

posée de trois articles grêles et cylindriques, et termi- 

nées chacune par deux petites tiges filiformes; les an- 

tennes externes dirigées en avant; bouche très-éloignée 

des antennes, formant vers le tiers antérieur du bou- 

clier céphalique, un petit tubercule arrondi, de la par- 

tie postérieure duquel naît le thorax; elle consiste en 

un labre, deux mandibules, une languette, deux paires 

de mâchoires et deux paires de pattes mâchoires; le 

labre est transversal, peu développé; les mandibules 

portent peu de palpes et sont en grande partie cachées 

par la languette qui est bilobée. Thorax aplati,'très- 

étroit el complétement caché sous la carapace, donnant 

attache à six paires de pattes grêles et cylindriques ; 

à l'extrémité de leur deuxième article naît un appendice 

palpiforme, composé d’un article cylindrique, terminé 

par une soie multiarticulée et ciliée. Les pattes de la 

première paire s’insèrent très-loin de la bouche, et 

sont beaucoup plus courtes que les autres; celles des 

trois paires suivantes deviennent de plus en plus lon- 

gues; celles de la cinquième paire, qui sont un peu moins 

iongues que celles de la quatrième, présentent la même 

disposition; enfin la dernière paire est beaucoup plus 

courte que les précédentes. L’abdomen est aliongé, 

composé de sept segments, (erminé par une nageoire 

en éventail dont la pièce médiane est lancéolée; les 
latérales sont ovalaires. L’A. de Reynaud, 4mphio Rey- 

naudii, est encore la seule esp. connue. 

AMPHIPEPLÉE. Amphipeplea. mozz. Ce G. de la 
fam. des Gastéropodes pulmonés, est un démembre- 

ment du grand G. Limnée, opéré par Nilson, pour le 

Limnœus glutinosus, qui, en définitive, ne diffère de 
ses anciens congénères que par son manteau assez 

ample pour envelopper sa coquille. 

AMPHIPODES. 4mnphipoda. crusr. Latreille désigne, 

sous ce nom, l’ordre troisième de la classe des Grusta- 

cés Malacostracés. Ils appartiennent au grand G. Can- 

cer, de Linné. Tous les Crustacés Amphipodes portent, 

de même que les Décapodes et les Stomapodes, autres 

ordres de Crustacés, une palpe aux mandibules; mais 
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ils se distinguent des premiers par leur fête qui est sé- 

parée du trone, et des seconds, parce qu'elle est formée: 

d'une seule pièce; ils diffèrent des uns et des autres 
par l’immobilité des yeux, par la structure des bran- 

chies qui sont vésiculeuses , et situées à la base inté- 

rieure de tous les pieds, celle de la paire antérieure ex- 

ceptée. Le corps de ces Animaux est ordinairement 

arqué et comprimé sur les côtés; il se compose exté- 
rieurement d’un système solide, plutôt membraneux 

que crustacé. Le thorax est formé par sept anneaux, 

portant chacun une paire de pattes, dont les quatre 

premières sont dirigées en avant et terminées, en gé- 

néral, par une serre avec une griffe ou un doigt uni- 

que. On remarque inférieurement, dans les femelles, 

de petites lames qui ont pour usage de retenir les œufs. 

L’abdomen est formé de six à sept articles munis de 

cinq paires de filets mobiles, divisés chacun en deux 

branches articulées. Ces appendices, en même temps 

qu’ils servent à la natation, sont sans doute de quelque 

usage pour la respiration, et répondent aux pattes 

branchiales des Crustacés stomapodes. L'extrémité de 

l'abdomen ou la queue, est courbée en dessous; elle 

est munie presque toujours de petits styles articulés et 

épineux ; quelquefois aussi elle est terminée par de pe- 

tites lames en feuillets. La tête, distincte du thorax, 

supporte des yeux sessiles, el deux ou quatre antennes 

ordinairement en forme de soie. La bouche se compose 

d’un labre; de deux mandibules, avec une palpefiliforme 

à découvert et saillante; d’une languette; de deux paires 
de mâchoires et de deux pieds mâchoires , avec deux 

palpes constituant, par leur réunion, une sorte de 

lèvre inférieure qui recouvre les autres parties. Le sys- 

{ème cireulatoire se compose d’un cœur étendu dans 

la longueur du trone, et ramifié. La copulation se fait 

comme dans les Insectes, le mâle est placé sur le dos 

de la femelle, L'accouplement dure assez longtemps, 

et la femelle emporte très-souvent le mâle qui se re- 

courbe alors sous son abdomen. Lorsque-les œufs sont 

pondus, elle les porte rassemblés sous la poitrine ; et 

dans cette place, ils sont recouverts par de petites la- 

mes écailleuses. Les individus qui en naissent, restent 

eux-mêmes attachés perdant un certain temps au 

corps de leur mère. Piusieurs espèces d’Amphipodes 

habitent les eaux douces des ruisseaux et des fontaines; 

d’autres se rencontrent dans les eaux salées ; ils sont 

toujours couchés sur le côté, et dans cette position, ils 

nagent et sautent avec beaucoup d’agilité. Cet ordre 

renferme le G. Crevette qui se partage entre les sous- 

genres Phronime, Chevrette ou Crevette propre, Talitre, 

Corophie, Leucothoé, Déxamine, Mélite, Mæra, Phé- 

ruse, Amphithoé, Atyle, Orchestie, Podocère, Jasse, 

Typhis, Hypérie, Phrosine, Dactylocère, Ione, Cérape, 

Ptérygocère, Apseude, Ancée, Pranize, Ergine, etc. 

AMPHIPOGON. Bor. G. de la fam. des Graminées, 

Triandrie Digynie, L., établi par Brown; caractères : 

lépicène uniflore à deux valves égales; glume bivalve : 

l'extérieure trifide, l'intérieure bifide, et chaque dent 

terminée par une arète; fleurs disposées en épi allongé 

ou globuleux. — 11 renferme cinq esp., toutes de la 

Nouvelle-Hollande. 

AMPHIRHAPE. 4mphirhapis. vor. Nom donné par 
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Wallich à un G. de la fam. des Synanthérées, renfer- 

mant cinq ou six pl. de l'Inde. Caractères : calathide 
multiflore, radiée ; fleurons du centre tubuleux, à cinq 

dents et hermaphrodites ; languettes ou demi-fleurons 

de la circonférence, étroits et jaunes; involucre, com- 

posé d'écailles ou folioles imbriquées; réceptacle al- 

véolé; akènes linéaires-oblongs, médiocrement com- 

primés, velus ou pubescents. Ce sont des pl. herbacées, 

vivaces, qui se placent naturellement entre les G. As- 

ter et Solidago. Il ne paraît point qu’on les ait encore 

cultivées en Europe. 
AMPHIROË. Amphiroa. ro1. G. de l’ordre des Co- 

rallinées, dans la division des Polypiers flexibles, formé 

de-ceux dont les rameaux sont épars, dichotomes, tri- 

chotomes ou verticillés, et dont les articulations, con- 

stamment séparées les unes des autres, par une sub- 

stance nue et cornée, ne présentent jamais l’uniformité 

que l’on observe dans les autres Corallinées. Les auteurs 

avaient confondu les Amphiroés avec les Corallines ; 

l’organisation est la même, la couleur offre des nuances 

aussi variées et aussi brillantes, la grandeur est égale. 

Ces deux G. diffèrent cependant par la présence et la 

nature des disques de matière cornée et cassante, qui 

donnent à ces Polypiers une rigidité et une fragilité 

remarquables. Ils offrent, sous ce rapport, quelque res- 

semblance avec les Isis dépouillées de leur écorce poly- 

pifère. Les articulations des Amphiroés varient beau- 

coup ; elles sont quelquefois cylindriques dans la tige, 

comprimées dans les rameaux, et planes ou spatulées 

aux extrémités. Leur ramification varie également, et 

ne peut se comparer ni à la dichotomie constante des 

Janies, ni à la trichotomie des Corallines. Les Amphi- 

roés semblent particulières aux régions équatoriales; 
elles sont rares dans les zones tempérées, et ne se trou- 

vent jamais dans les mers polaires. Les principales 

esp. sont : 

À. DE GAILLON. À. Gaillonii, Lamx. Hist. Polyp. 

p. 298, t. 11, fig. 5. Les articulations de cetie espèce, 

à laquelle nous avons imposé le nom de Gaillon, natu- 

raliste habile de Dieppe, sont longues, cylindriques, 

un peu renflées à leur extrémité; celles du sommet 
sont légèrement comprimées. Elle a été trouvée sur les 

côtes de la Nouvelle-Hollande. 

A. CHAUSSE-TRAPPE. 4. Z'ribulus. Lamx. Gen. Polyp. 

p. 26, t. 21, fig. e. Elle est très-rameuse, subpentacho- 

tome , presque pierreuse, à rameaux diffus, divergents 

ou étoilés; les articulations sont cylindriques, compri- 

mées ou ancipitées; c’est la plus fragile de toutes les 

Amphiroés, et elle semble lier ces Polypiers aux Nulli- 

pores, par la nature de sa substance. Elle n’est pas rare 

dans la mer des Antilles. 

Les À. rigida, lucida, fusoides, fragilissima, dila- 
tata, Beauvoisit, cuspidata, verrucosa, interrupta, 

jubata, et charoides, complètent ce G., encore peu 

connu. “ S 

AMPHIRROX. Bot. Sprengel a remplacé par ce nom, 

celui de Spathularia, employé par St-Hilaire pour un 

G. nouveau de Violacées, parce qu'il existe déjà un G. 

Spathularia dans la Cryptogamie. 

AMPHISARQUE. por. 7. FRUIT. 

AMPHISBÈNE. Amphisbana, rep. C'était, chez les 
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anciens, un Serpent dont on racontait des choses mer- 

veilleuses; il avait une tête à chaque extrémité d’un 
corps cylindrique; sa morsure était mortelle ; il mar- 

chait indifféremment dans tous les sens, et ses mor- 

ceaux se recollant avec une facilité prodigieuse, on 

pouvait le mettre en pièces sans qu’il en mourüût. Quel- 

ques traits de ressemblance entre ce Serpent fabuleux 

et les Ophidiens, auxquels les naturalistes donnent au- 

jourd’hui le nom d’Amphisbène, ont fait penser à cer- 

tains auteurs que ces Animaux pouvaient être identiques ; 

mais les anciens n’ont pu connaitre nos Amphisbènes. 

Les véritables Amphisbènes forment le premier G. de 

la fam. des vrais Serpents et de la tribu que Cuv. ap- 

pelle doubles Marcheurs. Caractères : corps et queue 

cylindriques, entourés d’anneaux nombreux, à com- 

partiments écailleux, avec l'anus simple et sans ergot, 

muni d'une rangée de pores ; langue courte, épaisse, 

un peu échancrée ; bouche non dilatable. La forme de 

ces Animaux les rend fort remarquables ; on dirait des 

Lombrics gigantesques. Au premier coup d'œil à peine 

distingue-t-on la tête de la queue, tant est semblable la 

forme de ces parties; les yeux sont très-pelits. — Les 

Amphisbènes sont ovipares, aiment la chaleur, vivent 

d'Insectes et de Fourmis, se creusent des trous dans la 

terre, peuvent au besoin ramper sur le dos, sur le côté 

et en arrière, et ne sont ni malfaisants ni dangereux ; 
cependant, la singularité de leur forme prêtant au 

merveilleux, on leur a appliqué les fables débitées par 

les anciens sur l’'Amphishène fabuleux, et l'on à dit 

qu'ils blessent également par la queue et par la tête. 

Ils sont propres à la Guyane et au Brésil. C’est par 

erreur qu’on les a dits se trouver à Lemnos, à Ceylan 

et dans quelques autres parties de l’ancien monde. II 

en existe plusieurs esp. dont deux sont bien connues. 

À. BLANCHET. 4. alba, L. Lacépède, Serp. pl. 21, f. 1. 

Ce Serpent, assez commun au Brésil, est d’un blane 

mat, uniforme ; il est épais, acquiert quinze à dix-huit 

pouces de longueur; sa queue en forme au plus la dou- 

zième partie ; on compte de 200 à 234 anneaux circu- 

laires sur son corps, et 16 à 18 sur sa queue. 

A. ENFUMÉ, 4. fuliginosa, L. Encye. Serp. pl. 55, 

fig 1. 11 parvient quelquefois, mais rarement, à deux 

pieds de longueur totale; sa queue n’en forme guère 

qu’un seizième, on y compte de 25 à 50 anneaux ; on 

en observe de 209 à 228 sur le corps qui est varié de 

blanc et de brunâtre; cette dernière teinte, qui domine, 

est très-foncée dans quelques individus. On trouve ce 

Serpent à Cayenne et au Brésil. 

Les esp. moins connues sont l’A. rose de Schaw, ainsi 

que les 4. flava, magnifica et varia de Laurenti et de 

Linné, qui ont été établies sur des figures de Séba. 

AMPHISCEPE. Amphiscepa. 1Ns. G. d'Hémiptères, 

de la fam. des Cicadaires, institué par Germar, pour 

quelques esp. voisines du G. Zssus de Fabricius, aux- 

quelles il reconnait pour caractères distincetifs, le dé- 

veloppement particulier des élytres qui se courbent per- 

pendieulairement dans toute leur longueur. Ces Insectes 

ont du reste le corps assez court, le corselet triangu- 

laire, avec les segments presque égaux. Deux esp. sont 

décrites par Germar sous les noms de 4. nodipennis et 

malina. 
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AMPHISILE. pois. Sous-G. de Centrisque. 

AMPHISPORE. Amphisporium. Bot. G. de la divi- 

sion des Champignons angiocarpes de Persoon, établi 

par Link. Il est caractérisé par son peridium sessile, 
renfermant des sporules de deux formes, les unes fusi- 

formes, pellucides, placées près des parois du peridium; 

les autres globuleuses , opaques, réunies au centre. La 

seule esp. connue, qu’il nomme 4. versicolor, est d’a- 

bord blanche, ensuite jaune, et devient grise en vieillis- 

sant; elle est presque globuleuse, et croît sur les bulbes 

de Jacinthe et d’autres plantes qu’on cultive l'hiver, 

dans l’eau, sur des caraffes. 

AMPHISTÉGINES. mozr. Sous-G. établi par d'Orbi- 

gny, parmi les Entomostègues de la fam. des Céphalo- 

podes. 

AMPHISTOME. Amnphistoma. 1NTEsT. Ce G. d’Ento- 

zoaires de l’ordre des Trématodes de Rudolphi a été 

établi sous le nom de Sérigea par Abilgaard, ensuite 

nommé Æolostomum par Nitzsch, confondu avee les 

Fascioles par Gmelin, Bose, etc., et avec les Planaires 

par Goëze ; il porte définitivement le nom d'Amphis- 

tome (bouche des deux côtés), donné par Rudolphi, 

qui exprime parfaitement le caractère essentiel du G., 

celui d'offrir un seul pore terminal et solitaire à chaque 

extrémité d’un corps mou, un peu allongé et arrondi. 

Ces Animaux, longtemps confondus avec les Distomes 

et les Monostomes, sont en général très-petits et d’une 

couleur blanchâtre , jaune ou rougeûtre. Ils sont ovi- 

pares , à l’exception de V4. subclavatum qui est 

vivipare : on les regarde comme hermaphrodites ou 

peut-être androgynes. On n’a pu découvrir dans les 

Amphistomes ni nerfs, ni tube digestif; on ne voit 

qu’un ou deux vaisseaux qui partent du pore antérieur 

et qui s'étendent et se divisent dans le corps de lAni- 

mal; on n’en connaît point les fonctions. — Presque 

toutes les esp. de ce G. sont intestinales; Rudolphi les 

a divisées en deux sections : dans la première la tête 

est séparée du corps par un rétrécissement ; dans la 

seconde la tête se confond avec le corps. 

A. GROSSE-TÊTE. 4. #nacrocephalum, Rud. Syn. 

p. 88, n°5. Ce Ver, très-commun dans les intestins des 

Oiseaux de proie diurnes et nocturnes, offre une tête 

ovale, plus grosse que le corps, mais un peu moins 

longue. 

À. URNIGÈRE. 4. #rnigeruin, Rud. Syn. p. 89, n° 8. 

La grandeur du pore antérieur de cette espèce que l’on 

trouve dans les intestins de la Grenouille commune, est 

si peu-en rapport avec celle de la tête, qu’elle donne à 

celte partie la forme d’une cioche, d’une urne ou d’un 

entonnoir. 

À. CONIQUE. À. conicum, Rud. Syn. p. 91, no 17. 

Buff. Daubent. €. 4, pl. 16, f. 5. Ses extrémités sont ob- 

tuses; le pore antérieur très-petit, et Le postérieur très- 

grand; l'un et l’autre à bords très-entiers. Ce Ver adhère 

avec lant de force aux villosités de l'estomac, qu’on les 

arrache souvent en enlevant l’Animal. Il a été trouvé 

dans l’estomac du Bœuf, du Cerf, du Daim, et dans 

Pœsophage du Mouton. 

Rudolphi décrit encore, dans la 1re section, les 4. 

longicolle, Serpens, microstomum, isostomum, gra- 

cile, erralicum, cornulum, Sphærula, pilealum, 
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et denticulatum, dans la 2e section les 4. subcla- 

vatum, truncatum, unguiculatum, subtriquetrum, 

elc.; trois appartiennent aux Mammifères, douze aux 
Oiseaux et trois aux Reptiles. 

AMPHISTORE. Amphistoros. 1Ns. G. de la fam. des 

Lamellicornes, Coléoptères pentamères, établi par Gory 

et Percheron, dans leur Monographie des Cétoines, et 

auquel ils donnent pour caractères : Lêté cunéiforme, 

beaucoup plus étroite à son extrémité antérieure; mà- 

choire allongée, à lobe terminal onguiculé, velue supé- 

rieurement, garnie de soies roides à sa partie interne; 

lèvre deux fois plus longue que large, fortement échan- 

crée antérieurement, à fossettes latérales de la moitié de 

sa longueur; palpes grêles; corselet trapézoïdal; écus- 

son triangulaire, aigu; élytres faiblement sinuées, ré- 

trécies postérieurement; plaque anale plus haute que 

large; sternum avancé, aigu, droit; tarses aussi longs 

que les tibias. Trois esp. bien caractérisées ont été ad- 

mises dans ce G.; elles sont de la côte occidentale de 

l'Afrique; l’une d'elles, 4. érivittatum, est le Cetonia 

elata de Fabricius, C. bidens de Dejean. 

AMPHITANE ou CHRYSOCOLLE. min. Pierre que les 

anciens disaient se trouver dans les mines d'Or de l'Inde, 

et être semblable à ce Métal. La forme carrée qu'ils lui 

attribuaient, avec les propriétés de l’Aimant, ont fait 

soupconner qu’elle était la même chose que les Pyrites 

magnétiques. 

AMPHITHOÉ. 4mphithoë. crusr. G. de l’ordre des 
Amphipodes, établi par Leach sur une esp. décrite par 

Montagu sous le nom de Cancer rubricatus. Il est 
très-voisin du G. Crevette, auquel Latreille le rapporte, 

et n’en diffère que parce que les antennes supérieures 

sont dépourvues de soies à la base du quatrième article, 
et l'abdomen privé inférieurement de faisceau d’épines. 

— Ilavoisine aussi le G. Phéruse et ne s’en distingue 

que par la forme de ses pinces qui sont ovoïdes. 

AMPHITOITE. ross. Nom donné par Desmarets à une 
souche fossilede Zostera oceanica,L.,qu’il avait trouvée 

dans le calcaire marneux des environs de Paris et qu’il 

avait prise d'abord pour un Polypier, dont il avait formé 

un G. nouveau. Cette erreur à été reconnue par Desma- 

rets lui-même dans les Annales des Sciences naturelles, 

t. 1er, p. 551. 

AMPHITRICHUN. BOT. Ce G. a élé décrit par Fréd. 

Nées dans un Mémoire inséré dans les Actes de l’Aca- 

démie de Bonn pour 1818. Il est très-voisin du G. 4n- 

tennaria de la fam. des Muscédinées, dont il ne diffère 

que par ses filaments simples et non pas moniliformes. 

La partie inférieure de ces filaments est de même ram- 

pante, entre-croisée, et forme un talus presque feutré, 

d’où s'élèvent de petites fibres simples et entières, sur 

lesquelles on ne distingue pas de sporules. 

AMPHITRITÉES. AnvéL. Lamarck (Anim. sans vertèb.) 

désigne sous ce nom la troisième fam. de son ordre des 

Annélides sédentaires; elle comprend les G. Pectinaire, 

Sabellaire, Térébelle et Amphitrite. 

AMPHITRITES. 4mphitrila. ANNÉL. Première fam. 

de l’ordre des Serpulées dans le système des Annélides 

de Savigny. Le nom d’Amphitrite avait été appliqué, 

par Muller, à un groupe générique, auquel il rapportait 

les genres Z'erebella el Sabella de Linné. Bruguière, 
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Lamarck et Cuvier ont adopté ce G., après avoir per- 

fectionné et modifié ses caractères. L'un d’eux en a de 

nouveau séparé les G. T'erebella et Sabella; enfin Sa- 

vigny l’a érigé en fam., et a réparti dans cinq divisions 

génériques les esp. nouvelles ou déjà décrites, qui pou- 

vaient lui appartenir. Ces G. se nomment : Serpule, 

Sabelle, Hermelle, Térébelle, Amphictène. Nous sui- 

vrons ici la méthode de Savigny. La fam. des Amphi- 

trites a pour caractères distinctifs : branchies peu 

nombreuses (une à trois paires), plus où moins com- 

pliquées, situées sur les premiers segments du corps; 

pieds dissemblables. Par là, elle s'éloigne des Maldanies 

et des Théléthuses, autres fam. du même ordre : la pre- 

mière étant dépourvue de branchies, et la seconde en 

ayant au contraire de très-nombreuses, éloignées des 

premiers segments du corps, avec des pieds d’une seule 

sorte. Tous les individus de cette fam. ont une bouche 

à deux lèvres extérieures, sans trompe, garnie assez 

souvent de longs tentacules; la tête n'existe plus, de 

même que dans les autres fam. de cet ordre, et avec elle 

disparaissent les yeux et les antennes; le corps se divise 

en plusieurs anneaux : il supporte des branchies et des 

pieds; les branchies sont grandes, plus ou moins com- 

pliquées, en petit nombre, une, deux ou trois paires au 

plus, insérées sur les premier, second ou troisième an- 

neaux du corps, et à la base des pieds, lorsqu'ils exis- 

tent; les pieds sont de plusieurs sortes : ceux du pre- 

mier segment, et le plus souvent de deux ou trois au- 

tres, sont nuls ou anomaux; ceux des segments suivants 

sont ambulatoires et dissemblables. La première paire 

des pieds ambulatoires est dépourvue de rames ventrales 

et de soies à crochets : la même chose a quelquefois 

lieu pour les deux paires suivantes; la peau, qui enve- 

loppe le corps, est mince et transparente; le canal intes- 

tinal paraît dépourvu de Cœcums; il offre tantôt deux 

dilatations, dont la première très-musculeuse, tantôt un 

seul estomac musculeux ou membraneux. Il ne paraît 

pas qu’on ait encore reconnu la présence des nerfs; 

mais on a distingué, dans certaines esp., un vaisseau 

longitudinal doué de contraction, et dans l’intérieur 

duquel circule un fluide sanguin. — Les Amphitrites, 

rangées par Cuv. dans l’ordre des Tubicoles, habitent 

des tubes factices, c’est-à-dire formés par l'assemblage 

de grains de sables, de fragments de coquilles et autres 

débris de divers corps qui sont agglutinés au moyen 

d’une membrane ou d’une sorte de mucus que transsude 

VAnimal. Elles peuvent sortir de ce tuyau auquel elles 

ne sont pas fixées; mais on ne croit pas qu'elles s’en dé- 

gagent entièrement; elles exécutent dans son intérieur 

des mouvements très-variés, dont le plus remarquable 

est le repliement de la partie postérieure de leur corps, 

vers l’orifice du tube, pour l'évacuation des excréments. 

Ces Animaux habitent la mer, et sont connus vulgaire- 

ment, ainsi que plusieurs autres Annélides très-diffé- 

rentes, sous les noms de Pinceaux de mer, Tuyaux 

de mer, ete. — On a pu observer, d’après ce que nous 

avons dit, que le G. Amphitrite de Muller, Bruguière, 

Cuvier, ele., etc., n'existe réellement plus dans la mé- 

thode de Savigny; et que toutes les esp. qu’il renfer- 

mait se trouvent réparties dans d’autres G. L’'4. 

alveolata et ostrearia de Guy. appartient au G. Her- 
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melle. Les 4. magnifica, ventilabrum, volutacornis, 
Penicillus de Lamarck, et probablement celles appelées 

Infundibulum et vericulosa par Montagu, font partie 

du G. Sabelle. Les 4. auricoma et capensis, Cuv., dé- 

pendent du G. Amphictène. Les 4. circinnata,Ot.Fab., 

cristata etcirrata, Mull.,ventricosa, Bosc, conchilega, 

Brug., prennent place dans le G. Térébelle. L’4. plu- 

mosa, Mull., appartient à la fam. des Amphitrites, mais 

il constitue un G. particulier. L’A. proboscidea, Brug., 
se rapporte au G. Serpule. 

AMPHITROPE. Bot. Nom que prend l'embryon quand 

il est tellement recourbé sur lui-même, que ses deux 

extrémités se trouvent rapprochées, et se dirigent vers 

le hile, ex. : les Caryophytlées, les Cruciféres, ete. 

AMPHIUMA. Amphiuma. rePT. G. établi par Garden 

à la suite des Salamandres, pour y placer les esp. qui 

s’en distinguent par leur corps excessivement allongé, 

leurs jambes et leurs pieds, au contraire, très-peu dé- 

veloppés, et leurs dents palatines alignées sur deux 

rangées longitudinales. Linné a connu l’'Amphiuma, 

mais trop tard pour le mettre dans une des éditions de 

son système, qui ont paru de son vivant. Il a été décrit 

depuis par le Dr Mitchill sous le nom de Chrysodonta 

larvæformis. Cuvier cite comme faisant partie de ce 
G., l’Amphiuma à trois doigts à tous les pieds, 4. tri- 
dactylun, de la Louisiane et qui atteint jusqu’à trois 
pieds de longueur, l’4. means, qui n’a que deux doigts 

seulement à tous les pieds, etc. 

AMPHODE. Amphodus. Bot. Lindley a fondé ce G. 

dans la fam. des Légumineuses, Diadelphie Décandrie, 

d’après une pl. dont les graines avaient été envoyées de 

l’île de la Trinité. Ses caractères sont : un calice bilabié 

avec la lèvre supérieure bidentée, et l’inférieure décou- 

pée en trois lanières subulées; l’étendard de la corolle 

est réfléchi, bidenté à sa base; les aïles et la carène sont 

linéaires; étamines diadelphes ; style filiforme, glabre ; 

stigmate en tête; légume linéaire, comprimé, poly- 

sperme; semences sphériques avec le hile lunulé. C’est 

un Arbrisseau volubile, à feuilles ternées, à folioles sti- 

pulées, ovalaires, pubescentes, à fleurs rouges, réunies 

en grappes axillaires. 

AMPHORE. por. Valve hémisphérique inférieure du 

fruit appelé Pivide. F. ce mot. 

AMPHYMENIUM. 2or. Kunth avait établi sous ce nom 

et pour une pl. mexicaine un G. particulier dans la fam. 

des Légumineuses. Ce G. n’a point été adopté et la seule 

esp. qu'il eût dû renfermer, 4. pubescens, à été pla- 

cée dans le G. PTEROCARPE. ”: ce mot. 

AMPITHOË. Ampithoe. crusT. Leach. a formé ce 

G. dans la fam. des Amphipodes, pour les Crevettes qui 

ont les quatre pieds antérieurs à peu près identiques 

dans les deux sexes, el dont la main ou l'avant dernier 

article est ovoïde. Le Gammarus cancellus de Fab. 

fait partie de ce G. 

AMPLECTIF. por. Les feuillessont Amplectives quand, 

pliées longitudinalement, elles ont leurs deux bords pliés 

et serrés dansuneautre feuille qui, elle-même, est pliée 

de Ia même manière, comme on le voit dans les ris. 

AMPLEXATILE. por. On dit que la radicule est am- 

plexatile, quand elle s’élargil et enveloppe le reste de 

l'embryon. 
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AMPLEXE. A4inplexus. mor. G. de Fossiles multi- 

loculaires de la Fam. des Orthocères, institué par So- 

werby, pour une seule esp. qui se rapproche beaucoup 

de l’Orthocératite représentée et décrite par Breyn 

(Dissert. Phys. de Polythal, t. 6, f. 3, 4, 5). 

AMPLEXICAULE. Bor. C'est-à-dire qui embrasse la 
tige. Ce mot se dit des pétioles, des pédoncules et des 

feuilles, quand les premiers élargis, et les dernières 

sessiles, se dilatent à leur insertion de manière à se pro- 

longer latéralement pour entourer en partie la tige ou 
le rameau. 

AMPLEXIFLORE. por. Se dit des écailles ou sqamel- 

les du clinanthe des Synanthérées, quand il embrasse 

les fleurs. 

AMPLIATIFLORE. Bor. Couronne des Synanthérées, 

quand elle est composée de fleurs à corolle amplifiées, 
comme la Centaurée bleut. 

AMPLO. pors. S. vulg. d’Anchois. 

AMPOMÈLE. por. S. de Ronce. 
AMPONDRE ou ANPONDRE. BorT. Gaînes des feuilles 

et des parties de la fructification de diverses esp. de 
Palmiers, qui croissent aux îles de Madagascar et de 

Mascareigne. Ces gaînes, dures et même ligneuses, ont 

la forme de grandes cuvettes, sont oblongues et tron- 

quées du côté qui fut attache, amincies du côté opposé, 

glabres, polies, munies de spinules, ou couvertes d’une 

sorte de poil ou bourre, selon les espèces qui les pro- 

duisent, et se détachant de l’Arbre dont elles protégè- 

rent la parure naissante, tombent sur le sol des forêts, 

comme pour y retenir une Eau pluviale qui se conserve 

pure et fraîche. Un Ampondre ordinaire contient d’une 

à deux bouteilles, et plus, de cette Eau. Les Animaux 

sauvages, les Nègres marons, les chasseurs allérés y 

trouvent un secours qui leur tient lieu de sources. On 

peut faire chauffer cette Eau dans lAmpondre même, 

au moyen de cailloux rougis qu’on y éteint. A dé- 

faut de poterie de terre, on peut faire cuire le riz 

et bouillir le café dans cette vaisselle végétale, dont 

on faconne la plus fraiche en assiettes ou en petites 

tasses ; il suffit, pour imprimer à ces ustensiles rusti- 

ques une forme durable, de les faire sécher sur la 

braise, après les avoir ployés et modifiés. — On cou- 

vre les cases avec des Ampondres en guise de tuiles, 

et celte manière de couvrir est bonne. Quelques colons 

transportent des Ampondres au bord de la mer, les 

remplissent de son eau, dont, par l’évaporation, ils 

obtiennent du sel. 

AMPOUFOUTCHI. B0T. 7. AFOUTH. 

AMPOULAOU. nor. S. vulg. d'Olivier. 

AMPOULE. mozz. Bulla ampulla. V. Buzz. 

AMPOULES. Bot. On a quelquefois donné ce nom, 

par comparaison, aux vésicules remplies d’air qui se 

voient sur divers Varecs, particulièrement sur ceux du 

G. Fucus, tel qu’il est aujourd’hui circonscrit, et qui 

donnent à ces Hydrophytes la facullé de surnager. 

Linné avait supposé que les filaments entrelacés qui 

se trouvent dans ces Ampoules pouvaient être des or- 

ganes mâles. Ces filaments n’ont aucun rapport avec 

les sexes; enles examinant au microscope sur plusieurs 

espèces, on leur trouve exactement l’organisation de 

diverses Conferves; ils sont transparents, simples ou ra- 
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meux, cylindriques, articulés par sections approchant 

plus ou moins de la forme carrée. 

AMPOULETA. Bor. N. vulg. de la Mache Varianelle. 

AMPULEX. A4mpulex. ins. Hyménoptères. G. fondé 

par Jurine, qui lui assigne les caractères suivants : une 

cellule radiale allongée, légèrement appendicée; quatre 

cellules cubitales : la première grande, recevant la pre- 

mière nervure récurrente; la deuxième petite et carrée; 
la troisième plus grande, recevant la seconde nervure 

récurrente; la quatrième atteignant le bout de l’aile; 

mandibules grandes, allongées, unidentées dans les 

femelles et bidentées dans les mâles; antennes filifor- 
mes, roulées à leur extrémité, composées de douze an- 

neaux dans les femelles et de treize dans lesmâles. L’esp. 

servant de type à ce G. est le Chlorion compressum 

de Latreille et de Fabricius. Jurine, pour l’établir, s’est 

fondé sur la forme singulière du thorax de cet Insecte 

et sur la disposition des cellules de l’aile. Les antennes 

sont articulées sur deux prolongements de la tête entre 

lesquels il en existe quelquefois un troisième; les yeux 

sont grands et saillants; les petits yeux lisses, situés sur 

une éminence du vertex, sont presque contigus. Le pro- 

thorax a beaucoup d’étendue dans son diamètre antéro- 

postérieur; la pièce située en arrière du métathorax est 
large, tronquée, terminée par deux petites épines et sil- 

lonnée supérieurement par trois demi-goultières, con- 

stituant par leur réunion un triangle dont le sommet 

est dirigé en arrière. L’abdomen est remarquable par 

la grandeur d’un de ses anneaux, qui à lui seul en con- 

stitue la moitié; celui des femelles est assez long, ter- 

miné par une pointe de l'extrémité de laquelle sort une 

portion de l’aiguillon. Le ventre des mâles est beaucoup 

plus court et arrondi postérieurement. Ces Insectes ont 

les cuisses renflées à leur milieu; les jambes au contraire 

sont grêles et assez longues; celles du métathorax sont 

munies à leur face interne, comme celles des Pompiles, 

d’une brosse. La seule esp. indigène connue est l_4. fas- 

ciata, figurée par Jurine, pl. 14. 

AMPULLACÉ. Se dit de tout ce qui a la forme d’une 
ampoule, d’une vessie ou d’une petite bouteille. 

AMPULLACÈRE. Ampullacera. mozz. G. de la fam. 
des Néritacées, établi par Quoy et Gaimard pour quel- 

ques Mollusques nouveaux qu'ils ont observés dansleur 

expédition autour du monde (voyage de !Astrolabe) et 

que Lamarck avait provisoirement placés dans son G. 

Ampullaire. Caractères : animal spiral, globuleux, ren- 

flé, à pied court, quadrilatère, avec un sillon marginal 

antérieur; tête large, aplatie, échancrée en deux lobes 

arrondis, portant deux yeux sessiles, sans apparence 

de tentacules; cavité pulmonaire limitée en avant par un 

collier, ayant son ouverture au bord droit; bouche 

membraneuse. Les deux sexes réunis. — Coquille assez 

épaisse, globuleuse, ventrue, profondément ombiliquée, 

à ouverture ronde ou oblique, les bords réunis; spire 

courte, mais saillante. — Opercule membraneux, mince, 

à stries obliques ; pouce spiré, portant quelquefois un 

talon. L’Ampullacère aveline de Lamarck forme le type 

du G. nouveau. 
AMPULLAIRE. Ampullaria. mozr.Lamarck a séparé, 

sous ce nom, du grand G. Bulime quelques coquilles flu- 

viatiles, pourvues d’un operecule corné. Caractères : co- 
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quille globuleuse, ventrue, ombiliquée à sa base, sans 

callosité au bord gauche; ouverture entière, plus lon- 

gue que large, à bords réunis. Les esp. qu’on y rapporte 

sont 4. fasciata ou le Cordon bleu; l'Æelix ampul- 
laceus, L.; le Bullimus ampullaceus, Brug.; le Bu- 
limus urceus, Brug., ou lIdole; l'Zelix glauca, L.,ou 

l'Œil d'Ammon; le Bulimus vitreus, Brug.; l’Helix 

Lusitanica, L.; enfin les 4.ovata,sinnamarina etca- 

rinata d'Olivier. Ce G. a beaucoup de rapport avec les 

Natices qui sont également ombiliquées avec ou sans 

recouvrement calcaire sur l’ombilic, en ce qu’elles ont 

aussi une forme globuleuse et ventrue; mais les Natices 

sont toutes marines; leur coquille est en général fort 

épaisse, et fermée par un opercule calcaire articulé, et 

le bord gauche offre une forte callosité. On peut encore 

faire observer que, comme on trouve beaucoup d’am- 

pullaires fossiles à Grignon, avec des coquilles évidem- 

ment marines, il est probable que ce G. doit être rap- 

proché du G. Natice qui contient aussi des esp. marines 

et fluviatiles. ; 

AMPYX. ross. G. de Crustacés de la fam. des Trilo- 

bites, découvert dans les Schistes intermédiaires de la 

Scandinavie, par Dalman, et dont les caractères ne nous 

sont point encore parfaitement connus. 

AMSALEIRA. BoT. S. de Cicca disticha, L. 

AMSE ou AMSEL. ors.S. de Merle. 

AMSINKIE. Amsinkia. Bot. G. de la fam. des Bor- 

.raginées, établi par le prof. Lehman, dans un catalo- 

gue des pl. du jardin de Hambourg, qu’il a publié en 

1831. Le G. Amsinkia, ou plutôt V4. lycopsoides, pré- 
senterait le cas extrêmement rare, pour ne pas dire uni- 

que, d’une pl. tétracotylédonée. 

AMSONIE. Arnsonia. Bot. G. de la f. des Apocynées, 

Pentandrie Digynie, L., établi par Walther, réuni par 

L. au G. Tabernæmontana, et distingué de nouveau 

comme G. par Michaux. Caractères : corolle infundibuli- 

forme, à gorge close; follicules au nombre de deux et 

dressés; graines cylindriques, nues, tronquées oblique- 

ment au sommet. Deux esp. originaires de l'Amérique 

sept. composent ce G.; l’une d'elles, encore qu’elle n'ait 

rien d’élégant, commence à se cultiver comme plante 

d'ornement dans les jardins. 
AMUZA. BoT. S. de Bananier. 

AMYDA. RertT. Nom donné par Blainville à la qua- 

trième fam. de son Système de classification des Reptiles. 

Cette fam. renferme tous les animaux qui ont le corps 

suborbiculaire, très-déprimé, flexible au moins dans 

toute sa circonférence, et pourvu de pieds, dont les 

doigts sont très-distincts, largement palmés, avec des 

ongles longs et aigus, en moins grand nombre qu'eux; 

enfin ceux qu'il qualifie de tortues molles qui s’éloi- 

gnent des autres {ortues en ce que les pièces du squel- 

lette sont moins élargies, moins soudées entre elles, et 

que la peau qui revêt la carapace n'est solidifiée par des 

pièces osseuses que dans le milieu du dos, et nullement 

sur ses bords, ce qui leur donne une sorte de mollesse 

d'où est provenu le nom sous lequel on les désigne. 

AMYDÈTE. 4mydetes. xs. G. ou sous-G. de Goléop- 

tères pentamères, établi aux dépens du G. Lampyre, 

dans la fam. des Serricornes par Hoffmansegg qui le 

caractérise ainsi : antennes composées d’un très-grand 
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nombre d'articles : le premier assez gros, le deuxième 

moyen, et tous les autres munis d’un rameau plumeux 

et long; tête large, presque découverte : corselet trans- 

versal, peu arrondi et peu avancé antérieurement ; 

écusson petit : élytres parallèles; pattes moyennes; les 

deux avant-derniers segments de l'abdomen phospho- 

rescents. Les 4. fastigiata, Nig.; Plumicornis, Hum.; 

Apicalis, Germ. et V’igortit, Leach, composent ce G.; 

ils sont tous de l’'Amér. méridionale. 

AMYGDALE. Amygdaluwm. moiL. G. d'Acéphales, 

institué par Mégerle, el dont voici les caractères : co- 

quille bivalve, équivalve, en forme d'amande, le plus 

souvent un peu comprimée et élargie en avant, angu- 

laire en arrière et ordinairement bâillante; charnière à 

l'extrémité, sans dents, sillon profond et large. L’Ani- 

mal est un Callitriche. Mégerle assigne pour lype, à ce 

G., le Mytilus arborescens de Chemnitz, qui se rap- 

porte au G. Modiole de Lamarck. 

AMYGDALINE. Principe particulier cristallin, acicu- 

laire, blanc, inaltérable à l’air, décomposable au feu, 

contenu dans les amandes amères, d’où on l’obtient en 

les traitant à chaud par l’alcool anhydre. La décou- 

verte en est due à Robiquet et Boutron. (Ann. de Chim. 

et de Phys. xXLIV. 552.) 

AMYGDALOIDE. Géo. Cette expression a été souvent 

employée dans les descriptions géognostiques comme 

nom spécifique, et indistinctement avec ceux de 7/a- 

riolite, de Mandelstein (ou Pierre d'amandes), et quel- 

quefois même de Poudinque pour désigner des Roches 

qui, avec une structure semblable en apparence, diffè- 

rent entièrement par leur composition, leur origine et 

leur gisement. Ainsi on a donné ce nom à celles des 

masses minérales qui paraissent essentiellement com- 

posées d’une pâte quelconque, au milieu de laquelle se 

voient des esp. de noyaux plus ou moins arrondis et en 

forme d’Amandes; et cependant, ou bien les noyaux 

sont de la même substance que la pâte qui les renferme 

et ont été formés simultanément par voie de cristallisa- 

tion, ou bien ils sont très-différents de la pâte; et dans 

ce dernier cas, ils remplissent des cavités qui préexis- 

{aient dans la Roche et dans lesquelles leur substance a 

pénétré par infiltration, ou encore ils peuvent n'être 

que des corps roulés qui ont été enveloppés longtemps 
après leur formation par un ciment quelconque. Pour 

faire cesser la confusion qui, naturellement, a résulté 

de l'application du même nom à des Roches différentes, 

comme de l’emploi de plusieurs noms pour désigner la 

même Roche, les géologues out voulu attacher définiti- 

vement un sens fixe à chacun des mots précédemment 

cités, et qui ont été pris pour synonymes. Dans cette 

intention, l’un des plus célèbres a proposé de n’appeler 

Amygdaloïde, que les Roches formées de pétrosilex com- 

pact, renfermant des noyaux contemporains de la même 

substance, mais en différant seulement par la couleur. 

La Roche qui se trouve en morceaux roulés dans le lit 

de la Durance, et qui est connue sous le nom de /’ario- 

lite de la Durance, servirait de type à l'espèce 4myg- 

daloïde aïnsi caractérisée; d’autres savants, se fondant 

sur ce que le nom de Mandelstein ou Pierre d’aman- 

des, n’a pas été donné par les Allemands à la Roche 

de la Durance et à celles qui lui ressemblent par leur 
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nature et leur origine, mais à des Roches caverneuses 

dont les cavités ont élé remplies après coup comme cel- 

les d'Oberstein, du Desbyshire, ete., réservent le nom 

d'Amygdaloïde, au contraire, à ces dernières, ou ils pro- 

posent de leur conserver le nom de Spillite qui leur 

avait été précédemment donné. Pensant qu’il sera plus 

facile d’atteindre le but que l’on s'était proposé, en ne 

considérant plus le nom d’Amygdaloïde que comme ca- 

ractéristique pour désigner une structure commune à 

plusieurs Roches, nous donnerons les caractères de 

chacune de ces Roches et nous ferons l’histoire de leur 

formation et de leur gisement, aux mots POUDINGUE, 

VARIOLITE, SPILITE. 

AMYGDALUS. BorT. S. latin d’Amandier. 

AMYMONE. Amymona. cRuST. G. établi, à {ort, par 

Müller, sur l'inspection de jeunes individus du G. Cy- 

clope. 

AMYRIDÉES. Bor. Fam. de pl. Dicotylédonées, établie 

mais fondue par De Candolle dans celle des Térébin- 

thacées dont elle est devenue une tribu. 

AMYRIS. BoT. G. de la fam. des Térébinthacées que 

De Candolle, d’après Linné et Kunth, définit ainsi : 

fleurs hermaphrodites ; calice persistant, quadridenté ; 

quatre pétales hypogynes, onguiculés ; huit étamines 

plus courtes que les pétales; un ovaire monoloculaire 

porté sur un torus épais en forme de disque; un stig- 

mate sessile; une drupe monosperme à noyau très-mince, 

papyracé. Ce sont des Arbres ou des Arbrisseaux rési- 

neux, à feuilles composées, à fleurs paniculées, ordi- 

nairement blanches; leur patrie est l'Amérique. 

I1 découle des plaies faites au tronc ou aux branches 

principales de l’Amyris opobalsamum un suc rési- 

neux, épais, jaunâtre, d’une odeur très-pénétrante, 

que l’on vend dans le commerce et que l’on emploie 

en médecine sous le nom de Baume de la Mecque. Le 

nom de Baume, donné à cette substance, est assez im- 

propre, puisqu'elle ne contient point le principe (acide 

benzoïque) qui constitue les baumes; et la désignation 

de la Mecque est trop exclusive, car l’Amyris opobal- 

samum croit non-seulement à la Mecque, mais dans 

toute l'Arabie, dans toute l’Asie centrale. 

AMYTIS. Amytis. ANNÉL. G. de la fam. des Néréides, 

ordre des Néréidées, proposé par Savigny. Il aurait pour 

type le Nereis prismatica d'Oth.Fab. et de Müller. 

AMYTIS. o1s. G. nouveau institué par Lesson, dans 

l'ordre des Passereaux, qui correspond à notre classe 

des Granivores, pour deux Oiseaux rapportés de l’Aus- 

tralie par Quoy et Gaymard et que ces naturalistes 

avaient placés parmi les Mérions. Ce G. a pour carac- 

tères : bec moyen, relativement au corps de l’Oiseau, 

peu élevé, comprimé sur les côtés, à arête- convexe, 

peu marquée; à pointe de la mandibule supérieure 

aiguë, recourbée, dépassant légèrement l’inférieure ; 

eommissure ample ; bords faiblement recourbés ; nari- 

nes nues, percées en fente dans une membrane recou- 

vrant les fosses nasales, qui sont larges et profondes; 

ailes courtes; queue très-longue, à peine étagée, tarses 

longs, robustes, scutellés. Les Oiseaux de ce G. repré- 

sentent dans l'Australie les Colious d'Afrique, de même 

qu’ils sont remplacés en Amérique par les Emberizoïdes. 

Leurs plumes sont rigides, étroites, barbulées. 
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A. NATTÉ. À. texlilis; Malurus textilis. Quoy et 

Gaymard. Zool. de l’uran. pl. 23. Parties sup. d’unbrun- 
roussètre, parsemées de taches d’un brun plus clair; 

rémiges et rectrices roussâtres, achetées de fauve, som- 

met de la têle, gorge, devant du cou et poitrine variés 

de roux et de blanchâtre ; le reste des parties inférieu- 
res brunâtre. Bec et pieds noirâtres. Taille 6 pouces 1/2. 

À. BLEU ET BLANC. À. leucopterus; Malurus leu- 

copterus.Quoy et Gaym. Zool.de l’uran. pl. 23. Parties 

supérieures d’un bleu-noirâtre ; rémiges primaires d’un 
blanc-jaunâtre ; petites tectrices alaires d’un blanc pur; 

rectrices et parties inférieures bleues. Bec et pieds 

noirs. Taille 5 p. 4 lignes. 

ANABAINE. 77. ARTHRODIÉES. 

ANABAS. pois. G. de l’ordre des Acanthoptérygiens, 

de la fam. des Squammipennes, établi par Cuvier, qui 

l'a distingué des Amphiprions, et que caractérisent des 

dentelures aiguës au sous-orbiculaire, à l’opercule, au 

sous-opercule et à l’inter-opercule, dentelures dont le 

préopercule est entièrement privé. Le museau des Ana- 

bas est court et mousse; leur corps et leur têle sont en- 

tièrement garnis de larges écailles, leurs deux mâchoi- 

res de dents en râpes, et le pharynx de dents fortes et 

coniques. Un appareil particulier de lames compliquées, 

accompagnant les branchies et propre à y retenir de 

l’eau, donne à ces Poissons la faculté de vivre plus long- 

temps. que d’autres hors de l'élément qui les nourrit ; 

c’est probablement celte particularité qui a fait dire 

que le Seimal, type de ce G., (Anthias testudineus, 

Bloch. pl. 522), Poisson qui se trouve dans les mers de 

l'Inde, abandonne ces mers pour ramper sur le ri- 

vage, grimper sur le tronc des Arbres, et s’aller rafrai- 
chir dans l’eau de pluie retenue par la concavité des 

ampondres de Palmiers. Il nous paraît difficile d’adop- 

ter un pareil fait, tant qu’il n’aura pas été attesté par 

quelque voyageur physicien digne de foi, d'autant que 

la conformation d’un Poisson qu’on a pu rapprocher 

des Perches ne nous paraît guère propre à la repta- 

tion. 

ANABASE. Anabasis. BoT. G. de la fam. des Chéno- 

podées ; Pentandrie Digynie, L. Caractères : fleurs ter- 

minales ou axillaires; chacune d’elles accompagnée à 

sa base de trois bractées, et offrant un calice à cinq di- 

visions profondes, cinq étamines, un ovaire surmonté 

de deux styles ; un akène enveloppé par le calice per- 

sistant, devenu charnu à sa base, tandis que son limbe 

est sec, scarieux et étalé. Ce G., très-voisin des Sou- 

des, Salsola, L., s’en distingue par son calice charnu, 

par son embryon dressé, roulé en spirale, tandis que 

dans la Soude il est horizontal. Les quatre ou cinq esp. 

dont il se compose, sont des Arbrisseaux d’un port 

triste, qui croissent sur le bord de la mer ou dans les 

lieux salins, en Italie, en Espagne, en Égypte, en Sibé- 

rie, ele. 

ANABATE. Anabata. Ce G., peu différent du Rauvol- 

fia, a été adopté par Willdenow, pour un Arbuste de 

l'Amérique méridionale, qu’il a caractérisé ainsi : calice 

campanulé à cinq petites dents; corolle à limbe quinqué- 

fide ; anthères sessiles, connées en tube; style exserte; 

capsule à quatre côtes, couronnée par le style persistant; 

valves placentifères. Ce G. de la Pent. Mon. appartient 
L2 
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à la fam. des Apocinées. L’4. odorata est glabre, a les 

feuilles opposées, brèvement pétiolées ; les fleurs sont 

blanches. 

ANABATES. o1s. 77. GRIMPART. 

ANABICES. 8or. Nom donné par Necker aux parties 

des végétaux Cryptogames, qui se trouvent hors de 

terre, la fructification exceptée. Willdenow désigne ces 

mêmes organes sous le nom de Cormus. 

ANABLÈPE. Anableps. vois. G. de l’ordre des Mala- 

coptérygiens abdominaux, placé par Cuv. dans la fam. 

des Cyprins, et mal à propos confondu par Linné dans 

le G. Cobitis, d’où Bloch le retira. Une seule esp., très- 

remarquable, le constitue, c’est l’4. tetrophthalmus, 

Bloch (561). Cobitis Anableps, L. (Encyc. Pois. pl. 61, 

f.240). Anableps surinamensis. ( Lac. F. p. 26). Un 

fait unique parmi les Animaux invertébrés le caracté- 

rise : son œil, dit Lacépède, est placé dans un orbite, 

dont le bord supérieur est très-relevé, mais il est très- 

gros et très-saillant. Si l'on regarde la cornée avec at- 

tention, on voit qu’elle est divisée en deux parties très- 

distinctes, à peu près égales en surface, faisant partie 

chacune d’une sphère particulière, placées l’une en 

haut et l’autre en bas, et réunies par une petite bande 

étroite, membraneuse, peu transparente, el qui est à 

peu près dans un plan horizontal, lorsque le Poisson 

est dans sa position naturelle. Si l’on considère ensuite 

la cornée inférieure, on apercevra aisément au travers 

un iris et une prunelle assez grande, au delà de la- 

quelle on voit très-facilement le cristallin : cet iris est 

incliné de dedans en dehors, et il va s’attacher à la 

bande courbe et horizontale qui réunit les deux cor- 

nées. Les deux iris se touchent dans plusieurs points 

derrière cette bandelette; ils sont les deux plans qui 

soutiennent les deux petites calottes formées par les 

deux cornées, et sont inclinés l’un sur l’autre, de ma- 

nière à produire un angle très-ouvert. Cette complica- 

tion, dans la composition des yeux, a causé le volume 

de ces organes qui, s’élevant beaucoup au-dessus de la 

tête de l’Animal, lui ont mérité le nom de Gros œil, 

sous lequel il est connu à la Guyane, dont il habite 

l'embouchure des rivières et des rivages. Sa chair y est 

estimée; il atteint environ six à huit pouces de lon- 

gueur ; sa tête et la partie antérieure de son corps sont 

aplaties en dessus, mais ce corps devient cylindrique 

vers la queue; deux barbillons, presque comparables à 

des tentacules, se voient aux deux côtés de la bouche. 

8. 5,6, n.7, p. 29, v.7, A. (dans la femelle) 9, (dans le 

mâle) 5, c. 19. 

ANACA. o1s. Très-petite Perruche du Brésil. Psittacus 

Anaca, Lat. . PERROQUET. 

ANACALIPHE. 1xs. Animal muni d’un grand nombre 

de pattes, que l’on rencontre dans l'écorce des Arbres 

pourris de Madagascar, et que Flacourt dit fort veni- 

meux : ce doit être une Scolopendre. 

ANACALYPTA. 80r. Ce G., établi d’abord par Rœbhling, 

dans son Histoire des Mousses d'Allemagne, pour l'En- 

calypta lenceolata d'Hedwig, a été réuni ensuite, par 

Hooker, au G. /feissia.". ce mot. 

ANACAMPSEROS. BoT. Le professeur De Candolle a 

formé ce G. de la fam. des Portulacées, aux dépens du 

G. Pourpier dont il a détaché plusieurs esp. qui lui 
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offraient un calice concret à sa base la plus inférieure; 
deux sépales opposés, oblongs, cinq pétales très-fu 

gaces; quinze à vingt étamines à filaments libres, ad- 

hérents par leur extrémité inférieure aux pétales et 

insérés avec eux à la base du calice ; un style filiforme, 

trifide au sommet; une capsule conique, uniloculaire 

et trivalve; différences un peu légères à la vérité, mais 

qui suffisent pour justifier l'érection du G. nouveau. I} 

se compose d’une dizaine d’esp. toutes originaires du 

cap de Bonne-Espérance. Ce sont en général des plantes 

herbacées ou suffrutescentes, mais d’une faible éléva- 

tion. Les feuilles sont épaisses, charnues, ovales et 

stipulées. Les fleurs sont réunies en grappes lâches au 

sommet des Liges; elles sont ou blanches ou d’un rose 

pourpré. Une esp. du G. Orpin avait reçu de Tourne- 
fort le nom d’Anacampseros. 

ANACAMPTIS. por. G. institué par Richard père, 

dans son Mémoire sur les Orchidées d'Europe ; Gynan- 

drie Monandrie, L. Il offre pour caractères : un ca- 

lice, dont les divisions sont rapprochées en casque; un 

labelle étalé, avec deux feuillets saillants et longitudi- 

naux à sa base; un éperon conique. Le gynostème est 

très-court; l’anthère dressée, à deux loges; les deux 

masses polliniques, terminées en pointe inférieurement, 
sont réunies sur un seul rétinacle renfermé dans une 

petite bourse simple. Ce G., qui a pour type, et jusqu’à 
présent pour seule esp. l'Orchis pyramidalis de Linné, 
se distingue parfaitement des autres Orchidées par les 
deux lamelles de son labelle, et surtout par un seul 
rétinacle pour ses deux masses polliniques. 

ANACAMPTODON. 8or. Ce G., de Bridel, ne paraît 

pas différer essentiellement de son G. Cryphea. Tous 
deux font partie du G. Daltonia de Hooker. Ces trois 

G. de mousses ont un péristome double, composé de 

seize dents, et d'autant de cils qui alternent avec elles ; 
leur coiffe est conique. Bridel ne distingue le G. Ana- 

camptodon du Cryphea, qu’en ce que les dents du pé- 

ristome externe du premier se réfléchissent en dehors, 
tandis qu’elles restent droites dans le second. 

ANACAMPYLA. BoT. Hedwig nomme ainsi des écail- 

les étalées, recourbées au sommet, que l’on trouve sur 

les pl. Acotylédones, et principalement sur le chapeau 

de l’Agaricus croceus, sur le thallus du Lobaria 
squammosa, etc. 

ANACANDAIA ou ANACANDIA. rEPT. S. de Boa Scy- 

tale, L. 

ANACANTHE. Anacantha. pois. G. de la fam. des 

Chondroptérygiens à branchies fixes qui a beaucoup 

de ressemblance avec le G. Pastenague, mais dont les 

esp. ne peuvent pas être confondues parce que leur 

queue longue et grêle n’a ni nageoire, ni aiguillon. 

L’Aiereba (raie orbiculaire de BL.) appartient à ce G. 

ANACARDE. BOT. V. ANACARDIER. 

ANACARDIER. Anacardium. B0T. G. de la fam. des 

Thérébinthacées, Pentandrie Trigynie, L., très-voisin 

de l’Acajou, Cassuvium, avec lequel on l’a souvent 

| confondu ; il se distingue par son calice subcampanulé, 

quinquéfide ; sa corolle pentapétale; ses étamines seule- 

ment au nombre de cinq; son ovaire surmonté de trois 

| styles el de trois stigmates; et son fruit, qui, au lieu 

: d’avoir la forme d’un rein, offre celle d'un cœur, ap- 
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puyé sur un réceptacle charnu, un peu plus gros que 

le fruit, mais aussi développé que dans la Pomme d’A- 

cajou. L'Anacardier, auquel Linné fils avait donné le 

nom de Semecarpus, renferme deux esp. : l'A. à lon- 

ques feuilles, 4. longifolium, Lamk., dont les fruits 

portent le nom d’Anacarde des Boutiques, et dont on 

mange, dans l’Inde, les amandes qui sont renfermées 

dans l'intérieur du péricarpe; et l’A. à feuilles larges, 

A. latifolium, Lamk. Ce sont deux grands Arbres ori- 

ginaires de l’Inde, dont les fleurs sont petites et dispo- | 

stes en grappes paniculées et terminales. 

ANACHARIS. BOT. G. de la fam. des Hydrocharidées. 

Dans son Mémoire sur les pl. de cette fam., publié dans 

les Mémoires de l’Institut, pour 1811, Richard a fait un 

G. nouveau d’une petite pl. qu’il figure pl. 2, recueillie 

par l’infatigable Commerson, aux environs de Monte- 

video. Voici les caractères de ce G. de la Diœcie Mona- 

delphie, dont on ne connaït encore que l'individu mâle: 

la spathe est sessile, tubuleuse, élargie et bifide à sa 

partie supérieure; elle renferme une seule fleur mâle, 

portée sur un pédoncule deux fois plus long qu’elle; le 

calice est à six divisions réfléchies, les extérieures un peu 

plus courtes et plus larges que les intérieures ; les éta- 

mines, au nombre de neuf, se composent d’anthères 

sessiles, oblongues, attachées à une sorte d’axe ou de 

columelle centrale. La seule esp. d’après laquelle ce G. a 

&té établi, porte le nom d’A. callitrichoides, Rich.; c'est 

une petite herbe aquatique, ayant le port d’un Calli- 

triche, portant des feuilles opposées, sessiles, linéaires, 

et des spathes solitaires et axillaires. 

ANACHITES. min. S. Anc. de Quartz hydrophane. 

ANACOLE. Anacolus. 1Ns. G. de Coléoptères tétra- 

mères, institué par Latreille pour quelques insectes 

de l'Amérique du sud, qui se caractérisent par leurs 

antennes de neuf articles, le second très-petit, le troi- 

sième long et cylindrique, les suivants en cornets plus ou 

moins irréguliers, se courbant et grossissant jusqu’au 

dernier qui est comprimé; par leur corselet coupé carré- 

ment à ses bords antérieur et postérieur; par une légère 

épine à chaque côté externe. Les élytres ne se joignent 

pas à la suture, et ne sont que faiblement arrondies à 

leur base, de manière que chacune d’elles forme une 

sorte de carré oblong. Une esp. récemment découverte à 

Cayenne à reçu le nom d'A. quadrimaculatus, Gor.; 

elle est entièrement d’un brun fauve, avec les antennes 

et deux taches sur chaque élytre, d’un noir luisant; les 
cuisses sont fauves ; les jambes postérieures sont d’un 

brun noirâtre, avee la base et les tarses fauves. 

ANACOLUFPA. BoT. S. de Zapania nodiflora. 

ANACONDIA. REPT. Ÿ7. ANACANDAIA. 

ANACYCLE. Anacyclus. 80T. G. de la fam. des Co- 

rymbifères, voisin des Camomilles, dont il présente le 

port, et ne diffère que par l'absence de demi-fleurons. 

L’involucre est hémisphérique, composé de folioles im- 

briquées, et inégales; les akènes, membraneux sur les 

bords, crénelés ou échancrés au sommet, sont placés 

sur un réceptacle conique, garni de paillettes. Les fleu- 

rons du disque sont hermaphrodites; ceux de la cireon- 

férence femelles, fertiles et à limbe entier, Suivant 

Necker, ces derniers seraient neutres, et les folioles de 

l’involucre aiguës, dans quelques esp. auxquelles il con- 
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| serve le nom d’Anacyclus, tandis que dans d’autres, 

, dont il fait son G. Hiorthia, ces folioles seraient sea- 
rieuses, et les fleurons de la circonférence femelles. — 

Sept à huit esp. herbacées el annuelles composent ce G.; 

elles croissent dans le Levant, l'Égypte, la Barbarie; 

deux sont indigènes : l’une entièrement glabre, et dont 

l’'involucre se dore en se desséchant, c’est l’4.aureus; 

l'autre légèrement velue, c’est l’4. valentinus : leur 

feuillage est finement découpé, et leurs fleurs sont jaunes. 

ANADARA. mOLL. Ÿ. ARCRE antique, 

ANADENDROMALACHE. por. S. d’Acea rosea. V. 

GUIMAUVE. 

ANADÉNIE. Anadenia. Box. G. de la fam. des Pro- 
téacées; Tétrandrie Monogynie , L., qui a de grands 

rapports avec le G. Grevillea; il renferme trois Arbris- 

seaux originaires de ia Nouvelle-Hollande, où ils ont été 

observés par R. Brown; leurs feuilles sont cunéiformes, 

pinnatifides; leurs fleurs, géminées, disposées en épi, 

présentent un calice composé de quatre sépales con- 

caves au sommet où sont insérées les étamines; point 

de disque sous l'ovaire où sont contenues deux graines; 

le stigmate est conique. Le fruit est uniloculaire, mo- 

nosperme par avortement; la graine n’est point ailée. 

ANADYOMÈNE. Anadyomena. vor. G. de l’ordre 
des Gorgoniées, dans les Polypiers flexibles, ayant pour 

caractères d'être flabelliforme, sillonné de nervures 

symétriques et articulées semblables à une riche bro- 

derie ou aux figures régulières de certaines den- 

telles; Ia régularité extraordinaire de ce réseau, la 

forme de cette production, la substance gélalineuse 

qui en recouvre toutes les parties dans l'état frais, 

sa base fibreuse, l'absence totale de tout ce qui pour- 

rait donner l’idée d’une fructification, le rangent 

parmi les Polypiers. Une seule esp. constitue ce G., 

l'A. flabellata. Gen. Polyp. p. 51, tab. 69, fig. 15, 

16. Sa couleur est un vert un peu terne dans l’état sec; 

elle dépasse rarement un pouce de hauteur; elle fait 

presque constamment partie de ce mélange de corps 

marins que l’on vend dans les pharmacies sous le nom 

de Mousse de Corse et qui jouissent de propriétés ver- 

mifuges plus ou moins actives. Du reste, on la trouve 

abondamment sur toutes les côtes de la Méditerranée. 

ANAFALIS. Bot. S. de Graphalium. 

ANAGALLIDE. Anagallis. BoT. G. de la fam. des 

Primulacées, Pentandrie Monogynie. Caractères : calice 

à cinq lobes profonds; corolle monopétale, rotacée, à 
cinq lobes obtus; étamines, au nombre de cinq, et à filets 

velus. Le fruit est une pyxide, petite capsule s’ouvrant 

circulairement en deux valves superposées à la manière 

des boîtes à sayonnette, ce que Linné désignait par lenom 

de Capsula circumscissa.—Les Anagallides sont toutes 

de petites herbes grèles, d’un port assez élégant, ayant 

la tige ordinairement carrée, les feuilles opposées, et les 

fleurs axillaires, de couleurs vives et brillantes. Elles 

croissent dans les parties mérid. de l’Europe et de l’'Amé- 

rique. L’A4.arvensis, désigné vulgairement sous le nom 

de Mouron des champs, est extrêmement commun dans 

les moissons. Il offre deux variétés très-remarquables, et 

dont quelques auteurs ont même fait deux espèces dis- 

tinctes; dans l’une, les fleurs sont d’un rouge écarlate; 

dans l’autre, elles sont d’un beau bleu d'azur. 
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ANAGALLIDIASTRUM. por. S. de Centunculus. 

ANAGÉNITE. @toL. Roche régénérée, reformée après 
coup. Les Anagéniles sont ordinairement composées de 

fragments de Granite, de Gneiss et de Leptynite, réunis 

par un ciment tantôt rouge, tantôt blanchâtre. Quand 

cette roche repose sur le phyllade, elle en contient des 

fragments; quand c’est sur des eurites et des porphyres, 

on y trouve des argilolites et des argilophyres, résul- 

tant de la décomposition de ces roches. 

ANAGLYPHE. Anaglypha. nor. De Candolle a éta- 

bli ce G. dans la fam. des Synanthérées pour une PI. 

africaine, qui lui a offert les caractères suivants : cala- 

thide multifiore, hétérogame; fleurons du centre tubu- 

leux, à cinq dents et hermaphrodites; ceux de la circon- 

férence femelles, ligulés, placés sur un seul rang; 

involucre formé d’une double rangée d'écailles très- 

aiguës un peu plus longues que le disque; réceptacle 

plan alvéolé; tube de la corolle légèrement velu; akène 

obovyale et pubère. L’4. aspera est un petit arbrisseau 

rameux, à feuilles alternes et lincaires, à fleurs entiè- 

rement jaunes et de même nuance. 

ANAGYRE. Anagyris. B0T. G. dela fam. des Légumi- 

neuses; Décand. Monog., L., formé d’une seule esp. l_4. 

fœtida, L. Arbrisseau de trois à quatre pieds de hauteur, 

dont les feuilles sont trifoliées, blanchâtres et cotonneu- 

ses; les fleurs jaunes en faisceaux, ayant un calice persis- 

tant, court, à cinq dents, une corolle papilionacée, dont 

l’étendard est obcordé, les deux ailes plus courtes que la 

carène, qui est formée de deux pétales distincts; dix 

étamines distinctes, non soudées par les filets; la gousse 

est longue, un peu courbée, épaisse, et renferme plu- 

sieurs graines bleuâtres et réniformes. Cet Arbrisseau 

a reçu le nom de Bois puant, parce que ses feuilles et 

son écorce exhalent une odeur désagréable, quand on 

les froisse entre les doigts. Il croît dans les lieux mon- 

tueux, au milieu des rochers, dans les parties méridion. 

de l'Europe. Il fleurit dès le mois de janvier. 

ANAITE. Anaîitis. B0T. G. de la fam. des Synanthc- 

rées, institué par De Candolle, qui lui assigne pour ca- 

ractères : calathide multiflore, radiée ; fleurons du cen- 

tre hermaphrodites, tubuleux; ceux de la circonférence 

femelles, striés et presque persistants; involucre cam- 

panulé, composé de deux ou trois rangs d'écailles 

obtuses, imbriquées; réceptacle convexe, garni de pail- 

lettes acuminées et décidues; styles très-courts et exser- 

tes; akènes glabres, ceux du rayon trigones; ceux du 

disque plano-comprimés, subulés,échanerés ou bidentés. 

L’A.agapulcensis est un sous-arbrisseau du Mexique, à 

feuilles opposées, oblongues, atténuées à leur base et 

pubescentes; à fleurs jaunes. 

ANAÎTE. Anaitis. ixs. G. de Lépidoptères nocturnes, 

institué par Duponchel dans la fam. des Phalénites pour 

une esp. commune en Europe, décrite par Geoffroy sous 

le nom de RAYURE-A-TROIS-LIGNES, Ph. duplicata, Fab., 

à laquelle il en à réuni deux autres plus rares : Ph. præ- 

formata el coarctata, Fab. Caractères : paipes plus 

longsquele chaperon, qui est {rès-proéminent; antennes 

simples; trompe longue; ailes supérieures grises, tra- 

versées par un grand nombre de lignes parallèles, an- 

guleuses ou ondées, et séparées {rois par trois; le bord 
terminal est simple ou entier. La chenille des Anaïtes 

| 
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est lisse, sans tubercules et de forme un peu aplatie. 

ANALCIME. min. Haüy a donné ce nom à un Minéral 

de la classe des substances terreuses , que l’on a aussi 

réuni pendant longtemps sous le nom de Zéolilhe, 

avec plusieurs autres substances entre lesquelles la 

cristallographie est parvenue à établir une distinction 

nette et précise. L’Analcime était la Zéolithe dure de Do- 

lomieu, — Le caractère spécifique de ce Minéral est 

tiré de sa forme primitive, qui est le cube, jointe à l’in- 

dication de sa pesanteur spécifique, qui est de deux à 

peu près. On ne peut confondre l’Analeime ni avec la 

Magnésie boratée, ni avec la Soude muriatée, qui ont 

aussi le cube pour forme primitive, mais que leurs pro- 

priétés physiques et chimiques distinguent si fortement. 

Il diffère de l’'Amphigène, en ce que dans cette dernière 

espèce le cube se sous-divise parallèlement à ses arêtes. 

I n’est done besoin que d'indiquer un caractère auxi- 

liaire, qui le sépare des substances métalliques dont le 

noyau est aussi un cube. Haüy a choisi la pesanteur 

spécifique, que l’on peut déterminer avec ure précision 

suffisante, et qui est sensiblement plus petite dans l’Anal- 

cime que dans ces substances. — L’Analcime raie légè- 

rement le verre; sa cassure est ondulée dans les mor- 

ceaux transparents, et compacte, à grain fin, dans ceux 

qui sont opaques. Il est fusible au chalumeau en verre 

transparent. Voici l'analyse de l’Analcime du Vicentin, 

par Vauquelin : Silice 0,58; Alumine 0,18; Chaux 0,02; 

Soude 0,10; Eau 0,09; perte 0,05. 

On connait trois variétés de formes secondaires, dont 

la première est l’4. cubo-octaèdre, qui offre le passage 

de la forme primitive à celle de l’octaèdre régulier : tel est 

celui que l’on trouve à la Somma, et que Thomson à 

décrit sous le nom de Surcolithe, à cause de sa couleur 

d’un rouge de chair. La seconde variété est l'A. trié- 

pointé : celle-ci offre le passage du cube au solide tra- 

pézoïdal, lequel à lieu par un décroissement de deux 

rangées autour de chaque angle. La troisième variété 

est l’4. trapézoïidal, dont la surface est composée de 

vingt-quatre trapézoïdes égaux; c'est la variété précé- 

dente, dans laquelle le décroissement est parvenu à sa 

limite. Le meilleur caractère pour distinguer l’Analcime 

trapézoïdal de l’Amphigène qui présente aussi la même 

forme, est celui qui se tire de l’action du chalumeau, 

l’Analeime étant facile à fondre, tandis que PAmphigène 

résiste à la fusion. — La seule variété qui soit indéter- 

minable par les procédés cristallographiques, est V4. 

globuliforme, que l'on trouve dans les cavités des ro- 

ches amygdalaires du Vicentin. On peut voir dans le 

Traité comparatif de Haüy (p. 199) les raisons qu’il a 

données à l'appui du rapprochement entre la Sarcolithe 

de Thomson et l'Analeime. Nous nous bornerons ici à 

faire remarquer que la Sarcolithe a la plus grande ana- 

logie avec de petites masses d’un rouge incarnat, enga- 

gées dans les roches dont nous venons de parler, et ac- 

compagnées de cristaux d’Analcime, auxquels on le 

voit passer graduellement. 

On trouve l'Analcime dans les basaltes des îles Cyclo- 

pes, dans les laves de l’Etna et dans les Xérasites ou Ro- 

ches Amygdalaires du Vicentin, dont les cavités renfer- 

ment ea même temps de la Strontiane sulfatée laminaire 

bleuâtre, et des petits Cristaux de Chaux carbonatée. La | 
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même substance 6e rencontre aussi à Dumbarton, près 

de Glascow, en Écosse, où ses Cristaux ont quelquefois 

un pouce et demi d'épaisseur. Dans d’autres localités, Ia 
Roche environnante est une Wacke, comme au Vésuve, 

età Fassa, dans le Tyrol. Mais dans ce dernier endroit, 

lAnalcime a pour gangue immédiate l’Apophyllite lami- 

naire, et il adhère aussi à la Chaux carbonatée en 

Cristaux de la variété cuboïde. Il existe dans le duché de 

Bade des Cristaux de Quartz prismé blanchâtre, dont les 

interstices sont garnis d’Analcime, et qui reposent sur 

un Psammite à grain fin (Grauwacke des Allem.) Enfin 

ce Minéral s’associe à la formation accidentelle des filons 

métalliques; on le rencontre dans le filon d’argent natif 

de Neskiel, près d’Arendal, en Norwége. 

Les plus gros Cristaux d'Analcime sont ceux d'Écosse 

et de la vallée de Fassa : ils sont opaques, blanchâtres 

ou colorés en rouge #incarnat. Les Analcimes transpa- 

rents viennent de Sicile et du Vicentin. 

ANALE. pors. Nageoire inférieure qui, dans les Pois- 

sons, est la plus rapprochée de la caudale, et qui, voi- 

sine de l'anus, à pris de cette situation le nom qu’elle 

porte. Elle peut être simple ou double sur une même 

ligne, mais, ainsi que la dorsale, jamais elle n’est par 

paires ; elle est l’une de celles dont le nombre des rayons 

est ordinairement le plus constant ; elle offre, dans l’A- 

nablèpe, une étrange particularité, et devient dans ce 

Poisson une véritable verge. 

ANALOGUES. c£oz. Tels corps trouvés fossiles ont, 

ou n’ont pas, leurs Analoques vivants. Ils sont, ou ne 

sont pas, les Analogues des êtres du monde actuel. Il 

existe des Analogues d’espèces, des Analogues de genres, 

des Analogues de familles, etc. — Des géologues veu- 

lent qu'il n’y ait pas de véritables Analogues ; d’autres 

pensent que nous ne connaissons pas assez tous les points 

du globe et tous les êtres qui l’habitent pour prononcer 

sur cette question. En général, parmi les lerrains z00- 

tiques, les couches les plus récemment formées, sont 

celles qui renferment aussi le plus d'Analogues incon- 

testables des corps organisés, vivants, connus. 

ANAMÉNIE. Anamenia. Bot. Ce G., de la fam. des 

Renonculacées, établi par Ventenat, l'avait été déjà par 

Salisbury, sous le nom de Xnowlionia, que De Candolle 

a adopté. 

ANAMPSÈS. Anampses. pois. G. établi par Cuvier 

dans la fam. des Acanthoptérygiens, et où il a placé les 

esp. qui, avec la tête lisse et sans écailles, n’ont à cha- 

que mâchoire que deux dents plates, saillantes hors de 

la bouche, et recourbées en dehors. L’A. de Cuvier a 

été trouvé par Quoy etGaymard, dans les mers de l’Aus- 

tralasie. 

ANANAS. por. Fruit du Bromelia Ananas. 

ANANAS DES BOIS. 8or. S. vulg. de Zillandsia liqu- 
lata. 

ANANAS FOSSILE. Davila figure sous ce nom, dans 
son Catalogue, un Fossile très-singulier qui pourrait 

appartenir à une tête d’Encrine, selon Desmarets. 

ANANAS DE MER. por. N. vulg. de l’Astrée Ananas. 

ANANAS PITE. goT. Esp. de Bromélie sans aiguillons 

ni épines. 

ANANASSA. BoT. Lindley a fondé ce G. de la fam. des 

Broméliacées pour une esp. que Margraff et Plumier 
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avaient placée dans le G. Bromelia, sous le nom de 

Nana. Selon Lindley les Ananassas se distinguent par 

un épi dense et charnu, un calice supérieur, trois péla- 

les écailleux à leur base, des étamines insérées à la base 

du périanthe, un style filiforme, trois stigmates dressés 

et charnus, une baie, enfin des semences nues, presque 

rondes. Le Promelia nana ou Ananassa bracteata 

est encore la seule esp. connue. 

ANANCHITE. Ananchytes. cor. G. indiqué par 

Klein et par Leske sous le nom d'Échinocorytes, établi 

etrestreint dans ses véritables limites par Lamarck, et 

adopté seulement comme sous-genre, par Cuvier qui 

le place parmi ses Échinodermes pédicellés. Il offre 

pour caractères : corps irrégulier, ovale ou conoïde, 

garni de tubercules spinifères dans l’état vivant ; am- 

bulacres partant d’un sommet simple ou double, et s’é- 

tendant sans interruption, soit jusqu'aux bords, soit 

jusqu’à la bouche : cette dernière, toujours inférieure, 

n’est jamais centrale ; elle est presque marginale, labiée 

et transverse; l’anus est latéral, opposé à la bouche. — 

Les Ananchites diffèrent des Spatangues par les ambu- 

lacres, complets dans les premiers, imitant presque des 

courroies qui sanglent un corps, tandis que, dans les 

derniers, ils représentent une sorte de fleur à cinq péta- 
les. Toutes les Ananchites sont fossiles. 

A. OVALE. 4. ovata. Encyc. tab. 184, fig. 13. Elle est 

presque conoïde ; ses ambulacres sont peu marqués; 

l'anus est ovale. 

À. CORDÉ£. 4. cordata. Enc. pl. 157, fig. 9, 10. Cette 

esp. est remarquable par l’échancrure de sa partie anté- 

rieure, qui lui donne la forme d’un cœur, lorsqu'on la re- 

garde en dessous. Elle a le dos élevé et presque conique. 

Lamarck a encore fait connaître les 4. striata, se- 
miglobus et pillula, trouvées en Picardie ,les 4.suws- 

tulosa,bicordala, carinata et elliptica du Maine, l’4. 

gibba de Normandie, ainsi que l’4. spatangus et cor 

avium qu’on observe dans toute la France. 

ANANDRAIRE. Bor. Fleurs où les téguments et les 

pistils multipliés remplacent les étamines. 

ANANDRINE. Bot. Fleur privée d’étamines. 

ANANTALY-MARAVARA. BoT. S. d'Épipendre ovale. 

ANANTHE. por. Quelques auteurs ont désigné par 

ce mot des pl. dont la fleur ne s’est point encore mon- 

trée. 

ANANTHÉRIX. BoT. Apocinées, G. proposé par Nuttal; 

il est voisin par son port de l’Asclepias, et par ses ca- 

racières du genre Calotropis de Brown. Ilse distingue 

surtout de l’Asclepias par ses cornets dépourvus d’ap- 

pendices en forme de cornes. — Nuttal y rapporte 

l’Asclepias viridis de Walter. Cette esp. croît dans l’A- 

mérique septentrionale. 

ANANTHOCYLUS. 80T. 7. COTULE. 

ANANTHOPE. Ananthopus. 8or. Ce G. de la fam. 

des Orchidées, Gyn. Mon... a été créé par Raffinesque, qui 

lui assigne pour caractères : une spathe gélatineuse in- 

térieurement , enveloppant les fleurs et le pédoncule 

avant l'épanouissement. Calice ou périanthe à six divi- 

sions dont trois extérieures scarieuses, deux intérieures 

plus grandes et une sixième qui est le labelle; cette der- 

nière est convexe. Les élamines ou plutôt les masses 

polliniques, au nombre de six, sont d’inégale hauteur, 
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portées sur une caudicule adnée au gynostème. Les 
deux esp. décrites par l’auteur sont de l’Am. sept. Ces 

pl. herbacés ont leurs feuilles lancéolées. 
ANAPHIE. Anaphia. ARAGuN. G. de la fam. des Ho- 

lètres, ordre des Arachnides trachéennes, établi par 

Say. Le corps des Anaphies est très-étroit, composé de 

quatre anneaux portant des pieds, et d’un petit appen- 

dice caudal presque ovale. Leur tête saillante, très-peu 

rétrécie en arrière, consiste en un prolongement du 

segment antérieur du corps. Elles ont quatre yeux in- 

sérés sur un tubercule commun, partant du sommet de 

la tête. Leurs mandibules sont fortes, didactyles, plus 

longues que le bec, insérées à l'extrémité de la tête, 

dirigées en avant, parallèles, et de deux articles : le 

premier allongé, atteignant l'extrémité du bec; le se- 

cond brusquement recourbé sur le bec. Celui-ci est 

porté en avant, cylindrique, tronqué au sommet, plus 

court que le corps, et inséré au-dessous du premier seg- 

ment. Les palpes sont nuls, et ce caractère est indiqué 

par le nom d’Anaphia, c'est-à-dire sans toucher. Les 

pieds, au nombre de huit, sont filiformes, allongés, 

étroits. Les hanches ont trois articles, celui du milieu 

est le plus long. Les larses sont de deux articles, le pre- 

mier très-court ; leur crochet est unique, arqué, et peut 

être fléchi en dessous. Ces Animaux dontles pattes lon- 

gues forment un contraste singulier avec l’étroitesse 

du corps, ressemblent beaucoup aux G. de la fam. des 

Pycnogonides ; ils se rapprochent des Phoxichiles de 

Latreille par l'absence des palpes, mais en diffèrent par 

leurs mandibules didactyles et les crochets simples de 
leurs tarses, Par la forme de leurs mandibules ils res- 

semblentaux Nymphons de Fabricius et aux Ammothées 

de Leach; mais le manque de palpes les en distingue ; 

enfin, tout bien considéré, c’est avec le G. Phoxichile 

qu'ils ont le plus de rapports. L’esp. qui sert de type à 

ce nouveau G. est l'A. pâle, 4. pallida, Say. Elle a été 

trouvée dans la mer qui baigne les côtes de la Caroline 

du sud, sur les branches du Gorgonia virqulata. L'au- 

teur regarde comme une seconde esp. du même G., le 

Phalangium aculeatum de Montagu, bien que Leach, 

dans l’article Crustacés de l'encyclopédie de Brewster, 
rapporte cette esp. au G. Nymphon. 

ANAPODOPHYLLUM. 8or. S. de Podophillum. 

ANARHIQUE. Anarichas. pois. G. de l’ordre des 

Apodes de Linné, et de la fam. des Gobioïdes de Cuv. Les 

Anarhiques sont des Poissons voraces et féroces, fort re- 

doutables aux autres habitants des mers du nord, dont 

ils fréquentent les plus grandes profondeurs. N’appro- 

chant des rivages qu’au temps du frai, on ditqu’alorsils 

grimpentsur lesrochers à l’aide de leur queue et deleurs 

nageoires, mais ce fait n’est guère plus avéré que les 

promenades que fait l’'Anabas sur la cime des Palmiers 

littoraux. La ressemblance des Anarhiques avec les 

Blennies qui, plus petites, grimpent véritablement con- 

tre les récifs, mais à une petite hauteur, aura probable- 

ment donné lieu à cette tradition dont aucun ichthio- 

logiste digne de foi n’a encore attesté l'exactitude. Le 

corps des Anarhiques est lisse etmuqueux, d'autant plus 

arrondi qu’il s'étend vers la queue, ce qui rend leur 

manière de nager assez grave, et semblable à celle des 

Poissons anguilliformes. Leur dorsale est composée de 
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rayons simples, mais sans roideur, et s'étend tout le 

long du dos, depuis la nuque jusqu’à la caudale, qui 

est arrondie ainsi que les pectorales. L'appareil den- 

taire est chez eux d’une grande puissance; il est com- 

posé de gros tubereules osseux tapissant tout l’inté- 

rieur de la bouche et portant, à leur sommet, de petites 

dents recouvertes d'émail; des dents antérieures plus 

longues, coniques, également émaillées, garnissent les 

mâchoires, dont la force est telle qu’on assure que l’A- 

narhique Loup peut imprimer sa morsure sur le Fer 

même. Quatre esp., plus ou moins constatées, forment 

ceG. remarquable; toutes sont de couleur sombre surle 

dos, et d’un blanc plus ou moins pur sous le ventre. 

A. Loup. 4. Lupus, L. Bloch. pl. 74. Lacép.. 11, pl. 

9. Crapaudine. Encyc. Pois. pl. 26, f. 87. Cette esp., la 

plus connue et la plus puissante, acquiert sept pieds, 

selon les uns, et jusqu’à quinze, selon les autres. Habi- 

tante des mers du Nord, on prétend l'avoir retrouvée 

sur les côtes de la Nouvelle-Hollande. Elle varie pour la 

couleur; on en voit des individus mouchetés, d’autres 

munis de bandes transversales, plus foncées que le reste 

de Ja couleur générale, qui est noire en dessus, passant 

au blanc sous le ventre, avec des reflets d’acier sur les 

côtes. On assure que ce Poisson est si vorace qu’on l’a 

vu, pressé par la faim, essayer d’escalader des bateaux 

pêcheurs pour attaquer les matelots. 8. 6, ». 74, p. 20, 

v. O0. À. 45-46. c. 16, 18. 

A. PETIT. 4. #in0r, L. Le Karrak. Encyc. Pois. p. 58. 
Cette espèce, des mers glaciales, atteint rarement un 

mètre de longueur; les taches de sa peau sont très-mar- 

quées et constantes. p. 70. p. 20. v. 0. À. 44. c. 21. 

L'A. strigosus, L., et l'A. pantherinus, dont la 

couleur tire un peu sur le fauve, sont les deux autres 

esp. 
ANARHIZÉES. 80T. Richard a donné ce nom aux pl. 

Acotylédonées qui, dépourvues de graines, manquent 

par conséquent de radicule, et ne peuvent donner de 

véritables racines. 
ANARHYNQUE.Anarhynchus.o1s. Quoy et Gaymard, 

dans la Zoologie du voyage de {? Astrolabe, ont institué 

ce G. nouveau de la fam. des Gralles pour un Oiseau 

qu'ils ont observé sur les côtes de la Nouvelle-Zélande. 

Caractères : bec assez long, recouvert de plumes à sa 

base, jusque près des narines, lesquelles sont latérales, 

petites, linéaires, et s'ouvrent chacune dans une rainure 

en goultière, se prolongeant sur le côté du bec, jus- 

qu’au delà de sa première moitié; mandibules très- 

aiguës, dirigées en haut, et déviées d’un côté, vers leur 

pointe; jambes et Larses médiocres ; doigts assez longs, 

sans pouce; les premières phalanges unies par une mem- 

brane dont un prolongement borde le côté des autres 

phalanges ; ailes dépassant la queue; rémiges décrois- 

sant en longueur à partir de la première qui est la plus 

longue. L'ANARUYNQUE A FRONT BLANC, À. frontalis, 

Quoy et G. Zool. de l’'Ast. pl. 51, fig. 2, a quelques rap- 

ports avec les Pluviers,et se rapproche surtout du San- 

derling, par le port, la forme et la longueur des pieds ; 

ses mandibules sont très-aiguës, déviées à droite et 

dirigées vers le haut comme dans les Avocettes; le des- 

sus de la tête, le dos et les ailes d’un eendré clair; le 

front seul est traversé par uue bande blanche, et les 
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grandes rémiges sont brunes ; tout le dessous du corps 

est d’un blane assez pur; les ailes sont longues, fortes et 

pointues; la rémige extérieure est la plus longue, les 

autres décroissent insensiblement; la queue est assez 

longue, arrondie et de douze rectrices; les pieds sont 

noirs et manquent de pouce; les doigts sont unis jus- 

qu’à la première phalange par une membrane qui borde 

le reste ; les angles sont pointus et en gouttière, Cet 

Oiseau a les mœurs de tous ceux de la famille ; il habite 

les bords vaseux de la mer, et vit en troupes dans les 

canaux d’eau salée. Sa taille est de sept pouces. 

ANARNAK. Anarnacus.mau. G. formé par Lacépède 

dans son second ordre des Cétacés, d’une seule espèce 

mentionnée pour la première fois par Otho Fabricius 

(Faun. Groenl. 51.), qui l'avait placée provisoirement 

à la suite du Narwal où Bonnaterre (Encyc. Cet. p.11.) 

l'avait laissée. Cuvier n’a pas même fait un sous-genre 

de l’Anarnak; Illiger en avait fait un Ancylodon. Quoi 

qu’il en soit, le genre dont il est question paraît devoir 

être conservé et demeurer intermédiaire des Narwals 

et des Cachalots. Ses caractères consistent en une ou 

deux dents pelites et recourbées en défenses à la mà- 

choire supérieure; l'inférieure en est totalement dégar- 

nie. Une nageoire sur le dos le distingue du Narwal 

qui en est privé. 

La seule espèce d’Anarnak connue, 4. groenlandi- 

cus, Lac. Cet. 164; Monodon spurius, Oth. Fab. et 

Bonnaterre, est l’un des Cétacés les moins considérables 

par la taille Son corps est allongé, arrondi, et de cou- 

leur noire. Sa chair et son huile passent pour violem- 

ment purgatives chez les Groenlandaïs dont il habite les 

mers, assez loin des côtes. 

ANARRHICHAS. pois. Ÿ. ANARHIQUE. 

ANARRHINE. Anarrhinuim. Bot. Ce G., établi par 

Desfontaines et placé dans la Fam. des Scrophularinées, 

a pour caractères un calice persistant, quinquépartite; 

une corolle tubuleuse, munie ou plus rarement dépour- 

vue d’un éperon à sa base, à deux lèvres, dont la supé- 

rieure bilobée, dressée, obtuse, et dont l’inférieure trilo- 

bée ne forme pas un palais qui ferme la gorge , comme 

dans i'Antirrhinum; quatre étamines didynames, non 

saillantes; un seul style ; un stigmate simple ; une cap- 

sule arrondie, à plusieurs valves, s’ouvrant par deux 

trous au sommet, el à deux loges polyspermes. 

Une esp., l’ 4. bellidifolium, croît abondamment dans 

le Midi. Desfontaines en a rencontré en Afrique deux, 

qu’il a nommées 4. pedalum, et 4. fructicosum, et 

figurées tab. 141 et 142 de sa Flore atlantique. Ces deux 

espèces ont été retrouvées par Bory dans le midi de l’'Es- 

pagne, On doit encore rapporter à ce genre deux 4n- 

tirrhinum représentés tab. 144 et 180 des Zcones de 

Cavanilles, le tenellumn et le crassifoliwm, qui croissent 

dans le royaume de Valence et dans toute l’Andalousie; 

et enfin l’{. aquaticum de Loureiro. 

ANARTHRIE. Anarthria. BoT. G. de la fam. des Res- 

liacées, élabli dans son Prodome de la Nouvelle-Hol- 

lande, par Brown qui lui assigne pour caractères : des 

fleurs dioïques, dont le calice présente six divisions à 

peu près égales ; dans les mâles, trois étamines distinc- 

tes, à anthères didymes et bifides aux deux extrémités ; 

dans les femelles, trois styles, une capsule à trois loges 
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et à trois lobes, des graines solitaires. Il en décrit cinq 

espèces, observées toutes sur les côtes méridionales de 

l'Australie. Ce sont des Herbes à racine vivace. Leur 

tige est simple, sans nœuds et sans gaînes, portant des 

feuilles distiques, équitantes, et dirigées verticalement, 

excepté dans une esp., l’4.prolifera, qui offre des tiges 

très-ramifiées. Les fleurs sont, ou disposées en épis tan- 

tôt composés et accompagnés d’une bractée caduque en 

forme de spathe, tantôt simples, ou bien solitaires. La 

capsule, dans quelques-unes, est à peine déhiscente. La 

structure de la fleur et dw fruit rapproche de l’Elegia 

ce G., qu’en éloignent d’un autre côté le défaut de gai- 

nes à la tige et la disposition des feuilles équitantes et 

verticales. Il ressemble au Liginia par ses anthères di- 
dymes, mais il en diffère par son port. 

ANAS. o1s. S. de Canard. 

ANASPE. Anaspis.1ins. Coléoptères hétéromères; G. 

fondé par Geoffroy, qui lui assigne pour caractères : 

antennes filiformes, grossissant vers le bout; écusson 

imperceptible ; corselet plat, uni et sans rebords. La- 

treille le place dans la fam. des Mordellones. Les Anas- 

pes ne se distinguent des Mordelles, auxquelles Olivier 

et Fabricius les ont réunies, par aucun caractère tiré de 

leur port, de leurs habitudes, ou de l’organisation de 

leur bouche; ils en diffèrent seulement par le pénul- 

tième article des quatre tarses antérieurs bilobé, par les 

antennes simples ou point en scie, el par l’écusson invi- 

sible ou du moins très-petit. On ignore les mœurs de 

ces petits Insectes ; ils se trouvent sur les Fleurs. 

Les esp., au nombre d'une quinzaine, sont pour la plu- 

part originaires de la Dalmatie, de l'Espagne, et des 

environs de Paris. Parmi celles de ce dernier lieu, on 

cite l’A. humérale ou l’A. à taches jaunes (Geoff. n° 2.); 

Mordella humeralis, Fab., et Oliv. (Coléopt. T. xxx, 

pl. 1, fig. 7). Cette esp. paraît servir de type au G. Les 

Mordelles frontalis, flava, nigra, bicolor, ruficollis, 

thoracica et lateralis d'Olivier et de Fabricius doivent 

être rapportées au G. Anaspe. 

ANASSA. BOT. 7. ANANAS. 

ANASSER. Anassera. Bot. Une PI. de l’île Mascarei- 
gne, trouvée sans nom dans l’Herbier de Commerson, a 

fourni à Jussieu le type de ce G. de la fam. des Apocy- 

nées, et il l’a ainsi appelée à cause de l’analogie qu’il a 

remarquée entre elle et un Arbre des Moluques, décrit 

dans Rumph sous le nom d’Anasser. Caractères : calice 

petit, quinquéfide; corolle plus longue, urcéolée, à cinq 

lobes intérieurement velus; cinq étamines alternes avec 

ces lobes ; un seul style terminé par un stigmate didyme; 

une capsule séparée en deux loges par une cloison que 

forment en partie deux valves réfléchies, et en partie 

deux trophospermes centraux où s’attachent des graines 

nombreuses. L’A. de Mascareigne est un Arbrisseau bas 

et d’un aspect triste, à feuilles opposées, dont les aissel- 

les contiennent des fleurs disposées en corymbe, et à 

fruits allongés. Il croît aux limites inférieures des bos- 

quets d'Ambavilles, qui forment les forêts en miniature 

des plateaux montueux du pays ; mais il ne s’élève point 

dans les hautes régions. L’A. des Moluques, tom. 7, 

tab. 7. Herb. amb. de Rumph, présente des feuilles plus 

aiguës, des fleurs presque constamment terminales, et 

des fruits pyriformes. 
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ANASTATICA. por. Ce G., de la fam. des Crucifères, 

Tétradynamie siliculeuse, L., est très-voisin des Vella et 

des Camélines ; il s’en distingue par les caractères sui- 

vants : ses sépales sont dressés; ses pétales sont obovales, 

entiers; les filaments de ses étamines sont dépourvus 

de dentelures ; sa silicule est globuleuse, renflée, à deux 

loges déhiscentes, surmontée d'un style filiforme ter- 

miné en crochet à sa partie supérieure ; les deux valves 
sont concaves, offrant en dedans une sorte de dia- 

phragme incomplet, qui partage chaque loge en deux 

compartiments, dont chacun contient une graine; en 

sorte que le fruit entier en renferme quatre. La cloison 

estlarge;les graines sont arrondies, légèrement compri- 

mées.— Le G. Anastatica ne renferme qu’une seule esp. 

assez célèbre, l’4. hierochuntina, petite pl. annuelle, 

à tige rameuse dès sa base, portant des feuilles entières 

oblangues, et terminée par de petits épis de fleurs blan- 

ches et sessiles ; elle croît dans les lieux sablonneux et 

arides, en Égypte, en Syrie, en Palestine eten Barbarie. 

Après la fleuraison, lorsque les graines approchent de 

leur maturité, cette pl. se dessèche; ses feuilles tom- 

bent; ses rameaux, qui sont roides et spinescents, se 

rapprochent, se resserrent, leur extrémité supérieure se 

replie en dedans, et ils forment une sorte de pelotte 

arrondie, à peu près de la grosseur du poing. Les vents 

ne tardent pas à la déraciner et à la rouler à travers les 

déserts jusque vers les fleuves ou le rivage de la mer. 

C’est dans cet état que l’on apporte en Europe l’Anas- 

tatica, qui est désignée alors sous les noms de ose de 
Jéricho, ou Jérose hygrométrique.— Les charlatans 

se sont plu à répandre sur cette pl. les fables les plus 

ridicules, à une époque où la superstition les accueillait 

avec avidité. Ce qu’il y a de certain et de surprenant, 

c’est que la Rose de Jéricho ouvre et étend ses rameaux, 

lorsqu'on la plonge dans l'Eau, ou que l'atmosphère est 

très-humide; et qu’elle reprend bientôt son premier 

état, lorsqu'elle est exposée au vent ou à la chaleur. 

ANASTOME. o1s. 77. CHÆNORAMPHE. 

ANASTOMOSE. C'est-à-dire, jonction de bouches ; 

réunion des branches d’artères, de veines ou de nerfs, 

qui se sont séparés d’un tronc commun. Ces réunions 

sont très-fréquentes dans le corps des Animaux, où 

lorsqu'un vaisseau se trouve coupé au-dessus d’une 

Anastomose, son office n’est point toujours interrompu. 

Les vaisseaux, dans les plantes, offrent aussi de tels 

exemples, et un genre de Conferves Æydrodictyon est 

particularisé par la manière dont ses filaments s’anas- 

tomosent pour former une sortie de réseau. 

ANASTRAPHIE. Anastraphia. Bot. G. de la fam. 

des Synanthérées, fort voisin du G. Stiffie, dont il ne 

diffère que par ses étamines insérées sur la gorge de 

la corolle, et par les rayons de son aigrette, qui sont 

disposés sur une seule rangée. L'espèce sur laquelle 

D. Don a fondé l'établissement de ce G. croît dans l’A- 
mérique méridionale et a été appelée 4. élicifolia. 

ANATASE. MIN. //. TITANE ANATASE. 

ANATE,. Bor. S. vulg. de Rocouyer et d’Anone asia- 
tique. 

ANATÉES. o1s. Fam. de l’ordre des Palmipèdes, pro- 

posée pour ceux qui ont le bec large, à bords garnis de 

lamelles saïllantes ; minces et {ransversales. Les genres 

ANA 185 

Canard, Coréopse, Harle, constituaient cette famille. 

ANATHÈRE. BOT. Ÿ. ANDROPOGON. 
ANATHROTE. Anathrotus. ins. G. de Coléoptères 

pentamères, établi par Dillwyn dans la fam. des Élaté- 

rides avec les caractères suivants : antennes serrati- 

formes, comprimées, allongées, un peu courbées, avec 

le second article presque globuleux; palpes courtes et 

grêles; corselet allongé, avec les angles aigus et proémi- 

nents ; corps allongé, convexe, un peu moins long que 

les élytres; tarses dilatés avec le quatrième article petit 

et les crochets simples. Ce G., qui se compose d’une 

dizaine d’esp. bien déterminées, paraît avoir pour type 

l'£later niger de Linné. 

ANATIDÉES. o1s. Vigors a proposé sous ce nom l'é- 

tablissement d'une fam: de Palmipèdes qui aurait le 

G. Anas pour type. 

ANATIFE. Anatifa. MozL. G. et fam. de la classe des 

Cirrhopodes. Bruguière paraît être le premier qui aitin- 

troduit cette dénomination pour éloigner la fausse idée 

que présentait celle d’Anatifère ou Conque Anatifère, 

sous laquelle les Mollusques, dont il s’agit, étaient 

connus depuis plusieurs siècles. La plupart des anciens 

auteurs méthodistes ont séparé les Anatifes des Bala- 

nes; mais Linné ne paraissant pas frappé des différen- 

ces qui distinguent les Anatifes des Balanes, a réuni les 

deux G. en un seul, celui du Lepas formant , avec les 

Oscabrions et les Pholades, ses Z'estacea multivalvia, 

appliquant ainsi à ces Mollusques un nom déjà consa- 

cré par les anciens pour les Patelles. Cet illustre sa- 

vant, trompé apparemment par les observations de 
Leeuwenhoek et d'un autre naturaliste qui n'avaient vu, 

sans doute, que l’Animal d’une Anatife arraché de sa 

Coquille, en fit le G. Triton, dont l'existence ne s’est 

pas confirmée. Presque tous les auteurs, qui, jusqu'à 

présent , ont suivi le système de Linné, ont adopté 

cette réunion des G. Balane et Anatife, réunion que 

Bruguière , à l'exemple de Lister, d’Argenville, Klein 

et Gualtieri, a enfin fait cesser, en établissant plus posi- 

tivement les différences de ces Mollusques, nommant 

ceux qui nous occupent, Anatifes, et déterminant ainsi 

leurs caractères : coquille fixée, formée de plusieurs 

valves articulées, réunies par des membranes, et soute- 

nues par un pédicule tendineux, cylindrique et flexible ; 

une ouverture longitudinale. Il divise les esp. qu'il y 

rapporte, et qui sont au nombre de sept seulement, en 

deux sections : celles dont la Coquille n’a que cinq 

valves, et celles où ce nombre est plus grand. Lamarck 

a suivi la marche de Bruguière et adopté le nom d’Ana- 

tife. Des variations systématiques que les Anatifes ont 

éprouvées dans leur classement il résulte que, réunies 

ou séparées d’avec les Balanes par les premiers con- 

chyliologistes, elles ont formé des G. distincts depuis 

Bruguière, et que les seules Anatifes présentent actuel- 

lement quatre G. Nous renvoyons au mot CIRRHOPODES 

pour toutes les généralités sur l’organisation de ces 

Animaux singuliers. Nous nous bornerons à dire, qu’a- 

doptant les divisions proposées par Ocken et subsé- 

quemment par Leach et Lamarck, dans les Anatifes de 

Bruguière, les quatre genres de Lamarck composent pour 

nous une famille unique dans l’ordre des Cirrhopodes, 
celle des Anatifes ou Pouce-Pieds, à laquelle convien- 
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nent, par conséquent, les caractères donnés par Bru- 

guière à son G. Anatife, el ceux de l’ordre des Cirrhopo- 

des pédonculés. Le petit nombre d’esp. connues dans 
cette fam., et la grande analogie qu’elles ont entre 

elles, auraient pu dispenser d'en faire plusieurs genres. 

Cependant, comme ils peuvent s'appuyer sur des ca- 

ractères assez distincts, nous allons suivre l’exemple 
des naturalistes cilés ci-dessus. 

1 Test cunéiforme composé de pièces contiquës , 
renfermant l’Animal, et lui laissant une issue 

libre lorsqu'il s’ouvre. Pédicule quelquefois très- 

courk. 

« Quatre à cinq valves ou lames testacées ; les infé- 

rieures des côtés plus grandes. 

1. AxaTirE. Anatifa, Lamk.; Lepas, Ocken; Pen- 

talasmis, Leach. 

B Treize valves et plus; les inférieures des côtés étant 

les plus petites. 

2. Pouce-Pien, Pollicipes, Lamk.; Mitella, Ocken ; 

Pollicipes et Scapellum, Leach. 

tt Tunique membraneuse enveloppant le corps 

el offrant une ouverture antérieure ; des valves 

ou lames testacées non contiquës, adhérentes sur 
la tunique. 

a Cinq lames ou valves. 

3. CINÉRAS, Cineras, Lam., Leach. 

B Deux lames ou valves. 

4. BRANTE, Branta, Ocken; Ofion, Leach, Lam. ; 
Aurifera, Blainville. 

Tous les Mollusques de cette fam. vivent dans la 

mer; ils s’attachent aux rochers, aux pieux, aux quilles 

des vaisseaux, ce qui fait que, dans nos ports, on peut 

journellement en observer d'exotiques. Les uns pa- 

raissent {toujours groupés ou vivre en société, attachés 

même les uns sur les autres, et former ainsi comme des 

bouquets, tandis que les autres paraissent vivre isolé- 

ment. Le pédicule de certaines esp. est fort court; or- 

dinairement il est long , quelquefois même il a près 

d'un pied ; il est tendineux, flexible, susceptible de s’al- 

longer et de se contracter plus ou moins, pendant la vie 

de l’Animal, ce qui le met à portée de se procurer les 

aliments convenables; en un mot, il est organisé, mus- 

culeux intérieurement, et reçoit, dit Lamarck, les œufs 

qui s’y développent et que l’Animal fait ensuite remon- 

ter pour leur évacuation, ce qui n’est pas d'accord avec 

l'opinion de Cuvier qui assure que les œufs restent 

assez longtemps, en paquets entre le corps et le man- 

teau. 

Les Analifes se plaisent dans les lieux exposés au 

mouvement alternatif des marées ; les esp. qui s’atta- 

chent sur les vaisseaux , se placent de préférence à 

quelques pouces de la ligne d’eau, et surtout près du 

gouvernail où son agitation est plus considérable. 

Quelques-unes sont comestibles. 

Le G. Anatife, réduit d’après les caractères que nous 

venons d'indiquer , tel qu’Ocken, Leach et Lamarck 

l'ont limité, comprend toutes les Anatifes de Bruguière 

dont la coquille est composée de quatre à cinq valves 

seulement. Cette coquille est aplatie sur les côtés, cu- 

péiforme , Lestacée ou simplement membraneuse, et 

ordinairement composée de cinq valves, dont deux de 
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chaque côté, et la cinquième linéaire, souvent carénée, 

placée sur le bord dorsal ou liant entre elles les valves 

latérales qu’on peut comparer, avec Cuvier, aux valves 

des Lamellibranches, divisées chacune en deux parties, 

Ces valves sont réunies les unes aux autres par la mem- 

brane ou tunique, sous l’épiderme de laquelle elles se 

forment ; membrane souvent visible entre les deux 

grandes valves de chacun des côtés et la valve dorsale 

impaire. Leur accroissement s'opère par l#transsuda- 

tion de la membrane interne, mais en partant de divers 

centres pour chaque valve. Pour les valves latérales, 

les lames d’accroissement sont disposées sur les bords 

qui sont contigus. Pour la cinquième valve, l’accroisse- 

ment a lieu tout autour, mais surtout aux extrémités. 

Sept esp., bien connues, se rapportent à ce G.,ce sont: 

Anatifa quadrivalvis, Cuv.; 4. villosa, Brug.; 4.dor- 

salis, A. lœvis, Brug.; A. dentata, Brug.; À. striata, 

Brug.; 4. sulcata, Montagu ; À. fascicularis, Dillw. 

ANATIFÈRE ou CONQUE ANATIFÈRE. Concha ana- 
tifera.moLzz. Nom donné aux Anatifes, et en particulier 

à l'An. lævis, par les premiers conchyliologistes, et qui 

vient de deux mots latins, 4nas, Canard, et ferre, por- 

ter, c’est-à-dire, Coquille qui porte un Canard, dé- 

nomination qui a pris son origine dans une opinion 

vulgaire des habitants des l'Écosse, qui croyaient que 

les Oies et les Canards naissaient de ces Coquilles. Cette 

opinion, publiée par des savants qui ont écrit de longs 

Mémoires pour la soutenir, s’est encore conservée chez 

les pêcheurs de certains pays. On disait que l’Anatife 

était un fruit qui croissait au bord de la mer, lequel 

parvenu à sa maturité, tombait dans l'Eau, et s’ouvrait 

ensuite pour laisser sortir de sa coque, selon les uns, 

l'espèce d'Oie nommée Bernache ou Barnacle en Écosse, 

Anas Bernicla, ou, selon les autres, la Macreuse, 

Anas nigra. Albert le Grand réfuta cette absurdité 
dans le treizième siècle, ainsi que d’autres savants. 

dans les siècles suivants; et cependant, dit Cuvier, il 

s’est trouvé jusque dans le dix-septième, des gens assez 

hardis pour la soutenir. 7. Sibbaldi, Philos. Trans. 

vol. 2, p. 84; Moray, À relation concerning Barna- 
cles, Philos. Trans. v. 15; Moïnichen, Concha Anat. 

vindicata, ete. Hafn. 1697. Stalpart, Grew, etc. C'est 

à cette fable qu'est dû le nom vulgaire de Bernacle, 

Bernache, Barnacle, qu’on donne à l’Anatife lisse, dans 

quelques pays, entre autres en Bretagne ; on l’a aussi 

appelée Sapinette dans quelques ports de France. 

ANATIFÉRIDÉES. moLL. Fam. de la classe des Cirri- 
pèdes, qui a pour type le G. Anatif. 

ANATIFES. Anatifiæ. Fam. de l'ordre des Cirrho- 

podes pédonculés. À 

ANATINE. Anatina. mor. G. de la fam. des Myaires, 
de la classe des Lamellibranches, établi par Lamarck, 

dont le type estle Solen Anatinus de Linné, et qui com- 

prend aussi plusieurs Aya de Chemnitz et de Gmelin. 

Ses caractères consistent dans une coquille transverse, 

subéquivalve, bâillante des deux côtés ou d’un seul; 

une dent cardinale nue, élargie en cuilleron, plus ou 

moins saillante intérieurement, insérée sur chaque 

valve, et recevant le ligament; quelquefois une lame 

ou une côte en faux, adnée sous les dents cardinales, 

et s'étendant obliquement dans chaque valve. Les prin- 
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cipales esp. sont : 4. truncala, longirostris, mya- 
lis, prœtenuis, distorta, des mers d'Europe; lan- 

terna, subrostrata, nicobarica, de l'Inde; imperfecta, 

de la Nouvelle-Hollande; globulosa, d'Afrique; rugosa, 

d'Amérique, etc. 

ANATOLICE. Anatolica. 1Ns. G. de Coléoptères hé- 

téromères, institué dans la fam. des Mélasomes, par 
Eschscholtz, qui lui donne pour caractères : antennes 

grêles, filiformes, à articles coniques; palpes allant en 

grossissant vers l'extrémité : dernier article des maxil- 

laires et des labiaux sécuriforme; menton mitréforme, 

à échancrure antérieure, anguleuse, et très-profonde; 

labre transverse, saillant, arrondi sur les côtés, échan- 

cré à l'extrémité; mandibules courtes et bifides à l’ex- 

trémité; têle un peu dilatée au-dessus des antennes; 

épistome subrectangulaire ou trapéziforme; prothorax 

peu convexe; écusson saillant entre les élytres en une 

pointe triangulaire, émoussée au bout; base des élytres 

d'apparence sinueuse, les angles huméraux assez mar- 

qués; pattes et tarses grêles. Ce G., qui a beaucoup 

d’analogie avec le Z'enteria de Fabricius, offre une 

douzaine d’esp. toutes originaires des vastes provinces 

de la Russie et de la Sibérie. 

ANATOME. Anatomus. moLi. G. établi par Montfort 

(Conchy1. t. 11, p. 278) pour un corpsiestacé, microsco- 

pique qu’il appelle A. indien, 4. indicus, et auquel il 

donne pour caractères : coquille libre ou adhérente, 

univalve, à spire en disque aplati, ombiliquée sur un 

des flancs; bouche arrondie, fendue dans une partie de 

la longueur de la spire, sans canal; lèvres tranchantes 

et désunies. — Il dit avoir trouvé cette Coquille vers le 

tropique du cancer, attachée en grande quantité sur le 

Fucus natans. La coquille, dit-il, est libre, mais le 

Mollusque est adhérent aux tiges et aux feuilles de ce 

Varec, par une esp. de muscle, en partie corné, qui 

sort de la fente ou sinus de la bouche. Sa tête, ajoute- 

t-il, est munie de deux tentacules pointus; mais il n’a 

pu découvrir les yeux. Sa coquille est finement striée, 

transparente, vitrée et nacrée. Cette Nacre tire sur le 

vert, avec des reflets aurores. 

ANATOMIE. 2001. Partie de la zoologie qui a pour 

objet la détermination de la nature, du nombre et des 

relations des organes et des tissus des Animaux. 

Nous ne parlerons point ici, disait Presle-Duplessis 

à qui l’on doit cet article, de l’histoire de l’Anatomie; 
voici pourquoi : L'histoire naturelle est l’exposition de 

ce qui est; ce qui est existe indépendamment des opi- 

nions que l’on peut s’en faire. Les idées que l’on a eues 

des corps et des phénomènes naturels dans les différents 

siècles, en tant qu’elles ne sont pas l’exacte représenta- 

tion de ce qui est réellement, sont done au moins inuti- 

les à qui veut savoir ce qui est. D'ailleurs l’histoire de 

-ces idées ne peut intéresser que ceux qui connaissent 

l’état réel du sujet de ces idées. Or, l'Anatomie est une 
science neuve, non encore achevée, et peu répandue; 

nous ne nous occuperons donc point de son histoire. 

Fixons d’abord quelques idées rendues très-vagues 

par les mots de forces, de propriétés vitales, etc., qu'em- 

ployaient ou emploient encore les naturalistes, d’après 

des médecins à peu près étrangers à l'Anatomie. Tant 

que ces mots et l’idée qui s’y rapportait ont été pris | 
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pour quelque chose, et surtout pour les agents essen- 

tiels des phénomènes de l’animalité, on dut se dispenser 

de l'étude des organes. Car il était bien plus commode 

de disserter sur les propriétés d’une idée, que de re- 

chercher toutes les conditions d’existence des nombreux 

éléments de l’organisation, à travers la mulliplicité de 

ses formes et de ses degrés. 

Il existe aujourd’hui deux manières de considérer les 

phénomènes naturels. Dans l’une on conçoit des forces 

existantes indépendamment des corps matériels qu’elles 

animent, dans l’autre ces forces sont considérées comme 

effets de l’action de ces corps. Dans cette dernière hy- 

pothèse, il n’y a pas de forces sans matière; dans l’au- 

tre, on suppose le contraire, bien que néanmoins ces 

forces ne se manifestent qu'après des changements sur- 

venus dans l’état matériel des corps. Cette impossibilité 

de leur manifestation séparément de la matière est une 

grande présomption que ces forces résident et sont 

confondues dans la matière, 

Si l’on se restreint à la considération des phénomènes 

organiques, cette confusion paraît encore bien plus 

probable; car il n’est plus possible ici d'extraire les for- 

ces hors des organes qui les produisent, comme on {rans- 

porte les forces électriques et magnétiques d’un excita- 

teur où d’un conducteur à un autre. Des changements 

moléculaires dans les organes précèdent constamment 

l'apparition des forces; et quand les forces en exercice 

viennent à varier, leur variation est encore précé- 

dée d’altérations moléculaires correspondantes. Ce rap- 

port entre la composition matérielle des organes et les 

forces dont ils sont doués, l'apparition de ces forces, 

subséquente à l’incorporation des molécules aux orga- 

nes impliquent nécessairement que ces forces sont un 

résultat de cette composition matérielle. C’est ce que 

nous avons établi dans un Mémoire sur les modifications 

de l’organisation; Annales générales des se. physiq. 

T. vi. ( Brux. 1819 et suiv. ) 

La vie, dans chaque Animal, n’est, en définitive, autre 

chose que la somme des actions produites par l’assem- 

blage d'organes qui le constituent. Il est donc évident 

que l’on ne peut se faire d'idée un peu exacte de la nature 

d’un Animal, que par la détermination du nombre, des 

relations et de la nature de ses organes. Cette détermi- 

nation, pour tous les Animaux, est donc ce que l’on 

doit appeler Anatomie. — Cet énoncé montre combien 

l’on se tromperait en restreignant l’Anatomie à la con- 

naissance des organes d’une seule espèce, füt-elle 

l'Homme. Car, sil’on ne connaît qu’une seule espèce, 

on ne peut déterminer ses rapports. Il faut se résoudre 

à ignorer ce qu’elle a de commun ou d’exclusif relative- - 

ment aux autres Animaux. Et à ne considérer cette 

Anatomie spéciale que sous le point de vue médical, on 

se prive des moyens de reconnaître partout ailleurs où, 

soit certains organes, soit certains tissus, arrivent à 

leur maximum de développement, la vraie structure de 

ces mêmes organes et tissus perpétuellement rudimen- 

taires dans l'Homme, excepté peut-être quelques cas 

pathologiques, et par là même accidentels. Et ces cas 

pathologiques eux-mêmes, ou ces anomalies de struc- 

ture et de position dans les organes d’une même espèce 

rentrant sous la condition d'états normaux perpétuels 
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ou périodiques dans d’autres espèces, ne peuvent en- 

core être ramenés à des lois fixes qu’en cherchant dans 

ces derniers états l'explication des autres. C’est ce que 
nous avons montré dans notre deuxième Mémoire sur 

le système nerveux (Journal de Physiq. fév. 1821). Un 

autre désavantage de celte Anatomie spéciale, c’est de 

ne pouvoir déterminer la part d'action de chaque or- 

gane, d’une manière un peu exacte. Car il faudrait pour 

cela le voir agir seul, ou bien encore évaluer sa part, 

en voyant ce qui reste d'action quand il serait retran- 

ché; mais ni l’une ni l’autre de ces opérations n’est pos- 

sibie, Comme a dit Cuvier, les machines qui font l’objet 

de nos recherches, ne peuvent être démontées sans être 

détruites. Néanmoins, ces expériences sont pour ainsi 

dire toutes préparées dans les divers degrés de combi- 

naison d'organes qu'offre la série des Animaux. Il n’en 

est peut-être pas un dont elle n’ait pourvu ou privé 

quelque elasse ou quelque genre, et il suffit de bien 

examiner et les effets de ces réunions et les effets de ces 

privations, pour en conclure l’usage de chaque organe 

et de chaque forme d’organe. 

De même que l’on évalue Paction d’un organe par 

l'absence de certains effets là où cet organe n'existe 

pas, l’on détermine aussi de la même manière les effets 

de chacune de ses parties. Car ce n’est pas brusque- 

ment que disparaît un organe à mesure que les combi- 

naisons animales deviennent plus simples. Bien davan- 

tage, ce n’est pas toujours dans les combinaisons les 

plus compliquées qu’un même organe est Iui-même plus 

composé. Si cela était comme on l’a cru longtemps, et 

comme le suppose faussement cette expression d’Ani- 

maux plus parfaits, appliquée à certains êtres compara- 

tivement à d’autres, si cela était, dis-je, l'Homme offri- 

rait le modèle du complet de chaque organe. Or, cette 

proposition n’est vraie qu’à l'égard de son cerveau : 

tous ses autres organes, sans exception, existent plus 

complets, ou, ce qui estla même chose, à un plus haut 

degré de composition, ailleurs que chez lui. Ainsi, pour 

ne citer qu’un exemple, dans les Céphalopodes, l'organe 

d'impulsion de la circulation au lieu d’être simplement 

double comme dans l'Homme, où encore ses deux par- 

iies sont soudées l’une à l’autre, est triple; il y a deux 

cœurs respiratoires ou branchiaux et un cœur aortique, 

et tous trois sont isolés. L’on conçoit que la force d’ac- 

tion croit avec ce développement de l'organe, On con- 

coit encore que pour connaître mieux tout à la fois et 

la structure el le mécanisme ou la fonction d’un organe, 

il faut l’étudier là où il est à son plus grand développe- 

ment. Les Anatomistes spéciaux ne se seraient pas sans 

doute attendu à trouver le maximum de développement 

d’un organe aussi important que le cœur, dans un de 

ees Animaux qu’ils appellent imparfaits parce qu’ils ne 

les connaissent qu'imparfaitement ou point du tout. 

En examinant ainsi un même organe dans tous les 

êtres qui l’ont recu, on trouve des parties constantes, 

et d’autres accidentelles. IL est facile de voir alors 

quelle est la fonction d’une partie d’organe, par le dé- 

faut de cette fonction 1à où manque cette partie. 

Pour en revenir à la Zoologie, objet principal des 

études anatomiques, il est clair, d’après ce qui précède, 

qu'elle ne peut avoir d'autre fondement que l’Anatomie; 
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car, malgré la diversité des formes extérieures, les or- 

ganes principaux ou supérieurs des Animaux étant 

bien souvent semblables, et réciproquement malgré la 

ressemblance de ces formes extérieures ces organes 

principaux étant quelquefois hétérogènes, il suit que 

la considération de ces apparences extérieures ne pour- 

rait fournir que des analogies trompeuses, d’où résul- 

teraient des rapprochements absurdes par leurs discon- 

venances. Tels étaient, à quelques exceptions près, la 

plupart des travaux de classifications, avant Cuvier. Ce 

n’est pas que le mal soit précisément dans la transposi- 

tion systématique d’un Animal; mais e’est que d’après 

les principes mêmes des classifications, la place qu'y 

occupe un être estl’expression de sa nature. Il faut donc 

pénétrer sous l'enveloppe des Animaux et distinguer 

par le nombre, le mode d'assemblage, la proportion de 

développement, et la figure de leurs organes, non-seu- 

lement leur place zoologique, mais ce qui est plus im- 

portant. leur véritable nature. 

La seule inspection d’un catalogue du Règne Animal 

suffit pour juger de l’immensité de cette étude et de la 

nécessité d'y être guidé par des principes fixes et peu 

nombreux. Avant de déduire ces principes il fallait 

préalablement comparer les organes analogues dans 

les diverses combinaisons où ils se retrouvent ; ce qui 
suppose la détermination antérieure de l'identité entre 

des organes présumés similaires. Il a fallu nécessaire- 

ment beaucoup d'essais manqués avant de trouver un 

procédé qui décidàt sûrement de cette identité. Et en- 
eore il n’est pas démontré que la même méthode de dé- 

termination soit applicable à tous les systèmes d'orga- 

nes; du moins, on n’a jusqu'ici appliqué qu’au seul 

système osseux le procédé de déterminer les parties 

analogues, par leur relation de position à l'exclusion 

des considérations de fonctions, de volume etde figure. 

Et dans le fait, à moins de contradiction, on ne peut 

guère appliquer ce procédé et le principe qui s’en dé- 

duit aux parties des autres systèmes, puisque le fonde- 

ment sur lequel repose ce principe, c’est que le même 

nombre limité de matériaux se retrouve partout dans 

le même ordre. Or, il est bien évident que ni les systè- 

mes nerveux, ni le musculaire, ni le vasculaire, ni le 

glandulaire, n'ont chacun aucune fixité dans le nombre 

ou la position relative de leurs parties; ou du moins 

s’il y a quelque fixité à cet égard, elle ne s'étend qu’à 

un petit nombre de groupes, et non pas à leur ensem- 

ble. Néanmoins, le principe des connexions s'applique 

encore bien, malgré la disparition de plusieurs systè- 

mes d'organes, aux relations mutuelles des systèmes 

d'organes entre eux. Ainsi, dans les Animaux articulés, 

le rapport de position de l'appareil vasculaire avec l’or- 

gane digestif, et de celui-ciavecle système nerveux, serl 

à faire reconnaître ce système dans ces Animaux, pour 

être l'analogue du genre Sympathique des Vertébrés. 

Û 1. Pour parvenir à poser ce principe des con- 

nexions dans le système osseux, il a fallu se défendre 

d'une illusion dont on avait été dupe auparavant. En 

examinant, dans l’âge adulte, diverses espèces d’Ani- 

maux vertébrés, Geoffroy vit les différentes régions 

correspondantes de leur squelette el surtout la têle 

résulter d’un nombre fort inégal d’os distinets. Dans des 
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espèces de genres très-voisins, la différence est d’une et 

quelquefois de plusieurs paires d’os. Et ce surplus ou 

ce défaut de parties contredisait, même pour une seule 

classe, toute idée d’analogie et d’unité de composition. 
Mais en observant qu’à ses différents âges une même 

espèce n'offre pas le même nombre de pièces osseuses, 

et que ce nombre, pour toutes les régions du squelette, 

diminue progressivement, depuis les premières épo- 

ques fæœtales jusqu’à la vieillesse; que, par l'effet de 

ces réunions, des os pairs deviennent des os symétri- 

ques; que ces réunions ne confondent pas seulement 

des os situés contre la ligne médiane, mais aussi des os 

collatéraux à droite ou à gauche de cette ligne; que 

cette confusion de plusieurs os en un se fait par un 

progrès d’ossification qui soude ensemble un ou plu- 

sieurs bords voisins ; dès lors il pensa que les varia- 

tions dans le nombre des pièces osseuses du crâne ou 

des diverses autres régions du squelette, chez les diffé- 

rents Vertébrés adultes, dépendent du degré d’ossifi- 

cation propre à chacun, et que, selon l'extension de ce 

degré, un plus grand nombre de pièces se réunissent, 

et partant un plus petit nombre en reste définitivement 

isolé. Il vérifia qu’effectivement, en remontant pour 

tous les Vertébrés le plus près possible de la formation 

de l'être, quel que fût le nombre définitif de pièces dont 

se compose le crâne de l’adulte, ce nombre est identi- 

que pour tous dans les premiers temps de la vie : à ces 

considérations nous ajoutons que l’état de division de 

ces pièces reste d'autant plus permanent que les Ani- 

maux ont une force de respiration ou une température 

moindre; que chez les Oiseaux où cetie fonction est 

plus énergique, les os se soudent bien plus tôt quechez 

les Mammifères, el chez ceux-ci que chez les Poissons 

et les Reptiles; que les pièces osseuses, dans leur élat 

de plus grande division, au moment de leur formation, 

n’ont pas de figure arrêtée ; qu’elles n’offrent enfin d’au- 

tre condition absolue que leur position; que dèslors 

cette disparité de figure, dans l'âge adulte, ne doit plus 

être prise pour une négation d'identité. 

( rr. Cette considération de l’état fœtal eut un autre 
résultat important. Elle démontra que tous les fœtus de 

Vertébrés sont pourvus de certaines parties étrangères 

pour la plupart à l’état normal, définitif de leur espèce. 

Ainsi par exemple tous les fœtus de Vertébrés ont éga- 

lement une queue pourvue d’un prolongement du fais- 

ceau rachidien; sa persistance ou sa disparition dé- 

pend des lois du développement, de même que l’état de 

division ou de réunion plus ou moins complète des os 

de la tête. Comme si le plan des Vertébrés se compo- 

sait d’un même nombre primitif de pièces osseuses, 

également capable de produire el toutes les formes, 

et toutes les grandeurs et toutes les proportions, sui- 

vant que le développement s'applique à une région 

ou à une autre, et dans chaque région à telle ou telle 

partie. La diversité des modèles ou types d’organisa- 

tion dépend donc de la destruction, de l'avortement et 

du développement proportionnel des parties. De ce que 

cerlaines parties se détruisent totalement ou du moins 

restent avortées, et sans aucune fonction, il suit une ob- 

jection péremptoire contre la théorie des causes finales, 
suivant laquelle rien n’est inulile. Or; l’inutilité de ces 
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parties qui, si elles subsistaient, rendraient l’Animal ou 

difforme ou incapable d'exister, est évidente. Pourquoi 

done ont-elles commencé d'exister pour ne pas persister? 

D'un autre côté, les fœtus anomaux d’une même es- 

pèce montrent tantôt défaut de formation et tantôt dé- 

faut de développement d’un plus ou moins grand nom- 

bre de parties. Ordinairement dans le dernier cas, à 

côlé des parties restées rudimentaires, il s’en trouve 

d’excessivement développées, de sorte que ces anoma- 

lies, dans une espèce, répétent les variations offertes 

dans d’autres espèces par de pareilles réciprocités d’a- 

vortements et de développements normaux. De cette 

triple considération, 1° de la disparition dans certaines 

espèces d'organes fœtaux persistants chez d’autres; 

20 de ces avortements et développements anomaux dans 

les fœælus d’une même espèce, el 5° de cette inégalité 

du progrès de l’ossification et du développement des 

mêmes régions dans les diverses formes d’crganisation, 

se déduit un autre principe bien important pour la z00- 

logie, celui du balancement des organes. 
xt. Or, en examinant plus attentivement les grou- 

pes d’êtres formés sur un même modèle, on trouve dans 

les diverses parties de l’ensemble de chacun une néces- 

sité de rapports telle que, quand un organe ou une 

partie d’organe est développé dans une certaine pro- 

portion, tel autre organe ou telie partie de cet organe 

est nécessairement limité dans une proportion égale- 

ment déterminée. Et cette nécessité ne règle pas seule- 

ment les rapports de grandeur, elle règle aussi les rap- 

ports de figure : de telle sorte que certaine forme dans 

un organe, en exclut certaines autres dans un ou plu- 

sieurs autres organes, où réciproquement elles en ap- 

pellent d’également déterminées. D’où il suit qu’une 

partie d’organe, à plus forte raison un organe entier, 

et même le fragment d’une partie d’organe étant connu, 

l’on peut conclure, par une déduction de formes dont 

les rapports ont été empiriquement donnés par l’ob- 

servation, l’on peut conclure, dis-je, l’ensemble de l’A- 

nimal dont ces organes ou ces fragments d'organes 

proviennent. Ce principe est celui de la corrélation des 

formes ; bien qu’empiriquement conclu de l’universa- 

lité des faits de l’ostéologie, il s'applique avec la même 

déduction que les procédés rationnels des mathémati- 

ques. Les preuves en ont été publiées presqu’à l'infini 

par l’emploi qu'a fait de ce principe son illustre auteur, 

dans l’histoire des ossements fossiles. 

$1v. Des trois principes précédents le premier s’ap- 

plique principalement au système osseux : les deux 

derniers s'appliquent aussi fort exactement aux appa- 

reils des organes respiratoires, digestifs et circula- 

toires; mais aucun de ces principes n'indique rien sur 

le degré d'importance des différents organes ou appa- 

reils d'organes. Or, quandil faut comparer des Animaux 

formés de la combinaison d’un même nombre d’appa- 

reils organiques, mais dans lesquels un ou plusieurs de 

ces appareils ont des développements inégaux, quel 

rang donner à-chacun de ces groupes d’Animaux ? Car 

il peut arriver que les nombreuses dépendances d'un 

organe, tout en donnant à tel Animal une quantité ab- 

solument plus grande de parties, Le laissent cependant 

dans un degré d’Animalité inférieure à un Animal d'une 
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combinaison réellement moins nombreuse, mais dont 

les éléments ont une plus grande valeur : tels sont par 

exemple les Crustacés et les Insectes comparés aux 
Mollusques, et les Cétacés comparés aux Oiseaux. 

En considérant, comme nous le ferons tout à l’heure, 

soit l’ordre successif de la formation des organes dans 

les Animaux de la combinaison la plus complète, soit 

l’ordre de leur groupement dans les divers embranche- 

ments du Règne Animal, on voit que le degré de l’ani- 

malité ou, ce qui est la même chose, la plus grande 

capacité d’exercer des relations nombreuses et plus 

étendues avec leur milieu d'existence, dépend, pour les 

Animaux, soit des appareils derniers formés, soit de 

ceux qui r’apparaissent que dans les embranchements 

supérieurs, ou du moins qui n'existent perfectionnés, 

ou à leur maximum de composition, que dans les pre- 

miers ordres de cet embranchement. Ainsi le système 

nerveux cérébro-spinal qui ne se trouve que dans le 

premier embranchement ou les Vertébrés, et qui est 

l'organe de ces relations de l’Animal avec son milieu 

d'existence, occupe le premier rang. On voit donc que 

la raison de sa principalité n’est pas son universalité 

ou sa constance. C’est au contraire le système d’or- 

ganes dont le plan est le moins uniforme, et dont l’en- 

semble se dégrade plus rapidement par le retranche- 

ment successif d'un plus grand nombre de parties 

importantes. Bien que dans son ensemble le système 

osseux soit en rapport de coexistence avec ce système, 

néanmoins, comme il à été dit dans l'exposé du prin- 

cipe des connexions, les pièces osseuses ne s’anéantis- 

sent pas simultanément avec les parties correspondantes 

du cerveau : elles restent rudimentaires ou passent à de 

nouveaux emplois. Il y a aussi un rapport de coexis- 

tence entre le système nerveux cérébro-spinal et les 

appareils de la circulation et de la respiration. Car 

le système nerveux, l'agent des relations, soit sensi- 

tives, soit locomotives de l’Animal, reçoit son exci- 

tation du sang; plus le sang sera capable de l’exciter, 

et plus le système nerveux, toutes choses égales d’ail- 

leurs, du côté de son degré de composition, sera capa- 

ble d'agir.Or, ces qualités du sang dépendent de la quan- 

tité de respiration, résultant elle-même de deux fac- 

teurs : le premier est la quantité de sang qui se présente 

pour respirer dans un temps donné, le second est la pro- 

portion d'oxygène du fluide ambiant. La quantité du 

sang qui respire dépend de la disposition des organes de 

la respiration et de ceux de la circulation. C’est donc du 

degré de composition de ces deux appareils d'organes 

que se déduira l’ordre de subordination parmi les Ani- 

maux doués du système cérébro-spinal, ou, ce qui est 

la même chose, les Vertébrés. Maintenant, parmi ceux 

qui sont au même degré du côté de ces deux appareils, 

l’ordre d'importance se déduira de considérations secon- 

daires dans le système osseux, savoir le degré de com- 

position des appendices du squelette ou des membres. 

Et ici le principe de la corrélation des formes, et 

celui du balancement des organes deviennent auxi- 

liaires du principe de la subordination des organes, 

en montrant de nouveaux rapports entre l’état de déve- 

loppement des extrémités des membres, celui des orga- 

nes des sens, celui des organes digestifs, ete. 
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En voilà assez pour donner une idée du principe de 

la subordination des organes. On voit par là que le 

degré de constance ou d’universalité d’existence d’un 

organe le rabaisse à un rang d'importance de plus en 
plus inférieur. L'ordre de nécessité des organes, pour 
que l’Animal existe, est précisément inverse, comme cela 
sera démontré plus loin. 

Ÿ v. Nous avons dit que dans les fœtus anomaux il 

y a défaut de formation ou de développement de cer- 

taines parties. Ces anomalies sont assujetties à des 

règles. En effet, jamais une partie ne manque sans que 

les parties ultérieures ne manquent aussi, et récipro- 

quement jamais une partie ne vient s'intercaler, en 

rétrogradant ou en anticipant, entre des pièces ou des 

organes avec lesquels elle n’est pas régulièrement con- 
nexe. D’où suit qu'aucun organe ne se forme qu'après 
la formation préalable de celui qui le précède du côté 
de l'insertion ombilicale. Ainsi, quand la face manque, 
le crâne ne peut exister; quand la colonne cervicale 
manque, la face ne peut naître, etc. Toutes les parties 
supérieures, et le tronc et les membres inférieurs peu- 
vent manquer, mais l’on trouve toujours alors une por- 
tion plus ou moins étendue du canalintestinal. On voit 
donc que l’ordre successif de formation des parties 
dépend de leur distance à l'insertion du cordon ombi- 
lical. Voilà pourquoi le canal intestinal, au moins dans 
sa partie ombilicale, ne manque jamais, puisque cette 

partie est le point d'insertion du cordon, et qu’elle se 

forme dans son calibre même où elle continue de rester, 

quelquefois jusqu’à la naissance. Alors cette cavité intes- 

tinale n'offre qu’un sac sans ouverture : la preuve de 

cette imperforation primitive de l'intestin se retrouve 

dans la persistance accidentelle de cet état chez certains 

fœtus à terme. L’on a aussi reconnu que dans tous les 

fœtus réguliers del’espèce humaine, l'ouverture del’anus 

ne se forme qu’à la sixième ou septième semaine. 

D’autre part, la manifestation du sexe mâle dans les 

fœtus humains ne devance jamais une certaine époque, 

avant laquelle on ne trouve que des sexes femelles. Et 

pour peu qu’on remonte encore plus près de la forma- 

tion, il n’y a aucune apparence extérieure de sexe. De 

sorte que, selon que les productions et les développe- 

ments continuent de se faire simultanément avec la 

persistance de l’un de ces trois états de la région où se 

trouvent les organes génitaux, il en résulte le sexe mâle 

pour la troisième époque ou la plus avancée, le sexe 

femelle pour l'intermédiaire, et l'absence de sexe pour 

la plus reculée ou pour la première. Ajoutons que dans 

cette période, la plus rapprochée de la formation, il n’y 

a qu’une seule grande cavité ou eloaque, dont les parois, 

en se repliant et en adossant leurs replis, forment par 

cet adossement les cloisons des cavités urinaires, géni- 

tales et intestinales. #. pour l'exposition de ces faits, 

G. Breschet, art. Acéphale, Diction. de Médecine, T. x. 

Or, à considérer les Animaux dans l’ordre de leur 

composition croissante, on dirait que ce sont des fœtus 

développés aux divers degrés de leur formation. Chez 

les Polypes nus, les Méduses, d’autres Radiaires encore, 

on voit un sac, dans l'épaisseur des parois duquel, selon 

le degré de composition de ces êtres, se forment succes- 

sivement des vaisseaux, quelques renflements et fila- 
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ments nerveux, et même des corps glanduleux. De même 

les embryons, bornés à la formation du bassin et à l’é- 

bauche de ses organes, offrent aussi une cavité unique, 

à cause de la confusion en une seule poche ou cloaque 

de ce qui formerait plus tard les sinus urinaire et gé- 

nital. La permanence d’un état de formation plus avancé, 

celui de l’époque intermédiaire dans le développement 

des parties génitales, ne montre dans ces embryons in- 

complets que le sexe femelle, le seul que l’on observe 

aussi dans les premiers des Radiaires, les Échinodermes, 

par exemple, et les derniers des Mollusques, les Acé- 

phales testacés. Chez ces deux ordres on ne trouve que 

des ovaires. Les fœtus de ce degré de formation n’ont, 

le plus ordinairement, qu'un seul ordre de vaisseaux, 

les divisions de la veine qui vient de la mère ou du pla- 

centa. Mais, avec le second ordre de vaisseaux ou les 

artères, un plus grand nombre d'organes se forment. 

Et le nombre est d'autant plus grand que les vaisseaux 

se divisent et se prolongent davantage. Quel que soit 

le déficit de la tête ou des appendices du trone, il y a 

dès lors un système nerveux du grand sympathique, 

quelquefois absence de cœur, mais jamais de sexe; c’est 

comme pour les Mollusques. Cètte classe est toutefois 

invariablement pourvue de cœur. Enfin, le progrès ulté- 

rieur des formations donne une suite de modèles jus- 

.qu’au type régulier de l’espèce. Et ces modèles anomaux 

rentrent presque toujours dans la règle d’une autre 

espèce. L'ordre suivant lequel ces formations se succè- 

dent, de telle sorte qu'un organe ne peut se former 

qu'après un autre dans un fœtus, ni coexister qu'avec 

certains autres par des associations de plus en plus 

nombreuses dans la série de chaque embranchement, 

peut s'exprimer par une loi que nous proposons d’ap- 

peler celle de l'engendrement végétatif des organes. 
$ vr. Nous avons négligé ce qui regarde les organes 

symétriques dans ce que nous venons de dire, et parce 

qu'ils sont le plus fréquemment frappés d'anomalie, et 

parce que leur formation est réellement postérieure à 

celle des viscères. Ils sont d’ailleurs, aussi bien que les 

autres, formés dans un ordre dépendant deleur distance 

à l'insertion ombilicale. El, quoique leur absence totale 

et même celle de la colonne vertébrale prouvent bien 

la priorité absolue de la formation de l'intestin, néan- 

moins, l'intervalle de ces deux formations est très- 

court; de sorte qu’une fois groupés, ils continuent si- 

multanément leur développement. Mais les organes 

symétriques offrent dans ce développement des faits 

assujettis à une loi différente. Ainsi, en considérant le 

squelette dans son ensemble, l’ossification y marche 

des parties latérales vers l’axe. Dans le tronc, par exem- 

ple, les côtes s’ossifient avant les vertèbres, lesapophyses 

latérales des vertèbres avant leur corps. Ce corps lui- 

même, comme {ous les autres organes médians, résulte 

de deux parties paires bientôt réunies. Il y a donc deux 

demi-crânes, deux demi-rachis, deux demi-bassins, 

deux demi-sternum, etc. Mais le système osseux n’est 

pas le seul formé d’après cette affinité symétrique. Le 

système nerveux-cérébro-spinal, qui a pour satellite 

nécessaire le système osseux, se compose d’abord de 

deux séries parallèles de parties paires : 1° la moelle épi- 
nière consiste d’abord en deux cordons réunis seule- 

A NA 191 

ment en avant, de manière à être séparés en arrière, 

par une fente longitudinale; 2° les deux cordons ne 

communiquent pas d’abord avec les séries correspon- 

dantes de ganglions intervertébraux. Cet état reste 

encore manifeste chez les Poissons adultes où la com- 

munication ne se fait que par insertion, soit sessile, soit 

pédicellée du névrilemme adhérent à la pie-mère, mais 

sans continuité de substance du nerf avec la moelle 

épinière. Dans les deux dernières classes des Vertébrés, 

il n’y a aucun entre-croisement des fibres de la moelle 

épinière, el les divers lobes de leur encéphale sont seu- 

lement juxtaposés ; ils communiquent pourtant encore 

entre eux par des commissures dont le nombre varie 

d’une famille et même d’un genre à l’autre. Mais ce qui 

prouve bien que quelle que petite différence qu'il y ait 

entre les temps de formation de la moelle épinière d'une 

part, et les ganglions intervertébraux et leurs nerfs 

d'autre part, ces derniers ont la priorité, c’est que dans 

des acéphales où la moelle épinière manque, ces gan- 

glions ne manquent pas. Une autre preuve de cette sé- 

paration primitive des deux moitiés de l’axe vertébral, 

c’estla persistance de cet état chez les sujets rachitiques 

d'origine. On sait que le rachitisme est le défaut de s0- 

lidification des os. C’est une perpétuité de l’état fœtal de 

ce système. Tel est le principe ou la loi de symétrie 

établie par Serres. 

Les autres enchaînements de faits, appelés par lui 

principes de conjugaison et de perforation, n’en diffè- 

rent pas réellement. Seulement les faits ne se passent 

pas sur la ligne médiane ou immédiatement à côté. Mais 

la distance à cet axe ne change rien à la loi. Je pense 

donc que ces trois principes doivent être ramenés à 

l'unité, sous le titre de loi de conjugaison, puisque le 

mécanisme est le même pour tous les faits qui s’y rap- 

portent. Nous le prouverons tout à l'heure. Car, de 

même que la moelle épinière est d'abord formée de deux 

cordons sécrétés à droite et à gauche du cylindre vas- 

culaire qui en forme l'axe, de même les divisions de 

l'aorte, véritable axe vasculaire général, divergeant 

latéralement, déposent chacune parallèlement et symé- 

triquement leurs produits par exhalation. Cette ten- 

dance des parties similaires, à se confondre, est telle que 

l'absence ou le défaut de formation de quelques pièces 

intermédiaires amène le rapprochement forcé des parties 

immédiatement extérieures. Et alors, selon leur tissu, 

ou elles se souderont, ou seulement elles s’'appliqueront 

par leurs bords sans se confondre. Tel est pour le pre- 

mier cas l’exemple de l’œil unique, dans les Anencé- 

phales cyclopes. L’on y trouve un seul nerf, deux cris- 

tallins et deux iris : preuve, pour le dire en passant, 

que le nerf n’a pas influé sur la formation de l'organe 

où il aboutit. L’ethmoïde absent n’a plus équilibré la 

pression des organes extérieurs aux globes oculaires; 

et ceux-ci ont élé rapprochés par cette pression, dont 

la cause initiale réside dans l’élacticité de l'enveloppe 

cutanée. De même lorsque, par une modification de la 

loi des connexions. des parties, formant axe dans cer- 

tains types, se déplacent en avant ou en arrière, les 

pièces collatérales, qui les flanquaient ailleurs, se ren- 

contrent et s'appliquent en se soudant l'une contre lau- 

tre. Telles sont les clavicules fureculaires des Poissons, 
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telles sont celles des Oiseaux, tels sont encore les 

ischions de certains Sauriens. Bien plus, comme s’il y 

avait une affinité qui agit à distance, indépendamment 

de ces pressions convergentes, quand une pièce dépa- 

reillée se trouve près d’un fœtus complet, cette pièce, 
quelle que soit d’ailleurs la eause de son isolement, se 

porte vers ses analogues. Ainsi, un membre postérieur 

dépareillé vaprendre placesur le bassin du fœtus normal, 

et non sur une autre région. Au moins ne trouve-t-on 

pas une jambe située sur la poitrine, et réciproquement. 

Ces greffes, car ce nom seul convient au fait, ces greffes 

ne prennent insertion qu'entre des parties congénères. 

Pour en revenir aux lois de conjugaison et de perfo- 

ration, il faut remonter, par la pensée, à l'époque où 

pour chaque type de Vertébrés, chaque région de pièces 

similaires est formée d’un nombre déterminé d'éléments 

primitifs. Ces éléments primitifs reçoivent, à des pério- 

des fixes pour chaque type, des accélérations d’accrois- 

sement; selon leur rapport de distance, le sens dans 

lequel l'accroissement se dirige, et la durée de cet ac- 

croissement dans chacun, ils seréunissent plus tôtouplus 

tard en groupes définitifs de pièces plus ou moins nom- 

breuses. C’est ainsi que se forment les différents os. Or, 

pour un certain nombre de ces groupes d'os dans cha- 

que espèce, el pour chacun de tous ces groupes, peut- 

être, dans la série des espèces, avant la juxtaposition 

et le rapprochement des éléments primitifs, soit pour 

s'articuler et rester distincts, soit pour se souder, il 

existait, entre plusieurs de ces éléments, soit des 

vaisseaux, soit des nerfs, soit des muscles. Dans le 

trajet que parcourent, à travers la sphère d’ossifica- 

lion, ces vaisseaux et ces nerfs, leurs calibres, doués 

également d’un mouvement d'expansion, forment ob- 

stacle à la projection rectiligne des rayons osseux. Ces 

rayons s’y arrêtent ou se dévient; et, quand même les 

rayons d’ossification ne se dévieraient pas, les rayons 

plus extérieurs, dont la direction n’est que tangentielle 

à la circonférence des cylindres vasculaires ou nerveux, 

continuent leur projection jusqu’à la rencontre des 

bords ou des faces des centres primitifs correspondants. 

Be sorte que dans tous les cas, il en résulte toujours la 

formation d’arcs de cercle plus ou moins étendus. Dès 

lors, qu’il y ait seulement articulation ou soudure, 

leur conjugaison forme des canaux, des trous, des fen- 

ies ou des gorges, suivant que cette conjugaison se fera 

tout autour de l'organe interposé ou par un seul de ses 

côtés. L'on voit donc que la figure cylindrique ou toute 

autre dépend toujours de la forme de l'organe sur 

lequel l’ossification s’est moulée. La figure est l'effet 

d'une loi mécanique; c’est la résistance du vaisseau ou 

du nerf, résistance prouvée par l'agrandissement des 

diamètres de ces anneaux osseux lors de l’accroisse- 

ment des organes qu'ils embrassent, et par leur réduc- 

tion et même leur effacement lors du décroissement ou 

de la destruction des organes inscrits. Et encore une 

fois, la cause de la confusion en un seul corps définitif, 

solide ou perforé, de plusieurs éléments primitifs, ou 

de leur assemblage en pièces simplement juxtaposées, 

avec ou sans écarlement, se confond avec celles du dé- 

veloppement. Les différents lypes ne diffèrent entre eux 

que par ces conditions. 
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L'on conçoit maintenant comment les variations du 

nombre des éléments primitifs d’un appareil, et l'excès 

de développement de telle ou telle région de leur sé- 

rie, nécessitent des changements correspondants dans 

d’autres appareils. Ainsi, dans quelques Serpents, plu- 

sieurs centaines de vertèbres, et même de côtes, com- 

pensent, si même elles ne nécessitent l’absence de toute 
espèce de membres. 

$ vis. Nous avons considéré jusqu'ici les organes ou 
les systèmes d'organes tout formés. Mais le même or- 

gane ou le même appareil d'organes n’est pas au même 

degré de composition dans tous les Animaux. Y a-t-il 

une règle pour ce degré de composition, et quelle est- 
elle ? 

Le premier tissu qu’organise la matière sécrélée par 

le vaisseau maternel ou de l’ovaire, c’est le tissu mu- 

queux. Mais le tissu muqueux est continu au tissu de la 

peau. L'existence et la formation de ces deux tissus 

sont donc simultanées. Effectivement, que l’on consi- 

dère soit la formation de l'embryon, soit la composi- 

tion progressive des Animaux, c’est dans l’écartement 

de ces deux replis que se produisent tous les autres tis- 

sus. Les Polypes nus, les Méduses, etc., ne sont qu’une 

bourse de peau, avec duplicature, analogue à la bulle 

intestinale, première ébauche de l'embryon. Quand des 

vaisseaux deviennent distincts dans l’épaisseur des replis 

de cette peau ou de cette membrane mucoso-dermoïde, 

ce sont des veines ou vaisseaux don! le calibre vascrois- 

sant vers les parois de la cavité intestinale. L'identité de 

nature des replis intérieur et extérieur de cette mem- 

brane, est bien prouvée par le retournement et le dére- 

tournement des Polypes qui digèrent aussi bien par une 

de ces faces que par l’autre. Avec les Veines paraissent des 
renflements etfilaments nerveux. Néanmoins, l'existence 

des veines, et à plus forte raison des artères, n’est pas in- 

dispensable à celle des nerfs et même des organes des 

sens; car les Insectes n'ont aucun de ces vaisseaux, et 

leurs organes des sens sont quelquefois plus compliqués 

que dans les Mammifères même. Mais si les Insectes ne 

sontpas pénétrés en tout sens par: des vaisseaux de trans- 

port du fluide nutritif ou sang, ils le sont par des ca- 

naux conducteurs de l’air, ce qui, pour l'effet, revient 

au même; la quantité de respiration dépendant du de- 

gré de l’action de l’air sur le fluide, et non de la ma- 

nière dont se fait cette action. Tout ce que l’on peut 

dire, c’est qu’il y a deux mécanismes de celte fonction, 

ou le sang va chercher l'air, ou l’air va chercher le 

sang. Or, nous avons montré, dans l'exposition du prin- 

cipe de la subordination des organes, l'influence, sur 
l’activité nerveuse, de la quantité de la respiration. Les 

Insectes seront donc, parmi les Animaux articulés, ceux 

dont l'intensité de vie sera plus grande, par la même 

raison que, sous ce rapport, les Oiseaux sont au pre- 

mier rang parmi les Vertébrés. Mais quel est le système 

nerveux facteur de cette grande énergie, et sujet de 

cette influence si puissante de la respiration, dans les 

Insectes? Le principe des connexions l'indique : c’est 

probablement le système nerveux du grand sympathi- 

que, il est inférieur au canal intestinal, comme celui-ci 

l'est au réservoir du fluide nuiritif. 

Dans les fœtus incomplets, et dans les Vertébrés nor- 
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maux, les cylindres de l'intestin, et la face interne du 

derme, sont munis de fibres musculaires. Dans les Mol- 

lusques, les Annélides, c’est aussi à la peau que s’insè- 
rent lesmuseles. Les muscles existent donc indépendam- 

ment du système cérébro-spinal et des os. L'existence 

des os ne peut donc se conclure de celle des muscles. 

Le durcissement de la peau des Insectes et des Crusta- 

cés, surtout chez les derniers, où les couches les plus 

extérieures sont caduques comme chez les Reptiles, 

malgré la régularité de sa division par segments, dont 

sinon le nombre, au moins les relations sont constantes, 

ne paraît pas infirmer la nature dermoïde de leur en- 

veloppe. Cette modification de la peau semble au con- 

traire l'effet nécessaire de l'absence du système osseux. 

Chez ces Animaux, le durcissement du derme n'est 

qu’un effet composé et des lois du développement inté- 

rieur de l’Animal, et de l'influence de son milieu d’exis- 

tence. Ce fracturement de la peau, en un nembre donné 

de segments solides, se retrouve d’ailieurs chez plu- 

sieurs Vertébrés, parmi les Édentés. C'est un autre ré- 

sultat de la loi du balancement des organes. Dans tous 

les Animaux, par l’effet même des élaborations que su- 

bit la matière nutritive, les résidus de ces élaborations 

tendent à se concréter, à se cristalliser. La chimie vi- 

vante ou les expulse ou les dépose dans certains tissus 

où ils peuvent même remplir des offices, bien qu’à la fin 

leur accumulation y détruise la vie. Tantôt ces résidus 

se portent sur un point d’un tissu, tantôt sur un autre. 

Quelquefois ils se portent simultanément sur plusieurs 

tissus ; d’autres fois sur un seul. De sorte que tous les 

Ussus, excepté peut-être le nerveux, peuvent en de- 

venir la gangue. Ainsi, c’est chez les Édentés que se 

trouvent les développements cornés de la peau dans les 

Vertébrés ; les dents les plus dures se trouvent dans les 
Chondroptérygiens. La présence des cornes exclut un 

certain ordre de dents, ete. C’est du système osseux au 

système dermoïde que se font, dans les Vertébrés, ces 

balancements dans les dépôts proportionnels de ces ré- 

sidus. Là où le système osseux n'existe plus, c’est au 

système dermoïde que ce dépôt sera nécessairement 

porté, si d’autres voies ne lui sont pas ouvertes. Aussi 

voit-on ces transports, dont la cause est Loüjours nor- 

male dans les divers groupes d'êtres, y produire des 

modifications régulières du tissu qu'ils affectent. De là 

les valves calcaires des Conchyfères, les tests des Échi- 

nodermes, des Astéries. Les variations de l'insertion 

des dents, tantôt sur les replis intérieurs, tantôt sur 

la face extérieure du tissu muscoso-dermoïde, en dé- 

montrent l'origine sur ce tissu. Les poils en sont aussi 

des productions dont les retours se font, à de grandes 

distances, dans des embranchements différents; mais, 

par l'effet de la loi des balancements dont nous avons 

parlé, on voit qu’on ne les retrouvera que là où la peau 

ne sera pas endurcie. Ainsi, ils existent dans les bissus 

de quelques Mollusques acéphales et dans les soies des 

Néréides et autres Annélides. Enfin le système nerveux 

cérébro-spinal et le système osseux, satellites l'un de 

autre, sont produits. À ne considérer que les parties 

centrales ou l’axe de ces deux systèmes, on voit que le 

nombre des éléments du système osseux est plus con- 

stant que celui des éléments du système nerveux (7’orez 
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notre Mémoire sur le système nerveux dans les Pois- 

sons); c’est ce qui fait, malgré l'unité de composition 

osseuse de l’axe de tout cet embranchement, la grande 

différence de degré dans l’animalité de Ses classes. 

Mais, quelle que soil la réduction de l’encéphale, ses 

masses correspondantes aux nerfs des sens subsistent 

toujours, et c’est dans cet état d’absènce de tout ce qui 

n'est pas elles que l’on trouve la relation des pièces os- 

seuses avec les parties encéphaliques qui les régissent. 

Ainsi il ne reste aux crânes des Poissons que les pièces 

annexées aux masses de leur encéphale. Or, l'encéphale 

des Poissons n’a d’autres parties que les masses conju- 

guées aux nerfs des sens. Quand d’autres pièces inter- 

viennent à la formation du crâne, c'est en cessant de 

faire partie des cavités ou loges des organes sensitifs, 

et cette intervention se fait au fur et à mesure que de 

nouvelles parties s'ajoutent à l’encéphale. Effective- 

ment, il y a un rapport inverse entre le degré de com- 

position des organes des sens, et celui de l’encéphale : 

ce qui prouve évidemment que les uns ne procèdent pas 

de l’autre; mais que, séparément formés, ils se mettent 

ultérieurement en communication. Il y a done un ordre 

nécessaire dans la production des tissus, comme dans 

celle des organes. Un tissu ne peut se combiner qu’a- 

vec un autre tissu; et les variations de celte combi- 

naison déterminent le degré de la composition des or- 

ganes, comme les variations de la combinaison des 

organes déterminent le degré de l’animalité. L'ordre 

de celte association progressive des tissus devient 

donc le sujet d’une dernière loi. 

Les moyens de déterminer l’individualité, la texture 

et en général l'état matériel des organes et des tissus 

sont connus de tout le monde. On y parvient par ia 

dissection , l'injection, la macération, ete. Qu'il nous 

soit permis de rappeler que nous avons, avant tout au- 

tre, employé la détermination du rapport entre le poids 

et le volume des masses encéphaliques par le halance- 

ment hydrostatique (îer Mémoire sur le système rer- 

veux. Journ. de Phys. juin 1820). Cette détermination 

de la masse réelle du système nerveux est importante, 

puisque, comme Cuvier l'avait déjà démontré, l'énergie 

des actions nerveuses est proportionnelle à la quantité 

de matière nerveuse, toutes choses égales d’ailleurs du 

côté de l'excitation du sang. 

On appelle ANALOGUES, en Anatomie comparée, les 

organes ou parties d'organes entre lesquelles existent 

des rapports d'identité. 

Le but vers lequel tendirent les naturalistes, dès leurs 

premiers pas dans lélude de l’Anatomie, base vérita- 

ble de la Zoologie, fut de ramener l'organisation des 

Animaux à un seul et même type, de rapprocher entre 

eux leurs divers organes, pour indiquer leurs dissem- 

blances et par suite leurs analogies. Si le but proposé 

était beau à atteindre, les moyens employés pouvaient- 

ils y conduire? L'Homme, sujet habituel des recher- 

ches des naturalistes et objet naturel de leurs rappro- 

chements, fut toujours aussi le point de départ et de 

comparaison. De son organisation, on marchait à celle 

des autres créatures, et on faisait moins ressortir leurs 

rapports que leurs dissemblances, pour en déduire des 

caractères de classes, de genres et d'esnèces, Cette 
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marche ne pouvait, que très-imparfaitement, conduire 

à établir les analogies qui existent entre les organes, et 

même donnait plutôt un résultat tout opposé. Voulait-on 

faire des rapprochements? La forme et les fonctions 

des organes élaient seules écoutées. La première, ce- 

pendant, n’était que secondaire , et son peu de con- 

stance était trop frappant pour qu’elle pût être d’une 

grande considération. La seconde, bien plus physiolo- 

gique et séduisante au premier coup d'œil, pouvait 

bien être utile dans un nombre de cas, mais aussi elle 

était quelquefois infidèle, et ne pouvait servir à établir 

le principe désiré : nous voulons dire l’unité de com- 

position dans les Vertébrés; car, dans les Animaux 

à transformation, les fonctions des organes changent 

avec l’âge, de même que leur forme et leur grandeur. 

La forme et les usages des organes étant sujets à de 

pareilles variations, on n’a donc pu s’en servir pour 

établir, en organisation, l’analogie entre deux parties. 

Geoffroy St.-Hilaire est parvenu à poser, du moins 

nous le croyons, les véritables bases de la marehe à 

suivre en Anatomie : parti de cette idée première qu’il 

y a unité de composition dans les Animaux vertébrés, 

il dut en conclure la constance dans les rapports des 

matériaux entre eux, et l'unité de composition lui four- 

nil aussi la véritable base de l’analogie qui existe entre 

les diverses parties des Animaux, en même temps que 

cette dernière est devenue un des plus puissants moyens 

de justification pour la loi première, l'unité de compo- 

sition dans les Vertébrés. Ainsi donc, sont analogues 

dans les diverses espèces, toutes parties dont les rap- 

ports sont identiques; et, par exemple, sera fémur tout 

os placé entre le tibia et le bassin; seront larynx, toutes 

pièces osseuses ou carlilagineuses soutenues par l'os 

hyoïde, et soutenant à leur tour la trachée-artère ou 

atres parties analogues, quels que soient d’ailleurs 

leur forme, leur grandeur et même leurs usages. 

Tels sont les fondements de la doctrine des Analogues 

que Geoffroy a posés et développés dans le 1er volume 

de sa Philosophie anatomique : théorie à laquelle nous 

devons l'établissement d’une méthode claire et simple 

pour la détermination des organes, qui permet de ra- 

mener à des parties déjà connues, des organes que la 

grande dissemblance de formes et d'usages avait forcé 

de classer sous des noms totalement différents; c’est 

à l’aide de cette théorie que Geoffroy a pu établir l’i- 

dentité des pièces osseuses du squelette des Poissons 

avec celles qui composent la charpente des autres Ver- 

tébrés, ce que jusqu’à lui on avait en vain essayé de 

faire. Les monstres eux-mêmes sont rentrés dans la 

règle commune, et ont montré leurs pièces osseuses 

rangées dans le même ordre que celles de l’état nor- 

mal, et variant seulement dans leur développement, 

selon l’âge du fœtus, et selon l’état de ses nerfs et de 

ses artères. Les Oiseaux, les Échidnés, les Pangolins et 

autres Vertébrés que l’on croyait dépourvus de dents, 

étudiés dans l'esprit de cette doctrine, ont montré au 

même auteur un système dentaire complet de forme 

différente , il est vrai, de celui des autres Animaux, 

mais. identique quant à la position et à l’origine des 

matériaux. Ainsi, la substance cornée qui entoure le 

bec des Oiseaux, les mâchoires des Tortues et des Mam- 
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mifères édentés, représentent le système dentaire comme 

substance d'origine commune, c’est-à-dire, fournie par 

les mêmes vaisseaux et les mêmes nerfs; sa structure 

est différente, il est vrai, de celle des dents, communé- 

ment réputées telles : la dissemblance n’est cependant 

pas aussi grande qu’on pourrait le croire au premier 

coup d’æil, car les dents de l’état fœtal présentent elles- 

mêmes l’état corné que conserve, pendant toute la vie, 

la substance qui revêt le bec de l’Oiseau. Nous nous 

bornerons à ce peu d'exemples de l’influence que cette 

doctrine a déjà eue sur les progrès de la science de 

l’organisation ; il nous serait facile de les multiplier. 

Il nous semble que l'emploi de cette marche, dans 

l'étude de l’Anatomie comparée, donnera les véritables 

bases d’une physiologie positive, complètera les con- 

naissances qui nous manquent dans celte science, en 
rectifiera plusieurs ; et, en montrant le même plan d’or- 
ganisation dans tous les Vertébrés, peut-être même dans 
tous les Animaux, en y retrouvant les matériaux ran- 
gés dans le même ordre et selon la même loi, nous don- 
nera la solution d’un des plus intéressants problèmes de 

l'organisation animale. 

ANATOMIE VÉGÉTALE. Bor. L'organisation, la struc- 

ture anatomique des parties élémentaires qui composent 

les Végétaux, nous offre une simplicité et une unifor- 

mité que l’on n’observe point dans les Animaux. Un seul 

tissu élémentaire, composé de lamelles fines et délica- 

tes, diversement entremêlées, forme la base de tousles 

organes des plantes. Ce Lissu, que nous appellerons /a- 

melleux ou primitif, est formé depetites lamelles trans- 

parentes, entre-croisées dans tous les sens, de manière 

à constituer des aréoles ou cellules communiquant tou- 

tes ensemble, soit par la continuité de leurs cavités 

internes, soit par des pores ou fentes qu’on observe sur 
leurs parois. 

Ce tissu primitif, nous le répétons, est la base de tous 

les organes des Végétaux. On le voit presque à l’état de 

pureté dans la moelle d’un grand nombre d’Arbres; 
ailleurs, il offre des modifications qui, sans changer 

sa nature, le rendent propre aux différens usages 

qu'il doit remplir. Le tissu lamelleux présente deux 

formes principales, qui constituent deux tissus secon- 

daires; le tissu cellulaire ou aréolaire, et le tissu vas- 

culaire ou tubulaire. Nous allons étudier ces deux 

modifications : 

Ÿ Ier. Du tissu cellulaire ou aréolaire. I se com- 
pose de petites cellules contiguës les unes aux autres, 

et dont la forme dépend en général des résistances qu’el- 

les éprouvent. On l’a comparé à cette mousse légère qui 

se forme à la surface de l’eau de savon, par l'agitation 

de ce liquide. Dans leur état primitif, ces cellules sont 

à peu près hexagonales, et présentent une ressemblance 

assez marquée avec les alvéoles des Abeilles; ces cellu- 

les, dont les parois sont très-minces, diaphanes, com- 

muniquent toutes ensemble, soit que leurs cavités inté- 

rieures s’abouchent les unes dans les autres, soit par le 

moyen des pores que Leuwenhoek, Hill et Mirbel ont 

découverts sur leurs parois. Mais les aréoles de ce 

tissu ne se présentent pas toujours avec cette forme 

régulière et en quelque sorte géométrique ; elles s’allon- 

gent, se raccourcissent, suivant les pressions auxquelles 
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elles sont soumises. Dans le tissu ligneux elles sont 
en général fort allongées, et forment des petits tubes 

parallèles entre eux. : , 

La ténuité extrême des lamelles qui composent le 
tissu cellulaire le rend très-facile à se déchirer. Aussi 

observe-t-on souvent, dans certains Végétaux, des espa- 

ces vides, occasionnés par la rupture des parois de plu- 

sieurs cellules; on leur a donné le nom de Lacunes. 
(II. Du tissu vasculaire ow tubulaire. Un grand 

nombre d’auteurs considèrent les vaisseaux comme un 

tissu élémentaire et primitif. Nous ne saurions partager 

cette opinion, et nous regardons le tissu vasculaire 

comme une simple modification du tissu lamelleux. 

C’est avec raison, selon nous, que Mirbel préfère le nom 

de tubes, pour désigner les canaux dans lesquels les 

fluides des plantes circulent ; en effet l’idée de vaisseaux 

entraîne toujours avec elle celle de canaux décroissant 

de volume, à mesure qu’ils se ramifient, ce qui n’a pas 

lieu pour les tubes des Végétaux, qui conservent à peu 

près le même diamètre dans toute leur longueur. 

Les tubes ou vaisseaux, dans les Végétaux, sont des 

lames de tissu lamelleux, roulées sur elles-mêmes de 

manière à former des canaux. Ils ne constituent point 

un tissu primitif; car on les voit successivement se for- 

mer au milieu du tissu lamelleux, dont la plantule est 

exclusivement composée, lors de son premier dévelop- 

pement. Ces tubes doivent être considérés, non comme 

des canaux cylindriques et parfaitement réguliers; mais 

seulement comme des séries de cellules superposées, 

dont les diaphragmes ou cloisons ont disparu en partie. 

On distingue six espèces de tubes ou vaisseaux, diffé- 

rents par leur forme, leur structure et même les usages 

qu’ils remplissent. 

1 Vaisseaux montiliformes ou en chapelet. Ce sont 

des tubes poreux, resserrés de distance en distance, et 

coupés par des diaphragmes criblés de petits trous. Ce 

ne sont, à proprement parler, que des cellules de tissu 

aréolaire, superposées. 

90 Vaisseaux poreux. Ts représentent des tubes con- 

tinus, criblés de pores disposés régulièrement par lignes 

transversales. 

5° Fausses trachées. Tubes coupés de lignes ou fen- 

Les transversales. 

4° Trachées. Ainsi nommées à cause de la ressem- 

blance que Malpighi avait cru leur trouver avec l’or- 

gane respiratoire des Insectes. Ce sont des vaisseaux 

formés par une lame mince et transparente, roulée sur 

elle-même en spirale, et dont les bords se touchent de 

manière à ne laisser aucun espace entre eux, sans cepen- 

dant contracter d’adhérence. Ils ont la plus grande res- 

semblance avec ces fils élastiques de laiton que l’on met 

dans les bretelles. 

5o Vaisseaux mixtes. Ils ont été observés pour la 
première fois par Mirbel; ils sont alternativement et 

irrégulièrement poreux, fendus ou roulés en spirale, 

dans différents points de leur étendue. 

6° Enfin on appelle F’aisseaux propres, des tubes 

non poreux, contenant un suc propre, particulier à 

chaque Végétal, comme la résine dans les Pins, un suc 

blanc et laiteux dans les Euphorbes, etc. 

Telles sont les différentes formes que l’on observe 
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dans les vaisseaux des plantes. Ce sont ces vaisseaux 

qui, en se groupant, se soudant ensemble par faisceaux, 

constituent les fibres végétales ; {andis que le tissu cel- 

lulaire forme le parenchyme. C’est en s’unissant et se 

combinant de diverses manières, que les tissus paren- 

chymateux et fibreux constituent la masse des différents 

organes des plantes; car dans tous l'analyse ne nous 

fait découvrir que ces deux modifications principales 

du tissu primitif. 7. pour de plus grands détails les 

mots AUBIER, Bois, ÉCORCE, ÉPIDERME, TIGE, etc. 
ANATRON. min. S. de Natrum ou Soude carbonatée. 

ANAVINGA. BOT. /”. CASÉARIE. 

ANAXAGORÉE. Anaxagorea. 20T. Aug. St.-Hilaire, 

dans le bulletin de la Société philomatique de Paris, 

pour 1825, p. 91, a posé les caractères de ce G. nouveau 

qu'il a institué pour une pl. arborescente du Brésil, 

regardée par Dunald, dans sa Monographie de la fam. 

des Anonacées, comme une esp. du G. Xylipia. Depuis 

Blume, dans le Flora javæ, à confirmé le G. Anaxagc- 

rea par la description d'une esp. de l'Inde. Ce G. fait 

donc partie de la fam. des Anonacées, Polyandrie po- 

lygynie du syst. de Linné ; il a pour caractères : calice 

divisé profondément en trois segments ;-corolle à peine 

ouverte, composée de six pétales; étamines nombreuses; 

huit à quinze ovaires portés sur des pédicelles, et ren- 

fermant chacun deux ovules dressés; un semblable nom- 

bre de carpelles pédicellés, claviformes, secs et semi- 

bivalvaires, contenant deux semences dressées. L’A. 

Brésilienne comme la Jayanaise, se présentent sous la 

forme d’arbres peu élevés, à rameaux dichotomes, cy- 

lindriques, rugosules, garnis de feuilles pétiolées, lon- 

gues de cinq à six pouces, ovales, aiguës, d’un vert 

blanchôtre inférieurement; les pétales, qui ne se mon- 

trent jamais évidemment, sont d’un rouge purpurin. 

ANAXETON. BorT. S. de Gnaphalium. 

ANBLATUM. BoT. /”. CLANDESTINE. 

ANCATHIE. Ancathia. BoT. G. de la fam. des Sy- 

nanthérées, élabli par De Candolle, qui lui donne pour 

caractères : capitule multiflore et homogame; involucre 

oyato-globuleux ; écailles extérieures imbriquées, les 

intermédiaires épineuses, les internes scarieuses et colo- 

rées; réceptacle paléacé, fimbrillifère ; corolles égales, 

obliques, à cinq divisions; filaments des étamines gla- 

bres; anthères pédicellées à leur base; fruits oblongs, 

strès-glabres, anguleux, striés longitudinalement, avec 

le hyle latéral, le bord crénélé, l’aigrette presque à deux 

rangées de soies plumeuses. Ce G. est fondé sur une esp. 

des monts Altaïs, Cirsiumn igniarium, Pall., mais qui 

diffère des Girses par les appendices de ses anthères, sa 

cicatrice latérale. 

ANCÉE. Anceus. cRusT. G. établi par Risso, qui lui 

assigne pour caractères d’avoir le corselet carré; les 

mandibules très-longues, falciformes, dentelées, et la 

queue munie de trois lames natatoires. Latreille place 

ce G. dans la section des Phytibranches, ordre des Iso- 

podes. Les Ancées se distinguent des Typhis, des Prani- 

zes, des Apseudes, par leurs pieds, au nombre de dix, 

non terminés en serre, et insérés par paires sur autant 

de segments; par leurs antennes, au nombre de quatre, 

et fort distinctes; par l'extrémité de leur queue, munie 

d’appendices en feuillets, et parce qu'ils ne peuvent se 
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contracter en boule.— L’esp. servant de Lype à ce G. est : 

l'A, forficulaire, À. forficularius, Risso, tab.2, fig. 10. : 
Parmi les caractères les plus remarquables qu’elle pré- 

sente, el qu’on retrouvera sans doute chez les autres 

esp. qui pourront être rapportées au même G., nous 

ferons mention des suivants : les yeux sont presque ses- 

siles et en réseaux; les antennes intermédiaires sont | 

grosses et poileuses; les extérieures longues, avec le 

dernier article délié en soie; la bouche munie de deux : 

sortes de mandibules falciformes, longues, solides, | 

dentelées à leur côté interne. Latreille dit qu’elles sont | 

propres aux mâles; les palpes sont poilues, et ont la forme ; 

de cuillerons. —Les mœurs de ces singuliers Crustacés 

ne sont pas encore connues. Risso dit qu’ils se liennent 

cachés entre les Madrépores, dans la région des Coraux. 

— Latreille rapporte à ce G. le Cancer maxillaris de 

Montagu. 

ANCETUM. BoT. S. de Momordica Elaterium, L. 

ANCHIETÉE. Anchielea. Bot. St.-Hilaire, dans son | 

Histoiredes pl. du Brésil, a établi ee G. dela Pent. Monog. 

L.,fam. des Violariées, pour quelques arbustes voisins 

des Noisetties; il assigne pour caractères à ce G. : calice 

à cinq divisions; corolle irrégulière dont le cinquième 

pétale est beaucoup plus grand que les autres et épe- 

ronné; capsule très-grande, renflée, à trois valves poly- 

spermes; semences grandes, comprimées et ailées. Ces 

végétaux sont dressés ou grimpants, à feuilles ovales 

ou lancéolées, à fleurs assez rares et souvent penchées. 

ANCHOIS. pois. Esp. du G. Clupe. 

ANCHOLIE. BOT. Ÿ/. ANCOLIE. 

ANCHOMÈNE. Anchomenus. 1s. Coléoptères pen- 

tamères; G. établi par Bonelli, dans la fam. des Cara- 

biques. La plupart des esp. sont étrangères à l’Europe. 

Caractères : dernier article des palpes allongé, cylin- 

drique, légèrement ovalaire, et tronqué à l'extrémité ; 

antennes filiformes et assez allongées; lèvre supérieure 

plane, en carré moins long que large; mandibules 

légèrement arquées el assez aiguës; une dent simple 

au milieu de l’échancrure du menton; corselet plus 

ou moins cordiforme, avec les angles postérieurs 

toujours marqués ; élytres faiblement convexes et ova- 

les; les trois premiers articles des tarses antérieurs 

dilatés dans les mâles, plus longs que larges et trian- 

gulaires ou cordiformes. Les dix esp. connues de ce G., 

ayant en tête le-C. angusticollis de Fab., sont d'Europe, 

de Sibérie et de l'Amérique; on les trouve dans les lieux 

humides, au bord des eaux et sous les pierres. 

ANCHONE. Anchonus. 1Ns. Coléoptères tétramères. 

Fam. des Xylophages. Antennes coudées , insérées vers 

le milieu de la trompe; neuf articles ayant la massue, 

celle-ci composée du dixième et peut-être de deux autres 

intimement unis et peu distinets; point d’ailes sous les 

élytres; quatre articles à tous les tarses dont le pénul- 

tième est bilobé. Schænherr a formé ce G. pour un in- 

secte que l’on avait considéré camme une Calandre. 

ANCHONIUM. BoT. G. de la fam. des Crucifères; Té- 

tradynamie siliculeuse, L. ; établi par De Candolle pour 

une pl., À. Billardierii, recueillie sur le mont Liban, 

en Syrie, par Labillardière. Elle est vivace; sa tige, 

haute d’un pied, est garnie, surtout à sa partie infé- 

rieure, de feuilles obovales, allongées, tomenteuses; ! 

| 
| 

| 

| 
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ses fleurs sont disposées en épi à la partie supérieure 

des tiges; elles sont rougeâtres et purpurines; leur ca- 

lice est formé de quatre sépales, dont deux latéraux 

et bossus à leur base; les pétales sont courts, obtus et 

entiers ; des quatre étamines les plus grandes sont sou- 

dées par paire; la silicule est ovoïde, cblongue, indé- 

hiscente, terminée par le style qui est persis{ant et très- 

aigu, séparée transversalement par une articulation; 

chaque portion est biloculaire, et dans chaque loge il y 

a une seule graine pendante, dont les cotylédons sont 

incombants. Ce G. a de l’affinité avec le G. J’ella, sur- 

tout à cause de la soudure de ses étamines les plus lon- 

gues, mais il s’en distingue par son fruit indéhiscent et 

terminé en pointe aiguë. 

ANCHORAGO. rois. 7. ANCRE. 

ANCHORELLE. an. Sous-genre de Vers intestinaux 

que Cuvier a établi parmi les Lernées, et dont les esp, 

ne se distinguent de ces dernières que parce qu'elles ne 

se fixent aux ouïes des Poissons que par une seule 

production, partant du dessous du corps et se dirigeant 

en arrière. 

ANCHOVI. 8or. Arbre de la Jamaïque mentionné par 

Sloane (92, t. 217, f. 1 et 2); on en confit le fruit à la 

manière des Concombres pour l'usage de la table. Il 

appartient à la fam. des Guttifères, et au G. que Linné 

a nommé Grias. 

ANCHOYO. pois. S. d’Anchois. 

ANCHUSA. 807. S.de Buglosse. 

ANCILLAIRE. Ancillaria. mozr. G. de Gastéropodes 

Pectinibranches, sans opercule, de la fam. des Enrou- 

lées, d’abord établi sous le nom d’Ancille, par Lamarck. 

Ce G. qui contient peu d'espèces vivantes et un assez 

petit nombre de fossiles, offre les caractères suivants : 

coquille oblongue, subcytindrique, à spire courte, non 

canaliculée; ouverture longitudinale, à peine échancrée 

à sa base, versante; avec un bourrelet calleux et obli- 

que, au bas de la columelle. 

Les esp. vivantes sont : 1. 4. cinnamomea, Lamk. 

Encyc. pl. 595, f. 8. Bulla Cypræa, Dillw. —2.4.ven- 

tricosa, Lam. Bulla ventricosa, Dillw. — 3. 4. mar- 

ginata, Lam. Encycl. pl. 395, f. 2. Hab. Océan austral. 

4. ÀA.candida, Lam. Encyel. p. 395, f. 6. V’oluta am- 

pla, Gm. Bulla ampla, Biliw. 
Les esp. fossiles sont : 1. 4. glandiformis, Lam.— 

2. A. buccinoides, Lam. — 5. À. subulata, Lam. — 

4. A. olivula, Lam.—5. 4.canalifera, Lam. — 6. 4. 
obsoleta, Brocchi. — 7. 4. aveniformis, Sowerby. 

ANCILLE. mozc. PV. ANCILLAIRE. — Perry (Conch., 

pl. 51) a institué, sous ce même nom, un G. déjà établi 

par Lamarck. 7. ÉBURNE. 
ANCILORHYNQUE. Anciloryhchus. ins. Diptères. 

Fam. des Tanystomes. G. institué par Latreille et qui 

prend sa place à côté des Asiles ; il offre pour caractè- 

res : une trompe dirigée en ayant, en forme de bec com- 

primé, arqué et crochu; la tête transversale, les yeux 

latéraux et écartés entre eux; les antennes garnis 

par un stylet à peine saillant et pointu ; tarses terminés 

de deux crochets, avec deux pelotes intermédiaires. 

Deux esp. Européennes observées par Dejean en Dal- 

matie et une Indienne constituent jusqu’à présent tout 

le genre. 
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ANCIPITÉ, E. Anceps. Bot. Adjeelif qui signifie 

comprimé et ayant les deux bords plus ou moins tran- 

chants. 
ANCISTRE. BOT. Ÿ’. ACÆNÆ. 

ANCISTROCARPE. Ancistrocarpus. 8oT. G. de la 

fam. des Chénopodées, établi par Kuntz et très-voisin 

du Microtea de Swartz, dont il ne diffère que par le 

nombre des étamines et des styles, el par des fruits hé- 

rissés de poils en crochet. La seule esp. connue, origi- 

naire de l'Orénoque, est une petite herbe à épis sim- 

ples. ï 
ANCISTROSOME. Ancistrosoma.1ns. G. de Coléop- 

ières pentamères de la fam. des Mélolonthides, établi par 

J. Curtis qui lui assigne pour caractères : antennes 

plus courtes que la tête; chaperon échancré, principa- 

lement chezles mâles ; corselet à six angles aigus, armé 

d'une petite dent, vers le milieu de sa base; pieds très- 

longs et robustes. La seule esp. connue, 4. Klugii, a ELé 

trouvée au Pérou, dans les environs de Lima, sur les 

fleurs d’une Mimose. Elle est d'un brun ferrugineux en 

dessous, d’un brun-noirâtre luisant en dessus; le bord 

des élytres et du corselet est marqué de six stries blan- 

ches. La longueur du mâle est d’un pouce environ; la 

femelle est un peu plus petite. 

ANCISTROTE. Ancistrotus. ins. G. de la fam. des 
Longicornes ; Coléoptères tétramères , institué par Au- 

dinet-Survile, qui lui donne pour caractères : menton 

court, transversal ; languette membraneuse, en forme 

de cœur, échancrée ou bifide; mâchoires dépourvues 

de dent cornée au côté interne ; corps droit, presque 

parallélipipède allongé; corselet ayant ses angles anté- 

rieurs avancés, sensiblement dilatés, et armés chacun 

de deux fortes épines ; toutes les jambes munies, inté- 

rieurement de deux rangées d’épines nombreuses ; an- 

tennes de onze art'cles. « 

ANCOLIE. Aquilegia. Bot. Renonculacées; Polyan- 
drie Pentagynie. Les Ancolies ont un calice caduc, 

composé de cinq sépales étalés, pétaloïdes ; une corolle 

de cinq pétales dressés, concaves, hilabiés, terminés in- 

férieurement en un éperon qui pend entre les sépales ; 

les étamines sont très-nombreuses ; les plus intérieures 

sont stériles, et ont les filaments planes ; les pistils sont 

au nombre de cinq, et se changent en autant de capsu- 

les dressées, acuminées, uniloculaires, polyspermes. 

Les esp. sont toutes herbacées vivaces ; leurs feuilles 

sont pétiolées, composées ou triternées; leurs fleurs, 

bleues, blanches ou pourpres, terminent les rameaux. 

On cultive dans les jardins l'A. vulgaire, 4. vul- 

garis, L., qui offre des fleurs tantôt bleues, tantôt 
blanches, roses ou purpurines, quelquefois simples, 

d’autres fois doubles. Cette Plante est originaire de nos 

bois. L’A. du Canada, 4. canadensis, L., remarquable 

par ses fleurs rouges, variées de jaunes, est également 
cultivée. 

ANCRE. Anchorago. pois. Nom donné, comme spé- 

cifique, à une esp. de G. Saumon, ainsi qu’à un Spare. 

ANCYLANTHE. Ancylanthus. Bot. G. de la fam. des 

Rubiacées, PentandrieMonogynie, établi par Desfontai- 

nes, et qui offre pour caractères : un calice, dont le 

limbe est quinquéfide, et à divisions aiguës; une corolle 

tubuleuse, velue, dont le tube est arqué, élargi insensi- 
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blement; le limbe irrégulier, subbilabié, à cinq divi- 
sions subulées, dont deux supérieures plus longues. Les 

éfamines, au nombre de cinq, sont sessiles et insérées 

à la partie supérieure de la corolle; le style est filiforme, 

de la longueur de la corolle, terminé par un stigmate 

arrondi et épais. Le fruit a cinq loges monospermes.—- 

Ce G. a de l'affinité avec le Nonatelia, dont il se distin- 

gue par sa corolle arquée, son limbe irrégulier, ses an- 

thères sessiles, incluses, ete. — Il ne renferme encore 

qu’une seule esp., l4. rubiginosa (Desf. Mém. Mus. 4, 

t. 2), Arbrisseau rameux, à feuilles opposées, ellipti- 

ques, obluses, entières, à fleurs réunies en faisceaux 

axillaires. Il croît spontanément dans les environs d’An- 

gola, sur les côtes d'Afrique. 

ANCYLE. Ancylus. mor. G. de Gastéropodes de 

l’ordre des Pulmonés et de la fam. des Limnéens, éta- 

bli par Geoffroy. Caractères : Animal tout couvert en 

dessus par son test; pied ovale, moins large que le corps; 

deux tentacules latéraux, contraetiles et variables, co- 

niques ou triangulaires, plus ou moins tronqués: les 

yeux à la base et derrière, mais paraissant en dessus 

comme en dessous; orifice respiratoire en siphon cy- 

lindrique, court, contractile, situé vers l'extrémité pos- 

térieure du corps et du côté extérieur. Test en cône 

oblique et incliné communément, c’est-à-dire penché à 

droite ou à gauche, complet, à base ovale, souvent 

fléchi en arrière et du côté opposé au siphon respira- 

toire. Le sens de l’inclinaison du cône et celui de la 

flexion de son sommet indiquent la direction de la vo- 

lute vers la droite ou vers la gauche; ce qui fixe le côté 

intérieur ou le côté extérieur de la volute; ear il y a 

dans ce genre des espèces séneslres el des dextrés. 

L’Ancyle de Geoffroy est sénestre. — Ce G., à ce qu’il 

parait, n’a que des esp. très-petites; elles ne se mon- 

trent pas en tout temps. Vers celui de leur reproduction, 

elles montent à la surface des eaux ou sur les corps et 

les plantes qu’elles baignent. L'Animal est lent et ti- 

mide; l’accouplement a lieu par superposition et la fé- 

condité est grande. 

Les Ancyles, au nombre de sept ou huit esp., setrou- 

vent-dans les eaux douces en Europe; une esp. fossile 

a été découverte par D'Omalius-d'Halloy dans un eal- 

caire gris-jaunâtre des environs d'Ulm, en Bavière. 

ANCYLOCÈRE. Ancylocera. ins. G. de Ccléoptères 

tétramères, établi par Audinet-Surville, dans la fam. 

des Longicornes. Il a pour caractères : antennes grêles. 

sélacées, de onze articles, dont le premier, bombé en 

dedans, est échancré extérieurement; le deuxième est 

dilaté intérieurement en forme de dent obtuse; les troi- 

sième et quatrième dilatés en biseau à leur partie infé- 

rieure, les autres conico-cylindriques avec un petit cro- 

chetà l’ex{rémité du dernier. Palpes filiformes, presque 

égales; mandibules courtes ; tête plus large que le cor- 

selet; écusson petit, étroit, arrondi postérieurement ; 

élytres étroites, linéaires, un peu déprimées, tronquées à 

leur extrémité; corselet étroit, très-allongé, cylindri- 

que, mutique, trois fois plus long que la tête, sans sil- 

lons transversaux; pattes assez courtes; cuisses subite- 

ment renflées en massue; jambes cylindriques. La seule 

esp. connue, À. cardinalis, est du Brésil; peut-être 

faudra-t-il lui adjoindre le Goma rugicollis de Fab. 
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ANCYLODON. ma. F7, ANARNAK. 

ANCYLODON. pois. G. de la grande fam. des Percoï- 
des, dans l’ordre des Acanthoptérygiens de Cuv., établi 
par ce savant pour un Poisson de Surinam, que la lon- 
gueur de sa seconde dorsale et sa caudale aiguë avaient 

fait associer aux Lonchures par Schneider. Ses caractè- 

res consistent dans la compression de la tête qui est ar- 

mée de dentelures et de piquants ; sa queue est fendue, 

et ses dents, surtout celles d'en bas, sont failes en longs 

crochets qui sortent de la bouche, quand celle-ci est 

fermée. L’Ancylodon de Surinam, Lonchurus Ancy- 

lodon de Schneider, seule espèce de ce genre, à le corps 

ponctué de noir sur un fond argenté, les écailles lisses 

et la mâchoire inférieure plus longue que la supérieure. 

ANCYLOSCÈLE. Ancyloscelis. 1Ns. Hyménoptères. 
Fam. des Mellifères. G. établi par Latreille et auquel il 

assigne pour caractères : antennes filiformes; quatre 

articles aux palpes maxillaires; premier article des 

tarses postérieurs des mâles très-grand, courbe, creusé 

en voûte à son extrémité interne; le même organe armé 

d'une forte épine dentelée chez les femelles. Les Apiai- 
res qui composent ce G. ont été rapportés du Brésil. 

ANCYLOSTERNE. Ancylosternus. 1Ns. G. de la 

Fam. des Longicornes, institué par Dejean pour quel- 

ques Coléoptères remarquables aux caractères suivants : 

dessus du corselet grand, à peine excavé; extrémité 

postérieure du présternum, et souvent aussi l’antérieure 

élevées en carène, échancrées profondément ainsi que le 

second article des antennes; écusson allongé; abdomen 

en triangle tronqué ou obtus; antennes longues, grêles, 

sans faisceaux de poils; extrémité latérale des élytres 

ainsi que celle des cuisses intermédiaires et postérieures 

munies d’une épine. 

ANDA. 8orT. Arbre des côtes Brésiliennes, fort élevé, 

et voisin du Bancoul. Les graines de l’Anda, au nombre 

de deux dans chaque Noix, sont employées comme pur- 

gatives; l'huile qu’on extrait du brou peut être brûlée 

dans les lampes, et ce brou, fort astringent, jeté dans 

les étangs, enivre le Poisson. Dans une thèse soutenue 

en 1824, et qui avait pour objet la distribution des 

G. de la fam. des Euphorbiacées, A. De Jussieu a ré- 

tabli le G. institué par Piso, en faveur de la plante qui 

fait le sujet de cet article. 11 lui assigne pour caractères 

principaux : fleurs monoïques; calice campanulé, à cinq 

dents; cinq pétales dont l’ongle est court, alternes avec 

un pareil nombre de corps glanduleux; huit étamines 

réunies dont trois internes plus longues; style bifide; 

stigmates dentés. Le fruit est charnu, à deux loges mo- 

nospermes. LA. Brasiliensis ou Gomesii (Joannesia 

princeps; Gomès) est un arbre magnifique, lactescent, 

à feuilles quinées, très-entières et brillantes; les pétioles 

sont accompagnés d’une glande à chaque côté de leur 

base; les fleurs sont réunies en panicule. 

ANDALOUSITE. min. Ÿ. MACLE. 

ANDARÈSE. or. Esp. du G. Premna. 
ANDERSONIE. Andersonia. vor. Épacridées. G. formé 

par R. Brown, qui renferme des Arbrisseaux originaires 

de la Nouvelle-Hollande, dont les feuilles roides, conca- 

ves à la base, sont sémi-amplexicaules. Les fleurs sont 

terminales, solitaires ou réunies en épis; chacune d’elles 

présente un calice coloré, accompagné de bractées folia- 
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cées, imbriquées; une corolle de la longueur du calice, 
ayant les divisions de son limbe barbues à leur base; 
les élamines hypogynes; cinq petites écailles à la base 

de l'ovaire qui sont quelquefois soudées entre elles. Le 

fruit est une capsule, dont les trophospermes sont atta- 

chés à l'axe central : les graines sont peu nombreuses 

et dressées. 

ANDIRA. BOT. ”. ANGELIN. 

ANDOUILLERS. ma. 7. Bors. 

ANDRACHAHARA. BoT. S. de Sempervivum tecto- 

run, L. F7. JoUBARBE. 

ANDRACHNE. Bor. Euphorbiacées; Monœæcie Pentan- 

drie; G. établi par Linné. C’est le même que le 7'ele- 

fioides de Tournefort. Il est très-rapproché du G. Clutia 

de Boerhaave par ses caractères, et du G. T'elephium 

par son port. Ses fleurs sont monoïques; leur calice est 

à dix divisions, dont cinq intérieures, pétaloïdes. Au 

fond du calice, on trouve dans les fleurs mâles et les 

fleurs femelles cinq écailles bifides et non glanduleuses; 

la capsule est à trois côtes et à trois loges renfer- 

mant chacune deux graines. Ce G. ne contient que 

deux esp., l’une originaire des contrées mérid. de l’Eu- 

rope, et l’autre de l'Inde. Ce sont des pl. à feuilles al- 

ternes accompagnées de stipules, portant des fleurs axil- 

laires. Le nom d’Andrachne a aussi été donné comme 
spécifique, à un Arbousier. 

ANDRÉASBERGOLITE. min. Ÿ. HARMOTOME. 

ANDRÉE. Andrœæa. 80T. Les caractères de ce G. con- 

sistent dans une capsule à quatre valves réunies au 

sommet par un petit opercule persistant, reposant sur 

une apophyse, et dont la coiffe se rompt irrégulièrement. 

— Il a été établi par Ehrart, qui lui a donné pour type 

le Jungermannia alpina de Linné; Hedwig y a ensuite 

rapporté le Jungermannia rupestris du même auteur; 

Mobr a ajouté à ces deux esp. l4. Rothiï; et nous de- 

vons à Hooker la connaissance d’une quatrième esp. 

l'A. nivalis. Ce sont les seules qu’on ait observées jus- 

qu’à présent; toutes habitent les montagnes et les régions 

les plus froides de l'Europe, et sont remarquables par 

la petitesse de toutes leurs parties. 

La structure très-curieuse de ces pl. a été longtemps 

l’objet de discussions parmi les botanistes, qui ont 

rangé ce G. tantôt parmi les Mousses, tantôt parmi les 

Hépatiques. Linné, se fondant sur la division de la cap- 

sule en quatre valves, a laissé les deux esp. qu’il connais- 

sait parmi les Jungermannes; Ehrart et Mohr, en adop- 

tant le genre Andræa, l'ont placé dans la fam. des 

Hépatiques. Hedwig, qui le premier a rangé ce G. parmi 

les Mousses, a regardé les quatre valves comme un pé- 

ristome à quatre dents, et l’'apophyse comme la véritable 

capsule; mais c’est à Hooker que nous devons la des- 

cription la plus exacte et les meilleures observations. 

Il a montré que les quatre divisions de la capsule ne 

peuvent pas être comparées aux dents d’un péristome, 

dont elles diffèrent par leur structure et par la manière 

dont elles soutiennent l’opercule; mais il a prouvé que 

ce G., quoiqu’ayant une capsule à quatre valves comme 

les Jungermannes, doit être placé dans la fam. des 

Mousses, à cause de la présence de l’opercule et de la 

columelle, et de l'absence des filaments en spirale. Dans 

cette fam., le G. Andrœæa se rapproche surtout des 
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G. Sphagnum et Phascum; il ressemble au premier 
par son pédicule charnu et pellucide, qui, au lieu de se 

développer dans l’intérieur de la coiffe, est un véritable 

pédoncule, qui soutient la coiffe et la capsule. Il se rap- 

proche des Phascum par son opercule persistant et par 

la petilesse de sa coiffe; il en diffère par la manière ré- 
gulière dont la capsule se fend. 

ANDRÈNE. Andrena. 1Ns. G. d'Hyménoptères, établi 

par Frabricius, en grande partie aux dépens des Nomades 

de Scopoli, ou Pro-Abeilles de Réaumur. Quelques 

auteurs ont depuis abandonné cette dénomination, tan- 

dis que d’autres l’ont adoptée, en lui donnant plus ou 

moins d'extension. Kirby (Monogr. Apum Angliæ) 

place les Andrènes de Fabricius dans la seconde coupe 

des Mellites; Jurine réunit à son G. Andrène les Collètes, 

les Sphécodes, les Hylées, les Halictes, les Andrènes de 

Latreille, ainsi que les Mellites des divisions suivantes, 

*a, **a, **b, **c, de Kirby. Enfin Latreille restreint le 
G. qui nous occupe aux Andrènes de Fab. et aux espè- 

ces rangées par Kirby dans la troisième division de la 

seconde coupe des Mellites (**c). Il lui assigne les ca- 

ractères suivants : division intermédiaire de la lan- 

guette lancéolée, repliée en dessus dans le repos; mà- 

choires simplement fléchies près de leur extrémité; la 

pièce qui les termine, à partir de l'insertion des palpes, 

plus courte qu’elles; toutes les jambes plus longues que 

le premier article des tarses; trois cellules cubitales, la 

seconde et la troisième recevant chacune une nervure 
récurrente dans le plus grand nombre. 

Les Andrènes ont des antennes semblables dans les 

deux sexes, les mandibules bidentées, le labre demi- 

circulaire, une sorte d’oreillette formée par deux divi- 

sions de chaque côte de la languette; le corps oblong et 

très-poilu chezles femelles, plus étroit et moins velu chez 

les mâles. Ceux-ci n’ont pas aux pieds postérieurs des 

brosses et les faisceaux de poils que présentent toujours 

les premières. Fabricius n'avait pas toujours distingué 

les deux sexes, et Lalreille a fait voir (Hist. nat. des 

Fourmis) combien il s'était mépris à cet égard. L’'ab- 

sence des poils chez les mâles indique leur inaptitude 

à soigner les larves. Ce sont les femelles qui sont char- 

gées de les alimenter et de construire leurs nids. Au 

moyen des poils qui garnissent leurs pattes et leur ab- 

domen, elles récoltent sur les fleurs un pollen qui, mé- 

langé avec du miel, constitue la nourriture des jeunes 

individus, et est aussi employé dans certaines circon- 

stances pour la construction des nids. Ils consistent en 

trous peu profonds, creusés ordinairement dans une 

-terre sèche et battue. La femelle dépose d’abord dans 

le fond une sorte de bouillie nutritive, puis elle pond 

auprès un œuf et bouche ensuite l'ouverture de cette 

habitation; la larve, à la sortie de l'œuf, se nourrit de 
l'aliment qui lui a été préparé, se métamorphose en 

Nymphe, et vers les premiers jours du printemps devient 

Insecte parfait. 

Parmi les Andrènes propres, nous citerons 10 l'A. des 
murs, 4.muraria, où l'A. Flessæ de Panzer (Faun. 

Ins. Germ. fase. 85, f. 15), 20 l'A. cendrée, 4. cine- 

raria, Fab., figurée par Schæffer (Zcon. Ins. Tab. 22, 
f. 5, 6); elle sert de type au genre. On peut aussi y rap- 
porter les 4. vestita, thoracica, ete. 
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ANDRENÈTES. 4Andrenetæ. ins. Fam. de l’ordre des 
Hyménoptères, section des Porte-Aiguillon, établie par 

Latreille, et qui, dans le Règne Animal de Cuvier, con- 

stitue la 1re tribu de la grande famille des Mellifères. 

Tous les individus qui se classent dans cette subdivision 

ou tribu ont la division intermédiaire de la languette 

(ou sa pièce principale) plus courte que la gaine, repliée 

en dessus dans les uns, presque droite ou simplement 

inclinée et courbe dans les autres, figurant, soit un cœur, 

soit un fer de lance. 

Ces caractères distinguent la tribu des Andrenètes de 

celle des Apiaires; les suivants leur sont communs : pat- 

tes postérieures ordinairement pollinifères; premier ar- 

ticle des tarses très-grand, fort comprimé, en carrélong 

ou obtrigone. Au moyen de la conformation de leurs 

pieds, les Insectes de cette fam. recueillent sur les 

fleurs le pollen qui servira à la nourriture de leurs 

larves. Ils vivent en société, à la manière des Abeilles, 

mais ne présentent que deux sortes d'individus, les 

femelles et les mâles. 

Linné réunissait dans son grand genre Apis tous les 

individus de cette fam.; Réaumur et surtout Degeer ont 

les premiers établi dans ce genre la coupe des Pro- 

Abeilles, que Scopoli remplace par la dénomination de 

Nomades. Fabricius, s'étant ensuite emparé de ce nom, 

en détourna l'emploi; en l’appliquant à d’autres Insec- 

tes hyménoptères, auxquels il réunit cependant quel- 

ques Nomades de Scopoli; puis il forma avec les autres 

esp. le G. Andrène, dont Latreille à fait sa famille des 

Andrenètes. Elle répond à celle des Mellites de Kirby, 

et est subdivisée en sept genres, Collète, Hylée, Dasy- 

pode, Andrène, Sphécode, Halicte et Nomie. 

ANDRÉOLITHE. min. Ÿ. HARMOTOME. 
ANDRÉOSKIE. Andreoskia. or. G. de la fam. des 

Crucifères ; Tétrad. siliq., institué par DE. et composé 

de trois esp. 4. integrifolia ; 4. eglandulosa ; À. pec- 
tinata, qu'il a séparées du G. Sisymbrium dont elles 

faisaient autrefois la septième section. Il assigne pour 

caractère à ce G. : calice composé de quatre folioles éga- 

les à la base et tombantes : pétales entiers et onguiculés: 

deux étamines latérales, libres, quatre plus grandes, 

tantôt réunies par paires, tantôt armées d'une dent vers 

le sommet interne; silique sessile, un peu arrondie, à 

valves légèrement concaves; cloison membraneuse ; 

style court et grêle ; graines cvales placées sur un seul 

rang, pourvues de cotylédons plans el incombants. Ce 

sont des plantes herbacées, à tiges courtes et grêles, à 

feuilles linéaires, à fleursen grappes el rougeûtres ; elles 

appartiennent au climat de la Sibérie. 

ANDREWSIE. Andreiwsia. 80T. Ventenat avait ainsi 

nommé, en l'honneur de Henri Andrews, le genre appelé 

par celui-ci Pogonia, nom qui, appartenant déjà à une 

pl. de la faim. des Orchidées, devait être changé. C’est 

le A1yaporum de Forster. 

Le G. Andrewsia de Sprengel, Syst. végét. 1. p. 498, 

est le même que le G. Centaurella de Michaux ou Bar- 

tonia de De Candolle. V. ce dernier mot. 

ANDRIALE. BOT. 77. ANDRYALE. 

ANDRIAPÉTALON. Andriapetalum. Bot. G. de la 

fam. des Protéactes, Tétrand. Mon., institué par Pohl 

dans son bel ouvrageintituié Brasiliarum plant, ele; 
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il en décrit et figure deux esp. sous les caractères sui- 

vants : involucre nul ; calice régulier, à quatre divisions; 

glandules hypogynes, urcéolées, connées, à quatre 

dents aiguës au sommet; filaments basilâires, pélaloï- 

des, aigus, supportant des anthères adnées, linéaires, 

subulées aux deux extrémités et biloculaires; stigmate 

en massue. Les deux esp. sur lesquelles le docteur Pohl 

a établi ce G. nouveau sont des arbres de moyenne élé- 

vation qu’il a observés dans les forêts de plusieurs pro- 

vinces du Brésil. Les feuilles sont allernes, éparses, sim- 

ples, très-entières, réticulées, veinées ; à fleurs jaunes, 

disposées en grappes terminales des rameaux. 

ANDRIEUXIE. Andrieuxia. poT. G. de la fam. des 

Synan(hérées, institué par De Candolle qui lui assigne 

pour caractères : calathide multiflore, hétérogame ; 

fleurons du centre hermaphrodites, tubuleux, à cinq 

dents; ceux de la eirconférence, au nombre de vingt 

environ, femelles, stériles et disposés sur une seule ran- 

gée; involucre formé d’un double rang d’écailles chlon- 

gues, foliacées et faiblement acuminées; réceptacle 

convexe, en parlie couvert de paillettes membraneuses 

et aiguës ; style des demi-fleurons de la circonférence, 

profondément bifide et glabre; ceux du disque rameux 

et velus ; akènes de la cirecnférence trigones et pubes- 

cents, les autres très-étroits et entièrement glabres. Ce 

G., qui se rapproche beaucoup du Zinnia, n’a encore 

qu'une seule esp. : elle est originaire du Mexique; c’est 

une pl. herbacée, rameuse, à tiges auguleuses, à feuil- 

les opposées, pétiolées, ovales, aiguës, dentées et pubes- 

centes, à fleurs jaunes. 

ANDROCÈRE. Androcera. Bor. Ce G. de la fam. des 

Solanées, Pentandrie Monogynie, L., a été créé par 

Nuttal dans ses genres de l'Amérique sept. pour quel- 

ques esp. de Solanum qui se distinguent par les carae- 

tères suivants : calice ventru, à cinq dents, caduc; co- 

rolle monopétale, rotacée, à cinq lobes inégaux; anthères 

déclinées, écartées ; l’une d'elles est plus longue et pro- 

longée en corne. Du reste, ce G. offre tous les autres 

caractères des Solanum. Nuttal y rapporte le Solanum 

heterandrum de Pursh. (F1. Am. sept., suppl. T. vit) 

qu’il nomme 4. lobata. Cette pl. croît sur les bords du 

Missouri. j 

ANDROCTONE. 4ndroctowus. ArACE. G. élabli dans 

la fam. des Scorpions par Emprich et Ehremberg ; l’a- 

pimal qui y a donné lieu, a été trouvé au port Praslin 

dans la Nouvelle-Irlande, sous des pierres. Ce Scorpion 

se distingue de tous ceux auxquels on a donné ce nom, 

par le céphalothorax allongé, de forme trapézoïde, plus 

étroit en avant, échancré au bord antérieur, ayant un 

sillon profond au milieu et inégal sur toute sa surface. 

Les deux gros yeux du centre sont situés un peu en 

avant du milieu, sur une éminence et dirigés sur les 
côtés. Les autres yeux sont placés tout à fait aux angles 

antérieurs et latéraux; chaque groupe est composé de 

cinq yeux dont les trois plus gros sont égaux, placés 

tout à fait au bord du thorax, sur une élévation ova- 

laire : en dedans de ces yeux et sur le bord externe du 

tubercule qui les porte, on en observe deux autres, de 

moitié plus petits. Les segments de l’abdomen sont 

transverses et présentent une petite carène au milieu. 

Le dernier ou celui qui précède la queue en a trois. Les 
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anneaux de la queue vont en augmentant de longueur; 
ils sont creusés en sillon au milieu; leurs arêtes latéra- 
les supérieures sont très-saillantes, crénelées et termi- 
nées en arrière par une pelite pointe. Les deux premiers 
anneaux ont, sur les côtés et au-dessous de l’arête, dont 
il vient d’être question, trois autres petites arêtes lon- 
gitudinales; les pinces sont un peu plus longues que le 
corps, grêles ainsi que la main; les doigts sont courbés 

en dedans, ayant presque deux fois la longueur du poi- 
gnet. Les patles sont allongées et aplaties. 

ANDROCYMBIUM. BoT. G. formé dans l'Hexandrie 

Triginie, L., par Willdenow, aux dépens des Melanthes 

pour les esp. dont le calice est nul, et la corolle à six 
pétales pourvus d’un onglet et d’un capuchon. Le 
Melanihes eucomoïdes, pl. du Cap, est le Lype de ce 
genre. 
ANDROGYNAIRE. por. Désignation des fleurs doubles 

qui sont devenues telles par la transformation des deux 
sortes d'organes sexuels, sans que les téguments soient 
altérés. 

ANDROGYNE. zo00o1. C'est-à-dire smuni des deux 
sexes. Il est des Animaux androgynes; les uns, comme 
les Limaces, s’accouplent deux à deux, et malgré les 
organes mâles et femelles, dont la nature doua chaque 
individu, ne pourraient se sufäire à eux-mêmes dans 
Pacte de la copulation. D’autres, comme les Moules et 
les Huitres, ne sauraient s'unir pour cet acte, et pa- 
raissent se féconder eux-mêmes ; l’on pourrait réserver 
aux premiers la désignation d’androgynes, et donner 
aux seconds celle d'hermaphrodites. 
ANDROGYNETTE. nor. S. de Slachygynandrum. 

ANDROGYNIE. 8or. Nom formé de deux mots grecs 

qui signifient Mâle et Femelle. On désigne ainsi, en Bo- 

tanique, la réunion des sexes sur un même individu ; 

mais celte expression a un sens différent, suivant qu’on 

l'applique à un arbre ou une pl. entière, ou seulement 

à une seule fleur. Ainsi, lorsqu'on dit qu’un arbre est 

androgyne, cela veut dire qu’il porte des fleurs mâles 

et des fleurs femelles réunies sur le même individu, 

comme le Noyer, le Noisetier, etc., tandis qu’une fleur 

androgyne est celle qui renferme les deux sexes dans 

une même enveloppe florale. Dans le premier cas, an- 

drogyne est synonyme de monoïque; dans le second 

cas, il a la même signification qu'hermaphrodite. 

ANDROGYNIFLORE. Bot. Cassini donne cette dési- 

gnation à la calathide et au disque, quand toutes les 

fleurs sont hermaphrodites. 

ANDROGYNIQUE. Bot. C'est-à-dire appartenant à une 

fleur hermaphrodite ; on n’emploie cette expression que 

par opposition, lorsqu’il existe à la fois des fleurs fe- 

melles, des fleurs mâles ét des fleurs hermaphrodites, 

comme cela a lieu fréquemment pour les calathides des 

Synanthérées. 

ANDROMACHIE. Andromachia. BoT. Composées ; 

Syngénésie Polygamie superflue, L.; G. établi par 

Humboldt et Bonpland (PI. æq. v. 2, p. 104), très-voi- 

sin des Verges d’or. Caractères : involucre hémisphéri- 

que, composé de nombreuses écailles imbriquées ; fleurs 

du disque tubuleuses et hermaphrodites, celles du bord 

en languette et femelles; fruit cylindrique, couronné 

d'un grand nombre de poils simples. Ce G. renferme 
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ces herbes et des arbustes à feuilles opposées, entières, 

couvertes en dessous d’un duvet épais et cotonneux,; à 

fleurs en corymbe ou en panieule, rarement solitaires, 
jaunes ou blanchâtres. Kunth a publié dix esp. d’Andro- 

machia, toutes originaires des Andes de l'Amérique 

équinoxiale, qu’il divise en trois sections, d'après l’ha- 

bitus et d’après le nombre des fleurs dans chaque capi- 

tule. La première section comprend des espèces sans 

tige, à pédoncule uniflore; la seconde des herbes à tige 

rameuse el à fleurs en corymbe ; les esp. de la troisième 

section se distinguent par le petit nombre de fleurs de 

chaque capitule et mériteraient peut-être de former un 

G. particulier. Ce sont des arbustes à fleurs en corymbe 

ou en panicule. 

La Hierba de Santa-Maria du royaume de Quito, 

est une Andromachia de la seconde section du G.; Bon- 

pland qui l’a décrite dit, au sujet de l'usage que les in- 

digènes font du duvet qui couvre la surface inférieure 

des feuilles de cette pl., qu'elle est remarquable par la 

propriété dont elle jouit de produire une substance ana- 

logue à l'Amadou. Toutes les parties, et surtout les jeu- 

nes pousses, sont couvertes de cette substance qui est 

blanchâtre, quelquefois un peu rousse, et épaisse d’une 

demi-ligne. Elle est douce au toucher, s’enlève facile- 

ment par plaques; et, sans aucune préparation parti- 

culière, elle s'allume aussi facilement que le meilleur 

Amadou, par l’action du briquet. La médecine y trouve 

aussi un excellent styptique. Nous devons aux naturels 

du Pérou, la connaissance de cette pl., que les Espa- 

gnols emploient fréquemment dans les colonies et qui, 

jusqu’au voyage de Humboiïdt, avait échappé aux re- 

cherches des naturalistes. D’après l’observation de Cas- 

sini, le Starkea de Brown ést une onzième esp. du G. 

Andromachia. 
ANDROMÈDE. Andromedes. ACAK. et MOLL. G. éla- 

bli par Montfort (Conchyl. T. 1, p. 58) pour un petit 

Nautile microscopique vivant, qu’il appelle Andromède 

gaufrée, figuré par Fichtelet Moll (Test. microsc. p.49, 

t.5, f. c, d, e) sous le nom de Nautilus strigilatus, 

Var., et qui a été trouvé en abondance à Poville, près 

de Novi, sur les bords de l’Adriatique. Lamarck com- 

prend celte espèce dans son G. Vorticiale; c’est son 7’or- 

ticialis depressa de l'Encyc. pl. 470, f. 2, a, b, c. 
Forskahl, dans son Fauna arabica, a donné le nom 

d'Andromède à l'une de ses Méduses, fort belle et 

très-commune sur les côtes de la Mer Rouge. C’est une 

Cassiopée. 

ANDROMÈDE. Andromeda. Bot. G. de la fam. des 
Éricinées; Décandrie Monogynie, L., caractérisé par un 

ealice très- pelit, monosépale, étalé, à einq divisions; 

une corolle monopétale, campanulée, tubuleuse ou glo- 

buleuse, à cinq dents réfléchies ; dix étamines insérées 

à la corolle et incluses, ayant quelquefois les anthères 

garnies de deux petits appendices ; l’ovaire libre, sur- 

monté d'un style et d’un stigmate obtus. La capsule est 

pentagone, accompagnée du calice; elle offre cinq lo- 

ges, et s'ouvre en cinq valves par le milieu des loges. 

Les graines sont très-petites et très-nombreuses. Les 

Andromèdes sont des arbrisseaux, des arbustesou même 

des arbres à feuilles coriaces el éparses, quelquefois 

opposées, à fleurs solitaires ou en épis. Elles sont en 
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général d'un port agréable et élégant ; aussi en cultive- 

t-on plusieurs dans les jardins. Les esp. de ce G. se 

plaisent ordinairement dans les lieux un peu humides. 

On en connaît plus de trente, dont environ moitié sont 

originaires des différentes contrées de l'Amérique du 

nord, huit de l'Amérique du sud et de la Jamaïque, une 

du détroit de Magellan, deux ou trois des îles de France 

et de Mascareigne, une de la Nouvelle-Zélande, les au- 

tres croissent dans le nord de l'Europe et de l'Asie, de- 

puis la Laponie jusqu’au Kamischatka. L’'4ndromeda 

polyfolia, L., est la seule qui se trouve dans quelques 

landes tourbeuses de la France; elle est commune aux 

deux continents, et se cullive dans les jardins, comme 

plante d'ornement. 

ANDROPÉTALAIRE. 8oTr. Nom donné par De Candolle 

aux fleurs doubles dans lesquelles cette métamorphose 

est due à la corolle multipliée, et aux étamines chan- 

gées en pétales, mais où le pistil n’a éprouvé aucun chan- 

gement. 

ANDROPHILAX. por. G. établi par Wendland pour 

une pl. figurée dans la planche 16 du troisième fasci- 

cule de son Horitus Herrenhusanus, dont Willdenow 

a fait son /#endlandia populifolia, et réuni dans le 

G. Cocculus par De Candolle, sous le nom de C. Caro- 

linus. 

ANDROPHORE. 807. Mirbel a nommé ainsi le sup- 

port commun de plusieurs anthères, qui porte le nom 

de filet ou filament lorsqu'il est terminé par un seul de 

ces organes; on voit par celle définition que le mot 

Androphore s'applique spécialement aux pl. de la Mo- 

nadelphie, de la Diadelphie et de la Polyadelphie, L., 

caractérisées par la soudure des filets staminaux en un, 

deux ou plusieurs faisceaux. Ainsi, dans la Mauve, la 

Rose trémière, l’'Androphore est cylindrique et chargé 

d’anthères à sa partie supérieure; dans la plupart des 

Légumineuses il constitue une sorte de gaine fendue, 

portant neuf anthères à sa partie supérieure; dans les 

Millepertuis on remarque {rois ou cinq Androphores, 

divisés supérieurement en une multitude de filets, etc. 
ANDROPOGON. por. Graminées ; Polygamie Monœæ- 

cie, L. A l'exemple de Kunth nous rétablissons le G. 

Andropogon, tel à peu près qu’il avait été défini par 

Linné, c’est-à-dire que nous y réunissons les G. 4na- 

therum de Beauvois, Heteropogon et Sorghum de Per- 
soon, et enfin le Colladoa de Cavanilles. Caractères : 

épillets géminés ou ternés; celui du centre sessile, uni- 

flore et hermaphrodite; les deux latéraux pédicellés, 

mâles ou neutres ; l’épillet hermaphrodite se compose 

d’une lépicène à deux valves coriaces, d’une glume for- 

mée de deux écailles membraneuses, dont l’inférieure 

est mulique et la supérieure terminée par une arête Lor- 

due, roide ; les deux épillets latéraux mâles ou neutres 

n’offrent point d’arête. — Les fleurs sont disposées en 

épis ou en panicules rameuses. Ce G. est extrêmement 

nombreux en esp. : quelques-unes croissent en Europe; 

les autres sont réparties entre toutes les latitudes du 

globe. Plusieurs sont recherchées pour leurs usages en 

médecine. Tels sont 4. Nardus, L., dout la racine se 

compose d’une touffe de fibrilles rougeâtres, fines, dé- 

liées et serrées. Elle porte dans le commerce les noms 

de Nard indien ou Spicanard. Son odeur est forte et 
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assez agréable; sa saveur est aromatique, légèrement 
amère. Cette racine est très-excitante, aphrodisiaque ; 
les Indiens en font très-fréquemment usage, tandis que 

chez nous elle est presque entièrement tombée en dé- 

suétude. L’4. Schænanthus, L., qui croit également 

dans l'Inde, ainsi que dans les iles de France et de Mas- 

careigne, est remarquable par l'odeur de ses feuilles et 

de ses tiges qui rappelle celle du Citron. C’est une au- 

tre espèce 4. squarrosus qui est désignée sous le nom 

de vetiver ; sa racine capillaire, jaunâtre, d’une odeur 

extrêmement agréable, rappelle celle du bois des 

crayons. 

ANDROSACE. por. Bauhin, Tournefort et beaucoup 

d’autres ont donné ce nom à l’Acétabulaire de la Médi- 

terranée. 

ANDROSACE ou ANDROSELLE. Androsace. BoT. 

Fam. des Primulacées; Pentandrie Monogynie. Le ca- 

lice est monosépale, persistant, subcampaniforme, à 

cinq divisions, el comme à cinq angles; la corolle est 

monopétale, régulière, hypocratériforme; le tube est 

quelquefois très-court ; le limbe offre cinq lobes garnis 

de petites glandes, jaunâtres à leur base; les cinq éta- 

mines sont incluses ; l'ovaire est globuleux, à une seule 

loge; le style est court, terminé par un stigmale capi- 

tulé très-petit. Le fruit est une petite capsule globu- 

leuse, uniloculaire, renfermant plusieurs graines atta- 

chées à un axe central; elle s'ouvre en cinq valves par 

sa partie supérieure. Les Androselles sont de petites 

pl. herbacées, d’un aspect fort agréable; leurs feuilles 

sont le plus souvent toutes radicales et réunies en ro- 

sette à la base de la tige. Les fleurs sont disposées en 

ombelle, et garnies d’un involucre, ou solitaires et 

axillaires. Linné a divisé les esp. fort nombreuses d’An- 

droselles en deux G., savoir : le G. Aretia dans lequel 

il a réuni toutes les esp. dont les fleurs sont solitaires, 

axillaires, et n’ont point d'involucre, telles sont l’4. 

alpina, A. pubescens, pyrenaica, etce., et le G. A4n- 

drosace dans lequel il n’a laissé que les esp. à fleurs en 

bouquet, environnées d’un involucre commun, comme 

l’A. carnea, seplentrionalis, coronopifolia, etc. 

Toutes les esp. de ce G. se plaisent en général sur les 

montagnes très-élevées, dans les Alpes, les Pyrénées, 

les monts Allaïs, etc. Une seule a été observée dans 

l'Amérique sept., et une seconde dans l'Amérique mér.; 

toutes les autres sont originaires d'Europe ou du nord 

de l'Asie. 

ANDROSÈME. Androsæmum. Bot. G. institué par 

Tournefort ; il appartient à la fam. des Hypéricinées; 

Monadelphie Polyandrie, L., et se trouve voisin du G. 

Milleperluis. Caractères : calice à cinq parties inégales; 

cinq pétales ; élamines nombreuses, dont les filaments 

sont réunis à leur base; trois styles : capsule en baie 

monoloculaire. La seule esp. qui constitue ce G. est un 

pelit Arbrisseau à feuilles sessiles, à fleurs terminales 

pédonculées, qui se trouve dans toute l’Europe boréale 

jusqu’au Caucase. 

ANDROSCEPIE. Androscepia. Bot. G. de la fam. 

des Graminées, institué par D'Urville pour une pl. 

qu'il a observée à Amboine et qui diffère essentiellement 

du G. Anthistiria en ce que ses fleurs sont mutiques. 

Les épillets sont dissemblables : quatre inférieurs ses- 
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siles, géminés, rapprochés et composés de fleurs mâ- 

les; les supér'eurs distants, géminés par cinq ou sept 

et par trois au sommet. Les épillets hermaphrodites ont 

deux glumes coriaces, roulées, l'extérieure nervurée ; 

deux florules : l’inférieure neutre, univalve, la supé- 

rieure hermaphrodite et bivalve. Deux squamules tron- 

quées, échancrées ; trois étamines à anthères oblongues; 

ovaire arrondi et glabre ; deux styles filiformes; stig- 

males allongés, plumeux. Les épillets mâles inférieurs 

ou supérieurs ont deux glumes dont l’extérieure pla- 

niuscule, multinervurée, le plus souvent velue; l’inté- 

rieure roulée et trinervurée. Les deux florules sont, 

l'inférieure neutre et unipaléacée, la supérieure à deux 

valves, à deux paillettes inégales et mutiques. Les deux 

squamules sont tronquées. Les élamines sont au nom- 

bre de trois. LA. gigantea a le chaume lisse et plein, 

les feuilles planes, linéaires, âpres, glabres etengainan- 

tes, la panicule très-grande, composée d’épis fasciculés, 

mais peu rapprochés. 

ANDROTOMES. BoT. Cassini a proposé de nommer 

ainsi les Synanthérées, parce que les filets de leurs éta- 

mines semblent divisés par une sorte d’articulation 

qu’indique rarement un étranglement, plus souvent un 

changement de forme, presque toujours un changement 

subit de coloration, caractère qui semble devoir obte- 

nir la préférence sur celui de la connexion des anthè- 

res, pour donner son nom à ce groupe si nombreux. 

ANDRYALE. Andryala. 80T. G. de la fam. naturelle 

des Chicoracées; Syngénésie Polygamie égale, L. Il a 

beaucoup d’affinité avec les Épervières, Hieraciwm. Il 

offre un involucre cylindrique, formé d'’écailles lancéo- 

lées, imbriquées; toutes les fleurs sont semi-flosculeu- 
ses et hermaphrodites, portées sur un réceptacle velu. 

Le fruit est surmonté par une aigrelte sessile, poilue, 

qui manque quelquefois dans les fleurs de la circonfé- 

rence. Les esp. qui offrent ce caractère, forment le G. 

Rothia de Schreber. Les Andryales sont des pk herba- 

cées annuelles ou vivaces, tomenteuses ; elles croissent, 

en général, dans les contrées méditerranéennes de l’Eu- 

rope ; on en trouve quatre en France, savoir : 4. inte- 

grifolia, À. sinuata, À. lyrata, A. incana, DC. Le 

nom d’ANDRYALA avait été donné par les anciens au Lai- 

tron, Sonchus oleraceus. 

ANDRYALOIDÉES ou FAUSSES-ANDRYALES. BoT. 

Seconde division formée par De Candolle, dans le G. 

Épervière, si nombreux en espèces. 

ANDRZEIOWSKIA. BoT. G. de Reichembach dont l’u- 

nique esp., 4. cardaminæfolium, a été réunie au G. 

Nosoceras de R. Brown. 

ANDU. o1s.S. de Rhea. 

ANE. mam. Esp. du G. Cheval. 
ANE RAYÉ. S. de Zèbre, autre esp. du même G. 

ANE VACHE. Nom impropre par lequel on a quelque- 

fois désigné le Tapir. 
ANE. pois. S. vulg. du Cotte Gobie. 

ANE. mocc. N. vulg. donné à plusieurs Coquilles. Le 

Petit-Ane est le Cypræa Asellus; la Peau-d’Ane le 

Cyprœæa caurica.L’Ane rayé ou le Zèbre est une belle 

esp. du G. Agathine de Lamarck. 

ANECOCHILE. Anecochilus. 20T. G. de la fam. des 

Orchidées, institué par Blume pour quatre esp. herba- 
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cées, caulescentes, qu'il a découvertes dans l'ile de 

Java. Les principaux caractères du G. consistent dans 

une disposition particulière des sépales qui forment, 

par leur réunion avec les deux pétales, une sorte de 

casque; le labelle est ventru avec le limbe dilaté, ou- 

vert; le gynostème est court et recourbé supérieure- 

ment ; l’anthère terminale, biloculaire, avec deux mas- 

ses pollinaires granuleuses. 

ANÈDE où ANETTE.o1s.N.anc.du Canard domestique. 

ANEI. mam. Nom asiatique de l’Éléphant. 
ANEILEMA. BoT. R. Brown a distingué sous ce nom 

les esp. de Commeline sans involucre et en a formé un 

G. nouveau dont les caractères, assez peu tranchés, 

n’ont point paru suffisants à la majorité des botanistes 

pour adopter d'emblée la séparation proposée. 

ANELASTE. Anelastes. is. G. de Coléoptères pen- 

{amères, établi par Kirby dans la fam. des Serricornes 

de Latreille. Ce G. joint la tribu des Cébrionites à celle 

des Élatérides, et ressemble beaucoup aux Taupins, 

dont il diffère cependant par des caractères assez tran- 

chés, fournis principalement par les mandibules et le 

sternum. Kirby cite, comme lype de ce G., une esp. 

nouvelle, l’A. de Drury, 4. Drurii. On ignore son 

pays natal. 

ANÉMAGROSTIS. Bor. Graminées; Triandrie Digy- 
nie, L. Dans sa nouvelle Agrostographie, Trinius fait 

un G. de l’Agrostlis Spica venti, et de l’Agrostis in- 
terrupta, dont le caractère distinctif est spécialement 

fondé sur la présence du rudiment d’une seconde fleur 

qui avorte constamment. 

ANÉMIE. Anemia. 20T. Ce G. de la tribu des Osmun- 

dacées, a été élabli par Swartz; on peut le caractériser 

ainsi : capsules turbinées, sessiles, terminées supérieu- 

rement par une calotte à stries rayonnantes, disposées 

en panicules. Il est très-naturel par son port, et diffère 

principalement des Osmundes par ses capsules striées 

au sommet, tandis que dans ces pl. elles sont lisses ou 

irrégulièrement veinées sur toute leur surface. Les 

stries se terminent toutes à la même distance du som- 

met, de manière à former une sorte d’opercule, à stries 

rayonnantes, qui parait remplacer l'anneau élastique 

qui entoure les capsules des Fougères, de la tribu des 

Polypodiacées, et avoir pour but de faciliter la rupture 

et l’ouverture des capsules. Les capsules sont réunies 

en panicules plus ou moins rameuses, et dans lesquelles 

on reconnaît le mode de division des nervures des 

feuilles ; ces panicules sont tantôt radicales et solitai- 

res, portées sur un long pédoncule nu; tantôt elles sont 

géminées à la base de la feuille. Dans le premier cas, la 

feuille entière est changée en une panieule qui porte 

les capsules ; dans le second, les deux rameaux infé- 

rieurs de la feuille sont seuls fertiles. Ce caractère, sur 

lequel on à fondé la division en sections des Anemia, 

se rencontre quelquefois dans la même espèce. Toutes 

les esp. connues de ce G., au nombre environ de vingt, 

habitent l'Amérique équinoxiale et sont d’un port très- 
élégant. 

ANÉMONE. Anemone. got. G. de la fam. des Re- 
nonculacées; Polyandrie Polygynie, L. Le calice est 

formé de cinq ou d’un grand nombre de sépales régu- 

liers, colorés et pétaloïdes ; la corolle manque; les éta- 
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mines sont fort nombreuses ; les akènes réunis en capi- 
tule au centre de la fleur sont tantôt nus, tantôt ter- 

minés par une longue queue barbue; les fleurs sont 

accompagnées d’un invo'ucre formé de trois feuilles 

profondément incisées ou entières. 

Nous croyons devoir réunir au G. Anémone les G. 

Pulsatilla de Tournefort et Hepatica de Dillen, que 

des auteurs modernes avaient rétabli, et dont nous fe- 

rons seulement des sections de ce G. Les Anémones sont 

des pl. herbacées, vivaces, dont les racines, que l’on 

doit considérer comme des tiges souterraines, sont sou- 

vent horizontales et rampantes; les feuilles, toutes ra- 

dicales, sont pétiolées, ordinairement découpées pro- 

fondément. Les fleurs, toujours accompagnées d’un 

involucre qui forme le caractère distinctif de ce G., 

sont tantôt blanches, tantôt bleues, rouges ou jaunes. 

On peut diviser le G. Anémone en trois sous-G. de la 

manière suivante : 

1° ANÉMONE : fruits sans queues barbues; involucre 

composé de feuilles découpées, éloignées des fleurs. 

Cette section renferme environ trente-six esp. 

20 HeparTIcA : fruits sans queues barbues; involucre 

composé de trois feuilles entières, rapprochées des 

fleurs auxquelles elles semblent former un calice trisé- 

pale. Trois esp. apparliennent à celte seconde section. 

5° PULSATILLA : fruits terminés par une longue 

queue barbue. On compte environ huit esp. dans cette 

section. 

Plusieurs esp. d’Anémones font l’ornement de nos 

parterres. On cultive spécialement l’4. coronaria, L., 

qui se fait remarquer par l’éelat, la variété des couleurs 

dont brillent ses fleurs, qui doublent avec la plus 

grande facilité. Cette esp. que l’on à crue longtemps 

exotique et provenant d'Orient, a été trouvée sauvage 

dans les provinces mérid. de la France. L'OEil de Paon, 

A.pavonina, Lam., n’est pas moins remarquable que 

la précédente; mais elle est moins répandue, encore 

qu’elle croisse naturellement dans les vignobles des 

mêmes provinces, où elle fleurit dès les premiers jours 

du printemps. L’A. hépatique se cultive en bordures, 

où ses fleurs, d’un bleu tendre, ou roses, font un très- 

joli effet. Les Anémones se mulliplient par la sépara- 

tion de leurs racines, qui portent le nom de pattes ou 

griffes. Elles demandent à être plantées dans une terre 
légère, mais substantielle. 

ANÉMONE DE MER. AcaAL. Les habitants des bords de 
l'Océan, les voyageurs, et quelques naturalistes ont 

donné ce nom aux Actinies, principalement à l'A. rousse, 

A.equina, L., si commune sur les côtes de France où 

elle se fait remarquer lorsque la mer se retire, et qu’il 

ne reste qu'un peu d’eau dans les trous des rochers 

qu’elle habite; cette Actinie fort commune épanouit 

ses nombreux tentacules, et ressemble alors aux plus 

belles Fleurs de nos jardins par l'éclat et la variété des 

nuances. 

On a appelé ANÉMONE DE MER A PLUMES un Animal des 

côtes de Saint - Domingue, voisin des Actinies suivant 

Bose, et qui a été décrit par Lefebure-des-Hayes, mais 

d’une manière trop incomplète pour être réputé suffisam- 

ment connu; nous croyons qu'il se rapproche des Lucer- 

paires plus que des Actinies. 
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ANEMONOSPERMOS. por. S. d’Arctotite et de Gor- 

terie. 

ANEMOSPHORON. 807. S. anc. de Bunium Bulbo- 

castanunt. 

ANENCÉPHALE, Mau. Dans un sens restreint, c’est 

l'un des G. de la fam. des Acéphales. Presle-Duplessis 

l'a entendu ainsi dans Particle ACÉPHALES; mais au 

moyen d’une interprétation plus étendue, Anencéphale 

est récemment devenu le nom de tout un groupe de 

monstres, celui de tous les Acéphales incomplets, à quel- 

que titre que ce fût. C’est le sens qu'y ont attaché les 

dictionnaires de médecine nouvellement publiés. Nous 

avons cru devoir reprendre l’ancienne nomenclature, 

ayant trouvé qu’on avait été, en la réformant, malheu- 

reusement plus grammairien que physiologisle. Acé- 

phale se disait autrefois des monstres dont la tête est 

difforme par la privation d'une ou de plusieurs de ses 

parties. L'& privatif dans Acéphale avait ainsi un sens 

déterminé. En faisant de ceci plus tard une question de 

grammaire, on a confondu toutes les idées; car en pro- 

posant de partager les monstres en deux classes, les 

Acéphales (sans tête) et les 4nencéphales (sans cer- 

veau), on a fait une nomenclature qui a précédé les faits, 

au lieu d'arriver à leur suite. Il est aujourd'hui certain 

que tous ces prétendus vrais Acéphales ont une têle en 

miniature, un crâne engagé et caché entre les épaules, 

et pareillement que tous les Anencéphales, prétendus 

sans cerveau, ont un cerveau organisé comme celui 

d’un des premiers àges de la vie utérine. Leur cerveau 

est simplement retardé dans l’ordre des développements; 

il est enfin normal au fond. Et en effet la monstruosité 

de ces Anencéphales consiste uniquement dans une ré- 

union bien hétérogène et monstrueuse d'organes, d’âges 

et de développements différents; dans la combinaison, 

alors bien simple, d’un fœtus complet à tous autres 

égards, el défectueux seulement pour avoir à neuf mois 

le cerveau d’un embryon de quatre à cinq mois. 

Le mot Anencéphaie, dans un sens restreint, reste le 

nom d'un G., et s'applique à une organisation mon- 

strueuse d’un caractère en effet bien déterminé. La 

monstruosité commence chez l'Anencéphale, avant que 

le cerveau el la moelle épinière se soient formés, el 

persévère de manière à empêcher ces organes d’acqué- 

rir de la consistance. Ainsi il est des êtres qui parcou- 

rent toutes les périodes de la vie fœtale, étant privés 

du système cérébro-spinal. On peut avec raison s’éton- 

ner que la privation d’un si grand système n’occasionne 

pas de trouble dans les autres organes. Car enfin, où 

se rendent les molécules qui y sont destinées, et que la 

tendance à la formation normale y appelle? Ces mo- 

lécules iraient-elles dans des bourses étrangères? mais 

un désordre évident s’en suivrait, L'observation nous à 

appris qu’elles sont données chez les Anencéphales, 

comme chez les autres fœtus, par le système sanguin; 

on est de plus assuré qu’elles se rendent dans leur lieu 

ordinaire, dans les bourses qui leur sont consacrées. 

Elles se versent dans les méninges; mais elles s'y ver- 

sent dans l’état d'un fluide aqueux : si elles étaient plus 

tard ouvragées, elles deviendraient des molécules céré- 

brales; mais elles n’arrivent point au degré d’organisa- 

tion nécessaire à cet effet. 
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L'empêcliement vient d'adhérences au placenta; le 

fœtus y est fixé par le dos et la partie occipilale du 

crâne. La boîte cérébrale et tout le canal vertébral sont 

ouverts à leur partie médiane et externe. Au lieu de 

faire étui, les os du crâne, dont aucun ne manque, et 

les lames des vertèbres sont rejetés, partie à droite et 

partie à gauche. L’étui fendu et renversé est élendu, et 

prend la forme d’une table. Entre cette table osseuse et 

le placenta sont deux membranes; l’une supérieure et 

l’autre inférieure, véritables méninges formant la 

bourse où les molécules de l'avant-cerveau se rendent. 

Ces molécules, sur lesquelles il n'est exercé aucune ac- 

tion, s'accumulent indéfiniment; la bourse grandit en 

raison de leur nombre, el devient une vessie, une grande 

poche dorsale, remarquée par Santorini, Alexandre 

Boni et Morgagni, où n’était que de l'eau jaune, au 

rapport de ces anatomistes. C’est le cas du Poulet à la 

sixième journée d’incubation, chez lequel on trouve 

qu’à la place du cerveau est une poche très-distendue et 

toute pleine d’un fluide aqueux. 

Les Anenctphales forment donc une monstruosité 

particulière qui n’est pas rare. Goeffroy-St.-Hilaire a vu 

quatre Anencéphales, nés à peu d'intervalle l’un de 

l’autre; un premier à Dreux, en juillet 1808, un second 

à Paris, en 1816, un troisième à Cornieville, près Com- 

merci, en septembre 1820, et un quatrième né à Paris, 

en mars 1821. 
ANENTÉRÉS. Anenltera. irus. Ehrenberg, dans sa 

classification des infusoires, nomme Anentérés tous ces 

animalcules ayant une bouche en communeation avec 

plusieurs vésicules stomacales; mais n’offrant ni anus, 

ni tube intestinal visible. Ces espèces forment sa pre- 

mière division qu’il nomme Légion. Ÿ., pour les carac- 

tères généraux, au mot PHYTOZOAIRES POLYGASTRIQUES. 

ANERPONTES. ors. Nom donné par Vieillot à la fam. 

des Grimpereaux. 

ANESORHIZA. BOT. f. ANNESORHIZA. 
ANETH. Anethum. 5oTt. Ombellifères; Pentandrie 

Digynie. Caractères : fleurs jaunes, disposées en om- 

belle, sans involuere ni involucelle; pétales entiers, rou- 

lés; fruils ovoïdes, comprimés, entourés d’une mem- 

brane circulaire, à trois côtes sur chaque face. Il 

renferme une seule esp., l'A. ou Fenouil puant, 4. gra- 

veolens, L., pl. annuelle qui croît dans les champs cul- 

tivés des provinces mérid. de la France, et dont les 

fruits aromatiques et stomachiques sont employés en 

médecine. 
ANEURE. Aneure. 1xs. G. d'Hyménoptères, établi 

dans la fam. des Ptéromalines, ou des Pupivores de La- 

treille, par G. G. Nées d’Esenbeck, qui lui donne pour 

caractères distinctifs, des antennes composées de dix 

articles et l'abdomen sessile. Quant au reste, ces Ins. ont 

les caractères communs à la fam. On n’en compte jus- 

qu'ici que deux qui, selon Nées, se trouvent en Allemagne 

et vraisemblablement dans toute l'Europe tempérée. 

ANFRACTUOSITÉ.Ce mot, en quelque sortesynonyme 

de Spire, désigne chacun des tours que faitsur lui-même 

un objet tordu en spiral. D’après cela on nomme en bo- 

{anique anthères anfractueuses, par exemple, celles qui 

offrent des sinuosités ou des anfractuosités remarqua- 

bles, comme celles des Courges. 
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ANGE. rois. Nom vulg. de la grande Raie Molubar 

qui rentre dans la division des Dicérobates de Blain- 

ville, et du Squalus Squatina, L., dont Duméril a 

formé un G. nouveau. Ce nom vient de la figure des na- 

geoires qui, dans les poissons auxquels on l’a imposé, 

ont quelque rapport avec des ailes. 

ANGED. pois. $S. de Muge Chanos. 

ANGEL. os. S. vulg. de Ganga. 

ANGELI-MARAVARA. por. C'est-à-dire Mal d’arbre. 

Nom donné dans l'Inde à l'Epidendrum retusum, L., 

. qui fait périr les Arbres sur lesquels il vit parasite. 

ANGELIN. Andira. Bot. C’est un Arbre de la fam. 

des Légumineuses. Sa hauteur est de quarante à cin- 

quante pieds; son diamètre de trois environ. Son bois 

est dur et d’un rouge noirâtre à l'intérieur; ses feuilles 

sont alternes, ailées avec impaire et à folioles opposées; 

ses fleurs, disposées à l’aisselle des feuilles ou à l'extré- 

mité des rameaux, sont en grappes paniculées; leur ealice 

est urcéolé, presque entier ou à cinq dents; la corolle 

papilionacée présente des ailes et une carène bipétale, à 

peu près égales, mais plus petites que l’étendard; il y a 

dix étamines diadelphes; la gousse stipitée, charnue, 

ponctuée, ovoïde, sillonée sur l’un des côtés, contient 

une graine amère, à enveloppe dure et fibreuse. Cet Ar- 

bre a été observé au Brésil par Pison, et aux Antilles 

par Plumier. Leschenault a décrit dans les Annales du 
Muséum (T. 16, p. 482, pl. 84) une nouvelle esp. d’4n- 

dira qu’il nomme Æarsfrældi, qui croit, dans l’île de 

Java, sur les montagnes Tingar. C’est un Arbuste de 

trois à quatre pieds de hauteur seulement, qui porte des 

fruits en gousses sèches, violettes, luisantes, de la 

forme d’une Olive, et renfermant une graine entourée 

d’une membrane très-mince. Chacun de ces fruits se 

vend environ un demi franc, somme considérable 

pour le pays, tant est grande la confiance qu’on a dans 

ce contrepoison employé contre l'effet de l’Ipo et de 

l’'Upo. On appelle, à Java, l’Andira dont il est question 

Prono-Djevo, c’est-à-dire qui donne de la force à 

l'âne. 

ANGÉLIQUE. Angelica. 8oT. G. de la fam. des Om- 
bellifères; Pentandrie Digynie. Caractères : pétales 

allongés, recourbés en dessus; fruit ovoïde, comprimé, 

relevé de trois côtes saillantes, et membraneux sur le 

bord; l’involucre est nul ou composé d’une à trois fo- 

lioles; l’involucelle est polyphylle. Ce G. a été partagé 

par Hoffmann, dans son Traité des Ombellifères, en qua- 
tre G.; 1. Angelica; 2. Archangelica;3. Ostericum; 

4. Conioselinum. Le G. Angélique de Linné se compo- 

sait de six à sept esp. auxquelles Lagasca en ajoute 

trois dans son Traité des Ombellifères, publié à Madrid, 

en 1821, dont, parmi celles qui sont le plus ancienne- 

ment connues, une surtout mérite de fixer notre atten- 

tion, à cause des usages auxquelles on l'emploie; c’est 

l’'Angelica Archangelica, L. La racine de cette pl. 
qui est vivace, blanche, charnue, est employée comme 

un puissant diurétique. Ses tiges, qui sont cylindriques 

etcreuses, préparées convenablement au sucre, forment 
des conserves très-agréables. On la trouve croissant 

nalurellement dans les lieux frais de l'Europe, d’où 

elle a passé dans les jardins. L'Angélique sauvage, qui 

croît le long des rivières et généralement au bord des 
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! eaux, possède les mêmes qualités, mais à un degré très- 

| inférieur, On a donné improprement le nom d’Angé- 

_Jique épineuse à l’Aralia spinosa, et de Petite Angéli- 
que à l’Ægopodium podagraria. 

ANGÉLONIE. Angelonia. BoT. Schrophulariées. Ce 
G., créé par Humboldt et Bonpland, tient ke milieu en- 

tre le Celsia et l'Hemimertis. I est caractérisé par un 

calice à cinq folicles égales; une corolle à tube très- 

court, à limbe étalé, bilabié; lèvre supérieure bifide, 

l'inférieure beaucoup plus grande, trifide et creusée à la 

base en forme de soulier; quatre étamines didynames; 

les loges des anthères divergentes; un stigmate simple; 

une capsule à deux loges, s’ouvrant par deux valves 

bifides ; herbes à feuilles opposées, à fleurs violettes, 

axillaires et disposées en épi. La patrie de cette pl. est 

la province de Caracas. 

ANGELOT. pois. /7. ANGE. 

ANGELTASCHE. o1s. 7”. CANARD DE MICLON. 

ANGERONE. Angerona. 1ns. G. de Lépidoptères noc- 
turnes , institué dans la fam. des Phalénites, par Du- 

ponchel, qui le caractérise ainsi : palpes très-minces et 

r’atteignant pas jusqu’au chaperon; trompe longue; an- 

tennes très-pectinées chez le mâle et simples chez la fe- 

melle; corselet étroit et peu velu; ailes inférieures seules 

légèrement dentées, avec une échancrure au milieu de 

leur bord terminal; chenille tuberculée sur le quatrième 

et le huitième anneau et s’amincissant vers la partie an- 

térieure, avec la tête petite et dirigée en avant. Ce G. 

ne présente qu’une seule esp. qui est fort commune en 

Europe, et qui a été décrite par un grand nombre d’en- 

tomologistes, sous le nom de Phalène du prunier. 

ANGHIVE. por. S. de Sol/anum nigrum. 

ANGIANTHE. Angianthus. Bot. G. de la fam. des 
Synanthérées; Syngénésie Polygamie agrégée; G. établi 

par Wendland pour une pl. annuelle, à feuilles spatu- 

lées et alternes, qui croît au Cap. Ses caractères consis- 

tent dans un calice cylindrique, imbriqué d’écailles 

colorées ; un réceptacle lanugineux et une aigrelle de 

deux folioles dentées, aristées el plumeuses à leur ex- 

trémité. 

ANGIARA. BoT. S. d'Ortie Dioïque. 

ANGILESTRIQUE. roc. Donati a donné ce nom à des 

Cellariées qu'il regardait conime des plantes. 

ANGINON. BoT. S. de Ciguë. 

ANGIOCARPES. 8or. Persoon avait donné ce nom à 

une des grandes divisions de la fam. des Champignons, 

renfermant {ous les G. dont les graines ou sporules 

sont contenues dans un péridium. De Candolle, en con- 

servant cette division, en a séparé plusieurs G. dont le 

péridium est ligneux, et dont les sporules sont plongées 

dans un fluide gélatineux; ilen a formé la fam. des 

Hypoxylées. Les autres G. de cette division nous parais- 

sent pouvoir former une fam. très-distincte des vrais 

Champignons, et à laquelle nous donnerons le nom de 

Lycoperdacées. Les G. Æcidium, Uredo, Puccinia, elc., 

que Persoon et De Candolle avaient laissés dans celte 

section, nous paraissent différer essentiellement des 

vraies Lycoperdacées, par l'absence d’un véritable péri- 

dium; ils se rapprochent-davantage des Mucédinées, et 

pourraient former un petit groupe particulier sous Île 

nom d'Urédinées; ce groupe renfermerait une partie des 
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des G. désignés par Nées sous le nom de Protomyct. 
ANGIOCARPIENS. 8or. Ce nom a été donné par Mirbel 

aux fruits tels que ceux des Conifères, du Hêtre, de 

l’'Ananas, du Figuier, etc., qui sont recouverts par quel- 

que organe qui les déguise, pour ainsi dire, et ne permet 

pas de les reconnaître au premier coup d'œil. 

ANGIOPTÉRIS. goT. Ce G., établi par Hoffmann, a été 

depuis adopté par presque tous les auteurs. Cavanilles, 

en 18092, a établi ce même G. sous le nom de Clementea. 

Il paraît appartenir à la tribu des Osmundacées; il est 

caractérisé par ses capsules formant, parallèlement au 

bord des feuilles, un groupe continu, composé de séries 

transversales de capsules géminées : ces capsules sont 

ovales et s'ouvrent par une fente longitudinale. La seule 

esp. connue, À. evecta, Hoffm. (Poly podium evectum, 

Forster, Clementea palmiformis, Cavan.), habite les 

îles de la Société dans la mer du sud. Selon Willdenow, 

sa tige est arborescente, et s'élève à plus de cinq pieds; 

mais Gaudichaud , qui a eu occasion de l’observer aux 

îles Marianes, dit que toutes les feuilles partent d’une 

souche souterraine, en formant une sorte de Corbeille, 

et qu’on ne voit aucune tige s'élever hors de terre. Ces 

feuilles ont environ dix à douze pieds de long; elles sont 

bipinnées, à pinnules très-grandes, lancéolées, acumi- 

nées, dentelées à l'extrémité, à nervures simples ou bifi- 

des; les capsules sont insérées sur deux rangs, vers 

l'extrémité de chacune de ces nervures, et forment un 

groupe linéaire continu le long du bord des feuilles. Le 

nom d’Angioptéris était celui sous lequel Mitchell et 

Adanson, d’après cet auteur, avaient désigné l'Onoclea 

sensibilis. 
ANGIOSPERME. Bor. Végétal dont les graines sont 

revêtues d’un péricarpe distinct. On n’emploie guère 

ce mot que par opposition à Gymnosperme, qui veut 

dire quatre semences nues. 

ANGIOSPERMIE. Bor. Ce nom composé de deux mots 

grecs, et qui signifie graines contenues dans une en- 

veloppe, a élé donné par Linné au second ordre de sa 

quatorzième classe ou didynamie, lequel renferme toutes 

les pl. qui, ayant quatre étamines, dont deux plus cour- 

tes, offrent pour fruit une capsule, et non quatre grai- 

nes nues comme dans la gymnospermie ou premier 

ordre de cette classe. On trouve dans l’Angiospermie 

les pl. qui appartiennent aux fam. des Rhinantacées, 

des Scrophulaires, des Orobanches, etc. 

ANGIOSPORES. or. Champignons dont les spores 

ou gongyles, sont placés à l’intérieur : tels sont les 

Lycoperdons, les Licogalas, etc. 

ANGIOSTOMES. mozr. Nom donné par Blainville, à 

une fam. de l’ordre des Paracéphalophores siphono- 

branches, comprenant ceux dont la coquille a son ou- 

verture fort étroite. 

ANGLE. Angulus. mozz. G. de Coquilles bivalves, in- 
stitué par Megerle aux dépens des Tellines de Linné, et 

auquel il donne pour caractères : coquille inéquivalve, 

ordinairement comprimée, ovale, arquée par devant; 

charnière à trois dents cardinales, variables, et souvent 

aussi trois dents latérales. A ce G. se rapportent les esp. 

suivantes : Z'ellina lanceolata, Chemn.; T°. oblonga, 

Gm.; 7. depressa, Gm.; T°”. virgata, Chemn.; 7. mar- 
ginalis, Chemn.; T°. interrupta, Dillw.; etc. 
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ANGLER. pois. S. vulg. de Lophie. 

ANGOLI ou CAUNANGOLI. o1s. S. de Talève. 

ANGOPHORE. Angophora. por. Ce G., établi par 

Cavanilles, qui en a figuré deux esp. (Zcones. tab. 538 

et 539), est très-voisin du G. Métrosidéros. De Candolle 

le caractérise par cinq côtes proéminentes sur toute la 

longueur du tube du calice, qui est turbiné et garni de 

cinq dents persistantes ; les pétales sont au nombre de 

cinq, celui des élamines est indéterminé; leurs filaments 

sont libres et les anthères ovales. Le style est filiforme; 

et la capsule obovale, tronquée, offre trois loges et trois 

valves. Les trois esp. décrites par De Candolle sont de 

la Nouvelle - Hollande et forment de jolis arbustes à 

feuilles opposées, à fleurs en corymbe. 

ANGORA. mam. Races de Chats, de Lapins et de Chè- 

vres, originaires d’Angora en Natolie. 

ANGOSTURE. BOT. . ANGUSTURA. 
ANGOURE DE LIN. 80rT. 7”. CUSCuTE. 

ANGOURIE. Anguria. 80T. G. de pl. monoïques de 
la fam. des Cucurbitacées. Le calice oblong, ventru à 

la base, se sépare supérieurement en dix découpures, 

dont cinq intérieures, obtuses, constituent une corolle, 

selon plusieurs auteurs, et cinq extérieures, ovales, 

lancéolées , alternent avec les premières. Les fleurs 

mâles, disposées en grappes, consistent en deux filets 

courts, opposés, munis d’une anthère à leur extrémité 

supérieure, et insérés par l’autre sur le calice. Les fe- 

melles, qui sont solitaires, présentent deux filets sem- 

blables, mais stériles ; un style à demi divisé en deux 
parties que terminent des stigmates bifides; un fruit 

oblong, à quatre angles peu marqués, et à quatre loges 

polyspermes. On en a décrit trois esp., qui croissent 

aux Antilles; ce sont des Herbes sarmenteuses et munies 
de vrilles. 

ANGREC. Angrœæcum. BoT. Le mot Angrec est une 
abréviation d'Angurek , nom que porte au Japon, une 

pl. appartenant au G. Epidendrum, que plusieurs bo- 

tanistes français et Lamarck entre autres, ont même 

appelé Angrec, par une extension peu convenable du 

nom japonais. Du Petit-Thouars, ayant trouvé à Mas- 

careigne une Orchidée dont les caractères différaient 

trop de ceux assignés aux Épidendres, a institué un G. 

nouyeau auquel il a appliqué le nom d’Angrec. Lindley 

a depuis adjoint plusieurs esp. à celle de Du Petit- 

Thouars, et le G. Angræcum, indépendant de l'£pi- 

dendrum, a pris place dans les méthodes avec les ca- 

ractères suivants : périanthe étalé; pétales et sépales 

presque égaux et libres; labelle sessile, continu avec la 

base du gynostème, épais, non divisé, plus large que 

les pétales, pourvu d’un éperon, cylindrique et souvent 

connu, rarement conique, mais beaucoup plus long que 

le périanthe; gynostème petit; anthère à deux loges 

tronquées ; deux masses polliniques bi-partites; candi- 

cule courte, rétrécie; glandule triangulaire. 

ANGUIFORMES. REPT. Première fam. des Ophidiens, 

proposée par Oppel, caractérisée par le diamètre de la 

tête plus petit que celui du corps, qui est cylindrique 

jusqu’à l'anus et plus volumineux dans cette partie; par 

la queue, également grosse, courte et en massue. Cette 

fam. se composerait des G. Tortrix, Amphisbène et 
Typhlops. 
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ANGUILLACCI. pors. N. vulg. de l'Anguille com- 

mune. 
ANGUILLAIRE. Anguillaria. B0T. Il ne faut pas con- 

fondre le G. Anguillaire de Brown avec celui auquel 

Gæriner avait déjà donné ce nom. En effet le G. du 

carpologiste allemand n'existe plus et rentre dans l’A47- 

disia, tandis que celui du botaniste de Londres dont il 
est ici question doit être conservé et placé dans la fam. 

des Colchicacées, tout à côté du G. Melanthium, dont il 

se rapproche beaucoup, surtout pour le port; car Brown 

a réuni à ce G. le Melanthium indicum de Linné, qui 

cependant, comme l’auteur l'indique lui-même, devrait 

peut-être former un G. à part. Voici les caractères assi- 

gnés au G. Anguillaire : son calice se compose de six 

sépales onguiculés, glanduleux à la base, pétaloïdes, 

égaux, étalés, caducs; les élamines, au nombre de six, 

sont insérées à la base des sépales; l'ovaire est à trois 

loges polyspermes, surmonté de trois styles, que termi- 

nent trois stigmates aigus; la capsule est triloculaire, 

ets’ouvre en (rois valves emportant avec elles les cloi- 

sons attachées sur le milieu de leur face interne. Les 

quatre esp. rapportées à ce G. sont originaires de la 

Nouvelle-Hollande, elles ont le port du Melanthium du 

cap de“Bonne-Espérance; leurs racines sont fasciculées; 

leurs fleurs solitaires ou en épis, sont tantôt herma- 

phrodites, tantôt dioïques ou polygames. 

ANGUILLARD. REPT. et pots. Nom trivial de diffé- 

rents Animaux dont le corps cylindrique rappelle plus 

ou moins la forme de l’Anguille. On l’a donné au Pro- 

tée, à un Silure, ainsi qu’à un Gobie. 

ANGUILLE. pors. Esp. du G. Murène, et l’un des 

Poissons les plus connus. On a étendu ce nom, en y 

ajoutant quelques épithètes, à d’autres Animaux aqua- 

tiques dont les formes et la manière de nager rappellent 

l'Anguille commune. Ainsi l’on appelle : 

Anguille aveugle, le Gastrobranchus cœcus, An- 

guille de bœuf, électrique ou trembleuse, le Gymnotus 

electricus; Anguiïlle indienne, le 7'richiurus indicus; 

Anguille de mer, les Muræna Helena et Conger; An- 

guille de sable, l'Ammodytes Tobianus. 

ANGUILLE DE HAÏE. RePT. S. vulg. de Coluber Na- 

trix. 

ANGUILLE DU VINAIGRE. INF. ”. VIBRION. 

ANGUILLER. o1s. S. vulg. du Canard Souchet. 

ANGUILLIFORMES. pors. Cuvier, considérant les 

grands rapports qui existent entre tous les Malacopté- 

rygiens apodes, dit qu'ils ne forment guère qu'une 

même fam. à laquelle il donne le nom d’Anguillifor- 

mes. Ils ont tous le corps allongé, la peau épaisse, qui 

laisse à peine paraître leurs écailles, peu d’arêtes, point 

de cœcum. Presque tous sont munis de vessies nata- 

toires des formes les plus singulières. Cette fam. se 

compose des G. Muræna, Sphagebranchus, Syn- 

branchus, Alabes, Gymnotus, Leplocephalus, Ophi- 
dium et Ammodrytes. 

ANGUILLOIDES. pors. Blainville a donné ce nom, qui 

a été adopté par Latreille, à une fam. des Apodes, 

qui a pour type le G. Anguille. 

. ANGUINAIRE. poc. Même chose qu’Actée. 

ANGUINE. 80T. 7. TRICHOSANTHE. 

ANGUIS rReprT. S. d’Orvet. 

=. 
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ANGUIS CROTALOPHORE ou PORTE-GRELOT. S. de 

Crotale. 

ANGUIS CORNU. S. de Céraste. 

ANGULIROSTRES. ors. Nom donné par llliger aux 
Oiseaux de sa sixième fam., qui ont le bec d’une lon- 

gueur égale à celle de la tête, pointu et anguleux. Les 

Alcyons et les Guëpiers composent cette famille. 

ANGULITHE. Angulithes. moi. G. établi par Mont- 
fort pour un Nautile fossile qu’il appelle 4. {riangula- 

ris, et qui ne diffère des autres Nautiles que par sa 

carène. : 

ANGULOA. 8oT. G. de la fam. des Orchidées, établi 

par Ruiz et Pavon, et ayant pour caractères : une fleur 

renversée ; cinq folioles du calice presque égales entre 

elles, la sixième concave et trilobée; un gynostème 

membraneux sur le bord ; une anthère terminale et 

operculée ; deux masses polliniques pédicellées. Les 

Anguloas sont des Herbes parasites, bulbifères, à gran- 

des feuilles membraneuses, à hampes unies ou multi- 

flores. 11s se distinguent par leurs grandes fleurs ta- 

chelées, d’une forme plus ou moins singulière. L’A4. 

sSuperba porte, dans le pays, le nom de Périquito, à 

cause d’une légère ressemblance de ses fleurs avec la 

tête d'un Perroquet. Toutes les esp. connues de ce G. 

sont indigènes de l'Amérique équinoxiale. 

ANGURIA. BoT. S. d’Angourie. 

ANGUSICULA. pois. S. vulg. d'Esox Bellone. 

ANGUSTIPENNES. 1Ns. Nom imposé par Duméril à 

une fam. de Coléoptères, comprenant les G. Mordelle, 

Anaspe, Ripiphore, Nécydale et Œdemère. 

ANGUSTURA. Bot. Improprement Angosture. Fébri- 

fuge que l’on à proposé comme succédanée du Quin- 

quina ; c’est l'écorce d'un Arbre de l'Amérique mér.; 

elle est d'un gris fauve, recouverte d’un épiderme 

blanchâtre, raboteux ; ses fibres sont longitudinales, 

serrées, parsemées de points brillants, sa saveur est 

amère, âcre, aromatique, etc. 

On appelle FAUSSE ANGUSTURE, l'écorce de l’Arbrisseau 

nommé Brucée antidyssentérique , dans laquelle Pelle- 

tier et Caventou ont découvert la Brucine. 

ANHINGA.o1s.Plotus, Lin.G. de l’ordre des Palmipè- 

des de Latham et de Temminck, de celui des Syndactyles 

de Vieillot. Caractères : bec long, droit, en fuseau; 

très-aigu, finement dentelé; bords de la mandibule su- 

périeure dilatés à la base, comprimés et fléchis en de- 

dans ; narines longitudinales, linéaires, cachées dans 

une rainure peu profonde; pieds courts, gros, forts; 

tarse court; doigts intermédiaire et externe les plus 

longs, engagés, ainsi que les deux autres, dans une 

membrane commune; pouce articulé intérieurement au 

niveau des autres doigts; ailes longues; la première 

rémige plus courte que les deuxième, troisième et qua- 

trième ; queue grande et large, composée de douze rec- 

trices. Les Anhingas sont remarquables par la longueur 

de leur cou grêle que termine une tête effilée; ils 

habitent les régions les plus chaudes des deux conti- 

nents. On ne les trouve que très-rarement par terre, où 

ils paraissent ne se tenir qu'avec beaucoup de peine; 

perchés sur les Arbres les plus élevés, qui bordent les 

mares et les rivières, c’est souvent de là qu'ils guettent 

les Poissons sur lesquels ils fondent en plongeant ; 
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et qu’ils emportent pour les dépecer avec les ongles, 

lorsqu'ils ne peuvent les avaler entiers; nageant avec 

une extrême vitesse, il ne leur est pas moins facile de 

poursuivre le petit poisson qu'ils frappent du bec avec 

beaucoup d'adresse. Ils sont défiants et sauvages ; se 

tenant presque toujours au-dessous de la surface de 

l’eau, ils n’en font sortir la tête que pour respirer. C’est 

encore sur la cime des Arbres qu'ils établissent leur nid, 

composé de buchettes, de roseaux, et garni d’un duvet 

épais. Les Anhingas sont sujets à plusieurs mues, ce qui 

a donné lieu à quelque confusion dans leur description 

et dans le nombre des esp. qu’il paraît que l’on peut 

réduire à deux : 

A. Du SÉNÉGAL, Buff. pl. enlum. 107. Plotus Levail- 

lantii, Temmineck, pl. color. 580, qui est noir, avec la 

partie antérieure du cou et les tectrices alaires d’un 

roux doré. - 
A. DE LA GUYANE, Buff. pl. enl. 959 et 960, dont l’An- 

hinga du Brésil et celui des îles de la Sonde ne seraient 

que des variétés que l’on pourrait réunir sous le nom 

spécifique de P/. melanogaster. Ce qui nous porte à 

cette opinion, c’est que, parmi un certain nombre d’An- 

hingas qui nous ont été envoyés de Java. nous avons 

retrouvé toutes les modifications qui conviennent aux 

descriptions des Pl. Anhinga et melanogaster, et de 
l’'Anhinga noir de Cayenne, figuré par Buffon. Nous 

pensons que l’Anhinga mélanogastre, dans son état 

adulte, doit avoir trente pouces de longueur; la tête, la 

partie antérieure du cou et les épaules couvertes de 

petites plumes soyeuses, d’un fauve cendré, mélangé 

de noir; la gorge d’un blanc satiné, (achetée de noir ; 

un trait blanc s'étendant depuis l'angle du bec jusqu’au 

delà du tiers de la longueur du cou; la poitrine, l’ab- 

domen et les cuisses d’un noir luisant, ainsi que le dos, 

les rémiges et les rectrices : les plus extérieures de 

celles-ci profondément ondulées en travers; les tec- 

trices alaires variées de blanc et de noir; le blanc, 

occupant les deux côtés de la tige, et se trouvant enve- 

loppé par le noir, de manière à former une tache qui 

est beaucoup plus grande et plus allongée sur les gran- 

des tectrices où elle forme une bande de toute la lon- 

gueur de la plume : elle est large et occupe tout un 

côté sur les moyennes tectrices; elle est triangulaire 

sur les petites. Les pieds , les ongles et la membrane 

sont noirâtres; le bec est d’un vert obscur en dessus, 

jaunâtre en dessous : telle est la description que nous 

avons pu en faire d’après les trois plus vieux individus 

ae notre collection. 

ANHYDRE. Dénomination donnée à tout corps que 

que l’on soupçonne privé d’eau. 

ANHYDRIT. mix. Nom donné par Werner à la Chaux 

anhydro-sulfatée. 

ANI. o1s. Crotophaga, Lin. G. de l'ordre des Zygodac- 
tyles. Caractères : bec court, gros, arqué et tranchant 

à sa partie supérieure, comprimé latéralement, angu- 

leux sur les bords, non échancré ; narines ovales, laté- 

rales, ouvertes, placées près de la base du bec; pieds 

longs et forts; tarse un peu plus long que le doigt ex- 

terne; ailes courtes ; les trois premières rémiges éta- 

gées, la quatrième et la cinquième les plus longues ; 

queue longue, arrondie, composée de huit larges rec- 
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trices. Les Anis appartiennent aux contrées équato- 

riales de l'Amérique, où on les rencontre fréquemment 

par troupes de quinze, vingt et même plus, toujours 

unis entre eux et même serrés les uns contre les au- 

tres; ils se tiennent de préférence dans les lieux dé- 

couverts, sur les buissons des Sayannes, ou blottis sur 

quelque motte élevée; quelquefois aussi ils s’abattent 

sur le dos des Bœufs qu’ils débarrassent des Insectes 

| incommodes et de la vermine qui les rongent; leur nour- 
riture ordinaire est le Maïs, le Riz, les Fruits, les Insec- 

tes, les Vers et les petits Reptiles; leur chant, où plutôt 

leur cri, est une sorte de frémissement aigu que l’on a 

comparé au bruit de’ l’eau qui chauffe dans la bouil- 

loire, effet dù à ce que leur cri souvent répété l’est 

toujours en commun ; leur vol, en raison de la brièveté 

de leurs ailes, est peu élevé, peu soutenu. Différents 

du plus grand nombre des autres Oiseaux, les Anis ne per- 

dent point dans la saison des amours leur caractère émi- 

nemment social; ils ont en communauté reçu la vie, 

ils la transmettent de même : un seul et même nid, 

dont l'étendue est augmentée selon les besoins, reçoit or- 

dinairement toutes les couveuses de la troupe. Ce nid 

est construit solidement entre de larges bifurcations 

d’un buisson épais ou d’un arbre touffu ; il se compose 

de branches sèches et d'herbes fines entrelacces; ses 
bords sont assez relevés, el son diamètre est quelquefois 

d’un pied et demi. Les femelles y pondent chacune trois 

ou quatre œufs ronds, verdâtres. Il arrive presque tou- 

jours que , pendant l’incubation, les œufs se mêlent ; 

alors les couveuses en rassemblent indifféremment sous 

leur aile vivifiante autant qu’elle peut en couvrir, et 

dès que ces œufs sont éclos, les parents, hors d’état de 

reconnaitre leur véritable progéniture, donnent, cha- 

cun à leur tour, la becquée à tous ceux qui 5e présen- 

tent. La ponte se renouvelle ordinairement deux fois 

l'année. Trois seules espèces constituent le genre. 

À. DES PALÉTUVIERS, le grand Bout-de-Petun, Buff., 

pl. enl. 102, fig. 1. Crofophaga major, Lath. 

A. DES SAVANNES, petit Bout-de-Petun, Buff., pl. enl. 

102, fig. 2. Crotophaga Ani, Lath. 

La première est de la grosseur du Geai, l’autre est de 

la taille d’un Merle. Toutes deux ont le plumage entiè- 

rement noir, irrisé de quelques reflets verts et violets; 

leur différence principale existe dans leur grosseur et 

dans la conformation du bec, qui est plus arrondi dans 

le petit Ani. Ë 

A. DE LAs-Casas. 4. Casasii. Less. man. d'orn. 2,154. 

Id. cent. Zool. pl. 9. Tout le plumage est d’un noir mat 

avec des reflets bleus plus sensibles sur le dos où ils for- 

ment des zones arrondies. Plumes du cou minces, étroi- 

tes, pointues; ailes brunes, teintées de roussâtre; huit 

rectrices d’un noir pourpré foncé, avec les tiges fortes, 

robustes, luisantes, de même que le rachis de toutes les 

autres plumes. Bec et tarses noirs. Taïlle douze pouces. 

Cet Ani a les plus grands rapports avec celui des savan- 

nes; mais sa taille est plus grêle et plus mince; il en 

diffère aussi par son bec à arête recourbée sans saccade 

tranchante, garni sur les deux mandibules de sillons 

réguliers, profonds. Il se tient sur les arbres, aux envi- 

rons de Lima. 

ANIA. or. G. de la fam. des Orchidées, fondé par le 
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docteur Wallich pour deux esp., 4. anguslifolia et 4. 

latifolia, qu’il a découvertes dans l'Inde. Les caractères 
assignés à ce G. par Lindley sont : sépales et pétales 

linéaires-lancéolés, égaux, connivents; labelle non 
éperonné ou renflé à sa base qui l’unit au gynostème, 
à trois lobes, plan, muni d’une lamelle vers son centre; 
gynostème ailé, dressé; anthère à six ou huit loges allon- 

gées; huit masses poiliniques dont quatre plus petites. 

Les Anias sont des pl. herbacées, épiphytes, à rhizome 

rampant; à feuilles plissées, membraneuses et solitaires; 

à hampe multiflore. 

ANIA ET ANITRA. o1s. Noms du Canard en quelques 

parties de l'Italie où l’on appelle 4nia-lunda le Ca- 

nard sauvage, Anta-Græca la petite Sarcelle, 4nia- 

Muta le Canard musqué. 

ANIBE. Antba. pot. Arbre de la Guyane décrit et 

figuré, L. 126, par Aublet, et dont le nom a été changé 

par Schreber en celui de Cedrota. F. LAURIER. 

ANICLA. or. S. d’Agrostemma Githago, L. 

ANICTANGIE. BOT. Ÿ7. ANYCTANGYE. 

ANIDRE. Anidrum. or. Le G. formé sous ce nom par 

Necker, est le même que le Bifora de Hoffmann. 7”. Br- 

FORE. 
ANIGOSANTHE. Anigosanthos. 80T. Ce G. a été établi 

par La Billardière, dans le voyage à la recherche de La 

Peyrouse, t. 22. Il appartient à la fam. des Hæmodora- 

cées de Brown, à l’Hexandrie Monogynie deL.Il renferme 

deux pl. originaires de la Nouvelle-Hollande, qui ont la 

tige ordinairement simple, des feuilles ensiformes, ren- 

versées, un peu engainantes; des fleurs en épis formant 

une sorte de corymbe terminal : chaque fleur présente 

un calice coloré, tubuleux, recouvert de poils rameux; 

le limbe est à six divisions égales, ascendantes ainsi que 

les six étamines qui sont attachées au sommet du tube; 

un ovaire libre à trois loges polyspermes; un style ca- 

duc, terminé par un stigmate simple; une capsule à 

trois loges, s’ouvrant par la partie supérieure. Les deux 

esp. qui composent ce G., Anigosanthos rufa, Labill. 

Voy. 1, p. 411,t.22,et 4nigosanthos florida, Redouté, 

lil. t. 176, sont cultivées par les amateurs et fleurissent 

dans leurs serres. 

ANIL ET ANIR. BOT. 77. INDIGOTIER FRANC. 

ANILIOS. repr. S. vulg. d’Orvet lombric. 

ANILOCRE. Anilocra. cRuST. G. de l’ordre des Isopo- 

des, section des Plérygibranches de Latreille, établi par 

Leach, qui le range dans la quatrième race de sa fam. 

des Cymothoadées. Caractères : corps convexe; abdomen 

composé de six anneaux distincts; antennes inférieures, 

n'étant jamais plus longues que la moitié du corps; les 

ongles des deuxième, troisième et quatrième paires de 

pattes très-arqués; les autres légèrement courbés : yeux 

granulés, convexes, écartés; côLés des derniers articles 

de l’abdomen presque involutes; le dernier article plus 

étroit à son extrémité. — De petites lames ventrales, 

postérieures, inégales, allongées, dont les extérieures 

sont plus longues, distinguent principalement les Ani- 

locres des Canolires et des Olencires, autres G. très-voi- 

sins, de la même fam. Les Anilocres dont on connaît 

trois esp. se rencontrent dans la mer et ont des habi- 

tudes semblables à celles des Cymothoëés. 

Ges esp. sont : 1. l'A. de Cuvier, 4. Cuvteri, qui se | 
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trouve dans les eaux qui baignent l'ile Iviça; 2. l’A. de 

la Méditerranée, 4. mnediterranea, ou Cymothoa albi- 

cornis, Fab.; 3. l'A. du Cap, 4. cäpensis, habitant les 

mers d'Afrique. 

ANIMAL. 2001. Le règne animal commence où finit le 

règrie végétal. Ce qui rend difficile l'établissement de 
limites plus précises, c’est que des nuances presque in- 

sensibles conduisent d’un règne à l’autre, c’est qu’il 

est des Animaux plus ressemblants à certaines Plantes 

qu’à des êtres du même ordre qu'eux. Ce ne sont point, 

comme on pourrait le croire, les plus parfaits des Végé- 

taux qui ont le plus d’analogie avec les Animaux; ce 

sont au contraire les moins complexes. Des Zoophytes 

ont été pris pour des Algues ou pour d’autres Crypto- 

games, mais on n’a jamais confondu des Polypiers avec 

des Poissons, avec des Labiées ou des Reptiles. Les 

corps organisés forment donc comme deux pyramides, 

intimement réunies à leur base, extrêmement diver- 

gentes à leur sommet. 

Il faut que l’analogie de certains corps vivants de dif- 

férents règnes soit bien grande, puisque l’illustre Tour- 

nefort avait rangé parmi les plantes des productions 

qui ont été reconnues pour des Animaux, et que Linné 

et Pallas ont depuis désignées par la dénomination jus- 

tement équivoque de Zoophytes. Ces Animaux ambigus 

ont jeté la confusion sur les deux ordres de corps orga- 

nisés : sans eux on n'aurait jamais pensé à distinguer 

le Végétal de l’Animal, tant ces êtres, vus de près ou de 

loin, eussent paru dissemblables. — Toutefois la plu- 

part des naturalistes pensent avec Linné et Buffon, que 

sentir est le caractère essentiel de l’Animal : mais les 

Animaux sont-ils tous et sont-ils les seuls êtres doués de 

cette faculté précieuse? Si l’on regarde le mouvement 

comme l'expression fidèle de la sensibilité, ne devrait- 

on pas accorder cette faculté à celles des plantes qui 

ont des mouvements manifestes ? Est-il bien certain que 

la Sensitive et l’'Xedysarum gyrans soient moins 

sensibles que le Polype des Corallines ou l’Hydre de la 

Sertulaire ? Si les Polypes agitent leurs tentacules, s'ils 

saisissent ou s'ils attirent leurs aliments, s'ils semblent 

discerner ce qui leur convient d’avec ce qui peut-leur 

nuire ou leur déplaire, ne voit-on pas aussi des plantes 

diriger leurs feuilles vers les lieux les plus lumineux et 

les plus aérés, étendre leurs vrilles accrochantes vers 

les Végétaux les plus robustes qu’elles savent se choisir 

pour appui, envoyer leurs racines déliées dans les en- 

droits les plus humides et les plus riches en engrais fe- 

vorables? 

On a coutume d'admettre pour distinguer ces deux 

sortes de mouvements, que l’un est volontaire et l’autre 

absolument machinal, que l’'Animal agit parce qu’il veut 

et le Végétal parce qu’il est irritable : mais pouvons- 

nous juger de la volonté d’un Volvoce ou d’un Vibrion, 

comme nous jugeons de la volonté d’un Mammifère ? Si 

l’on n’admet de sensibilité que là où des nerfs sont Cvi- 

dents, comment supposer une volonté là où les nerfs 

sont invisibles et la sensibilité au moins douteuse ? 

Peut-on concevoir une volonté sans sensations, non 

plus que des sensations sans nerfs? — Remarquons 

d’ailleurs que le mouvement propre à l'Animal, c’est le 

mouvement de totalité, c’est la locomotion; or le Mollus- 

14 
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que et le Polype fixés à leur rocher, sont aussi immo- 

biles que la plante le plus profondément enracinée. 

L'Huitre qui déplace son ligament à mesure que sa 

coquille s'accroît, ne jouit guère de mouvements plus 

sensibles que l’'Orchis, dont la racine a LS et dé- 

place un de ses bulbes tous les printemps, et semble 
ainsi faire un pas chaque année. 

Concluons donc des faits précédents que la faculté de 

sentir est insuffisante pour caractériser l’Animal, puis- 

qu’il est des Végétaux qui paraissent sensibles, ou plutôt 
puisqu’il est des Animaux qui ne sont qu'irritables. Mais 

avoir des nerfs, des muscles et un estomac; sentir, | 

se mouvoir et digérer, voilà ce qui distingue du reste 

des corps organisés, les êtres un peu élevés dans l’é- 

chelle animale. Si ces grands caractères ne leur sont 

pas à tous communs, ils sont du moins propres à eux 

seuls; s'ils ne se rencontrent pas toujours réunis dans 

le même Animal, il y en a constamment #7 de sensible 

sur les trois. Ainsi le Polype dont la sensibilité et le 

mouvement ne sont point manifestes, présente toujours 

une cavité digestive incontestable; les Animaux infu- 

soires dont on ne connaît bien ni l'estomac ni la sensi- 

bilité, offrent du moins des mouvements de totalité 

aussi sensibles que ceux des êtres les plus parfaits. 

Parcourons ainsi les principales propriétés des Végé- 

{aux et des Animaux, nous apprécierons mieux leurs 

dissemblances et leurs analogies. Commençons par la 

nutrition; c’est la fonction essentielle, elle est commune 

à tous, elle suppose la vie, elle atteste l’organisation; 

elle est pour les corps organisés ce qu'est l’affinité pour 

les corps bruts et sans vie. Mais elle s’opère bien diffé- 

remment dans le Végétal et dans l’Animal : dépourvus 

de sentiment et de mouvement, les Végétaux ne peuvent 

chercher, goûter ni saisir leurs aliments. Ils n’ont point 

de racines intérieures comme les Animaux, ils en ont 

d’extérieures. Ils absorbent sans relâche et sans avoir 

préalablement digéré; bien différents en cela des Ani- 

maux, qui digèrent avant d’absorber, et qui n’absorbent 

et ne digèrent que par intervalles. 

Chez l'Animal, un estomac exige et nécessite des sens 

pour apprécier les aliments et des muscles pour les sai- 

sir, des vaisseaux pour absorber le fluide nourricier et 

d'autres vaisseaux pour le distribuer à tous les organes. 

Sans. doute une telle complication de machines et d’ef- 

fets contraste évidemment avec l’extrême simplicité des 

plantes; mais elle n’est point commune à tous les Ani- 

maux sans exception : les Infusoires et les Vers paren- 

chymateux ont une texture tout aussi simple que la plu- 

part des Végétaux. 

On dit ordinairement que les Animaux n’ont qu’une 

bouche, qu’un orifice du canal digestif, tandis que les 

Végétaux ont des pores innombrables, qui sont leurs 

véritables bouches; mais les savants qui ont noté ce 

caractère, oubliaient les Fascioles qui ont deux bouches, 

les Tristômes qui en ont trois, et les Rhisostômes de 

Cuvier qui en ont un grand nombre. 

Quant aux caractères chimiques, les Animaux sont 

principalement composés d’azote, et les Végétaux, à 

l'exception des Crucifères, le sont de carbone. Les pre- 

miers absorbent l'oxygène que les autres dégagent, et 

ils rejettent du carbone dont les Végétaux s’imprègnent. 

ANI 

li se fait ainsi un échange de principes entre les deux 

ordres de corps vivants; mais les Végétaux (et ce fait 
est digne de remarque) ne font que fixer, qu’organiser 

le carbone; tandis que les Animaux semblent transfor- 

mer en azoteet l’air qu’ilsrespirent et les aliments dont 

ils se nourrissent. = 

On sait qu'aucune partie ne se reproduit dans les 

Animaux supérieurs, à l'exception des fluides et de tout 

ce qui participe de l’épiderme : chez eux tout se répare 

et se renouvelle, rien ne se régénère : mais il n’en est 

point ainsi de tous les Animaux : on a vu se régénérer 

des tentacules de Polypes et de Mollusques, des rayons 

entiers d’Astéries et même des membres de Salamandre. 

On a vu repousser des têtes entières de Limaces avec 

leurs tentacules. On voit aussi des Animaux se repro- 

duire par boutures à la manière des plantes : des Poly- 

pes, divisés en plusieurs tronçons, se régénèrent et se 

multiplient à vue d'œil, à peu près comme les poëtes le 

racontent de l’Hydre fabuleuse du marais de Lerne. 

Mais le nombre des Animaux qui se reproduisent par 

boutures est infiniment limité; il paraît se borner à ceux 
dont les sexes sont invisibles. La reproduction sexuelle 

est bien plus générale; la faculté d’engendrer est ordi- 

nairement inséparable de la faculté de se nourrir. La 

graine et le fruit sont à la plante ce que l’œuf et l’em- 

bryon sont à l’Animal. Il y a plus, la graine est un œuf 

véritable , à cette différence près que le concours des 

sexes est nécessaire à la formation de l'œuf végétal, 

tandis que ce concours n’est indispensable qu’à la fé- 

condation de l’œuf animal. 

Les plantes annuelles ne paraissent se développer 

que pour se reproduire ; pour elles la mort succède à la 

fleuraison. C’est en quelque sorte la même chose pour 

les Insectes; tous n’engendrent qu’une fois en leur vie. 

Il en est qui, le jour même de leur naissance, se repro- 

duisent et meurent; de sorte qu’ils ne peuvent connaître 

ni ceux dont ils ont recu, ni ceux à qui ils transmettent 

une si frêle existence. 

_ Les Végétaux se terminent par des fleurs, les Ani- 

maux par des sens : comme si l'unique but des uns 

était d’engendrer, comme si l'essence des autres était 

de sentir. 

Toujours la même fixité dans le sol qui le nourrit, 

toujours la même immobilité, voilà le caractère du Vé- 

gétal : ses racines tendent vers]le centre de la terre, tan- 

dis que sa tige s'élance dans les airs : partant sa situa- 

tion est verticale. Or, c’est précisément l’inverse pour 

les Animaux; car le sommeil, compagnon inévitable 

des nerfs et des muscles, ramène tout ce qui sent et se 

meut à la situation horizontale : d'où il suit que tousles 

êtres sensibles obéissent, du moins le tiers de leurs 

jours, à la gravitation universelle. Les Arbres pleu- 

reurs d’une part, quelques Oiseaux d’une autre, n’appor- 

tent à cette loi générale que des exceptions apparentes. 

Les Animaux subissent des révolutions annuelles à 

peu près comme les Végétaux : le temps de la fleuraison 

des uns est la saison des amours pour les autres. Si les 

plantes vivaces perdent leurs feuilles chaque année, les 

Oiseaux renouvellent leurs plumes et les Quadrupèdes 

leurs poils et leur épiderme à des intervalles périodi- 

ques; et tandis que le Platane quitte et renouvelle sa 
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supérficielle écorce, les Serpents et les Écrevisses se dé- 

pouillent de leur enveloppe dure et coriace. 

11 résulte de tout ce qui précède que les Animaux 

n’ont absolument rien de commun, ni organes, ni pro- 

priétés, ni fonctions. Il n’y à qu’un tissu général dans 

les corps vivants, c’est le celluleux ; qu’une propriété à 

tous commune, celle qui donne et qui conserve la cha- 

leur, celle qui résiste à l'influence des lois physiques ; 

qu'une fonction deuble et fondamentale, celle qui pré- 

side à l’accroissement et à la reproduction : en un mot, 

naître et se nourrir, s’accroitre, engendrer et mourir, 

sont des caractères communs aux deux ordres de corps 

organisés. Mais les Animaux sont de tous les êtres vi- 

vants les seuls qui soient doués d’instinct et de mouve- 

ment volontaire , les seuls qui sentent et qui se dépla- 

cent, qui digèrent et qui s’accouplent, les seuls qui 

possèdent des nerfs et des muscles, un tube digestif et 

du sang. 
C’est de ces caractères propres à l’Animal et non com- 

muns à tous les Animaux, que nous allons maintenant 

nous occuper. 

La vie des Animaux est beaucoup plus compliquée 

que celle des Plantes : leurs fonctions sont plus nom- 

breuses, leurs organes plus diversifiés. Quatre tissus, le 

cellulaire etlemusculeux, le fibreux et le médullaire, 
isolés ou réunis, distincts ou confondus , suffisent 

seuls pour composer la substance de l’Animal le plus 

parfait. 

Le tissu cellulaire, le plus généralement répandu, 

forme, pour ainsi dire, le canevas de {ous les organes 

et de tous les Animaux. II est même commun aux Végé- 

taux. Il sert à la fois à composer, à unir, à séparer les 

organes. Formé delamesentre-croisées danstouslessens, 

criblé de petites cavités qui communiquent toutes en- 

semble, il se présente quelquefois sous la forme de mem- 

branes ou de vaisseaux. C’est dans ce tissu qu’il s’accu- 

mule de la gélatine pour former des cartilages, qu’il se 

dépose des sels calcaires pour former des os; c’estdans 

ses mailles que s’amasse la graisse que se distribuent les 

petits vaisseaux, etque se développe la chaleur. Il forme 

la base des organes. 
Le tissu musculeux, que la fibrine compose, jouit 

de la propriété de se raccourcir, de se contracter. C’est 

lui qui forme les parties charnues du corps. Des fais- 

ceaux de ses fibres s’entre-croisent pour composer le 

cœur, se roulent en minces tuyaux pour former les in- 

testins de l'estomac. Il est l'agent des mouvements. 

Le médullaire où le nerveux, composé de pulpe 

molle, albumineuse, cst protégé par de puissantes mem- 

branes. Il jouit de l’admirable faculté de sentir, decom- 

‘parer et de juger, de se rappeler et de vouloir; il 

donne aux sens leurs propriétés spéciales, aux muscles 

leur force motrice, au cerveau la pensée. Il est deux 

espèces de nerfs comme deux sortes de muscles : les 

uns, qui président à la nutrition, ne sont ni symétri- 

ques dans leurs formes, ni volontaires dans leur action; 

les autres, qui pour caractère ont la symétrie, sont al- 

ternalivement soumis à la volonté et au sommeil. Sen- 

tir est l’attribut des nerfs. 

Le tissu fibreux, le plus résistant et le plus impassi- 

ble de tous, est destiné à lier les os entre eux. et à tenir 
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enchainés les os et les muscles. 11 forme les ligaments, 

les tendons, beaucoup de vaisseaux, et quelques mem- 

branes résistantes, employées à protéger les organes les 

plus importants. Sa composition le rapproche du tissu 

cellulaire; ses propriétés l'en éloignent : la résistance 
est son caractère. 

Chaque tissu a donc sa destination spéciale : le cellu- 

laire organise, le musculeux meut, le nerveux sent, le 

fibreux attache et résiste. Outre ces proprictés distine- 

tives, tous ont en commun la faculté de se nourrir et 

celle de conserver leur chaleur. Un seul principe entre- 

tient les unes et les autres, c’est le fluide nourricier, si 

différent dans chaque Animal sous le nom de sang. 

Rouge, circulant, imprégné de chaleur dans les Ani- 

maux d’un ordre supérieur; moins rouge, moins chaud 

et moins chargé d'oxygène dans les Poissons et les Rep- 

tiles, ce fluide est incolore et encore circulant dans les 

Mollusques, sans mouvement dans les Insectes, peu ap- 

préciable dans certains Vers, nul dans les Zoophytes. 

Il anime tous les organes, il préside à toutes les fonc- 

tions. La nutrition épuise ses principes, la digestion les 

répare : la respiration l’élabore et le perfectionne; le 

cœur le fait circuler. Il est à la fois la source où les or- 

ganes puisent leurs matériaux, et le réceptacle où se 

déposent leurs débris. Tous ces éléments, unis et di- 

versement combinés, composent les différents organes 

des Animaux, et du jeu harmonique de ces organes ré- 

sulte la vie. Beaucoup de tissu cellulaire et de vais- 

seaux, c'en est assez pour composer les poumons. Plus 

de vaisseaux que de tissu cellulaire, et voilà le foie, la 

rate et toutes les glandes constilués. Des masses de 

fibres musculaires entrelacées dans différents sens, des 

lames minces et celluleuses appliquées en dehors et en 

dedans, telle est la composition du cœur. Si tous les 

organes résultent de la combinaison variée des tissus 

primordiaux, de son côté le sang est la source ou le ré- 

servoir de tous les fluides des corps animés. II produit 

le sperme et le lait, qui constituent, l’un le principe, 

l’autre la première nourriture des Animaux de l’ordre 

le plus élevé; il produit urine, qui débarrasse le sang 

de ses impuretés; la bile et la salive, qui servent à la 

digestion des aliments ; il produit les larmes, qui don- 

nent à l'œil son brillant éclat, à la sensibilité un de ses 

moyens d'expression. C’est enfin du sang que provien- 

nent et la chaleur animale et la coloration des chairs. 

I est des Animaux très-simples chez qui l’on ne voit 

ni tissus sensiblement distincts, ni fluide nourricier 

manifeste ; mais on juge de La nature. des éléments par 

le caractère des propriétés. L’irritabilité indique des 

nerfs, les mouvements supposent des museles, comme 

l'entretien de la vie atteste la nutrition. Aussi les maté- 

riaux de la vie, obscurément confondus dans les Zoo- 

phytes, s’y décèlent du moins par leurs propriétés. Ail- 

leurs , les divers éléments, combinés en systèmes d’or- 

ganes, sont aussi évidents par eux-mêmes que par 

leurs propriétés. Ils sont revêtus et protégés dans cha- 

que Animal, par une membrane ou enveloppe qui les 

renferme tous; membrane qui les fortifie, qui ménage 

leur sensibilité et qui les préserve de l'influence ex- 

trême des agents extérieurs; membrane molle chez les 

uns, solide et coriace chez d’autres : nue ou couverte 
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de poils, de plumes ou d'écailles , elle est cornée chez 

quelques-uns. Parvenue sur les limites du corps, elle 
s'introduit au dedans, où elle préside aux fonctions 

principales de la vie. A l'extérieur, elle est l'organe du 

tact; à l'intérieur, elle sert à la nutrition et à la géné- 

ration. Entre ses deux feuillets se trouvent réunis les 

organes de la sensibilité et des mouvements, c’est-à-dire 

le squelette, les muscles et les nerfs. Presque toute la 

vie et tout l’Animal est dans cette double enveloppe ; 

aussi se retrouve-t-elle à peu près la même chez tous : 

il n'y a que les organes qu’elle recouvre qui différen- 

cient les Animaux. 

Ainsi donc c'en est assez de quatre éléments diverse- 

ment combinés, protégés par une enveloppe générale. 

imprégnés de chaleur, baignés de sang, doués à des 

degrés variables de la sensibilité ou de l’irritabilité, pour 

composer la machine animale la plus compliquée, comme 

la plus simple ou la plus imparfaite. Cette simplicité est 

on ne peut plus grande dans le Polype (Hydre), Animal 

qu’on présume être uniquement composé d’une poche 

extensible où se digèrent les aliments, et de petits ap- 

pendices assez sensibles pour les apprécier et les choi- 
sir, assez mobiles pour les saisir et s’en emparer. De 

plus, il se reproduit à l’aide de bourgeons, et d’autres 

fois par une portion limitée de lui-même, qui peut s’en 

détacher sans nuire à l’ensemble. Tel est sans contredit 

le corps animal réduit à ce qu’il y a de moins com- 

plexe; car le Polype n’est pour ainsi dire qu'un tube 

digestif : se mouvoir et se reproduire, voilà son essence 

et son histoire. Plus haut dans l'échelle des Êtres, on 

trouve des Mollusques, Animaux dont les fonctions nu- 

tritives sont bien plus compliquées. On y voit un foie 

qui paraît servir à séparer le chyle ou à modifier lesang; 

un ou plusieurs cœurs chargés de répartir ce fluide en- 

tre tous les organes; des branchies qui l’imprègnent 

d'oxygène; des nerfs et des muscles destinés à sentir el 

à produire des mouvements; des organes sexuels sou- 

vent réunis, qui exigent néanmoins un accouplement 

réciproque : des Êtres, enfin, qui sentent, qui se meu- 

vent, qui se nourrissent, et qui s’accouplent pour engen- 

drer. 

L'organisation est infiniment plus compliquée dans 

les Animaux vertébrés : ici les fonctions sont toutes por- 

tées à leur perfection possible. Aussi est-ce principale- 

ment chez eux qu’on peut étudier avec fruit l’organisa- 

tion générale, qu’on peut méditer sur le petit nombre 

de lois fondamentales qui la régissent, et sur les excep- 

tions presque infinies que ces lois éprouvent. 

Toutes les fonctions chez l’Animal le plus parfait, se 

réduisent à trois ordres de grands phénomènes : la nu- 

trition, la reproduction et l'exercice de la sensibilité et 

de la volonté. Chacun de ces phénomènes a ses agents, 

ses caractères et ses lois. 

La nutrition s’opère d’une manière continue sans l’in- 

tervention spéciale du cerveau, des nerfs et de la volonté. 

Elle est étrangère au repos et au sommeil; elle est com- 

mune à tous les Animaux, essentielle à l'individu comme 

la génération l’est à l'espèce. Ses instruments sont irré- 

gulièrement disposés ; la symétrie n’est point leur carac- 

tère, ni la volonté leur mobile. C’est par elle que la vie 

commence, c’est par elle qu’elle finit : le cerveau et les 
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nerfs ont déjà cessé leurs fonctions, que le cœur palpite 

encore, que les intestins se contractent et se resserrent. 

Apprécier el saisir les aliments, voilà le commencement 

des fonctions nutritives; nourrir ou accroître les orga- 

nes.en voilà le terme et le but. Mais entre ces deux extré- 

mes, il est beaucoup d'organes et d’actions intermédiai- 

res : d’abord la bouche, où les aliments sont reçus, 

goûtés, divisés, et préparatoirement ramollis; puis l’œ- 

sophage, qui les porte à l'estomac; celui-ci, qui les hu- 

mecte et les digère; les glandes salivaires, le pancréas el 

le foie, quiles imprègnent des sucs qu’ils sécrètent; les in- 

testins, qui séparent le nutritif de l’excrément; les vais- 

seaux lympbatiques, quiabsorbent le chyle; des poumons 

oudes branchies, qui, pour l’élaborer, le mêlent à l’air; le 

cœur, qui le distribue sans partialité à tous les orga- 

nes, et ces derniers qui le transforment de mille maniè- 

res pour réparer leurs pertes et s’en nourrir : telle est la 

nutrition. 

Les fonctions qui concernent la sensibilité et le mou- 

vement, ont des caractères fort différents des fonctions 

précédentes. Ce sont elles qui forment l'essence de l’Ani- 

mal, et qui le mettent en rapport avec les objets de ses 

goûts et de ses besoins. Elles sont intermittentes; elles 
sont soumises à un repos périodique nommé sommeil ; 

elles arrivent lentement, après que les fonctions diges- 

tives sont perfectionnées; elles disparaissent aussi les 

premières; en sorte que si l’Animal végète avant d’être un 

Animal parfait, il redevient presque Végétal avant de 

quitter entièrement la vie. Toujours symétriques et sous 

la dépendance du cerveau, les organes des fonctions sen- 

soriales sont assez nombreux, mais peu compliqués. Ils 

sont detrois sortes,commeles phénomènes qu’ils produi- 

sent : des nerfs et des sensations, un cerveau et une vo- 

Jlonté, des museles et des mouvements, et quelquefois un 

larynx et la voix, voilà l’ensemble des instruments et des 

actions qui composent les fonctions relatives. Les nerfs 

sentent, le cerveau reçoit et juge les sensations : tel 

est le premier mode et le premier degré des fonctions de 

relation : le principe en est aux nerfs et le terme au cer- 

veau. Mais l’ordre est inverse pour les phénomènes du 

domaine de la volonté relatifs à la voix et aux mouve- 

ments; c’est au cerveau qu’ils commencent, c’est aux 

muscles qu’ils aboutissent. Le cerveau veut, il com- 

mande; cet ordre, ce sont les nerfs qui le transmettent, 

ce sont les muscles qui l’exécutent. 

Les organes des sens sont situés à l'extérieur du corps. 

Les Animaux les plus élevés en ont cinq: on pourrait 

en porter le nombre à six, si l’on en croyait Buffon, Cu- 

vier et la nature. Le toucher est le plus général, le plus 

précis et le plus judicieux de tous les sens. La peau est 

son organe; il semble l'accompagner à l’intérieur, en 

s’y modifiant comme elle. A la surface du corps il ne 

fournissait que des idées et des images, à l’intérieur des 

organes il annonce et il exprime des besoins. Les autres 

sens ne semblent être qu’une extension de celui-là; tous 

les Animaux le possèdent. La langue et le palais appré- 

cient les saveurs : la pituitaire, qui tapisse les narines, 

reconnaît et juge les odeurs : l'œil, composé de liqueurs 

transparentes et de membranes résistantes et sensibles, 

sert à palper les couleurs : l'oreille réfléchit et apprécie 

les sons. Reste le sixième sens, qui n'intéresse que la 
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propagation : c’est le sens de l’espèce, les cinq autres 

sont ceux de l'individu. Quant aux nerfs, ils enchainent 

les sens au cerveau, et soumetlent des muscles à la 

volonté : ce sont les sentinelles et les ministres du cer- 

veau. 
La génération, fonction différente selon les sexes, 

tient à Ja fois, dans les Animaux supérieurs, des deux 

ordres de fonctions qui précèdent. Ses agents ont la 

symétrie et l’intermittence des organes des sensations, 
sans être assujettis comme ces derniers à l'empire de la 

volonté. La moins essentielle de toutes les fonctions 

pour l'individu, elle est la seule indispensable à l’es- 

pèce. Obseure dans son principe, problématique dans 

son mécanisme, elle est compliquée dans ses organes. 

Elle commence par la formation du germe; elle se ter- 
mine par la mise au jour d’un être nouveau, semblable 

à celui qui l’a produit, et capable de se reproduire à 

son tour. Cette fonction comprend l'ovaire où se forme 

le germe; le canal qui le porte au dehors prend le nom 

d’oviductus : si le germe séjourne longtemps dans une 

cavilé, celle-ci se nomme matrice; l'orifice par où il 

sort est la vulve; l'organe qui le tenait attaché à la 

mère, se nomme placenta; l’ensemble des produits de 

la conception prend le nom d'œuf, et le nouvel être ce- 

lui d’embryon ou de fœtus. Les organes du mâle diffè- 

rent de ceux de la femelle : ici un organe glanduleux 

appelé testicule, sécrète une liqueur particulière nom- 

. mée sperme; des vaisseaux charrient ce liquide, des 

réservoirs le reçoivent, un appendice nommé pénis le 

porte sur les germes qu’il anime et qu'il vivifie; et de 

tous ces phénomènes qui attestent la souveraine puis- 

sance et l’inépuisable fécondité de la nature, résulte 

l’une des fonctions les plus importantes et les plus mys- 

térieuses de la vie. 

Ainsi toutes les fonctions se réduisent à trois chefs : 

se nourrir, sentir et se reproduire. Toutes sont dirigées 

par des facultés différentes selon les Animaux. La sen- 

sibilité, avons-nous vu, est à près commune à tous; elle 

est placée entre les besoins et les organes; elle exprime 

les uns, elle avertit les autres. Elle préside aux rapports 

des Animaux de l’ordre le plus élevé avec le reste de la 

nature; mais elle dégénère en irritabilité dans les Ani- 

maux les plus inférieurs. Ainsi le Polype ne possède guère 

plus de sensibilité ni d’instinct que n’en ont en particu- 

lier le cœur et le tube digestif dans les Animaux verté- 

brés. D'autres Êtres sont évidemment doués d’instinct 

et de sensibilité; il en est même qui, plus généreuse- 

ment dotés, unissent l'intelligence à ces facultés pré- 

cieuses. L'instinct est inhtrent à l’organisation, et en- 

core plus invariable qu'elle : il se communique par voie 

de génération; il est le même à tous les âges et dans 
tous les lieux pour les Animaux de la même espèce. Il 

n’a besoin que d'organes; l'intelligence veut en outre 

de l'exercice et de l'expérience; elle peut s’accroitre et 

se perfectionner. 

Il semble que l'instinct soit plus développé chez les 

Animaux dont la vie est la plus frèle et de la plus courte 

durée. Les Insectes qui ne vivent qu’un jour sont les 

plus instinctifs de tous les Animaux : ils n’ont nile 

temps ni le pouvoir d'acquérir de l'intelligence, la na- 

ture les a doués d’un instinet prodigieux. 
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Beaucoup d’Animaux ont des idées simples, nées de 

leurs sensations; ils ont des souvenirs confus, et une 

habitude d'agir conséquente à ce qu’ils sentent et à ce 

qu’ils veulent. Ils ont des désirs et des passions avec le 

pouvoir et la volonté de les satisfaire; sans avoir, ainsi 

que l'homme, la raison et la sagesse de leur résister ou 

de les vaincre. Ils obéissent presque machinalement à 

leurs désirs, l'Homme seul sait les combattre. Il est le 

seul qui oppose la vertu aux passions, la volonté ferme 

et réfléchie à Pinstinct machinal. Les idées de bien et 

de mal sont jusqu’à un certain point familières aux 

Animaux : ils aiment et ils haïssent, ils cherchent ou 

ils évitent; ils désirent, ils craignent, ils se passion- 

nent : mais ils ne connaissent de l'amour que la partie 

instinctive et purement matérielle; mais ils ne raison- 

nent, ne réfiéchissent, ni ne coordonnent leurs idées. 

L'éducation peut perfectionner et surtout corrompre 

leurs qualités naturelles; car c’est toujours au détri- 

ment de l'instinct qu’ils empruntent le masque de l’in- 

telligence humaine. Ceux d’entre eux que l'Homme s’est 

assujettis, sont accessibles comme lui à l'émulation el 

à la jalousie. Ils ont aussi une espèce de langage d’eux 

seuls connu; ils s’habituent même à entendre le lan- 
gage de l'Homme; mais ils ne comprennent bien que 

celui des passions : c’est celui de tous les Animaux et 

de tous les peuples, c’est le langage de la nature. Les 

Animaux d’un ordre supérieur ressemblent beaucoup 

à l'Homme encore enfant; mais ils vivent et meurent 

enfants. Leurs organes se développent, Landis que leurs 

facultés restent stationnaires. 

L'Homme se distingue du reste des Animaux par le 

juste’équilibre de ses sens, par la configuration de sa 

main et la structure de ses membres, par le mode d’ar- 

ticulation de sa tête et le volume de son cerveau, mais 

surtout par la profondeur de son intelligence et la saga- 

cité de son esprit. Il jouit de l’inappréciable faculté 

d'exprimer sa pensée par la parole : il ne se contente 

point de sentir à la manière des Animaux, il réfléchit 

sur ses sensations, il raisonne, il abstrait, il généralise : 

il apprécie les effets et recherche les causes; il distin- 

gue le bien du mal,et du vice la vertu : il espère, il se 

repent, il se rappelle; il imagine et il invente ce qu'il 

désespère de découvrir : il observe le réel, conçoit le 

vraisemblable, et doute du surnaturel. 

Tel est l'Homme au physique et au moral : il use en 

souverain de tout l'univers qu’il croit fait pour lui, et 

n’a de maitres que ses passions et ses semblables; il 
commande à {ous les Animaux qu’il peut apprivoiser 

par la ruse ou soumettre par la force; mais il obéit, 

avec toute la nature, aux décrets éternels qui la gou- 

vernent. 

L'Homme va toujours perfectionnant ce que faisaient 

ses ancêtres; les Animaux conservent exactement les 

traditions des espèces primitives. Ils rachètent la défa- 

veur de ne rien perfectionner par le précieux avantage 

de ne rien détruire. Si l’Abeille de nos jours n’ajoute 

aucun angle à la cellule que Dâtissait la première 

Abeille, elle sait du moins conserver l'intégrité de sa 

forme. Toujours les mêmes actions et la même indus- 

trie, toujours le même ordre et la même méthode. 

Dans cette exposition de l’organisation et des fonc- 
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tions, nous avons parcouru tous les degrés de l’anima- 

lité : nous avons vu le Polype n’avoir qu’un tissu, qu’un 

sens, qu'une fonction, qu’une obscure faculté, celle 

d'être un peu irritable : voilà le dernier degré de sim- 

plicité dont l’organisation animale soit susceptible. 

Mais chacune des fonctions et des facultés a aussi son 

terme de perfection possible. La nutrition peut aller 

jusqu’à unir un cœur et des organes respiratoires à un 

estomac. Un cerveau unique, où aboutissent des nerfs 

et cinq sens différents, forme le plus haut degré de per- 

fection pour les fonctions relatives; comme un placenta 

et des mamelles pour la génération, comme la réflexion, 

la raison et la sagesse pour les facultés intellectuelles. 

Ainsi la nutrition est à son apogée dès les Crustacés et 

les Mollusques ; les sensations dans les Oiseaux, el la 

généralion dans les seuls Vivipares : mais pour trouver 

le plus haut degré de l'intelligence, il faut remonter 

jusqu’à l'Homme, chez lequel les autres perfections se 

trouvent également réunies. Il suit de là que la géné- 

ration et l'intelligence se développent longtemps après 

la nutrition. Il en est de même pour chaque Animal en 

particulier ; les organes génitaux sont les derniers for- 

més des organes. C’est comme les fleurs à l'égard des 

plantes : il semble que la nature ne s'occupe de l'espèce 

qu'après avoir achevé l'individu. 

La condition la plus essentielle de l’organisation, 

c’est que toutes les parties, simples ou compliquées, 

soient coordonnées de manière à rendre possible J'exis- 

tence de l'Ëtre total. Sous ce rapport, tout Animal est 

parfait, l’Infusoire aussi bien que l'Homme; car tous 

ont précisément ce qu’il leur faut d'organes pour jouir 

de la vie qui leur a été départie. On à coutume d’accor- 

der aux nerfs une prééminence absolue sur le reste des 

organes. On convient, il est vrai, que l’on ne sent que 

parce qu’on se nourrit; mais on ajoute que l'on ne se 

nourrit que parce que l’on sent, et qu’il existe entre la 

sensibilité et la nutrition une parfaite réciprocité d’in- 

fluence. Cependant on voit les Animaux se simplifier 

jusqu’à n'avoir plus de nerfs, jamais jusqu’à n'avoir 

plus d’estomac ni de tube digestif ; preuve évidente que 

le rôle de ces derniers est essentiel et indépendant, 

preuve que le rôle des autres est subalterne et servile. 

Otez l'intestin et l'estomac, il ne reste plus que des or- 

ganes inanimés, toute existence devient impossible ; re- 

tranchez au contraire les nerfs, les muscles et leurs 

dépendances, il reste encore la base de l'édifice animal, 

et la vie continue et persiste. A la vérité l’Animal se 

réduit alors à la simple nutrition, il ne fait plus pour 

ainsi dire que végéter; mais enfin végéter c’est encore 

vivre. 

Se nourrir est donc la base de la vie; mais sentir est 

la vie par excellence : si c’est par la nutrition qu’elle 

s’entretient, c'est par le sentiment et le mouvement 

qu'elle se décèle. 

Tout s’enchaîne, tout concourt, tout conspire dans 

les fonctions pour former la vie, comme dans les orga- 

nes pour composer les corps vivants. Un estomac et des 

sexes séparés, la digestion et l’accouplement, nécessi- 

tent des nerfs et des muscles, du sentiment et du mou- 

vement. Se nourrir, engendrer, sentir et se mouvoir, 

tout cela marche ensemble : la sensibilité est liée à la 
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nutrition par la faim, comme à la génération par l'a- 

mour. Il en est ainsi de toutes les fonctions principales; 

voilà pourquoi chacune d’elles a son sens propre : la 

digestion est le sens du goût; la vue est celui des mou- 

vements; le toucher est le sens général, c’est le. sens 

commun, c’est celui de l'existence : l'ouïe est le sens de 

la voix, comme l’odorat est le sens de la respiration. 

On ne voit pas d’abord quels rapports il peut y avoir 

entre le tympan, des nerfs olfactifs et des poumons ; 

cependant ces rapports sont réels. Il en existe d’analo- 

gues entre tous les organes et toutes les fonctions : des 

agents respiratoires circonscrits nécessitent un cœur 

qui puisse y verser et y puiser du sang. Avec un cer- 

veau il faut des nerfs qui l’avertissent, des muscles qui 

lui obéissent. Une matrice suppose des mamelles, un 

ombilic, un canal artériel; et l’un de ces organes ou de 

ces caractères suffit pour attester l'existence de tous 

les autres. 

Il est aisé d'apprécier les motifs de ces coexistences; 
mais il en est d’autres dont le but est beaucoup moins 

évident. On ignore, par exemple, pourquoi l’on re- 

trouve un foie partout où il existe un cœur; pourquoi 

| les Animaux privés de dents canines sont les seuls Ani- 
maux pourvus de cornes; pourquoi les Insectes orthop- 

tères, Animaux herbivores et sauleurs, ont le front 

couvert d’une large plaque. Au reste peu importe que 

l’on concoive l’enchainement de tous ces faits, l’essen- 

tiel est d’en avoir saisi la simultanéité. 

On conçoit que les diverses circonstances de la vie 

doivent solliciter des changements dans ses agents et 

| ses phénomènes, dans les facultés et les fonctions. Un 

Animal qui vitet qui respire dans l’eau, ne sent, ne se 

meut ni ne se reproduit comme l’Animal qui respire de 

l'air pur. Là où il existe des branchies, on peut assurer 

qu'il y a génération ovipare, circulation incomplète, 

absence de la voix, imperfection des organes de l’ouïe 

et de l'odorat. Mais avec des poumons, tous ces rapports 

changent. Même remarque à l'égard des aliments : l’A- 

nimal carnivore a de la force et du courage, un estomac 

étroit, des intestins courts, des formes grêles. Les Her- 

bivores sont d'ordinaire doux et timides, lents à agir, 

paresseux et inhabiles à se défendre; leurs intestins 

sont spacieux, leurs formes plus ou moins massives. Les 

rapports harmoniques sont tels entre les divers organes, 

qu’on peut juger de toute l’organisation par une partie 

très-limitée du corps. La considération d’un pied, d’une 

mâchoire, d’une phalange (Duméril), d’une simple apo- 

physe, a quelquefois suffi pour révéler à d'habiles ana- 

tomistes la structure entière de l’Animal le moins connu. 

C’est ainsi que Cuvier à pour ainsi dire rappelé à la vie 

des Animaux dont la race avait élé anéantie, et dont 

l'existence même était un mystère. 

Lorsqu'on a essayé de distribuer les Animaux par 

tribus et par classes, on a dù, pour rendre ces divisions 

plus naturelles, faire choix des organes les moins va- 

riables, de ceux dont l'influence est la plus manifeste. 

En botanique on avait donné la préférence aux organes 

de la fructification; en zoologie on a choisi les nerfs 

et leurs dépendances, après avoir vainement essayé des 

formes extérieures. Ces méthodes ou ces systèmes de 

deux sciences voisines, se ressemblent principalement 
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par leurs défauts; car s’il est des plantes sans fleurs 
visibles, il est des Animaux sans nerfs appréciables : de 

sorte que sans égard pour les préceptes d’Aristote, les 

principales divisions des corps organisés reposent sur 

des caractères négatifs. 

ou 

SANS VERTÈBRES. 

B. SENSIBLES. 

ANIMAUX » VERTÉBRÉS, 

ou C: 

AYANT DES VERTÈBRES. 

INTELLIGENTS. 

Duméril s’est aussi occupé de la classification des 

Animaux ; le plus bel ordre règne dans les tableaux sy- 

noptiques dont se compose l'important ouvrage qu’il a 

publié sous le titre de Zoologie analytique. Cuvier a 
senti combien ces divisions fondamentales, toutes in- 

génieuses qu'elles étaient, offraient d’imperfections, 

combien les séries qu’elles établissaient se trouvaient 

discordantes; et il essaya de répartir plus également le 

règne animal, en le distribuant d’après la considération 

des nerfs et des fonctions principales, en quatre grands 

embranchements que voici : 

I. LES ANIMAUX VERTÉBRÉS Ont un squelette intérieur, 

composé d’une série d’os empilés nommés vertèbres, les- 

quels renferment dans leur canal le {tronc principal des 

nerfs. Cette colonne osseuse se termine en avant par la 

tête, réceptacle commun des sens et du cerveau; en 

arrière par le coccix. Deux cavités, la poitrine et l’ab- 

domen, renferment les principaux organes de la vie. 

Tous ont le sang rouge, des sexes séparés, des lesticu- 

les, une rate, un foie, un pancréas, desmâchoires trans- 

versales et des canaux demi-circulaires; jamais plus de 
quatre membres. Leurs vaisseaux sanguins, leurs nerfs 

et leur squelette présentent une assez parfaite analogie, 

que Geoffroy Saint-Hilaire a su faire ressortir : mais 

celte analogie n’est vraiment bien réelle que pour ces 

Animaux du premier ordre, encore ne s’étend-elle que 

jusqu'à certaines limites. 

Il. LES ANIMAUX MOLLUSQUES manquent de squelette : 

leurs muscles sont altachés à une peau molle, tantôt 

nue, tantôt recouverte d’un test calcaire nommé co- 

quille, dont la forme diffère beaucoup. Leur système 

nerveux reste confondu avec les autres viscères; il n’a 
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Quoi qu’il en soit, c’est Lamarck qui le premier dis- 

tingua les Animaux d’après leurs nerfs et leur squelette, 

sous les noms de /’ertébrés et d'Invertébrés. Voici sa 

méthode de classification qui commence par les ani- 

maux les moins élevés dans l'échelle des êtres. 

1° INFUSOIRES. æ& 
20 POLYPES. 
9° TUNICIERS. 
40 RADIAIRES. 

VERS. 

RES, qui selon lui ne sont point encore des Insectes 
parfaits, et qui cependant ne sont déjà plus des Vers. 
60 INSECTES. 
7° ARACHNIDES. 
8° CRUSTACÉS. 
90 ANNÉLIDES. 

| 10° CiRRHIPÈDES, qui répondent aux Mollusques cir- 

{ A. APATHIQUES. fo 

INVERTÉBRÉS, Ici Lamarck ajoute dubitativement les ENTOZo0A1- 

rhopodes de Cuvier. 
119 MoLLuSQUESs. 
120 Poissons. 
150 
140 
150 

REPTILES. 

OISEAUX. 
MAMMIFÈRES. 

point de boîte osseuse : il se compose de plusieurs ren- 
flements, espèces de petits cerveaux que des filets ner- 

veux unissent et dont l’œsophage est recouvert; d’orga- 

nes des sens : ceux du toucher et du goût sont les seuls 

constants. Des branchies, un ou plusieurs cœurs, des 

organes assez compliqués pour la nutrition et la géné- 

ration : telle est à peu près leur structure. 

III. LES ANIMAUX ARTICULÉS ont pour tout système 

nerveux deux longs cordons régnant le long du eorps, 

interrompus de distance en distance par de petits nœuds 

ou ganglions, dont le premier, un peu plus gros que les 

autres, est placé sur l’œsophage. L'enveloppe de leur 

tronc est divisée par des plis transverses, et comme an- 

nelée. Que leur peau soit molle ou coriace, c’est tou- 

jours à l’intérieur de ces rides que les muscles du tronc 

s'altachent. Ceux de ces Animaux qui ont des membres, 

en ont toujours plus de quatre; et quand ils ont des 

mâchoires, elles sont toujours latérales. 

IV. LES ANIMAUX RAYONNÉS ne se distinguent guère 

des trois divisions précédentes que par des caractères 

négatifs : seulement le plus grand nombre ontune forme 

rayonnée et une organisation peu complexe, des orga- 

nes respiratoires douteux, à peine quelques vestiges de 

circulation. Ni organe spécial pour les sens, ni système 

nerveux bien distinct; un peu d’irritabilité, un sac di- 

gestif quelquefois sans issue : plusieurs ont presque l’'ho- 

mogénéilé des Plantes. 

Ces quatre grands ordres ont été subdivisés en plu- 

sieurs classes, dont le Lableau placé à la page suivante 

est destiné à donner une idée générale, en indiquant 

les articles généraux qu’on doit consulter dans ce Dic- 

tionnaire. 



I. VERTÉBRES. 

II. MOLLUSQUES. 

ARTICULES. 

li. 

IV. RAYONNEÉS. 

TABLEAU GÉNÉRAL DES ANIMAUX, 

OÙ L’ON INDIQUE LES PRINCIPAUX CARACTERES DES CLASSES *. 

Petits vivants; mamelles; allaitement. — Cœur à deux ventricules ; poumons; sang 
chaud. — Cerveau volumineux, à corps calleux. — Sens complets. — Diaphragme mus- 
culaire entre la poitrine et l’abdomen. — Sept vertèbres cervicales, excepté une espèce 
qui en a neuf. — Les plus semblables à l’homme, qui en fait partie ; ils sont regardés 
pour cette raison comme les premiers des animaux. On leur réunit les Cétacés, qui w’en 
diffèrent guère que par la forme extérieure, résultat de leurs habitudes aquatiques. — 
On les subdivise principalement d’après la configuration des dents et des pieds. 

Ovipares. — Cœur énergique, à deux ventricules et deux oreillettes; poumons sans 
diaphragme. — Ni mamelles, ni dents, ni corps calleux. — Des ailes, des plumes; des os 
creux ; un sternum ou bateau , à quille plus ou moins saillante selon V énergie du vol. — 
Bouche cornée ou bec. — Cou long; voix forte ; côtes sans cartilages ; double larynx. — 
OEil très-convexe ; oreille sans pavillon. — Un ’gésier pour estomac. — (Euf à coquille 
calcaire. — Les seuls animaux qui dorment dans la situation verticale, parce qu'ils se 
perchent sans l’intervention des muscles. — Se subdivisent d’après leurs pieds, leur bec 
et leur sternum. 

Sang rouge et froid. — Poumons; cœur imparfait, — Rien de général chez eux, si ce 
n’est leur irrégularité même et l'allure de leurs mouvements. — Gvipares. — On les 
subdivise d’après les poumons, le cœur, les membres et les sens : preuve qu’ils ne 
forment pas une classe aussi naturelle que les deux précédentes. 

Respiration par des branchies. — Sang rouge et froid; cœur imparfait. — Ni voix, ni 
membres véritables. — Nageoires de plusieurs espèces. — Queue verticale, ce qui est le 
contraire des Cétacés. — Corps nu ou écailleux. — Ovipares : quelquefois leurs œufs 
éclosent à l’intérieur comme chez la Vipère et les Pucerons.— OEufs sans coquilles, ordi- 
nairement fécondés après la ponte sans accouplement. — Ouïe et odorat imparfaits. — 
Les derniers dans la classe des vertébrés, ils se distinguent entre eux par les nageoires, 
les branchies, etc. 

10 MauMIFÈRES. 

20 OISEAUX. . . 

5° REPTILES. . 

40 Poissons. . . 

| 
nan 

| 
L 

; 
: 
pi 
À 

DES. . . Pour les caractères de ces ordres, voyez les divers articles qui les concernent dans le 
20 Les PTÉROPODES. cours de ce Dictionnaire. Voyéz aussi l'ouvrage de Cuvier, à qui est due cette division 
5° LES GASTÉROPO- | des Mollusques. — Quelques modifications ayant été apportées dans ces divisions, par 

DES. . . . Daudebard de Férussac, nous renverrons, pour ces modifications, à l'article MoLLusque. 
40 LES ACÉPHALES. — Ce n’est pas sans motif qu’on hésite sur le rang qu’on doit accorder à ces animaux, 
50 Les BRANCGHIOPO- Ê car s'ils sont avant les insectes pour la respiration, la circulation et l’existence des 

DES. principaux viscères, ils sont manifestement après eux pour l’activité même de la vie. 
Go LES CIRRHOPODES. 

Ou vers à sang rouge. — Sang coloré, circulant sans cœur charnu manifeste. — 
19 ANNÉLIDES. Corps annelé. — Branchies dont la disposition varie. — Point de pieds articulés; des 

| soies quelquefois. — Ils sont hermaphrodites. 

Branchies. — Sang blanc : un ventricule charnu le fait circuler. — Ordinairement 
20 CRUSTACÉS. quatre antennes. — Plusieurs mâchoires ou mandibules transverses. — Plusieurs ont un 

tympan distinct. 

Ni antennes, ni branchies. — Tête et thorax réunis. — Abdomen volumineux.— Pattes 
30 ARACHNIDES. en nombre variable. — Point de métamorphose complète. — Ils engendrent plusieurs 

fois, et respirent par des trachées ou par des sacs pulmonaires. 
Toujours des antennes. — Respiration par des trachées. — Cœur nul. — Corps divisé 

en trois parties. — La tête supporte les antennes, les yeux et la bouche. — Le thorax 
A INSECTES donne attache aux pattes qui sont au nombre de six, et aux ailes dont la forme varie et 

dont le nombre ne dépasse jamais quatre. — L'abdomen contient les principaux viscères. 
— Sexes séparés. — Métamorphoses. — Ils n’engendrent qu’une fois en leur vie. — Yeux 
composés. — Ni vaisseaux, ni glandes sécrétoires visibles. — Ils se subdivisent d’après 
des caractères tirés de la bouche, des ailes, des tarses et des antennes. 

19 ÉCHINODERMES. Forme étoilée. — Cavité intérieure où flottent des viscères. — Organes particuliers 
pour la respiration et la circulation. 

Corps allongé. — Ni vaisseaux, ni organes respiratoires apparents. — Avec ou sans 
2° INTESTINAUX. . . À canal digestif. — Parasites, leur génération est inconnue. Hs 
30 ACALÈPHES, . . Ni circulation, ni respiration, du moins appréciables. — Forme rayonnée.— La bouche 

tient lieu d’anus. 

40 POLYPES. . Pour tout viscère un intestin. — Corps mou. — Bouche entourée de tentacules.—Force 
de reproduction étonnante. — Un sens, le toucher. 

Corps transparent, mais dont la petitesse ne permet pas toujours d’apercevoir les 
50 INFUSOIRES. viscères ni les organes de la locomotion. — Tomipares, c’est-à-dire se reproduisant par 

division. 

* Nous nous proposons de donner à la fin de cet ouvrage, si l’espace nous Je permet, un résumé des méthodes de classification les plus récentes, 

pour les familles et les genres de chacune des grandes divisions des animaux. 
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Voilà pour les premières divisions. Lorsqu'on descend 

à des généralités d’un ordre inférieur, on obtient de 

petits groupes qui constituent des familles et des gen- 

res. Quant aux espèces qui les composent, elles sont 

fondées uniquement sur la génération. Les Animaux 

qui, par leur accouplement, produisent des individus 

féconds, sont réputés de la même espèce. On s’est assuré 

par diverses expériences, que plusieurs Animaux nés 

du eroisement des espèces les plus voisines, ne sont 

qu'imparfaitement ou ne sont point du tout féconds, 

qu'eux ou leurs descendants deviennent stériles. On a 

dit que les seuls Oiseaux échappaient à celte loi gé- 

nérale, que leurs métis sont tous féconds; et c’est à 

cette particularité encore douteuse qu’on attribue la 

grande diversité observée dans cette classe. Il en est 

peut-être ainsi pour les Chiens, parmi les Mammifères. 

Les espèces d’Animaux sont incomparablement plus 

nombreuses que celles des Plantes ; et quoique les Her- 

bivores servent de pâture aux Carnassiers, les premiers 

sont plus mullipliés que les autres.— Les extrêmes de 

petitesse sont pour le règne animal bien plus que pour 

le végétal; la découverte du Microscope a aequis plus 

de richesses à la zoologie qu’à la botanique ; elle lui a 

ouvert l'accès d’un monde nouveau. 

C’est la nature qui a fermé les espèces, c’est la puis- 

sance de l'Homme et l'influence des agents physiques qui 

ont produit les variétés. Les surfaces seules peuvent être 

modifiées ; la base même de l’organisation est invaria- 

ble, les éléments la respectent. Mille circonstances éta- 
blissent des variétés parmi les Animaux : la principale 

est sans aucun doute le climat, et sous ce nom il faut 

entendre la différence de l’air, des lieux et de la tempé- 

rature, la nature du sol et de ses productions. C’est pre- 

mièrement le climat qui fixe la station des Animaux et 

qui agit sur eux pour les modifier ; c’est ensuite le genre 

de nourriture, et par conséquent c’est encore le climat. 

Si les mêmes Animaux accompagnent partout les mêmes 

Végétaux, c’est que tous exigent de semblables influen- 

ces et se prêtent de mutuels secours. Tels Animaux sont 

liés à telles plantes, comme telles plantes à tel sol et à 

tel climat : c’est une des plus belles harmonies de la 

nature. 

Les mêmes espèces d’Animaux ne se retrouvent jamais 

parfaitement semblables dans des lieux très-éloignés : 

il existe en Afrique el en Amérique des espèces analo- 

gues à celles d'Europe, mais peu qui soient absolument 

identiques. Il est pour telle latitude, pour tei climat, 

certaines couleurs et certains caractères particuliers 

presque invariables : l’entomologiste Latreille distingue 

au premier coup d'œil quelle est la patrie de l’Insecte 

qu'on lui soumet : Linné indiquait aussi la physionomie 

des Végétaux d’après le lieu du monde qui les avait vu 

naître. 

Les Animaux ne sont nulle part plus nombreux ni 

mieux développés qu'aux lieux tempérés qu’arrosent de 

grands fleuves et que recouvre, en les embellissant, une 

végétation riche et variée : car dans les régions gla- 

cées, la végétation se ralentit et les Animaux languis- 

sent. La vie est, en quelque sorte, limitée au centre de 

la terre; elle fuit les pôles. L'Homme seul habite pres- 

que indistinetement dans tous les climats, mais il varie | 
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dans chacun : il est le seul être véritablement cosmopo- 

lite. Il est vrai qu’il traîne à sa suite quelques Animaux 

et quelques plantes, que son industrie ou son travail a 

su acclimater en tous lieux. C’est surtout par ces fidèles 

compagnons, par ces dociles esclaves de l'Homme, qu’on 

peut le mieux juger de son irrésistible puissance; de 

cette puissance qui a produit plus de diversité entre les 

individus de certaines espèces, que la nature n’en avait 

mis entre ces espèces et celles qui les touchent le plus 

immédiatement. I1 y a certes plus de différence entre 

les nombreuses variétés de l'espèce du Chien, qu'entre 

les espèces primitives du Chien et du Renard. 

Le seul mode de progression établit souvent de gran- 

des dissemblances dans l’organisation des Animaux les 

plus voisins. La faculté de nager, par exemple, réclame 

un corps léger et des membres applatis : les Loutres, les 

Castors, les Chélonées, les Portunes et les Hydrophiles 

en sont la preuve évidente. Les Animaux sauteurs ont 

les membres postérieurs très-longs : souvent la plus sim- 

ple faculté amène des différences sensibles dans les ca- 

ractères extérieurs. 

Les mêmes Animaux, pris à des âges divers, paraissent 

quelquefois appartenir à des espèces différentes : ceci 

est surtout remarquable pour ceux d’entre eux qui su- 

bissent des métamorphoses. Rien de moins ressemblant 

à un Papillon que la Chenille d’où il doil se dégager; 

rien de si différent d’une Grenouille que le Tétard, dans 

son premier état. Les Mammifères et les Oiseaux encore 

jeunes diffèrent des mêmes Animaux devenus adultes. 

Les uns vivent de Végétaux, d’autres se nourrissent 

de chairs ou de leurs débris : les Tarets et plusieurs In- 

sectes détruisent le bois; on prétend que les Pholades 

et les Lithophages se nourrissent des pierres qu’ils per- 

cent en dépit de leur dureté. 

On sait que les Mammifères vivent à peu près six à 

sept fois plus de temps qu'ils n’en ont mis à croître et à 

se développer. Ilest des Oiseaux et des Reptiles beaucoup 

plus vivaces. Les Polypes se succèdent en quelque sorte 

perpétuellement , à l’aide de divisions partielles ou de 

bourgeons.On remarque que les Animaux les plus petits, 

les plus faibles, ceux dont la vie est de la plus courte 

durée, sont ordinairement les plus féconds : on en con- 

paît qui n’engendrent qu'une seule fois. Ici la nature 

semble avoir entièrement sacrifié les individus à l’es- 

pèce; car ces êtres ne sont, pour ainsi dire,que déposi- 

laires de la vie. Au reste, vivre beaucoup n'est pas du- 

rer longtemps, et l’Insecte qui n'existe qu'un jour, qui 

se reproduit et meurt, vit souvent davantage que le 

Mollusque irrésistiblement fixé au rocher qui le voit 

naître et mourir. Moins la vie est active et plus elle se 

prolonge : il semble que chaque être ait reçu en partage 

la même mesure et le même degré de vie. Vivre peu à 

la fois est donc le plus sûr moyen de vivre longtemps. 

ANIMALCULES. 1nr. C'est-à-dire diminutifs d’Ani- 

maux. Désignation sous laquelle on comprend ordinai- 

rement les êtres animés que l’on ne peut apercevoir 

qu’à l’aide du microscope. 

ANIMAUX DOMESTIQUES. On comprend sous cette 

dénomination tous les Animaux que l'Homme a su con- 

traindre à vivre avec lui, qu’il emploie pour cultiver la 

terre, {transporter ses denrées, et l'aider dans ses diffé- 
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ren{s travaux, ainsi que ceux qui fournissent habituel- 

lement à sa nourriture, à ses vêtements et aux autres 

besoins de la société. Les Animaux domestiques appar- 

tiennent principalement à trois classes, aux Mammifè- 

res, aux Oiseaux et aux Insectes. Partout ils sont les 

mêmes, chez l'Homme civilisé et chez le sauvage, près 

du pôle comme sous le tropique, dans l’ancien comme 

dans le nouveau continent. Les premiers, proprement 

dits Animaux de la ferme, et désignés sous le nom 

particulier de Bestiaux, sont le Cheval, l’Ane, le Mulet, 

le Bœuf, la Vache, le Buffle, le Porc, le Mouton, la Bre- 

bis, la Chèvre, le Lapin, le Chien et le Chat. On y com- 

prend quelquefois aussi le Dromadaire, le Chameau et 

les espèces qui représentent ce genre dans le nouveau 

monde, mais l’usage en est limité à un petit nombre 

de contrées. 7. chacun de ces mots. Les Volatiles, affec- 

tés au domaine spécial de la basse-cour, sont le Coq, 

la Poule, le Dindon, l’Oie, le Canard et les Pigeons de 

colombier ou de volière. On entretient aussi dans la 

basse-cour le Paon, le Cygne, le Faisan, la Grive, la 

Pintade, l'Ortolan, etc., /. chacun de ces mots; mais 

c'est plutôt comme objet d'agrément et de luxe que d’é- 

conomie. Les Insectes forment une classe à part. Les 

seuls qu’on élève dans la maison rurale sont les Abeilles 

et les Vers-à-soie; on y joint parfois la Cochenille syl- 

vestre, qui mérite une attention toute particulière. Ces 

trois sortes d’Insectes fournissent à une branche de 

commerce de la plus haute importance, et assurent de 

grandes ressources à l’économie domestique. 

ANIMAUX A SANG CHAUD. On entend par cette ex- 

pression les Mammifères el les Oiseaux dont la Lempé- 

rature est en général plus élevée que celle des autres 

Animaux. Elle est entre les limites de 55 et de 44° centi- 

grades. Celle des Mammifères est de 35 à 40°, celle des 

Oiseaux de 40 à 44°. Cette chaleur est commune à tous 

les Animaux de ces deux classes, tant qu’ils jouissent de 

toute leur activité. Presque tous conservent cette haute 

température dans toutes les vicissitudes des saisons, 

hors les cas d’un froid extrême, incompatible avec la 

vie. Un petit nombre d'espèces parmi les Mammifères, 

susceptibles de s'engourdir par une basse température, 

subissent un refroidissement considérable. 

ANIMAUX A SANG FROID. On comprend sous cette 

dénomination tous les Animaux, hormis les Mammifères 

ei les Oiseaux; parce qu’en général leur température est 

de beaucoup inférieure à celle des Animaux de ces deux 

classes. Leur chaleur suit ordinairement les variations 

de la température extérieure, et n’en diffère que de deux 

ou trois degrés. Cependant les Abeilles et les Hannetons 

offrent des exceptions. Il est probable qu’en s’eccupant 

plus spécialement de la température des Animaux sans 

vertèbres, on en trouverait un plus grand nombre. La 

température des Abeilles, si l'on en juge par celle des 

ruches, s’élèveen été à 55° centigrades, limite inférieure 

de la température des Animaux à sang chaud, et monte 

quelquefois à 400. F. Agerzces. Desmarest, ayant placé 

un thermomètre dans un boisseau de Hannetons, le vit 

s'élever à dix degrés au-dessus,de la température exté- 

rieure. 

ANIMAUX HIBERNANTS. Cette dénomination dési- 

gne les Animaux qui passent une partie de l’automne et 
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| de lhiver dans un état d’engourdissement, et qui en 

sortent à l’entrée du printemps. Il y en a parmi les Ani- 

maux à sang chaud et les Animaux à sang froid. Les 

premiers appartiennent à la classe des Mammifères, et 

sont le Loir, le Lérot, le Muscardin, le Hérisson, les 

Chauves -Souris, la Marmotte, le Hamster, la Ger- 

boise , etc. À une époque plus ou moins avancée de 

l'automne, suivant l’abaissement de la température, ces 

Animaux cherchent à se mettre à l'abri du froid et du 

vent, en se retirant dans des trous pratiqués dans la 

terre, les murs, les arbres ou les buissons. Ils les garnis- 

sent d'herbes, de feuilles vertes et de mousses. Ces re- 

traites varient suivant les espèces. Les Chauves-Souris, 

qui s’en choisissent aussi de pareilles, hivernent encore 

dans des grottes et des carrières où la température est 

plus douce qu’à l’air libre. Là elles se suspendent par 

leurs pattes de derrière, et se livrent à leur long som- 

meil. Les autres Animaux hibernants se contractent en 

rapprochant leur tête des extrémités inférieures, et pré- 

sentent ainsi moins de surface à l’action du froid. Lors- 

qu'on les découvre dans leurs retraites, on les trouve 

pelotonnés, froids au toucher, immobiles, roides, les 

yeux fermés, la respiration lente, interrompue, à peine 

perceptible ou nulle; et leur insensibilité est souvent 

telle qu’on peut les remuer, les agiter, les rouler, sans 

les tirer de leur torpeur. 

Au printemps et en été, lorsque ces Animaux jouis- 

sent de toute leur activité, ils ont une chaleur élevée qui 
varie suivant les espèces et les individus, entre 55 et 37° 

centigrades, et qui se trouve par conséquent dans les 

limites de température qui caractérisent les Animaux à 

sang chaud. En gardant ces Animaux pour juger des 

changements qui leur surviennent en automne et en 

hiver, on a observé que leur température baisse lente- 

ment avec le déclin de la saison. Leur respiration se 

ralentit aussi graduellement, leurs mouvements devien- 

nent moins vifs, et leur appétit diminue. Ils jouissent 

cependant de l'usage de leurs sens et de la locomotion. 

Cet état intermédiaire entre la plénitude de ia vie el de 

la torpeur peut durer un ou deux mois. Le degré de 

température extérieure auquel ils s’'engourdissent, varie 

suivant les espèces et même les individus. Leur propen- 

sion à l’engourdissement suitune échelle de température 

descendante qui correspond en général à l’ordre suivant: 

les Chauves-Souris, le Hérisson, le Loir, la Marmotte et 

le Hamster. La comparaison n’a pas été établie entre 

les autres espèces. Quoiqu'il n’y ait pas de degré précis” 

auquel ces Animaux perdent l’usage du sentiment et du 

mouvement, on a observé que les Chauves-Souris peu- 

vent s’engourdir entre 10 et 7°; le Hérisson à 7°; le Loir 

à 50. On n’a pu engourdir la Marmotte et le Hamster 

qu’à une température bien au-dessous de zéro, encore 

a-t-il fallu gêner la respiration en ralentissant ou em- 

pêchant le renouvellement de l’air dans les boîtes ou les 

trous où on les enfermait. 

L’engourdissement de ces Animaux n’a lieu que lors- 

que, à l'abaissement de leur température et au ralen- 

tissement de leur respiration, se joint la suspension de 

l’action des sens et des mouvements volontaires. Il est 

susceptible de degrés très-variés, caractérisés par le 

nombre des inspirations dans un temps donné, ou, ce 

+ 
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qui indique le plus haut degré de torpeur, par l'absence 

de tout mouvement respiratoire. Toutes les espèces ne 

sont pas susceptibles du même degré d'engourdissement. 

Les Chauves-Souris sont celles dont la léthargie est la 

plus légère. La Marmotte, au contraire, peut éprouver 

l’engourdissement le plus profond. La température de 

ces Animaux, pendantleur sommeil léthargique, dépend 

en grande partie de celle de l'air. Cependant elle est 

plus élevée au moins de 5 ou 4 degrés. Elle est par con- 

séquent variable. Elle peut descendre à 5° au-dessus de 

zéro sans faire cesser cet état; mais elle n’est pas sus- 

ceptible d’être réduite à zéro sans causer le réveil ou la 

mort. Il y a donc un degré de froid extérieur incom- 

patible avec l’engourdissement ou la vie de ces Animaux. 

Les espèces les plus faciles à engourdir, telles que les 

Chauves-Souris, le Hérisson, le Loir, le Lérot et le Mus- 

cardin, ne sauraient supporter une température de 100 

au-dessous de zéro. Une chaleur de 10 à 12 degrés au- 

dessus de zéro les réveille. Divers moyens mécaniques, 

tels que des secouses légères ou fortes suivant le degré 

d’engourdissement , suffisent pour les en tirer sans 

aucun changement de la température extérieure. Mais 

s'ils peuvent ainsi reprendre leur activité, ils ne sau- 

raient la conserver sans le secours efficace d’une douce 

chaleur. ; 

Il est évident, par tout ce qui précède, que le som- 

meil des Mammifères hibernants n’a pas une durée uni- 

forme et constante. Puisqu’il est soumis aux variations 

de l'atmosphère, il sera continu ou interrompu suivant 

le cours de la saison, ou les précautions qu’ils auront 

prises pour se mettre à l'abri des changements de tem- 

pérature, et selon leur susceptibilité individuelle. 

D’après ces circonstances, suivant qu'ils sont plus ou 

moins sujets ou exposés à être réveillés, ils se font des 

amas de provisions. On a vu, par exemple, le Hérisson 

se former plusieurs magasins séparés, et y recourir à 

diverses époques pendant son hibernation. On a même 

quelquefois reconnu ses traces sur la neige. 

Il n’y a pas de caractère extérieur distinctif des Mam- 

mifères hibernants. Si quelques espèces appartiennent 

au même genre, tels que le Loir, le Lérot et le Muscar- 

din, il en est d’autres qui en sont très-différentes, et 

qui appartiennent à une famille éloignée, telles que les 

Chauves-Souris. On a cherché en vain dans la structure 

intérieure de ces Animaux uneorganisation particulière. 

Dans l’énumération que nous avons faite des Mammi- 

fères hibernants, nous n’avons parlé que des espèces sur 

lesquelles il n'y à aucun doute. On prétend que quel- 

ques espèces d'Ours ét de Blaireaux s’abandonnent aussi 

au sommeil léthargique; mais il ne paraît pas que cette 

opinion soit fondée sur des observations directes. Elle 

ne mérite cependant pas d’être rejetée, car il est proba- 

ble que lenombre des Mammifères susceplibles d'engour- 
dissement est plus grand qu’on ne le croit. 

Quelques auteurs sont d'avis que l’Hirondelle, dans 

nos climats, est du nombre des Animaux hibernants ; 

nous renvoyons au mot Hirondelle l'examen de cette 

opinion. 

On dit que le Tanrec, esp. de Hérisson, s’engourdil à 

Madagascar, pendant quelques mois de l’année. Si cette 

assertion était bien fondée, ce serait le seul fait connu 
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de l’engourdissement périodique d’un Mammifère dans 

un climat chaud. 7. TANREC. 

Un grand nombre d’Animaux à sang froid, peuvent 

être regardés comme Animaux hibernants. Il en est ainsi 

des Reptiles dans les climats froids, de quelques Insec- 

tes, Mollusques et Vers ; mais, en général, leur engour- 

dissement est moins profond que celui des Mammifères 

hibernants. Ils passent le temps de leur hibernation sans 

nourriture; mais ils ne sont pas (oujours privés du sen- 

timent et du mouvement, même à la température de 

Zéro. 

Quelques-uns sont susceptibles d’un engourdissement 

profond, même dans les climats chauds. Humboldt l’a 

observé dans l'Amérique méridionale, chez des Reptiles 

qui passent une partie de l’année ensevelis dans lateire, 

et qui ne sortent de leur torpeur que par un temps de 

pluie, ou lorsqu'on les excite par des moyens violents. 

Nous conclurons, par cette observalion générale, 

qu'aucune esp. d’Animal ne parait condamnée, par sa 

nature, à s’engourdir. Cet état dépend de circonstances 

extérieures, et on peut le faire cesser ou le prévenir en 

réglant les conditions où l’on place ces Animaux. 

ANIMAUX RAYONNANTS. 7. Zoopnyres ou RAyonw- 

NÉS. 

ANIMAUX FOSSILES. Géo. Animaux qui existaient 

à la surface du globe à une époque très-reculée, et dont 

les parties solides ont été enveloppées et conservées 

dans des sédiments pierreux qui forment maintenant les 

couches les plus modernes de la terre. 77. FossiLe. 

ANIMAUX PERDUS. G£or. Parmi les nombreux dé- 

bris de corps organisés qui se trouvent enveloppés dans 

l'épaisseur des dernières couches de la terre, les uns 

ont été reconnus pour avoir appartenu à des êtres sem- 

blables à ceux qui vivent encore aujourd’hui à la sur- 

face du globe; mais d’autres n’ont pu se rapporter à 

aucun Animal du monde actuel, et ils ont été regardés, 

en conséquence, par les anatomistes et les géologues, 

comme les restes d’Animanx qui ont habité la terre à 

une époque reculée de la nôtre, et dont les races ont 

été anéanties ; ce sont ces Animaux, dont l’existence an- 

tique nous a été révélée par leurs débris fossiles, que 

quelques naturalistes ont appelés 4ninaux perdus. 

On a découvert ainsi un grand nombre d’Animaux per- 

dus, et l’on pourrait même dire, d’une manière géné- 

rale, que, parmi les Fossiles, la plupart sont sans analo- 

gues vivants. /7,. ANALOGUES et FOSSILES. 

Parmi les êtres de la terre ancienne, les uns diffèrent 

plus que d’autres de ceux qui existent encore à présent ; 

plusieurs semblent établir des passages entre des clas- 

ses, le Reptile volant d’Æichstedt, par exemple, F7. PTÉ- 

RODACTYLE; d’autres constituent des G. distincts tels 

qu’Anoplotherium et Palæotherium; quelques-uns peu- 

vent être rangés dans les mêmes G. avec des espèces 

vivantes, tels sont des Éléphants et des Rhinocéros; 

enfin, plusieurs ne peuvent être regardés que comme 

des variétés de ces espèces. 

Une observation, bien importante pour l’histoire de 

la terre, a été fournie par l'examen des débris des 4ni- 

maux perdus ; c'est qu’il semble que plus les couches 

sont anciennes et plus les corps organisés qu’elles ren- 

ferment, présentent de différence avec ceux de la sur- 
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face, et moins, par conséquent, elles offrent d’analo- 

gues. On a observé également que, parmi ceux des 

Fossiles qui ont des analogues vivants, ceux-ci habitent 

des contrées très-éloignées et des climats très-différents 

de ceux où ces Fossiles se rencontrent. Ce sont ces ob- 

servations qui ont servi de base à divers systèmes des 

philosophes modernes, sur l’ordre suivi par la nature 

dans la création des corps organisés, sur les transfor- 

mations possibles et successives, après un temps plus 

ou moins long, d’une esp. en une autre esp., et sur le 

‘ genre des dernières révolutions éprouvées par la terre. 

V”. GÉOLOGIE. 

On peut citer, comme les plus remarquables parmi 

les Animaux perdus, en suivant à peu près l’ordre de 

leur ancienneté, pour chaque classe, dans les derniè- 

res : les Fossiles des Ardoisières auxquels Brongniart a 

donné les noms de Calymène et d'Ogygie, les Ammoni- 

tes, beaucoup d’esp. d’Entroques, les Bélemnites, des 

Térébratules, ete., et un nombre si considérable de Co- 

quilles que des bancs d'une grande épaisseur en sont 

entièrement composés. Dans les Poissons : ceux des 

Schistes bitumineux de Mansfeid, dont de Blainville a 

fait les G. Palæoniscum et Palæothrissum, beaucoup de 

ceux des Phyllades de Glaris, des Marnes calcaires de 

Monte-Bolca, de Pappenheim, d'OŒEningen, etc. Dans les 

Reptiles : le squelette d’une esp. de Protée qui, avant 

les (ravaux de Cuvier, avait été regardé par Scheuchzer 

comme un squelette humain ou comme celui d’un Silure 

par J. Gesner, Ÿ. ANTHROPOLITHE; des ossements énor- 

mes trouvés dans les carrières de Maestricht, et rap- 

portés, par le même anatomiste, à un Reptile voisin du 

G. Monitor, le fameux Ornithocéphale ou Ptérodactyle, 

Reptile volant des Schistes calcaires d’Æichstedt, etc. 
On a trouvé très-peu de Fossiles parmi les Oiseaux; 

cette classe est tellement naturelle que les dépouilles, 

épargnées par le temps, ne peuvent être rapportées 

avec quelque certitude à des esp. perdues. Dans les Mam- 

mifères : les G. Anoplotherium et Palæotherium, qui 

sont nouveaux et composés de plusieurs espèces, celui 

tout récemment établi, sous le nom de Lophiodon par 

Cuvier, qui avait créé les deux précédents, le Mégathe- 

rium qui se rapproche des Bradypes ou Paresseux, les 

Mastodontes, les esp. des G. Éléphant, Hippopotame, 

Rhinocéros, Tapir, Sarigue, Ours, etc. 

ANIMÉE. Bot. 7. RÉSINE ANIMÉE et HYMÉNÉE COUR- 

BARIL. 

ANIMUM. BoT. 7. CopaL. 

ANINGA. o1s. 7. ANHINGA. 

ANIS. Anisum. BoT. Gærtner a rétabli, dans son 

Traité carpologique, le G. Anisuwm d'Adanson pour le 

Pimpineila #nisum de Linné, différent des Pimpinel- 

les par son fruit pubescent, à trois et non à einq côtes, 

Sprengel place l’Anis dans le G. Sison. L’A. vulgare 

de Gærtner est un pl. annuelle provenant d'Égypte, et 

cultivée en grand dans plusieurs provinces dela France. 

Ses fruits sont ovoïdes, solides, pubescents, marqués de 

trois côtes sur chacune de leurs faces. Leur odeur est 

aromatique ; leur saveur est également aromatique, 

chaude, sucrée. On les emploie, en médecine, comme 

stimulants, et l’on en prépare aussi des dragées et des 

liqueurs pour lPusage de la tabie. 
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Le nom d’Anis a été étendu aux semences aromati- 

ques de divers autres Végétaux ; ainsi l’on a appelé im- 

proprement: Anis âcre, le Cumin. Anis éloilé ou 

Anis de la Chine, V'Illicium anisatum ou Badiane. 

Anis de France ou de Paris, la semence de l’Aneth 

Fenouil. Anis en arbre,le Schinus molle qui croît en 

pleine terre dans les jardins de l'Espagne, et donne de 

petits fruits piquants, anisés. 

ANISACANTHE. Anisacantha. Bot. G. de la fam. 

des Atriplicées, établi par R. Brown d’après une pl. de 

la Nouvelle-Hollande. Il ne diffère des Sclerolæna, que 
par son calice quadrifide et ses épines dorsales. 

ANISAMÈLES. BoT. 7”. ANISOMÈLES. 
ANISANTHE. Anisanthus.80oT. Le G. donné sous ce 

nom par Willdenow est le même que Symphoricarpos. 

V”.ce mot. Sweet a isolé sous ce nom générique une pl. 

qui avait déjà passé du G. Glayeul dans le G. Antholize, et 

plusieurs botanistes ont adopté le G. nouveau que nous 

ne trouvons pas dans la Monographie des Iridées, pu- 

bliée en 1827 par Bellenden-Ker. Du reste déjà Bultner 

et Miller avaient échoué dans une semblable tentative, 

quand ils ont proposé l'érection d’un G. nouveau sous 

le nom de Cunonia que l'on a depuis appliqué à une 

pl. bien différente, quoique également originaire du 

Cap. Les caractères assignés par Sweet à son G. Ani- 

santhe sont : une corolle ringente , à Lube presque ar- 

ticulé ; des stigmates indivisés; une capsule coriace, 

sphérique ; des semences globuleuses , enveloppées 

d’une membrane corticale assez épaisse. LÀ. Cunonia, 

auquel est venu ensuite se joindre l’4. splendens, sont 

les seules esp. indiquées par Sweet comme faisant par- 

tie du genre. 
ANISARTHRIE. Anisarthria. 1ns. G. de Coléoptères 

pentamères établi par Watherhouse, dans la fam. des 

Engides de Mac Leay. Il a pour caractères distinetifs : 

la massue des antennes comprimée, el composée de 

trois articles, les deux de la base grands et allongés ; 

le dixième beaucoup plus court que le neuvième; côtés 

du corselet entiers, de même que tous les articles des 

tarses. Ce G. contient une dizaine d’esp. toutes très- 

petites , et encore très-peu connues quoiqu’elles aient 

été décrites dans les illustrations de Stephens. 

ANISE. Anisus. 1ns. G. de la section des Coléoptères 

tétramères , fondé par Dejean sur l'inspection d’une 

seule esp., originaire du Cap, et qu’il nomme 4. auri- 

culatus. Il place ce G. après et non loin des Lipares 

d'Olivier. 
ANISEIA. BoT. Choisi, dans sa Monographie de la 

fam. des Convolvulacées, a institué ce G. pour les esp. 

dont les sépales sont rangés dans leur spirale naturelle, 

au lieu d’être insérés sur un même plan. Le port de ces 

esp. est tellement distinct de celui des véritables Apo- 

cinées, qu’il n’est pas possible de les confondre. 

ANISOCHETE. Anisochæta. rot. G. de la fam. des 

Synanthérées, établi par le professeur De Candolle qui 

lui assigne les caractères suivants : calathide multi- 

flore; involucre ovale, imbriqué, composé d'écailles 

linéaires-lancéolées, appliquées, plus courtes que le dis- 

que; réceptacle nu; corolles tubuleuses, à cinq divi- 

sions profondes, glabres et renversées pour celles qui 

ceeupent la circonférence; anthères sessiles; la plupart 
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des styles inclus, quelques-uns exsertes, rameux, cylin- 

driques, presque en massue ou papilleux; akènes cy- 

lindriques; aigrette munie ordinairement de trois, ra- 

rement de quatre ou cinq squamelles étroites, inégales 

et très-aiguës. L’4. mikanoïdes est jusqu'ici la seule 

esp. connue ; c’est un Arbrisseau un peu volubile, à 

tige arrondie et striée, garnie de feuilles alternes, pé- 

tiolées, ovales , un peu tronquées à la base, terminée 

par une panicule de fleurs lâches et blanchâtres. On la 

trouve dans la partie la plus australe de l'Afrique. 

ANISOCHILUS. or. Quelques auteurs ont proposé et 

effectué sous ce nom, l'érection d’un G. distinct, pour 

le Lavendula carnosa de Willdenow, qui est le Plec- 

tranthus dubius de Sprengel. 

ANISOCÈRE. Anisærus. ins. G. de Coléoptères tétra- 
mères, établi dans la fam. des Longicornes, pour un 

‘Insecte du Brésil, que Germar a placé parmi les Lamies 

sous le nom de Z. scopifera. Caractères : antennes 

glabres, sétacées, de onze articles dans les mâles et dix 

dans les femelles : le premier allongé en massue ; 

le deuxième court; le troisième extrêmement long , 

cylindrique, portant au bout une touffe de poils; dans 

les mâles les autres articles , excepté le dernier, ont 

aussi des touffes, mais plus petites; palpes et mandibu- 

les courtes; tête assez forte; face un peu bombée ; cor- 

selet unituberculé latéralement, avec son disque in- 

égal ; écusson très-petit , arrondi au bout; élytres 

courtes, peu convexes en dessus, arrondies et mutiques 

à l'extrémité, avec les angles huméraux saillants ; 

corps court, ramassé, duveteux et ailé; pattes fortes, 

égales ; cuisses en massue; tarses antérieurs houppeux 

dans les mâles. 

ANISOCALYX. por. /”. AGLAOPHÉNIE. 

ANISODACTYLE. Anisodactylus. ins. G. de Coléop- 

tères pentamères de la fam. des Carnassiers, établi par 

Dejean. Il a pour caractères : le dernier article des pal- 

pes assez allongé, très-légèrement ovalaire, presque 

cylindrique et tronqué à l’extrémité ; antennes filifor- 

mes et de moyenne longueur ; lèvre supérieure en carré 

moins long que large ; mandibules peu avancées, assez 

arquées et peu aiguës ; point de dent au milieu de l’é- 

chancrure du menton; corps oblong plus ou moins al- 

lengé; tête arrondie, un peu rétrécie postérieurement ; 

corselet presque carré ou trapézoïde; élytres presque 

parallèles, allongées, quelquefois en demi ovale. Les 

esp. qui composent ce G., au nombre d’une vingtaine 

environ, sont ou de l’Europe, ou du Sénégal, de Java et 

de l'Amérique sept. Nous citerons parmi elles, les Cara- 

bes heros et binotatus de Fab., le Car. signatus de 
Panzer, etc. 

ANISODACTYLES. Anisodacty li. oxs. Sixième ordre 

de la méthode ornithologique de ,Temminck. Carac- 

tères : le bec plus ou moins arqué, souvent droit, tou- 

jours subulé, effilé et grêle, moins large que le front ; 

les pieds médiocres ; trois doigts devant et un derrière : 

l'extérieur soudé vers la base au doigt du milieu; le 
postérieur le plus souvent long : tous pourvus d'ongles 

assez longs et courbés. Cet ordre comprend les G. 

Oxyrhinque, Sittelle, Onguiculé, Picueule, Sitline, 

Grimpart, Ophie, Grimpereau, Guit-Guit, Colibri, 

Souimanga, Échelet, Tichodrome, Huppe, Promérops, 
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Héorotaire et Philédon. Vieillot a fait de ses Anisodac- 

tyles la deuxième tribu de son ordre des Sylvains. 

ANISODE. Anisodus. BoT. Solanées ; Pentandrie Mo- 

nogynie, Lin.; G. établi par Link pour une plante du Ne- 

paul, qu’il avait précédemment placée dans le G. Nican- 

dre. Il caractérise ainsi ce nouveau G. : calice renflé, 

à cinq dents; corolle campanulée, avec le limbe inéga- 

lement denté; cinq élamines insérées à la corolle; 

anthères à deux loges, s’ouvrant par un sillon longitu- 

dinal. Le fruit est une baie sèche operculée, quadri- 

valve, avec un placenta épais, garni de petites fossettes. 

L’A. Luride est une plante rameuse, à feuilles oblon- 

gues, pubescentes en dessous, à pédoncules monoflores. 

ANISODYNAMES. 8or. Épithète par laquelle Cassini 

exprime que les deux côtés des embryons des pl. Mono- 

cotylédones n’ont point la même force d’accroissement. 

ANISOMÈLE. Anisomelus. ANNÉL. G. de l’ordre des 

Serpulés, fam. des Amphytrites, auquel on donne pour 

caractères : bouche sous-inférieure; huit tentacules 

simples, filiformes, disposés par paires, formant les or- 

ganes de la préhension; branchies simples, tentaculi- 

formes, beaucoup plus longues que les pieds, placées 

aux quatre segments antérieurs du corps; test calcaire, 

cylindrique, droit, enfoncé jusqu’à son origine dans les 

pierres. Ce G., qui se distingue suffisamment des Téré- 

belles par le nombre et la symétrie des tentacules, ainsi 

que par la simplicité des branchies, a été trouvé à 

l'Ile-de-France sur les bords de la rivière noire; il ne 

se compose encore que d’une seule esp., À. Luteus. 

ANISOMÈLES. Anisomeles. Bot. G. de la fam. des 

Labiées, voisin de l’Ajuga et du Z'eucrium, qui pré- 

sente un calice tubuleux, marqué de dix stries, quinqué- 

fide; une corolle, dont la lèvre supérieure est entière 

et petite, et dont l’inférieure se partage en trois par- 

ties, la moyenne bilobée; les étamines sont didynames, 

saillantes et ascendantes; les anthères des deux éta- 

mines les plus courtes ont deux loges opposées, celles 

des plus longues une seule, ou elles sont dissembla- 

bles ; les graines sont lisses. Brown décrit trois esp. de 

ce G., dontil est l’auteur, observées sous les Tropiques, 

dans la Nouvelle-Hollande. Ce sont des Herbes pubes- 

centes, dont les feuilles sont crénelées, les fleurs verti- 

cillées et accompagnées de bractées petites, les calices 

. glanduleux, la corolle de couleur pourpre. 

ANISOMÈRE. Anisomera. 1ns. G. de Diptères, appar- 

tenant à la fam. des Némocères, créé par Hoffmanseeg, 

adopté par Meigen et offrant pour caractères : antennes 

avancées, sétacées, de six articles : le premier cylin- 
drique, épais, le deuxième très-petit, cyathiforme, le 

troisième cylindrique, très-long, faisant à lui seul les 

deux tiers de l'antenne, les trois derniers très-courts et 

égaux; palpes recourbées; tête prolongée en museau; 

yeux arrondis, séparés ; prothorax séparé du reste du 

corselet par une ligne transversale, enfoncée ; abdomen 

de huit segments; jambes avec deux épines peu pronon- 

cées. Ce G. ne se compose encore que d’une seule esp., 4. 

obscura, Meigen, Systematische Beschreibung der 

bekannten europacischen zweifhigeligen insecten, 
T.1,p. 210,1. 7, fig. 5, dont le corselel à trois lignes 

orsales enfoncées, séparées par des lignes jaunâtres; 

abdomen gris avec une ligne brune en dessus du pre- 
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mier segment et une tache jaune en dessous; il y en a 

deux sous le second. Du midi de l’Europe. Ce G. a été 

confondu avec les Nématocères, dans le G. Hexatome 

de Latreille. 

ANISOMÈRE. céoL. Sous le nom de Roches Anisomè- 
res, De Bonnard a établi un ordre présentant celles qui 

sont formées en tout ou en partie, par voie de cristalli- 

sation, et où une substance dominante qui sert de base, 

de pâte ou de ciment aux autres est contemporaine ou 

antérieure aux parties qu'elle renferme. 

ANISOMÉRIQUE. BoT. On a proposé ce nom pour les 

fleurs dont les parties ne sont pas égales ou régulières. 

ANISONÈME. Anisonema. BoT. Sur l'indication de 

Jussieu, le doct. Blume a rappelé ce G., qui avait été 

antérieurement établi par le botaniste français dans la 

fam. des Euphorbiacées, avec les caractères suivants : 

fleurs monoïques; les mâles composées d’un calice à 

cinq divisions, avec cinq glandules alternes; cinq éta- 

mines, à filaments épais dont ceux du milieu plus longs 

et unis entre eux; les loges des anthères soudées au 

sommet des filaments. Les fleurs femelles ont le calice 

divisé en quatre ou six segments; six à dix stigmates 

courts, sessiles; un ovaire à six ou dix loges renfermant 

chacune deux ovules; fruit capsulaire globulo-déprimé, 

à six ou dix sillons. A l'esp. décrite par Blume, qui l’a 

nommée 4. dubium, deux autres, 4. eglandulosum 

et À. intermedium, ont été jointes par les botanistes 

des dernières expéditions françaises de Circumnaviga- 

tion, et décrite par Decaisne dans sa Flore de Timor. 

ANISONYX. Anisonyx.1ns. G. de Coléoptères, établi 

par Latreille aux dépens du G. Hanneton de Fab. Ses 

caractères sont : premier article des antennes et men- 

ton n'étant pas très-grands; chaperon allongé, rétréci 

à son extrémité antérieure; palpes {rès-grêles, longues, 

terminées par un articlecylindrique; les labiales insérées 

à l'extrémité du menton (crochets des tarses inégaux). 

Le labre non saillant, les mandibules très-minces, en 

partie membraneuses et sans dents; les mâchoires ter- 

minées par une pièce allongée et membraneuse; le cor- 

selet en trapèze rétréci de la base à la pointe, sensible- 

ment plus étroit que l'abdomen : cette dernière partie 

du corps formant un carré plus large que long, et enfin 

les {arses des quatre premiers pieds terminés par deux 

crochets bifides, tandis que ceux de la dernière paire 

n’en ayant qu’un, permettent de distinguer les Aniso- 

nyx des G. voisins. Ces Insectes joignent les Hoplies aux 

Trichies et aux Cétoines. Latreille les classe dans la 

tribu des Scarabéïdes, fam. des Lamellicornes. Plusieurs 

esp. ont été rapportées par Olivier au G. Hanneton, 

telles sont celles nommées crinita, cinerea, Ursus, 

proboscidea, Lynx. Ces Insectes, tous exotiques, ha- 

bitent l'Afrique mér., et proviennent la plupart du cap 

de Bonne-Espérance. 

ANISOPE. Anisopus.1ns. Meigen avait donné ce nom 

à un G. de Diptères, que Latreille a réuni aux Mycé- 

tophylles; alors ce nom étant disponible, Lepelletier- 

St.-Fargeau l’a appliqué à un Insecte Coléoptère tétra- 

mère du Brésil, de la fam. des Longicornes avec les 

caractères suivants : antennes glabres, sétacées, de onze 

articles dont le premier grand, en massue allongée, et 

le deuxième très-petit et cyathiforme; palpes et man- 
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dibules courtes; front peu aplati; corselet arrondi laté- 

ralement avec une épine près de chaque angle posté- 

rieur; corps très-déprimé; élytres déprimées, allant en 

se rétrécissant vers l'extrémité qui est tronquée; cuisses 

en massue ; les postérieures très-allongées, tarses pos- 

térieurs ayant le premier article beaucoup plus grand 

que les trois autres réunis. 

ANISOPÉTALE. Anisopetalum. 2oT. G. de la fam. 

des Orchidées, Gynandrie Monandrie, institué par Hoo- 

ker, qui l’a caractérisé ainsi : fleurs dressées ; pétales 

presque connivents; labelle oblong, bidenté vers la 

base qui présente un renflement sensible, et articulé 

avec le gynostème; quatre masses polliniques inégales 

entre elles et rapprochées par paires. La seule espèce 

connue est l'Anisopetalum careganum, originaire du 

Népaul, parfaitement décrite et figurée par Hooker dans 

le vingtième cahier de son Zxotic flora. Quelques bo- 

tanistes ont émis l’opinion que ce G.,encore très-faible- 

ment caractérisé, pourrait bien être réuni au G. Bol- 

bophyllum. 

ANISOPHYLLE. Anisophyllum. Bot. Hawortd avait 

établi sous ce nom un G. de la Mon.Androg., dont l’uni- 

que esp., 4. ocimoides, a été réunie au G. Euphorbe. 

ANISOPLIE. Anisoplia. 1Ns. G. de Coléoptères pen- 

tamères, fondé par Megerle aux dépens du G. Hanneton 

dont il diffère très-peu. Dejean en possède quinze esp., 

toutes étrangères à la France, à l'exception de celles 

nommées par Fab. arvicola, agricola et horticola. 

ANISOPOGON. Bor. PI. de la fam. des Graminées, re- 

cueillie au port Jackson par R. Brown qui en a fait un 

nouveau G., ainsi nommé de l'inégalité des arêtes qui 

terminent sa glume. La lépicène contient une seule 

fleur, ou de plus, suivant Beauvois, une seconde avor- 

tée et à peine visible; elle est formée par deux paillettes 

égales et allongées. La glume est pédicellée et à deux 

valves, dont l’intérieure dépourvue d’arêtes, tandis que 

l’extérieure en présente à son sommel trois: deux laté- 

rales sélacées, et une moyenne, beaucoup plus longue 

et tordue sur elle-même. Les fleurs sont disposées en 

panicule lâche; le chaume atteint trois pieds de hauteur, 

et porte des feuilles engaînantes à languettes ciliées. 

Le port est celui d’une Avoine, ce qui a fait nommer la 

seule esp. connue 4. avenaceus. 

ANISOPTÈRE. Anisoplera. 1Ns. Orthoptères. G. de 

la fam. des Sauteurs. Caractères : élytres et aïles en 

toit; femelles apières ou n'ayant que des élytres très- 

courtes, en forme d’écailles arrondies et voûtées; pieds 

postérieurs propres à sauter; cuisses fort grandes; anus 

des femelles terminé par une tarrière bivalve, saillante, 

fortlongue, en forme de stylet. Quatre articles à tous les 

tarses. Les Locustes dorsale et brachyptère appartien- 

nent à ce G., et se trouvent communément en Europe. 

ANISOSCÈLE. Anisoscelis. 1xs. Hémiptères. G. de la 

fam. des Géocorises, établi par Latreille et compren- 

nant les Lygées de Fabricius qui ont les antennes ré- 

gulièrement filiformes, les yeux lisses, écartés l’un de 

l’autre par un intervalle à peu près égal à celui qui 

sépare chacun d’eux de l’œil voisin, et dont le corselet 

est beaucoup plus large postérieurement qu’en devant, 

corps ovalaire, allongé mais point étroit, jambes lon- 

gues et comprimées. On place dans ce G. les L. {ragus, 
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snembranaceus, gonagra, phyllopus, foliaceus, di- 
latatus, compressipes, etc., Fab. 

ANISOSCIADIE. Anisosciadium. Bot. G. de la fam. 

des Ombellifères, institué par De Candolle qui lui assi- 

gne pour caractères : les lobes du calice très-grands, 

foliacés et ovales dans les fleurs extérieures de l'ombelle; 

ils sont moindres, roides, mucronés et en crochet dans 

les fleurs centrales; pétales inégaux : les extérieurs 

très-grands, bifides ou cordés, les intérieurs très-petits. 

Le fruit est presque pubescent, oblong, cylindrique, 

couronné par les vestiges roides, coniques et dressés du 

style et du calice. Les Méricarpes sont demi-cylindri- 

ques et souvent l’un des deux avorte. Il n’y a encore 

dans ce G. qu’une seule esp., qui a été trouvée dans les 

environs de Bagdad par Olivier, puis par Bruguière ; 

c’est une assez petite plante herbacée, annuelle, à feuil- 

les alternes, pétiolées, ailées, avec impaire; à fleurs ré- 

gulières, hermaphrodites, velues, blanchâtres, un peu 

purpurines et odorantes. Ce G. avait été établi primiti- 

vement par Ventenat, dans la description du jardin de 

Cels, sous le nom d’Oliveria; nous ignorons les motifs 

qui ont porté De Candolle à déshériter la mémoire du 

savant auteur de l’histoire naturelle des Insectes, d’un 

hommage qu’il méritait à tant de titres. 

ANISOSTÉMONES. Bor. On donne ce nom aux fleurs 

dans lesquelles le nombre des étamines n’a aucun rap- 

port avec le nombre des pétales libres ou soudés; ce 
qui arrive assez rarement, et ce que l’on peut cepen- 

dant observer dans beaucoup de Dipsacées. 

ANISOSTOME. Bot. Richard nomme ainsi les divi- 

sions alternes d’un calice ou d’une corolle qui sont 

semblables, mais seulement un peu plus petites. 

ANISOTOME. Anisotoma. 1Ns. G. de Coléoptères, 

fondé par Knoch, et constitué plus exactement par Illi- 

ger, Fabricius, Duméril, etc. Quelques entomologistes, 

et Latreille en particulier, ne l’ont pas adopté. Néan- 

moins, ce dernier a établi le même G. sous le nom de 
Leïode, et y a réuni quelques Phalacres de Paykull. 

ANITRA. o1s. 77. ANIA. 

ANJOUVIN. o1s. S. vulg. de Gros-Bec Linotte. 

ANKÆNDA. 8oT. S. de Calyptranthes caryophylli- 

folia. 
ANKÉRITE. min. Cette substance, trouvée en Styrie, 

où elle porte le nom de Rohwand, est blanche et facile 

à cliver ; sa pesanteur spécifique est de 5. Chauffée à 

l'air, elle se divise en parcelles fort Lenues; dans un 

tube fermé elle devient d’un gris-noirâtre et attirable à 

aimant; dans un tube ouvert, le résidu est d’un brun- 

rougeâtre non attirable; avec le borax, un verre vert 

transparent; elle est soluble et sans effervescence dans 

les Acides étendus. Sa composition est : oxides de fer 

56, de manganèse 5, de calcium 50, de magnésium 11. 

Ce minéral, comme on le voit, diffère assez de l'Haloïde 

de chaux, pour ne pas lui être assimilé. L'analyse en a 

été faite par M. Schroetter. 

ANMIOLYGROMÈTRE. por. S. de Funaria hygro- 
metrica. V. FUNAIRE. 

ANNEAU. mozc. N. vulg. du Cyprea Annulus. T. 

PORCELAINE. 

ANNEAU. pois. Esp. du G. Holacanthe. 

ANNEAU. Annulus. 2oT. Dans les pl. cryptogames 
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on a employé ce nom pour désigner trois organes très- 

différents suivant les fam. auxquelles on l’applique. 

Dans les Champignons, on a désigné par ce nom ou par 

celui de collier un cercle membraneux qui entoure le 

pédicule de beaucoup d’Agarics et de quelques Bolets, 

et qui est produit par les débris d’une membrane qui 

couvrait toute la face inférieure du chapeau avant son 

développement complet. Dans les Mousses, quelques au- 

teurs ont donné ce nom à un rebord saillant, et quel- 

quefois crénelé, qui garnit l’orifice de l’urne. Enfin on 

a nommé Anneau élastique, dans les Fougères, un cer- 

cle qui entoure les capsules des Fougères de la tribu 

des Polypodiacées et des Gleichenées, et qui jouit d’une 

grande élasticité, de manière à faciliter la rupture des 

capsules et la dispersion des graines. 

ANNEAUX. Annauli. z00L1. Ce nom a reçu des accep- 

tions très-différentes, et n’a encore été défini convena- 

blement par aucun entomologiste. On a employé comme 

synonymes les mots segments, arceaux, articles, in- 

cisions, articulations. Chacun de ces termes aura 

dorénavant un sens invariable et précis. Les Anneaux 

sont des parties et non des pièces du corps, c’est-à- 

dire qu’ils constituent un ensemble, à la formation 

duquel concourent un certain nombre de matériaux. 

Ainsi un Anneau quelconque du corps, celui du mé- 

sothorax d’un Insecte hexapode par exemple, n’est 

pas formé par une pièce simple et unique, contour- 

née de manière à circonscrire à elle seule les bords 

‘ d’une cavité; mais il résulte de l'assemblage de plusieurs 

petites pièces qui, en s’abouchant les unes aux autres, 

constituent un cercle complet. Ces pièces devraient être 

désignées par un nom collectif, qui répondit à celui d'os 

dans les Animaux vertébrés, car elles ont toutes entre 

elles quelque chose de commun dans la structure, la 

composition, les usages, et constituent le squelette ou 

l'enveloppe, ordinairement solide, du corps des Ani- 

maux articulés. Elles se groupent d’abord pour former 

deux portions d’anneaux auxquelles nous appliquons le 

nom d’arceauz et que nous distinguons d’après leur 

position constante en supérieure et en inférieure. On ne 

devra donc pas dorénavant attribuer un même sens aux 

mots Arceaux et Anneaux. Ces derniers forment un tout 

dont les éléments sont ordinairement invisibles, mais 

n’en existent pas moins; et si on admet que dans les 

Animaux vertébrés, la même partie est nécessairement 

composée d'os semblables, bien que ces matériaux dis- 

tincts dans un cas soient soudés exactement entre eux 

dans un autre, on devra, pour être conséquent, se lais- 

ser diriger par les mêmes règles dans l'anatomie du 

syslème extérieur ou squelette des Animaux articulés. 

Or, toutes les fois que l'observation est possible, c’est-à- 

dire lorsque la soudure n’est pas complète, on recon- 

naît qu’un Anneau est formé de la réunion de deux 

arceaux joints par les points de leur section, et que 

l’arceau supérieur et l’arceau inférieur sont eux-mêmes 

composés de plusieurs pièces. 

Le corps résulte donc de l'assemblage des Anneaux; 

ceux-ci supportent des appendices, tels que les antennes, 

les pattes, la tarrière, les tentacules, ete. La plupart et 

on pourrait dire toutes ces parties, sont creuses, et con- 

stituent des cylindres, qui sont bien aussi des espèces 
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d'Anneaux, mais auxquels on applique plus spéciale- 

ment le nom d'articles. Ainsi nous dirons les Anneaux 

du corps, et les articles des pattes, des antennes, etc. 

Chaque article lui-même paraît simple, ou bien composé. 

Dans le premier cas, une seule pièce, et dans le second, 

deux, trois et même quatre concourent à le former par 

leur réunion; mais alors la soudure est presque tou- 

jours complète. C’est, par exemple, ce qui se voit dans 

la rotule des Lépidoptères, qui résulte de l'assemblage 

de deux pièces au moins, et qui, en général, paraît ail- 

leurs formée d’une seule. 

Les Anneaux, ainsi définis et distingués des articles, 

peuvent être étudiés sous le rapport de leur nombre, 

de leur forme, de leur composition, de leur développe- 

ment, de leur consistance, de leur articulation entre 

eux ou avec les appendices qui en partent, de leur con- 

nexion avec toutes les parties du corps, etc. On les 

trouve très-nombreux, arrondis, tous également déve- 

loppés, ou à peu de chose près, dans les Annélides et 

dans un grand nombre de Larves, semblables encore en- 

tre eux, par leur développement, leur consistance, etc., 

dans les Insectes myriapodes, tels que les Jules et les 

Scolopendres; mais très-différents lorsqu'on les envi- 
sage comparativement et sur un même Animal dans les 

classes des Crustacés, des Arachnides et des Insectes 

hexapodes; on remarque qu'ils sont réunis en trois 

groupes distincts, la tête, le thorax et l'abdomen, for. 

ces mots. Chacune de ces parties, très-différente au 

premier abord, ne résulte cependant que du développe- 

ment plus ou moins grand et de la soudure plus ou 

moins complète des pièces qui forment les anneaux. 

C’est un fait que nous démontrerons en parlant du tho- 

rax. Quoi qu’il en soit, ces Anneaux sont réunis entre 

eux, et cette jonction, quelle qu’elle soit, porte le nom 

d’articulation. 

ANNELÉ. Composé d’anneaux. 
ANNÉLIDAIRES. Annelidana, Annularia. z00PH. 

Blainville, dans son Prodrome, forme sous ce nom un 

petit groupe d’Animaux qu’il regarde comme intermé- 

diaires des Articulés et des Rayonnants, mais ayant plus’ 

de rapports avec ces derniers, principalement avec les 

Holothuries; il se compose des G. Clarate, Thalassème, 

Sipuncule, Priapule. 

ANNÉLIDES. Annulosa. 2001. Classe d’Animaux in- 
vertébrés et articulés, ayant pour caractères : corps ar- 

ticulé; système nerveux formé de deux cordons longitu- 
dinaux, inférieurs, réunis et ganglionés par intervaile; 

des branchies; point de cœur proprement dit; circula- 

tion s’opérant au moyen de deux artères longitudinales 

et de veines; pieds nuls ou très-imparfaits, favorisant 

simplement la locomotion, et nullement propres au 

transport de l’Animal; tête ordinairement nulle, très- 

incomplète dans les autres; yeux, lorsqu'ils sont dis- 
tincts, rudimentaires et peu propres à la vision; les 

organes sexuels réunis dans le même individu. 

Plusieurs de ces Animaux sont connus depuis long- 

temps sous les noms de Ver de terre, de Sangsue, de 

Scolopendre de mer, de Chenille de mer, de Pinceau 

marin. Linné les dispersa, ainsi que les autres Annéli- 

des, dans la classe des Vers. Malgré les travaux de di- 
vers autres célèbres naturalistes, parmi lesquels nous 
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citerons surtout Othon-Frédérice Müller et Pallas, cette 

confusion subsista jusqu’à l’époque où Cuvier publia 

son Tableau élémentaire de l’histoire naturelle des Ani- 

maux, ouvrage qui a opéré en zoologie une importante 

et salutaire révolution. Il restreignit la classe des Vers 

aux Annélides et aux Vers des intestins, en distinguant 

cependant ceux-ci par leur mode d'habitation. Des ob- 

servations anatomiques postérieures le déterminèrent à 

former une classe particulière des autres Vers, et qu’il 

désigna par la dénomination de Vers à sang rouge. Celle 

d’Annélides fut ensuite donnée à la même coupe par 

Lamarck et généralement adoptée. La classe des Vers 

ne comprend plus aujourd’hui que ceux qui sont para- 

sites, tels que les Intestinaux et les Lernées de Linné, 

ou les Épizoaires du naturaliste précédent. Il existe 

néanmoins entre Lamarck et Cuvier, à l'égard des limi- 

tes des deux classes, une légère dissidence ; celui-ci, 

par exemple, place les Gordius avec les Annélides, et 

celui-là les associe aux Vers. Les parties extérieures des 

Annélides n’ayant pas encore été observées dans tous 

leurs détails, ni d’une manière comparative, ont exercé 

la patience et la sagacité d’un observateur de premier 

rang, Savigny. Le fruit de ses recherches pénibles et 

très-délicates a été l’objet d'un Mémoire qu’il a présenté 

à l’Académie des sciences, le 19 mai 1817. Un mois 

après, un second Mémoire, dont ce profond naturaliste 

a pareillement fait hommage à la même compagnie, 

nous a montré l'utilité de ces travaux par l’heureux 

emploi qu’il en à fait dans une nouvelle distribution 

méthodique des Annélides. On pourra d’ailleurs con- 

sulter, à cet égard, le rapport fait par Latreille, Cuvier 

et Lamarck. Blainville s’occupait aussi en même temps, 

et d’une manière approfondie, des mêmes Animaux qui, 

les Sangsues exceptées, composent sa classe des Sétipo- 

des. 11 a communiqué à la Société philomathique, et 

positivement à la même époque que Savigny offrait à 

l'Académie des sciences son second Mémoire‘sur les 

Annélides, sa Méthode et les Caractères de plusieurs 

nouveaux genres. Il a été publié un extrait de son tra- 

vail dans le Bulletin de cette Société (mai et juin 1818). 

Nous ne connaissons point les observations d’Ocken sur 

le même sujet, et qui doivent être antérieures puis- 

qu’elles sont citées par Blainville, Lamarck (Hist. des 

Animaux sans vertèbres), le docteur Leach et Cuvier, 

profitant de ces recherches, ont mis la distribution 

classique des Annélides au niveau des autres parties de 

la zoologie. Dans un Mémoire sur les Animaux inverté- 

brés articulés, Latreille a aussi essayé d’éclaircir le 

même sujet. Savigny a rempli nos derniers vœux par 

la publication de son travail qu’il a même enrichi de 

nouvelles observations; telles sont les principales sour- 

ces où l’on pourra puiser. Les bornes de cet ouvrage 

nous interdisent d’autres particularités historiques. 

Les Annélides sont des Animaux généralement aqua- 

tiques, et, pour la plupart, marins. Leur corps est long 

et étroit ou vermiforme, mou et partagé transversa- 

lement en un grand nombre d’anneaux. Les Néréides 

de Linné paraissent être les seules Annélides où le pre- 

mier de ces segments mérite le nom de tête, et que l’on 

puisse regarder comme muni d'organes comparables à 

des yeux, et à ceux surtout des larves d’Insectes. Ce 
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sont des yeux lisses, très-petits, et qui se présentent 

sous l'aspect de points noirâtres : leur nombre est de 
deux à quatre. Savigny en donne huit aux Sangsues; 

mais nous soupçonnons que ce ne sont que des points 

colorés et très-différents des yeux des Néréides. La tête 

semble n'être formée que d’une lame ou plaque, repré- 

sentant le demi-segment supérieur des anneaux des 

Insectes, ou mieux la boîte écailleuse de leur tête, mais 

privée de mandibules et de lèvres. Nous n’ignorons pas 

que les auteurs qui ont parlé des Néréides, sans en ex- 

clure Savigny, leur attribuent des mâchoires; mais ces 

parties, quoique semblables aux pièces ainsi désignées, 

étant adhérentes aux parois internes de la trompe, el 

cette trompe ne paraissant être qu'un prolongement de 

l'œsophage, on ne peut les considérer comme de vérita- 

bles mâchoires ou comme des mandibules. Les dents 

internes du gésier des Crustacés, les pièces du suçoir 

de certains Vers intestinaux, etc., semblent les seules 

parties susceptibles d’être assimilées aux précédentes; 

en un mot, les Annélides et les Vers sont des Animaux 

suceurs, dont la bouche formée sur le même plan 

général, mais subissant diverses modifications, ne res- 

semble nullement à celle des autres Articulés; elle est 

recouverte dans les Annélides sans tête, et qui sont les 

plus nombreux par cette expansion supérieure, et en 

forme de voûte ou de capuchon du segment antérieur, 

répondant au second du corps des Insectes. Dans les 

Annélides céphalées , comme les Néréides, la tête offre 

des filets articulés, analogues aux antennes de ces der- 

niers Animaux, désignés de la même manière, et dont le 

nombre varie, mais ne va jamais au delà de cinq. S'il 

est tel, les deux plus latérales seront les extérieures, 

les deux plus voisines les #itoyennes, et celle du milieu 

deviendra l’impaire. 

On ne peut pas dire d’une manière absolue que les 

Annélides, à l'exception néanmoins de quelques-unes, 

soient privées de pieds. Mais leurs appendices locomo- 

teurs, que l’on nomme ainsi, sont beaucoup plus im- 

parfaits sous ce rapport que les parties analogues des 

Crustacés, des Arachnides et des Insectes. Très-petits, 

sous la forme de simples mamelons ou de courtes sail- 

lies, ordinairement inarticulés, peu susceptibles de mou- 

vements propres, incapables de soutenir le corps, ces 

appendices font tout au plus l'office de petites rames, 

ou ne servent que de points d'appui. La puissance mus- 

culaire réside presque entièrement dans le corps, et ne 

peut produire qu'un mouvement ondulatoire ou une 

simple reptation. Lamarck, pour ce motif, désigne ces 

organes locomoteurs sous la dénomination de fausses 

pattes, pedes spurii. Selon Savigny, le pied des Anné- 

lides se compose de deux rames : l’une supérieure ou 

dorsale, et l’autre inférieure ou ventrale, mais quelque- 

fois nulle. Là elles sont séparées ou écartées, ici très- 

rapprochées ou confondues. On observe à chacune d'elles 

le cirrhe et les soies. Le cirrhe est un filet tubuleux, 

subarticulé, communément rétractile; mais il n’est ri- 

goureusement propre qu'aux Néréides; quelques autres 

Annélides n'en offrent que de rudimentaires. Les soies 

sont comme des poils roides et cornés. Ce naturaliste 

‘en distingue de quatre sortes : 1° les soies subulées ou 

alènes, festucæ, rassemblées en faisceau ou rapprochées 
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en une série; elles sortent d’une gaine commune, {ra- 

versent avec elle les fibres de la peau, et pénètrent dans 

la partie de l’intérieur du corps où sont fixés les muscles 

destinés à les mouvoir; 2 les acicules, aciculi; c’est 

une soie plus grosse, en forme d’aiguillon ou de piquant, 

contenu dans un fourreau spécial, et qui accompagne 

les faisceaux soyeux principaux des Annélides les mieux 

organisées; 5° les soies à crochets, wuncinuli; de petites 

lames comprimées latéralement, courbes, peu allon- 

gées, découpées sous leur sommet en plusieurs dents 

aiguës et crochues, en forment le caractère spécial; 

elles sont propres à certaines Annélides sédentaires et 

tubicoles (les Serpulées, Savign.), et ordinairement 

placées sur des mamelons transverses de la rame ven- 

trale; tantôt solitaires, tantôt rassemblées avec les au- 
tres soies, ici inférieures et là supérieures, elles peuvent 

composer, avec leurs supports ou leurs mamelons, 

jusqu'à trois sortes de pieds; 4 les soies à palette, spatel- 

lulæ, déjà caractérisées par leur dénomination, rem- 

placent dans quelques esp. les soies à crochets, et n’en 

sont peut-être qu’une modification. Dans les Néréides, 

la première paire de pieds, et même une ou deux des 

suivantes, manquent souvent de soies, et ne conservent 

que leurs cirrhes, qui sont alors plus développés, et 

reçoivent le nom de cirrhes tentaculaires. Souvent ils 

sont portés sur un segment commun, formé de la réunion 

des deux ou quatre premiers, la tête non comprise, en 

sorte que cette partie étant quelquefois peu avancée, 

on à pris pour elle ce segment commun. 

Les branchies du plus grand nombre sont extérieures, 

et varient beaucoup quant à leur configuration, leur 

étendue, leur situation et leur nombre. Dans les esp. 

ordinairement errantes ou sans demeure fixe et nues, 

elles sont en général dispersées dans la longueur des 

côtés du corps, une par chaque pied; les vaisseaux san- 

guins paraissent quelquefois se répandre dans les cir- 

rhes et les convertir en organes respiratoires; quelque- 

fois aussi ils paraissent s’arrêter à la base des pieds. Les 

branchies des deux extrémités du corps sont moins dé- 

veloppées, ou manquent tout à fait dans les esp. séden- 

taires, vivant dans des fourreaux qu’elles se construisent 

probablement par transsudation, mais auxquels elles 

n’adhèrent point au moyen de muscles. Ces organes 

sont antérieurs, et y forment soit des panaches ou des 

éventails, soit des sortes de peignes. Enfin, d’autres 

Annélides, établissant leur domicile dans du sable ou 

de la terre, ont leurs branchies à la partie moyenne 

du corps. Celles des Sangsues, observées par feu Tho- 

mas, membre de la société royale de médecine de Mont- 

pellier, consistent en des vessies internes, au nombre de 

vingt-deux, onze de chaque côté, et que nous avons 

comparées aux trachées vésiculeuses des Insectes. Mais 

plusieurs autres Annélides, munies de pieds et de bran- 

chies ordinaires, nous offrent des organes analogues 

aux précédents, tantôt internes, tantôt externes, et 

sous la forme alors d’écailles disposées sur deux rangs, 
soit dures et comparables à des élytres d’Insectes, soil 

molles et quelquefois dilatables en manière de vessies. 

L’anus des Annélides est toujours situé à l’extrémité 

postérieure du corps. Une particularité très - remar- 

uable est que ces Animaux ont le sang rouge, ce dont 

15 
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aueun autre Invertébré ne nous fournit d'exemple. Ils 

sont tous hermaphrodites, et quelques-uns, selon Cuvier, 

ont besoin d’un accouplement réciproque. La présence 

ou l’absence des pieds, la situation des branchies four- 

nissent des caractères si simples et si naturels que 

presque tous les zoclogistes actuels les ont employés 

pour le signalement des premières coupes de cette classe. 

Lamarck la partage en trois ordres:les Apodes, les Anten- 

nées et les Sédentaires. Les Annélides forment pareille- 

menttrois ordres dans la méthode de Cuvier : les Tubico- 

les, les Dorsibranches etles Abranches. De part et d’autre 

les Serpules sont à l'extrémité supérieure de la série. 11 

enest de même dans la distribution de ces Animaux, pro- 

posée par Blainville, distribution qui, dans ses détails, 

présente un grand nombre de faits intéressants. Savigny 

divise cette classe en cinq ordres, dont les quatre pre- 

miers sont désignés ainsi : les Néréidées, les Serpulées, 

les Lombricines et les Hirudinées. Les Aphrodites et les 

Néréides doivent se trouver en tête du cinquième. Sous 

le rapport de l’organisation extérieure, ces dernières 

Annélides, et les Néréides spécialement, sont les plus 

avancées dans l'échelle, et les plus voisines des Animaux 

articulés pourvus de pattes. 

D’après cette idée et les caractères tirés de la position 

des branchies, on pourrait diviser cette classe en quatre 

ordres : les Podobranches, les Céphalobranches, les 

Mésobranches eties Entérobranches. Noussuivrons dans 

notre dictionnaire la méthode de Savigny que nous ve- 

nons de développer d’une manière très-concise. 

ANNESLEA. BOT. /7. EURIALE FÉROCE. 

ANNESLÉE. 4nneslea. 80r. Voyant que la similitude 
reconnue des espèces nommées successivement Æuw- 

ryale ferox et Anneslea spinosa laissaient libre la 

dernière de ces dénominations génériques, Wallich s’en 

est emparé pour l'appliquer à un genre nouveau qu’il 

a placé dans la fam. des Ternstræmiacées. Ce G., voisin 

des Cleyera et Freziera, et qui a pour type un arbre 

très-élégant, 4. frägrans, originaire du Murlaban, 

dans l'Inde. Ce G. a pour caractères : calice bibracté 

à sa base, profondément divisé en cinq lobes in- 

égaux; corolle monopétale, ovale à cinq découpures 

opposées à celles du calice; étamines nombreuses, dres- 

sées, incluses, distinctes, insérées en double rangée, 

sur un disque périgyne; anthères linéaires; ovaire tur- 

biné, presque infère, à trois loges; un seul style cylin- 

drique, avec trois stigmates subulés; baie infère, sèche, 

globuleuse, à trois loges polysperines. 

ANNESLIA. BOT. G. formé par Salisbury de l’Aca- 

cia Houstonia, Willd., qu'il avait désigné sous le nom 

spécifique de Salicifolia. Ii ne paraît pas devoir être 

adopté. 

ANNESORHIZA. pot. Chamisso et Schlachtendal ont 

établi ce G. dans la fam. des Ombellifères, pour y com- 

prendre une pl. qu’ils ont observée au cap de Bonne- 

Espérance. Les caractères principaux sont : toutes les 

fleurs de l’ombelle fertiles; un involucre et des involu- 

celles olégophylles, c’est-à-dire formés d’un petit nom- 

bre de folioles; un calice à cinq dents; des pétales ellip- 

tiques, échancrés au sommet; un fruit constant, pris- 

matique, à cinq angles, couronné du calice et du style 

réfléchis et persistants; méricarpes à dos convexe, et 
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dissemblables : l’un ayant trois ailes et l’autre quatre ; 

vallecules à une raie; commissures planes et à deux raies; 
carpophore bipartite. C’est une pl. herbacée, vivace, 

dont les naturels font un usage alimentaire, et qu’ils 
appellent vulg. 4nysworthel. 

ANNUEL, ANNUELLE. Annuus, annua. BoT. Se dit 

en botanique de ce qui, dans un Végétal, ne dure que 

l’espace d’un an. Les pl. qui naissent et périssent pen- 

dant une révolution de la terre autour du soleil sont 

annuelles, celles qui persistent après deux sont bisan- 

nuelles. Il en est dont la tige seule est annuelle ou bis- 

annuelle, et dont les racines sont vivaces. Les feuilles 

de la plupart des Arbres, celles qui tombent en automne, 

sont annuelles. 

ANNULAIRES. ÉCHIN. 77. ACTINOMORPHES. 

ANNULARIE. Annularia.xoss. Brongniard a créé ce 

G. pour une plante fossile des schistes houillers, dont 

les caractères ne sont point encore assez nettement 

tranchés pour lui assigner sa véritable place dans Ia 

méthode. 

ANNUMBI. os. Esp. du G. Guëêpier dont Vieillot a fait 

un G. distinct, sous le nom de Fournier de l’Amérique 

méridionale. . GüËPIER. 

ANO. o1s. S. de Hocco. 

ANOBIUM. 1Ns. 7. VRILLETTE. 

ANOCYSTES. Écain. Nomdonné par Klein à un groupe 

d’Oursins, qui appartiennent en grande partie aux Ci- 

darites de Lamarck. 

ANODE. Anoda. BoT. G. de la fam. des Malvacées, 

placé non loin du G. Sida, dont quelques esp. ont servi 

à l’établir, et dont il diffère par son fruit simple et mul- 

tiloculaire. Le calice est simple et quinquéfide; la co- 

rolle a cinq pétales; les étamines, en nombre indéfini, 

sont réunies par leurs filets en un tube qui, par son 

extrémité inférieure, se continue avec les pétales, et 

porte les anthères vers son sommet seulement; un seul 

style qui se termine par plusieurs stigmates, dont le 

nombre varie de dix à vingt-cinq; la capsule est uni- 

que, renfermant plusieurs loges monospermes. Cava- 

nilles, auteur de ce G., a décrit quatre esp. qu’on peut 

voir figurées, tab. 10, fig. 5 et tab. 11, fig. 1 et 2 de sa 

Monadelphie, et tab. 431 de ses Zcônes. Ce sont des 

Herbes originaires du Mexique, à feuilles alternes, à 

fieurs solitaires, supportées par un pédoncule axillaire, 

non articulé. Elles appartiennent au G. Sida de Linné 

et des auteurs qui l’ont suivi. Quelques esp. intermé- 

diaires entre les deux G. laissent encore des doutes 

aux botanistes, par exemple le Sida triquetra figuré 

tab. 154 de Gærtner. 

ANODESE. Anodesis. ins. G. de Coléoptères hétéro- 
mères, établi dans la fam. des Mélasomes, et aux dépens 

du G. Érodie, par Solier qui lui assigne pour caractères 

distinctifs : menton convexe en dehors, comme gibbeux, 

et sans stries ni sillon longitudinal; yeux très-courts, 

très-larges, transverses et point saillants, se prolongeant 

en dessous du bord latéral de la tête; dessus du tergum 

du prothorax presque tronqué à sa base, avec les angles 

postérieurs non prolongés; corps peu convexe en des- 

sus, presque filiforme, brusquement arrondi à l’extré- 

milé ; cuisses minces, renflées à leur extrémité; cils des 

antérieures courts et épineux. L'Ærodius Cleryi, de 
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Dejean, qui a été trouvé au Sénégal, est encore la seule 

esp. de ce G. nouveau. 

ANODON. rert. C'est-à-dire qui n’a pas de dents. 

G. établi par Klein, pour des Serpents qui seraient dé- 

pourvus de ces parties, mais dont les naluralis{es ne 

connaissent encore aucune esp., si ce n’est un Plature, 

Animal qui appartient à un sous-genre de Reptiles ophi- 

diens réel et constaté. Smith a décrit sous le nom d’A- 

nodon un Serpent long de trois pieds, et de la grosseur 

du petit doigt, qui a le dos gris avec trois séries de {a- 

ches noires, le ventre argenté et les écailles carénées. 

Il habite les environs du Cap et se nourrit d'œufs qu'il 

avale entiers. 

ANODON. moLc. 77. ANODONTE. 
ANODONTE. Anodonta. mor. G.de Mollusques flu- 

viatiles, de la classe des Lamellibranches, ordre des My- 

tilacés, fam. des Nayades. 

Les coquilles de ce G. sont régulières, transverses ; 

elles ont une charnière simple, sans aucune dent, et 

trois impressions musculaires ; elles sont toutes fluvia- 

tiles et ont été confondues, par la plupart des auteurs, 

avec les moules, quoiqu'elles aient des caractères plus 

que suffisants pour les en séparer. 

La plupart des habitants des campagnes connaissent 

la coquille de la plus grande esp. de ce G., de la moule 

d'étang, dont on emploie presque partout les valves 

pour divers usages domestiques. Cette coquille est demi- 

transparente, nacrée intérieurement, d’un brun verdà- 

tre à l'extérieur, et a souvent un demi-pied de long. 

L'anatomie de l’Animal qui l'habite a été faite par 

Cuvier, et lui a présenté deux phénomènes remarqua- 

bles, dont le second à depuis été reconnu commun à 

beaucoup d’autres G. de bivalves. Le premier est que le 
rectum passe au travers du cœur, et le second que le 

poumon, c’est-à-dire les lames des branchies servent de 

matrice. Ce dernier fait avait été annoncé il y a plusde 

cent ans par Poupart, qui décrit les branchies sous le 

nom d’Ovaires, parce que, lorsqu'il fit son observalion, 

l'intervalle des deux lames qui composent chacune d’el- 

les, était rempli de globules qu'il prit pour des œufs. 

Cuvier a trouvé dans l'épaisseur des branchies de la 

moule d'étang, non pas des œufs, mais de pelites mou- 

les toutes écloses, vivantes et recouvertes de leurs deux 

valves. Chaque moule en contient bien des milliers. 

Mangilli à aussi publié un Mémoire sur le même ob- 

jet : ainsi donc l’Anodonte est vivipare et sans doute 

hermaphrodite, comme la plupart des coquillages bi- 

valves. 

Cette coquille se trouve dans presque tous les étangs 

et les lacs boueux du centre et du nord de l'Europe; elle 

fait l'objet d’un petit commerce. On remarque dans la 

même région les Anodontes polustris, arcuata, ana- 
tina ; les À. fragilis, courctata, pensylvanica, cris- 

patla, fluviatilis, atra, cuneala, undulata, ohiensis, 

membranacea, sinuosa, palagonica et lala appar- 

tiennent à l'Amérique ; on trouve au Sénégal les 4. ru- 

bens et dubia; mais on ne sait quelle patrie assigner 

aux À. uniopsis, exotica, trapezialis, salenoïdes, 

tridina et dipsas. Toutes s’enfoncent dans la boue qui 

couvre le fond des rivières ou des étangs, pendant l'hi- | 

ver et même quelquefois pendant l'été lorsque les fonds 
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| se dessèchent; elles peuvent rester longlempssans man- 

ger et sans changer l’eau qu’elles ont renfermé avec 

elles. On s’en nourrit dans quelques endroits. 

Les Anodontes se rencontrent très-rarement à l’état 

fossile, dans les couches des terrains d’eau douce; et 

celles qu’on a observées ne sont presque jamais bien dé- 

terminables. Nous avons remarqué, avec étonnement, 

cette rareté et ce défaut de conservation, tandis que des 

Univalves, bien plus fragiles encore, se sont parfaite- 

ment conservées et sont {rès-abondantes. Le comte Ra- 

zoumowski est le premier qui ait indiqué des Ancdontes 

fossiles; il cite particulièrement la grande Moule des 

étangs, dans les couches de Lignite de Paudex près de 

Lausanne. Brongniard, en visitant Paudex, a rapporté 

quelques échantillons de cette Anodonte, mais en trop 

mauvais état pour pouvoir en reconnaitre l'esp. On 

trouve des Anodontes, à ce qu’il paraît, en grande 

quantité dans les formations schisteuses d'OEningen. 

Enfin Schlotheim cite une nouvelle Anodonte fossile, 

sous lenom de Mytilus fontinalis, ayant au plus trois 

lignes, et qui paraît être une Coquille encore jeune. Il 

a découvert cette esp. près de Burgtonna en Thuringe, 

dans cette grande formation de Tuf qui renferme, avec 

beaucoup de Coquilles dont les analogues sont encore 

existants, quelques esp. perdues. 

ANODONTÉE. Anodontea. 2oT. Quelques botanistes 

ont érigé en G. particulier, le groupe que De Candolle a 

formé sous ce nom dans son G. Alyssum, et dont les 

caractères ne paraissent suffisants, ainsi que l’a fort 

bien penséle prof. de Genève, que pour une simple sec- 

tion. 

ANODONTIDES. revT. Smith donne ce nom à une 

fam. de Serpents qui a pour type le G. Anodonte. 

ANODONTIUM. BoT. Ce G., établi par Bridel dans le 

premier supplément de sa Muscologie, a été abandonné 

par cet auteur lui-même dans le dernier ouvrage qu'il 

a publié. La seule esp. qu'il y rapportait, le Gymnosto- 

num prorepens d'Hedwig, ne différait en effet des au- 

tres Gymnostomes que par ses fleurs mâles axillaires; 

mais l’existence de ses fleurs mâles étant encore l’objet 

de beaucoup de doutes, les botanistes modernes ont 

pensé avec raison qu’on ne devait pas fonder les G. de 

celte fam. sur ces caractères. 

ANODONTYRE. Anodonty ra. 1Ns. G. de la fam. des 

Scolidées, établie par Weswood pour un bel Insecte 

hyménoptère du Chili. Ce G. a pour caractères distinc- 

tifs : corps allongé ; abdomen ovale-oblong, à articles 

continus, inerme à l'extrémité. Les antennes sont grê- 

les, composées de treize articles, le deuxième distinct. 

Les mâchoires armées près de leur extrémité, mais en 

avant de leur face interne, d’une dent assez forte; palpes 

maxillaires allongées à six articles, les labiales n’en ont 

que quatre. La cellule radiale des ailes supérieures se 

termine en pointe un peu éloignée de leur extrémité ; le 

dernier segment ventral forme un crochet recourbé et 

creusé en goultière. L’A. tricolore est noire avec une 

ligne jaune en avant du cou; une semblable ligne, mais 

interrompue sur les deuxième, (troisième et quatrième 

anneaux de l'abdomen, avec une petite tache latérale de 

la même couleur en dessous ; pieds testacés ; ailes rous- 

sètres. Taille neuf lignes. 
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ANCECTANGIE. Anœctangium.B0T.#.ANYCTANGIE. 

ANOEMA. max. Nom scientifique donné par Fréd. Cu- 

vier au Cochon d’Inde. 77. COBAYE. 

ANOGEISSE. Anogeissus. BoT. G. de la fam. des 

Rosacées, établi par le Dr Wallich, pour quelques Cono- 

carpes originaires de l'Inde. Les caractères assignés 

par Wallich à ce G. nouveau n’ont point paru suffisants 

aux botanistes de la Métropole, et la séparation ne pa- 

rait pas avoir été adoptée. 

ANOGRE. Anogra. B0T. Dans sa Monographie des 

Onagraires, le prof. Spach a séparé du G. Baumannia 

quelques esp. dont il a formé un G. nouveau caracté- 

risé par un calice à tube grêle, un peu renflé vers l'o- 

rifice, à segments striés et munis d’une petite corne; 

pétales obcordés ou rétus ou entiers, légèrement plis- 

sés; anthères linéaires, obtuses, attachées au-dessus de 

leur base, puis un peu contournées; ovaire grêle, cylin- 

dracé, stipité, à quatre sillons, alternant avec les cloi- 

sons qui sont membraneuses; ovules ascendants, super- 

posés, formant une rangée dans chaque loge; style plus 

long que les étamines ; capsule ordinairement linéaire, 

tétragono-prismatique, subarquée, à quatre loges, à qua- 

tre valves, à quatre dents; semences cunéiformes, li- 

néaires, lisses, aiguës à leur base. Les trois esp. bien 

connues, À. douglasiana, nuttalliana et pinnatifida, 

sont des pl. herbacées, annuelles ou vivaces, à feuilles 

caulinaires, pinnatifides ou dentées et sessiles ; à fleurs 

axillaires distantes, éphémères, belles, odorantes, roses 

ou blanches, tachetées de jaune à leur base, toutes 

trois sont originaires de l'Amérique sept. 

ANOLES. RePT. S. d’Anolis. 

ANOLING ou ANULIN. BoT. Grand Arbre des Philip- 

pines, qui paraît voisin du G. Ardisia, s’il ne lui appar- 

tient, et dont une partie spongieuse de la tige, ou l’écorce 

selon d’autres, est employée, dans le pays, comme le se- 

rait du Savon. 
ANOLIS. REPT. G. formé par Daudin, adopté par Cu- 

vier, et que composent de petits Sauriens dont les for- 

mes et les couleurs sont généralement élégantes. Ces 

Lézards ont des Agames, la langue épaisse et obtuse, 

quelquefois une crête épineuse sur la queue, et la fa- 

culté de renfler leur gorge en manière de goitre dans 

les accès de colère, de crainte, ou d'amour, auxquels 

ils sont sujets; des Geckos, les stries transversales du 

dessous des pieds qui leur permettent de se cramponner 

sur les surfaces les plus unies; des Caméléons et des 

Marbrés, la faculté de changer de couleur et la disposi- 

tion des fausses côtes formant des cercles entiers ; du 

reste ils ressemblent beaucoup aux Iguanes et aux Stel- 

lions pour l'aspect; ils paraissent propres au nouveau 

continent. Naturellement familiers et ignorant le dan- 

ger, ils fréquentent les habitations de l'Homme, dans 

lesquelles on les voit poursuivre les Insectes dont ils 

font leur nourriture. L'ardeur du soleil paraît leur être 

salutaire et accroître leur agilité. Ils ont les doigts mu- 

nis d'ongles et fortement articulés; on les groupe natu- 

rellement en deux divisions. 

f A queue comprimée, plus ou moins carénée en 

seie et munie de crête. 

A. A CRÈTE. Cuvier, Règne Animal, T. 1v, pl. v, f. 1. 

Le plus grand des Lézards de son G., long d’un pied, 
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portant un fanion qui s'étend jusque sous le ventre, muni 

sur la queue d’une crête soutenue par douze ou quinze 

rayons, et d’un bleu-cendré, noirâtre. Il est fort com- 

mun à la Jamaïque. 

À. PRINCIPAL. Lacerta principalis, L.; le Large- 

Doigts, Encycl. Rept. pl. 6 bis, f. 2. Sa peau est très- 

mince, et sa queue articulée de cinq en cinq vertèbres. 

Amérique méridionale. 

A. BimAcuLé. Lacerta bimaculatus , L. Sa petite 

crête est finement crénelée ; sa couleur verdâtre, pique- 

tée de brun vers le museau et sur les flancs avec deux 

taches de couleur variable sur les épaules; il habite 

l'Amérique sept. 

Les autres esp. d’Anolis à queue comprimée sont : le 

Charbonnier, Anolis Carbonarius ; le grand Anolis à 
écharpe de Cuvier, Règne Animal, T. 1v, pl. v, f. 2, ct 

l’Anolis rayé de Daudin, pl. 48, fig. 1. Sur cette figure 

on ne distingue ni la crénelure ni la compression de la 

queue dont il est parlé dans la description, ce qui a- 

peut-être déterminé Cuvier à placer cet Anolis dans la 

seconde section. Ces trois dernières esp. habitent les 
Antilles. 

tt À queue cylindrique sans crête ni carène. 

A. ROQUET. Lacerta bullaris, L. Encycl. Rept., pl. 9, 

f. 5. Joli petit Lézard fort agile, de couleur verte avec 

une tache noire sur les tempes. Il habite les parties 

chaudes de l'Amérique sept. et les Antilles. 

A. ROUGE-GORGE. Encyc. Rept., pl. 9,f. 6. D'un vert 

sombre, doré; le goître qu’il forme en renflant la peau 

de sa gorge, est d’un rouge si vif qu’on dirait une cerise. 

Cuvier trouve dans la forme de son museau allongé et 

aplati un caractère qui le distingue suffisamment du 

précédent; il le nomme Anolis de la Caroline. 

A. GoîrrEux. Lacerta strumosa, L. Encycl. Rept., 

pl. 10, f. 1. C’est l’Anolis des Créoles de Saint-Domin- 

gue. 

A. À POINTS BLANCS. Daudin; pl. 48, f. 2. De l’Améri- 

que méridionale et des Antilles. 

A. DORÉ. Anolis auralus, Daudin; Lacerta aurata? 

L. Encycel. Rept. t. 1x, f. 2. Esp. allongée, ayant les 

pattes plus courtes que celles de ses congénères, d’une 

belle couleur dorée sans taches, qui se ternit par la mort 

de l’Animal. Des Antilles. 

Daudin mentionne encore une autre esp. d’Anolis 

qu’il nomme goutteux, podagricus ; maïs il faut re- 

tirer de ce G. le Sputateur pour le rendre à celui du 

Gecko. 

ANOMA. BOT. 7”. HYPÉRANTHÈRE. 

ANOMAL, c’est-à-dire irrégulier. Mot employé, en 
histoire naturelle, pour désigner des êtres qui, sem- 

blant se jouer des lois de la nature, s’éloignent, par l’ab- 

sence ou la présence de parties plus ou moins importan- 

tes, ou par le facies, d'espèces que leurs rapports 

généraux placent dans le même ordre, dans la même 

classe et dans un même genre. Une sorte de bec d’Oi- 

seau, terminant la tête d’un Mammifère, des Mammifè- 

res ayant l'aspect de grands Poissons, sont d’étonnantes 

Anomalies, et sembleraient sortir des règles générales 
de l’organisation, si ces règles étaient aussi étroites que 

nous les concevons ordinairement. 

ANOMALA. 1Ns. G. de Coléoptères pentamères, insti- 
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tué par Megerle dans la fam. des Lamellicornes, aux 
dépens du G. Melolonthe de Fabricius. Il comprend les 

esp. qui, ayant les antennes composées de neuf articles, 

dont les trois derniers forment une massue, dans les 

deux sexes; labre mince, presque plat, en forme de 

membrane ; mandibules entièrement cornées, sensible- 

ment dentelées à leur extrémité; corselet élargi posté- 

rieurement ; écusson allongé, transversal et entier; cro- 

chets des quatre tarses antérieurs très-inégaux : l’un 

d’eux plus robuste ou bifide; ceux des tarses postérieurs 

égaux ou presque égaux el entiers ; abdomen ovoïde, 

un peu allongé; couleurs ordinairement brillantes. L’A. 
DE LA VIGNE, Melolontha vitis, Fab., Oliv., ibid. pl. 2, 

fig. 12, est le type de ce G.; il ronge les feuilles de la 
vigne; ses couleurs varient du vert brillant le plus in- 
tense au vert brunâtre. Koppe et Stephens lui adjoignent 

le M. Frischi, Fabr., et quelques autres analogues, que 

l'on trouve assez fréquemment en Europe. 

ANOMALES. Bor. PHAN. Nom donné par Tournefort 

aux pl. qui composaient les troisième et onzième clas- 

ses de sa Méthode, lesquelles, soit monopétales, soit 

polypétales, présentaient des corolles irrégulières. 

ANOMALIFLORE, BoT. PI. dont la calathide, le disque 

et la couronne se composent de fleurs anomales, c’est- 

à-dire affranchies de la régularité que l’on trouve or- 

dinairement dans les organes des végétaux. 

ANOMALINE. mozr. G. de la fam. des Céphalopodes, 

renfermant quelques esp. microscopiques d’une étude 

fort minutieuse. 
ANOMALIPÈDES. o1s.Onzième ordre dans la Méthode 

ornithologique de Schæffer, caractérisé par un doigt 

postérieur et trois antérieurs, dont l'intermédiaire est 

uni avec l'extérieur par trois phalanges, et avec l’interne 

par une seule. 

ANOMALOCARDE. 4nomalocardia. moL. G. institué 

par Klein, le troisième de sa classe des Diconcha cor- 

diformis, qui comprend des Coquilles bivalves de G. 

très-différents ; en général, des Arches et des Bucardes, 

un Pétoncle et la Galathée de Lamarck, etc. La figure 

cordiforme, que présentent ces Coquilles vues par le 

côté antérieur, suffisait à Klein pour les comprendre 

dans ce genre. 

ANOMALOECIE. BoT. Nom de la vingt-quatrième classe 

qui, dans le système sexuel, réformé par feu Richard, 

remplace la Polygamie de Linné. 7. POLYGAMIE. 

ANOMALON. Anomalon. 1Ns. Hyménoptères ; fam. 

des Pupivores, G. établi par Jurine, et qui ne diffère de 

ses Ichneumons que par le nombre des cellules cubita- 

les qui n’est que de deux au lieu de trois. Cette parti- 

cularité est trop peu importante pour qu’on puisse en 

tirer un caractère générique de première valeur, et on 

rencontre, dans d’autres cas, des anomalies semblables. 

Jurine a établi, dans ce G., deux divisions qu’il appelle 

familles. Les caractères de la première sont : une cel- 

lule radiale, grande ; deux cellules cubitales, grandes ; 

la première recevant la première nervure récurrente; 

la deuxième la seconde nervure, et atteignant l’extré- 

mité de l’aile ; mandibules bidentées ; antennes sétacées, 

composées de plus de vingt anneaux. — La deuxième 

division a la cellule radiale, les mandibules, les anten- 

nes semblables à celles de la fam. précédente; mais les 
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deux cellules cubitales ont la première grande, quel- 

quefois ondulée dans la partie inférieure, et recevant 

les deux nervures récurrentes. Latreille place les Ano- 

malons dans la tribu des Ichneumonides. Ses Anoma- 

lons comprennent les Ichneumons dubilator, eleva- 

tor, etc., les Ophions circumflexus, obscurus, ete., et 

le Cryptus crispator de Fabricius. 

ANOMALOPÈDES. mam. Klein a désigné sous ce nom 

une fam. renfermant ceux des quadrupèdes qui ont les 

cinq doigts réunis par une membrane. 

ANOMALOPTÉRIDE. Anomalopteris. BOT. G. créé 
par G. Don (Mill. Dict. nouv. édit., 1,p.647,1851), dans 

la fam. des Malpighiacées, et qui paraît être le même que 

le G. Acridocarpe, publié en même temps par Guillemin 

etPerrotet, pour une pl. de la Sénégambie : Acridocar- 

pus plagiopterus où Anomalopteris obovata, Don. 

ANOMATHÈQUE. Anomatheca. Bot. G. de la fam. 

des iridées, établi par Bellenden-Ker dans la seconde 

édition de l’Aortus kewensis, pour quelques esp. du 

G. Glayeul, et en particulier pour le Gladiolus junceus 

et le Gladiolus polystachyus. 1 lui donne pour carac- 

tères : inflorescence en épi; spathe bivalve et courte ; 

corolle tubuleuse, à six divisions, hypocratériforme, un 

peu irrégulière, dressée; limbe arrondi en roue, à dé- 

coupures cunéiformes, oblongues, un peu plus courtes 

que le tube qui est droit, rétréci vers la gorge; éta- 

mines à anthères parallèles; stigmates très - étroits, 

pliés dans leur longueur el bipartites ; capsule ovale- 

globuleuse, papilleuse, âpre, renfermant plusieurs séries 

de graines arrondies. Ce sont des plantes herbacées ori- 

ginaires du cap. 

ANOMAUX. crusr. Latreille désigne sous ce nom la 

première section de la fam. des Macroures, ordre des 

Décapodes : elle comprend les genres Albunée, Hippe, 

Rémipède, Pagure, Porcellane, Galathée, qui ont les 

pieds simples et non partagés sur leur longueur ; les 

quatre antennes insérées presque à la même hauteur; 

le pédoncule des latérales n'étant pas recouvert par une 

grande écaille annexée à sa base, et les deux ou quatre 

pieds postérieurs beaucoup plus petits que ceux qui sont 

situés en avant, de sorte qu’on pourrail croire, au pre- 

mier coup d'œil, que ces Crustacés n’ont point cinq pai- 

res de pattes. Les femelles sont, dans le plus grand nom- 

bre, pourvues de fausses pattes à l'abdomen. 

ANOME. REPT. Ÿ. ANOURES. 

ANOMIDES. ins. Fam. d'Orthoptères, ainsi dénom- 

mée par Duméril et établie par Latreille sous le nom de 

Mantides. 

ANOMIE. Anomia. mor. G. de Lamellibranches, de 

la fam. des Ostracées, établi par Linné pour quelques 

Huitres des anciens conchyliologistes, et beaucoup res- 

treint par Bruguière et Lamarck qui ont fait, aux dé- 

pens de ce G., savoir : le premier, les G. Térébratule, 

Cranie et Placune ; et le second, les G. Calcéole et Hyale. 

Depuis ces réductions, le G. Anomie est devenu très- 

naturel et convenablement limité. Il ne comprend plus 

que des Coquilles fort analogues, et souvent même dif- 

ficiles à distinguer les unes des autres. On voit, par l’é- 

numération des G. que nous venons de citer, dont l’un 

appartient aux Ptéropodes, les autres aux Brachiopodes 

etaux Lamellibranches,que les Anomies de Linné étaient 
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composées d’Animaux fort dissemblables ; elles compre- | 
naient encore des Gryphées et une Hystérolithe. + 

Les Anomies s’attachent, comme les Huîtres, sur les 

corps marins, quelquefois sur des Crustacés, des Poly- 
piers ou des Coquilles de divers G. Elles n’ont point la 

faculté, donnée aux Térébratules, de pouvoir se dépla- 

cer ; elles périssent à l'endroit où elles sont nées. Leurs 

valves sont inégales, réunies par un ligament intérieur 

assez fort, situé près des crochets. La valve la moins 

bombée ou la plus plate, est profondément échancrée 

près des crochets; c’est par celte échancrure que le 

muscle. central de l’Animal, qui unit les deux valves, 

traverse celle-ci, et, en se dilatant à son extrémité, 

forme une sorte d’opercule solide, corné ou pierreux, 

elliptique, qui bouche cette échancrure et attache for- 

tement la Coquille aux corps marins. Cet opercule à 

été pris, fort mal à propos, par plusieurs naturalistes, 

pour une troisième valve, ce qui fait que Bruguière 

a placé les Anomies dans la classe des Multivalves. La 

valve percée ou operculée qui, par conséquent, adhère 

aux corps étrangers, a été appelée valve inférieure, au 

contraire de ce qui a lieu dans les Huiîtres où la plus 

petite des valves, ordinairement plaie, est la supé- 

rieure. 

L'Animal des Anomies, nommé Æchion par Poli, d’où 

il appelle sa Coquille Echionoderma, à un petit pied, 

semblable à celui des Peignes, qui se glisse entre l’é- 

chancrure et la plaque qui la ferme, et sert peut-être à 

faire arriver l’eau vers la bouche qui est très-voisine. 

Les Anomies sont des Coquilles très-irrégulières, en 

général minces, transparentes et souvent ornées de cou- 

leurs fort vives, ce qui a fait nommer l'esp. la plus 

commune pelure d’oignon. Elles varient par l’âge et 

les localités, et plusieurs d’entre elles ne peuvent se ca- 

ractériser que fort difficilement ; il est souvent facile de 
confondre des valves de certaines Huitres avec les Ano- 

mies, si l'on ne fait pas attention à l'impression muscu- 

laire de leurs Coquilles. 

Voici les esp. vivantes qui se rapportent à ce G.: 1. 

A.pectinata, Chemn.;la Méditerranée.—2. 4.pectini- 

formis, Poli;la Méditerranée. — 53. 4.Ephippium (V4. 

pelure d’oignon), L.; la Méditerranée, l'Océan. — 4. 

A. Cepa, L.; la Méditerranée, l'Océan. — 5. 4. elec- 
trica, L.; la Méditerranée, l'Afrique, les Moluques. — 

6. 4.squamula, L. ; la Méditerranée, l'Océan sept., la 

Manche. — 7. 4. patelliformis, L.; la Méditerranée, 

l'Océan sept. — 8. 4. retusa, L.; la Norwège.—9. 4. 

aculeata, Müller ; la Norwège, l'Angleterre. — 10. 4. 

muricata, Chemn.; les côtes de Guinée. — 11. 4. 

Squama, Chemn.; la Norwège. — 192. 4. punctata, 

Chemn.; les îles Féroëe. — 13. 4. undulata, Müller, 

la Norwège, l'Angleterre, la Méditerranée. — 14. 4. 

flexuosa, Gmelin; la Norwège. — 15. 4. rugosa? 

Gmelin ; la Norwège. — 16. 4. cylindrica, Gmelin; 

la Norwège, l'Angleterre. — 17. 4: avenacea, Müller; 

l'Océan sept. — 18. 4. cucullata, Brug.; les côtes de 
Provence. — 19. 4. patellaris, Lam.? — 20. 4. pyri- 

formis, Lam.; la Manche. — 21. 4. fornicata, Lam. ; 

la Manche. — 22. 4. membranacea, Lam. ? — 95. 4. 

Lens, Lam. ; l'Océan européen. 

Esp. fossiles. 4. Ephippium, squamula, electrica, 
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strigosula, costata, burdigalensis, radiata, Pellis 
| serpentis, striata, patelliformis, sulcala, orbicu- 

lala. 

ANOMODON. Bot. G. séparé par Hooker des Neckera 

de Hedwig. Il diffère de ce G. par son péristome interne 
composé de cils simples et libres, naissant des dents 

mêmes du péristome externe, et non pas de la mem- 

| brane interne, de sorte qu’on pourrait presque regar- 

der ces Mousses comme n’ayant qu’un seul péristome. 

Hooker caractérise ainsi ce genre : capsule latérale; 

péristome double, composé de seize dents et de cils qui 

naissent de chaque dent; coiffe se fendant latéralement. 

Il y range les Neckera curtipendula et viticulosa de 

Hedwig, dont le port diffère beaucoup de eelui des 

vraies Veckera; on ne connaît encore que ces deux 

esp. Elles croissent dans presque toute l'Europe, sur 

les rochers et les troncs d’Arbres. 

Bridel a établi postérieurement, sous le nom d’Anti- 

trichia, un G. dont le caractère est presque le même 

que celui du G. de Hooker, et auquel il rapporte égale- 

ment le Neckera curtipendula, tandis qu'il laisse le 

Neckera viliculosa parmi ses congénères. Nous croyons 

par conséquent, devoir le regarder comme synonyme 

de l’Anomodon, en adoptant le nom de Hooker, qui est 

antérieur. 

ANOMOPTÉRIDE. Anomopteris. ross. Brongniard a 

donné ce nom à une Fougère du terrain des grès bi- 

garrés, dont il ne connaît point d’analogue parmi ces 

pl. vivantes, et qu’il croit appartenir au groupe des 

Cycadées. 

ANOMOSTÈPHE. Anomostephium. sot. G. de la 
fam. des Synanthérées, institué par le prof. De Candolle 

qui lui donne pour caractères : calathide multifiore, 

hétérogame, dont les fleurons de la circonférence sont 

neutres, ligulés et placés sur un seul rang; ceux du cen- 

tre sont hermaphrodites, à cinq dents ; involucre cam- 

panulé, garni extérieurement de plusieurs rangées 

d’écailles foliacées, ovales, aiguës et dressées ; récepta- 

ele plan, muni de paillettes membraneuses, transluci- 

des, brunâtres à l'extrémité qui est arrondie, envelop- 

pant les akènes; les languettes de la circonférence 

sont ovales, s'élançant d’un tube grêle et long, avec des 

styles obtus et des akènes glabres, Lerminés par deux 

petites cornes ; les fleurons du disque ont le tube court, 

la gorge ample et longue, les styles rameux et pubères, 

les akènes grêles, linéaires, presque tétragones. Les 

quatre esp. décrites dans ce G. appartiennent au Brésil 

et aux Antilles. Ce sont des pl. herbacées, à tiges sim- 

ples et cylindriques, à feuilles opposées ou éparses el 

sessiles, à corolles jaunes sur lesquelles tranchent des 

anthères noirâtres. 

ANON. z0oL. Petit de l’Ane. 7. CnevaL. On a aussi 

donné ce nom au Merlus et à l’Æglefin ou Aigrefin, 

poissons du G. Gade. 

ANONACÉES ou ANONES. Anonaceæ. BoT. Fam. 
établie par Jussieu, et sur laquelle le docteur Dunal de 

Montpellier a publié un travail intéressant. Les G. qui 

y sont réunis, présentent un calice persistant, à trois 

divisions plus ou moins profondes; une corolle de six 

pétales coriaces, disposées sur deux rangs; des étami- 

nes très-nombreuses, serrées, ayant les filets très-courts 
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ef les anthères presque sessiles. Les pistils sont rare- 

ment solitaires ; le plus souvent ils sont réunis et rap- 

prochés, quelquefois même soudés au centre de la fleur; 

chaque ovaire est surmonté par un style court : ces 

pistils se changent en autant de fruits tantôt secs, ” 

tantôt charnus, à une seule loge, renfermant quelque- 

fois une seule graine, mais plus souvent plusieurs, dis- 

posées sur deux rangées longitudinales à l’angle ren- 

trant des loges; les graines contiennent un embryon 

très-petit, renfermé dans un endosperme charnu, dur, 

ordinairement marqué d’un sillon longitudinal et de 
rides qui correspondent à autant de sillons que l’on ob- 

serve sur la face interne de l’épisperme. 

Les Anonacées se composent d’Arbres ou d’Arbris- 

seaux ayant les feuilles alternes, simples, souvent en- 

tières, dépourvues de stipules, caractère qui les distin- 

gue surtout des Magnoliacées; les fleurs sont ordinai- 

rement axillaires, quelquefois solitaires. Cette fam. a 

beaucoup d’affinité d’une part avec les Ménispermées ; 

mais elle s’en distingue par ses étamines indéfinies et 

la structure de son fruit; d’une autre part avec les Ma- 

gnoliacées ; mais l’absence des stipules et la structure 
de ses fruits forment ses caractères distinctifs. Nous 

empruntons à De Candolle la classification des diffé- 
rents G. rapportés aux Anonacées. 

Çr. Plusieurs fruits soudés en un seul. 
Kadsura, Juss.; Anona, Adans., L. 

Sur. Fruits solitaires dans une fleur. 

Monodora, Dunal. 

(in. Plusieurs fruits non soudés, dans une même 

fleur. 

Asimina, Adans.; Porcelia, Ruiz et Pavon; Uva- 

ria, L.; Xylopia, L.; Unona, L.; Gualiheria, Ruiz et 

Pavon, etc. | 
ANONE ou ANNONE. Anona. goT. Adanson a retiré 

du G. Anona, de Linné, plusieurs esp. dont il a fait un 

G. distinct sous le nom d’Asimina, lequel diffère de 

lPAnona par ses fruits non soudés et polyspermes. 

Voici les caractères du G. Anone, tel qu’il est demeuré 

circonscrit par Adanson, Dunal et De Candolle : le ca- 

lice est à trois, rarement à quatre divisions, plus ou 

moins profondes et concaves; les pétales, au nombre 

de six, sont disposés sur deux rangées dont l’intérieure 

avorte quelquefois ; les étamines ont les anthères angu- 

leuses, dilatées au sommet et presque sessiles, très-rap- 

prochées les unes contre les autres ; les pistils sont 

très-nombreux, monospermes ; ils se soudent tous en- 

semble, et forment un fruit charnu, pulpeux, écailleux 

à l'extérieur. 

Les Anones sont arborescentes ou frutescentes ; leurs 

feuilles sont alternes, entières ; leurs fleurs axillaires. 

On en connaît trente-quatre esp. qui croissent dans les 

régions équatoriales du nouveau et de l’ancien monde; 

quelques-unes sont déjà cultivées en pleine terre, dans 

des jardins d’Andalousie, particulièrement à Malaga. 

Ainsi l’on cultive l 4nona squamosa, L.,dontles fruits, 

connus sous les noms vulgaires d’Atte, Ate, Athe, ou 

Pomme Canelle, sont succulents et d’un goût fort agréa- 

ble. Il en est de même de ceux de lAnona muricata 

que l’on appelle Corossol ou Cachiment. Le Cœur-de- 

Bœuf, autre fruit des colonies européennes, est encore 
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une Anone. La chair des Anones est blanchâtre, odo- 

rante, sucrée, de consistance fondante ; on la mange 

souvent à la cuiller, après L’'avoir séparée du péricarpe 

extérieur, qui est dur et d’un goût désagréable. L'écorce 

de la plupart des Anones est aromatique et amère; on 

l'emploie dans l’Inde et aux Antilles au traitement de la 

diarrhée. Leurs graines passent pour vénéneuses. 

ANONEK. BoT. Même chose qu’Anoma. 

ANONES. BoT. 7. ANONACÉES. 

ANONICA. moLL. Dénomination générique, adoptée 

par Ocken, pour remplacer celle d’Avicule, donnée 

longtemps avant, par Lamarck, à une partie des Mou- 

les de Linné; le Mytilus Hirundo, qui est le type du 

G. Anonica d'Ocken, est appelé par ce savant 4no- 

nica avicula. 

ANONIS. BoT. 7. Oxonipr. 
ANONYMOS. por. Walter, dans sa Flore de la Caro- 

line, avait institué ce G. pour plusieurs pl. de la fam. 

des Synanthérées ; mais un examen plus approfondi de 

ces pl. les à fait réunir au G. Liatris de Gærtner. 

ANOPHÈLE. Anopheles. 1xs. G. de Diptères; fam. 

des Némocères, établi par Meigen, el ayant pour ca- 

ractères : antennes étendues, filiformes, à quatorze 

articles; celles du mâle plumeuses, celles de la femelle 

poilues; paipes étendues, de cinq articles, de la-longueur 

de la trompe; celle-ci est de la longueur du thorax; 

ailes écailleuses, en recouvrement. Ce G. renferme deux 

esp., l'une, l’4. bifurcatus, est le Culex bifurcatus 

de Linné et de Fabricius; l’autre est nouvelle el a recu 

le nom d'A. maculipennis par Hoffmansegg. Elle est 

représentée par Meigen, tab. 1, fig. 17. 

ANOPLE. Anoplus. 1xs. Coléoptères; G. établi par 

Germar, et qui peut être rangé dans la fam. des Rhin- 

chophores de Latreille. 

ANOPLIE. Anoplius. is. G. d'Hyménoptères, fondé 

par Lepeletier de St-Fargeau dans la fam. des Pompi- 

liens 11 à pour caractères : antennes filiformes, de onze 

articles allongés et plus ou moins contournés; palpes 

maxillaires plus longues que les labiales, à articles in- 

égaux; abdomen ovalaire, porté sur un pédicule {rès- 

court; pattes assez longues. Le Pompilius niger, de 

Fabricius, est le type de ce G. nouveau. 

ANOPLISTE. Anoplistes. ins. G. de la fam. des Cé- 

rambicins ou Longicornes, qui fait partie de l’ordre des 

Coléoptères pentamères, et qui a été fondé par Audinet- 

Serville, pour quelques Insectes de la Russie, que l’on 

avait considérés comme des Capricornes. Caractères : 

toutes les palpes égales, terminées par un article court, 

ovale, comprimé, un peu arrondi à son extrémité; an- 
tennes glabres, presque de la longueur du corps dans 

les femelles, de onze articles : le dernier un peu tron- 

qué obliquement vers la pointe; corselet cylindrique, 

mutique, plus long que la tête ; corps assez étroit, al- 

longé et pubescent ; écusson petit, triangulaire ; élytres 

linéaires, arrondies à l'extrémité. Le Cerambix ephip- 

pium, Stevens, et le C. sellatus, Germ., sont jusqu’à 

ce jour les seules esp. bien déterminées. 

ANOPLOGNATHE. Anoplognathus. 1Ns. Coléoptè- 

res; G. établi par Leach sur des esp. originaires de la 

Nouvelle-Hollande et voisines des Rutèles, fam. des La- 

mellicornes. Les antennes sont de dix articles, dont le 
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premier conique, épais, le deuxième globuleux, le sep- 

tième cupulaire, très-court, et les trois derniers for- 

mant massue lamellée, plicatille ; labre corné, trans- 

verse, acuminé au milieu de sa partie antérieure; man- 
dibules courtes, un peu comprimées, fortes, entièrement 

cornées et très-entières; mâchoires unies, obtuses, 

convexes extérieurement; palpes courtes, presque en 

massue, s’avançant à peine au delà du menton qui est 

presque carré, échancré de chaque côté à sa base; têle 

marquée d’une suture transversale ; chapeau relevé, tou- 

jours arrondi dans les femelles, corps un peu convexe, 

ovale; corselet prolongé en pointe aiguë; écusson dis- 

tinct, arrondi postérieurement ; élytres recouvrant des 

ailes; pattes fortes; jambes épineuses à l'extrémité; 

les quatre premiers articles des tarses très-courts ; le 

cinquième plus long qu'eux tous, cylindrique, terminé 

par deux crochets forts et inégaux. Ce G. se compose 

de plusieurs esp. brillantes, nommées par Leach 4. im- 

pressus, viriditarsis, rubiginosus, femoratus, etc. 

ANOPLOTHÉRIUM. mam. G. de Pachydermes, au- 
jourd'hui perdu, établi par Cuvier qui en a déterminé 

les caractères dans les débris d’Animaux fossiles que 

renferment les carrières à plâtre des environs de Paris. 

Ces Animaux avaient, comme les Ruminants, les pieds 

terminés par de grands doig{s, mais ils en différaient 

par la séparation des os du métatarse et du méta- 

carpe qui ne sont pas soudés en canon. Le tarse y est 

composé comme dans le Chameau. Le G. a en outre 

pour caractères : six incisives, deux canines et quatorze 

molaires à chaque mâchoire, dont les séries sont conti- 

nues et sans inégalité, ce qui ne se voit que dans 

l'Homme. Les quatre molaires postérieures, de chaque 

côté, sont carrées en haut, et à double ou triple crois- 

sant en bas, comme dans les Rhinocéros, les Daman et 

les Palæothérium. Cuvier en a reconnu cinq esp. Mais il 

n’a pu déterminer la forme générale et les proportions 

que des trois suivantes. 

A. GOMMUN, 4. convmune, grand comme un Anon 

avec la forme basse de la Loutre et une queue encore 

plus longue ; elle avait vingt-deux vertèbres, et égalait, 

si elle ne surpassait, la longueur du corps; celle du 

Kanguroo seul en approche pour la longueur du vo- 

lume ; car, par la proportion de ses vertèbres et les 

empreintes laissées sur la pierre par les tendons ossifiés 

qui font juger de la grosseur des muscles, on voit que 

l'épaisseur de cette queue était proportionnée à sa lon- 

gueur. Le nombre des côtes est de douze, deux moins 

que dans le Cochon, celui des Pachydermes qui en a le 

moins, el une moins que les Ruminants. La figure de 

ses dents indique son régime : il était herbivore; sa 

forme basse et déprimée indique qu’il habitait le bord 

des eaux; il mangeait donc les racines et les tiges des 

plantes aquatiques. Animal nageur et peut-être plon- 

geur, son poil devait être lisse et court, ses oreilles 

petiles comme à la Loutre et à l’Hippopotame, ou sa 

peau devait être unie comme aux Pachydermes. Voici 

les proportions de la longueur rectiligne de ses mem- 

bres étendus et mesurés depuis les ongles jusqu'aux 

cavités cotyloïdes et glénoïdes, comparée à la longueur 

du tronc, comprise entre le plan vertical tangent aux 

tubérosités sciatiques et le plan vertical tangent à la 
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pointe antérieure du sternum. Membre postérieur, 7/8 ; 

membre antérieur, 6/8. Dans la Loutre ces mêmes pro- 

portions sont : membre postérieur, depuis l’extrémité 

phalangienne du métatarse, 4/7; membre antérieur, 

depuis l'extrémité correspondante, moins de 5/7. On 

voit done que l’Anoplothérium était moins surbaissé 

que la Loutre. 

A. MOYEN, 4. medium, de la grandeur et de la forme 

d’une Gazelle. Il devait courir autour des marais où 

nageait le premier. Sa queue était courte : il avail sans 

doute de grandes oreilles. Son poil était ras; il devait 
brouter les sommités des Herbes aromatiques et les jeu- 

nes pousses des Arbrisseaux. Sans doute, dit Cuvier, à 

sa figure, à son poil, à son pied bifurqué, à ses habitu- 

des, ces naturalistes qui elassent tout d’après les carac- 

tères extérieurs, l’eussent rangé parmi les Ruminants. 

Telles étaient ses proportions : membre postérieur, 

longueur égale à la distance intérischio-sternale, plus 

1/20; membre inférieur, les 8/9 de cette distance. On ne 

peut évidemment obtenir les hauteurs absolues de ces 

Animaux qu'en déduisant par analogie les flexions an- 

gulaires des divisions des membres. 

A. PETIT, À. Minus, grand et proportionné à peu 

près comme le Lièvre, avec deux doigts rudimentaires 

aux côtés des pieds de derrière. 

Dans aucun des G. de Mammifères vivants, il n’y a 

des esp. aussi différentes entre elles pour les formes et 

leurs proportions, que le sont ces trois esp. d’Anoplo- 

thérium. Or, les mœurs et les habitudes, qui sont l’effet 

nécessaire du mécanisme des organes, dépendent de 

ces formes et de leurs relations. De cette si grande di- 

versité des esp. d'un même G. détruit par la dernière 

révolution du globe, il suit évidemment que ces esp. ne 

furent pas le produit d'un croisement ou d'une dégé- 

nération; car les modèles, d’ailleurs stériles, qui en 

peuvent naître ne passent pas brusquement d’une forme 

à l’autre. Les esp. de cette période de création n'étaient 

donc pas plus que les nôtres des produits d’adultères 

ou d’abâtardissement, elles étaient primitives. 

ANOPS. rRePT. G. nouveau établi par Bell‘dans la fam. 

des Amphisbénides, ou Serpents vrais que Cuvier ap- 

pelle Doubles marcheurs. Il a pour caractères : le 

corps cylindrique, le thorax entouré d’anneaux com- 

plets; point de pieds ; une bouche en forme de bec pro- 

longé, couvert d'une sorte d'écusson arqué et com- 

primé; yeux placés sous l’écusson; ligne latérale, 

déprimée; queue très-courte ; point de pores en avant 

de l’anus. L’esp. qui fait le type de ce G., 4. kingüi, est 

originaire du sud de l'Amérique ; elle a onze pouces de 

longueur, tout le corps brun à l’exception de la partie , 

inférieure qui est blanchâtre. 

ANOPTÈRE. Anopterus. Bot. La Billardière a établi 
ce G. d’après un Arbre élégant de la Nouvelle-Hollande, 

dont le tronc est grêle, les feuilles éparses, quelquefois 

opposées et bordées de dentelures glanduleuses; les 

fleurs disposées en grappes terminales. Leur calice est 

ouvert et présente six divisions aiguës, d'égale longueur; 

le tube de la corolle est extrêmement court, et son limbe 

se partage profondément en six lobes égaux, avec les- 

quels alternent six étamines insérées au tube, non-sail- 
lantes et à anthères ovoïdes; l'ovaire supère, élargi à la 
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base et conique, se rétrécit supérieurement en un style 

court que termine un stigmate bifide; la capsule, de 

forme semblable et à la base de laquelle persiste le ca- 

lice, contient une seule loge, et s'ouvre en deux valves, 

dont les bords épaissis portent des graines nombreuses, 

surmontées d’une expansion ou aile membraneuse, d’où 

l’on a tiré le nom du genre, dérivé de deux mots grecs 

qui signifient en haut et aile; l'embryon, très-pelit et à 

radicule supérieure, est logé dans un périspermecharnu. 

L'opinion de La Billardière qui rapporte l’Anoptère aux 

Gentianées, n’est pas encore adoptée définitivement; et 

en effet, son port, sa tige arborescente, ses feuilles al- 

ternes semblent l’en éloigner. R. Brown est porté à 

croire qu'il se rapproche plutôt des Éricinées. La seule 

esp. décrite, 4. glandulosa, est figurée tab. 212, des 

pl. de la Nouv.-Holl., par La Billardière. 

ANORMAL. 8oT. On surnomme ainsi les organes ou 

parties des pl. qui présentent des altérations produites 

par des dégénérescences. 

ANORTITE. min. /’. FELDSPATH. 

ANOSTOME. pois. Esp. du G. Saumon, Salmo anos- 

tonus, L., devenu type du sous-genre Anostome de 

Cuvier. 

ANOSTOME. Anostoma. morz. Dénomination géné- 

rique adoptée par Lamarck, pour désigner les Hélices 

dont Montfort avait fait son G. Tomogère. Le motif de 

cette coupe consiste en ce que la bouche, par un singu- 

lier changement dans la direction d’accroissement du 

test, s'ouvre du côté du sommet de la spire, de manière 

à ce qu'un plan tangent à cette bouche couperait per- 

pendiculairement l’axe de la spire. Le type de ce G. est 

l'Helix ringens de Linné. 
ANOSTOZOAIRES. z00oL1. Nom donné par Blainville à 

son deuxième type de son premier sous-règne, et qui 

contient une partie des Animaux invertébrés. 

ANOTES. Bot. S. anc. de l’Alisier auhépine. 

ANOTIE. Anotia. 1Ns. Hémiptères. Fam. des Cicadai- 

res. G. créé par Kirby pour quelques Insectes de l'Amé- 

rique sept. quioffrent pour caractères : antennes biarti- 

culées, terminées par une soie et placées un peu au- 

dessous des yeux qui sont prominules, échancrés en 

demi-lune; deux ocelles à peine visibles; tête comprimée, 

à deux carènes prolongées légèrement en bec; élytres 

nerveuses avec une sorte de dent recourbée près de leur 

base, et triangulaires à leur extrémité; ailes presque 

elliptiques. 

ANOTIDE. Anotis. BoT. De Candolle a distrait du G. 

Hedyolis de Ruiz et Pavon, une quinzaine d’esp. pour 

en former ce G. nouveau auquel il assigne pour carac- 

tères : tube du calice presque ovale; le limbe à quatre 

dents aiguës, persistantes el séparées par une fissure; 

corolle hypocratériforme, à tube un peu plus long que 

le limbe qui est divisé en quatre lobes et presque glabre 

vers l’orifice; anthères incluses ou très-peu saillantes; 
stigmate faiblement bilobé, capsule ovale, couronnée par 

le calice persistant et s’ouvrant, par le sommet, en deux 

loges dont chacune renferme de quatre à huit graines 

ovales, un peu anguleuses. Ce G., qui a beaucoup de rap- 

port avec le Rachicallis du même auteur, appartient 

également à la fam. des Rubiacées. Toutes les esp. sont 

de l'Amérique du sud; elles ont leurs tiges sous-ligneu- 

ANT 255 

ses et quelques-unes herbacées, leurs feuilles opposées 

linéaires, mucronées ou ovales; leurs stipules dentées; 

leurs fleurs terminales, solitaires ou en corymbe. Le G. 

a été partagé en deux sections. 

ANOULY.REPT. S. d’Anolis. 

ANOURELLE. Anourella. micr. G. de la fam. des 

Brachionides, établi par Bory dans ses Animaux micros- 

copiques. Caractères : test en carapace, denté en avant; 

corps muni antérieurement d’un à trois faisceaux de 

cirrhes vibratiles. Les esp. placées dans ee G. sont celles 

décrites par Müller dans son G. Brachionus, sous les 

noms de Pala, t.48,f.1,9; Squamula, fig. 4-7; Striatus, 

t. 47, 1. 1-5; Bipalium, 1. 48,f. 5-5; Luth, t. 47,f. 4-7; 

Ciüthara, t. 48, f. 12; Lyra, t. 47, f. 1-5; Pandurina, 

t. 45, f. 5-5. ÿ 

ANOURES. Æ£caudati. REPT. Fam. de Batraciens, 
composée des G. Rainette, Grenouille, Pipa et Crapaud. 

Caractères : pattes antérieures plus courtes que les pos- 

térieures; corps plus ou moins élargi et épais. Elle fait 

partie de la méthode de Duméril. 

ANOXIE. Anoxia. ins. G. de la fam. des Lamellicor- 

nes, Coléoptères pentamères, dont les caractères consis- 

tent dans la massue des antennes, qui est composée de 

cinq feuillets dans les mâles et de quatre dans les femel- 

les; le deuxième article est très-court, et le troisième 

fort allongé; le corselet plus long que large; articles des 

tarses courts, renflés et garnis d’épines plus fortes à 

leur extrémité : crochets armés en dessous d’une forte 

dent; jambes antérieures simples ou à peine tubercu- 

lées; segment anal grand, échancré à son extrémité. 
Les Insectes de ce G. fort voisin des Mélolonthes avec 

lesquelles on les a longtemps confondus, sont d’une as- 

sez grande taille; on en trouve partout. 

ANPONDRE. BOT. 7. AMPONDRE. 

ANREDERA. BorT. Jussieu a fait, sous ce nom, un G. 

distinct du Fagopyrum scahdens de Sloane, qu'il a 

placé dans la fam. des Chénopodées, à côté du G. Ba- 

sella, dont celte pl. a le port. Ses caractères consistent 

en un calice biparti dont les lobes sont carénés sur le 

dos; l'ovaire est surmonté d’un style bifide qui supporte 

deux stigmates; le fruit est un akène renfermé dans 

le calice qui s’est accru et forme deux ailes membra- 

neuses. | 
ANSAI. BoT. 7. ADsaI. 

ANSÈRES. Anseræ. o1s. Troisième ordre de la: classe 

des Oiseaux dans le Systema Nalurœæ de Linné. Ce lé- 

gislateur des naturalistes y réunissait les G. dont les 

esp. ont le bec un peu obtus ou légèrement mucroné, 

revêtu d’un épiderme épaissi en bosses vers sa base, la 

langue charnue, obluse; les pieds pennés, disposés pour 

la natation; les jambes courtes et comprimées. Ces G., 

tous aquatiques, se groupaient autour du Ganard qui en 

était le type; on en comptait douze, savoir : Anas, 

Mergus, Procellaria, Diomedea, Pelecanus, Phaë- 

ton, Alca, Colymbus, Larus, Sterna et Rhyncops. 

ANSERINE. BOT. }”. CHÉNOPOLE. 

ANTA. mau.S. vulg. de Tapir. 

ANTAC. Bor. S. de quelques esp. du G. Dolic. 

ANTACÉ. pois. S. d'Esturgeon. 
ANTALE ANNÉL. . DENTALE. 

ANTAN, ANTANAIRE, ANTANOIS ou ANTENOIS. 
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zooL, Noms vulg. donnés aux Animaux domestiques et 

particulièrement aux Moutons qui sont encore dans 

leur première année. 

ANTANISOPHYLLON. por. S. de Boerhaavie. 

ANTARCTIE. Antarclia.1ns.G. de Coléoptères penta- 

mères, institué dans la fam. des Carabiques, par Dejean, 

pour quelques esp. rapportées de la pointe méridionale 

de l'Amérique. Il lui a assigné pour caractères : der- 

nier article des palpes allongé, presque cylindrique et 

tronqué à l'extrémité; antennes filiformes et assez allon- 

gées; lèvre supérieure en carré moins long que large, 

légèrement échancrée antérieurement; mandibules peu 

avancées, assez fortement arquées et aiguës; point de 

dent à l’échancrure du menton; corselet presque carré 

ou faiblement cordiforme : élytres assez allongées, pres- 

que parallèles et légèrement sinuées à l'extrémité; les 

trois premiers articles des tarses antérieurs dilatés dans 

les mâles, aussi longs que larges et fortement cordi- 

formes. Les A. remplacent à l'extrémité de l'Amérique 

méridionale. les Amares etJesHarpales. conséquemment, 

on doit présumer que le nombre de leurs esp. est assez 

considérable. 

ANTE. maAM. F7. ANTA. 

ANTÉDILUVIEN. Géo. Terrain de trass et d’allu- 
vion antérieur à la période animale. En général on a 

étendu cette dénominalion à tout ce qui porte le cachet 

d'une haute antiquité, à ce que l'on suppose avoir pré- 

cédé la grande catastrophe qui doit avoir submergé le 

globe. 

ANTEDON. écai. De Freminville a établi sous ce 

nom un G. d'Échinoderme, composé d’une seule esp., 

4. Gorgonia; il n’a pas été adopté par Lamarck, quile 

regarde comme la même chose que sa Comatule ca- 

rénée. 

ANTELÉE. Antelœæa. por. G. formé par Gærtner 
(Carp. T. 1,277, t. 58) d’après un fruit de Java, qui 

provient d’un Arbre inconnu. Ce fruit, de la forme et 

de la grosseur d’une Olive, consiste en un noyau osseux, 

à trois loges monospermes, environné d’un brou. Les 

graines sont ovales, leur embryon est aplati et entouré 

d’un périsperme peu épais. L’Antelée pourrait bien ap- 

partenir à la fam. des Rhamnées. 

ANTÉMÉDIAIRES. por. On donne ce nom aux Pétales 
lorsqu'ils sont opposés aux sépales. 

ANTENNAIRE. Antennarta. 20T. Fam. des Corym- 

bifères. Gærtner a proposé ce G. nouveau pour les esp. 

du G. Gnaphalium qui ont le phoranthe hérissé de pe- 

tites dents, les fruits couronnés par des aigreltes com- 

posées de poils nus à leur partie inférieure et plumeux 

vers leur sommet, en sorte que ces poils ont de la res- 

semblance avec les antennes de certains Goléoptères. 

Ce carpologiste célèbre rapporte à ce G. les Gnapha- 

lium dioicum, L., ou Pied-de-Chat, G. alpium, G. 

muricatum et quelques autres. Mais il n’a point été 

adopté par la majorité des botanistes, et même Robert 

Brown en a réparti les esp. dans ses G. Metalasia et 

Leontopodium. F. ces mots. 

ANTENNARIA. Bor. Ce G., établi par Link et adopté 

par Godefroid, a été placé par ce dernier auprès des 

Hysterium. Frédéric Nées (Radix Plantarum myce- 

toiïdearum) l'a rangé parmi les Mucédinées, auprès du 
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G. Amphitrichuim. D'après le caractère que lui a 

donné G. Nées, il paraîtrait se rapprocher davantage des 

Uredo, Æcidium, etc., auxquels il ressemble par sa 

structure et par sa manière de croître sur les feuilles 

vivantes. Nées le décrit ainsi : péridium irrégulier, 

sans ouverture, se rompant irrégulièrement et renfer- 

mant des capsules libres, à plusieurs loges entremélées 

de filaments moniliformes. En faisant abstraction du 

péridium, ce G. ressembleraitbeaucoup aux G. Oideurn, 

T'orula, etc.; mais la présence de ce péridium, son ana- 
logie avec celui des Uredo et des Æcidium paraissent 

le rapprocher davantage des Urédinées. Il est possible 

que la distinction des filaments moniliformes et des cap- 

sules cloisonnées, faite par Nées, ne soit pas exacte; si 

tous ces corps étaient des capsules à plusieurs articu- 

lations, l’analogie de ce G. et des Puccinia serait évi- 

dente. On n’en connaît encore que deux esp. : l’une 

croit sur les feuilles de l'£rica arborea, l’autre sur 
celles du Sapin. 

ANTENNES. pois. Quelques ichthyologistes, en com- 

parant aux antennes des Insectes les barbillons cylin- 

driques, articulés et disposés dans les parties antérieu- 

res de la tête, dont se trouvent munis quelques Poissons, 

tels qu’un Scorpene et des Siluroïdes, ont affecté le 

même nom à ces organes qui jæésentent une sorte de 

similitude. 

ANTENNES. Antennœ. 1001. On nomme ainsi des 

appendices articulés, mobiles, rarement rétractiles, plus 

ou moins développés, le plus souvent au nombre de 

deux, quelquefois de quatre, et placés sur la tête. La- 

treille, en prenant en considération l'exis(ence et le 

nombre de ces sortes de cornes, avait divisé la classe 

des Insectes de Linné en quatre grandes coupes; les 

T'étracères ou à quatre cornes, les 4cères ou sans cor- 
nes, les Aptéro-dicères ou sans ailes et à deux cornes, 

les Pléro-dicères ou avec ailes et à deux cornes. 

Considérées anatomiquement, les Antennes sont, de 

même que les ailes et certains filets abdominaux, des 

appendices de l’arceau supérieur. Elles sont le plus sou- 

vent composées de petits cylindres ou articules ajoutés 

les uns à la suite des autres, et enveloppant des filets 

nerveux, des muscles. des trachées et du tissu cellu- 

laire. La forme, le nombre, la consistance de ces articles 

sont extrêmement variables. Le développement des 

Antennes tout entières n’est lui-même assujetti à aucune 

règle très-générale et bien déterminée. On remarque 

quelquefois d’une espèce à une autre, et souvent entre 

les deux sexes, des différences très-notables; enfin 

l'état de larve offre des anomalies de plus d’un genre. 

Au lieu de ces variétés innombrables, les entomologistes 

ont reconnu des manières d’être propres à certains 

groupes, etils s’en sont servi avec beaucoup d’avantage 

dans les classifications. A cet effet ils ont employé des 

expressions techniques pour les désigner. Les Anten- 

nes ont été considérées par eux, sous le rapport de 

leur nombre, de leur connexion entre elles ou avec les 

parties de la tête, de leur direction, de leurs proportions, 

de leur forme, de leur terminaison, et de la configura- 

tion de leurs articles. Nous ne reviendrons pas sur le 

nombre, mais nous les étudierons rapidement sous les 

autres points de vue. 
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Leur connexion. Les Antennes sont placées sur le 

front, in fronte posilæ ; — entre les yeux, inler oculos, 

au-devant, antè, derrière, ponè ; — au-dessous, ?nfrà; 

— au-dessus, supr'à ; — dans les yeux, in oculis, quand 

l'œil entoure une partie de leur base; — distantes, dis- 
tantes, remolæ, lorsqu'elles sont écartées à leur ori- 
gine; — rapprochées, approximalæ, lorsqu'elles se 

touchent vers ce point, ou qu’un court espace les sépare; 

— jointes, connaltæ, coadnatæ, cohærentes, quand 

elles sont confondues à leur base. Lorsqu'il existe qua- 

tre Antennes, celles qui sont situées en dehors sont 

nommées externes ou latérales, et celles qui sont pla- 

cées en dedans, intérieures, intermédiaires, moyennes 

ou mitoyennes. 

Leur direction. Elles sont roides,rigidæ ; — droites, 

reclæ, — penchées, nulantes ; — en spirale, spirifor- 

mes. Elles peuvent ensuite être portées habituellement 

en avant, en arrière et de côté. 

Leur proportion. Elle est relative au corps; et lors- 

qu'il y en a quatre, elles sont en outre mesurées entre 

elles. Relativement à elles-mêmes, les unes sont plus 

longues, les autres plus courtes, ou {toutes deux de même 

grandeur; relativement au corps, elles sont plus lon- 

gues, ou plus courtes, ou aussi longues que lui. Dans le 

premier cas, on les appelle longues, longæ, ou même 

très- longues. longissimæ, lorsque cette longueur est 

démesurée ; dans le second, on les nomme courtes, bre- 
ves ; dans le troisième enfin, médiocres, #ediocres. On 

les compare aussi à une partie du corps quelconque, et 

plus souvent à la tête, au prothorax et aux palpes. La | 

longueur et la brièveté des Antennes sont assujetlies 

d'une part au développement de chaque article, et de 

l'autre au nombre de ces articles. Ainsi une Antenne 

peut être longue avec trois ou quatre pièces, si ces piè- 

ces sont très-développées, et courte avec dix, si chacune 

d’elies est rudimentaire. Souvent aussi le nombre des 

articles supplée à leur brièveté, et l’'Antenne est longue, 

parce qu'il entre un nombre considérable de pièces dans 

sa composition. Les Antennes ont donc un plus ou moins 

grand nombre d’articles. Lorsqu'’elles en ont beaucoup, 

on les désigne par ces deux mots #ulti articulalæ ; 

quand elles en ont peu, on dit pauci articulalæ. 

Leur forme. Elles sont régulières, regulares, lorsque 

les articles suivent un ordre progressif dans les modifi- 

cations qu’ils éprouvent; — irrégulières, rregulares, 

quand les formes sont tout à coup différentes, sans que 

le changement ait été gradué; — cylindriques, cylindri- 

cæ, lorsqu'elles ont la forme d’un cylindre, ayant dans 

toule sa longueur un diamètre égal ; — filiformes, fité- 

formes, quand ces cylirdres sont fins comme un fil ou 

un cheveu ; — sétacées, setaceæ, lorsqu'étant allongées, 

elles vont en diminuant insensiblement de la base au 

sommet ; —subulées ou en alène, subulatæ, lorsqu'elles 

sont minces, courtes, cylindracées inférieurement et 

terminées en une pointe roide et pointue; —monilifor- 

mes, »noniliformes, quand chaque article est arrondi 

comme une perle, et à peu près d’égale grosseur ; — 

prismatiques, prismaticæ, lorsqu'elles approchent de 

la forme d’un prisme géométrique ; — ensiformes ou en 

forme d'épée, ensiformes, quand elles sont larges à 

leur base, terminées en pointe et anguleuses ; — fusifor- 
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mes, fust/ormes, lorsqu'elles ont la forme d’un fuseau; 

— en scie, serralæ, quand chaque article se termine 

latéralement par des dents aiguës et dirigées au som- 

met ; — pectinées. pectinalæ, lorsque.ces prolongements 

sont étroils, allongés et placés au-dessus les uns des 

autres, comme les dents d’un peigne ; — rameuses, 7@- 

mosæ, lorsqu'il part du corps de l’Antenne plusieurs 

rameaux pinnés; par opposition à ce nom, on les nomme 

simples, simplices, lorsqu'elles ne présentent aucun 

prolongement ; — perfoliées, perfolialæ, quand les arti- 

cles sont aplatis du sommet à la base, et paraissent en- 

filés dans leur milieu; le plus souvent c’est le sommet 

de l’Antenne qui présente seul cette disposition ; — im- 

briquées, tmbricatæ, quand les articles, étant enfilés 

par leur milieu, sont concaves à leur sommet, de ma- 

nière à recouvrir la base de celui qui suit, comme les 

tuiles d’un toit ; — en massue, clavatæ, lorsqu'elles sont 

renflées et épaisses à leur sommet; quelquefois elles 

vont en grossissant progressivement, ea {rorsum Cras- 

siores, où bien la massue se produit (out à coup. Cette 

massue se nomme solide, quand les articles qui la com- 

posent sont soudés de manière à ne laisser entre eux 

aucun intervalle. 

Leur terminaison. Les Antennes sont solides, soli- 

de, lorsque le cas précédent se présente; — lamellées, 

feuilletées, lamellalæ, fissiles, quand les articles de la 

massue sont distincts, et peuvent s'épanouir ou se fer- 

mer à la manière des branches d'un éventail ou des 

feuillets d'un livre ; — perfoliées, perfoliatæ, lorsqu'ils 

sont distincts l'un de l’autre, mais enfilés par leur cen- 

tre; — sécuriformes, securi/ormes, où en forme de 

hache, lorsque le dernier article a la forme d’un trian- 

gle comprimé, libre par sa base et adhérent par son 

sommet; —erochues, wncinalæ, quand l'extrémité se 

recourbe abruptement vers la base, de manière à figu- 

rer un crochet aigu; — bifides, fissæ, lorsqu'elles sont 

divisées en deux parties ; — aiguës. acutæ, quand elles 

sont terminées par un article aigu, roide; — pointues 

ou en apicule, apiculalæ, lorsque la pointe est aiguë, 

courte et peu roide; — obtuses, oblusæ, quand elles 

finissent par un article arrondi ; — tronquées, {runca- 

tæ, lorsqu'il semble qu'on en a enlevé un morceau ; — 

garnies d'un poil, aristalæ, quand le dernier article 

supporte un poil ; tantôt il est simple, lorsqu'il n’en part 

aucun autre poil, tantôt composé, lorsqu'il est poilu à 

la manière d’une plume ; les noms de selariæ et de plu- 

mosæ expriment ces deux élats. 

La configuration des articles. — En faisant connai- 

tre la forme générale des Antennes, nous avons souvent 

indiqué celle de chacun des articles qui les composent. 

Nous ne reviendrons done pas sur les articles cylindri- 

ques, moniliformes ou grenus, en scie, ele. — Les arti- 

cles sont coniques, conter, lorsqu'ils ont la forme d’un 

cône ou pain de sucre, le côté le plus large répondant à 

la base de l’Antenne; — en cône renversé, obcontct, 

lorsque le sommet est tourné en bas; — ils sont velus, 

villosi, poilus, pilosi, cotonneux, {omentosi, suivant 

qu’ils sont revêlus de poils fins et serrés, de poils nom- 

breux, distants, un peu forts, et d’un duvet cotonneux, 

doux au toucher; —épineux, spénosi, quand ils sont 

munis d’un poil très-roide et aigu. Enfin les articles des 
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Antennes sont tantôt très-distincts , tantôt confondus 

entre eux. Dans le premier cas, on les appelle arti- 

culi conspicui ; dans le second, on les nomme articuli 

inconspicui. Les Antennes et les parties qui les com- 

posent ont reçu beaucoup d’autres noms que nous 

nous abstiendrons d’'énumérer, parce qu'il suffit d’avoir 

acquis la connaissance des principaux termes pour con- 

cevoir facilement un grand nombre d’autres dénomina- 

tionsbeaucoup moins importantes. Nousrenvoyons d’ail- 

leurs à l’atlas de ce Dictionnaire, dans lequel nous avons 

figuré quelques exemples. Ces variétés innombrables 

de formes, de connexions, etc., se retrouvent dans la 

plupart des classes d’Animaux articulés. 

Plusieurs Annélides ont des Antennes au nombre de 

cinq, dont deux extérieures, deux mitoyennes et une 

impaire ; elles ne se rencontrent que dans l’ordre des 

Néréidées, et c’est à Savigny que nous sommes redeva- 

bles d’une définition rigoureuse de ces parties. Avant lui 

elles n’avaient été reconnues que d’une manière très- 

vague et jamais exactes, quelques auteurs les avaient 

souvent nommées {entacules et cirrhes. Savigny les 

assimile aux Antennes des autres Animaux articulés; 

elles sont plus ou moins rétractiles et plus ou moins 

sensiblement articulées. ; 

Les Crustacés ont la plupart quatre Antennes; dans 

l’ordre des Décapodes, elles sont tantôt petites, les inter- 

médiaires élant ordinairement cachées dans une petite 

fossetle ; tantôt très-longues, les mitoyennes étant pres- 

que toujours aussi développées que les latérales. Dans 

l’ordre des Stomapodes, les Antennes intermédiaires se 

terminent par trois filets, tandis que les externes n’en 

offrent qu'un seul. La base de celles-ci est composée 

d’un grand nombre d'articles groupés entre eux, et pla- 

cés sur des plans très-différents. D'autres Crustacés 

offrent aussi une disposition semblable, et, sous ce rap- 

port, leur base diffère beaucoup de celle des mêmes 

parties dans les autres Animaux articulés. Dans l'ordre 

des Amphipodes, les Antennes sont presque toujours en 

forme de soies, et placées par paires les unes au-dessus 

des autres sur une tête distincte. Dans celui des Isopo- 

des, elles ont une disposition assez semblable; les laté- 

rales sont toujours en forme de soies, et on trouve les 

intermédiaires réduites quelquefois à une petilesse ex- 

trême. Dans le dernier ordre, celui des Branchiopodes, 

les Antennes sont tantôt au nombre de quatre, et alors 

elles sont placées par paires les unes au-devant des au- 

tres ; tantôt au nombre de deux seulement. Leurs usages 

sont bien connus ; nous les indiquerons bientôt. 

La classe entière des Arachnides est privée d’Anten- 

nes; celle des Insectes au contraire est pourvue d’une 

paire de ces appendices. Leur position, leur forme, le 

nombre des articles qui les composent, etc., varient à 

l'infini, non-seulement d'une espèce ou d’un sexe, à 

l’autre, mais encore chez le même individu, aux deux 

autres époques de la vie, c’est-à-dire dans l’état de larve 

el dans celui de nymphe. Toutes ces modifications sont 

du ressort de la zoologie et non de l'anatomie générale. 

Ce qu'il nous importerait de déterminer ici, ce serait les 

usages de ces organes singuliers; mais l’histoire des 

Antennes, sous ce rapport, est plus riche en hypothèses 

qu’en observations décisives. Quelques savants ont pensé 
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qu’elles étaient le siége de l’odorat, d’autres celui de 

l'ouïe; le plus grand nombre enfin les ont regardées 

comme des organes de tact. Le fail est qu’il est très-dif- 

ficile de présenter une opinion admissible dans toutes 

les circonstances. Dans plusieurs Crustacés branchiopo- 

des, les Antennes, au moyen d’une sorte de ressort, sai- 

sissent la femelle et la retiennent pendant l'accouple- 

ment. Müller avait cru qu’elles sont le siége de l’or- 

gane mâle; mais Jurine (Histoire des Monoecles) a relevé 

celte erreur. Dans d’autres Crustacés du même ordre, 

ces Antennes sont les organes principaux de la natation. 

Dans plusieurs Insectes, elles semblent servir au tact; 

l’Animal les dirige en avant, et touche avec leur extré- 

mité tous les corps qu'il rencontre ; d’autres espèces au 
contraire les portent toujours renversées en arrière. 

Enfin l’amputation de ces parties est suivie de phéno- 

mènes extraordinaires (les expériences entreprises par 

Huber en sont une preuve) ; chez d’autres au contraire, 

elle ne produit aucun effet. On doit conclure de tout 

ceci que, si les usages des Antennes ont été entrevus 

dans certaines espèces, il y a encore loin de ces obser- 

vations isolées à la connaissance générale de leur fonc- 

tion, et qu’il faut un grand nombre d’expériences extré- 

mement variées et entreprises avec des vues judicieuses, 

pour arriver, sinon à résoudre, au moins à éclaircir la 

question. s 

ANTENNINE. pozyp. /. NÉMERTÉSIE. 

ANTENNULLES. #. PALPES. 
ANTENOIS. maAM. 7. ANTAN. 

ANTÉNORE. Antenor. mor. G. de Céphalopodes, 
établi par Montfort, pour un petit Nautile vivant, pres- 

que microscopique, qu'il appelle Antenor diaphaneus, 

et qui vient, dit-il, de Bornéo. 7. NAUTILE. 

ANTÉON. Anteon. ins. G. de l’ordre des Hyménop- 

tères, fondé par Jurine, et ayant pour caractères : une 

cellule radiale, incomplète ; point de cellules cubitales; 

mandibules tridentées ; antennes filiformes, composées 

de dix articles dont le premier arqué n’est pas beau- 

coup plus long que les autres. Latreille rapporte ce G. 

à la fam. des Pupivores. Les Anléons se distinguent 

principalement des Omales par leur cellule radiale plus 

incomplète. Ils diffèrent aussi des Céraphrons avec les- 

quels ils ont cependant plusieurs rapports par leur tête 

plus grosse et plus ronde, par leurs antennes non bri- 

sées, par leur thorax plus effilé en arrière, par l’abdo- 

men moins large que le mésothorax pris à l’articula- 

tion des grandes ailes, et principalement par la présence 

d’une cellule brachiale fermée. 
ANTEUPHORBIUM. 2or. Esp. du G. Cacalie. 

ANTHÆNANTIE. Anthœænantia. 80%. Ce G., qui a 
été proposé par Palisot de Beauvois, dans son Agrosto- 

graphie, pour le Phalaris villosa de Michaux, ne diffère 

du Panicum, auquel il doit être réuni, que par deux 

écailles de sa fleur neutre qui sont situées dans une po- 

sition opposée et croisée avec celles de la fleur fertile. 

V. PANIS. L 
ANTHAXIE. Anthaæia.ans. G. de Coléoptères penta- 

mères, de la fam. des Sternoxes, formé par Eschschollz 

aux dépens des Buprestes de Fabricius et de Latreille. 

Caractères : palpes maxillaires de trois articles : le pre- 

mier allongé, en massue à son extrémité, le deuxième 
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plus court, obconique, le dernier allongé, un peu dé- 

primé, subeylindrique ou légèrement élargi au milieu; 

menton grand ; labre petit; yeux peu saillants et écar- 

tés; antennes de onze articles : le premier allongé, en 
massue et le deuxième très-court; corselet déprimé, 

presque carré, avec les côtés un peu arqués en dehors; 

écusson subtriangulaire et acuminé postérieurement ; 

élytres presque parallèles; corps déprimé en dessus ; 

cuisses peu renflées, velues comme le reste du corps, 

mais non ciliées ; jambes droites et lisses. Le Buprestis 
manca de Fab. est le type de ce G. nouveau. 

ANTHÉDON. Bor. S. d’Azerolier. 
ANTHÈLE. BoT. On désigne par ce terme, l’inflores- 

cence des esp. du G. Juncus, qui du reste n’est qu’une 

cime ordinaire. 
ANTHÉLIE. Anthelia. pou. G. de l’ordre des Alcyo- 

nées, établi dans la division des Polypiers sarcoïdes, par 

Savigny, pour des Animaux étendus en plaques minces, 

presque aplatis sur les corps marins, et dont les Poly- 

pes, à huit tentacules pectinés, ne sont point rétracti- 

les, mais saillants, droits, serrés, couvrant toute la sur- 

face du polypier. Ce G. diffère des Lobulaires par la 

forme des Animaux placés dans une sorte de tube im- 

mobile et droit : l'extrémité tentaculifère peut seule se 

contracter. Savigny connaît cinq esp. d’Anthélies, ce- 

pendant il n’a décrit que la suivante. 

A. GLAUQUE. À. glauca, Lamx. Gén. Polyp. p. 70. 

Cette esp., que Savigny a trouvée sur les côtes de la 

Mer-Rouge, a des Polypes d’une couleur verdâtre, un 

peu renflés inférieurement : leur bouche, semblable à 

un point octogone, s’élève souvent en pyramide. 

Lamarck présume que l'Alcyonium rubrum (Müll. 

Zool. dan. 7. 111, p.2, tab. 82, fig. 1, 4) est une esp. de 

ce genre. 

ANTHÉLIX. ma. Saillie demi-circulaire qui règne à 

la partie supérieure de l'oreille externe de l'Homme; 

on retrouve des rudiments de cette partie dans quelques 

Singes. 

ANTHELMIE. por. S. de Spigélie. 

ANTHÉMIDE. BOT. 7”. CAMOMILLE. 

ANTHÉMIDÉES. Bor. Tribu établie par Cassini dans 

la vaste fam. des Synanthérées. 

ANTHÉON. 16. Jurine a établi ce sous-genre parmi 

les Béthyles, pour quelques Hyménoptères qui lui ont 

offertles caractères suivants : dix articles aux antennes, 

du moins chez les mâles; thorax continu; tous les tarses 

se terminant par des crochets ordinaires, simples et 

droits; un grand point cubital aux ailes supérieures. 

ANTHÉPHORE. Anthephora. 8oT. Schreber a fait, 

du Z'ripsacuin hermaphroditum, un G. de Graminées 

que Beauvois a adopté et figuré tab. 15, fig. 8 de son 

Agrostographie. Un-involucre, à huit divisions, dont 

quatre longues, lancéolées et dressées, et quatre très- 

courtes et réfléchies, alternant avec les premières, con- 

tient trois locules. Chacune de celles-ci renferme, dans 

une lépicène bipaléacée, deux fleurs : l’inférieure neutre, 

à glumes herbacées; la supérieure hermaphrodite à 

glumes dures el écailleuses; les involucres sont sessiles 
sur un rachis flexueux. 

ANTHÈRE. Anthera. Bot. On appelle ainsi en bota- 
nique cette partie essentielle de l’étamine qui contient 
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la poussière fécondante ou le pollen. Ordinairement 

PAnthère est supportée par un filet plus ou moins long. 

Quand il est très-court ou qu’il n’existe point, on dit de 

l'Anthère qu’elle est sessile comme dans les Daphne. 

L'Anthère est formée, dans le plus grand nombre des 

cas, de deux petites poches membraneuses , parfaite- 

ment eloses avant la fécondation, adossées l’une à l’au- 

tre par l’un de leurs côtés, ou réunies par un corps in- 

termédiaire, de nature différente, qui porte le nom de 

Connectif. Les deux petites poches membraneuses, qui 

forment l’Anthère, se nomment les loges; elles sont par- 

tagées intérieurement-en deux parties par une cloison 

longitudinale, indiquée à l'extérieur par un sillon plus 

ou moins marqué. Les Anthères sont donc le plus sou- 

vent à deux loges ou biloculaires. Quelquefois elles 

n’en offrent qu'une seule; elles sont uniloculaires, 

comme dans les Pins, les Épacridées, la plupart des 

Malvacées, ete. Enfin dans quelques cas infiniment plus 

rares, elles sont quadriloculaires, comme on l’observe 

dans le Jonc fleuri, Bulomus umbellatus, L. Les An- 

thères sont ordinairement attachées au sommet du 

filet par leur base; quelquefois c'est par le milieu de 

leur face postérieure, ou bien enfin par leur sommet; 

dans ce dernier cas on dit qu'elles sont pendantes. La 

forme des Anthères présente les plus grandes variations. 

Ainsi elles peuvent être sphéroïdales , ou globuleuses, 

ovoïdes, allongées, sagittées ou en fer de flèche, cordi- 

formes, réniformes. Leur sommet peut être aigu, obtus, 

entier, bifide, etc.; leur base entière, bifide ou terminée 

par des appendices de forme variée, comme on l’ob- 

serve dans les Bruyères. Les deux loges qui composent 

une Anthère biloculaire, peuvent être réunies l’une à 

l'autre de différentes manières. Tantôt, en effet, elles 

sontimmédiatement accolées, sans qu'aucun autre corps 

soit interposé entre elles; tantôt c’est la supérieure du 

filet qui leur sert de moyen d'union, comme on le re- 

marque dans la plupart des Renonculacées ; enfin il 

existe quelquefois entre les deux loges un corps à la fois 

distinct du filet et des loges, qui les réunit en même 

temps qu’il les écarte l’une de l’autre. Ce corps est le 

Connectif, dont il a déjà été question. Il est très-remar- 

quable dans l'Éphémère de Virginie, dans les Sau- 

ges, etc. 

Le pollen ou la matière fécondante des Végétaux est, 

avons-nous dit, renfermé dans l’intérieur des loges de 

l’Anthère, qui sont parfaitement closes. Pour que la fé- 

condation puisse s’opérer, il faut nécessairement que 

les Anthères s'ouvrent ou se crèvent, afin que le pollen 

qu’elles renferment soit mis en contact avec l'air atmo- 

sphérique. C'est ce qui a lieu en effet. Les Anthères 

s’ouvrent ordinairement à l’époque de l'épanouissement 

des différentes parties de la fleur. Mais cette déhiscence 

des loges de l’Anthère se fait de plusieurs manières dif- 

férentes. Le plus souvent c’est par toute la longueur du 

sillon qui règne sur chaque loge; quelquefois c’est par 

une partie seulement de ce sillon. Dans le genre Sola- 

num, dans les Bruyères, c'est par un petit trou qui se 

forme à la partie supérieure de chaque loge ; dans la 

Pyrole ce trou est situé à la partie inférieure des loges; 

enfin dans les Lauriers, l'Épine-vinette. ete., la déhis- 

cence a lieu au moyen de petites plaques ou valves, qui 
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se roulent ou s’enlèvent de la partie inférieure vers le 

sommet. 

Lorsqu'il y a plusieurs étamines dans une même fleur, 

les Anthères peuvent être libres et sans adhérence les 

unes avec les autres, ou bien elles peuvent être réunies 

et soudées latéralement entre elles et former une sorte 

de tube. Ceite disposition s’observe dans toute une fa- 

mille de Plantes nommées pourcelte raison, par Richard 

père, Svnanthérées. 

Enfin dans plusieurs familles naturelles de Plantes, 

l'Anthère est soudée et infimement confondue avec le 

pistil, comme toutes les planies de la Gynandrie de 

-Linné. 

ANTHÉRIC. Anthericum. por. G. de la fam. des As- 
phodélées, Hexandrie Monogynie, L. Caractères: calice 

hexasépale, ouvert; six étamines à filaments grêles et 

hérissés de poils; un ovaire surmonté d'un stigmate 

simple; une capsule renfermant des grainesanguleuses. 

Ce G. ainsi circonscril, ne renferme qu’uue partie des 

pl. que Linné avait réunies sous le même nom. et dont 

plusieurs sont européennes. — Les Anthérics sont des 

pl. succulentes, bulbeuses. vivaces, presque {oules origi- 

naires du Cap. Leurs feuilles sont épaisses, charnues, 

rassemblées en roseite, ou bien cylindriques et fistu- 

leuses; leurs fleurs forment de longs épis simples ou 

ramifiés à la partie supérieure de la hampe. 

ANTHÉROGÈNE. por. De Candolle donne ce nom aux 

fleurs dont les anthères sont transformées en pétales 

qui ont la forme d’un cornet, comme par exemple l’An- 

colie. 

ANTHÉROPHAGE. Antherophagus. xs. Coléoptères 

pentamères. G. fondé par Mégerle et adopté par Dejean. 

Il unit les Dacnés aux Ips, et peut être rapporté aux 

Nitidules de Fabricius. Il a pour caractères distiuetifs : 

la massue des antennes aplatie et composée de (rois ar- 

ticles ; tous les articles du tarse entiers, de même que 

les côtés du corselet ; le premier article des antennes 

épais, le suivant, le deuxième, assez grêle, et les au- 

tres égaux et transverses. Le Dermesles pallens, 

Linn. D. pallidus, Mars. D. variabilis, Fab. Tps pal- 

lida, Latr. est le type de ce G.; Stephens lui adjoint 

l’ps silaceus de Herbst et le Cry plophagus glaber de 

Gillenhal. Ces trois esp. sont d'Europe. 

ANTHÉRURE. Antherura. Bot. G. de la fam. des 
Rubiacées, proposé par Loureiro, dans sa Flore de la 

Cochinchine, et que Willdenow et Jussieu réunissent 

au Psychotria. 

ANTHÉRYLIE. Antherylium. Bot. G. de la fam. des 
Salicaires, Icosandrie Monogynie, L., qui a pour carac- 

tères : un calice ouvert, à quatre divisions, dans l’in- 

tervalle desquelles s’insèrent quatre pétales ondulés sur 

leurs bords; douze à seize étamines, insérées au calice, 

à filets filiformes, à anthères courtes et recourbées; un 

ovaire libre ; un seul style et un seul stigmate. Le fruit 

est une capsule, à une seule loge, s’ouvrant en trois, 

rarement en quatre valves, et contenant plusieurs peti- 

tes graines attachées à un axe central qui porte le style. 

Mais, comme Vahl le soupçonne, et comme l'indique 

l’analogie, la capsule n'est-elle pas plutôt tri ou qua- 

driloculaire ? On n’en connaît encore qu’une esp., 4. 

Bohrii, qui croit à l'ile Saint-Thomas. C’est un Arbris- 
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seau dont les branches et les rameaux sont opposés, 

ainsi que les feuilles qui sont entières. Au-dessous du 

point où naît le pétiole, on voit un tubercule armé de 

deux aiguillons, et il en existe un semblable à l'inser- 

tion des rameaux; les fleurs sont disposées, à l'aisselle 

de ces tubereules ou des feuilles, par faisceaux de trois 
à buit. 

ANTHÈSE. por. On appelle ainsi l’ensemble des phé- 
nomènes que présentent les fleurs, lorsqu'elles s’ou- 

vrent et s epanouissent. Cet épanouissement des fleurs 

ou de J'Anthèse n’a pas lieu à la même époque, pour 

tous les Végétaux. Elle tient à la nature même de la 

plante, à l'influence du calorique et de la lumière, et 

à la position géographique du Végé{al. Les fleurs sont 

le charme et la parure des Végétaux; et comme leur du- 

rée est en général courte et passagère, si elles se fus- 

sent épanouies toutes à la même époque, les Plantes 

fussent restées trop longtemps privées de leur plus bel 

ornement. 

Toutes les saisons de l’année voient éelore des fleurs. 

Au milieu des neiges et des frimas de l'hiver, les Leu- 

coions, les Galanthes, les Primevères, les Daphnés, etc., 

épanouissent les leurs. Le voyageur qui gravit les pen- 

tes escarpées des Alpes, parvenu au pied des neiges éler- 

nelles, y découvre des Renoncules, la Soldaselle et d’au- 

tres Végétaux fleurissant au milieu des glacons. Mais 

c’est surtout au printemps, quand la chaleur vivifiante 

du soleil vient ranimer la nature, que les Végétaux, 

obéissant à l'impulsion générale communiquée à tous 

les êtres de la création, se parent du plus grand nombre 

de fleurs. Aussi, dans notre climat, les mois de mai el 

de juin sont-ils ceux qui en voient le plus éclore. 

On peut partager les Plantes en quatre classes suivant 

l’époque de l'année où les fleurs se développent. 

1° Les Plantes printannières, ou celles dont les fleurs 

se montrent pendant les mois de mars, avril et mai, 

comme les Violeltes, les Jacinthes, les Renoncules, etc. 

20 Les Plantes estivales; elles fleurissent depuis le 

mois de juin jusqu'à la fin d'août : ce sont les plus nom- 

breuses. ; 

3° Les Plantes automnales; elles développent et épa- 

nouissent leurs fleurs depuis le mois de septembre jus- 

qu’en décembre : telles sont le Colchique d'Automne, 

les Œillets d'Inde, les Asters, etc. 

4° Enfin les Plantes hiémales ou hibernales sont cel- 

les qui fleurissent depuis le milieu de décembre environ 

jusqu’en février ; elles sont en petit nombre. 

C’est d’après la considération de l’époque à laquelle 

les différentes plantes produisent leurs fleurs, que Linné 

a établi son Calendrier de Flore. Cet immortel natura- 

liste avait fait la remarque ingénieuse que plusieurs 

Végétaux fleurissent à des époques précises et bien 

déterminées ; il en tira la conséquence que l’on peut, 

d’après leur épanouissement, déterminer le mois de 

l'année dans lequel on se trouve. Ainsi, par exemple, 

sous le climat de Paris, l'Hellébore noir fleurit en jan- 

vier; le Coudrier en février, l’'Amandier et le Pêcher 

en mars; les Poiriers et les Tulipes en avril; les Pom- 

miers et les Lilas en mai, etc. 

Remarquons encore que non-seulement les Végélaux 

se couvrent de fleurs à des époques déterminées de l’an- 
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née, mais qu’il est encore de ces fleurs qui s'ouvrent et 

se ferment à des heures fixes de la journée; quelques- 

unes même ne s’'épanouissent que pendant la nuit; de 

là on a distingué les Plantes en diurnes et en noctur- 

nes. Linné a encore tiré de cette observation l'heureuse 

idée de son Horloge de Flore, dans laquelle il a rangé 

les Végétaux suivant l’heure de la journée ou de la nuit 

où leurs fleurs sont épanouies. 

Les différents météores atmosphériques paraissent 

avoir également une influence marquée sur la floraison 

de plusieurs Végétaux : ainsi le Laitron de Sibérie ouvre 

ses calathides quand le ciel se couvre de nuages, tandis 

que le Calendula pluvialis ferme les siennes aussitôt 

qu’un orage est prêt à éclater. 

Si nous observons la durée des fleurs, nous y remar- 

querons encore les plus grandes différences. Ainsi il en 

est qui se fanent presqu’aussitôt qu'elles sont épanouies; 

on les a appelées fleurs éphémères, telles sont celles des 

Cistes et de beaucoup de Cactiers. Ainsi le Cactus gran- 

diflorus épanouit ses superbes fleurs, qui exhalent l'o- 

deur de la Vanille la plus suave, vers les sept ou huit 

heures du soir, et, à onze heures ou minuit, elles se fer- 

ment pour ne plus se rouvrir. Enfin il est quelques fleurs 

dont la couleur varie aux différentes époques de leur 

développement. L’Aortensia, par exemple, a d’abord 

des fleurs vertes; elles prennent insensiblement une 

belle couleur rose, et finissent par être d’une teinte 

bleue, plus ou moins intense. Les fleurs de l’Ænothera 

tetraptera, qui sont d’un beau blanc pendant l’épa- 

nouissement, deviennent pourprées en se fanant, ou 

quand on les dessèche pour les conserver dans l’her- 

bier. Quelques fleurs sont inodores durant le jour, tan- 

dis que dans la nuit elles exhalent un parfum délicieux. 

ANTHESTÉRIE. Anthesteria. Bot. V. ANTHISTIRE. 
ANTHIA. 77. ANTHIE. 

ANTHIARE. Anthiaris. BoT. G. de la fam. des Urti- 

cées, créé par Lechenault pour une esp., 4. {oxicaria, 

qu'il a découverte dans les forêts de la partie orientale 

de l’île de Java. Il lui donne pour caractères des fleurs 

monoïques réunies en épi lâche, et couvertes d’écailles 

imbriquées : les mâles ont un grand nombre d’étamines 

très-courles, insérées sur un réceptacle oblongo-coni- 

que; les femelles ont un ovaire, deux styles allongés et 

divergents, une drupe renfermée dans le calice. 

ANTHIAS. pois. Bloch a donné ce nom à un G. qui 

n’a été conservé ni par Lacépède, ni par Cuvier. Ces na- 

turalistes en ont fait des Lutjans, des Serrans, des Dia- 

grammes, elc. 

ANTHICE. Anthicus. 1Ns. Paykull, dans sa Faune 

suédoise, appliqua ce nom à plusieurs Insectes qui 

étaient des Meloës et des Attelabes de Linné. Fabricius 

l’adopta, mais il y réunit le G. Pselaphus d'Herbst, 

ainsi qu'un Insecte appelé par Geoffroy Notoxe, el pour 

surcroît de confusion, il conserva ce G. Notoxe pour les 

esp. nommées wiolaceus, mollis et chinensts. 

ANTHIDIE. Anthidiurn. 1Ns. Hyménoptères, section 

des Porte-Aiguillon ; G. établi par Fab. aux dépens du 

G. Apis de Linné, et placé par Latreille dans la fam. 

des Mellifères. Caractères : lèvre filiforme, longue, flé- 

chie en dessous; son extrémité entière; tarses posté- 

rieurs, à premier article, presque également large, 
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point pollinifère; labre en carré long, incliné vertica- 

lement sous les mandibules; palpes maxillaires très-pe- 

tites, et sans articulations apparentes. Les Anthidies se 

distinguent des Stélides, des Osmies, des Mégachiles et 

autres genres qui les avoisinent. par leurs palpes maxil- 

laires composées d'un seul article ; elles sont, en outre, 

remarquables par la forme singulière de leur labre et 

par les palpes de la lèvre qui ont quatre articles, les 

deux premiers allongés, (rès-dislincts, fortement com- 

primés, et regardés, par la plupart des entomologistes, 

comme une division de la lèvre inférieure. Ces Insectes 

ont, en outre, les antennes filiformes, brisées, instrées 

au milieu de la face antérieure de Ja tête, de treize arti- 

cles dans les mâles, et de douze dans les femelles; le 

labre est corné et un peu convexe; les mandibules sont 

saillantes, terminées par unedent aiguë, et croisées dans 

le repos; les palpes maxillaires sont velues, obtuses et un 

peu plus grosses versleur base;lesoreillettes (Paraglossa 

d'Illiger) ou les deux premiers articles des palpes la- 

biales seterminent en une petite lame lancéolée, étroite, 

un peu courbée en dedans; les deux dernières palpes, 

c’est-à-dire, la troisième et la quatrième, sont très-petiles; 

la lèvre elle-même est soyeuse dans certaines parties : 

tous ces détails d'organisation ont été donnés par La- 

treille dans un Mémoire très-intéressant sur le genre 

Anthidie (Ann. du Mus. d'Hist. nat. T. xrt1, p. 24). Ce 

savant a renouvelé l’observation de Kirby sur la ma- 

tière que les Anthidies emploient à la construction de 

leurs nids; il a vu les femelles de ces Insectes enlever 

le duvet cotonneux qui tapisse les feuilles du Coignas- 

sier (Pyrus Cydonia, Linn.), et construire avec cette 

récolte un nid dans leqnel elles déposent leurs œufs, et 

auprès d’eux une sorte de pâtée pour nourrir les larves. 

Les Anthidies paraissent, dans nos climats, vers la fin 

de juin ou le commencement de juillet. Les mâles se 

distinguent des femelles par un abdomen plus volumi- 

neux, terminé par des anneaux de formes différentes 

suivant les espèces, ce qui a fourni au savant précité des 

divisions très - commodes pour leur groupement. Le 

nombre de celles qu’il décrit est de vingt-six. La plu- 

part sont originaires du midi de l’Europe et de l'Afrique. 

L’A. à cinq crochets, À. manicaluin, Fab., sert de Lype 

au genre. 

ANTHIE. Anthia. 1xs. Coléoptères pentamères; G. 

fondé par Weber, et placé dans la fam. des Carabiques. 

Caractères : corselet presque en cœur ; (ête point rétré- 

cie postérieurement ; point de col apparent; palpes fili- 

formes; lèvre en languette, cornée, ovale et très-sail- 

lante; abdomen ovale, convexe. Les Anthies offrent, 

en outre, plusieurs particularités remarquables : leur 

tête est ovale, au moins aussi large que le prothorax, 

et supporte des antennes filiformes ; la bouche présente 

des mandibules fortes, avancées ; un labre saillant, s0- 

lide, quadrilatère ou arrondi et denté antérieurement, 

et un menton profondément échancré, recevant la base 

très-rétrécie de la languette : celle-ci est ovale et dé- 

pourvue, suivant Bonelli, de ces pièces membraneuses 

qui bordent le même organe dans tous les Carabiques 

et qui ont reçu le nom de Paraglosse. Le mésothorax 
est rétréci antérieurement, et recu dans l’ouverture 

postérieure du corselet ; les jambes de celui-ci portent 
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une échancrure à leur côté interne; les élytres sont 

tronquées postérieurement dans quelques espèces; elles 

ne recouvrent point d'ailes membraneuses et sont pres- 

que toujours soudées entre elles. Ces Insectes ont une 

taille assez grande; ils sont tous exotiques; plusieurs 

esp. ont été trouvées communément en Afrique; elles 

vivent dans le sable. — L’4. sex-quttata sert de type 

au G.; on y rapporte aussi les 4. maxillosa, thora- 

cica, decem-quitata, quatuor-guttata, etc., Fab. Les 

esp. auxquelles ce dernier donne les noms de varie- 

gata, trilineata, exclamationis, appartiennent au G. 

Graphiptère. 

ANTHILION. 8oT. S. d’Æelianthus annuus. 

ANTHIPNE. Anthipna. 1vs. G. de Coléoptères tétra- 

mères de la fam. des Lamellicornes, formé aux dépens 

des Amphicomes, par Eschscholl(z, et adopté par La- 

treille avec les caractères suivants : antennes de dix ar- 

ticles, avec la massue ovale, composée de feuillets li- 

bres; mâchoires terminées par un lobe membraneux, 

étroit, allongé en forme de lanière ; palpes maxillaires 

guère plus longues que les autres : le dernier article ne 

surpassant point le précédent en longueur; point de 

rebord au chaperon, lequel forme, avec la portion 

médiane de la tête, une plaque en carré long rebordée 

latéralement et postérieurement; deux dents au côté 
externe des jambes antérieures; les quatre premiers 

articles des tarses dilatés en forme de dents, chez les 

mâles. L'Amphicoma abdominalis, Latreille, et la 

Melolontha alpina, C1., font partie de ce genre. 

ANTHISTIRE. Anthistira. Bot. G. de la fam. des 

Graminées, séparé des Andropogons par Desfontaines. 

Caractères : fleurs réunies en une panicule lâche; les 

mâles, au nombre de quatre, sessiles et verticillées; les 

neutres, au nombre de deux, pédicellées, mutiques; 

l'hermaphrodile centrale, munie d’une arête contour- 

née, très-longue et dure. Les Anthistires sont des pl. 

rigides, dont quelques-unes acquièrent une certaine 

hauteur; elles couvrent les terrains arides des pays 

chauds. Le glauca paraît propre à la Barbarie. Le ci- 

liata se trouve dans les Antilles, comme à l'Ile-de-France 

et, tout dur qu’il est, semble y fournir aux Chevaux un 

aliment assez profitable. Le gigantea a près de deux 

toises d’élévation. 

ANTHOBOLE. Anthobolus. BoT. Sous ce nom, R. 

Brown a établi, dans la fam. des Santalactes, un G. fondé 

sur les caractères suivants : fleurs dioïques, dépourvues 

de corolle, mais présentant un calice à trois sépales, à 

la base desquelles s’insèrent trois étamines dans les 

mâles, qui sont caduques dans les femelles. Celles-ci 

offrent, d’ailleurs, un stigmate sessile à trois lobes, une 

drupe à une seule graine, contenant un embryon ren- 

versé dans le centre d’un périsperme charnu. Les deux 

esp. que l’auteur a observées dans la Nouvelle-Hol- 

lande, sont des Arbrisseaux semblables pour le port à 

l’Osyris. Leurs branches et leurs rameaux, dont le 

nombre est très-grand , sont articulés; leurs feuilles 

éparses, sessiles, sans stipules, articulées avec les ra- 
meaux qui les portent, sont étroites au point d’être 
presque filiformes. Les pédoncules axillaires portent 

trois ou quatre fleurs petites et jaunâtres. 

ANTHOBRANCHE. morr. Dénomination employée par 
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Goldfuss, dans sa méthode de classification, pour carac- 

tériser la première famille de l’ordre des Gastéropodes. 
V7, MOLLUSQUES. 

ANTHOCARPE. or. Lindley donne ce nom aux fruits 

que De Candolle appelle Polyanthocarpes, c’est-à-dire 

fruits composés qui se forment de la soudure de plu- 

sieurs carpelles d’une même fleur. 

ANTHOCÉPHALE. Anthocephalus. ir. Ce nom a été 
donné par Rudolphi à un G. de Vers intestinaux, dé- 

couvert par Cuvier et désigné par lui sous le nom de 

Floriceps. V. ce mot. 

ANTHOCERAS. Anthoceras. BoT. Ce G. est mentionné 

par le docteur Berlero, comme appartenant au Chili, 

et ayant beaucoup d’affinité avec le G. Sowerbea de la 

Nouvelle-Hollande. Il y en a deux esp., 4. ornithoga- 

loides et odorum, dont les descriptions non plus que 

les caractères ne nous sont point encore parfaitement 

connus. 

ANTHOCERCIS. BoT. G. des Solanées, Pentandrie Mo- 

nogynie, L. Caractères : calice quinquéfide; corolle cam- 

panulée : le limbe à cinq divisions égales, allongées et 

rayonnées ; le tube strié intérieurement et rétréci à sa 

base; quatre étamines didynames, non saillantes, et le 

rudiment d’une cinquième; un seul style et un stigmate. 

Le fruit est une capsule à deux loges ét à deux valves, 

dont les bords réfléchis s’insèrent à un trophosperme 

parallèle. 11 porte plusieurs graines réticulées à l’exté- 

rieur, et présentant intérieurement, au centre d’un pé- 

risperme charnu, un embryon cylindrique, légèrement 

arqué et homotrope. La Billardière en a le premier fait 

connaître une espèce qui est figurée tab. 158 de ses 

PI. de la Nouvelle - Hollande, et R. Brown en a décrit 

une seconde. Ce sont des Arbrisseaux dont les feuilles 

alternes, épaisses et quelquefois parsemées de points 

glanduleux, s’insèrent aux rameaux par un pétiole ou 

par un rétrécissement de leur base. Les fleurs sont axil- 

laires, solitaires, portées sur un pédoncule qu’accom- 

pagne une petite bractée, et qui se rompt facilement à 

son articulation. Leur corolle est belle, de couleur blan- 

che ou jaune, et présente quelquefois six ou huit lobes 

au lieu de cinq. 

ANTHOCEÉROS. Bor. Ce G. appartient à la fam. des 
Hépatiques ; il a été établi par Dillen. Les Anthocéros 

ont une capsule très-longue, subulée, entourée à la base 

par une sorte de calice ou de gaîne ; cette capsule s’ou- 

vre en deux valves jusqu'à sa base, et présente, dans 

son centre, un axe ou columelle libre sur lequel sont 

instrées des graines nombreuses, entremêlées de fila- 

ments en spirales. Dans sa jeunesse, cette capsule est re- 

couverte par une coiffe qui se détruit promptement. 

Hedwig a regardé comme organes mâles des globules 

oblongs, entourés d’un anneau articulé, et remplis de 

fluide, qui sont épars à la surface de la fronde; on a 

distingué quatre esp. de ce G. qui ne sont peut-être que 

des variétés d’une ou deux esp. Toutes ont une fronde 

rayonnante en roselte plus ou moins divisée, de la sur- 

face supérieure de laquelle naissent les capsules. Ces 

pl. croissent dans le nord de l'Europe et de l’Amérique 

sur la terre humide, dans les allées des bois; il paraît 

qu’il en existe aussi plusieurs esp. encore peu connues 

dans l'Amérique équinoxiale et dans les îles d'Afrique. 



ANT 

ANTHOCHÆRA. ins. Horsfield a établi sous ce nom 

un G. dont le Créadion caronculé de Vieillot est le type. 

V. PHILLANTHE. 

ANTHOCHARIDE. Anthocharis. 1Ns. Lépidoptères 

diurnes; démembrement du G. Coliade, qui donne nais- 

sance à un sous-genre nouveau, dont le €. ÆEupheno 

serait le type. 
ANTHOCONUM. B0T. 7. MARCHANTE. 

ANTHOCOPE. Anthocopa. 15. G. de l’ordre des Hy- 

ménoptères, fam. des Mellifères, établi par Lepelletier; 

il comprend les Abeilles qui, ontre les palpes maxillai- 

res, de deux ou trois articles bien distincts, ont les 

mandibules tridentées. Ce G., s’il ne se confond pas avec 

le G. Rophite, en est du moins très-voisin. 

ANTHODE. Anthodus. Bot. Martius a établi sous ce 

nom, dans sa Flore du Brésil, un G. dont les huit espèces 

ont été ensuite réunies au G. Z'onsella de Schreber, il 

fait partie de la Triandrie Monogynie de L., fam. des 

Hypocratéacées. 
ANTHODION. Anthodium. Bot. Erhart a désigné 

sous ce nom toute fleur composée ; Willdenow en a res- 

treint la signification à celle de calice commun. Cassini 
l’a changée en celle de calathide. Link distingue l’An- 

thodion quand les fleurs s’épanouissent de la circonfé- 

rence vers le centre, et l’Anthodion faux quand on ob- 

serve la marche contraire ou que l'épanouissement s’ef- 

fectue sur plusieurs points à la fois. 

ANTHODISQUE. Anthodiscus. BoT. G. de la fam. 

des Rosacées, Icosandrie Polygynie, L., établi par Mayer 

dans sa Flore d'Essequebo. Caractères : calice arrondi, 

avec son limbe plane, presque entier ; la corolle se com- 

pose de cinq pétales caducs, oblongs ; les étamines sont 

nombreuses, deux fois aussi longues que la corolle; 

l'ovaire est libre, arrondi, un peu déprimé, strié, cou- 

ronné d’une vingtaine de styles : le fruit est une baie 

sèche, arrondie, sillonnée. L’A. érifoliatus est un Arbre 

à feuilles alternes et ternées, dont les fleurs forment des 

épis de la longueur des feuilles. 
ANTHODIUM. 8or. Cavanilles a donné ce nom à l’in- 

volucre des pl. de la fam. des Synanthérées. 77. ANTHO- 

DION. 
ANTHODON. 8oT. G. de la fam. des Hypocratées, 

Triand. Mon., établi par Ruiz et Pavon, dansleur Flore 

du Pérou. Caractères : calice planiuscule, à cinq lobes 

arrondis : les deux extérieurs plus petits; einq pétales 

oblongs, larges à la base, inéquilatéraux, dentés ou 

très-rarement entiers, épais, inégaux etétalés; les trois 

étamines insérées entre le disque et l'ovaire; leurs filets 

élargis inférieurement; anthères uniloculaires, déhis- 
centes par le sommet et transversalement ; ovaire tri- 

gone, à trois loges renfermant chacune environ huit 

graines fixées, sur trois rangs, à un axe central; style 

très-court, couronné par un stigmate à trois lobes peu 

marqués ; baie globuleuse à deux ou trois loges mono- 

spermes par avortement ; graines ovées, enveloppées 

de mucilage. Ces caractères ont été observés sur la fleur 

par Kunth (Nov. Gen. 5, p.140) et surle fruit par Mar- 

tius (Zn Schult. Mantis. p.255). Ils se confondraient, 

selon Kunth, avec ceux du Z'antalea d’Aublet qu’il ne 

serait plus guère facile de pouvoir distinguer. Cepen- 

dant celui-ci a été réuni au Salacia de Linné, G. encore 
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fort obscur, à la vérité; aussi De Candolle, qui a admis 

cette réunion, s'est-il demandé si elle différait suff- 

samment du G. Salacia. Les A. sont des Arbrisseaux 

volubiles, à feuilles opposées, entières, à fleurs offrant 

diverses inflorescences, en faisceaux, en panicules, en 

eymes, etc., axillaires, latérales ou terminales. Ruiz et 

Pavon n'avaient décrit et figuré que l’4. decussutum, 
plante des Andes du Pérou et des rives de l’'Orénoque, 

près d’Anguslura. Elle a été de nouveau figurée par 

Kunth (Loc. cit. t. 445). La terminaison du nom géné- 

rique a été inutilement changée par Martius qui a pro- 

posé le mot d’Anthodus, et qui a décrit très-succincte- 

ment huitnouvelles esp. indigènes de l'empire Brésilien, 

savoir : quatre des environs de Rio-Janeiro et les au- 

tres des forêts désertes des provinces de Bahia et de 

Goyazana. 

ANTHOENANTE. BOT. 7. ANTHÆNANTIE. 

ANTHOLISE. BOT. Ÿ. ANTHOLYZE. 

ANTHOLITHE. Bor. Nom proposé, par Brongniard 

fils, pour désigner des Fleurs fossiles, qu’il croit appar- 

tenir à la fam. des Liliacées. 

ANTHOLOMA. Bor. La Billardière a nommé ainsi un 

bel Arbuste qu'il a trouvé sur les hauteurs de la Nou- 

velle-Calédonie, et figuré pl. 41. Le calice est formé de 

quatre, plus rarement de deux sépales; la corolle paraît 

l'être de plusieurs pétales réunis par leurs bords en une 

sorte de godet qui a son bord supérieur crénelé, et sa 

base insérée au pourtour d’un disque charnu, large et 

hypogyne, dont elle se sépare en se fendant circulaire- 

ment. Ce même disque porte des étamines très-nom- 

breuses, à anthères oblongues, dressées, acuminées, et 

au milieu un ovaire, surmonté d’un long style qui ren- 

ferme quatre loges polyspermes. Les fleurs sont gran- 

des ; leurs pédoncules axillaires, épais, disposés comme 

en ombelle ; les feuilles alternes ou plutôt presque op- 

posées, coriaces, grandes et presque entières. L’Arbuste 

atteint pius de quinze pieds d’élévation. De Jussieu ne 

partage pas l'opinion de La Billardière qui rapporte 

l’Antholoma aux Ébénacées. I lui paraît avoir plus d’af- 

finité avec le Margravia, dont il diffère par l'ouverture 
supérieure du godet qui forme la réunion de ses pétales, 

par l'existence d’un style et par le moindre nombre 

des loges de son fruit; et il doit, par conséquent et mal- 

gré la disposition alterne de ses feuilles, prendre place 

dans les Guttifères près de ce G. que les indications de 

Richard père ont fait ranger dans cette dernière fa- 
mille. 

ANTHOLYZE. Antholyza. nor. Ce G. de Linné, suc- 

cessivement annulé et reproduit par les différents mé- 

thodistes, vient enfin de recevoir des caractères moins 

variables que ceux qu’on lui avait assignés jusqu’à ce 

jour; ils ont été tracés par Bellenden-Ker, dans son 7ri- 

dearum genera, ainsi qu’il suit : inflorescence en épi; 
spathe bivalve; corolle tubuleuse à six divisions régu- 

lières, rarement inégales ; orifice sensiblement turbiné ; 

limbe penché; étamines dressées, à stigmates capillaires 

roulés et entiers; capsule coriace, obronde et lisse, ren- 

fermant deux rangées de graines globuleuses, contrac- 

tées, assez irrégulières et peu nombreuses dans chaque 

loge. Les À. sont des plantes herbacées à feuilles linéai- 

| res, allongées ; à tige simple, cylindrique, noduleuse , 
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plus ou moins élevée; le bulbe d’où elle part est ar- 

rondi, déprimé, aplati, convexe supérieurement et con- 

cave inféricurement. Cinq ou six esp. composent ce G. 

qui a pour type l’4.æthiopica de Linné; toutes sont du 

cap de Bonne-Espérance ou de la partie méridionale de 

l'Afrique et non de l'Éthiopie, comme pourrait le faire 

croire la dénomination appliquée fort légèrement à 

l’une d'elles. 

ANTHOMIZES. o1s. Vieillot et plusieurs ornitholo- 

gistes après lui, ont donné ce nom à une fam. de leur 
grande division des Passereaux. L 

ANTHOMYIE. Anthomyia. 1Ns. G. de l’ordre des 

Diptères, établi par Meigen aux dépens du G. Mouche 

de Fab. Latreille le range dans la fam. des Muscides. 

Caractères : antennes plus courtes que la tête qui est 

hémisphérique et transverse; son vertex incliné en 

devant; corps peu allongé relativement à son épaisseur. 

L’inclinaison du vertex et le peu d’allongement du corps 

distinguent seuls ces insectes des Scatophages. Ils diffè- 
rent, au contraire, des autres G. par la proportion de 

leurs antennes, et surtout par leurs ailerons petits, 

leurs balanciers presque entièrement à découvert, leurs 

yeux toujours sessiles et leurs pattes non ravisseuses. 

La Mouche des pluies, Musca pluvialis de Fabricius, 

sert de type à ce G.; on y réunit aussi l'esp. nommée 

Meditabunde. 

ANTHONOME. Anthonomus. ins. Coléoptères tétra- 

mères; G. fondé par Germar, aux dépens du G. Pallene 

de Megerle, dans la fam. des Curculionides; il a pour 

caractères principaux : antennes de douze articles; 

trompe allongée, filiforme; yeux ronds et proéminents; 

corselet presque conique; corps oblong, à peine écail- 

leux; cuisses dentées, les antérieures fort épaisses. Ce 

G. se compose d'une dizaine d’esp. parmi lesquelles 

sont les Cure. pomoruim, Lin.; incurvus, Fab.; rubr, 

Herbst.; etc. 

ANTHONOTE. Anthonota. Bot. Beauvois, dans le 

premier volume de sa Flore d'Oware et de Benin, a 

établi ce G. qui appartient à la fam. des Légumineuses, 

Décandrie Monogynie, L., et qui a des rapports intimes 

avec les G. J’ouapa et Outea d’Aublet. Il se distingue 

du V’ouapa par son ovaire sessile et par ses étamines 

qui sont libres et au nombre de dix. Trois d’entre elles, 

plus grandes, ont, comme le dit Beauvois, les anthères 

plus grosses, et pourraient bien être les seules fertiles ; 

dans l'Outea il n’y à qu’une seule étamine stérile. Ce G. 

ne renferme qu'une esp., À. #acrophylla, Arbris- 

seau qui croît sur les bords des rivières, entreles villes 

d'Oware et de Buenopozo, et qui offre des feuilles bi 

ou trijuguées, dont le pétiole est renflé à sa base; des 

folioles très-grandes, ovales, acuminées ; des fleurs en 

panicules axillaires. 

ANTHOPHAGE. Anthophagus. ins. Nom sous lequel 

Gravenhorst désigne un G. de Coléoptères, établi anté- 

rieurement par Latreille, sous le nom de Lestève. 

ANTHOPHILE. Anthophila. xs. G. de Lépidoptères 

de la fam. des Papilionides diurnes, établi par Bois- 

Duval, mais qui n’a point paru susceptible d’être adopté, 

tant ses caractères sont peu différents de ceux du G. 

ATqUS. 

ANTHOPHILES ou MELLIFÈRES. Anthophilæ. 1vs, 
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Grande fam. des Hyménoptères Porte-Aiguillon, à la- 

quelle Latreille assigne pour caractères d’avoir les tar- 

ses des deux pieds postérieurs, dans les femelles et les 

neutres, propres à ramasser le pollen des fleurs; le pre- 

mier article de ces {arses est, à cet effet, grand, com- 

primé, en carré long ou en triangle renversé. Les mà- 

choires et les lèvres sont ordinairement fort longues et 

composent une sorte de trompe. La languette est en fer 

de lance ou bien sétacée. Tous les Insectes qui se ran- 

gent dans cette division, tirent leur nourriture du suc 

mielleux des fieurs. Les larves reçoivent le même ali- 

ment mêlé au pollen et constituant une sorte de bouil- 

lie. Cette fam. embrasse le grand G. Apis de Linné, qui 

estlui-même subdivisé en deux familles : les Andrenètes 

et les Apiaires. Duméril emploie aussi le mot Anthophi- 

les ou Florilèges pour désigner une fam. des Hyménop- 

tères ; mais il lui donne une acception beaucoup moins 

étendue , puisqu'elle comprend seulement les G. Phi- 

lanthe, Scolie, Frelon et Melline. 
ANTHOPHORE. Bor. De Candolle nomme ainsi un 

prolongement du réceptaele ou torus, qui part du fond 

du calice, et porte les pétales, les étamines et le pistil. 

Cet organe est propre à la fam. des Caryophytllées. 

ANTHOPHORE. Anthophora. 1Ns. G. d'Hyménoptè- 

res, section des Porte-Aiguillon, extrait par Latreille 

du grand G. Abeille, et ayant, selon lui, pour caractè- 

res : premier article des tarses postérieurs des femelles 

dilaté vers l'angle extérieur de son extrémité; second 

article inséré près de l'angle interne du précédent ; pat- 

tes postérieures toujours pollinifères; divisions latérales 

de la lèvre, ou paraglosses beaucoup plus courtes que 

les palpés; ces palpes en forme de soies écailleuses ; 

mandibules unidentées au côté interne ; palpes maxil- 

laires de six articles. Les Anthophores ont en outre 

les antennes sétiformes ou à peine plus grosses vers le 

bout, ne dépassant pas la naissance des ailes dans les 

deux sexes ; leur corps est court, gros et velu; la tête 

basse, comprimée, plus étroite que le corselet; l'abdo- 

men conique et les pattes postérieures très-fortes. Ce G. 

est fort nombreux, et il a été encore augmenté par les 

entomologistes qui, n'ayant pas su distinguer les sexes, 

les ont décrits séparément. En effet, le mâle diffère 

beaucoup de la femelle par la couleur du duvet de son 

corps et surtout par celle du labre. Latreille a donné 
des renseignements curieux sur ces Hyménoptères. On 

sait qu'ils font leurs nids dans les crevasses des vieux 

murs et des rochers à pic, exposés au midi. Ils déposent 

dans chaque trou, de la nourriture et un œuf qui éclot 

neuf mois après, c’est-à-dire au printemps suivant; la 

larve achève en peu de temps sa métamorphose, et l’In- 

secte parfait, après avoir détruit le couvercle de terre 

qui fermait sa demeure, paraît vers le printemps et 

jusqu'au solstice d'été, époque à laquelle on n’en ob- 

serve plus. 

Latreille avait d’abord établi ce G. sous le nom de 

Podaliric; il l’a remplacé par celui d’Anthophore, nom 

qui a été aussi employé par Fab., mais dans un autre 

sens. Ce nomenclateur place dans les Anthophores les 

Insectes constituant les G. Chelostome, Hériade, Stélide, 

Osmie et Mégachile; il appelle au contraire Mégille les 

Anthophores de Latreille, tels qu’ils viennent d’être dé- 
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crils. Ces derniers sont compris sous la dénomination 

de Lasies dans l'ouvrage de Jurine. Les Anthophores 

sont rangés dans la tribu des Apiaires, fam. des Melli- 

fères; ils avoisinent les G. Eucère, Macrocère, Melli- 

turge, Saropode, dont ils se distinguent par un ou plu- 

sieurs des caractères précités. 

L’esp. servant de type à ce G. est l’Anthophore hérissé, 

Megilla pilipes, Fab.; le mâle est figuré par Panzer 

(Faun. Ins. Germ. fase. 55, tab. 6, 8) et par Jurine 

(Classif. des Hymén. tab. 11, genre 53). Cette esp. se 

trouve aux environs de Paris. On en rencontre aussi 

plusieurs autres dans la même localité; la mieux ob- 

servée est l’Anthophore des murs, Megilla parietina, 

Fab. 

ANTHOPHYLAX. 8oT. Ce G., établi par Wendland, 

estle même que le/7’endlandia de Willdenow, qui n’est 

lui-même qu'une esp. du G. Ménisperme. 

ANTHOPHYLLE. Anthophyllum. ross. G. de Zoo- 

phytes que l’on retrouve en plus ou moins grande 

abondance, dans presque tous les dépôts ou couches. 

ANTHOPHYLLITE.min. Minéral de la classe des sub- 

stances terreuses, qui a été découvert à Konsberg en 

Norwège, et dont Schumacher a donné la première 

description. On l’a retrouvé depuis au Groënland, où il 

est accompagné d’Amphibole aciculaire. Son caractère 

essentiel est tiré de sa forme primitive, qui, d’après 

les observations récentes de Haüy, est celle d’un prisme 

droit rhomboïdal, de 75 degrés 44 minutes et 106° 16’, 

divisible dans le sens de chaque diagonale, de manière 

que le joint qui répond à la plus grande, a plus d’éclat 

que l’autre. Les divisions parallèles aux pans sont {rès- 

nettes; la base n’est sensible qu’à une vive lumière. Le 

rapport entre le côté de cette base et la hauteur du 

prisme, est à peu près celui des nombres 9 et 4. La pe- 

santeur spécifique de l’Anthophyllite est égale à 3, 2. 

Ce Minéral raie fortement la Chaux fluatée, et légère- 

ment le Verre. Sa couleur est brunâtre, il offre, sous 

certains aspects, un éclat demi-métallique. Il est com- 

posé, d’après le professeur John, de Silice, 62,66; Alu- 

mine, 15,55; Magnésie, 4,00; Chaux, 5,55; Oxyde de 

Fer, 12,00; Oxyde de Manganèse, 5,25; Eau, 1,45. Haüy 

nomme Anth. quadrihexagonal, celui qui a la forme 

d'un prisme à six pans, terminé par des sommets diè- 

dres. Les autres variétés connues sont l’Anth. laminaire, 

et l’Anth. aciculaire. 

La Diallage métalloïde fibro-laminaire, dont les mi- 

néralogistes étrangers ont fait d’abordune esp. distincte, 

sous le nom de Bronzit, a un certain rapport avec 

l’Anthophyllite, surtout par ses reflets d’un brun demi- 

métallique. Aussi Werner a-t-il cru devoir considérer 

le Bronzit comme une sous-espèce de l’Anthophyllite, 

qu’il à appelée Blættriger Anthophytlit, Anth. lamel- 
leux. Mais la diversité de structure, cachée sous l’ana- 

logie d'aspect, s'oppose au rapprochement des deux 

substances. 

ANTHOPHYLLUS. 5oT. Nom par lequel Lobel, et 

quelques-uns des premiers botanistes qui le connurent, 

désignèrent le Giroflier. 

ANTHOPHYSE. Anthophysis. V. ARTHRODIÉES. 

ANTHOPOGON. gor. Nuttal fait, sous ce nom, un G. 

de l’Andropogon ambiquus de Michaux, qu'il appelle 
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A. lepturoides ; mais les caractères qu’il assigne à ce 
nouveau G. demandent à être soigneusement étudiés. 

ANTOPORE. Antoporæ.voiyr. G. de l’ordre des Ma- 

drépores, dans la division des Polypiers entièrement 

pierreux, institué par Gray qui lui donne les caractères 

suivants : polypier dur, pierreux, à surface granuleuse 

et rude, à peine poreuse; cellules éparses, presque cy- 

lindriques, concaves, à six rayons en dessus et à six la- 

melles en dessous; lamelles en rayons stellaires, abou- 

tissant à un axe ou style à peine apparent ou proéminent; 

quelques sillons plus petits entre les rayons. Ce G., qui 

se rapproche des Pocillopores, présente deux esp. bien 

distinctes que tout fait présumer devoir appartenir aux 

mers du Sud. Tous deux sont divisés en ramificalions 

comprimées; l’un, 4. cucullata, a ses cellules à bords 

relevés, saillants, formant une sorte de soucoupe; l’au- 

tre, 4. elegans, les a arrondies et agréablement évasées, 
avec un bord très-régulier. 

ANTHOPORITE. posyr. Nom sous lequel Hofer désigne 

les Encrines fossiles. 

ANTHORA. BOT. 77. ACONIT. 

ANTHOSOME crust. G. fondé par Leach, et réuni par 

Latreille aux Caliges. 

ANTHOSPERME. Anthospermum. Bot. Rubiacées ; 

Tétrandrie Monogynie. G. établi par Linné qui, n’ayant 

pu le bien connaître, le regarda comme apétale et dioi- 

que. Ce G. offre un calice dont le limbe est très-pelit et 

quadridenté; une corolle dont le tube est court et le 

limbe étalé et à quatre divisions; le fruit est oblong, 
sec, et se partage en deux coques monospermes. On 

compte huit Anthospermes. Ce sont des Herbes ou des 

Arbustes africains à feuilles verticillées, à fleurs très- 

petites, axillaires et sessiles. L’4. œæthiopicum est le G. 

Tournefortia de Pontédéra. 

ANTHOSPERMÉES. por. Petite tribu de la fam. des 

Rubiacées, proposée par Chamisso et Schlechtendal, 

adoptée par De Candolle qui y place les G. Coprosma, 

Galopina, Anthospermum et 4mbraria. 

ANTHOSTOMES. ANx. Latreille appelle ainsi une fam. 

d'Elminthoproctes, comprenant ceux de ces Animaux 

qui ont quatre trompes ou suçoirs saillants, aurieuli- 

formes ou pétaloïdes, ce qui donne à leur tête l’appa- 

rence d’une fleur. 

ANTHOTHELGES. 1Ns. Delaporte a proposé ce nom 

formé des deux mots grecs av0os, fleur, et «0s}ye, je 

suce, pour distinguer une grande division d'Hémiptè- 

res qui, ne vivant point de rapines, se nourrissent ordi- 

nairement de liquides végétaux. Ces Insectes ont les 

pattes antérieures non ravisseuses, el le rostre ordinai- 

rement très-long. 

ANTHOTIE. Anthotium. nor. G. de la fam. des Goo- 

deniacées, Pentandrie Monogynie, L., formé pour une 

petite pl. herbacée, sans tige, à hampes indivises, à 

fleurs enlacées et réunies en faisceaux au-dessus de 

bractées foliacées, qui, recueillie sur les côtes méridio- 

nales de la Nouvelle-Hollande, a fourni à R. Brown les 

caractères suivants : le calice est supère et quinqué- 

parti; le tube de la corolle fendu dans sa longueur sur 

l’un des côtés, et son limbe a deux lèvres dont la supé- 

rieure présente plusieurs divisions auriculées à leur 

bord interne ; les anthères sont réunies et renferment 
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un pollen à grains simples; l'ovaire est biloculaire, poly- 

sperme ; la membrane cyathiforme entoure le stigmate, 

en sens contraire des lèvres de la corolle. La capsule n’a 

pu encore être observée. 

ANTHOXANTHE. Anthoxanthum.20orT.G.dela fam. 

des Graminées, Diandrie Digynie, L., dont les caractè- 

res consistent dans une panicule en forme d’épi, un ca- 

lice à deux glumes, un lépicène triflore, une fleur supé- 

rieure garnie d’une arête ou soie qui s'élève de sa base, 

deux fleurs inférieures neutres et à une seule valve, 

l’une d'elles portant une soie à l'extrémité. 

ANTHOZUSIE. por. On donne ce nom à l’Anamor- 

phose des feuilles qui prennent le caractère de pétales. 

Cette transformation est rare, néanmoins on l’observe 

dans quelques rosiers, dans la tulipe, ete. 

ANTHRACE. 1Ns. S. d’Anthrax. 

ANTHRACIDES. min. Dans sa distribution méthodique 

des esp. minérales, Beudant à érigé sous ce nom une 

fam.comprenant les substances carbonifères, ou conte- 

nant du charbon. 

ANTHRACIENS. Anthracii. 1Ns. Fam, de Diptères, 

établie par Latreille qui lui assigne pour caractères : 

trompe à gaine univalve, presque cylindrique ou coni- 

que, à lèvres très-petites ou peu dilatées, ordinairement 

saillantes ; suçoir de quatre soies dont deux supportant 

chacune une palpe ; antennes de trois pièces, distantes, 

terminées en alène; tête de niveau avec le thorax; ailes 

écartées. Celte fam. comprend les G. Némestrine, Mu- 

lion, Anthrax. Elle répond au grand G. Anthrax de 

Fabricius, conservé par Latreille, et représentant la 

fam. des Anthraciens. Tous les individus qui la compo- 

sent ont un vol rapide et se nourrissent de sucs qu’ils 

puisent avec leur trompe. 

ANTHRACITE. min. Esp. minérale de la classe des 

combustibles non métalliques, dont le caractère distinc- 

tif est de brûler lentement et avec difficulté, en quoi 

elle diffère dela Houille dont la combustion est plus ou 

moins facile et accompagnée d’une odeur bitumineuse. 

L’Anthracite est susceptible d'être divisé mécanique- 

ment, et le résultat de cette division paraît tendre vers 

un prisme droit, rhomboïdal. Haüy, ayant observé que 

la Houille conduit à un prisme analogue, a pensé que 

la forme dont il s’agit pourrait bien être celle du Char- 

bon naturel dans son état le plus ordinaire, c’est-à-dire, 

lorsqu'il est privé des qualités physiques qui le distin- 

guent à l’état de Diamant. D’après cette idée, le char- 

bon serait pur dans l’Anthracite; dans la Houille, il 

serait uni accidentellement au Bitume qui n'aurait au- 

eune influence sur la forme, et communiquerait seule- 

ment au Minéral la propriété de brûler plus ou moins 

facilement. Mais des observations plus récentes du même 

savant semblent prouver que la forme primitive de 

l’Anthracite est celle d’un prisme hexaèdre régulier, 

auquel cas le résultat de la division mécanique, cité 

plus haut, serait le prisme rhomboïdal de 1200 et 60», 

et différerait totalement de celui que donne la Houille. 

La pesanteur spécifique de l’Anthracite est 1, 8. Cette 

substance est friable : elle acquiert par le frottement, 

lorsqu'elle est isolée, l'électricité résineuse. Sa couleur 

est noire; son éclat tire sur celui de la Plombagine. 

Ses principales variétés sont les suivantes : 
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A. CRISTALLISÉ, en cristaux ébauchés, dont la forme 

| tend vers celle d’un octaèdre aigu. Dans les mines de 

Houille du pays de Berg, sur la rive droite du Rhin. 

A. SCHISTOÏDE, ayant un aspect métalloïde. Aux envi- 

rons de Philadelphie. 

À. STRATIFORME, formé de couches épaisses superpo- 
sées. Aux Chalances d’Allemont,. 

À. COMPACTE OU GLOBULEUX, dans la Chaux carbona- 

tée. À Konsberg en Norwège. 

À. CAVERNEUX, observé par Ramond, dans le Mica- 

Schistoïde de la vallée de Héas, plateau de Troumose. 

On a cru pendant longtemps que l’Anthracite appar- 

tenait exclusivement aux terrains primitifs; mais on a 

reconnu depuis qu’il abonde dans les terrains secon- 

daires, où il forme des couches et des amas considéra- 

bles, et même dans les terrains de transition de la Ta- 

rentaise et des Alpes. Il y en a de fort belles variétés 

dans la Chaux carbonatée bituminifère des Rochers d’Ar- 

genteau, aux bords de la Meuse, près de Visé. On le 
trouve aussi adhérent au Psammite Grauwacke, et au 

Schiste alumineux. à 

ANTHRACOLITE. min. Nom donné par de Born à une 

var. d’Anthracite trouvée à Schemnitz en Hongrie. 
ANTHRACOTHERIUM. ross. Cuvier a donné ce nom 

à un G. de Mammifères antédiluviens dont on a trouvé 

deux esp. dans les lignites de la Ligurie, une troisième 

dans les terrains d’eau douce des environs d’Agen et 

une quatrième dans les grès tertiaires de la Limagne. 

Ce G. ancien appartient à la fam. des Pachydermes; ses 

esp. devaient habiter les bords des grands lacs; elles 

prenaient vraisemblablement leur place parmi les plus 

grands animaux de l’époque tertiaire. 

ANTHRASOME. Anthrasomus. 1NS. G. proposé par 

Guérin dans la fam. des Mélasomes, section des Coléop- 

tères hétéromères, pour un Insecte du Chili dont les 

caractères consistent en un chaperon échancré, avec le 

labre très-saillant, de la largeur du bord antérieur du 

chaperon, un peu moins long que large, échancré au 

bord antérieur ; lèvre inférieure beaucoup moins large 

que le dessous de la tête, avec une languette saillante, 

échancrée ; palpes maxillaires allongées, avec le dernier 

article plus long que large, coupé obliquement au bout. 

Corps ovalaire, assez bombé; pattes robustes, courtes, 

avec les jambes antérieures un peu plus larges et un 

peu aplaties ; corselet plus large que les élytres. L’4. 

chevrolatii, seule esp. connue, est tout noir, avec la - 

tête petite, offrant un sillon transverse entre les yeux; 

antennes de la longueur du corselet qui est deux fois 

plus large que long, peu échancré en avant, et arrondi 

sur les côtés -élytres strialo-ponctuées, rugueuses sur 

les côtés qui embrassent l'abdomen. Taille, cinq lignes 

de longueur sur deux de largeur. 

ANTHRAX. Anthrax. ins. G. de Diptères, extrait 

par Scopoli des Mouches de Linné et de Goeffroy, adopté 

ensuite par Fabricius, Duméril, ete., etc., et subdivisé 

par Latreille en trois sous-genres : les Némestrines, les 

Mulions et les Anthrax proprement dits. Nous adopte- 

rons les changements opérés par Latreille et nous cir- 

conscrirons ce dernier G. dans Jes limites qu’il lui as- 

signe. Ses caractères distinctifs sont : palpes retirées 

dans la cavité de la bouche; trompe peu saillante; pre- 
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mier article des antennes sensiblement plus long que le 

second; le troisième en poire ou en cône, court, ter- 

miné brusquement en une longue alène, avec un stylet 

distinct. Meigen assigne à ce G. des caractères à peu 

près semblables, et attache quelque importance aux 

yeux qui sont réniformes. Les Anthrax se distinguent 

des Némestrines par la brièveté de leurs palpes et de 

leur trompe, et des Mulions par la longueur relative 

des deux premiers articles des antennes, par la forme 

du second et par celle des yeux. Ils ont cependant plu- 

sieurs traits de parenté que nous avons énumérés à la 

fam. des Anthraciens. Les Anthrax volent avec légèreté; 

on les trouve, en été, dans deslieux sablonneux ou expo- 

sés au midi, plusieurs ont les ailes bariolées et d’autres 

tout à fait transparentes : leur larve n’est pas encore 

connue. Parmi les esp. qui se rencontrent en France on 

doit citer l'A. hottentote, 4. hottentota (Musca hot- 

tentota, L.); elle peut être considérée comme le type du 

G., et est la même que l'A. circurndata d'Hoffmanseg 

etde Meigen. Degéer la représente (Ins.T.vr. pl.2, fig. 7) 

sous le nom de Vemnotelus hottentotus. Une autre esp. 

très-commune est l'A. Morio, 4. Morio, ou la Mouche 
à ailes noires bordées de blanc ondé, de Goeffroy, figu- 

rée par Degéer sous le nom de Vemotelus Morio 

(fig. 15); elle est la même que l’4. sinuata de Meigen. 

ANTHRAXIFÈRE. Géor. Ce nom a été donné par d’O- 
malius à un groupe de roches colorées par de l’anthra- 

cite, ne faisant cependant point partie des terrains 

houillers. 

ANTHRÈNE. Anthrenus.1vs. G. de Coléoptères pen- 

tamères, de la fam. des Clavicornes. Caractères : anten- 

nes droites, en masse presque solide ou composée d’ar- 

ticles très-serrés, étant reçus dans des cavités pratiquées 

aux angles antérieurs du corselet; mandibules point 

saillantes ou petites; sternum du prothorax dilaté anté- 

rieurement pour recevoir la bouche; pattes contracti- 

les, jambes se repliant sur le bord postérieur des cuis- 

ses. Le corps de ces Insectes est ovale, arrondi, recou- 

vert d’une poussière composée d’écailles triangulaires, 

peu adhérentes, très-faciles à enlever, et qui sont la 

cause des couleurs de l’Animal; les antennes sont un 

peu plus courtes que le corselet; la bouche offre des 

mandibules, des mâchoires et quatre palpes filiformes; 

la tête est petite, inclinée, reçue dans le prothorax qui 

la cache en partie; les pattes ont einq articles très-dis- 

tincts, presque coniques ; le dernier est terminé par 

deux crochets. Le G. Anthrène est rangé par Latreille 

dans la fam. des Byrrhiens. Dans la Méthode de Dumé- 

ril, il appartient à la fam. des Stérocères ou Globuli- 

cornes. 

L'histoire des Anthrènes est assez bien connue, sur- 

tout à l’état de larve. Degéer nous a transmis des détails 

fort exacts et très-curieux. Les Insectes parfaits se trou- 

vent quelquefois en très-grande quantité sur les fleurs, 

dont ils sucent la liqueur mielleuse ; on les rencontre 

aussi dans nos habitations. La larve de l’Anthrène des- 

tructeur, 4.musæorum,Fah.; l'Amourette, Géoff., est 

véritablement le fléau de la Zoologie; elle se nourrit 
de matières animales desséchées; attaque les pellete- 

ries, les Oiseaux, les Insectes, et détruit bientôt en en- 

lier les collections, si on n'apporte aucun remède à ses 

ANT 245 

dégâts. Son corps est composé de douze ou treize an- 
neaux, les trois premiers supportant chacun une paire 

de pattes écailleuses, terminées par un crochet courbé, 

et garnies de petits poils courts; la péau du reste du 

corps est elle-même recouverte de poils érectiles, diri- 

gés en arrière, plus nombreux sur les côtés et à la par- 

tie postérieure où ils sont groupés en faisceaux. Cette 

disposition sert à distinguer ces larves de celles des 

Dermestes, avec lesquelles elles ont plusieurs rapports, 

mais qui n’offrent pas de houppes. Degéer a fait voir 

que les poils ne sont pas simples, mais hérissés dans 

toute leur longueur de petites épines. La tête est arron- 

die, dure; elle supporte des antennes composées de trois 

articulations, et des mandibules assez fortes, au moyen 

desquelles l'Animal détruit tout ce qu’il rencontre. C’est 

à la fin de l’été qu’elle fait les plus grands ravages; à 

cette époque elle a acquis son plus grand développe- 

ment, et a déjà changé plusieurs fois de peau. Elle passe 

bientôt à l’état de Nymphe; et cette métamorphose 

s’opère sans que la larve se dépouille de sa dernière en- 

veloppe qui constitue un fourreau à la peau de la Chry- 

salide. L'Insecte parfait éclot vers le printemps. 

On a proposé et employé plusieurs moyens pour éloi- 

gner ou détruire ces redoutables ennemis des collections 

du règne animal : les vapeurs sulfureuses, les fumi- 

gations de plusieurs plantes, entre autres celles du Ta- 

bac; le Camphre, les préparations d’Arsénie, les disso- 

lutions de Sublimé corrosif dans l'Esprit-de-Vin, et sur- 

tout le soin que l’on prend de clore exactement les 

objets que l'on veut conserver, sont des préservatifs 

généralement employés et très-efficaces; il est bien plus 

difficile d'arrêter le ravage lorsqu'il est commencé, et, 

dans cette circonstance, tous les moyens échouent com- 

plétement, non pas que l’Animal résiste à toutes ces 

épreuves, mais parce qu’elles ne l’atteignent pas. L’An - 

thrène à bandes, 4. verbasci, de Fabricius, sert de type 

au G. On la trouve en Europe sur les fleurs. 

ANTHRIBE. Anthribus.1s. G. de Coléoptères tétra- 

mères de la fam. des Curculionides, fondé par Goeffroy, 

qui lui assigne pour caractères : antennes en masse 

composée de trois articles, posées sur la tête; point de 

trempe; corselel large et bordé; tarses garnis de pelo- 

tes. La plupart des entomologistes qui sont venus en- 

suite, ont adopté le nom générique d’Anthribe, mais en 

lui donnant quelquefois une acception différente. Degéer 

a établi, sous le nom d’Anthribe, un genre d’Insecte 

ayant pour type le Silpha rustica de Linné et de Fa- 

bricius. Cette esp. appartient au G.des Érotyles, selon 

Glivier, et à celui des Triplax, suivant Duméril. Fabri- 

cius et Schæffer n’admettent dans leur G. Anthribe que 

les esp. décrites par Geoffroy, sous les numéros 1,2 et5. 

— Olivier range dans son G. Anthribe les espèces nu- 

mérotées 1,2,5, 4,5, 6,7, c'est-à-dire toutes celles dé- 

crites par Goeffroy dans le même G.; puis, par une sin- 

gulière tradiction avec lui-même, il crée, dans le même 

ouvrage, un G. Macrocéphale, et y mentionne encore 

les espèces numérotées 1,2 et 5, oubliant qu'il les 

avait rapportées précédemment au G. Anthribe. La con- 

fusion qui règne dans ce cas, nous fait un devoir d’a- 

dopter l'opinion d’un savant quelconque, et nous nous 

arrêterons à celle de Latreille et de Fabricius. Le G. 
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Anthribe se composera des espèces nos 1,2 et 3 de Geof- 

froy, et de plusieurs esp. non décrites par cet auteur; il 

répondra au G. Macrocéphale d'Olivier, et aura pour 

caractères : têle prolongée antérieurement en un mu- 

seau plat; palpes très-distinctes et filiformes; labre 
apparent; yeux entiers. 

Les Antbribes ont quelque analogie avec la plupart 

des Charansons, dont ils diffèrent par leurs palpes et 

leur labre. Hs ressemblent beaucoup plus aux Bru- 

ches, avec lesquelles on ne peut toutefois les confondre 

à cause des Antennes filiformes de ces dernières. Les 

Insectes qui nous occupent offrent encore plusieurs 

autres caractères qui résident dans la forme du corps 

qui est ovoïde; dans les mandibules qui souvent sont 

unidentées ou bidentées à leur côté interne; dans les 

mâchoires qui offrent deux divisions, l’externe ressem- 

blant à une palpe; enfin, dans le menton profondément 

échancré et ayant la figure d’un croissant: 

Les Anthribes sont rangés par Latreille dans la fam. 

des Bruchèles. Ce sont d’assez petits Insectes, qui se 

rencontrent, en été, sur les troncs et les écorces des Ar- 

bres; leur larve n’est pas connue. — L'Anthribe latiros- 

tre, À. latirostris, ou l’Anthribe noir strié, figuré par 

Olivier (Coléopt. T. 1v, pl. 1, fig. 6), peut être considéré 

comme le type de ce G.; il n’est pas rare sur le Chêne, 

au mois de juillet. 

ANTHRISCUS. Bo. G. de la f. des Ombellifères, établi 

par Gærtner et Hoffmann, qui le caractérisent par un 

calice à bords presque entiers; pétales ovales, tronqués 

ou émarginés avec une pelite découpure très-courte et 

souvent recourbée; fruit contracté sur le côté et muni 
d’une sorte de bec plus court que la graine; méricarpes 

presque cylindriques, désunis, à l'exception du som- 

met. On voit que ce G. diffère peu du Caucalis. Néan- 

moins De Candolle y place huit esp. herbacées dont la 

plupart sont vivaces ou bisannuelles, à tiges cylindri- 

ques, cannelées ou striées, à feuilles décomposées dont 

les segments sont minces et souvent linéaires; les om- 

belles sont opposées ou terminales, à fleurs blanches 

sans involucre, à involucelle polyphylle. De ces pl. une 

seule est des déserts du Caucase, les autres appartien- 

nent à l'Europe. 

ANTHROCÈRE. ins. G. de Lépidoptères, qui se rap- 
porte à celui des Zygènes. 

ANTHROPHYE. Anthrophyuimn. 8oT. Ce G. de Fou- 

gères, de la tribu des Indusiacées, a été établi par Kaul- 

fuss, avec des caractères qui ne paraissent pas différer 

essentiellement de ceux du G. Asplenium. 

ANTHROPOIDE. o1s. Vieillot, ayant établi dans le G. 

Grue une division en faveur de l'espèce Numidienne 

appelée Demoiselle, a donné à ce G. nouveau le nom 

d’Anthropoïde, avec les caractères suivants : bec un peu 

plus long que la tête, conique, peu renflé, comprimé sur 

les côtés, épais, entier; narines basales; tête et cou com- 

plétement emplumés; deux touffes de longues plumes 

sur la région auriculaire; couvertures des ailes excessi- 

vement allongées; ailes longues, pointues, les première 

deuxième, troisième et quatrième rémiges dépassant les 

autres; de longues plumes étroites sur le bas du cou. 

Deux esp. de ce G. sont décrites, ce sont : 

10 A. pe Nuuio1e, Grus Virgo, L. Buff. pl. enl. 241. 
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Plumage varié de gris, de noir et de blanc; deux fais- 
ceaux de plumes fines et blondes partant de l'angle de 

l’œil et retombant sur les oreilles; côtés de la tête noirs, 

ainsi que les plumes douces et soyeuses, qui garnissent 

la gorge et retombent sur le bas du cou; bec d’un jaune 

verdâtre, rouge à l'extrémité. Taille trois pieds. D’Afri- 
que et d’Asie. 

20 A. DE PARADIS, Grus paradisæa, Bechs. Tem. 

Anthropoides stanleyanus.Vig. Elle est de l'Inde : on 

dit lavoir aussi observée en Afrique; mais les rapports 

sur les habitudes de cet oiseau, de même que les descrip- 

tions qui en ont paru, sont encore très-vagues. 

ANTHROPOLITHE ou ANTHROPOLITE. Géo. Osse- 

ments humains ou portions du corps de l'Homme qui 

auraient été conservés à l’état fossile dans des couches 

régulières de la terre. Si l’on donne au mot fossile l’ac- 

ception rigoureuse qui lui convient, il résulte des re- 

cherches des anatomistes et des géologues qu'il faut 

douter de l'existence de véritables Anthropolithes. En 

effet, d’un côté des ossements qui avaient été regardés 
comme ceux de l'Homme, se sont trouvés, après un mûr 

examen de la part des anatomistes, être ceux de divers 

grands Animaux mammifères ou Reptiles, et d’un autre 

les substances pierreuses au milieu desquelles on a décou- 

vert des portions de squelette dont l’origine humaine 

ne pouvait être contestée, ont été considérées par les 

géologues comme étant des concrétions stalactiformes 

ou bien des agglomérations arénacées , analogues à 
celles qui, dans plusieurs localités très-circonseriles, se 

forment encore de nos jours, et qui, par conséquent, ne 

présentent aucun des caractères des couches dont la 

formation ou le dépôt puisse être rapporté à l’une des 

révolutions qui ont agité la surface de la terre. 

Pendant longtemps on a pris pour des os de géants 

ceux que l’on rencontre, sur presque tous les points du 

globe, dans les terrains meubles les plus nouveaux ; 

mais on a reconnu que ces énormes fragments de sque- 

lette avaient appartenu à des Mastodontes, des Élé- 

phants, des Rhinocéros, etc., dont les races sont per- 

dues. 

On avait considéré comme des os du crâne d’un 

Homme, des os plats, contenus dans une roche calcaire 

des environs d’Aix; Lamanon et Cuvier ont fait voir 

qu’ils ne sont que des portions de carapace de Tortue. 

Ce dernier savant a également démontré que c’est à 

une grande espèce de Reptile, voisin du genre Proteus, 

qu'il faut rapporter le fameux Fossile des Schistes cal- 

caires d’OEningen, que Scheuchzer, dans une disser- 

tation célèbre, qualifia, en 1726, d'Homme témoin du 

déluge, Homo diluvii testis et Theoskopos. L'opinion 

de Scheuchzer avait prévalu dans le monde savant, jus- 

qu’en 1758, époque à laquelle J. Gesner éleva des doutes 

sur l’origine du squelette d'OEningen, et commit une 

nouvelle erreur en le considérant comme celui d’un 

Poisson du genre Silure. 

Cuvier pense également que les brèches osseuses qui 

remplissent quelques fentes des rochers de Gibraltar, 

de ceux des côtes de Nice, de la Dalmatie et de plu- 

sieurs îles de l’Archipel, ne contiennent que des osse- 

ments de Quadrupèdes, contre l'opinion de Spallanzani 

qui avait cru y voir des os humains. 
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Tels sont les principaux faits sur lesquels des con- 

naissances imparfaites en anatomie comparée, avaient 
établi l'existence d’Anthropolithes ; il nous reste à exa- 
miner les faits d’une autre nature, qui ont concouru à 

propager la même opinion. 

L'un des plus remarquables, et qui a vivement excité 

l'attention des géologues, est la découverte récente que 

l’on a faite, sur les côtes de la Grande-Terre à la Gua- 

deloupe, d’ossements qui ont incontestablement appar- 

tenu à des individus de la race humaine, el qui sont 

enclayés dans une roche calcaire fort dure. Kœnig a 

donné, dans les Transactions philosophiques de 1814, 

la description et la figure d’une portion de squelette qui 

avait été extrait, avec la gangue qui l'enveloppe, par 

les ordres du général français Ernouf. Les os sont très- 

friables, ils ont offert à l'analyse chimique toutle phos- 

phate de Chaux et la quantité de Gélatine que donne- 

raient des ossements peu anciens; la Pierre qui les 

renferme se trouve au-dessous de la-ligne des hautes 

marées, elle est évidemment composée de petits grains 

arrondis, de débris de Zoophytes, de Madrépores, etc., 

réunis par un ciment calcaire souvent très-compacte; 

elle renferme des coquilles qui ne diffèrent pas des es- 

pèces vivantes , et parmi elles on a retrouvé le Z’wrbo 

Pica avec ses couleurs, et un Æelix. Elle contient même 

des fragments de Basalte et des instruments fabriqués 

par la main des hommes. Des agglomérats de la même 

nature se forment journellement sur plusieurs points 

des côtes des îles des Antilles, où les Nègres les dési- 

gnent même sous le nom particulier de Maconne-bon- 

Dieu. Depuis longtemps on a signalé, sur plusieurs 

points des bords de la mer, en Italie, et notamment 

près Messine, la formation de Roches arénacées; Bory 

de Saint-Vincent a décrit, dans le tome troisième de 

son Voyage aux quatre îles d'Afrique, une Roche com- 

posée mi-parlie de débris marins et de fragments de 

productions volcaniques, qui se forme et augmente, 

pour ainsi dire, à vue d'œil, et qui s’est déjà approprié 

des fours à chaux abandonnés, sur le bord du rivage, 

par les premiers colons de l’île Mascareigne. Sur la 

côte de Normandie, non loin de l'embouchure de la ri- 

vière de Caen, on voit des agglomérats de sable, de 

cailloux roulés, de fragments de coquilles non fossiles, 

telles que des Myiilus, des Cardium, des Turbo ma- 

ritimus, réunis par un ciment spathique, qui fait du 

tout une Roche très-dure, et qui cependant ne peut 

avoir une origine ancienne. L’analogie porte done à 

faire attribuer l'existence de la Roche de la Guadeloupe 

à une formation très-récente, et à faire considérer les 

squelettes qu’elle renferme, dans une localité particu- 

lière, comme ceux de naufragés. 

On trouve dans le Journal de Physique, pour le mois 

de mars 1821, une note d'Hombras Firmas sur des osse- 

ments humains accumulés dans une caverne calcaire 

de Durfort, département du Gard, appelée dans le pays, 

Baoumo des morts; mais ces os ne sont pas fossiles; 

ils sont recouverts de Stalactites, et ils paraissent avoir 

été inhumés dans ce lieu à la suite d’une bataille. 

Schlotheim a réduit à des doutes l'annonce positive que 

l’on avait faite de portions solides du corps de l'Homme, 

trouvées dans des couches de formation ancienne près 
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de Kæstrilz. D’après tout ce qui précède, on voit que 

rien ne constate la découverte de véritables Anthropo- 

lithes, et il faut remarquer que la non-existence de 

Fossiles humains n’est pas un fait isolé en géologie; elle 

se lie à cette observation générale, d’une haute impor- 

tance, qu’on n’a pas encore trouvé dans cet état fossile 

les Animaux dont l’organisation présente le plus de 

rapports avec celle de l'Homme, comme les Singes, les 

Chauves-Souris, et que parmi les Fossiles incontestables, 

les êtres qui s'en éloignent le moins se voient graduel- 

lement dans les couches les plus récentes du globe. 

V7, FossiLes. 

Nous joignons à cet article la figure de l'Æomo di- 

luvii testis de Scheuchzer; on la trouvera dans l’une 

de nos planches, fig. 1, comparée à celle d’une tête de 

Salamandre, fig. 2, et la fig. au trait du squelette hu- 

main de la Guadeloupe conservé au Muséum britanni- 

que, fig. 5. 

ANTHROPOMORPHE. BoT. Épithète dérivée du grec 
avbpuwros, homme, et soppn, forme que l’on donne au 

labelle de certaines pl. de la fam. des Orchidées, quand 

cet organe imite la forme d’un homme qui aurait les 

bras et les jambes étendus et écartés. 
ANTHROPOMORPHES. mam. Nom que, dans les pre- 

mières éditions de son Syséema naluræ, Linné donnait 

au premier ordre des Mammifères. Il lui a substitué en- 

suite celui de Primates. Voici le caractère de cet ordre 

de Linné, tel qu'il fut rectifié : dents antérieures inci- 

sives : les supérieures parallèles, au nombre de quatre 

(excepté dans quelques esp. de Chauves-Souris, où ce 

nombre est d’un ou de deux seulement); deux mamelles 

pectorales; les deux pieds sont des mains, et la plupart 

des ongles sont ovaleset plats; régime frugivore; un petit 

nombre vit de proie. Il est clair que; par l’avant-der- 

nier caractère, l'Homme était exclu de cet ordre dont 

les divisions n’ont de commun que la position des ma- 

meiles. Nous dirons plus en détail au titre de ces divi- 

sions, d’ailleurs bien naturelles et vérifiées depuis par 

l'ensemble des caractères anatomiques, les motifs de 

leur séparation en autant d'ordres différents. Les Pri- 

mates contenaient l'Homme, les Singes, les Lemuriens 

et les Vespertilions. 

ANTHROPOMORPHITES. 2001. rossiL. Même chose 

qu’Anthropolithe. 

ANTHURE. 4nthura. crusT. G. d'Isopodes, élabli par 

Leach qui en a pris le type dans l’'Oniscus gracilis de 

Montagu. Ce G., placé entre les Sténosomes et les Cam- 

pécopées, appartient à la sous-classe des Malacostracés 

et à la section troisième de la. légion'des Édriophthal- 

mes; il est intermédiaire entre les Idotées et les Sphé- 

romes. 

ANTHURE. Anthurus. Box. Nom donné par Link, au 

pédicule allongé, qui porte des fleurs réunies en fais- 

ceau. 

ANTHURION. Anthurium. 8oT. A la suite d’un tra- 

vail monographique sur le G. Pothos, faiten commun 

par M. Scott et Endlicher, ces botanistes ont jugé con- 

venable, vu les caractères différentiels bien marqués, 

de séparer toutes les esp. américaines, et d’en former 

un G. distinct, appartenant également à la fam. des 

Arcidées, Tétrandrie Monogynie de Linné. La spathe 
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est peu allongée, réfléchie et persistante; le spadice est 

presque sessile avec ses fleurons à trois étamines; les 

ovaires sont à deux loges renfermant chacune deux 

ovules pendants à l'axe; le stigmate est oblong; les baies 

renferment de deux à quatre semences albumineuses. 

Ce sont des pl. assez peu remarquables; les racines sont 

longues et grêles, de même que toutes les autres par- 

ties; il s’en échappe trois ou quatre feuilles lancéolées. Le 

spadice est enveloppé dans une spathe monophylle, al- 

longée, membraneuse et concave, il est couvert de fleurs 

hermaphrodites très-serrées ; chacune d'elles présente 

un calice à quatre sépales épais, dont deux plus exté- 

rieurs; quatre étamines à filets épais, à anthères bilocu- 

laires, dont les loges sont écartées, et s'ouvrent par une 

suture longitudinale; il succède à l'ovaire une baie co- 

lorée et charnue. 

ANTHUS. o1s. S. de Pipit. 

ANTHYLLIDE. Anthyllis. Bot. On nomme ainsi un 

G. appartenant à la fam. des Légumineuses, et caracté- 

risé par un calice persistant, renflé, terminé par cinq 

dents inégales; corolle papilionacée, dont l’étendard 

surpasse en longueur les ailes et la carène; dix étami- 

nes monadelphes; gousse petite, s’ouvrant en deux val- 

ves et contenant dans une seule loge de une à douze 

graines. Ce G. comprend vingt-quatre espèces environ; 

les unes herbacées, les autres frutescentes, parmi les- 

quelles on doit considérer les Anthyllis VFulneraria, 

Barba-Jovis, erinacea, cretica, comme types d’autant 

de G. établis, les trois premiers par Tournefort; le der- 

nier par Linné, sous le nom d'Æbenus. 

L’A. Vulneraria, la seule esp. de ce G. qui eroisse 

aux environs de Paris, est une pl. herbacée haute de 

huit à dix pouces, dont les feuilles, la plupart radicales, 

sont composées de folioles très-inégales, et dont les 

fleurs forment une tête partagée en deux bouquets 

adossés l’un contre l’autre, et garnis chacun à leur base 

d’une bractée digitée. Les calices sont velus; les coroi- 

les jaunes, ou blanchâtres, ou purpurines, suivant les 

variétés. LA. Barba-Jovis, L., Arbrisseau de quatre à 

cinq pieds qu’on rencontre sur les côtes maritimes de 

la Provence; à feuiiles composées de quinze à dix-sept 

folioles, ovales, oblongues et petites; à fleurs jaunes 

ramassées en tête etgarnies de quelques bractées, se fait 

remarquer par le duvet court, soyeux et argenté qui 

couvre ses jeunes rameaux et ses feuilles. L”4. erinacea 

est un Arbrisseau épineux, à feuilles simples et à fleurs 

bleues , originaire de l'Espagne et de la Barbarie. L’A4. 

cretica, Lam., Ebenus cretica, L., présente un calice 

surmonté de cinq arêtes plumeuses, un peu plus longues 

que la corolle, des ailes très-petites et une seule graine 

velue. Sa tige est frutescente, garnie de feuilles pin- 

nées, à folioles égales et ternées,accompagnées de brac- 

tées ovales et scarieuses; ses fleurs sont disposées en 

épis. Les Anthyllides habitent les régions méridionales. 

Les 4. montana, tetraphylla, Gerardi, peuvent être 

comptées parmi celles qui croissent spontanément en 

France. 

Le même nom d'Anthyllis a été encore donné par 

Adanson à un G. de la fam. des Caryophyllées, le Po- 

lycarpon de Linné; et par Rai, au G. Cressa, lequel 

appartient aux Convolvulacées. 
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ANTIARE. Antiaris. Bot. G.établi par Leschenault, 

pour un Arbre très vénéneux de Java, qui produit l’Ipo 

ou Upas, l’un des poisons végétaux les plus actifs. Ce 
G. fait partie de la fam. des Urticées, dans laquelle il 

doit être placé entre les G. Brosimum de Swartz et 

Olmedia de la Flore du Pérou. Voici les caractères qui 

le distinguent : les fleurs sont unisexuées ; les mâles 

réunies sur un involuere creux, découpé et multiflore, 

ayant leur calice quadrifide et donnant altache à qua- 

tre étamines; dans les fleurs femelles, l’involucre est 

uniflore, urcéolé à sa base et multifide à son sommet; 

le calice manque; l'ovaire, en partie soudé avec l'invo- 

lucre, renferme un seul ovule renversé; le style est bi- 

parti; le fruit est une sorte de drupe formée par l’invo- 

lucre qui s’est accru autour de l’ovaire. On ne connaît 

encore que deux esp. : l’4. {oxicaria de Leschenault 

et 4. macrophylla de Brown. La première, que l’on 

désigne plus particulièrement sous les noms d’Zpo et 

d’Upas Antiar, est un très-grand Arbre; son tronc 

s'élève quelquefois à plus de cent pieds sur environ 

quinze à vingt de circonférence; ses feuilles sont ellip- 

tiques, alternes, péliolées, caduques, coriaces et ondu- 

lées; ses fleurs sont monoïques. Lorsque l’on fait des 

entailles à son tronc, il s’en écoule un suc résineux très- 
abondant, qui est la partie vénéneuse de la plante. 7. 

IP0 et Upas.La seconde esp. a été observée par R. Brown 

dans les lieux pierreux, sur les côtes de l’île Company, 

vers la côte septentrionale de la Nouvelle-Hollande. 

C’est un petit sous-Arbrisseau remarquable par la gran- 

deur de ses feuilles. 

ANTICHORUS. Bor. G. de la fam. des Tiliacées que 
Scopoli nomme Caricteria, et qui a pour caractères : 

un calice à quatre sépales caduques, quatre pétales, 

huit étamines à anthères arrondies, un style, un stig- 

mate, une capsule oblongue, en forme de silique, à 

quatre loges polyspermes, et s’ouvrant en quatre val- 

ves. On en connait une seule esp., l’4. depressus, L., 
petite Herbe originaire de l'Arabie, à feuilles alternes, 

munies de stipules, et portées sur d'assez longs pélio- 

les, à fleurs jaunes, axillaires, très-petites. 

ANTICLINANTHE,. Bor. Cassini a donné ce nom à la 

partie inférieure et squamifère du Clinanthe. 

ANTIDESME. Antidesma. Bot. Ce G., établi par 

Linné, dans la Diœcie Pentandrie, paraît devoir être 

rapporté à la fam. des Térébinthacées. Il se reconnaît 

à ses fleurs unisexuées ; son calice, très-petit, a cinq 

divisions ; il n’a point de corolle, mais seulement un 

disque glanduleux, qui en tient lieu. Dans les fleurs 
mâles, les cinq étamines sont insérées sur ce disque ; 

dans les fleurs femelles, c’est un ovaire à une seule loge 

et à une seule graine, surmonté d’un style que termi- 

nent trois à cinq stigmatles : le fruit est une petite 

drupe ovoïde, pyriforme, dans laquelle se trouve un 

petit noyau monosperme. Ce G. se compose de huit à 

dix esp. qui croissent dans les contrées chaudes des 

deux Indes. Ce sont des Arbres à feuilles simples, alter- 

nes, accompagnées de stipules, et dont les fleurs con- 

stituent ordinairement des épis axillaires. 

ANTIGONE. o1s. Ÿ”. GRUE A COLLIER. 

ANTILAMBANES. o1s. Ranzani a donné ce nom à une 

fam. de Grimpeurs, contenant ceux de ces Oiseaux qui 
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se servent de leurs doigts pour saisir la nourriture et 

la porter au bec. 

ANTILOPE. mam. G. de Ruminants, caractérisé par 

des cornes creuses, rondes, ayant des anneaux saillants 

ou des arêtes en spirale, et dont les chevilles osseuses 

sont solides intérieurement. — Ge caractère extérieur, 

établi par Geoffroy, est le seul à peu près positif des 

Antilopes ; il n’est pourtant pas propre à toutes les esp.; 

car le Gnou, le Nilgau et le Chamois ont des cornes 

lisses, dont les chevilles commencent même à être cel- 

luleuses dans les deux premiers. On devra encore res- 

treindre ce caractère Liré de la considération des cornes, 

si les deux Ruminants, découverts récemment vers les 

sources du Missouri, décrits et figurés dans les Trans- 

actions Linnéennes de 1821, sont réellement reconnus 

Antilopes, d'après l’ensemble de leur anatomie; car 

dans ces deux Animaux les cornes ne sont plus simples, 

mais bifurquées. Cette bifurcation ne serait peut-être 

pas d’ailleurs un motif suffisant de séparer ces deux 

esp. du G. Antilope, car les cornes du Nilgau offrent un 

passage vers celte disposition; il existe un rudiment 

de ramification, qui n’a pas encore élé remarqué, à 

l’angle effilé que forme, antérieurement, la base de la 

corne de cet Antilope, base dont la figure triangulaire 

a déjà été décrite par W. Hunter. Le caractère le plus 
constant peut-être, est pris de l’ostéologie de la tête; 

la sphénoïde et le pariétal ou ne s’articulent pas, ou ne 

se rencontrent que par une pointe aiguë, dans les Anti- 

lopes, tandis que dans les Cerfs et les Chèvres, l’articu- 

lation de ces deux os est constante, et se fait par un 

bord de huit à douze lignes d’étendue. Tous les autres 

caractères sont encore bien moins constants que eelui 

des cornes; néanmoins, celui du nombre des dents ne 
varie très-probablement pas, comme on l'avait cru d’a- 

près Pallas. Toutes les esp. voisines du Nanguer, sujet 

de cette prétendue anomalie, montrent bien huit incisi- 

ves, dont les deux intermédiaires, comme Pallas le dit 

du Nanguer, ont effectivement un excès de largeur fort 

remarquable, qui rend plus sensible le décroissement 

presque linéaire des trois collatérales. Cette inégalité 

des incisives, et leur contiguité face à face et non bord 

à bord, forment une double disposition dont il n’y a pas 

d'exemple hors des Ruminants. Mais cette disposition, 

bien que commune à la plupart des Antilopes, ne leur 

est pas non plus générale; elle n’est pas même constante 

dans les espèces les plus analogues au type; et comme 

elle se retrouve dans des espèces d’un autre genre, le 

Cervus Muntjac, par exemple, il suit que l’on n’en 

peut faire un caractère, encore moins que des brosses 

aux poignets, des larmiers et des poches inguinales 

propres à des espèces séparées en différents groupes, 

par la figure de leurs cornes. Une autre anomalie plus 

remarquable s’observe dans une espèce, le Saïga : il n’a 

que cinq vertèbres lombaires; tous les autres en ont 

six ; mais il n’y a pas plus de raison de séparer pour 

cela le Saïga des Antilopes, qu’il n’y en aurait de sépa- 

rer des Bœufs, l’Aurochs, qui a une paire de côtes de 

plus que ses congénères. De pareilles anomalies d’une 

esp. à l’autre, quand d’ailleurs celles-ci offrent les plus 

grandes convenances spécifiques, prouvent péremptoi- 

rement une diversité primitive. 
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‘Malgré cette absence de caractères positifs qui pour- 

rait jeter quelque doute sur l'unité du G. des Antilopes, 

ces Animaux ne sont pas moins séparés nettement des 

Cerfs et des Chèvres, avec qui on a voulu en confondre 

plusieurs. Cette séparation résulte d’un nombre de ca- 

ractères négatifs plus que suffisant. À ceux déjà indi- 

qués, il faut ajouter l'extrême petitesse de leurs ongles 

rudimentaires, la présence d’une vésicule biliaire, qui 

manque aux Cerfs ; enfin, la récurrence des poils sur- 

épineux du dos et du cou, dans des esp. appartenant, 

par les cornes, à des groupes différents. 

Le muscle contracteur de la peau est très-fort chez 

les Antilopes; aussi froncent-ils la peau et secouent-ils 

les poils, plus roides même que ceux des Cerfs, avec 

beaucoup de force. Il y a horripilation habituelle chez 

plusieurs esp. : ce qui ne les préserve pourtant pas 

toujours de l’avidité desHippebosques et autres Insectes. 

Buffon a été induit en erreur quand il a dit que l’âge 

était indiqué par le nombre des anneaux aux cornes 

des Antilopes. Pallas a vérifié sur l’Antilope Cervica- 

pra, que, malgré l'augmentation réelle du nombre des 

anneaux avec l’âge, néanmoins il n’y avait pas de rap- 

port entre ces deux progrès; les cornes croissent aussi 

d'autant moins que l’Animal est plus âgé. Il est présu- 

mable que le résultat de cette observation est commun 

à tous les Antilopes. Excepté dans l’Antilope Gazelle et 

ses trois variétés, l’4. caama, l'A. orix et l'A. leuco- 

phœa, jamais les femelles ne portent de cornes. 

D’après Pallas, qui admet le témoignage unanime de 

personnes, selon lui, irrécusables, le nombre des cor- 

nes ne serait pas plus nécessairement constant dans le 

Saïga, et sans doute ses congénères, que dans les Bé- 

liers et les Chèvres; il y en aurait quelquefois trois, 

quelquefois une seule alors monstrueusement déve- 

loppée. Steller, qui avait en aussi connaissance de 

quelques cas pareils, proposa même, comme des esp. 

constantes, les individus unicornes. C’est peut-être d’a- 

près un accident de ce genre que les anciens auraient 

fait leur Monocéros. De Blainville a proposé aussi 

comme sujet d’une esp. distincte, un crâne à quatre 

cornes. Nous ne croyons pas admissible l4. quadricor- 

nis, comme esp., par la même raison qui fait rejeter à 

Pallas l’unicornis de Steller. 

Les Antilopes, comme les autres Ruminants à cornes 

persistantes, se trouvent dans l’ancien continent et le 

nord du nouveau; mais leurs esp. n’y vivent pas mé- 

lées ; elles restent renfermées dans des limites constan- 

tes qu’elles ne paraissent avoir jamais franchies ; cette 

fixité de leurs habitations prouve bien que la diversité 

des esp. ne dépend pas de l’altération d’un ou de plu- 

sieurs types primitifs, par le climat; car rien aujour- 

d’hui n’empêcherait plus qu'autrefois ces migrations 

supposées ; or, ainsi que nous le dirons plus loin, il est 

des Antilopes qui ne quittent pas certaines contrées 

d’où l’expatriation serait cependant facile et en appa- 

rence indifférente. D'ailleurs, ce ne sont pas les espèces 

les plus distantes par les régions qu’elles habitent, qui 

diffèrent le plus; au contraire les dissemblances sont 

plus grandes et plus nombreuses entre des esp. du 

même pays : telles sont les nombreux Antilopes de l'A- 

frique méridionale; or, l'influence d’un elimat commun 
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devrait plutôt effacer que perpétuer les différences spé- 
cifiques si, au lieu d’être un fait primitif, elles étaient 

le produit accidentel d’une diversité antérieure des cli- 

mats. Mais celte uniformité d'influence, malgré la durée 

de son action, n’a pu confondre les esp. compatriotes 

de l'Afrique méridionale et les ramener à l'unité. On ne 

peut pas dire pourtant que le croisement des races s’est 

opposé à leur fusion; car, ainsi que l’observe judicieu- 

sement Pallas, les esp. les plus ressemblantes sont celles 

qui se repoussent quelquefois par une antipathie plus 

forte. D'ailleurs plusieurs esp. répandues dans le sens 

des méridiens, prouvent que la diversité du climat ne 

peut pas plus altérer l'unité primitive d’un (ype, que 

son uniformilé ne peut confondre et faire disparaître 

les empreintes primitives de types différents. Ainsi le 

Saïga, partout identique, habite depuis la Hongrie jus- 

qu’au nord des monts Altaï; aussi Pallas blâme-t-il, 

avec juste raison, les efforts que fit Buffon pour jeter 

des doutes sur les différences spécifiques des Antilopes. 

Une circonstance fort remarquable, et sur laquelle 

nous reviendrons ailleurs, c’est que, dans la même con- 

trée, les cantonnements de chaque esp. sont déterminés 

invariablement. Delalande a constaté que, dans le sud 

de l’Afrique, celles qui habitent les plaines découvertes 

n’entrent pas dans les forêts, et que celles des forêts ne 

vont ni dans les plaines, ni dans les marais, siles qui 

tous ont leurs espèces propres : on voit done que, si 

l'influence du climat ramenait les variations à l’unité, 

on ne devrait trouver qu’une seule espèce dans l’Afri- 

que australe; or, sous le même climat, chaque site ana- 

logue à, pour ainsi dire, son esp. d’Antilope : comme 

elles ne sortent pas de ces sites respeclifs, on voit que 

l'existence de la même esp. dans des sites analogues 

fort distants l’un de l’autre, et séparés par de grandes 

barrières physiques, ne peut s'expliquer par l’émigra- 

tion, mais seulement par la création locale. — Voici à 

peu près la distribution géographique de ces Animaux : 

communs à l’Europe et à l'Asie, le Chamois et le Saïga; 

propres à l'Asie, l’A4. quilurosa, VA. picta, l'A. su- 

#natrensis; communs à l'Asie et à l'Afrique, l'A. Py- 

garga, Dorcas, Kevella, Orix, Leuccrix et Cervica- 
pra; propres à l'Amérique du Nord, l’A. furcifer et 

VA. palmata ; Loutes les autres espèces sont propres à 

l'Afrique. 

Presque tous les Antilopes sont doux et sociables. En 

général, excepté plusieurs des petites esp. de l'Afrique 

mérid., ils vivent en grandes troupes. La vue, l’ouïe et 

lodorat sont chez eux d’une très-grande finesse. Par la 

proportion du volume de la caisse audilive, qui donne 

assez bien la mesure de l'énergie de l’ouie, l'oreille pa- 

rait avoir chez les Anlilopes une délicatesse supérieure 

à celle de tous les autres Ruminants; le Nilgau, le Cha- 

mois et le Gnou, qui s’éloignent plus que les autres esp. 

du type des Gazelles, n’ont pas la caisse auditive pro- 

portionnellement plus développée que dans les Bœufs, 

ce qui confirme le dernier rang où les a mis Cuvier. 

Malgré l'apparence grecque de son étymologie, le nom 

d’Antilope n'était pas employé chez les anciens ; seule- 

ment, dit Cuvier, on trouve, dans l'ouvrage des six 

jours attribué à Eustachius qui vivait sous Constantin, 

le nom d’Antholopos désignant un animal à longues 
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cornes dentelées en scie. Plusieurs écrivains du moyen 

âge ont donné au même Animal les noms d’Analopos, 

d’Antaplos et d’Aptalos ; Gesner croit que c’est le même 

dont parle la lettre non authentique d’Alexandre à 

Aristote, sur les merveilles de l'Inde, et dont les lon- 

gues cornes pointues et dentelées perçaient les boucliers 

des Macédoniens. On peut conclure de ces rapproche- 

ments que l’Animal en question était l'Orix; ce que con- 

firme PBochard en croyant le mot Antholopos dérivé du 

copte Panthualops qui signifie Licorne. Cette conjecture 

s'appuie à son tour sur le témoignage des monuments 

égyptiens où l’on voit des figures d’Orix de profil qui 

ne montrent qu’une seule corne, l’autre étant comprise 

dans le même plan; {elle est la cause de la méprise des 

auteurs qui ont supposé l'existence d’un Animal dont ils 

ne connaissaient que le dessin; méprise qu’auront pu 

entretenir quelques observations du genre d'accident 

dont nous avons parlé plus haut. 

La confusion qui régnait dans l’histoire des Antilo- 
pes, a d’abord été débrouillée par Buffon qui en a néan- 

moins méconnu plusieurs esp. Allamand, Forster et 

Pallas en ont fait connaître de nouvelles. Le dernier de 

ces auteurs, dans le premier et le 12e Mémoires de ses 

Spicilegia Zoologica, en a beaucoup rectifié la syno- 

nymie. Cuvier a divisé cette synonymie, et fail disparai- 

tre plusieurs doubles emplois de Pallas. Nous avons 

adopté, avec quelques modifications, les subdivisions 

établies par cet illustre réformateur de la zoologie. 

Les GazeLres. Coy'nes annelées, à double ou triple 
courbure. Pointes en avant ou en dedans ou en 

haut. 
A. GAZELLE, À. Dorcas, Buff. T. kit, pl. 23. Encyc. 

Quadr. pl. ut, f. 2. La Corinne, 4. Corinna, Buff. 

T. x11, pl. 27. Encyc. Quadr. pl. zur, f. 4. Le Kevel, 

A. Kevella, Buff. T. x11, pl. 26. Encyc. Quadr. pl. zur, 

f. 5. Le Tscheiran, 4. subqutturosa, Encyc. Quadr. 
pl. zut, f. 4. L'examen, fait par Cuvier, des descriptions 

de ces Animaux ou des individus qu'il a pu observer, 

ne lui a donné aucun caractère suffisant pour les sépa- 

rer en esp. distinctes : — La Gazelle a la grâce, la lé- 

gèreté et la taille du Chevreuil; ses cornes noirâtres, 
annelées, se recourbent en arrière, en même temps 

qu'elles s’écartent en dehors pour ramener enfin leur 

pointe en avant. Sur chaque flanc, une bande d’un 

fauve obscur ou d’un brun foncé sépare la belle couleur 

blanche du ventre du beau fauve clair du dos. Les fesses 

et la face externe des membres sont blanches ; l’autre 

face, le cou et la tête sont fauves, excepté le vertex 
qui est gris-clair. Sur chaque joue, une bande blanchä- 

tre fait le tour de l’œil, et va jusqu'aux narines; des 

larmiers; des brosses aux poignets; les oreilles grandes, 

noires en dedans, avec trois lignes verticales de poils 

blancs ; la queue courte, noire au bout; des poches in- 

guinales, sécrétoires d’une matière fétide. 

Le Kevel ne diffère de la Gazelle que par la base com- 

primée de ses cornes plus longues, et ses yeux plus 

grands. 
La Corinne ne diffère encore du même Animal que par 

l'exiguïté de ses cornes presque droites. Il existe des 

variétés intermédiaires, qui ne permettent point de sé- 

pa’er ces Animaux. : 
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Le Tscheiran ou Antilope de Perse ne diffère du Ke- 

vel, d’après Guldænstædt, que par une petite saillie du 

larynx, qui se retrouve plus ou moins dans toutes les 

Gazelles. 

Dans ces quatre var., les femelles ont des cornes, 

mais plus petites que celles des mâles. Le Tscheiran se 

trouve depuis la Syrie jusqu'aux monts de Belur; il 

continue ainsi la chaîne des pays habités par les Anti- 

lopes d'Afrique, avec la partie du Dseren, au nord-est 

de l'Asie. 

Répandus depuis l'Arabie jusqu’au Sénégal, en trou- 

pes innombrables, ces Animaux sont la pâture ordi- 

naire des Lions et des Panthères. Quoique timides, ils 

résistent aux attaques, en formant le cercle et présen- 

tent les cornes. On les chasse avec le Chien, l'Once ou 

le Faucon; on les prend aussi vivants, en làchant 

parmi eux une Gazelle apprivoisée, qui porte aux cor- 

nes des cordes terminées par des nœuds coulants. Les 

Gazelles sauvages s’embarrassent dans ces nœuds par 

les pieds et par les cornes, et tombent bientôt. 

À. À BOURSE. 4. Æuchore, Spring. — Bokce. Sch.272. 

Buff. Sup. 6, pl.21. Cette esp. est d’un tiers plus grande 

que la Gazelle, el un peu plus trapue; elle a des cornes 

semblables etpresque la même distribution de couleur, 

excepté une ligne blanche qui va en s'élargissant de- 

puis les reins jusqu’à la croupe, et dont les longs poils 

s’écartent quand l’Animal saute, à cause de leur inser- 

tion dans un repli de la peau que le panicule charnu 

développe en se contractant par l'effort du saut. Les 

cornes du mâle sont beaucoup plus grosses à propor- 

tion que celles de la Gazeile; celles de la femelle sont 

menues comme dans la Corinne. La tête est presque 

toute blanche, avec une ligne noire, étendue de l'œil 

au coin de la bouche; des larmiers ; point de brosses; 

les oreilles presque aussi longues que la tête. Dans les 

temps de sécheresse, des troupes de dix et même de 

cinquante mille de ces Antilopes arrivent de l’intérieur 

de l'Afrique dansles environs du Cap, escortées de Lions, 

d’Hyènes et de Léopards. Elles marchent en colonnes, 

et ainsi rassemblées, rien ne les effraye; elles forment 

le cercle et présentent les cornes aux assaillants. 

A. DSEREN DES MonGoLs. 4.quiturosa, Pall. sp. z00!. 
19, t. 2. Encyc. Quadr. p. 592, f. 2. Hoang-yang ou Chè- 

yre Jaune des Chinois. Cette esp. se distingue par l’é- 

norme volume du larynx dans le mâle, où il ballotte au 

milieu du cou, à cause de la longueur et de la laxité des 

ligaments thiro-hyoïdiens. Gette difformité , bien moin- 

dre dans la femelle, y disparaît même avec l’âge. Les cor- 

nes du mâle sont proportionnellement plus petites que 

celles des autres Gazelles. Comme le Moschus, il a au 

devant du prépuce un sac sécrétoire, rempli d’une sorte 

de cérumen à odeur de Bouc. La femelle manque de ce 

sac el de cornes; elle est aussi beaucoup plus petite; elle 

n’a que deux mamelons, quoique le mâle en ait quatre 

en rudiments. Le Dseren a des poches aux aines, de pe- 

tits larmiers, mais pas de brosses aux poignets. Plus 
que les autres Antilopes, le Dseren évite les lieux cou- 

verts. Ses troupes, plus nombreuses en automne qu’en 

été, et qui, en hiver, se mêlent aux troupeaux domesti- 

ques, parcourent les grandes plaines sablonneuses de 

l'Asie centrale ; elles ne redoutent les montagnes qu'à 
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cause des forêts; car elles gravissent les précipices de 

celles qui sont nues et arides. En courant, elles font 

des sauts énormes, en ramenant sous le ventre les jam- 

bes de devant, et étendant les autres en arrière. Buffon 

a eu tort de dire qu’en courant, les Antilopes s’élan- 

çaient par mouvements toujours égaux : toutesles esp., 

vues par Pallas, sautent en courant comme le Dseren. 

Cet Animal, dans l’état sauvage, craint l'eau, au point 

de se laisser prendre ou tuer plutôt que de s'y jeter. S'il 

y tombe par hasard, ou si, du haut d’une berge esearpée 

et sans l'avoir vue, il s'y précipite en fuyant, il nage 

pourtant très-bien. L’heureux exemple de ceux qui se 

sauvent ainsi, n’enhardit pas les autres à entrer dans 

l'eau. Quand leurs troupes sont acculées à un fleuve 

dans les grandes chasses des Mongols, ils tentent plu- 

tôt de se faire jour à travers le demi-cercle de cavale- 

rie et de Chiens qui les a cernés. Si on lés pousse dans 

les bois, étourdis par la peur, ils se heurtent contre les 

Arbres, et sont bientôt pris. Il est un peu pius trapu 

queles autres Antilopes, grand comme un Daim. Sa cou- 

leur d'été est gris-fauve dessus, et blanc dessous. En 

hiver, il est grisätre, et paraît blanc de loin. Le Dseren 

s'apprivoise facilement, suit même son maître à la nage. 

Il habite toute la zone sablonneuse qui s'étend depuis 

les monts de Belur jusqu’à la mer de Tartarie, entre 

les monts Altaï au nord, et ceux d’Alak au sud. 

A. SAïGA. À. Colus de Strabon. Pall. sp. z001. 12. En- 

cyc. Quadr. pl. 52, f. 1. A cornes d’un jaune transparent, 

dirigées comme celles de la Gazelle; plus trapu que 

celle-ci; grand comme un Daim, fauve sur le dos et les 

flancs, blanc sous le ventre; des brosses aux genoux et 

des larmiers, le nez fortement bombé, de larges nari- 

nes encore dilatables pendant la course, et si proémi- 

nentes que l’Animal ne pait qu’en reculant ou en saisis- 

sant l'herbe par le côté. Sur le squelette, les ouvertures 

nasales occupent plus de la moitié de la longueur de la 

tête; l'intermaxillaire n’occupe pas le quart de celte 

étendue. IT y à ainsi un long bord osseux pour l’implan- 

tation de ses énormes naseaux. Les os du nez, plus pe- 

tits encore que dans l'Élan, paraissent rester cartilagi- 

neux, et sont supportés sur une épine saillante des fron- 

taux. Pour boire, le Saïga plonge le rauseau dans l’eau, 

et c’est par les narines qu'il en aspire la plus grande 

partie; mais il ne peut y en garder comme l’a cru Stra- 

bon. L'ouverture de la pupille transversale, comme 

dans tous les Ruminants, est rétrécie à son tiers meyen 

par quatre languettes floconeuses, dont l’une inférieure, 

plus grande, rencontre presque les trois supérieures. 

On ne retrouve de disposition analogue que dans l’œil 

des Raies pour préserver la réline d’un excès de lu- 

mière; mais s’ils sont ainsi défendus de la réverbéra- 

tion du sol dans les déserts blanchâtres et salés qu'ils 

parcourent, ils risquent, en plein midi, de venir jusque 

sous la main du chasseur; car ils ne voient pas loin de- 

vant eux, et ils sont, en outre, d’un tempérament si 

faible que la moindre blessure les tue. Ces inconvénients 

sont compensés par un excellent odorat. Ils éventent 

l'ennemi de plus d’une lieue, sont rarement seuls, po- 

sent et relèvent des sentinelles quand ils s'arrêtent pour 

manger, reposer ou dormir. Cette habitude ne se perd 

pas en domesticité. A la fin de novembre, ils sont en 
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rut. Les mâles sentent fortement le muse; alors, ils se 

battent entre eux à qui restera maitre de toutes les fe- 

melles de la troupe, que le plus fort défend avec cou- 

rage contre les Loups et les Renards. Les femelles met- 

tent bas, au mois de mai, le plus souvent un seul petit. 

Les mâles croissent beaucoup plus vite que les femelles; 

ils ont des vestiges de cornes dès les premiers mois ; 

ils vivent et voyagent en grandes troupes, quelquefois 

de dix mille, en se portant en automne vers les parties 

méridionales de la grande zone oblique qui s'étend de- 

puis les monts Crapaks et le Danube, au sud-ouest, jus- 

qu’à l’Irtistk et la mer Baïkal, au nord-est, sans dépas- 

ser au midi la mer Caspienne et celle d’Aral, et les 

monts Altaï au nord. 

A. PYGARGUE. À. pyyarqa, Schr. 275. Grand comme 

un Cerf; les cornes comme à la Gazelle, mais à propor- 

tion plus petites, et les anneaux plus saillants ; ni bros- 

ses, ni larmiers ; une large bande blanche sur le chan- 

frein, rétrécie entre les cornes; le dos d’un brun-bai 

glacé de blanchâtre ; une large bande brune, comme 

dans les Gazelles, sépare cette couleur du blane du ven- 

tre, et s’élend sur la face externe des membres, dont le 

dedans est blanc ainsi que les fesses jusqu’au-dessus de 

la racine de la queue; de l'Afrique et de l'Asie au sud- 

est de l’'Euphrate. Kœæmpfer it que la femelle manque 

de cornes. Près de l4. pigarga, se place l’4. naso- 

maculata de Blainville. La tête et la racine des cornes 

sont d’un rouge vif; une bande blanche transversale 

sur le chanfrein ; les jambes de devant blanches depuis 

le poignet, et celles de derrière en totalité. 

A. CERVICAPRE. À. Cervicapra, Pall. sp. Zool. 1. 

Schreb. 168. Encyc. Quad. pl. 56, f. 3. Cornes à triple 

courbure, tordues en spirale, annelées sur une plus 

grande étendue que les autres; svelte comme la Gazelle; 

larmiers; brosses aux poignets; même distribution de 

couleurs : celte espèce a vécu et multiplié en Hollande. 

La femelle, qui diffère du mâle par l'absence de cornes 

et par une bande blanche qui lui vient à six ans au-des- 

sus de chaque flanc, porte neuf mois, et ne fait qu’un 

petit. Comme lesautres Antilopes, cette esp. est toujours 

muette ; elle est originaire de l'Afrique et de l'Asie. 

A. DU SÉNÉGAL. 4. senegalensis, Koba de Buff, T. x1x, 
pl. 52, f. 2. et Encyc. Quadr. pl. 55, f. 2. 

A. KoB. À. lerwia, Kob; Buff. T. x11, pl. 32, f. 1; de 

l'Afrique équatoriale. 

tt Les Bupares. Cornes annelées, à double cour- 

bure, en sens contraire des précédentes, la pointe 

en arrière. t 
A. BUBALE. À. Bubalis, Lin. Vache de Barbarie, Buff. 

sup. 6, pl. 14. IL ressemble assez à une petite Vache 

pour qu’on ait pu lui en donner le nom. La courbure 

inférieure des cornes est concave en avant, et la supé- 
rieure convexe, ce qui fait que sa pointe se termine en 

arrière; celle esp. et la suivante diffèrent de tous les 
autres Antilopes par la figure de leurs cornes; le fron- 

tal est relevé en bourrelet saillant au-dessus du parié- 

tal. Ce bourrelet, dirigé dans le prolongement du chan- 

frein, coiffe la tête d’une sorte de bonnet, au sommet 

duquel s’insèrent les cornes. Shaw dit que, pris jeune, 

le Bubale s’apprivoise aisément el paît avec les Bœufs. 

On le trouve dans le nord de l'Afrique. Son pelage est 
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d'un fauve à peu près uniforme, excepté le bout de la 

queue qui est noir ; la longueur en est médiocre; elle 
est terminée par un flocon de poils. : 

A. CAAMA. À. caama, Schreb. 278. Buff. Sup. vr, 

pl. 15. Encyc. Quadr. pl. 54, f. 1. Confondu avec le 

précédent, dont il diffère par la tête plus longue encore, 

la courbure plus prononcée des cornes en avant, et 

surtout en arrière. La couleur fauve-bai, plus brune 

sur le dos, est grisàâtre aux fesses; une grande tache 

noire entoure le bourrelet que supportent les cornes; 

une bande noire sur les deux tiers inférieurs du chan- 

frein ; une ligne étroite sur le cou, et une bande longi- 

tudinale sur le devant de chaque jambe, sont dela même 

couleur, ainsi que le bout de la queue. Ces différentes 

marques sont très-distinetes dès le jeune âge. Elles 

sont plutôt brunes que noires dans la femelle, dont les 

cornes sont un peu plus petites. Le Gaama vit au Cap, 

en grandes troupes, dans les plaines de l'Afrique mérid. 

Sa vitesse surpasse celle des Chevaux; son cri est une 

sorte d’éternuement. Les incisives, de grandeur pres- 

que uniforme, sont disposées sur un arc de cercle ré- 

gulier dans ces deux espèces. 

tit Les Orix. Cornes annelées, droites ou peu 

courbées. : 

À. ORIX. À. Orix. Pall. Pasan de Buff. Sup. vi, pl. 

17. Encyc. Quadr. pl. 54, f. 2. Plus grand qu’un Cerf; 

ses cornes, qui ont jusqu’à trois pieds de longueur, sont 

noires, lisses, avec des anneaux à leur tiers inférieur 

seulement ; la femelle en porte aussi, mais moindres que 

celles du mâle; le poil est d’un cendré bleuâtre ; la tête 

blanche, avec un dessin bizarre de taches et de lignes 

Brun-noir ; aux épaules et aux cuisses une tache mar- 

ron; tous les poils surépineux, récurrents depuis la 

croupe jusqu’à la tête. L’Orix ne vit point en troupes, 

mais seulement par paires; il est rare aux environs du 

Cap. 

À. ALGAZEL. À. Gazella. Buff. T. x11, pl. 35., Geoff. 

et Fréd. Cuv. Mammif. Cette esp. paraît être distincte 

de la précédente, à cause de la différence de son pelage 

qui est d’un fauve-clair sur le dos et les flancs, d’un 

fauve-foncé sur le cou et au poitraïl, et à cause de la 

courbure de ses cornes annelées dans leur moitié infé- 

rieure. Elle à des larmiers, la tête blanche, à peu près 

bariolée de brun comme l'Orix : elle se rencontre assez 

rarement au Sénégal où on l’amène du centre de l’Afri- 

que. Ses dents contiguës bord à bord sont rangées sur 

un arc régulier. 

A. OrIx BLANC. À. Leucoryx, Schreb. 256. Pennant. 

À cornes droites comme celles de l’Orix, mais plus min- 

ces, plus pointues, annelées sur une plus grande lon- 

gueur ; la tête et les oreilles bariolées de fauve éclatant; 

des bracelets de la même couleur au-dessus des poi- 

gnets; tout le corps d’un beau blanc; de l'Arabie. La 

distinction du Leucoryx est confirmée par la descrip- 

tion et la figure de cet Animal données dans l’oriental 

Miscellanys : les sabots diffèrent pour la forme de ceux 

de l’Orix ; le cou est plus court, plus épais; le museau 

plus large. 

tttf Les AcuTicoRnes. Cornes peu ou point annelées 
à la base, droites ou presque droites; pointes très- 

aiguës, verticales ou un peu courbées en avant. 
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A. DELALANDE. 4. Lalandia, est une nouvelle esp. 

rapportée du Cap par Delalande. L'individu est une 

femelle, grande comme l’Algazel ; le mâle seul porte 

des cornes semblables à celles de l'A. laineux; tout le 

dos jusqu’au bord du ventre et la face extérieure des 

membres d’un brun-fauve; le cou et la tête d’un fauve- 

roux; une ligne blanche sur le soureil; le ventre et 
la face interne des membres jusqu'aux canons d’un 

blanc sale; les canons tout bruns; la queue deux fois 

plus longue que les oreilles, d’un gris blanc dessous et 

au bout, fauve dessus, fournie de poils de longueur 

égale sur toute son étendue, tandis que celle de l'Orix 

et de l’Algazel est à poils ras, avec un flocon de poils 

longs à son extrémité; pas de larmiers. Les poils de 

l’épine ne sont point récurrents comme dans les deux 

espèces précédentes. Les sabots bien plus courts et plus 

ramassés que ceux de l’Algazel. Delalande l’a rencon- 

tré dans les montagnes de l'Afrique, où il vit en petites 

troupes. Il ne descend pas dans les plaines. 

A. LAINEUX. À. lanata. Cornes parallèles ; poil droit, 

frisé et laineux comme dans les Kanguroos; il ressem- 

ble tout à fait à celui du Kanguroo : gris sur le dos sur- 

tout, passant au grisâtre sous le ventre; oreilles très- 

grandes; museau fort effilé, terminé par un mufle; bout 

de la queue blanc. Cette esp. a été rapportée du Cap 

par Delalande; elle n’a ni brosses ni larmiers ; sa taille 

est celle de l'Euchore. Elle vit en petites troupes de dix 

à quinze paires, dans les montagnes, à l'est du Cap. 

À. GAZELLE SAUTANTE. 4. Oreotragus. Forst. ap. 

Schreb. 259. Klip-Springer ou Sauteur des Rochers. 

Buff. Suppl. vr, pl. 22. Encyc. pl. 54, f.5. Grand comme 

une Chèvre à peu près, mais plus haut sur les jambes ; 

tout le corps d’un gris-fauve-verdâtre, excepté le tour 

des yeux qui est noir; son poil n’est pas couché, mais 

comme celui du Moschus Moschiforus, il est droit, 

plat et rude, fragile et se rompt quand on le tord; les 

cornes pelites, menues et presque droites ; les oreilles 

proportionnellement plus courtes que dans tous les au- 

tres Antilopes; il court et saute sur les pointes des ro- 

chers avec autant d'adresse et de vitesse que le Chamois 

de l'Afrique méridionale; le museau est terminé par un 

petit mufle. 

À. GRIMM. À. grimmia. Pall. sp. 300. 1. Buff. supp. 

T. x1, pl. 14. Encyc. pl. 55, f. 5. 

À. GUEYEI OU ROI DES CHEVROTAINS. À. Pyrqmeæa.Buff. 

Pall. La plus petite des esp. connues; celle-ci et la 

précédente n’ont pas de larmiers, mais au-dessous, et 

un peu en avant de l’œil, un sillon horizontal très- 

noir, dépourvu de poils, où se forme une humeur qui 

se durcit en grumeaux noirs. Ce sillon est la surface 

excrétoire d’une glande logée dans une dépression de 

l'os maxillaire, comme la glande du larmier propre- 

ment dit, est. logée dans une fosse plus ou moins pro- 

fonde de l’os lacrymal. Ces deux esp. ont un petit mufle 

et les incisives contiguës face à face. D’après Delalande, 

le Guevei n’habite que dans les grandes forêts où il vit 

isolé. En fuyant, il pousse un cri qui ressemble à un 

éternuement. 

A. SALTIENNE. 4. Saltiana. Madoko des Abyssins, rap- 

porté en Angleterre par Salt. D’après Blainville, qui l’a 

vu au Musée britannique, il a des sabots fort longs, 
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indice d'habitation dans les montagnes. S’il n'a pas de 

larmiers et manque aussi du sillon que nous venons de 

mentionner, c’est probablement une esp. distincte. 

A. AGUTICORNE. 4. acuticornis. Blainv. Bul. des 

se. 1816. Cette esp. n’est pas suffisamment établie; la 

conformation observée par Blainville, sur un crâne 

unique, peut être accidentelle. 

À. DUIKER-BOCK OU CHÈVRE PLONGEANTE DU Cap. 4. 

mergens. Poil d’un fauve-roux partout, excepté sous 

la queue où ils sont blancs, et aux pieds, qui tous qua- 

tre sont noirs ; le devant seulement des canons de der- 

rière est noir ; la bande noire des jambes antérieures se 

porte en dehors jusque sur l'épaule; les dents comme 

dans les Gazelles; le sillon noir, sous-orbitaire, décrit à 

l'A. Pygmæa; un petit mufle. Il vit dans les buissons. 

À. A BROSSES. 4. Scoparia. Scnreb. 261. Brosses aux 

poignets ; une tache blanche sur l'œil; queue d’un brun- 

noir ; cornes droites dont la moitié supérieure lisse est 

un peu tordue. Il parcourt en petites troupes les plaines 

du sud de l'Afrique. 

À. NANGUER. 4. Dama. Buff. T. xu1, pl. 54, Encyc. 

pl. 51, f. 1. 

A. NaGor. 4. Redunca. Buff. T. x11, pl. 46, Encyc. 

pl 51519; 

À. STEEN-BOCK. Spar. 4. fulvo-rubescens, D. Fauve- 

roux sur le dos et les flancs ; blanc sous le ventre avec 

deux grandes taches noires aux aines et une blanche à 

la gorge. Il vit en grandes troupes dans les plaines dé- 

couvertes de la Cafrerie. 

A. GRIS-BOCK. À. r'ubro-albescens, D. Roux-fauve, 

semé de poils blancs par tout le corps, sans aucune (a- 

che ; la queue plus courte qu’au Steen-bock. Cette esp. 

vit dans les buissons. 

A. RIET-poCK. 4. Oleotragus. Antilope des roseaux 

de Shaw, Schreb. 266, Buff. Supp. vi, pl. 25 et 24, 

Encyc. pl. 54, f. 4. Dans les marais de la Cafrerie. 

La chair de toutes ces esp. est très-bonne à manger. 

Les Hottentots et les Colons en font sécher les cuisses 

qu’ils mangent en tranches minces sur du pain beurré. 
ttttt Les TserRans. Cornes à courbure simple, por- 

tant la pointe en arriere. 

A. BLEU. À. Leucophæa. Tseiran. Buff. Supp. vi, pl. 

20. Schreb. 278. Penn. Quad. T. 1, p. 92. Grand comme 

un Cerf et quelquefois davantage; poil d'un cendré- 

bleuâtre ; les poils surépineux au dos, depuis la croupe 

et la crinière du cou, récurrents vers la tête ; les cornes 

des deux sexes longues d’un pied et demi, d’une cour- 

bure uniforme en arrière; la queue courte. 

A. CHEVALINE. À. equina. Geoff. Gris-roussâtre ; tête 

brune ; au-devant de l’œil, un pinceau large et plat de 

poils blancs dirigés vers l'angle des lèvres; une cri- 

nière sur le cou dont les poils sont récurrents vers la 

tête ; ni brosses ni larmiers dans ces deux esp. : la pre- 

mière est du Cap. 

A. DE SUMATRA. 4. sumatrensis. Marsden, Cam- 

bing-outang des Malais. Entièrement noir, excepté la 

crinière du cou dont les poils gris sont droits et un peu 

récurrents : cornes courtes, annelées dans les deux tiers 

de leur longueur ; de grands larmiers; dents également 

grandes, contiguës bord à bord en arcade régulière; 

queue plus courte que les oreilles, et sans flocon termi- 
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nal; le museau est prolongé en mufle; sa taille est celle 

du Daim. 

A. A CORNES DÉPRIMÉES. 4. depressi cornis, Quoy et 
Gaymard. Zool. del? Astr. Cette esp. est remarquable par 

sa forme trapue qui la fait ressembler à un jeune buffle, 

par le peu de hauteur de ses jambes, et surtout par ses 

cornes qui sont courtes et droites, aplaties d'avant en 

arrière et annelées à la base, se rétrécissant brusque- 

ment aux deux tiers supérieurs internes; elles sont lis- 
ses à l'extrémité, très-pointues et noires. Le pelage du 

mâle est d’un brun clair plus foncé sur le dos que sous 
le ventre; celui de la femelle est plus foncé, presque 

noir. Il est très-sauvage, peu agile et assez redoutable 

par les blessures qu’il peut faire avec ses cornes. 

tttttft Les SrrersicèRes. Cornes à arête spirale. 
A. CaAnNA. 4. Oreas. Pall. Buff. Suppl. vr, pl. 12. 

Encycl. pl. 55, f. 1. Le plus grand des Antilopes; les 

cornes, divergentes, droiles, à arête saillante, montant 

en spirale de la base à la pointe, ont plus d’un pied et 

demi; le garot s'élève entre les deux épaules ; une petite 

crinière s'étend depuis le nez jusqu’à la queue; les poils 

de la crinière cervicale sont seuls récurrents; un fanon 

sous le cou, garni de longs poils, et qui atteint jusqu’à 

un pied de long. Il vit dans les montagnes de l'Afrique 

australe, en troupes de 50 ou 60, les deux sexes se tien- 

nent le plus souvent en troupes séparées; ils sont fort 

doux. et s’apprivoisent facilement. 

A. Bosca-Bocx. 4. Sylvalica. Pall. Buff. Supp. vi, 

pl. 28S, Schreb. 258. B. Encycl.56, f. 1. Ses cornes sont 

presque droites. Gelte esp. vit par paire et habite les fo- 

rêts; ses incisives disposées comme dans les Gazelles. Elle 
porte sur l’encolure un collier rasé par le frottement des 

branches en courant dans les forêts, malgré sa précau- 

tion de tenir la tête tout d’une venue avec le corps. 

A. Gui. 4. Scrypta. Buff. T. x11, Schreb. 258. En- 

eycl. pl. 55, f. 2. Cornes droites, divergentes, contour- 

nées par deux arêtes spirales, les poils du cou récur- 

rents. Il vit en grandes troupes dans les plaines et les 

bois des bords du Sénégal. Ses incisives comme dans les 

Gazelles. 

A. Cownous. 7. Strepsiceros. Buff. Sup. vi, pl. 15, 

Schreb. 267, Encycel. pl. 56, f. 2. (Cette figure est très- 

mauvaise; le corps et les jambes y sont trop effilés.) 

Incisives petites, formant une arcade régulière; les 

deux postérieures fort petites, la seconde moyenne et 

Ja première fort large; cornes au mâle seulement, di- 

vergentes, longues de deux à trois pieds, lisses, à triple 

courbure. Dans toute l'Afrique australe, où il vit isolé; 

il est encore plus agile que les Gazelles; il franchit des 

obstacles de dix pieds de hauteur ; une crinière s'étend 

sur le dos et une autre sous le cou; la cheville des cor- 

nes du Condous est celluleuse, ce qui le rapproche de la 

division suivante. Sa taille est celle du cerf. 

tttfttT Les Lérocères. Cornes lisses. 

A. NyLGau. 4. picta, et T'rago-Camelus de Pallas 
qui en a fait un double emploi, Taureau-Cerf des Indes, 

Buff. Sup. vr, pl. 10 et 11, Schreb. 253 et 263. B. Enc. 

pl. 51, f. 4. Cornes dont la base triangulaire offre, en 

avant de sa pointe, un tubercule, rudiment de bifurca- 

tion ; elles sont moitié moins longues que la tête, cour- 

bées en avant, et plus courtes que les oreilles ; des lar- 
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miers et un mufle; une barbe sous le milieu du cou 
dans les deux sexes, médiocre, terminée par un flocon 

noir; anneaux noirs et blancs sur les doigts; pelage 

gris-cendré dans le mâle, fauve dans la femelle; le Nyl- 

gau est grand et proportionné comme ur Cerf, mais ses 

jambes sont plus massives; il court de mauvaise grâce, 

à cause de la brièveté de ses jambes de derrière; son 

nom indien signifie Taureau bleu; il a vécu et multiplié 
en Angleterre; il habite le bassin de l’Indus, les mon- 

tagnes du Cachemire, et sans doute la chaîne de l’Hi- 

malaya. ñ 
A. GNou. 4. Gnus. Buff. Sup. vi, pl. 9 et 10; Encycl. 

pl. 50. Le plus anomal des Antilopes pour la figure et 

les proportions. Avec des jambes fines comme celles des 

Cerfs, il est grand comme un Ane, et a le mufle d'un bœuf; 

la forme de son encolure et de sa croupe lui donne l’air 

d’un petit Cheval, dont il a la queue et la crinière; une 

seconde crinière sous le fanon, un cercle de poils au- 

tour du mufle et des yeux; ces derniers poils sont très- 

longs et roides; d’un fauve-gris partout, excepté aux en- 

droits précités, dont les poils sont plus ou moins blancs; 

seul de ce G., il offre la seconde incisive plus large- 

ment développée et sur le même rang que la moyenne; 

les deux extérieures plus petites sont en retraite der- 

rière la seconde. Cet Animal est de l’intérieur de l’Afri- 

que australe. 

A. CHamoïs ou IsaRD. 4. Rupicapra. Buff. T. xx, 

pl. 16, Schreb. 269. Encycl. Quadr. pl. 55, f. 4. Cornes 

petites, droites, rondes, à pointe très-aiguë, recourbée 

en arrière comme un hameçon; sa fourrure d'hiver est 

double, un duvet plus serré près de la peau, et des poils 

droits et plus rares qui la dépassent; sans larmiers ni 

brosses, comme toutes les espèces des deux précédentes 

sous-divisions; incisives comme dans la Gazelle; les deux 

moyennes plus longues dépassent les autres de deux 

lignes. Habitant des lieux les plus impraticables de la 

région boisée des grandes montagnes de l’Europe, il ne 

s'élève pas avec le Bouquetin jusqu’à leurs sommets les 

plus aigus, et ne descend pas dans les plaines. On le 

voit, comme le Klip-Springer du Cap, décrire des sauts 

paraboliques de haut en bas des escarpements, fran- 

chir les précipices en bondissant de rocher en rocher, 

s’élancer de dix el douze toises de hauteur sur des 

pointes où il n’y a que la place de rassembler ses pieds; 

cerné par les chasseurs, il se jette sur eux et les ren- 

verse dans les précipices où ils sont obligés de le suivre. 

Ils vivent en troupes de quinze à vingt et davantage; 

ils passent, aux approches de l'hiver, des versants du 

nord aux versants méridionaux des montagnes; ils ne 

paissent que le matin et le soir, et ne se montrent guère 

dans le courant du jour. Quoiqu’ils aient l'œil très-sub- 

il, ils sentent et entendent le chasseur avant de le voir. 

Aussitôt les Chamoiïs se mettent à bondi; sur les hau- 

teurs, pour découvrir au loin, en poussant, par les nari- 

nes, un sifflement très-aigu; c’est leur cri d'alarme; ils en 

font retentir les montagnes jusqu’à ce qu'ils aient re- 

connu le danger; alors ils prennent la fuite. Le rut vient 
en automne; les femelles portent quatre ou cinq mois un 

et rarement deux petits qu’elles mettent bas en mars ou 

en avril, et qui les suivent jusqu’au mois d'octobre. 

ttftftf} Les RamiFèRes. Cornes bifurquées. 
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À. A ANDOUILLERS. À. furcifer. Hamilt. Smith. Trans. 

Lin. T. x, première part. 1821, pl. 2. L’individu objet 

de cette description, existe dans le Muséum de Péal, à 

Philadelphie. Sa forme est celle d’un Chamois; la queue 

courte; les oreilles moitié moins longues que le chan- 

frein; les cornes se bifurquant vers l'union du tiers 
supérieur avec le tiers moyen. L’andouiller antérieur est 
le quart du postérieur, qui est en même temps supérieur 

et recourbé en arrière et en dedans; il y a quelques an- 

neaux très-superficiels au-dessous de la bifurcation. 

À. À EMPAUMURES. 4. palmata. Trans. Lin., T. x111, 

pl. 5. Mazame. Hernandez. lib. 9, cap. 14. La fig. 5. de 

Seba. pl. 42, t. 1. La description donnée à (ort sous ce 

nom, se rapporte à un autre Animal. L’empaumure est 

antérieure, aplatie d'avant en arrière, et saillante de la 

base de la corne, comme l’andouiller rudimentaire du 

Nylgau; la pointe supérieure est recourbée en crochet, 

comme au Chamois; ses cornes sont hérissées de petits 

tubercules ; Hernandez le dit grand comme nos Cerfs, 

d'un fauve-clair sur le dos, et blanc au ventre et aux 

flancs. Ces deux espèces sont du Missouri et du nord du 

Mexique. 

ANTILYSSE. Antilyssus. BoT. Haller a donné ce nom 

à un G. de la Cryp‘ogamie, qui correspond maintenant 

au G. Pelligère. 7. ce mot. 

ANTIMAQUE. Antimaclus. 1Ns. G. de Coléoptères 

hétéromères, de la fam. des Ténébrionites, voisin du G. 

Upis, et institué par Gisti. Il offre pour caractères : tête 

oblongue, arrondie; front surmonté d'une corne droite, 

un peu recourbée vers le bout; antennes presque fili- 

formes, à articles coniques : le premier le plus long, le 

dernier ovale; corselet transverse, sinué et échancré 

_ antérieurement, avecdeux épines de chaque côté; élytres 

allongées, courbées à l'extrémité. On ne connaît encore 

qu’un seul Antimaque, À. furcifer; il a été recueilli au 

Brésil. 

ANTIMION. 8or. S. de Mandragore. \ 

ANTIMOINE. in, Substance métallique, qui forme la 

base d'un G. composé de quatre esp., dont nous allons 

parcourir successivement les principaux caractères. 

A. NATIF. Ce Minéral se distingue surtout par sa struc- 

ture, l’une des plus compliquées que l’on ait observées 

jusqu’à présent; elle offre des joints naturels très-sensi- 

bles, dans vingt directions différentes, les uns parallèles 

aux faces d’un octaèdre régulier, et les autres à celles 

d’un dodécaèdre rhomboïdal. La pesanteur spécifique de 

V'A. natif est de 6,7. Ce Métal est très-fragile; sa couleur 

est le blanc d'Étain. Il s’évapore en fumée par l'action 

du chalumeau, et se dissout dans l’Acide nitrique, en 

formant un dépôt blanchâtre. On ne l’a encore observé 

qu’à l'état laminaire ou lamellaire, à Salberg, près de 

Sala en Suède, dans la Chaux carbonatée; à Allemont 

en Dauphiné, dans le Quartz : à Andreasberg, au Hartz; 

et aux environs de Presbourg en Hongrie. L’A. est em- 

ployé dans la fonte des caractères d'imprimerie, et dans 

la composition des miroirs métalliques. On le mêle aussi 

à l'Étain, pour augmenter la dureté de ce dernier Métal. 

Mais son principal usage est de fournir à l’art de guérir 

un grand nombre de médicaments, dont l’action sur 

l’économie animale est plus ou moins énergique. 

À, NATIF ARSÉNIFÈRE. Var, de l'esp. précédente, qui 
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renferme accidentellement de l'Arsénic, dans une pro- 

portion qui varie depuis 2 jusqu’à 16 pour 100. On la 

trouve à Allemont, sous la forme de petites lames ou 

croûtes, dont la surface est légèrement ondulée. 

A. OXYDÉ, Âluriate d’Antimoine, de Born. Cette 

esp. n’a point encore été caractérisée par la géométrie 

des Cristaux, sa structure lamelleuse n'ayant été obser- 

vée que dans un sens. On distingue l'A. oxydé par sa 

couleur, qui-est d'un blane nacré, jointe à la facilité 

avec laquelle il se fond à la simple flamme d’une bou- 

gie. Il est facile à entamer avec le couteau; il décrépite 

sur un charbon ardent, et s'évapore en fumée par l’ac- 

tion du chalumeau. Son analyse par Vauquelin a donné 

86 parties d'oxyde d’Antimoine, 5 parties du même oxyde 

mêlé d'oxyde de Fer,et 8parties de Silice,avec5 de perte. 

On en connaît trois var., savoir : LA. oxydé lami- 

naire;l A.oxydéaciculaire;l 4.0x)dé terreux, d'une 

couleur blanche, recouvrant l’Antimoine natif. 

A. OXYDÉ ÉPIGÈNE. J”. À. SULFURÉ. 

A. OXYDÉ SULFURÉ. Kermès natif ou Kermès minéral. 

D'un rouge mordoré. Mis dans l’Acide nitrique, il se 

couvre d’un enduit blanchâtre. D’après Klaproth, il est 

formé sur 100 parties de 67,5 d’Antimoine, de 10,8 

d'Oxygène, et de 19,7 de Soufre; perte 2. On le trouve, 

sous forme d’aiguilles divergentes, à Braunsdorf en 

Saxe; à Pernek, près de Plassendorf dans le comté de 

Presbourg; à Felsobanya et à Kapniek en Transylvanie, 

et en Toscane. Il accompagne souvent l'A. sulfuré. 

Haüy a émis l'opinion que tous les échantillons d'A. 

rouge, que l’on a regardés cemme des produits immé- 

diats de la cristallisation, pourraient bien n'être que 

les résultats d’une altération spontanée qu'aurait subie 

VA. sulfuré ordinaire, altération qu’il nomme ép'génie, 

et par laquelle une partie de Soufre se serait dégagée 

de la combinaison. Un fait cité par Romé de l'Isle vient 

à l'appui de cette opinion; ce savant avait remarqué 

que la suface de l'A. oxydé sulfuré de Toscane était 

couverte d’une multitude de petits octaèdres de Soufre. 

Au reste, il est prouvé que dans certains cas la transfor- 

mation dont il s’agit a eu lieu, puisqu'on peut en ob- 

server les différents termes sur une série d'échantillons, 

qui montrent visiblement le passage de l'A. sulfuré à un 

état où sa couleur est d’un rouge mordoré. Dans tous 

les cas de ce genre, où l’origine peut être douteuse, les 

échantillons doivent être placés dans un appendice, à 

la suite de l'A. sulfuré, sous les noms de : 

À. OXYDÉ SULFURÉ ÉPIGÈNE. 7. À. SULFURÉ. 

A. SPÉCULAIRE. //. À. SULFURÉ. 

A. ROUGE. //. A. OXYDÉ SULFURÉ. 

A. SULFURÉ. Cette esp. est caractérisée par sa forme 

primitive, qui est celle d’un octaèdre à triangles scalè- 

nes, peu différent de l’octaèdre régulier. Les inciden- 

ces de l’une quelconque des faces sur trois adjacentes 

sont de 1099, 24’; 1070, 56’; et 1100, 58’. Cet octaèdre se 

sous-divise suivant des plans dont les uns sont parallè- 

les aux trois rhombes formés par la réunion des arêtes 

prises quatre à quatre, et les autres parallèles aux arêtes 

latérales, et en même temps à l’axe supposé vertical. 

Telle estla combinaison de joints auxquels conduit cette 

triple division mécanique, que l’on peut transformer 

l'octaèdre primitif, soit en un prisme droit rectan- 
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gulaire, soit en un prisme droit légèrement rhom- 
boïdal. 

La pesanteur spécifique de l'A. sulfuré est de 4,5. Sa 

couleur live sur le gris d’acier. 1l est très-fragile, tache 

le papier en noir par le frottement, et fond à la simple 

flamme d’une bougie. D’après Bergman, il est formé 

de 74 parties d’Antimoine et de 26 parties de Soufre. 

Parmi ses var. on peut citer l’4. sulfuré quadrioc- 

tonal sous quatre formes cristallines bien déterminées, 

dérivant de l’octaèdre ; l4. sulfuré aciculaire; VA. 

sulfuré capillaire; et l'A. sulfuré compacte. 

A ces variétés se joignent, par appendice, plusieurs 

modifications d'A. sulfuré, qui résultent de l'union acci- 

dentelle de cette substance avec d’autres principes. Tel- 

les sont : l'A. sulfuré argentifère, ou l'A. noir. Il 

diffère de l’A. ordinaire par sa couleur qui est d’un gris 

métallique obscur. L’4. sulfuré nickelifère; ce Miné- 

ral est un mélange d’A. sulfuré et de Nickel arsénical, 

dans lequel l’A. est en quantité dominante. Sa pesanteur 

spécifique est de 5,6. On l’a découvert dans une mine 

près de Freüssburg, au pays de Nassau. L’A. sulfuré 

plombo-cuprifère : d’après l'analyse de Hatchett, et la 

formule représentative qu’en a donnée Berzelius , il 

est composé de trois sulfures, l’un de Plomb, le second 

d’Antimoine et le troisième de Cuivre. De Bournon, qui 

en a déerit le premier les formes cristallines, le regarde 

comme constituant une esp. particulière, à laquelle il 

attribue, pour forme primitive, un prisme droit à base 

carrée. D’après les recherches de Haüy, ce n’est qu’une 

réunion accidentelle des trois sulfures précités, à laquelle 
le sulfure d’Antimoine imprime le caractère de sa pro- 

pre forme. Cette opinion est fondée sur l'identité du 

mécanisme compliqué de la structure dans les Cristaux 

des deux substances, et la coïncidence parfaite des lois de 

décroissement, et des mesures prises avec le plus grand 

soin sur des échantillons de forme nettement pronon- 

eée. On le trouve dans le comté de Cornwal en Angle- 

terre, aux environs de Servoz en Savoie, au Pérou, au 

Brésil, et près de Freyberg en Saxe. 

À la suite des modifications précédentes, nous place- 

rons deux var. provenant de l’altération qu’éprouvent 

certains échantillons d’A. sulfuré, savoir : l’4. oxydé 

épigène d’une couleur jaune. C’est l’A. sulfuré qui s’est 

converti en Oxyde jaune, après s'être dépouillé de son 

Soufre. L’4. oxydé sulfuré épigène rouge, tantôt aci- 

culaire, et tantôt terreux. Ici l’A. a conservé son Sou- 

fre, en même temps qu’il s’est oxydé, et a pris une cou- 

leur qui approche du rouge de cochenille. 

L’A. sulfuré abonde en différents endroits de la Hon- 

grie et de la Transylvanie. Les substances qui l’accom- 

pagnent sont l'Or natif, l’Argent natif, le Fer sulfuré, 

l’Arsenic sulfuré, la Blende et la Galène. Il existe en 

Sibérie à Nertschink, à Freyberg en’Saxe; en France, 

dans le département de l'Isère, où il adhère à la Baryte 

sulfatée, au Feldspath, et au Quartz. 

ANTIMONBLENDE. MIN. Ÿ.ANTIMOINE OXYDÉ SULFURÉ. 

ANTIMONGLANZ. MIN. /. ANTIMOINE SULFURÉ. 

ANTIMONIKEL. MIN. 7. ANTIMOINE SULFURÉ NICKE- 
LIFÈRE. 

ANTIMONIURE D'ARGENT. min. 7’. DISCRASSE. 

ANTIOCHALINS. rREpT. Nom donné par Müller à une 
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fam. de Serpents comprenant ceux qui ont les dents su- 

périeures venimeuses. 

ANTIPATHE. Antipathes. poryr. G. de l’ordre des 

Gorgoniées, dans la division des Polypiers flexibles. Ca- 

ractères : polypier dendroïde, simple ou rameux, ayant 

un axe corné, dur et cassant, quelquefois couvert de 

poils rudes, hérissé souvent de petites épines, rarement 

glabre; l'écorce est gélatineuse, fugace ou glissante, et 

disparait presqu’en entier par la dessiccation. L’axe des 

Antipathes n'offre pas toujours ces appendices épineux, 

ces poils et ce duvet roides que l’on regarde comme 

nécessaires pour soutenir leur écorce gélatineuse et 

gluante, et que d’autres considèrent à tort comme des 

rameaux avortés; l'existence de ces appendices est en 

rapport avec la consistance ou l'épaisseur de l'écorce; 

mais leur présence n’est point un caractère distinctif 

entre les Antipathes et les Gorgones. Aucun auteur n’a 

donné des notions exactes sur les Polypes des Antipa- 

thes; on les croit beaucoup plus simples que ceux des 

Gorgones, et surtout n'ayant qu'un très-petit nombre 

de tentacules. Ce caractère, réuni à celui que présente 

la nature de l'écorce et celle de l’axe, donne à ces Po- 

lypiers la plus grande analogie avec plusieurs éponges, 

et lie ces deux G. de manière à ne pouvoir être éloignés 

l’un de l’autre dans une méthode naturelle. Les Antipa- 

thes varient beaucoup dans leur forme, ainsi que dans 

leur grandeur. Leur couleur, lorsqu'ils jouissent de la 

vie, n’est point connue; leur axe; seule partie que l’on 

conserve dans les collections, offre des nuances fauves 

ou brunes, plus ou moins vives, quelquefois presque 

noires. Ces Polypiers, rares dans les zones tempérées, 

commencent à se {rouver vers. le quarantième degré de 

latitude; ils sont plus communs dans les mers équi- 

noxiales et n’ont pas encore été découverts au delà du 
quarante - deuxième degré, dans l'hémisphère boréal. 

L'on ne connaît point de véritables Antipathes fossiles. 

Les principales esp. sont : 

À. GRANDE-PLUME. 4. eupteridea, Lamx. Cette belle 

esp. a été trouvée sur les côtes de la Martinique. Sa tige, 

haute de quatre pieds au moins, est parfaitement sim- 

ple, presque triangulaire, un peu contournée et garnie 

sur une seule de ses faces de pinnules simples, alternes, 

longues et se courbant avec grâce. Ce Polypier, par 

sa grandeur, l'élégance de son port, la forme des pin- 

nules, ressemble à une belle plume de Paon décolorée 

et brunâtre. 

A. sPiRAL. 4. spiralis, Lamx. Gen., Polyp. p. 51, 

tab. 19, fig. 1, 6. Plusieurs esp., à tiges simples, lon- 

gues, spirales ou simplement ondulées, sont confondues 

sous ce nom; pour les distinguer, il faut les observer 

vivantes. 
A. ÉVENTAIL. À. Flabellum, Lamx. Hist. Polyp. 

p. 582, no 539. Sa tige, comprimée et rameuse, se di- 

vise en rameaux, en ramuscules presque plans, nom- 

breux, étalés comme un éventail, et formant, par leurs 

nombreuses anastomoses, un réseau à mailles inégales 

et serrées. Dans l'Océan indien. 

A. pe Bosc. A4. Boscii, Lamx. Hist. Polyp. p. 574, 
no 520, pl. 14, fig. 5. Sa tige flexueuse se divise en ra- 

meaux nombreux et divergents, à extrémités sétacées. 

Des côtes de la Caroline. 
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Les A, corticata, triquetra, dichotoma, pyrami- 

data, alopecuroides, ænea, scoparia, Larix, lacera, 

Ulex, pinnatifida, myriophylla, seniculacea, pen- 

nacea, subpinnata, Cupressus, radians, pectinata, 

ericoides, ligulata, clathrata, glaberrima, sont dé- 

crits dans les auteurs; il en existe encore beaucoup 

d’inédits, et que l’on confond avec ces espèces. 

ANTIPE. Antipus. ns. G. de Coléoptères tétramè- 

res, établi par Degéer (Ins. T. vir, p. 659) sur un Insecte 

du Cap, figuré par lui pl. 49, f. 10 et 11, et qu'il nomme 

Antipe roux; ce G., suivant Olivier, est voisin de celui 

des Gribouris. 

ANTIPIEDS. mam. Illiger emploie cette expression 

pour les pieds antérieurs des Quadrupèdes. 

ANTIRHEA. pot. Rubiacées; G. établi par Commer- 

son, et qui ne diffère du Malanea d’Aublet que par ses 

anthères oblongues, sessiles et incluses, caractère qui, 

suivant divers botanistes, est loin d'autoriser une sépa- 

ration, qu'a consentie De Candolle en y plaçant trois 

esp., verlicillata, dioica et frangulacea, qui sont 

des Arbrisseaux de l’île Maurice, à feuilles pétiolées, 

opposées ou ternées, ovales et glabres, à stipules déci- 

dues, à pédoncules axillaires, portant des fleurs herma- 

phrodites. 

ANTIRRHINÉES. BOT. Ÿ. SCROPHULARIÉES. 
ANTIRRHINUM. por. G. de la fam. des Scrophula- 

riées; Didynamie Angiospermie, L.; il renferme des pl. 

herbacées, à feuilles alternes ou éparses, à fleurs axil- 

laires ou en épis. Caractères : calice oblique, à cinq 

divisions un peu inégales; corolle monopétale, irrégu- 

lière, personnée, c’est-à-dire que son limbe forme deux 

lèvres rapprochées l’une contre l’autre et closes; à Ja 
base de la corolle on trouve un prolongement creux en 

forme d’éperon, ou simplement une bosse plusou moins 

renflée : les étamines sont au nombre de quatre, dont 

deux plus grandes et deux plus petites; l'ovaire est sim- 

ple, entouré d’un disque jaunâtre et annulaire plus sail- 

lant d’un côté; cet ovaire présente deux loges, et dans 

chacune d'elles un grand nombre d’ovules attachés à 

un trophosperme qui règne longitudinalement sur la 

partiemoyenne dela cloison, où il forme une saillie très- 

convexe. Le style est simple et terminé par un stigmate 

bilobé. La capsule est environnée à sa base par le ca- 
lice qui est persistant; elle présente deux loges renfer- 

mant un grand nombre de graines qui s’échappent par 

deux trous irréguliers, qui se forment à la partie supé- 

rieure des deux loges. Tel est le mode de déhiscence le 

plus général. Mais cependant, quelques esp. offrent une 

capsule qui se rompt irrégulièrement; telle est entre 

autres celle de l’4. Cymbaria, L. 

Ce G. est fort nombreux : aussi, dès l’origine, avait-on 

cherché à le partager en plusieurs groupes qui furent 

considérés comme des G. distincts. Tournefort en avait 

fait trois G. qu’il caractérisait ainsi : il appelait Antir- 

rlhinum les esp. dont la corolle est seulement bossue 

à sa base, et la capsule allongée ; Asarina, celles dont 

la capsule est globuleuse; et enfin Linaria, celles 

dont la corolle est éperonnée à la base. Plus tard 

Linné réunit ces trois G. en un seul, auquel il conserva 

le nom d'Antirrhinum. Enfin Jussieu a supprimé le 

G. Asarina qu'il a réuni avec l'Antirrhinum, en con- 
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servant le G. Linaria. 11 semble cependant que ce ca- 

ractère tiré de la longueur de l’éperon soit loin d’être 

fixé d’une manière rigoureuse, ou d’avoir une valeur 

suffisante, puisqu'il est certaines esp. dans lesquelles 

on ne saurait dire s’il existe déjà un éperon, ou simple- 

ment une bosse un peu proéminente. 

Ces végétaux croissent généralement sur les rochers, 

ou dans les terrains secs, légers et sablonneux. Plu- 

sieurs esp. sont cultivées dans les parterres d'ornement, 

à cause de la beauté et souvent de l'éclat de leurs fleurs 

qui forment de longs épis terminaux, et présentent l’é- 

trange figure d’un mufle d'animal, ce qui leur a mérité 

leur nom vulg. de Muflier, ou Gueule-de-Loup. L’A. 

Linaire, 4. Linaria, est aussi d’un très-bon effet par 

ses fleurs d’une jolie couleur jaune et ses feuilles d’un 

vert tendre. Plusieurs autres esp. sont également culti- 

vées. LA. ornithophorum , esp. américaine fort élé- 

gante et fort rare, a été trouvée naturalisée en Galice et 
dans les Asturies. 

ANTITRAGUS. BoT. Ce G., élabli par Gærtner, est 

réuni au G. Crypsis. 

ANTITRICHIA. 8oT. Bridel a établi sous ce nomun G. 

de Mousse qui est le même que l'Anomodon. 

ANTITROPE. Bor. Richard désigne par ce mot, l’em- 

bryon dont la direction est opposée à celle de la graine, 

c’est-à-dire dont l'extrémité cotylédonaire correspond 

au hile, comme on peut l’observer dans les Thymélées. 

ANTLIATES. Antliata. 1Ns. Classe onzième de l’en- 

tomologie de Fabricius. Elle comprend tous les Animaux 

articulés, ayant un suçoir non-articulé, et répond en 

grande partie à l'ordre des Diptères; elle embrasse aussi 

celui des Parasites et la tribu des Acarides de Latreille. 

ANTOCHARA. os. S. lat. de Phyllanthe. 

ANTOFLES où ANTOPHYLLES. or. Fruits du Giro- 

flier; ils sont aromatiques , en forme de petite Olive, 

noirs et charnus. On en fait des confitures fort agréa- 

bles, et c’est d'eux qu’on retire l'huile essentielle de 

Girofle répandue dans le commerce. 

ANTOIRIA. Bot. Raddi à donné ce nom à un G. qu’il 

a séparé des Jungermannes ; il est caractérisé par son 

calice comprimé et à deux lèvres; on n’y trouve que la 

Jungermannia platyphylla. 

ANTOMALITE. 7”. ZINC ALUMINATÉ. 

ANTOMMARCHIA. BoT. G. de la fam. des Rutacées, 

Oct. Monog. Lin., formé aux dépens du G. Correa, par 

le prof. Colla qui l’a dédié à son compatriote le méde- 

cin de l’illustre prisonnier de Ste-Hélène. Voici ses ca- 

ractères : calice très-entier, persistant ; corolle gamo- 

pélale, cylindracée, avec son limbe dressé et partagé 

en quatre lobes ; huit étamines inégales, dressées, dont 

quatre à peine exsertes ; fleurs pendantes ; fruit consis- 

tant en cinq capsules, écartées supérieurement, s’ou- 

vrant par leur côté interne au moyen d’une suture 
longitudinale; chacune d'elles contenant une ou deux 

graines. 

ANTONIANA. Bot. G. nouveau établi dans la fam. 

des Rubiacées, Pent. Mon., aux dépens du G. Coffæa, 

par Tussac, dans sa Flore des Antilles. Ils’en distingue, 

suivant l’auteur, par le nombre quaternaire de ses par-- 

ties florales, et par ses étamines non saillantes, hors de 

la corolle. 

17 
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ANTONIE. Antonia.BoT. G. de la fam. des Rubiacées, 

Pent. Mon. de L., établi par Pohl, dansson ?P{. Bras. te. 

et des., qui lui assigne les caractères suivants : calice 

oblong, cylindrique, à cinq divisions, recouvert d’écail- 

les imbriquées; corolie infundibuliforme, velue à l'ori- 

fice, avec son limbe partagé en cinq lobes; étamines 

exsertes, barbues à leur base; stigmate ovale et bifide; 

baie à deux loges. Ce G., qui a beaucoup d'affinité avec 

le Psychotria et le Chiococca, ne se compose que 

d'une esp., 4. ovafa, arbuste médiocre , à feuilles dé- 

cussées, entières, épaisses ; à stipules interpétiolaires, 

à fleurs blanches, réunies en cime terminale. L'auteur 

l'a trouvée dans les broussailles de la capitainerie de 

Goyaz. 

ANTOPHYLLI SAXEÏI. poL. 7/7. CARYOPHYLLIE ARBO- 

RESCENTE. 

ANTRACHONITE. min. Substance compacte d’un 

noir intense, exhalant une odeur fétide et bitumineuse 

par le frottement ; elle donne à l'analyse : Carbonate 

de chaux, 98,05; Bitume, 00,76 ; Sulfure de fer, 00,85; 

Silice, 00,56. Cette pierre, que l’on ne peut considérer 

que comme une var. de la Chaux carbonatée bitumi- 

neuse, a été trouvée à Neudorf. 

ANTRACOTHÉRIUM. mam. Nom donné par Cuvier, 
dans son 3e volume des Recherches sur les ossements 

fossiles, à un G. de Pachydermes dont les analogues 

vivants ne se retrouvent plus, mais dont il a reconnu 

cinq esp. bien distinctes, d’après les débris qui lui ont 

été apportés. 

ANTRIADES. o1s. Fam. de Vieillot, qui ne renferme 

que le G. Rupicole. 

ANTRIBE. 1NS. /”. ANTURIBE. 

ANTROCARPON. BorT. G. que Meyer a introduit dans 

la Cryptogamie, parmi les Lichens, pour une produc- 

tion végétale qui croit sur les écorces des arbres de nos 

forêts. Il est caractérisé par des verrues formées par le 

thalle, à ostioles percées d’un pore, concaves, ouvertes, 

contenant des sporanges membraneux, irrégulière- 

ment rompus. Noyaux entourés d'une gélatine subcé- 

racte, colorée. Meyer rapporte à ce G. une seule esp., 

A.inelusum, que Smith regardait comme un Lichen et 

Acharius comme un 7'helotrema. 

ANTRON. S. de Mélonidie. 7. FRUIT. 

ANTROPHYEN. Antrophy am. B0T. G. de la Crypto- 

gamie, fam. des Fougères, institué par Kaulfuss. Carac- 

tères : capsules entourées par un anneau élastique for- 

mant un groupe linéaire le long des deux côtés d’une 

nervure, recouvertes par un tégument ou indusium 

double, s'ouvrant parle milieu. Les A. sont des Fougères 

à frondes grandes, simples ou une seule fois pinnées, 

que l’on trouve dans les îles australes des mers Afri- 

caines. 

ANTRUM. BoT. Moench désigne sous ce nom l'espèce 

de fruit appelé Pomme par Linné. 

ANTURE. Antura.BoT. G. de la fam. des Apocynées, 

Pentandrie Digynie, L., établi par Forskahl, et réuni 

par Jussieu au G. Carissa, de Linné. 7. ce mot. 

ANTUSE. Antusa. BoT. G. de la fam. des Légumi- 

neuses, établi par Smith, et qui ne diffère du Pulte- 

nœæa que par son calice simple et dépourvu d’appendices. 

ANUBIJA. BOT. Ÿ”. LAURIER SASSAFRAS. 

ANU 

ANULIN. BOT. J. ANOLING. 

ANURÉE. Anuræa. 1nrus.G. institué par Ehrenberg, 

dans sa fam. des Brachioniens. Les animalcules de ce G. 

ont un œil unique, et point de queue. 

ANUS. z001. Nom de l'ouverture extérieure du der- 

nier intestin. Il existe dans tous les Animaux, la majeure 

partie des Zoophytes exceptée, ceux-ci n'ayant qu’une 

ouverture pour prendre et rejeter les aliments. Dansles 

Mammifères, les Oiseaux et les Reptiles des trois pre- 

miers ordres, l’Anus se trouve au delà du bassin et à 

l’origine de la queue; dans les Serpents, où il n’y a 

point de bassin, il est placé à l'extrémité de l’abdomen 

et également à l’origine de la queue. Chezles Poissons, 

où le bassin varie en position et n’est point fixé à la co- 

lonre épinière, la position de l’Anus varie aussi; elle 

est indiquée par la nageoire anale. Elle n’a rien de con- 

stant dans la classe des Mollusques : dans le Limaçon, 

l'anus s'ouvre près du trou de la respiration, au côté 

gauche du corps; dans l’Aplysie, il existe au côté droit; 

dans l’Halyotis, il communique avec la cavité même de 

la branchie. Parmi les Zoophytes, les Oursins et les 

Holothuries ont un Anus. 

Dans les Mammifères, l’Anus donne seulement issue 

aux excréments solides. L'Échidné et l'Ornithorhynque 

font exception : l'extrémité inférieure de leur rectum 

se dilate en une poche dans laquelle sont versés l'urine, 

la semence du mâle et les produits de la génération. 

Dans les Oiseaux, l'extrémité du rectum forme, comme 

dans l’Échidné, un cloaque qui sert de passage commun 

aux excréments solides et liquides, aux œufs, et par où 

sort la verge du mâle. Il en est de même dans les Ché- 

loniens, les Sauriens et les Ophidiens : chez les Batra- 

ciens, qui n’ont point de verge, il donne passage aux 
œufs, à la semence, ainsi qu'aux excréments. Dans les 

Poissons il varie. L’Anus des Raies et des Squales donne 

passage aux œufs, à la laite et à l’uriné ; chez les au- 

tres, il donne seulement issue aux excréments solides : 

les produits de la génération sortent par une ouverture 

distincte. Dans les Mollusques Céphalopodes, l’Anus 

donne également issue aux œufs et àla semence du mâle; 

dans les Gastéropodes, les organes génitaux s’ouvrent 

séparément ; il en est de même de ceux des Décapodes 

parmi les Crustacés. Dans les Annélides, tels que la 

Sangsue et le Lombric ordinaire, l’Anus est à l’extré- 

mité du corps, tandis que les organes génitaux sont pla- 

cés au tiers antérieur du corps environ. 

On voil, d’après ce qui précède, que les grandes di- 

visions des Animaux ne présentent rien de fixe dans les 

rapports de l’Anus avec les organes génitaux : au reste, 

l'ouverture séparée de l’Anus et des organes dela géné- 

ration, chez quelques Animaux, importe, peu en philo- 

sophie anatomique, et l’on sentira le peu de valeur du 

caractère qu’on en voulait tirer, si on fait aftentionque 

dans le jeune âge du fœtus des Mammifères, l’Anus et 

l'ouverture des organes génitaux forment une seule et 

même fente. 

Des muscles ferment et ouvrent l’Anus à la volonté 

de l’Animal, et en forment un sphincter. 

La plupart des Carnassiers, plusieurs Rongeurs, tels 

que le Cabiai, le Paca, le Crocodile, les Raies, les Squa- 

les, ont près de l’Anus des vésicules globuleuses, dont 
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l'intérieur verse une humeur variable en consistance, 

odorante pour l'ordinaire : ce sont elles qui fournissent 

la civette dans l’Animal de ce nom. C’est cette matière 

qui donne au Putois son odeur infecte. On en dit les Oi- 

seaux privés. La glande qu’ils portent sur le croupion 

r’est-elle pas analogue aux glandes anales ? 

Dans les Animaux articulés. Si on se fût attaché dès 

l’origine à définir les termes entomologiques, on eût 

donné au mot Anus une acception unique et précise. 

Prenant un point de comparaison dans l’anatomie des 

Animaux vertébrés, on eût dit : l’Anus estune ouverture 

destinée à livrer passage aux excréments. Ce sens exact 

n’est cependant accordé à cette partie que par un petit 

nombre d'anatomistes. Parmi les zoologistes, les uns 

comprennent sous ce nom la circonférence de l’ouver- 

ture qui contient l’Anus proprement dit et très-souvent 

les organes génitaux; les autres, au contraire, nom- 

ment Anus l'extrémité postérieure de l'abdomen; ses 

limites sont, dans ce cas, très-variables; car il peut em- 

brasser un plus ou moins grand nombre d’anneaux; 

quelquefois il est barbu, laineux, cotonneux, velu en 

aigrette. On a aussi exprimé les différentes modifica- 

tions qu’il présente alors, par les noms de mamelonné, 

foliacé, lamellé, échancré, denté en scie, etc., etc. On 

appelle Anus une ouverture formée par l'extrémité pos- 

térieure du rectum, terminant, par conséquent, en ar- 

rière le canal intestinal, et se continuant en cel endroit 

avec l’enveloppe extérieure ; on reconnaît à l'abdomen 

une extrémité postérieure ou anale comprenant les 

derniers anneaux, désignés improprement sous le nom 

d’Anus. On appelle bord anal le pourtour du dernier 

anneau que l’on trouve quelquefois lamellé, échan- 

cré, etc. ; il circonscrit une cavité qui est l’ouverture 

anale, ayant pour caractères de contenir toujours l’A- 

nus et de livrer souvent passage aux organes généra- 

teurs et à leurs dépendances. 

ANVILLÉE. Anvillea. got. G. de la fam. des Synan- 

thérées, institué par le prof. De Candolle, avec les carac- 

tères suivants : calathide muliflore, homogame, dont 

tous les fleurons sont hermaphrodites, lubuleux et à 

cinq dents ; réceptacle convexe, garni de paillettes éga- 

lement convexes au sommet et oblongues à la base; 

_involucres écailleux, l'extérieur des écailles les fait 

ressembler à des bractées foliacées et spathulatées ; à 
l'intérieur elles sont imbriquées et serrées sur deux 

rangs; anthères sessiles; akènes tétragones, durs, cou- 

ronnés par une petite aigrette entière. L’4. garcini est 

jusqu’à ce jour la seule esp. du G. C’estune pl. herbacte, 

originaire de l'Orient, que l’on avait placée dans le G. 

Buphtalmum, sous le nom spécifique de Persicusm ; 

elle à les feuilles obovales ou spathulées; les calathides 
sessiles, avec les fleurons d’un jaune doré. 

ANVOIS ou ANVOYE. repr.S. vulg. d’Orvet. 

ANXANA. por. S. de Ptérocarpe. 

ANYCHIE. Anychia. Bot. G. de la fam. des Parony- 

chiées, Pent. Monog., voisin du G.{{lecebrum, et formé 

par Michaux, aux dépens du G. Queria de Linné, et dont 

le Queria canadensis est le type. Caractères : calice à 

cinq divisions, conniventes à leur sommet; point de co- 

rolle; deux stigmates; un fruitqui consiste en une capsule 

environnée du calice persistant ; elle est monosperme, 
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membraneuse, ne se fend point, mais s'ouvre en des- 

sous, pour donner passage à la semence. Les Anychies 

sont de petites Herbes, munies de stipules, dont les 

fleurs très- petites et tristes, sont fasciculées; on en 

compte trois espèces : 4. dichotoma (Queria cana- 

densis, L.), Herniarioides el Argyrocoma, toutes 

trois originaires des Carolines et du Kentucky. 

ANYCTANGIE. Anyclangiurm. voT. Peu de G. dans 

la fam. des Mousses ont subi autant de changements 

dans leurs caractères, el ont renfermé des esp. plus 

différentes. Hedwig, dans son Species Muscorum , 

donna ce nom au même genre qu’il avait désigné dans 

ses ouvrages précédents sous le nom d'ÆZediwigia ; il 

le distingua des Gymnostomes par la position des fleurs 

mâles, qui sont terminales et sur des pieds différents 

dans ces dernières, tandis qu’elles sont axillaires et 

sur le même individu que les capsules dans l’Anyctan- 

gie. Plusieurs auteurs, ne regardant pas ces caractères 

comme assez importants, ou révoquant même en doute 

l'existence de véritables fleurs mâles, ont réuni ce G. 

aux Gymnostomes. Bridel a exactement suivi Hedwig ; 

il a seulement ajouté au caractère donné par cet auteur 

que la coiffe est en forme de cloche fendue en plu- 

sieurs lanières, caractère qui n'existe pas dans l’4. 

aquaticum, Hedw., et l’a engagé à reporter ensuite 

cette esp. dans le G. Gymnostomum. Dans ce dernier 

ouvrage, il a entièrement changé le caractère du G. 

Any Ctangium ; il n’y a placé que les Gymnnostomunt 

æstivumn el setosum, tandis qu’il a donné au véritable 

G. Anyctangium le nouveau nom de Schistidium. 
Au milieu de tous ces changements et de ces diverses 

opinions, nous croyons devoir adopter le caractère 

donné par Hooker (Muscologia britannica) au G. 

Anyctangium ; il l'établit ainsi : « Capsule terminale, 

péristome nul, coiffe en cloche. » Ce caractère est exac- 

tement le même que celui du Schistidium de Bridel, 

qui rapporte pourtant à ce G. quelques esp. que Hooker 

regarde comme Gymnostomes, tel est le Lapponicum. 

Le G. Hediwiqia de Beauvois correspond exactement 

à l’Anyctangium de Hooker, et son Anyctangiunr 

à l’Hedwigia du même auteur. Enfin le G. Anyctan- 
gium de Schwægrichen, fondé sur les mêmes caractères 

que celui d'Hedwig, renferme l’Anyctangium, V Hed- 

wigia, et une autre partie des Gymnostomum de 
Hooker. 

Le G. Gymnostomum diffère du G. 4nyctangium, 

tel que nous venons d’en fixer les caractères, par sa 

coiffe fendue latéralement; le G. Hedwigia de Hookeï 
s’en distingue par le même caractère, et en outre par 

sa capsule latérale. Le type du G. Anyctangium est l’4. 

ciliatum d'Hedwig (Species Muscorum, p. 46). On 

doit y rapporter aussi l'A. éinberbe de Hooker ou z#- 

tegrifolia de Beauvois, qui n’est peut-être qu’une var. 

du ciliatum, VA. filiforme de Michaux, l'A. cæspiti- 

tium de Schwægrichen, et les 4.{orquatum et repens, 

figurés par Hooker dans les Musci exotici. Toutes ces 

esp. ont la capsule presque sessile entre les feuilles du 

perichætium. La capsule est transparente et mince dans 

l'Anyclangium ciliatum, et ne présente aucune trace 

de membrâne interne; les graines n'en remplissent 

qu'une très-petite partie, et sont fixées à un rudiment 
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de columelle en forme de tubercule, placé au fond de 

la capsule; l’opercule est presque plat, et tombe de 

bonne heure. 

AODON. pois. G. formé par Lacépède, sur des esp. 

qui paraissent n'avoir pas été suffisamment étudiées, 
puisque le G. ne se trouve plus mentionné dans les ou- 

vrages publiés postérieurement. Ce G. renfermait les 

esp. suivantes : 1° 4. Massasa, Lac. Squalus, Forsk., 

dont les nageoires pectorales sont fort longues ; 20 4. 

Kumal, Lac. Squalus, Forsk., dont les pectorales sont 

courtes, munies de quatre barbillons; 3° 4. cornutus, 

Lac., Squalus edentulus, de Brunnich. Les deux pre- 

mières habitent la Mer-Rouge. 

AONIE. Aonis. ANNÉL. Audouin et Milne Edwards 

ont institué, sous ce nom, un G. de la fam. des Ariciens, 

dont les caractères leur ont été fournis par une esp. 

d’Annélide de nos côtes, qu’ils ont appelé Aonis foliosa. 

Les esp. de ce G. nouveau ont le corps linéaire, al- 

longé, un peu déprimé et composé d’un nombre consi- 

dérable d'anneaux. La tête est assez distincte du pre- 

mier segment du corps et petite; elle porte une antenne 

rudimentaire; les yeux ne sont pas distincts ; la bouche 

est garnie d’une trompe très-courte, grosse, hérissée 

de petites pupilles et dépourvue de mâchoires. IL n’y a 

pas de cirrhes tentaculaires, mais les pieds de la première 

paire sont rudimentaires, et ont la forme de tubercules; 

ceux des segments suivants sont au contraire très- 

grands, comprimés et divisés chacun en deux rames 

distinctes, formées l’une et l’autre par un tubercule sé- 

tifère, derrière lequel est un grand lobe membraneux, 

mince, foliacé et placé verticalement; celui de la rame 

dorsale se continue avec le cirrhe dorsal qui est grand, 

un peu comprimé et couché sur le dos. On ne voit au- 

cune trace de branchies proprement dites, et la rame 

ventrale est dépourvue de cirrhe. D’après ces détails, on 

voit que le G. Aonie, tel qu’il est caractérisé, a des rap- 

ports avec les Nephtys, mais qu’il en diffère essentielle- 

ment par l'absence des branchies ; par la forme des pieds, 

de la trompe, etc. Le Nereis cæca, Oth. Fab. Fauna 

groenl, et le Lombricus squammatus de Müller, Zool. 

Dan., paraissent devoir faire partie des Aonies. 

AORTE. 7001. Nom de l'artère principale des Ani- 

maux vertébrés, mieux nommée V’aisseau dorsal ar- 

tériel, de sa position constante le long du corps des 

vertèbres. Chez les Mammifères et les Oiseaux, l’Aorte 

part du ventricule gauche, donne, presque aussitôt son 

origine, et sous le nom d’Aorte antérieure, les troncs 

qui se portent à la tête et aux membres thorachiques ; 

puis elle se recourbe et se porte le long du corps des 

vertèbres jusqu’au bassin où elle se divise en deux 

troncs principaux, les artères iliaques, primitives. Chez 

les Animaux à queue, sa véritable continuation est le 

vaisseau qui suit cette partie, et que représente, chez 

l'Homme, l'artère nommée sacrée moyenne. Dans les 

Reptiles chéloniens, l’Aorte naît du seul ventricule que 

possèdent ces Animaux, et qui fournit aussi l’artère 

pulmonaire; bientôt elle se divise en deux branches, 

qui, après avoir donné par leur courbure, les artères 

des parties antérieures, se réunissent pour suivre la 

route ordinaire à l’Aorte, et fournir les artères du reste 

du corps. Au lieu de naître par un seul tronc pour se 
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diviser ensuite en deux branches, deux troncs artériels 

sortent séparément du ventricule des Reptiles sauriens 

et se réunissent ensuite en un seul tronc. Dans les Ba- 

traciens on ne trouve qu’un seul ventricule comme dans 

les autres Reptiles, mais il ne donne plus l'artère pul- 

monaire, il fournit seulement l’Aorte qui ne tarde pas 

à se diviser en deux troncs comme dans les Chéloniens, 

et de chacun de ces troncs, outre les artères des parties 

antérieures, sort un rameau qui va soumettre, dans le 

poumon, une partie du sang au contact de l’air atmo- 

sphérique. On voit, d’après la disposition que présen- 

tent les Reptiles, qu’il n’y a qu'une partie du sang qui 

soit soumise à l’acte respiratoire. Dans les Poissons, le 

sang est, comme dans les Mammifères et les Oiseaux, 

porté tout entier dans les poumons avant d’être reporté 

aux organes; mais au lieu d’être rapporté au cœur 

pour être ensuite lancé dans l’intérieur de l’Aorte, celle- 

ei est formée par la réunion des vaisseaux qui, au nom- 

bre de quatre de chaque côté, ramènent le sang qui a 

traversé les arcs branchiaux; ainsi l’Aorte ne naît pas 

du ventricule, mais est formée par la réunion des vais- 

seaux qui sortent des branchies. Telle est la disposition 

anatomique de l’Aorte considérée physiologiquement ; 

on y voit le vaisseau artériel, compagnon inséparable 

de la moelle épinière, composant avec celte dernière 

les deux éléments générateurs de tous les organes, et 

donnant, par des variations dont nous ne pouvons ap- 

précier les causes, les formes diverses que nous offrent 

les Animaux. Dans les Mollusques et les Crustacés, où 

il y a un système de circulation complet, il existe aussi 

un vaisseau principal qui à reçu le nom d’Aorte. Dans 

les Insectes, Animaux dont le système circulatoire se 

réduit à un canal aveugle par ses deux extrémités, on 

a nommé ce canal le vaisseau, dorsal; il paraît réelle- 

ment tenir lieu de l’Aorte: le liquide contenu y est sou- 

mis à un va et vient très-remarquable. 

AOTE. Aotus. G. de Singes américains, formé par 

Illiger, d’après une esp. décrite par Humboldt, sous le 

nom de Singe-de-Nuit. 7. SApAJOU. 

AOTE. Aotus. Bot. G. de la fam. des Légumineuses, 

Décandrie Monogynie, L., établi par Smith. Caractè- 

res : calice tubuleux, dépourvu d’appendices et quin- 

quéfide ; corolle papilionacée ; les deux ailes sont plus 

courtes que l’étendard; les dix étamines libres, distine- 

tes et fertiles; l'ovaire, presque globuleux, surmonté 

d'un style filiforme, que termine un stigmate entier et 

obtus ; gousse ovoïde, globuleuse, uniloculaire, renfer- 

mant deux graines. Les esp. sont des Arbustes assez 
petits, originaires de la Nouvelle-Hollande. Leurs feuil- 

les sont ordinairement petites, simples, éparses. Quel- 

ques esp. ont des stipules extrêmement petites et comme 

piliformes, 4. villosa; d'autres, À. ferruginea, en 

sont tout à fait dépourvues. 

AOUACA. BOT. J7. AGNACAT. 

AOUBA, AUBE ou AUBO. BoT. S. vulg. de Peuplier 

blanc. 
AOUCO, AOUQUA, AOUQUE. o1s. S. vulg. de l’Oie 

cendrée. 7. CANARD. 

AOURADE ou AURADE. pois. S. vulg. de Dorade. 

AOURAOUCHI. Bor. Suif végétal qu'on obtient des 

graines du Muscadier porte-suif. 
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AOURIOLA. 8oT. S. de Centaurea Calcitrapa, L. 

AOURNIER. Bor. S. vulg. de Cornouiller. 

APACTIS. 8oT. Thunberg nomme ainsi un Arbre du 

Japon dont il fait un nouveau G. L'absence de calice, 

une corolle composée de quatre pétales inégaux, des 

étamines, au nombre de seize à vingt, et un ovaire libre 

muni d’un style, sont les seuls caractères qu'il lui as- 

signe. 

APALACHINE. 807. 77. Houx. 

APALANCHE. 7. Prinos. 

APALAT, APALATOA, APALATOU. BoT. Un calice 

turbiné, quadrifide ; pas de corolle; dix étamines dis- 

tinctes; un fruit comprimé, orbiculé, bordé d’un large 

feuillet membraneux et renflé au centre par la pré- 

sence d’une ou de deux graines ; tels sont les caractères 

de deux Arbres de la Guyane qu’Aublet figure, tab. 146 

et 147, el qu’il nomme Apalatoa et Touchirou. Dans 

le premier, le calice est muni extérieurement à sa base 

de deux écailles, et les feuilles sont ailées, à folioles al- 

ternes et en nombre impair. Dans le second, ces écail- 

les manquent et les feuilles sont simples. Schreber les 

a réunis dans un seul G. sous le nom de Cyclas, et 

Willdenow sous celui de Crudia. C’est le 7/aldschinid- 

tia de Necker. Il appartient aux Légumineuses à corolle 

quelquefois nulle, à dix élamines distinctes, à gousse 

capsulaire, uniloculaire, indéhiscente. 

APALE. Apalus. 1Ns. G. de Coléoptères hétéromères 

de la fam. des Trachelydes de Latreille, établi par Fa- 

bricius, qui lui assigne pour caractères : palpes égales, 

filiformes; mâchoires cornées, unidentées; languette 

membraneuse, tronquée; antennes filiformes. Ce genre 

a été fondé sur une espèce de Méloé de Linné; Olivier y 
a réuni les Zonitis de Fab.; Latreille leur a d’abord 

associé ses Sitaris, mais dans ses derniers ouvrages il 

a cru devoir les en séparer; conséquemment le G. Apale 

ne comprend qu’une seule espèce bien distincte, et qui 

lui sert de type, c’est l’'Apale bimaculé, 4. bimacula- 

tus, Fab., Meloë bimaculatus, L. Elle a été décrite et 
figurée par Degéer qui la nomme ?yrochroa bimacu- 

lata. Cet Insecte est originaire de Suède où il est très- 

rare. On le trouve aux premiers jours du printemps 

dans les lieux sablonneux ; il répand une odeur très- 

agréable. Latreille le range dans la fam. des Tracheli- 

des auprès des Pyrochres. Il se rapproche de ceux-ci 

par la forme du corselet, et en diffère cependant par 

les articles des tarses, qui sont entiers, et par les anten- 

nes simples dans les deux sexes. Fabricius a décrit sous 

le nom d’Apalus quadrimaculatus une seconde esp. 

qui appartient au G. Tétraonyx. Dejean possède deux 

autres esp. d’Apales sous les noms de binolatus et de 

bipunctatus. La première habite l'Italie, la seconde a 

été envoyée de Styrie. 

APALE. Apalus. Bot. Le professeur De Candolle a 

donné ce nom à un G. nouveau de la famille des Synan- 

thérées qu’il caractérise ainsi : calathide monoïque dont 

les fleurons de la circonférence, au nombre de cinq à 

sept, sont femelles, ligulés, ovales-oblongs et disposés 

sur un seul rang; ceux du disque un peu plus nom- 

breux sont mâles, glabres, avec le tube cylindrique, le 

limbe campanulé, et à cinq dents; involucre de cinq à 

sept pièces sur une seule rangée : écailles ovales ; récep- 
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tacle nu, étroit; styles bifides, arqués extérieurement ; 

akènes oblongs, sillonnés, couverts d’une pubescence 

glanduleuse. On ne connaît qu’une esp. de ce genre; elle 

croît au Chili; c’est une petite pl. annuelle, à feuilles 

alternes, demi-embrassantes, linéaires à leur base qui 

semble pétiolée; les fleurs sont jaunes. 

APALIKE. pois. S. de Clupea cyprinoides. 

APALYTRES ou MOLLIPENNES. 1x5. Fam. de Coléop- 

tères, fondée par Duméril, qui comprend les G. Télé- 

phore, Cyphon, Malachie, Omalyse, Drile, Lyque, Mé- 

lyre, Lampyre. 

APAMEA. REPT. S. d'Amphishène. 

APAMÉE. Apamcœa. 1Ns. G. de Coléoptères tétramè- 

res, de la fam. des Cyclides, voisin du G. Doryphore, 

formé par Leach, pour une Chrysoméline dont les An- 

tennes, chez le mâle, ne sont composées que de huit 

articles, compris les deux derniers formant la massue. 

APAN. mozL. S. de Pinne rouge. 

APAR. mam. Sous-genre des Tatous dans lequel Cu- 

vier fait entrer ceux qui ont quatre doigts, dont les 

deux mitoyens les plus longs, aux pieds de devant, 

neuf ou dix dents de chaque côté et à chaque mâchoire, 

le museau pointu, la queue entourée d’anneaux osseux, 

le test écailleux, dur, composé de compartiments sem- 

blables à de petits pavés, etc.; l’Apar de Buff. ou le 

Tatou Apara ( Dasypus tricinctus, L.), esp. du Bré- 

sil, qui a trois bandes intermédiaires, la queue très- 

courte, à compartiments régulièrement tuberculeux, 

fait partie de ce sous-genre. Il se nourrit en partie de 

végétaux, d'insectes et de débris de cadavres. 

APAREA. MAM. //. APÉREA. 

APARGIA. BoT. Les esp. du G. Leontodon de Linné 

qui présentent une aigrette piumeuse, sessile, en ont été 

séparées par Schreber et Willdenow, pour former un 

G. nouveau sous le nom d’Apargia, donné par Dalé- 

champ à l'Aypochæris radicata, L. Ces esp. sont au 

nombre de seize environ, la plupart européennes. 

APARINE. 8or. G. formé par Tournefort, dans la fam. 

des Rubiactes, réuni par Linné au G. Gaillel, Galiumn, 

dont il ne diffère effectivement pas d’une manière suff- 

sante pour être conservé. Quoique Link en ait fait le 

type d’une tribu et Adanson d’une fam., De Candolle a 

conservé le nom pour désigner une section de son 

grand G. Galium. 

APATANTHE. Apatanthus. BoT. Ce G. de la Syngé- 

nésie de L., fam. des Synanthérées, a été formé par Vi- 

viani, pour une pl. de la Lybie dont les caractères prin- 

cipaux consistent dans un involucre composé de sept 

folioles, un réceptacle paléacé et une aigrette poilue. 

C’est une pl. sans tige, de l'aspect des Épervières, à 

feuilles obovales, très-entières, à fleur jaune. 

APATE. 1N5. /’. BOSTRICHE. 

APATÉLIE. Apalelia. BoT. G. de la fam. des Tern- 
stræmiacées, établi par De Candolle qui lui assigne pour 

caractères : calice ébractéolé; cinq pétales unis entre 

eux à leur base; étamines nombreuses, partagées en 

cinq faisceaux; anthères biperforées à leur extrémité ; 

cinq styles; capsule à cinq loges, à cinq valves. Ce G. 

se compose de trois esp. découvertes au Pérou par Ruiz 

et Pavon. 

APATITE. min. /”. CHAUX PHOSPHATÉE. 
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APATOMIZE. ins. G.de Diptères, établi par Wiedman, 

dans la fam. des Tanystomes. Il a pour caractères : 

trompe plus longue que la tête, très-grêle et allant en 

pointe ; antennes plus courtes que la tête et le corselet, 

avec le premier article cylindrique, allongé, le deuxième 

très-petit, presque en gobelet, le troisième comprimé, 

subulé. Le suçoir avancé et du double plus long que la 

tête; portant à sa base des palpes allongées, coudées ou 

brisées vers le dernier article; trois yeux; ailes couchées; 

pieds longs. Une seule esp., 4. punctipennis, constitue 

ce G.; elle est noirâtre avec les côtés du corselet, l’écus- 
son, l'abdomen et les pieds ferrugineux. 

APATURE. Apatura. 1Ns. G. de Lépidoptères, créé 

par Fabricius, et réuni par Latreille à son G. Nymphale. 
V, ce mot. 

APATURIE: Apaturia. BoT. G. de la fam. des Orchi- 

dées, adopté par Lindley dans son grand travail sur ce 

groupe important des Végétaux ; il en développe les ca- 

ractères ainsi qu'il suit, d’après Wallich, créateur du G. : 

sépales faiblement étalés, pubescents, avec le bord le 

plus étendu, un peu oblique à la base; pétales étalés, 

fort rétrécis. Labelle onguiculé, avec sa base plus ou 

moins prolongée, articulé au gynostème, renflé à son 

origine, épais, charnu, trilobé au sommet, avec son 

disque crété; le gynostème est cylindrique, en massue, 

arqué, avec le clinandre ailé ; l’anthère est à quatre ou 

huit loges et il y a huit masses polliniques. Ce sont des 

pl. herbacées, dépourvues de feuilles, dont la hampe est 

simplement revêtue d’un fourreau scarieux et filamen- 

teux ; les bractées sont membraneuses et les fleurs ré- 

unies en grappe pendante ; elles sont au nombre de qua- 

tre dont trois de l'Inde et une de la Chine. 

APAU. ma. 7”. ApaR. 

APEIBA. 2oT. Plusieurs Arbres de la Guyane y recçoi- 

vent ce nom qu’Aublet leur a conservé avec raison, et 

auquel Gmelin et plusieurs autres, après lui, ont substi- 

tué celui d’Aubletia. Us forment un G. appartenant à 

la fam. des Tiliacées, G. auquel il faut rapporter le 

Sloanea de Linné et de Loëfling, mais non celui de Plu- 

mier. C’est aussi l’'Oxytandrum de Necker. Le calice 

est à cinq divisions ailongées, qui al(ernert avec autant 

de pétales égaux ou moindres; les étamines sont en 

très-grand nombre, à filets courts, à anthères longues 

et acuminées au sommet. L’ovaire est hérissé, surmonté 

d’un style qui va s’épaississant de bas en haut et se ter- 

mine en un stigmate en forme d’entonnoir, dentelé sur 

son bord, il se change en une capsule grande, coriace, 

de la forme d'un sphéroïde déprimé, qui, en dehors, est 

couverte de poils roides et serrés, ou rugueuse comme 

une lime, et intérieurement présente de huit à vingt- 

quatre loges, dans lesquelles sont attachées à un récep- 

tacle central et charnu, des graines nombreuses et peti- 

tes. On les rencontre quelquefois en moindre quantité 

et d’un volume plus considérable. 

On compte quatre esp. d’Apeiba, figurées dans les 

tab. 215, 214, 215 et 216 des pl. de la Guyane d’Aublet. 

Ce sont des Arbres ou des Arbustes à feuilles grandes et 

alternes, à pédoncules solitaires, di ou trichotomes, ac- 

compagnés de deux ou quatre bractées à leurs points 

de division. Le fruit rarement déhiscent laisse échapper 

ses graines par une fente supérieure ou par un trou 
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situé inférieurement et résultant de la séparation du 

pédicelle. 

APER. mam. et pois. Nom latin du Sanglier, donné 

par quelques ichthyologistes à deux esp. de Poissons, 

un Zeus de Linné et un Baliste. 

APERA. BOT. Adanson a proposé, sous ce nom, un G. 

dans la fam. des Graminées, qui a été adopté plus tard 

par Beauvois dans son Agrostographie. Ce dernier bota- 

niste y plaça toutes les esp. d’Agrostides dont la valve 

inférieure de la glume porte une soie qui naît un peu 

au-dessous du sommet, et dont la supérieure est légè- 

rement bifide. Ce G. paraît avoir aussi de grands rap- 

ports avec le Fifa. 

APÉREA où APAREA. mam. 7. CoBAYE, appelé vulg. 

Cochon d'Inde. à 

APÉRIANTHACÉES. por. Nom donné par Mirbel à une 
fam. qu’il a formée des Cycas et Zamies, vulg. nommés 

Palmiers-Fougères, et qu'il regarde comme l’intermé- 

diaire des Fougères et des Palmiers. Ce mot exprime la 

privation de périanthe. 

APÉRISPERMÉ. BoT. Il se dit de l'embryon qui n’a 
point de périsperme. 

APÉTALES. Apetali. or. Fleurs apétales. Celte ex- 
pression s'emploie en général pour désigner les Fleurs 

qui sont dépourvues de pétales, et, par conséquent, de 

corolle; telles sont celles des Daphnés, des Joncs, des 

Lis, ete. Ainsi, toutes les pl. dont les fleurs sont monc- 

périanthées, quelles que soient d’ailleurs la forme, la 

structure, la couleur de ce périanthe unique, sont dites 

Apétales. Tel est le sens que de Jussieu et en général 

les botanistes qui s'occupent de familles naturelles, ont 

donné à ce mot. Mais autrefois il n'était appliqué qu'aux 

Fleurs pourvues d’une seule enveloppe florale, verte et 

n'ayant point l'apparence d'une corolle, ou même à 

celles qui sont tout à fait privées d’enveloppes flo- 

rales. C’est dans ce sens, auquel il à encore été donné 

une extension plus considérable, que Tournefort a formé 

dans son système trois classes, savoir : la quinzième, la 

seizième et la dix-septième, qui comprennent toutes les 

pl. herbacées apétales. De Jussieu, dans sa méthode, a 

également divisé les Végétaux dicotylédons en trois 

grandes sections, qui sont les Apétales, les Monopétales 

et les Polypétales. 

APÉTALIFLORE. por. Cassini donne ce nom à la ca- 

lathide et à la couronne, quand elles sont composées de 

fleurs sans corolles, 

APETTE ou AVETTE. 1Ns. Nom vulg. de l’Abeille 

mellifique. 

APEX. BoT. Nom ancien de l’Anthère. 
APHANAMIXIS. Bor. G. établi par Blume, dans la fam. 

des Méliacées; Hexandrie Monogynie, L. Caractères : 

calice petit, à cinq sépales arrondis et imbriqués ; trois 

pétales ovales, concaves, ouverts; six étamines réunies 

en une sorte de têle sphérique, à anthères trigones; 

ovaire triloculaire, entouré d’un anneau très-court; 

style pyramidé, triquêtre, à stigmate simple ; capsule à 

deux ou trois valves avec pareil nombre de loges ; se- 

mences solitaires. La seule esp. décrite par Blume est 

un Arbre élevé de 80 pieds, à feuilles pinnées, qu’il a 

découvert sur le mont Lalak, à Java. 

APHANANTHE. BoT. Linck a publié sous cette déno- 
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mipation générique, el avec le nom spécifique Celosioi- 

des, une pl. du Brésil, qui n’est autre que le Microteta 
debilis de Swartz. 

APHANE. Aphanes. Bot. Ce G., établi par Linné et 

adopté par Jussieu, a été réuni par les auteurs modernes 

à l’'Achemille. Ses fleurs présentent un calice urcéolé, à 

huit divisions, dont quatre alternes extrêmement cour- 

tes; les étamines varient d’une à quatre, et sont insé- 

rées à la partie supérieure du calice; on trouve deux 

pistils au fond du calice; leur ovaire est uniloculaire, 

uniovulé; le style part d’un des côtés de la base de 
l'ovaire; il est surmonté par un stigmate capitulé. Le 

fruit se compose de deux petits akènes recouvertspar le 

calice, qui est persistant. L’4. arvensis, L. (ou 4lche- 

inilla Aphanes), qui constitue ce G.,est une petite pl. 

annuelle, qui croit dans les champs sablonneux de la 

France. 

APHANE. Aphanus. 1Ns. G. proposé par Belaporte 

dans la fam. des Géocorizes, pour des Insectes hémip- 

tères que Fabricius a compris dans son trop grand G. 

Lygœus. Les Aphanes auraient la tête triangulaire, 

lisse ; le corps ovalaire, aliongé; le corselet assez plat; 

l’écusson triangulaire; les cuisses antérieures renflées. 

Ce G., qui comprendrait beaucoup d’esp. européennes, 

aurait pour type le Lygœus Rolandi &e Fab. 

APHANÈSE. MIN. /. CUIVRE ARCÉNIATÉ PRISMATIQUE 

TRIANGULAIRE. 
 APHANIE. Aphania. Bot. Sapindactes ; Pentandrie 
Monogynie, L.; G. établi par Blume pour un Arbre 

qu'il a trouvé dans les montagnes de Parang, à Java, 

et qui lui a offert pour caractères : un calice quadri- 

partite, inégal ; quatre pétales ciliés, doublement écail- 

leux à leur base intérieure; un disque hypogyne entou- 

rantles organes sexuels; cinq étamines très-rapprochées 

du pistil; ovaire ovale, comprimé, biloculaire; style 

presque nul, à stigmate émarginé. 

APHANIPTÈRES. ns. Kirby donne ce nom à la classe 
des Insectes suceurs, dépourvus d’ailes. 

APHANISTIQUE. Aphanisticus. 1Ns. G. de Coléop- 

tères pentamères, formé par Latreille aux dépens de 

celui des Buprestes, dont il se distingue par des anten- 

nes en massue. El s’en rapproche d’ailleurs par les 

mandibules n’offrant pas d'échancerure à leur extrémité, 

et par les palpes filiformes ou peu renflées à leur som- 

met. Ces deux caractères l’éloignent des Mélasis, des 

Cérophytes et des Taupins. Latreille place ce G. dans 

la fam. des Sternoxes. On en connaît quelques esp., 

toutes petites, et à corps très-étroit. La pius remarqua- 

ble, parce qu’elle sert de type au G., est l'A. emargti- 

natus. On le trouve dans l’Europe tempérée. 

APHANITE. @éoc. Nom donné par Haüy à une Roche 

composée d’Amphibole et de Feldspath, dans laquelle 

l’Amphibole prend un aspect compacte, et le Feldspath 

est si imperceptiblement disséminé, que le tout pré- 

sente l'apparence d’une matière uniforme, d’une cou- 

leur noirâtre. C’est le Trapp de Dolomieu, et la Cor- 

néenne de plusieurs minéralogistes. On en connait trois 

variétés, principales : l'A. porphyrique ou le Serpentin 

(Grün Porphyr, W.), l'A. amygdalaire ou la Variolite 

du Drac, et l'A. variolaire des bords de la Durance. 

APHANOBIE. Aphanobius. 1xs. G. de Coléoptères 
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pentamères, établi dans la fam. des Serraticornes, par 

Eschscholtz qui lui assigne pour caractères : antennes 

comprimées, en scie, plus longues que la tête et le cor- 

selet; celui-ci en carré long, à côtés presque parallèles 

et de même largeur partout; extrémité du chaperon 

frontal très-peu élevée au-dessus du labre, presque au 

même niveau; corps étroit, allongé, convexe en des- 

sus ; abdomen en forme de triangle allongé, étroit et 

pointu. L’4. infuscatus est le type de ce G. encore 

très-peu nombreux. 

APHANOCHILE. 4phanochilus. Bot. G. de la fam. 

des Labiées, institué par Wallich et Bentham pour un 

assez grand nombre de plantes indiennes dont quel- 

ques-unes avaient été préalablement placées dans le 

G. Mentha. Caractères : calice presque égal, à cinq 

dents ; corolle éyalant à peu près le tube du ealice, 

avec quatre petites découpures dont la supérieure pres- 

que droite, un peu concave, échancrée, etles inférieures 

étalées; quatre étamines le plus souvent exsertes, dis- 
tantes ; anthères à loges divergentes où divariquées 

se réunissant inférieurement. 

APHANCOSTEMMA. Bor. St.-Hilaire, dans sa Flore du 

Brésil, a décrit une pl. sous ce nouveau nom générique, 

A. Apifolius, qui paraît devoir appartenir au G. Ra- 

nunculus. 

APHANOSTÈPHE. Aphanostephus.oT. G. dela fam. 

des Synanthérées, élabli par De Candolle qui lui assigne 

pour caractères : calathide pauciflore, faiblement ra- 

diée; à la circonférence trois à cinq fleurons femelles, 

très-étroits, à languettes courtes , quelquefois nulles ; 

fleurons du centre variant de trois à dix, réguliers, 

hermaphrodites ou stériles ; réceptacle nu, étroit, in- 

volucre oblong , à écailles jimbriquées, serrées et sca- 

rieuses ; akènes comprimés, entièrement nus. Les A., 

au nombre de cinq ou six esp. bien déterminées, sont 

des sous-arbrisseaux de l'Amérique méridionale, dont 

les feuilles sont sessiles, entières et oblongues , les 

capitules allongés et les corolles jaunes. 

APHEDROS. Bor. S. de Carthamus lanalus, L. 

APHELANDRA. BoT. G. proposé par Brown, qui lui 

donne pour type le J'usficia pulcherrima, L. Son prin- 

cipal caractère est d’avoir quatre élamines à anthères 

uniloculaires. 

APHELEXIS. por. G. de la fam. des Synanthérées, 

Syng. Polyg. sup. de Linné, fondé par D. Don, d’après 

un démembrement du G. £lychrysum de Willdenow. 

ll se compose des Æ. fasciculatum, filiforme, hu- 

nile, etc. | 

APHELIA. BoT. G. de la fam. des Restiacées, établi 

par Brown. Ses fieurs hermaphrodites, disposées en 

épis terminaux et distiques, consistent en une glume 

univalve, une seule étamine à anthère simple, un ovaire 

monosperme, à un seul style et un seul stigmate; il de- 

vient une capsule, ou, pour se servir du terme de 

Brown, un utrieule qui s'ouvre longitudinalement sur 

l’un de ses côtés. La seule esp. connue, À. cyperoides, 

originaire de la Nouvelle-Hollande, est une petite Herbe 

toutffue, du port d’un Scirpe ou d’un Souchet, dont la 

racine est fibreuse; les feuilles radicales, filiformes, 

vaginantes à la base; les hampes sont nues, fili- 

formes, indivises; les glumes hispides, acuminées, 
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quelquefois stériles el plus longues au bas de l'épi. 

APHELOPE. Aphelopus. ins. G. d'Hyménoptères de 

la fam. des Oxyures de Latreille, établi par Dalman, 

pour deux espèces dont l’une se trouve assez fréquem- 

ment en Allemagne. Ce G. a pour caractères distinetifs : 

les tarses antérieurs des femelles semblables à ceux du 

mâle ; le prothorax court; les antennes de dix articles ; 

les mandibules bidentées à la pointe; la tarrière très- 

pointue en forme d’aiguillon rétractile. 

APHÈNE. Aphæna. 1Ns. Ce G. de la fam. des Cica- 
daires, a été établi par Guérin, dans l’ordre des Hémip- 

tères, pour quelques Insectes observés par Bélanger 

aux Indes et rapportés par lui. Il_a pour caractères : 

second article des antennes ovalaire , plus long que 

large, arrondi au bout, fortement granuleux, avec la | 

soie insérée au côté extérieur de cet article et non à 

l'extrémité. Deux yeux lisses placés un peu en avant 

et au-dessous des yeux, entre eux et les antennes; front 

quelquefois terminé par un petit prolongement dirigé 

en arrière; espace compris à la hauteur des yeux, entre 

la naissance du front et celle du rostre, plus long que 

large, aplati et caréné. Labre grand, un peu cordiforme; 

bec long, de trois articles, atteignant la base des pattes 

postérieures ; élytres moins larges que les ailes, beau- 

coup plus longues que larges, ayant une coloration dif- 

férente. Pattes allongées, épineuses, propres au saut; 

prothorax un peu moins large que le mésothorax, très- 

peu échancré au bord postérieur ; abdomen aplati. Les 

A. discolor, rosea, variegata et nigro-maculala 

sont les quatre esp. décrites par Guérin; elles sont fort 

belles et ont été prises dans l’île de Java; plusieurs 

d’entre elles se trouvent également à la Cochinchine. 

APHÉRÈSE. MIN. Ÿ”. CULVRE PHOSPHATÉ. 
APHIDE. 1NS. 7. PUCERON. 

APHIDIENS. Aphydii. ins. Fam. de l’ordre des Hé- 

miptères, fondée par Latreille sur les caractères sui- 

vants : tarses à deux articles, mais dont le premier peu 

distinct, et le dernier terminé par deux crochets, ou 

sans crochets et vésiculeux; antennes de sept à huit 

pièces (des individus souvent aptères). Cette fam. com- 

prend les G. Thrips, Puceron, Aleyrode. Les Aphidiens 

sont des Insectes petits, ordinairement mous, et qui 

pullulent d’une manière prodigieuse. On les rencontre 

en très-grande quantité sur les Arbres et les Plantes, 

depuis le printemps jusqu’à la fin de l’automne. 

APHIDIPHAGES. ns. Nom employé par Latreille pour 

désigner la première fam. des Coléoptères trimères. Tous 

les individus qui la composent ont les antennes plus 

courtes que le prothorax et terminées par une massue 

comprimée, en triangle renversé; le dernier article des 
palpes maxillaires très-grand et en forme de hache; 

le corps hémisphérique ou en ovale court, avec le pro- 

thorax étendu d'avant en arrière, très-large et en forme 

d’arc. Cette fam. comprend le G. Coccinelle. 

APHITÉE. B0T. Ÿ. APHYTEIA. 
APHLOMIDÉE. 8oT. Groupe de la fam. des Hydophy- 

tes. F7. ce mot. f 

APHODIE. Aphodius. 1xs. G. de Coléoptères penta- 

mères, établi par Illiger aux dépens du G. Scarabée de 

Linné, et adopté depuis par Fab. Caractères : palpes 

labiales presque glabres ou peu velues, filiformes, à ar- 
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ticles presque égaux, cylindriques; toutes les pattes sé- 

parées entre elles par des intervalles égaux, les posté- 

rieures distantes de l'anus ; longueur de l’abdomen 

surpassant sa largeur ; un écusson distinct; un chape- 

ron souvent lisse dans les deux sexes, quelquefois tu- 

berculeux surtout dans les mâles, arrondi par son bord 

antérieur, qui est libre et recouvre en entier toutes 

les parties de la bouche. Celle-ci se compose d’un labre 

membraneux, de deux mandibules peu consistantes, de 

deux mâchoires terminées par un lobe mou, transyer- 

sal, et d'une lèvre à menton échancré, supportant des 

palpes filiformes. Les yeux sont petits, très-peu visibles 

supérieurement, et situés dans l’angle rentrant que 

forme le chaperon avec la partie postérieure de la tête. 

Les antennes sont insérées au-dessous du chaperon en 

avant des yeux, el se trouvent composées de neuf ar- 

ticles, les trois derniers formant une petite massue 

feuilletée. Le corps, convexe supérieurement, aplati 

en dessous , supporte les élytres prolongées jusqu’à 

l'extrémité anale de l’abdomen et les ailes membra- 

neuses, cachées au-dessous. Des pattes courtes, à cuis- 

ses aplaties et à jambes dentelées au côté interne, sont 

insérées au thorax. Les Aphodies sont de petits Coléop- 

tères ayant des habitudes analogues à celles des Bou- 

siers, c'est-à-dire se nourrissant de fiente et d’excré- 

ments. Leur démarche est lente, mais ils volent avec 

assez de facilité et sont les avant-coureurs de la belle 

saison. On les rencontre en assez grande quantité dans 

les premiers jours du printemps. Leurs larves ont des 

formes, une organisation et des mœurs semblables à 

celles des autres Scarabéides. Ils constituent un G. très- 

nombreux en espèces, el beaucoup se trouvent en Eu- 

rope. 

APHOTISTUS. Bor. Ce nom a été donné par Hum- 

boldt à un G. de Cryptogames qui n’a depuis été indi- 

qué par aucun auteur; il paraît pourtant difficile de le 

rapporter à aucun des G. déjà connus. Il se rapproche 

des Clavaires et des Rhizomorphes, mais il diffère des 

unes et des autres par sa lige rameuse, cornée, dont 

les branches sont terminées par une partie charnue. Il 

croît dans l’intérieur des mines, sur les rochers et les 
bois de construction. 

APHRAGAME. Aphragamus. nor. G. assez incertain, 
de la fam. des Crucifères, et qui a beaucoup de rapport 

avec le G. Camelina. De Candolle le caractérise ainsi : 

silicule lancéolée, aiguë ; valves planes , marquées de 

nervures ; point de cloison ; semences attachées sur 
deux rangs. 

APHRIT. min. Nom d'une variété de Chaux carbonatée 
nacrée. ; 

APHRITE. Aphritis. ins. G. de Diptères de la fam. 

des Athéricères, fondé par Latreille, qui lui assigne 

pour caractères : antennes beaucoup plus longues que 

la tête, ayant le troisième article en palelte conique, 

allongée, avec une soie simple à sa base. La longueur 

des antennes empêche de confondre ce G. avec les Mé- 

rodons et les Milésies, qui ont des appendices beaucoup 

plus courts que la tête. Ces Insectes n’ont pas de pro- 

éminence sur le nez, et se distinguent par là des autres 

G. de la même fam., dont ils diffèrent encore par quel- 

ques caractères tirés de l'insertion des antennes, de la 
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proportion de leurs deux premiers articles, el de la 
forme du troisième. L’écusson du mésothorax a deux 

épines. L’A. apiaire, À. apiarius, sert de {ype au G.; 

c’est la même esp. que le AMulio apiarius de Fab., ou 

la Mouche Abeille de Degéer. Le Mulio mutabilis, 
Fab., le M. bidens du même auteur, et plusieurs au- 

tres esp. mentionnées par Latreille, appartiennent à ce 

genre. 
APHRIZITE. min. Variété de la Tourmaline, dont 

la forme est une légère modification de celle de l’Iso- 

gone. D’Andrada a fait une esp. particulière de cette 

var., sous le nom d’Aphrizite (liré d’un mot grec qui 

veut dire écume), pour avoir méconnu sa véritable 

forme et sa vertu pyroélectrique. Elle se boursouffle au 

chalumeau , et avec le Borax elle écume fortement et 

donne un Verre transparent d’un blanc-verdàtre. Elle 

accompagne le Quartz et le Fer oxydulé, dans lile de 

Langoë en Norwége. 

APHROCONIE. mix. Nom d’une variété de Chaux car- 

bonatée nacrée. 

APHRODISIENS. Aphrodisii. ANNÉL. Linné avait ap- 

pliqué le nom d’Aphrodite à un G. d’Annélides, que 

Savigny a érigé en fam. sous la même dénomination; 

mais comme l'érection de la fam. n'avait pas éteint 

le G., il en est résulté une sorte de confusion ou d’équi- 

voque qu’Audouin et Milne Edwards ont fait disparaître 

en substituant le nom d’Aphrodisiens à celui d’Aphro- 

dites. 

APHRODITE. Æphrodita. ANNÉL. G. de la fam. des 

Aphrodisiens, établi par Linné, et modifié successive- 

ment par Bruguières, Audouin et Milne Edwards. Carac- 

tères : tête cachée plus ou moins complétement par les 

écailles membraneuses qui recouvrent la face dorsale 

du corps, ou par les soies ; deux yeux en quelque sorte 

pédonculés, et seulement trois antennes dont la mé- 

diane petite et subulée et les externes très-grandes ; 

antennes miloyennes nulles; orifice de la trompe en- 

touré d’un cercle de petits tentacules et en général 

armé de mâchoires minces et cartilagineuses; pieds 

divisés en deux rames bien distinctes et garnies au 

moins de trois faisceaux de soies, dont deux apparte- 

nant à la rame dorsale et le troisième fixé sur la rame 

ventrale ; les soies de la rame dorsale sont quelquefois 

très-compliquées; celles de la rame ventrale sont sim- 

ples ou fourchues. Les pieds de la première paire sont 

petits et pourvus de longs cirrhes tentaculiformes, 

et ceux de la dernière ne diffèrent pas notablement des 

autres. Les cirrhes sont subulés : les inférieurs petits 

et coniques, les supérieurs longs et filiformes. Les 

écailles dites élytres sont très-grandes et recouvertes 

plus ou moins complétement par les soies des rames 

dorsales; leur nombre est de quinze paires, el celles 

de la treizième sont toujours fixées aux pieds du vingt- 

cinquième segment; celles qui les précèdent alternent 

d’anneau en anneau, avec les cirrhes supérieurs, tandis 

que les suivantes ne se montrent que de trois en trois 

anneaux. Les branchies consistent en des tubercules 

quelquefois peu distincts, souvent frangés sur leurs 

bords, disposés par rangées transversales, et de même 

que le cirrhe dorsal, elles cessent de paraître et de dis- 

paraître alternativement à chaque segment, après la 
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vingt- cinquième paire de pieds; quelquefois elles ne 

diffèrent que peu des tubercules ovalaires, qui donnent 

insertion aux élytres. 

Les Aphrodites sont placées parmi les Annélides er- 

rantes; on les trouve sur les côtes de l'Océan et de la 
Méditerranée, et la plupart d’entre elles se réfugient, 

au moindre danger , sous les pierres, ou se cachent 

dans le sable. Savigny a réparti dans trois divisions 

génériques les esp. qui pouvait appartenir à cette fa- 

mille; ces G. portent les noms de Palmyre, Halithée, 

Polynoëé. La fam. des Aphrodisiens a pour caractères dis- 

tinctifs : branchies en forme de petites crêtes, ou de 

petites lames simples, ou de languettes, ou de filets 

pectinés tout au plus d’un côté, quelquefois ne faisant 

_point saillie, et pouvant passer pour absolument nulles; 

des acicules. Par 1à elle s'éloigne de la fam. des Am- 

phinomes, et se rapproche au contraire de celles des 

Néréides et des Eunices, dont elle diffère cependant par 

les caractères suivants : branchies et cirrhes supérieurs 

nuls à la seconde paire de pieds, à la quatrième et à 

la cinquième, nuls encore à la septième, la neuvième, 

la onzième, et ainsi de suite jusqu’à la vingt-troisième 

ou même la vingt-cinquième inclusivement; quatre mà- 

choires (deux en haut, deux en bas, opposées les unes 

aux atires par leur tranchant). 

Comme tous les Aphrodisiens, ils ont une bouche for- 

mée par une trompe cylindrique, fendue transversale- 

ment à son extrémité, et munie de quatre mâchoires 

cartilagineuses ou cornées, se mouvant surtout dans le 

sens vertical. Leurs yeux sont tantôt au nombre de 

deux, tantôt de quatre. Ils ont ordinairement cinq an- 

tennes; les deux extérieures ne manquant jamais, plus 

longues que les mitoyennes et l’impaire. Le corps, 

formé essentiellement de vingt-trois ou vingt-cinq seg- 

ments, en général plus court et plus comprimé que dans 

les autres Annélides, supporte des branchies, des élytres 

et des pieds. Les branchies sont petites, mais n'existent 

pas à toutes les rames de pieds; elles déterminent par leur 

absence celle des cirrhes supérieurs, et sont remplacées 

par des élytres qui ont la forme de plaques membraneu- 

ses placées sur le dos; le nombre de celles-ci est de treize 

paires au plus et de douze au moins. Les pieds ont des 

lames munies d’acicules; les cirrhes sont très-apparents : 

les supérieurs de beaucoup plus longs que les infé- 

rieurs. L’anatomie de ces Animaux fait voir que le canal 

intestinal était droit et garni de nombreux cœcums, 

tantôt entiers, tantôt divisés et subdivisés en un plus ou 

moins grand nombre de franges ou ramifications. Les 

vaisseaux sanguins, quoique petits, ont une existence 

démontrée; ils sont remplis d’un fluide rouge. Le sys- 

tème nerveux consiste principalement en un cordon 

médullaire, renflé en autant de ganglions qu’il y a d’an- 

neaux au corps. Quant à l'appareil générateur, on n’a 

encore reconnu aucun organe extérieur qu'on pût lui 

comparer; et, bien qu’on ait découvert une sorte de 

laite dans le corps des mâles, et plusieurs œufs dans 

celui des femelles, on n’a vu, jusqu’à présent, aucune 

ouverture extérieure pour leur sortie. On pense cepen- 

dant que les sexes sont séparés, et que ces Animaux sont 

ovipares. Les Aphrodisiens ne sont pas rares dans les 

mers d'Europe; quelques-uns se nourrissent de Mollus- 
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ques. Leur corps est garni supérieurement de poils 

nombreux, quelquefois très-serrés; ces poils soyeux, 

dont plusieurs touffes naissent au-dessus de chaque 

pied, brillent de couleurs éclatantes qui sont l’or, l’azur, 

le violet. L’esp. la plus remarquable sous ce rapport 

est l'A. aculeata de Pallas. Elle appartient au G. Hali- 

thée. Les 4. squarnmata, Pall., Cuv.; imbricata, 
Linn.; clava, Montag.; punctata, Müll.; cirrosa, Pall.; 

cirrata, scabra, longa, minuta, OÙh. Fab., font par- 

tie du G. Polynoé. Les 4.complanata et carunculata 

de Pallas sont des Pléiones; l’4./flava, du même auteur, 

est une Chloé. 

Gærtner et Borckausen ont donné le nom d’ArnRopi- 
TES aux plantes Cryplogames. f 

APHRONATRON. min. Nom donné à la Soude carbo- 

natée mélangée de Chaux carbonatée, que l’on rencon- 

tre souvent tapissant les parois des vieux murs, sous la 

forme d’une efflorescence, et que l’on a confondue dans 

cet état avec le Salpêtre de Houssage, qui porte quel- 

quefois le nom d’Aphronitrum. 

APHROPHORE. Aphrophora. 1Ns. Germar a distrait 

du G. Cercopis de Fabricius le G. Spumaria el quel- 
ques autres analogues pour en former un G. Aphro- 

phore auquel il donne pour caractère, d’avoir le bord 

postérieur de la tête concave, et les yeux lisses plus 

éloignés entre eux que dans les Cercopes proprement 

dits. Ce G. se compose des Cercopis spumaria, Fab.; 

Cicada salicina, Degéer, et de quelques autres esp. 

analogues. 

APHTALOSE. mix. Nom donné par Beudant à la po- 

tasse sulfatée native. 

APHYLLANTHE. Aphyllanthes. BoT. G. de la fam. 

des Joncées, de l’'Hexandrie Monogynie, L., qui ne com- 

prend qu’une seule esp., originaire des contrées mé- 

ridionales de la France, et qu'en Languedoc on dési- 

gne sous le nom de Bragalou. Ses caractères généri- 
ques sont les suivant(s : chaque fleur est environnée à 

sa base par un involucre double : l'extérieur composé de 

deux écaillestrifides au sommet; l’intérieur monophylle, 

caliciforme, el à six divisions; le calice est tubuleux à sa 

base, composé de six sépales soudés à leur partie infé- 

rieure; le limbe est ouvert, un peu oblique, à six divi- 

sions oblongues, obtuses : les six étamines sont insérées 

à la partie supérieure du {ube du calice; l'ovaire est 

libre, à trois loges qui contiennent chacune un seul 

ovule attaché à son angle interne : le style est allongé, 

triangulaire, élargi à son sommet qui est occupé par un 

stigmate à trois angles très-saillants. Le fruit est une 

capsule triloculaire. 

L'4. monspeliensis, L., est une pl. vivace qui a le 

port de l’OEillet stolonifère. Ses tiges sont grêles, cy- 

lindriques, garnies seulement dans leur partie infé- 

rieure de quelques pelites feuilles planes et courtes. 

APHYLLE. 4phytllus. Bor. C'est-à-dire sans feuilles. 

On appelle ainsi toute pl. dont la tige est nue et dé- 

pourvue de feuilles qui sont quelquefois remplacées par 

des sortes d’écailles, comme dans les Orobranches et les 

Clandestines. La Cuscute, le Cassythe et surtout l’4phy- 

teia hydnora, sont aphylles dans toute l'étendue du mot. 

APHYLLOCALPA. Bor. C'est-à-dire, wrnes sans feuil- 

les. G. de Fougères proposé par Cavanilles, et dont 

APH 
à 

l'Osmunda regalis, L., serait le {ype. Il paraît corres- 

pondre exactement au G. Osmunda, tel que les botanis- 

tes modernes l’ont limité. 

APHYLLOCAULON. 8or. Lagasca nomme ainsi un G. 

de sa fam. des Chénanthophores, et lui donne pour ca- 

ractères : un involuere composé de folioles làächement 

imbriquées et lancéolées, qui ne contient que des fleu- 

rons égaux, hermaphrodites, bilabiés; la lèvre exté- 

rieure est à trois dents, l’intérieure bifide dans les fleu- 

rons du centre, et dans ceux de la circonférence à deux 

lanières allongées en manière de vrille. Les anthères 

sont accompagnées de soies courtes à leur base. L’au- 

teur ajoute, mais avec doule, que le réceptacle est nu, 

et il ne parle pas des akènes. Du milieu des feuilles ra- 

dicales pinnatifides, part une hampe munie seulement 

d’une ou de deux écailles, et portant une seule fleur 

jaune. H. Cassini fait de ce genre une esp. de Gerberia, 

et lui donne le même nom que Lagasca. 

APHYOSTOMES. pois. Duméril nomme ainsi une 

fam. de Poissons cartilagineux, dont les branchies sont 

complètes, les nageoires ventrales derrière les pectora- 

les, et la bouche à l'extrémité du museau. Elle se com- 

pose des G. Macrorhinque, Solenostome et Centrisque. 

APHYTEIA. 80T. C’est une pl. singulière que Thun- 

berg observa et recueillit le premier au Cap, où elle 

croissait parasite sur les racines de l'E wphorbia mau- 

ritiana; il la prit d’abord pour un Champignon el la 

nomma /{/ydnora africana. Elle fut ensuite le sujet de 

deux dissertations, l’une d’'E. Acharius, soutenue sous 

la présidence de Linné, l’autre de Hornstedt, sous celle 

de Thunberg lui-même, et son fruit fut examiné par 

Gærtner. D’après leurs descriptions et leurs figures, elle 

présente les caractères suivants : absence de tiges, de 

feuilles; les organes de la fructification seuls la consti- 

tuent. Le calice, grand, infundibuliforme, charnu et 

succulent, se divise supérieurement en trois découpures 

ciliées à leur bord, et présentant chacune sur sa sur- 

face interne, qui est concave, une apparence ou un ru- 

diment de pétale. Les élamines consistent en trois an- 

thères striées, réunies à leur base de manière à former 

un seul corps à trois lobes connivents, insérées au mi- 

lieu du tube du calice, et le fermant au moyen de trois 

filets soudés en un seul, selon Linné. Mais Gærtner ne 

reconnaît pas l'existence de ces filets, et en conclut que 

L'Aphyteia doit être classée dans la Syngénésie plutôt 

que dans la Monadelphie. 

L’ovaire estinfère, le style épais et court, le stigmate 

trigone. Le fruit est une baie uniloculaire, rétrécie su- 

périeurement en un cou que surmontent les anthères 

persistantes, presque globuleuse à son milieu, et termi- 

néeinférieurement en cône mousse. La surfaceextérieure 

en est fendillée et réticulée. Intérieurement, et dans 

une pulpe abondante, sont logées des graines très-peti- 

tes el très-nombreuses, qui se dessinent en stries irré- 

gulières par la coupe horizontale du fruit. Elles contien- 

nent un périsperme d’une chair granuleuse. Quant à 

l'embryon, Gærtner l’a cherché vainement, peut-être 

parce que les graines soumises à son examen n’élaient 

pas parvenues au degré convenable de maturité. Une 

seule fois il a trouvé une petite cavité au centre du péri- 

sperme. Il remarque, et R. Brown après lui, que ce G., 



A PI 

par la structure des anthères, a quelques rapports avec 

les Cucurbitacées. On l’a aussi comparé au Cytinus, 

pl. parasite, qui appartient aux Aristolcches. Quoi qu’il 

en soit, sa place est encore incertaine dans la série des 

fam. naturelles. 

API. 8or. Nom d’une var. de Pomme. 
APIAIRES. Apiariæ. 1Ns. Hyménoptères composant 

la seconde tribu de la fam. des Mellifères, ainsi carac- 

térisés : division intermédiaire de la languette fili- 
forme ou sétacée, aussi longue ou plus longue que son 

tube inférieur (la pièce répondant au menton), fléchie 

en dessous, et appliquée sur lui dans le repos; les deux 

premiers articles des palpes labiales ordinairement très- 

comprimés, fort longs, et imitant une soie écailleuse 

ou une division de languette. Cette tribu, renfermant 

aujourd’hui une assez grande quantité de G., exige des 

divisions. Les suivantes s'accordent parfaitement avec 

les mœurs de ces Insectes; elles sont fondées sur l’exa- 

men comparatif de tous leurs organes. 

+ APIAIRES SOLITAIRES. Apiariæ solitariæ. Pieds 

postérieurs sans corbeille aux jambes, ni brosse au 

côté interne du premier article des tarses ; deux sortes 

d'individus ordinaires. 
10 Les ANDRENOÏDES. Andrenoides. Angle extérieur 

du bout du premier article des tarses postérieurs des 

femelles point dilaté, milieu de ce bout donnant nais- 

sance à l’article suivant ; palpes labiales à articles grê- 

les, linéaires et presque semblables, pour la forme et 

les couleurs, aux palpes maxillaires; pieds postérieurs 

des femelles garnis d’une houppe ou velus; ventre sans 

brosse. Les G. Rophite, Systrophe, Panurge, Xylocope. 

20 Les DAsyGASTRES. Dasygqastra. Angle extérieur 

du bout du premier article des tarses postérieurs des 

femelles point dilaté, milieu de ce bout donnant nais- 

sance à l’article suivant; palpes labiales en forme de 

soies, très-comprimées, écailleuses, avec les bords mem- 

braneux ; labre carré, ou en forme de parallélogramme, 

ordinairement allongé et recouvrant la fausse trompe ; 

mandibules fortes; ventre des femelles le plus souvent 

garni d’un duvet soyeux, formant une brosse servant à | 

récolter le pollen; paraglosses toujours très-courtes, 

peu saillantes, en forme d'écailles, terminées en une 

pointe courte un peu prolongée. Abeilles maçonnes, 

coupeuses de feuilles. Les G. Chélostome, Hériade, 

Stélide, Anthidie, Osmie, Mégachile, Cœlioxyde. 

5° Les CucuLines. Cuculinæ. Angle extérieur du bout 

du premier article des tarses postérieurs des femelles | 

point dilaté, milieu de ce bout donnant naissance à l’ar- 

ticle suivant; palpes labiales en forme de soies, très- 

comprimées, écailleuses, avec les bords membraneux; | 

labre presque demi-circulaire ou triangulaire, ordinai- 

rement court et découvert au-dessus des mandibules ; 

celles-ci faibles, étroites (sans dentures au côté interne, 

ou n’en ayant qu'une); corps nu, simplement pubescent, 

du moins par places; jamais de brosse sous le ventre. 

(Paraglosses longues et en forme de soies, dans plu- 

sieurs femelles, déposant leurs œufs dans les nids de 

divers autres Insectes mellifères.) Les G. Ammobate, 

Philerème, Pasite, Épéole, Nomade, Oxée, Crocise, 
Mélecte. 

4° Les PoRTE-HoussorR. Scopipedes. Angle intérieur | 

AM 267 

du bout du premier article des tarses postérieurs des 

femelles dilaté ; l'angle opposé paraissant plus rappro- 

ché de la naissance de l’article suivant que cet angle 

extérieur. (Pieds postérieurs des femelles ordinaire- 

ment très-velus ou garnis d’un duvet épais.) Les G. 

Eucère, Macrocère, Melliturge, Anthophore, Sarapode, 

Centris, Épicharis, Acanthope. 

TT APIAIRES SOCIALES. Apriaricæ sociariæ. Pieds pos- 

térieurs des femelles et des mâles ayant un enfonce- 

ment ou une corbeille au côté extérieur des jambes ; 

face interne du premier article des tarses des mêmes 

pieds garnie d’une brosse soyeuse. Les G. Euglosse, 

Bourdon, Abeille, Mélipone et Trigone. 

APIASTRE, APIATRE. o1s. S. vulg. du Guêpier com- 

mun. 

APIASTRUM. BorT. S. de Melilis Melissophyllum, L. 

APICAL. Article ou partie qui forme le sommet ou 

l'extrémité d’un organe. 

APICILAIRE. por. On distingue par cette épithète, tout 
organe inséré sur le sommet d’un autre; ainsi l'em- 

bryon est apicilaire, quand il est iogé dans la partie 

du périsperme, diamétralement opposée au hile; le 

placenta est apicitaire quand il oceupe le sommet de 

la cavité péricarpienne, etc., on appelle aussi apen- 

dice apicilaire, celui qui termine l’anthère des Synan- 

thérées. L’arêle apicilaire est celle qui Lermine la 

glume. 

APICRA. BoT. G. formé par Willdenow, aux dépens 

des Aloès. Il s’en distingue par ses tiges dressées, ses 

feuilles très-rigides, entières et terminées par un ai- 

guillon fort acéré, ses corolles cylindriques, presque 

droites, avec le limbe subrégulier. Les esp. comprises 

dans ce G. sont les {loe spiralis, spirelia, imbricata, 

foliolosa, rigida, 5-angularis, ete., ete. 
APICULE. Bor. Poil ou pointe piliforme, terminale, 

aiguë, courte, et dont la consistance n’est pas très- 

raide. 

APIE. Apius. ins. (Jurine.) 7. TRYPOXYLON. 

APINEL. or. S. Mex. d’Aristolochia anguicida. 

APIOCRINITES. ross. G. de la fam. des Encrines 

que l’on ne retrouve plus que dans les couches infé- 

rieures du système jurassique. 

APIOMÈRE. Apiomerus. 1Ns. G. nouveau d'Hémip- 

tères, institué dans la fam. des Géocorises de Latreille, 

par De Hahn, sous les caractères suivants : antennes 

de cinq articles : le troisième très-petit et globuleux, 

les deux derniers presque égaux, cylindriques et allon- 

gés; bec droit; corps généralement velu; tête ovale, 

allongée; yeux ronds; ocelles écartés, placés derrière 

les yeux; corselet large, tronqué en arrière, partagé 

antérieurement par une ligne transversale ; écusson 

triangulaire; hémélytres grandes; abdomen grand ; 

cuisses longues, non renflées, ordinairement velues ; 

jambes et surtout les antérieures très-couvertes de 

poils très-serrés ; Larses très-courts; crochets simples. 

Les esp. qui composent ce G. sont fort nombreuses, et 

appartiennent toutes à l'Amérique du sud; on peut con- 

sidérer le Reduvius hirtipes de Fabricius comme en 

étant le type. 
APION. Apion. 18. G. de Coléoptères tétramères, 

établi par Herbst, aux dépens des Altelabes de Fab, 
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Latreille le rapporte à la fam. des Charansonites, et lui 

assigne pour caractères : antennes terminées en une 

massue de trois articles, et insérées sur une trompe 

allongée, cylindrique ou conique, non dilatée à son 

extrémité ; tête reçue postérieurement dans le corselet; 

point de cou apparent ; éperons des jambes très-pelits 

ou presque nuls; abdomen très-renflé, presque ovoïde 

ou presque globuleux. Ces Insectes se dintinguent par 

1à des G. Brente, Cylas, Apodère, Attelabe et Rhynchite. 

Ils diffèrent aussi des autres G. de la même fam. par 

leurs antennes de onze articles, droites ou peu coudées, 

toujours insérées sur la trompe; par leurs pattes posté- 

rieures, toujours impropres au saut; et par le pénul- 

tième article des tarses qui est bifide. Les Apions sont les 

plus petits Insectes de leur nombreuse fam. On les trouve 

communément dans les prairies, sur les Fleurs et sur les 

Arbres fruitiers. L'esp. servant de type au G. est l'A. 

rouge, À. frumentarium. D’autres Apions, tels que 

A.æneum, À. Cyaneum, etc., ontété décrits et figu- 

rés par Olivier, et principalement par Herbst et par 

Kirby. 

APIOS. BoT. G. de la fam. des Légumineuses, Diadel- 

phie Décandrie, L., proposé par Mœnch, et adopté par 

Nuttal. Caractères : calice tronqué, subbilabié ; la lèvre 

inférieure à une seule dent ; carène falciforme ; ovaire 

cylindrique, amincei à sa base ; fruit polysperme. Ce G. 

ne renferme qu’une seule esp., 4. fuberosa, ainsi nom- 

mée à cause de sa racine composée de plusieurs tuber- 

cules charnus; sa tige est herbacée; ses feuilles pinnées, 

composées de cinq ou sept paires de folioles ; ses fleurs 

sont disposées en épis axillaires, et répandent l'odeur 

du Réséda. Gette esp. est originaire de l'Amérique sept. 

C’est le Glycine Apios de Linné. 

APIOSPORIUM. Bor. Ce G., établi par Kunze, paraît 

appartenir à la fam. des Hypoxylées. Il est ainsi carac- 

térisé : péridions presque pyriformes, opaques, pul- 

vérulents en dehors, agrégés; sporules globuleuses, 

transparentes, mêlées à un fluide gélatineux. Ces péri- 

dions sont réunis en petits groupes irréguliers, de la 

grosseur d’une graine de Pavot. Ils sont noirs. Kunze 

indique deux esp. dans ce G. : l’une croît sur l'écorce des 

Saules, l’autre sur celle des Sapins.Ilen rapproche le G. 

Conisporium de Link; mais il semble en différer beau- 

coup par ses péridions, renfermant plusieurs sporules 

plongées dans un fluide gélatineux, caractère qui le 

rapproche des petites esp. de Sphæria, et par consé- 

quent de la fam. des Hypoxylées. - 

APIROPODES. 72001. Nom d’une grande division, 

dans laquelle Savigny place tous les Animaux articulés 

qui ont plus de six pattes; tels sont les Crustacés, les 

Arachnides et les Insectes myriapodes. 

APISTA. BoT. G. de la fam. des Orchidées auquel le 

Dr Blume, en l’établissant, lui a reconnu, outre les ca- 

ractères assignés au G. Podochile, un gynostème large, 

échancré de chaque côté; les loges de l’anthère disjoin- 

tes, et les masses polliniques disposées par paires comme 

des flèches dans un carquois, sur des pédicelles corres- 

pondants aux échancrures du gynostème. L’unique 

esp. que Blume à nommée 4. fenuis, vit parasite sur 

les Arbres des forêts montueuses de la province de Bui- 

tenzorg; c’est une plante herbacée à feuilles petites, 
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distiques, linéaires, acuminées; les fleurs, très-petites 

et peu nombreuses, sont accompagnées de bractées et 

garnissent les épis qui terminent des tiges de faible 

apparence. 

APISTE. pois. G. établi par Cuvier, dans l’ordre des 

Acanthoptérygiens, auquel il assigne pour caractères : 

des dents aux palatins; une seule nageoire sur le dos; 

rayons des nageoires pectorales peu nombreux, mais 

branchus; une forte épine au sous-orbitaire, qui, en 

s'écartant de la joue, devient une arme perfide. Ce G., 

qui renferme loutes esp. de petite taille, est susceptible 

d'être subdivisé ; on placerait d’un côté les esp. au corps 

écailleux, avec un rayon libre sous une grande pecto- 

rale, tel que l’Apiste ailé de Cuvier, el la Scorpène ca- 

rénée de Block ; d’un autre côté seraient encore des esp. 
écailleuses, mais sans rayon libre aux nageoires pecto- 

rales, comme l’Apisie tenianote de Cuvier et le Cotte 

austral de White, et enfin on séparerait encore les esp. 

all Corps nu, avec ou sans rayon libre aux pectorales ; 

nous citerons pour exemple du premier cas, l’Apiste 

minous de Cuvier et la Scorpène monodactyle de Block; 

en second lieu des esp. nouvelles, décrites dans le 4e 

vol. du grand ouvrage de Cuvier. 

APIUM. por. Syn. latin d’Ache. Y, ce mot. 

APIUS. 7. APIE. 

APLECTRE. Aplectrum. Bot. G. de la fam. des Or- 

chidées, Gynandr. Monandr., L., établi par Nuttal, 

pour une esp., À. hyemale, particulière de l'Amérique 

du nord, et qui est encore peu connue dans les collec- 

tions, quoique son introduction date de 1827. 

APLIDE. Aplidium. morr. G. institué par Savigny 

dans la classe des Ascidies ou Tuniciers de Lamarck 

qui, en l’adoptant, a changé sa dénomination française 

en celle de Pulmonelle ; Cuvier le fond, ainsi que beau- 

coup d’autres, dans son G. Polyclinum. Lamouroux, 

qui réunit aux Polypiers une partie des Tuniciers, a 

adopté le G. Aplide, qui est compris dans l’ordre des 

Polyclinées. En voici les caractères : corps commun 

sessile, gélatineux ou cartilagineux, polymorphe, com- 

posé de systèmes très-nombreux, peu saillants, annu- 

laires, subelliptiques, qui n’ont point de cavité centrale, 

mais qui ont une circonseription visible; Aniraux 

(5 à 95) placés sur un seul rang, à des distances égales 

de leur centre ou de leur axe commun; orifice bran- 

chial divisé en six rayons égaux; l’anal dépourvu de 

rayons, peu ou point distinct; thorax cylindrique ; 

mailles du tissu respiratoire pourvues de papilles? ab- 

domen inférieur, sessile, de la grandeur du thorax; 

ovaire unique, sessile, attaché exactement sous le fond 

de la cavité abdominale, et prolongé perpendiculaire- 

ment. 

La seule esp. connue avant Savigny, était classée 

parmi les Alcyons de Linné; c'est son 4lcyonium Fi- 

cus. Savigny en fait connaître cinq autres, el les divise 

ainsi qu’il suit : 

+ Animaux simplement oblongs, à ovaire plus court 

que le corps. ; 
1. A. lobé, Alcyonium lobatum, Sav., hab. l'Égypte, 

surles côtes dela Méditerranée. —2. A. Figue de mer, 4. 

Ficus; À. pulmonaria, Ellis et Solander; 4. Ficus. 
Linné; 4. sublobatum, Lam., hab. la Manche.— 3. A. 
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tremblant, 4. tremulun, Sav., hab. le golfe de Suez, 

sur les Madrépores et les Fucus. 

+t Animaux filiformes, à ovaire beaucoup plus long 

que le corps. 

4. À, étalé, 4. effusum, Sav., hab. le golfe de Suez, 

sur les rochers. — 5. À. bosselé, 4. gibbulosum, Sav., 
hab. la Méditerranée. — 6. À caliculé, 4. caliculatum, 

Sav., hab. les mers d'Europe. 

APLITE. 6éor. Nom donné par les Suédois à une Ro- 

che composée de Quartz et de Feldspath blanchâtre ou 

rougeâtre, dont ce dernier fait la partie dominante , et 

qui existe en grandes masses dans la Dalécarlie. 

APLOA. 1Ns. Hope a institué ce nouveau G. de Coléop- 

tères dans la fam. des Carabides. Caractères : antennes 

filiformes; dernier article des palpes maxillaires simple; 

menton simple et uni; corselet plus large que la tête 

dans sa partie antérieure, avec son bord postérieur droit; 

pieds et tarses simples. Ce G. qui a beaucoup de rapport 

avec les Libies par la troncature des élytres, ne compte 

qu’une esp. Elle est jaune avec trois taches et une bande 

postérieure ondulée, noires; les pieds sont jaunâtres. Sa 

taille est de cinq lignes; elle a les Indes pour patrie. 

APLOCENTRUS. pois. G. formé par Raffinesque; il 

ne diffère guère des Spares que par un seul rayon épi- 

neux et prolongé, situé en avant d’une très-longue na- 

geoire dorsale. 

APLOCÈRES ou SIMPLICORNES. ins. Fam. de l'ordre 

des Diptères, établie par Duméril. Elle comprend les G. 

Bibion, Leptis, Hypoléon, Anthrax, Ogcode, Stratiome, 

Némotelle, Sique, Mydas et Cérie. 

APLOCNÈME. Aplocnemus. 1xs. G. de Coléoptères 

pentamères, de la fam. des Serricornes, établi par Ste- 

phens, dans son Iconographie des Insectes britanniques, 

Y. 5, p. 516, pour quelques esp. dont la détermination 

avait jusque-là paru incertaine. Il donne pour caractè- 

res à ce G. : tous les articles des antennes allongés; les 

palpes inégales, les extérieures plus épaisses, avec l’extré- 

mité tronquée obliquement; le corps ovoïde; le corselet 

trapézoïdal, plus étroit en devant. Stephens admet dans 

ce G. les Dasytes floralis, Oliv.; D. 4-punctulatus, 

Fab.; et Cr. impressus, Marsch.; tous trois d'Europe. 

APLOCNÉMIE. Aplocnemia. 1Ns. G. de Coléoptères 
tétramères, institué par Stephens, dans la fam. des 

Longicornes. Voici les caractères qu'il lui assigne, dans 

son Entomologie de l’Angleterre : palpes courtes avec le 

dernier article fusiforme. les maxillaires un peu aiguës; 

antennes velues, de la longueur du corps; bords laté- 

raux du corselet entiers ou mutiques; corps oblong, 

élargi, presque convexe; élytres ponctuées, arrondies 

à l'extrémité; jambes simples. Le Cerambyx nubila 

d'Olivier, seule esp. du G., est assez rare. 

APLODINOTUS. pots. G. établi par Raffinesque, voi- 

sin des Sciènes, dont il se distingue par ses opercules et 

ses nageoires écailleuses.Le type en est l’4.grunniens, 

beau Poisson de l'Ohio. 
APLODON. 8oT. R. Brown a donné ce nom à un G. 

de pl. Cryptogames de la fam. des Mousses; mais l'esp. 

qu’il y a fait entrer avait déjà été décrite par Bridel, 

sous le nom d'Eremodon et plus anciennement encore 

par Hornemann, sous celui de Spalanchnum /7orms- 

kioldii. C’est dans ce dernier G. qu’elle est restée. 
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APLODONTIE. Aplodontia. Mau. Nouveau G. de l'or- 

dre des Rongeurs, décrit par John Richardson, d’après 

un Animal du nord-ouest de l'Amérique, déjà men- 

tionné sous le nom vulg. de Sewellet. 11 a pour carac- 

Lères : incisives +; canines ?—; molaires 7. Incisi- 

ves très-fortes, offrant antérieurement des rainures; 

molaires simples, remarquables en ce qu’elles ont la 

couronne unie. La première de la mâchoire supérieure 

est étroite, cylindrique et pointue, placée dans l’angle 

antérieur de la seconde; les autres molaires, parfaite- 
ment simples dans leur structure, ont la couronne un 

peu concave; on observe une saillie aiguë et verticale 

sur le côté externe des molaires supérieures et sur l’in- 

terne des molaires inférieures. La deuxième d’en haut 

et la première d’en bas sont un peu plus larges que les 

autres. Palais étroit, les deux rangées de molaires étant 

rapprochées et disposées parallèlement. Tête large et 

aplatie; nez légèrement courbé, gros et oblus; mâchoire 

inférieure fort bien développée postérieurement, et 

ayant les condyles dirigés transversalement plutôt que 

dans le sens antéro-postérieur. Point d’abajoues ; yeux 

très-petils; oreilles courtes et arrondies, approchant 

pour la forme de celles de l'Homme. Corps épais et 

court; membres courts et forts ; cinq doigts partout; le 

pouce des pieds de devant beaucoup plus court que 

les autres doigis ; ongles, surtout ceux de devant, 

longs, forts, comprimés et un peu recourbés; queue 

très-courte , cachée par les poils des hanches; six ma- 

melles; la paire antérieure placée entre les membres 

antérieurs. 

A. léporine, 4plodontia leporina, R. Animal planti- 

grade, fouisseur, couvert d'un pelage analogue à celui 

du rat musqué ou du lapin; la longueur de la tête et 

du corps est de 14 pouces ; la queue a un demi pouce, 

de même que les ongles. IL séjourne dans les villages 

et se nourrit de végétaux. 

APLOME. win. C'est-à-dire simple. Nom donné par 

Haüy à une esp. minérale de la classe des substances 

terreuses, remarquable par la simplicité de sa struc- 

ture et de ses formes cristallines. On l’a regardée assez 

généralement comme une variété de Grenat. Elle en 

diffère non-seulement par sa forme primitive, qui est le 

cube, mais par son tissu qui a moins d'éclat, et paraît 

plutôt granulaire que vitreux. En réunissant à l’indica- 

tion de cette forme celle de la pesanteur spécifique, 

qui est au moins de 5, 4, on a le véritable caractère 

distinctif de cette espèce. L'Aplome étincelle par le choc 

du briquet ; il raie fortement le Verre et légèrement le 

Quar(z. Il est fusible au chalumeau en Verre noirâtre. 

On ne l’a encore trouvé qu’en Cristaux d’une couleur 

brune, dont les formes les plus ordinaires sont les sui- 

vantes : 

A. dodécaèdre; rhomboïdes, dont les faces sont sillon- 

nées par des stries parallèles à leurs petites diagonales. 

Ces stries suffiraient pour indiquer que le cube est la 

forme primitive de ces Cristaux, et que cette forme 

passe à celle du dodécaèdre rhomboïdal en vertu d’un 

décroissement par une rangée sur tous ses bords. 

A. cubo-dodécaèdre , la variété précédente, dont les 

angles solides , tétraèdres, sont remplacés par autant 

de petites faces carrées, parallèles à celles de la forme 
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primitive. On l’a trouvée en Angleterre, en petits Cris- 

taux épars dans un Manganèse oxidé, pulvérulent. Ces 

Cristaux se divisent très-nettement, suivant des direc- 

tions parallèles aux faces primitives. 

Les Cristaux d’Aplome, d’une couleur brune, ont été 

découverts d’abord en Sibérie, sur les bords du fleuve 

Léna. On les a retrouvés depuis à Berg-Grün en Bo- 

hême, en Saxe, à Schwarzenberg, et en Angleterre. 

APLOPAPPE. 4plopappus. 80T. G. établi par H. Cas- 

sini dans la fam. des Synanthérées. Caractères : Cala- 

thide multiflore, radiée; fleurons de la circonférence 

femelles, ligulés et disposés sur un seul rang; ceux du 

centre hermaphrodites, à cinq dents; receptacle planius- 

cule, à fossettes ou alvéoles; involucre imbriqué d'é- 

cailles presque linéaires, aiguës; akènes oblongs, 

cylindriques ou turbinés ; aigrette garnie de soies in- 

égales, aisposées sur plusieurs rangs. Les pl. qui com- 

posent ce G., sont toutes américaines; ce sont des 

Herbes ou des sous-Arbrisseaux ; De Candolle en décrit 
vingt-huit esp. qu’il partage en sept sections. 

APLOPÉRISTOMÉES. Aploperistomati. 8oT. Bridel, 

dans sa Mnscologie, avait désigné sous ce nom, une des 

classes de la fam. des Mousses, qui renferme les G. dont 

le péristome est simple ou composé d’un seul rang de 

dents. 

APLOPHYLLA. 2oT. L’esp. qui constitue ce G. nou- 

veau d’Adrien Jussieu, a été reconnue devoir appartenir 

au G. Ruta. V7. RUE. 

APLOSTELLIDE. Aplostellis. or. Dans sa Monogra- 

phie des Orchidées des iles de France et de Bourbon, 

Achille Richard propose l'établissement de ce genre 

qui ne serait fondé que sur une seule esp., l'Arethusa 

simplex de Du Petit-Thouars. Jusqu'ici les botanistes 

ne se sont point prononcés sur ce G. nouveau. 

APLOTARSE. Aplotarsus. 1Ns. G. de Coléoptères 

pentamères, établi dans la fam. des Élatérides par Ste- 

phens qui lui assigne pour caractères : deuxième article 

des antennes très-court, presque globuleux, le troisième 

allongé; tête moyenne; yeux médiocres, à peine pro- 

éminents; palpes filiformes; corselet un peu déprimé ou 

gibbeux; corps allongé; élytres entières; tarses simples 

et point dilatés. L’Ælater testaceus, Fab., est Le Lype de 

ce G., qui admet encore les Æ. rufipes el pallipes du 

même auteur. 

APLOTAXE. Aplotaxis. BoT. G. de la fam. des Sy- 

nanthérées, établi par De Candolle, qui lui assigne pour 

caractères : capitule homogame, multiflore; involucre 

composé de plusieurs rangées d’écailles imbriquées ; 

réceptacle plan, paléaceo-fimbrillacé; corolle tubuleuse, 

à cinq dents, avec la gorge ventrue; filaments des étami- 

nes hispides ; anthères garnies à leur base de longues 

queues ou velues ou presque nues; akènes glabres, 

surmontés d’aigrettes dont les soies plus ou moins ser- 

rées et disposées sur plusieurs rangs, forment une sorte 

d’anneau à leur base. Ce G., très-voisin du Saussurea, 

a été confondu avec lui par Don et Wallich; il a été 

désigné par Lessing, d’après une seule esp., sous le 

nom d’Æriostemon; mais ce nom ne peut être conservé, 

puisque ce n’est ni l'Æriostemon de Smith, G. admis 

parmi les Rutacées, ni celui de Colla qui rentre dans 

l'Elæocarpus. L'Aplotaxis diffère principalement du } 
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Saussurea, par son aigrelte dent les soies sont sur un 

seul et non sur deux rangs. C’est de cette circonstance 

que le nom est tiré. 

APLUDE. Apluda. rot. Ce G. de la fam. des Grami- 

nées est très-voisin du &. Andropogon. Il a été établi par 
Linné et se distingue par les caractères suivants : ses 

fleurs sont paniculées, el ses épillets géminés, enve- 

loppés chacun dans une spathe mucronée à son somme; 

l'un est sessile et l’autre pédicellé. Celui qui est sessile 

offre une lépicène bivalve, mince et biflore; l’une des 

fleurs est neutre, mutique, l’autre est hermaphrodite; 

la valve externe de la glume porte une arête qui naît 

un peu au-dessous de son sommet, lequel est légère- 

ment bifide. L’épillet est pédicellé, uniflore, neutre et 

mutique. Ce G., qui renferme {rois ou quatre esp., se 

distingue surtout de l’Andropogon par la sorte d'invo- 

lucre que l’on remarque à la base de chacun de ses 

épillets. 

APLYSIE. Aplyrsia. mor. G. de Gastéropodes de la 

fam. des Dicères, établi par Linné, pour un Mollusque 

connu de toute antiquité sous le nom de Lièvre marin. 

Les Aplysies ont généralement un corps ovale, bombé 

en dessus, plus ou moins pointu en arrière, et se rétré- 

cissant en avant, pour former une sorte de cou con- 

tractile, à l'extrémité duquel est la tête qui dépasse le 

bord antérieur du pied; celui-ci est long et étroit; quel- 
ques esp. sont fort minces et très-allongées. Les bords 

du plan locomoteur, très-élargis, se redressent à vo- 

lonté, se rabattent, se croisent même sur le dos de 

certaines esp., et prennent enfin, au gré de l’Animal, 

toutes sortes de figures. Sur le dos, on voit une fente 

longitudinale, c’est l'ouverture d’une poche dorsale, 

dans laquelle sont contenues les branchies ; elles sont 

couvertes par un appendice charnu, analogue à la cui- 

rasse des Limaces, lequel contient, dans son intérieur, 

une plaque cornée ou un rudiment de test. Cet appen- 

dice, demi-cireulaire, est attaché par son côté gauche, 

et il est mobile, comme un couvercle à charnière; son 

bord libre est flexible, de manière à pouvoir former à 

volonté une gouttière propre à conduire l’eau aux bran- 

chies. L’anus est situé à l'extrémité postérieure de l’ap- 

pendice ou autre cuirasse vers son point d'attache. 

Le bord antérieur de la tête offre de chaque côté un 

appendice membraneux, conique, comprimé, extensi- 

ble, qui forme comme un tentacule; ce sont les tenta- 

cules buccaux de beaucoup d’autres Mollusques. En 

dessus, plus en arrière, se trouvent les véritables ten- 

tacules coniques, contractiles, pliés en deux, et longi- 

tudinalement à leur extrémité, ce qui les fait ressembler 

à l'oreille d'un Quadrupède; au-devant de leur base 

sont les yeux qui n’offrent que deux points noirs. La 

bouche est fendue longitudinalement en dessous de la 

tête. Tout cela est commun à toutes les esp. de ce genre. 

Elles varient par la forme, les proportions des parties, 

les couleurs, etc. 

Les Aplysies rendent, très-rarement, par un orifice 

situé près de l'organe femelle, une liqueur âcre et blan- 

châtre, que l’on a regardée comme un venin. Outre 

celle-là, elles en répandent une autre bien plus abon- 

dante, d’un rouge pourpre très-intense. Une grande 

Aplysie peut fournir assez de celle liqueur pour réndre 
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un seau d’eau semblable à du vin pour la couleur. Gette 

liqueur a son siége dans la cuirasse ou l’appendice qui 

couvre les branchies tout autour de son bord libre, et 

sort, à ce qu'il parait, en (ranssudant au travers des 

pores de la peau. L’Animal la répand pour peu qu'il soit 

contrarié. 7. dans Roissy, AMoll., tom. v, p. 165, les 
observations de Fleuriau de Bellevue sur la fixité de la 

belle couleur de ces Animaux. Les Aplysies sont des 

Mollusques fort peu à craindre, el qui ne méritent nul- 

lement la réputation que les anciens leur ont faite. 

Elles se meuvent dans la mer comme nos Limaces sur 

la terre, et ne vont pas plus vite; elles se tiennent ordi- 

nairement tapies sur de grosses pierres, ou dans des 

creux de rochers ou de sable; elles ne sortent que pour 

chercher leur nourriture qui consiste en petits coquilla- 

ges ou en fucus. Elles n’ont aucun moyen défensif que 

l'émission de la liqueur rouge, qui obscurcit l’eau 

comme l'encre de la Seiche. 

Il faut que les Aplysies soient très-fécondes, dit Cu- 

vier, car elles sont fort abondantes dans certaines sai- 

sons, et il y a des journées de printemps où la mer en 

fourmille. Elles pullulent dès le mois de janvier, et on 

en trouve en tout temps d'adultes, même au fort de 

l'hiver. Les pêcheurs, ajoute le savant à qui l’on doit 

tous ces renseignements, ont remarqué qu’elles ne sont 

pas plus de deux mois à prendre tout leur accroissement. 

Elles répandent une légère odeur vireuse, qui a sans 

doute donné lieu de leur attribuer des propriétés véné- 

neuses. On ne mange pas les Aplysies, cette odeur et 

leur figure les rendant dégoûtantes. 

Les esp. de ce G. sont : 1. Aplysia depilans, Gmel., 
Syst. nat., p. 5105; Lernœa, Bohatsch; Lepus ma- 

rinus, Rondelet, ÆEnc. méth., pl. 83 et 84; hab. la 
Méditerranée, l'Océan, sur les côtes de France. — 92. 4. 
Camelus, Cuvier. Ann. Mus., T. 11, p. 295, pl. 1, f. 1. 

— 5. À. alba, Cuvier, Ann. Mus., loc. cit., p. 1,f.6. 

— 4. À. punctata, Cuvier. loc. cit., pl. 1,f. 2à5; 

dans la Méditerranée, vers Marseille, et dans l'Océan, 

près de La Rochelle. — 5. 4. fasciata, Poiret. Pour les 

A.viridis, Bose, et virides, Montagu, F. ACTÆON. 

APOATRE. o1s. Ÿ”. APIASTRE. 

APOCALBASUM. BoT. Gomme-résine tirée d’un Eu- 

phorbe, et dont quelques peuplades africaines se ser- 

vent pour empoisonner leurs armes. 

APOCYN. Apocynuim. Bot. Ce G., de la fam. des 

Apocinées, établi par Tournefort, a été caractérisé de 

la manière suivante, par Brown, qui en a retiré plu- 

sieurs esp., pour les rapporter à d'autres G. : la coroile 

est campanulée; son tube offre cinq petites dents inclu- 

ses, alternant avec les lobes de la corolle; les étamines 

sont également incluses ; les anthères sagiltées, adhé- 

rentes au stigmale par leur partie moyenne; les deux 

ovaires sont surmontés par un stigmate conoïde, pres- 

que sessile. Les cinq écailles staminales pressent la base 

de l'ovaire ; les follicules sont grêles, dressés, renfer- 

mant des graines ornées, à leur sommet, d'une aigrette 

soyeuse. Ce G. est composé d’un grand nombre d’esp., 

qui toutes sont des pl. vivaces, dressées, quelquefois 

grimpantes, portant des feuilles minces et opposées, 

et des fleurs disposées en cime. Presque toutes sont ori- 

ginaires des contrées mérid. de l'Europe, de l'Améri- 
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que, ou du Cap; quelques-unes croissent dans l'Inde. 

On en cultive plusieurs dans nos jardins; tel est entre 

autre l'A. à feuilles d'Androsème, 4. androsæmifo- 

lium, L., originaire de l'Amérique sept. Cette pl. a reçu 

le nom vulg. d’Altrape-Mouche ou Gobe-Mouche, parce 

que les Insectes, attirés par le suc mielleux répandu 

au fond de ses fleurs, y insinuent leur trompe qui se 

gonfle et s’y trouve retenue Les efforts que l’Animal 

fait pour se dégager, excilent les parties de la fleur à 

se contracter et à se resserrer de plus près. Les tiges de 

l'4. cannabinum fournissent, lorsqu'elles ont été 

convenablement préparées, une très-bonne filasse. 

APOCYNÉES. 4pocyneæ. BoT. Fam. de PI. dicotylé- 

dones, monopétales, à corolle hypogyne, ayant des 

rapports de structure avec les Gentianées, les Rubia- 

cées et les Sapotées. L'ensemble des G. de cette fam., 

telle qu’elle a été présentée par de Jussieu, offre les ca- 

ractères suivants : le calice est monosépale, à cinq di- 

visions profondes et persistantes ; la corolle est hypo- 

gyne, monopétale, régulière, à cinq lobes; elle donne 

attache à cinq étamines alternant avec ses lobes, dont 

la structure offre des différences très-remarquables; 

tantôt en effet elles sont libres, distinctes, et leur pol- 

len est pulvéruient; tantôt au contraire elles sont ré- 

unies, soudées ensemble, et leur pollen est agloméré en 

masses solides, anaiogues à celles que l’on observe dans 

les anthères de certains G. de la fam. des Orchidées ; 

de la base interne des filets partent des appendices 

creux, en forme de cornet, de casque, elec. Les pistils 

sont au nombre de deux, très-rapprochés ; quelquefois 

même il paraît n’en exister qu’un seul, parce qu’ils se 

sont soudés ; dans ce cas, l'ovaire est biloculaire, (andis 

que, lorsqu'on observe deux pistils, ils n'offrent l’un et 

l’autre qu’une seule loge renfermant plusieurs ovules : 

chacun de ces ovaires est surmonté d’un style court, 

couronné par un seul stigmate dilaté et discoïde, à cinq 

lobes, et soudé avec les anthères. Le fruit qui succède 

à ces pistils est tantôt un follicule simple ou géminé ; 

tantôt une capsule; plus rarement une drupe ou une 

baie. Les graines sont assez nombreuses, renversées et 

comme imbriquées, assez souvent elles sont couron- 

nées par une aigrette soyeuse; l'embryonest droit, ren- 

fermé dans un endosperme très-mince. 

Les Plantes qui appartiennent à cette fam. sont des 

Herbes vivaces, des Arbustes ou même des Arbrisseaux : 

leurs feuilles sont opposées ou verticillées; très-rare- 

ment elles sont alternes. Un assez grand nombre de ces 

pl. sont lactescentes. La plupart sont d’un port élégant 

ou d’un aspect agréable. Cependant elles sont en géné- 

ral très-âcres el très-vénéneuses. On en cultive beau- 

coup dans les jardins d'agrément ; tels sont les Asclé- 

piades, les Lauriers roses, les Pervenches, etc. Cette 

fam., ainsi caractérisée, renferme un très-grand nom- 

bre de G., dont la structure et le port ont en général 

assez d’analogie, mais qui cependant offrent des diffé- 

rences très-remarquables. Aussi R. Brown, profond 

et habile observateur, a-t-il partagé en deux famiiles 

distinctes les G. qu’Adrien de Jussieu à réunis dans son 

groupe des Apocynées. Ces deux fam. que l’on peut aussi 

ne considérer que comme deux sections d'un même or- 

dre naturel, ont été désignées sous les noms d'Apocy- 
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nées et d’Asclépiadées. Nous allons faire connaitre briè- 

vement leurs caractères distinctifs et indiquer les G. qui 

entrent dans chacune d’elles : 

19 ApocyNÉEs. Brown place dans cette première sec- 

{ion, qu'il distingue comme fam., tous les G. dont les 

anthères sont simples, libres, distinctes, renfermant du 

pollen pulvérulent, et dont le stigmate, ordinairement 

simple, -est capitulé. A cette fam. se rapportent les G. 

Parsonsia, Echites, Thenardia, Lyonsia, Ichno- 
carpus, Baljouria, Apocynum, Cryptolepis, Pres- 

tonia, Nerium, Vinca, Strophantus, Wrightia, 4s- 

tonia, Tabernemontana, Holarrhæna, Carissa, 

Isonema, V’allaris, Cerbera, Allamanda, Plumeria, 

Rauwolfia, V’allesia, Strychnos, etc. 

20 ASCLÉPIADÉES. Tous les G. dont les étamines sont 

irrégulières , réunies et soudées ; les anthères à deux 

ou quatre loges, remplies d’un pollen en masses solides; 

le stigmate pelté et à cinq lobes, appartiennent à cette 

autre fam. Ÿ”. ASCLÉPIADÉES. 

APODANTHE. Apodanthes. Bot. Plante phanéro- 

game parasite qui paraît avoir de grands rapportsavec 

le G. Cytinelle et devoir être placée près de lui dans la 

nouvelle fam. des Cytinées de R. Brown. Voici les ca- 

ractères que lui assigne Poiteau, à qui est dû l’établisse- 

ment du G. Apodanthe : pédoncule court, entièrement 

caché dans les couches extérieures et desséchées de l’é- 

corce du Cascaria sur lequel vit l’Apodanthe; bas de 

l'ovaire muni de deux petites écailles opposées ; calice 

semi-adhérent, se divisant en quatre lobes arrondis, ap- 

pliqués sur l'ovaire qui se rétrécit au-dessous en un 

style gros, conique, terminé par une tête aplatie sur 

laquelle on remarque l'empreinte d’une sorte de slig- 

mate en croix; point de corolle ni d’étamines, mais à 

une certaine distance. au-dessus du calice, sont quatre 

écailles alternes avec les lobes du calice, ovales, arron- 

dies supérieurement, échancrées en cœur, et prolon- 

gées en un petit appendice à la base; ovaire offrant in- 

térieurement une substance charnue, blanche, et quatre 

faisceaux de fibres qui vont de la base au stigmate en 

suivant la convexité du fruit; une seule loge au centre, 

assez grande, presque carrée, avec les quatre parois 

couvertes d’un grand nombre d’ovules sessiles, ovales 

centripèdes. Cette rare et singulière plante se trouve, 

dans toutes les saisons, à Cayenne sur le tronc et les 

gros rameaux du Cascaria, appelé vulgairement par 

les colons Petit-Bois-Gaulette ; elle s’y multiplie au 

point de le faire périr avant qu’il ait dépassé une hau- 

teur de 20 à 95 pieds. 

APODANTHUS. BorT. Ce G., décrit par Delapylaie, pa- 

raît encore très-douteux; aucun botaniste ne l’a revu 

depuis, et il est pourtant originaire d’un pays où, de- 

puis quelque temps, l'étude des pl. cryptogames les 

plus petites a été l'objet des recherches de beaucoup de 

savants naturalistes. La description de ce G. est de plus 

très-incomplète, puisque l’auteur n’a vu ni l’opercule, ni 

la coiffe, et que, par son péristome, il ne diffère pas du G. 

Octoblepharum. Toute la pl. n’est formée, d’après Dela- 

pylaie, que d’une capsule sessile, sans tige ni feuilles ; 

cette capsule est oblongue, ovale, et présente un orifice 

garni de huit dents entières et droites. Il a observé cette 

pl. sur des masses de Splachnum, venant de Suède. 

ÀÂPO 

APODE. oïs. Ce qui signifie sans pied. Nom impro- 

prement donné aux oiseaux de Paradis, parce qu’on ne 

rapporte ordinairement en Europe que la partie supé- 

rieure et brillante de leurs peaux où manquent les 

pieds, ce qui à donné lieu aux contes les plus ab- 

surdes. 

APODÈME. 001. Audouin a donné ce nom à des par- 

ties de consistance cornée, situées à l’intérieur du tho- 

rax ou faisant saillie à l'extérieur. Leur caractère le 

plus important est de naître de quelques pièces cornées 

du corps, et de leur adhérer intimement, sans qu’il soit 

possible de les mouvoir et de les désarticuler. Ces pro- 

longements se présentent souvent sous forme de lames 

fixées sur le point de soudure de deux pièces entre elles, 

ou bien ils semblent naître de deux portions, paires 

de la même pièce, réunies sur la ligne moyenne. — Les 

Apodèmes sont très-visibles dans plusieurs insectes, ils 

le deviennent davantage dans les Crustacés décapodes, 

et constituent de nombreuses cloisons qui partagenten 

autant de cellules leur cavité thoracique ; les Apodè- 

mes, qui tirent leur origine des lignes de soudure des 

sternums entre eux, et avec l’épisternum, sont ascen- 

dants; ceux qui naissent au point de réunion des épi- 

mères, sont descendants, else rencontrent bientôt avec 

les précédents. 

Les Apodèmes sont de deux genres, les uns se nom- 

ment 4podèmes d’insertion ; leur caractère est d'être 

situés à l’intérieur du thorax, et de donner souvent atta- 

che à des muscles. Les autres, appelés 4podèmes d’ar- 

ticulation, sont des prolongements de même nature, 

qui font souvent saillie à l'extérieur du thorax, et ser- 

vent principalement à l’articulation de quelque appen- 

dice du corps, les ailes en particulier. 7. ÉPIDèME et 

THORAX. 

APODÈRE. Apoderus. ins. Coléoptères létramères ; 

G. de la fam. des Curculionides, formé par Olivier au 

dépens du G. Attelabe de Fab. Ses caractères sont : 

antennes terminées en une massue formée de trois arti- 

cles, elinsérées à l'extrémité d’une trompe courte, large, 

dilatée à l'endroit où elle se termine; tête dégagée, 

ayant un cou distinct ; jambes terminées par un seul et 

fort éperon. Ces [Insectes diffèrent par là des Brentes, 

des Cyclas, des Attelabes, des Rhynchites et des Apions. 

Ils se distinguent aussi des autres Charansonites par 

leurs antennes de onze articles, en massue ovale, droites 

ou peu coudées, toujours insérées sur la trompe; par 

leurs pattes jamais propres pour sauter, et par le pénul- 

tième article de leurs tarses bifide. Le G. Apodère a peu 

d’esp. : une d'elles lui sert de type, c’est l'A. Coryrk, 

OI. On la trouve aux environs de Paris. 

APODES. zoor. Linné donna ce nom au premier ordre 

de sa classe des Poissons , composé d’esp. ossiculées, 

dépourvues de nageoires ventrales, et réparties dans les 

G. Muræna, Gymnotus, Trichiurus, Anarhichas, 

Ammodytes, Ophidium, Stromateus, Xiphias, aux- 

quels furent ajoutés, par Gmelin, Sternoptyx et Lepto- 

cephalus. Duméril, considérant comme un caractère 

secondaire la présence ou l'absence et la disposition 

des nageoires, a réparti les Apodes, comme sous-ordres, 

en tête de chacun des huit ordres de sa Méthode ana- 

lytique. Cuvier a restreint cette désignation au septième 
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ordre de ses Malacoplérygiens qui renferme les Pois- 

sons anguilliformes, tels que les Murènes, £phagebran- 

ches, Symbranches, Alabes, Gymnotes, Leptocéphales, 

Donzelles et Équilles. 
Blainville appelle Apodes non-seulement le troisième 

ordre de sa seconde tribu des Poissons, mais il étend 

ce nom, dans le développement de son tableau de clas- 

sification des Animaux, aux Serpents, et au troisième 

ordre de ses Lacertoïdes. Le même naturaliste lappli- 

que encore à la huitième classe du sous-type des Ento- 

mozoaires, caractérisée par l'absence des appendices 

latéraux aux anneaux du corps. Lamarck restreint le 

nom d’Apodes aux Annélides de l’ordre premier de cette 

classe : Latreille, dans une nouvelle distribution des 

Animaux articulés, donne le même nom au cinquième 

type de cette grande division. 

APOGON. pois. G. assez nombreux de la grande fam. 

des Percoïdes à deux dorsales. Cuvier a montré com- 

ment l’histoire naturelle de l'A. commun, A4pogon rex 

anullorum, se trouvait embrouillée par les icthiologis- 

tes ses prédécesseurs. Dégagée d'erreurs, l’histoire de 

ce petit poisson de la Méditerranée est devenue sous 

la plume de ce grand naturaliste pleine d'intérêt. Trois 

autres esp. de ce G. étaient déjà mentionnées dans d’au- 

tres ouvrages; mais elles étaient rapportées à des G. 

dont elles n’ont pas les caractères assignés par les na- 

turalistes. Cuvier, d’après Lacépède, distingue les A. par 

leur corps court, garni, ainsi que les opercules, de 

grandes écailles qui tombent aisément ; par les deux 

dorsales très-séparées, et un double rebord dentelé au 

préopercule. A l'exception de l’Amérique, d’où il n’en a 

pas encore été apporté, on a trouvé des Apogons dans 
presque toutes les mers : White en a observé à la Nou- 

velle-Galles du Sud, Thunberg au Japon, Commerson 

aux Indes, Desjardins à l'Ile-de-France, les naturalistes 

de l'expédition du Cap. Durville, dans le vaste bassin de 

l'Océan atlantique, etc., etc. Le nombre des esp. bien 

connues dépasse aujourd'hui vingt-cinq, et parmi elles 

nous citerons : 

A. DE LA NOUVELLE-GUINÉE. Apogon. Novæ-Guinecæ, 

Val.; Ann. du Mus. 5e série, v. 1, pl. 4, fig. 1. Corps mé- 

diocrement comprimé, ventru dans sa partie moyenne, 

mais assez court; dosrougeâtre, parsemé de traits noirâ- 

tres, irréguliers; flancs et ventre argentés; première dor- 

sale bordée de noirâtre, deuxième teintée de gris; lobe 

inférieur de la caudale gris-noirâtre, bordé en dessous 

d’un trait blane, à reflets nacrés; les autres nageoires 
blanches. D. 74. A4. — ©. 19. — P. 12. — v. _ Taille, 

trois pouces. 

A. AXILLAIRE. Apogon axvillaris. Val., Ann. du mus. 

troisième série, v. 1, pl. 4, fig. 5. Corps allongé; pre- 

mière dorsale assez élevée; dos rougeûtre, sablé de très- 

pelits points noirâtres; tête rembrunie; une tache noire 

à la base de la pectorale, se contournant un peu en 

dessus et en dessous, derrière la nageoire, dans les an- 

gles de l’aisselle, dont le centre est blanc, semé de points 

noirs; à l’extrémité de cette nageoire, est une tache pâle 
et grisâtre. p. 6 +. A. 2, etc. Taille deux pouces et 

demi. De l’île de l’Ascension. 

APODOGYNE. BoT. On surnomme ainsi le disque 

quand il n’adhère point à la base de l'ovaire. Ri- 
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| chard l’emploie dans les mêmes cas que ?leurogyne. 

APOGONES. Apogoni. rot. Nom donné par Beau- 

vois, dans son Prodrome de l’Æthéogamie, à la pre- 

mière section des Mousses, qui renferme les G. dont 

l'urne est privée de péristome. 

APOGONIE. Apogonia. ins. G. de Coléoptères pen- 
tamères de la fam. des Lamellicornes, établi par Kirby, 

sur une esp. qu’il présume originaire du Brésil, et qu’il 

nomme Apogonia gemellata. Ses caractères sont : la- 

bre arrondi postérieurement, muni dans son milieu 

antérieur d’une pointe particulière; lèvre transversale, 

presque acuminée; palpes un peu en massue; mandibules 

un peu arquées, échancrées à l'extrémité; antennes de 

| dix articles : les trois derniers en massue lancéolée, 

velue; corps oblong, un peu cylindrique, glabre, bril- 

lant, ponclué; corselet transversal et convexe; tarses 

avec des crochets bifides. 

APOLECTE. Apoleclus. pois. Genre de l’ordre des 

Acanthoptérygiens, fam. des Scombéroïdes. Les esp. 

qui le composent sont très-peu nombreuses, car à celle 

qui en est le type, {. tminunis, rapportée des mers 

atlantiques, à la société zoologique de Londres, on n’a 

encore ajouté que le Scomber maculatus de Mitchill. 

Les Apolectes ont le corps allongé, sans corselet visible; 

des dents fortes, coniques et distantes; une ligne dor- 

sale composée d’écailles entièrement semblables et éga- 

les; les nageoires dorsales rapprochées, presque conti- 

nues. L’4. immunis a le dos d’un bleu pâle el sans 

taches; le ventre et les flancs d’un blane d'argent, la na- 

geoire dorsale noire antérieurement. n. 18, 24 (8 faus- 

ses). A. 23 (8 fausses). p. 19. 

APOLLE. Appollo. moLL. G. établi par Montfort pour 

quelques Murex de Linné, que Lamarck place parmi 

les Ranelles. Le type de ce G.est le Murex Gyrinus, 

L., auquel Montfort conserve ce nom spécifique. 

APOMECYNE. 4pomecyna.1xs. Coléoptères tétramè- 

res; G. établi par Dejean qui en possède trois esp., dont 

une originaire des Indes orientales et les autres du Sé- 

négal. Ce G. fait le passage des Lamies aux Saperdes, 

fam. des Longicornes. Il a pour caractères : antennes 

glabres, presque filiformes, courtes, atteignant au plus 

la longueur de la moitié du corps, distantes de leur base; 

de onze articles; palpes et mandibules courtes; tête assez 

forte; face un peu bombée; corselet mutique latérale- 

ment, cylindrique, en carré long, avec son bord anté- 

rieur coupé droit, et ne s’avançant point sur la tête ; 

corps ovale, allongé, convexe en dessus et ailé; élytres 

allongées, assez étroites, un peu ovalaires; écusson 

petit, presque triangulaire; pattes courtes, fortes, 

égales. 

APON. MoLL. 77. APAN. 

APONAR. ors. S. de Manchot. 

APONÉVROSE. 2001. V. MEMBRANES. 
APONGGETON. BorT. Ce G. établi par Linné fait par- 

tie de la fam. des Saururées, Dodécandrie Trigynie, L. 

Les quatre esp. dont il se compose sont des Herbes vi- 

vaces, aquatiques, qui croissent dans l'Inde et au Cap; 

leur racine est généralement tuberculeuse et charnue; 

elle sert d’aliment dans quelques contrées. Caractères : 

fleurs réunies en forme d’épisécailleux, les écailles qui 

sont alternes, tiennent lieu de calice et de corolle; en 

18 
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effet il existe une fleur nue et hermaphrodite à l’ais- | 

selle de chacune d'elles. Ces fleurs se composent de trois 

ou quatre pistils sessiles, rapprochés, renflés et globu- 

leux inférieurement, terminés en une sorte de pointe | 

recourbée à la partie supérieure : ils offrent une seule 

loge dans laquelle on trouve trois ovules attachés au 

fond de cette loge; le stigmate est à peine distinct du 

sommet du style sur la face interne duquel il se pro- 

longe en formant un pelit sillon glanduleux. Les éta- 

mines qui entourent ces pistils sont irrégulièrement 

disposées; elles sont en nombre variable de sept à qua- 

torze; les filets sont courts; les anthères sont globuleu- 

ses et comme didymes. Les pistils se changent en autant 

de capsules uniloculaires et trispermes. Les esp. de ce 

G. ont beaucoup de ressemblance avec les Saururées | 

quant à leurs caractères intérieurs, et avec les Potamo- 

geton par leur port. On peut considérer également ce 

que l’on appelle une fleur comme un assemblage de 

fleurs unisexuées. L’A4. distachyon, L., a les fleurs 

blanches; elles répandent une odeur extrêmement 

suave. 
APOPHYLLITE. min. Zéolithe d’Hellesta. Ichthyo- 

phthalme. Minéral de la classe des substances terreu- 

ses, caractérisé par sa forme primitive, qui est un prisme 

droit, quadrangulaire, symétrique, dans lequel le côté 

de la base est à la hauteur comme 4 est à 5. Son éclat 

lire sur le nacré. Sa dureté est médiocre; il raie légère- 

ment la Chaux fluatée. Si l’on passe avec frottement un 

fragment du Minéral sur un corps dur, en le présentant 

par le côté, il se délite en feuillets. Il s’exfolie également 

lorsqu'on l’expose à la flamme d’une bougie, et fond 

avec difficulté, en émail blanc, par l’action du chalu- 

meau. Mais dans l’Acide nitrique, il se divise en petits 

fragments, qui se convertissent bientôt en une matière 

floconneuse blanchâtre. Sa poussière y forme une ge- 

lée, comme celle de la Mésotype. C’est la grande ten- 

dance de ce Minéral à l’exfoliation qui a suggéré à Haüy 

le nom d’Apophyllite, dont le sens est : qui s’exfolie. 

Ilest composé, d’après Vauquelin, sur 100 parties, de 

Silice 54, Chaux 928, Eau 17, Potasse 4. Les variétés de 

formes cristallines les plus simples sont les suivantes : 

A. PRIMITIF; il à élé observé dans la mine d’Uto en 

Suède. 
A. DODÉCAËÈDRE; il offfe l'aspect d’un prisme quadran- 

gulaire, terminé par des sommets à quatre faces, les- 

quelles résultent d’un décroissement par une rangée 

sur les angles de la forme primitive. Se trouve à Feroë. 

A. ÉPoINTÉ; C’est la variété précédente, dans laquelle 

le décroissement n’a point atteint sa limite; c’est la forme 

primitive dont les huit angles sont légèrement tron- 

qués. Haüy a reconnu qu'il faut rapporter à cette va- 

riété les cristaux qui, jusqu'alors, avaient élé classés 

dans les méthodes sous le nom de Mésotype époin- 

tée. 4 

La seule variété de forme indéterminable est l’A. 

LAMINAIRE, qui est tantôt limpide, et tantôt blanc-gri- 

sâtre ou rouge de chair. 

L’Apophyllite se trouve dans la mine de Fer d'Ulo en 

Suède, où il a pour gangue, tantôt une Chaux carbona- 

tée lamellaire d’un rouge-violet, qui renferme de l’Am- 

phibole verdâtre, et tantôt l’'Amphibole seul; ou bien il 
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adhère immédiatement au Fer oxydulé granulaire. Il 

existe aussi à Grodenthal, près de Fassa dans le Tyrol, 

en cristaux et en masses laminaires d’un volume con- 

sidérable, accompagnés de Chaux carbonatée. 

APOPHYSE. BoT. On à donné ce nom à un renfle- 

ment plus ou moins marqué qu’on observe dans quelques 

espèces de Mousses à la base de l’urne; cette Apophyse 

forme un anneau ou un bourrelet circulaire tout autour 

de la base de l’urne, comme on le voit dans beaucoup 

de Polytrichum et dans les Splachnum; dans quel- 

ques esp. de ce dernier G., elle atteint un développement 

considérable, et forme, au-dessous de la capsule, une 

sorte de vessie beaucoup plus grande que la capsule 

elle-même; tels sont les Splachnuim luleum et ru- 

brum, etc.; tantôt ce n’est qu’un léger renflement uni- 

latéral, formant au-dessous de la capsule une sorte de 

dent qu’on a comparée à un goîlre : cette espèce d’Apo- 

| physe se rencontre dans plusieurs Dicranum. 

APOPHYSE. 2001. 7. Os. 

‘APORE. Aporum. BoT. G. de la fam. des Orchidées, 

établi par Blume qui lui donne pôur caractères : sépales 

latéraux étalés, attachés obliquement à l’onglet du gy- 

nostème, embrassant inférieurement le labelle et for- 

mant par leur réunion une sorte d’éperon obtus; l’in- 

termédiaire est dressé et les pétales sont beaucoup plus 

étroits. Le labelle est rétréci inférieurement, dilaté vers 

le limbe, avec une crête longitudinale sur la face in- 

terne. L’anthère est terminale, biloculaire, fixée à la 

dent dorsale du gynostème; les deux masses pollin:ques 

sont bipartibles, céréacées, adhérentes au bord visqueux 

du stigmate. Les 4. lobatum, indivisum et incrassa- 

tum, décrits par Blume, ont été trouvés parasites sur les 

arbres des-forêts montagneuses de Java; ces Plantes 

sont munies de hampes que terminent de courts pédon- 

cules portant des fleurs entourées de spathe; les feuilles 

sont distiques, scapelliformes, rigides, engainantes à : 

leur base. 

APORE. Aporus. 1vs. Hyménoptères; G. fondé par 

Spinola et rangé par Latreille dans la fam. des Pompi- 

liens. Il se distingue de tous les G. qu’elle contient par 

le nombre des cellules cubitales, qui est de deux au 

lieu de trois. L’ 4. bicolor de Spinola en est le type. 

APORETICA. BoT.G. de la fam. desSapindacées, établi 

par Forster; il ne diffère point assez du Schmnidelia de 

Linné, pour ne lui point être réuni. 

APOROBRANCHES. F7. PTÉROPODES. 
APOROSE. Aporosa. 20T. Fam. des Urticées. Le doc- 

teur Blume a établi ce G. qui est très-voisin du Cecro- 

pia, pour une pl. nouvelle, découverte par Jui dans l'île 

de Kambanga qui fait partie de l’Archipel indien. Il 

lui donne pour caractères : des fleurs dioïques, réunies 

en épi très-serré; les mâles ont le calice profondément 

divisé en quatre parties, deux étamines courtes, avec les 

loges des anthères arrondies; à leur centre est un rudi- 
ment pistillaire; les fleurs femelles sont encore incon- 

nues. L’esp. offre un Arbrisseau à feuilles alternes, 

oblongues, pointues, veinées : les épis sont axillaires. 

APORRHAIS. moLz. 7. PTÉROCÈRE. 

APOSTASIE. Apostasia. 80T. G. de la fam. des Or- 

chidées, établi par le docteur Blume qui le caractérise 

ainsi : sépales et pétales égaux, dressés, étalés et caré- 
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nés; labelle conforme aux sépales; gynostème droit, 

filiforme, ayant à sa partie postérieure et vers le bout 

une sorte de filament stérile; deux filaments fertiles, 

distincts, latéraux, sur lesquels sont fixées: postérieu- 

rement deux anthères biloculaires, oblongues; masses 
polliniques oblongues, pulvérulentes; stigmate termi- 

nant le gynostème, obtus, verruqueux; capsule oblon- 

gue, carénée et trigone. On connait maintenant dans 

ce G. trois esp. toutes de l'Inde et de Java, et ces pl. for- 

ment un groupe assez singulier dans la fam. des Or- 

chidées; leurs racines sont fibreuses; les feuilles alter- 

nes, lancéolées, linéaires, membraneuses et nervurées. 

Les fleurs, réunies en épi au sommet de la hampe, sont 

sessiles, bractifères, odorantes et jaunes. 
APOTÈRE. Apoteriuin. 8oT. G. de la fam. des Gutti- 

fères, Monadelphie Polyandrie, établi par Blume qui 

lui assigne les caractères suivants : calice nul; quatre 

pétales; étamines nombreuses, presque monadelphes à 

leur base, à anthères oblongues, longitudinalement dé- 

hiscentes; ovaire à un seul ovule; style filiforme, roide, 

à stigmate pelté, déprimé; drupe en forme de baie, à 

noyau monosperme. La seule esp. connue est un arbre : 

à feuilles elliptiques, à pédicelles réunis pour ainsi dire 

en ombelles, mais ne portant qu’une seule fleur chacun, 

qui se trouve à Java dans leschamps et principalement 

sur le bord des chemins. 

APOTHÉCIE. Apothecia. 2oT. Achar a donné ce nom 

à la partie des Lichens connue aussi sous le nom de 

Scutelle, et qui renferme les organes de la reproduction 

de ces PI., soit qu’on veuille les regarder comme de 

vraies graines, ou plutôt comme des sortes de bour- 

geons connus sous les noms de Sporules ou de Gongy- 

les. Achar a donné des noms très-variés à cet organe, 

suivant les diverses formes qu’il prend dans les diffé- 

rents G., mais cette partie est toujours essentiellement 

composée d’un parenchyme homogène au milieu duquel 

sont renfermées les sporules. Ce parenchyme est, en 

général, embrassé par un rebord saillant de la tige ou 

fronde du Lichen, ou par un rebord particulier qui dé- 

pend des Scutelles. La forme de ces Apothecia, la pré- 

sence ou l’absence de ce rebord, leur position sur la 

tige ont fourni la plupart des caractères des genres de 

cette famille. 
APOTHÈQUE. 20T. 7. APOTRÉCIE. 

APOTOME. Apotomus. ns. G. de Coléoptères pen- 

tamères, établi par Hoffmanseeg, el rangé par Latreille 

dans la fam. des Carabiques. Caractères : antennes 

point moniliformes; mandibules pointues; palpes maxil- 

laires extérieures, très-longues, filiformes; les labiales 

beaucoup plus courtes, subulées.Ilse distingue par là des 

Scarites, des Clivines, des Morions, des Siagones et au- 

tres G. qui l’avoisinent. Hoffmanseeg a fondé son G. Apo- 

tome sur une esp. trouvée en Italie et en Espagne; elle a 

été décrite par Rossi sous le nom de Scarites rufus.Ol. 

Coléopt., T. 111. 

APPAT. zoor. En terme de chasse et de pêche, on 

nomme ainsitoute substancealimentaire, employée pour 

tenter l'appétit des Animaux qu'on veut attirer dans un 

piége. La nature a donné à ces Animaux. que l'Homme 

trompe avec des Appâts, l'instinct d'employer, dans les 

mêmes fins, quelques parties d'eux-mêmes. Ainsi les 
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Pics, dont la langue rétractile et gluante tente l'appétit 

de plusieurs petits Insectes, insinuent cette langue dans 

les fourmilières ou dans des trous d’Arbres d’où ils la 

retirent chargée de proie. Beaucoup de Poissons, entre 

autres celui qu’on a nommé Pêcheur par excellence, 

Lophius piscatorius, L., se cachent dans la vase où, 

en agitant des barbillons, voisins de leur bouche et qui 

ont l'apparence de Vers, ils attirent par ces Appâts les 

Poissons plus petits, dont ils se nourrissent. 

APPAT DE VASE. pois. Ÿ. ÉQUILLE. 
APPENDANTE. por. La graine est appendante, selon 

Mi bel, lorsque le hile, de niveau avec le placenta, ou à 

peu près, est situé au - dessous du point le plus élevé de 

la graine, à une distance qui ne passe pourtant pas la 

moitié de sa longueur totale. Quand le hile est voisin du 

point le plus élevé, on dit la graine appendante par le 

bout; sile hile se trouve mitoyen entre le point le plus 

élevé et le point le plus bas, on dit que la graine est ap- 

pendante par le milieu. 

APPENDICES. 2001. Bor. Les classificateurs ont gé- 

néralemententendu par ce mot des parties qui semblent 

comme ajoutées à d’autres pièces plus constantes; tels 

| sont, par exemple, les filets terminaux de l'abdomen de 

certains Insectes, ceux des Perles, des Éphémères, etc. 

On a nommé aussi Appendice un petit article joint à la 

hanche, et qui porte plus communément le nom de Tro- 

chanter. Le mot Appendice a été pris depuis dans un 

sens plus général, et se trouve aujourd’hui beaucoup 

mieux défini. Les Appendices sont des dépendances des 

anneaux qui constituent le corps ; ils se joignent avec 

eux au moyen d'une articulation diarthrodiale ou Sy- 

narthrodiale, et sont eux-mêmes souvent articulés, c’est- 

à-dire, composés de plus d’une pièce : de ee nombre sont 

les mâchoires, les mandibules, les antennes, les ailes, 

les pattes, les filets qui terminent l'abdomen, l’aiguil- 

lon, ete., etc. Telle est, selon nous, l’idée qu'on doit 

avoir des Appendices. Nous les distinguons, en outre, 

| en ceux de l’arceau inférieur et en ceux de l’arceau 

supérieur. Les premiers, considérés au thorax, s’arti- 

culent entre le sternum et l'épimère, ce sont les pattes ; 

les seconds sont fixés entre les pièces du tergum et l’'é- 

pisternum; on les nomme ailes, élytres ou balanciers. 

Sous ce point de vue, les ailes sont analogues aux pat- 

tes, en tant qu’elles sont des Appendices d’un anneau. 

La forme et les usages des Appendices sont variés à 

l'infini, et les différents changements qu’ils éprouvent 

se lient à des modifications très-importantes dans l’or- 

ganisation. Blainville s’est servi avec avantage de ces 

parties pour classer les Animaux articulés; c’est lui et 

Savigny qui ont attiré principalement l'attention des 

savants sur elles : le premier, en les prenant pour base 

de sa méthode; le second, en faisant connaître leur 

structure. Latreille a aussi entrepris avec succès leur 

étude comparative, et ses recherches l’ont conduit à 

des résultats précieux pour l'édifice fondamental de la 

science. 

Outre les pattes, les ailes et les mâchoires, etc., etc., 

qui sont des Appendices d’un même ordre, le corps de 

certains Animaux articulés en présente d’un autre 

genre; ce sont les branchies. Les considérations tirées 
de leur nombre, de leurs formes, etc., sont très-impor- 
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tantes dans certaines classes, celle des Annélides en 

particulier. Les botanistes ont donné à ce mot une ex- 

tension fort grande. Ils appellent Appendice toute par- 

tie qui, fixée à un organe quelconque, paraît addition- 

nelle à la structure ordinaire de cel organe. Ainsi, dans - 

la Bourrache, dans la Buglosse et plusieurs autres gen- 

res de la famille des Borraginées, la gorge de la corolle 

est garnie de cinq Appendices saillants, dont les formes 

variées déterminent, en général, les caractères distinc- 

tifs de ces genres. — On nomme Appendices des feuilles, 

les prolongements du limbe, qui accompagnent le pé- 

tiole jusqu’à son point d'insertion. — On dit de tous les 

organes qui sont garnis d’Appendices, qu’ils sont 4p- 

pendiculés. 

APPENDICIFORME. 8oT. Quand la véritable squame 

est avortée, qu’il ne reste plus qu’une sorte d’appen- 

dice, comme il arrive aux squames extérieures du 

Xeranthemum, on dit que ces squames sont appen- 

diciformes. 

APPENDICULAIRE. Appendicularia. 80T. G. de la 

fam. des Mélastomées, Oclandrie Monogynie, L., formé 

par De Candolle pour une plante de la Guiane, placée 

antérieurement dans le G. Rhexie. Caractères : tube du 

calice ovale, presque urcéolé; le limbe presque campa- 

nulé, à quatre dents largement émoussées; quatre péta- 

les ovalaires ; huit étamines égales ; capsule oblongue, à 

trois loges, à trois valves; semences contournées. — 

L’A. à feuilles de thym est une plante annuelle, droite, 

couverte de glandules poilues; sa racine est fibreuse ; 

les feuilles pétiolées, ovales à trois ou cinq nervures, 

finement dentées et ciliées; les fleurs sont petites, peu 

nombreuses, blanches et réunies en cymes terminales. 

APPENDICULAIRE. 4ppendicularia. zoopn. Ce G., 

établi par Chamisso, correspond au G. Fretillaire de 

Quoy et Gaymard; il offre pour caractères : corps géla- 

tineux, subovoïde, à peine long de trois lignes, ayant 

des pointsrouges, transparents et internes, un appendice 

gélatineux, cestoïde, bordé de rouge, plus long du dou- 

ble ou du triple que le corps, servant à la natation par 

un mouvement d’ondulation très-marqué. L’A. flagel- 

lun habite le canal St.-Laurent dans le détroit de Boe- 

ring. 

APPENDICULE. Appendicula. BoT. G. de la fam. des 

Orchidées, établi par le docteur Blume pour une ving- 

taine d’espèces qu’il a observées et recueillies dans l’île 

de Java. Les caractères du G. sont : les cinq pièces du 

périanthe presque dressées : les extérieures plus larges 

et soudées à leur base, les latérales, ou pétales, insérées 

obliquementsur l'onglet du gynostème,elsouventadnées 

au labelle, représentant alors une sorte d’éperon obtus. 

Le labelle concave intérieurement, ceint ou appendiculé 

à sa base, par un rebord élevé, attaché à l'onglet fort 

large du gynostème; son limbe est entier ou sublobé, 

étalé. Le gynostème est échancré, atténué au sommet. 

L’anthère est dorsale, biloculaire, à loges presque qua- 

drilocellées. Les masses polliniques, au nombre de 

huit, avortent en partie, de sorte que l’on n’en voit 

distinctement que quatre ou six; elles sont en massue 
comprimée, divisées en deux faisceaux portés sur un 

pédoncule commun ou glandule. Ces pl. vivent para- 
sites sur les arbres des forêts. 

ABUS 

APPENDICULES. écain. Ce nom a été donné par quel- 
ques naturalistes, aux épines des Astéries, ainsi qu'aux 

branches cartilagineuses qui, partant de la colonne 

articulée et pierreuse des rayons, soutiennent l’enve- 

loppe extérieure. | 

APPLICATIF. 20oT. On dit que la préfoliation est ap- 

plicative lorsque les feuilles sont appliquées face à face, 

sans être pliées en aucune manière, comme dans l’4{/0e 
lingua. 

APPRESSÉ. Bor. Les feuilles et les branches sont 

appressées (appressi) quand elles sont rapprochées 

parallèlement contre la tige. 

APPRIMÉ. Bor. Mème chose qu’Appressé. 
APRADUS. Bor. S. d’Oursine d’Afrique. 

APROCTOME. 4proctomus. z0oP. Genre établi par 

Raffinesque, d’après une seule esp., l’4. sbrome des 

mers de Sicile. Caractères : corps flottant, d’un pied de 

longueur, gélatineux, déprimé, mulique, sans apparence 

de bouche, mais à canal alimentaire interne; c'est un 

Animal transparent, oblong, à extrémités aiguës. 

ÀPRON. Aspro. vois. Esp. du G. Perche, dont Cuvier 

a fait le type d'un sous-genre dans son ordre des Acan- 

thoptérygiens, en lui donnant pour caractères particu- 

liers : le corps allongé; les deux dorsales séparées ; de 

larges ventrales; des dents en velours; la tête dépri- 

mée ; le museau plus avancé que la bouche, et terminé 

en pointe mousse. Deux esp. dont la chair est très-agréa- 

ble, et qui se trouvent dans les eaux douces de l'Europe, 

constituent ce sous-genre : ce sont : l’APRON COMMUN, 

Aspro vulgaris, Cuv., Perca asper, L., et le CINGLE, 

Perca zingel, L. 

APROSIA. BoT. S. de Sauge. 

APSE. Apsis.1ns. G. de Coléoptères tétramères, de la 

fam. des Curculionides, fondé par Germar, et men- 

ionné par Dejean qui en possède deux esp. : l’une ori- 

ginaire de Hongrie, l’autre du Cap. Ce G. est une divi- 

sion du grand G. Charanson de Linné. 

APSEUDE. Apseudes. cRusT. G. de l’ordre des Isopo- 

des, établi par Leach qui le rapporte à la cinquième 

divisionde sa troisième section des Édriopthalmes, sous- 

classe des Malacostracés. Il se distingue, selon lui, des 

autres G. par des yeux sessiles, un corps déprimé, des 

antennes au nombre de quatre, quatorze pieds, et une 

queue terminée par deux soies. Latreille lui assigne des 

caractères à peu près semblables. Le Crustacé, qui sert 

de type à ce genre, est le Cancer T'alpa de Montagu, 

trouvé sur les côtes d'Angleterre. Latreille rapporte aux 

Apseudes l’Eupheus ligioides de Risso. Cette esp. reste 

presque toujours cachée au milieu des Céramiums; ses 

mœurs d’ailleurs sont ignorées. 

APSEUDÉSIE. Apseudesia. vozyr. G. de l’ordre des 
_ Méandrinées, dans la division des Polypiers entièrement 

pierreux. Il n’est encore composé que d’une seule espèce 

fossile, l'A. à crêtes, 4. cristata, Lam. (t. 80, f. 12). 

Elle se présente en masse presque globuleuse ou hémi- 

sphérique, couverte de lames saillantes d’une à deux 
lignes au moins, droites ou un peu inclinées, contour- 

nées dans tous les sens, unies ou lisses sur un côté, gar- 

nies sur l’autre côté de lamelles presque verticales, va- 

riant beaucoup dans leur largeur, leur inclinaison et 

leur forme. C’est un des Polypiers les plus singuliers de 
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tous ceux que l’on a trouvés aux environs de Caen. Il y 

est très-rare, mais en général bien conservé. 

APTÉNODYTES. o1s. Ÿ. MANCnor. 
APTÈRES. Aptera. 2001. Ce mot signifie sans ailes, 

et a reçu un si grand nombre d’acceptions de la part des 

auteurs, qu’il serait trop long d’exposer ici la manière 

de voir de chacun d’eux. Aristote comprenait sous ce 

nom tous les Insectes privés d’ailes, et en faisait une 

classe qui a subi depuis lui des changements très-heu- 

reux. Linné, Müller, Degéer, Fabricius, Latreille, Cu- 

vier, Lamarck, Hermann, Duméril et quelques autres 

savants ont beaucoup contribué à rendre moins incohé- 

rent ce groupe, dans lequel on avait rejeté la plupart des 

Insectes qui ne s’accommodaient pas aux classifications 

admises ; c’est ainsi que, ne se fondant plus uniquement 

sur l’absence des ailes, on a reconnu que plusieurs Ap- 

tères appartiennent à tel ou tel ordre d'Insectes hexa- 

podes, et que d’autres constituent des groupes plus ou 

moins naturels que Latreille désigne sous les noms de 

Crustacés, d'Arachnides, d’Insectes Myriapodes, Thysa- 

noures, Parasites et Suceurs. Dans la Méthode de ce 

savant, les Aptères ne constituent, par conséquent, plus 

une classe, un ordre ou une famille, et ce n’est plus 

qu’un mot adjectif pouvant être employé pour qualifier 

indistinctement un ou plusieurs individus privés d'ailes; 

cependant la plupart des auteurs ne restreignaient pas 

ainsi le mot Aptères. Plusieurs modernes lui accordent 

encore un sens très-étendu. Hermann fils adopte la di- 

vision des Aptères de Linné, et les divise en quatre fam. 

qui comprennent plusieurs genres, répondant aux Crus- 

tacés, Arachnides, Insectes Myriapodes, Thysanoures, 

Parasites et Suceurs de Latreille, ainsi qu'à ses Nycté- 

ribies. Duméril applique ce nom à l’ordre huitième des 

Insectes. Lamarck nomme Aptères le premier ordre de 

la classe des Insectes contenant le seul G. Puce. Blain- 

ville en fait une troisième sous-classe dans les Insectes 

hexapodes. Si nous eussions pris le mot Aptères dans la 

première de ces acceptions, nous aurions eu à esquisser 

ici l'histoire d'êtres fort singuliers, dont les moins con- 

pus appartiennent aux Insectes suceurs el aux Arach- 

nides trachéennes; nous n’aurions pas manqué d’indi- 

quer combien il reste à faire sous le rapport de la elas- 

sification, de la connaissance des espèces, de l’anatomie 

et de la physiologie. L'organisation, les mœurs, la ma- 

nière dont se reproduisent ces Animaux, les change- 

ments qu'ils éprouvent pendant la durée de leur exis- 

tence, méritent, en effet, une attention toute spéciale, 

et doivent fournir un jour des données précieuses à la 

méthode qui, faute d'observations, pourrait, dans ces 

groupes nombreux, réunir des êtres différents, éloi- 

gner, au contraire, des individus analogues, confondre 

souvent les sexes, et considérer comme des -espèces 

distinctes le même individu à chaque période de sa vie. 

Kspérons que quelque observateur, faisant étude spé- 

cile de ces curieux Pygmées, éclaircira ces différents 

\points. 
| APTÉRIX. Apterix. o1s. G. de l'ordre des Inertes , 
ont les caractères consistent en un bec très-long , 

oit, subulé, mou, sillonné dans toute salongueur, seu- 

ent fléchi et renflé à la pointe; base garnie de très- 

legues soies et couverte d’une cirrhe munie de poils; 

\ 
\ \ 
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mandibule inférieure droite, évasée latéralement, su- 

bulée à la pointe ; fosse nasale prolongée jusqu'à la 

pointe du bec; narines paraissant s’ouvrir à la pointe 

de la mandibule en deux petites ouverlures ou trous 

qui semblent terminer deux tubes cachés dans la masse 

du bec; pieds courts, emplumés jusqu'aux genoux ; 

doigt du milieu égalant en longueur le tarse; trois doigts 

devant, entièrement divisés, doigt postérieur court, 

muni d’un ongle droit et gros ; ailes impropres au 

vol, terminées par un angle courbé; point de queue. 

Ce G. a été établi sur l’examen d’un seul individu exis- 

tant dans les collections, l'Apétrix austral, 4. australis, 

que Shaw a figuré pl. 1057 et 1058 de son Wait. Mis- 

cellany. 

APTÉRODICERES. 1xs. Nom que Latreille, dans sa 
méthode, (Genera Crust. et Insect.) avait appliqué à 

une sous- classe correspondant à l’ordre des Thysanou- 

res, et à celui des Parasites des autres entomologues. 

APTÉROGYNE. Apterogyna. 15. Hyménoptères; G. 

établi par Latreille sur une esp. rapportée d'Arabie 

par Olivier, et rangé dans la fam. des Mutillaires. Ces 

Insectes se rapprochent des Mutilles par un grand nom- 

bre de caractères, et en diffèrent cependant par l’exis- 

tence d’une seule cellule cubitale, au lieu de trois, aux 

ailes du mésothorax, et par l’étranglement des deux 

anneaux antérieurs de l'abdomen qui sont nodulifor- 

mes. Les antennes sont sétacées, insérées près du milieu 

de la face de la tête, aussi longues que le corps dans 

les mâles, un peu plus courtes dans les femelles ; les 

mandibules sont arquées et sans dents à leur côté in- 

terne. Ce G. a pour type l'A. d'Olivier, 4. Oliviert. 

APTÉRONOTE. pois. C'est-à-dire sans nageoïre sur 

le dos. G. formé par Lacépède aux dépens du G. Gym- 

notus dans lequel Cuvier l’a replacé comme simple 

sous-genre. 
APTÉRURUS. pois. Raffinesque a formé sous ce nom, 

dans son Ichthyologie sicilienne, un G. dont la Raie 

Fabronienne est la seule espèce. 

APTINE. Aptinus. 1Ns. Coléoptères pentamères ; G. 

fondé par Bonnelli aux dépens du G. Brachine , de la 

fam. des Carabiques, dont il se distingue par l'absence 

d'ailes membraneuses au-dessous des élytres. Les esp. 

qu'il renferme, ont le dernier article des palpes un peu 

plus grand que les précédents , les antennes tiliformes, 

la lèvre supérieure courte, point de dent au milieu de 

l'échancrure du menton, les trois premiers articles des 

tarses antérieurs sensiblement dilatés dans les mâles, 

le corselet cordiforme, les élytres ovales, allant en s’€- 

largissant vers l'extrémité. Ce G. se compose de six ou 

huit esp. européennes à la tête desquelles se trouve le 

Brachinus nutilatus de Fab. 

APTOSIME. Aptosimum. Bot. G. de la fam. des 

Scrophularinées, Didyn. Angiosp. L. Ce G.a pris nais- 

sance dans une pl. nouvelle observée au Cap, par 

Ecklon qui en a recueilli des graines, et les a envoyées 

à Burchell qui les à cultivées; puis en étudiant soi- 

gneusement les parties de la Plante, ce dernier les a 

trouvées de nature à constituer un G. distinct, dont 

les caractères sont : calice campanulé, divisé jusqu’à 

moitié en cinq segments et bibractéacé à sa base ; tube 

de la corolle contracté à sa base, se renflant au delà 
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du calice; limbe quinquéfide, presque bilabié, à dé- 

coupures arrondies, planes, un peu inégales ; élamines 

didynames , déclines ; anthères velues extérierement, 

à deux loges confluentes, déhiscentes par une seule 

fente transversale. Style simple; stigmate court et bi- 

lobé. Capsule courte, un peu globuleuse à sa base, 

comprimée au sommet et presque cordée. L’A. depres- 

sum est un Arbuste faible et rabeugri, dont les feuilles 

sont ramassées, spatulées, pétiolées et serrées. Les 

fleurs forment une sorte de corymbe. 

APTYCHUS. moLL.ross. Syn. de Lépadite. /. BALANE. 

APUA. pois. Même chose qu’Aphye. 

APUE. pois. Esp. du G. Bodian. 

APULÈGE. Apuleja. BoT. Gærtner nomme ainsi le 

G. Agriphyllum de Jussieu, qui a été refondu dans le 
G. Berckheia. 

APUS. o1s.S. lat. du Martinet de muraille que sa ma- 

nière de voler avait fait croire dépourvu de pieds. 

APUS. Apus. crusT. G. de l’ordre des Branchiopodes, 

ayant pour caractères : cinquante à soixante paires de 

pieds en nageoires ; les deux antérieurs beaucoup plus 

grands, en forme de rames, terminés par des soies arli- 

culées, représentant des antennes ; tête confondue avec 

le tronc; un test d’une seule pièce, corné, très-mince, 

ovale, échancré et libre postérieurement, portant en 

devant trois yeux lisses, très-rapprochés; bouche com- 

posée d’un labre, de deux fortes mandibules, sans pal- 

pes, d’une languette profondément bifide et de deux 

paires de mâchoires ; abdomen terminé par deux filets. 

Les Apus, compris d'abord dans les Monocles de Linné 

et de Fabricius, dans les Binocles de Geoffroy et dans 

les Limules de Müller et de Lamarck, ont le corps mou, 

recouvert supérieurement par un test corné, mince, 

translucide, convexe, ovale, échancré postérieurement, 

et arrondi en avant, où il présente des yeux lisses, au 

nombre de trois; l’un d'eux, très-petit, arrondi, est 

placé sur la ligne moyenne, en arrière des deux autres 

et dans l'écartement qui existe entre eux ; ces derniers 

sont réniformes, brillants à cause d’une sorte d'iris qui 

paraîl à travers leur cornée transparente, et sont pla- 

cés à une très-petite distance äu bord antérieur du 

test; ils ont en arrière d'eux une crête plus ou moins 

Saiilante, qui règne sur toute la longueur de l'enveloppe 

de l’Animal. Cette enveloppe, ou test ovale, est formée 

par l’adossement de deux lames cornées, qui se conti- 

auent dans toute leur circonférence, comme si elles n'en 

constituaient qu'une seule, repliée vers ce point sur 

elle-même. Eiles aboutissent à la tête, de sorte que 

cet ensemble peut être considéré comme un sac dont 

l'ouverture étroite embrasserait la tête, et dont le fond 

se prolongerait en arrière, de manière à recouvrir une 

partie du corps de l’Animal. Cette comparaison est 

très-juste, car l'enveloppe contient, entre les deux la- 

mes qui la composent, plusieurs parties, etentre autres 

des vaisseaux très-distincts. Le test de l’Apus n’est donc 

autre chose qu’un prolongement de la substance cornée 

qui recouvre supérieurement la tête; et ceci ne doit 

pas surprendre, quand on réfléchit que, dans la classe 

des Insectes, l'écusson du mésothorax et la partie supé- 

rieure du prothorax, dans certaines esp., se prolongent 

indéfiniment en arrière, de manière à recouvrir tout 
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le corps. La même chose ne peut-elle pas avoir lieu 

pour la partie supérieure de la tête de l’Apus; et les 

cornes de plusieurs Coléoptères, ainsi que la protubé- 
rance singulière des Fulgores, ne sont-elles pas des 

faits dont la différence ne consiste que dans quelques 

modifications de forme et de volume, très-faciles à ad- 
mettre ? 

La bouche est située inférieurement, et se compose, 

suivant Savigny, d'un labre, de deux mandibules, de 

deux premières mâchoires et de deux secondes mà- 

choires. Le labre ou lèvre supérieure, de forme quadri- 

latère, adhère antérieurement au test avec lequel il se 

continue. Les mandibules sont renflées, assez consis- 

tantes, fortement dilatées à leur extrémité. Les pre- 

mières mâchoires (#azxillæ interiores, Fab., maxillæ 

inferæ, Latr.), ou les secondes mâchoires sans palpes 

de Cuvier, sont ciliées et dentelées à leur extrémité. Les 

secondes mâchoires (#axillæ exteriores, Fabr.) vien- 
nent après; elles ont été nommées palpes en forme 

doreille par Schæffer. Outre ces parties, il existe en- 

tre les mandibules et les premières mâchoires une lan- 

gue bifide, à laquelle on remarque un canal cilié con- 

duisant droit à l'œsophage; de chaque côté du labre, 

et en avant des mandibules , est placée une antenne 

courte. En arrière de la bouche on aperçoit les pattes 

très-nombreuses, diminuant progressivement de gran- 

deur, surtout à partir de la onzième. Elles sont for- 

mées, suivant Savigny, d’une hanche comprimée,maxil- 

liforme, et de cinq articulations terminées par le même 

| nombre d’appendices ou de lanières, et sont munies en 

outre, suivant Schæffer, d'une lame branchiale et d’un 

sac vésiculeux,; les hanches de chaque patte bornent, 
suivant l'observation de Savigny, un canal longitudi- 

nal aboutissant à l'ouverture de la bouche, et par le- 

quel passent les Animalcules dont l'individu se nourrit; 

les deux pattes antérieures ne ressemblent guère, au 

premier aspect, à celles qui suivent, et sont composées 

cependant des mêmes parties, mais à un degré de dé- 

veloppement différent; elles figurent des lanières ou 
des rames, et ont été, à cause de cela, comparées à tort, 

par Fabricius, aux antennes ou aux palpes d’une lèvre 

inférieure. Savigny pense qu’elles répondent aux pre- 

mières mâchoires auxiliaires des Crabes. Le dernier 

article de ces premières pattes, ou celui qui représente 

le tarse, est très-petit ; mais dans les dix paires qui 

suivent, il ressemble à un doigt mobile, et a la forme 

d’une pince de Crabe, ce qui les rapproche beaucoup 

de celles du Limule. La onzième paire porte les œufs 

qui sont contenus dans une capsule à deux valves; les 

pattes diminuent ensuite peu à peu de grandeur, et 

deviennent enfin imperceptibles. A l'endroit où elles 

finissent commence l'abdomen terminé postérieurement 

par deux filets longs et finement articulés. Telles sont 

les connaissances acquises sur l’organisation externe 

de ce G. singulier. L’anatomie des parties-internes, et 

l'étude des fonetions n’ont pas conduit à des résultats 

aussi satisfaisants, et sous ce rapport il n’y a, pou 

ainsi dire, rien de fait. Schæffer est encore celui qi 
jette le plus de jour sur ces deux points ; il a reconu 

et figuré le canal intestinal, le cœur, les principax 

vaisseaux, les œufs dans l'abdomen et les deux ovidC- 
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us qui les transmettent au dehors ; il n’a pu reconnaitre 

les différences sexuelles, et ses travaux nous laissent 

dans l'ignorance sur le phénomène extrêmement cu- 

rieux de la fécondation. Cependant il a suivi ces Crus- 

tacés dans leur premier âge, et nous a appris qu’ils se 

distinguent alors des individus à l’état adulte par un 

abdomen nul, par des bras poilus au nombre de quatre, 

et par la présence d’un seul œil. Ce n’est qu'après la 

huitième mue qu’ils ont atteint leur entier accroisse- 

ment. 

Les Apus vivent dans les mares et dans les eaux tran- 

quilles et boueuses; ils paraissent se nourrir de Têtards 

et de plusieurs Animalcules. On les voit nager sur le dos 

avec facilité; leur apparition est souvent aussi instanta- 

née que leur mort; une forte pluie, l’'inondation d'une 

rivière qui, après s'être retirée, forme des mares peu 

profondes, la saison du printemps, etc., suffisent pour 

les faire naître en quantité souvent innombrable; dix | 

jours après on n’en rencontre plus un seul. Les esp. dé- 

crites jusqu’à présent, sont peu nombreuses; les plus 

remarquables sont : 

L’A. CANCRIFORME, À. cancriformis, ou le Binocle à 

queue en filets, de Geoffroy. 

L’A. PROLONGÉ, 4. productus, ou le Monoculus 

Apus, L. 

APUTÉ-JUBA. o1s. Esp. du G. Perroquet. Perruche 

illinoise, Buff. 

APYRE. mi. N. donné à quelques substances infusi- 

bles, ou, du moins, résistant à l'intensité d’un feu qui 

n’est point alimenté par le mélange des gaz hydrogène 

et oxigène. 

APYRITE. min. N. d’une var. de Tourmaline. 

AQUARIA. mocz. Nom donné par Perry au G. Arro- 

soir de Lamarck. 

AQUARIUS. 1x5. S. de Gerris. 

AQUARTIA. BoT. G. de la fam. des Solanées, de la 

Tétrandrie Monogynie de Linné. Caractères . calice à 

deux grands lobes; corolle en roue, dont le tube est 

court, le limbe à quatre divisions linéaires et oblon- 

gues ; quatre étamines à filets courts, à anthères allon- 

gées, el s’ouvrant par deux pores au sommet; un seul 

stigmate. Le fruit est une baie globuleuse, à une seule 

loge polysperme. Ce G. contient deux Arbrisseaux de 

Saint-Domingue. Leur port est celui du Solanum, dont 

ils seraient congénères suivant Swartz, mais dont ils 

diffèrent par le nombre de leurs étamines. Les feuilles, 

alternes dans tous les deux, sont grandes dans l’un, 

très-petites dans l’autre; les rameaux sont le plus sou- 
vent épineux; les fleurs extra-axillaires. 

AQUATILE. Aquatilis. BoT. Se dit souvent pour 

aquatique lorsqu'il faut désigner des pl. croissant dans 

l'eau. 

AQUIFOLIA ou AQUIFOLIUM. Bor. Nom sous lequel 

les anciens botanistes désignaient le Houx. 

AQUIFOLIACÉES. 4quifoliaceæ. Bot. Quelques bo- 
tanistes ont admis, sous ce nom, une fam. distincte, com- 

posée de G. enlevés aux Celastrinées e{ aux Rhamnées, 

dont les caractères principaux reposent sur l’indéhis- 

cence de fruits charnus, une corolle souvent gamopé- 

tale, etc. 

AQUILA. pois, Esp. du G. Raie, 
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AQUILAIRE. Aquilaria. Bot. Ce G. élait d’abord 
confondu avec l'Agalloche ou Excæcaria; mais La- 

marck et Cavanilles l’en ont séparé, en lui donnant le 

nom par lequel nous le désignons ici, parce qu’en effet 

c’est lui qui fournit le véritable Bois d'Aigle. L’Aquila- 

ria parait avoir quelque rapport avec les G. Samyda et 

Anavinga; il fait partie de la Décandrie Monogynie, L., 

et se distingue par les caractères suivants : son calice 

est monosépale, persistant el turbiné; son limbe est 

quinquéparti. La corolle manque; elle est en quelque 

sorte remplacée par un appendice à dix lobes, alternant 

avec les filets des étamines, qui sont forts et courts; ils 

portent une anthère ovoïde, oblongue; l'ovaire estlibre: 

son sommet est occupé par un stigmate sessile. Le fruit 

est une capsule dure et coriace, à deux loges renfer- 

mant une ou deux graines: elle s'ouvre en deux valves 

à l’époque de sa maturité. 

L’A. de Malacca ou Garo de Malacca, À. malac- 

censis, Lam., Dict. Illus., tab. 556, ou 4. ovala de Ca- 

vanilles, Dissert. 7, p. 577, t. 224, est un grand Arbre 

originaire des Indes orientales. Ses feuilles sont alter- 

nes, péliolées, ovales, lancéolées, légèrement velues; 

ses fleurs sont petites. Son bois est résineux, d’une 

odeur agréable et aromatique. Il est extrêmement re- 

cherché dans l’inde, où on le paye au poids de Por. On 

le brûle dans des eassolettes, et il répand un parfum 

des plus délicieux. 

AQUILARINÉES. Aquilarineæ. rot. De Candolle, 

dans son prodrome d’un système naturel du règne vé- 

gétal, a établi sous ce nom une petite fam. composée 

des G. Aquilaria, Ophisperrum et Gyrinops.Les cinq 

esp. qu'offre jusqu'à présent la réunion de ces trois G., 

sont des Arbres élevés, qui décorent les forêts de l’Inde 

ou de son Archipel. 

AQUILEGIA. Bot. S. latin d’Ancolie. 

AQUILICIA. Bor. G. de la fam. des Méliacées, Pentan- 

drie Monogynie, L. Le calice est turbiné, à cinq dents ; 

les pétales sont au nombre de cinq, ovales; au dedans 

se trouve un tube urcéolé, bordé supérieurement par 

cinq lobes échancrés, dont les intervalles soutiennent 

autant d’anthères stipitées. Le style, plus court que ce 

tube, se termine par un stigmate obtus ; le fruit devient 

une capsule marquée de plusieurs côtes, indices d’au- 

tant de loges dont chacune contient une graine. Leur 

nombre, qui varie de quatre à dix, est de cinq le plus 

généralement. Un embryon, très-petit,est logé à la base 

d’un périsperme beaucoup plus considérable, cartila- 

gineux, divisé, par cinq sillons inégalement profonds, 

en cinq lobes inégaux. 

L'4. sambucina, Arbre des Indes orientales, à feuil- 

les bipinnées, à fleurs polygames, disposées en corym- 

bes, qui présente l'aspect du Sureau, et porte à l’Ile-de- 

France le nom de Bois de source, est, jusqu'ici, la seule 

esp. décrite. Cavanilles l'a figurée dans sa Tab, 218. Le 

Nalugu de Rhéed (Æort. Mal., 2, tab. 26), le Leea 

aquala de L., suivant Thunberg, et, suivant Linné, le 

Séaphylæa indica de Burman, ou Sansovina de Sco- 

poli, paraissent devoir s’y rapporter. 

AQUILLE. mozc. N. donné par Montfort à l’un des 

nombreux démembrements qu'il a faits dans le G. Mu- 

rex. V. ROCHER et TRITON. 
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AQUIPARES. Aquiparæ. rePtT. De Blainville donne 

ce nom à sa deuxième fam. des Batraciens, qu’il carac- 

térise par un corps assez peu déprimé, arrondi, ovale 

ou même quelquefois assez élancé, pourvu de membres 

à doigts inégaux, d’yeux avec des paupières mobiles, 

de dents palatines au moins, et d’une langue très-déve- 

loppée, retournée, adhérente seulement en avant, libre 

et bifide en arrière. Dans cette fam. sont placés les 

Crapauds, les Raïinettes el les Grenouilles. 

ARA. Macrocercus. o1s. G. établi par Vieillot aux 

dépens du grand G. Perroquet de Linné; il lui assigne 

pour caractères : bec très-grand et très-fort, convexe en 

dessus et en dessous, fléchi dès sa base, très-recourbé et 

erochu à la pointe ; mandibule inférieure crénelée trans- 

versalement sur la pointe; face entièrement nue, quel- | 

quefois garnie de plusieurs rangées de petites plumes; 

pieds courts, robustes; queue plus longue que le corps, 

étagée. Ces Oiseaux que la nature a décorés des plus 

brillantes couleurs, présentent une conformation de 

tête désagréable; derrière un bec énorme et fortement 

courbé se laissent à peine apercevoir de très-petits yeux 

qui expriment une sorte de stupidité, non démentie par 

l'allure pesante de ces Perroquels. Le nom d’Ara leur 

vient des deux syllabes qu’ils prononcent, assez distinc- 

tement, dans leurs cris d'autant plus fatigants qu’ils sont 

très-perçants et souvent répétés. La longueur de leurs 

ailes et surtout de leur queue, ne leur permet guère de 

marcher; aussi les voit-on presque toujours perchés sur 

les arbres de moyenne élévation. Ils paraissent préfé- 

rer pour leur nourriture la graine du Cafier, et les dé- 

gâts qu’ils occasionnent dans les plantations de cet 

arbuste, font employer beaucoup de moyens pour les en 

éloigner. Leur ponte consiste en deux œufs blancs, assez 

arrondis, que les deux sexes couvent alternativement 

dans le nid qu’ils ont grossièrement préparé dans le 

creux de quelque vieux tronc d'arbre. Ils sont tous de 

l'Amérique méridionale. 

A. AMBIGU. M. ambiquus, Buhst. F. GRAND ARA 

MILITAIRE. 
À. AZUVERT. Ÿ. ARA BLEU. 

À. A BANDEAU ROUGE. Ÿ”. PERRUCHE A BANDEAU ROUGE. 

A. BLEU. M. Rauna; Psittacus Rauna, Lath.,Buff., 

PI. enlum. 56. Sommet de la tête, dos, rémiges, rectri- 

ces et tectrices d’une belle couleur d'azur, avec des 

reflets pourprés; la gorge, la poitrine et l'abdomen 

d’un jaune brillant; quelques plumes de cette couleur 

à l'épaule; le bec noir; la peau nue des joues d’un blanc 

lavé de rose, avec quelques traits chevronnés et noirs 

autour des yeux; une bande de cette même couleur au 

haut de la gorge. Taille, 32 pouces. 

A. À GORGE VARIÉE. Ÿ”. PERRUCHE A GORGE VARIÉE. 

À. ARACANGA. M. canga; Psiltacus aracanga, L., 

Buff., PI. enl. 12. Parties supérieures d’un rouge vif; 

rémiges et rectrices d’un bleu nuancé de vert; grandes 

tectrices alaires d’un beau jaune de jonquille, termi- 

nées par des taches vertes; les autres d’un bleu presque 

pur, ainsi que le bas du dos et la croupière; côtés du 

cou ordinairement nuancés de jaune; parties inférieu - 

res d'un rouge pur; joues entièrement nues; bec et 

pieds gris. Taille, 26 pouces. 

A. HYACINTHE. M. hyacinthinus; Psittacus hya- 
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cinthinus, Lath., Psil. Augustus, Shaw. Parties su- 

périeures d'un bleu foncé d’hyacinthe, les inférieures 

d'une nuance un peu plus pâle; rémiges et rectrices 

d’un bleu violet, avec une nuance de vert sur le bord 

extérieur; membranes nues de la face et du menton 

jaunes : une tache de la même couleur à Ia commissure 

. du bec qui est gris ainsi que les pieds. Taille, 28 pouces. 

A. D'ILLIGER. M. Iligeri; Psit. Illigeri, Kuhl. Par- 

ties supérieures d’un vert bleuâtre ; front d’un rouge 

orangé; tête et cou d'un bleu vérdâtre; rectrices d’un 

rouge pourpré supérieurement, avec l'extrémité d’un 

bleu verdâtre ; la face inférieure est jaune; grandes 

rémiges bleues; parties inférieures marquées de taches 

rouges ; bec et pieds noirâtres. Taille, 13 pouces. 

À. DE LA JAMAÏQUE. Ÿ7. ARA ROUGE. 

A. MACAO. P. ARA ROUGE. 

A. MAKAVOUANA. M. macavouana; Psit. maca- 

vouana, L., Buff., PE enl. 864. Parties supérieures 

d’un bleu verdâtre; sommet de la tête bleu; cou d’un 

bleu nuancé de vert ; rémiges bleues, bordées extérieu- 

rement de vert; rectrices d’un vert jaunâtre, irisées de 

jaune et de brun; tectrices d'un vert jaunâtre mêlé de 

brun en dessus, d’un jaune luisant en dessous; gorge, 

devant du cou et poitrine d’un vert bleuâtre; abdomen 

d’un rouge brun; bec noir; joues nues et blanches; 

pieds gris; ongles noirs. Taille, 16 pouces. Cette esp. 

est sujette à varier. 

A. MARACAVA. Ÿ. ARA VERT. 

À. MILITAIRE. M. onilitaris; Psittacus militaris, 

Lath., Edwards, pl. 515. Front rouge; occiput, dos, 

ailes et croupion bleus; poitrine et ventre verts; queue 

rouge, avec l'extrémité blanche; espace nu des joues 

couleur de chair, avec des traits noirs; bec et pieds 

gris. Taille, 18 pouces. 

GRAND ARA MILITAIRE. Levail., Perroq., pl. 6. Plu- 

mes des oreilles et de la gorge d’un brun-violet: poitrine 

brune, avec des reflets verdâtres; le reste du corps vert; 

rectrices d’un brun-rouge, avec l'extrémité bleue; 

mandibule supérieure brune, l’inférieure noire. Taille, 

25 pouces. Esp. douteuse. 

À. PAVOUANE. /7. ARARA. 

A. PETIT. Ÿ7. ARA TRICOLOR. 

A. ROUGE. M. Macao, Buff., PL. enlum. 12, Psittacus 

Macao, Lath. Il a environ trente pouces du bout du 

bec à l'extrémité de la queue; le sommet de la tête est 

d'un beau rouge vif, ainsi que la partie supérieure du 

dos, le cou, la poitrine, le ventre et les cuisses ; les pe- 

tites tectrices alaires sont encore de celte couleur; les 

moyennes sont d’un vert doré, et les grandes vertes; la 
partie supérieure des rémiges est verte, l’inférieure 

azurée d'un côté, et noire de l’autre ; les tectrices sont 
rouges à la base, vertes, nuancées de bleu à l'extrémité; 

leurs rectrices sont de ces dernières Leintes: la peau 

nue des joues est blanche, ornée de petites plumes rou- 

ges disposées en lignes autour des yeux, dont l'iris est 

d’un jaune pâle; la mandibule supérieure est blanche, 

avec un peu de noir à l'angle; l’inférieure est noire. 

A. TRICOLOR. Levail., Perr., pl. 5, Macrocercus tri- 

color, Vieil. Longueur, vingt pouces. La figure que 

nous donnons de cet Oiseau, dans les planches de ce 

Dictionnaire, peut tenir lieu de description. 



À RA æ 

A. verT.M. Severus; Psittacus Severus, Lath.Il n’a 
que seize pouces; il est partout d’un vert foncé écla- 

tant, à l'exception des grandes rémiges el de l'extré- 

mité des rectrices, qui sont d’un bleu azuré; le fouet 
de l’aile a quelques plumes d’un rouge assez vif, qui est 

aussi la couleur du front ; la peau nue des joues est 

_ blanche, avec quelques traits noirs; le bec et les pieds 

sont noirâtres. 

À. VERT DU BRÉSIL. 7. ARA MILITAIRE. 

ARA. pois. S. de Scomber trachurus, L. 
ARABETTE. 8or. S. d'Arabide. 

ARABJI. pois. S. de Mugil crenilabris. V. Muce. 
ARABIDE. Arabis. BoT. G. de la fam. des Crucifères, 

Tétradynamie siliqueuse, L., établi par Linné, avec les 

caractères suivants : calice formé de quatre sépales 

dressés el connivents; corolle dont les pétales sont 

onguiculés , le limbe obovale et sans échancrure; six 

étamines libres. Le fruit est une silique linéaire, dont 

la cloison est très -étroile el les valves planes; il est 

couronné par le stigmate. Les graines sont ovoïdes, 

comprimées, tantôt ailées, tantôt dépourvues d'ailes, 

disposées en une seule série. Ce G. renferme environ 

soixante-cinq espèces, qui sont des Herbes annuelles ou 

vivaces, rameuses, portant des feuilles radicales, éta- 

lées en rosette, des feuilles caulinaires, sessiles et am- 

plexicaules, entières ou lobées; les fleurs sont blanches, 

rarement roses. De ces soixante-cinq espèces, trente-six 

se trouvent dans les différentes contrées de l’Europe, 

treize en Asie, cinq dans l’Amérique sept., deux dans 

l'Amérique mérid., une à Java, une à l'Ile-de-France. 

ARABINE. Chevreul nomme ainsi la substance qui 

constitue presque entièrement la Gomme arabique. Elle 

est solide, incristallisable, insipide, incolore, inaltéra- 

ble à l'air sec, insoluble dans l'alcool, communiquant à 

l'eau une excessive viscosité, décomposable par le feu 

et par presque tous les agents chimiques. Cette sub- 

slance est un des corps immédiats des végétaux les 

plus répandus; on la rencontre dans toutes les parties 

des pl. herbacées; dans tous les fruits; dans un grand 

nombre de tiges ligneuses ; enfin dans toutes les parties 

de la fleur. 

ARABOUTAN. por. S. de Cæsalpinia. 

ARACA. BoT. Nom brésilien du Gouyavier, dont on 

distingue deux esp. : l’'ARACA-GuaGu, qui est le Psi- 

dium pomiferum , L., et l'ARACA-Mirt, qui est plus 

petit, et dont le fruit a le goût de la Fraise. 

ARACACHA. BOT. 77. ARRACACHA. 

ARACANGA. o1s. Esp. du G. Ara. 

ARACAPUDA. Bor. S. de Drosera indica. 

ARACARI. o1s. Pteroglossus, Illiger. G. de l'ordre des 
Zygodactyles. Caractères : bec cellulaire, mince, plus 

long que la tête, de la largeur et de la hauteur du front, 

déprimé à sa base, voûté, sans arête, courbé en faucille, 

subitement fléchi à la pointe; bords des mandibules 

régulièrement dentelés; narines percées -très-près du 

front, dans deux échancrures orbiculaires, ouvertes; 

pieds médiocres; tarses de la longueur du doigt ex- 

terne; les deux doigts antérieurs réunis jusqu’à la se- 

conde articulation; ailes courtes; les quatre premières 

rémiges inégalementétagées; la cinquième ou la sixième 

la plus longue : queue longue, étagée. — Les Aracaris, 
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que Buffon distinguait déjà des Toucans, appartiennent 

tous à l'Amérique mérid. où ils vivent en petites bandes 

de douze à quinze. Ne pouvant soutenir le vol, à cause 

du peu d'étendue de leurs ailes, ils voltigent d'arbre en 

arbre, de branche en branche, dans les forêts les plus 

épaisses, que leur caractère défiant les porte à préférer 

aux plaines où rarement on les voit paraître. Leur bec 

énorme, quoique léger, spongieux et formé de cloisons 

extrêmement minces, leur donne cependant une force 

assez grande et qui les rend cruels dans la chasse qu’ils 

font aux Oiseaux inférieurs ; ils aiment surtout à dé- 

truire les nids, après en avoir mangé les œufs ou dévoré 

les petits qu'ils saisissent avec le bec et lancent à plu- 

sieurs reprises au-dessus d'eux, jusqu'à ce qu’ils tom- 

bent directement dans leur large gosier; c’est de la 

même manière qu'ils avalent toute sorte de fruits dont 

ils font leur nourriture habituelle, et, si le morceau 

qu'ils veulent avaler se trouve trop gros, ils labandon- 

nent sans chercher à le diviser. Leur propre nid est 

grossièrement fait ; il est placé dans le creux d’un ar- 

bre, et la femelle y pond ordinairement deux œufs d’un 

blanc verdâtre (du moins le Æamphastos Aracari, 

Lath.). Le jeune Aracari est susceptible d'éducation ; 

mais son cri désagréable et sa grande appréhension du 

froid le font négliger. 

Les esp. connues se réduisent aux suivantes : 

A. D'ALDROVANDE. Pleroglossus Aldrovandi, Shaw. 

Ramphastos picatus, L. Tête, cou, ailes et dos verdà- 

tres, teintés de cendré; tectrices caudales supérieures et 

rectrices d’un noir profond, terminées de rouge ; thorax 

orangé; abdomen, flancs, plumes des cuisses et crou- 

pion rouges; bec allongé, d’un vert jaunâtre; pieds 

noirs. Taille, 14 pouces. Du Brésil. 

A.p’AzarA. Pteroglossus Azara, Tem., Ramphas- 

tos Azara, Vieill., Levail. Tête d’un noir verdâtre; cou 

marron; une raie noire et un plastron rouge sur la 

poitrine; une bande noire au milieu du corps; parties 

inférieures et jambes d’un jaune rougeâtre ; dos, ailes 

d’un vert noirâtre; croupion rouge, tectrices vertes 

en dessus, jaunâtres en dessous; bec jaunâtre; une bande 

longitudinale noire près du bord. Taille, 15 pouces. 

A. BAILLON. P. Builloni, Ramphastos Bailloni, 

Vieill., Levaill., Ois. Par.,ete., Touc. n° 18. Levaillant 

a consacré dans cette esp., à la reconnaissance des 

amis de l’histoire naturelle, le nom d’un savant orni- 

thologiste de Boulogne. Parties supérieures d'un vert 

olivâtre; une bande jaune sur le front; gorge, cou, 

poitrine et ventre de la même couleur; tectrices alaires 

jaunâtres; rémiges brunes à l'extrémité; croupion 

rouge; bec brun, tacheté de jaune et de noir. Taille, 15 

pouces. 
À. À BEC SILLONNÉ. ?.inscriptus, Swains. Parties su- 

périeures d’un vert noirâtre, le dessous d’un jaune de 

paille; tête brunâtre; croupion rouge ; devant du cou 

noir chez le mâle, brun chez la femelle. Bec jaune, ta- 

cheté de noir sur les côtés, sur l’arête et à la pointe, 

avec des zigzags sur les bords. Taille, 15 pouces. De la 

Guiane. 

À. A DOUBLE COLLIER. Pleroglossus bitorquatus, Vig. 

Plumage d'un vert olivâtre; tête noire, gorge et poitrine 

d’un brun châtain; deux colliers, l’un jaune et l’autre 
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noir; ventre jaune; thorax, nuque et croupion d’un 

rouge écarlate; mandibule supérieure d’un blanc jau- 

nâtre ; l’inférieure blanche, traversée d’une raie noire, 
oblique au sommet. 

À. À CEINTURE ROUGE. Ÿ”. À. GRIGRI. 

À. À DENTELURES NOIRES, Pleroglossus nigridens, 

Ilig. 
À. FAUX GRIGRI. Pteroglossus ambiquus, Less. Tèle 

et cou noirs; demi-collier marron sur le derrière du 

cou; gorge jaune, teintée de rouge et marquée d’une 

tache noire au milieu; ceinture rouge sur l'abdomen, 

en partie recouverte par une bande noire; plumes des 

cuisses marron; croupion rouge; mandibule supérieure 

blanche, l’inf. noire, cerclée de blanc à sa base. Taille, 

14 pouces. 

A. GRIGRI. Ramphaslos Aracari, Lath., Buff., PI. 

enlum. 166. Sommet de la tête et cou d'un noir lui- 

sant; oreilles et gorge d’un noir brun; poitrine et ab- 

domen d’un jaune verdâtre, traversé par une large bande 

rouge; dos, ailes, queue el jambes d’un vert bronzé; 
croupion rouge; mandibule supérieure blanche, avec 

une ligne carinale noire; mandibule inférieure noire ; 

toute la base du bec entourée d’une ligne blanche. 

Taille, 16 pouces 8 lignes. 

A. pe Humsozpr. Péeroglossus Huimboldtii, Vig. 

Tête et cou noirs; dessus du corps d’un vert noirâtre, 

le dessous d’un jaune soufré; plumes des cuisses et de 

la région anale rousses ; tectrices caudales supérieures 

rouges; bec d’un blanc jaunâtre, bordé de noir; une 

bandelette noire à sa base; pieds noirs. Taille, 14 pou- 

ces. Du Brésil. 
A. Kouzix, Ramphastos piperivorus, Lath., Buff., 

PI. enlum. 577. Tête, cou et poitrine d’un noir bleuà- 

tre ; oreilles el coilier jaunes ; ventre noir ; dos, ailes et 

queue verts; première rémige brune; tectrices caudales 

inférieures rouges ; dessous de la queue noir, avec cha- 

que rectrice terminée par une tache d’un rouge sale; 

cuisses vertes, avec Le devant des jambes brun; bec noi- 

râtre, rouge à sa base. La femelle diffère par la couleur 

des parties inférieures, qui est d'un gris bleuâtre, et 

celle des ailes, qui est beaucoup plus elaire; elle a en 

outre sur le cou supérieur une large bande brune. Taille, 

15 pouces. 

A. sILLONNÉ. Péeroglossus sulcatus, Tem. Ois. co- 

lor. 556. Plumage vert; gorge d'un gris cendré très- 

clair; peau nue qui entoure l'œil d’un bleu d’azur très- 

vif, bec rouge et noir, avec deux sillons profonds qui 

accompagnent son arête. Taille, 13 pouces. 

A. De LanGsporrr. Pleroglossus Langsdorfjii, Wagl. 

Tête, cou, poitrine et moitié de l'abdomen noirs; oreil- 

les d’un jaune orangé vif; demi-coilier postérieur d’un 

jaune doré ; flancs d’un jaune doré, ferruügineux ; abdo- 

men et croupion olivâtres ; région anale rouge ; plumes 

des cuisses brunes; bee noir avec queiques taches ver- 

dètres ; trois ou quatre vergetures blanchâtres sur le 

bord de la mandibule. Taille, 15 pouces. Brésil. 

A. PETIT-BEC. Péeroglossus brevirostris, Less. Tête, 

cou el gorge noirs; poitrine et ventre jaunes, avec une 

écharpe de même couleur sur le corps; cuisses brunà- 

tres ; queue verdâtre en dessus; bec petit, de couleur 

cornée. Taille, 14 pouces. 
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A. DE REINWARDT. Pleroglossus Reinwardtii. Tête, 
cou, poitrine et milieu du ventre noirs; oreilles d’un 

jaune d’or ; demi-collier d’un jaune desoufre; dos, ailes 
et queue d’un vertolive; rectrices moyennes lerminées 

de marron, comme les cuisses; croupion rouge; flancs 

jaunes; bec très-court, roux-fauve, à mandibules com- 
primées à la pointe, à dentelures noires et blanches sur 

les bords. Taille 14 pouces. Du Brésil. 

A. A BEC TACHETÉ. Pleroglossus maculirostris, Cuy. 

Tête, nuque, cou et poitrine d’un noir bleuâtre; une 

bande fauve à l'extrémité de l'abdomen, près des cuis- 

ses; oreilles et collier supérieur d’un roux doré; dos, 

ailes et queue supérieure d’un vert-olive foncé; dessous 

de la queue, extrémité des rémiges et jambes d’un brun 

violet; croupion rouge cramoisi; bec brun à la pointe ; 

les deux mandibules noires, avec une grande tache mé- 

diane blanche; sur cette lache de la mandibule supé- 

rieure sont trois raies transversales, noires, dentelées 

d'un côté. Taille, 14 pouces. 

A. vErRT. Ramphastos viridis, Lath., Buff., PI. enl., 

nos 727 et 728. La tête et le cou d’un noir luisant ; la 

poitrine et le ventre d’un jaune verdâtre; le dos, les ai- 

les, les jambes et la queue supérieure d’un vert olive; 

le croupion rouge; la queue inférieure d’un vert grisà- 

te; la mandibule supérieure jaune, avec une raie noire 

dans le milieu qui sépare une teinte plus foncée; la man- 

dibule inférieure noire, avec la base d’un jaune rou- 

geàtre. La femelle diffère du mâle par la couleur du 

cou, qui est brune. Taille, 14 pouces. 

Les #. luteus, glaber, cœruleus et dubius de La- 

tliam ne sont connus que par les descriptions que cet 

auteur en a données. 

ARACÉES. Bot. L'un des quatre ordres établis par 

Schott, dans la fam. des Aroïdées, et dans lequel cet au- 

teur distribue trente -cinq genres; les trois quarts au 

moins sont nouveaux. 

ARACHIDE. Arachis. Bot. G. de la fam. des Légu- 

mineuses ; Diadelphie Décandrie, L. Ce G. se distingue 

par les caractères suivants : son calice est bilabié; la 

lèvre supérieure se compose de trois segmentslinéaires, 

aigus, très-profonds ; l’inférieure n’en offre qu’un seul, 

de mème forme que ceux de la lèvre supérieure ; la co- 

rolle est papilionacée, renversée ; les élamines sont mo- 

nadelphes; neuf sont fertiles, la dixième est plus courte 

et stérile; le fruit est une gousse cylindroïde, courte, 

à surface rugueuse, indéhiscente, contenant une ou 

deux graines. 

Le G. Arachis ne renferme qu’une seule esp., qui, à 

raison de ses usages économiques, mérite que nous en- 

trions dans quelques détails sur son histoire. Cette esp. 

est connue sous les noms vulgaires de Pistache deterre, 

de Cacahuète, de Mani, etc. C’estl'A4rachis hypogæa 
de Linné. Cette pl. intéressante paraît croître nalu- 

rellement en Amérique, en Afrique et en Asie, ou plutôt 

-on ignore quelle est originairement sa véritable patrie. 

Elle est annuelle; sa racine est composée de fibres grê- 

les, sur lesquelles on remarque un grand nombre de 

petits tubercules pisiformes; sa lige est faible, rameuse, 

à peu près couchée, haute de huit à douze pouces; elle 

porte des feuilles alternes, bijuguées, dont les folioles 

sont obcordiformes, presque sessiles, pubescentes, ainsi 
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que les autres parties de la Plante ; à la base du pétiole 

commun, qui est long de deux à trois pouces, sont deux 

stipules lancéolées, étroites. Les fleurs sont solitaires, 

portées sur de longs pédoncules axillaires ; elles sont 

jaunes ; l’étendard est veiné de pourpre. La fructifica- 

tion de cette Plante s'opère d’une manière assez singu- 

lière. Elle est du petit nombre de celles qui mûrissent 

leurs fruits sous terre. Peu de temps après la féconda- 

tion, ‘es pédoncules se recourbent vers le sol, y enfon- 

cent l'ovaire, qui ne tarde point à prendre rapidement 

son accroissement, et le fruit y parvient à sa maturité. 

Les graines de l’Arachide sont de la grosseur d’une 

petite noisette. Lorsqu'elles sont fraiches et crues, leur 

goût a de la ressemblance avec celui des Amandes, au- 

quel se joint une saveur légèrement âcre, mais qui n’est 

pas désagréable dans son climat natal, saveur qui se 

dissipe entièrement par la cuisson. C’est en général 

après les avoir fait bouillir, mais surtout griller, que 

l’on en fait usage comme aliment. Les habitants de dif- 

férentes contrées du globe, entre autres ceux de la Nou- 

velle-Espagne, en font leur principale nourriture. Lors- 

qu’elles sont cuites, leur saveur ressemble imparfaite- 

ment à celle des Pistaches. On peut préparer avec les 

graines d’Arachide différentes friandises, (elles que des 

dragées, des émulsions, etc. Lorsque ces graines ont 

été convenablement lorréfiées, on en forme une pâte à 

laquelleson ajoute du sucre; elle a un goût qui, selon 

quelques auteurs, ressemble beaucoup à celui du Cho- 

colat. 

Un des produits les plus intéressants des graines d’A- 

rachide est sans contredit l'huile grasse qu’on en ex- 

trait, et dont elles donnent plus de la moitié de leur 

poids. Cette huile, très-limpide et d’un goût agréable, 

ne le cède en rien à la meilleure huile d'Olive. On peut 

l'employer comme assaisonnement dans les différents 

aliments qui en nécessitent l'usage; elle sert à alimenter 

les lampes. On assure qu’elle ne rancit jamais. On peut 

également en faire usage pour la fabrication du sa- 

von. 
Les différentes nations méridionales de l’Europe ont 

dû chercher à naluraliser et à cultiver en grand un 

végétal dont on peut tirer d'aussi grands avantages. 

Aussi s’est-on beaucoup occupé de ia culture de l’Ara- 

chis en Espagne, en Italie et en France. Mais dans ce 

dernier pays elle ne peul prospérer que dans les pro- 

vinces méridionales, car elle dépérit en pleine terre aux 

environs de Paris. L'Arachide demande une terre meu- 

ble et légère, dans laquelle puissent pénétrer sans peine 

ses racines fines et déliées, et ses pédoncules fructifè- 

res. Elle doit être abritée des vents froids, et semée dans 

de petits sillons, dont on rehausse les côtés afin que les 

pédoncules fructifères soient moins éloignés de la terre 

dans laquelle ils doivent s’enfoncer. C’est dans les dé- 

partements des Landes et de l'Hérault que l’on s’est le 

plus occupé, en France, de la culture de l’Arachide. 

Malgré les avantages que l’on en a relirés, cette culture 
est aujourd'hui totalement négligée. 

ARACHNE. 1Ns. V7, SATYRE. 
ARACHNÉOLITHE. #. CrusTACÉS et FOSSILES. 
ARACHNIDE. Arachnis. Bot. Dans son essai d’une 

Flore des Indes Neerlandaises, le docteur Blume rap- 

\ 
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porte sous ce nom un G. de la fam. des Orchidées dont 

les caractères seraient : périanthe divisé en cinq par- 

ties, linéaires-spatulées, dont les quatre latérales, tant 

internes qu'externes, arquées, et la dorsale dressée, plus 

longue que les autres; labelle un peu trilobé, un peu 

concave, rayé intérieurement, attaché au gynostème 

par une articulation élastique : les lobes sont dressés 

et soudés, l'intermédiaire épais, crété à l’intérieur et 

bidenté au sommet. Le gynostème est court, épais, 

demi-cylindrique, obtus, échancré antérieurement; l’an- 

thère estterminale et biloculaire; les inasses polliniques, 

au nombre de deux, sont bilobées, dures, appuyées à 

leur base sur une membrane peltée un peu triangulaire. 

Ce G. que l’on ne pourrait confondre, selon Elume, avec 

les Aérides de Swartz, ne compte qu'une seule esp., 4. 

moschifera, qui se trouve aux environs de Batavia; 

c’est une pl. herbacée, parasite, à lige rameuse, grim- 

pante; à feuilles lancéolées, coriaces; à fleurs brillantes 

et paniculées. 

ARACHNIDES. 4rachnides. 2001. Classe d’Animaux 

sans vertèbres, division des Articulés Pédigères ou des 

Condylopes, et ainsi nommée du mot Arachne, sous 

lequel les Grecs désignaient les Araignées, Animaux les 

plus nombreux de cette classe. Elles ont, ainsi que les 

Scorpions, les Faucheurs, etc., une telle affinité avee 

les Crustacés, les Crabes particulièrement, que la plu- 

part des naturalistes modernes ont été contraints de rap- 

procher ces Animaux, et que les vicissitudes des métho- 

des ont été communes aux uns et aux autres. C’est ainsi 

que, Cuvier ayant transporté à la tête de Ja classe des 

Insectes (Tabl. élém. de l’'hist. nat. des Animaux) les G. 

Cancer, Monoculus et Oniscus, que Linné plaçait 

dans les derniers rangs de cette coupe, les Mille-Pieds, 

les Araignées, les Scorpions et autres Animaux analo- 

gues sont venus se ranger immédiatement à la suite des 

précédents. Cette disposition méthodique avait été pro- 

posée plus anciennement, puisque Brisson, malgré l'o- 

pinion si entrainante de Linné, avait très-bien jugé ces 

rapports, en formant avec ces Animaux et tous ceux de 

la même division ayant plus de six pieds (Æyperhexa- 

pes), une classe particulière, celle des Crustacés, et pré- 

cédant immédiatement celle des Insectes. 

La classe des Arachnides, établie par Lamarck, n’est 

au fond qu'un démembrement de celle des Crustacés de 

Brisson, augmenté des Insectes hexapodes, ne subissant 

point de métamorphoses. Une permanence de formes, à 

partir de la naissance de lAnimal jusqu’à sa mort, des 

ouvertures latérales sur Les côtés du corps pour l'entrée 

de l'air respiré au moyen de branchies aériennes (preu- 

mobranchies) oude trachées, voilà le signaiement ri- 

goureux de la classe des Arachnides, telle que l’a com- 

posée ce naturaliste. IL nous a paru qu'on pouvait la 

simplifier, en la restreignant aux espèces composant 

son ordre d’Arachnides palpistes. Dans notre Précis des 

caractères génériques des Insectes, publié en 1795, nous 

l’'avions établi sous le nom d’Acéphales; nous lui don- 

nâmes ensuite celui d’Acères. Ces Animaux font partie 

de l’ordre des Unogales et de celui des Antliates, dans 

le système de Fabricius, en restreignant la classe des 

Arachnides à celles que l'on regarde comme privées 

d'antennes, et qui ont communément huit pieds et deux 
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palpes. Leur organisation, tant extérieure qu'intérieure, 

fournira dès lors des caractères faciles, et qui ne sup- 

posent point l'observation de l’Animal dans ses divers 
âges. Corps toujours aptère ou sans ailes, n'ayant pour 

organe de la vision que de petits yeux lisses; ordinaire- 

ment octopode ou à huit pieds; muni de deux antennes 

analogues aux deux intermédiaires des Crustacés, ser- 

vant à la préhension ou à la manducation (chélicères); 

organes sexuels annexés au thorax ou à la portion an- 

térieure de l'abdomen qui lui est contiguë; tête confon- 

due avec le thorax; des ouvertures en forme de fente, 

ou des stigmates pour l'entrée de l’air, et uniquement 

situées vers le milieu du corps ou sur le dessous de l’ab- 

domen,; tels sont les caractères extérieurs des Arachni- 

des. L’anatomie interne en présente d’autres, que nous 

préciserons de la manière suivante : système respira- 

toire de deux sortes : l’un consistant en des branchies 

aériennes, renfermées chacune dans des cavités abdo- 

minales, etcommuniquant immédiatement avec le fluide 

respirable, au moyen de fentes extérieures; l’autre 

formé de trachées, mais partant d’un tronc unique, 

rayonné, et recevant l'air par un petit nombre d’ouver- 

tures ( deux communément), ou de stigmates, unique- 

ment situés sur l'abdomen ou vers l'extrémité posté- 

rieure du thorax. 

Considérons maintenant les Arachnides sous un point 

de vue plus général. 

La classe des Crustacés paraît se diviser, vers la fin 

de l’ordre des Décapodes, en deux branches, dont l’une 

nous conduit aux Insectes et l’autre aux Arachnides. 

Celle-ci, qui commence par nos Branchiopodes pœcilo- 

pes, estentièrement composée d’Animaux suceurs, d’une 

organisation généralement plus concentrée, el qui 

semble tendre vers une disposition radiaire. Le sys- 

tème nerveux n'offre qu’un petit nombre (trois ou qua- 

tre dans la plupart) de ganglions; le corps est le plus 

souvent ovale ou arrondi et remarquable par la gran- 

deur relative du thorax; la tête se confond avec lui, 

el, comparativement à celle des autres Animaux arti- 

culés et pédifères, s’est rapetissée aux dépens des côtés 

ou divisions pariétales (c’est aussi ce que nous voyons 

dans la famille des Diptères pupipares, qui termine la 

classe des Insectes); l'extrémité antérieure de l’espace 

intermédiaire ou du frontalest repliée en dessous. Mais, 

quoique les Arachnides forment un type particulier 

(l’oyez Mémoires sur les Animaux articulés, insérés 

dans le Recueil de ceux du Muséum d'histoire naturelle, 

el particulièrement le T. vire), nous ne croyons pas 

cependant que la nature ait tellement déguisé ses opé- 

rations, qu’on ne puisse en découvrir la source, ou 

qu’elle soit arrivée à ce plan par une transition brus- 

que, et nous sommes bien éloignés de dire, avecSavigny, 

dont les recherches délicates ont été d’ailleurs si utiles 

à la philosophie de la science, qu’il semble que la nature 

ait formé ces Animaux en enlevant à un Crustacé les or- 

ganes extérieurs de sa tête, c’est-à-dire les antennes, les 

yeux composés, le labre, les mandibules, les mâchoires 

proprement dites, et les quatre premières paires de mà- 

choires auxiliaires. En comparant les antennes mitoyen- 

nes des Crustacés, et particulièrement celles de plusieurs 

Branchiopodes pœcilopes, avec les mandibules de diver- 
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ses Arachnides, nous avions reconnu l'identité organique 

de ces parties, et nous en avions tiré cette conséquence 

que les Animaux de cette dernière classe ne sont point, 

comme on l'avait crujusqu’à présent, privés d’antennes 

(Mém. sur la format. des ailes des Insectes). Parmi les 

organes qui étaient censés perdus, en voilà d’abord 

deux de retrouvés. Les cirrhes cornés et artieulés des 

Galéodes semblent représenter, dans ce genre, les deux 

autres antennes ou les supérieures. Si maintenant nous 

observons avec soin la structure, la direction et la si- 

tuation d’une partie que Savigny a découverte dans les 

Arachnides, et qu’il nomme /èvre ou langue sternale, 

nous y distinguerons aisément, en allant de haut en 

bas : 1° un labre analogue à celui des Crustacés déca- 

podes, porté de même sur l’épistome (espace situé entre 

la naissance des antennes intermédiaires et le bord su- 

périeur de la cavité buccale) ou sur-bouche; 2 une 

autre pièce, pareillement comprimée el terminée aussi 

en manière de bec, et qui pourrait être le rudiment de 

celle que le même savant, en traitant des Crustacés, 

appelle languette, mais qui ne me paraît pas différer de 

celle qu’il désigne, dans les Hyménoptères, sous la dé- 

nomination d'épipharynx ou d'épiglosse, et que je re- 

trouve aussi dans les autres Insectes; 5° une troisième 

partie (commune aussi aux Insectes broyeurs), en forme 

de carène ou d’arèête longitudinale, velue ou ciliée, ca- 

naliculée ou en gouttière dans son milieu, et que je 

regarde comme une sorte de conduit pharyngien. Son 

extrémité supérieure offre en outre, dans les Galéodes, 

deux petits articles, terminés chacun par une aigrette 

ou un petit pinceau. Savigny avait remarqué que lalan- 

gue sternale de l'Obisie Sésamoïde se partage en deux 

parties imitant de petites palpes. Seraient-elles là, 

comme ici, les rudiments de ces pièces de la bouche des 

Crustacés, qu’il nomme premières mâchoires (celles de 

la seconde paire répondent à la languette des Insectes)? 

Ces organes maxillaires, au surplus, n'étant formés que 

de simples feuillets et de peu d'importance dans la mas- 

tication, la nature a pu les supprimer sans déranger 

essentiellement le plan de l’organisation générale des 

Arachnides. Les antennes intermédiaires remplaçant 

par leur usage les mandibules, elle a pu aussi retran- 

cher ces derniers organes, ou les réduire à de simples 

rudiments. L'observation nous apprend que, dans la 

formation du corps des Animaux, elle commence par 

les extrémités antérieures, et que les changements re- 

latifs au nombre des organes locomoteurs et des seg- 

ments dont ils dépendent, ont lieu aux extrémités op- 

posées. Lors donc que, pour établir des rapprochements 

entre des Animaux disparates sous ce rapport, nous 

sommes forcés d'admettre des retranchements de par- 

ties extérieures, cette règle nous indique la marche à 

suivre dans nos suppositions, et qu’il faut procéder 

d'arrière en avant. Les Arachnides, ayant le pharynx 

(double ou formé de deux petits (trous, selon Savigny) 

situé entre leurs palpes; ayant aussi, comme nous ve- 

nons de le voir, un labre et quelques autres parties su- 

périeures, ces palpes doivent représenter les premiers 

pieds-mâchoires des Crustacés décapodes. D'après la 

même analogie, nous reconnaîtrons leurs quatre autres 

| pieds-mâchoires dans les quatre pattes antérieures des 
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Arachnides. Les articles inférieurs des derniers pieds- 

mâchoires de ces Crustacés, étant souvent munis, au 

bord interne, de dentelures ou de cils, font l'office des 

mâchoires. Tel est aussi, dans les Arachnides, le carac- 

tère distinctif de l’article radical des organes corres- 

pondants (Phalangium), ou du moins des deux à qua- 

tre premiers d’entre eux (A4ranéides, Scorpions). Sa- 

vigny distingue par l’épithète de surnusméraires, les 

mâchoires (ou plutôt les mâchoires sciatiques) des 

quatre premières pattes. 

Les Insectes broyeurs, et particulièrement les Coléop- 

tères carnassiers, nous offrent un exemple analogue; 

car leurs organes maxillaires sont des pieds-mâchoi- 

res, les mêmes que les deux supérieurs ou les palpes 

des Arachnides, mais réunis, au côté interne, avec une 

pièce parfaitement identique avec l’une des mâchoires 

supérieures des Crustacés maxillaires. et surtout avec 

celles que Savigny a figurées, dans le premier fascicule 

de la première partie de ses Mémoires sur les Animaux 

sans vertèbres, pl. 4, 10. (7. pour la composition de 

ces mâchoires notre Histoire générale des Crust. et des 

Ins., T. 11, p. 124). Cette pièce interne est réellement, 

par ses fonctions, la mâchoire proprement dite. 

Dans les Aranéides, les Scorpions, etc., l’espace pec- 

toral, compris entre les premiers pieds, donne nais- 

sance à une pièce dirigée en avant, que l’on a désignée 

sous la dénomination de lèvre inférieure, par allusion à 

celle des Insectes, mais que j'ai distinguée, dans mes 

ouvrages, par l’épithète de sternale, attendu qu’elle 

n’est qu'une simple dilatation ou un appendice de cette 

portion médiane de la poitrine qu’on appelle sternum. 

Son origine est tantôt plus haute, tantôt plus basse, et 

ne correspond pas toujours avec celle des mêmes pieds, 

ainsi qu’on le voit dans les Scorpions, les Aranéides, 

les Faucheurs, etc.; ici même elle sert d’étui aux orga- 

nes sexuels. Il serait plus convenable de la désigner 

sous le nom de fausse-lèvre. 
Les antennes des Arachnides, ou les pièces que l’on a 

prises pour les mandibules, et même la lèvre (ixode), 

sont quelquefois transformées en lancettes ou en lames 

déliées, et composent un suçoir. Elles se terminent très- 

souvent en manière de pince ou de griffe; les palpes 

sont quelquefois dans le même cas. Le nombre des pe- 

tits yeux lisses ne s'élève jamais au delà de huit; le plus 

souvent il n’est que de deux; quelques espèces en sont 

même totalement dépourvues. Dans celles où l’on en 

voit plusieurs, ils sont rassemblés en petits groupes, 

dont la combinaison et les situations respectives four- 

nissent de bons caractères. Le nombre des stigmates ou 

des ouvertures branchiales est renfermé dans les mêmes 

limites. Les Aranéides sont les seuls Animaux connus 

de cette classe où les organes copulateurs des mâles 

soient placés à l'extrémité des palpes ou des premiers 

pieds-mâchoires; dans tous les autres ils sont situés, 

ainsi que ceux des femelles, sur la poitrine ou à la base 

inférieure ‘de l’abdomen. Les pieds se rapprochent, à 

l'égard de leur composition, de ceux des Crustacés ; 
mais les tarses, ainsi que ceux des Scutigères, s’assimi- 

lent, à raison de la variété numérique de leurs articu- 

lations et des deux ongles qui terminent la dernière, 

aux tarses des Insectes. Le corps des Arachnides est 
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généralement peu protégé; le dessus du thorax est seu- 

lement un peu plus ferme ; aussi le plus grand nombre 

de ces Animaux se dérobent-ils à la vue en se cachant 

sous divers corps; ceux qui se montrent à la lumière, 

évitent le danger, en se tenant élevés au-dessus du sol, 

et souvent même suspendus en l'air. 

La plupart des Arachnides se nourrissent de divers 

Insectes, soit en les saisissant dans des filets soyeux, qui 

sont leur ouvrage, soit en les attrapant à la course, ou 

bien encore en sautant sur eux, s’ils approchent de leurs 

retraites. D’autres sucent le sang ou les humeurs de 

plusieurs Animaux vivants, sur lesquels elles vivent et 

se multiplient, souvent même en si grand nombre, qu’el- 

les altèrent considérablement leur économie. 

Ainsi, quoique étant l’objet d’un mépris universel, ou 

même de l’antipathie et de l'horreur, les Arachnides 

sont dignes de l'attention du naturaliste, et lui offrent 

un vaste champ de découvertes. Plusieurs d’entre elles, 

telles que les Scorpions, les Aranéides, reproduisent à 

nos regards les Ophidiens venimeux de la classe des 

Reptiles. 

Ces Animaux naissent sous une forme qui persévère 

toute leur vie, et ne sont sujets qu'à des mues. Dans 

quelques-uns, néanmoins, les deux pieds postérieurs 

ne se développent qu’au bout d'un certain temps; dans 

d’autres, comme les Aranéides, les parties sexuelles 

masculines ne se manifestent extérieurement que vers 

l’époque de l’état adulte. Quelques espèces (Scorpionti- 

des) sont ovovivipares. Plusieurs de celles dont l’orga- 

nisation est le plus avancée s’accouplent plusieurs fois, 

et vivent quelques années. 

Nous partageons la classe des Arachnides en deux 

ordres : les Pulmonaires, ou plutôt les Branchiales, et 

les Trachéennes. 

ARACHNIDES PULMONAIRES, {rachnides branchiales. 

Animaux composant le premier ordre de notre classe 

des Arachnides, et distingués par les caractères sui- 

vant(s : des pneumo-branchies, ou branchies aériennes, 

renfermées dans des poches latérales de la cavité abdo- 

minale; six à huit yeux lisses; organes sexuels dou- 

bles. 

Quoique les Arachnides respirent l’air en nature, et 

que les organes propres à cette fonction remplissent, 

sous ce rapport, l'office de poumons; quoiqu’ils soient 

même désignés ainsi par Cuvier, je pense néanmoins 

avec Lamarck que cette expression ne doit être employée 

que pour les Animaux des classes supérieures. La forme 

de ces organes ne diffère pas ou presque pas de celle 

des branchies; et la classe des Crustacés nous fournit 

plusieurs exemples du passage insensible de l’un de ces 

systèmes respiratoires à l’autre. 

De toutes les Arachnides, les Pulmonaires sont les 

plus voisines des Animaux précédents, et particulière- 

ment des Limules et autres Crustacés branchicpodes 

pæcilopes. Elles ont toutes huit pieds, deux pieds-palpes 

(pieds-mâchoires supérieurs), souvent même assez 

grands, avancés en manière de bras ou de serres, et 

terminés, ainsi que leurs mandibules, ou plutôt leurs 

chélicères, en griffe ou en pince. Ces dernières parties 

sont insérées à l'extrémité antérieure du corps, conti- 

guës, parallèles, avancées, et composées de deux ou 
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trois articles, dont le dernier mobile, en forme de doigt 

ou d’onglet. L’extrémité intérieure de l'article précé- 

dent est quelquefois (Scorpions) prolongée, et repré- 

sente un autre doigt, que l’on désigne sous le nom 

d’index ; l'opposé ou le mobile devient le pouce. Dans 

ce cas, la mandibule finit en une pince à deux bran- 

ches, ou par une petite main didaetyle; dans l’autre, ou 

lorsque l'index manque, la mandibule est (terminée en 

griffe. Ces Arachnides ont (outes une lèvre et de deux à 

six mâchoires. Ces dernières pièces sont formées, lors- 

qu'elles ne sont qu'au nombre de deux, par l’article 

radical des pieds-paipes, el en outre, avec celui de deux 

à quatre pieds suivants, si le nombre des mâchoires est 

supérieur. De concert avec les mandibules, toutes ces 

parties servent plus ou moins à comprimer le corps des 

Insectes et autres petits Animaux dont ces Arachnides 

font leur proie, à en extraire les sucs, et à les intro- 

duire dans l’œsophage. Leur cœur consiste en un gros 

vaisseau allongé, presque cylindrique, s'étendant plus 

ou moins le long du dos, jetant des branches ou des vei- 

nes qui se rendent aux cavités branchiaies, et s’y rami- 

fient; d’autres vaisseaux, comparables à des artères, y 

reprennent le sang qui a respiré, et le répandent dans 

les autres parties du corps. Les pneumo-branchies et 

leurs ouvertures stigmatiformes sont au nombre de 

deux à huit. On les distingue souvent à l'extérieur par 

des taches d'un blanc-jaunâtre, et disposées, lorsqu'il y 

en a plusieurs, sur deux séries longitudinales. Les deux 

premières sont placées immédiatement au-dessous des 

organes sexuels, ou du moins de ceux des femelles, à 

peu de distance de l’origine de l'abdomen, et sur leur 

second anneau, lorsqu'il est segmentaire. Ainsi, com- 

parativement à la situation des branchies et des parties 

sexuelles féminines des Limules, ce second segment des 

Arachnides pulmonaires est réellement le premier. On 

trouve déjà, dans ces Animaux, des indices des glandes 

conglomérées, et même dans quelques-uns des traces 

de vaisseaux chilifères. 

Nous renverrons, pour d’autres détails anatomiques, 

aux belles observations de Cuvier, Marcel de Serres, 

Tréviranus et Léon Dufour. Les pieds sont constamment 

au nombre de huit; les deux premiers ont, dans quel- 

ques genres, une forme particulière qui peut les faire 

comparer à des pieds-palpes ou à des pieds antennaires. 

Une pièce indivise, en forme d’écaille ou d’écusson, et 

l’analogue du test des Crustacés décapodes, recouvre la 

tête et le thorax. 

La griffe des mandibules des Aranéides, ou le bout du 

dernier nœud de la queue des Scorpions, forme une 

sorte de dard, percé d'un ou de deux petits trous, don- 

nant passage à une liqueur venimeuse que sécrètent des 

glandes particulières. Ce venin étant mortel pour les 

petits Animaux que ces Arachnides percent de leur ai- 

guillon, ayant même produit quelquefois sur l'Homme 

des accidents assez graves, el alarmants, l’aversion et 

les craintes qu’elles inspirentsont bien naturelles ; mais 

en général les suites de la piqûre sont peu redoutables, 

surtout dans les climats situés au delà des Tropiques, et 

à l'égard des espèces de moyenne ou de petite taille. 

Si on envisage les Aranéides sous le rapport des or- 

ganes de la génération, de leurs habitudes et de quel- 
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ques caractères extérieurs, tels que les filières, ces Ani- 

maux semblent composer une famille isolée, et que l’on 

peut mettre en tête de la classe, afin d'arriver ensuite 

à une série de groupes dont les différences réciproques 

sont moins prononcées. Telle est la considération qui 

nous à guidés, relativement à cette classe, dans l’ou- 

vrage sur le Règne Animal de Cuvier. Mais, d’autre 

part, les Scorpions s'éloignent notablement des autres 

Arachnides par le nombre plus considérable de pneumo- 

branchies, par quelques autres différences organiques 

qui les rapprochent davantage des Crustacés, à raison 

de leur génération ovovivipare, elec. Ainsi, comme nous 

l'avions déjà fait dans des Considérations générales sur 

l'ordre naturel des Crustacés, des Arachnides et des 

Insectes, comme l'ont encore jugé Marcel de Serres et 

Léon Dufour, les Scorpions paraissent avoir une prédo- 

minance sur les autres Arachnides. S'il en est ainsi, les 

Pédipalpes doivent venir après eux. Succèderont les 

Araignées Théraphoses de Walckenaer, qui nous con- 

duisent sans difficulté aux autres Aranéides. L’ordre 

des Arachnides pulmonaires se composera ainsi des 

familles suivantes : Scorpionides, Pédipalpes et Aranéi- 

des. 77. ces mots. 

L’anatomie ne nous ayant pas encore dévoilé l’orga- 

nisation intérieure de quelques Arachnides voisines des 

précédentes, telles que les Galéodes, les Pinces, les Ohi- 

sies, les Trombidies, etc., il nous est impossible de tra- 

cer rigoureusement les limites naturelles de l’ordre des 

Pulmonaires. Les petits yeux lisses et les organes de la 

génération nous fournissent cependant des caractères 

extérieurs qui s'accordent avec les observations qu’on 

a recueillies jusqu’à ce jour sur les espèces bran- 

chiales. ë 

ARACHNIDES TRACHÉENNES. Arachnides tracheariæ. 

Second ordre de notre classe des Arachnides, ayant pour 

caractères : des trachées pour la respiration, formant 

un tronc rayonné ou ramifié ; deux à quatre petits yeux 

lisses ; organes sexuels uniques (jamais plus de deux 

stigmates). 

Cet ordre formera probablement dans la suite, ainsi 

que celui des Insectes myriapodes, une classe particu- 

lière. 

Les Arachnides de cet ordre sont les plus petites de 

la classe, et beaucoup d'elles sont même presque my- 

croscopiques. Plusieurs se rapprochent des Arachnides 

pulmonaires, sous la considération des organes de la 

masticalion; mais ceux des autres forment une petite 

trompe ou un sucçoir, que j’appellerai siphon. Les Pha- 

langium ou Arachnides à longues pattes, que le peuple 

nomme Æaucheurs, peuvent-servir, à quelques modi- 

fications près, de type de comparaison pour les Animaux 

de cet ordre. Nous préviendrons encore que les Mittes, 

les Tiques, etc., en font aussi partie. Il comprend les 

familles suivantes : Faux-Scorpions, Pycnogonides et 

Holètres. L'organisation intérieure des Pycnogonides 

nous étant absolumentinconnue, ces Animaux n'offrant 

à l'extérieur ni branchies ni stigmates, pas même d’or- 

ganes copulateurs, la place que nous leur assignons 

n’est point définitivement arrêtée; peut-être faudra-t-il 

les mettre à la fin des Branchiopodes, et comme faisant 

le passage de ces Crustacés aux Arachnides. Leurs bran- 
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chies seraient alors tout à fait intérieures. Celles d’une 

espèce de Calige, recueillie par Péron, Le Sueur et Go- 

dichot, dans leurs voyages aux terres austraies, m'ont 

paru situées dans leurs pieds postérieurs. C'est aussi 

dans des écailles ventrales que sont renfermées celles 

des Cloportes. Dans les Crustacés plus rapprochés des 

Arachnides ou des Insectes, ces organes respiratoires 

pourraient donc avoir leur siége plus intérieurement 

encore. 
ARACHNIDES FILEUSES. F. ARANÉIDES. 

ARACHNION. 8or. G. de la Cryptogamie, attribué à 

Schweinitz qui lui donne pour caractères : sporange 

globuleux ; péridium double; l’extérieur tendre, mou, 

se divisant facilement par morceaux avant son dévelop- 

pement complet; l'interne persistant, spongieux, se 

déchirant irrégulièrement; sparodies globuleuses et 

libres. La seule esp. connue a été trouvée sur la terre à 

la Caroline; sa couleur est le brun ochreux. 

ARACHNIODE. Arachniodes. not. Le docteur Blume 

a décrit sous ce nom, dans sa Flore Javanaise, un G. nou- 

veau de Fougères dontles sores sont arrondies, éparses, 

insérées sur un réceptacle un peu élevé. L'involucre est 

arachnoïde, enveloppant et recouvrant la sore. La seule 

esp. que Blume eût observée et qu’il a nommée A. as- 

pidioïde, à cause de sa ressemblance avec les Aspidies 

dont elle ne diffère essentiellement que par la forme 

des pinnules qui sont toutes aiguës, croit sur le sommet 

des monts de l’île de Java. 

ARACHNODERMAIRES. AGAL. V7. ACTINOMORPHES. 

ARACHNOIDE. por. On désigne par celte expression, 

les parties des Végétaux qui ont plus ou moins de res- 

semblance avec une toile d’araignée. Le tegmen offre 

parfois cet aspect ; les poils sont aussi quelquefois allon- 

gés et croisés de manière à en présenter la texture ; 

c’est ainsi qu’on les voit dans le Sempervivum arach- 

noideum. 

ARACHNOIDE. z001. 7”. CERVEAU et MEMBRANE. 

ARACHNOTHÈRE. o1s. Temminck et, d’après Jui, Cu- 
vier ont proposé: dans le G. Soui-Manga,une sous-divi- 

sion qui comprendrait les esp. dont le beclong et arqué 

est beaucoup plus fort, mais sars dentelure; ces Soui- 

Mangas ont aussi la langue courte et cartilagineuse ; ils 

se nourrissent exclusivement d’Araignées, habitude 

qui a fait penser au nouveau nom proposé. Ils habitent 

l’archipel des Indes. Temminck donne comme {ype de 

ce sous-genre l'Arachnothera longirostra, dont on 

trouvera la description à l’article Sour-ManGa. 

ARACHUS ou ARACHIS. BoT. Nom donné ancienne- 

ment à plusieurs Légumineuses mangeables, étendu de- 

puis jusqu’à l’Abrus prœcatorius, restreint mainte- 

nant au G. Arachide. 

ARACION. Aracium. BoT. G. nouveau proposé par 

Monnier, dans ses Essais monographiques sur quelques 

G. de la fam. des Synanthérées, tribu des Chicoracées. 

Il lui assigne pour caractères principaux et distinctifs : 

un fruit columnaire, strié, à peine rétréci à sa base; 

une aigrette de poils dentés, roides et roussâtres; un 

clynanthe nuet alvéolé; un involucre ou péricline pres- 

que imbriqué. C’est à ce G. que se rapportent les Hiera- 

cium paludosum, L., cœæruleum, Scop. ou Sonchus 

alpinus, DC. S. lapponicus, W., elc. 
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ARACK ou RACK. Bot. Noms Indiens, devenus de tou- 

tes les langues, des eaux-de-vie qu’on tire du Riz, du 

vin de Palmier, de l'Eau de Cannes à sucre et du Lait 

de divers Animaux, particulièrement des Cavales et des 

Anesses. 

ARACOUCHINI. Bot. Esp. du G. Iciquier, Zcica Ara- 

couchini d'Aublet, qui donne par incision une sorte de 

baume, employé à la Guiane pour guérir les blessures. 

ARADA. o1s. Esp. du G. Sylvie. 

ARADAVINE. os. S. vulg. de Gros-Bec Tarin. 

ARADE. 4radus. 1Ns. G. de l’ordre des Hémiptères, 

dont les caractères sont, suivant Latreille : bec n'ayant 

que trois articles distincts; labre court, non strié ; an- 

tennes cylindriques avee le second article presque aussi 

grand que le troisième ou même plus long; pattes in- 

sérées au milieu de la poitrine avec deux crochets dis- 

tincts au bout du dernier article des tarses; les deux 

articles précédents très-courts; corps très-aplati. Par 

là, ces Insectes se distinguent des autres G. de la fam. 

des Cimicides, à laquelle Latreille les rapporte. Ils se 

montrent principalement au printemps; on les trouve 

sous les écorces des Chênes, des Bouleaux, ete. L’A. du 

Bouleau, Acanthia Betulæ, Fab., À. corticalis de 

Wolff, sert de type à ce G.; cette esp. habite l'Europe. 

ARADECH. 8oT. S. vulg. d’Airelle Myrtille. 

ARAGNE ou ARAGNO. 2001. N. vulg. de l’Araignée, 

étendu à quelques Animaux de classes très-différentes, 

tels que le Gobe-Mouche gris, parce que cet Oiseau fait 

son nid avec des toiles d’Araignée, à certains Crabes, 

pour la longueur de leurs pattes, et particulièrement à 

la Vive dragon, parce que la piqûre que fait ce Poisson 

avec les premiers rayons de sa nageoire dorsale, cause 

à peu près les mêmes douleurs que la morsure des gros- 

ses Araignées. 
ARAGOA. BoT. G. de la Tétrandrie Monogynie, au- 

quel Humboldt, qui l’a formé, assigne les caractères 

suivants : calice composé de quatre ou cinq sépales; co- 

rolle monopétale hypocratériforme, quadrifide ; quatre 

élamines; un style couronné par un stigmate obtus ; 

capsule biloculaire à quatre valves; chacune des loges 

renfermant quatre graines peltées et ailées. Ces deux 

esp. ont été trouvées dans l'Amérique méridionale. 

ARAGUATO. mau.S. Am. d’Alouate. 77. SAPAJOU. 

ARAIGNÉE. Aranea. ARACuN. G. de l'ordre des Pul- 

monaires. L'emploi que l'on fait vulgairement du mot 

Araignée, répond au sens très-étendu que lui accordaient 

Linné, Geoffroy, Degéer, etc. Depuis eux, ce grand G. a 

été érigé, sous le nom d’Aranéide, en une fam. naturelle 

partagée en plusieurs groupes, parmi lesquels on remar- 

que le petit G. des Araignées proprement dites de La- 

treille. Tous les auteurs ne donnent pas encore à ce mot 

une acception aussi restreinte; c’est ainsi que Lamarck 

l’étend à presque la totalité des Aranéides, et que Walc- 

kenaer en fait une section ou tribu comprenant plu- 

sieurs fam., parmi lesquelles on remarque celle des 

Tapiformes qui renferme quelques esp., et répond au 

petit G. Araignée, lequel, d'abord distingué sous le nom 

de Tégénérie, fut adopté par Walckenaer qui, plustard, 

le restreignit en créant à ses dépens celui des Angelè- 

nes.— Le G. Araignée, tel qu’il a été établi par Latreille, 

répond au G. Tégénérie de Walckenaer; il embrasse 
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aussi ceux des Angelènes et des Nysses du même au- 

teur. Ses caractères sont : huit yeux à la partie anté- 

rieure du corselet, placés quatre par quatre sur deux 

lignes transversales, arquées (les latéraux plus rappro- 

chés du bord antérieur du corselet et les quatre du mi- 

lieu formant un carré plus reculé); mandibules pres- 

que droites, ayant sur leur côté interne un sillon den- 

telé sur les deux bords, lequel recoit le crochet; mà- 

choires droites et presque terminées en forme de palettes; 

lèvre carrée, tantôt plus haute que large, tantôt aussi | 

large ou presque aussi large que haute, les deux filières 

supérieures très-saillantes ; pattes allongées, la première 

et la dernière paire plus longues. 

Le G. Araignée se distingue de plusieurs G. de la 

même fam. par le nombre des yeux et la plus grande 

longueur des deux filières supérieures. Ce dernier ca- 

ractère le rapproche des Clothos, dont il diffère cepen- 

dant par la longueur respective des pieds, la direction 

des mandibules, la présence d’un sillon à leur côté in- 

terne. La plupart des esp. habitent nos demeures : ce 

sont elles qui fabriquent ces toiles suspendues dans les 

embrasures des fenêtres et dans les encoignures des 

murailles et des plafonds. Nous croyons devoir rappor- 

ter ici textuellement la description de ce curieux tra- 

vail par Homberg. « Lorsqu'une Araignée fait cet ou- 

vrage dans quelque coin d’une chambre, et qu’elle peut 

aller aisément en tous les endroits où elle veut attacher 

ses fils, elle écarte les quatre mamelons dont nous ve- 

nons de parler; et, en même temps, il paraît à l’ouver- 

ture de la filière une très-pelite goutte de cette liqueur 

gluante qui est la matière de ces fils ; elle presse avec 

effort, contre le mur, cette petite goutte qui s’y attache 

par son gluten naturel, et l’Araignée, en s’éloignant de 

cet endroit, laisse échapper par le trou de sa filière le 

premier fil de la toile qu’elle veut faire. Étant arrivée 

à l'endroit du mur où elle veut terminer la grandeur de 

la toile, elle y presse, avec son anus, l’autre bout de ce 

fil, qui s’y colle de même comme elle avait attaché le 

premier bout; puis elle s'éloigne environ l’espace d'une 

demi-ligne de ce premier fil tiré; elle y attache un se- 

cond fil qu’elle tire parallèlement au premier. Étant ar- 

rivée à l’autre bout du premier fil, elle achève d’atta- 

cher le second contre le mur, ce qu’elle continue de 

même pendant toute la largeur qu’elle veut donner à 

sa toile (l’on pourrait appeler {ous ces fils parallèles la 

chaîne de cette toile) : après quoi, elle traverse en 

croix ces rangs de fils parallèles, attachant de même 

l'un des deux bouts contre le mur, et l’autre bout per- 

pendiculairement sur le premier fil qu’elle avait tiré, 

laissant ainsi tout à fait ouvert l’un des côtés desa toile, 

pour y donner une entrée libre aux Mouches qu’elle 

veut y attraper (l’on pourrait appeler la {rame de la 

toile ces fils qui traversent en croix les premiers fils 

parallèles que nous avons appelés la chaîne); et comme 

ges fils, fraîchement filés, se coilent contre tout ce 

qu'ils touchent, ils se collent en croix les uns sur les au- 

tres, ce qui fait la fermeté de cette toile, etc. » 

Afin que les fils qui se croisent, se collent ensemble 

avec plus de fermeté, l’Araignée manie avec les quatre 

mamelons de son anus, et elle comprime, en diffé- 

rents sens, tous les endroits où les fils se croisent à 
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mesure qu’elle les couche les uns sur les autres; elle 
triple ou quadruple les fils qui bordent sa toile pour les 

fortifier et les empêcher de se déchirer aisément. Ces 

piéges ont pour usage, comme on sait, de retenir les In- 

sectes dont l’Araignée se nourrit. À leur conservation 

se lie, comme on vient de le voir dans le passage cité 

d’Homberg, l'existence de l’Animal qui ne peut vivre 

sans loile, et ne saurait en recommencer une nouvelle 

lorsqu’il a épuisé sa liqueur soyeuse. 

L'époque des amours à lieu, pour plusieurs Arai- 

gnées, vers les mois de novembre, décembre et janvier, 

suivant Lepelletier ; la copulation s'opère à la suite des 

mêmes préliminaires que dans les autres genres de cette 

curieuse famille, et la ponte se fait deux mois après. 

Les œufs, contenus dans une double enveloppe soyeuse 

qui semble faire partie de la toile, lui adhèrent, et sont 

placés à l’entrée d’une cavité cylindrique, sorte de re- 

traite qui existe constamment. 

L’esp. servant de type au G., est l'A. domestique, À. 

domestica, L., ou la Tégénérie domestique de Walcke- 

naer. Cette esp., très-commune dans nos maisons, a sur- 

tout été observée par Lepelletier (Bullet. de la Société 

philomatique, avril 1815) qui en a décrit le mode de 

copulation, et nous a appris la propriété singulière 

qu'elle partage avec les autres Aranéides, de repro- 

duire les pattes après qu’elles ont été enlevées entière- 
ment. 

Nous citerons dans ce G. les esp. suivantes : 

À. PRIVÉE, À. civilis, ou la Tégénérie privée de Walc- 

kenaer. 

À. AGRESTE, À. agrestis, ou la Tégénérie agreste de 
Walckenaer. 

A.LABYRINTHIQUE, 4. labyrinthica, ou l'Agelènelabi- 

rinthique de Walckenaer. Cette esp. forme le type du 

G. Agelène; elle construit sa toile sur le même plan 

que celle de l’A. domestique, se rencontre dansles buis- 

sons, au pied des haies et se nourrit principalement de 

Fourmis ou d’Abeilles. 

À. PÉDICOLORE, 4. Coloripes, ou la Nysse pédicolore 

de Walckenaer. Cette esp., rapportée par Péron de la 

Nouvelle-Hollande, constitue à elle seule le G. Nysse. 

Walckenaer figure les parties de la bouche et le dessus 

du corselet. 

Les Araignées suivantes sont les types de divers au- 

tres G. nouveaux. 

A. AQUATIQUE. /. ARGYRONÈTE. 

. CALICINE. 7. THOMISE. 

. CHEVRONNÉE. //. SALTIQUE. 

. COURONNÉE. Ÿ7. THÉRIDION. 

. DES CAVES. Ÿ”. SÉGESTRIE. 

. PORTE-CROIX. Ÿ”. ÉPEIRE. 

. TARENTULE. /7. LYCOSE. 

ARAIGNÉE DE MER. pors. Nom vulg. de la Vive 
dragon. 

ARALDA. Bor. S. de Digitale pourprée. 

ARALIACÉES. Araliaceæ. Fam. de PI. dicotylédones, 
polypétales, à étamines insérées sur l’ovaire. Il est im- 

possible de méconnaître l'extrême ressemblance qui 

existe entre les pl. de la fam. des Araliacées et celles 

que l’on distingue plus particulièrement sous le nom 

d’Ombellifères. En effet, ces deux ordres naturels qui 
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doivent rester placés l’un à côté de l’autre, présentent 

une foule de caractères qui leur sont communs. Même 

inflorescence en ombelle, ovaire infère, corolle polypé- 

tale, loges de l'ovaire renfermant constamment un seul 

ovule. Malgré.cette analogie, ces deux fam. présentent 

des différences assez grandes pour demeurer séparées, 

ainsi qu’il sera facile d’en juger, quand nous en aurons 

. exposé les caractères. Dans les Araliacées, l'ovaire, 

constamment infère, présente deux, cinq, ou un plus 

grand nombre de loges, nombre qui est toujours en 

rapport avec celui des styles qui le couronnent. Le 

limbe du calice forme tantôt un rebord entier et sans 

divisions; tantôt, au contraire, il est partagé en un 

nombre de dents, variable comme celui des loges et des 

styles, mais jamais au-dessous de cinq. Les styles sont 

filiformes ; {antôt on en trouve deux seulement, comme 

dans les Ombellifères; tantôt cinq, et enfin dix ou douze, 

comme dans le G. Gastonie : ces styles portent chacun 

un petit stigmate à leur sommet. Les étamines, ordi- 

nairement au nombre de cinq ou six, rarement de dix 

ou de douze, sont situées au sommet de l'ovaire, en 

dehors d’un disque épigyne, qui recouvre la partie su- 

périeure de l'ovaire. La corolle se compose de cinq ou 

six pétales qui sont cadues. Le fruit est un polakène, 

quelquefois c'est une baie ; rarement il n’offre que deux 

loges, comme dans les genres Panax et Cussonia, ca- 

ractère qui les rapproche singulièrement des Ombelli- 

fères, dont ils s'éloignent par leur fruit charnu : le 

plus souvent on trouve le fruit composé de cinq ou de 

dix loges. Les graines présentent un tégument qui 

recouvre un endosperme charnu, dans la partie supé- 

rieure duquel est renfermé un embryon très-petit. 

Les Araliacées sont tantôt des végétaux herbacés à 

racine vivace , tantôt des arbrisseaux et même des ar- 

bres assez élevés. Leurs feuilles sont alternes et élargies 

à leur base ; elles sont simples, ou, ce qui est plus fré- 

quent, composées. Les fleurs sont pelites et forment des 

ombelles simples ou compostes. Les G. rapportés à cet 

ordre sont les suivants : Aralia, L.; Schefflera, Forster; 

Maralia, Du Petit-Thouars; Actinophyllum, Ruiz 
et Pavon; Gaslonia, Commerson; Polycias, Forster ; 

Gilibertia, Ruiz et Pavon; Cussonia, L. (suppl.) ; 

Panax, L. Ces genres ont besoin d’être étudiés de 
nouveau. Plusieurs d’entre eux seront probablement 

refondus en un seul, ainsi que l'a déjà fait Kunth pour 

les genres Maralia et Schefjlera, qu'il à réunis à 

l'Aralia. 

La famille des Araliacées offre à peu près les mêmes 

propriétés médicales et économiques que celles des Om- 

bellifères. Leurs racines, dans les esp. herbacées, sont 

sucrées et légèrement aromatiques. On les mange dans 

quelques pays. C’est par une esp. du G. Panax, Panax 

quinquefolium, Lam., qu'est produite la racine de 

Genseng ou Genzing, si renommée en Chine, où on la 

regarde comme une Panacée universelle, propre à la 

guérison de toutes les maladies. 

ARALIE. A4ralia. Bot. Ce G. forme le type de la fam. 

des Araliacées. 11 offre pour caractères un ovaire à cinq 

loges, couronné par cinq styles et par les cinq dents du 

calice; la corolle se compose de cinq pétales à base 

élargie ; le fruit est une baie un peu succulente, à cinq 
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loges qui se séparent, à la maturité du fruit, en autant 

de petits akènes distincts. Il renferme aujourd'hui une 

trentaine d’esp., dont près de la moitié ont été décou- 

vertes par de Humboldt et Bonplard, dans le continent 

de l'Amérique australe; quelques-unes appartiennent à 

l’Inde et aux autres parties de l'Amérique. La plupart 

sont des arbrisseaux dont les feuilles sont entières, lo- 

bées ou composées; leurs fleurs sont en grappes for- 

mées de petites ombellules. On cultive quelques Aralies 

dans nos jardins, où elles se sont assez bien acclima- 

tées; particulièrement l'Aralia spinosa, désignée vul- 

gairement par le nom d’Angélique épineuse; celle es- 

pèce est originaire de l'Amérique méridionale. 

ARAMUS. o1s. S. lat. de Courlan. 

ARANCI ou ARANGI. BoT. S. vulg. d'Oranger. 

ARANÉIDES ou ARACHNIDES FILEUSES. Aranetdes. 

Z00L. Fam. d’Arachnides, de l’ordre des Pulmonaires, 

ainsi caractérisée : quatre ou deux poches branchiales; 

six à huit yeux lisses, quelquefois quatre; dernier arti- 

cle des chélicères (mandibules des auteurs) en forme 

d’englet écailleux, percé près de son extrémité pour la 

sortie d’un venin, et replié sur l’article précédent; abdo- 

men ordinairement mou, sans divisions, avec quatre 

petits appendices articulés, rapprochés au-dessous de 

l'anus, percés de petits trous, en manière de crible, à 

leur extrémité. afin de donner passage à des fils soyeux; 

deux petits mamelons intermédiaires, dans la plupart ; 

pieds-palpes sans pince au bout, (erminés au plus par 

un pelit crochet, portant sur leur dernier article les 

appendices copulateurs des mâles, presque semblables 

d’ailleurs, aux pieds, à la grandeur près. 

Cette nombreuse et intéressante famille d’Animaux, 

si généralement rebutée ou proscrite, se compose du G. 

Aranea de Linné, el, depuis la fin du 17e siècle, a été 

progressivement illustrée par les observations el les 

découvertes de Lister, de Clerck, de Degéer, de Wale- 

kenaer, de Léon Dufour, et surtout de Latreille à qui 

nous avons emprunté cet article ; c'est lui qui a excité 

l'impulsion que cette étude à reçue dans ces derniers 

temps, par son Mémoire sur les Araignées maçonnes, 

et par celui où il a jeté les fondements des premières 

coupes de la distribution méthodique maintenant en 

usage. 

Aux caractères présentés ci-dessus, nous ajouterons 

les suivants. Les palpes ont un article de moins que les 

pieds, c’est-à-dire cinq, au lieu de six; le dernier, sou- 

vent terminé par un petit crochet, est en forme de mas- 

sue ou de bouton dans le mâle ; le premier est ordinai- 

rement dilaté ou prolongé intérieurement pour former 

la mâchoire. La lèvre, sous la figure d’une petite pièce 

détachée, entière, plus ou moins carrée, ou plus ou moins 

demi-ovoïde ou demi-cireulaire, occupe intérieurement 

l’entre-deux des mâchoires. Les tarses sont composés 

de deux articles, avec deux crochets ordinairement pec- 

tinés au bout du dernier. Dans plusieurs genres, on en 

voit en outre un troisième, mais simple et fortement 

incliné. Savigny, dans sa distribution méthodique des 

Aranéides, mais qui n’a pas encore été publiée, a em- 

ployé la présence ou l'absence de ce crochet, caractère 

négligé jusqu’à ce jour. Les appendices servant de filiè- 
res sont rapprochés en faisceau ou en rosette, cylindri- 
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ques ou coniques, et plus menus vers leur extrémité. 

Les plus longs sont composés de trois articles, non 

compris l’éminence qui forme le support, et que nous 

avons quelquefois considéré comme un premier article. 

Cuvier, Marcel de Serres, Tréviranus et Léon Dufour 

nous ont fait connaître l'anatomie de quelques-uns de 

ces Animaux. Suivant Marcel de Serres, le cœur est 

citué dans l'abdomen, s'étend dans toute sa longueur, 

présente un renflement considérable vers son liers supé- 

rieur, et prend ensuite une forme cylindrique qu’il 

conserve dans toute son étendue ; il est très-musculeux, 

et ses battements sont forts et très-fréquents. Les po- 

ches pulmonäires, au nombre de deux dans la plupart, 

et toujours situées sur le dessous de l'abdomen, près de 

son origine, sont recouvertes par une peau coriace et 

ordinairement rougeâtre ; la fente stigmatiforme, par- 

ticulière à chacune d’elles, est située vers leur base, au 

côté interne. Les poches sont formées d’une membrane 

blanche, assez forte, mais souple, et offrent dans leur 

intérieur des feuillets transversaux, saillants, parallè- 

les, presque demi-circulaires, et qui constituent l’or- 

gane respiratoire. Le tube intestinal est ramifié; il se 

compose d'un œsophage à deux branches, d’un estomac 

en offrant deux de plus, d’un duodenum et d’un rectum 

également ramifiés. L'estomac, situé ainsi que l’œso- 

phage dans la cavité thoracique, est la seule portion du 

canal intestinal qui soit dilatée; il a la forme d’un qua- 

drilatère, et ses branches sont latérales; il se prolonge 

dans l'abdomen par deux branches qui vont former le 

duodenum et le rectum. Le foie est propre à l'abdomen, 

dont il occupe une grande partie, et se compose d’une 

infinité de petites glandes fixées au canal intestinal, et 

toujours remplies d'une humeur brune, épaisse et par- 

ticulière. L'intérieur de l'abdomen contient aussi les 

vaisseaux soyeux, qui sont au nombre de quatre, cylin- 

driques, longs, repliés sur eux-mêmes, libres et d’un 

jaune foncé. Ils se rendent dans un canal commun, 

situé à l’origine des filières. Le système nerveux se 

compose : 1° d’un ganglion cérébriforme, situé vers le : 

milieu du thorax, tantôt quadrangulaire, tantôt arrondi, 

jetant des filets nerveux, blanchâtres, et qui se rendent 

aux organes de la bouche, aux yeux et aux pattes; 20 de 

deux cordons nerveux, partant de ce ganglion, et qui 

vont en former trois autres (autant que de Serres a pu 

s'en assurer), depuis leur point de départ jusqu’à l’ex- 

trémité de l'abdomen. Ils donnent naissance à d’autres 

filets nerveux, dont les principaux vont se perdre dans 

le canal alimentaire et les vaisseaux soyeux. Deux glan- 

des oblongues, blanchâtres, formées d'une membrane 

assez épaisse, remplies d’une humeur visqueuse et blan- 

châtre, siluées dans le thorax, se terminant dans les 

mâchoires (ce sont les expressions de Marcel de Serres; 

mais comme ces observations ne paraissent s'appliquer 

qu'aux organes sécrélant du venin, il est à présumer 

qu’il faut lire mandibules) par un canal presque capil- 

laire, composent l'organe salivaire, ou sécrètent l’hu- 

meur que lâchent ces Animaux lorsqu'ils mordent ; ces 

glandes sont très-développées dans la Tarentule. L'or- 

gane reproducteur du mâle est formé de deux verges 

qui s'ouvrent à l’extrémité des palpes, et communi- 

quent chacune avec un testicule en forme de poire, 
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qu'on observe dans le thorax. On voit souvent, à côté 
des verges, deux crochets servant au mâle à saisir la 
femelle. L’organe reproducteur de ces derniers indivi- 
dus est placé dans l'abdomen. Il est composé de deux 
vulves, situées vers le milieu de sa partie inférieure et 
près de son origine; à leurs deux ouvertures correspon- 
dent les oviductus, dont les membranes, en se dévelop- 
pant, forment les ovaires. Ces organes ne sont point 
composés de canaux cylindriques, et ne consistent qu’en 
une membrane générale, enveloppant tous les œufs, et 

se divisant seulement vers sa base en deux parties qui 

se prolongent et constituent les oviductus. On découvre, 
vers la base des vulves, un organe particulier, analo- 

gue à l’oviscapre des femelles des Insectes, coriace, 

ayant la figure d’un cuilleron, plus large vers son ori- 

gine qu’à l'extrémité où il est assez allongé, et jouis- 

sant d’une certaine mobilité. Cet organe paraît fournir 
la matière soyeuse qui recouvre les œufs ou leurs co- 
cons. 

Dans les vaisseaux soyeux dont nous avons parlé plus 

haut s’élaborent ces fils d’une ténuité extrême, avec les- 

quels les individus des deux sexes ourdissent des toiles 

d’un tissu plus ou moins serré, variant aussi, d’après les 

mœurs particulières des espèces, quant à la forme et à la 

situation. Ces toiles, fait unique dans l’histoire des Ani- 

maux, et qui nous montre la sage prévoyance de l’au- 

teur de la nature, sont des piéges où se prennent et 

s’embarrassent les Insectes dont les Aranéides se nour- 

rissent. Comme ils pourraient cependant, par des efforts 

multipliés ou à raison de leur force et du peu de résis- 

lance du filet, se dégager, l’Aranéide, qui se tient tran- 

quille, tantôt au centre de sa toile, tantôt à l’un de ses 

angles, étant avertie par la commolion imprimée à son 

habitation, se rend aussilôl auprès de sa proie, la perce 

de son dard, pour que l'action du venin l’affaiblisse, ou 

la garrotte avec une couche de nouveaux fils ; quelque- 

fois aussi elle l'emporte au fond de sa retraite, elle la 

suce, et rejette ensuite son cadavre. Quelques espèces 

la laissent sur la toile, et les débris des victimes de leur 

voracité y sont mème disposés en un cerlain ordre. De 

simples fils, épars çà et là, suffisent à des espèces ne vi- 

vant que de très-petils Insectes. Il est néanmoins des 

Aranéides, telles que les vagabondes, qui ne construi- 

sent pas de toiles. Les unes se tiennent à l'affût, atten- 

dent qu'un Insecte, qu’elles sont assurées de vaincre, 

s'offre à leurs regards, s’approchent tout doucement de 

lui, et s'en emparent ensuite en sautant brusquement. 

D’autres vont à la chasse, et c’est souvent la nuit. Les 

fils qui retiennent la toile sont plus forts que les autres. 

Lorsque l’Animal veut s'établir au-dessus d’un ruisseau 

ou d’un espace qu’il ne peut franchir à la course, il se 

borne à fixer contre un arbre, ou quelque autre corps, 

l’un des bouts de ces premiers fils, afin que le vent ou 

un courant d'air pousse l’autre extrémité de l’un d’eux 

au delà de l'obstacle, qu'il puisse être arrêté, au moyen 

de sa viscosité, à un autre point d’appui, et former ainsi 

une sorte de pont assez fort pour supporter le corps de 

l'Aranéide. Divers trajets successifs lui permettront en- 

suite d’ajouter de nouveaux fils à celui-ci, et de lui 

donner la solidité convenable. On a essayé de tirer parti 

de cette soie, et l’on est parvenu, en la filant, à fabri- 
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quer des gants et des bas de soie; mais ces essais sont 

plus curieux qu’utiles. 

On a beaucoup varié sur la formation des corps blancs 

et filamenteux, connus du vulgaire sous le nom de fils 

de la vierge, qui voltigent dans l'arrière saison, et tou- 
jours lorsque la matinée a été brumeuse. Lamarck les 

regarde comme une production météorique; mais je 

suis certain que ces fils sont produits par de petites Ara- 

néides du genre Thomise, pour la plupart, assez mul- 

tipliées et rapprochées alors. L'analyse chimique à con- 

staté l'identité des deux substances. 

Nous avons vu que les organes sexuels sont dou- 

blés, et nous en avons donné une description générale. 

Le mâle introduit alternativement l'organe fécondateur 

de chacune de ses parties sexuelles, dans les fentes des 

vulves, mais avec tant de légèreté et de promptitude 

qu'il n’y a qu'un simple contact. La situalion respec- 

tive qu'ont alors les deux individus varie selon les di- 

verses poses de la femelle, et dès lors selon les genres. 

Le mâle ne s'approche d’elle qu'avec une grande cir- 

conspection , et qu’après s'être convaincu que l’amour 

a banni, pour le moment, sa cruauté naturelle; car ces 

Animaux n’épargnant pas, pour assouvir leurs besoins, 

leur propre espèce, il s’exposerait à être dévoré par sa 

compagne. D'après les observations d’Audebert, la fe- 

melle de l’Araignée domestique peut produire plusieurs 

générations successives, sans avoir eu aucun commerce 

avec le mâle depuis la première. Il en a aussi conservé 

quelques individus l’espace de cinq à six ans. 

- Toutes les femelles, sans en excepter les Aranéides 

vagabondes, sont pourvues d’un réservoir de matière 

soyeuse, qui doit être employée au cocon renfermant les 

œufs. Les fils dont il se compose sont souvent différents 

en épaisseur et en couleur. Ceux de l’intérieur forment 

une sorte de bourre assez fine, noirâtre, et qui est pour 

les œufs une espèce d’édredon. Il n’y a fréquemment 

qu’une ponte par année. Le nombre et la couleur des 

œufs varient ; là ils sont agglutinés et fixés dans leurs 

cocons; ici ils sont libres. Ils éclosent, dans la belle 

saison, au bout de quinze jours ou d’un mois, selon que 

la température est plus ou moins élevée. Mais, parmi 

ceux qui ont été pondus vers la fin de l’automne, il y 

en a, tels que ceux de l'Épeïre Diadème, qui ne se dé- 

veloppent qu’au printemps de l’année suivante. Les di- 

versités d'âge en entraînent souvent aussi dans les cou- 

leurs; celles des plus jeunes sont moins mélangées. 

Des observations de Vincent Amoreux et d’Amédée 

Lepelletier nous ont prouvé que certaines Aranéides 

ont la faculté de régénérer leurs pattes, caractère com- 

mun aux Crustacés. 

Des différences dans la disposition des yeux, dans la 

longueur respective des pattes, dans la contexture et la 

forme des toiles, et les autres habitudes des Aranéides, 
avaient d’abord servi à diviser le genre Araignée en 

petites familles, désignées sous les noms suivants : 

tendeuses, filandières, tapissières, Loups, Phalanges 
ou sauteuses, Crabes, aquatiques et mineuses. Les 

bases du système de Fabricius, ou les organes de la 

manducation, ont depuis augmenté nos ressources ; et 

la combinaison de ces divers caractères nous a conduits 

à une méthode naturelle, composée d’un grand nombre 
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de coupes très-bien exposées dans le tableau des Ara- 

néides de Walckenaer. 

Le partage de cette fam., d’après le nombre des po- 

ches branchiales quatre et deux, proposé par Léon Du- 

four, est, sans contredit, le plus naturel. Toutes les 

Aranéides théraphoses de Walckenaer formeraient la 

première section; mais comme les Dysdères, d’une tribu 

différente, ont néanmoins encore quatre poches bran- 

chiales, que les espèces de quelques genres Voisins peu- 

vent être dans le même cas, et que nous n’avons que 

des individus desséchés, il nous est impossible actuelle- 

ment d'établir rigoureusement les limites de ces deux 

sections; nous continuerons donc de suivre la méthode 

indiquée dans le troisième volume du Règne Animal de 

Cuvier, 

SECTION I. ARANÉIDES SÉDENTAIRES. 

Araneides sedentariæ. 

Elles font des toiles, ou jettent au moins des fils pour 

surprendre leur proie, se tenant immobiles au centre 

du piége ou près de lui. Yeux au nombre de six ou de 

huit, et rapprochés dans une direction transversale sur 

le front; deux ou quatre au milieu, deux ou trois de 

chaque côté. Cette section se divise en cinq tribus : les 

Territèles,les T'ubitèles, les Inéquitèles, les Orbitèles 
et les Latérigrades. V. ces mots. 

SECTION II. ARANÉIDES VAGABONDES, 

Araneides erraticæ. 

Elles attrapent les Insectes en courant ou s’élançant 

sur eux. Toujours huit yeux, s'étendant autant ou plus 

dans le sens de la longueur du thorax que dans celui 

de sa largeur, formant réunis, soit un ovale tronqué ou 

un triangle curviligne, soit un quadrilatère. Cette sec- 

tion se divise en deux tribus, celle des Cifigrades et 
celle des Saltigrades. VF. ces mots. 
ARANÉOLE ou ARANIOL, pois. N. vulg. de la Vive, 

quand elle est jeune. 

ARANGI. BOT. 7”. ARANCI. 

ARANIA. pors. S. de Z'rachinus lineatus. V. Vive. 

ARANJAT.80T.S. vulg. d'Amanite oronge vraie. 

ARAPÈDE. moLL. Nom vulg. des Patelles. 
ARAPONGA. os. S. d’Averano. Lesson a formé sous 

le nom d’Araponga, un G. particulier, qui est un dé- 

membrement du G. Averano de Temminck. ; 

ARARA. o1s. Psittacara. Spix et Vigors ont établi, 

sous chacun de ces noms, un G. dans la première fam. 

des Zygodactyles; il se compose de la division du G. 

Perroquet, que Levaillant a nommée Perruches-Aras et 

qui, sous cette même dénomination, occupe le premier 

rang à l’article Perroquet. 

ARARAUNA. o1s. S. d’Ara bleu. 

ARARE. Bot. S. de Mirobolan citrin, fruit d’une esp. 
du G. Terminalia. 

ARARUNA. o1s. S. d'Ani des Palétuviers. 

ARASSADE. REPT. N. vulg. des Salamandres. 

ARAU. o1s. S. de Guillemot à capuchon. 

ARAUCARIA. BoT. Jussieu a institué ce G. de la fam. 
des Conifères, Diæcie Monadelphie, L., pour un grand 

arbre observé au Chili par Molina et Dombey, et que 

Lamarck, dans l'Encyclopédie, a appelé Dombeya chi- 

lensis. Lambert, dans son Histoire des Pins, le figure, 

planche 39, sous le nom de Dombeya excelsa. Nous 
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restituons à ce G. le nom d’Araucaria qui lui a été 

donné par Jussieu, et nous appelons l'esp. que Dombey 

a fait connaître, Araucaria Dombeyi. C'est un très- 

bel arbre fort élevé, d’une forme pyramidale, dont les 

rameaux sont souvent opposés en croix; son bois est 

blanc et très-dur; ses feuilles sont squammiformes, 

épaisses, sessiles, imbriquées; ses fleurs sont dioïques, 

disposées en chatons dressés, terminant les rameaux. 

Les chatons mâles sont ovoïdes, à peu près de la gros- 

seur du poing, formés d’écailles imbriquées, très-ser- 

rées, terminées, à leur sommet, en pointe recourbée en 

dehors; elles sont toutes fixées à un réceptacle central, 

allongé et cylindrique. Ces écailles, à l'exception des 

inférieures qui sont stériles, portent les anthères au 

nombre de dix à douze qui sont linéaires, uniloculaires 

el toutes soudées ensemble. Les chatons femelles pren- 

nent, après leur fécondation, un accroissement beau- 

coup plus considérable que les mâles; ils sont également 

formés d’teailles imbriquées, longuement acuminées à 

leur sommet. À l’aisselle de chacune d'elles, on trouve 

une fleur femelle renversée, appliquée sur l’écaille et 

un peu soudée avec elle par sa face inférieure. Les 

fruits sont olivaires, allongés, terminés en pointe à leur 

partie inférieure, qui doit être considérée comme leur 

sommet, les fleurs étant renversées; ils portent à leur 

partie supérieure, une sorte d’appendice en forme 

d’aile amincie en une pointe très-longue; le calice est 

intimement appliqué sur le fruit et soudé avec lui; l’a- 

mande est formée d’un endosperme blanc et charnu qui 

renferme, dans son centre, un embryon allongé, cylin- 

drique, renversé, à deux ou trois cotylédons. — Cet 

arbre, dont on mange les amandes, croît dans les fo- 

rêts du Chili; quelques serres d'Europe en possèdent de 

fort beaux individus. 

Depuis, on a découvert plusieurs autres esp. du même 

genre, telles sont : Araucaria brasiliana, arbre qui 

forme des forêts immenses entre les provinces de Minas 

Geraes et Saom-Paulo, au nord de Rio-Janeiro. 11 dif- 

fère du précédent par son bois blanc et mou, par ses 

rameaux verticellés et surtout par ses fruits dépourvus 

d’appendice aliforme. On mange également ses aman- 

des. En mêlant la résine qui découle de son tronc avec 

de la cire, on en forme des chandelles. 

A.tmbricata, esp. du Chili, qui avait été confondue 

avec l’excelsa et dont plusieurs botanistes ont parfai- 

tement constaté la non similitude. 

A. Cunninghamit, découvert depuis une dizaine 
d'années dans les forêts de la Nouvelle-Hollande. 

ARAUJA. BoT. G. de la Pentandrie Digynie, formé 

par Brotero pour une seule esp. observée au Pérou, et 

dont les caractères consistent dans un calice quinque- 

parti, une corolle campanulée avec cinq appendices 

nectarifères à la base; cinq étamines dont les filaments 

sont très-larges, auriculés et dentés; anthères géminées; 

masses polliniques comprimées, fixées par le sommet 

et pendantes; sligmate mutique. L’4. Sericifera est 

un” arbrisseau à feuilles cordées, lancéolées, glandu- 

leuses à leur base; les fleurs sont réunies en cymes 
axillaires. 

ARAUNA. pois. Esp. du G. Lutjan. 

ARAVEREVA. o1s. Esp. du G. Coucou. 
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ARBACIE. Arbacia. écmin. G. de l'ordre des Pédi- 
. cellés, institué par Gray, avec les caractères suivants : 

| corps déprimé ; aires des ambulacraires très-rétrécis; 

: ambulacraires minces, droits; quatre à cinq tubercules, 

mamelonnés sur chaque plaque, ou dix rangées pour 

chaque aire, peu marqués sur le dos; tronc de l’anus 

ovale, formé par quatre pièces operculaires couvertes 

d’épines ou de piquants. 

ARBALÈTE ou ARBALÉTRIER. o1s. S. vulg. de Mar- 
tinet de muraille. 

ARBENNE. os. S. vulg. de Tetras Lagopède. 

ARBOIS. B0oT. N. vulg. du Cytise des Alpes. 

ARBORISATION ou DENDRITE. min. Nom donné par 

les minéralogistes à des dessins semblables à de petits 

arbrisseaux que présente la surface de certaines pierres, 

telles que la Chaux carbonatée schistoïde et le Quartz- 

Agathe, et quisont produits par l’intermède d’un liquide 

chargé de molécules de Fer ou de Manganèse, lesquelles 

ont pénétré entre les feuillets du Minéral ou dans son 

intérieur, et sont étendues sous la forme de ramifica- 

! tions. Tantôt la Dendrite n’est que superficielle, c’est- 

à-dire qu’elle s’est formée à l'endroit de la jonction de 

deux feuillets, en se dessinant sur chacune des deux 

faces qui adhéraient l’une à l’autre; tantôt la Dendrite 
est profonde, alors le liquide a pénétré dans l’intérieur 

de la pierre comme dans un corps spongieux, et il faut 

la tailler dans un sens convenable, pour que les rami- 

fications s'offrent sous la forme d’arbrisseaux. 

ARBOUSE. Bor. Fruit de l’Arbousier. 

ARBOUSIER. Arbutus. BoT. G. de la fam. des Érici- 
nées ou Bruyères, Décandrie Monogynie, L. On le re- 

connaît à son calice libre et quinquéparti, à sa corolle 

en greiot, dont le limbe offre cinq divisions courtes et 

rabattues, à ses dix étamines plus courtes que la corolle, 

ayant les anthères à deux loges, s'ouvrant à leur som- 

met par un petit orifice, et portant deux appendices 

filiformes et recourbés; l'ovaire, qui est assis sur un 

disque hypogyne, dans lequel il paraît comme implanté, 

offre cinq loges polyspermes; il est surmonté d’un seul 

style que termine un sligmate obtus : le fruit est une 

baie arrondie, dont la surface est plus ou moins tuber- 

culeuse. Les Arbousiers sont des arbustes, des arbris- 

seaux ou même des arbres qui portent des feuilles al- 

ternes, des fleurs blanches ou roses, disposées en épis 

terminaux ou en panicules. On en connaît environ une 

vingtaine d’esp. qui croissent, partie dans les Alpes de 

l'Europe, partie en Orient , et quelques-unes en Amé- 

rique. 
À. ORDINAIRE. 4. Unedo, L. Ce bel arbrisseau croît 

naturellement en Provence, en Italie et en Espagne. On 

le trouve déjà dansles forêts sablonneuses des dunes, sur 

la côte des landes aquitaniques; il y forme des buissons 

toujours verts, porte des fruits rouges de la grosseur 

d’une cerise, un peu hérissés ou rugueux en dehors, ce 

qui lui a valu le nom vulgaire d’Arbre à fraises. Ces 

fruits, appelés Arbouses, sont légèrement aigrelets et 

se mangent lorsqu'ils sont bien mûrs, ce qui arrive à 

l'entrée de l’hiver, tandis que les fleurs devancent le 

printemps. 

À. ANDRACANE. 4. Andrachne, L. Originaire d'Orient 

où il forme un arbre de moyenne taille, remarquable 
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par son bois dont l'écorce est très-fugace, lisse, de cou- 

leur de chair, et contraste d’une manière piquante avec 

son feuillage qui est vert et luisant. 11 craint le froid, et 

y est beaucoup plus sensible que l’esp. précédente. 

A. RAISIN D'Ours, 4. Uva Ursi, L., vulgairement 

désigné sous le nom de Busserole; Kunth le place dans 
le G. Arctostaphylos ; il croit dans les Alpes. Ses 

feuilles et ses fruits, qui ont une saveur âpre et astrin- 

gente, peuvent, ainsi que ceux des autres esp. de ce G., 

être avantageusement employés au tannage des cuirs, 

à cause de la grande quantité de tannin et d’acide gal- 

lique qu'ils renferment. On s’en sert également en mé- 

decine; les feuilles surtout sont puissamment diuréti- 

ques, et leur usage a souvent été fort utile aux per- 

sonnes tourmentées par la gravelle. 

ARBRE. por. Le vulgaire, d'anciens auteurs et les 

voyageurs qui n'étaient pas botanistes, ont fait de ce 

mot le nom générique de divers Végétaux arborescents 

ou sous-arborescents, en y joignant quelque épithète 

propre à les singulariser; ainsi l'on a appelé : 

ARBRE A L'AIL, plusieurs arbres dont l'odeur des feuil- 

les ou du bois est alliacée, particulièrement le Cerdane 

et une esp. de Casse. 

ARBRE D'AMOUR, le Gaïînier. 

ARBRE D'ARGENT, le Protée argenté. 

ARBRE AVEUGLANT, l’'Excæcaria Galloche. 

ARBRE DE BAUME, plusieurs arbres qui produisent des 

Gommes ou des Résines odorantes, tels qu'un Z'ermi- 

nalia, des îles de France et de Mascareigne; un Mil- 

lepertuis, des hautes montagnes à Mascareigne; le 

Bursera qgummifera, L.; l'Hedwigia resinifera de 

Swartz, elc. 

ARBRE OU Bots DE BRÉSIL, Ou BRÉSILLET, le Cæsalpinia 

echinata, L. 
ARBRE OU PALNISTE A BOURRE, l’Areca crinita. 

ARBRE DE BRÉSIL, le Grangeria. 

ARBRE A CALLEBASSE, le Crescentia. 

ARBRE DE CARONY,l Anqustura. 

ARBRE DE CASTOR, le Magnolia glauca, L. 
ARBRE A CHAPELETS, le Melia azederach, dont les 

graines servent à fabriquer des chapelets. 

ARBRE CHOU, l’Angelin. 

ARBRE DU CIEL OU DE GORDON, le Gengo biloba. 

ARBRE A CRE, le Myrica cerifera, L. 

ARBRE DES CONSEILS, le l'icus religiosa. 
ARBRE DE CORAIL, l'Arbutus Andrachne, L., dont le 

trone poli est souvent fort rouge; plus particulière- 

ment l'Eryihrina Corallodendrum, L. 

ARBRE A CORDE, plusieurs Figuiers dont l'écorce four- 

nit d'excellentes attaches et comme des ficelles fort 

propres à pêcher à la ligne. 

ARBRE DE CyrRe, le Cordia Gerascanthes; le Cu- 

pressus disticha; le Pinus alepensis, et même quel- 

ques autres esp. du même genre. 

ARBRE DE CYTHÈRE, le Spondias cytherea. 

ARBRE DU DIABLE, le Aura crepitans, L. 

ARBRE DE Dieu, le Ficus religiosa. 

ARBRE DE DRAGON, le Dracæna Draco. 

ARBRE D'ENCENS, les diverses esp. d’Arnyris. 

ARBRE A ENIVRER, le Piscidia Erythrina, L., ainsi 

qu'un Galega et un Phyllantus. 
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ARBRE DE FER, Dracæna ferrea, L., et le Sfedman- 

nia. 

ARBRE DE LA FOLIE, l'Amyris carana, Humb. 

ARBRE A FRAISES, l’Arbousier. 

ARBRE A FRANGES, le Chionanthus virginicus, L. 

ARBRE A LA GLu, l'Aippomane biçandulosa, L., et 

le Houx, avec l'écorce duquel on fait la glu. 

ARBRE À LA GOMME, l'£ucalyplus resinifera et le 

Metrosideros costata. 

ARBRE A GRIVES, le Sorbier des Oiseaux. 

ARBRE DE GORDON, le Gengo biloba. 
ARBRE D'HUILE ou À L'HuiLe, l'Elæococca Cordata. 

ARBRE IMMORTEL, l'Endrachiun: madagascariense, 

et l’'Erythrina Corallodendrum, L. 

ARBRE IMPUDIQUE, divers Vacoas, particulièrement le 

Pandanus utilis, Bory. 

ARBRE DE JUDAS Ou DE JUDÉE, le Cercis Siliquastrum, 

L.,etle Kleinhovia Hospita, L. 

ARBRE A LAIT, diverses arborescentes du G. Euphorbe, 

ainsi que beaucoup d’Apocynées. 

ARBRE AUX Lis, le Tulipier. 

ARBRE À LA MAIN, le Cheirostemon, de Bonpland. 

ARBRE À LA MATURE, l’Uvaria longifolia. 

ARBRE A LA MIGRAINE, le Premna integrifolia qu'on 

dit soulager ce mal. 

ARBRE DE MILLE ANS, le Baobab. 

ARBRE DE Moïse, le Mespilus Pyracantha, L., vuig. 

Buisson ardent. 

ARBRE DE NEIGE, le Chionanthus virginicus, L. 
ARBRE A PAIN, quelquefois l'arbre qui preduit le Sa- 

gou, généralement la var. apyrène de l'Artocarpus 

incisa, L. 

ARBRE A PAPIER, le Proussonelia papyrifera. 

ARBRE Poison, divers Mancenilliers, Sumacs et autres 

arbres éminemment vénéneux. 

ARBRE PuanT, le Fœætidia mauritiana, le Sterculia 

fœtida, et autres arbres dont la fleur répand une odeur 

des plus désagréables. 

ARBRE AU POIVRE, le Vitex Agnus-castus, à cause 

de la forme de ses fruits, el dans le midi de l'Espagne, 

le Schinus Molle qui s'y naturalise, et où ses graines 

commencent à s’introduire dans l'office. 

ARBRE AU RAISIN, le S/aphylea pinnala, L. 

ARBRE SAINT, le Melia Azedarach, L., dont les 

grains sont quelquefois employés à faire des chapelets. 

ARBRE DE SERINGUE, le Siphonia Cahuchu, parce 

que l’on fait à la Guiane, avec la Gomme élastique qui 

provient de cet Arbre, des vessies dont on peut se servir 

pour donner des elyslères. 

ARBRE DE Sois, le Periploca græca, L.; V'Asclepias 

syriaca, L.; un Bombax, un Tournefortia, mieux 

nommé Veloutier; le Muntingia Calabara, L.; les Mi- 

mosa arborea et Julibrizin, enfin, le Celtis micran- 

thus. 

ARBRE DE Suite, le S/illingia sebifera. 

ARBRE TRISTE, le Nyctanthus Arbor-trislis, L., dont 

les fleurs ne voient jamais l'éclat du jour. 

ARBRE AUX TuLires, le Liriodendron tulipiferum, 

ou TULIPIER. 

ARBRE AU VERMILLON, le Quercus cocciferus, L. 
ARBRE DE LA VACRE, un arbre de l'Amérique méridio- 



294 AR DB 

nale, qui donne une grande quantité d’un lait qu’on dit 

nourrissant, et qui paraît appartenir à la famille des 

Sapotilliers. 

ARBRE DU VERNIS, le Rhus V’ernix, un Terminalia 
etl'Angia de Loureiro. 

ARBRE DE Vie, les diverses esp. du G. Thuya. 

ARBRES. Arbores. Bot. Considéré d’une manière gé- 
nérale et dans son acception la plus grande, le mot 

Arbre comprend tous les Végétaux à Lige ligneuse. Par 

cette définition, on voit qu’il est opposé au mot Æerbe, 

par lequel on désigne tous les Végétaux à tige herba- 

cée. Mais cependant, les botanistes et les agriculteurs 

donnent à ce mot un sens plus précis et moins étendu; 

ils réservent spécialement le nom d’Arbres aux Végétaux 

ligneux d’une certaine hauteur, qui ont une tige ou un 

tronc simple à la partie inférieure, ramifiée seulement 

vers sa partie supérieure, employant les noms d’Arbris- 

seaux, d’Arbustes et de sous-Arbrisseaux pour les au- 

tres plantes ligneuses, à tige ramifiée dès la base. 

Nous n’entreprendrons point, dans cet article, de con- 

sidérer les Arbres sous le rapport de leurs nombreux 

usages dans les arts et l’économie domestique, de leur 

culture en grand, et des différents moyens de multipli- 

cation mis en œuvre pour en propager les races. Le 

plan et le but de cet ouvrage ne nous permettent point 

d'entrer dans les détails de ce sujet important, pour 

lequel nous renvoyons aux traités spéciaux d’agricul- 

ture et d'aménagement des forêls; nous nous contente- 

rons de présenter ici quelques considérations générales 

sur l’organisation intérieure, la grandeur et la durée 

des Arbres. 

Les Arbres, dont la réunion constitue ce qu'on nomme 

forêts, sont non-seulement un des plus beaux orne- 

ments de la terre, mais ils servent encore à sa fertilité. 

En effet, le voisinage d’une forêt, surtout sur le pen- 

chant d’une colline, entretient dans les plaines qui l’en- 

vironnent une humidité salutaire, qui favorise singuliè- 

rement les phénomènes de la végétation. Les cimes 

élevées des forêts appellent les nuages etles brouillards, 

les retiennent, et alimentent ainsi les sources et les ruis- 

seaux. C’est surtout dans les pays que l’on défriche, 

que l'influence salutaire des forêts se fait le plus claire- 

ment apercevoir. Tant que l’on conserve celles qui cou- 

vrent les lieux élevés, la terre étonne par sa fécondité; 

mais si le défrichement envahit les collines, les sources 

et les ruisseaux se tarissent, la terre devient sèche et 

aride, et perd pour jamais sa fertilité. Plusieurs des co- 

lonies européennes pourraient servir d'exemple à ce 

que nous venons de dire el en constater la réalité. 

Division des Arbres en monocotylédonés et en di- 

cotylédonés. — Les Arbres, ainsi que tous les autres 

Végétaux pourvus de fleurs, se distinguent en deux clas- 

ses, suivant que leur jeune embryon ou plantule porte 

un seul ou bien deux cotylédons, c’est-à-dire une ou 

deux feuilles séminales. Ces deux grandes classes ou 

groupes ont reçu les noms de MonocoryLépons el de 

DicoryLépons. (7. ces mots, ainsi que tous les autres 

indiqués dans le cours de cet article en petites capila- 

les.) Cette différence, dans le nombre des Cotylédons, 

est loin d’être la seule qui distingue les Arbres de ces 

deux classes. Il y a dans leurs formes extérieures, leur 
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port, des différences non moins tranchées, et que l’on 

retrouve également dans leur structure anatomique, 

l’arrangement et la disposition des différentes parties 

qui les composent, et leur mode d’AGCROISSEMENT. Ainsi: 

les Arbres dicotylédonés, tels que les Chênes, les Ormes, 

les Saules, les Tilleuls, en un mot tous ceux qui crois- 

sent spontanément, dans les forêts européennes, ont la 

tige ou le tronc cylindrique, diminuant progressive- 

ment de diamètre, à mesure qu'on l’examine davantage 

vers sa partie supérieure où il se ramifie, d’une ma- 

nière irrégulière et confuse, en un nombre plus ou 

moins considérable de branches et de rameaux. Si l’on 

examine de plus près le tronc d'un Arbre dicotytédoné, 

on trouvera qu’il est recouvert extérieurement d’une 

écorce distincte, formée de feuillets qu’il est souvent 

possible d'isoler les uns des autres. Coupez celte tige 

transversalement , el vous la verrez composée à son 

intérieur de couches concentriques, s'emboîlant toutes 

les unes dans les autres et allant en décroissant en dia- 

mètre de la circonférence vers le centre. Ces couches 

concentriques, qui portent le nom de couches ligneuses 

ou de système central, se composent, 1° de la MoELLE 

et de l'Érur MÉDULLAIRE qui la contient, occupant ke cen- 

tre de latige; 2 du Bots, c’est-à-dire de toutes les couches 

circulaires qui entourent immédiatement le canal mé- 

dullaire; 5° de l’AUBIER ou faux bois, c’est-à-dire des cou- 
ches ligneuses les plus extérieures, de celles qui ont 

été les dernières formées, et ‘qui ne se distinguent du 

bois proprement dit que par une teinte généralement 

plus pâle, un tissu plus läche et un grain plus grossier. 

Sur la surface d’une tige ainsi coupée, on aperçoit des 

lignes de tissu cellulaire, allant, en divergeant du cen- 

tre vers la circonférence, de l’élui médullaire jusque 

dans l’intérieur de l'écorce, et servant ainsi à faire 

communiquer la moelle avecle parenchyme de l'écorce; 

on les appelle INSERTIONS Ou RAYONS MÉDULLAIRES. En- 

fin, l'écorce ou système cortical est formé tout à fait 

à l'extérieur de l'ÉPIDERME, membrane mince et sèche 

qui revêt toutes les parties extérieures des Végétaux; 

au-dessous de l’épiderme, on trouve une couche de tissu 

cellulaire, diversement colorée, ordinairement verte et 

succulente dans les jeunes branches, analogue à la 

moelle renfermée dans le eanal médullaire, et qu’on dé- 

signe sousle nom d'ENVELOPPE HERBAGÉE Ou moelle cor- 

ticale. Cette partie, quelquefois peu apparente, est, au 

contraire, très-développée dans certains Végétaux, 

comme, par exemple, dans le Quercus Suber, où elle 

forme la partie connue et employée sous le nom de 

liége. Au-dessous de l’enveloppe herbacée, on voit plu- 

sieurs feuillets minces, qui cependant manquent quel- 

quefois; on les nomme CoucHES CoRTICALES. Enfin, la 

partie la plus intérieure de l'écorce, formée ordinaire- 

ment de lames ou de feuillets appliqués les uns contre 

les autres, est désignée sous le nom de LIBER. 

Telles sont les différentes parties qui entrent dans 

la formation de la tige d’un Arbre dicotylédoné; telle 
est la position relative que ces parties offrent constam- 

ment entre elles. 

La structure du tronc ou stipe d’un Palmier ou de tout 

autre Arbre monocotylédoné, est loin d’être la même 

que celles dont nous venons d’esquisser les principaux 
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traits. Nous n’y trouvons plus cet assemblage régulier 

de couches concentriques de Bois et d’Aubier, disposées 

symétriquement autour d’un canal médullaire central. 

Ici la moelle, au lieu d’être renfermée dans une sorte 

d’étui qui n’occupe que le centre du tronc, forme en 

quelque sorte toute la masse du stipe. Les fibres ligneu- 

ses ne sont point rapprochées et disposées en couches 

qui s’emboîtent les unes dans les autres, mais elles for- 

ment simplement des faisceaux isolés les uns des autres, 

et qui sont en quelque facon épars au milieu du tissu 

médullaire. Le plus souvent, le stipe des Végétaux mo- 

nocotylédonés est dépourvu de véritable écorce, ou celle 

dont il est revêtu est tellement adhérente avec la partie 

sous-jacente, et offre une structure si différente de celle 
des Arbres dicotylédonés, qu’il est difficile de la recon- 

naître. Si à ces caractères anatomiques, nous ajoutons 

ceux que l’on peut tirer du port et des formes extérieu- 

res, nous ferons encore plus ressortir les différences 

qui existent entre les Arbres monocotylédonés et dico- 

tylédonés. Ainsi, le stipe se présente, en général, sous la 

forme d’une colonne cylindrique, ordinairement sim- 

ple, peu renflé vers sa région moyenne, et couronné à 

son sommet par un large bouquet de feuilles entremé- 

lées de grappes et de fleurs. Il est extrêmement rare 

que le stipe soit ramifié; presque toujours il est simple, 

ce qui n’a jamais lieu dans les Végétaux à deux cotylé- 

dons. Enfin, si l'on étudie la manière dont les Arbres 

de ces deux grandes classes s’accroissent et se dévelop- 

pent, on complétera le tableau des différences qu’ils 
offrent et qui les distinguent. 

De la hauteur des Arbres. — Tous les Arbres pla- 

cés dans un même terrain ne parviennent pas à la même 

hauteur. Ils présentent à cet égard des différences qui 

tiennent à leur nature même. Cependant la qualité du 

sol et l'exposition exercent une influence sur la hau- 

teur à laquelle ils peuvent parvenir. En général, ils 

sont d'autant plus forts et plus élevés, qu'ils se trouvent 

placés dans un sol et une situation qui sont plus en rap- 

port avec leur nature. On a remarqué qu’une certaine 

humidité, jointe à l’action des rayons du soleil, était la 

circonstance la plus propre à leur développement et à 

leur accroissement. Aussi les forêts des régions qui pré- 

sentent ces conditions sont-elles peuplées d’Arbres qui 

acquièrent, en tout sens, des dimensions considérables. 

Il est rare que, dans nos climats, les Végétaux ligneux 

s'élèvent au-dessus de cent vingt ou de cent trente pieds; 

tandis que, dans les régions équatoriales du nouveau 

monde, des Palmiers etquelques autres Arbres atteignent 

quelquefois cent cinquante et même deux cents pieds 

d'élévation. 

De la grosseur des Arbres. — La grosseur des Ar- 

bres ne varie pas moins que leur hauteur. Elle est ordi- 

nairement en rapport avec elle dans les Arbres dicoty- 

lédonés, tandis que dansles Palmiers, qui, souvent, élè- 

vent leur cime majestueuse à plus de deux cents pieds, 

le stipe n’a pas quelquefois plus d’un pied de diamètre. 

On rapporte une foule d'exemples d’Arbres qui avaient 

acquis une grosseur extraordinaire. Ainsi, tout le 

monde connaît le fameux Châtaignier du mont Elna, 

qui, s’il faut en croire certains auteurs, n'avait pas 

moins de cent soixante pieds de circonférence. Son 
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tronc était creux, et l’on prétend que pendant les temps: 

d'orage un berger pouvait s’y mettre à couvert avec un 

nombreux troupeau. Sans recourir à ces exemples, pro- 

bablement exagérés, on sait que les fameux Baobabs 

(Adansonia digitata), observés par Adanson aux îles 

du Cap-Vert, avaient jusqu’à quarante-cinq pieds de 

diamètre, ce qui donne un développement de cent trente- 

cinqpieds pour leur circonférence. Il n’est pas rare de 

voir dans nos climats des Chênes, des Ormes, desSaules, 

des Ifs et même des Poiriers, arrivés à trente-cinq ou 

quarante pieds de circonférence. 

De la durée des Arbres. — Lorsque les Arbres sont 

placés dans une situation et un terrain qui leur sont 

convenables, ils peuvent vivre pendant plusieurs siè- 

cles. Cependant ils n’ont pas tous la même durée; car 

l'on a remarqué que, parvenus à une certaine époque, 

les Arbres cessant de s’accroître, tombent dans une 

sorte de décrépitude, se couvrent de Mousses et de Li- 

chens, et finissent par périr. En général, l'Olivier peut 

durer pendant trois cents ans; tandis que le Chêne vé- 

gète et s'accroît pendant cinq ou six siècles, lorsqu'il 

est placé dans un terrain qui lui est bien convenable. 

Les Cèdres du Liban vivent un si grand nombre d’an- 

nées qu’on peut les regarder en quelque sorte comme 

indestructibles. II paraît que c’est pour ce motif que 

Salomon ne fit employer que du bois de cet Arbre à la 

construction du fameux temple de Jérusalem. 

ARBRES VERTS. Bor. On appelle ainsi les Végétaux 

ligneux quiconserventleurs feuilles toujours vertes, pen- 

dant plusieurs années, en appliquant plus spécialement 

cette expression aux Arbres de la famille des Conifères, 

tels que les Pins, les Sapins, les Thuyas, etc. En géné- 

ral, les Arbres verts sont remarquables par leur feuit- 

lage dur et coriace, comme les Myrtes, les Orangers, 

les Lauriers-roses, les Alaternes, etc., ou bien par les 

sucs baisamiques et résineux qu’ils contiennent, comme 

les Pins et les Sapins. On les emploie très-souvent dans 

les jardins d'agrément, soit pour varier le paysage dans 

les différentes saisons, soit pour cacher les murs ou 

former des haies. 

ARBRISSEAUX. Arbusculæ. Bot. Les Arbrisseaux 

ne diffèrent des Arbres proprement dits que par leur 

tige ramifiée dès la base. Comme eux, en effet, ils por- 

tent des bourgeons à l’aisselle de leurs feuilles, bour- 

geons qui se montrent une année avant de s’épanouir ; 

c’est par ce caractère seulement que les Arbrisseaux se 

distinguent des Arbustes. Ainsi, le Lilas, le Noisetier 

ordinaire, l’Alaterne, sont des Arbrisseaux. 

ARBRISSEAUX (SOUS-). S'uffrutices. 80T. On con- 

fond, en général, les Sous-Arbrisseaux avec les Arbus- 

tes. Cependant, ces deux modifications méritent d’être 

distinguées. Tous deux ont ce caractère commun, qu'ils 

manquent de bourgeons à l’aisselle de leurs feuilles ; 

mais les Sous-Arbrisseaux se font reconnaitre à leur 

tige seulement ligneuse à sa base qui est dure et persis- 

tante, tandis que ses ramifications sont herbacées, meu- 

rent et se renouvellent chaque année; on en a des 

exemples dans la Rhue, Ruta graveolens; le Thym, 

Thynrus vulgaris; la Sauge, Salvia ofjicinalis ; la 

Vigne vierge, Anpelopsis quinquefolia, ete. 

ARBUSTES. f'rulices. Bot. Les Arbustes diffèrent 
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des Sous-Arbrisseaux par leur tige entièrement ligneuse 

et non herbacée à ses extrémités; des Arbrisseaux, par 

leur taille généralement plus petite et l’absence des 

bourgeons axillaires ; tels sont les Bruyères, les Daph- 
nés, etc. 

ARBUTUS. B0r. S. lat. d’Arbousier. 

ARCACÉS ou ARCACÉES. mozz. Fam. de l'ordre des 
Lamellibranches ostracés, qui se compose, suivant La- 

marck, des G. Cucullée, Arche, Pétoncle et Nucule, et à 

laquelle il donne les caractères suivants : dents cardi- 

pales petites, nombreuses, intrantes et disposées sur 

l’une et l’autre valve, en ligne, soit droite, soit arquée, 

soit brisée. Nous adoptons aussi cette fam., en rappro- 

chant provisoirement les Trigonies des Arches, ainsi 

que l'ont fait Cuvier, Ocken et Goldfuss ; car le G. Cas- 

talie, qui forme, avec les Trigonies, une fam. particu- 

lière, dans la nouvelle édition des An. sans vert., nous 

paraît peu différent de certaines esp. d'Unio, et, bien 

que les Trigonies s'éloignent assez de toutes les autres 

Coquilles bivalves, c’est cependant avec les Arches 

qu’elles ont le plus de rapports, ce qui nous détermine 

à les comprendre dans cette fam. jusqu’à ce que l’on 

connaisse leurs Animaux, et par là leurs véritables rap- 

ports. 

C’est à Poli que l’on doit la connaissance des Ani- 

maux des Arches et des Pétoncles ; avant lui on ignorait 

complétement leur organisation. Les Arches et les Pé- 

toneles, qui sont les deux G. qu’il a examinés, diffèrent 

particulièrement par la forme du pied, ce qui, dans son 

mode de classification, les avait fait placer dans deux- 

fam. différentes, dont l’une ne comprend que le G. Pé- 

tonele, sous le nom d’Avinæoderma ou axinæa, tan- 

dis qu’il a appelé les Arches Daphnoderima, et leurs 

Animaux Daphne. — Dans les premiers de ces Ani- 

maux, le pied est grand, comprimé, il a la figure d’une 

hache, et sort par le milieu des valves opposées aux 

crochets. Son bord postérieur est double et lui sert à 

ramper. Dans les seconds, ou les Arches, le pied est 

réduit à un cordon tendineux aplati, ou à une plaque 

de substance cornée, située au-devant de l’abdomen, 

avec laquelle l’animal se fixe et adhère très-fortement 

aux corps sous-marins, les valves laissant entre leurs 

bords un bâillement qui permet la sortie de cette sorte 

ce pied. Cette circonstance ne se montrant point dans 

beatcoup d'espèces d’Arches, dont les bords des valves 

joignent exactement sur tout leur contour qui offre 

même un engrénage entre les angles rentrants et les 

saillants des côtes dont elles sont pourvues, Cuvier a 

pensé que, sans doute, leur pied devait être conformé 

comme celui des Pétoncles, puisque ces Coquilles n’of- 

frent point de passage pour le cordon tendineux avec 

lequel se fixent les autres, et que, par conséquent, elles 

sont libres et non fixées, ce qui devrait les faire sépa- 

rer des Arches ; mais peut-être ont-elles une sorte de 

Lyssus? S'il n’en était pas ainsi, ces caractères devien- 

draient en quelque sorte spécifiques, et la séparation 

des Pétoneles et des Arches ne serait plus motivée. Du 

reste, on ne sait point encore si les Arches, quoique 

habituellement fixées, n’ont pas la faculté de pouvoir 

se détacher et se transporter d’un lieu à un autre, ce 

qui nous parait probable. Des observations nouvelles 
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nous éclaireront à ce sujet. Quant à l’A4rca tortuosa, 
la singularité de sa construction ne nous paraît être 

qu'une différence d'espèce. Nous imiterons Schweig- 

ger, en faisant, d’après les indications de Cuvier, deux 

groupes distincts dans le G. Arche, pour les anomalies 
dont il s’agit. 

Outre les différences que nous venons de signaler en- 

tre les Arches ef les Pétoncles, -dans l’organisation de 

leurs pieds, différences qui modifient beaucoup leurs 

habitudes et leur manière de vivre, Poli a reconnu que 

le cœur est double dans les Arches, tandis qu’il est sim- 

ple dans les Pétoncles. Dans les Arches qu’a observées 

cet habile naturaliste, il n’a point reconnu de glande 

propre à séparer la matière qui forme le byssus, et 

leur pied n’est point conformé pour filer cette matière; 

ce qui jette encore plus d'indécision sur la construction 

du pied dans les Arches dont les valves sont entière- 

ment closes. 

Comme dans tous les Lamellibranches ostracés, le 

manteau des Arches s'ouvre pour laisser passer le pied, 

mais il n’a point d'autre ouverture ni aucun prolonge- 

ment en forme de tube; aussi n’apercçoit-on de l’Animal 

vivant que le pied hors de sa Coquille. 

Dans tous les G. de cette fam., les deux valves sont 

égales, régulières, transverses, orbieulaires, ou d'une 

forme triangulaire. Communément leurs bords joignent 

exactement, excepté dans certaines Arches, La char- 

nière est garnie d’un grand nombre de petites dents 

transverses, parallèles entre elles, de forme variable, 

qui engrènent dans les intervalles les unes des autres, 

et qui sont disposées sur une seule ligne, tantôt droite, 

tantôt arquée ou brisée. Dans les Nucules ces dents sont 

fort remarquables par leur longueur et leur forme; 

elles ressemblent à un peigne dont les dents seraient 

très-pointues. Dans les Trigonies, des dents cardinales 

lamelleuses, bien marquées et distinctes du bord dorsal 

des valves, éloignent ce G. de la construction propre 

aux Arches; mais ces dents offrent des stries transver- 

ses et élevées, qui forment une sorte d’analogie. Les 

crochets sont souvent très-écartés, les impressions mus- 

culaires internes très-visibles et latérales. Le ligament 

qui unit les valves dans les Arches, les Pétoncles et les 
Cucullées, est d’une nature et d’une construction {toute 

particulière ; ce n’est point une sorte de cordon tendi- 

neux, allant d’une fossette à l’autre, comme dans tant 

d’autres Bivalves, ou s'étendant comme une charnière 

étroite et longitudinale entre les crochets; ce sont des 

chevrons cartilagineux, s’emboîtant les uns dans les 

autres en se recouvrant, et qui vont d’une valve à l’au- 

tre en remplissant, dans les Pétoncles, l'intervalle sou- 

vent assez grand entre les crochets. Dans l’4rca Noæ 

et les esp. analogues, ces chevrons sont peu nombreux 

et ne se touchent pas ; mais une anomalie remarquable, 

c’est que, dans le G. Nucule, le ligament est tout à fait 

intérieur, formé par un cordon tendineux qui s'insère 

de part et d’autre sur une saillie en cuilleron, placée à 

l'angle de la ligne brisée de la charnière , sous les cro- 

chets. Il en résulte, si du reste l’organisation de leurs 

Animaux est la même, que dans les Pétoncles, la na- 

ture ou l'emplacement du ligament ne rompt pas des 

rapports naturels, 
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Plusieurs esp. d’Arches et de Pétonceles sont remar- 

quables par la construction de l’épiderme qui offre une 

enveloppe épaisse, écailleuse, formée de petites lan- 

gueltes, souvent assez saillantes et piliformes, posées 

en recouvrement comme les tuiles d’un toit, du sommet 

au bord des valves, et remplissant leurs canelures lon- 

gitudinales. Dans quelques Pétoneles, cet épiderme 

forme comme une enveloppe épaisse et feutrée. Dans 

les Arches, les Cucullées et plusieurs Nucules , la co- 

quille est généralement transverse; dans les Pétoncles 

et d’autres Nucules, elle est orbiculaire. Les esp. de 

cette fam. habitent près des rivages, enfoncées dans le 

sable ou la vase, ou attachées sur les rochers, lors- 

qu'elles se fixent. On en mange quelques-unes sur les 

bords de la Méditerranée ; mais elles ne paraissent pas 

être très-recherchées, le peuple seul en fait sa nourriture. 

Voici le tableau méthodique des G. qui composent 

cette fam., dans laquelle on ne connaît jusqu'à présent 

aucun Mollusque vivant dans l’eau douce. 

T Charnière composée de petites dents ou lames 

transverses et parallèles, de forme variable, dis- 

posées, en une série longitudinale, sur les bords 
dorsaux des valves. 

«. Un cordon tendineux ou une plaque cornée ser- 

vant de pied ordinairement fixé; coquille transverse, 

ligament extérieur, ligne cardinale droite. 

1. Ligne cardinale munie à ses extrémités de lames 

parallèles erftre elles et à la direction de celte ligne. 

G. I. Cucuzzée, Cucullæa, Lam.; Arca, Cuvier. 
2. Point de lames à l'extrémité de la ligne cardinale. 

G. II. ARCRE, 47ca, Lam.; Daphnoderma (Daphne), 

Poli. 

B. Un pied sécuriforme, servant à ramper. 

1. Coquille orbiculaire; ligament extérieur; ligne 

cardinale arquée. 
G.IIT.PÉTONCLE, Pectunculus,Lam.; Axinæoderma 

(Axinea), Poli. 

2, Coquille subtriangulaire, ou oblongue ; ligament 

intérieur; ligne cardinale brisée, munie de dents en 

forme de peigne. 

G. IV. Nucuze, Nucula, Lam.; Daphnoderma, Poli; 

ATCa, Cuvier. 

ît Charnière composée de dents cardinales lamel- 

leuses, striées transversalement et distinctes des 
bords dorsaux des valves. 

G. V. TRIGONIE, Z'rigonia, Lam. 

ARCACITES. 4rcacites. mozr. Nom donné aux esp. 

du G. Arche, que l’on trouve à l’état fossile. Mais il 

résulte de la division du grand G. {rca de Linné en 

plusieurs G. distincts, que l’on ne doit appliquer la dé- 

nomination d’Arcacites qu’aux esp. fossiles du G. Ar- 

che de Lam. Schlotheim mentionne dix Arcacites qui 

paraissent dépendre des G. Arche et Pétoncle. 

ARCANETTE. o1s. Nom vulg. du Canard Sarcelle d'été. 
ARCANGEL. Bor. S. de l’Eupatoire odorant. 

ARCANIE. Arcania. crusr. G. de la fam. des Bra- 

chyures, fondé par Leach aux dépens des Leucosies de 

Fab. L'auteur ne cite qu’une espèce, l'A. Hérisson, 4. 

Ærinaceus, qui est le Leucosia Erinaceus de Fabri- 

cius, ou le Cancer Erinaceus de Herbst (1. 158, 

tab. 20, fig. 5). Elle habite l'Océan Indien. 
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ARCANSON. port. Résine obtenue par incision du 

Pinus maritima. On l’'emploie dans la marine, sous 

le nom de Brai gras, après l'avoir fait fondre avec une 

partie de Suif. 

ARCEAUX. Arcus. 2001. Mot employé souvent 

comme synonyme d’ANNEAUx. Les Arceaux s’en distin- 

guent en ce qu’ils en sont les parties constituantes; un 

anneau complet étant formé essentiellement de deux 

demi-Arceaux joints par leurs deux extrémités; ils sont 

donc composés eux-mêmes de plusieurs pièces distinc- 

tes dans certains cas, et intimement soudées dans d’au- 

tres. Elles sont ordinairement visibles dans les anneaux 

du thorax des Insectes, et confondues dans ceux de 

l'abdomen et de la tête. Nous ferons connaître ces 

pièces à l’article Thorax. 

ARCELLIENS. Arcellinæ. 1Nrus. Fam. admise par 

Ehrenberg, dans sa classification des Infusoires, et dans 

laquelle sont rangés ceux de ces Animalcules qui ont 

leur enveloppe non divisée, mais urctolée (tel est le 

G. Difilugia), ou bien scutelliforme comme dans le G. 
Arcella. 

ARC-EN-CIEL. 7. LumIÈèRE. 

ARC-EN-QUEUE. o1s. Esp. du G. Troupiale. 

ARCESTHIDES. BorT. Vieux nom des baies du Gené- 

vrier, que Desvaux a étendu aux fruits qui présentent 

la même conformation. 

ARCEUTOBIUM. 8oT. Marschall a fait, sous cette dé- 

nomination, un G. nouveau pour le Fiscum Oxycedri. 

Ce G. avait été établi précédemment et nommé Razou- 

mowskia, par Hoffmann, dans son Catalogue du Jardin 

de Moscou pour l’année 1808. Mais, comme il existait 

déjà un G. de pl. dédié au comle Alexis de Razou- 

mowski, Marschall a cru devoir changer le nom donné 

par Hoffmann. . Gur. 

ARCHAIS. moLL. F7. ARCHIDIE. 

ARCHANGELICA. 80or.Hoffmann, dans sa Monographie 

des Ombellifères, a distrait du G. Angelica trois espèces 

pour en former un G. particulier qu’il a caractérisé 

par un calice à bords courts et divisé en cinq dents; 

pétales elliptiques, entiers, acuminés, recourbés vers 

l'extrémité; fruit à dos un peu comprimé, doublement 

ailé de chaque côté avec la raphe presque centrale; 

méricarpes marqués de trois côtes élevées, ou carènes 

centrales, et de deux autres latérales, dilatées en forme 

d'ailes; tégument de la graine non adhérent au noyau 

qui est libre. Les trois esp., dont deux appartiennent à 

l'Europe et l’autre au Kamtschatka, sont des pl. viva- 

ces, quoique perdant chaque année leurs tiges qui 

ont de quatre à six pieds; elles sont cylindriques ou an- 

guleuses, creuses, garnies de feuilles très-découpées et 

d’ombelles terminales, à fleurs blanches. 

ARCHARIAS. ins. G. de Coléoptères tétramères, établi 

par Dejean pour des Insectes de l'Amérique mérid., ap- 

partenant à la fam. des Rhinchophores, qui est une di- 

vision du grand G. Charanson de Linné. 

ARCHE. Arca. MOoLL. Lamellibranches marins. G. de 

la fam. des Arcacés, qui comprend des Coquilles re- 

marquables par leur forme transverse, très-inéquilatt- 

rale, presque rhomboïdale, ayant souvent les sommets 

très-écartés. Les valves isolées présentent un peu la 

figure d’un navire, lorsqu'on les pose sur leur bord su- 



298 ARC 

périeur, ce qui leur à valu le nom qu’elles portent. 

terne, plane ou creuse, sur laquelle s'applique le liga- 

ment. On y voit l'empreinte des chevrons peu nom- 

breux soutenant le ligament qui s'étend sur toute celte 

facette, et ces empreintes y forment des losanges, 

lorsque les valves sont réunies. L’Animal est lamelli- 

ARC 

| qui est oblus, avec la bouche fendue, les dents en lime 

L’écartement des crochets donne lieu à une facelte ex- | 

branche ostracé, muni d’une sorte d'appendice abdo- | 

minal tenant lieu de pied, et formant un gros cordon | 

tendineux, comprimé sur les côtés, élargi à son extré- | 

mité en une sorte de plaque cartilagineuse, avec la- 

quelle il se fixe sur les corps sous-marins. 

1 Valves bâillantes, inéquivalves, et inégalement 
obliques. 

Arca tortuosa, L.; Lam., Encyclop. méth., pl. 505, 

f. 1, a,b, vulg. la Bistournée, le Dévidoir, l'Arche torse; 

de l'Océan Indien. — 4. semitorta, Lam.; de la Nou- 
velle-Hollande. 

tt Valves régulières, équivalves ; bord moyen si- 

nueux et bâillant pour le passage du pied. 

À. No, L.; Lam., Encycl. méth., pl. 505 et 505, 

f. 2, a, b, vulg. l'Arche de Noé; dans l’Adriatique, dans 

l'Océan, sur nos côtes et aux Antilles. — 4. imbricata, 

Brug.; le Cap, le Sénégal et les côtes d'Angleterre. — À. 

barbata, L.; Lam., Eneycel. méth., pl. 509, f. 1, vulg. 

l'Arche velue; des côtes de France, d'Afrique, d'Angle- 

terre, etc. — 4. lacerata, L.; Brug., Encycl. méth., 

t. 509, f. 2, vulg. l’'Amande à cils; dans la mer des 

Indes. — 4. fusca, Brug., Encycl. méth., pl. 308, f. 5, 

vulg. l’Amande rôtie. Elle habite Madagascar et les An- | 

tilles. 

tt Valves généralement égales, fermant exacte- 
ment dans tous leurs contours, crénelées en de- 

dans. 

A. anliquata, L., Lam.; Encyc. méth., pl. 506, f. 2, 

a, b. Elle habite l'Océan indien, les côtes d'Afrique et la 

Méditerranée. — 4. rhombea, Encycl. méth., pl. 507, 

f. 5, a, b, l'Océan indien. — 4. senilis, L.; Lam., En- 

cycl. méth., pl. 508, f. 1, a, b. l'Océan américain, les 

côtes d'Afrique. ï 
ARCHE CHAMBRÉE. S. vulg. de la Gucullée auricu- | 

lifère. 

ARCHEMORE. Archemora. 807. G. de la fam. des | 

Ombellifères, créé par De Candolle aux dépens du G. 

Berce, Siuwm. L., pour quatre esp. qui offrent un calice 

bordé de cinq dents, des pétales obcordés, avec une pe- 

tite découpure infléchie; fruit comprimé sur le dos, 

plan, ovale; méricarpes-à cinq carènes rapprochées, à 

égales distances, à bords membraneux, dilatés et pres- 

que aussi larges que la graine; des lignes solitaires 

sur les vallecules et les remplissant : ces lignes sont gé- 

minées dans la commissure.Carpophore biparti; semence | 

aplatie. Ces pl. sont des marais de l’Amtrique septen- 

trionale; elles se font reconnaître à leurs feuilles pen- 

nées et découpées, d’un aspect assez particulier. Les 

fleurs sont blanches. 

ARCHER. T'oxotes. pois. G. formé par Cuvier dans 

l'ordre des Acanthoptérygiens, fam. des Squammipen- 

nes, pour un Poisson voisin des Chétodons, et dont les” 

caractères consistent en un corps comprimé, à grandes 

écailles; dans l’aplatissement horizontal de son museau 

douce, le bord inférieur du préopercule et du sous-or- 

bicule finement dentelé, et la dorsale courte ne com- 

mencant que vis-à-vis de l'origine de l’anale.Le Labrus 

jaculator de Shaw (r1v, pars 1t, pl. 68) en est le Lype. 

Ce Poisson, de couleur jaunâtre, orné de cinq taches 

brunes sur le dos, est remarquable par ses mœurs. Ha- 

bitant les mers de l'Inde, il lance contre les Insectes 

qui s’approchent du rivage des goultes d’eau, au moyen 

desquelles faisant tomber ceux-ci dans les flots, il en 

fait sa nourriture. Cuvier n’a trouvé que des Fourmis 

dans son estomac. G 

ARCHIDIE. Ærchias. mor. G. formé par Montfort, 
pour un petit Céphalopode vivant, de la fam. des Cammé- 

rines et du G. Orbiculine de Lamarck, dont il ne doit 
pas être séparé. 

ARCHONTE. Archonta. morc. Nouveau G. proposé 

par Montfort (Conchyl.Syt.T.1x, p.51), pour une petite 

Coquille dont la forme singulière se rapproche infini- 

ment de celle des Hyales et des Cléodores. Cette Coquille 

est de la grosseur d'un petil pois, tranparenie, irisée, 

verdâtre, pellucide, sans empreinte spirale, en forme 

de gaîne, conique et déprimée; son sommet un peu re- 

courbé, son ouverture large, transversale, ayant l’un 

de ses bords très-sinueux. Montfort a trouvé cette Co- 

quille en {rès-grande abondance, après un coup de vent 

de l’équinoxe d’automne, sous le Fort-Blane, à l’est du 

port de Dunkerque. : ; 

ARCHYTÉE. 4rchyteæ. Bot. Martius, dans sa Flore 

du Brésil, a institué sous ce nom un G. de la fam. des 

Tiliacées, Polyadelph. L., qu’il a caractérisé ainsi : ca- 

lice à cinq sépales persistants ; cinq pétales ; cinq fais- 

ceaux ou phalanges d'étamines; anthères didynames, à 

deux loges s’ouvrant longitudinalement par le sommet; 

style simple; capsule à cinq loges polypermes; semen- 

ces linéaires. L’4. triflora, jusqu'ici la seule esp., est 

un Arbuste à feuilles fasciculées, spatulées, presque ai- 

guës, glabres et d’un vert glauque; l'extrémité des 

rameaux est garnie de trois fleurs pédonculées. 

ARCINELLE. Arcinella. mozz. Ce nom donné à une 

esp. de Chama, par Linné, a servi à Ocken comme dé- 

nomination générique. Le G. Arcinelle de cet auteur, 

dans lequel il ne comprend cependant point la Chama 

Arcinella, répond au G. Cardite de Bruguière et de 

Lamarck. 

ARCOPAGE. Arcopaqus. 1Ns. Coléoptères dimères; 
G. établi par Leach aux dépens du genre Psélaphe 

de Herbst. L'auteur cite ces trois esp. : 1° l’4. glabri- 
colis ; 2 l'A. clavicornis; 5° l'A. bulbifer, repré- 

| sentées sous les mêmes noms spécifiques, et rappor- 

tées au genre Psélaphe par Reichenbach (Monograph. 

Pselaph.T. 1, fig. 6,7 el 8). Leach place le G. Arco- 

page dans la fam. des Psélaphidés; il appartient évi- 

demment à celui des Psélaphes proprement dits de 

Latreille. 
ARCTIE. Arclia. 1x5. G. de Lépidoptères nocturnes, 

établi par Schranck aux dépens des G. Phalæna de Linné 

et Bombyx de Fabricius, distingué par Germar sous le 

nom d’Arctornis. Latreille le place dans la fam. des 

Noctu-Bombycites, et lui assigne pour caractères : lan- 

gue très-courte et dont les deux filets sont ordinairement 
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disjoints;palpes hérissées; antennes bipectinées, dans les 

mâles au moins. Par là ces Insectes se distinguent 

des Callimorphes; ils diffèrent des Bombyx par la pré- 

sence d’une trompe. Selon Germar,les palpes inférieures 

ou les labiales de Savigny sont cylindriques, couvertes 

de poils et relevées; celles des Calimorphes, au contraire, 

sont portées en avant, presque nues el un peu compri- 

mées; ces palpes ont trois articles. Les Arctiessont, pour 
la plupart. de très-beaux Lépidoptères, portant les ailes 

en loil; leurs Chenilles ont seize pattes. Une des esp. les- 

plus remarquables est l’A. Martre, 4. Caja de Schranck 

et deLatreille, ou le Bombyx Caja de Fabricius; elle est 

figurée par Vauthier (Figures et Synonymie des Lépi- 

doptères nocturnes de France, relivraison, pl. 1, fig. 2). 

C’est l’écaille martre ou hérissonne de Geoffroy et d'En- 

gramelle. On doit aussi rapporter à ce G. les Bombyx 

chrysorrhœa, auriflua, Hebe, Salicis, Morio, lepo- 

rina. Les habitudes de ces Insectes sont celles des 

Bombyx. 

ARCTIQUE. pois. Esp. du G. Saumon. 

ARCTITE. Arctites. mAm. G. de la fam. des Planti- 

grades, ordre des Carnassiers, institué par Temminck, 

directeur du Musée royal de Leyde, pour un quadrupède 

fort intéressant qui lui a été envoyé , en 1820, de l’Ar- 
chipel des Indes. Les caractères du G. consistent en dix- 

huit dents à chaque mâchoire, dont six incisives, deux 

canines et dix mâchelières; à la machoire supérieure il 

yasix fausses molaires etpareil nombre de vraies, tandis 

qu’à l’inférieure il n’y en à que quatre vraies el six 

fausses. Les canines sont longues, comprimées et tran- 

chantes. Il y a à la machoire supérieure deux tubercu- 

leuses, une seule à l’inférieure; elles sont remarquables 

à cause de la grosseur de leur talon plus court, plus 

arrondi et encore plus fort que chez les Paradoxures 

dont, en général, ils se rapprochent beaucoup, par la 

forme de leurs dents, encore plus épaisses et plus tubur- 

culeuses que chez ceux-ci. Ils ressemblent aux Ratons 

par leur marche plantigrade. Ils lient ce G. aux Ci- 

vettes et surtout aux Paradoxures, par l’ensemble de 

leur organisation. Le corps est trapu, la tête grosse, 

les yeux petits, de même que les oreilles qui sont en 

outre arrondies et velues ; ils ont à tous les pieds cinq 

doigts garnis d'ongles crochus, comprimés el assez 

forts, mais non rétractiles. La queue est prenante, lon- 

gue, épaisse, entièrement velue. 

A. BENTURONG. Arctilis Binturong, Temm. Para- 

doæœurus ater, F. Cuv.; Ictides ater, Valence. Il a 

deux pieds environ depuis le bout du museau jusqu’à 

l'origine de la queue, qui a deux pieds six pouces. Il est 

couvert de poils durs, longs, épais et noirs. Les lèvres 

sont garnies de longues moustaches et les oreilles in- 

térieurement de poils courts et grisätres : à l'extérieur 

elles sont couvertes de longs poils semblables à ceux 

du reste du corps, et qui forment, par leur réunion, un 

louget gros pinceau. La femelle, Zctides albifrons, Va- 
lenc., a l'extrémité des poils d’un blancgrisâtre ou rous- 

sâtre, ce qui fait paraître la robe de ces dernières cou- 

leurs; le ventre est un peu plus foncé que le dos; le front 

etle tour des yeux sont blanchâtres. On trouve ce qua- 

drupède à Sumatra, à Malaca, et quelquefois à Java; il 

paraît être rare partout, mais principalement à Java. 
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Le célèbre voyageur Duvaucel, quelque temps avant sa 

mort, a envoyé de Sumatra au Muséum de Paris, un 

nouveau Carnassier fort remarquable par la disposition 

de ses couleurs et par ses caractères zoologiques, qui le 

rapprochent beaucoup des Arctites, dont il diffère ce- 

pendant assez pour devoir former un G. nouveau que 

F. Cuvier a nommé Panda. 

ARCTITITE. min. 7. WERNERITE. 

ARCTIUM. 8or. S. lätin de Bardanne. 

ARCTOGERON. BorT. G. de la fam. des Synanthtrées, 

établi par De Candolle qui lui assigne pour caractères : 

calathide radiée à fleurons de la circonférence femel- 

les et disposés sur un seul rang; ceux du disque sont 

hermaphrodites, fertiles; réceptacle étroit, plan, subal- 

véolé; involucre imbriqué de trois rangées d'écailles 

serrées, lancéolées, acuminées, recouvertes d'une pubes- 

cence blanchâtre, qui forme une carène; languettes ova- 

les-oblongues, dentées au sommet. dépassant du double 

de leur longueur les écailles de l’involuere ; stigmates 

courts et épais; akènes oblongs, comprimés et velus ; 

aigrette simple, persistante, formée de plusieurs soies 

scabres. L’4. gramineum est une pl. herbacée, de Si- 

bérie, el d'une médiocre importance. 

ARCTOMYS. ma. 7. MARMOTTE. 

ARCTONIX. mam. G. nouveau de la fam. des Carnas- 

siers, qui, par ke nombre et la forme des doigts, ainsi 

que par'le nombre et la disposition des dents incisives 

et canines, vient naturellement se placer à la fin de cette 

fam. Sa marche plantigrade, ses ongles épais et cro- 

chus, son peu de goût pour la chair, le rapprochent de 

celui des Ours ; mais ses molaires plates etluberculeuses, 

la préférence qu'il donne aux substances végétales et 

aux fruits sur toutes les autres sortes de nourriture , et 

son museau en forme de boutoir, qui semble propre à 

fouir, comme celui des Cochons, en le séparant com- 

plétement des Ours , le présentent comme Je type d'un 

groupe nouveau qui termine peut-être la série des Car- 

nassiers et commence celle des véritables Pachydermes 

omnivores, séparés d’ailleurs des Éléphants et des Che- 

vaux par de si nombreux et de si importants caractères, 

qu'on serait tenté de considérer le groupe nouveau 

comme formant un ordre distinct. Duvaucel à vu pour 

la première fois l’Animal que nous allons décrire, dans 

la ménagerie de Baracpour où il portait le nom de Ba- 

lisouar, qui signifie Cochon de terre. Cuvier a donné 

au G. celui d’Artonix, et il a surnommé l'espèce Colla- 

ris. Elle à les oreilles courtes, le museau ou groin cou- 

leur de chair; les yeux semblables à ceux du Cochon, de 

même que la queue ; le poil est rude, rare sous le ven- 

tre, d’un blanc jaunâtre et ondé de noir, parce que les 

pointes des poils sont de cette couleur; sa gorge est jaune; 

un trait noir part du côté du museau, passe sur l'œil, 

se rend au-dessus de l'oreille et de là va vers le bas de 

l'épaule. d’où il se recourbe en dessous pour rejoindre 

celui du côté opposé; les quatre extrémités sont noires. 

Cet Animal est lent dans ses mouvements; il grogne 

comme le Cochon quand on l’irrite, et exprime alors 

une grande férocilé ; il est originaire des montagnes 

qui séparent le Boutan de l’Indostan. 

ARCTOPITHÈQUE. ma. N. donné à une division des 

| Singes d'Amérique. Ce sont les Hapales d’Illiger, les 
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Ouistitis de Cuvier. Gesner appliquait le nom d’Arcto- 

pithèque à l'A. 
ARCTOPUS. Bo. S. lat. d'Oursine. 

ARCTOSTAPHYLOS. or. G. de la fam.des Éricées d’A- 
danson qui avait séparé du G.Arbutus, où il les croyait 

mal placées, quelques esp. à tiges et à pédoncules {rès- 

velus, pour en former un G. particulier qui d’abord fut 

rejeté; cependant les botanistes sont insensiblement re- 

venus de cet arrêt, et l’on est maintenant convaincu que 

si la séparation n’était pas indispensable, elle était du 

moins convenable. Les Arctostaphylosse distinguent des 

Arbousiers surtout par leur drupe à dixloges monosper- 

mes. Le calice a cinq divisions; leur corolle est urcéo- 

lée : les cinq lobes de son limbe sont réfléchis; on observe 

au dos de chacune des dix anthères deux arêtes; la drupe 

a cinq loges; les graines sont attachées à un axe central. 

On connaît maintenant six A. dont deux habitent toutes 

les régions tempérées des deux continents, trois autres 

appartiennent au Mexique et un à la Californie. Ce sont 

des arbrisseaux de sept à huit pieds, à feuilles alternes, 

obrondes ou ovales, à fleurs en grappes axillaires. 

ARCTOTHECA. BoT. Vaillant donnait ce nom au G. de 

la fam. des Synanthérées, qui est l{rctotis de Linné; 

et on l’a fait revivre pour désigner un nouveau G. qui 

ne diffère .de l’Arctotis que par l'absence d’aigrette. 

On n’en connaît jusqu'ici qu'une seule esp., à racine 

vivace, à tige rampante et à feuilles pinnatifides; elle 

croit au Cap. 
ARCTOTIDE. Arctotis. ot. G. de la fam. des Sy- 

nanthérées. Linné, qui le plaçait dans sa Polygamie 

nécessaire, lui donnait pour caractères : un involucre 

à folioles imbriquées; célles de la rangée intérieure 

plus grandes el scarieuses au sommet ; des fleurs ra- 

diées, dont les fleurons sont hermaphrodites; les demi- 

fleurons de la circonférence femelles. Ils sont ordinai- 

rement les seuls fertiles, et présentent une graine velue, 

couronnée par une aigretle de cinq folioles étalées : Le 

réceptacle est garni de poils ou de paillettes. 

Ce G. a été postérieurement divisé par divers botanis- 

tes en plusieurs autres mieux caractérisés. Gærtner l’a 

partagé en deux, à l’un desquels il conserve le nom 

d’Arctotis; il donne à l’autre celui d'Ursinia. Les ca- 
ractères qu’il assigne au premier, sont : réceptacle 

creusé d’alvéoles qu’entourent des poils ; fleurons du 
disque androgyns, stériles ou fertiles; demi-fleurons 

femelles ou neutres, stériles ou fertiles, à languettes lan- 

céolées et terminées par trois dents; graines munies de 

deux ailes qui se touchent en se réfléchissant, de manière 

à simuier, par la coupe transversale, un fruit à trois 

loges, dont deux seraient vides ; une aigrette simple de 

quatre à huit folioles. Le G. Ursinia présente, au con- 

traire, un réceptacle plan et paléacé; des fleurons an- 

drogyns, tubuleux et fertiles; des demi-fleurons femelles 

ou neutres, stériles, à languettes entières; des graines 

couronnées par une aigrette double : l'extérieure de cinq 

folioles scarieuses, intérieure de cinq soies disposées en 

rayon. C’est encore à l'Arctolis de Linné qu’appartien- 

nent l’Arlotheca de Willdenow, dans lequel on trouve 

un réceptacle creusé d’alvéoles, paléacé, et point d’ai- ! 

grelte, et le Soldevilla de Persoon, Æispidella de La- 

marck, où il y a également défaut d’aigrettes, et où les 
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paillettes courtes, qui garnissent le réceptacle, se ter- 

minent en pointe soyeuse. 

ARCTOTIDÉES. BoT. Cassini nomme ainsi sa douzième 
tribu des Synanthérées. Il lui donne pour caractères : 

un style composé de deux articles : inférieur filiforme 

et glabre, le supérieur beaucoup plus gros, cylindrique, 

velouté à sa surface et divisé supérieurement en deux 

languettes, dont la face intérieure, plane, unie et au- 

trement colorée, constitue les deux stigmates, et qui, à 

l’époque de la floraison, divergent en formant un arc à 

concavité inférieure. d 
ARCTURE. Arcturus. crusr. Isopodes. G. établi par 

Latreille, et qui renferme des esp. très-remarquables 

par la forme des second et troisième pieds, qui se diri- 

gent en avant et se terminent par un long article barbu 

et mutique ou faiblement onguiculé; les deux antérieurs 

sont appliqués sur la bouche et onguiculés ; les six 

derniers sont forts, ambulatoires, rejetés en arrière et 

bidentés à leur extrémité. La longueur des antennes 

surpasse de moitié celle du corps qui est de forme li- 

néaire. La seule esp. connue, Arcturus tubercula- 

tus, a été rapportée récemment des mers du nord, 

par l'expédition anglaise, du capitaine Parry, au pôle 

arctique. 

ARCUATO. o1s. 77. ARCASSE. 

ARCULAIRE BLANC ou CASQUILLON. moLL. 77. Nass. 

. ARCYRIE. Arcyria. 8oT. Ce G., établi par Hoffmann 

et Persoon, diffère des 7'richia par son péridion, dont 

la partie supérieure se détruit entièrement, tandis que 

la partie inférieure reste sous la forme d’un petitcalice, 

et soutient une quantité de filaments entre-croisés qui 

présentent une masse réticulée de la même forme que 

le péridion, et remplie d’une infinité de graines ou spo- 

rules de couleur variable. Les couleurs de ces sporules 

et celles du péridion sont ordinairement les mêmes® et 

servent à caractériser les espèces; tels sont les 4. pu- 

nicea, flava, cinerea. Dans toutes les esp. les péridions 

sont allongés, soutenus par des pédicules plus ou moins 

longs et réunis à leur base par une membrane com- 

mune à plusieurs individus. Toutes les Areyries crois- 

sent sur les bois pourris. 

ARDASSINE. moLL. S. d'Ablaque. 

ARDEA. o1s. S. latin de Héron. 

ARDÈNE. por. S. vulg. de Melampyre. 

ARDENET. o1s. S. vulg. de Gros-Bec d'Ardennes. 

ARDEOLA. o1s.S. de Héron Crabier bleu. Belon don- 

nait ce nom à la Spatule. 

ARDERELLE, ARDEROLLE ou ARDEZELLE. o1s. S. 

vulg. de Mésange charbonnière. 

ARDISIACÉES. Ardisiaceæ. 80T. Fam. de PI. dicoty- 
lédonées, établie par Jussieu, et qui est la même que 

Brown a désignée sous le nom de Myrsinées. 

ARDISIE. Ardisia. Bot. G. de la fam. des Myrsinées; 

Pentandrie Monogynie. Ses fleurs sont hermaphrodi- 

tes, et présentent un calice persistant, monosépale, à 

quatre ou cinq divisions profondes; une corolle mono- 

pétale, également à quatre ou cinq divisions rabattues; 
cinq étamines insérées à la base de la corolle, et por- 

tant des anthères rapprochées et conniventes. L’ovaire 

est libre, à une seule loge, renfermant un grand nom- 

bre de graines attachées à un trosphosperme central. Le 
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stigmate est sessile sur le sommet de l'ovaire. Il est sim- 

ple. Le fruit est une petite baie pyriforme, peu succu- 

lente, ne renfermant qu'une à trois graines par l’avor- 

tement constant de toutes les autres. Les esp. sont, 

pour la plupart, originaires des Antilles ou du conti- 
nent de l'Amérique mér. Deux ou trois ont été trouvées 

dans l'Inde. Une vient à Madère. Ce sont toutes des 

arbres ou des arbrisseaux portant des feuilles alternes, 

le plus souvent très-entières; des fleurs glanduleuses, 

blanches, disposées en panicules ou en faisceaux. 

ARDOISE. @éoL. 7. SCHISTE. 

ARDOPTÈRE. Ardoptera. ins. Diptères. G. de la 
fam. des Empides, démembré des Hémérodromies de 

Meigen, qui en avait fait la deuxième division. Selon 

Macquart, qui a institué le G., il différerait des Hémé- 

rodromies par des antennes insérées au milieu de la face 

supérieure de la tête; des yeux moins rapprochés de la 

partie antérieure; des palpes beaucoup plus petites; une 

trompe plus courte, épaisse, conique; des ailes plus 

étroites, à nervures ondulées. Le type de ce G. est l’Æ. 

érrorata de Meigen. 

ARDSAN. ors.S. vulg. de Loriot. 

ARDUINA. Bor. J7. CARISSA. 

AREC. Areca. BoT. G. de la fam. des Palmiers. Le 

régime ou assemblage des fleurs, en contient de sexes 

différents, renfermées, avant leur développement, dans 

une spathe bivalve, les mâles situées au sommet, les fe- 

melles plus bas. Les unes et les autres présentent un ca- 

lice à six divisions disposées sur deux rangs, dont l’in- 

térieur à été nommé corolle par les auteurs qui ont 

suivi Linné. Suivant lui et Gærtner, les mâles ont neuf 

étamines; six, suivant Willdenow et Persoon. Les fe- 

melles ont un ovaire surmonté de trois stigmates ; c’est 

plus tard une drupe, entourée à sa base par le calice 

persistant et contenant, au dedans d'une enveloppe 

épaisse, charnue d’abord, puis sèche et filamenteuse, 

une amande creusée à sa base d'une petite cavité, où 

est logé un embryon monocotylédoné. Les feuilles sont 

ailées et très-grandes. C’est entre les bases élargies de 

leurs pétioles, appelées Ampondres, que naissentles ré- 

gimes qui se trouvent, après leur chute, à découvert 

sur le tronc. 

L’esp. la plus célèbre est l'A. Cacnou, 4. Cathecu, 

L., arbre qui croît dans les Indes, aux Moluques, ainsi 

qu’à Ceylan, haut de quarante pieds, sur un au plus de 

diamètre, et dont les feuilles, longues de quinze, pré- 

sentent des folioles rapprochées, plissées en éventail, 

les supérieures tronquées et déchirées au sommet. Linné 

lui avait donné ce nom, parce qu’en croyait fausse- 

ment, à cette époque, le Cachou fourni par cet arbre ; 

mais son amande n’en est pas moins d’un grand usage 

dans l’Inde ; elle y sert, broyée avec des feuilles du 

Piper betle, et de la Chaux, à composer cette sub- 

stance masticatoire si connue sous le nom de Betel. 

L’Areca Cathecu est figuré sous le nom d'4. Fanfel, 

par Gærtner; sous celui de Pinanga, par Rumph, et 

sous celui de Caunga, dans l'Hort.malabaricus, tab. 
5, 6,7 et8. 

Les 4. humilis, globulifera, glandiformis, décrits 
par Willdenow, sont de l'Inde ; il faut y ajouter les 4. 

lutescens, alba, rubra, et crinita, de île Bourbon, 
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observés par Bory, et l’on aura toutes les esp. connues 

du genre. 

AREDULA. o1s.S. d'Hirondelle de cheminée. 

AREGMA. Bot. Fries a distingué sous ce nom dans 

la fam. des Urédinées, les Puccinies, dont les capsules 

sont cylindriques et séparées en plusieurs loges par des 

cloisons transversales. Il en décrit quatre dont les cap- 

sules sont à quatre ou cinq loges : deux de ces petits 

champignons étaient déjà connus sous les noms de Puc- 

cinia potentillæ et nrucronata. Si l’on adopte ce G., 

le nom de Puccinia doit être réservé aux esp. dont les 

capsules ne sont qu’à deux loges. 

AREIRA. BoT. Esp. du G. Schinus. 

AREL,. pois. V”,. ACHIRE. 

AREMONIA. por. Ce G. a été institué par Tournefort, 

sous lenom d’Agrimonioides, et par Necker, sous celui 

d’Aremonia ; il diffère du G. Aigremoine, en ce que 

ses esp. présentent des feuilles caulinaires ternées; un 

corymbe terminal de trois ou quatre fleurs; des étami- 

nes au nombre de sept à huit; un seul style et un seul 

stigmate; une capsule moncsperme el glabre; un cali- 

cule plus grand, campanulé et multifide. De Candolle, 

en l’adoptant, conserve à la seule esp. qui le constitue, 

le nom d’Agrimonoides que Linné lui avait donné dans 

le G. Agrimonia. C'est une pl. herbacée à feuilles ai- 
lées, découpées , avec impaire; les fleurs sont petites, 

jaunes et presque fasciculées. On la trouve au midi de 
l'Europe. 

ARÉNACÉ. min. En particules très-petites, donnant à 
la substance l’aspect du sable. 

ARÉNAIRE. Arenaria. moi. G. établi par Megerle, 

de Muhlfeld, pour les Lamellibranches, nommés depuis 

Lavignons, par Cuvier qui paraît en faire un sous-genre 

des Mactres. Le type de ce G. est le Mya hispanica de 

Chemnitz. 

ARÉNAIRE. Arenaria. BOT. l. SABLINE. 
ARÉNAIRES. Bor. On désigne sous ce nom toutes les 

plantes en général qui croissent dans le sable ou dans 

les terrains arides et sablonneux. : 

ARENARIA. o1s. 77. SANDERLING et TOURNEPIERRE. 

ARENDALITE. MIN. 7”. ÉPIDOTE. 
ARENDOULO. pois. S. vulg. de l'Exocet commun. 

ARENDRANTE (Gomme d’). por. Substance résineuse 

que Flacourt compare au Succin, et qu’il dit sortir de 

l'arbre appelé A4rindranto. Il y en à de deux sortes : 

l’une se trouve attenante à l'arbre même, et l'autre sur 

les rivages de l'Océan qui la rejette. Les naturels don- 

nent à celle-ci le nom de Ramentaicque. V. Copa. 

- ARENG. Arenga.80T. G. de Palmiers, institué par La 

Billardière, pour celui que Rhumph appelait Gomutus. 

L'Areng est monoïque; les fleurs mâles ont cinquante à 

soixante étamines ; l'ovaire des femelles est terminé 

par trois styles aigus; les calices ont trois folioles, et les 

corolles trois pétales; le fruit est une drupe presque 

sphérique, bacciforme, à trois loges; les semences con- 

vexes en dehors, déprimées du côté interne, ont leur 

embryon latéral et situé dans une cavité particulière. — 

On ne connaît qu'une esp de ce G., l’Areng sacchari- 

fère, arbre à feuilles ailées, de cinquante pieds de hau- 

teur, et voisin des Rondiers. Son nom vulg. est Sa- 

gouer; on en retire un suc abondant susceptible de don- 
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ner, par la fermentation, une liqueur vineuse agréable à 

boire; son évaporation laisse un sucre cristallisable et 

brun, que les naturels d’Amboine emploient de préfé- 

rence au sucre de canne, parce qu’il coûte beaucoup 

moins. 

ARÉNICOLE. rePT. Esp. du G. Lézard. 
ARÉNICOLE. Arenicola. ANNËL. G. établi par La- 

marck aux dépens du G. Lumbricus de Linné, et sur 

l'espèce qu'il nomme #2arinus. Cuvier le range dans 

la deuxième fam. des Dorsibranches. Lamarck le place 

dans l’ordre des Annélides sédentaires, fam. des Dorsa- 

lées. Dans la méthode de Savigny, le G. Arénicole ap- 

partient aux Thélethuses, septième et dernière fam. de 

l’ordre des Annélides serpulées. Caractères : des bran- 

chies compliquées, arbuseuliformes, éloignées des pre- 

miers segments du corps, disposées sur les segments 

intermédiaires, et au nombre de vingt-six; point de dis- 

que operculaire; une bouche exactement terminale, 

hérissée de courts tentacules; des pieds d’une seule 

sorte, avec des rames ventrales, portant des soies à cro- 

chets. 

Les Arénicoles ont le corps mou, allongé, cylindri- 

que, un peu plus gros au milieu qu'aux deux extrémi- 

tés, composé d’anneaux peu nombreux, mais subdivisés 

en anneaux secondaires par des sillons transversaux et 

circulaires. On lui remarque antérieurement la bouche 

qui est terminale, rétractile, sans mâchoires, pourvue 

de rangées de tentacules, et postérieurement l'anus, de 

forme arrondie, et situé à l’extrémité d’une sorte de 

queue formée par tous les anneaux qui suivent le ving- 

tième. Ce corps supporte des pieds et des branchies; les 

pieds, nuls au vingt-et-unième segment et aux suivants, 

manquent aussi au premier, mais existent depuis le se- 

cond, jusques et compris le vingtième; la rame dorsale 

de chacun d’eux est pourvue de faisceaux de soies su- 

bulées, dirigées en dehors, presque cylindriques, etleur 

rame ventrale, en forme de mamelon, est garnie d’un 

rangs de soies à crochets. Les branchies, au nombre 

de treize de chaque côté, correspondent à la septième 

paire de peids et aux suivantes, jusques et compris la 

dix-neuvième; elles manquent dans tout le reste du corps 

antérieurement comme postérieurement. Le canal intes- 

tinal est droit; l’œsophage, à sa jonction avec l’esto- 

mac, offre deux poches musculeuses, dont on ignore les 

fonctions; l'estomac, plus épais que le reste de l'intestin, 

est oblong, dilaté transversalement; un réseau vascu- 

laire se dessine à la surface de sa membrane. Le sys- 

tème vasculaire est aisé à observer, il est le même que 

dans les autres individus de la classe des Annélides; les 

organes génitaux consistent en cinq bourses noirâtres, 

situées à la partie antérieure du corps, el que l’on sup- 

pose être des testicules; les œufs sont répandus dans 

l’intérieur du corps, sous la forme de petits grains ar- 

rondis, d'une couleur jaunâtre. Les Arénicoles ne con- 

stœuisent pas de tuyaux à la surface des corps marins, 

comme le font les espèces des autres genres du même 

ordre, mais ils creusent dans le sable el sur le rivage 

des cavités cylindriques qu’ils Lapissent de fourreaux 

membraneux. 

Ce genre n’était originairement composé que d’une 
esp., l'A. des pècheurs, 4. piscatorum, Lam., Lumbri- 
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cus marinus, L., décrite et figurée assez incorrecte- 

ment par Pallas, sous le nom de Nereis lumbricoïdes, 
par Barbut et par Bosc (Hist. Nat. des Vers, T. x, pl. 6, 

fig 5). Leach nomme cette esp. 4. tinctoria ; elle est 

commune sur nos côles sablonneuses; c'est un appât 

très-recherché par les pêcheurs, pour les Poissons de 

mer et principalement les Merlans. On en fait même un 

objet de commerce; sa couleur est cendrée, rougeâtre, 

ou d’un roux ferrugineux; les soies sont d’un brun 

doré éclatant, et les branchies prennent une belle cou- 

leur rouge lorsquele sang les remplit. Leach décrit sous 

le nom d’A. noire, 4. carbonaria, une esp. des côtes 

d'Angleterre qu’il croit différente de la précédente. 

ARÉNICOLIENS. Arenicolit. ANNëL. Dans leur nou- 
velle classification des Annélides, Audouin et Milne Ed- 

Wards ont créé une huitième fam., laquelle ne comprend 

quele G. Arénicole, avec des caractères généraux ainsi 

limités : pieds d’une seule sorte, armés de soies à cro- 

chets, aussi bien que de soies proprement dites. Point 

de cirrhes, de tête distincte, d'antennes, demâchoires ou 

d'yeux; des branchies en arbuscules sur la portion 
moyenne du dos. 

ARÉODE. Areoda.is.Coléoptères pentamères; G. éta- 

bli par Mac-Leay, aux dépens du G. Rutèle de Lat., dans 

la fam. des Lamellicornes. Caractères : antennes de dix 

articles; le premier oblong, conique, velu ; le deuxième 

court; les trois derniers formant une massue allongée, 

presque lancéolée ; labre corné, échancré à sa partie 

inférieure; mandibules fortes, presque trigones; six 

dents à l'extrémité des mâchoires; quatrième article des 

palpes allongé, ovale ou cylindrique; le dernier des 

palpes labiales assez gros et ovale; menton presque 

carré; côtés du chaperon arrondis; corselet trapézoï- 

dal ; écusson cordiforme ; corps ovale convexe; élytres 

couvrant des ailes, et laissant à découvert l'extrémité 

de l'abdomen; pattes assez fortes ; jambes bidentées; 

crochets des tarses entiers, à l'exception des antérieurs 

qui sont bifides. Ce G. ne renferme que des esp. améri- 

caines, remarquables par leurs couleurs métalliques 

brillantes; l’4. Leachii est commun au Brésil. 

ARÉOLE. REPT. Esp. terrestre du G. Tortue. — On 
nomme aussi Aréoles les plaques écailleuses qui revêtent 

la boîte osseuse de la plupart des Animaux du même 

genre. 

ARÉOLE. BoT. Ce mot est souvent employé comme 

syn. de cellule. Cassini distingue dansles Synanthérées, 

l'ovaire proprement dit et les accessoires. L’ovaire 

proprement dit se compose du péricarpe futur et de la 

graine : le péricarpe futur offre à ses deux extrémités 

une aréole basilaire et une aréole apicilaire, souvent 

entourées d’un bourrelet basilaire et d’un bourrelet api- 

cilaire. Le corps compris entre les deux aréoles ou en- 

tre les deux bourrelets, se prolonge quelquefois supé- 

rieurement en un col, et quelquefois inférieurement en 

un pied. Le même botanisie a encore nommé ARÉOLES 

OVARIFÈRES les petites cavités placées sur l’aire du cli- 

nanthe des Synanthérées, cavités qui correspondent 

exactement aux aréoles basilaires des ovaires. 

ARÈQUE, AREQUIER, AREQUIERO. Bot. Même chose 

qu’Arec. 

ARÈTE. Arista. 80T. On désigne communément sous 
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ce nom une pointe plus ou moins roide que l'on aperçoit 

sur les différents organes de la fleur dans certains Végé- 

taux. Mais les botanistes modernes ont réservé spécia- 

lement ce nom pour les plantes de la famille des Grami- 

nées. Jusqu'à ces derniers temps, on avait confondu 

ensemble les mots Soie (Se/a) et Arêle. Beauvois est 

le premier qui, parmi les modernes, ait fait sentir la 

nécessité de distinguer ces deux parties l’une de l’au- 

tre, qui en effet sont fort différentes, el ne se rencon- 

trent jamais dans un même genre. L’Arête est un pro- 

longement filiforme, roide et coriace, naissant subite- 

ment au sommet ou sur le dos d’une des valves de la 

glume, tandis que la soie est le prolongement manifeste 

d’une des nervures de la glume. L’Arête diffère donc de 

la soie par son insertion brusque, par sa substance dure 

et coriace, parce qu’elle est le plus souvent coudée vers 

sa partie inférieure, où elle est Lordue en spirale ; ainsi 

il existe une Arèête dans l’Avoine, le Blé, le Seigle, etc. 

ARÊTES. 2001. Parties qui, dans les Poissons, repré- 

sentent le système osseux. 

ARÉTHUSE. acaL. Esp. du G. Holothurie. 
ARÉTHUSE. Arethusa. moi. G. établi par Montfort 

pour un corps testacé fort singulier qu’il a appelé 4. co- 

rymbosa, etqui avait déjà été figuré par Soldani ( 7'es- 

taceogr. T. 11, tab. 107, var. 259, NN.). Les planches de 

ce dernier naturaliste montrent un certain nombre de 

corps analogues, quoique très-diversifiés. Ils semblent 

former un groupe, et présentent des caractères si re- 

marquables, que, malgré l'ignorance absolue où l’on 

est sur les Animaux auxquels ces corps appartiennent et 

sur leurs rapports d'organisation avec leurs habitants, 

nous avons cru devoir adopter le G. Aréthuse et le pla- 

cer dans la fam. des Milioles de la classe des Céphalo- 

podes, avec lesquelles ils ont une analogie marquée. 

Voici les caractères génériques assignés aux Aréthuses 

par Montfort : coquille libre, univalve, cloisonnée, for- 

mée en grappe; sommet rond ; base élargie; concamé- 

rations triangulaires ; bouche ronde, placée latérale- 

ment à la base; cloisons ondulées; siphon inconnu. 

Selon toutes les apparences, ce siphon n'existe pas; il 

n’est pas même certain que les loges communiquent en- 

tre elles, ce qui n'est cependant pas impossible. Dans 

* leur ensemble, les Aréthuses présentent une réunion de 

chambres vésiculées, empilées et adhérentes cependant 

les unes aux autres. La forme et la disposition de ces 

loges varient. Dans l'A. corymbosa, la dernière, celle 

qui semble former la base du cône, enveloppe en partie 

les deux suivantes; elle est percée à son sommet d’un pe- 

tit (trou rond. Cette esp. a un aspect vitreux; elle est 

translucide, irisée, lavée de rouge, d’orangé, de violet. 

Chaque chambre, a pour ainsi dire sa teinte changeante 

et particulière. Elle est très-fragile, et se trouve sur les 

plages de l’Adriatique. 

ARÉTHUSE. Arethusa. 80T. G. de la fam. des Orchi- 
dées, Gynandrie Monandrie, L. Il renferme des petites 

pl. vivaces, à tige simple, ordinairement uniflore ; cha- 

que fleur offre un ovaire infère, surmonté d’un calice à 

six divisions, dont les cinq supérieures sont réunies par 

la base; le labelle ou division inférieure est soudé inti- 

mement par sa base avec le gynostème ou support com- 

mun de l’anthère et du stigmate; il est concave supé- 
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rieurement, et relevé de petites lamelles saillantes dans 

sa partie convexe. Le pollen est en grains anguleux. 

Ce G., ainsi caractérisé par R. Brown, ne renferme 

qu'un petit nombre d’esp., originaires, pour la plupart, 

de l'Amérique sept. Telle est 4. bulbosa de Linné, re- 

marquable par sa fleur pourpre et très-grande.A. de Jus- 

sieu à retiré du G. Arethusa de Linné plusieurs esp. 

distinctes par leur labelle frangé et quelques autres 

caractères, et en a formé son genre Pogonie. D'un au- 

tre côté, Nuttal a fait un G. 7'riphora avec l’A. pen- 

dula. 

ARÉTIE. Aretia. BoT. Linné a divisé les Androsaces 
ou Androselles en deux G., eta rassemblé sous le nom 

d'Arelia, toutes les esp. qui ont les fleurs solitaires et 

non disposées en sertule ; quelques botanistes ont pré- 

tendu que ce caractère ne doit être employé que pour 

former un sous-genre ou une section, et non un G. dis- 

tinct. 

ARFWEDSONITE. min. Substance qui paraît avoir 

beaucoup de rapport avec l’Amphibole ; elle est d'un 

noir verdâtre; divisible en prismes rhomboïdaux; sa 

pesanteur spécifique est5.44. On la trouve au Groenland 

accompagnant la Sodalite. Thompson en a fait l'analyse 

et en a obtenu quatre atomes de trisilicate de peroxide 

de fer et un atome de trisilicate de peroxide de manga- 

nèse ; ou, d’après l'analyse directe : Silice, 50,5; Pe- 

roxide de fer, 55; Deutoxide de manganèse, 9; Alu- 
mine, 2,5; Chaux, 1,5 ; Perte, 1. 

ARGALA. o1S. 77, CIGOGNE. 

ARGALI. MaM. 7. MouTon. 

ARGALOU. Bor. S. vulg. de Paliure. 

ARGAN. BOT. Ÿ”. ELÆODENDRUN. 

ARGAS. Argas. ARACAN. G. de l’ordre des Arachnides 
trachéennes, fam. des Holètres, établi par Latreille qui 

lui assigne pour caractères : palpes libres, coniques, de 

quatre articles, ne renfermant pas le suçoir qui est in- 

férieur et à découvert. Par là ce G. diffère des Ixodes, 

dont il est cependant très-voisin. Les Argas se distin- 

guent des Cheylètes, des Smaris, des Bdelles et des Sar- 

coptes par l’absence d’yeux et par un corps très-plat, 

lorsque l'animal n’a pas pris de nourriture. Ce corps est 

en outre recouvert en partie d’une peau coriace ou 

écailleuse ; le siphon et les palpes sont apparents, ce qui 

empêche de les confondre avec les Uropodes, chez les- 

quels ces parties ne sont pas visibles. Ce G., nommé par 

Hermann Ahynchoprion, a pour type l’Zrodes reflexus 

de Fab. — Latreille le nomme A. bordé, 4. margina- 
tus. Il vit sur les Pigeons dont il suce Le sang. 

ARGATITE, ARGAULE où ARGAUTE. os. N. vulg. de 

l'Hirondelle de rivage. 

ARGÉ,. ins. Hyménoptères ; G. de Schranck, corres- 
pondant au G. Hylotome de Latreille. 

ARGEMONE. Argemone. BoT. G. de la fam. des Pa- 

pavéracées, Polyandrie Monogynie, établi par Tourne- 

fort qui lui a assigné les caractères suivants : calice 

formé de deux ou trois sépales concaves, mucronés à 

leur sommet et hérissés de poils roides ; corolle compo- 

sée de quatre ou six pétales ; étamines fort nombreuses. 

L'ovaire est ovoïde, surmonté de quatre à sept stigma- 

tes distincts, libres et non soudés en disque comme dans 

le Pavot. Le fruitest une capsule uniloculaire, s'ouvrant 
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supérieurement par l’écartement de sesvalves; ses grai- 

nes sont attachées à des trophospermes pariétaux et 

linéaires. Ce G. ne renferme qu’une seule espèce, l’4r- 

gemone mexicana, L., vulgairement Pavot épineux; 

plante annuelle, dont la tige et les feuilles sont épineu- 

ses et remplies d’un suc jaunâtre. Ses feuilles sont ses- 

siles, semi-amplexicaules, sinueuses, d’un vert glauque, 

etsouvent maculées de blanc, ses fleurs sont d'un jaune” 

clair, quelquefois blanches : elle est originaire du Mexi- 

que. On la trouve également dans plusieurs contrées de 

l'Amérique septentrionale. 

ARGENT. min. Substance métallique qui est la base 

d’un G. composé de six esp., dont nous allons offrir suc- 

cessivement les principaux (traits caractéristiques, en 

commencant par celle qui présente le métal libre de 

toute combinaison. 

A. ANTIMONIAL. Il est distingué par sa couleur blan- 

che, semblable à celle de l'Argent, jointe à la propriété 

d’être cassant. Ses cristaux. qui ne sont pour la plupart 

que de simples ébauches, semblent indiquer que sa forme 

primitive est un rhomboïde. Sa pesanteur spécifique est 

de9,44; il est facile à réduire par l’action du chalumeau. 

Mis dans l’acide nitrique, il se couvre d’un enduit blan- 

châtre, qui est de l’oxyde d’antimoine. L’A. antimonial 

à grain fin de Wolfach, a donné à Klaproth 84 parties 

sur cent d'Argent et 16 d’Antimoine. Les principales 

variétés sont : 

L'A. antimontal prismatique de Wittichen, le cy- 

lindroïde de Wenceslas, dans la Chaux carbonatée 

lamellaire, le granulaire du Harz, et l’A. antimonial 

massif, en petites masses engagées dans la gangue. 

L’A. antimonial occupe communément des filons qui tra- 

versent tantôt le Granite, et tantôt la Grauwake. Celui 

de Wolfach, dans le Fürstenberg, a son gisement dans 

le Granite, et la substance à laquelle il adhère est la 

Chaux carbonatée. On trouve la même mine à Casalla, 

près de Guadalcana, en Espagne. 

A. ANTIMONIAL ARSENIFÈRE. Vulg. A. arsenical. Mé- 

lange d'Argent antimonial et d’Arsenic, qui a lieu dans 

des proportions frès-variables, et que l’on trouve à 

Andreasberg au Harz, où il existe aussi de l’A. antimo- 

nial pur. 

À. ANTIMONIÉ SULFURÉ. Vulg. Argent rouge. Cette esp. 

qui résulte de la combinaison des sulfures d'Argent et 

d’Antimoine, est caractérisée par sa forme primitive, 

qui est un rhomboïde obtus, dans lequel l'incidence de 

deux faces prises vers un même sommet est de cent 

neuf degrés vingt-huit minutes. La pesanteur spécifi- 

que de l’Argent rouge est de 5,56. Il est cassant et fa- 

cile à racler avec le couteau. La couleur de la surface 

est Le rouge vif ou le gris métallique, tirant sur celui 

du fer; celle de la poussière est rouge comme la masse, 

mais ce rouge est un peu obseurci par la trituration; il 

est réductible à la flamme d’une bougie. 1l est formé, 

d’après Thénard, sur 100 parties, de 58 d'Argent, 25,5 

d’Antimoine et 16 de Soufre : perte 2,5. 

L’Argent rouge se rencontre fréquemment associé à 

d’autres substances métalliques, telles que le Cobalt, 

l’Arsenie, le Cuivre gris, le Fer sulfuré et le Fer spathi- 

que. Ses filons transversent principalement le Gneiss, le 

Porphyre et la Grauwake ( Psammite). Parmiles mines 
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| qui en fournissent, on distingue celles d'Andreasberg au 

Harz, de Freyberg en Saxe, de Joachimsthal en Bohême, 

de Schemnitz en Hongrie, et de Guadalcana en Espagne. 

A. ANTIMONIÉ SULFURÉ NOIR. Argent noir. Mine d’Ar- 

gent vitreuse, fragile, de quelques minéralogistes. Cetle 

substance présente tous les caractères de l’Argent rouge 

ordinaire, excepté que sa poussière est noire. On la 

trouve dans la plupart des mines d'Allemagne, qui ren- 

ferment de l’Argent sulfuré et de l’Argent antimonié 

sulfuré. Haüy admet un passage de cette dernière sub- 

stance à l’Argent noir, qu’il lui réunit par appendice 

dans sa Méthode. Les minéralogistes étrangers ont fait 

une esp. particulière de ce qu’ils appellent Siber- 

schwarze (Argent noir). Cette prétendue esp. provient 

tantôt de l’altération de l’A. sulfuré, tantôt de celle de 

J’A. muriaté ou même de l'A. natif. Le minéral, dans cet 

état, forme des masses noirâtres, ayant un aspect ter- 

reux, et qui, soumises à l’action du feu, offrent l’Argent 
sous l'aspect qui lui est propre. 

À. ARSENICAL. Ÿ”. A. ANTIMONIÉ ARSENIFÈRE. 

A. BLANC. Ÿ”. PLOMB SULFURÉ ARGENTIFÈRE. 

A. CARBONATÉ. Ce Minéral n’a offert jusqu'ici aucun 

indice de cristallisation. Il est caractérisé par la pro- 

priété qu’il a d’être facile à réduire par l’action du cha- 

lumeau, et de faire effervescence avec l’acide nitrique. 

Le couteau l'entame aisément. Sa couleur est le gris 

cendré tirant au gris de fer. L’éclat de sa surface est 

faible, mais il devient vif aux endroits nouvellement ra- 

clés. Il est formé, d’après Selh, qui en a fait la décou- 

verte, de 72,5 d’Argent, 12 d’Acide carbonique, et 15,5 

de Carbonate d’Antimoine, mêlé d’un peu d'Oxydule de 

Cuivre. Il n’a encore été trouvé qu’à l'état amorphe, 

dans la mine de Wenceslas, près d’Altwolfach; sa gan- 

gue est la Baryte sulfatée, qu'accompagnent différentes 

substances métalliques; telles que l’Argent natif, l’Ar- 

gent sulfuré, le Plomb sulfuré et le Cuivre gris. 

. DE CHAT. 7. Mica. 

. CHLORURÉ. /”. ARGENT MURIATÉ. 

. CORNÉ. 77. ARGENT MURIATÉ. 

. EN ÉPIS. Ÿ. CUIVRE SULFURÉ. 

. FRAGILE. /. À. ANTIMONIÉ SULFURÉ. 

. GRIS. 7. CUIVRE GRIS. 

. HYDRO-CLORATÉ. /. ARGENT MURIATÉ. 

. 10DURÉ. Vauquelin ayant analysé des minerais ar- 

gentifères recueillis au Mexique, y a reconnu la présence 

de l’Iode, combiné à l’Argent dans la proportion de 

18,50 pour cent de minerai. La substance présentait pour 

caractères, une couleur blanchâtre à sa surface usée 

par le frottement; une cassure lamelleuse d’un vert jau- 

nâtre, avec quelques parties noires et de l’Argent mé- 

tallique. Sa gangue était une chaux carbonatée parse- 

mée d'Argent et de Plomb sulfurés. C’est le premier 

exemple de la présence de l’Iode dans les minerais. 

À. MERDE D'OIE. /’. COBALT ARSENIATÉ TERREUX. 

A. muriatTé. Vulg. Argent corné. Sa forme primitive 

paraît être le cube. Il a la propriété d’être réductible 

par le frottement du Zinc humide. Sa pesanteur spéci- 

fique est 4, 7; dans son état de pureté il est mou comme 

la cire. Sa couleur ordinaire est le gris de perle, qui 

passe quelquefois au violet; il est sujet à brunir ou à 

noircir, lorsqu'il est exposé au contact de l'air. Klaproth 
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en a retiré 67, 75 d'Argent, 21 d'Acide muriatique, 

6 d'Oxyde de Fer, 1.75 d’Alumine, 0,95 d’Acide sulfu- 

rique : perte, 5.25. Ses cristaux sont cubiques ; mais on 

le rencontre plus ordinairement sous la forme mame- 

lonnée ou sous celle de petites lames, et à l’état amor- 

phe. C’est au Pérou et au Mexique qu’on le trouve en 
plus grande abondance. Il en existe aussi en Sibérie, en 

Saxe, en Angleterre et dans plusieurs autres pays. Il a 

pour gangue l'Argent natif, le Quartz, la Baryte sulfa- 

tée ou la Chaux carbonatée. 

A. NATIF. Il est distingué par sa forme primitive, qui 

est ou le cube, ou l’un de ses dérivés géométriques, à 

laquelle il faut ajouter, comme caractère auxiliaire, la 

couleur blanche jointe à la ductilité. Sa pesanteur spé- 

cifique, lorsqu'il est pur, est de 10,474. Sa dureté et son 

élasticité sont inférieures à celles du Fer, du Platine et 

du Cuivre, et supérieures à celles de l’Or, de l'Étain et 

du Plomb. Sa couleur est le blanc éclatant. Il est solu- 

ble à froid par l'acide nitrique. Les formes régulières 

sous lesquelles on l’observe sont le cube, l’octaèdre, 

et le cubo-octaèdre; mais il est plus ordinaire de le 

rencontrer à l’état lamelliforme ou ramuleux, et imi- 

tant, par la disposition de ses rameaux, tantôt des feuil- 

les de fougères et tantôt des tissus, des réseaux ou des 

filets plus ou moins déliés. On le trouve aussi en grains 

et en masses amorphes assez considérables. A la série 

de ses variétés propres se joint, par appendice, l’4. na- 

tif aurifère : cette substance est un alliage d'Or et 

d'Argent natif, qui se trouve à Schlangenberg en Sibé- 

rie, et qui, d’après l'analyse de Klaproth, contient 

soixante-quatre parties d'Or et trente-six d'Argent. 

Ce chimiste l’appelait £lectrumn, nom quePline a donné 

à un alliage du même genre, qui se faisait artificielle- 

ment, et dans lequel il n’entrait qu’un cinquième d’Ar- 

gent. La gangue de l'A. natif aurifère est un Quartz 

grossier qu’accompagnent ordinairement la Baryte sul- 

fatée, la Blende et la Galène. 

Suivant Jameson, l'A. natif que l’on retire de diffé- 

rentes parties de l'Allemagne, telles que la Saxe, la Bo- 

hême et la Souabe, ainsi que de la Norwège, occupe des 

filons qui traversent le Granite, le Gneiss, le Mica schis- 

toïde, la Syénite. ete. A Willichen en Souabe, un filon 

d'Argent natif est renfermé dans le même Granite où se 

trouve la Chaux arseniatée, avec la Baryte sulfatée. A 

Konsberg en Norwège, c’est un amphibole lamellaire 

qui sert de gangue immédiale au même Métal. Il est 

aussi quelquefois engagé dans des masses terreuses, 

comme à Sainte-Marie-aux-Mines, suivant Monnet. On 

a observé l'A. natif aux environs de Freyberg en Saxe, 

à Andreasberg au Harz, à Allemont en France, au Der- 

byshire en Angleterre, et dans l'Amérique du Sud. 

A. NOIR. //. A. ANTIMONIÉ SULFURÉ. 

A. ROUGE. 7”. A. ANTIMONIÉ SULFURÉ. 

ARGENT SÉLÉNIURÉ CUPRIFÈRE. Enkairite; Séléniure 

de Cuivre et d'Argent. En masses granulaires, d’un 

gris livide ; éclat vif, dans les parties récemment enta- 

mées ; mollesse assez grande pour céder au couteau; 
fusible au chalumeau en exhalant une forte odeur de 

rave; réductible au chalumeau en bouton métallique 

gris. Composé de : Argent 45, Sélénium 39, Cuivre 25. Ce 

Minéral, très-rare dans les collections, a été découvert 

Î DICT. DES SCIENCES NAT. 

ARG 505 

dans une mine de Cuivre de Smolande; un calcaire mêlé 

de serpentine y forme sa gangue. 

A. SULFURÉ. Argent vitreux. Ses formes cristallines 
sont susceptibles d’être ramenées au cube. Il est malléa- 

ble et d'un gris métallique plombé; sa pesanteur spéci- 

fique est 6,9. Il cède aisément au couteau qui en déta- 

che de petites lames flexibles. Présenté à la flamme 

d'une bougie, il fond et donne un bouton d'Argent mal- 

léable; il est formé, d'après Klaproth, de 85 parties 

d'Argent et 15 de Soufre. Ses formes les plus ordinaires 

sont celles du gube, de l’octaèdre régulier, du dodécaè- 

dre rhomboïdal et du trapézoïdal. On le trouve aussi à 

l’état de petites lames ou de ramifications el de masses 

amorphes. L’A. sulfuré occupe toujours des filons qui 

traversent le Gneiss, le Mica schistoïde, le Schiste, et 

plus rarement le Porphyre et le Granite. On le rencon- 

tre surtout dans les mines des environs de Freyberg en 

Saxe, de Joachimsthal en Bohême, et de Schemnitz en 

Hongrie. "à 

ARGENT TELLURÉ. /”. TELLURE FEUILLETÉ, PLOMBI- 

FÈRE. 

A. VIF. J. MERCURE. 

A. VITREUX. /”. À. SULFURÉ. 

ARGENTAIRE. Bor. S. d’Argyreja. 

ARGENTINE. pois. G. de l’ordre des Osseux abdomi- 

naux de Linné, Malacoptérygiens abdominaux de Cu- 

vier, dans la méthode duquel il se place naturellement 

parmi les Salmones. Ses caractères consistent dans six, 

huit rayons, et même plus à la membrane branchios- 

tège; dans l'absence de dents aux mâchoires, tandis que 

la langue et le palais en sont pavés, et qu’il en existe 

de très-petites disposées sur une rangée transversale en 

avant du vomer. La couleur et la forme générale des 

Argentines les rapprochent en apparence des Harengs; 

leurs mâchoires sont de longueur égale, et leurs nageoi- 

res au nombre de sept. On avait jusqu'ici compté qua- 

tre ou cinq espèces d’Argentines; Cuvier, après avoir 

savamment discuté leur synonymie, les à réduites à 

deux, la Sphyrène et la Glossodonte, en prouvant que 

l'Argentine de Pennant est un Scopèle, et les Argen- 

tina carolina et machnata de Linné sont des Élops, 
et peut-être l’une et l’autre l'Elops Saurus, L. 

A. SPHYRÈNE OU HAUTIN. 4. Sphyræna, L., Encyc., 

Pois., pl. 75, f. 51. Cette petite esp., qui n’atteint pas 

quatre pouces de longueur, a la tête transparente, les 

yeux grands, le verlex teint de pourpre, le dos gris 

cendré, les flancs, ainsi que le ventre, fort brillants 

comme de l’Argent poli. Le brillant métallique se re- 

trouve dans la vessie aérienne, et cette substance, de 

même que celle que fournit l’Ablette, sert à la fabrica- 

tion des Perles fausses. On pêche le Haulin pour cet 

usage, sur les côtes de la Toscane, qu'il habite, B. 6. 

D. 10, 15.P. 14. v. 6, 11. 4.9, 10, 24. c. 19. 

À. GLOSSODONTE où Bonxux. 4. glossodonta, L., Fors- 

kahl, Arab., p. 68, 99; 4/bula Plumerii, Schneider, 

pl. 86, f. 1. Ce Poisson, dont Cuvier a débrouillé l’his- 
toire, dans let. v des Mémoires du Muséum, est l’un 
de ceux qu’on nomme, dans les Antilles, Poissons B&- 

nanes, el probablement l’£lox argenteus de Forster, 

l’'Albula Gonorhynchus de Bloch, le Butirin Banane 

de Commerson el de Lacépède, et la Clupée macrocé- 
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phale du même auteur. La tête de ce Poisson est dé- 

pourvue d’écailles; entre les yeux sont deux arêtes 

saillantes, qui règnent jusqu’au bout du museau, en se 

rapprochant l’une de l’autre. Les écailles sont grandes, 

bien argentées, disposées avec régularité; on en compte 

soixante-douze le long de la ligne latérale, qui est assez 

droite et placée presque au milieu de la hauteur du 

corps. Le dos est d’une couleur obscure, et des lignes 

brunâtres règnent longitudinalement sur les flancs. 

R. 122 15? 14? p. 18. p. 18. v. 10, 11. À. 8. c. 4. Cette 

dernière nageoire est très-fourchue, et, comme toutes 

les autres, d’une couleur verdâtre. L’A. glossodonte 

habite la Mer-Rouge. 

ARGENTINE. Bor. S. vulg. de Fotentilla Anse- 

rina, L. 

ARGENTINE. MIN. //. CHAUX CARBONATÉE NACRÉE. 

Les lapidaires donnent aussi ce nom au Feldspath adu- 

laire. 

ARGEROLA.S. d’Alisier Azerolier. 

ARGIELAS ou ARJALAS. BorT. S. vulg. du Spartium 

Scorpius. L. On a donné ce nom à un mélange naturel 

de diverses substances minérales, où domine constam- 

ment l’alumine ou oxide d'aluminium. Ce mélange pro- 

duit un nombre de variétés, d'autant plus grand qu'il 

n’est soumis à aucun proportionnement; or, l’Argile, 

prise en général, ne peut offrir que des caractères extré- 

mement vagues. On peut néanmoins la reconnaitre à 

son aspect terreux et homogène. ; 

ARGILE. min. Elle est douce au tact, tendre, happant 

à la langue, répandant presque toujours, par l’insuffla- 

tion, une odeur particulière que l’on a nommée argi- 

leuse; elle est susceptible de se polir par le frottement 

avec l’ongle; ses couleurs sont très-variables : les plus 

ordinaires sont le gris et le bleuâtre. — L'Argile se délite 

dans l'Eau. et forme avec elle une pâte plus on moins 

molle, onctueuse, ductile, tenace, susceptible ordinai- 

rement de prendre et de conserver toutes les formes 

qu'on veut lui donner. Lorsqu'elle a été exposée à l’ac- 

tion du feu, elle perd tout à fait ces caractères, et de- 

vient tellement dure qu’elle donne quelquefois des 

étincelles par le choc du briquet : ce sont ces deux der- 

nières propriétés qui la rendent si intéressante, et d’un 

emploi très-varié dans les arts. IL y a des substances 

qui ont, au premier aspect, quelque ressemblance avec 

l’Argile; mais il est facile de les en distinguer par quel- 

ques-unes des propriétés que nous avons rapportées; la 

Serpentineterreuse, par exemple, est douce etonctueuse 

au toucher, mais elle ne fait aucune pâte dans l'Eau. 

Le Craie à quelquefois aussi de la ressemblance avec 

l'Argile; maïs elle ne durcit pas au feu. Quelques va- 

riétés d’Argile sont fusibles, telles que la Smectique, la 

Figuline, etc. : celles qui sont les plus pures, composées 

presque entièrement d’Alumine et de Silice, sont très- 

réfractaires au feu. C’est à l’aide de quelques substances 

accidentellement mêlées, telles que le calcaire, qu’elles 

deviennent plus ou moins faciles à fondre. 

Nous rapporterons ici les principales variétés de l’Ar- 

gile. 

A. GALCARIFÈRE.— MARNE ARGILEUSE. Il faut admettre 

ici avec Kirwan et Brongniart, deux modifications prin- 

cipales de Marne, selon que le Calcaire ou l’Argile do- 
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| mine dans la composition. La première ou la Chaux 

carbonatée argilifère, se délite dans l’eau sans former 

de pâte avec elle, en quoi elle diffère particulièrement 

de la seconde ou A. calcarifère, dont nous allons nous 

occuper. La Marne argileuse est friable, quelquefois 

pulvéruleuse; l’Acide nitrique la dissout en partie avec 

effervescence; elle est fusible au chalumeau, absorbe 

avec avidité l'eau dans laquelle on la plonge, s’y divise 

et forme une pâle qui a très-peu de liant: sa cassure 

est terreuse. Elle est quelquefois schistoïde, et ressemble 

alors à l’Argile feuilletée, mais la dernière substance ne 

fait point effervescence avec l’Acide nitrique. On trouve 

l'A. calcarifère dans tous les pays, parmi les terrains 

tertiaires; elle abonde aux environs de Paris, où elle se 

présente sous différentes couleurs. Celle d'Argenteuil, 

qui est blanche, fait la base terreuse de la porcelaine 

tendre de Sèvres : il y en a d’un jaune sale, tirant sur 

le vert pâle, à Viroflay; celle de Montmartre et de Ménil- 

Montant est verdâtre, et très-facilement fusible. Elle 

entre dans la composition de la faïence fine de Paris. 

Gazeran en a retiré par l'analyse : Silice, 66; Alumine, 

19; Chaux, 7; Fer oxidé, 6; Perte, 2. 11 existe à Mont- 

martre une autre var. d'A. calcarifère, grise, tachetée 

de brun, qui est douce au tact. C’est une Argile mar- 

brée qui est connue à Paris sous le nom de pierre à 

détacher, à raison de l’usage qu’on en fait pour enlever 

les taches de graisse sur les étoffes de laine. 

À. CIMOLITE. Hawkings à rapporté del'île de Cimolis, 

aujourd’hui l’Argentière, près de celle de Milo dans 

Archipel, une Argile que l’on croit être la même que 

celle dont ont parlé les anciens. Théophraste et Pline 

rapportent qu’on l'employait à dégraisser les étoffes, 

ce qui est encore un usage aujourd'hui dans le pays, 

où l’on a reconnu qu’elle blanchit le linge comme la 

meilleure Terre à Foulon. Sa couleur est le gris de 

perle, qui devient rougeâtre par l’action de Pair; sa 

cassure est peu schistoïde et terreuse. Elle est opaque, 

tendre, happante, infusible au chalumeau : sa pesanteur 

spécifique, d’après Karsten, est de 2,187. Klaproth en 

a reliré par l'analyse : Silice, 54; Alumine, 26,50; Fer 

oxydé, 1,50; Potasse, 5,50; Eau, 12; perte, 0,50. C’est 

aussi de l’île de l’Argentière qu'Olivier a rapporté une 

Argile qu’il regardait comme étant la Terre cimolite; 

mais ses caractères diffèrent de celle de Hawkings. 

Elle est douce au toucher, friable et répand l'odeur 

argileuse par la vapeur de l’haleine. Quant à son ori- 

gine, elle paraît provenir de la décomposition d’un 

Porphyre. Vauquelin ena retiré : Silice, 79; Alumine, 5; 

Chaux, 4; Soude muriatée, 2; Eau, 10. 

A. COLLYRITE. On {rouve celte var. en Hongrie, près de 

Schemnitz, où elle est en veines, dans un Porphyre, et à 

Weissenfels en Thuringe, dans un filon de Grès. Elle est 

blanche, tenace, à cassure terreuse, happante et infusi- 

ble, elle absorbe l'Eau avec sifflement et devient (rans- 

parente en tout ou en partie. L’Acide nitrique la dis- 

sout; une portion est sans effervescence. On avait cru 

d'abord que c'était de l’Alumine pure; mais, d’après 

l'analyse de Klaproth, il faut la considérer comme un 

Hydrate d'Alumine silicifère, analogue à celui que nous 

avons décrit sous le nom d’ALLOPHANE. 

A. commune. Argile glaise, Terre à potier, Argile 
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figuline. Les auteurs allemands ont confondu, sous le 

nom d’A. commune, deux esp. tout à fait différentes : 

l'une, celle qui nous occupe présentement, est fusible, 

tandis que l’autre ne l’est pas. C’est d’après ce caractère 

très-saillant, que Brongniart à partagé l'A. commune 

en deux sous-espèces, sous les noms de Figuline et de 

Plastique. L’A. commune est ordinairement douce et 

onctueuse au toucher, et fait avec l’eau une pâte assez 

tenace. Sa cassure est raboteuse, inégale et quelquefois 

imparfaitement schistoïde. Elle adhère à la langue; or- 

dinairement elle est gris-bleuâtre; mais il y en a aussi 

de blanc-grisâtre, de jaunâtre, de gris-de-perle et de 

gris-verdâtre. Ces différentes variétés, exposées à l’ac- 

tion du feu, y deviennent presque toujours rougeâtres, 

à raison du fer qu’elles contiennent : leur pesanteur 

spécifique, d’après Karsten, est de 2,085. On en a retiré 

par l’analyse : Alumine, 59; Silice, 65; Fer, 4; perte, 1. 

Quelquefois elle fait effervescence avec les Acides, et 

alors il est extrêmement difficile de la distinguer des 

Argiles marneuses. C’est de toutes les var. de l’Argile 

celle qui est le plus abondamment répandue dans la 

nature, et que l’on emploie à un plus grand nombre 

d'usages. On s’en sert à la fabrication de la poterie 

grossière, des carreaux, des tuiles, des briques, des 

fourneaux, etc. Elle est employée par les sculpteurs 

pour modeler, et l’on s’en sert pour glaiser les fonds 

des bassins, afin d’y recevoir l’eau, d’où lui est venu le 

nom de Terre glaise. Lorsqu'on en fait des vases qui 

doivent aller au feu, on introduit dans la pâte une cer- 

taine quantité de Sable qui l'empêche de se fendiller par 

l'action du retrait, et la rend susceptible d’éprouver un 

commencement de vitrification. 

À. ENDURCIE. /. ARGILOLITE. 

A, FEUILLETÉE. Schiste à polir. C'est mal à propos 

qu’on a réuni quelquefois, sous le nom d’A. feuilletée, 

le Polierschiefer, 1e, Klebschiefer et le Schieferthon 

de Werner, qui, par leurs caractères, en sont tout à fait 

différents. Conservant le nom d’A. feuilletée ou Schiste 

à polir, nous parlerons des deux autres var. aux mots 

A. HAPPANTE et À. SCHISTOÏDE. L’A. feuilletée est opaque, 

tendre, massive, à cassure schistoïde, âpre au toucher 

et fragile; ses couleurs varient entrele blanc et le jaune, 

elle est légère, de manière que, si on la plonge dans 

l’eau, elle surnage un instant, et après elle absorbe 

l'eau avec avidité, en dégageant de nombreuses bulles 

d’air; elle ne durcit point au feu, d’où l’on voit que ses 

caractères n’ont aucun rapport avec ceux de l’Argile, 

et en ont, au contraire, beaucoup avec ceux du 7ri- 

poli. Bucholz a donné l'analyse de trois var., dont 

voici les résultats : commune; Silice, 79; Alumine, 1; 

Chaux, 1; Fer Oxydé, 4; Eau, 14; perte, 1; en tout 100. 

Terreuse : 85,5; 5; 0,5; 1,5; 9; 1,5; en lout 100. Fria- 

ble : 87; 0,5; 0,5; 1,5; 10; 2,5. On la trouve à Kritkel- 

bert, près de Kitsklin, dans le voisinage de Bilin, en 

Bohême, parmi les lits de Marne, quelquefois avec des 

impressions de feuilles, rarement avec des squelettes de 

Poissons et de bois pétrifié. Elle existe aussi près de 

Zwichau en Saxe, et en Auvergne. On regarde assez 

communément celte substance comme une production 

pseudo-volcanique. 

A. FEUILLETÉE DE MÉNIL-MONTANT. /”. A. HAPPANTE. 
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À. FIGULINE. //. À. COMMUNE. 

A. A FOULON. 4. smectique, Brong. Terre à foulon. 
Ses couleurs sont le blanc-verdâtre, le gris-verdâtre, le 

vert-d’olive ; quelquefois elle est bigarrée. On en trouve 

aussi de jaunâtre, de brune, de rouge de chair, de 

grise, etc. Elle est massive ; sa (exture est compacte ; sa 

cassure ordinairement raboteuse et quelquefois con- 

choïdale, ou un peu schistoïde. Elle est tantôt opaque, 

tantôt translucide sur les bords; à peine happante à la 

langue ; elle se laisse polir avec l’ongle, est grasse au 

toucher, et se délite promptement dans l’eau, en y for- 

mant une espèce de bouillie qui a peu de ductilité : sa 

pesanteur spécifique est 1,72 d’après Karsten. Elle se 

fond au chalumeau. On a retiré par l'analyse de la 

Terre à foulon de Hampshire, Silice, 51,8; Alumine, 2%; 

Magnésie, 0,7; Chaux, 5,5; Soude muriatique, 0 ; Po- 

tasse, 0; Fer oxydé, 0,7; Eau, 14,5; perte, 3. Ce sont 

les Anglais qui possèdent la meilleure Terre à foulon; 

mais l'exportation en est prohibée sous des peines très- 

graves. Les plus connues sont celles de Hampshire, 

Straffordshire, Buckinghamshire, Woburn, Serrey, 

Kent, etc., où on les trouve en couches, tantôt dessous, 

tantôt dessus la formation de Chaux carbonatée secon- 

daire. Dans l'île de Skie, en Écosse, elle est située sur 

des bancs de Grès ou de Sable. On en trouve aussi à 

Rosswein dans la Saxe supérieure, au - dessous d’un 

Grunstein, de la décomposition duquel elle provient 

selon Werner. Dans le Vicentin en Italie, on la trouve 

tantôt parmi les Porphyres secondaires, et c’est la meil- 

leure ; tantôt parmi les Basaltes. Dans différentes loca- 
lités de Bavière, d'Autriche et de Moravie, elle est pla- 

cée immédiatement au-dessous de la Terre végétale. On 

en exploite aussi à Rittroran en Alsace, à Osmandberg 

en Suède, à Lemnos dans l’Archipel, etc. 

Karsten a donné le nom de Terre à foulon raboteuse 

à une var. dont voici les caractères : Couleur rouge de 

brique, tantôt pur, tantôt veiné de blanc et de vert; 

cassure luisante, d’un éclat résineux; fracture rabo- 

teuse, passant à la conchoïdale ; elle est translucide sur 

les bords, tendre et légère. Analysée par Klaproth, elle 

a donné : Silice, 48,59; Alumine, 15,50; Magnésie, 1,50; 

Fer oxidé, 6,50 ; Manganèse oxydé, 0,40 ; Eau, 25,50 ; 

Soude, une trace ; perte, 4. On la trouve dans les fissu- 

res du Basalte qui traverse en filons le Granite de Prin- 

gelberg, près de Numptsch en Silésie. 

L’Argile à foulon est une substance très-utile dans les 

manufactures de draps et des autres étoffes de laine 

qu’elle dégraisse en leur donnant en même (emps du 

lustre et du moelleux. L’A. cimolite était employée au 

même usage. L’on place dans de grands mortiers de 

bois, avec un mélange d’eau et d’Argile, les draps que 

l’on veut dégraisser et que l’on foule à cet effet pendant 

un temps déterminé avec de lourds pilons de bois qui, 

par leur action répétée, facilitent la combinaison de 
l’Argile avec la graisse que renferme le tissu du drap. 

Il faut seulement avoir soin de séparer de la Terre à 

foulon les grains de sable qu’elle pourrait contenir. 

A. GLAISE. 77. À. FIGULINE. 

A. HAPPANTE. Argile feuilletée de Ménil-Montant. 

Cn trouve cette var. à Montmartre et à Ménil-Montant, 

près de Paris, où elle renferme des rognons de Quartz 



508 AR G 

résinite de la variété qu'on a nommée Ménilite. Sa cou- 

leur est le blane-grisâtre ; elle est opaque, tendre, très- 

happante à la langue, presque infusible; on ne peut la 
ramollir qu’au feu de porcelaine. Si on la plonge dans 

l’Acide nitrique, elle y fait une légère effervescence. Sa 

cassure est schistoïde, mais elle est douce et onctueuse 

au toucher, ce qui la distingue des Schistes argileux 

proprement dits. Elle se délite en feuilles, lorsqu'on 

expose alternativement à l'humidité et à la sécheresse; 

elle se délaie dans l'Eau, et fait une pâte tenace : sa 

pesanteur spécifique est 2,080 d’après Klaproth. C'est à 

tort qu’on avait placé cette var. parmi les Schistes à 

polir. La différence est frappante. Analyse par Klaproth: 

Silice, 65,50 ; Alumine, 7; Magnésie, 1,50 ; Chaux, 1,95; 

Fer oxydé, 2,50; Manganèse oxydé, 0,75; Eau, 19,95; 

perte, 2,25. 

A. KAOLIN. Feldspath décomposé, H. Les Chinois et 

les Japonais donnent le nom de Kaolin à l'Argile dont 

ils font usage pour la fabrication de leurs porcelaines 

qui, malgré la perfection à laquelle les fabriques de 

l'Europe, et notamment celles de France, sont parve- 

nues, ne continuent pas moins à être recherchées par 

les amateurs. L'Argile à porcelaine provient de la dé- 

composition des roches feldspathiques, et principale- 

ment du Granite graphique, du Pegmatite et de l’Eu- 

rite. Elle est infusible et durcit au feu. 11 y a des Kaolins 

qui sont maigres au toucher, et font difficilement pâte 

avec l’eau; tels sont ceux de France qu’on emploie à 

St.-Yriex-la-Perche près de Limoges ; aux environs d’A- 

lençon ; à Maupertuis et à Chauvigny, près de Bayonne; 

à Cherbourg; à St.-Bonnet, département de la Loire ; à 

Niederschaeffolsheim, département du Bas-Rhin, etc., 

et au Schneberg, en Saxe. Quelques autres sont doux 

et onctueux au toucher, et font une pâte liante avec 

l'eau. Tels sont les Kaolins du Japon, de la Chine et de 

l'Angleterre, ainsi que ceux qu'on exploite, près de 

Schio, dans le pays vénitien. Ces derniers proviennent 

d'une décomposition d'Eurite. L’Argile à porcelaine de 

Saxe a donné par l'analyse, suivant Rose : Silice, 52; 

Alumine, 47; Fer, 6,55 ; perte, 4,67. 

À. LITHOMARGE. Moelle de pierre. On trouve la Li- 

thomarge en masse ou disséminée; sa cassure est ter- 

reuse, à grain fin, mate, quelquefois faiblement lui- 

sante. Il y en a presque de toutes les couleurs. Elle est 

opaque, happante, tantôt friable, tantôt endurcie; cette 

dernière var. à la consistance du savon; elle est onc- 

tueuse au toucher, el devient luisante sous les doigts. 

Ce n’est qu'à un très-fort degré de chaleur qu’on peut 

la fondre, alors elle se boursouffle en un verre spon- 

gieux. Il y a des Lithomarges quisont phosphorescentes 

par le frottement, telles sont celles que Trébra a trou- 

vées au Hartz. Analyse par Klaproth : Silice, 52; Alu- 

mine, 26,5; Fer oxydé, 21; Soude muriatée, 1,5; Eau, 

17; perte, 2. On trouve cette Argile à Ehrenfriedersdorf, 

Rochlitz, Altenberg, et à Penig en Saxe, en veines parmi 

les mines d'Étain, dans le Gneiss. À Planitz, elle eststra- 

tifiée parmi les couches de Houille; elle est vulgairement 

connue sous le nom de 7'erre miraculeuse de Saxe ; à 

Zellerfeld, au Hartz, elle est dans les fissures de la 

Grauwacke; à Walkenried, elle accompagne une mine 

de Manganèse avec du Fer oligiste rouge ; à Zoblitz. en 
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Bohème, elle traverse la Serpentine; enfin, elle entre, 

comme partie constituante, dans la Roche à Topaze. Il 

s’en trouve en France el à Massac en Bavière, à Luzchitz 

en Bohême, en Norwège et en Transylvanie. La var. 

dite Terre de Sinope vient de l’ancien royaume du 

Pont, aujourd’hui Anatolie. 

À. MARBRÉE. Ÿ”, À. CALCARIFÈRE. 

À. MARNE. Ÿ”. À. CALCARIFÈRE. 

A. MARTIALE VERTE. 7'@lc zographique, H.; Terre 

de Vérone. Substance terreuse, dont la belle couleur 

verte est due à une combinaison particulière du Fer 

dont elle renferme jusqu'à 43 pour 100, d’après une 

analyse de Vauquelin. Brignoli de Brunnhoff, profes- 

seur à Modène, a publié en 1819 un Mémoire très-inté- 

ressant sur la Terre verte de Vérone, dont nous ex- 

trayons les indications suivantes; la plupart des miné- 

ralogistes paraissent ne pas connaître le gisement de 

cette substance. — C’est sur la pente orientale du mont 

Baldo, situé à l’est des frontières véronaises et tyrolien- 

nes, et particulièrement dans la vallée de Tredespin, 

que l’on trouve cette Terre, tantôt en veines et tantôt 

en rognons, dans une Roche amygdalaire. Celle-ci est 

dure, quelquefois compacte, basaltiforme, quelquefois 

en boules; mais le plus souvent, elle est cellulaire. à 

cellules tantôt vides et tantôl remplies de noyaux de 

Chaux carbonatée, de Quartz agathe grossier et de 

Terre verte. On trouve de temps én temps des rognons 

de cette dernière substance d’un très-grand volume. 

Tel est celui qui fut extrait en 1819, et qui pesait envi- 

ron 500 kilogrammes. La couleur de la Roche est le gris 

de lin, passant au gris de plomb et au gris-verdâtre. Le 

Calcaire compacte, entremélé de Quartz agathe pyro- 

marque, la recouvre. On ignore quelle est la Roche qui 

lui sert de support. La Terre de Vérone est employée 

dans la peinture à fresque et à l'huile. 

À. MURIATIFÈRE. Elle contient du Sel gemme, et n’est 

autre chose qu’une Argile mélangée de ce sel. 

À. OCREUSE JAUNE. Z'erre jaune. La couleur de cette 

Argile est le jaune plus ou moins foncé; sa cassure est 

mate et terreuse. Elle est opaque, tendre, et devient 

rouge à l’aide de la chaleur; elle est condüetrice du 

fluide électrique aussi bien que la variété suivante, et ac- 

quiert, par l’action du feu, le magnétisme polaire, ce qui 

est dû à la présence du Fer qu'on y trouve dans des pro- 

portions très-variées : pesanteur spécifique 2,240, d’a- 

près Breithaupt. On a analysé quelques variétés d'Ocre 

jaune de France; on en a retiré : Silice, 79; Alumine, b; 

Chaux, 4; Fer oxydé, 11; perte, 1. La Terre jaune, dont 

les Allemands ont fait une espèce minéralogique parti- 

culière, vient de Wehraw dans la Lusace supérieure, 

où elle est associée à l'Argile commune et au Fer argi- 

leux. On en trouve à Sienne en Italie, à Strigau et à 

Leignitz en Silésie, en Danemarck, en Norwège, en S{y- 

rie, en Autriche et au Bengale. Elle est très-abondante 

en France, à Vierzon dans le Berry; elle y est en couche 

sous un banc de Grès, et renferme du Fer géodique. La 

même position géognostique a lieu pour les Ocres rou- 

ges de Taunay en Brie, de Bitry, département de la 

Nièvre, de Maragne près de Bourges, et de Saint-Pour- 

rain près d'Auxerre. Les couches qui accompagnent 

cette Terre à Bitry, sont, en commençant par l’infé- 
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rieure : 1° banc de Sable très-épais ; 2° Argile ocreuse 

jaune; 3° Grès en couches très-minces ; 4° Argile figu- 

line rouge; 5° Argile figuline bleuâtre; G° banc de Sa- 

ble. On emploie l’Ocre jaune dans les arts, soit avec sa 

couleur naturelle, soit après l'avoir calcinée dans des 

fourneaux de réverbère, où elle acquiert une très-belle 

couleur rouge. On fait, avec la Terre de Patna, au Ben- 

gale, des bouteilles nommées Gargoulettes, qui sont 

très-estimées par leur propriété de communiquer aux 

liquides une saveur particulière, qui plaît beaucoup 

aux femmes de ce pays. 

À. OCREUSE ROUGE. Sanquine, Crayon rouge. Cette 

substance est friable, à cassure terreuse, et tache for- 

tement les doigts et le papier sur lesquels on la passe 

avec frottement. Elle fait difficilement pâte avec l’eau, 

de même que la var. précédente; elle est également 

magnétique par l’action du feu. Sa couleur est d’un 

rouge de sang, quelquefois nuancé d’orangé. Elle est 

opaque, tendre, happante. On en fait des crayons : 

comme ils sont très-faibles, lorsqu'on emploie l'Ocre 

rouge à l’état naturel, Conté en a composé d’arlificiels 

qui sont d’un usage plus commode, en ajoutant à l’OG- 

cre rouge naturelle de la Gomme arabique et du Savon 

blanc. L’A. ocreuse rouge est très-abondante dans la 

Hesse, la Bohême, la Thuringe, la Haute-Lusace et la 

Sibérie. On la trouve ordinairement en petites masses 

dans les Schistes argileux. La Terre de Bujaros en est 

une var. qu'on trouve près d'Estremo, dans l’Alentejo 

en Portugal. On en fait de très-jolis vases poreux dans 

lesquels on met rafraîchir l’eau à laquelie elle commu- 

pique une saveur que les Portugais trouvent agréable. 

Les bols d'Arménie et de Lemnos, autrefois très-em- 

ployés dans ia médecine, sont aussi des var. de cetle 

substance. On les estimait au point qu’on confiait aux 

prêtres de ces lieux le soin de les recueillir et de les 

préparer; ils les marquaient de leur sceau, d’où leur est 

venu le nom de Terres sigillées. C’est avec le sceau du 

grand-seigneur ou du gouverneur qu’on les débite au- 

jourd'hui. 

Le Bol d'Arménie est plus compacte que l'Ocre rouge 

commune; sa couleur est le rouge de chair, passant au 

jaune de crême et au brun jaunâtre; sa cassure est 

conchoïdale; il est translucide sur les bords; tendre, 

doux au toucher, happant ; sa pesanteur spécifique est 

1,922, d'après Karsten. 11 se délite dans l’eau. Berg- 

mann en a retiré, par l'analyse : Silice, 47; Alumine, 19; 

Magnésie, 6,2; Chaux, 5,4; Fer oxydé, 6,4; Eau, 3,5; 
perte, 8,5. 

La Terre de Lemnos est happante, maigre au tou- 

cher, à cassure terreuse. Elle se délite dans l’eau; sa 
couleur est rouge; il y en a aussi de blanche et de 
grisâtre. Voici son analyse par Klaproth : Silice, 66; 

Alumine, 14,50; Magnésie, 0,25; Chaux, 0,25; Soude, 

8,50 ; Fer oxydé, 6; Eau, 8,50 ; perte, 1. 

A. À PIPES OU À. PLASTIQUE, Brongniart. La texture 

de VA. plastique est compacte; elle est très-onctueuse 

au toucher. Sa couleur ordinaire est le blanc grisâtre 

ou le brun noirâtre, et même le brun. Elle se délaie et 

prend beaucoup de liant avec l’eau, et donne une pâte 

tenace, qui, quelquefois, est un peu translucide. Elle 

acquiert une très-grande dureté au feu de porcelaine 
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sans se fondre, ce qui a déterminé Brongniart à la sé- 

parer de l’Argile commune ou figuline, qui est fusible. 

Presque toutes les A. plastiques blanchissent à un feu 

modéré; quelques-unes rougissent à une chaleur plus 

forte. L'Argile à pipes a donné, par l'analyse : Silice, 

45,5; Alumine, 53,2; Chaux, 5,5; Fer, 1; Eau, 18; 

perte, 0,8. L’Argile plastique de Montereau-sur-Yonne 

est la meilleure que l’on exploite en France. On en fait 

dela faïence fine; on en exploite aussi à Abondant, près 

de la forêt de Dreux, dans les environs d’'Houdan, à 

Montereau-sur-Yonne, à Tournay, à Namur, à Savei- 

gnies près Beauvais, à Forges-les-Eaux, aux environs 

de Maubeuge, ete. Elle abonde également en Angleterre, 

dans le Devonshire, le Shropshire, où l’on en fabrique 

de très-belles poteries. 

À. A POLIR. /”. A. FEUILLETÉE. 

À. A PORCELAINE. //. A. KAOLIN. 

À. PORPHYROÏDE. 'eldspaih compact porphyrique 

décomposé, H. On donne ce nom à une sorte d'Argile 

qui provient de la décomposition de certains Porphyres 

dont les cristaux feldspathiques ont encore conservé 

leur forme. 

A. RÉFRACTAIRE. //. À. PLASTIQUE. 

A. SALIFÈRE. /”. A. MURIATIFÈRE. 

À. SAVONNEUSE. À. saponiforme, Brongn.; T'alc sa- 

vonneux, H.; Savon de montagne. Sa couleur est le 

noir brunâtre; elle est opaque, mate, fragile, très- 

onctueuse. Si on la racle, elle acquiert de l'éclat, elle 

bappe à la langue, et est écrivante. Le Savon de mon- 

tagne est extrêmement rare. On en trouve dans la for- 

mation trapéenne de l’ile de Skie et dans la mine d'É- 

tain en Cornouailles, à Atkusch en Pologne, à Nassau; 

dans le Basalte et dans l’Argile à potier en Thuringe. 

On avait déjà indiqué son analogie avec la Stéalite. 

Haüy le place parmi les Tales. 

A. SCHISTOÏ»E. On la rencontre dans les formations 

de Houille, où elle passe à l'Argilolite, au Grès et au 

Schiste bitumineux. Quelquefois elle est impressionnée, 

et on y trouve des débris de Fougères et de Roseaux 

inconnus. Ses couleurs varient du noir grisâtre au 

rouge brunâtre et au gris. On la trouve tantôt pure, 

tantôt entremêlée de Mica. Sa cassure en grand est 

schisteuse, tandis qu’en petit elle est terreuse. Ses frag- 

ments sont tabulaires; elle est opaque, mate, fragile, 

happante à la langue, un peu maigre au toucher. Sa 

pesanteur spécifique est de 2,656. 

À. SMECTIQUE. Ÿ”. À. À FOULON. 

ARGILETTE. BoT. S. vulg. de Phasque. 

ARGILLO-CALCITE. min. S. de Marne. 

ARGILOLITE. mix. Les caractères de ce Minéral l’é- 

loignent totalement des Argiles. En effet, sa cassure, 

quoique terreuse quelquefois, est ordinairement con- 

choïde; certaines variétés présentent une cassure com- 

pacte, écailleuse et même feuilletée. Elle est opaque, 

quelquefois translucide dans ses parties minces; ses 

couleurs très-variées sont toujours ternes. Lorsqu'elle 

n’a pas une grande dureté, elle se dissout dans l’eau, 

mais ne fail pas pâle avec elle. Sa pesanteur spécifique, 

d'après Karsien, est de 2,212. On la trouve en rognons 

dans les porphyres argileux d’origine volcanique, parmi 

lesquels elle forme aussi des couches {rès-puissantes. 
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La variété qu'on nomme Fruchslein a des taches 

rouges. 

On cite particulièrement celle des environs de Frey- 

berg en Saxe et de Schemnitz en Hongrie. 

ARGILOPHYRE. 7. PORPHYRE ARGILOÏDE. 

ARGITAMNE. BOT. 7”. ARGYTAMNE. 

ARGOLASIA. BoT. G. placé à la suite des Iridées, et 

caractérisé par un calice supère, velu et blanc en de- 

hors, coloré intérieurement, tubuleux et terminé par 

six divisions égales, à la base desquelles s'insèrent six 

étamines, toutes fertiles, à filets allongés, à anthères 

oscillantes et inférieurement bifides ; un ovaire infère, 

portant un seul style que termine un stigmate trifide 

et devenant une capsule couronnée par le calice, velue, 

à trois loges dont chacune contient deux ou trois grai- 

nes. — De Jussieu a établi ce G., d’après une plante du 

Cap, qui paraît la même que l’AÆyacinthus plumosus 

de Linné, Lanaria d'Ailon et de Persoon. Il y rapporte 

l'Heritiera de Gmelin, que Persoon regarde comme 

congénère du Dilatris et l'Anigosanthos de La Billar- 

dière, qui n’en diffère que par son calice à tube re- 

courbé et à limbe inégalement divisé, et par son stig- 

mate obtus. 

ARGONAUTE. Argonauta. mor. G. de la fam. des 
Poulpes et de l’ordre des Céphalopodes à huit pieds ou 

oclopodes, établi par Linné pour distinguer ceux de ces 

Mollusques pourvus d’un test uniloculaire, des Nautil- 

les à Coquilles polythalames, dont les Animaux parais- 

sent être d’ailleurs pourvus de dix pieds ou bras. C'est 

sous la dénomination de Nautile que les Grecs et les 

Romains, ainsi que tous les naturalistes jusqu’à Linné, 

ont parlé de l’Argonaule Argo, connu sous le nom de 

Nautile papyracé, et c’est aussi sous cette même déno- 

minalion que les modernes ont classé les Testacés poly- 

thalames. Les anciens ont célébré l'industrie de cet in- 

téressant Mollusque, et tous les poëtes de l'antiquité ont 

chanté les merveilles de sa navigation. Ils l'ont signalé 

comme ayant appris aux hommes les premiers princi- 

pes de cet art. Aristote, qui l'appelle Polype nautile ou 

nautique, a parfaitement décrit les manœuvres à l’aide 

desquelles il voque sur la surface des eaux, dans les 

temps calmes, et sa description semble être l'original 

de celle de Pline. Cette Coquille a une forme symétri- 

que, fort élégante; elle est extrêmement mince et fra- 

gile; son dernier tour est très-grand ; elle ressemble à 

une petite chaloupe dont la spire serait la poupe; la ca- 

rène dont elle est pourvue aide la navigation, en dépla- 

çant avec plus de facilité le liquide. Cette barque fra- 

gile ne pourrait résister à l'agitation des flots; aussi 

l'Argonaule ne s'élève du fond de la mer que par les 

temps les plus calmes. Parvenu à la surface des eaux, 

il agite ses bras comme autant de balanciers ; il intro- 

duit dans sa Coquille l’eau qui lui est nécessaire pour 

faire un lest indispensable ; il étend ses bras, et, s’en 

servant comme de rames, il vogue à la surface de la 

mer. Si un vent doux se fait sentir, il dresse perpen- 

diculairement ses deux bras palmés, les lient écartés, 

et la membrane élargie et oblongue qui règne sur une 

partie de leur longueur, présentant une plus grande 

surface au vent, fait office de voile. Les trois autres 

bras de chaque côté servent de balanciers, etle bas du 
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corps, qui forme un crochet hors de la Coquille, tient 

lieu de gouvernail. L’Argonaute marche ainsi dans la 
direction qu'il veut suivre; mais si quelque ernemi 

s'approche, si la surface de la mer se ride, il retire 

promptement dans sa Coquille les avirons, la voile et le 

gouvernail, il fait chavirer sa nacelle et descend au 

fond de la mer. 

Le G. Argonaute a pour caractères : test extérieur 

et uniloculaire, dans lequel l’Animal se contracte à vo- 

lonté ; tête couronnée de huit pieds inégaux, garnis de 

ventouses ou suçoirs, quelquefois pédiculés sur leur 

face interne, et alternant sur deux séries ; pieds supé- 

rieurs plus longs, élargis vers leur extrémité en forme 

d’aile ou de voile; test monothalame en forme de cas- 

que ou de nacelle, à carène large ou étroite, aplati sur 

les côtés; spire courte et rentrant dans l’ouverture, 

très-fragile, transparente et tuberculeuse ou munie de 
côtes saillantes. ; 

+ Pieds presque égaux, les deux supérieurs munis 
d’une aile spongieuse. 

A. Cranchii, Leach; il habite le golfe de Guinée. 

+1 Pieds inégaux, les deux supérieurs munis d’une 

aile membraneuse. 

A. 4rg0, Linné, 4. sulcata, Lam. Le grand Nau- 
tile papyracé, Favanne, Gualtieri; il habite principale- 

ment la Méditerranée ; on le trouve aussi dans l'Océan, 

aux Antilles, dans la mer des Indes et jusqu'aux îles 

Moluques ; on le nomme vulg. le Nautile papyracé, le 

grand Nautile, le Nautile à carène droile. Quelques in- 

dividus ont plus de huit pouces de longueur. 

A. tuberculata, Shaw, 4. nodosa, Solander; 4. 

oryzata, Mus. geversian. Le Nautile grain de Riz, Fa- 

vanne, t.7. Cette esp., recherchée des amateurs, habite 

les mers des Grandes-Indes; Amboine, selon Rumphius; 

la côte de Mozambique, selon Favanne, et les mers du 

Cap, selon Humphrey. Vulg. le Nautile papyracé à tu- 

bercules. 

A. hians, Solander; le Papier brouillard, Favanne. 

Cette Coquille, assez rare et chère, vit dans les mers des 

Grandes-Indes, dans celles de la Chine, selon Humphrey; 

au Cap et sur les côtes du Mexique. Vulg. le Nautile à 

large carène, la Chaloupe cannelée, la Galère. 

A. Gondola, Dillwyn, 4 navicula, Solander. Le 

Nautile à oreilles, Favanne. Cette esp. est fort rare; 

elle habite la côte de Mozambique et, dit-on, l’Ile-de- 

France. 

A. Haustrum, Dillwyn, l'Écope de batelier, Fa- 
vanne; des Grandes-Indes. 

A. Cymbiuwm, L.;le petit Nautile vitré, Favanne. 
Cette esp. qui n’a guère que deux à trois lignes de long, 

habite la Méditerranée. 

ARGONAUTITES. mozLr. Argonautes fossiles. 

ARGOPHYLLE. 4rgophyllum. 807. G. de la fam. des 

Éricinées à ovaire entièrement ou demi-infère (Vacci- 

niées de quelques auteurs). Caractères : calice quinqué- 

fide; corolle à cinq divisions. Plus intérieurement est un 

tube, dont la forme est celle d’une pyramide quinquan- 

gulaire et tronquée, et le limbe frangé. C’est au dedans 

de ce tube, et sur le calice, que s’insèrent les étamines, 

au nombre de cinq, à filets courts, à anthères présen- 

tant quatre sillons, mais non deux appendices comme 
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plusieurs genres voisins. L’ovaire, à demi-adhérent, de- 
vient une capsule à trois loges polyspermes, s’ouvrant 

en trois parties. — Forster a établi ce G. d’après un 

bel Arbrisseau rencontré parlui dans la Nouvelle-Écosse. 

Ses fleurs sont en panicules axillaires; ses feuilles, al- 

ternes et pétiolées, ont leur face inférieure couverte 

d’un duvetargenté, qui a faitdonner son nom au genre. 

ARGOSTEMMA. BoT. G. de la fam. des Rubiacées, 

Pent. Mon., institué par Wallich et que Reinwart et 

Blume avaient déjà signalé sous le nom de Poman- 

gium. Ses caractères sont : tube du calice court et pres- 

que conique; son limbe divisé en trois, quatre ou cinq 

lobes aigus, valvaires pendant l’estivation; corolle ro- 

tacée, ouverte ; étamines allernes avec les lobes de la 

corolle ; anthères grandes, exerles, réunies par leur 

sommet; style traversant un disque charnu, il est ter- 

miné par un stigmate globuleux ; capsule à deux loges, 

couronnée par le calice persistant et par un disque oper- 

culaire : réceptacle convexe, attaché à la cloison qui 

renferme un grand nombre de graines anguleuses. Les 

huit esp. d’Argostemma décrites par De Candolle, sont 

de l’Inde et de Java; elles constituent des pl. herbacées, 

et pour la plupart velues, à feuilles entières, opposées, 

rarement verticillées, à stipules foliacées et ovales, les 

fleurs sont blanches, portées sur des pédonceules et for- 

mant assez souvent une sorte d’ombelle terminale. 

ARGOTAMNIA. B0T. 7”. ARGYTHAMNE. 

ARGOUSIER. BOT. 7. HIPPOPHAE. 

ARGUEL. BoT. 7. CYNANQUE. 

ARGUENILLA. 807. S. de Jovellana. 

ARGUILLE. o1s. Nom vulg. du Traquet Motteux. 

ARGULE. Argulus. crustT. G. de l’ordre des Bran- 

chiopodes, section des Pæcilopes, ayant pour caractè- 

res : test en forme de bouclier, portant deux yeux et 

quatre antennes très-pelites; un bec dirigé en avant; 

six paires de pieds : la première en ventouse, la seconde 

propre à la préhension, avec deux crochets; et les qua- 

tre suivantes terminées par une nageoire formée de 

deux filets barbus sur leurs bords ; deux lames en na- 

geaires à l'extrémité postérieure de leur queue. — On 

ne connaît jusqu’à présent qu’une espèce à laquelle 

s'appliquent les caractères qui précèdent. Cette espèce, 

mentionnée et figurée par un grand nombre d’auteurs, 

a été décrite et anatomisée avec beaucoup de soin par 

Jurine fils, qui l’a nommée Argule foliacé, Arqgulus fo- 

liaceus. Ce Crustacé a été mentionné, dès l’année 1666, 

par Léonard Baldner, pêcheur de Strasbourg, sous le 

nom de Pou des Poissons. Après lui Frisch, Læfling, 

Baker en ont parlé. Linné l’a désigné sous le nom de 

Monoculus foliaceus ; Geoffroy en a fait un Binoele. 

Müller Va appelé 4rguius Delphinus. Cuvier l’a classé 

dans le genre Monocle, en l'appelant Pou de Têtard. La- 

treille en a fait d’abord un G. sous le nom d’Ozole, et 

l'a réuni ensuite aux Binocles. Dans son dernier ou- 

yrage, il a adopté le genre Argule de Müller et de Ju- 

rine, tel que nous le mentionnons ici. Malgré les tra- 

vaux de tous ces auteurs et deux bonnes figures de Her- 

mann (Mém. aptérologique), l’Argule foliacé n’était que 

très-imparfaitement connu, quand les observations de 

Jurine fils (Ann. du Mus. d'Hist. nat., T. vit, p. 451) 

ont jeté le plus grand jour sur son anatomie, ses mœurs | 
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et ses caractères extérieurs. — Considéré à l'état par- 

fait, son corps est long de cinq millimètres, et enve- 

loppé supérieurement par un test verdâtre, transpa- 

rent, légèrement convexe, divisible en trois portions : 

l’une antérieure et moyenne nommée chaperon, les 

deux autres postérieures et latérales appelées ailes. Le 

chaperon supporte une paire d’yeux visibles également 

en dessus et en dessous : il est arrondi en devant, et se 

termine postérieurement en une pointe mousse, reçue 

entre les ailes qui sont ovalaires et recouvrent en par- 

tie l'abdomen. L’Animal, vu inférieurement, présente 

d'avant en arrière, deux sortes de cornes terminées en 

crochet; quatre antennes, dont deux antérieures de 

trois articles, situées à la base des crochets, et deux pos- 

térieures plus longues que les précédentes, et compo- 

sées de quatre articles; deux appendices pourvus de 

ventouses; une seconde paire de pattes coudées, de cinq 

pièces, la première est armée de dents et la dernière 

munie de deux petits crochets recouverts d’une palette; 

enfin, entre celte paire de pattes, le tubercule qui loge 

le cœur, ayant au-devant de lui une trompe très-acérée 

et flexible. En arrière du tubercule, commence l’abdo- 

men, qui est cylindrique, et n’adhère au test que par 

sa base; il supporte, de chaque côté, quatre paires de 

pattes nalatoires, terminées par deux articles pennés. 

Ces paires de pattes sont toutes semblables entre elles, 

à l'exception des deux premières qui ont un troisième 

article, et de la dernière qui présente chez les femelles 

deux petits prolongements placés au-dessous de l'orifice 

du vagin. Chez le mâle, cette dernière paire et la pré- 

eédente, c’est-à-dire la troisième, supportent les orga- 

nes de la génération. L’abdomen contient de plus l’in- 

testin, dans tous les cas, et la matrice dans les femelles. 

Il offre à son extrémité l'anus, situé entre deux lobes 

constituant la queue. 

L'histoire des Argules est assez complète sous le rap- 

port de l’anatomie et de la physiologie, pour que nous 

puissions en tracer ici une esquisse. — Le système ner- 

veux de ce Crustacé consiste en un point noirâtre, à re- 

flets éclatants, composé de trois lobes égaux, et qui pa- 

rait être le cerveau. Jurine ne fait mention d’aucun 

autre ganglion. — L'appareil digestif se compose d’un 

suçoir rétractile et protractile, situé entre les ventou- 

ses, et s’introduisant dans les chairs de l’Animal aux dé- 

pens duquel l’Argule vil; d’un œsophage très-court; d’un 

estomac, de forme ovale, donnant naissance à droite 

et à gauche à un prolongement intestinal qui se porte 

transversalement dans les ailes, et s’y divise en deux 

branches qui, elles-mêmes, se subdivisent en un grand 

nombre de ramuscules. Cet estomac et ses expansions 

se distinguent facilement des autres parties par la ma- 

üière brune qu’ils contiennent. L’estomac est terminé 

en arrière par un pylore gros, long et musculeux, qui 

s'ouvre dans un cœcum pourvu de deux appendices 

vermiformes, et aboutit au rectum, lequel va en se ré- 

trécissant jusqu’à l’anus. Toutes ces parties, l'estomac 

surtout, ainsi que les prolongements qui en dépendent, 

sont douées de mouvements péristaltiques très-pronon- 

cés. — Nous avons fait connaître les quatre paires d’ap- 

pendices abdominaux; ces pattes, en même temps qu’el- 

les ont pour usage d'opérer la natalion, paraissent aussi 
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servir à la respiration, et méritent, à ce titre, le nom de 

pattes branchiales. — Le système circulatoire consiste 

en un cœur logé dans un tubercule qui avait été pris 

pour le suçoir. Ce cœur présente un seul ventricule, 

et non deux, comme le pensait Baker. En se contrac- 

tant, il pousse devant lui un liquide qui gagne toutes 

les parties du corps, opère la nutrition de chaque or- 

ÿane, subit dans son trajet plusieurs changements, et 

revient au cœur, pour en être chassé de nouveau et par- 

courir la même route; mais ce sang, qui, dans la plu- 

part des Animaux, circule dans des vaisseaux, paraîl . 

ici répandu et disséminé dans le parenchyme même des 

organes. On observe cependant des courants qui indi- 

quent le sens dans lequel le liquide cireule. Jurine a pu 

observer qu’à chaque contraction du cœur, ilen partait 

antérieurement une colonne de sang, dont la direction 

ne tardait pas à changer, et qu'il a suivie dans une par- 

tie assez grande de son trajet, pour pouvoir établir la 

manière dont la circulation générale a lieu. Cette co- 

lonne sanguine est simple, ne se dichotome pas à la 

manière des artères, et sielle paraît se diviser, c’est pour 

se réunir, bientôt après, au tronc commun, au moyen 

d’une véritable anastomose. En dernier lieu, elle con- 

stitue un courant dorsal qui, se dirigeant d’arrière en 

avant, aboutit au point d’où elle était partie. Les ca- 

ractères physiques du sang des Argules sont très-aisés 

à apercevoir. On reconnaît, à la simple inspection, que 

ce liquide est composé de globules diaphanes, très-pe- 

tits, qui roulent les uns sur les autres. 

L'appareil générateur consiste, dans la femelle, en 

une matrice située dans l'abdomen, au-dessus des intes- 

üns. Elle s'étend depuis la terminaison de l'œsophage 

jusqu’à l'anus, où elle se continue avec l’oviductus, 

dont l’orifice aboutit à l'intervalle qui existe entre les 

pattes natatoires de la dernière paire. Dans le mâle, 

les organes de la génération consistent en une vésicule 

remplie d’un liquide transparent, située sur le premier 

article de la troisième paire de pattes; c’est probable- 

ment un liquide fécondateur. En arrière de cette petite 

poche, et sur le bord antérieur du premier article des 

quatrièmes pattes branchiales, on remarque un tuber- 

cule brun, de forme conique et de consistance cornée, 

dont la base est munie d’un petit crochet ; c’est l’appa- 

reil copulateur. Chacune de ces parties étant double, les 

mâles sont pourvus de deux pénis et autant de vésieules 

séminales, tandis que la femelle n’a qu’un oviduetus. 

Ce fait, attesté par Jurine, n’est en aucune manière 

analogue à celui que son père a observé dans des Ani- 

maux du même ordre (les Monocles), dont les femelles 

ont un double vagin, répondant au double appareil fé- 

condateur du mâle; cependant notre auteur a vu plu- 

sieurs fois l’accouplement des Argules, et il dit avoir 

observé que le mâle employait l’un et l’autre organe 

pour exécuter avec une seule femelle deux accouple- 

ments successifs. Quoi qu’il en soit, les préludes de cet 

acte important, la manière dont il s'exécute, l’ardeur 

du mâie qui attaque, le calme de la femelle qui ne ré- 

pond pas de suite à l'empressement de ses désirs, se- 

raient des objets bien dignes d’être décrits en détail, si 

la nature de cet ouvrage le permettait. Le mâle, pour 

effectuer l’accouplement, porte son abdomen latérale- 
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! ment, et le contourne de manière à croiser celui de 

la femelle ; il l'embrasse alors supérieurement avec ses 

deux premières paires de patles natatoires, et s'étant 

ainsi cramponné, il engage en dessous les deux der- 

niers appendices qui supportent l'appareil générateur. 

L’accouplement dure quelquefois plusieurs heures, et 

la fécondation des œufs contenus dans Ia matrice, en 
est le résultat; celle-ci, jusque-là très-petite, se distend 

de plus en plus jusqu’au treizième ou dix-neuvième. 

jour, qui est Le terme le plus éloigné de la gestation. 

À cette époque, la femelle pond ses œufs, en les plaçant 

ordinairement sur deux lignes, et en les fixant à un corps 

solide, au moyen d’une sorte de gluten. Le nombre 

fourni-par chaque ponte est très-variable, il est de cent 

à deux cents, et quelquefois s'élève à quatre cents. — 

C’est le trente-cinquième jour environ, à dater de l’é- 

poque de la naissance, que le fœtus sort de son enve- 

loppe; il a alors trois quarts de millimètre, et quoique 

sa forme ne soit pas la même que dans l’âge adulle, les 

organes de mouvements sont tout à fait différents ; 
celte différence est telle qu'Othon - Frédéric Müller , 

trompé par les apparences, a décrit ce Têtard comme 

une espèce distincte, sous le nom d’Arqulus Charon. 
Les principales dissemblances consistent dans l’appa- 

rence de deux longs bras en rames natatoires, situés, 

l’un au-devant des yeux, l’autre en arrière et dans 
l'absence des ventouses qui n'existent pas encore à la 

première paire de pattes. Avant d’arriver à l’état par- 

fait, le jeune Argule subit plusieurs mues, toujours ac- 

compagnées de quelques autres changements notables. 

Les organes de {a génération ne paraissent qu'après le 

cinquième jour; enfin, vers le vingt-cinquième et à la 

suite d’un très-grand nombre de mues qui se répètent 

tous les six à sept jours , l’Animal a pris tout son ac- 

croissement, et peul reproduire son espèce. — La nour- 

riture de ces singuliers Crustacés est la même à tous 

les âges; ils vivent parasites sur les Épinoches, Gas- 

terosteus aculeatus, Linn., ainsi que sur les Têlards 

de Grenouilles ou de Crapauds ; ils se fixent à ces Ani- 

maux au moyen des ventouses que nous avons décrites, 

et se nourrissent à leurs dépens, en introduisant leur 
trompe acérée dans leurs chairs; s’ils veulent les aban- 

donner pour en attaquer d’autres, ils cessent de con- 

tracter leurs ventouses, deviennent libres et nagent 

dans le liquide, au moyen des appendices dont leur 

abdomen est pourvu, jusqu’à ce qu’ils aient rencontré 

une proie qui leur convienne. 

ARGUS. Argus. o1s. G. institué par Vieillot et adopté 
par Temminck, dans l’ordre des Gaïllinacés de ce der- 
nier; voici ses caractères : bec de la longueur de la 

tête, comprimé, droit, nu à la base; mandibule supé- 

rieure voülée, courbée vers le bout; narines placées 

latéralement, au milieu de la mandibule supérieure , 

couvertes à moitié par une membrane; tête, joues et 

cou nus; tarses longs, grêles et sans éperon; les doigts 

de devant réunis par des membranes; pouce articulé 

sur le tarse; queue comprimée en deux plans verti- 

caux : les deux rectrices intermédiaires excessivement 

longues. Première rémige très-courte, les huitième, 

neuvième et dixième, plus longues. La seule espèce de 

ce genre qui nous soit connue, l’Argus Luen, 4rgus 
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pavonius, Tem.; Phasianus Argus, Lath. (F. les pl. 

de ce Dictionnaire, où sont figurés le mâle et la fe- 

melle), a plus de cinq pieds dans toute sa longueur, et 

il est à peu près de la grosseur du Dindon. La face, la 

gorge et une partie du cou sont nues, d’un rouge cra- 

moisi : quelques poils noirs paraissent çà et là; le som- 

met de la tête et l’occiput sont couverts de petites plu- 

mes noires soyeuses, et d’autres plus longues, quoique 

fort étroites, à barbes désunies; le bas du cou, la poi- 

trine et le ventre sont bruns, rougeâlres, nuancés de 

tiquetures jaunes et noires; le dos et les tectrices alaires 

sont bruns avec des taches noires, marquées de traits 

jaunes ; les tectrices caudales sont jaunes, marquées de 

brun; les rémiges sont larges, couvertes d’yeux diver- 

sement colorés dans chaque rang de rémiges; les rec- 

trices sont d’un brun-marron foncé, ornées de pelits 

points blancs, entourés de noir. La femelle n’a point le 

plumage aussi étendu que le mâle, ce qui la fait parai- 

tre beaucoup plus petite : sa tête et le dessus du cou 

sont d’un gris mêlé de brun et de fauve; la poitrine, 

le dos, les tectrices alaires et caudales sont d’un brun- 

roux bariolé de noir; les premières rémiges d’un roux 

foncé, marqué de petits points noirs; les autres brunes, 

avec des bandes irrégulières d'un jaune sale. 

Ce magnifique Oiseau habite les forêts obscures el 

sauvages de Java et de Sumatra, où il vit très-retiré ; 

ce n’est même que depuis assez peu de temps que l’on 

est parvenu à l’habituer dans les basses-cours de Ba- 

lavia, et tout porte à croire qu’il y deviendra aussi 

commun que le Paon, auquel on le préfère à cause de 

la délicatesse de sa chair. Son cri, naturellement aigre 

et désagréable, s’adoucit un peu dans l’état de domes- 

ticilé, ce qui ne fait qu'augmenter le plaisir que l’on 

prend à l’élever. Les dames de l'Inde se parent des belles 

plumes ocellées de l’Argus, et cette mode est même pas- 

sée de l'Asie en Europe, où tout ce qui est nouveau est 

en possession de plaire. 
ARGUS. REPT. Esp. du G. Lézard. 

ARGUS. Argus. moLz. G. établi par Poli dans la f. des 

Lamellibranches, auquel il donne pour caractères : une 

trachée abdominale, point de pieds; l'abdomen ovale 

et comprimé; les branchies non réunies et élargies ; le 

manteau pourvu d'un muscle rameux; ses bords gar- 

nis d’un grand nombre de cirrhes et d’yeux vert d'é- 

meraude et pédonculés; un seul muscle adducteur , 

grand et central. — Le type de ce G. est le Spondylus 

Gœæderopus ; il vient s’y joindre les Ostrea jacobæa, 

sanguinea, Plica, varia de Linné, ec. 

Le nom d’Argus a encore été employé, et avant Poli, 

pour un Mollusque nu et pour plusieurs Coquilles. L’Ar- 

gus de Bohadsch est le Doris Argo de Linné. Plusieurs 
Porcelaines dont la Coquille est ornée de taches ron- 

des, ont aussi reçu ce nom. Le grand Argus est le 

Cypræa Argus; le petit Argus est le Cypræa criba- 

ria ; le faux Argus est le Cyroæa Exanthema de 

Linné et de Lamarck. L'Argus fascié &e Favart d’Her- 

bigny et de Bruguière est, selon ce dernier, une esp. 

de Pourpre qu’il avait l'intention de nommer Purpura 

ATGUS. 

ARGUTOR. Arqutor. ins. G. de Coléoptères penta- 
mères, établi par Mégerle, dans la fam. des Carabiques, 
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aux dépens des Pœæciles de Bonelli. Ce G. est intermé- 

diaire aux Calathes et aux Pœæciles. Il a pour caractères 

principaux : le dernier article des palpes cylindrique ; 

les antennes épaisses, à articles presque coniques, à 

corps déprimé, moins large que le corselet, qui est 

atténué postérieurement. Ce G. a pour {ype le Carabus 

vernalis de Fab., auquel on peut joindre une douzaine 

d’autres esp. européennes. 

ARGUZE. por. S. de Messerschmidia. 

ARGYCTIUS. pois. G. de Poissons thoraciques, établi 

par Raffinesque, dont les caractères consistent dans la 

forme du corps très-comprimée et conique, l'absence 

totale de nageoire anale, une nageoire unique et fort 

étendue, qui règne dans toute la longueur du dos, de- 

puis le front jusque près de la queue, et dans les peclo- 

rales formées de trois rayons, dont l'un est fort allongé 

en alène. Raffinesque ne mentionne qu’une esp. d’Ar- 

gyctius. 

À. À QUATRE TACHES. 4. quatdrimaculatus, Ichth. 

sicil. Ce Poisson, long de quatre pouces tout au plus, à 

une forme assez singulière ; sa queue, profondément 

fourchue, a chacune de ses divisions très-élroite et mu- 

nie de trois rayons. Sa couleur est argentée, brillante, 

formée d’une substance peu adhérente comme dans cer- 

tains Ables et les Sphyrènes, avec deux taches sur cha- 

que côté du dos. p. 54? p.5? v. 5. A. 0. c. G. Il habite 

les mers de Sicile. 

ARGYE. A4rgya@. o1s. G. nouveau que Lesson a intro- 
duit dans sa fam. des Passereaux, et qui se place natu- 

rellement à la suite de nos Gobe-mouches, parmi les 

Insectivores. Ses caractères sont : bec médiocre, élevé, 

triangulaire à la base, très-comprimé à la pointe, à 

mandibule supérieure convexe, arquée, pointue, enta- 

mant les plumes du front; narines percées en fente 

étroite, en partie recouvertes par une écaille sur le bord 

des plumes du front ; celles-ci étroites, minces, rigides; 

ailes allongées, arrondies; queue longue, étagée; tarses 

médiocres robustes, à larges et fortes scutelles. Ces 

Oiseaux ont des habitudes très-rapprochées de celles des 

Moucherolles; néanmoins ils descendent plus souvent à 

terre où on les voit courir, avec la plus grande rapidité, 

à travers les buissons où ils se dérobent, bien mieux 

que sur les arbres, aux regards de leurs ennemis. 

L’A. de Ruppel, 4. ruppellit; Malurus squami- 

ceps, Rupp. Zool. pl. 12, a les plumes étroites du front 

d'un bleu cendré; le reste du plumage est d’un gris roux, 

avee le bec et les tarses roussàlres. 

A. BRIDÉ. À. frœænatus ; Malurus frœænatus, Temm. 

Dessus dela tête et du cou noirs,avecle bord des plumes 

d'un gris clair ; une grande moustache blanche ; tectri- 

ces noires, terminées de blanc, ainsi que la queue; des- 

sous du corps et croupion d’un rouge ocreux; bec et 

pieds plombés. Taille huit pouces et demi. 

ARGYLIE. Argylia. BoT. D. Don a établi ce G. dans 

la fam. des Bignoniacées ; il y admet pour type le Pi- 

gnonia radiata, L., arbuste du Chili, qui offre pour 

caractères : un calice à cinq divisions; une corolle tubu- 

leuse à sa base, avec sa gorge renflée et son limbe partagé 

en cinqlobes presque égaux ; l’estivation est imbriquée ; 

quatre étamines didynames, fertiles, avec leurs anthè- 

res imberbes, à deux lobes oblus, divariaués, distincts 
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au sommet et déhiscents par une ouverture longitudi- 

nale. L’ovaire est biloculaire, le style filiforme et lisse ; 
le stigmate bilamellaire. La capsule est en forme de 

silique, biloculaire, bivalve, polysperme, toruleuse, à 

valves crustacées et en forme de bateau. 

ARGYNNE. Argynnis. 1Ns. G. de Lépidoptères diur- 

nes, formé par Fabricius aux dépens des Papillons Nym- 

phales de Linné, et ayant pour caractères : antennes 

finissant brusquement par un bouton court, en forme 

de toupie ou ovoïde; palpes s'élevant au delà du cha- 

peron : les inférieures écartées, terminées brusque- 

ment par un article grêle et aciculaire; les autres ayant 

le second article plus long que le premier; les deux 

paltes antérieures très-courtes dans les deux sexes, re- 

pliées, et n'étant d'aucun usage pour la marche, avec 

les crochets des tarses fortement bifides ; les ailes in- 

férieures, souvent rondes : leur cellule discoïdale, ou- 

verte postérieurement. Ce genre peut être distingué, au 

moyen de ces caractères, de ceux qui l’avoisinent. La 

Chenille est plus ou moins épineuse ou tuberculeuse ; 

la chrysalide se tient suspendue par l'extrémité pos- 

térieure, la tête en bas, et n’est jamais enveloppée dans 

une coque : ces Insectes habitent ordinairement les 

bois; les uns présentent, au-dessous des ailes, des ta- 
ches argentées ou nacrées; ils ont reçu le nom vulgaire 

de Papillons nacrés; leurs Chenilles sont appelées 

Chenilles épineuses, à cause de deux épines, ordinai- 

rement plus longues, qu’elles portent sur :e premier 

anneau. Les autres n’offrent plus de taches métalliques, 

et ont été appelés Papillons Damiers ; leurs Chenilles 

sont désignées sous le nom de Chenilles à fausses épi- 

nes; les tubercules de leur corps sont seulement velus. 

Les esp. qui composent ce G. sont très-nombreuses. 

Latreille et Godart (Encycl. méthod.) en décrivent 

soixante -trois qui se rapportent toutes aux deux divi- 

sions suivantes. 

À Palpes inférieures n'étant pas très-hérissées de poils; 

le dernier article très-court; Chenilles chargées d’épi- 

nes, dont deux sur le cou.— Ici se range le genre 47- 

gy nnis de Fabricius; l'espèce qui lui sert de type est 

VA. Tabac d'Espagne, 4. Paphia, ou le Papilio Pa- 

phia de Linné et de Fabricius. Le Pap. Valesina de 

erbst et d'Esper, ou le Valaisien d'Engramelle, est une 

var. de cette esp.; celle-ci est assez commune dans toute 

l'Europe, au mois de juillet et d'août. L’Argynne na- 

crée, Papilio Aglaia, L., ou le Grand Nacré de Geof- 

froy, appartient à cette section, ainsi qu'un grand nom- 

bre d’autres. 

+1 Palpes inférieures très-poilues ; longueur de leur 

dernier article égalant au moins la moitié de celle du 

précédent; Chenilles garnies de tubercules charnus et 
pubescents.— Ici se placent toutes les esp. du genre 

ilitæa de Fab; celle qui lui sert de type est l'A. Cinxia, 

Melilæa Cinxia de Fab., ou le Papilio Cinxia, L. 

C'est le Damier, variété GC, de Geoffroy, ou le Damier, 

quatrième espèce d’'Engramelle (Pap. d’Eur.), très- 

commune en France. Les Pap. Euphrosyne, Dia, de 

Linn. Les esp. que Fab. nomme Cinthia, Selene, Arte- 

mis, Phœbe, elc., appartiennent aussi à cette division. 

ARGYOPE. aracu. Dans le grand ouvrage sur l’'É- 

gypte, Savigny a établi le G. Argyope et y a compris 
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les Épeires dont le thorax est très-sensiblement aplati 

ou déprimé, ou rétréci seulement vers les yeux qui dif- 

fèrent aussi de ceux des Épeires en ce que les latéraux 

antérieurs sont beaucoup plus petits que les autres. 

Parmi les nombreuses esp. de ce G. très naturel on en 

remarque une qui a été rapportée assez récemment de 

l'Amérique sept. par Lesueur, et qui a été appelée 4. 

Aurantiaca,à cause de la couleur vive de son abdomen. 

Elle a plus de deux pouces d’étendue, et son corps me- 

sure neuf à dix lignes ; les palpes sont jaunâtres avec le 

dernier article brun et allongé; le thorax très-plat et 

garni de poils argentés; l'abdomen ovale, tronqué, avec 

deux tubercules à sa partie antérieure; les filières rou- 

geâtres ; les pattes velues : les antérieures et postérieu- 

res les plus longues. ; 

ARGYRÉE. Argyreus.1ws. Lépidoptères diurnes, G. 

institué par Scopoli aux dépens des Hespéries ruricoles 

de Fab. et fondé sur des caractères peu importants dont 

les plus saillants sont : d'avoir des bandes dorées ou 

argentées sur les ailes , avec des taches arrondies ou en 

forme d'yeux. Ce G. est ensuite subdivisé en (ribus. La- 

treille le réunit aux Polyommates. 

ARGYRÉIOSE. pois. G. formé du Zeus Vomer, L., 
par Lacépède, mais qui ne comporte qu’un sous-genre 

dans le Règne Animal de Cuvier. 7. VOmER. 

ARGYREJA. BoT. Loureiro a établi ce G. auquel il 

donne les caractères suivants : un-calice infère, coloré, 

velu, persistant et prenant de l'accroissement après la 

fleuraison, à cinq divisions dont deux extérieures plus 

grandes ; une corolle monopétale, dont le tube court est 

muni à sa gorge d’une membrane à cinq crénelures (que 

Loureiro appelle nectaire) et dont le limbe présente 

à son contour cinq découpures; cinq anthères sup- 

portées par des filets épaissis et connivents à la base, 

insérés à la gorge de la corolle; le style les égale en 

longueur et se termine par un stigmate en tête. Le fruit 

est une baie sèche, à quatre loges dont chacune con- 

tient une graine arrondie par l’une de ses faces, angu- 

leuse par l’autre. Loureiro en décrit trois esp. origi- 

naires de la Cochinchine et de la Chine, où l’une d'elles, 

l'Argyreia arborea, est aussi cultivée dans les jardins. 

Ce sont des Arbrisseaux à fleurs disposées en corymbes, 

en panicules ou en grappes axillaires ou terminales, à 

feuilles alternes et entières, dont la surface pubescente 

présente une couleur argentée, qui a fait donner le nom 

au G. Il est placé à la tête des Convolvulacées, et dans 

la Pentandrie Monogynie de Linné. 

ARGYRITE, Argyrilis. 1xs. Diptères. Fam. des Athé- 

ricères. Latreille a placé dans ce G. les Muscides qui, 

par la forme courte de leur corps, leur abdomen très- 

aplati, presque demi-circulaire, leur tête courte et large 

et leurs ailes écartées,se distinguent du reste de la fam. 

Leurs antennes sont insérées au-dessous du front; elles 

sont très-courtes, avec le dernier article un peu plus 

grand que le précédent, presque orbiculaire, et muni 

d'une soie simple et coudée ; les palpes se terminent en 

une massue courte, presque ovoïde et pointue. Deux 

esp. prises aux environs de Montpellier par Marcel de 

Serres ont servi de type au genre; elles sont de petite 

taille et ont un duvet soyeux argenté qui dans l’une 

garni tout l'abdomen. 
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ARGYROCHETTE. 4rgyrochæta. Bot. G. établi par 

Cavanilles, mais qui rentre dans le G. Parthenium. 

ARGYROCOME. 8oT. Un involucre composé de folio- 

les imbriquées, scarieuses et brillantes, dont les inté- 

rieures, plus longues, forment un rayon coloré;des fleu- 

rons androgyns et femelles mêlés ; un réceptacle nu et 

glabre ; une aigretle plumeuse : tels sont les caractères 

de ce G. formé par Gærtner de plusieurs esp. du G. 

Xeranthemum de Linné, munies d’une aigrette plu- 

meuse, et de plusieurs Gnaphalium. L'Argyrocome 

appartient donc à la fam. des Synanthérées. 

ARGYRODENDROS. or. S. de Protœa argentea, L. 
ARGYRODONTE. pois. S. de Sciène Ombre. 

ARGYROMELANOS. min. Nom donné par les anciens 

à une pierre que l’on croit être la Chaux sulfatée na- 

crée. 

ARGYRONÈTE. Argyroneta. ARACHN. G. de l’ordre 

des Pulmonaires, de la fam. des Aranéides Tubitèles, 

établi par Latreille. Caractères : huit yeux, ceux du mi- 

lieu formant un carré, les autres situés de chaque côté 

et géminés ; mâchoires presque droites, cylindriques, 

coupées obliquement à leur sommet du côté interne, 

élargies à leur base; lèvre triangulaire, arrondie à son 

extrémité, dilatée à sa base; pattes d’une étendue mé- 

diocre; la première paire étant la plus longue, la qua- 

trième ensuite, et la troisième plus courte que toutes 

les autres; filières extérieures presque également lon- 

gues. Walckenaer adopte ce genre, et le place dans sa 

division des Naïades. Lamarck le réunit à celui des 

Araignées. — Les Argyronètes ont beaucoup d’analogie 

avec les Clubiones et les Théridions; elles diffèrent ce- 

pendant des premières par la tronquature oblique des 

mâchoires, ainsi que par la forme triangulaire de leur 

lèvre ; et on les distingue des seconds, qui appartiennent 

à une autre section, celle des Inéquitèles, par l'examen 

comparatif des caractères de ces deux sections; elles 

s'en tloignent encore parce qu'elles tendent leur toile 

dans l’eau. 

Ce G. est composé, jusqu’à présent, d’une seule esp., 

l'A. aquatique, 4. aquatica, Latr., ou l’'Aranea aqua- 

tica de Linné, Fabricius, etc. ; elle a été décrite et figu- 

rée par Walck. pl. 9, fig. 87 et88 ; elle vit dans les eaux 

tranquilles, mais non dormantes, et comme elle ne sau- 

rait respirer que de l’air, le procédé qu'elle emploie 

pour s’en procurer mérite d'être décrit. C’est à la sur- 

face de l’eau qu'elle vient le recueillir ; elle élève au- 

dessus de ce fluide son abdomen qui entraine après lui 

une couche d'air assez étendue ; au moyen de cette pro- 

vision, elle peut rester longtemps sous l’eau pour y con- 

struire des piéges, s’y nourrir, s’y accoupler, y repro- 

duire son espèce, etc. Ses piéges consistent en des filets 

soyeux disposés en différents sens, fixés d'une part à 

des plantes aquatiques, et de l’autre à une sorte de co- 

que centrale aussi de nature soyeuse, ovale, hémisphé- 

rique, ouverte à la partie inférieure. Cette coque, com- 

parée avec raison à une cloche de plongeur, est remplie 

par l'air que l’Araignée y a successivement introduit 

en rassemblant avec ses pattes celui qui revêt son corps, 

et en retournant à la surface de l’eau en chercher une 

quantité égale à celle employée. L'usage de cette cloche 

se prévoit déjà; elle fournit à l’Araignée une retraile 
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qu’elle peut habiter longtemps, à cause du fluide res- 

pirable qui s’y trouve accumulé; mais de quel moyen 

se sert l’Argyronèle pour changer cel air, lorsqu'il a 

été vicié par la respiration? C’est une question à la- 

quelle nous ne sachons pas qu’on ait encore répondu. 

Quoi qu’il en soit, les femelles construisent ces demeu- 

res, y transportent les Insectes aquatiques qui sont de- 

venus leur proie, y passent, dit-on, l'hiver après en 

avoir fermé l'ouverture, et y pondent des œufs qu’elles 

enveloppent d’un cocon blanc, éclatant. Les mâles, 

semblables sous quelques-uns de ces rapports aux fe- 

melles, en diffèrent par des caractères importants; leur 

abdomen est assez allongé, presque cylindrique, avec 

l'extrémité postérieure un peu courbée. Ils sont, en gé- 

néral, plus grands, et ont les pattes plus longues que 

les femelles ; mais ce qui les en distingue surtout, c’est 

l'organe sexuel, situé à l'extrémité de leurs palpes. — 

La ponte ne suit pas de loin l’accouplement, et a lieu 

vers le mois de mai ou de juin. — L’Argyronète aqua- 

tique est d’une couleur brune-noirâtre ; elle a sur le dos 

quatre points enfoncés, et une tache oblongue noirâtre; 

on la trouve assez communément, au printemps, dans 

le nord de l’Europe. 

ARGYROSE. ui. Beudant a donné ce nom à l'argent 

sulfuré. 

ARGYROXIPHIE. 4rgyroxiphium. 80T.G. de la fam. 

des Synanthérées, établi par le professeur De Candolle, 

pour une pl. desiles Sandwich, que l’on hésitait de pla- 

cer soit parmi les Tussilages, soit parmi les Cinéraires; 

les caractères du G. nouveau sont : calathide multi- 

flore, hétérogame, à fleurons de la circonférence ligu- 

lés, femelles et placés sur un seul rang; ceux du centre 

sont hermaphrodites, tubuleux et tridentés. Réceptacle 

nu et plan ; involucre campanulé, composé de deux 

ou trois rangées d’écailles lancéolato-linéaires, un peu 

plus courtes que le disque ; languettes obovato-cunéi- 

formes, largement incisées au sommet; deux styles et 

stigmates divergents et roulés; anthères sessiles, ap- 

pendiculés à l'extrémité; akène allongé, glabre el angu- 

leux; aigretle persistante, entourée d’une rangée de 

paillettes. L’4. sandiwicense est une pl. herbacée à 

feuilles allongées, subensiformes, très-entières, revé- 

tues d’un duvet argenté, de même que les involucres. 

Les fleurs sont purpurines. 

ARGYRYTHROSE. MIN. 7”. ARGENT ANTIMONIÉ, SUL- 
FURÉ. 

ARGYTHAMNE. Argythamnia. sor. PI. monoïque de 
la fam. des Euphorbiacées, décrite et figurée dans la 

Flore des Indes oceid. de Swartz. Dans les fleurs mâles, 

on trouve un calice à huit divisions, dont quatre inté- 

rieures, plus courtes, ciliées, avec quatre petites glan- 

des interposées ; quatre étamines à filets longs et sail- 

lants, et le rudiment du pistil. Les fleurs femelles offrent 

un calice à cinq divisions profondes et un ovaire libre, 

couronné de trois styles dont chacun se divise bientôt 

en deux parties bifides elles-mêmes à leur extrémité. 

Le fruit est une capsule à trois coques dont chacune 

contient une seule graine, et s'ouvre en deux valves. On 

n'en a encore décrit qu’une seule esp., l’4.candicans, 

Sw., Arbrisseau de la Jamaïque, de couleur blanc-cen- 

dré, à feuilles alternes et parsemées de nervures, à 
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fleurs disposées à l’aisselle des feuilles ou à l'extrémité 

des rameaux, en petites grappes dans lesquelles les 

mâles, plus petites, sont groupées supérieurement, tan- 

dis que les femelles sont plus grosses, solitaires en géné- 

ral etsituées un peu plus bas. Swartz regarde la Plante 

figurée, t. 86, Êf. 5, de Sloane et Adanson, l’Aferam- 

nus de Brown, comme congénères de l’Argythamne. 

ARHOPALE. Arhopalus. ins. G. de Coléopières té- 

tramères , de la fam. des Longicornes, formé par Audi- 

net-Serville , aux dépens des Callidies. Caractères : an- 

tennes sétacées, de onze articles mutiques, la plupart 

cylindrico-coniques ; palpes presque égales, avec le der- 

nier articie aplati, triangulaire ; tête plus étroite que le 

corselet; élyires presque linéaires, arrondies et muti- 

ques à leur extrémité; corselet arrondi latéralement, 

mutique, peu déprimé en dessus ; écusson arrondi pos- 

térieurement; corps presque linéaire, allongé; pattes 

fortes; cuisses de longueur moyenne, en massue al- 

longée et comprimée. Ces Insectes, dont on comptesix 

esp., les Callidiumm rusticum, sericeum, mixlum, 

hafniense, undaturm, Fab. et fulminans, Olivier, 

sont tous européens, à l'exception du dernier qui a été 

rapporté par Beauvois de l'Amérique septent. Ils ontles 

mœurs et les habitudes des Callidies. 

ARHIZE. Bor. Richard nomme quelquefois ainsi les 

Végélaux dépourvus de radicule et par conséquent de 

véritable embryon : tels sont les Champignons, les Mous- 

ses, elc. 

ARHIZOBLASTE. Bor. Willdenow a désigné sous ce 

nom les embryons à cotylédons hypogés ou restant ca- 

chés sous terre lors de la germination, qui sont privés de 

racines, comme les plantes parasites. 

ARIA. BOT. Esp. de Cratæqgus, L., rapporté au G. 

Pyrus par Willdenow et au Sorbus par Persoon. 

ARIADNE. 1Ns. Horsfield a établi ce G. de Lépidoptè- 

res diurnes, dans la fam. des Papilionides, tribu des Bi- 

blides, pour quelques esp. des îles de la Sonde, auxquel- 

les il a rallié les P. merione et coyta de Cramer, sous 

les caractères génériques suivants : tête assez petite; 

yeux médiocrement saillants; palpes très-écartées, gar- 

nies de petits poils courts et serrés; le deuxième article 

dépassant un peu le chaperon, le troisième assez longet 

fortement infléchi inférieurement; antennes grèles, 

filiformes, sans massue apparente ; corselet médiocre ; 

abdomen assez grêle, plus court que les ailes inférieu- 

res; ailes assez larges, les supérieures sinuoso-angu- 

leuses; les inférieures dentelées. Les Papillons de ce G. 

ont le port de certaines Vanesses, telles qu’'Idamène. 

Leur couleur et leurs pelites lignes (ransverso-si- 

nueuses, rappellent un peu le Facies de cette dernière 

espèce. 

ARICIE. Aricia. ANNÉL. G. établi par Savigny, dans 

la fam. des Néréides Glycériennes. Caractères : des aci- 

cules; point de mâchoires; trompe sans tentacule à son 

orifice; antennes égales, courtes, de deux articles; point 

d'antennes impaires; point de cirrhes tentaculaires ; la 

première paire de pieds et les suivantes, jusqu’au vingt- 

troisième segment, en crêtes dentelées ; cirrhes infé- 

rieurs comme nuls ; les supérieurs allongés, existant à 

tous les pieds sans interruption, de même que les bran- 

chies qui sont distinctes. Les Aricies ont le corps li- 
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néaire, convexe à sa partie inférieure, aplati supérieu- 

rement, et composé d’anneaux très-nombreux et courts; 

la tête est libre et petite ; la bouche est composée d’une 

trompe courte, non articulée, sans tentacules ni mâ- 

choires, et garnie seulement de plis saillants;'les yeux 

sont peu distincts; les antennes, au nombre de quatre, 

s’observent sur les côtés de la tête, el sont très-petites; 
le corps supporte les pieds et les branchies; les pieds 

sont ambulatoires et de deux sortes; les premières pai- 

res, jusques et compris la vingt-deuxième, présentent 

deux rames séparées ; la rame dorsale est munie de trois 

faisceaux de soies, et la rame ventrale garnie de soies 

fines, partagées en faisceaux, et d'un triple rang inté- 

rieur, très-serré, de grosses soies courbées à leur pointe. 

La vingt-troisième paire et les suivantes ont aussi deux 

rames, mais rapprochées; la première est munie égale- 

ment de trois faisceaux, mais la deuxième n’en a qu’un 

seul. Ces rames sont pourvues de cirrhes, les supérieurs 

manquent aux quatre premières paires de pieds; les in- 

férieurs ne sont point saillants. Les branchies n’exis- 

tent pas aux dix-$ept premières paires de pieds; elles 

se montrent à la dix-huitième, jusques et compris la 

vingt-deuxième, et consistent en une languette fixée à 

la base supérieure de la rame ventrale ; on les retrouve 

ensuite aux autres paires de pieds, mais elles consis- 

tent alors en deux languettes situées à la base de cette 

même rame ; l’une est supérieure et l’autre inférieure. 

L’esp. qui sert de type à ce G. est la seule connue; elle 

habite les bords de l'Océan, et a été recueillie par Dor- 

bigny. Elle porte le nom d’A. sertulée, À. sertulata. 

Sa couleur générale est le gris-pâle, avec quelques re- 

flets; son corps est long de neuf à dix pouces, et com- 

posé de deux cent soixante-douze anneaux. Les soies 

des rames dorsales sont très-fines et d’un jaune-clair; 

celles des rames ventrales, qui sont courbées à leur 

pointe, ont aussi la même couleur, mais leur pointe est 

brune; les acicules sont petits et également bruns. 

ARICIENS. Ariciani. ANNÉL. Audouin et Milne-Ed- 

Wards, dans leur nouvelle classification des Annélides, 

ont formé sous ce nom une cinquième fam. qui com- 

prendtoutes celles qui ont les pieds peu saillants et d’une 

structure peu compliquée, tantôt similaires, tantôt dis- 

semblables dans différentes parties du corps, mais ja- 

mais alternalivement pourvus.et dépourvus de certains 

appendices mous; leurs branchies sont nulles ou très- 

simples; leur tête est rudimentaire, de même que les 

antennes et les yeux qui, quelquefois, manquent totale- 

ment; la trompe est très-courte et peu distincte; on 

n’observepoint de mâchoires; la trompe est très-courte, 

pour ainsi dire nulle; il n'y a point de cirrhes tentacu- 

laires, et en général, il n’y en a qu’un à chaque pied; 

lorsque le second existe, il est rudimentaire. Cette fam. 

ne renferme qu'un petitnombre d’Annélides dont deux, 

seulement avaient été observées par Savigny, savoir les 

Ophélies el les Aricies. À ces deux G. Audouin et Milne- 

Edwards en ont ajouté deux autres : Aonie et Cirrha- 

tule. 

ARIENA. BoT. S. de Bananier. 

ARILLE. 4rèllus. Bot. Lorsque le podosperme ou le 

trophosperme, c’est-à-dire, le support de la graine, se 

| prolongesur elle dansune étendue plus ou moins grande, 
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de manière à la recouvrir en partie ou en totalité, on 

donne à ce prolongement le nom d’Arille. À la rigueur, 

l’'Arille ne devrait pas être considéré comme un organe 

distinct, et recevoir un nom particulier, puisqu'il n’est 

qu’une continuation du trophosperme. Cet organe est 

extrêmement variable dans sa forme, son étendue, sa 

couleur et sa consistance. L'Arille n’est point une dé- 

pendance de la graine, ainsi que plusieurs botanistes 

le prétendent; il fait essentiellement partie du péricarpe, 

puisqu'il se continue manifestement avec le tropho- 

sperme, dont il n’est en quelque sorte que l’épanouisse- 

ment. C’est donc à {ort qu’on le considère comme un 

tégument accessoire de la graine, avec laquelle il n’a 

aucune communication, lui étant simplement sur -ap- 

pliqué. Examinons les principales modifications que 

l’Arille peut offrir. Dans le Polygala vulgaris, par 

exemple, il forme une sorte de petite cupule trilobée, 

qui embrasse la base de la graine; dans le Fusain à bois 

galeux, Evonymus verrucosus, il constitue une sorte 

de petite utricule irrégulière, enveloppant les deux tiers 

de la-graine, et seulement ouverte à sa partie supé- 

rieure : tandis que dans le Fusain ordinaire, £vony- 

mus europæus, et le Fusain à larges feuilles, Evony- 

nus latifolius, V'Arille forme une membrane mince et 

charnue, d’une belle couleur rouge-orangé, qui recou- 

vre la graine dans sa totalité. Dans le Muscadier, il se 

présente sous la forme d’une lame charnue, d’un rouge 

plus ou moins vif, découpée en lanières étroites et in- 

égales, qui recouvrent, en s’anastomosant plusieurs fois 

entre elles, toute la surface de la graine; c’est cetArille 
du Muscadier, qui est si connu dans les pharmacies, et 

employé sous le nom de Macis. 

On a souvent confondu avec l’Arille plusieurs autres 

organes des Végétaux; ainsi, l’on a pris pour un arille 

la partie extérieure du tégument propre de la graine, 

qui est manifestement charnue dans le Jasmin et le 

Tabernæmontana ; il en est de même de l'endocarpe 

qui, dans le café et plusieurs Rulacées, a été mal à pro- 

pos considéré comme un Arille. Be l'examen attentif 

de l’Arille, dans les différents G. qui en présentent un, 

il est résulté une loi générale à laquelle nous ne con- 

paissons point encore d'exception : c’est que l’Arille ne 

se rencontre jamais dans les genres ou familles à corolle 

monopétale. Le T'abernœæmontana semblait une ex- 

ceplion à cette loi générale ; mais son prétendu Arille, 

mieux examiné, n’est manifestement que la partie exté- 

rieure du tégument propre de la graine, qui est molle 

et charnue. Cette loi a servi d'indice pour séparer le 

Poly gala, qui est évidemment polypétale, des Rhinan- 

thacées qui ont la corolle monopétale, afin d’en former 

une famille distincte. 

On appelle arillée toute semence qui est munie d’A- 

rille. 

ARIMANON. ors. Esp. du G. Perroquet. 

ARION. Arion. mor. G. de Gastéropodes, établi par 
Férussac dans une partie des esp. comprises par Linné, 

Müller et Draparnaud dans le G. Limace. Caractères : 

corps plus ou moins allongé et ovale, oblus aux deux 

extrémités, demi-cylindrique, c’est-à-dire, concave 

en dessus et plat en dessous. Une cuirasse à la par- 

tie antérieure, finement chagrinée, contenant posté- 
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rieurement une couche de particules calcaires, cristal- 

liformes, blanches et pulvérulentes, parmi lesquelles on 

trouve souvent quelques graviers plus gros; peau du 

corps couverte de rugosités ou tubercules oblongs et 

glandiformes qui s’anastomosent; pied étroit, sans sail- 

lie, occupant le milieu du plan locomoteur dont les 

bords sont larges, bien prononcés et séparés du corps 

par un sillon; quatre (entacules conico-cylindriques, 

terminés en bouton, rétractiles, inégaux; les deux su- 

périeurs à l’occiput, longs; les deux inférieurs sur le 

devant de la tête, courts; deux yeux au sommet des 

grands ; cavité pulmonaire située sous la cuirasse ; ori- 

fice à son bord droit antérieurement; orifice du rectum 

immédiatement contigu; organes de la génération ré- 

unis, ayant leur orifice sous celui de la respiration, un 

pore muqueux à l'extrémité postérieure du corps, entre 

les deux bords du plan locomoteur. 

Les esp. connues sont : 1. Arion Empyricorum, 

Limax ater, rufus, succineus des auteurs; elle habite 

toute l'Europe. 2. 4. albus, Limax albus, Müll. ; ha- 

bite les Alpes et le nord de l’'Europe.—53. 4. subfuscus, 

F.; elle se trouve dans le midi de la France. — 4. 4. 

melanocephatus, F.; elle habite le Dauphiné. — 5. 4. 

fuscatus, F.; aux environs de Paris. — 4. hortensis, 

F.; dans toute l'Europe. 

ARISARON. BOT. }”. ARISARUM. 
ARISARUM. 80T. Linné avait réuni au G. Arum ou 

Gouet, l’'Arisarum de Tournefort sous le nom d’Arurm 

Arisarwmm. Mais le G. de Tournefort doit être con- 

servé, el Richard l’a rétabli en lui assignant les carac- 

tères suivants : spathe tubuleuse à sa partie inférieure; 

le spadice porte quelques pistils inférieurement, el au- 

dessus il est couvert d’étamines distinctes; son som- 

met est claviforme et nu. Les anthères sont bivalves, 

à loges transversales; l'ovaire est surmonté d’un style 

simple que termine un stigmate élargi et plane. Toutes 

les graines sont attachées à la partie inférieure de l’o- 

vaire. Ce G. diffère de l'Arum par la forme de la spathe 

qui est tubuleuse à sa partie inférieure, par l'absence 

des appendices stériles et cirrhiformes que l’on remar- 

que au-dessus des fleurs mâles, et par la présence du 

style. Une seule esp. appartient à ce G., c’est 4. vul- 

gare, Rich., où Arum Arisaruim, L., pelite pl. vi- 

vace dont la racine est (tubéreuse, charnue, les feuilles 

molles, longuement pétiolées et toutes radicales; eile 

croît dans le midi de l’Europe, en Égypte, etc. 

ARISÈME. Arisæma. 80T. G. de la fam. des Aroïdées, 

établi par Martius aux dépens des 4rum nepentoides, 

costatum et speciosum, décrits et figurés par Wallich 

dans son Z'entamen F1. Nepal. L'auteur assigne pour 

caractères à ce G. la base de la spathe roulée; le spa- 

dice dioïque et longuement dénudé au sommet; des 

anthères transverses, uniloeulaires, bivalves, portées 

sur des filaments distincts et verticillés; des ovaires 

également distincts, uniloculaires, peu garnis d'ovules, 

surtout à leur base; stigmale pellé; baies distinctes 

et oligospermes. Peut-être faudra-t-il encore réunir à 

ce G. l'Arum dracontium, à cause de la similitude de 

structure des anthères. 

ARISTALTHÆA. por. S. de Kelmie des jardins. 

ARISTE. Aristus. 1Ns. Coléoptères pentamères, G. 
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établi par Zicgler, et adopté par Latreille qui le range 

dans la cinquième division de la fam. des Carnassiers 

ou Carabiques. Caractères : tête grosse; corselet en 

forme de croissant; abdomen pédiculé à sa base. Ce 

genre se rapproche par là du G. Scarite, et diffère 

des autres par les antennes composées d'articles pres- 

que cylindriques et par les tarses semblables dans les 

deux sexes. Dans quelques esp., les mâles ont une 

proéminence au-devant de la tête. Ces Insectes se tien- 

nent ordinairement cachés sous les pierres, et habitent 

des cavités qu’ils creusent dans la terre. Leur démar- 

che est lente; leurs larves sont très-carnassières et vi- 

vent aussi dans des trous pratiqués dans la terre. Les 

esp. qui composent ce G. ont été trouvées en Afrique 

et dans le midi de l’Europe. Une d'elles s’est rencontrée 

aux environs de Paris, c’est l’A. Bucéphale, 4. Bu- 

cephalus ; Scarites Bucephalus , OI. Les Scarites 

sphærocephalus, O1., calidonius, O1., le Carabus in- 
terruptus, O1., le Carabus Buprestoides, L.,le Scari- 

tes Dama, Rossi, ainsi que le Calosoma longicornis, 

Fab., peuvent être rapportés au G. Ariste. 

ARISTÉ. gor. On surnomme ainsi des parties ou or- 

ganes qui sont munis d’appendices en forme d’arêtes ; 

ainsi la glume est aristée dans plusieurs Graminées; 
l’anthère est aristée dans l’Euphraise officinale,etc.,etc. 

ARISTÉE. Aristea. Bot. Iridées, Juss., Triandrie 

Monogynie, L. Ce G. présente une spathe bivalve, un 

calice à six divisions ouvertes el égales, trois étamines 

courtes, un ovaire infère, un style arqué que termine 

un stigmate infundibuliforme, à bord frangé et à trois 

angles peu marqués, une capsule oblongue et trigone. 

Dryander a établi ce G. d’après l’Zvia africana de 
Linné. Persoon en mentionne cinq esp. originaires du 

Cap. 

ARISTÉNIE. Aristenia. ANNëL. G. de l’ordre des Né- 
réides, de la fam. des Amphinomiens, établi par Sa- 

vigny. Il diffère des Chloés, des Pleïones et des Eu- 

phrosynes, par le nombre des cirrhes, qui n’est pas 

de moins de sept pour chaque pied. Il se distingue en- 

core par un grand nombre d’autres caractères que 

l'auteur se propose de faire connaître lorsqu'il aura 

étudié de nouveau ces curieuses Annélides. L’4. con- 

spurcata, qui sert de type au G., habite les côtes de la 

Mer-Rouge. 

ARISTIDE. Aristida. Bot. G. de la fam. des Grami- 

nées , Triandrie Digynie, L., renfermant des esp. d’un 

port élégant, fort nombreuses et très-faciles à recon- 

naître. En effet, leurs fleurs sont toujours disposées en 

panicule ; leurs épillets sont uniflores, formés d’une lé- 

picène à deux valves inégales; leur glume est composée 

de deux écailles roulées ensemble et très-allongées , 

dont l’interne est plus petite, tandis que l’externe, plus 

grande, coriace, et embrassant la première dans pres- 

que toute son étendue, est terminée à son sommet par 

une arête ou une soie profondément trifide, quelquefois 

même tripartite ; les deux branches latérales sont tan- 

tôt égales , tantôt beaucoup plus courtes que celle du 

centre. Beauvois, dans son Agroslographie, à divisé 

les Aristides en quatre G., d’après les différences de 

structure et les modifications de l’arête. Ces G. sont les 

suivants : 10 Chœætaria, qui a pour caractères distinc- 
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tifs : la paillette inférieure plus ou moins prolongée 

en pointe, terminée par trois soies le plus souvent éga- 

les. Ce G. renferme le plus grand nombre des esp., 

entre autres l’4. adscencionis, À. hystrit, À. gigan- 

tea, etc. 2° Curtopogon, dont la paillette externe est 

bifide à son sommet, et qui offre une seule soie tordue 

entre les deux dents de la paillette. A ce G. se rapporte 

14. dichotoma de Michaux. Les deux G. que nous ve- 

nons d'examiner sont pourvus d’une soie, tandis que 

les deux suivants offrent une arêle. 5° Dans le G. 4rth- 

ratherum, la paillette présente une véritable arête 

trifide au sommet, articulée et caduque , comme les 

A. pungens, Desf., stipoides, Brown, etc. 4° Dans le 

G. Aristida proprement dit, Beauvois ne laisse que 

l’4. lanata. L’arêle est simple, ni articulée, ni cadu- 

que, placée entre deux soies latérales. 

Quelle que soit l'importance de la distinction établie 

entre l’arêle el la soie, cependant il nous paraît im- 

possible d'adopter la distinction que Beauvois a pré- 

tendu établir ; et les quatre G. qu’il a formés doivent, 

à notre avis, rester réunis et constituer seulement qua- 

tre sections dans le G. Aristida de Linné. 

ARISTIFORME. Bor. C'est-à-dire en forme d’arête. 

ARISTOLOCHE. Aristolochia. 2oT. Ce G., de la fam. 

des Asarinées, Gynand.Hexand. L., offre les caractères 

suivants : un calice coloré, ventru à la base, où se 

trouve souvent un petit appendice dilaté à son sommet 

qui se prolonge en languette; pas de corolle ; six an- 

thères presque sessiles , insérées au-dessous des divi- 

sions du stigmate, qui sont au nombre de six; le style 

est extrêmement court; le fruit est une capsule à six 

loges. : 

Les esp.,qui composent ce G.,sont desherbes ou des 

arbrisseaux dont la tige est ou dressée, ou faible et 

couchée, ou souvent grimpante; les feuilles alternes 

entières ou lobées; les pédoncules axillaires , chargés 
d’une, de deux ou de plusieurs fleurs. Ces espèces sont 

fort nombreuses. Il suffira de rappeler ici celles qui of- 

frent le plus d'intérêt, soit comme étant indigènes, soit 

comme cultivées dans nosjardins, soit enfin par l'utilité 

que la médecine lire de quelqu’une de leurs parties. 

L’4. Clematitis, L., la seule qui croisse aux environs 

de Paris où elle est assez commune, a les feuilles en 

cœur arrondi,les pédoncules uniflores, réunis au nom- 

bre de trois à six aux aisselles des feuilles, les corolles 

dressées, à languette oblongue; l4. rotunda., L., a 

les pédoncules solitaires ; 14. longa, L., et l'A. Ser- 

pentaria, L., connue sous le nom de Serpentaire de 

Virginie. Les racines de ces trois dernières esp. sont 

employées en médecine, et il est probable que la plu- 

part de leurs congénères offrent, à un degré variable, 

des propriétés analogues, et pourraient servir au be- 

soin comme succédanées. — L’A4. Pistolochia, L., qui 

se trouve dans le midi de la France. —L’4. anguicida, 
originaire d'Amérique , à laquelle sont attribuées des 

vertus qu'indique son nom. — L’4. macrophylla de 

Lam., 4.Sipho de L'Héritier, dont les feuilles sont lar- 

ges et cordées, dont les fleurs, réunies deux à deux, 
grandes, d’une couleur foncée et d’un aspect bizarre, 

se terminent par un limbe aplati et à trois lobes, et dont 

on forme, dans nos jardins, d’épais berceaux. 
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Humboldt parle d’une espèce d’Aristoche qu'il a ob- 

servée à la Nouvelle-Espagne, dont les fleurs sont si 

grandes que les Nègres s’en servent en guise de bonnets 

pour se garantir des ardeurs du soleil. 

ARISTOLOCHES ou ASARINÉES. Ce G. avait donné 

son nom à une petite fam., que Bernard de Jusssieu 

avait placée parmi les Monocotylédones ; mais l’auteur 

du Genera Plantarum, ayant jugé plus convenable de 

la transporter à la tête des Dycotylédones, malgré 

l'opinion de quelques botanistes distingués qui semblent 

douter encore de la véritable place que doit occuper 

cette fam. dans la série des ordres naturels, pour éviter 

plus de confusion, le nom d’Aristolochiées a été changé 

en celui d’Asarinées. 

ARISTOTELA. 8oT. S. d'Othonna. 

ARISTOTÉLÉE. Aristotelea. sor. Orchidées. Aristo- 
telea spiralis. Ce G., établi par Loureiro pour une pl. 

de la Cochinchine, paraît devoir rentrer dans le genre 

Néottie. Voici, du reste, les caractères principaux assi- 

gnés par Loureiro à ce G. : spathe aiguë, uniflore et per- 

sistante ; quatre pétales dressés : les deux latéraux lan- 

céolés et fort petits, l'antérieur et le postérieur (vrai- 

semblablement le labelle) recourbés, trifides au sommet 

qui est infléchi; nectaire (gynostème?) monophylle, 

oblong, très-entier, un peu courbé et charnu ; anthère 

large et conique, à une loge operculée, occupant une 

cavité intérieure du sommet du nectaire. Le fruit est 

une capsule oblongue, contournée, monoloculaire, à 

trois valves polyspermes. 

ARISTOTÉLIE. Aristotelia. Box. G. de la fam. des 
Homalinées, établi, par L'Héritier, d’après un Arbrisseau 

du Chili qui y porte le nom de Maqui, et présente les 

caractères suivant(s : un calice turbiné, quinquéfide, 

épaissi intérieurement en un disque au pourtour duquel 

s’insèrent cinq pétales alternes avec les divisions du 

calice, et quinze étamines rapprochées entre elles par 

groupes de trois opposés à ces mêmes divisions; leurs 

filets sont courts, leurs anthères longues, dressées et 

fixées par leur base au sommet des filets, biloculaires, 
et s’ouvrant supérieurement par deux pores ; L'Hérilier 

dit les avoir toujours trouvées stériles; doit-on en con- 

clure que les fleurs sont dioïques? Le nombre des divi- 

sions du calice et des pétales est quelquefois porté à six, 

et celui des étamines à dix-huit. L’ovaire est supère, 

très-petit, surmonté de trois styles ou d'unstyle trifide, 

que terminent trois stigmates. Il devient une baie pisi- 

forme, à trois loges, contenant chacune une ou deux 

graines convexes d’un côté, anguleuses de l’autre, et qui 

logent, dans un périsperme charnu,un embryon plane, 

à radicule ascendante et en sens contraire du hile qui 

est inférieur. Les rameaux sont opposés, ainsi que les 

feuilles qu’accompagnent des stipules caduques; les 

fleurs disposées en grappes axillaires ou terminales. Les 

baies sont acidules et bonnes à manger; on en fait, au 

Chili, une boisson qu'on emploie contre les fièvres ma- 

lignes, et dont les propriétés médicinales paraissent 

avoir été vérifiées par l'expérience de Dombey. 

Commerson, dans ses manuscrits, donne le nom d’4- 

ristotelia à un Arbre résineux de l'Ile-de-France, le 

Terminalia angustifolia, appelé aussi Benjoin dans le 
pays. 
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ARITRILLIS. 8or. S. de Mercuriale. 
ARIVOA. BoT. Esp. du G. Eugenia. 

ARJALAS. BOT. 7. ARGIELAS. 

ARJONA. goT. G. ainsi nommé en lhonneur d’un bo- 

taniste espagnol, par Cavanilles qui lui assigne les ca- 

ractères suivants : un calice composé de deux petites 

folioles persistantes; une corolle infundibuliforme, dont 

le tube est allongé, le limbe ouvert et quinqueparti : 

cinq étamines à filets très-courts, insérés près de la 

gorge de la corolle, à anthères oblongues et incluses ; 

un ovaire libre, couronné par cinq petites écailles qui 

entourent la base d’un style filiforme, de la longueur 

du tube, et fermé par deux, quelquefois trois stigmates. 

Le fruit est une baie globuleuse , à deux loges. L'espèce 

que Cavanilles a décrite et figurée (Zcon. tab. 585), la 

seule connue jusqu'ici, est une petite pl. herbacée, à 

tige droite et ramifiée, à feuilles alternes, embrassan- 

tes, petites et squammiformes, à fleurs terminales et ses- 

siles, à racine fusiforme, dont les fibres portent des tu- 

bercules qui lui ont fait donner le nom spécifique de 

tuberosa. Elle a absolument le port d’un Gnidia, G. de 

la fam. des Thymélées, auprès duquel celui-ci doit pren- 

dre place, en réformant quelques-uns des caractères 

donnés par Cavanilles. Ainsi, on doit considérer comme 

des bractées ce qu’ilappelle folioles calicinales, comme 

un calice ce qu’il appelle corolle, et douter de l’exis- 

tence de deux loges. En effet la section horizontale du 

fruit qu’il figure, semble représenter moins une baiebi- 

loculaire qu’une seule graine bilobée. 

ARKÉSINE. céoL. Roche qui parait être identique avec 

la Protogine. 

ARKOSE. mix. Nom donné a une roche psammitique 

dont les parties sont liées entre elles par un ciment de 

Feldspath. Les Arkoses sont des grès résultant de l’ag- 

glutination des débris de roches primitives, qui ne se 

trouvent ordinairement qu’au voisinage des contrées 

ou des monts granitiques. 

ARKTISITE. min. 7. WERNERITE. 

ARLE,. o1s. Ÿ. HARLE. 

ARMADILLE. maw. Nom collectif donné par les pre- 

miers voyageurs qui visitèrent le nouveau monde, aux 

Quadrupèdes couverts de cuirasses écailleuses, tels que 

les Tatous. Séba l’étendit aux Pangolins de l'ile de 

Ceylan. 

ARMADILLE. {rmadillo. cRusT. G. del’ordredes Iso- 

podes, section des Ptérygibranches, établi par Latreille, 

et ayant pour caractères : quatre antennes, dont les in- 

termédiaires très-petiles, à peine distinctes, et dont les 

extérieures ou latérales sétacées, de sept articles, insé- 

rées dans une fossette relevée sur les bords ; appendices 

latéraux du bord de la queue ne faisant point de saillie, 

terminés par un article triangulaire; corps se roulant 

en boule. Cuvier a désigné, sous le même nom, un genre 

d’Insectes myriapodes, appelé depuis Gloméris, par La- 

treille. Les Armadilles de cet auteur, dont il estici ques- 

tion, diffèrent des Cloportes, des Ligies et des Philos- 

| cies par leurs antennes, et avoisinent au contraire, sous 

ce rapport, les Porcellions, dont ils s'éloignent cepen- 

dant par les appendices postérieurs de la queue qui 

n’offrent pas de saillie; ils se distinguent, d’ailleurs, 

| de tous les Crustacés ptérygibranches, par la propriété 



520 ARNM 

qu'a leur corps de se contracter en boule. Celui-ci est 

très-convexe en dessus, el plus ou moins concave en 

dessous. Les organes respiratoires sont renfermés dans 

la duplicature de petites écailles branchiales et supé- 

rieures, du dessous de leur queue, présentant une ran- 

gée detrois à quatre petites ouvertures pour l'introduc- 

tion de l'air. C’est aussi sous des valves de la partie 

inférieure du corps que ces Animaux conservent leurs 

œufs qui y éclosent ; ils ont, du reste, beaucoup d’ana- 

logie de mœurs avec les Cloportes, et habitent, comme 

eux, des lieux humides, tels que les caves, les trous de 

murailles, les fentes de rochers; on les rencontre dans 

toutes les saisons, l'hiver excepté : à cette époque, ils 

sont engourdis; leur démarche est lente. Parmi le petit 

nombre d'espèces décrites jusqu’à ce jour, nous remar- 

querons : 

L’A. commun. À. vulgaris, Oniscus Armadillo; il 

sert de type au G., et se trouve communément sous les 

pierres. L'Oniscus cinereus de Panzer (Faun. Insect. 

Germ. fase. 62., fig. 22) est une var. de cette esp. 

L’A. DES BOUTIQUES. À. ofjicinalis, Dum.; elle est 

grise, et a le second anneau du corps (rès-grand et 

échancré. Cette esp., regardée autrefois comme apéri- 

tive, fondante et diurétique, était employée en méde- 

cine contre les affections de poitrine et la jaunisse; elle 

est originaire de l'Italie. 

ARMANIE. Armania. BoT. Ce G., fondé par Bertero 

dans la fam. des Synanthérées, Syngén. de L., pourune 

pl. de l’Amér. du sud, avait été incorporé dans le G. 

Hopkirkia; mais il paraît que De Candolle a reconnu 

que ses caractères sont assez nettement prononcés, 

puisque dans le cinquième vol. de son Prodome il à 

conservé le G. Armania. Caractères : calathide multi- 

flore ; fleurons de la circonférence ligulés, neutres, 

disposés sur un seul rang ; ceux du disque hermaphro- 

dites. avec le tube de la corolle court, cylindrique, 

rentlé à la gorge, et cinq dents au limbe ; involucre 

formé de trois rangs d’écailles imbriquées et serrées ; 

réceptacle plan et paléacé ; styles des fleurs hermaphro- 

dites rameux, courts, tronqués au sommet qui est 

barbu ; akène un peu comprimé, elliptique, cartilagi- 

neux, couvert d’une pubescence serrée, couronnée par 

deux soies roides. L’4. fruticulosa est un Arbrisseau 

branchu de l'Amérique méridionale; les feuilles sont 

ovales, pétiolées, acuminées et pubescentes ; les fleurs 

sont jaunes. 

ARMARINTE ou ARMARINTHE. BoT. 77. CACHRYDE. 

ARMÉ. pois. Nom vulgaire d'un Silure, Silurus ini- 

litaris, L., ainsi que des Cottus quadricornis, L. et 
Cataphractus, L. 

ARMEL. por. S. de Peganum Harmala, L. 

ARMELLINA, ARMELLINI £r ARMELLINO. ma. S. de 
Marte Hermine. 

ARMENIACA. BOT. /”. ABRICOTIER. 

ARMENISTAIRE. AcAL. S. vulg. de Méduse. 

ARMERIA. BoT. Esp. du G. Statice, dont Willdenow a 

fait le {ype d’un G. nouveau qui, quoique renfermant 

une quinzaine d’esp., ne parait point différer d’une ma- 

nière assez tranchée du G. primitif, pour devoir en être 

séparé. 

ARMES. 7001. Organes dont un excès relatif de dé- 
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veloppement donne à certains Animaux des moyens 

d'attaque ou de défense. — A l’exception de quelques 

produits de sécrétion, comme la liqueur noire des Sei- 

ches et des Aplysies, les gaz félides des Mouffettes, et 

les commotions électriques de plusieurs Poissons non 

congénères, tels qu'un Gymnote, un Silure, etc., les 

Armes, dans tout le reste des Animaux, sont des dents. 

des ongles, des cornes ou d’autres organes pileux et 
épidermiques. 

Dans les Poissons seulement, le système osseux pousse 

à l'extérieur de la peau des productions propres à cet 

emploi. Les Armes osseuses les plus remarquables sont 

les intermaxillaires prolongés du Squalus Pristis et du 

Xiphiis Gladius. Dans les Spares, les Perches et quel- 

ques genres voisins, les os operculaires et quelques au- 

tres os de la têle sont hérissés de dentelures et d’épines, 

qui sont aussi des véritables Armes. — Mais chez les Pois- 

sons, les Armes osseuses les plus communes sont les pre- 

miers rayons des nageoires dorsales et thoraciques. Il y 

a surtout un mécanisme fort remarquable dans le premier 

rayon de la nageoire thoracique des Silures et les deux 

premiers de la dorsale de plusieurs Balistes. Ces rayons 

se meuvent et se fixent comme la lame des couteaux à 

ressort. Ces prolongements osseux des Poissons sont 

toujours couverts d’épiderme. 

Les dents, les ongles et les cornes sont les Armes of- 

fensives des Mammifères. Les dents et les ongles tran- 

chants sont exclusifs des cornes et réciproquement. 

Excepté l'Éléphant et le Dugong, dont les défenses 

sont des dents incisives, ce sont toujours les canines 

qui arment la bouche des Mammifères. On avait été in- 

duit en erreursur l'implantation de la dent du Narwbal, 

comme nous le démontrerons à son article. Sa longue 

défense est une canine; les Ruminants seuls ont des cor- 

nes à la lête. Il est inutile de dire que ces Armes sont 

toujours mises en mouvement par des muscles propor- 

tionnés, et qui nécessitent sur les os qui les supportent 

ou les avoisinent une correspondance de dépressions 

el d’arêtes également proportionnées. — Il n'y a pas 

une loi de coexistence régulière entre les dents et les 

ongles, comme il y en a une d'exclusion entre ces deux 

sortes d'organes et les cornes. Dans les Carnassiers ce- 

pendant, le degré de carnivorité se mesure bien sur la 

figure et la grandeur des canines et des ongles qui y 

suivent réellement un même progrès; mais dans les 

Édentés et les Tardigrades, au contraire, desongles plus 
forts, plus grands même proportionnellement que ceux 

des Chats, coexistent avec l'absence absolue d’incisives, 

de canines et quelquefois même de molaires. — Dans 

les Tatous, les Pangolins, et dans tous les Reptiles non 

batraciens, l’endurcissement de l’épiderme par l’exha- 

lation d’un mucus plus abondant ou plus dense, peut- 

être même chargé de quelques sels calcaires, compose 

les boucliers, les cuirasses et les côtes écailleuses qui 

protégent ces animaux. — Dans les Porcs-Épics, les 

Hérissons, les Tenrecs, les Échidnés et les Rhinocéros, 

un développement excessif des poils produit, par plu- 

sieurs emboîtements coniques, les piquets et les épines 

des quatre premiers genres, et, par leur aggrégation, 

les cornes du dernier. Excepté l'Ornithorynque, dont 

l’ergot du pied de derrière est creux pour l'écoulement 
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d'une liqueur empoisonnée, aueun Vertébré n'est veni- 

meux par ses ongles ou par d’autres organes épidermi- 

Mes. Dans les Vipères, une salive empoisonnée s'écoule 

par le canal de leurs crochets mobiles, avec et non sur 

l'os maxillaire. 

Dans les Oiseaux, le développement des plumes et des 

ongles semble avoir absorbé tous les matériaux des 

dents, déjà appauvries dans les Édentés au profit des 

organes épidermiques. Les Armes des Oiseaux sont le 

bec et les ongles. Plusieurs espèces parmi les Échassiers, 

et une seule parmi les Palmipèdes, portent des ongles 

aux doigts de leurs ailes; le Casoar des Moluques en 

porte quatre; le Kamichi, les Pluviers spinosus et 

Cayanus et l'Oie de Gambie deux. Quelques Oiseaux 

portent aussi sur la tête des végétations osseuses, com- 

parables aux cornes des Ruminants. Ces végétations 

sont coiffées d’une enveloppe cornée; elles sont creuses 

le plus souvent. Tels sont le casque du Casoar, déjà 

cité, celui des Calaos, des Pintades, etc. Elle est solide 

et d’une dureté pierreuse dans le Crax-Pauxi et dans 

un genre encore inconnu d'Oiseaux que ce seul carac- 

tère doit peut-être séparer des Calaos, dont on l’a rap- 

proché. Le Muséum possède deux crânes mutilés de cet 

Oiseau. — Le tarse de beaucoup de Gallinacés et de 

quelques Échassiers est aussi armé d’une sorte d’épine 

appelée ergot, qui se développe plus dans les mâles 

que dans les femelles ; mais l’Arme principale des Oi- 

seaux est leur bec, dont les variations de figure offrent 

d'excellents caractères de classification. 

Dans les Poissons et les Reptiles, l’'armure des mà- 

choires varie beaucoup par la forme et l'insertion des 

dents, souvent implantées sur des os qui n’en portent 

pas dans les Mammifères. Ces os sont les palatins, les 

ptérygoïdiens et le vomer pour ces deux classes; les 

pharyngiens et les hyoïdiens pour les Poissons seule- 

ment; chez ces derniers, l’os maxillaire n'en porte ja- 

mais. Les boucles des Raies nous semblent, comme à 

Blainville, n'être que des dents développées dans la 

peau. Telle est aussi vraisemblablement la nature de 

l'espèce d'épée tranchante qui arme la queue de la Mou- 

rine et de la Pastenague. Dans l’épaisseur de la cuirasse 

‘des Crocodiles, il se développe de véritables os qui y 

forment des lignes de renforcement. 

Dans les Insectes et les Crustacés, les Armes sont en- 

core des prolongements de la peau endurcie; les tests 

et les Coquilles des Mollusques ne sont autre chose que 

des dépôts’calcaires exhalés et solidifiés dans l’épais- 

seur du manteau, et que l’on pourrait considérer comme 

des Armes défensives. 

Des suçoirs, des crochets et des poils arment les Vers 

intestinaux; les Échinodermes, enveloppés d'un test 

couvert de piquants nombreux et mobiles, blessent ce- 

lui qui veut les saisir. Les Méduses sont enduites d’une 

humeur âcre et brülante, qui produit, quand on les 

touche, une sensation analogue à celle des Orties. Des 

Éponges, des Antipates, des Gorgones, des Alcyons pos- 

sèdent la même propriété. Les Polypes des grands Po- 

lypiers madréporiques bravent les attaques de leurs 

ennemis dans leurs cellules calcaires. Ainsi la nature a 

donné à ces Animaux des Armes variées, mais plus 

nombreuses pour la défense que pour l'attaque. 

1 DICT. DES SCIENCES NAT. 
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ARMES. BoT. On désigne sous ce nom les Me billons el 

les épines des Végétaux. 

ARMIDE. Armnida. cRuST. G. nouveau, de l’ordre des 

Isopodes, établi par Risso, qui lui donne pour caractè- 

res : corps linéaire; abdomen à quatre segments : les 
trois premiers très-courts, le dernier allongé et sinué; 

antennes extérieures moins longues que le corps ; pat- 

tes à ongles simples. 

ARMILLA. mor. S. de Vénus Verruqueuse. 

ARMILLARIA. xorT. G. de la fam. des Agarics, établi 

par Fries dans son Systema mycologicuim, t. x, p. 26. 

Il est caractérisé ainsi : tégument simple, ne couvrant 

que la face inférieure du chapeau, adhérant au pédi- 

cule et au bord du chapeau, et persistant sous forme 

d'anneau; pédicule plein, solide, fibreux; chapeau 

charnu, convexe, à épiderme toujours distinct du tégu- 

ment; chair blanche, ferme; lamelles larges, inégales, 

se rétrécissant vers le centre, d’une couleur blanche ou 
jaunâtre. 

ARMINE. Armina. Mois. G. de Gastéropodes inféro- 

branches, qui parait appartenir à la fam. des Pleuro- 

branches, et auquel Raffinesque assigne les caractères 

suivants : corps oblong, déprimé; bouche nue, rétrac- 

tile; les flancs lamelleux ; l’anus à droite. Il mentionne 

deux esp. observées dans les mers de Sicile. A. TACHE- 

TÉE, À. maculata. Dos roussâtre, tacheté de blanc; 

deux petits tentacules ovalaires sur la tête; corps pointu 

en arrière. À. TIGRÉE, À. éigrina. Dos noirâtre, varié 
de lignes ondulées blanches : point de tentacules, corps 

obtus postérieurement. 

ARMOISE. Artemisia. B0T. Corymbifères de Jussieu; 

Syngénésie Polygamie superflue, L. Capitules constam- 

ment petits, globuleux ou allongés, et comme cylindri- 

ques ; phoranthe convexe, tantôt nu, tantôt garni d’é- 

cailles sétacées ; involucre tantôt arrendi, tantôt cy- 

lindrique, formé d’écailles imbriquées, arrondies, 

obtuses, minces et scarieuses sur leurs bords; fleurons 

fertiles ; ceux de la circonférence femelles ; ceux du cen- 

tre, beaucoup plus nombreux, hermaphrodites; dans 

les premiers la corolle est tubuleuse, renflée à sa base, 

rétrécie vers sa partie supérieure, qui est simplement 

bifide et comme tuberculée à sa face externe; le style 

est un peu plus long qu’elle, terminé par un stigmate 

dont les deux branches sont légèrement recourbées et 

obtuses ; dans les fleurs hermaphrodites qui sont plus 

longues que les précédentes, la corolle est tubuleuse, 

le tube est un peu renflé dans sa moitié supérieure, et 

terminé par un limbe court, à cinq dents égales et réflé- 

chies : les filets staminaux sont insérés vers le quart 

inférieur du tube; le synème ou tube anthérifère, est 

profondément quinquéfide à sa partie supérieure, c’est- 

à-dire, que les anthères ne sont guère soudées entre 

elles que par leur moilié inférieure; leur partie supé- 

rieure demeurant libre, et chacune d’elles étant termi- 

née par un sommet très-aigu. Le fruit est obovoïde, 

c’est-à-dire, plus renflé à sa partie supérieure qui est 

entièrement dépourvue d’aigretle. Linné a réuni en un 

seul les trois G. Aurone, Armoise et Absinthe, établis 

par Tournefort. Gæriner et quelques autres ont de 

nouveau divisé le G. Artemisia de Linné en deux G. 

que nous ne considérons que comme de simples sec- 
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tions : l’Absinthium, caractérisé par ses capitules pres- | 

que globuleux etsurtout parles soies qui garnissent son | 

phoranthe ou réceptacle, et l’Arétemisia dont les capi- 

tules sont ovoïdes et allongés, et le phoranthe nu. Nous 

citerons quelques-unes des espèces les plus intéressan- 

tes de ces deux groupes. 

SI. Capitules globuleux : Phoranthe garni de sotes. 
(ABSINTHIUM.) 

À. ARSINTHE. Aréemnisia Absinthium, L. Cette esp. 

est vivace. Toutes ses parties sont recouvertes d’un du- 

vet blanc, ce qui les fait paraître comme argentées; sa 

tige est herbacée, rameuse et comme paniculée. Ses 

feuilles sont bipinnatifides, à lobes obtus, cotonneuses 

sur les deux faces. Ses fleurs sont jaunes. L’Absinthe 

croit dans les lieux incultes et arides. On la cultive aussi 

pour l’usage de la médecine. En effet, c’est un médica- 

ment très-efficace. Sa saveur est extrêmement amère et 

aromatique; aussi l'emploie-t-on surtout comme toni- 

que et stimulant, soit dans les faiblesses d'estomac, à 

la suite des fièvres de long cours, soit pour activer l’é- 

ruption des règles, soit enfin pour combattre les vers | 

qui se développent dans le canal intestinal. 

À. ABSINTHE EN ARBRE. À. arborescens, L. Cette esp. 

est remarquable par sa tige ligneuse, haute de cinq à 

six pieds, nue dans sa partie inférieure, portant supé- 

rieurement des feuilles découpées et argentées, sem- 

blables à celles de l’Absinthe ordinaire, avec laquelle 

elle a beaucoup de ressemblance. Ses capitules de fleurs 

sont plus arrondis et plus gros. Cet Arbrisseau, origi- 

naire d'Italie, d'Espagne, de Grèce, etc., se cultive dans 

les jardins d'agrément. 

$ II. Capitules ovoides : Phoranthe nu. (ARTEMISIA.) 
A. COMMUNE. 4. vulgaris, L. Cette pl., qui croît abon- 

damment dans les lieux incultes, les décombres, le long 

des vieux murs, présente une tige haute de quatre à 

cinq pieds, rameuse et paniculée; ses feuilles sont bi- 

pinnatifides, à lobes lancéolés, aigus, blanches en des- 

sous, vertes à leur face supérieure; les fleurs forment 

une grande panicule à la partie supérieure des ramifi- 

cations de la tige. L’Armoise jouit à peu près des mêmes 

propriétés que l’Absinthe, mais à un degré plus faible. 

À. DE JUDÉE. À. judaica, L. C'est un petit Arbuste 

pubescent, haut d'environ un à deux pieds, d’une cou- 

leur grise cendrée; ses feuilles sont sinueuses, pinnati- 

fides, cotonneuses, à lobes obtus : le lobe terminal est 

beaucoup plus grand. Les capitules sont pédonculés, et 

constituent une panicule terminale. Ge sont ces fleurs et 

celles de l’Armoise de Perse, 4rtemisia-contrà, L., qui 

sont connues dans le commerce sous les noms de Se- 

mentine, de Barbotine, de Semen-contrà, etc. On 

les emploie comme vermifuges. 

À. CITRONELLE OU AURONE DES JARDINS, 4.Abrotanum, 

L. Elle est abondamment cultivée à cause de l'odeur 

suave de citron que répandent ses feuilles, surtout lors- 

qu’on les froisse entre les doigls; elles sont finement 

découpées en lobes linéaires; sa tige est sous-frutes- 

cente, haute de deux à trois pieds; ses capitules sont 

hémisphériques et pubescents. Elle croît naturellement 

en Orient et dans les contrées méridionales de l’Europe. 

À. ESTRAGON, 4. Dracunculus, L. Elle se fait facile- 

ment reconnaître à ses feuilles simples, lancéolées, 

ARN 

aiguës, vertes et glabres des deux côtés. Elles ont une 
saveur à la fois fraiche et piquante, et on les emploie 

fréquemment comme assaisonnement. On la mange en 

salade et l’on en parfume le vinaigre. 

ARMOL. BOT. 7. ARROCHE DES JARDINS. 

ARMORACIA. BOT. 7. COCHLEARIA. 

ARMORARIA. BOT. S. d’Armoise. 

ARMOSELLE. Bor. S. vulg. de Sériphium. 

ARNÉ, ARNIÉ ou ARTRE. o1s. N. vulg. du Martin- 
Pêcheur Alcyon. 

ARNEBJA. BoT. G. étahli par Forskahl pour une pl. 
qui n’est qu’un Grémil. 

ARNÉE où ARNI. mam. Esp. du G. Bœuf. 
ARNIQUE. A4rnica. BoT. Ce G., de la fam. des Corym- 

bifères, réuni par Lamarck aux Doronics, et placé à côté 

par la plupart des auteurs, n’a pasavec eux autant d’af- 

finité qu'on le croit généralement, suivant Cassini qui 

le range, avec doute, dans sa tribu des Hélianthées. Quoi 

qu'il en soit, onlui donne pour caractères un involucre 

composé de plusieurs folioles égales, disposées sur un 

ou deux rangs; un réceptacle nu, ou, suivant Gærtner, 

couvert de poils très-courts; des fleurs radiées, à fleu- 

rons hermaphrodites, à demi-fleurons, présentant une 

languette oblongue, terminée par trois dents et cinq 

filaments stériles. Ce sont ces filaments et l’aigrette sim- 

ple qui couronnent les graines des demi-fleurons aussi 

bien que celle des fleurons, qui distinguent ce genre du 

Doronicum, dans lequel les graines de la circonférence 

sont nues. Aussi a-t-on porté avec raison parmi les Arni- 

quesle Doronicum Bellidiastrum deL., qui ne présen- 

tait pas ce dernier caractère. On a décrit environ trente 

esp. d’Arniques originaires de diverses contrées. Qua- 

tre seulement font partie de la Flore Française, el la 

plus connue est celle des montagnes, 4. montana, 

L.,employée en médecine, pour la propriété excitante 

qui réside dans ses racines et surtout dans ses fleurs. Sa 

tige, qui atteint jusqu’à près de deux pieds de hauteur, 

porte le plus souvent une, quelquefois aussi plusieurs 

fleurs grandes, de couleur jaune; on y observe en gé- 

néral quatre feuilles opposées, deux à deux; ce qui dis- 

tingue cette espèce des autres Arniques de France, dans 

lesquelles les feuilles sont toutes radicales ou alternes. 

ARNIVES. por. S. vulg. de Liciet. 

ARNOLDIE. 4rnoldia. Bot. G. de la fam. des Cuno- 

niacées, établi par le docteur Blume dans sa Flore de 

Java, et qu’il a dédié à la mémoire du savant J. Arnold, 

qu'une mort prématurée enleva aux sciences lorsqu'il 

était occupé à recueillir les matériaux de la Flore de 

Sumatra. Blume donne pour caractères au nouveau G. 

un calice quadriparti; quatre pétales; huit étamines; un 

ovaire didyme , biovulé; deux styles recourhés portant 

des stigmates simples; deux carpelles soudés à leur 

base, solitaires par avortement, monospermes, déhis- 

cents à l’intérieur et longitudinalement. Les deux espè- 

ces décrites par Blume sont des Arbrisseaux à feuilles 

et à rameaux opposés. Ils abondent dansles forêts mon- 

tagneuses de l'île de Java. 

ARNOPOGON. 80T. 7. UROSPERME. 

ARNOSÈRE. Arnoseris. BoT. L'Hyoseris minima 

de Linné, pl. de la fam. des Chicoracées, placée par 

plusieurs auteurs parmi les Lampsanes, a été figuré par 
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Gærtner sous le nom d’ArAxoseris pusilla, tab. 157, 

fig. 5, et lui a servi pour établir un G. nouveau, dont les 

caractères sont : un involucre composé d’un seul rang 

de folioles, tendant, à la maturité, à se rapprocher par 

leurs sommets, et à former ainsi une petite tête globu- 

leuse, relevée de bosselures longitudinales, et des grai- 

nes couronnées d’un rebord coriace, dressé et entier. 

Cette pl., qu’on rencontre en France, présente une ro- 

sette de feuilles radicales, nombreuses et bordées de 

dents aiguës, d’où partent les tiges hautes d’un pied au 

plus, grêles et branchues. Leurs rameaux se renflent 

considérablement au voisinage des fleurs qui sont peti- 

tes el d’un jaune pâle. 

ARNOTTIE. A4rnottia. BoT. Ce G., de la fam. des Or- 

chidées, établi par Ach. Richard, est voisin par son port 

et par la structure de son anthère, du G. Gymnade- 

nia; mais il en diffère par les divisions extérieures et 
supérieures de son calice, (les sépales) prolongées en 

forme d’ailes, par son labelle sans éperon, semblable 

aux deux divisions intérieures (pétales), et soudé avec 

elles par sa base. Ce G. se compose d’une seule esp., 
A. mauritiana, qui paraît être la même pl. que l’Am- 

phorchis inermis, de Du Petit-Thouars. 

AROCIRA ET AROEIRA. BOT. /”. AREIRA. 

AROIDÉES. 4roideæ. BoT. Fam. de pl. endorhizes ou 
monocotylédonées, ayant les étamines hypogynes, ap- 

partenant par conséquent à la seconde classe de la 

Méthode de Jussieu ou à la Monohypogynie. Ce sont en 

général des Végétaux vivaces, d’un port particulier, à 

racine ordinairement tubéreuse et charnue; leurs feuil- 

les sont fort souvent toutes radicales par le manque de | 
tiges : plus rarement les Aroïdées sont caulescentes. Les 
fleurs sont disposées en spadices, et enveloppées le plus 

souvent dans une spathe dont la forme est extrêmement | 

variable dans les différents genres; elles sont uni- 

sexuées, monoïques et dépourvues d’enveloppes florales 

ou bien hermaphrodites et entourées d’un calice à qua- 

tre ou six divisions. Dans le premier cas, les pistils 

occupent ordinairement la partie inférieure du spadice, 

et doivent être considérés comme autant de fleurs fe- 

melles, et les étamines, ‘placées au-dessus, constituent 

autant de fleurs mâles; rarement les étamines et les pis- 

tils sont mélangés, comme, par exemple, dans le genre 

Calla. Les pl. de ce premier groupe forment la section 

des véritables Aroïdées de Brown. La structure de celles 

dusecond groupe, qu'ilnomme Orontiacées, quoique dif- 

férente en apparence de celle des Aroïdées vraies, n’en 

est cependant qu’une légère modification. En effet, les 

fleurs que l’on décrit comme hermaphrodites et pour- 

vues d’un périanthe, peuvent être considérées comme 

des fleurs unisexuées dont chaque étamine forme une 

fleur mâle, accompagnée d’une écaille. Cette assertion 

n'est point hasardée d’une manière hypothétique; elle 

repose sur des faits, car 1° ces écailles, que l’on regarde 

généralement comme constituant un calice, varient sin- 

gulièrement dans leur nombre et leur disposition; 2° le 
genre Calla, qui présente des élamines et des pistils 

mélangés, mais sans écailles, ne sert-il point de passage 

entre les Orontiacées et les véritables Aroïdées? 5° d’ail- 

Jeurs, il est impossible de méconnaitre l’extrême affi- 

nié qui existe entre les genres dépourvus d’écailles et | 
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ceux qui en offrent. Ainsi donc, nous regardons toutes 

les pl. de la fam. des Aroïdées comme ayant des fleurs 

unisexuées, monandres et monogynes, tantôt nues, tan- 

tôt accompagnées d’écailles. Dans les fleurs femelles, 

l'ovaire, élargi à sa base, est ordinairement à une seule 

loge qui renferme plusieurs graines attachées à la paroi 

inférieure de l’ovaire, à sa partie supérieure ou même 

latéralement ; plus rarement l'ovaire est à trois loges : 

le plus souvent le stigmate est sessile; d'autres fois il est 

porté sur un style court et simple. 

Les élamines ou fleurs mâles sont extrêmement va- 

riables dans leur forme et leur structure; tantôt elles 

sont presque sessiles, tantôt elles sont pédicellées ou 

portées sur un filet assez long; l’anthère offre quelque- 

fois une seule loge; d’autres fois elle est biloculaire ; 

chaque loge s'ouvre, soit par un sillon transversal, dans 

l’Acorus gramineus par exemple, ou bien par un trou 

qui se forme à la partie supérieure de laloge, ainsi que 

dans le Richardia africana de Kunth, ou bien enfin au 

moyen d’une fente longitudinale. Le fruit est tantôt une 

baie, tantôt, mais plus rarement, une capsule quelque- 

fois monosperme par l'avortement des autres graines. 

Ces graines, dont la surface est en général inégale, con- 

tiennent, dans l’intérieur d’un endosperme charnu, un 

embryon cylindrique dressé et endorhize. Brown dit 

avoir presque constamment observé près de la base du 

cotylédon une petite fente latérale à travers laquelle on 

aperçoit la gemmule. 

Nous avons donné quelques développements aux ca- 

ractères de la fam. des Aroïdées, parce que les pl. qui 

la composent ne sont point encore parfaitement con- 

nues dans leur structure; et qu’en second lieu, tous les 

botanistes ne sont point encore d'accord sur la place 

que cette fam. deit occuper dans la série des ordres na- 

turels. Jussieu (Genera Plantarum) place les Aroï- 

dées dans les Monocotylédones à étamines hypogynes, 

entreles Fluviales et les Typhacées. Brown (Prodromus 

Floræ Novæ-Hollandiæ), au contraire, transporte 

cette fam. à la fin des Monocotylédones, entre les Or- 

chidées et les Alismacées. Nous nous rangeons à l’avis 

de Jussieu, et nous pensons que la famille dont il est 

question, a plus de rapport et d’affinité avec les Fluvia- 

les, les Pipéritées et les Typhacées qu'avec les Orchi- 

dées et les Alismacées. Brown réunit à la fam. des Aroï- 

dées la fam. des Typhacées de Jussieu; mais nous ne 

saurions approuver cette réunion. Les Typhacées con- 

stituent un groupe très-voisin, qui cependant diffère 

des Aroïdées, surtout par l’ovaire constamment mono- 

sperme. 

Nous diviserons la fam. des Aroïdées en trois sections, 

qui sont : 1° les Aroïdées vraies, renfermant les G. dont 

les fleurs sont dépourvues d’écailles caliciformes, et qui 

ont pour fruit une baie; 2° les Orontiacées qui diffèrent 

de la section précédente par leurs fleurs entourées d’é- 

cailles, en forme de calice; 5° les Pistiacées qui se dis- 

tinguent particulièrement par leurs fruits secs et cap- 

sulaires. 

I. AROÏDÉES VRAIES. Arum, L.; Arisaruwm, Tourn., 

Caladium, Ventenat; Culcasia, Palisot de Beauvois; 

Calla, L.; Richardta, Kunth. 
IT. ORONTIACGÉES. 
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+ Spadice muni d'une spathe. 
Dracontium, L.; Pothos, L.; Carludovica, Ruiz et 

Pavon, Aouttuynia, Thunberg. 

++ Spadice dépourvu de spathe. 

Orontium, L.; Arocus, L. 

IL. Prsrracées. Pistia, Juss.; Ambrosinia, L. 

Le T'acca de Forster et de Brown (Prodr.) forme 

un G. intermédiaire des Aroïdées aux Aristoloches. 
AROLE. BoT.S. vulg. de Pin Cembro. 

AROMADENDRON. Bot. Ce G. est dù au Dr Blume, 

qui l’a établi dans la fam. des Magnoliacées ; il fait 

partie de la Polyand. Polyg. de L. Ses caractères sont: 

un calice monophylle, spathacé; des pétales très-nom- 

breux, ordinairement disposés sur quatre rangs; beau- 

coup d’étamines à filaments subulés, portant des an- 

thères qui s'ouvrent en dehors; capsules à deux graines 

accolées dans un tégument ligneux. La seule esp. connue 

jusqu'ici, 4. elegans, est un Arbre très-élevé, des forêts 

de l’île de Java; ses feuilles sont distiques, oblongues et 

lancéolées, ses fleurs terminales et solilaires, portées 

sur des pédoncules assez longs; elles sont grandes, 

belles et d’un blanc-jaunâtre; elles exhalent une odeur 

fort suave, d’où vient l’origine du nom générique. 

AROMAN. BoT. S. d’Arouma. 

AROMATES. C’est ainsi que l’on appelle des Végé- 

taux, des parties de Végétaux, et même toute substance 

douée d’une odeur suave, que l’on emploie, soit pour 

les besoins de la vie, soit pour remédier au dérange- 

ment de la santé, soit enfin pour flatter uniquement les 

sens de l’odorat et du goût. 

AROMATITE. min. Au rapport des anciens, c'était 

une pierre transparente, qui exhalait une odeur agréa- 

ble. D’après cela on doit penser que c'est notre succin. 

AROME. Émanations subtiles, pénétrantes, invisibles, 

qui s’échappent soit spontanément, soit accidentelle- 

ment, de tous les corps odorants. La plupart des chi- 

mistes regardent l’Arome comme le résultat de Ia va- 

porisation du corps odorant lui-même, dans la portion 

d'air qui vient affecter l'organe de l’odorat. M. Robi- 

quet pense que l'Ammoniaque joue un grand rôle dans 

le développement des odeurs; il ne doute pas que ce 

fluide, en prêtant, pour ainsi dire, sa volatilité à des 

corps dont l'odeur, sans lui, serait à peine sensible, ne 

devienne ainsi, dans beaucoup de circonstances, la 

eause occasionnelle des odeurs; et il pense que l’odeur 

qui se répand dans l'air ne doit plus être, en général, 

attribuée à une simple volatilisation ou émanation pro- 

duite par le corps odorant lui-même, mais bien, dans 

beaucoup de cas, à un gaz ou à une vapeur, résultant 

de sa combinaison avec un véhicule approprié, et qui 

peut se répandre dans l’espace, suivant les lois connues. 

L’Arome est susceptible de se fixer, au moins pour un 

certain temps, à divers corps étrangers, soil qu'il en 

enveloppe les molécules, soit qu’il s’y combine réelle- 

ment; le véhicule est différent pour les divers Aromes : 

plusieurs de ceux-ci s’attachent à l’eau; d’autres à l’al- 

cool; d’autres encore aux huiles, aux graisses, etc. 

Les moyens que l’on emploie pour enchaïner l’Arome, 

sont la distillation ou la simple imprégnalion. 

AROMIE. Aromia. ins. G. de Coléoptères tétramères, 

de la fam. des Longicornes, institué par Audinet-Ser- 
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ville, qui lui assigne pour caractères : palpes maxillai- 

res un peu plus courtes que les autres : dernier article 

assez long, conique, peu comprimé, tronqué au bout ; 

dernier article des palpes labiales plus long que celui 

des maxillaires, plus aplati, élargi en dessus; mandibu- 

les unidentées intérieurement; antennes glabres et de 

onze articles; corselet inégal, un peu déprimé au-dessus, 

muni latéralement d’une épine conique; écusson trian- 

gulaire; élytres déprimées, presque linéaires, à peu près 

de même largeur dans toute leur étendue, arrondies et 

muliques à l'extrémité; corps glabre; pattes assez lon- 

gues : les trois premiers articles des tarses antérieurs 

triangulaires et presque égaux. Les Cerambyx mos- 

chatus, Fab. et Ambrosiacus, Stev., que Latreille avait 

assez récemment placés dans son G. Callichrome, sont 

jusqu'à ce jour les seules Aromies bien déterminées. 

ARONDE. o1s. S. vulg. d’Hirondelle de fenêtre. 

ARONDE. Avicula. moLz. Dénomination générique 

proposée par Cuvier pour les Coquilles bivalves appe- 

lées Hirondes par Bruguière et que Lamarck a réparties 

dans ses G. Avicule et Pintadine. 

ARONDELLE ou HARONDELLE. o1s. et pois. Vieux 

noms de l’Hirondelle; on appelaitaussi {rondelle ou Ha- 

rondelle de mer le Dactyloptère de Lacépède. 77. TRIGLE. 

ARONDINE. Arundina. Bot. G. de la fam. des Orchi- 

dées, établi par Blume d’après l’inspection de deux espè- 

ces terrestres, à racines fibreuses, qu'il a trouvées à 

Java, et dont l’une lui à paru originaire de la Chine 

d’où elle avait été apportée par les relations entre les 

deux pays. Les sépales sont ouverts, droits, libres, pres- 

que égaux; le labelle très-grand, concave; le limbe lobé, 

ouvert; le gynostème droit, dilaté vers l'extrémité ; 

l’anthère terminale, charnue, biloculaire; les masses 

pollinaires au nombre de huit, inégales, comprimées, 

pourvues d’une substance pulpeuse ou farineuse. 

ARONGAN. BOT. 7”. HARONGANA. 

ARONIA. BoT. G. établi par Persoon dans la première 

section des Rosacées, celle qu’on a nommée des Poma- 

cées. Il en décrit sept esp. qui appartenaient au G. Cra- 

tæqus et Mespilus de Linné. Un calice à cinq dents, 

cinq pétales, et pour fruit une Pomme à cinq ou dix 

loges, dont chacune contient une ou deux graines car- 

tilagineuses : tels sont les caractères par lesquels il le 

distingue. Le mot 4ronia est emprunté de Dioscoride. 

ARORNAS. BOT. /7. ARCHENAS. 

AROUNIER. Arouna. Bot. Arbre de la Guiane dont 
les feuilles sont pinnées, les fleurs en panicules, dé- 

pourvues de corolle et munies d’un calice à cinq divi- 

sions. Les étamines sont au nombre de deux : l'ovaire, 

libre, devient une capsule petite, ovoïde, contenant à 

l'intérieur une pulpe où se trouvent une ou deux grai- 

nes. Schreber en a fait un G. qu’il a nommé Aruna, 

et Necker Cleyria; il est encore imparfaitement connu; 

Vahl l’a réuni au Diarium, et placé par conséquent 

avec lui à la suite des Légumineuses. 

AROWROOT. gor. Préparation particulière de la fé- 
cule amilacée, rendue stomachique et alimentaire. 

ARPACTE. Arpactus.ins. Dénomination imposée par 

Jurine à un G. d'Hyménoptères, établi antérieurement 

par Latreille, sous le nom de Céropale, et plus tard sous 

celui de Goryte. 
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ARPAN. o1s, N. vulg. du Gros-bec Pinson de Neige. 

ARPENS. o1s. N. vulg. de la Chouette grand Duc. 

ARPENTEUR. o1s. N. vulg. de l’'OEdicnème. 

ARPHIE. pois. Pour Orphie. 7. Ésoce. 
ARPIDIPHORE. Arpidiphorus.1ns. G. de Coléoptères 

pentamères, établi par Ziégler, et adopté par Dejean qui 
en mentionne une seule esp. trouvée en Suède. Ce G. 

est placé entre les Anthrènes et les Nosodendres. 

ARPITION. Arpitium. BOT. &. de la fam. des Ombel- 

lifères, Monad. Polyand., dont la formation est due à 

Necker. Ce G. offre pour earactères : calice à peine per- 

ceptible, à cinq petites dents; corolle à cinq pétales plus 

ou moins échancrés et pliés à leur sommet ; méricarpes 

ovales ou oblongs, à cinq côtes élevées el membraneu- 

ses en forme d'ailes, placées à égales distances, les ex- 

ternes formant les bords. Carpophore biparti; graines 

presque demi-cylindriques, le noyau se détachant du té- 

gument avec facilité. Ce sont des pl. des montagnes 

du midi de la France, herbacées, à feuilles pinnées et 

découpées, dont les lobes sont linéaires, à fleurs blan- 

ches, formant une ombelle composée, grande et bien 

garnie; à tige nue et simple. Le professeur De Candolle 

a changé le nom Arpitium en celui de Gaya qu’il donne 

aussi à une section de la fam. des Malvacées, el que 

d’autres botanistes ont appliqué à un G. de cette même 

famille. Pour éviter toute erreur, nous avons cru de- 

voir rétablir le nom primitif. 

ARQUÉ. pois. Esp. du G. Pomacentre. 
ARQUIFOUX. MIN. 7. ALQUIFOUX. 

ARRACACHA ou ARRACACIA. BoT. G. de la fam. des 

Ombellifères, Monad. Polyand., dont les caractères con- 

‘sistent dans un calice peu apparent; pétales lancéolés 

ou ovales, entiers , infléchis à l'extrémité ; stylopodes, 

“coniques et épais; styles divergents, ensuite déelinés ; 

fruit ovale-oblong, un peu comprimé sur les côtés. Ce 

G. se compose de deux esp. originaires du sud de 

l'Amérique, dont une, 4. esculenta, est devenue une 

précieuse ressource alimentaire. Sa racine est annuelle, 

charnue, fortement luberculeuse et garnie en dehors, 

de nombreuses excroissances; intérieurement elle est 

d’un jaune pâle et son volume ordinaire est de huit à 

neuf pouces de diamètre. Les (ubercules sont de deux 

sortes : les uns comparalivement petits et situés à la 

partie antérieure de la racine, les autres, plus gros et 

au nombre de huit ou dix, situés à la partie postérieure. 

Les premiers plans des bourgeons se dirigent en haut 

et se flétrissent l’un après l’autre; les seconds, qui sont 

ceux appropriés au service de la table, se dirigent en 

bas et pénètrent dans la terre. La tige est herbacée, 

droite, noduleuse, haute de trois à quatre pieds et 

striée ; les feuilles sont ailées, découpées, à segments 

ovales, dentés et acuminés. Les fleurs sont petites et 

purpurescentes. La saveur de la racine de l’Arracacha 

est à ce que l’on assure plus agréable que celle de la 

Pomme de terre, et son produit non moins considéra- 

ble. Plusieurs essais faits pour acclimater cette racine 

en Europe, n’ont pas privé l’horticulture de tout espoir 

de réussite. 

ARRACHO. or. N. vulg. de l’Avoine. 
ARRAGONE. Bor. N. vulg. de la Julienne des jardins 

et de l’Armoise Estragon. 
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ARRAGONITE. mix. Substance acidifère, des plus re- 

marquables par la singularité de ses modifications, et 

par les longues discussions qu’elle à fait naître entre 

les chimistes et les cristallographes. Elle est distinguée 

des autres esp., et surtout de la Chaux carbonatée avec 

laquelle on l’a confondue, par une forme primitive qui 

lui est propre, savoir, celle d’un octaèdre rectangulaire. 

Le rectangle, qui est la base commune des deux pyra- 

mides, étant disposé verticalement, de manière que son 

plus court côté soit horizontal, les faces latérales font 

entre elles un angle de cent quinze degrés, cinquante- 

six minutes, et les faces (erminales un angle de cent 

neuf degrés, vingt-huit minutes; les joints naturels, 

quelquefois offusqués par une cassure inégale, se mon- 

trent néanmoins d’une manière très-sensihle dans cer- 

tains Cristaux d'Espagne, et surtout de Bohème; l'on 

parvient même à extraire de ces derniers l’octaèdre 

complet,avec beaucoup de netteté. Cet octaèdre se sous- 

divise parallèlement au plan qui passe par le rectangle 

dont nous venons de parler. 

Les caractères physiques de l'Arragonite le distin- 

guent aussi fortement de la Chaux carbonatée. Sa pe- 

santeur spécifique, qui est de 2,996, d’après Biot, est 

sensiblement plus considérable. 11 double les images des 

objets, mais seulement à travers deux faces inelinées 

lune sur l’autre : son éclat est plus ou moins vif : celui 

de la cassure transversale est vitreux; il est soluble en 

entier et avec effervescence, dans l’Acide nitrique. Sil’on 

ajoute l’Alcool à la dissolution, et qu’ensuite on allume 

le mélange, la flamme lance bientôt des jets d’une lu- 

mière purpurine. Un petit fragment que l’on présente 

à la flamme d’une bougie, s’y divise en parcelles blan- 

ches qui se dispersent dans l’air. 

Son analyse, par Fourcroy et Vauquelin, à donné : 

Chaux, 58,5; Acide carbonique, 41,5. Différentes varié- 

tés d’Arragonite ont fourni à Stromeyer de la Stron- 

tiane carbonatée; les quantités ont varié depuis une de- 

mie jusqu’à cinq pour cent, ce qui a fait admettre cette 

substance comme accidentelle. Les nombreuses ana- 

lyses de l’Arragonite se réduisent (outes au propor- 

tionnement indiqué plus haut, entre la Chaux et l’Acide 

carbonique, et qui se retrouve absolument le même 

dans le Carbonate de Chaux ordinaire. Cette identité 

d'analyse dans les deux substances, a été la cause des 

divergences que les méthodes ont présentées relative- 

ment à leur classification, parce qu’on a méconnu long- 

temps la véritable notion de l'espèce mintralogique, 

telle que Haüy l’a donnée dans son Traité de Minéralo- 

gie, et qu’on n’a pas vu que la composition chimique 

des Molécules consiste surtout dans l’assortiment de 

leurs principes, et non pas uniquement dans le simple 

rapport numérique de ces principes, qui n’apprend rien 

sur la manière dont ils sont réunis. Aujourd’hui, les 
minéralogistes sont généralement d'accord sur la sépa- 

ration des deux substances, qu’ils placent seulement 

l’une à côté de l’autre dans leurs méthodes. 

Il est extrêmement rare de rencontrer l’Arragonite 

sous des formes simples, et qui soient le résultat d’une 

combinaison unique des lois de décroissement. Ce Miné- 

ral a une tendance presque générale à former des grou- 

pes composés de Cristaux tellement assortis, que le tout 
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présente l’aspect d’un prisme produit d’un seul jet; et 

cette tendance peut être mise au rang des différences 
qui le séparent de la Chaux carbonatée, dont les Cris- 
taux se groupent toujours à la manière ordinaire, en 

restant libres par une partie plus ou moins grande de 

leur longueur, en sorte que l'œil les distingue facile- 

ment. 
On trouve cependant la forme primitive produite im- 

médiatement par la cristallisation, mais l’octaèdre est 

le plus souvent cunéiforme; c’est-à-dire qu’il s’est al- 

longé dans le sens de son axe, ce qui à fait naître deux 

nouvelles arêtes longitudinales à la place des angles 

latéraux. 

Les éléments des agrégats dont nous avons parlé, 

sont des prismes rhomboïdaux qui dérivent de cet oc- 

taèdre cunéiforme, dont les arêtes terminales ont été 

remplacées par des faces perpendiculaires à l’axe, ou 

bien ont subi des décroissements qui ont fait naître de 

nouveaux sommets dièdres. Le nombre de ces solides 

élémentaires varie depuis quatre jusqu’à sept, d’après 

les observations d'Haüy qui a étudié avec tant de soin 

et de succès la structure compliquée du Minéral dont 

il s’agit. C'est dans ses ouvrages qu’il faut lire les des- 

criptions de ces variétés, si intéressantes pour le cris- 

tallographe. Nous nous bornerons ici à citer l’un des 

agrégats les plus ordinaires, et l’un des plus remar- 

quables, parce qu’il offre l'aspect d’un prisme hexaèdre, 

que plusieurs minéralogistes ont pris pour le régulier. 

C’est celui qui porte le nom de symétrique basé. Ses 

pans font entre eux deux angles de cent vingt-huit de- 

grés, et quatre de cent seize degrés. Ce solide est l’as- 

semblage de quatre prismes droits rhomboïdaux, de 

cent seize et de soixante-quatre degrés ; mais comme ces 

quatre prismes ne seraient pas susceptibles par eux- 

mêmes de former un tout continu, la cristallisation y 

supplée par des additions de la même matière, qui rem- 

plissent le vide, et dont la structure est en rapport avec 

celle des solides élémentaires. 

Il arrive souvent qu’un Cristal est lui-même un groupe 

formé de Cristaux composés, semblables entre eux, et 

tournés dans le même sens, et quelquefois les groupes 

forment de nouveaux agrégats en se groupant à leur 

tour, comme dans les Arragonites de Bastènes, dépar- 

tement des Landes. 

Les principales variétés de formes indéterminables 

sont : l’Arragonile aciculaire, dont les aiguilles sont 

tantôt libres, et tantôt réunies; — l'A. cylindroïide; — 
l'4. fibreux, conjoint ou radié; — l4. coralloïde, 
vulg. Flos ferri, composé de rameaux blancs, cylindri- 

ques et contournés, dont la surface est tantôt lisse, 

et tantôt hérissée de pointes cristallines; — l’4. com- 

pacte. 

On trouve l’Arragonite dans la Serpentine, près du 

mont Rose dans les Alpes; au milieu de l’Argile, en Es- 

pagne, entre les royaumes d’Arragon et de Valence; et 

dans le Basalte, à Vertaison, département de l'Allier. 

Dans divers pays, il s'associe à la formation des filons 

ou des amas de Fer oxydé brun, et quelquefois on le 

rencontre uni à la Chaux carbonatée elle-même. 

ARRAYAN. BoT. Esp. de Myrte du Pérou, citée par 

Frezier, mais qui paraît ne pas avoir encore été décrite. 

ARR 

ARREMON. ois. G. formé par Vieillot, d’une esp. tirée 
du G. Tangara : Arremon à collier. 7. TANGARA. 
ARRENG. A4rrenga. ots. G. de l’ordre des Insectivo- 

res, établi par Lesson dans sa fam. des Passereaux, pour 

un Oiseau de l’Inde, que Temminck a considéré, avec 

doute cependant, comme devant faire partie des Brèves. 

Le caractère générique porte : un bec long, fort, droit, 

crochu; des narines arrondies et nues; des tarses très- 

longs et minces; des ailes longues et pointues; une queue 

médiocre, égale. La seule esp. connue est: 

L’A. ARRENGAN. 4. glaucina; Pilta glaucina,Temm. 

pl. color. 194; T'urdus cyaneus, Horsf. Tout son plu- 

mage est noir avec des reflets d’un bleu azuré; poignet 

| et bords de l’aile bleus, bec et pieds noirs. Taille 8 pou- 

ces. Java. Cet Oiseau a toutes les habitudes des Brèves. 

ARRENURE. Arrenurus. ARACHN. G. de la fam. des 

Hydrachnelles, institué dans l’ordre des Acariens par 

Dugès, qui le caractérise ainsi : palpes courtes, en mas- 

sue; quatrième article le plus long et le plus épais; le 

cinquième en faux; mandibules onguiculées; bec court ; 

corps cuirassé, terminé en queue dans les mâles; yeux 

distants; bouche en dessous, formée d’une lèvre petite, 

et qui paraît percée d’un trou rond. Une des singulari- 

tés de ce G. c’est l'habitude qu’ont les esp. de rejeter en 

dessus et en avant leurs longues pattes postérieures; 

toutes sont, du reste, ciliées ou onguiculées, maïs le sep- 

tième article est plus long que le sixième. Le mâle les 

a toutes plus fortes que la femelle ; les postérieures se 

font remarquer encore, chez lui, par la longueur du 

cinquième article qui est armé d’une épine. On n’en 

connaît que trois esp. qui soient parfaitement détermi- 

nées. Ce sont les Hydrachne cupidator et albator 

de Müller, l4. V’iridis de Dugès, qui est vraisembla- 

lement nouvelle. J 

ARREPIT. o1s. S. vulg. de Sylvie Troglodyte. 

ARRÊTE-BOEUF. or. S. vulg. d'Ononide. 
ARRÊTE-NEF. pois. N. vulg. de l’'Echeneis Remora. 
ARRHENACHNE. BorT. Cassini a institué sous ce nom 

un G. de la fam. des Synanthérées, qui a été réuni au 

G. Baccharis de Lin. 7. ce mot. 

ARRHÉNATHÈRE. 4rrhenatherum. BoT. Beauvois a 
établi sous ce nom, dans son Agrostographie, un G. 

dont l’Avena elatior, L., forme le type. Il diffère sur- 

tout du G. Avena, par ses épillets biflores, contenant 

une fleur hermaphrodite et une fleur neutre ou mâle; 

tandis que, dans les véritables Avoines, il y a constam- 

ment plusieurs fleurs, dont les deux inférieures sont 

hérmaphrodites et fertiles. 

ARRHÉNODE. Arrhenodus. 1xs. G. de Coléoptères 

tétramères de la fam. des Rhynchophores, institué par 

Klug qui le place entre les G. Apion et Brente.Ses ca- 

ractères ne paraissent pas différer essentiellement de 

ceux de ce dernier. 

ARRHENOPTERUM. 8or. Ce G., établi par Hedwig, 

diffère à peine des Brys. De même que ces Mousses, il 

présente un péristome double, l'extérieur composé de 

seize dents larges, l’intérieur formé par-une membrane 
plissée et divisée en seize lobes, avec des cils placés en- 

tre les lobes; sa coiffe est fendue latéralement; la cap- 

sule est terminale, courbée, et s'ouvre obliquement; ce 

dernier caractère, qui seul le distingue de la plupart des 
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Brys, se retrouve pourtant dans plusieurs esp. de ce G. 

et ne paraît pas assez important pour autoriser la sé- 

paration. La seule esp. rapportée au G. Arrhenopte- 

rum était l4. heterostichum d'Hedwig; Beauvois 

l'avait réunie à plusieurs autres Brys pour en faire son 

G. Othopyæis; et Smith l'avait placée dans son G. 
Mnium, dont les caractères sont les mêmes que ceux 

de l’Ortopyxis de Beauvois; mais ces deux G. fondés sur 

des caractères peu importants, et surtout difficiles à 

bien fixer, n'ont pas été adoptés par les autres bota- 

nistes. 

ARRIHZES. 7”. ARHIZE. 
ARRIAN. o1s. Esp. du G. Vautour. 

ARRIÈRE-FAIX. z001.. Le Placenta et les membranes 

qui entourent le fœtus des Quadrupèdes portent ce nom, 

de même que celui de Délivre, de Secondines: ils Le doi- 

vent à ce qu'ils ne sortent qu'après l'accouchement. — 

Le Placenta est un gâteau spongieux, celluleux, com- 

posé d’un plexus de vaisseaux sanguins, adhérant d'une 

part à la matrice, et tenant de l’autre au fœtus par le 

moyen du cordon ombilical. Les membranes qui entou- 

rent le fœtus sont, en allant du dedans au dehors, l’am- 

nios, membrane lisse, transparente et d’une ténuité ex- 

trême; c’est celle qui exhale le fluide, au milieu duquel 

nage le fœtus dans le sein de la mère. Le chorion vient 

ensuite; son tissu est bien plus ferme que celui de la 

précédente : ces deux membranes adhèrent à la matrice 

au moyen d’une couche couenneuse que Hunter avait 

nommée nembrane caduque, et qui parait être le pro- 

duit de la sécrétion de la surface intérieure de la ma- 

trice stimulée par le produit de la génération. Le cho- 

rion et l’amnios garnissent toute la partie de la ma- 

trice qui n’est pas tapissée par le Placenta, passent au- 

devant de ce dernier, et s'élèvent jusqu’à l'ombilic du 

fœtus, en recouvrant les deux artères et la veine qui 

forment le cordon. Outre le Placenta et ses membra- 

nes, on trouve encore une poche nommée allantoïde, 

qui communique dans la vessie au moyen de l’ouraque, 

et qui, selon l'opinion commune, est destinée à servir 

de réservoir à l’urine; elle est très-vaste chez les Ani- 

maux, mais chez l'Homme on ne peut l’apercevoir que 

dans le très-jeune âge; elle perd, au bout de peu de 

temps, ses communications avec la vessie, s'éloigne de 

l'ombilic de l'enfant, pour se rapprocher du Placenta 

et pour disparaître dès le quatrième ou le cinquième 

mois. Celle poche porte, chez l'Homme, le nom de vési- 

cule ombilicale. 

ARROCHE. Aériplex.BoT. G. de la fam. des Atriplicées. 

Il diffère du G. Chénopode en ce qu’il présente, mêlées 

avec des fleurs hermaphrodites dans lesquelles l'ovaire 

avorte quelquefois, d’autres fleurs femelles ont le ca- 

lice à deux divisions seulement, qui grandissent après 

la fleuraison , et forment autour du fruit une enveloppe 

bivalve et comprimée. 

- Il renferme une vingtaine d'espèces, dont la moitié 

au moins se trouve en France. Celles que l’on cultive ou 

qui présentent quelque utilité, sont les suivantes : — 

L’'A. de mer, 14. Halimus, L., Arbrisseau d’un glau- 

que argenté, à tige très-rameuse, à feuilles deltoïdes, 

entières. — L’A. Pourpier, 4. Portulacoides, L., sous- 

Arbrisseau d'un blanc glauque, à feuilles oblongues, 
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courtement pétiolées et de consistance un peu charnue. 

— L’A. DES JARDINS, À. hortensis, L., connu sous le 

nom de Fonne-Dame, originaire de Tartarie et culti- 

vée dans nos jardins comme pl. potagère. Sa tige est 

droite, herbacée : ses feuilles sont triangulaires; elle est 

tantôt d’un vert pâle, tantôt rouge. — L’A. ÉTALÉE, 4. 

patula, L. Sa tige, herbacée, est ordinairement étalée el 
couchée à terre; ses feuilles sont lancéolées, triangulai- 

res; ses valves séminales, dentées sur le dos. —L’A. 11r- 

TORALE, À. littoralis, L., Herbe redressée, à feuilles 

alternes, linéaires, allongées, entières au sommet des 

rameaux, dentées à la partie inférieure de la tige. 

ARROCHE PUANTE. or. N. vulg. du Chenopodium 

vulvaria, L. 
ARROSOIR. Aspergillum. morL. ANNÉL. Ce fut d’a- 

bord le nom vulg. de la première et seule esp. connue 

de ce G., ainsi nommée à cause de sa forme singulière, 

en tube fermé, à l'une de ses extrémités, par un disque 

| percé d'une infinité de petits trous qui, dans les exem- 

plaires bien conservés, sont garnis chacun d’un tuyau 

capillaire. Ce sont des Coquilles très-rares, fort chères 

et des plus recherchées par les amateurs d'Histoire na- 

turelle. Elles sont, en même temps, au nombre de celles 

qui offrent le plus d'embarras pour déterminer leur vé- 

ritable place dans le système. Linnéles considéra comme 

des Serpules dont le G. entre, du moins en partie, dans 

la classe des Annélides. Bruguière, le premier, fit de ces 

singulières Coquilles, dont il distingua une seconde es- 

pèce, un G. à part parmi les Testacés univalves, sous le 

nom d’Arrosoir, qui fut d’abord adopté par Lamarck. 

Bruguière les a considérées comme étant des Coquilles 

univalves parce qu’elles présentent un tuyau continu, 

sans pièces articulées bien apparentes. Lamarck, en les 

plaçant d’abord dans les Mollusques céphalés, semble 

avoir suivi la même idée; mais dans l’Extrait de son 

Cours de zoologie, p. 108, cet habile naturaliste, ayant 

déjà reconnu l’analogie des deux petites valves incrus- 

tées dans les parois du tube de l’Arrosoir avec celles 

libres et internes des Fistulanes, crut devoir placer ces 

deux G. dans une même fam. de Mollusques acéphalés, 

celle des Pholadaires. Dans la deuxième édition des Ani- 

maux sans vertèbres, les genres de la fam. des Pholadai- 

res forment deux fam. distinctes, et les Arrosoirs sont 

compris dans celle des Tubicolées avec les Clavagelles, 

les Fistulanes, les Tarets, etc. L’Animal des Arrosoirs 

étant inconnu, il est certain qu'on ne peut se guider que 

par l’analogie pour classer leurs Coquilles, et alors on 

ne peut s'empêcher de reconnaître, avec Lamarck, une 

liaison très-marquée entre les Fistulanes que tous les 

naturalistes placent dans les Mollusques acéphalés et 

les Arrosoirs, au moyen des Clavagelles. Dans celles-ci, 

une seule des petites valves est adhérente à la paroi ex- 

terne du tuyau, tandis que l’autre est libre dans son in- 

térieur ; enfin, la Clavagelle montre aussi sur le disque 

de sa massue de petits tubes saillants, analogues à ceux 

des Arrosoirs. D'un autre côté, Guvier, considérant les 

rapports non moins frappants qui existent entre les Ar- 

rosoirs el les Térébelles, dont plusieurs se construisent 

des tubes analogues, qui offrent même de petits tuyaux 

servant d’étuis à leurs tentacules, a placé les Arrosoirs 

| parmi les Annélides tubicoles, et cet exemple a été suivi 
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par les naturalistes Ocken, Schweigger et Goldfuss. 

Ces Coquilles présentent un tube testacé, rétréci vers 

le côté ouvert, grossissant vers l'extrémité opposée, où 

il est fermé par un disque de même nature, ayant la 

forme d’une calotte, dont la surface convexe est parse- 

mée de petits tubes, qui ne font qu'un seul corps avec 

elle, et bordée par d’autres tubes qui adhèrent les uns 

aux autres en forme de couronne. Sur cette paroi, vers 

la massue, se trouve la Coquille véritablement bivalve 

et équivalve. Eile complète, par ses deux valves ouver- 

tes et enchassées, une partie du tube qui contient l’Ani- 

mal. Les esp. connues de ce singulier G. sont : 

A. DE JAVA. À. javanum, Lamarck; Serpula Pe- 

nis, Linné; Serpula Aquaria, Burrow, Dillwyn; 

Serpula perforata, Shaw ; Penicillus javanus, Bru- 

guière, Lamarck; Arythœæna Penis, Ocken. L’Arro- 

soir, Favanne, Conchyl. T. v. litt. B. Gualt. tab. 10, 

f. M. Cette esp. habite les îles Moluques, et les Hollandais 

l'apportaient surtout de Java. On la trouve aussi sur 

les côtes de Coromandel, à Madagascar et aux îles de 

Nicobar. On en voit qui ont jusqu’à huit pouces de lon- 

gueur. 
A. A MANCHETTES. 4. vaginiferum, Lam.; Aquaria 

imbricata, Perry, pl. 52, f. 4. Celte rare et magnifique 

esp., qui vit dans la Mer Rouge, doit avoir plusieurs 

pieds de longueur. Le superbe dessin qu'en a fait gra- 

ver Savigny, Égyp. pl. 14, fig. 9, la montre dans tous 

ses détails. Il semblerait, si elle est complète, que le 

tube ne peut être fixé de la même manière que celui 

de la précédente, car il ne s’amincit pas comme lui. 

A. DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE. 4. Novæ-Zelandiæ, 

Lamarck, Favanne, Conchyl. T.79,f. E. Cette esp., qui 

vient de la Nouvelle-Zélande, est moins grande et plus 

en massue que la précédente. 
A. AGGLUTINANT. À. agglutinans, Lam. On doit la 

connaissance de cette esp. à Lamarck; elle a été trouvée 

dans les mers de la Nouvelle-Hollande, etrapportée par 

Péron et Lesueur. 

1l résulte de tout ce que nous avons dit sur ce curieux 

G., qu'il est très-incertain qu’il appartienne à la classe 

des Mollusques, mais que les faits ne permettent cepen- 

dant pas encore de l’en ôter; il en est de même du 6G. 

Clavagelle. S’il est fixé, on ne peut concevoir son ac- 

croissement, comme le dit Duvernoy, qu’en supposant 

qu'il fait sauter son disque à des époques marquées, 

pour en construire un autre ; mais alors les deux petites 

valves doivent aussi s’oblitérer, s’effacer et se porter 

en avant à chaque cercle d’accroissement. Il est peut- 

être plus naturel de croire qu’il ne construit son dis- 

que que lorsque sa croissance est achevée, ainsi que les 

Coquilles univalves font à l'égard des dents ou lames, 

et des bords de leur ouverture. 
ARRUDÉE. Arrudeæ. BoT. G. de la fam. des Guttifè- 

res, établi par Cambessèdes dans la Flore brésilienne de 
St.-Hilaire. Ce G. est voisin du Clusis, mais il en diffère 

suffisamment par son calice polyphylle, sa corolle 

composée de neuf à dix pétales, ses élamines soudées 

en une masse compacte, qui entoure le pistil; ses an- 

thères s'ouvrent par deux pores, etc. Une seule esp. 

compose jusqu’à présent ce G., c’est l’ 4, clusioides. 

ARSELLA. mozz. S. de J’enus verrucosa, L. 
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ARSENIC. min. Subslance métallique qui est la base 

d'un G. composé de trois esp., dont l’une offre le Métal 

à l’'Oxygène et au Soufre. 

A. BLANC NATIF. Ÿ7. ARSENIC OXYDÉ. 

A. FERRO-SULFURÉ. Ÿ/. FER ARSENICAL. 

À. NATIF. Sa couleur est le gris d’Acier, il se ternit 

aisément par l’action de l'air; il répand une forte odeur 

d’Ail par celle du feu. Sa pesanteur spécitique est 

de 5,765. Il est très-cassant. Lorsqu'il à été récemment 

limé, il présente un éclat analogue à celui du Fer; mais 

cet éclat disparaît bientôt pour faire place à une teinte 

d’un noir grisàtre, qui est sa couleur ordinaire. L'Ar- 

senic fondu forme des masses qui paraissent composées 

d’aiguilles prismatiques. Les var. connues sont la /a- 

mellaire ; la tuberculeuse testacée, en tubercules 

dont les couches successives sont concentriques; la 

bacillaire, qui est engagée dans une Chaux carbona- 

tée lamellaire; la globuliforme, qui accompagne la 

Chaux carbonatée manganésifère rose, en Transylva- 

nie, et la massive, qui adhère au Cuivre gris, à l’Ar- 

gent rouge, au Cobalt arsenical , et à quelques autres 

Métaux. Parmi les matières pierreuses qui servent de 

gangue à l’Arsenic, les plus communes sont la Chaux 

carbonatée, la Baryte sulfatée et le Quartz. La Saxe, la 

Bohême, le Hartz, la Souabe, et la France à Sainte-Ma- 

rie-aux-Mines, sont les principales localités qui renfer- 

ment de l’Arsenic natif. — Cette substance, dont tout le 

monde connaît l'influence pernicieuse sur l’économie 

animale, sert à quelques usages; en la faisant fondre 

avec le Cuivre à parties égales , on obtient un alliage 

auquel on à donné le nom de Cuivre blanc, et dont 

on fabrique en Allemagne différents objets d'utilité ou 

d'agrément. Ce que l’on appelle poudre à Mouches 

dans le commerce est de l’Arsenic natif pulvérisé, que 

l'on mêle avec de l'Eau, et dont on remplit une assiette 

pour se débarrasser des Mouches, qui périssent aussitôt 

qu'elles ont bu de cette Eau. L'usage de cette poudre 

est sujet à de graves inconvénients. 

A. oxYpÉ. Sa forme primitive est l’octaèdre régulier; 

sa couleur est blanche ; il répand l’odeur d’Ail lors- 

qu'il est chauffé. Sa pesanteur spécifique est de 5,7. Il 

est soluble dans l'Eau, et volatil par le feu. La variété 

primitive ne s’est point encore rencontrée dans la na- 

ture; mais on en obtient artificiellement des Cristaux 

très-parfaits. On le trouve, sous la forme aciculaire, à 

la surface de certaines mines arsenicales. Il paraît 

qu'on l’a confondu avec la Chaux arseniatée, avant 

que Selber et Klaproth eussent fait connaître la vérita- 

ble composition de cette substance. C’est surtout à l’é- 

tat d’Oxyde que l’Arsenic a une grande action délétère; 

il ne laisse pas cependant d’être employé dans les arts. 

Il est devenu même une branche de commerce en Alle- 

magne, où on le débite sous la forme d’Oxyde vitreux. 

Les teinturiers font usage de cet Oxyde, en l’employant 

comme mordant. On l’ajoute quelquefois à la matière 

du Verre pour le rendre plus fusible, et obtenir un Verre 

plus blanc. L'Oxyde naturel est assez rare; celui du 

commerce se prépare artificiellement par le traitement 

des mines où l’Arsenic est uni à un autre Métal, tel que 

| le Cobalt. 

à l’état natif, et les deux autres le présentent combiné 
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A. PYRITEUX. Ÿ/. FER ARSENICAL. 

A. suzruré. Cette espèce est distinguée par sa forme 

primitive, qui est un prisme rhomboïdal, oblique, dans 

lequel l'incidence de la base sur l’arête, sur l’une des 

arêtes longitudinales , est de cent quatorze degrés six 

minutes, et l’inclinaison des deux pans adjacents à cette 

même arête est de soixante-douze degrés dix-huit mi- 

nutes. La série des variétés se subdivise en deux sous- 

espèces dépendantes de la couleur; l’une qui est d’un 

rouge aurore et qu'on nomme vulgairement Réalga@r, 

l’autre qui est d’un jaune citrin, et qui porte le nom 

d'Orpiment. La pesanteur spécifique de la var. rouge 

est 5,55; celle de la var. jaune, 5,45. Les morceaux de 

la première sont fragiles ; la seconde, réduite en lames 

minces, est assez flexible. La poussière de l’'Orpiment 

conserve la couleur jaune, qui seulement est plus claire; 

celle du Réalgar est d'une couleur orangée. L’Arsenic 

sulfuré est facile à racler avec la pointe d’un corps dur. 

11 acquiert, à l’aide du poli, un éclat demi-métallique. 

Il est volatil par l’action du chalumeau, en répandant 

une odeur d’Ail. L'analyse de l’Arsenic sulfuré rouge, 

faite par Thénard, produit : Arsenic 75, Soufre 95; 

celle de la var. jaune : Arsenic 57, Soufre 43. 

Les formes déterminables connues sont les suivantes : 

PA.S. primitif, —VA.S.octodécimal, dont la forme est 
celle d'un prisme à huil pans, terminé par des sommets 

à cinq faces; -— l'A. S. bisdécimal, ou la var. précédente 

dont le prisme est devenu décaèdre. Les formes indé- 

terminables sont l’A.S. laminaire rouge ou jaune, et 

quelquefois mi-partie de rouge et de jaune; — l'A. S. 

concrétionné globuliforme et le compacte. 
Le Réalgar se trouve principalement dans les Terrains 

primitifs, où il accompagne tantôt l’Arsenic natif, tan- 

tôt diverses autres substances métalliques, telles que le 

Cuivre gris et le Fer sulfuré dans la Dolomie du Saint- 

Gothard. La variété jaune paraît être d’une date plus 

récente; on la rencontre dans les Terrains secondaires 

où elle est accompagnée d’Argile, de Quartz et autres 

substances pierreuses. La Baryte sulfatée que l’on trouve 

à Offenbanya en Transylvanie, y est quelquefois colo- 

rée par l’Arsenic sulfuré jaune. IL existe de l’Arsenic 

sulfuré rouge dont l’origine est due à l’action de la 

chaleur. Il à été produit par la sublimation, sous la 

forme de petits Cristaux, près des cratères de différents 

voleans : tel est celui qu’on trouve à la Solfatarre près 

de Naples, à l’Etna et à la Guadeloupe. C’est à Mon- 

teiro que l’on est redevable des premières observations 

qui ont fait reconnaître la véritable forme primitive de 

l’Arsenic sulfuré, et par suite l'identité des variétés 

jaune et rouge de la même substance. Quant à la diver- 

sité de couleurs qu’elles présentent, elle paraît due uni- 

quement à l’état d'agrégation de leurs molécules, qui 

ont subi une légère variation dans leur mode de rappro- 

chement. On emploie l’Arsenic sulfuré rouge et jaune 

dans la teinture et la peinture. 

ARSENICITE. MIN. //. CHAUX ARSENIATÉE. 

ARSÈS. oïs. Lesson, dans la Zoologie du voyage de 

la Coquille, a placé parmi les Gobe-Mouches quelques 

Oiseaux qu'un plus mur examen l'a porté à en retirer 

pour les ériger en G. nouveau, auquel il a joint quelques 

esp. plus anciennement connues. Il donne au G. nou- 
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veau de l'ordre des Insectivores ou de la fam. des Pas- 
sereaux, les caractères suivants : bec médiocre, crochu, 

comprimé, peu large; ailes amples, allongées; queue 

étalée, un peu élargie; tarses courts, peu robustes. Les 

mœurs et les habitudes de ces Oiseaux ne paraissent 

point différer sensiblement de celles des Moucherolles 

avec lesquels ils se confondent volontiers dans les Oasis 

du Sénégal comme dans les fourrés de la Nouvelle- 

Guinée. 

À. A LUNETTES. 4. felescopthalmus, Zool. du voy. 

de la Coq., 595. Tête, gorge, tour des yeux, milieu du 

dos noirs, moirés de bleu foncé; ailes et queue d’un noir 

brunâtre; le reste blanc; bec plomhé, entouré de poils 

roides et noirs, dirigés en avant : pieds grêles et noirs. 

Taille, 6 pouces. De la Nouvelle-Guinée. 

À. ORNOIR. 4. Chrysomelas, Zool. du voyage de la 
Coquille, 594. Parties supérieures variées de jaune et 

de noir; tête et croupion d’un jaune orangé; poitrine, 

abdomen, extrémité des tectrices et des rémiges d’un 

jaune doré; une demi-couronne s'étendant de Paile aux 

paupières, d’un beau noir velouté; manteau et queue 

d’un noir brunâtre; bec et pieds plombés; des soies 

noires dirigées en avant, autour de la base du bec. 

Taille, 6 pouces. De la Nouvelle-Zélande. 

A. NOIROUX. À. nigro-rufa, Levaill. Surinam. 

À. MELANOPTÈRE. 4. #nelanoptera. Muscicapa me- 

lanoptera. PI. enl. 567, fig. 2. Varié de noir et de gris; 

gorge, sourcils, extrémité des grandes tectrices et ven- 

tre blancs ; un collier noir. Taille, 4 pouces. Du Séné- 

gal. 

ARSIGNEUL. o1s. N. vulg. du Rossignol. 77. SYLVIE. 

ARSIS. BoT. Sous ce nom, Loureiro fait un G. d’un 

Arbrisseau de la Cochinchine, à rameaux nombreux, à 

feuilles alternes el rugueuses, à fleurs en grappes ter- 

minales, dont le calice est à cinq sépales colorés et ca- 

dues ; la corolle à cinq pétales plus courts et les éta- 

mines, au nombre de cinquante environ, filiformes, 

terminées par des anthères arrondies, d'autant plus 

courtes qu’elles sont plus extérieures, et s’insèrent sur 

un long support qui soutient l'ovaire. Celui-ci est sur- 

monté par un style que termine un seul stigmate; le 

fruit est une baie globuleuse, stipitée, monosperme. 

Dans quelle fam. ce G. doit-il être placé? Est-ce près 

des Capparidées ? Est-ce près des Rosacées? Ces ques- 

tions ne sont pas encore résolues. 

ARTABOTRYS. Bot. G. de la fam. des Anonacées, 

Polyaudrie Polygynie, L., établi par Brown aux dépens 

du G. Anona, pour une esp. de Madagascar, qui se dis- 

tingue de toutes les autres par son calice divisé en trois 

parties, sa corolle à six pétales égaux, sa baie à deux 

graines seulement, et portée sur un pédoncule garni de 

cirrhes. L’4.odoratissinrus, Anona hexapetala, L., 

A. uncinata, Lam., est un Arbrisseau à feuilles alter- 

nes, oblongues, brillantes, à fleurs et à fruits py1ifor- 

mes, jaunâtres. 

ARTAMUS. o1s. S. de Langraïen. 

ARTANÈME. Arlanerma. 80. G. de la fam. des Scro- 

phularinées, Didynamie Angiosp., institué par D. Don 

pour une pl. de la Nouvelle-Hollande, que le docteur 

Graham avait d’abord jugée l’analogue de celle décrite 

par Brown, dans son Prodromus, sous le nom de Tore- 
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nia rubra. En effet, il ne paraît pas que celte pl. puisse 

être rapprochée d'aucun T'orenia ; son calice profondé- 

ment divisé, les lobes de sa corolle, la structure parti- 

culière de ses étamines, la forme et la consistance de 

sa capsule, enfin ses grands placentas charnus sont des 

caractères trop frappants, trop distincts, pour ne pas 

constituer un G. nouveau. Le calice a donc cinq divi- 

sions profondes; la corolle est tubuleuse, renflée à la 

gorge avec son limbe bilabié; la lèvre supérieure com- 

posée de trois lobes dentés. Les quatre élamines sont 

didynames et les inférieures les plus longues; elles ont 

leurs filament(s connés contre le tube de la corolle, glan- 

duleux à leur base, coudés vers le sommet où les anthè- 

res, réunies deux à deux, ont leurs loges divariquées, 

presque opposées et distinctes au sommet. Le stigmate 

se divise en deux lamelles écartées; les capsules sont 

presque rondes, crustacées, déhiscentes par le sommet; 

les deux placentas sont grands, spongieux et épais. Les 

Artanèmes sont des pl. herbacées, à feuilles opposées, 

demi-embrassantes, lancéolées et dentées, à fleurs ré- 

unies en grappes terminales, d'un bel effet. 

ARTANITA. BoT. S. de Cyclamen. 

ARTÉDIE. Artedia. got. Ombellifère que caractéri- 

sent une ombelle composée, à involucre et involucelles 

pinnatifides; des fleurs stériles, et à pétales égaux au 

centre, tandis que celles de la circonférence sont ferti- 

les, et présentent un pétale extérieur plus grand que | 

les autres. Les deux akènes, qui constituent le fruit par | 

leur accollement, offrent cinq lignes sur la surface ex- 

terne, et sont environnées d’une membrane découpée 

en huit ou dix lobes arrondis, qui leur donne un aspect 

particulier et bien distinct des fruits appartenant aux 

autres G. de la même fam. On en a décrit une seule 

esp., à feuilles multifides et linéaires, l’4. squamata, 

L., recueillie sur le mont Liban. 

ARTÉMIE. Artemia. crusr. Phyllopes. G. établi par 
Leach pour un très-petit Crustacé que Linné avait placé 

dans son G. Cancer, sous le nom spécifique de Salinus. 

On le trouve assez communément dans les marais sa- 

lants, lorsque l’évaporation des eaux est très-avancée. 

Cn le distingue par la tête qui se confond, avec un tho- 

rax ovale, portant dix paires de pattes, et terminé par 

une queue longue et pointue. Les yeux sont portés sur 

de très-courts pédicules ; les antennes sont courtes et 

subulées. 

ARTÉMISE. Arlemisia. cRust. G. de l’ordre des 

Branchiopodes, formé par Leach avec le Cancer sali- 

nus de Linné. Latreille l’a réuni aux Branchipes. 

ARTÉMISIA. BoT. S. lat. d'Armoise. 
ARTENNA. os. S. de Pétrel Puffin. 

ARTÈRES. z00L. On donne ce nom aux vaisseaux qui 

portent le sang du cœur à toutes les parties du corps, 

et on a nommé veines ceux qui le ramènent au point 

d'où il est parti. La distinction de ces deux ordres de 

vaisseaux n'existe que chez les Animaux qui ont un 

cœur. Ils ne diffèrent pas entre eux seulement par leurs 

usages et leur structure, la nature du sang qu’ils con- 

tiennent est encore différente. Ce dernier est d’un rouge 

vermeil dans les Artères, il est noirâtre dans les veines. 

Les Artères sont d'une structure plus forte, plus solide 

que les veines; leurs parois ne s'affaissent pas après la : 
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mort, et cependant chassent le sang qui s'y trouve en- 

core contenu dans ce moment, ce qui avait fait croire 

aux anciens, qui les croyaient vides, qu’elles conte- 

naient de l'air. Trois tuniques forment leurs parois ; l’in- 

terne est lisse, polie, peu résistante, et de même nature 

que celle qui revêt l’intérieur des veines; la moyenne 

est jaunâtre, élastique, évidemment garnie dans les 

gros troncs, et surtout chez les gros Animaux, par les 

fibres musculaires ; enfin l’extérieure est formée par 

un tissu lamineux très-serré. Des vaisseaux et des nerfs 

rampent entre les parois artérielles. L'intérieur des Ar- 

tères n’est point, comme l'intérieur des veines, garni 

de valvules ; la vive impulsion qui fait circuler le sang 

_ dans leur intérieur, rendrait ces valvules inutiles. Enfin, 

un caractère des Artères qu’il est facile de saisir, c’est 

la pulsation qu’elles offrent et qu’on nomme le pouls. 

Elle naït de l'impulsion vive et brusque que le cœur 

imprime au sang qu'il lance dans leur intérieur. Consi- 

‘dérées physiologiquement, les Artères offrent des con- 

sidérations particulières bien autrement intéressantes 

que celles que nous venons de présenter ; ce sont ces 

canaux qui portent aux organes les matériaux de leur 

formation, de leur entretien et de leur accroissement. 

De formation première, comme le système nerveux, 

elles fournissent les éléments cohstitulifs des organes. 

Là, où elles sont grandement développées, les parties le 

sont aussi; là, où elles sont peu développées, ou même 

manquent entièrement, les organes perdent en puis- 

sance ou ne se montrent pas; enfin, si une Artère dévie 
de sa situation habituelle, l'organe qu'elle doit former 

change aussi avec elle. 

ARTHANITA. BOT. 77. ARTANITA. 

ARTHANITINE. Substance cristallisable, découverte 

par Saladin dans le Ciclamen europæum : c'est vrai- 

semblablement un Alcaloïde. 

ARTHÉMIDE. Arthemis. MOLL. V. CYTHÉRÉE. 
ARTHÉTIQUE. 2or. S. anc. de la Bugle Ivette. 
ARTHONIE. Arthonia. Bot. Ce G. a été établi par 

Achar dans la Lichenographie universelle. Les esp. qu’il 

renferme faisaient autrefois partie du G. Opégraphe de 

Persoon, d’Acharius et de De Candolle. Quelques-unes 

avaient été placées dans les G. Verrucaires et Patellai- 

res, par De Candolle. Comme les Opégraphes, ces pl. 

ont une croûte mince, lichenoïde, lisse, ou très-rare- 

ment pulvérulente. Les réceptacles sont de forme va- 

riable, souvent linéaires, rarement enfoncés dans la 

croûte, et n’ont pas de rebord particulier; ce qui les 

distingue des Opégraphes. Toutes les esp. croissent sur 

l'écorce des Arbres ; Acharius en avait décrit onze. Du- 

four, dans son Mémoire sur les esp. du G. Opégraphe 

qui croissent en France, en fait connaître cingnouvelles. 

ARTHRATHERUM. 80T. 7. ARISTIDE. 

ARTHRAXON. Arthraxon. mot. G. de la fam. des 

Graminées, élabli par Beauvois. Caractères : fleurs dis- 

posées en une panicule simple; épillets biflores, dont la 

lépicène est bivalve, membraneuse, plus longue que les 

fleurons ; fleuron extérieur neutre, la glume univalve; 

fleuron interne hermaphrodite : sa glume bivalve, légè- 
rement coriace; sa paillette inférieure bifide à son som- 

met, portant à sa base une arête tordue. Ce G. ne ren- 

ferme qu’une seule esp., 4. ciliare, dont on ignore la 
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patrie, et que Beauvois a décrite d'après une pl. de 

l’'herbier de Richard. 

ARTHRINIUM. 807. Kunze à établi ce G. dans son 

premier Fascicule mycologique, et lui a donné les ca- 

ractères suivants : filaments simples, transparents, cloi- 

sonnés, réunis en touffes ; cloisons rapprochées, épais- 

ses, noires; sporules fusiformes, opaques, entremêlés 

aux filaments. La seule esp. qu'il décrit croît sur les 

feuilles du Carex ciliata; elle y forme de petites taches 

noires, grosses comme des graines de Payot. Ce G. pa- 

raît différer à peine du Fusisporiwm de Link. 

ARTHROCÉPHALES. crusr. Nom sous lequel Duméril 

a établi une grande fam. de Crustacés, comprenant 

ceux de ces Animaux qui ont la tête distincte et sépa- 

rée du thorax. De ce nombre sont les Crustacés stoma- 

podes et amphipodes de Latreille, qui concernent la 

fam. des Squillares et celle des Crevettines. 

ARTHROCLADIE. Arthrocladia. ot. G. de la fam. 

des Hydrophytes, fondé sur le Conferva villosa d'Hud- 

son et de Dillwyn, qui avait été placé par Agardh dans 

les Sparochnus. 

ARTHRODÉIDE. Arthrodeis. ins. G. de Coléoptères 

hétéromères, formé dans la fam. des Mélasomes pour 

{trois Insectes égyptiens dont l’un avait été placé par 

Dejean dans le G. Érodie. Caractères : menton mitri- 

forme, sillonné dans son milieu; palpes ovalaires ; 

mandibules bidentées ; labre petit; tête anguleuse de 

chaque côté, avec une ligne transverse, élevée, mar- 

quant la suture de l'épistome; yeux ovales, déprimés et 

obliques ; antennes de dix articles : le premier court, 

renflé; le deuxième globuleux; le troisième allongé, 

conique; le quatrième court ainsi que les suivants, à 

l'exception du dernier qui est suborbiculaire ; protho- 

rax transverse, tronqué à sa base; cuisses comprimées, 

presque filiformes;les quatre postérieures, ainsi que les 

tibias, garnis de deux rangées de piquants écartés; tar- 

ses épais : le premier article conique, assez court, moins 

que le dernier qui est gibbeux en dessous ; ceux des 

quatre pattes postérieures sont un peu plus grêles. Ce 

G. ne diffère des Érodies que par la conformation des 

antennes, des palpes et des mâchoires. 

ARTHRODIE. Arthrodia. z001.? Bor.? (Chaodi- 

nées?) G. établi par Raffinesque pour une substance 

flottant en taches vertes sur les eaux douces de la Si- 

cile, et qu'il regarde comme un Végélal qui ne peut 

avoir aucun rapport avec les Oscillaires. Ses caractères 

consistent en des corpuscules allongés, libres, simples, 

plans, divisés en deux articles remplis de ce que Raffi- 

nesque regarde comme une fructification intérieure et 

granuleuse. Bory a retrouvé depuis, dans les eaux sta- 

gnantes, sur certains pots de fleurs où l’on cultive des 

pl. aquatiques, et dans des gouttières de toits, une sub- 

stance verte qui lui paraît absolument identique avec 

l’Arthrodie dont il est ici question, et qui pourrait bien 

être l’un des états du Palmela rupestris de Lyngbye. 

L'examen de cette substance la lui fait placer dans ce 

G. Palmela, qu’il conserve dans la fam. des Choadinées. 

ARTHRODIÉES. Bory de St.-Vincent a créé sous ce 
nom une grande fam., jusqu'ici confondue dans l’un 

des G. de la Cryptogamie de Linné, et qui, si les indi- 

vidus dont elle se compose présentent une intime ana- 
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logie avec les Végétaux auxquels on doit réserver les 

noms d’Algues aquatiques, d'Hydrophytes ou de Tha- 

lassiophytes, se rapproche néanmoins trop étroitement 

des Polypiers et des Infusoires pour en pouvoir être 

éloignée. 

Le caractère général des Arthrodiées consiste en des 

filaments généralement simples, formés de deux tubes, 

dont l’un, extérieur et transparent, ne présente à l’œil le 

plus fortement armé aucune organisation ; on dirait un 

tube de verre, contenant un filament intérieur, articulé, 

rempli de la matière colorante, souvent presque inap- 

préciable, mais d’autres fois fort intense, verte, pourpre 

ou jaunâtre; ces filaments, ainsi composés, offrent à 

l'œil surpris, selon les tribus auxquelles appartiennent 

les espèces dont ils dépendent, des phénomènes fort 

étranges et différents, mais qui tous présentent un ca- 

ractère réel de vie animale, si ce genre de vie se peut 

déduire de mouvements indicateurs d’une volonté par- 

faitement marquée.— Les Arthrodiées habitent généra- 

lement, soit l’eau douce, soit l’eau de mer; plusieurs 

sont communes à l’une et à l’autre. L’une d’elles, en- 

core n'est-elle rangée qu'avec doute dans la famille qui 

nous occupe, le Conferva ericetorum, croit sur la 

terre; mais sur la terre très-humide et souvent inon- 

dée. D’autres, parmi les Oscillaires, couvrent la surface 

humide des rocs, des chaumes, et les interstices des 

pavés dans les rues des villes. IL en est qui se plaisent 

dans les eaux thermales dont la température est plus 

élevée. 

Quatre tribus, susceptibles de former un jour autant 

de famiiles nouvelles très-distinctes, renfermant qua- 

torze genres bien constatés, et au delà de soixante es- 

pèces, constituent, suivant Bory, la famille des Arthro- 

diées. 

LES FRAGILLAIRES. 

Ce nom très-significatif est emprunté de celui que 

donne Lyngbye à l’un des G. qui se trouvent compris 

dans cette première tribu, dont les caractères sont : 

tube extérieur des filaments moins distinct que dans 

les tribus suivantes; corps linéaires ou articles du tube 

intérieur transversaux, se désunissant, en brisant le 

tube extérieur, avec une singulière facilité, voguant 

après leur désunion en forme de lames isolées, ou se 

fixant les uns aux autres par leurs extrémités ou par 

leurs angles, de manière à former un zigzag ou toute 

autre figure bizarre. Les filaments des Fragillaires sont 

ou entièrement transparents et vitrés, du moins dans 

diverses périodes de leur existence, ou Leints d’une eou- 

leur fauve plus ou moins foncée. Tant que leurs seg- 

ments, réunis par leur tranche, présentent l'apparence 

de filaments comprimés ou de petits rubans plus ou 

moins longs, on n’y découvre aucun mouvement spon- 

tané ; mais dès que la désunion a lieu, il s'opère une 

sorte de glissement ou de jet entre les segments de 

quelques espèces (particulièrement parmi les Diato- 

mes, mouvements que l’on peut comparer à ceux de ce 

jouet d'enfants formé par de petites planchettes fixées 

entre deux rubans de fil, auxquelles on fait faire la 

bascule, et opérer un changement de face par leur ren- 

versement l’une sur l’autre. Toutes les esp. de cette 

tribu sont fragiles, changent de couleur en se dessé- 
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chant sur le papier, où elles prennent un aspect plus 

ou moins brillant et micacé ; aucune n’est parfaitement 

verte. 

I. DraTome. Diatoma, De Candolle (7. pl. de ce 

Dict., Arthrodiées, fig. 1). Segments formés de lames 

plus larges que dans les genres suivants, demeurant 

fixés les urs aux autres par deux de leurs angles, quand, 

per leur désunion plus ou moins brusque, ils cessent de 

présenter l'aspect d’un filament comprimé. — Le type 

des Diatomes est une Conferve de Roth, Conferva flo- 

cosa, que De Candolle, le premier, reconnut être fort 

déplacée dans le vaste G. que l’auteur allemand n’a 

point tiré de la confusion, malgré les plus louables ef- 

forts. 

IL. AcHNANTHE. Achnanthes (F. pl. de ce Dict., Ar- 

throdiées, f. 2), Bory. Segments linéaires pareils à ceux 

des Diatomes, mais dont les angles sont émoussés, ne se 

désunissant point pour affecter de disposition en zig- 

zag, et demeurant dans un parallélisme qui semble être 

l'état rudimentaire du filament; une Æchinelle de 

Lyngbye est le lype de ce genre. 

IT. NÉMATOPLATE. Nematoplata, B.; Fragillaria, 

Lyngbye (7. pl. de ce Dict., Arthrodiées, fig. 5). Seg- 

ments affectant depuis la forme linéaire jusqu’à la plus 

voisine du carré, disposés parallèlement, de manière à 

constituer d’assez longs filaments, qui, lorsqu'ils vien- 

nent à se désunir, ne le font jamais par fraclions aussi 

voisines de l’unité que dans les genres précédents. — 

Les Conferva pectinalis de Müller et bronchialis de 

Roth, que divers auteurs ont confondus sous l’un où 

l’autre nom, présentent indifféremment l’un et l’autre 

le type du genre Nématoplate. 

FT LES OSGiLLARIÉES. 

Filaments cylindriques ; tube extérieur plus ou moins 

distinct, mais généralement très-visible à l'œil armé, 

probablement perforé. au moins à l’une de ses extrémi- 

tés ; tube intérieur formé de segments parallèles, plus 

larges que longs, quelquefois presque carrés (s’arron- 

dissant par leurs angles dans le dernier genre de la 

tribu, au point de devenir obronds), coloré par une ma- 

tière verte, qui affecte diverses teintes selon les espèces; 

filaments doués de mouvements très-distinets et variés; 

mouvements volontaires et souvent fort vifs, d’oscilla- 

tion, de reptation et d’enlacement, à l’aide desquels ils se 

tissent en membranes phytoïdes où tout mouvement 

cesse bientôt. 

IV. DILWYNELLE. Dilwynella, B. (F. pl. de ce Dict., 

Arthrodiées, fig. 4). Double tube fort sensible; articu- 

lations du tube intérieur presque carrées; filaments li- 

bres, rampants, et se coudant quelquefois presque en 

équerre, pour se coller les uns contre les autres, sans 

cependant qu'il y ait communication de la matière colo- 

rante de l’un à l’autre tube, par la jonction des articles. 

— Le Conferva mirabilis, décrit par Dilwyn, forme le 

lype de ce G. qui est un passage fort marqué entre les 

Oscillariées et la tribu suivante des Conjugées. > 

V. OscILLAIRE. Oscillaria, B.; T'remella, Adanson, 

Mém. de l’Ac. 1767, p. 564; Oscillatoriæ Spec., Vau- 

cher (7. pl. de ce Dict., Arthrodiées, fig. 5). Tube ex- 

{érieur plus ou moins visible au mycroseope; l'intérieur 

s'allongeant dans son étendue, dont il laisse souvent 
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l'extrémité vide, etconséquemment transparente (extré- 

mité prise par quelques-uns pour la tête de l’Aminal?)}, 

articulé par segments qui ne dépassent jamais en lon- 

gueur la forme carrée qu'ils n’atteignent que dans un 

petit nombre d’espèces. — Filaments doués d’un mouve- 

ment d’oscillation extrêmement vif et sensible en diver- 

ses circonstances, indépendants les uns des autres, mais 

agissant dans une mucosité commune, qui fit confon- 

dre leurs amas avec les Trémelles, illusion d’optique 

d’où sont provenues les erreurs les plus étranges sur 

l’animalité de ces dernières productions de la nature, 

non moins éloignées des Oscillaires dans la série des 

êtres, que le sont, par exemple, une Sertulaire d’un 

Agaric ou bien un Lycopode d’une Méduse. — Ce sont 

les esp. les plus grandes et les plus communes d’Oscil- 

laires, qui, déjà remarquées par Dillen et par Micheli, 

comme des Byssus, devinrent le Conferva fontinalis 

de Linné. Ces êtres ont aussi été confondus avec la Ma- 

tière verte de Priestley. 7. MATIÈRE VERTE. On en con- 

naît un assez grand nombre d'esp., dont plusieurs se 

plaisent dans les eaux thermales; d’autres croissent 
dans les fontaines les plus froides. 

VI. VAGINAIRE. ’aginaria, B.; Oscillatoriæ Spec., 
Vaucher; Conferva Chthonoplastes, Lyngb. (7. pl. 

de ce Dict., Arthrodiées, fig. 6). Filaments semblables 

à ceux du genre précédent, mais non libres, et se déga- 

geant, par une sorte de mouvement de reptation, de 

gaines communes qui en réunissent un certain nombre 

en faisceaux. Vaucher a rangé cette production singu- 

lière parmi ses Oscillatoires, sous le nom d’Oscillato- 
ria vaginata, pl. XV, fig. 15. 

VII. ANABAINE. Anabaina, B. (V. pl. de ce Dict., 
Arthrodiées, fig. 7). Filaments libres ; leur tube inté- 

rieur articulé en forme de collier, comme par ovules 

transparents, dont quelques-uns, plus gros que les au- 

tres, se voient de distance en distance. Ces filaments 

sont doués d’un mouvement de reptation très-prononcé. 

L'habitation des esp. de ce G. est fort variée; quelques- 

unes se trouvent dans les eaux fraîches, d’autres crois- 

sent sur la terre humide, et la plus remarquable dans 

les eaux thermales. L’Anabaine offre un passage fort 

naturel à la tribu suivante, et de tels rapports avec les 

Trémellaires, qu’il faudra peut-être un jour l’y rap- 

porter. 

TT LES CONJUGÉES. 

Filaments cylindriques; tube intérieur très-distinct, 

rempli dans sa jeunesse d’une matière colorante, par- 

semé de globules hyalins diversement disposés. Ce tube 

est articulé par l'effet des interceptions qu'y causent des 

valvules que les modifications, éprouvées par la ma- 

tière colorante, font paraitre plus ou moins distantes. 

Ces filaments, comme si chacun était un seul individu, 

sont libres et simples ; ils se cherchent et se joignent à 

une certaine époque de leur vie, et, comme par un mode 

d’accouplement entièrement animal, s'unissent pour ne 

faire qu’un même être, au moyen de stigmates de com- 

munication, par lesquels la substance colorante passe 

d’un tube dans l’autre, en laissant l’un d’eux entière- 

ment vide, tandis que des corps ronds et gemmiformes 

s'organisent dans chaque article du filament opposé. 

Les Conjugées ne montrent aucun mouvement pro- 

L 
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pre qui les distingue des autres Végétaux, jusqu’au mo- 

ment où, par une véritable élection, un filament en 

recherche un autre, s’en rapproche et se réunit à lui 

au moyen de stigmates de communication, devenant 

des anastomoses. À cet acte de jonction, succède une 

véritable intromission de substance fécondante d’un 

individu dans l'autre : opération après laquelle il y a 

séparation, éloignement, répulsion des deux parties 

qui s'étaient identifiées, et bientôt mort et désorgani- 

sation, comme s’il en était des Conjugées ainsi que des 

Lépidoptères, dont les amours marquent le terme de 

l'existence. Les eaux douces seules ont présenté jus- 

qu'ici des Conjugées qui flottent, dans leur profondeur, 

en amas nébuleux, d'un vert plus ou moins foncé, plus 

ou moins jaunâtre, mais toujours agréable à l'œil jus- 

qu'à l'instant où la quantité des bulles d'air qui s'y 

ramassent, les contraignent à surnager en grand tapis, 

dont l’âge ne tarde point à altérer la teinte. Le Con- 

ferva bullosa de Linné, ainsi que de la plupart des bo- 

tanistes qui ont traité superficiellement la Cryptogamie 

aquatique, véritable chaos considéré longtemps comme 

une seule esp. de Végétal, renferme , confondues dans 

les masses qu’il forme à la surface des marais, la plu- 

part des Conjugées. 
VIII. Lipa. Leda, B. (F. pl. de ce Dict., Arthrodiées, 

fig. 8). Tubes intérieurs remplis d’une matière colo- 

rante assez homogène, qui en occupe d’abord la totalité, 

et qui, après l’accouplement, s’agglomère et forme deux 

Gemmes dans chaque article. Il est probable que le 

Conferva montilina de Müller, rapporté au G. Fragil- 

.laria par Lyngbye, appartient à celui-ci, duquel le 

Conferva ericetorum, Bory, adopté par Roth, est pro- 

bablement l’une des esp. 

IX. TENDARIDÉE. Z'endaridea, B.(F. pl. de ce Dict., 

Arthrodiées, fig. 9). Tube intérieur rempli d’une ma- 

tière colorante assez homogène qui en occupe d’abord 

la totalité, mais qui bientôt s'agglomère en figures di- 

verses, plus ou moins voisines de celle d’une astérique 

d'imprimerie; et, dans cet état, passant d’un tube dans 

l’autre par l’accouplement, laisse l’un de ces tubes to- 

talement vide, pour se réunir en une seule Gemme dans 

chacun des articles de celui qu’on pourrait considérer 

comme un tube femelle. Le Conferva stellina de Müller 

(Act. Petrop. T. x1r, p. 95) est le type de ce G. dont fait 

aussi partie le Conjugata pectinalis de Vaucher. 

-  X.Sarmacrs. Salmactis, B. (F. pl. de ce Dict., Arthro- 

diées, fig. 10). Matière colorante disposée en filets par- 

semés de points hyalins, et affectant les figures les 

plus variées, mais toujours en spirales, jusqu’à l'instant 

où, par l’accouplement, cette matière s’oblitère, passe 

des articles d'un filament dans ceux d’un autre, et forme 

dans chaque article une seule Gemme. Les esp. de ce 

G. sont assez nombreuses et fort élégantes; la plupart 

se confondent souvent dans les mêmes amas, ce qui pen- 

dant longtemps les avait fait considérer, sous les noms 

de Conferva disjuncta et variabilis, comme divers 

états d’une même plante. Le Conferva jugalis ou nitida 

de Müller, même être désigné sous deux noms, par le 

_ mêmeauteur, mais qui n’est pas le Conjugata Princeps 

de Vaucher, peut en être considéré comme le type. 

XI. ZYGNEmA. Zygnema, B.; Zyqgnemæ Spec., 

ART 555) 

Agardh (7. pl. de ce Dict., Arthrodiées, f. 11). Matière 

colorante parsemée à certaines époques de points hya- 

lins, mais remplissant la (otalité du tube intérieur sans 

y affecter la disposition de filaments spiraux, jusqu’à 

l'instant de l’accouplement où elle se condense en cor- 

puscules linéaires. Dillwyn a représenté un fragment 

de son Conferva genuflexa, Conjugata angulata de 

Vaucher qui en est le type, avec une Gemme, laquelle se 

trouve située au point de jonction des deux filaments 

accouplés. Si cette disposition est constante, elle offre 

un caractère de plus pour particulariser le genre Zy- 

gnema. 
tri Les Zoocarpées. 

Cette tribu mérite toute l'attention des naturalistes ; 

c'est dans plusieurs des esp. qu'elle renferme que l’on 

observe le plus singulier des phénomènes révélés par 

le mycroscope, l’état purement végétal, et l’état entiè- 

rement animal, se succédant l’un à l’autre dans un 

même être. Giraud Chantrans, d’après des observations 

incomplètes faites sur des Conferves, sur des Artnro- 

diées, ou sur diverses substances, réduites à l’état de 

putréfaction, ayant vu ses infusions remplies d’Animal- 

cules, en avait conclu que les Conferves étaient des 

amas de petits Polypes qui, s’individualisant toutes les 

fois qu'ils en avaient la faculté, vivaient tantôt en li- 

berté, ou tantôt agglomérés en forme de Plantes, s’u- 

nissant ou se divisant comme par caprice. Celte idée 

était aussi erronée que celle qu’on eut longtemps au 

sujet des Mouches végétantes, mais approchait cepen- 

dant de la réalité. Les Conferves ne sont point des Po- 

lypiers, dont les Animalcules s’éparpillent de temps à 

autre, quand la dissolution des parties qui les tiennent 

captifs, leur en laisse la faculté; mais, parmi les Con- 

ferves desauteurs, le rivularis,les C.punctalis, flacca, 

atropurpurea, bipartita, carnea, etc., sont, durant 

une partie de leur existence, des Végétaux qui produi- 

sent, au lieu de Gemmes ou semences, des Animalcules 

Zoocarpes, qui, à leur tour, s’allongent en filaments 

végélants quand la nature leur en indique l'époque. 

Plusieurs Zoocarpées doivent se trouver dans la mer ; 

Bory n’en a encore constaté l'existence que dans les 

eaux douces où la plupart sont assez communes, soit 

dans les ruisseaux courants, soit dans les rivières, soit 

dans les eaux des bassins de fontaines. — Trois G. com- 

posent cette tribu, véritable lien des deux grandes di- 

visions longtemps désignées sous le nom des Règnes, 

et dans l’une oul’autre desquelles il nous semble impos- 

sible de les ranger exclusivement. 

XII. Anrnopnyse. Anthophysis, B. (F.pl. dece Dict., 

Arthrodiées, fig. 12). Filaments mycroscopiques, sim- 

ples ou divisés, tubuleux, produisant par leurs extré- 

mités des rosettes ou glomérules hyalins, doués d’un 

mouvement rotatoire; les rosettes ou glomérules, se 

détachant bientôt de leur support, jouissent d’une fa- 

culté locomotive, et finissent par se diviser en une mul- 

titude de Zoocarpes ou Monades animés. Ce G. ne con- 

tient encore que deux esp., dont l'une avait été décrite 

par Müller comme un Infusoire, Folvox vegetans. 

Elles habitent les eaux douces, et sont les seules rameu- 

ses que l’on ait encore observées dans la fam. des Ar- 

throdiées. 
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XIII. Trrésras. Z'iresias, B.; Prolifera? Vaucher 

(7. pl. de ce Dict., Arthrodiées, fig. 13). Filaments cy- 

lindriques, dont le tube intérieur, rempli d'une matière 

colorante dans laquelle se développent des corpuscules 

hyalins, est articulé par espaces carrés que séparent des 

dissépiments. Cette matière colorante finit par s’agglo- 

mérer, dans chaque article, en une sphère ou Zoocarpe, 

d'apparence semblable aux Gemmes des Conjugées, et 

inerte jusqu’au moment où, rompant l’article par son 

développement, et se mettant en contact avec le fluide 

environnant, elle commence à se mouvoir en divers 

sens, et finit par voguer librement en laissant, tout 

brisé et transparent comme du verre, le tube qui l'avait 

produite. Le Conferva bipartita de Dilw. (pl. 105) est 

certainement une esp. de Tirésias dans l’état végétal, 

dont les Cercaria podura et viridis de Müller sont les 

Zoocarpes que Bory a vus, après un certain temps de 

liberté, se fixer, par leur extrémité fissée, sur des dé- 

bris de végétaux ou même sur des filaments d'autres 

Virésias, et s'y allonger en végétal confervoïde. Cet 

état d’allongement a été fort bien vu et figuré par Le- 

clerc dans son excellent Mémoire sur les Prolifères de 

Vaucher, inséré dans les Annales du Muséum, ainsi que 

par Dillwyn sur son Conferva genuflexa. Il est surpre- 

nant que ces habiles naturalistes n’aient pas saisi la mé- 

tamorphose des Enchelis en ce qu’ils appelaient des Con- 

ferves. 

XIV. Capuus. Cadmus, B. (7. pl. de ce Dict., Ar- 

throdiées, f. 14). Filaments cylindriques ou peut-être un 

peu comprimés ; la matière colorante du tube intérieur 

homogène, contenué entre des dissépiments rapprochés 

de façon à former des articles plus larges que longs, 

c’est-à-dire, n’atteignant point jusqu’à la figure d’un 

carré, et dans chacun desquels se forment deux Zoocar- 

pes. À une certaine époque, ces Zoocarpes rompent le 

tube extérieur en tout sens, s’en échappent, le laissent 

élargi, vide et transparent comme du verre, et nagent 

en grande quantité, avec des mouvements très-rapides, 

autour des débris du tube qui les avait nourris. 

Le Conferva dissiliens de Dillwyn est un Cadmus, 

dont les Zoocarpes nous paraissent être le Monas ou 

l'Enchelis pulvisculus de Müller. On voit souvent ces 

derniers, confondus avec la Matière verte de Priestley 

par les naturalistes qui ont trouvé cette substance ani- 

male, colorer en nuances du plus beau vert les limites 

de l’eau qu'on tient dans les vases où l’on élève des Con- 

ferves, ou certains fossés dans lesquels se développent 

bientôt de nouveaux Cadmus. 

Tels sont les genres et les tribus que Bory s’est cru 

autorisé à établir parmi les Arthrodiées. L’auleur pour- 

suivant avec ardeur le cours de ses observations, trou- 

vera sans doute de nombreuses occasions de faire à 

cette fam. nouvelle des additions importantes. 

Certains Scytonema et Bangia de Lyngbye, quelques 

Prolifères de Vaucher, telles que le vesicata, et plu- 

sieurs de celles dont Leclerc a donné une si bonne mo- 

nographie, nous paraissent pouvoir être répartis dans 

les genres Tirésias et Cadmus, ou devoir fournir, quand 

les espèces en seront examinées de nouveau, quelque 
autre genre dans la tribu des Zoocarpées. 

Le Conferva annulina de Roth. (Cat. 111, p. 211, 
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pl. 7), nous paraît devoir rentrer encore dans cette 

tribu, où il pourra former un genre de plus. 

Quant au genre Amasperme de Raffinesque, on peut 

présumer, d’après la descriplion encore imparfaite qui 

nous en a élé donnée, que deux de ses espèces au moins 

appartiennent à la famille des Arthrodiées. 

Le Conferva Chthonoplastes de Mertens (lor. dan. 

tab. 1485) est peut-être aussi une Arthrodiée qui, mieux 

examinée, appartiendrait à la seconde tribu; mais qui, 

à coup sûr, n’est pas la même chose que le Chthono- 

plastes de Lyngbye, évidemment une Vaginaire. 

La production singulière, décrite par Müller dans les 

actes de l’Académie de Stockholm (1783, p. 80, T. xxx, 

f. Get 7), sousle nom de Conferva armillaris, pour- 

rait bien être une Arthrodiée de Ia tribu des Fragil- 
laires. 

Enfin, Grateloup a fait connaître, sous le nom de 

Mucida, un genre de production aquatique qui peut 

appartenir à la famille qui vient d’être établie ; il lui 

assigne les caractères suivants : filaments très-fins, ar- 

ticulés, oscillants, renfermés dans un mucilage, et na- 

geant à la surface des eaux stagnantes en nébulosités 

fugaces, presque impalpables. 

Il est probable que beaucoup d'Infusoires de couleur 

verte sont des Zoocarpes, ou l’état animé des Arthro- 

diées quise reproduisent parleur moyen. Peut-être aussi 

les Gemmes, de la tribu des Conjugées, sont-elles des 

Zoocarpes ; c'est l'opinion de Bory de St.-Vincent à qui 

est dù ce travail encore tout nouveau; mais n'ayant 

point saisi, jusqu’à présent, les Gemmes dans leur état 

vivant, il ne peut l’affirmer. . ! 

ARTHROLOBUS. BoT. G. formé par Audrzejowski, 

aux dépens du Myagrum de Linné, et adopté par De 

Candolle, sous le nom de Rapistrum. Stéven, habile bo- 

taniste de Crimée, applique ce nom à un G. différent, 

voisin du Cheiranthus, également adopté par De Can- 
dolle, sous le nom de Séerigma. 
ARTHROPHYLLE. 4rthrophyllum. 807. Ce G., insti- 

tué par le Dr Blume, pour plusieurs végétaux assez élevés, 

observés par lui, dans les forêts montagneuses de l’île 

de Java, appartient à la fam. des Araliacées. Ses carac- 

tères distinctifs sont : calice court, à cinq dents émous- 

sées; cinq pétales insérés sur les bords d’un disque épi- 

gyne, alternant avec les cinq étamines qui ont la même 

insertion; ovaire infère, uni-ovulé; slyle court ou 

presque nul ; stigmate oblus; le fruit est une baïe cou- 

ronnée, à noyau monosperme. 

ARTHROPODE. Arthropodium. BoT. R. Brown a 

établi ce G. très-voisin de l’Antheric ; it en diffère par 

son périanthe, dont les trois divisions intérieures sont 

plus grandes et crénelées sur leur bord : ses anthères 

échancrées et insérées par leur base au sommet de fila- 

ments barbus; son embryon recourbé, et ses pédicelles 

articulés à leur milieu. IL en décrit quatre esp., dont 

l’une, l'A. paniculatum, est figurée sous le nom d’A4n- 

thericum milleflorum, (ab. 58 des Liliacées de Re- 

douté. 

ARTHROPOGON. Arthropogon. 8oT. G. de la fam. 
des Graminées, établi par Martius et Nées d'Esenbeck 
dans leur Agrostographie du Brésil. Ils lui donnent pour 

caractères : épillets biflores, hémiologames, environnés . 
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de poils à leur base; calice à deux glumes, herbacéo- 

coriace, l’inférieure fort étroite et subulée; la supé- 

rieure sétigère avec son extrémité bifide. Florules mu- 
tiques, l’inférieure neutre ou femelle; valvule inférieure 

herbacée, semblable aux glumes, la supérieure herma- 

phrodite, membranoso-hyaline; ladicules tronquées et 

membraneuses; stigmates plumeux, caryopse libre et 

comprimé; ramilles à deux fleurs. 

ARTHROSTEMME. Arthrostemma. B0T.G. dela fam. 

des Mélastomées, Octandrie Monogynie, L., établi par 

De Candolle et auquel il assigne les caractères suivants : 

tube du calice turbiné ou campanulé, souvent garni de 

poils, de soies ou d’écailles ; quatre lobes lancéolés per- 

sistants et sans appendices intermédiaires ; quatre pé- 

tales; huit étamines à filaments très-glabres, à anthè- 

res chlongues; ovaire soyeux à sa partie supérieure; 

capsule quadriloculaire ; semences coquillées. Ce G. que 

De Candolle subdivise en cinq sections, se compose de 

plantes herbacées ou sous-ligneuses, toutes originaires 

de l'Amérique. 

ARTHROSTYLIS. BoT. G. établi par R. Brown dans 

la fam. des Cypéracées. Les épillets consistent en plu- 

sieurs paillettes imbriquées, les inférieures vides, une 

seule centrale contenant une fleur. Ils forment un ca- 

pitule terminal, simple et turbiné, qu’environne un in- 

volucre plus court que lui, formé de {rois ou quatre 

folioles subulées. Le style subulé et trigone est articulé 

avec l'ovaire, et caduc ; il porte trois stigmates. Le fruit 

est triangulaire. On ne remarque pas de soies au-dessus 

comme dans le G. voisin, Rhincospora, où d’ailleurs le 

style persiste. Il se distingue d’une autre part de l’A4bil- 

gaardia, autre G. qui le précède, par ses épillets uni- 

flores et son port. Ses tiges grêles, simples, dépourvues 

de nœuds, sont engaînées à la base et nues au-dessus ; 

de là le nom d’aphylla donné à la seule esp. jusqu'ici 

connue. 
ARTICÈRE. Articerus. ins. Fam. des Psélaphiens. 

Ce G. est le dernier de la grande série des Coléoptères; 

il a été créé par Dalman, pour une seule esp. qui paraît 

être originaire de l'Amérique méridionale, et chez la- 

quelle les antennes ne sont composées que d’un seul 

article formant une massue cylindrique allongée et 

tronquée au bout. Les yeux sont distincts et les tarses 

terminés par deux crochets. Dalman a figuré l’Artice- 

rus armatus, pl. v, fig. 12; ins. du Copal. 

ARTICHAUT. BoT. Esp. du G. Cynara. On a étendu 

ce nom, justifié par une sorte de rapport de figure ou 

d'usage, à diverses autres pl.; ainsi l’on a appelé : 

. DE JÉRUSALEM, l'Arbouse ou Arbouste d’Astracan. 

. DES INDES, le Liseron Patate. 

. SAUVAGE, la Carline sans tige. 

. D'HIVER OU DE TERRE, l'Hélianthe Topinambour. 

. DES TOITS, la Joubarbe. 

ARTICIOCCO. 80. Syn. d’Artichaut. 

ARTICLES. 2001. (Animaux articulés.) Ayant ap- 

pliqué ailleurs les mots Anneaux et Arceaux aux divi- 

sions du corps, nous avons réservé le mot Articles pour 

les pièces qui se meuvent ordinairement lesunes sur les 

autres, entrent dans la composition de toutes sortes 

d’appendices, tels que les antennes, les palpes, les mâ- 

choires, les ailes, les pattes, les tarses, etc. Considérées 

>>> 

CI CT TS ART 

sous le rapport de leur nombre, de leur forme, de leur 

mode d’articulation, ces parties fournissent d'excellents 

caractères pour la classification, et réclament une étude 

très-attentive. 

ARTICLES. por. Bory a donné ce nom aux espaces 

contenus dans les Conferves et les Arthrodiées , entre 

deux dissépiments ou étranglements qui forment le point 

d’articulation. Ces Articles paraissent exister dans le 

tube intérieur seul, et renferment la matière colorante 

qui, dans certaines Arthrodiées, passe d’un Article à 

l’autre, au moyen d’un véritable accouplement ou par 

le placement des cloisons ou valves. 

ARTICULAIRE. Artlicularis. B0T. On donne cette 

épithète aux feuilles qui naissent des nœuds ou articu- 

lations de la tige ou de ses ramifications, ainsi qu’on le 

voit dans presque toutes les Graminées. 

ARTICULATIONS ou JoiNTuREs. z001. L'endroit où les 

os s'unissent et s’articulent. Rien de plus varié que les 

Articulations, soit pour la mobilité qu’elles permettent, 

soit pour les moyens d'union qui les constituent. C’est 

de là qu’elles ont pris différents noms, tous empruntés 

du grec, quoique les Grecs connussent à peine les objets 

que ces noms désignent. On a partagé en trois classes 

les divers modes d’Articulations, qu’on a ensuite sub- 

divisées d’une manière fort étendue. 

Les Articulations mobiles ou Diarthroses, prennent 

le nom d'Enarthroses, lorsqu'elles résultent d’une tête 

osseuse recue dans une cavité orbiculaire et lisse; d’A47- 

throdies, quand elles se font par des surfaces lisses et 

planes; de Ginglymes, lorsqu'elles ne permettent de 

mouvements qu’en deux sens opposés. 

L’amphiarthrose est, comme son nom l'indique, 

une articulation mixte, s’opérant à la fois par des fa- 

cettes ‘articulaires et par une substance fibrocartilagi- 

neuse intermédiaire. Les vertèbres offrent un exemple 

de ce mode d’Articulation. 

La Synarthrose ou Articulation complétement im- 

mobile, prend le nom de Sufure, quand les os se joi- 

gnent par leurs bords; de Syndesmose, quand ils s’u- 

nissent par des ligaments : si un os est fiché dans un 

autre, on nomme celte disposition Gomphose ; c’est la 

Synchondrose, si l'union se fait par des cartilages in- 

termédiaires. Enfin, on a donné le nom de Sysarcose à 

l'union des os au moyen des muscles. 

Plus les Articulations sont solides, et moins sont éten- 

dus les mouvements qu’elles permettent; l’Amphiar- 

throse réunit la solidité à la mobilité. Les jointures les 

plus mobiles sont à la partie suptrieure des membres, 

les plus solides à la partie inférieure. Celles qui sont 

intermédiaires pour la posilion, le sont aussi pour la 

mobilité : ces dernières ne permettent guère que des 

mouvements alternatifs en deux sens opposés. 

Ilest des articulations particulières à certains Ani- 

maux;telles sont celles des mâchoires si compliquées des 

Oursins; celles des armes épineuses des Silures, sortes 

d’arêtes qui s’enclavent à la manière des baïonnettes. 

Une simple Articulation ou la facette osseuse par où 

elle s’opère, suffit quelquefois pour indiquer la nature 

de l’Animal; ni la mâchoire ni les membres des Animaux 

herbivores ne s'unissent comme les mêmes parties chez 

les Carnivores. ë 
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Beaucoup d’Articulations sont sujettes à s'enkyloser; 

les tarses des Loris et des Paresseux, les vertèbres cer- 

vicales des Dauphins offrent des exemples de ce genre 
d’altération. 

On a donné le nom d’ARTICULATIONS, dans les Coquil- 

les multiloculaires, telles que les 4manonites, les Nau- 

tiles, les Orthocères, etc., à la série de parties distine- 

tes et souvent enflées qu’offrent ces Coquilles, parties 

séparées à l'extérieur par des nœuds ou des étrangle- 

ments, et à l’intérieur par des cloisons qui y for- 

ment une suite de loges. Ces Articulations résultent des 

déplacements successifs que lAnimal à éprouvés en 

grossissant. Chaque loge marque une époque d’accrois- 

sement. Les Arliculations sont coMPRIMÉES, Ar/iculi 

compressi, dans le Nodosaria Lequmen; — CYLIN- 

DRIQUES, Art. cylindrici, dans le Spirula fragilis; — 

VENTRUES, Art. torosi, dans le Nodosaria Raphanus. 

On traitera des Articulations dans les Animaux arti- 

culés, au mot Squelette. ; 
ARTICULATIONS. Bot. Point où deux parties d’un 

Végétal s'unissent ou s'emboitent. Ces Articulations sont 

très-marquées dans les Saiicornes et dans diverses Sou- 

des; les Cactus Opuntia, Cochenilifer, etc. Elles don- 

nent une grande fragilité aux feuilles de certaines plan- 

tes, telles que les Mimeuses; il ne faut pas les confon- 

dre avec les nœuds, encore moins avec les entre-nœuds 

qui sont l’espace contenu entre ces nœuds , et qui ré- 

pondent à ce que nous appelons Articles dans les Confer- 

ves et les Arthrodiées. 

L'on appelle ARTICULÉS, des Végétaux ou parties de 

Végétaux, attachés bout à bout, et où se voient des Arti- 

culations. Les tiges des Prêles, par exemple, sont articu- 

lées. Les Légumes de divers Sainfoins, Ornitopes, Hypo- 

crépides et Acacies, les poils de plusieurs Végétaux, l’axe 

de divers épis de Graminées sont articulés. 

ARTIGULÉS. Articulosa. 2001. N. donné par La- 

marck à l’une de ses deux premières divisions des Ani- 

maux invertébrés, et comprenant ceux d’entre eux dont 

le corps est généralement articulé ou annelé dans sa 

longueur, et dont les organes extérieurs, lorsqu'ils exis- 

tent, sont distribués dans le même sens, paires par pai- 

res. Les autres Invertébrés composent la série qu'il a 

nommée, par opposition, celle des Inarticulés. Les In- 

fusoires commencent celle-ci, et à la tête de l’autre sont 

les Vers intestinaux, dont l’origine, dans l'opinion de 

ce célèbre naturaliste, est postérieure, puisqu'ils se for- 

ment et vivent exclusivement dans le corps de divers 

autres Animaux. Mais ils ne peuvent dès lors ouvrir cette 

série, et le rameau qu’ils sont censés former, prendrait 

même son origine d’assez haut puisqu'on n’a pas encore 

trouvé de Vers intestinaux dans les Animaux invertébrés 

inférieurs aux Insectes. 

Sans établir d’une manière aussi nette et aussi déve- 

loppée qu’il l’a fait depuis, et sans employer la dénomi- 

nation d’Articulés, Cuvier, dans son tableau, avait ce- 

pendant formé cette distinction; car sa seconde section 

des Animaux à sang blanc, celle des Insectes et des Vers, 

répond parfaitement à la série des Articulés de Lamarck. 

Il en a détaché ensuite les Vers intestinaux, et les a pla- 

cés dans l'embranchement des Zoophytes, entre les Échi- 

nodermes etles Acalèphes. Les Siponcles, dernier G. des 
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Échinodermes apodes, semblent, en effet, lier cette classe 

avec les Vers intestinaux les plus composés. Mais n’ap- 
‘partiennent-ils pas eux-mêmes à la classe des Annéli- 

des, dont quelques-unes, telles que les Arénicoles et les 

Thalassèmes, nous montrent des habitudes analogues ? 

Il nous semble que, nonobstant quelques rapports, la 
nouvelle distribution de Cuvier, relative aux Vers intes- 

tinaux, interrompt cette série, puisque l’on passe natu- 

rellement des Échinodermes aux Acalèphes, et qu’alors - 

cette liaison est détruite. D’après ce motif nous sommes 

tentés de donner la préférence à la méthode primi- 

tive, conforme d’ailleurs en ce point à celle de La- 

marck. 

Les caractères extérieurs et distinctifs des Articulés 

sont peu prononcés dans plusieurs Vers intestinaux. 

Quelques Animaux de cette classe paraissent même se 

rapprocher, comme l’observe Rudolphi, des Radiaires; 

mais leur bouche, toujoùrs antérieure ou presque anté- 

rieure, et formée en manière de trompe ou de suçoir, 

ainsi que celle d’un grand nombre de larves d’Insectes 

diptères, et leur mode d'habitation, suppléent à l’in- 

suffisance ou à l'équivoque de ces caractères. Quant aux 

Articulés supérieurs en organisation, ils possèdent un 

système nerveux, formé de deux cordons se prolongeant . 

dans la longueur de la partie inférieure du corps, ré- 

unis et ganglionnés par intervalles. Swammerdam, dans 

sa description du Bernard l'Hermite (Pagurus Ber- 

nardus), distinguant éminemment les Animaux articu- 

lés de ceux de la série opposée, et pourvus pareillement 

de nerfs, avait observé que la moelle épinière diffère, 

par ses ganglions, de celle de l'Homme et des Quadru- 

pèdes, et qu'elle ressemble, sous ce rapport, à des nerfs 

que celle-ci produit. De la réunion par faisceaux de 

cette moelle épinière avec les mêmes nerfs résulte, 

selon lui, le cordon médullaire des Animaux inverté- 

brés, pourvus de système nerveux; mais d’habiles anato- 

mistes modernes n’admettent, pour cette composition, 

que les nerfs intercostaux. Dans ces Articulés supérieurs, 

la présence d'organes propres à la marche ou au vol,la 

manière dont s'opère la circulation, dans ceux où les 

mêmes organes sont nuls ou peu développés, et ne fa- 

vorisent que faiblement la locomotion, viennent à l’ap- 

pui des considérations précédentes. « Les anneaux arli- 

culés qui entourent le corps et souvent les membres, 

tiennent, dit Cuvier, lieu de squelette, et, comme ils 

sont presque toujours assez durs, ils peuvent prêter au 

mouvement tous les points d'appui nécessaires, en sorte 

qu’on retrouve ici, comme parmi les Vertébrés, la mar- 

che, la course, le saut, la natation et le vol. Iln’y a que 

les fam. dépourvues de pieds, ou dont les pieds n’ont 

que des articles membraneux et mous, quisoient bornées 

à la reptation. Cette position extérieure des parties du- 

res, et celle des muscles dans leur intérieur, réduisent 

chaque article à la forme d’un étui et ne lui permet- 

tent que deux genres de mouvements. Lorsqu'il tient à 

l'article voisin par une jointure ferme, comme il arrive 

souvent dans les membres, il y est fixé par deux points, 

et ne peut se mouvoir que par ginglymes, c’est-à-dire 

dans un seul plan, ce qui exige des articulations plus 

nombreuses pour produire une même var. de mouvye- 

ments. Il en résulte aussi une plus grande perte de for- 
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ces dans les museles, et par conséquent plus de fai- 

blesse générale dans chaque Animal, à proportion desa 

grandeur. Mais les articles qui composent le corps, 

n’ont pas toujours ce genre d’articulations; le plus sou- 

vent ils sont unis seulement par des membranes flexi- 

bles, ou bien ils s’emboitent l’un dans l’autre, et alors 
leurs mouvements sont plus variés, mais destitués de 

force. » 

Puisque le caractère extérieur et distinctif de ces Ani- 

maux repose sur la forme segmentaire de leur corps, 

essayons de faire connaître l’origine de ces articula- 

tions. La peau, composée de deux pellicules (l’'épiderme 

et le derme), est d’abord d’égale consistance, entière- 

ment continue, mais avec des rides ou des divisions su- 

perficielles transverses. L’épiderme devient ensuite plus 

solide, et présente, entre les séparations, des espaces 

coriaces ou cornés, en manière de bandes ou d’arceaux. 

L'organisation extérieure étant plus avancée, ces por- 

tions épidermiques se détachent postérieurement de la 

pellicule inférieure ou du derme; les intervalles com- 

pris entre les lames, restant toujours membraneux et 

conservant leur souplesse, se prêtent avec facilité aux 

mouvements et aux diverses inflexions que le corps 

exécule. 

La branche des Articulés embrassant une multitude 

prodigieuse d’Animaux, dont l’organisation et les habi- 

tudes sont très-variées, il nous est impossible de les 

considérer ici sous d’autres points de vue généraux. Les 

plus élevés dans l'échelle possèdent des facultés et un 

instinct qui les assimilent en quelque sorte aux Verté- 

brés, et dont l'exercice nous inspire souvent le plus 

vif intérêt. La classe des Insectes nous en fournit la 

preuve. 
Nous séparerons d’abord tous ceux qui ont un système 

nerveux très-développé, des organes respiratoires pro- 

pres ou circonscrits, et dans lesquels la nutrition s’ef- 

fectue par le moyen d’une circulation manifeste ou d’un 

vaisseau dorsal. Cette section se composera des classes 

suivantes : CRUSTACÉS, ARACHNIDES, INSECTES el ANNÉLI- 

DES. Des caractères négatifs signaleront l’autre coupe 

qui n’est formée que d’une seule classe, celle des VERS 

proprement dits. On peut encore diviser la série des 

Articulés de la manière suivante, qui nous paraît plus 

simple et plus commode : 

I. Des pieds proprement dits, des yeux très-dis- 

tincts. Crustacés, Arachnides, Insectes. Ces trois clas- 

ses composent une division naturelle que Latreille, à qui 

cet article est dû, appelle Condylopes. Ces Animaux 

sont les seuls Invertébrés qui soient sujets à des mues. 

Il. Pieds soit très-inrparfaits et formés d’appendi- 

ces très-courts, peu articulés, ou de soies, de cro- 

chets, soit nuls; yeux nuls ou punctiformes et peu 

propres à la vision. (Point de tête, et organes de la 

manducation inlérieurs et exsertiles dans le plus 

grand nombre.) 
Il. Des organes spéciaux pour la circulation et 

la respiration. (Animaux presque tous munis de 

fausses pattes, vivant dans l’air ou dans l’eau.) 

Annélides. 

1V. Point d'organes spéciaux pour la circulation 

et la respiration. (Animaux généralement apodes 
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ct vivant dans l’intérieur du corps de divers autres 

Animaux ou dans leur chair extérieure.) Vers. 

ARTICULINE. morr. Sous-genre des Agathistègues, 

établi par d'Orbigny dans la fam. des Céphalopodes, et 

que l’on n’a encore observé que fossile, constituant des 

bancs énormes dans le calcaire crétlacé. 

ARTILE ou ARTILLE. o1s. N. vulg. du Traquet Mot- 

teux. 

ARTOCARPE ou ARBRE A PAIN. BOT. 7. JAQUIER. 

ARTOCARPÉES. Arlocarpeæ. 2oT. Section de la fam. 

des Urticées, dont le fruit est charnu, et qui comprend 

les G. Artocarpe, Murier, Figuier, Broussonetie, Cécro- 

pie, Dorsténie, etc. 

ARTOIS. mam. Race de Chiens. 

ARTOLITHE. min. Vulg. fiche ou Pain pétrifié. 
Noms impropres donnés à des concrélions pierreuses, 

dont la figure rappelle celle d'un pain plus ou moins 

considérable. 

ARTOLONE. Artolon.moLr.? ANNÉL. ? Montfort a éta- 
bli, sous ce nom, un nouveau G. fort douteux, dont on 

pourrait considérer la coquille comme le tuyau d’un 

Annélide, si le même auteur ne décrivait son Animal 

comme ayant des rapports avec les Poulpes. 

ARTRE. o1s. N. vulg. du Martin-Pêcheur Alcyon. 

ARTROLOBION. BoT. 7. ASTROLOBIUM. 

ARTURO. BoT. S. de Celsia Arcturus, L. 

ARTY. por. S. de Quamoclit Pied de tigre. 

ARU. os. S. vulg. de Macareux. 

ARUBA. BOT. /”. QUASSIER SIMAROUBA. 

ARUM. BOT. 7”. GOUET. 

ARUNA. BOT. S. latin d’Arounier. 

ARUNDINAIRE. Arundinaria.B0T. G. de la fam. des 

Graminées, Triandrie Monogynie, établi, par Richard, 

dans le Flora boreali-americana qu'il a publié sous 

le nom de Michaux. Les fleurs sont disposées en pani- 

cule; les épillets sont multiflores, la lépicène est bivalve, 

plus courte que les fleurons, dont chacun présente une 

glume composée de deux paillettes membraneuses, lan- 

céolées, striées et aiguës; l’inférieure légèrement bifide 

à son sommet : ces fleurons sont quelquefois tous mâ- 

les dans une même panicule, el sans aucune apparence 

de pistils; plus souvent ils sont tous hermaphrodites, 

composés de trois étamines à anthères linéaires allon- 

gées, et d’un ovaire linéaire surmonté de trois stigma- 

tes velus. La caryopse est ovoïde, allongée. À ce G. doi- 

vent être réunis le Ludolfia glaucescens, Willd., et le 

Triglossum bambusinum décrit et figuré par Fischer 
dans le Catalogue du jardin de Gorenki; en sorte que 

l’Arundinaria se compose de trois espèces qui sont : 

104.macrosperma,Mich.ou_{rundogigantea, Wall., 

ou Miegia macrosperma, Pers., qui croît dans la Ca- 

roline, la Floride et sur les bords du Mississipi; 20 4. 

glaucescens, ou Ludolfia glaucescens, Willd., origi- 

naire des Indes-Orientales ; 5° 4. bambusina, ou T'ri- 
glossum bambusinum, Fise. 

ARUNDINE. Arundina.B0T. G. de la fam. des Orchi- 

dées, institué par le Dr Blume qui lui assigne pour ca- 

ractères : périanthe composé de sépales et de pétales 

dressés, étalés, libres et presque égaux; labelle très- 

| grand, concave, crété dans toute sa longueur interne, 

embrassant le gynostème, avec son limbe lobé, plissé, 
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à découpures arrondies sur ses bords ; gynostème dressé 

et dilaté vers le sommet : anthère, terminale, anté- 

rieure, charnue, à quatre loges incomplétement 4-lo- 

cellées; huit masses polliniques inégales, subanguleu- 

ses-comprimées, farinoso-pulpeuses, attachées par une 

membrane arachnoïde, commune au filet ou support 

lamellé. Les Arundinaria speciosa et chinensis sont 

les seules espèces connues jusqu’à ce jour. La première 

appartient à la province de Buitenzorg, de l’île de Java; 

VPautre y a été introduite ; toutes deux sont des pl. her- 

bacées, terrestres, à racines fibreuses, à tiges simples et 

noduleuses, à feuilles distiques, linéaires -lancéolées, 

très-aiguës. Les pédoncules sont terminaux, garnis d’é- 

pis alternes dont les fleurs sont pédicellées bractéolées, 

purpurines et brillantes. 

ARUNDO. 7. RosEAU. 

ARUNGANA. BOT. Ÿ7. HARONGANA. 

ARUSET. pois. 7”. HOLACANTHE BICOLOR. 

ARVAN. mocr. Coquille du G. Vis. 

ARVELA. o1s.S. vulg. de Martin-Pêcheur Alcyon. 

ARVERSIE. Arversia. BoT. Fam. des Paronychiées, 

Triandrie Monogynie. G. établi par Cambessèdes dans 

la Flore du Brésil; caractères : calice profondément 

divisé en cinq parties, chacun des lobes plus épais et 

caréné dans le milieu; cinq pélales attachés au fond 

du calice; trois étamines ayant la même insertion; un 

seul ovaire uniloculaire, contenant beaucoup d’ovules; 

capsule à trois valves ; semences cylindriques ; embryon 

droit au centre du périsperme. 

ARVICOLA. mam. Syn. de Campagnol. 

ARVIN. BoT. C'est-à-dire croissant dans les champs. 

ARYTHÆNE. Arithænamozz. Dénomination géné- 

rique proposée par Ocken, pour remplacer celle d’Ar- 

rosoir. 

ARZILLA. pors. S. vulg. de Raie Miralet. 

AS. BOT. /”. Æs. 

ASAPHE. Asaphes. B6T. Ÿ. BoscrA. 

ASAPHE. Asaphus. crusr. G. d’Animaux fossiles de 

la. fam. des Trilobites, établi par A. Brongniart, et ayant 

pour caractères : corps large et assez plat; lobe moyen 

saillant et très-distinct; flanes ou lobes latéraux, ayant 

chacun le double de la largeur du lobe moyen; des ex- 

pansions sub-membraneuses dépassant les arcs des lobes 

latéraux; bouclier demi-cireulaire portant deux tuber- 

cules oculiformes réticulés ; abdomen divisé en huit ou 

douze articles. — L'auteur a hésité quelque temps sur 

la fondation de ce G. parce qu'il ne présente pas, à son 

avis, un ensemble de caractères suffisants pour le cir- 

conscrire avec netteté. En effet, il a de très-grandsrap- 

ports avec les Calymènes et avec les Ogygies, genres 

qui diffèrent réellement l’un de l’autre, et qui, si l’on 

m'eût pas distingué l'intermédiaire dont il est ici ques- 

tion, se seraient avoisinés au point de se confondre. Les 

Asaphes, de même que tous les Trilobites, n’ont encore 

été vus que sur le dos ; on a même ignoré longtemps la 

forme d’une très-grande portion de leur corps; et l’on 

n’a d’abord connu que leur post-abdomen qui, en géné- 

ral, est détaché de l'abdomen. Celui-ci est composé de 

huit à douze articulations ; le nombre de celles du post- 

abdomen est très-variable. 

Brongniart décrit cinq esp. appartenant à ce G.; celle 
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qui lui sert de type est l’A. CORNIGÈRE, 4. COrnigerus,. 
Brong., ou le Trilobites cornigerus de Schlotheim, et 

l'Entomostracites expansus de Walhenberg. Les indi- 

vidus que Brongniart possède viennent de Koschelewa, 

près de St-Pétersbourg, et sont dans un calcaire com- 

pacte, grisâtre, rempli de petites lamelles cristallines et 

de petits grains noirs-verdâtres.Il le suppose inférieur à 

la craie. Le T'rilobites cornigerus de Schlotheim a été 
trouvé aux environs de Reval près de Memel. Les autres 

esp. rapportées à ce genre, mais assez différentes de la 

précédente, sont : L'A. ve DEBUCH, 4. Debuchii, Brong.; 

dans un psammite calcaire compacte, noir et micacé, à 

Dynevors-Park, dans le pays de Galles. L’A. DE HAUS- 

MANN, 4. Hausmanni, Brong. On ne possède jusqu’à 

présent que des post-abdomen de cette esp.; dans un 

calcaire de transition des environs de Prague. L’A. cAu- 

DIGÈRE, 4. Caudatus, Brong., ou le T'rilobus cauda- 

tus de Brunnich. Cette esp. est surtout remarquable par 

la saillie considérable de ses yeux en réseaux : de Coal- 

Brock-Dale et de Dudley en Angleterre. Enfin l’A.LARGE- 

QUEUE, À. laticauda, Brong., ou les Entomostracites 

caudatus et laticauda de Wahlenberg. Cette espèce a 

ététrouvée dans un calcaire blanc, dans l'Osmundberg, 

en Dalécarlie. l 

ASARET. 4sarum. BoT. G. de la fam. des Asarinées; 

Décandrie Monogynie, L. Caractères : calice campa- 

nuié, profondément trifide (coloré, surtout intérieure- 

ment); corolle nulle; douze étamines disposées cireu- 
lairement sur l'ovaire, ayant leurs anthères oblongues, 

adnées au milieu des filaments ; ovaire inférieur ? sur- 

monté d’un style court, terminé par un stigmate de six 

à dix divisions disposées en étoiles ; la capsule est co- 

riace, à six loges. — Le nom d’Asarum, tiré du grec, 

signifie qui n’orne point. En effet les Asarets sont des 

pl. peu remarquables, mais qui cependant ne sont pas 

sans une certaine singularité ; l’odeur assez forte et un 
peu résineuse qui s’exhale de toutes leurs parties, est 

sans doute la raison qui les faisait proscrire par les 

anciens, des couronnes et de ces autres ornements tirés 

de l'empire de Flore, dont on faisait usage dans les fêtes 

des dieux ou dans les banquets. Cette odeur qui néan- 

moins n’est pas désagréable, surtout dans l’Asaret de 

Virginie, dénote des propriétés médicinales; elles rési- 

dent surtout dans les racines qui sont épaisses, {ra- 

çantes presqu’à la superficie de la terre, et d’unesaveur 

amère, légèrement aromatique. Les Asarets sont des pl. 

humbles, rampant à la surface du sol dans les lieux 

ombragés, dont les feuilles, d'un vert foncé luisant, ont 

une forme arrondie, approchant plus ou moins de la 

forme d’une oreille humaine; elles persistent pendant 

l'hiver dans les bois taillis dont elles parent alorsle sol. 

Quatre espèces composent ce G. : l’4. europæum, L.; 

l'A. canadense, L.; l'A. virginicum, L., et V4. ari- 

folium, Mich. É 

L’Asaret d'Europe (Flor. Dan., 655, Bul. herb.), 

assez commun dans tous nos climats, est employé com- 

munément en poudre, dans l’hippiatrique, contre le far- 

cin; l’usage qu’on en fait en quelques endroits pour 

soulager, par le vomissement, les gens ivres, lui a valu 

le surnom de Cabaret. 

ASARIFE. por. S. d’Arroche de Mer. 
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ASARINE. Asarina. 2oT. G. formé par Tournefort | 
pour une pl. que Linné a depuis réunie à son G. Antir- 

rhinum, sans égard à sa capsule sphérique et non ovale. 

Rétabli par Moench, il estaujourd’hui fondu par Persoon 

dans son G. Oruntium. 
ASARINÉES. Asarineæ. Bot. Fam. de PI. dicotylé- 

donées, apétales ou monopérianthées, à étamines épi- 

gynes, qui renferme des Végétaux herbacés ou sous- 

frutescents, le plus souvent sarmenteux et grimpants, 

à feuilles alternes, simples et pétiolées, ou plus rare- 

ment écailleux et dépourvus de feuilles ; leur ovaire est 

infère, à trois ou cinq loges; le limbe du calice est 

tantôt divisé jusqu’à la base, tantôt tubulé, allongé, 

évasé vers la partie supérieure, et irrégulièrement con- 

figuré comme dans plusieurs esp. d’Aristoloches. Les 

étamines insérées sur l'ovaire sont en nombre déter- 

miné, mais variable dans les différents genres; elles 

sont tantôt entièrement libres et distinctes, tantôt sou- 

dées intimement avec le style etle stigmate, de manière 

à ne former qu'un seul corps diversement configuré, 

et placé au sommet de l'ovaire; assez souventle style est 

soudé avec les filets staminaux; d’autres fois il estlibre 

et surmonté par un stigmate à trois ou cinq branches 

rayonnantes. Le fruit est tantôt une capsule, tantôt 

une baie à trois ou cinq loges, renfermant chacune un 

grand nombre de graines attachées à l'angle rentrant; 

et ces graines contiennent un embryon très-petit,ren- 

fermé dans un endosperme charnu. Cette fam. est peu 
nombreuse en genres; elle ne contient que l’Asarum 

et l'Aristolochia, on y avait joint le Cytinus, mais 

les caractères singuliers qu'offrait ce dernier, l'en ont 

fait distraire, pour devenir lui-même le type d’une pe- 

tite famille nouvelle qui porte le nom de Cytinées. 

ASARITE. Substance cristallisable et vraisemblable- 

ment alcaloïde, trouvée dans les racines d’Asarum. 

(Journ. de Pharm., xx, 547.) 

ASAROIDES. Asaroideæ. 5oTt. Nom donné par quel- 

ques auteurs, à la fam. des Asarinées. 

ASARUM. S. latin d’Asaret. 

ASBESTE. min. Substance terreuse que l’on ne peut 

caractériser dans l’état actuel de la science que d’après 

son tissu filamenteux, joint à la propriété d’être réduc- 

tible, par la trituration, en poussière pâteuse. On ignore 

même encore si l’'Asbeste constitue par lui-même une 

espèce distincte de toutes les autres, ou si ce ne serait 

pas une variété filamenteuse de quelque autre esp. déjà 

classée dans la méthode. Sa pesanteur spécifique est de 

2,5 à 0,68; il est fusible en verre noirâtre; il s’imbibe 

d’une manière plus ou moins sensible, lorsqu'on le 

plonge-dans l’eau. Les var. d’Asbeste sont les suivan- 

tes : 

A. FLEXIBLE. C’élait aussi l’Amiante des anciens mi- 

néralogistes. IL est ou soyeux, en filaments plus ou 

moins souples, semblables à la plus belle soie; ou co- 

tonneux, en filaments déliés comme ceux du coton; ou 

membraneux , composé de fibres que l’on détache et 

que l’on sépare comme celles du linge. — Chenevix a 

trouvé dans l’Asbeste flexible, Silice 62, Magnésie 95, 

Chaux 9, Alumine 5, Fer 1. 

À. pur. En filaments roides et cassants, droits ou con- 

tournés, radiés ou conjoints. Dans cette variété l’Asbeste 
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prend de la dureté, et quelquefois un aspect tout à fait 

compacte. 

A. TREssé. Composé de fibres tellement entrelacées 

les unes dans les autres qu’eiles forment un tissu con- 

tinu ; il est mou, à peu près comme le liége; ou ligni- 

forme, présentant l'aspect d’un bois desséché, ou co- 

riacé ; vulg. Cuir fossile. 

Les couleurs que l’Asbeste affecte le plus ordinaire- 
ment sont le blanc, le verdâtre et le brunâtre. Il {a- 

pisse les fissures de différentes roches, dans lesquelles 

il est venu se loger comme après coup. Il est mêlé avec 

les cristaux qui s’y sont formés en même temps que lui. 

Il adhère à la surface des roches, qu’il revêt de ses fila- 

ments. Celles dans lesquelles on le trouve le plus com- 

munément sont le Tale stéatite et la Serpentine. Le plus 

bel Amiante que l’on connaisse est celui des montagnes 

de la Tarentaise, en Savoie. L’Asbeste a été décrit par 
les anciens. Ils le regardaient comme une espèce de Lin 

incombustible, produit par une plante des Indes; ils le 

filaient, et en faisaient des nappes, des serviettes, etc., 

que l’on jetait au feu, quand elles étaient sales, et qui 

en sortaient plus blanches que si on les eût layées. Une 

dame italienne semble avoir retrouvé de nos jours le 

secret des anciens. Elle est parvenue à filer l’Amiante 

sans le mêler au chanvre, et elle en a fait des toiles 

plus fines que celles qu’on avait obtenues jusqu'alors. 

On a tenté aussi, mais avec plus de succès, d’imiteravec 

l’Asbeste le papier à écrire. 

ASBESTINITE. min. Var. de l’Amphibole Actinote. 

ASBESTOIDE. mi. S. d’Amianthoïde. 

ASCAGNE. Esp. du G. Guenon. 

ASCALABOTE. mA. /. GECKO. 

ASCALAPHE. Ascalaphus. is. Névroptères, fam. 

des Planipennes ; G. établi par Fabricius, et ayant pour 

caractères : antennes longues et terminées brusquement 

en bouton, avec l'abdomen ovale-oblong et guère plus 

long que le thorax. Ces Insectes ressemblent beaucoup 

aux Myrméléons, et en diffèrent cependant par leurs 

antennes longues, droites, terminées brusquement par 

un bouton ; par leurs palpes labiales à peine plus lon- 

gues que les maxillaires, filiformes et extérieures, ayant 

le dernier article cylindrique ; ils s’en distinguent encore 

par une tête plus grosse, supportant des yeux à facet- 

tes, que divise en deux parties un sillon étroit; par un 

corps plus velu, des ailes plus courtes et un abdomen 

ovale, oblong, de la longueur du thorax et de la tête ré- 

unis. Pendant que Schæffer, en 1763, distinguait les As- 

calaphes des Hémérobes et des Myrméléons de Linné, 

Scopoli (£'ntomol. Carniolica, p. 168) en rangeait une 

esp. avec les Papillons, sous le nom de Macaronius. 

Les Ascalaphes ont en effet au premier aspect quelque 

ressemblance avec les Insectes de cet ordre, mais ils 

s’en éloignent par un grand nombre de caractères très- 

importants. Leur vol est rapide et léger ; ils habitent 

les pays méridionaux et s’y rencontrent dans des lieux 

secs et sablonneux. On n’a du reste aucune observation 

très-exacte sur leurs mœurs. L’Insecte parfait se pose 

souvent sur la sommité des pl. graminées, et s'accou- 

ple, dit-on, à la manière des Libellules, l'abdomen du 

mâle étant pourvu de pinces à son extrémité. La Nym- 

phe et la Larve ne sont point connues, à moins qu'on 
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ne considère comme cette dernière, celle dont parle 
Réaumur, et qui a été observée par Bonnet, dans les 

environs de Genève. Quoi qu’il en soit, les espèces 

d’Ascalaphes ne sont pas jusqu’à présent très-nom- 

breuses. La plupart proviennent d'Afrique et d’Améri- 

que. Celles qui se rencontrent dans le midi de la France 

sont : 

L’A. ITALIQUE, À. téalicus, Fab., qu’il ne faut pas 

confondre, suivant Latreille, avec l’4. barbarus du 

même auteur. 

L’A.C. Noir, 4. C. nigrum, Lat., ou le Myrmeleon 

longicornis, L. 

ASCARICIDE. Ascaricidia. Bot. Synanthérées. H. 

Cassini a fait sous ce nom un G. nouveau du Conyza 

anthelminthica, L., qui est un f’ernonia de Willde- 

now. Semblable au Vernonia par l’aigrette double qui 

couronne son fruit, il en diffère par son port et par les 

folioles de son involucre, qui sont longues, lâches et 

toutes égales entre elles. C’est une Herbe de la fam. des 

Corymbifères, à feuilles alternes et à fleurs purpurines; 

originaire des Indes orientales, on l’y emploie en mé- 

decine, comme anthelminthique. 

ASCARIDE. Ascaris. it. G. de l’ordre des Nématoï- 

des de Rudolphi, ou de celui des Cavitaires de Cuvier, 

ayant pour caractères : le corps cylindrique, atténué 

aux deux extrémités; la bouche environnée ou précédée 

de trois tubercules; l'anus en forme de fente, vers l’ex- 

trémité de la queue ; un seul sexe sur chaque individu ; 

l'organe mâle double sortant par la même fente que 

l'anus. L’orifice de l'organe femelle se trouve au tiers 

antérieur du corps. Ce G. est très-nombreux, très-na- 

turel, et les Animaux qui le composent se distinguent 

facilement de tous les autres; mais il n’est pas rare de 

confondre les esp. entre elles, tant elles diffèrent peu ; 

beaucoup sont encore douteuses ou peu connues. Zeder 

a voulu changer le nom de ce G., et le remplacer par 

celui de Fusaria qui n’a pointété adopté, parce queles 

Strongles, les Cucullans, etc., ayant le corps fusiforme 

comme les Ascarides, mériteraient la même dénomi- 

nation. 

On observe à la partie antérieure de presque tous 

les Ascarides, trois petits corps arrondis, presque régu- 

liers et égaux entre eux : un supérieur et deux infé- 

rieurs ; ils sont susceptibles de s'écarter et de se rap- 

procher; ils sont distincts dans quelques espèces et se 

confondent avec le corps dans les autres; ce sont des 

papilles charnues pour Cuvier, des valvules pour La- 

marck et Rudolphi, des nodules pour Blainville, et des 

tubercules pour la majeure partie des helminthologis- 

tes. Leur grandeur varie suivant les espèces et l’âge 

des individus. La bouche, en forme de petit tube, est 

située au centre des trois tubercules, et ne peut s’aper- 

cevoir que par l’écartement de ces tubercules. Le corps 

élastique, cylindrique, se terminant graduellement en 

deux pointes plus ou moins aiguës, est marqué de stries 

circulaires où d’anneaux et de deux sillons, ou de deux 

membranes latérales et longitudinales; quelquefois sa 

surface est parfaitement lisse ou plissée, ou hérissée 

de piquants. L’enveloppe externe, ou la peau, est une 

membrane d’une transparence presque parfaite, élasti- 

que, forte, épaisse, sans organisation distincte : au- 
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dessous, s’observent des fibres transversales et régu- 

lières, recouvrant une couche plus épaisse de fibres 

longitudinales, d’où partent intérieurement des fibrilles 

plus ou moins nombreuses, qui n’affectent aucune di- 

rection particulière, et dont la plupart sont libres et 

flottantes : plusieurs s’attachent aux organes contenus 

dans la cavité du corps, et servent à les maintenir en 

place. Ces fibrilles sont en plus grande quantité vers 

les deux extrémités que dans la partie moyenne de l’A- 

nimal. À la surface interne des enveloppes, vis-à-vis des 

sillons ou des lignes blanches que l’on aperçoit à l’ex- 

térieur, l’on trouve quatre cordons qui s'étendent de la 

tête à la queue ; deux sont attachés aux extrémités du 

diamètre transversal, et les deux altres à celles du 

diamètre vertical. Les premiers seraient-ils des vais- 

seaux pour une sorte de circulation, el les seconds des 

nerfs pour l'irritabilité? Le tube intestinal n’est pas 

tout à fait semblable dans les grandes et dans les pe- 

tites espèces. Dans les premières, l'œsophage est très- 

court, à parois plus épaisses que le reste du canal. Il 

est d’abord fort petit, il augmente peu à peu de volume, 

et se rétrécit ensuite subitement. Le canal intestinal, 

à parois plus minces, à capacité plus grande, commence 

immédiatement après l’œsophage; il se prolonge jus- 

que vers la queue, avec quelques légères flexuosités , 

et sans augmenter de volume ; là, il devient plus am- 

ple, et ne se rétrécit qu’à anus. il est formé de deux 

membranes que l’on peut séparer : l’extérieure est 

mince, lisse et transparente; l’intérieure est épaisse, 

ridée et diversement colorée. Dans les petites espèces, 

l’œsophage est proportionnellement plus long que dans 

les grandes, et s'offre sous la forme d'un pilon, auquel 

succèdent une ou deux dilatations globuleuses, que l’on 

appelle souvent premier el second estomac. Le reste du 

tube intestinal est plus étroit, et présente quelques légè- 

res sinuosités ; en général, sa forme varie suivant les 

espèces. Les sexes sont distincts et sur des individus 

différents ; les femelles sont beaucoup plus nombreuses 

et plus grandes que les mâles. 

L’organe mâle se compose d’une verge double ; SUS- 

ceptible de sortir et de rentrer dans le corps de l’Ani- 

mal; celui de la femelle présente une ouverture exté- 

rieure, un canal qui s'étend de la vulve à l’utérus, un 

utérus très-court, qui se termine par deux canaux très- 

longs, formés de deux membranes bien distinctes, et 

remplis d’une prodigieuse quantité d’œufs,d’une forme 

ovale, à surface rugueuse, et tachés d’un point obscur 

au milieu. Une ou deux esp. paraissent vivipares. On 

n’a point observé d’Ascarides accouplés ; ce que dit 

Goëze à cet égard est trop extraordinaire et surtout 

trop peu vraisemblable pour être regardé comme cer- 

tain. Il est probable que l’accouplement a lieu de la 

même manière que dans les Strongles du Cheval et du 
Lièvre, et dans le Physaloptère du Singe Marinkina. 

Les Ascarides paraissent acquérir leur croissance Lo- 

tale en peu de temps; les uns ont à peine une demi- 

ligne de longueur, tandis que d’autres parviennent 

quelquefois à un pied et demi. Ces Vers sont très-com- 

muns dans la nature; quelques Animaux en nourrissent 

plusieurs espèces, les uns sont en grand nombre, les 

autres sont presque solitaires ou très-rares, et ne s’ob- 
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servent que dans certaines saisons. La plus grande par- | 

lie de ces Animaux se trouvent dans le canal digestif, 

quelques-uns sous le péritoine, d’autres dans l’intérieur 

des poumons ou des branchies, ainsi que dans des tu- 
bercules et dans des hydatides. 

11 y a plus de cent cinquante esp. d’Ascarides con- 

nues; les deux tiers sont certaines , les autres encore 

douteuses; il en reste sans doute beaucoup à décou- 

vrir, peut-être plus qu’il n’y en a de mentionnées dans 

les auteurs; ceux-ci ont décrit quelquefois la même 

esp. sous plusieurs noms, à cause des caractères que 

ces Animaux présentent aux différentes époques de leur 

vie. Pour simplifier l'étude des Ascarides, Rudolphi 

en a fait trois grandes divisions qu’il sous-divise en 

deux sections, suivant que ces Vers ont la tête nue ou 

ailée. Dans la première division, le corps est atténué 

aux deux extrémités; dans la deuxième, la partie anté- 

rieure du corps est plus grosse; dans la troisième, 

cette partie est plus mince. Les esp. principales sont : 

L'A. LOMBRICOÏDE, 4. lumbricoides. L. Enc., Vers, 

tab. 50, fig, 1, 2, 5. Corps cylindrique, presque égale- 

ment aminci aux deux extrémités; tête pelite et dis- 
tincte ; tubercules arrondis et convergents; surface du 

corps couverte de stries circulaires, très-nombreuses,. 

Deux sillons latéraux et profonds règnent de la tête à 

la queue. Ce Ver parvient quelquefois à une longueur 

de plus de quinze pouces; ordinairement il est plus pe- 

tit. Sa couleur est d’un blanc sale ou rosâtre, et dépend 

en général des matières qui remplissent son intestin. Il 

habite les intestins grêles de l'Homme, du Bœuf, du 

Cochon, du Cheval et de l’Ane. 1] se multiplie quelque- 

fois à l'excès, et cause alors des maladies mortelles 

chez les enfants. 

À. À MOUSTACHES. À. Mmystax, Rudolphi. Encyc., 

Vers, Lab. 51, fig. 7-12. Corps long d’un à quatre pou- 

ces, grêle, blanc, atténué aux deux extrémités : tête 

garnie de chaque côté de deux membranes demi-ovales, 

se prolongeant sur les deux côtés du corps, et s’élargis- 

sant de nouveau vers la queue, principalement dans 

les mâles. Il habite les intestins grêles des Chats sau- 

vages et domestiques, ainsi que ceux du Lynx. 

A.TACHETÉ. 4. naculosa, Rud. Encyc., Vers, tab. 40, 

fig. 10. L'on remarque, sous la peau de cet Ascaride, 

des corpuseules orbiculaires , transparents, beaucoup 

plus grands que des œufs ; ils le font paraître comme 

tacheté. La tête est distincte et présente sur ses parties 

latérales deux membranes semi-elliptiques qui viennent 

se perdre sur les côtés du corps. La queue, dans les 

deux sexes, est obluse, el terminée par une pointe | 

courte et grêle. L’organe mâle est visible à l'extérieur. 

Il se tient dans les intestins grêles du Pigeon domesti- 

que et de la Tourterelle à collier. 

A. DENTÉ. À. dentata, Rud. Corps long de trois à 

sept lignes, blanc et très-grêle. Tête très-atténuée, sans 

membrane latérale; tubercules très-petits et oblongs ; 

queue dans les femelles légèrement courbée ; celle des 

mâles étant roulée en spirale et crénelée. Dans l’esto- 

mac et les intestins du Barbeau commun. 

A. ÉPINEUX. 4. echinata, Rud. Esp. fort singulière, 

longue à peu près d’une ligne. La tête présente trois 

tubercules grands et un peu aigus. Le corps est atténué 
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antérieurement et terminé par une queue mucronée. 

longue, très-grèle, courbée à son extrémité. Toute la 

surface présente un grand nombre de petits aiguillons 

dirigés en arrière, situés par rangées transversales. 11 

vit dans l'intestin du Gecko. 

A. HOLOPTÈRE. 4. holoptera, Rud. Esp. longue de 

trois à cinq pouces ayant une têle distincte, à trois tu- 

bercules; le corps plus mince en avant qu’en arrière; la 

queue courbée, terminée par un mamelon court et 

aigu. La membrane latérale est mince; elle règne sur 

toute la longueur du corps. Dans les intestins de la Tor- 

tue grecque. 

L’A. VERMICULAIRE, 4. vermicularis, L., nous pa- 

rail, ainsi qu’à Lamarck, Blainville et Bremser, devoir 

être rapporté au genre Oxyure. Quoique Rudolphi dise 

affirmativement avoir observé les trois tubercules de 

la tête, nous n'avons jamais pu les voir sur les indivi- 

dus que nous avons examinés avec la plus grande atten- 

tion. Ainsi l'animal qui à donné son nom au genre 

Ascaris s'en trouverait maintenant exclus. 

ASCARINE. Ascarina. BoT. Forster a décrit sous ce 

nom un G. de PI. dicotylédonées, apétalées, qui paraît 

assez rapproché des Urticées, mais que l’on n’a pas 

encore pu classer. Il offre des fleurs dioïques ; les mà- 

les en longs chatons grêles. Chaque fleur se compose 

d’une écaille , sur laquelle est attachée une seule éta- 

mine. Dans les fleurs femelles on trouve un ovaire glo- 

buleux, monosperme, surmonté d'un stigmate sessile el 

trilobé. Selon Jussieu, on peut rapporter à ce G. un 

Arbrisseau de la Cochinchine, décrit par Loureiro, sous 

le nom de Morella rubra. Blume vient d’y ajouter 

l’4. Serrata qu'il a découverte dans les montagnes éle- 

vées de l’île de Java. C’est une Plante presque frutes- 

cente, à feuilles oblongues, acuminées et rétrécies aux 

deux extrémités, glanduloso-striées; à fleurs réunies 

en épis terminaux. 

ASCENDANT. 4scendens. BoT. Se dit généralement 

de toute partie de pl., qui, étant horizontale à sa base, 

se courbe pour gagner la ligne verticale; mais plus par- 

ticulièrement de la tige qui présente cette disposition ; 

car on emploie plus souvent pour les autres organes, 

le terme assurgent. 

ASCHÉE. ANN. N. vulg. du Lumbricus marinus. F. 

ARÉNICOLE. 

ASCHER. pois. S. de Saumon Ombre. 

ASCHIL. BoT. N. vulg. de la Scille maritime. 

ASCHIRITE. min. ’. CUIVRE DIOPTASE. 

ASCIDIE. Ascidia. morr. Guvier a conservé ce G. 

de Linné avec les caractères suivants : manteau carti- 

lagineux ainsi que son enveloppe qui est souvent fort 

épaisse, en forme de sacs fermés de toute part, ex- 

cepté à deux orifices qui répondent aux deux tubes de 

plusieurs bivalves, et dont l’un sert de passage à l’eau, 

et l’autre d’issue aux excréments. Leurs branchies 

s'étendent en une grande poche au fond de laquelle est 

la bouche, près de viscères. L’enveloppe est beaucoup 

plus ample que le manteau proprement dit; celui-ci est 

fibreux, vasculaire; on y voit un des ganglions entre 

les tubes. Les A. sont privés de toute locomotion et 

fixés aux roches ; ils sont nombreux dans toutes les 

mers, et on les reconnaît facilement par l’eau qu’ils 
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lancent dès qu'on les inquiète. Quoique ces Animaux | Meigen a établi ce G. et lui a assigné pour caractères : 
aient successivement occupé tous les naturalistes de- 

puis Aristote, ils n’ont cependant été bien connus qu’à 
dater des observations de Cuvier et de Savigny; celles 
de ce dernier surtout, en donnant pour la première 

fois une description exacte de leur organisation, l’ont 

porté à regarder la réunion de ces Animaux non pas 

comme un simple G., mais comme une classe distincte, 

susceptible d’être divisée en un grand nombre de G. 

Lamarck a partagé l’opinion de Savigny, mais Cuvier 

ne l’a point adoptée, quoique dans son règne animal il 

indiquât cette division comme pouvant s’effectuer con- 

venablement. 11 ne fait, dans cet ouvrage, avec les As- 
cidies de Savigny ou les Tuniciers de Lamarck, qu’un 

ordre à part dans les Acéphales, qu'il distingue comme 

privés de coquille ; il conserve le G. Ascidie à peu près 

tel que Gmelin l'avait circonserit. 

La division de Savigny présente 10 les CYNTHIES, dont 

le corps est sessile et le sac branchial plissé longitu- 

dinalement, avec le test coriace. 2° Les PHALLUSIES, 

qui diffèrent des précédentes en ce que leur sac bran- 

chial n’est pas plissé et que leur test est gélatineux; 

30 Les CLAVELLINES qui ont le sac branchial sans plis, 

ne pénétrant pas jusqu’au fond de l'enveloppe, et dont 

le corps est porté sur un pédoncule ; test gélatineux. 

4° Enfin les BoLTÉNIES , dont le corps est pédiculé et 

l'enveloppe coriace. 

ASCIDIÉ. 8or. Mirbel nomme feuilles ascidiées, celles 

qui sont terminées par un appendice creux et dilaté en 

vase, surmonté d’un opercule mobile, comme on le voit 

dans le Nepenthes distillatoria. 

ASCIDIENS ou TUNICIERS LIBRES. moLz. Deuxième 

ordre de la! classe des Tuniciers de Lamarck, qui com- 

prend les Théthies simples et les Thalides. 

ASCIDIER. Ascidium. Bot. Fée, dans sa méthode 

lichénographique, a institué ce G. de sa fam. des Ver- 

rucariées , auquel il donne pour caractères : thalle 

membraneux, épanoui; apothécion sessile, hémisphé- 

rique, renfermant un nucleum; sommet déprimé; une 

ouverture avec un rebord marginé. Fée a placé dans ce 

G. deux esp. dont l’une, A. des Quinquinas, est fort re- 

marquable par son thalle lisse et sans limites, ses apo- 

thécions, de grosseur médiocre, qui ont la forme d’un 

petit Lycoperdon; l'ouverture est marginée et comme 

affaissée, avec les marges en bourrelet ; après la chute 

du périthécion extérieur, qui est fort lisse, l'aspect de 

l’apothécion change entièrement : la base est élargie, la 

surface comme tomenteuse, la consistance molle; le 

sommet est noir. 

ASCIDION.Ascidium.2oT.Ce nom a été employé par 

Nées d’Esenbeck, pour désigner les capsules des Cham- 

pignons hyménothèques ou vrais Champignons, tels que 

les Agarics, les Pezizes, ete. Link leur avait donné le nom 

de T'heca.Nées a encore employé ce nom dans quelques 

autres G., tels que les Sphéries, les Hystéries, pour dé- 

signer les capsules que renferme l’involucre coriace de 

ces pl., et qui elles-mêmes renferment un nombre plus 

ou moins considérable de sporules. Enfin il a été aussi 

donné par Tode au G. qu’il a décrit depuis, sous le nom 

d’Ascophore. 
ASCIE. Ascia. 1Ns. Diptères. Fam. des Athéricères. 

palette des antennes oblongue, presque en forme de 

triangle allongé; les cuisses postérieures épaisses et 

dentées ; l'abdomen rétréci à sa base et en forme de 

massue ; les ailes couchées l’une sur l’autre ; le côté ex- 

térieur de la première droit : les deux premières cellu- 

les fermées, du limbe postérieur, se terminant angulai- 

rement. 5 

ASCIER. 4sciuwm. BOT. G. de la Polyandrie Monogy- 

nie de Linné, auquel Schreber donne pour caractères : 

un calice coriace, divisé en cinq parties, cinq pétales ; 

des étamines nombreuses; un seul pistil et une baie 

polysperme, qu’entoure une bractée en forme de cor- 

net, attachée au pédicelle. Trois espèces, originai- 

res de l'Amérique méridionale, sont encore les seules 
connues. 

ASCLÉPIADE. Asclepias. or. Ce G. forme en quel- 
que sorte le type de la fam. des Asclépiadées ; aussi 

croyons-nous nécessaire d'exposer avec quelques dé- 

tails la structure singulière de ses différentes parties, 

d'autant plus que celte organisation compliquée n’a 

point encore été décrite d’une manière détaillée. Les 

fleurs présentent un calice monosépale, à cinq divisions 

profondes; une corolle monopétale, rotacée, à cinq 

lobes réfléchis. En dedans de la corolle, on trouve cinq 

appendices dressés qui naissent de la partie externe du 

tube anthérifère ; ces appendices qui alternent avec les 

divisions de la corolle, sont concaves; leur bord ex- 
terne est plus élevé que l’interne qui est fendu et pré- 

sente une sorte de corne comprimée et falciforme. En 

dedans et au-dessus de ces appendices, les cinq anthè- 

res sont attachées au tube dont nous venons de parler, 

et qui est formé par la soudure des filets staminaux. 

Elles sont opposées aux appendices, contiguës les unes 

aux autres, et seulement séparées par un sillon longi- 

tudinal ; elles offrent deux loges, et se prolongent à leur 

sommet, en une membrane mince, allongée, quirecou- 

vre le stigmate. Au-dessus des anthères, le tube stami- 

nifère forme un corps charnu, épais, déprimé, penta- 

gone, uni intimement et confondu avec le sommet des 

deux ovaires et constituant les stigmates. A chacun des 

angles de ce corps charnu, et à la partie supérieure de 

chaque sillon qui sépare les anthères, on aperçoit une 

petite masse globuleuse formée de deux petits corpus- 

cules glanduleux, intimement agglutinés. De chacun 

de ces pelits corpuscules part un prolongement étroit 

qui va plonger dans une des loges de chaque anthère : 

le pollen contenu dans ces loges des anthères, est en 

masses solides, de la même forme que la cavité dans 

laquelle elles sont contenues. Chaque masse pusini- 

que se continue à son sommet avec un des prolonge- 

ments des corpuscules glanduleux, dont chacun donne 

ainsi attache à deux masses polliniques appartenant à 

deux anthères différentes. Les anthères s'ouvrent seu- 

lement par leur partie supérieure, qui devient béante, 

et les masses polliniques restent en place dans chaque 

loge qui les contient. Les corpuscules glanduleux, aux- 

quels sont attachées les masses polliniques, sont entiè- 

rement analogues aux réfinacles des Orchidées, et éta- 

blissent, par leur pollen en masses solides, une grande 

analogie entre les Plantes de cette famille et les Asclé- 



ASC 

piadées. Au centre de la fleur et au dedans du tube sta- 
minifère, on trouve deux ovaires allongés, contigus 

par leur face interne, amincis en une sorte de prolon- 
gement styliforme à leur partie supérieure qui se con- 

fond avec le corps charnu stigmatifère. Chacun de ces 

ovaires est à une seule loge, contenant un grand nom- 

bre d’ovules attachés à un trophosperme longitudinal, 

qui règne sur la paroi interne. Le fruit estun follicule 

double, quelquefois simple par l'avortement d'un des 

ovaires. Les graines sont un peu comprimées, portant 

une aigrette soyeuse et sessile qui naît de leur base. 

Les esp. sont assez nombreuses; ce sont des pl. her- 

- bacées ou sous-frutescentes, à feuilles entières el oppo- 

sées, à fleurs disposées en ombelles simples. Presque 

toutes sont lactescentes ; nous citerons comme les plus 

intéressantes : 
L’A. pe SYRIE, À. syriaca, L., appelé vulg. Herbe à 

la ouate, à cause des longs filaments soyeux que por- 

tent ses graines. Cette esp. est extrêmement traçante ; 

sa racine est vivace, et sa tige herbacée, haute de trois 

à quatre pieds, pubescente, renfermant un sucblanchà- 

tre très-caustique. Ses feuilles sont opposées , ovales, 

pubescentes; ses fleurs sont rougeâtres, penchées, en 

ombelles simples. Elle est originaire d'Orient. 

L’A. DE CURAGAO. À. curassavica, L. Ses tiges sont 

simples, hautes d'environ deux pieds, portant des feuil- 

les lancéolées, aiguës, glabres ; ses fleurs, d’un rouge 

aurore, sont en ombelles simples. 

L’A. TUBÉREUSE, 4. tuberosa, Mich., est originaire 

de l'Amérique sept.; sa racine est tubéreuse et charnue; 
ses feuilles sont lancéolées et velues ; ses fleurs, d’une 

couleur rougeâtre safranée, sont également en ombel- 

les simples. 

L'A. INCARNATE. 4. incarnata, Mich., également 

originaire de l'Amérique sept., se distingue par ses tiges 

hautes de cinq à six pieds, par ses feuilles lancéolées, 

velues sur leurs deux faces; par ses fleurs odorantes 

d’un rouge pourpre, constituant de petites ombelles 

simples. 

Ces quatre esp. sont cultivées en pleine terre dans nos 

jardins. 
ASCLÉPIADÉES. Asclepiadeæ. BoT. En parlant de la 

fam. des Apocynées, nous avons dit que l’on pouvait 

ranger les genres nombreux qu’elle renferme, en deux 

sections, savoir : les Apocynées vraies, et les Asclépia- 

dées; voici les caractères qui distinguent ce dernier 

groupe : le calice et la corolle sont réguliers, à cinq 

divisions plus ou moins profondes; les étamines au 
nombre de cinq, ont leurs filets soudés en tube et mo- 

nadelphes; leurs anthères sont biloculaires et renfer- 

ment dans chaque loge une masse de pollen solide, 

attachée par sa partie supérieure à un petit corps glan- 

duleux inséré sur le contour du corps stigmatifère; au- 

dessous des anthères on trouve cinq appendices ordi- 

nairement concaves, dont la forme varie singulièrement 

dans les différents genres, et qui sont une dépendance 

des étamines. Les ovaires sont au nombre de deux, sou- 

dés par leur base : le fruit est un follicule simple ou 

double, contenant un grand nombre de graines atta- 

chées à un trophosperme uni d’abord à la suture, mais 

qui devient libre quand le fruit s'ouvre. Ces graines 
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sont imbriquées, pendantes, insérées latéralement, et 

portant souvent une aigrette soyeuse, qui naît de leur 

base. L’embryon est droit, renfermé dans un endo- 

sperme blanc et un peu corné. 

Les Asclépiadées sont des Arbustes ou des Herbes vo- 

lubiles et lactescentes, portant des feuilles opposées ou 

verticillées, munies de stipules. Leurs fleurs forment 

des bouquets ou ombelles simples. Voici les genres 

nombreux qui appartiennent à ce groupe : Ceropegia, 

L. — Huernia, Brown. — Piaranthus, Br. — Stape- 

dia, L. — Caralluma, Br. — Microstemma, Br. — 

Hoya, Br. — Tylophora, Br. — Marsdenia, Br. — 

Perqularia, L. — Dischidia, Br. — Gymnema, Br. 

— Leptadenia, Br. — Sarcolobus, Br. — Gonolobus, 

Richard. — Matelea, Aublet. — Asclepias, L. — 

Gomphocarpus, Br. — Xysmalobium, Br. — Calo- 

trophis, Br. — Kanahia, Br. — Oxystemma, Br. — 

Oxypetalum, Br. — Lachnostama, Kunth. — Ma- 

croscepis, Kunth. — Diplolepis, Br. — Holostemina, 

Br.— Cynanchum, L.— Metaplexis, Br. — Ditassa, 

Br. — Dœmia, Br. — Sarcostemma, Br. — Philiber- 

lia, Kunth. — Eustegia, Br. — Metastelma, Br. — 

Microloma, Br. — Astephanus, Br. — Secamone, 

Br. — Hemidesmus, Br. — Periploca, L. — Gym- 

nanthera, Br. La plupart de ces G. nouveaux, établis 

par le savant botaniste anglais, sont des démembre- 

ments des G. anciens. 

ASCLÉRINE. min. Produit volcanique blanc, d’un 
aspect terreux, qui paraîl être une Obsidienne ou une 

Pumite entièrement décomposée par le contact alter- 

natif de l'Air, du Feu et de l'Eau. L’Asclérine est rude 

au toucher; elle happe faiblement à la langue et ne se 

dissout point dans l’Acide nitrique. 

ASCOBOLE. Ascobolus. BoT. G. séparé par Persoon 

des Pezizes, et ayant pour type le Peziza stercoraria 

(Bull. Champ. p. 256, pl. 376, fig. 1). Il diffère des Pe- 

zizes par ses capsules distinctes et saillantes hors de la 

surface supérieure du réceplacle. Persoon caractérise 

ainsi ce G. : réceptacle hémisphérique ou en forme de 

cupule charnue, présentant à sa surface supérieure des 

capsules proéminentes, distinctes les unes des autres, 

qui se rompent et renferment en général huit sporules 

mélées à un fluide visqueux. Il en indique quatre esp. 

qui toutes croissent sur le fumier ou sur les bouses de 

Vaches. 
ASCOMYS. ma. Ce G. de Rongeurs est le même que 

celui que F. Cuvier a institué sous le nom de Saccomys, 

et l’Ascomys canadensis de Lichteinstein est le même 

que le S. Anthophyllus de Guvier, Mus bursarius de 

Shaw. F. SaAccouYs. 

ASCOPHORE. Ascophora. Bor. Ce G. d’abord déerit 

par Tode dans les Mémoires des curieux de la Nature 

de Berlin (vol. 5, p. 247), sous le nom d’Ascidium, fut 

ensuite nommé par le même auteur Ascophora (Fungi 

Mecklenburgenses selecti, fase. 1, p. 13), parce que 

le nom d’Ascidia avait déjà été donné à un G. d’Ani- 

maux. Sous ce nom Tode avait confondu trois G. diffé- 

rents, el les auteurs modernes varient encore sur celui 

que l’on doit appeler Ascophora. Les 4. limbiflora et 

disciflora paraissent être des esp. de Puccinies; l’4. 

Mucedo doit, selon Link et Nées, former le type du G. 
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Ascophora, landis que Persoon réunit cette esp. au G. 

Mucor, et réserve le nom d'Ascophora à l’4. ovalis de 

Tode; les trois autres esp. décrites par Tode sous les 

noms d’4. fragilis, Stilbum et cylindrica, sont en- 

core peu connues. De ces deux opinions nous croyons 

devoir adopter plutôt celle de Persoon, 1° parce que 

l’4. ovalis est l'esp. décrite la première par Tode; 

29 parce qu’elle forme un G, beaucoup mieux caracté- 

risé que l'4. Mucedo qui diffère à peine du G. Mucor; 

5° parce que Persoon est le premier qui à bien défini 

ce genre. £ 

On doit ainsi caractériser le G. Ascophora : pédi- 

celle filiforme, soutenant une sorte de vessie de forme 

irrégulière, couverte de sporules. 

Tode dit que cette pl. a d’abord l'aspect d’une goutte 

d’eau à l'extrémité du pédicelle; qu'ensuite cette vési- 

eule se colore et se couvre d’une poussière blanche 

comme de l'argent; elle finit par se rompre et se rider, 

mais elle peut alors se conserver longtemps dans cet 

état sans se gâter. Ce petit Champignon croît sur les 

branches et le tronc du saule en automne. On letrouve 

partout en Europe. 

ASCRA. 807. G. de la fam. des Guttifères, institué 

par Scott, dans sa Flore du Brésil, pour un Arbre de 

moyenne élévation, à feuilles alternes, ovales, atténuées 

aux deux extrémités, faiblement dentées, à cinq ner- 

vures et glabres, à fleurs jaunes, réunies en thyrses. 

Les caractères du G. sont : calice infère composé de 

trois sépales; corolle à trois pétales; étamines à fila- 

ments capillaires ; style court, persistant; ovaire uni- 

loculaire, muni de trois placentas, supportant plusieurs 

ovules. 

ASCYRE. Ascyrum. BoT. Tournefort désignait ainsi 

une section du G. Millepertuis, contenant les esp. qui 

offrent cinq styles au lieu de trois, et dont la plus ré- 

pandue est devenue l’Aypericum Ascyron de Linné ; 

mais la plupart des auteurs modernes appellent de ce 

nom le G. Hypericoides de Plumier, dont voici les ea- 

ractères : calice formé de quatre sépales disposés en 

croix, dont deux extérieurs, étroits et lancéolés, et deux 

intérieurs, beaucoup plus larges et obtus; corolle té- 

trapétale ; étamines nombreuses et réunies en quatre 

faisceaux par leur partie inférieure; ovaire surmonté 

d’un à trois styles ; capsule membraneuse, ayant autant 

de valves et de loges que de styles. Ce G. renferme cinq 

esp. toutes de l'Amérique sept. Elles sont herbacées ou 

sous-frutescentes, leurs feuilles, opposées, ne sont pas 

perforées de points glanduleux et transparents, leurs 

fleurs sont terminales ou axillaires. 

ASCYRON. POT. 77. ASCYRE. 

ASE ou AZE. man. S. vulg. d’Ane. 

ASÉBUTCHE, BOT. //. AZÉBUCHE. 
ASELLE. Asellus. crusr. G. de l’ordre des Isopodes, 

fondé par Geoffroy, aux dépens du G. Oniscus de Linné. 

Caractères : quatre antennes très-distinctes, sétacées et 

composées d’un grand nombre de petits articles ; queue 

formée d'un seul segment avec deux styles bifides; 

branchies recouvertes par deux écailles extérieures, 

arrondies et fixées seulement à leur base. 

Les Aselles, confondus pendant longtemps avec les 

Cloportes, s’en rapprochent sous plusieurs rapports ; 
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mais en diffèrent cependant par certains caractères 

dont le plus important est le développement des quatre 

antennes. Ils ont encore quelque ressemblance avec les 

Idotées, les Cymothoés et les Sphæromes; mais l'exa- 

men des caractères les plus importants suffit pour les 

faire distinguer de chaeun de ces genres. Les Aselles ont 

le corps ovale, un peu allongé et déprimé, composé, 

1° d'une tête distincte supportant de petits yeux, des 

organes pour la manducation et quatre antennes, les 

unes supérieures plus courtes, de quatre artieles prin- 

cipaux; les autres inférieures, longues et de cinq piè- 

ces; 20 de sept anneaux pourvus chacun d’une paire de 

pattes munies d’un crochet ; 3° d’une sorte de queue ter- 

minale, étendue, arrondie, pourvue de deux appendices 

bifides, et offrant à la face inférieure six plaques ovales, 

recouvrant les organes de la respiration. Ce G. com- 

prend plusieurs esp. : l’une d'elles, Asellus vulgaris, 

est commune dans les eaux douces; elle se nourrit d’a- 

nimalcules qui y vivent ; elle les saisit avec les crochets 

renflés de la première paire de pattes, et au moyen de 

cette sorte de main, les porte à sa bouche; celle-ci est 

composée suivant Tréviranus, en comptant d’arrière en 

avant, d’une lèvre inférieure, de trois paires de mâ- 

choires et d’une paire de mandibules placées entre la 

deuxième et la troisième paire de mâchoires; mais la 

position qu’il assigne à ces mandibules doit faire dou- 

ter que les pièces qu’il regarde comme telles, soient les 

analogues des parties auxquelles nous appliquons ce 

nom. Quoi qu'il en soit l’Aselle aurait, selon lui, une 

paire de mâchoires de plus que les Cloportes, opinion 

sans doute erronée et qui peut être facilement rectifiée 

en considérant telle ou telle de ces pièces comme une 

portion de mâchoire développée outre mesure, et non 

comme une mâchoire entière et distincte. La cavité 

buccale communique avec un intestin droit, sans renfle- 

ment considérable et brusque, de la longueur du corps 

de l’Animal environ, et accompagné dans son court tra- 

jet par quatre cordons graisseux placés par paire de 

chaque côté. — Les organes de la respiration sont si- 

tués au-dessous du huitième anneau du corps et en 

arrière des pattes; ils consistent en trois paires de vési- 

cules (vessies à air de Degéer), ou branchies placées 

chacune sous une plaque cornée, qui est peut-être elle- 

même une branchie. Les plaques cornées et les bran- 

chies s’articulent entre elles et avec le corps, par une 

extrémité très-étroite, et sont par conséquent comme 

pédiculées, libres dans le reste de leur étendue et sus- 

ceptibles de se mouvoir avec facilité. L’Animal les agite 

sans cesse, et tout porte à croire qu’elles servent à la 

respiration branchiale. Cependant Degéer a observé 

que les espèces qu’il tenait dans l’eau, grimpaient de 

temps en temps sur les parois du vase qui la contenait, 

comme si elles voulaient respirer l’air, mais elles ren- 

traient presque aussitôt dans le liquide. Quant à l’ap- 

pareil de circulation, Tréviranus pense que les vais- 

seaux latéraux que l'on a remarqués au cœur des 

Aselles, ainsi que les deux canaux minces et antérieurs, 

sont des veines; il croit aussi que le sang qui circule 

dans les extrémités du corps n’est renfermé dans aueun 

conduit; ce fait paraît certain pour les pattes dans les- 

quelles il à distingué des courants ascendant(s et descen- 
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dants sans la moindre apparence de vaisseaux pour 

contenir le fluide. — Les organes générateurs consis- 

tent, dans le sexe mâle, en deux verges placées sous la 

dernière paire de pattes et accompagnées de parties 

accessoires qui, semblables aux pièces copulatrices des 

Insectes, les protégent et facilitent leur introduction 

dans les vulves de la femelle; les organes de celle-ci 

sont deux petites valves situées au-dessous du septième 

anneau, recouvrant une pelite portion des branchies 

et bouchant l'ouverture de deux conduits qui aboutis- 

sent aux ovaires. 

Les Aselles s’accouplent et se reproduisent plusieurs 

fois, pendant la durée de leur vie et avant d’avoir atteint 

leur entier accroissement; à cet effet le mâle, toujours 

plus gros que la femelle, s'empare de celle-ci et la place 

sous son ventre de manière à être à cheval sur son dos; 

il la retient captive dans cette posilion pendant six ou 

huit jours, au moyen de sa quatrième paire de pattes. 

Mais ce n’est là qu'un prélude de l’accouplement, el non 

l’accouplement lui-même; celui-ci ne saurait s’effectuer 

dans une telle position, et tout porte à croire qu’il ar- 

rive un moment où la femelle ou bien le mâle se re- 

tourne pour faciliter le contact des organes copula- 

teurs. Or, cette attitude qui constitue l’accouplement 

proprement dit, n’a été encore observée par personne. 

Cependant la femelle abandonnée par le mâle se trouve 

fécondée ; les œufs contenus dans une cavité placée en- 

tre les écailles centrales et la membrane des intestins, 

comme dans les Cloportes, mais dépourvus, selon Tré- 

viranus, de cotylédons, augmentent de volume et de- 

viennent angulaires. Les petits en naissent avec la forme 

et le nombre des parties qu’ils auront toute leur vie. Ils 

n’acquièrent en effet aucun organe nouveau et chan- 

gent seulement plusieurs fois de peau. Ces Crustacés 

perdent souvent leurs antennes et les appendices de 

leur queue, mais ces parties se reproduisent comme 

dans la plupart des Animaux de la même classe. — 

L’Aselle vulgaire se trouve en grande abondance dans 

les mares dès les premiers jours du printemps et pen- 

dant toute l’année; il ne nage pas, mais marche au fond 

de l’eau sur les pierres et sur les plantes aquatiques; il 

se cache dans la fange pendant la saison froide. Les 

poissons en font leur pature. 

ASELLIDES. crusT. Nom sous lequel Lamarck dési- 

gne une fam. de Crustacés isopodes, calquée sur un 

groupe antérieurement établi par Latreille, sous le nom 

d’Asellotes. 

ASELLOTES. Asellotæ. crusT. Fam. de l’ordre des 

Tétracères, établie par Latreille, et offrant pour carac- 

tèrè essentiel : les quatre antennes très-apparentes ou 

point distinctes : elle comprend les G. Aselle, Idotée, 

Cymothoé, Sphærome et Bopyre. Ces G. appartiennent 

aujourd’hui aux Crustacés isopodes, et se rangent tous 

dans la section des Ptérygibranches. 

ASELOURT. BOT. //. ASARIFE. 

ASEME. mo1c. Ranzani a proposé, sous ce nom, l’éta- 

blissement d’un sous-G. des Balanes; il comprendrail 

celles qui n’ont point de parties saillantes marquées, 

telles, par exemple, que le Lepas porosus de Chemn. 

vil, 836 et 837. 

ASÈME. Asemum. 1xs. G. de Coléoptères tétramères 
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| de la fam. des Longicornes, distrait par Eschscholtz du 

| G. Callidie, pour une seule esp., C. strialum, Fab., 

qui lui a offert les caractères distinctifs suivants : an- 
Lennes sétacées, plus courtes que le corps, de onze ar- 

ticles mutiques; palpes presque égales : leur article 

terminal cylindrico-conique; tête plus étroite que le 

corselet; celui-ci arrondi latéralement, mulique, peu 

déprimé en dessus; élytres presque linéaires, arrondies 

et mutiques à leur extrémité, écusson arrondi posté- 

rieurement; corps presque linéaire, allongé ; pattes for- 

tes; cuisses assez courtes, en massue allongée et com- 

primée. 

ASEPHANANTHES. Bot. C'est-à-dire Fleur sans 

couronne. G. proposé par Bory de St.-Vincent dans la 

fam. des Passiflorées, et dont les caractères seraient un 

calice campanulé, obtusément quinquéfide; ceorolle 

nulle, point de nectaire. Le Passiflora bilobata de Jus- 

sieu est le type de ce G. 

ASÉROË. BoT. G. établi par Labillardière pour un 

Champignon qu'il a découvert à la terre de Diémen, 

près la baie d'Entrecasteaux, où il pousse dans les bois, 

au milieu de la mousse. Il présente à sa base un tuber- 

cule fongueux, d'où naissent quelques racines, et qui 

supporte une volva globuleuse, blanchâtre, gélatineuse, 

marquée en dehors et en dedans de sept stries; du mi- 

lieu de cette volva sort un pédicule rougeûtre, presque 

cylindrique, creux dans toute sa longueur et ouvert à 

son extrémité supérieure. Il se termine en s’évasant en 

une sorte de chapeau divisé en sept rayons bifurqués à 

leur extrémité; la partie supérieure -du pédicule est 

d’un beau rouge, et l'extrémité des rayons jaunâtre; 

toute la surface de ce Champignon est lisse. Labillar- 

dière pense que ce G. doit être placé à côté du Phallus 

dont il présente en effet la volva ; mais il diffère de l’or- 

dre qui renferme le Phallus (Lytothecii, Persoon), en 

ce que ses graines ne paraissent pas renfermées dans 

une matière gélalineuse comme celles des Phallus et 

du Clathrus : du moins la figure que Labillardière en 

a donnée dans l’Atlas du Voyage à la recherche de La- 

peyrouse, n'indique pas cette struclure. 

ASFE. BOT. Ÿ”. ASARIFE. 

ASHKOKO. ma. S. de Daman. 

ASIDE. 4sida.ins. Coléoptères, fam. des Mélasomes; 

G. fondé par Latreille qui lui assigne pour caractères : 

étuis soudés; palpes maxillaires terminées par un article 

sensiblement plus grand, triangulaire ; menton large, 

recouvrant la base des mâchoires; les deux derniers ar- 

ticles des antennes réunis en un bouton, le terminal 

plus petit. Les Asides ou les Machles de Herbst ont plu- 

sieurs poin{s de ressemblance avec les Opatres, les Blaps, 

les Pédines, elc. Leur corps est plus ou moins ovale; 

les côtés de leur prothorax sont arqués, rebordés, ré- 

trécis en avant; ils habitent les lieux secs, chauds et 

sablonneux. L’esp. qui sert de {ype au genre est l’A. 

gris, À. grisea, ou l’'Opatrum griseum, et le Platy- 

notus variolosus de Fabricius, figuré par Olivier (Col. 

t. 1x, n° 56, pl. 1, fig. 1). Il se trouve dans le midi 

de la France et aux environs de Paris. On peut rap- 

porter aussi à ce genre les Opatres sericeum, rugo- 

sum et villosum d'OI.; les Machles carinata? vil- 

| losa, nodulosa de Herbst; les Platynotes morbillosus, 
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serratus, lævigatus, undatus, rugosus de Fabricius. 

ASIGRUM. B0T. S. d'Hypericum montanum, L. 

ASILE. o1s. S. anc. de Sylvie Pouillot. 

ASILE. Asilus. 1ns. Diptères, fam. des Asiliques. Ce 

G. a pour caractères : antennes de la longueur de la 

tête, séparées jusqu’à leur base; le premier article plus 

long que le second, et le troisième ou dernier en cône 

allongé, avec un stylet en forme de soie au bout. Mei- 

gen caractérise ainsi ce G. : antennes avancées, rappro- 

chées à leur base, dirigées en dehors, à trois articles : 

le premier cylindrique, le second en cône renversé, le 

troisième sans anneaux, subulé, comprimé, avec un 

stylet terminal sétiforme ; trompe dirigée en avant, 

droite, horizontale et courte; les jambes plates, droites 

et épineuses; pieds avec deux éperons. Par ce dernier 

caractère, les Asiles s’éloignent des Leptogastres. On les 

a aussi distingués des Phries, lesquelles ont le troisième 

articie des antennes presque ovale, sans style saillant, 

et des Dasypogons qui offrent ce même article presque 

cylindrique, avec un petit stylet en forme d'article : du 

reste leur corps est allongé; leur tête, convexe anté- 

rieurement, plane et même concave postérieurement, 

supporte trois yeux lisses; les ailes sont placées horizon- 

talement et dépourvues de cuillerons ; il-existe des ba- 

lanciers minces, terminés brusquement par un bouton, 

et des pattes allongées, assez fortes, épineuses, munies 

de deux erochets forts et de deux grosses pelottes; l’ab- 

domen est allongé, et se termine en pointe dans les 

femelles. 

L'organisation interne des Asiles est connue par 

quelques observations de Degéer (Mém. sur les Ins. 

t. vi) et de Marcel de Serres (Mém. sur le vaisseau 

dorsal, dans les Ann. du Mus. d’hist. nat., t.1v, p.561). 

Nous renvoyons à ces principales sources. Frisch dès 

l'année 1750, et plus tard le même Degéer ont aussi ob- 

servé les métamorphoses de plusieurs esp. A l’état de 

larve, ces Insectes se présentent sous forme d’un Ver 

apode, à corps allongé, divisé en douze anneaux; la têLe 
estécailleuse, munie de deux crochets mobiles,au moyen 

desquels elle opère sa progression en se cramponnant; on 

aperçoit aussi de chaque côté tes stigmates au nombre de 

quatre. Ces larves vivent dans la terre, et s’y transfor- 

ment en nymphes sans s’être construit de coque et après 

avoir changé entièrement de peau. 

Les Asiles sont des Insectes carnassiers qui se nour- 

rissent de plusieurs Diptères, et font même la chasse 

aux Hyménopières et aux Coléoptères; leur vol est ra- 

pide et accompagné d’un bourdonnement assez fort: On 

les rencontre, vers la fin de l'été et en automne, dans 

les bois, dans les lieux secs, el aussi dans les plaines 

humides. Plusieurs esp. se trouvent en France; une des 

plus communes, et qui sert de type au G., porte le nom 

d’Asile-Frelon, Asilus crabroniformis, L. C’est l’Asile 

brun à ventre de deux couleurs de Geoffroy (Ins. t. 2, 

pag. 468, pl. 17, fig. 5, k.). La ressemblance qu’elle 

offre au premier aspect avec le Frelon, lui a valu son 

nom. — Meigen en décrit cinquante-six esp., dont plu- 

sieurs nouvelles. Nous citerons parmi elles pour éclair- 

cir la synonymie : l’4. forcipatus de Linné, qui est la 

même que l'A. cinereus de Degéer; l’A.æstivus, Schr., 

ou l’4. niger de Degéer; l'A. germanicus de Linné, 
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et de Fab. qui donne ce nom à l'individu mâle, et fait 
une esp. nouvelle de la femelle, sous le nom d’4. #i- 
bialis. 

ASILIQUES. Asilici. 1Ns. Fam. de l’ordre des Diptè- 

res, section des Proboscidés, établie par Latreille qui 

lui assigne pour caractères : antennes presque cylin- 

driques, de trois articles, dont le dernier sans anneau, 

avec un stylet ou une soie au bout, dans la plupart; 

trompe écailleuse, presque conique, avancée en forme 

de bec, sans lèvres saillantes, renfermant un sucçoir de 

quatresoies; palpes extérieures et relevées; corps allongé; 
balanciers nus ; ailes couchées sur le corps; tête trans- 

verse. Cette fam. répond au grand G. Asile de Linné, 
qui a depuis été subdivisé en plusieurs G.; les plus re- 

marquables sont les suivants : LAPHRIE, ASILE propre- 

ment dit, DasyroGon, dont les tarses’sont terminés par 

deux crochets et deux pelottes, les antennes ne sont guère 

plus longues que la tête, sans pédicule commun; Droc- 

TRIE qui Ont les antennes beaucoup plus longues que la 
tête et supportées par un pédicule commun; GonYPE 

dans lesquels les tarses n’ont pas de pelottes et sont ter- 

minés par trois crochets. 

ASIMINA. 8oT. G. de la fam. des Anonacées, formé 

par Adanson et adopté par De Jussieu; il n’est qu’un 

démembrement du G. Anona de Linné. De Candolle en 

mentionne quatre esp. qui sont toutes frutescentes et 

de l'Amérique sept. : 4. parviflora, triloba, pygmæa 
et grandiflora. 

ASIMINE. BoT. Nom que porte quelquefois un fruit 

composé dans lequel les carpelles charnus sont plus 

ou moins soudés; on peut citer pour ex. le fruit des 

Anonacées. 

ASINDULE. Asindulum. 1Ns. Diptères, fam. des Né- 

mocères ou Tipulaires; ce G., établi par Latreille, se 

distingue par les caractères suivants : petits yeux lis- 

ses; trompe en forme de bec, longue, dirigée en arrière 

sous la poitrine, et terminée par deux lèvres allongées 

qui la font paraitre bifide. Il réunit à ce G. les Rhyphes 

qui en diffèrent par une trompe de la longueur de la 

tête, et avancée. Les Asindules ont des caractères com- 

muns avec les Mycétophiles et les Céroplates; mais ils 

diffèrent de ces deux G. par la forme de la trompe. La- 

treille considère, mais aveé quelque doute, comme.sy- 

nonyme du G. Asindule, celui des Platyures de Meigen, 

caractérisé ainsi qu'il suit par cet auteur : antennes 

étendues, comprimées, de seize articles dont les deux 

premiers sont distincts (par leur forme et leur volume); 

yeux à réseaux arrondis; trois yeux lisses, rapprochés, 

inégaux, placés en triangle sur le front; jambes sans 

épines sur le côté; abdomen déprimé postérieurement. 

Le G. Gnoriste de Meigen paraît avoir des rapports plus 

grands avec les Asindules. Latreïlle regarde comme 

type de ce G. l'A. fascié, À. fasciata, ou le Platyura 

fasciata de Meigen. Celui-ci rapporte à son G. Platyure 

vingt esp., parmi lesquelles on en remarque plusieurs 

appartenant aux G. Ceroplatus, Rhagio et Sciara. 

ASION. BOT. 7. ASCHION. \ 

ASIRAQUE. Asiraca.1ns. Hémiptères, fam. des Cica- 

daires; ce G. offre pour caractères des antennes de trois 

articles, insérées dans une échancrure des yeux, aussi 
longues au moins que la tête et le corselet, le premier 



À SP 

article n'étant pas plus court que le second. Latreille 

ayant remarqué que, dans plusieurs esp. du G. Delphax 

de Fab., le premier article était notablement plus court 

que le second, a cru pouvoir former avec ces individus 

une coupe générique distincte, à laquelle on conservera 
le nom de Delphax. Les Asiraques sont des Insectes 

petits, assez semblables aux Fulgores, ayant les anten- 

nes insérées immédiatement au-dessous des yeux; deux 
petits yeux lisses. Ils sont privés d’organes sonores; ils 

vivent sur les Végétaux. L’A. clavicorne, 4. clavicor- 

nis ou le Delphax clavicornis de Fab., figuré par 

Coquebert (Zllustr. icon. insect. dec. 1, tab. 8, fig. 7), 

sert de type à ce genre. On le rencontre en France, en 

Allemagne. 

ASJAGAN ou ASJOGAM. BoT. Arbre de l’Inde dont 

Roxburg a formé, sous le nom de Jonesia, un G. adopté 

par Willdenow. 

ASNE. ma. S. d’Ane. 77. CHEVAL. : 

ASOPE. Asopus.ixs. G. d'Hémiptères, établi dans la 

fam. des Cimicides par le Dr Burmeister, pour quelques 

Insectes que Lepelletier et Serville ont considérés comme 

appartenant au G. Z'etyra, dont cependant ils diffè- 

rent en ce que l’écusson laisse toujours à découvert la 

base des élytres, tandis que dans les Tétyra, il les dé- 

passe entièrement. Le caractère essentiel est le bec 

épais, dont le premier article est distant de l’arrière- 

bouche, sans être engaîné. Les antennes sont ordinai- 

rement filiformes, avec le second article plus court que 

le troisième; dans beaucoup d’esp. et surtout celles du 

Brésil, le quatrième article forme un disque en ellipse 

allongée. 

ASOPIE. Asopia. 1xs. G. de Lépidoptères nocturnes, 

établi dans la fam. des Pyralites par Treitschke, qui 

lui donne pour caractères : palpes inférieures courtes, 

cylindriques, avec le dernier article très-aigu; trompe 

longue et épaisse ; antennes simples ; corps un peu al- 

longé dans le mâle; ailes supérieures étroites, les infé- 

rieures oblongues. On assigne pour type à ce G. le ?. 

farinalis de Linné. 

ASOTE. 4sotus. rozs. Esp. du G. Silure. 

ASPALATHE. Aspalathus. Bot. Ce nom, d’abord 

donné au Cytise par Dioscoride, à des Genets épineux, 

à des Arbrisseaux à bois odorant, au Lignum rhodium, 

esp. de Liseron, est maintenant celui d’un G. établi par 

Linné, qui est l’Achyronia de Vanroyen, le Scaligera 

d’Adanson. Il appartient à la fam. des Légumineuses, 

où il se place près des Genets dont il diffère plutôt par 

le port que par ses caractères botaniques, qui sont : un 

calice à cinq divisions aiguës, la supérieure plus grande; 

une corolle papilionacée dont l'étendard est réfléchi, 

les ailes plus petites, la carène bifide ; dix étamines mo- 

nadelphes; une gousse contenant deux à trois graines 

et souvent terminée en pointe. Les esp. sont au nombre 

de quatre-vingt environ. Ce sont des Arbrisseaux ori- 

ginaires, à très-peu d’exceptions près, du cap de Bonne- 

Espérance. Leurs feuilles sont fasciculées et linéaires 

dans le plus grand nombre, planes, ternées dans les 

autres, dont Necker a fait son G. Æriocylax. Les fleurs 

sont tantôt sessiles et latérales, tantôt portées à l’extré- 

mité des rameaux où elles forment un épi ou une tête. 

Nous n’entrerons pas dans le détail de ces esp., dont 
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aucune nese distingue de celles qui sont voisines, par des 

caractères bien tranchés. Les principales différences ti- 

rées de l’inflorescence, de la longueur et de la disposi- 

tion des feuilles, de l’état de la tige inerme ou épi- 

neuse, etc., se trouvent indiquées tab. 620 des Illustr. 

de Lamarck, où quatre esp. sont figurées. Gærtner aussi 

représente dans sa tab. 144, l'analyse du fruit de l’A4. 

spinosus.— Lamarckrapportait à ce G. le Dorycnium 

de Tournefort, Lotus Dorycnium de Linné, qui forme 

maintenant un G. séparé. L’A4. chenus, L., a été placé 

dans les 4merimnon. 

ASPALAX. sam. G. de Rongeurs de la première divi- 

sion, c’est-à-dire placé au nombre de ceux qui sont munis 

de clavicules complètes. Ses caractères sont : molaires 

simples, à tubercules mousses, au nombre de trois de 

chaque côté des deux mâchoires ; incisives inférieures 

en forme de coin comme les supérieures, et non subu- 

lées; corps cylindrique ; pieds courts, les antérieurs 

propres à fouir; yeux excessivement petits et entière- 

ment cachés sous la peau; queue nulle ou presque 

nulle. 

Les Aspalax furent d’abord confondus avec les Rats 

par Pallas et par Linné. Guldenstaedt en sépara, sous le 

nom générique de Spalax adopté par Erxleben, Illiger et 

Cuvier, l'esp. principale, à laquelle plus tard Lacépède 

a réuni d’autres Rongeurs pour former le G. Z'alpoïde. 

Ce dernier G. n’a point été adopté; Illiger l'a démem- 

bré pour en extraire son Bathyergus adopté par Cu- 

vier, et son Georychus que Cuvier confond avec les 

Lemmings. Les Aspalax, essentiellement souterrains 

comme la Taupe, n’ont guère besoin de voir; aussi 

la nature les a-t-elle privés de la vue. Ce n’est pas 

qu’elle leur ait entièrement refusé des yeux. Ces orga- 

nes existent; et même Aristote, qui connut fort bien 

l'espèce type du genre, avait remarqué qu’ils sont par- 

faitement constitués, quoique dans de petites propor- 

tions ; iln’ignorait pas qu’en écorchant la tête, on trouve 

sous une expansion tendineuse qui couvre les orbites 

et que revêl encore la peau, un corps glanduleux, 

oblong, un peu aplati, au centre duquel se voit un 

point noir qui est le globe de l'œil ; en coupant trans- 

versalement ce globule on y reconnaît la choroïde, la 

rétine, et le cristallin ; mais tout cet appareil ne subsiste 

que comme une preuve de la fidélité avec laquelle la na- 

ture, qui ne supprime pas brusquement un organe impor- 

tant, suit les lois créatrices qu’elle s’est tractes. Profon- 

dément caché, ainsi que dans le Protœus Anguinus, 
Animal déjà bien éloigné de l’Aspalax dans l'échelle des 

êtres, mais également destiné à fuir la lumière, cet œil 

rudimentaire et sans emploi, ne procure aucune perfec- 

tion à des créatures de ténébres, qui ne peuvent deviner 

quelle vaste sphère d'idées développerait en eux un 

seul rayon du jour. Mais comme l’appauvrissement ou 

la privation d’un sens détermine presque toujours, dans 

les Animaux d’une certaine complication, le plus grand 

développement de quelque autre, le perfectionnement 

de l’ouïe dans les Aspalax paraît les dédommager de la 

privation de la vue. Encore que l'oreille externe soit 

peu sensible chez eux, on s'aperçoit à leur démarche 

que les moindres bruits attirent leur attention, et dé- 

terminent toutes leurs démarches. Du reste, la forme 
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de leur corps destiné à se glisser dans les trous qu’ils 

creusent à la manière des Taupes, est cylindrique et al- 

longée ; leur tête est aplatie; leurs incisives sont puis- 

santes el tronquées carrément, tant en haut qu’en bas; 

les pattes sont courtes, et leurs doigts au nombre de 

cinq à tous les pieds. Tous vivent de racines et en font 

un tel dégât que la végétation est bientôt détruite aux 

environs de leurs demeures. Les esp. sont au nombre de 

-trois, dont les deux premièrement connues habitent 

Pancien monde, et la plus récemment découverte l’A- 

mérique sept. 

A. Zeumt, Âlus T'yphlus, Lin., Gmel., Pall. ; Spalax 

microphthalmus, Guldenst.; Spalax major, Erxleb.; 

grand Spalax, Encyÿel. mam. pl. 72, en dessus et en 

dessous. Vulg. Slepez, Zemmi ou Zemni, Rat-Taupe et 

Taupe aveugle. Cet Animal fut connu des Grecs. Olivier 

qui, dans son voyage dans l'empire ottoman, l’a soi- 

gneusement décrit, a prouvé (Bullet. Soc. phil. n° 28) 

que ce fut leur Aspalax, nom qu’on a mal à propos re- 

gardé comme celui de la Taupe, parce que les Latins 

qui ne connurent pas l’Animal qui l'avait porté, induits 

en erreur par une sorte de ressemblance, traduisirent 

Aspalax par Z'alpa. L'Aspalax Zemni habite la Russie 

australe jusqu’au nord de la mer Caspienne, l'Asie mi- 

neure et la Perse. 11 se plait dans la terre humide où 

chaque individu de son espèce se creuse une galerie. - 

Il préfère à toute autre racine celle du Cherophyllum 

bulbosum, L. On ne lui trouve pas le moindre vestige 

de queue. Il acquiert jusqu’à huit pouces de longueur 

et un poids de trois livres; se défend vaillamment avec 

les dents quand il est attaqué ; marehe aussi facilement 

à reculons qu’en avant, loujours avec inquiétude quand 

il est surpris hors de terre, la tête haute et s’arrêtant à 

chaque instant pour écouter. Son poil est fin et serré ; 

sa couleur d’un gris cendré ou ferrugineux. La femelle 

fait deux ou quatre petits qu’elle nourrit à l’aide de deux 

mamelles ; le temps des amours est le printemps ; il se 

prolonge jusqu’en été. 

A. Zocor, Mus Aspalax, Gmel., Pall.; le Zokor, 
Encyc. mam. pl. 72. Cet Animal n'ayant pas été connu 

des anciens, le nom spécifique d’Aspalax ne pouvait lui 

convenir. Plus petit que le précédent, il est d’un brun 

cendré en dessus, blanchâtre en dessous. Sa nourriture 

de prédilection consiste dansles bulbes du Lilium Pon- 

ponium et de l'Erythronium Dens-Canis, L. II à 

une petite queue, jette un cri aigu quand il est pris ou 

menacé, et se trouve plus particulièrement dans la 

Daourie. 

A. DE RAFFINESQUE. Spalax triviltata, Raffin. Petit 

Quadrupède découvert par le savant dont nous propo- 

sons de lui donner le nom; long de sept pouces, muni 

de petites oreilles, fauve sur le dos et marqué de trois 

grandes raies brunes, blanchâtre en dessous, et entiè- 

rement dépourvu de queue. Il a été trouvé dans les États 

de l’ouest des États-Unis d'Amérique. 
Le Mus lalpinus, Lin., Gmel., Pall.; Spalax minor, 

Erxleb., appartient peut-être aussi à ce G. ; il se trouve 

encore dans le midi dela Russie, et a les habitudes du 

Zemni et du Zokor. Les racines qu’il préfère sont celles 

du ZLathyrus et du Phlomis tuberosus, et les bul- 

bes des Tulipes. Il a une petite queue, répand une odeur !- 
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| musquée au {emps des amours, et n’atteint guère que 

! trois pouces de longueur. 

ASPALOSOME. 2001. N. donné par Geoffroy St.-Hi- 

laire à un genre de monstruosité qu’il a observé dans 

un fœtus humain dont le corps rappelait, dans quel- 

ques-unes de ses parties, divers points d’analogie de 
conformation avec la Taupe. 

ASPARAGINE. Substance particulière, de nature vé- 

gétale, découverte par Vauquelin dans le suc de l’As- 

perge officinale. Elle est cristallisée en prismes rhom- 

boïdaux, dure, cassante, incolore, d’une saveur fraiche 

et nauséabonde, soluble dans l’eau, insoluble dans l’al- 

cool. 

ASPARAGINÉES. Asparagineæ. 80T. Fam. des Mo- 
nocotylédones, dont les étamines sont périgyniques, 

Les botanistes modernes n’ont pas tous adopté cette 

fam. telle qu’elle avait été présentée par l’illustre au- 

teur du Genera Plantarum. Ainsi Ventenat divise les 

Asparaginées en deux fam., savoir : les Asparagoïdes, 

qui renferment tous les G. dont les fleurs sont herma- 

phrodites, et les Silacées, où se trouvent réunies les 

G. à fleurs unisexuées. Cette distinction, uniquement 

fondée sur la différence des fleurs hermaphrodites et 

unisexuées, nous paraît trop peu importante et trop 

variable pour devoir être adoptée. En effet, dans lAs- 

perge commune, qui forme le type des Asparagoïdes 

de Ventenat, les fleurs sont presque constamment uni- 

sexuées et dioïques. Robert Brown (Prodromus Nov.- 

Holl.) distingue d’abord les Asparaginées en deux grou- 

pes, suivant que leur ovaire est libre ou infère. Les G. 

qui sont dans ce dernier cas, constituent sa nouvelle 

fam. des Dioscorées. Quant à ceux quioffrentunovaire 

libre et supère, il les réunit presque tous aux Asphodè- 

| les, dont il sépare seulement ceux qui ont le style tri- 

fide ou trois sigmates, sous le nom de Ssnilacées. Il ne 

faut pas confondre ce dernier groupe avec celui établi 

précédemment par Ventenat sous le même nom, qui 

comprend à la fois des G. à ovaire libre et à ovaire 

adhérent, mais dont les fleurs sont toujours munies 

d’un seul sexe. Nous adoptons entièrement l'opinion 

du savant botaniste anglais quant à la séparation des 

Dioscorées d'avec les véritables Asparaginées, mais 

nous ne saurions nous ranger de son avis, lorsqu'il 

place, parmi les Asphodèles, un grand nombre de G. 

appartenant réellement aux Asparaginées, tout en con- 

venant cependant que la distinction entre ces deux fam. 

est extrêmement difficile à établir. Nous compfendrons 

ainsi dans celte fam. celle des Smilacées de Brown, et 

les G. à ovaire supère que de Jussieu y avait d’abord 

rapportés. 
Les fleurs sont hermaphrodites ou unisexuées, MO- 

noïques ou dioïques. Leur calice , souvent coloré et 

pétaloïde, offre six ou huit divisions plus ou moins pro- 

fondes, étalées ou dressées ; les étamines sont en nom- 

bre égal à celui des divisions du calice auquel elles 

sont attachées ; leurs filets sont libres, très-rarement 

soudés en un urcéole (Ruscus). L’ovaire est supère, à 

trois loges, contenant chacune un ou plusieurs ovules, 

insérés à l’angle interne ; le style est simple et terminé 

par un stigmate trilobé, ou bien il est profondément 

divisé, ou enfin il en existe trois ou quatre, terminés 
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par autant de stigmates. Le fruit est une capsule ou 

une baie glohuleuse, quelquefois à une seule loge et à 

une seule graine par l’avortement des autres. La cap- 

sule s'ouvre en trois valves, dont chacune entraîne 

avec elle une partie des cloisons appliquées sur sa par- 

tie moyenne. Les graines se composent d’un endo- 

sperme charnu ou corné, contenant dans une cavité 
quelquefois assez grande, placée dans le voisinage de 

leur hile, un embryon monocotylédon très-petit. 

Les plantes de cette fam. sont herbacées, vivaces, ou 

sous-frutescentes. Leurs feuilles sont alternes, quelque- 

fois opposées ou verticillées, rarement engaînantes à 

leur base. Leur racine est fibreuse et vivace. Les G. 

sont assez nombreux; on peut les disposer en deux sec- 

tions, selon que le stigmate est simplement trilobé, ou 

suivant qu’il existe plusieurs stigmates distincts. 

+ Stigmate simple ou trilobé. 

ASPARAGINÉES VRAIES. 

Dracæna, L. — Cordyline, Commerson. — Dia- 
nella, Lamarck. — Asparaqus, L. — Callixvene, Com- 

mers. — Pageria, Ruiz et Pavon. — Philesia, Com- 

mers. — Convallaria, Tournef. — Polygonatum, 

Tournef. — Smilacina, Desfontaines. — Maianthe- 

mum, Roth. — Ophiopogon, Aiton. — T'upistra. — 

Eustrephus,R.Brown.—Streptopus, Richard.—/7la- 

gellaria, L. — Sanseviera, Thuub. — Ruscus, L. — 

Smilax, L. — Drymophila, R. Brown. — Ripogo- 

num, Forster. 

tt Trois ou quatre stigmates distincts. 

PARIDÉES. 

Paris, L.— Trillium, L.— Medeola, L. — Demi- 

dowia? Hoffmann. — Roxburgia ? Willd. — Semona ? 
Loureiro. 

ASPARAGOIDES. BOT. 77. ASPARAGINÉES. 

ASPARAGOLITHE. min. Vulg. Pierre d’Asperge. Fr. 

CHAUX PHOSPHATÉE VERTE. 

ASPASIE. Aspasia. BoT. Ce G. vient d’être institué 

par le prof. Lindley, dans la fam. des Orchidées, sec- 

tion des Vaudées , pour une jolie plante récemment 

apportée de l’Amérique tropicale. Ses caractères géné- 

riques consistent en un périanthe étalé, à divisions 

égales ou presque égales ; les sépales latéraux sont 

libres, l’antérieur est soudé par sa base aux sépales 

ainsi qu’au dos du gynostème. Le labelle est oblong, 

concave, privé d’éperon, divisé en quatre lobes arron- 

dis ou dentelés en partie, soudé au gynostème; celui-ci 

est parallèle au labelle, demi-cylindrique, à bords ren- 

trans; l’anthère est biloculaire. Deux masses pollini- 

ques pyriformes, sillonnées postérieurement, portées 

sur un caudicule plan, cunéiforme; glandule petite. 

L’esp. décrite par Lindley, sous le nom d’4. F'ariegata, 

a son pseudobulbe oblong ei ancipité, les sépales et 

les pétales coriaces, linéaires-chbiongs,un peu rhomboï- 

daux, aigus, d’un vert assez intense avec quelques ran- 

gées transversales de taches linéaires d’un brun pour- 

pré; les lobes latéraux du labelle sont repliés, dentelés 

ainsi que les intermédiaires, d’un blanc verdâtre, fine- 

ment tachetés de rouge purpurin. La hampe est laté- 

rale aux pseudobulbes, longue de trois à quatre pouces, 

accompagnée d’une ou de deux feuilles lancéolées, ai- 

guës et carences. 
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ASPE. pois. Esp. du G. Able. 

ASPERCETTE ou ESPARCETTE. Bor. N. vulg. du 

Sainfoin Onobrychis. 

ASPERÈLE. Bor. S. de Prêle. 
ASPERELLE. BOT. 77. ASPRELLE. 

ASPERGE. Asparaqus. B0T. Ce G., qui a donné son 

nom à la fam. des Asparaginées, est caractérisé par un 

calice connivent à la base, partagé supérieurement en 

six parties égales, dont trois intérieures, réfléchies au 

sommet ; un style; un stigmate trigone; une capsule 

à trois loges dispermes; et, suivant Gærtner, un em- 

bryon recourbé, allongé, éloigné du style et situé sur 

la partie dorsale du périsperme. On en compte plus de 

vingt esp. originaires de diverses contrées, quelques- 

unes d'Europe, quelques-unes du Cap, d’autres de 

l’Inde, etc. Leur lige est rameuse, herbacée ou ligneuse, 

dressée, humble ou quelquefois grimpante, inerme ou 

armée d'épines, les feuilles sont en général réunies en 

faisceaux, sétacées, ou subulées, ou lancéolées, ou en- 

siformes, nulles dans deux esp. épineuses; les fleurs 

sont le plus généralement solitaires à laisselle des 

feuilles, quelquefois dioïques, hermaphrodites dans le 

plus grand nombre. L'espèce la plus connue, l'A. ojji- 

cinalis, L., qu’on cultive dans nos potagers pour man- 

ger ses jeunes pousses, est originaire de l'Europe; elle 

se distingue par une tige herbacée, haute de deux à trois 

pieds, à rameaux écartés; par des feuilles fines et fas- 

ciculées, enfermées d'abord au nombre de trois ou qua- 

tre dans trois stipules dont une plus grande; par des 

fleurs dioïques, campanuliformes, verdàtres, pendantes 

à l'extrémité de pédoncules articulés à leur milieu. 

L’Asperge forme l’un des principaux revenus des jar- 

diniers qui approvisionnent les marchés. Elle est très- 

apéritive, communique aux urines une odeur fétide 

particulière, qu’on peut métamorphoser en odeur de vio- 

lette des plus suaves, en y jetant quelques gouttes d’es- 

sence de Térébenthine. Pour cultiver avantageusement 

cette pl., on compose une mélange de sable, de terre 

calcaire, de terre franche, et d'un fumier consommé en 

terreau ; on sème des graines qui produisent des racines 

appelées griffes ou pattes; on relève ces griffes pour 

les planter dans des fosses en planches séparées. Celles 

de Hollande sont estimées; dans ce pays on veut que 

les Asperges qui en proviennent soient entièrement 

blanches. Ailleurs on les préfère un peu vertes, parce 

qu'elles ont alors un goût plus décidé. Entre les Insec- 

tes nuisibles aux Asperges, un jardinier soigneux doit 

faire la guerre aux larves du Hanneton, à la Courtil- 

lière, à diverses Chenilles et aux larves du Crioceris 

asparagi. 

ASPERGILLE. Aspergillus. 80T. Ce G., d’abord créé 

par Micheli, avait été ensuite réuni aux Monilia par 

Persoon, et a depuis été rétabli par Link qui lui a donné 

le caractère suivant : filaments droits, réunis en touffes, 

articulés, simples ou rameux, renflés au sommet et pré- 

sentant à l'extrémité de chacun d’eux un groupe de 

sporules globuleuses. Les Aspergilles sont de petits 

Champignons byssoïdes, très-délicats, blanchâtres, qui 

croissent sur les corps en putréfaction; leurs sporules 

sont souvent réunies plusieurs à la suite les unes des 

autres, et forment des filaments moniliformes comme 



95 ASP 

dans les Monilia, mais qui sont réunis plusieurs en 

têtes arrondies, à l'extrémité des rameaux, et dont la 

couleur, d’abord blanche, devient quelquefois jaune ou 

verdâtre. 

ASPÉROCOQUE. Asperococcus. 2oT. G. de l’ordre 
des Ulvacées parmi les pl. marines ; il se rapproche des 

Dictyotées par les fructifications un peu plus saillantes 

que dans les Ulves, et présente la même organisation 

que ces dernières. Ce G. a pour caractères : les graines 

isolées, éparses, d’abord innées et devenant plus ou 

moins saillantes avec l’âge. Les tiges ou plutôt les fron- 

des sont toujours fistuleuses. Leur couleur est moins 

vive, moins brillante que celle des Ulves; elle ne change 

presque point par la dessiccation, ni par l'influence de 

l’air ou de la lumière. Ces pl. ne jouissent pas d’une 

longue vie, et semblent particulières à la zone lempé- 

rée. Les espèces principales sont : 

À. RUGUEUX. À. rugosus, Lam. C’est l'Ulva rugosa 

de la Flore française, mais non celle de Linné. Cette 

esp. que l’on confond quelquefois avec le Delesseria 

rugosa, est simple, cylindrique , rétrécie à sa base, 

longue d’un à six pouces, sur une à deux lignes de 

diamètre, et couverte de graines nombreuses, un peu 

saillantes. Elle est commune sur les côtes de Norman- 

die et de Bretagne. 

À. BULBEUX. À. bulbosus, Lam. Essai, p. 62, (ab. 6, 

fig. 5. Se trouve dans la Méditerranée et dans l'Océan; 

il diffère du précédent par son pédicelle beaucoup plus 

marqué ; par le diamètre des frondes de trois à huit 
lignes et par les graines toujours moins saillantes. Les 

A. lanceolatus et vermicularis se trouvent sur les 

côtes de France. 

ASPERUGO. BOT. }7. RAPETTE. 

ASPÉRULE. pois. /. DIPTERODON. 
ASPÉRULE. Asperula. Bot. G. de la fam. des Ru- 

biacées ; il a pour caractères : une corolle en enton- 

noir, à trois ou presque toujours quatre divisions ; 

quelquefois trois, le plus souvent quatre étamines ; un 

fruit formé par la soudure de deux baies sèches, non 

couronnées par les débris du calice. On en compte 

douze esp., presque toutes originaires d'Europe. Ce 

sont des pl. herbacées , à tiges tétragones, à feuilles 

verticillées aux nœuds de la tige, à fleurs axillaires ou 

terminales. On connaît, sous le nom de Muguet des 

bois, l'4. odorata, qui, verte et à demi fanée , exhale 

une odeur agréable; ses feuilles, au nombre de huit 

par verticilles, sont lancéolées ; ses fleurs en faisceaux 

pédonculés ; ses fruits hispides. Elle croît dans nos 

bois, à l'ombre et sur les pentes. — L’4. arvensis croit 

dans les champs; ses feuilles sont verticillées par six, et 

ses fleurs terminales, sessiles el rapprochées. — L’A4. 

tincloria a les feuilles linéaires, verticillées six à six dans 

le bas de la pl., quaternées vers le milieu et opposées 

vers le sommet, ses fleurs sont blanches, presque toutes 

à trois lobes. Cette pl. doit son nom à la teinture rouge 

que fournit sa racine, propriété au reste qui luiest com- 

mune,non-seulement avec plusieurs de ses congénères, 

mais avec d’autres de la fam. —L’4. cynanchica, à 

peine distincte de la précédente par ses verticilles infé- 

rieurs de quatre feuilles, et ses fleurs couleur de chair et 

à quatre lobes, est connue communément sous le nom 
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d’Herbe à l’esquinancie , à cause des propriétés médi- 
cales qu’on lui attribue. — On trouve encore en France 

les 4. hirta, hexaphylla, taurina, lœvigata. 

ASPHÆA. poLypP. G. incertain, le même qu’Asprée. 
ASPHALTE. MIN. 77. BITUME SOLIDE. 

ASPHALTION. BoT. S. de Psoralea bituminosa. 

ASPHODÈLE. Asphodelus. or. G. de la fam. des As- 
phodélées; caractères : calice à six divisions profon- 

des, étalées; six étamines alternant avec elles, insérées à 

leur base par un filet inférieurement élargi ; ovaire li- 

bre; style filiforme; stigmate à trois loges, contenant 

un petit nombre de graines; celles-ci sont anguleuses, 

et, lors de la germination, leur cotylédon étant déve- 

loppé, se prolonge en un filet recourbé, charnu à son 

extrémité ; la racine est fibreuse ou fasciculée ; les 

fleurs sont disposées en épi. — Cet épi est rameux dans 

V4. ramosus qui croit dans le midi de l’Europe, et 

que l’on cultive dans nos jardins. — On cultive aussi 
l'A. luteus à racine et à calice jaunes, à stipules gran- 

des, à feuilles trigones, striées, éparses sur la tige, 

connu vulgairement sous le nom de Verge de Jacob. — 

Dans l'A. fistulosus, qui forme le G. Asphodeloides de 

Moench, les feuilles sont un peu fistuleuses; des six 

étamines, trois sont alternativement plus courtes; le 

stigmate est triparti, et les loges ne contiennent que 

deux graines. — La tige manque dans l’4. acaulis. — 

On connaît encore les 4. creticus, albus, liburnicus, 
habitant les contrées méridionales de l'Europe; l'A. 

allaicus, qui croît aux pieds des monts Altaïques ; 

V4. indercensis, esp. très-voisine, et l’4. éaurinus 

de Pallas, à iongues bractées blanches, scarieuses et à 

feuilles linéaires. 

ASPHODÉLÉES. Asphodeleæ. Bot. Fam. de PI. mo- 
nocotylédonées, dont les étamines sont insérées à un 

calice périgynique. Le G. Asphodèle en forme le type. 

En examinant avec soin dans le Genera Plantarum de 

Jussieu, etles autres ouvrages qui traitent de cette fam., 

les caractères qu’on lui asssigne, il est difficile de con- 

cevoir qu’on ait pu séparer les Asphodèles des véritables 

Liliacées. C’est pourquoi nous renvoyons à cette der- 

nière fam., où nous traiterons à la fois des Asphodélées 

de Jussieu, qui, selon nous, ne doivent en être consi- 

dérées que comme une section. Brown, dans son Pro- 

drome, a réuni à la fam. des Asphodélées tous les G. de 

l’ordre des Asparaginées qui ont l'ovaire libre, le style 

simple et le stigmate trilobé. 

ASPHODÉLOIDES. BoT. /. ASPHODÉLÉES. 
ASPIC. REPT. Esp. du G. Couleuvre. 

ASPIC ou SPIC. BoT. Esp. du G. Lavande. On appelle 

aussi Asric,le Phalaris des Canaries. 

ASPICARPE. Aspicarpa. 20T. Feu Richard a décrit 

et figuré dansles Mémoires du Muséum, 2, p.596, 1.15, 

sous le nom d’Aspicarpa hirlella, une petite pl. qui 

constitue un G. nouveau de la fam. des Malpighiacées, 

dans la Monandrie Monogynie, et qui présente pour ca- 

ractèrés : un calice à cinq divisions rapprochées et con- 

niventes au sommet; point de corolle; une seule étamine 

incluse, dressée, attachée au-dessus de l’ovaire, ayant 

un filet subulé et une anthère subcordiforme à deux 

loges. L’ovaire est libre, fendu à sa partie supérieure 

en deux moitiés obtuses et comme tronquées oblique- 
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ment; le style est court; il part d’un des côtés de la fente 

qui partage l'ovaire; le stigmate est bilobé. L'ovaire 

offre deux loges, et dans chacune d’elles un seul ovule 

fixé du côté intérieur. Le fruit est uniloculaire et mono- 

sperme par avortement; il forme un akène renfermant 

une graine, et composé d’un embryon recourbé en fer 

à cheval. 

L’4. hirtella offre une tige sarmenteuse, des feuilles 

opposées, sans stipules, recouvertes de poils en forme 

de navette; ses fleurs sont axillaires et très-petites. On 

croit cette pl. originaire du Mexique. 

ASPICARPON. 7”. ASPICARPE. 

ASPIDALIS. BOT. 7. CusPID1E. 

ASPIDIER. -Aspidiumm. Bot. Ce G. a été séparé par 

Swartz du Polypodium de Linné. Cet auteur, et en- 

suite Willdenow, y avaient placé toutes les esp. de Po- 

lypodes, dont les capsules sont entourées d’un anneau 

élastique, et forment des groupes arrondis, recouverts 

par un tégument de forme variable. Mais depuis, Cava- 

nilles, Roth, Richard, Desvaux et Brown ont encore 

subdivisé ce G. d’après la forme de ce tégument. On 

peut, en adoptant les principales divisions de ces au- 

teurs, distinguer dans les Aspidies de Swartz qua- 

tre G., savoir : 10 Les Arsyrium de Roth, dont le tégu- 

ment naît latéralement d'une nervure secondaire et 

s'ouvre en dedans. 2 Les CisropreriIs de Desvaux, ou 

Asrrpiuu de De Candolle, dont le tégument plus long 

que large s’insère à la partie inférieure du groupe de 

capsules, et s'étend jusqu’au delà de ce groupe vers le 

sommet de la pinnule. 3° Les Nepuroprum de Richard et 

de Brown, qui présentent un légument réniforme, in- 

séré par le fond de son sinus à la base des groupes de 

capsules. 4° Les Aspipium de Brown ou HYPoPELTIS de 

Richard, dont le tégument est arrondi, inséré par son 

centre au milieu du groupe de capsules, et libre dans 

toute sa circonférence. Ces deux derniers G. réunis for- 

maientleG. Polystichum de Roth et de De Candolle. 

Peut-être devrait-on aussi réunir en un seul les Athy- 

riers et les Cistopterides dont les caractères diffèrent 

très-peu; on obliendrait ainsi deux groupes bien carac- 

térisés et très-faciles à reconnaître, tandis que les Ne- 

phordiers sont souvent très-difficiles à distinguer des 

Aspidiers, et que les Athyriers diffèrent à peine des 

Cistopterides. | 

Les Aspidiers proprement dits, tels que Brown les a 

définis, sont donc caractérisés par des groupes de cap- 

sules, arrondis, recouverts par un tégument circulaire, 

pelté, inséré par son centre au milieu du groupe de 

capsules; mais ce tégument présente pourtant deux for- 

mes assez différentes suivant les esp., et indique deux 

sections également caractérisées par leur port. Les unes 

offrent des groupes de capsules, assez gros, recouverts 

par un large tégument plat, en forme de disque, légère- 

ment ombiliqué dans son centre et entier sur ses bords. 

Tels sont les Aspidium rhizophyllum, Wild. ; semi- 

cordatum, Willd.; coriaceum, Brown; trifoliatum, 

Willd.; macrophyllum, Willd., etc. Leur fronde est 

_trifoliée ou pinnée, presque toujours entière, ou ne 

présentant que des dents obluses et peu profondes. 

Les autres ont un tégument très-mince, presque infun- 

dibulaire, qui ne couvre qu'en partie les capsules, au 
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moins dans leur développement complet, et dont le bord 

est souvent frangé ou lacinié. On peut donner pour 

exemple de cette section, les Aspidium Lonchitis, 

Willd.; aculeatum, Willd.; truncatulum, Willd.; pro- 

liferum, Brown. La fronde de ces esp. est pinnée ou 

bipinnée, à pinnules souvent lunulées, profondément 

dentelées à dents aiguës, et presque Loujours terminées 

par un poil. 

A l'exception de quatre ou cinq esp., toutes les pl. 

qui appartiennent à ce G. sont exotiques et habitent les 

parties chaudes des deux continents. Il serait difficile 

d'en fixer le nombre, aucun auteur ne les ayant énu- 

mérées, après en avoir séparé les esp. qui appartien- 

nent aux autres G. que nous en avons distingués, et les 

caractères sur lesquels les genres sont fondés n'étant 

pas indiqués dans la plupart de ces auteurs. Mais il pa- 

rait que ces pl. ne forment pas la moitié du G. Aspi- 

dier , tel que Swartz et Willdenow l'avaient établi, et 

que le G. Aspidie, ainsi défini, comprendrait au plus une 

soixantaine d'espèces. 

ASPIDIOTES. Aspidiota. cRusT. Nom appliqué par 

Latreille à un groupe de Crustacés, comprenant tous 

les individus dont le corps mou est couvert d’un test 

en forme de bouclier; tels sont les Limules, les Apus, 

les Caliges, qui appartiennent à l’ordre des Entomos- 

tracés, ou à celui des Branchiopodes. 

ASPIDIPHORE. 4spidophorus.1ns.G. de Coléoptères 

pentamères, de la fam. des Clavicornes; ilcomprend ceux 

dont les antennes n’offrent que dix articles distincts et 

dont les palpes, très-courtes et renflées inférieurement, 

vont ensuite en pointe. Corps orbiculaire; pieds incom- 

plélement contractiles; tarses restant toujours libres, 

avec les jambes étroites et allongées. d 

ASPIDISCINES. Aspidiscinæ. 1NFus. Ehrenberg, 

dans sa distribution des Infusoires, a créé cette famille 

pour le seul G. Aspidica, dont les caractères consis- 

tent dans une bouche et un anus terminaux et opposés; 

ils se reproduisent par des divisions spontanées, longi- 

tudinales et transverses. Leur corps est cuirassé. 

ASPIDISTRE. 4spidistra. Bot. G. de la fam. des 

Asphodélées, Octandrie Monogynie, L., dont l’établisse- 

ment est attribué à Ker qui lui donne pour caractères : 

une corolle infère, monopétale, à six divisions égales; 

huit et quelquefois seulement six étamines dont on ne 

voit que les anthères qui sont adhérentes au tube de la 

corolle, biloculaires et couvertes d’un pollen granu- 

leux; un style en massue terminé par un stigmate en 

bouclier large, charnu et solide; ovaire quadriloculaire, 

à quatre semences. La seule esp. connue est une pl. 

herbacée qui a été apportée de la Chine en 1820. 

ASPIDOGASTRE. 4spidogaster. zooru. G, de la fam. 

des Trématodes, institué par Baer pour un nouvel En- 

tozoaire des moules d’eau douce, qu’il caractérise ainsi : 

bouche et anus opposés; ventouse en forme de plaque 

grillée sous le ventre. L’esp. unique, composant ce G., 

a été trouvée dans la cavité du péricarde de l'Unio pic- 

torum et des Anodonta anatina, piscinalis, ete. Ces 

Vers, dont les dimensions varient d’une ligne à une 

ligne et demi, s’y trouvaient au nombre d’un à neuf. 

Les Moules étaient des environs de Konisberg et les 

mêmes esp. prises en d’autres lieux n’ont point fourni 
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d’Aspidogastres. La plaque abdominale regardée par 
M. Baer comme analogue à la ventouse des Distoma, 
pourrait être comparée à l’excavation abdominale des 
Hostomes et au pied des Mollusques Gastéropodes. 

ASPIDOPHORE. pors. G. formé par Lacépède, et dont 

le Cottus cataphractus, L., est le type. C’est l'Agonus 

de Schneider. Cuvier en à formé le simple sous - genre 

Cotte. 

ASPIDOPHOROIDE. pois. G. formé par Lacépède aux 

dépens des Cottus de Linné, que Cuvier n’a pas même 

séparé, comme sous-genre, parmi les Cottes, et qu’il a 

entièrement confondu avec les Aspidophores. Les Aspi- 

dophoroïdes forment cependant une telle exception dans 

la fam. dont ils font partie, par la privation absolue 

d’une dorsale antérieure, qu'il n’est guère possible, 

malgré leurs grands rapports avec les Aspidophores, de 

n’en pas former un G. distinct. Nous proposerons donc 

de conserver leur G. parmi les Thoraciques, à la suite 

des Percoïdes de Cuvier, dans son ordre des Acanthop- 

térygiens. — Les caractères des Aspidophoroïdes sont, 

outre ceux de la plupart des Cottes : corps et queue 

couverts d’une sorte de cuirasse écailleuse; peu de 

rayons à toutes les nageoires, moins de quatre aux {ho- 

raciques; une seule dorsale. Une seule espèce rentre en- 

core dans le genre dont il est question : 

A. DE TRANQUEBAR, Lac. Cottus monopterygius, 

Bloch; Chabot de l'Inde; Encyc. Pois. pl. 87, f. 567. 

Corpslong, étroit, cuirassé de plaques dures, octogones, 

devenant hexagones vers la queue dont la nageoire est 

arrondie, brun en dessus, cendré sur les côtés, varié de 

blanc en dessous. Sur les côtes de la presqu’ile de l'Inde. 

B.6. D. 5. P. 14. v. 2. À. 5. c. G. 

ASPIDORHYNCHUS. ross. G. de Poissons, qui paraît 

avoir appartenu à la fam. des Salmones et que l’on 

ne retrouve plus que dans les couches du calcaire ju- 

rassique. 

ASPIDOSPERME. Aspidosperma. B0T. G. de la fam. 

des Apocinées, Pentand. Mon. L., institué par Marius, 

dans son P{. Brasil., sous les caractères suivants: calice | 

à cinq divisions; corolle 5-fide; étamines très-courtes, 

adnées au tube de la corolle; style en massue; follicule 

comprimé et glabre. Les esp. qui composent ce G. sont 

au nombre de cinq; ce sont des Arbres ou des-Arbustes 

à feuilles éparses ou fasciculées, obrondes ou oblongues, 

à rameaux ordinairement dichotomes, à fleurs réunies 

en cymes ou en corymbes. IQ 

ASPILATE. Aspilates. 1xs. G. de la fam. des Phalé- 

nites, ordre des Lépidoptères nocturnes, établi par 

Treitschke, avec les caractères suivants : palpes {rès- 

aiguës, dépassant le chaperon; trompe fort apparente; 

antennes pectinées dans les mâles, simples dans les fe- 

melles ; corselel étroit et squammeux. Les premières 

ailes traversées diagonalement par une ou deux raies 

qui partent de l’angle supérieur; bord terminal simple 

et entier; pattes très-longues. La chenille est allongée, 

lisse et sans tubercules, seulement avec deux petites 

pointes sur le dernier anneau. Huit ou dix esp. compo- 

sent ce G. L'ENSANGLANTÉE, de Geoffroy, P. purpura- 

rea, Fab., pourrait en être le type. 

ASPILIE. Aspilia. BoT. G. de la fam. des Corymbi- 

fères, établi par Du Petit-Thouars, d’après une pl. de 
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Madagascar. L’involucre est cylindrique, composé de 
deux rangs de bractées, dont l'extérieur de cinq. Les 
fleurs sont radiées; les demi-fleurons, au nombre de cinq 
ou six, terminés par deux dents. Le réceptacle est garni 

de paillettes colorées au sommet; les akènes sont com- 

primés, élargis et velus vers le haut, et couronnés par 

dix petites dents, ce qui distingue ce genre de plusieurs 

autres, avec lesquels il a beaucoup d’affinité: le Spilan- 
thus, V'Eclipta, le Bidens, etc. C’est une petite pl. her- 

bacée, couchée, à feuilles opposées et sessiles, à fleurs 
solitaires et terminales. 

ASPISTE. Aspistes. ins. G. de Diptères, établi par 

Hoffmanseeg, et décrit par Meigen, qui lui assigne pour 

caractères : antennes étendues, de huit articles, le der- 

nier plus gros, ovoïde; trois yeux lisses; jambes anté- 

rieures terminées par une épine, — Ce nouveau G. est 

surtout remarquable par la forme de ses antennes, qui, 

écartées à leur base, augmentent insensiblement de vo- 

lume, et finissent brusquement en une sorte de bouton. 

Meigen le place entre les Bibions et les Rhyphes; mais 

l'individu qui le compose en diffère par un factes tout 

particulier : il n’a qu’une ligne de long, et a été nommé 

A. berolinensis par Hoffmanseeg. L’individu observé 

est une femelle. Meigen l’a représenté dans une très- 

grande dimension. Ce Diptère ne parait avoir été men- 

tionné antérieurement par aucun auteur. 

ASPISURES. pois. /”. ACANTHURE. 

ASPITERIA. BoT. Nom donné par Achar à l’une des 

sections qu’il avait établies dansle G. Urceolaria, et qui 

renfermait les esp. dont les scutelles étaient entourées 

par un rebord formé entièrement par le thallus, tandis 

qu'ilavait formé sous le nomd’ 4mphiloma une seconde 

section de celles dont le rebord était formé également 

par le thallus et par le disque de la scutelle. Depuis, il 

n’a plus admis ces deux sections, qui étaient très-diffi- 

ciles à reconnaître. \ 

ASPLENIER. 4splenium. B0oT. Ce G. fut établi d’abord 

par Linné; mais, comme dans la plupart des G. de la 

fam. des Fougères, les auteurs modernes y ont admis, 

avecraison, plusieurs groupes très-distincts, tels que les 

G. Scolopendrium, Diplazium et Grammitis, que 

Linné avait confondus avec ses Aspleniers, et que Swartz 

en distingua le premier. Ce G., que la structure de ses 

capsules rapporte à la tribu des Polypodiacées, peut 

être ainsi caractérisé : groupes de capsules linéaires, 

parallèles aux nervures secondaires, et recouverts par 

un tégument qui naît latéralement de cette nervure, et 

s'ouvre en dedans par un rapport à la nervure princi- 

pale. Jussieu et Willdenow avaient en outre séparé des 

Aspleniers, sous le nom de Darea, et SWartz, sous ce- 

lui de Cœnopteris, quelques esp. auxquelles ils attri- 

buaient des groupes de capsules solitaires dans chaque 

pinnule, et un tégument s’ouvrant en dehors; mais R. 

Brown a fait observer que ce G. ne diffère des Aspleniers 

que par ses pinnules plus profondément lobées ; chacun 

de ces lobes ne porte alors qu'un seul groupe de capsu- 

les dont le tégument s'ouvre, il est vrai, en dehors par 

rapport à ce lobe, mais en dedans quand on considère 

sa position par rapport à la nervure principale à laquelle 

ce lobe s'insère; structure parfaitement semblable à 

celle des vrais Aspleniers. — Ces considérations nous 
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engagent à réunir, comme l'ont fait R. Brown et Kunth, 

les deux G. 4splenium et Darea, dont les caractères 

sont, comme on le voit, à peine différents, passant 

insensiblement de l’un à l’autre, et dont le port présente 

la plus grande analogie ; on remarque seulement que 

les espèces rapportées au G. Darea ont en général la 

fronde plus finement découpée. 

Deux esp., les Darea vivipara et prolifera de Will- 

denow, présentent un phénomène assez curieux; ce 

sont des feuilles d’une forme fort différente des autres, 

et naissant de bourgeons écailleux, placés à la partie 

inférieure du rachis ou de la nervure moyenne de la 

fronde; ces petites feuilles, presque entières ou tout au 

plus dentelées à leur extrémité, sont d’une structure 

plus délicate, d’une couleur plus pâle que le reste de la 

pl. ; elles ne présentent que des nervures à peine mar- 

quées, et se trouvent placées hors du plan général de 

Ja feuille. Bory de St.-Vincent a remarqué, sur plusieurs 

de ces petites frondes particulières, des paquets de fruc- 

tification absolument dépourvus de tégument, et en 

tout semblables à ceux des Polypodes. Ces deux singu- 

lières esp. habitent les lieux ombragés de l’île de Bour- 

bon. ; 

On connaît maintenant cent vingt à cent trente esp. 

dans le G. Asplenium ; près de la moitié habitent les 
régions équinoxiales de l'Amérique; huit se trouvent 

dans l’Amérique septentrionale; dix seulement crois- 

sent en Europe; le reste est propre aux parties chaudes 

de l’ancien continent, à la Nouvelle-Hollande et aux 

îles de la mer du Sud. Les esp. les plus remarquables 

parmi les indigènes, sont : l'A. PozyTRic, 4. 7'richo- 

manes, L., Bull. herb. T. 185, commun sur les murs 

humides, employé comme pectoral en guise des Capil- 

laires de Montpellier ou du Canada, espèces d’Adianthe. 

L’A. RAUE DES MURS, 4. Ruta muraria, L., Bull. herb. 

T. 195, qui couvre les rochers et les murailles et varie 

beaucoup dans sa forme. L’A. DORADILLE MARINE, 4. 

marinum, L., Pluk. T. 255, f. 5, qui croit sur les ro- 

chers maritimes. L’A. ADIANTHE NOIRE, À. Adianthuim 

nigrum, L., Flor. dan. T. 250, commune dans les haies 

obscures, où l'abondance de sa fructification lui donne 

souvetit l'aspect d’un Acrostic. 

Nous citerons parmi les espèces exotiques : l’4. Ni- 

dus, L., dontles feuilles simples, épaisses, coriaces, lon- 

gues de plus de deux pieds, larges de quatre à cinq pou- 

ces, sont réunies en touffes, au milieu desquelles des 

Oiseaux établissent leurs nids; elle croit sur les détritus 

de végétaux et sur les vieux arbres, dans l’Inde, dans 

les îles de la mer du Sud, à Madagascar et à l’Ile-de- 

France : l'A. rhizophyllum, L., dont les frondes sont 

également simples et lancéolées, et se terminent par un 

appendice linéaire, qui s’insinue en terre et y prend ra- 

cine; il habite les États-Unis ; l’4. arboreum, W., dont 

la tige s'élève à près de huit pieds, et porte des frondes 

de deux pieds environ, pinnées, à pinnules langéolées, 

dentelées au sommet; il croît à Caracas. 
ASPLÉNION. S. anc. de Cétérach. 
ASPONGOPE. Aspongopus. 1xs. G. établi dans là 

fam. des Hémiptères Géocorizes de Latreille, par Dela- 

porte, pour un Insecte des Indes, placé par Fabricius 

dans son G. Édessa. Il a pour caractères : antennes insé- 
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rées au-devant des yeux : le premier article court, le 

deuxième plus long, le troisième court, les deux der- 

niers un peu comprimés; bec fort court; tête très-petite, 

rétrécie en avant; corselet grand, large; écusson ré- 

tréci vers ses deux tiers postérieurs, et arrondi à l’ex- 

trémité ; premier article des tarses fort apparent, les 

crochets simples. 

ASPOROTRICHE. Asporotrichunr. 2oT. Ce G. établi 

par Link et qu’il avait distingué des Sporotrichum par 

les filaments rameux, décumbants, rapprochés en grou- 

pes, tous articulés sans sporules, leur a été depuis réuni 

par le même auteur; il s’est assuré en effet que l’absence 

des sporules n’est pas réelle, mais que ces parlies sont 

seulement plus petites et moins nombreuses. 

ASPRÈDE. Aspredo. pois. G. de l'ordre des Malacop- 
térygiens abdominaux, fam. des Siluroïdes, formé d’a- 

bord par Linné pour un Poisson qu’il a réuni depuis 

aux Silures sous le nom de Silurus Aspredo. Il a été 

rétabli par Bloch sous le nom de Platystacus, et adopté 

par Cuvier qui lui a rendu son premier nom linnéen. 

Ses caractères consistent dans un grand aplatissement 

de la tête et dans l'élargissement du tronc, dans la lon- 

gueur de la queue, et surtout en ce que les Asprèdes sont 

les seuls Poissons osseux connus qui n’aient rien de mo- 

bile à l’opercule, attendu que les pièces qui devraient le 

composer sont soudées à la caisse et ne peuvent se mou- 

voir qu'avec elle. Le premier rayon des pectorales est 

armé de dents plus grosses que dans tous les autres Si- 

luroïdes ; il »’y a qu’une dorsale sur le devant, et le pre- 

mier rayon est faible; l’anale est très-longue et règne 

dans toute la queue. — Ge G. est peu nombreux. La 

principale esp. est l'A. PROPREMENT DIT, Salurus As- 

predo, L., Encyc. Pois. pl. 62, f. 246, Platystacus levis, 

Bloch., Poisson des fleuves de l'Inde, muni de huit bar- 

billons dont les deux plus grands latéraux sont élargis 

à leur base; son dos est caréné; sa tête énorme ; sa cou- 

leur générale d’un brun tirant sur le violet obscur. 8. 4. 

D'1D-6P::8:eV. 0. A-:2D0, Cle 

ASPRÈLE. BoT. S. de Prêle. 
ASPRELLE. Asprella. Bot. Schreber a donné ce nom 

au G. de la fam. des Graminées, que Swartz avail ap- 

pelé Léersie. 

ASPRILLA. BoT. S. de Paronychia hispanica. 

ASPRO. pors. S. latin d’Apron. 

ASSA-FOETIDA. Bor. Substance résineuse, compacte, 

susceptible de se ramollir, d'un jaune rougeâtre, amère, 

d’une odeur forte et très-désagréable. On obtient l’Assa- 

fœtida sous forme d'un suc assez épais qui transsude 

des racines d’une espèce de férule qui croît en Perse. 

Ces racines grosses comme la cuisse sont coupées trans- 

versalement, et tous les jours on en enlève une petite 

tranche pour faciliter l'écoulement jusqu’à ce que tout 

le suc, qu’ensuite l’on fait épaissir au feu ou au soleil, 

soit épuisé. L’Assa-fœtida est employée en médecine 

comme antispasmodique; les vétérinaires l’administrent 

aux bestiaux pour leur rendre l'appétit. L'odeur dés- 

agréable de cette résine dont les Romains faisaient ce- 

pendant un objet d’assaisonnement pour leurs mets, lui 

a valu le surnom trivial de Siercus diaboli. 

ASSASI. pois. Esp. du G. Baliste. 

ASSÉE. o1s. N. vulg. de la Bécasse. 
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. ASSEMBLAGE UTRICULAIRE INTÉRIEUR. B0T. C’est 

le nom que donne Cassini à la Moelle centrale des troncs 
et des rameaux. 

ASSIMILATION. 77. NUTRITION. 

ASSIMINE. B0T. 7. ASIMINE. 

ASSIMINIER. 807. N. vulg. de l’Anone trilobée. 

ASSONIA. BoT. G. décrit sous ce nom, par Cavanilles 

sous celui de Kœænigia et dans les manuscrits de Com- 

merson, voisin du Dombeya, faisant par conséquent 

partie des Malvacées de Jussieu. Il présente : un calice 

persistant, profondément quinqueparti, muni à sa base 

d’une bractée trilobée ; cinq pétales recourbés oblique- 

ment en faux; vingt étamines plus courtes que les pé- 

tales, réunies en un urcéole par la base de leurs filets, 

dont quinze fertiles séparées de trois en trois, par une | 

stérile et plus courte; cinq styles, autant de stigmates ; 

un fruit globuleux, marqué de cinq lignes, composé de 

cinq capsules qui se séparent à sa maturité, et dont cha- 

cune contient deux graines dans une seule loge. L’A. 

populnea, Cav., est un arbrisseau de l’île de Mascarei- 

gne, où il porte vulgairement le nom de Bois de sen- 

teur bleu. I a ses feuilles éparses, longuement pétio- 

lées, ovales, lancéolées ; ses fleurs sont blanches, dispo- 

sées en corymbes axillaires et terminaux. 

ASSURGENT. Assurgens. B0T. C'est-à-dire, déviant 

d’abord par sa partie inférieure, de son point d’origine, 

et se relevant ensuile par une courbure. 

ASTACITES. GRUST. 7. ASTACOLITHES. 

ASTACOIDES. Astacoidea. crusr. Nom appliqué par 

Duméril à un ordre de la classe des Crustacés, compre- 

nant toutes les esp. qui ont un test calcaire. Cette divi- 

sion répond au G. Cancer de Linné, et embrasse les 
ordres des Décapodes, des Stomapodes et des Amphipo- 

des de Latreille. 

ASTACOLE. Astocolus. mor. Montfort a établi, sous 

ce nom, un G. de Coquilles microscopiques de la fam. 

des Discorbes, pour une esp. vivant sur les bords de 

l'Adriatique, qu’il a appelée A. crépidulée, À. crepidu- 

latus. Cetle esp. est le Nautilus crepidulus, Ficht., 

que nous rapportons au G. Cristellaire. 

ASTACOLITHES ou ASTACITES. Noms sous lesquels 

quelques auteurs, déjà anciens, ont décrit plusieurs 

Crustacés fossiles qu’ils rapportent principalement au 

G. Écrevisse. 
ASTACOPODIUM. Fragments d’Astacites dans les- 

quels on ne trouve que des pattes de Crustacés fossi- 

les. 

ASTACUS. crusT. S. latin d'Écrevisse. 
ASTAQUE. crusr. Vieux nom français de l'Écrevisse. 

ASTARTE. Astarte. mor. G. de Lamellibranches, 

établi par Sowerby, pour plusieurs esp. de nouvelles 

Coquilles bivalves, fossiles de l'Angleterre, qui se rap- 

prochent de certaines Vénus de Linné et de Lamarck, 

mais auquel cet auteur rapporte aussi plusieurs Vénus 

vivantes déjà connues. Voici les caractères que Sowerby 

assigne à ce nouveau G. : « Coquille suborbiculaire ou 

» transverse ; ligament externe ; une lunule au côté pos- 

» térieur; deux dents divergentes près des crochets. 

» Les Coquilles de ce G., ajoute Sowerby, ont trois im- 

» pressions musculaires; le ligament d’un côté et la 

» lunule de l’autre, réunis à la forme générale, leur 
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» donnent de la ressemblance avec la Vénus de Linné. 

» L’extérieur des valves a des ondulations transverses, 

» ou des côtes réfléchies et déprimées, qui donnent à 

» cette surface un aspect qui les fait distinguer à la 

» première inspection. Leurs bords sont pour la plupart 

» crénelés en dedans. Il y a une dent de moins à la 

» charnière que dans les Vénus. Les crochets sont géné- 

» ralement pleins, et non creux au-dessous des dents. 

» Ces Coquilles ont communément une dent obscure, 

» allongée, à quelque distance du crochet dessous la 

» lunule. » 

Ne connaissant point les espèces fossiles que Sowerby 

rapporte à ce noüveau genre, nous ne pouvons rien dé- 

cider à leur sujet; nous nous bornerons à renvoyer à 

l'ouvrage même de ce savant, pour les descriptions et 

les figures; mais il nous paraît qu’elles conviennent 

toutes au G. Crassine de Lamarck. 

ASTASIE. Astasia. iNrus. Nom que donne Ehren- 
berg, dans sa méthode de classification des Infusoires, 

à un G. de la fam. dont il est le type, et qui présente 

pour caractère principal : point de vestiges d’yeux. 

ASTASIENS. 4stasiæ. 1Nrus. La fam. qu'a créée Eh- 

renberg, dans sa classification des Infusoires, sous le 

nom d’Astasiens, porte pour caractères : corps allongé, 

devenant polymorphe par la contraction, souvent cylin- 

drique ou fusiforme, et se divisant spontanément dans 

le sens longitudinal, ou obliquement ; corps point cilié; 

bouche tantôt ciliée, tantôt nue; point de prolonge- 

ments pseudo-pédiformes. 

A. Des yeux rudimentaires bien distincts. 

a. Un seul œil. 

+ Corps pourvu d’une queue. G. Euglena. 

++ Corps dépourvu de queue. G. Amblyophis. 

b. Deux yeux. G. Distigma. 
B. Point de vestiges d’yeux. G. Astasia. 

ASTATE. 1ns. Ÿ”. Cépaus. 

ASTATE. Astala. 1Ns. Hyménoptères; G. établi par 

Latreille qui le place dans Ja fam. des Larrates, et au- 

quel Jurine donne le nom de Dimorphe, en lui assignant 

pour caractères : une cellule radiale, largement appen- 

dicée; trois cellules cubitales presque égales; la deuxième 

recevant les deux nervures récurrentes, et la troisième 

étant bien éloignée du bout de l’aile (on voit le com- 

mencement de la quatrième cellule); mandibules gran- 

des, bifides; antennes sétiformes, de douze articles dans 

les femelles, et de treize dans les mâles. Ces Insectes 

ressemblent aux Larres par la forme générale de leur 

corps, par la brièveté de leur abdomen, et par le nom- 

bre des cellules radiales et cubitales du mésothorax ; ils 

s’en distinguent cependant, ainsi que des autres G. de 

la même fam., par leurs antennes à articles cylindri- 

ques et égaux, à l'exception du premier qui est gros, et 

du deuxième fort petit; par leurs mandibules ; par la 

languette large, offrant trois divisions ou lobes pres- 

que égaux; par les palpes maxillaires, dontle troisième 

article est plus gros que les autres; enfin, par leurs 

yeux à réseau qui, très-développés, sont contigus sur 

le front dans les mâles, et distants l’un de l’autre dans 

les femelles. Les Astates sont très-agiles, changeant 

continuellement de place, ainsi que l'indique leur nom. 

On les rencontre dans les endroits secs et sablonneux, 
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en France et dans le midi de l'Europe. — L'esp. ser- 

vant de type au G., et la seule que nous connaïssions, 

est l'A. abdominale, 4. abdominalis de Latreille, figu- 

rée par Panzer (Faun. Insect. germ. fasc. 55, tab. 5) 

sous le nom de 7'iphia abdominalis ; c'est la Dimor- 

pha abdominalis de Jurine. 

ASTÉARTÉE. Asteartea. 8or. Myrlacées; Pentandrie 

Monogynie, L. — De Candolle donne pour caractères 

à ce G. qu’il a distrait des Mélaleuques : le tube du ca- 

lice hémisphérique ; le limbe divisé en cinq partiesavec 

les lobes semi-orbiculés ; cinq pétales ; autant d'étami- 

nes polyadelphes, alternantes et un peu plus courtes; 

style court; stigmate en tête; capsule à trois loges, à 

trois valves, polysperme. L’A. fascicularis est un ar- 

brisseau de l’Australasie, à feuilles opposées, à fleurs 

pédicellées, axillaires et solitaires. 

ASTÉLIE. Astelia. or. G. auquel Brown assigne les 

caractères suivants : fleurs polygames dioïques; calice 

à six divisions demi-glumacées ; les mâles présentent 

six étamines insérées à son fond, avec le rudiment du 

pistil; les femelles, le rudiment des étamines etun ovaire 

à trois stigmates oblus, ayant tantôt trois loges. tantôt 

une seule avec trois placentas pariétaux ; le fruit est 

une baie à une ou trois loges polyspermes. Ce sont des 

plantes herbacées, ayant à peu près le port d’un 7'iland- 

sia, et parasites de même sur le tronc des arbres; leurs 

racines sont fibreuses; leurs feuilles radicales, imbriqués 

sur trois rangs, lancéolées, linéaires ou cunéiformes, 

carénées, garnies, sur leurs deux faces, de poils cou- 

chés et de soies laineuses à leur base. La tige manque, 

ou bien est courte et garnie de peu de feuilles. Leurs 

fleurs sont en grappes ou en panicules, portées sur des 

pédicelles inarticulés, munies d'une bractée à leur base, 

petites, soyeuses extérieurement. Banks et Solander, 

auteurs de ce G., en ont trouvé à la Nouvelle-Zélande, 

et décrit plusieurs espèces : ce sont celles dont l'ovaire 

est triloculaire. Il est uniloculaire dans la seule esp. 

que décrit Brown, l’4. alpina, recueillie par lui 

dans l’île de Van Diemen. Il croit devoir y rapporter 

le Melanthium pumilum de Forster; et c’est pour- 

quoi Jussieu les place ensemble äans la fam. des Col- 

chicées. 

ASTELMA. BoT. G. de la fam. des Corymbifères, éla- 

bli par Brown aux dépens des Gnaphales, pour un assez 

grand nombre d’esp. toutes originaires du Cap, et qui 

se distinguent des véritables Gnaphales par un récepla- 

cle nu; une aigretle plumeuse, sessile, avec des rayons 

à sa base; un involucre imbriqué d’écailles rudes et 

conniventes. k 

ASTEMMA. Bot. G. de la fam. des Synanthérées, in- 

stitué par Lesson, pour une pl. qu’il a observée dans la 

vallée de Quito, et qui lui a offert pour caractères : 

des calathides composées de dix à quinze fleurs homo- 

games, discoïdées, dioïques; involucre tubuloso-cam- 

panulé, composé d’écailles linéaires, obtuses, presque 

imbriquées, paillettes du réceptacle membraneuses, ci- 

liées, portant des écailles; corolles tubuleuses, à cinq 

dents roulées ; celles des fleurons femelles ont des éta- 

mines stériles; akène linéaire, nu, terminé par un bec 

fort court. L'4. Dubium est un arbre à rameaux an- 

guleux, à feuilles alternes, subdenticulées, subtripli- 
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nervées ; les panicules des fleurs sont terminales, avec 

les corolles blanches ou jaunâtres. 

ASTEMME. Astemma. 195. Latreille, dans ses famil- 

les du règne Animal, a formé un sous-genre de Géoco- 

rizes, avec quelques esp. dont les antennes sont gra- 

duellement sétacées, le second article étant de grosseur 

égale aux trois autres et presque glabre. Les Astemmes 

ont en outre le corselet presque aussi large en devant 

que postérieurement, en carré transversal ou cylindracé, 

et la tête comme coupée perpendiculairement ou arron- 

die à sa naissance. Les Saldes, Pallicornis, Flavipes 

de Fab. et quelques autres, mais dont le corps est beau- 

coup plus étroit et plus long, font partie de ce genre. 

ASTÉPHANE. Astephanus. 8oT. G. de la fam. des 

Apocynées, Pentandrie Digynie,L., formé par R. Brown 

aux dépens du G. Apocyn. Il à pour caractères : un ca- 

lice urcéolé, nu à l’intérieur; point de corolle; cinq éta- 

mines dont les anthères géminées présentent, outre les 

masses polliniques comprimées et pendantes, une sorte 

de membrane qui les termine; stigmate garni d’une 

petite buppe soyeuse. Les six esp. connues sont des pl. 

volubiles, originaires du Cap et de l'Amérique méridio- 

nale. 

ASTÉRANTHE. Asteranthus. 20T. G. de la fam. des 
Styracinées, Polyandrie Monogynie, L., quinerenferme 

qu’une seule esp. ; il a été institué par Desfontaines qui 

l'a caractérisé ainsi : calice urcéolé; corolle en roue, 
découpée en un grand nombre de lobes ciliés; étamines 

nombreuses, insérées sur la corolle ; style divisé dès sa 

base, en six rayons portant autant de stigmates. L’A4. 

Brasiliensis est un arbrisseau à feuilles alternes, en- 

tières, lancéolées ; à fleurs brillantes, axillaires, soli- 
taires et pédonculées. 

ASTÈRE. Aster. Ce G., de la fam. des Synanthérées, 
Syngén.Polygam. superflue, L., tel que l’a établi Linné, 

présente les caractères suivants : un involucre pres- 

que hémisphérique, composé de plusieurs rangs de fo- 

lioles imbriquées, les inférieures souvent étalées ; un 

réceptacle plan, parsemé de petits points déprimés; des 

fleurs radiées, les fleurons du centre très-nombreux, 

tubuleux, hermaphrodites; les demi-fleurons de la cir- 

conférence femelles, au nombre de plus de dix; une 

aigrelte sessile, à poils simples. On a décrit près de 

cent cinquante Astères, qu’on peut diviser en sous-ar- 

brisseaux et en PI. herbacées; la tige de ces dernières tan- 

tôt porte une ou deux fleurs seulement, tantôtse ramifie 

pour former des panicules et des corymbes. Dans cel- 

les-ci les feuilles sont entières ou dentées, linéaires ou 

lancéolées ou ovales. On à établi ainsi plusieurs sec- 

tions, dans lesquelles se groupent les nombreuses esp. : 

À. Esp. ligneuses. 

La plupart sont originaires du Cap, quelques-unes 

de la Nouvelle-Hollande, quelques-unes de l'Amérique 

sept. Nous citerons pour exemple : — L’A4. fruticulo- 

sus, L.; 4, argophyllus, Labill.; V4. sericeus, Vent.; 

l'A. rupestris, H. et Bonp. 

B. Esp. herbacées. 

+ Tiges uniflores ou biflores. 

L’A. alpinus, L.; l'A. crocifolius, H. et Bonp. 

+1 Tiges rameuses. 

A. Feuilles entières. 
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a. — Linéaires ou lancéolées. 

L’A4. acris, L.; V4. Amnellus, L.; VA. caricifolius, 
HI. et Bonp. 

B: — Ovales. 
L’A. cornifolius, W. 

B. Feuilles dentées. 

y. — Lancéolées. 

L'A. T'ripolium, L.; l'A. pyrenœus, Desf. 

d. — Ovales ou cordées. 

L'4. macrophyllus, L.; À. sinensis, L. Cette der- 

nière est originaire de la Chine et du Japon, d’où elle 

fut envoyée en Europe, vers 1750 ou 1752 : du moins 

à cette époque fut-elle figurée par Dillen (Hort. Elth., 

tab. 54, f. 58). Thouin (Encycl. mét. Dict. d’Agr. 1, 

p. 710 et 711) pense qu'elle était cultivée au Jardin - 

des Plantes dès 1728; qu’elle y était originairement à 

fleurs simples et blanches, assez ressemblantes aux Chry- 

santhèmes de nos champs, mais qu'ayant bientôt pro- 

duit des graines dont parurent les plus belles variétés 

de couleurs, particulièrement la rouge, cette dernière 

nuance, nouvelle parmi les fleurs analogues, fixa l’at- 

tention des amateurs qui la nommèrent Reine-Mar- 

guerite. Ce futen 1754 qu'on obtint des variétés violet- 

tes. Depuis cette époque le nombre de ces variétés s’est 

fort augmenté, mais ce n’est que très-récemment qu’on 

a obtenu celle qu’on nomme à tuyaux et dont les fleurs 

paraissent hémisphériques. 

On cite encore trois esp. d’Astères à feuilles pinnées, 

dont deux à rayons jaunes; l’4. pinnatus de Cavanil- 

les, 11, tab. 512, est de ce nombre; mais on doute qu’elles 

appartiennent réellement à ce G. Dans toutes les autres, 

les feuilles sont simples et alternes, les demi-fleurons 

violets, rouges et blancs. , 

Le G. Aster de Linné a été divisé en plusieurs autres 

par divers auteurs. L’4. Arnellus, L., a formé le G. 

Amellus d'Adanson, dans lequel l’involucre est lâche et 

entièrement squarieux. Henri Cassini à depuis établi 

les suivants : Callistemma , formé d’une seule espèce, 

l'A. sinensis, dans lequel la fleur est extrêmement 

grande ainsi que son involucre, et où une rangée exté- 

rieure de petites écailles simule une double aigrette sur 

le fruit. — Eurybia, où les folioles de l’involucre sont 

conniventes, el auquel se rapportent les 4. T'ripolium 

et corymbosus. — Il en est de même dans les G. Fe- 

licia, où les poils de l’aigrette sont denticulés et auquel 

se rapporte l’ 4, lenellus, L., et Galalea composé des 

A. Dracunculoides, trinervis, punetatus, L., où les 

demi-fleurons sont neutres. 

ASTÉRÉES. BoT. Cassini nomme ainsi la sixième tribu 

qu'il a établie dans la fam. des Synanthérées, et il lui 

assigne pour caractère distinctif la disposition des deux 

branches du style, qui se courbent l’une vers l’autre 

comme celles d’une pince, c’est-à-dire en présentant 

une convexité externe et une concavité interne, et qui, 

hérissées tout autour de papilles glanduleuses et fili- 

formes dans leur moitié supérieure, offrent inférieure- 

ment et en dedans deux bourrelets stigmatiques, sail- 

lants, non-confluents, séparés par un large intervalle. 

ASTERELLE. Asterella. BoT. G. démembré des Mar- 

chantia par Beauvois, et qui n’a point été adopté. 
ASTERGIR. BoT. S. d’Azedarach. 
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ASTÉRIAS ET ASTOR. ors. S. d'Autour et de Héron 
Butor. 

ASTÉRIAS. pois. S$. de Squale Roussette. 
ASTÉRIE. Asterias. #cuin. G. établi par les anciens 

auteurs pour les Étoiles de mer, classé parmi les Mol- 

lusques par Linné et par beaucoup d’autres naturalistes; 

placé par Bruguière dans un ordre particulier, celui 

des Vers Échinodermes, entre les Mollusques nus el les 

Testacés; enfin restreint par Lamarck dans ses vérita- 

bles limites. Il en a fait, sous le nom de Stellérides, la 

première section de ses Radiaires Échinodermes, qu'il 

a divisée en quatre G.; Cuvier a adopté ces G. et a mis 

les Astéries à la tête de ses Échinodermes pédicellés : il 

commence par ces Animaux le tabeau méthodique de 

ses Zoophytes. Il est impossible de ne pas suivre l’opi- 

nion de ces naturalistes célèbres; ainsi l’on ne traitera 
dans cet article que des Astéries proprement dites. Elles 

ont pour caractères : un Corps suborbiculaire, déprimé, 

divisé dans sa circonférence en angles, lobes ou rayons 

disposés en étoile; la face inférieure des lobes ou des 

rayons est munie d’une goultière longitudinale, bordée 

de chaque côté d’épines mobiles et de trous pour le 

passage de pieds tubuleux et rétractiles; leur bouche 

est inférieure, centrale et placée au point de réunion 

des sillons inférieurs. Elles sont appelées vulgairement 

Étoiles de mer, et doivent ce nom à la forme de leur 

corps, divisé en rayons divergents de la même manière 

que ceux que l’on empioie pour figurer une étoile. Ces 

rayons sont en général au nombre de cinq; leur sur- 

face, principalement la supérieure, présente une mul- 

titude de tubes contractiles, beaucoup plus petits que 

les pieds; ils paraissent destinés à absorber et à rejeter 

l’eau après qu’elle a été introduite dans la cavité géné- 

rale du corps, sans doute pour une sorte de respiration. 

La bouche est constamment située au centre de la face 

inférieure de l’Animal; elle sert d’anus, et communique 

à un estomac court et large d’où partent, pour chaque 

rayon, deux cœcums ramifiés comme des arbres. La 

charpente osseuse de ces Animaux, que l’on a comparée 

quelquefois, mais à tort, à une colonne vertébrale, est 

composée de rouelles ou disques pierreux, articulés 

ensemble, et d’où partent les branches cartilagineuses, 

qui soutiennent l'enveloppe extérieure; cette sorte de 

colonne ne produit jamais de côtes, et ne sert point 

d'enveloppe à un tronc nerveux; elle a plus de rapport 

avec une tige d’Encrine qu'avec tout autre objet. 

Les Astéries présentent un appareil de vaisseaux assez 

compliqués : les uns semblent destinés à transporter la 

matière nutritive dans toutes les parties du corps; cer- 

tains se dirigent vers l’organe respiratoire, et se rap- 

prochent ensuite du centre, ete. On ne peut cependant 

pas dire qu’il y ait une véritable circulation. Elles ont 

une puissance de reproduction difficile à concevoir; 

non - seulement elles reproduisent en trois ou quatre 

jours les rayons qui leur sont enlevés isolément, mais 

un seul rayon, laissé entier autour du centre, lui con- 

serve la faculté de reproduire tous les autres. — Ces 

Animaux, quoique privés d'organes particuliers pour 

la vue, l’odorat et l’ouïe, sont sensibles à la lumière, 

aux odeurs et au bruit. Dira-t-on que ce n'est qu’un 

effet de leur irritabilité? Quelques auteurs les regar- 
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dent comme hermaphrodites ; je ne partage pas cette 

opinion, malgré les observations du docteur Spix qui 

prétend avoir découvert leurs organes sexuels : il leur 

a trouvé de véritables ovaires en forme de grappe de 

raisin, situés dans chaque rayon, ainsi qu’un système 

nerveux assez compliqué que Cuvier avait indiqué dans 

ses leçons d'anatomie comparée. Marchant très-diffici- 

lement, les Astéries nagent aussi avec peine, et ne peu- 

vent s'élever du fond de l’eau qu’en grimpant contre 

les rochers : quand elles veulent descendre. elles se 

laissent tomber sans faire le moindre mouvement. 

Les Astéries varient beaucoup dans leur grandeur; il 

en existe de microscopiques et de plus d’un pied et 

demi de diamètre. Leur couleur varie de même, suivant 

les espèces, et l’on en trouve de toutes les nuances; 

presque toujours la partie inférieure de leur corps est 

blanchâtre, caractère qui indique la station habituelle 

de ces Animaux. Elles sont très-voraces, et se nourris- 

sent uniquement de Vers, de Mollusques, etc., jamais 

de Plantes marines. Elles se plaisent sur le sable, sous 

les pierres, sur les rochers; elles s’attachent sur leurs 

pentes verticales, et adhèrent aux voûtes des grottes 

sous-marines. 

Aucune Astérie ne peut servir à la nourriture de 

l'Homme; dans beaucoup de pays on les regarde même 

comme vénéneuses et donnant quelquefois aux Moules 

leur qualité malfaisante. Est-ce une erreur? L'on n’en 

fait aucun usage, si ce n’est pour fumer les terres; c’est 

un engrais excellent, dont les habitants des bords de la 

mer, principalement ceux de la Normandie, connais- 

sent tout le prix. 

Les Astléries fossiles sont assez communes dans les 

terrains de dépôts; on les trouve rarement entières. 

C’est des carrières de la Thuringe, des schistes de So- 

lenhofen et de Pappenheim, des carrières de Pirna, de 

Chassay-sur-Saône, de Malesmes, des environs de Co- 

bourg et de Rotembourg-sur-la-Tauber, que l’on a retiré 

les Astéries fossiles les mieux caractérisées ; l’on croit 

qu’il en existe des débris dans le terrain coquillier des 

environs de Paris, à Grignon, à Valognes, à Caen, dans 

le Jura, en Italie, etc. 

Lamarck a divisé les Astéries en deux sections : la 

première renferme les Astéries scutellées; la deuxième, 

les Astéries rayonnées. — Les principales esp. de ce 

grand G. sont : 

L’A. PARQUETÉE. À. tessellata, Encyc. tab. 96. — 97. 

fig. 1,2. — 98, fig. 1, 2. Plane, pentagone, sans épines, 

granulée en mosaïque des deux côtés, avec le bord arti- 

culé. Cette esp. est remarquable par sa forme simple, par 

ses angles courts, par le bourrelet articulé de ses bords, 

et parles nombreuses var. qu’elle présente. Elle est indi- 

quée dans les mers d'Europe, d'Amérique et des Grandes- 

Indes. La même esp. peut-elle se trouver dans des loca- 

lités si différentes ? La chose est possible; mais nous en 

doutons, surtout en comparant les figures citées par les 

auteurs. 

L’A. piscoïne. À. discoidea, Encycel. tab. 97, fig. 3, 

tab. 98, fig. 5, et (ab. 99, fig. 1. Esp. singulière, pres- 

que orbiculaire, pentagone et très-épaisse. Ses angles 

sont bifides au sommet par le prolongement des gout- 

tières inférieures, jusque sur une partie du dos, presque 
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lisse et convexe; la face inférieure est parquetée de 

pièces finement granuleuses, chargée d’autres grains 

plus gros. Cette Astérie a quatre ou cinq pouces de dia- 

mètre : l’on ne connaît point son habitation. 

L’A. A AIGRETTES. 4. papposa, Encycl. tab. 107, fig. 

4 et5, 6 et7. La partie supérieure et les bords sont hé- 

rissés de tubercules soyeux ; les rayons, au nombre de 

douze à quinze, sont lancéolés et moins longs que le 

diamètre du disque ; la couleur est roussâtre ou ferru- 

gineuse. Lamarck distingue deux var. dans cette esp. 

en général assez commune : la première, dessinée dans 

les figures 4 et 5; la deuxième, dans les figures 6 et 7. 

Les différences entre ces deux var. ne seraient-elles pas 

assez grandes pour établir deux esp., d'autant plus que 

l'une se trouve dans l'Océan européen, et l’autre dans 

la mer des Indes ? 

L’A. ROUGEATRE. À. rubens, Encyel. (ab. 112, fig. 5, 

4, tab. 115, fig. 1, 2. Cette esp. est tellement commune 

sur une partie des côtes de France, qu'on la répand sur 

la terre au lieu de fumier; ses rayons, au nombre de 

cinq, rarement de quatre ou de six, sont lancéolés et 

couverts de tubercules épineux. 

L’A. ORANGÉE. 4. aurantiaca, Encyclop. tab. 100, 

fig. 1—5, el tab. 111, fig. 1— 6. Son disque, assez large, 

est un peu moins déprimé en dessous qu’en dessus, et 

se divise en cinq rayons lancéolés, marginés et fran- 

gés; les bords semblent articulés par le produit des sil- 

lons transverses qui les divisent. Cette esp. se trouve 

dans les mers d'Europe : elle est grande, belle et remar- 

quable par ses caractères ; elle varie tellement que l’on 

est quelquefois lenté de eroire que l’on a réuni plu- 

sieurs espèces sous le même nom. 

Lamarck en a encore décrit plus de quarante esp. 

Dans ce nombre, quinze sont indiquées des mers d’Eu- 

rope, seize des mers des Indes ou de l'Océanique, cinq de 

l'Amérique, une de l'Afrique ; l'habitation des autres est 

inconnue. Combien doit être considérable le nombre des 

Astéries que nous ne connaissons pas, puisque ces Ani- 

maux, de même que la plus grande partie des Rayon- 

nés, sont plus nombreux dans les pays chauds que dans 

les pays froids! Quelques autres esp. d’Astéries ont élé 

décrites ou figurées par les auteurs modernes. Lamarcx 

n’en fait point mention; elles n'ont d’ailleurs rien de 

remarquable. 

ASTÉRIE. min. Les anciens désignaient sous ce nom 

une Pierre susceptible de poli, et qui faisait voir, lors- 

qu’on la présentait au soleil, l’image d’une étoile à six 

rayons changeant de place selon l’inclinaison que l’on 

donnait à la Pierre. Selon Delaunay (Minéral. des An- 

ciens, 1, p. 114), cette Astérie serait une var. chatoyante 

de Felspath ; mais on pense qu’elle était plutôt ce que 

l'on nomme aujourd'hui Girasol, var. de Corindon 

hyalin. 

ASTÉRIE. min.A refletsimitantune étoile à sixrayons. 

ASTÉRIPHOLIS. 2or. S. d’Aster Novæ-Angliæ, L. 
ASTÉRISCION. Asteriscium. Bot. G. de la fam. des 

Ombellifères, Monad. Polyand., institué par Chamisso 

et Schlechtendal, pour une pl. qu'ils ont rapportée et 

qu'ils avaient trouvée auxenvirons de la ville de la Con- 

ception, au Chili. Ce G., adopté par De Candolle qui y a 

même ajouté une seconde esp. provenant des mêmes 
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localités, a pour caractères : un calice persistant, à cinq 

dents ovales ; pétales échancrés par une fissure calleuse 

et repliée à l'extrémité; früit comprimé, tétragono- 
prismatique, couronné par la base du calice; méricar- 

pes munis de cinq paires interposées dans les stries 

primaires, dont deux, vers les bords, s'étendent en forme 

d'ailes ; commissure très-étroite. Ces pl. sont herbacées, 

à tiges cylindriques, rameuses, peu garnies de feuilles 

pétiolées, simples ou trifides,cunéiformes, un peu arron- 

dies et inégalement dentées. L’ombelle est simple, pres- 

que globuleuse, avec un involucre plus court qu'elle. 

ASTÉRISQUE. Asteriscus. BOT. G. de Tournefort 

réuni au G. Buphihalinum par Linné. Depuis Mœnch, 

avec quelques esp. de ce même G. et quelques autres, a 

reformé un G. Asleriscus, qui a été adopté par De Can- 

dolle dans le cinquième vol. de son Prodromus. Carac- 

tères : fleurons de la circonférence disposés sur un seul 

rang, à languettes cunéiformes, tridentées au sommet, 

à tube court et biauriculé; corolles du disque à tube 

fort épais inférieurement; anthères prolongées en queue 

à leur base; akènes triquetro-obcomprimés ; aigrette 

coroniforme, irrégulièrement dentée. Ces pl., au nom- 

bre de cinq ou six, sont toutes herbacées, un peu sous- 

frutescentes à la base des tiges, à feuilles ovalaires, 

oblongues ou linéaires, très-entières. Les calathides 

sont terminales. 

ASTÉRITES. écuin. ross. et poLyr. Pétrifications que 

l'on a d’abord considérées comme des Astéries fossiles; 

mais depuis on s’est assuré que ce n’était que des arti- 

culations d’Encrine. 

ASTÉROCÉPHALE. Asterocephalus. B0T. V. Sca- 

BIEUSE. 

ASTÉROLINON. or. Link ayant cru distinguer des 
caractères particuliers dans le ZLysimachia linum- 

stellatum, avait appliqué le nom d’Astérolinon au G. 

nouveau, mais le nom, pas plus quele G., n’ont été adop- 

tés par les botanistes. 

ASTÉROME. Asteroma. Bot. De Candolle a établi ce 
G. dans le supplément de la Flore française; il en a 

donné depuis une description plus détaillée et de très- 

bonnes figures dans les Mémoires du Muséum d'histoire 

naturelle, tome 111, p. 529. Toutes les pl. de ce G. sont 

parasites sur les feuilles vivantes; elles sont composées 

de filaments byssoïdes, dichotomes, rayonnant d’un 

même centre, et formant des taches irrégulièrement 

arrondies. Ces filaments sont évidemment placés des- 

sous l’épiderme, dont le tissu se continue d’une manière 

très-visible par-dessus; ils représentent, sur plusieurs 

de leurs points, des tubercules arrondis, ressemblant à 

de petites Sphéries, et qui, comme elles, paraissent 

présenter un orifice arrondi, Ces tubercules sont si pe- 

tits qu’on n’a pas encore pu s'assurer si ce sont de vraies 

loges remplies, comme celles des Sphéries, d’un fluide 

mucilagineux, même de sporules; mais-la manière dont 

ces tubercules s’affaissent dans les échantillons conser- 

vés en herbier, parait prouver qu’à l’état frais ils étaient 

remplis par une matière fluide. De Candolle, dans le 

Mémoire que nous venons de citer, a décrit six Astéro- 

mes : cinq sont noires et croissent sur les feuilles de la 

Raiponce, Phyteuma spicatum ; de la Dentaire, Den- 

taria pinnata ; du Sceau de Salomon, Polygonatum 
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vulgare; de la Violette à deux fleurs, /’xola biflora, et 
du Frêne. Une autre est rouge, et pousse sur les feuil- 

les du Cerisier à grappes, Cerasus Padus; on leur a 

donné les noms de ces diverses plantes. La plupart ha- 

bitent également sur les surfaces inférieure et supé- 

rieure des feuilles. Nous en avons observé une autre esp. 

sur les feuilles de la Campanule à feuilles de Pêcher, 

Campanula persicifolia, qui diffère très-peu de celle 

du Phyteuma; ce qui confirme l’analogie qu’on a ob- 

servée, en général, entre les Cryptogames parasites, qui 

croissent sur des pl. de la même fam. Ces pl. ne parais- 

sent pas nuire beaucoup aux Végétaux sur lesquels on 

les trouve, car elles ne les empêchent ni de fleurir, ni 

de donner des graines mûres. 

ASTÉROMÉE. Asteromæa. B0T. G. de la fam. des 
Synanthérées, établi par Blume, dans la Flore de Java où 

l’on trouve les caractères suivants : involucre hémi- 

sphérique, polyphyle, imbriqué; sépales membraneux, 

ciliés ; réceptacle nu; fleurons du disque hermaphrodi- 

tes, quinquéfides; ceux du rayon femelles, ligulés; akène 

un peu comprimé, terminé par une aigrelte courte, 

évasée, mullifide. L’4. indica a les feuilles de la tige 

oblongues, dentelées depuis le milieu jusqu’à l’extré- 

mité; celles des rameaux sont presque spatulées; les 

fleurs sont peu nombreuses. Cette esp., la seule du G., 

a été connue de Linné qui l’avait placée dans son G. 

Aster. { 

ASTÉROPE. Asteropeia. or. Du Petit-Thouars 
nomme ainsi un petit arbrisseau observé par lui à Ma- 

dagascar. Son calice est quinquéfide. Ses pétales, au 

nombre de cinq, s’insèrent au calice, alternent avec 

ses divisions et sont caducs. Il y a dix étamines, dont 

une alternativement plus courte; leurs filets se réunis- 

sent inférieurement en un urcéole adné à la base du 

calice. L’ovaire est libre, à trois angles obtus, et se ter- 

mine par un style court, divisé en trois branches qui 

portent trois stigmates capités. Le fruit, autour duquel 

le calice persiste et s'agrandit en formant une expan- 

sion stelliforme, est une capsule à trois loges, dont cha- 

cune contient trois ou quatre graines attachées au ré- 

ceptacle central. Les feuilles sont alternes, entières, 

courtement pétiolées, d’une substance ferme et grasse 

au toucher. Les fleurs sont disposées en panicules ter- 

minales. — Du Petit-Thouars croit que ce G. peut être 

placé convenablement à côté du Blackwellia, et former 

avec lui et quelques autres une fam. distincte des Rosa- 

cées. Il à aussi des rapports avec le Macarisia, pl. 

classée avec doute parmi les Rhamnées. Il se contente 

d'indiquer ces rapprochements, sans en assurer la cer- 

titude, n'ayant pu observer la graine dans son état de 

perfection. 

ASTÉROPHORE. Asterophora. 2oT. Ce G., établi par 
Ditmar, fut adopté par Link qui le caractérise ainsi : péri- 

dion hémisphérique, stipité, présentant à sa face infé- 

rieure des lamelles, se rompant et finissant par se dé- 

truire entièrement, renfermant des sporules anguleuses, 

étoilées. Nées d’Esenbeck, malgré la grande différence 

qui existe entre cette pl. et les autres Agarics, persiste 

à ne la regarder que comme formant une section de ce 

G., à laquelle il donne le nom d’As{erophora. La pré- 

sence d’un vrai péridion, la disposition des sporules 
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paraissent devoir faire ranger évidemment cette pi. 

parmi les Lycoperdacées. 

L’esp. la plus anciennement connue, 4. Lycoperdoi- 

des, Dit., est l'Agaricus Lycoperdoides de Bulliard, 

tab. 166 et 516, fig. 1, et de Persoon. Le premier de ces 

auteurs avait déjà bien senti les caractères qui distin- 

guent entièrement ce Champignon des autres Agaries. 

Il dit en effet, tab. 166 : « Au premier coup d’œil on 

croirait voir la Vesse-Loup pédiculée; mais lorsqu'on 

. l’examine avec attention, même à l’œil-nu, on y décou- 

vre des feuillets très-distincts, qui ne ressemblent pas il 

est vrai aux feuillets des Agarics, el qui ne paraissent 

pas non plus destinés à remplir les mêmes fonelions. 

Ces feuillets sont entiers, rares, très-épais, noirâtres, 

peu saillants. » Dans la planche 516, il a parfaitement 

figuré les sporules étoilées de celte plante. Ce petit 

Champignon a ordinairement un à deux pouces de haut; 

il est d’une couleur brune ; sa surface est pelucheuse ou 

un peu velue. Il croît sur les Agarics qui commencent 

à se décomposer, et particulièrement sur l’Agaricus 

adustus, Pers., el sur l’Agaricus fusipes @e Bulliard. 

Fries, dans ses observations mycologiques, en a dis- 

tingué quatre esp. ; une, à laquelle il donne le nom d’A4. 

Agaricoides, est celle que nous venons de décrire ;une 

autre, qu’il nomme 4. Lycoperdoides, est l'Agaricus 

Lycoperdoides de Sowerby; une troisième, qu’il dé- 

signe par le nom d’4. Physariodes, a été figurée par 

Micheli, Nova Genera, tab. 82, fig. 1. Cet auteur avait 

aussi remarqué la forme éloilée des graines. La qua- 

trième, qu’il appelle 7'richioides, à été découverte par 

lui en Suède. Toutes croissent sur les Agarics pourris. 

ASTÉROPHYLLITE. Asterophyllites. xoss. Ce G. éta- 
bli dans un Mémoire sur les Végétaux fossiles, inséré 

dans le recueil du Muséum d'Histoire naturelle, vol. 

vit, offre les caractères suivants : pl. à feuilles verticil- 

lées, linéaires ou lancéolées, traversées par une seule 

nervure médiane. Ces feuilles sont en général réunies 

de 12 à 20 par verticille; la tige est presque toujours 

rameuse, à rameaux opposés. Ce même G. avait élé 

nommé, par Schlotheim, Casuarinite; mais ce nom in- 

dique un rapprochement si évidemment faux, qu'il a 

paru nécessaire de le changer. Slernherg, dans le se- 

cond cahiér de son ouvrage sur les pl. fossiles, a formé 

de ce G. ses deux G. Schlolheïmia et Rotularia; mais 
les caractères qui les distinguent ne paraissent pas assez 

imporlants pour autoriser cette division, et d’ailleurs 

le nom de Schiotheimia est déjà donné à un G. de 

Mousses. Les pl. qui appartiennent au G. Aslerophyl- 

lites ne semblent jusqu’à présent pouvoir se rapporter 

à aucun G. connu. Les auteurs anciens, (els que Walch, 

Scheuchzer,etc., rapprochaient ces pl. des Galium, des 

Hippuris et des Equiselum.On les a depuis comparées 

à des Chara; mais ces deux dernières analogies sont évi- 

demment fausses; car dans les £quiselumetles Chara, 

ce sont des rameaux articulés, et non des feuilles qui 

sont réunis par verlicilles. — Les Astérophylliles diffè- 

rent des Galium el de toutes les Rubiacées à feuilles 

verticillées connues, par leurs feuilles réunies en beau- 

coup plus grand nombre à chaque verticille que dans 

aucune esp. de Rubiacées. Elles se distinguent par ce 

même caractère de toutes les pl. à feuilles verticillées 
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auxquelles on les a comparées. Les Hippuris, qui s’en 

rapprochent par ce caractère, en diffèrent par leur 

tige simple. Il est probable que ces pl., qui appartien- 

nent toutes au terrain houiller, faisaient partie d’un G. 

qui n'existe plus actuellement. 

Ad. Brongniart, auteur de cet article, a pourtant 

placé dans ce G., sous le nom d’Asterophyllites Fau- 

jasii, une pl. fossile trouvée par Faujas à Roche-Sauve 

dans le Vivarais, et figurée dans les Annales du Mu- 

séum (tom. 11, pl. 57, fig. 7). Mais il est probable que, 

si on en possédait de meilleurs échantillons, on pour- 

rait rapporter cette pl. à un autre G. déjà connu; il a 

d’ailleurs indiqué son analogie avec le G. Ceratophylt- 

lum. 

ASTÉROPLATYCARPOS. Bot. S. d'Ofhonna abrota- 
nifolia. 

ASTÉROPSIDE. Asteropsis. Bot. G. de la fam. des 
Synanthérées, établi par Lesson, el adopté par De Can- 

dolle. 11 a pour caractères : calathide radiée, à lan- 

guelles femelles disposées sur un seulrang ; les fleurons 

du disque sont hermaphrodites et réguliers; réceptacle 

sans paillettes; écailles de l’involucre peu nombreusés; 

akène terminé en bec court; aigrette garnie d’une ran- 

gée de poils ou soies. L’4. macrocephala est une pl. 

herbacée du Brésil, à feuilles allernes, entières ; à cala- 

thide solitaire et terminale. 

ASTÉROPTÈRE. Asteropterus. por. Parmi les esp. 

du G. Leysera, L.,qui appartient à la fam. des Synan- 

thérées, les unes avaient un réceptacle paléacé, et tous 

leurs akènes couronnés par une sorte de petit tube sca- 

rieux, les autres un réceptacle n'offrant de paillettes 

qu’à sa périphérie, des aigrettes simples pour les akènes 

de la circonférence, el composées pour ceux du milieu. 

Ces dernières esp. appartenaient au G. 4sleropierus 

établi antérieurement par Vaillant. 

ASTÉROSPORIUM. Bor. Ce G. a été séparé par Kunze 

des Slilbospora de Persoon. Il est caractérisé ainsi : 

capsules éloilées, cloisonnées, réunies en groupes, ren- 

fermant des sporules ovales et placées sur une base fila- 

menteuse et granuleuse, Le type de ce G. est le S4it- 

bospora asterosperma, Pers., que Link avait déjà pré- 

sumé devoir former un G. particulier. Kunze lui donne 

le nom d’A4. hoffnanni. se développe dans la sub- 

stance même du bois, soulève l'écorce et la rompt irré- 

gulièrement. Il sort par cette fente une base granu- 

leuse, noire, entièrement couverte de capsules étoilées 

de la même couleur, contenant des sporules allongées. 

Ces capsules sont à trois cornes, rarement à quatre ou 

à cinq. Tous ees caractères ne peuvent se voir qu'avec 

le secours d’un microscope composé; à l'œil nu les 

groupes de capsules ne forment qu'une petite lache 

noire sur l'écorce. Ce G. diffère des Séilbospora et des 

Melanconium par la forme étoilée de ses capsules. IL se 

distingue du G.Prosteniuwm de Kunze par l'absence de 

péridium. 

ASTHENURE. Asthenurus. o1s. Swainson a établi, 

sous ce nom, un G. qui existait déjà sous celui de 

Picumne.".ce mot. 

ASTILBE. Bor. G. de la fam. des Saxifragées, Oclo- 
décand. Digyn., établi par Hamillon pour une pl. her- 

bacée, vivace, observée dans les vallées du Népaul. Ca- 
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ractères : calice coloré et profondément divisé en quatre 

ou cinq lobes imbriqués, ovales, obtus et concaves; 

pétales nuls; huit ou dix étamines opposées aux lobes 

du calice, à filaments subulés, portant des anthères 

sphériques , biloculaires; deux styles et deux stigmates 

tronqués; capsule biloculaire, à deux becs et poly- 
sperme. 

ASTOMA. 8oT. G. de la fam. des Ombellifères , Pent. 

Digyn., institué par le professeur De Candolle qui lui 

assigne pour caractères : un calice à cinq dents; péta- 

les infléchis et cordiformes, les extérieurs plus grands; 

involucre nul; involucelles ordinairement composés 

d’une seule foliole ; fruits didymes; commissure entière 

et non percée. La seule esp. comprise dans ce G., estune 

pl. herbacée, à tige cylindrique, rameuse, dressée, peu 

garnie de feuilles découpées et terminées par trois om- 

belles de fleurs blanches. Elle est originaire de l'Égypte. 

ASTOME. Astoma. ARACHN. G. de Trachéennes, éta- 

bli par Latreille qui lui assigne pour caractères : six 

pieds ; point de siphon ni de palpes apparents; bouche 

ne consistant qu’en une petite ouverture pectorale. Ces 

Animaux ontle corps mou, ovoïde, d’une belle couleur 

rouge, de la grosseur d’une graine de pavot, et muni 

de six pattes très-courtes. Ils vivent parasites sur plu- 

sieurs Insectes, et de préférence sur les Diptères. L’esp. 

servant de type au G. est l'A. parasite, 4. parasitica, 

ou la Mitte parasite, Acarus parasiticus de Degécr. 

Hermann la range dans sa division des Trombidies hexa- 

podes, et lui impose le nom de Z'rombidium parasiti- 

cum. Elle est très-commune sur les Mouches. 

ASTOMELLE. Aslomella, ins. G. de Diptères fondé 

par Léon Dufour. Ses caractères sont : antennes un peu 

plus longues que la tête, formées de trois articles : le 

dernier en bouton allongé, comprimé et sans soie; 

point de trompe apparente. Latreille place les Asto- 

melles dans la fam. des Tanystomes. — Ce G. a pour 

type une esp. trouvée en Espagne, qui porte le nom 

d'A. clavicorne, 4. clavicornis. — Elle est d’un brun 

noirâtre avec des bandes transversales de couleur jaune 

sur l'abdomen. 

ASTOMES. Astomi. BoT. Bridel a désigné sous ce 

nom un des groupes de la fam. des Mousses, qui ren- 

ferme les genres dont la capsule est dépourvue d’ou- 

verlure. 

ASTRAGALE. Astragalus. BoT. Ce G. des Légumi- 

neuses, qui comprend un grand nombre d’esp., a été le 

sujet de deux belles Monographies : l’une publiée par 

Pallas, l’autre par De Candolle; c’est ce dernier travail 

que nous suivrons iei. Beaucoup de Légumineuses pré- 

sentent un légume à deux loges plus ou moins complè- 

tes, résultant de l’introflexion des deux valves qui se 

portent, en formant une cloison, d’une suture à l’autre. 

Ce sont ces Légumineuses complétement biloculaires, 

que Linné connaissait sous le nom d’Astragale, relé- 

guant dans le G. Phaca celles où les deux loges sont 

incomplètes, et où les valves se réfléchissent de la suture 

supérieure vers l’inférieure, et dans le G. Biserrula 

celles où le légume plan présente, sur son bord, autant 

de sinuosités qu’il contient intérieurement de graines; 

mais Linné lui-même n’a pas eu toujours égard à ces 

caractères dans la distribution des esp. — Pallas fait 
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un seul G. du Phaca et del’ Astragalus de Linné, et de 
l’Astragaloïde de Tournefort. De Candolle, enfin, admet 

trois G., Biserrula, Astragalus, Oxytropis, ce der- 
nier formé de plusieurs esp. d’Astragales des auteurs, et 

caractérisé par la pointe qui termine sa carène el sa 

cloison formée par l'introflexion de la suture supé- 

rieure. 

Le G. Astragale qui doit seul nous occuper ici, est 

distingué par les caractères suivants : son calice est à 

cinq dents ou cinq divisions plus profondes, plus court . 

en général que la corolle. Celle-ci est papilionacée, à 

étendard oblong, ovale ou arrondi, souvent échancré 

au sommet, quelquefois réfléchi sur ses côtés, plus long 

que les ailes qui l’égalent cependant quelquefois; à 

ailes stipitées, dont le limbe est oblong et muni d'une 

oreillette à sa base; à carène obtuse, plus courte que 

les ailes, ou presque égale, portée sur un double on- 

glet. Des dix étamines, neuf sont réunies par leurs 

filets presque jusqu’au sommet; la dixième est libre. 

L'ovaire est sessile, où plus rarement stipité, de forme 

variable; le style infléchi à sa base ou à son milieu; le 

stigmate simple ou en tête. Le fruit est un légume ses- 

sile ou stipité, mais rarement, sans dents sinueuses sur 

son bord, présentant intérieurement deux loges com- 

p'ètes ou incomplètes que forment les valves en se ré- 

fléchissant de la suture inférieure. Les graines sont 

réniformes, en nombre égal dans chacune des deux 

loges. De Candolle en décrit cent quarante-deux esp. 

Le même botaniste abandonne la division de Linné éta- 

blie sur l’absence ou la présence d’une lige herbacée ou 

ligneuse, parce que, suivant les terrains, la même esp. 

peut avoir ou n'avoir pas de tige, et devenir de ligneuse 

herbacée; et parce que d’ailleurs elle éloigne des esp. 

évidemment voisines. On pourrait tirer de bons carac- 

tères des fruits, qui offrent une grande variété; mais 
comme ils manquent souvent dans les jardins ou dans les 

herbiers, il a mieux aimé baser sur une autre partie 

qu’on y retrouve constamment, la division des esp.; et 

c’est à peu près la même qu'a suivie Persoon qui, dans 

son Synopsis, en compte cent soixante-neuf. Les stipu- 

les s’insèrent (antôt sur la tige, tantôt sur les pétioles. 

Parmi les esp. dont les stipules sont caulinaires, les 

unes ont des corolles pourpres ou d’un blane rose, et 

dans celles-ci, les tiges sont tantôt étalées à terre, tan- 

tôt dressées ou presque nulles ; les autres ont des co- 

rolles jaunâtres, et la même différence peut s’observer 

dans leurs tiges. Parmi les esp. à stipules pétiolaires, 

il y en a dont le pétiole se prolonge en épine : leurs 

fleurs sont sessiles ou pédonculées; il y en a d’autres 
dont le pétiole est inerme, et leur corolle tire sur Je jaune 

ou sur le rouge. De Ià huit sections dans lesquelles 

toutes les esp. viennent se placer. 

Les feuilles des Astragales sont pinnées avec ou sans 

impaire ; leurs fleurs ramassées ou en épi, axillaires 

ou terminales. De l'écorce de quelques esp. découlent 

des sucs gommeux. C’est l’4. creticus qui fournit, 

suivant Tournefort, l’'Adragant du commerce ; il suinte 

des À. quinmifer et verus, des gommes de même 

nature. 

ASTRAGALLINUS. ors. S. de Gros-Bec Chardonneret. 

ASTRAGALOIDES. 80T. 77. Paca. 
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ASTRAIRES ou ASTRÉES. rozyr. Ordre des Lammel- 
lifères, dans la division des Polypiers entièrement pier- 

reux, composé des G. Échinopore, Explanaire et Astrée. 

Des lamelles rayonnantes divisent leurs nombreuses 

cellules, presque semblables à de petites étoiles, d’où 

leur est venu le nom d’Astrées ou Astraires. Ces étoiles 

sont placées en général sur la surface supérieure du 

Polypier, souvent elles le couvrent en entier; elles sont 

limitées dans certaines esp.; dans quelques - unes les 

lames se croisent ou s’imbriquent; dans plusieurs, elles 

semblent se confondre; malgré ces différences, les Po- 

lypes paraissent toujours distincts quoique liés ensem- 

ble par une membrane non interrompue. 

ASTRALE. MOLL. /”. ASTROLE. Ÿ 

ASTRANCE. Astrantia. Bot. G. de la fam. des Om- 

bellifères. Le calice est à cinq dents ; Les pétales recour- 

bés et à deux lobes; le fruit ovale, allongé, couronné 

par le calice el formé par la soudure de deux akènes 

relevés chacun, sur leur face extérieure, de cinq côtes 

spongieuses que traversent des rugosilés transversales. 

L’ombelle est à trois ou quatre rayons qu’environne un 

involucre de trois ou quatre feuilles semblables à celles 

de la tige ; l'ombellule a un involucelle de plusieurs fo- 

lioles coloriées simulant une corolle, et contient des 

fleurs nombreuses plus courtes que ces folioles, les unes 

hermaphrodites, les autres mâles en plus grand nom- 

bre et à pédoncules plus longs. Les feuilles sont pal- 

mées. Des six esp. décrites, une habite la Sibérie, une le 

Cap, et quatre l'Europe. Celles-ci sont : l’_4. major dont 

les feuilles sont à cinq lobes trifides, aigus et dentés, 

grandes el assez semblables à celles de l'Hellébore noir; 

les folioles de l’involucelle sont longues, pointues, à trois 

nervures et semblent former au premier coup d'œil, 

avec l'ombellule qu’elles entourent, une belle fleur rou- 

geâtre. L’4. minor, plus petite dans toutes ses parties, 

dont les feuilles sont d’ailleurs composées de sept à neuf 

folioles tout à fait distinctes. L’'4. Æpipactis dont les 

feuilles sont découpées jusqu’à la base en trois lobes, 

dont les deux latéraux profondément bilobés, incisés 

et dentés en scie, de même que les folioles de l'involucre 

qui sont obtuses, larges, et beaucoup plus longues que 

les fleurs. Celles-ci sont jaunes. L’4. carniolica, W., 

dont les feuilles radicales sont à cinq lobes oblongs et 

aigus, et les folioles de l’involucre entières. , 

ASTRANTHE. Astranthus. BoT. Arbre de la Cochin- 

chine, observé et décrit par Loureiro, d’après lequel il 

paraît offrir les caractères suivants : le calice, qu'il 

appelle ‘corolle , présente un tube court et un limbe 

à quatorze divisions lancéolées, linéaires, alternative- 

ment plus longues et plus courtes, figurant une sorte 

d'étoile qui a donné son nom au genre. Ce nombre 

n’est pas constant, mais peut être de douze ou de seize, 

double toujours de celui des étamines, qui est le plus sou- 

ventde sept, mais quelquefois aussi de six ou de huit. Les 

filets de celles-ci sont filiformes, dressés, leurs anthères 

arrondies et triloculaires. L’ovaire est libre, surmonté 

de quatre styles terminés chacun par un stigmate. Le 

fruit, suivant Loureiro, ne consiste qu’en une graine 

petite et ovoïde qui n’a d'autre enveloppe que le tube 

desséché du calice. Les feuilles sont alternes, les fleurs 

en épis axillaires, la hauteur de l’Arbre est peu considé- 
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rable. Ce G. doit être placé à la suite des Rosacées, entre 

le Surindia et le Blakwellia; peut-être appartient-il à 

l’un des deux. 
ASTRANTIA. BOT. S. latin d’Astrance. 

ASTRAPÉE. Astrapæa. Bot. Fam. des Malvacées, 
Monadelphie Polyandrie. Dans le 5e numéro des Collec- 

tanea botanica publiés à Londres par John Lindley, 

on trouve décrite sous le nom d’Astrapæa Wallichit, 
t. 14, une superbe Plante originaire de l'Inde, remar- 

quable par des feuilles cordiformes très-grandes, des 

fleurs d'un rouge éclatant, disposées en capitule serré, 

environné d'un involucre composé de plusieurs folioles 

cordiformes sessiles. Ce G. se distingue par les carac- 

tères suivants : fleurs disposées en ombelle simple, en- 

tourées d'un involucre double, l'extérieur diphylle, 

l'intérieur polyphylle; calice simple, pentaphylle; co- 

rolle de cinq pétales dressés et roulés ; étamines , envi- 

ron vingt-cinq, monadelphes, dont cinq stériles; ovaire 

à cinq loges, renfermant plusieurs graines, terminé 

par un style et cinq stigmates. Ce G. est voisin des Dom- 

beya et des Pentapetes. 4 
ASTRAPÉE. Astrapœus. 1Ns. Coléoptères; G. établi 

par Gravenhorst aux dépens du G. Staphylin, et adopté 

par Latreille qui lui assigne pour caractère distinctif, 

d’avoir les quatre palpes terminées par un article plus 

grand et presque sécuriforme. Les Astrapées ont la 

même forme de corps que les Staphylins; leurs mœurs 

sont semblables aussi. L’esp. servant de {ype au G. et 

qui, pendant longtemps, a été la seule connue, est l’A. 

de l'Orme, 4. ulmi ou le Staphylinus ulmi de Rossi, 

et d'OI. — Fabricius la nommait Staphyl. ulmineus. 

On la trouve au printemps, sous les écorces des Ormes, 

en France et dans le midi de l'Europe. 

ASTRAPIE. o1s. G. établi par Vieillot, pour y placer 

un Oiseau de la Nouvelle-Guinée , que Cuvier a classé 

parmi les Merles. Il lui assigne pour caractères : bec 

plus long que la tête, convexe, pointu, comprimé sur 

les côtés, à mandibule supérieure légèrement dentée; 

narines ouvertes, marginales, à demi couvertes par les 

plumes veloutées du front; ailes médiocres, poin- 

tues; queue excessivement longue, étagée, à douze 

rectrices fermes et larges. 

À. A GORGE D'OR. Astrapia gularis, Vieil. Gal. pl. 107; 

Paradisea nigra, Gmel.; Paradisea qularis, Lath.; 

Pie de paradis, Lath., pl. 20 et 21. Le mâle a deux hup- 

pes latérales sur la tête; la gorge d’un cuivre-rouge 

brillant ; le manteau et le dessous du corps d’un vert 

émeraude brillant, le dos couleur d’acier rougi, les 

ailes et la queue noires. La femelle est entièrement d’un 

noir fuligineux, à l'exception de la queue, quiest d’un 

roux brunâtre. Béc et pieds noirs. 

ASTRÉE. Astrea. pouyr. G. de Polypiers pierreux, 

qui offre pour caractère : des masses pierreuses, épais- 

ses, ordinairement planes, hémisphériques, ou globu- 

leuses, quelquefois lobées, bien rarement dendroïdes 

ou rameuses ; encroûtant le plus souvent les corps so- 

lides marins, et ne se trouvant presque jamais isolés : 

leur surface est couverte d'étoiles toujours lamelleuses, 

rondes ou anguleuses, saillantes, unies ou enfoncées, 

limitées ou confuses. Le Sueur est le seul qui ait ob- 

servé les Animaux de trois esp. d’Astrées : 4. Ananas, 
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galaxea et siderea. Le G. Astrée a été établi par 
Browne; Lamarck l’a adopté et l’a divisé en deux sec- 

ions, suivant que les étoiles sont séparées ou conti- 

guës ; cette division ne peut être conservée; les étoiles 

des Astrées se touchant toutes par le prolongement de 

leurs lames, elles se joignent et se croisent les unes sur 

les autres sans se mêler, sans se confondre; et comme 

le Polype couvre toujours l'intervalle entier des lames 

de chaque cellule, et que tous les Polypes se touchent, 

il en résulte que toutes les cellules doivent être conti- 

guës. Les lamelles se fixent souvent autour d’un axe cy- 

lindrique, plein et très-petit; sison diamètre augmente, 

il devient fistuleux, et semble quelquefois remplacer la 

cellule; les lamelles entrent ou pénètrent dans son in- 

térieur, mais ne s'étendent pas jusqu’au centre. Cet axe 

est enfoncé, uni ou saillant suivant les esp. Les ouver- 

tures des étoiles sont plus ou moins éloignées; ce ca- 

ractère n’a pas encore éLé assez observé pour servir à 

établir des sections dans ce G. nombreux, principale- 

ment en esp. fossiles. — Les Astrées vivantes ne se plai- 

sent que dans les régions chaudes et tempérées des trois 

mondes. 4 

A. RAYONNANTE. 4. radiata. Lamx. G. de Polyp. 

p. 57,1. 47, fig. 8. Les étoiles sont grandes, orbicu- 

laires, très-concaves, à bord arrondi et très-saillant ; 

les lamelles intérieures des cellules sont étroites, les 

extérieures sont rayonnanles; elle habite l'Océan amé- 

ricain Atlantique. 

A. ANANAS. A. Ananas. Lamx. G. de Polyp. p. 59, 

t. 47, fig. 6. Le Sueur, Mém. du Mus. T. vi, p. 285, 

t. 16, fig. 12, a, b, c. Polypier subhémisphérique, à 

étoiles très-irrégulières, rondes, oblongues ou presque 

anguleuses; les lamelles libres au sommet, imbriquées 

avec celles de l'étoile voisine, sont tuberculées sur les 

deux surfaces. L’Animal est gélatineux, sans tentacu- 

les, à ouverture centrale, ronde et petile, avec un disque 

charnu, élevé en cône. Il se compose de rayons plissés 

qui se prolongent et s'étendent en une membrane géla- 

tineuse, découpée autant de fois qu'il y a de lames à 

l'étoile; il remplit tous les intervalles sans couvrir le 

sommet des lamelles, dont la blancheur contraste avec 

la couleur d’un beau rouge, nuancé de violet, de l’Ani- 

mal. A la Guadeloupe. 
A. GALAXÉE. À. Galaxea. Lamx. G. de Polyp. p. 60, 

t. 47, fig. 7. Le Sueur, Mém. du Mus. T. vi. p. 285, 

t. 16, fig. 15, a, b, c, d. Ce Polypier encroûtant, pres- 

que globuleux, offre des étoiles contiguës, un peu en- 

foncées, dont les lamelles, au nombre de vingt-cinq ou 

trente , sont crénelées, arrondies, libres au sommet 

et de grandeur inégale; les intermédiaires sont plus 

étroites. L’Animal est gélatineux, pentagone ou hexa- 

gone comme ses cellules ; le disque rayonnant des cel- 

lules s'élève en cône et présente une ouverture centrale 

et oblongue ; de petits tubercules ou des plis, formant 

un ou deux cercles, s'observent sur les bifurcations de 

l'expansion membraneuse qui remplit l'intervalle des 

lames. La couleur de ce Polype est un rouge mêlé de 

violet. À la Guadeloupe, la Martinique, la Havane et 

dans l'Océan indien. 

A. ÉTOILÉE. 4. Siderea. Lamx. G. de Polyp. p. 60, 

t. 49, fig. 2. Le Sueur, Mém. du Mus. T. vi, p. 286, 

ASSET 

t. 16, fig. 14, a, b, c. Polypier presque globuleux, avec 

des étoiles irrégulières, proéminentes, hémisphériques, 

dont le centre, très-petit, est un peu enfoncé. Leslamelles 

sont crénelées, arrondies et libres au sommet. L’Animal 

est gélalineux, à disque très - petit : l'ouverture cen- 

trale est ovale et entourée de deux rangs de courts 

tentacules. Le corps est un peu proéminent, el ses côtés 

remplissent les intervalles des lamelles. La couleur 

de ce Polype est violette, pointillée de blanc au sommet, 

et d’un violet plus foncé à la base. Il se trouve dans les 

Antilles. 

Un assez grand nombre d’autres esp. de ce G. ont été 

décrites par Lamarck dans son Système des Animaux 

sans vertèbres, et ce nombre pourrait facilement être 

plus que doublé. ; 

ASTRÉES. POLYP. F. ASTRAIRES. 
ASTRÉES FOSSILES. F. ASTROÏTES. 
ASTRÉPHIE. Astrephia. 8oT. G. de la fam. des Va- 

lérianées, qui comprend deux pl. herbacées que Ruiz 

et Pavon, dans leur Flore du Pérou, avaient placées 

parmi les Valérianes. Elles s’en distinguent par l’assem- 

blage des caractères suivants : tube du calice très- 

court, presque à cinq dents ou campanulé; corolle en 

entonnoir, à cinq lobes, éperonnée ou gibbeuse à sa 

base ; trois élamines; style trifide au sommet qui porte 

trois stigmates grêles ; le fruit est à deux loges dont une 

seule fertile et monosperme. Les feuilles sont incisées, 

ailées et découpées avec impaire; les fleurs sont blan- 

ches, disposées en corymbe terminal. 

ASTRILD. os. Esp. du G. Gros-Bec. 

ASTRION. Bor.S. de Plantago coronopifolia. 
ASTROBLÈPE. Astroblepus. pois. G. formé dans l’or- 

dre des Apodes par Humboldt qui a découvert la seule 

esp. dont il se compose , dans les eaux d’une petite 

rivière américaine , peu éloignée de Popayan. Ses ca- 

ractères sont : corps déprimé, s'amincissant vers la 

queue; quatre rayons à la membrane branchiostège; 

ni dents, ni langue; deux barbillons implantés vers la 

commissure des lèvres ; deux rayons dentés à toutes les 

nageoires; narines grandes, à bords membraneux ; 

yeux petits, situés au-dessus de la tête, et dont la posi- 

tion a déterminé le nom d’Astroblèpe. L’A. DE GRIXALVA, 

A. Grivalvii, Humb., est un Poisson dont la chair dé- 

licate est très-estimée, et qui acquiert jusqu’à quatorze 

pouces de longueur. 
ASTROCARYUM. BoT. Fam. des Palmiers, Monœæcie 

Hexandrie. Mayer, dans sa Flore d'Essequebo, décrit 

sous le nom d’4. aculeatum, un G. nouveau de Pal- 

miers, dont le stipe cylindrique, très-élevé, est hérissé 

de nombreux aiguillons; les feuilles pinnées, les spa- 

dices simples et portés sur de longs pédoncules, et qui 

offre pour caractères distinclifs : des fleurs monoïques 

sur le même spadice; les fleurs mâles constituent des 

châtons pédicellés au-dessus des fleurs femelles; celles-ci 

sont sessiles ; leur calice est double, urcéolé, à six divi- 

sions; leur drupe est uniloculaire , arrondie , charnue ; 

leur endocarpe est osseux, perforé de trois trous à sa 

partie supérieure, renfermant une graine dont l’em- 

bryon est très-petit, situé horizontalement vers le hile. 

Ce Palmier croît dans les environs de la rivière A4r0- 

wapsich-Kreek, dans la colonie d’Essequebo. Martius 
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lui a depuis adjoint neuf congénères qu’il a observés 

au Brésil. æ 
ASTROCYTUM. BoT. }. ASTRYCUN. 

ASTRODERME. Astrodermus. pois. Sous-genre éta- 

bli parmi les Coryphènes, dans la fam. des Acanthop- 

térygiens, par Bonelli, qui lui assigne pour caractères : 

la tête tranchante à sa partie supérieure; une nageoire 

dorsale qui règne sur toute la longueur du dos et se 

compose de rayons presque également flexibles, quoi- 

que les antérieurs n’aient point d’articulation ; bouche 

peu fendue ; des dents aux palatins comme aux mâchoi- 

res; quatre rayons aux ouies; ventrales très-petiles, 

placées sous la gorge ; écailles éparses sur tout le corps, 

ayant la forme rayonnée de petites éloiles. On ne con- 

naît qu'une seule esp., elle habite la Méditerranée; elle 

est argentée, tâchetée de noir, à dorsale très-élevée, à 

nageoires rouges. 4, Guttatus, Bon., ou Diana semi- 

lanata, Risso. 

ASTRODONTE. Astrodontium. or. G. de pl. Cryp- 

togames, établi par Schwagrichen, pour une Mousse de 

Ténériffe et de Madagascar, qui offre les caractères gé- 

nériques suivants : capsules pourvues d’urne, s’écartant 

de l’opercule; péristome double, dont l’interne se pro- 

longe dans une membrane spongieuse, recouvrant l’ori- 

fice; seize dents externes, réfléchies; coiffe cunelliforme. 

Cette Mousse rampe sur les vieux troncs; ses rameaux 

sont dressés de même que les feuilles qui sont très-en- 

tières et ovalo-lancéolées; la capsule est exserte, pres- 

que globuleuse. 

ASTROIN. BOT. Ÿ. ASTRONIER. 

ASTROITES. pozyr. Les Astroïtes sont peut-être, de 

tous les Fossiles, les plus anciens et les plus générale- 

ment répandus. On les trouve dans tous les terrains, 

depuis ceux de transition jusqu’à ceux d’atterrissement, 

et dans tous les états. Les uns, changés en Quartz ou 

en Agathe, sont susceplibles de prendre le plus beau 

poli; les autres, composés de chaux carbonatée plus 

ou moins pure, ont subi dans leur substance des modi- 

fications ou des changements dont on ignore la cause. 

Certains sont d’une intégrité parfaite; plusieurs n’ont 

laissé que l'empreinte de leurs étoiles, et ressemblent 

alors à des monticulaires à petits cônes. Quelques-uns 

se présentent comme des rameaux cylindriques et sim- 

ples, réunis en masse, sillonnés et presque parallèles 

entre eux. Cette métamorphose est due à la matière pier- 

reuse, qui a rempli les cellules, et qui a résisté aux cau- 

ses qui ont détruit la substance calcaire du Polypier. 

Les Astroïtes, dans cet état, ont été considérés par quel- 

ques naturalisies comme des genres nouveaux et très- 

singuliers, voisins des Tubipores. Enfin, il existe des 

Astroïtes en masses considérables, homogènes et cris- 

tallisées confusément; on ne les reconnaît qu'aux étoiles 

de la surface et à quelques lignes que l’on observe dans 

la cassure de ces masses, lorsqu'elle a lieu dans le sens 

de leur longueur. — Les formes si nombreuses et si 

variées de ces Fossiles, les caractères singuliers que 
plusieurs possèdent, portent à croire que des Poly- 

piers charnus etirritables ont été réunis aux Astroïtes ; 
leurs cellules ne pénètrent point dans l’intérieur de la 

masse; quand ils seront mieux connus, on les placera 

peut-être avec les Polypiers sarcoïdes, de l’ordre des 
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Actiniaires. Il serait superflu de mentionner ici les 

nombreuses localités où l’on trouve des Astroïles; en 

France, il y en a partout où il existe des Fossiles ma- 

rins. 

ASTROLE. moLL. 7. POLYCLINE. 

ASTROLÉPAS. moLL. Ÿ. PATELLE. 
ASTROLOBER. Astrolobium. Bot. G. de la fam. 

des Légumineuses, Diadelp. Décand., proposé par Des- 

vaux qui lui à assigné les caractères suivants : calice 

sans bractées, tubuleux, à cinq dents presque égales; 

corolle offrant une carène très-petile, comprimée; dix 

étamines diadelphes; une gousse presque cylindrique, 

articulée, renfermant entre chaque étranglement une 

graine. Les quatre esp. que décrit De Candolle sont des 

plantes herbacées, glabres, à feuilles imparipinnées, à 

fleurs jaunes, réunies en capitules dénués de bractées 

foliacées. On trouve ces plantes dans l’Europe australe 

ou dans le nord de l'Afrique. 

ASTROLOGUE. pois. 77. URANOSCOPE. 

ASTROLOME. .{stroloma. Bor.Épacridées. G. établi 
par Brown, et très-voisin des Styphélies, dont il diffère 

surtout par sa corolle qui offre un tube très-renfié, 

avec cinq bouquets de poils à sa base; par ses étami- 

nes incluses et non saillantes hors du tube de la co- 

rolle. Ce G., qui contient environ cinq à six esp., est 

uniquement composé d’arbustes à feuilles éparses et 

ciliées, à fleurs axillaires et dressées, tous originaires 

de la Nouvelle-Hollande. Brown y réunit le F’entenatia 

humifusa de Cavanilles. 

ASTRONIE. Astronia. BoT. Mélastomacées ; Décan- 

drie Monogynie, L. Ce G. a été institué par le Dr Blume 

dans sa Flore des Indes Néerlandaises; il lui donne pour 
caractères : calice adné à l'ovaire, le limbe persistant, à 

cinq ou six divisions ou dentelures; cinq ou six péta- 

les ; dix ou douze étamines dont les filaments sont mem- 

braneux et comprimés, et les anthères charnues et lon- 

gitudinalement déhiscentes ; un style, couronné par un 

stigmate en bouclier; une baie sèche, ombiliquée, à trois 

loges polyspermes, s’ouvrant par le sommet; semences 

barbues, bordées d’une arille membraneuse. Les deux 

esp. connues sont des arbres à feuilles opposées, ner- 

vées ; à fleurs petites réunies en panicules terminales. 

Ils sont originaires de l’Archipel des Indes. 

ASTRONIER. Astronium. BoT. Jacquin décrit, dans 

son Histoire des PI. d'Amérique, sous le nom d’4. gra- 

veolens, un arbre qui croit dans les forèts aux envi- 

rons de Carthagène. Ses fleurs sont unisexuelles, et pré- 

sentent un calice de cinq sépales colorés; cinq pétales 

étalés ; les uns et les autres dans les mâles où se trou- 

vent cinq élamines et autant de petites glandes, con- 

nivents et persistants dans les femelles qui ont un 

ovaire libre, trois styles réfléchis avec trois stigmates ; 

le fruit est monosperme, recouvert par le calice, dont 

les sépales grandissent et s’étalent plus tard en étoiles, - 

d'où vient le nom du genre; la graine contient un suc 

laiteux. Le tronc s'élève de douze à trente pieds; les 

feuilles sont pinnées, composées de six paires de folioles 

et d’une impaire; les fleurs, petites et rouges, sont dis- 

posées à l'extrémité des rameaux en panicules lâches, 

longues d’un demi-pied dans les mâles, d’un pied et 

demi dans les femelles. Tout l'arbre est rempli d’un suc 
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légèrement glutineux, incolore, analogue à la Térében- 

thine, d’une odeur nauséabonde. Classé dans la Diœcie 
Pentandrie, ce G. ne l’a pas été jusqu'ici dans les fam. 

naturelles. 

ASTROPHYTE. £carx. Nom donné aux articulations 
des tiges de quelques esp. d'Encrines fossiles. 

ASTROPHYTON. ÉCHIN. G. proposé par Link pour 

un groupe d’Astéries que Lamarck a nommées Euryales. 

ASTROPODE. On a donné ce nom à des Polypiers 

madréporiques fossiles, ainsi qu’à des Encrines. 

ASTROPUS. por. Esp. du G. /7altheria, que l'on 

avait proposé d'ériger en G. distinct, sous le nom d’A. 

tomentosus. 

ASTROTERME. Astrotermus. pois. Sous-genre de 

la fan. des Acanthoptérygiens dans lequel Bonelli place 

une esp. de la Méditerranée, et qu'il caractérise géné- 

riquement par une tête élevée et tranchante; une dor- 

sale qui règne sur toute la longueur du dos et qui se 

compose de rayons presque également flexibles, quoi- 

que les antérieurs n'aient pas d’articulation ; une bou- 

che peu fendue ; quatre rayons aux ouïes; des ventra- 

les très-petites, placées sous la gorge; des écailles éparses 

sur le corps où leur forme rayonnée fait naître en quel- 

que sorte de petites étoiles. L'A. gultatus de Bonelli 

ou Diana semitanata de Risso, est l'espèce qui consti- 

tue ce sous-genre. 

ASTROTRICHE. Astrotricha. Bot. G. de la fam. des 

Ombellifères, Pent. Digyn., établi par le professeur 

De Candolle qui lui donne pour caractères : un calice 

tubuleux dont le limbe, très - petit, est à peine denté; 

cinq pétales ovales, plans, un peu aigus, persistants, 

recouverts extérieurement d’une pubescence disposée en 

étoile; deux styles filiformes , sensiblement plus épais 

à leur base; fruit couronné par les pétales et les lobes 

du calice; méricarpes ovales-oblongs, contractés vers 

la commissure, trois paires de côtes peu proéminentes, 

primaires et dorsales ; deux marginales et plus aiguës, 

quatre secondaires. Ces pl. sont des Arbustes de la Nou- 

velle-Hoilande, qui se partagent en plusieurs rameaux 

garnis de feuilles alternes, pétiolées, très-entières, gla- 

bres en dessus, pubescenteset blanchâtres en dessous; les 

folioles de l’involucre sont en pelit nombre etlinéaires. 

ASTRYCE. Astry cui. B0T. G. proposé par Raffines- 

que, d’abord sous le nom d’Astrocytum, pour des Cham- 

pignons de l'Amérique sept., et qui ne diffère de l’4c- 

digea du même auteur, que parce que les pl. qui le 

composent ont leurs spores dispersés dans l’intérieur 

même de leur substance, et ne s'ouvrent pas. 

ASTUR. o1s. S. de Faucon Autour. 

ASTURINE. Asturina. o1s. G. formé par Vieillot, 

dans l’ordre des Accipitres, pour deux ou trois esp. qui 

ne paraissent pas devoir être séparées du G. Faucon. 

ASTYDAMIE. 4stydamia. Bot. G. de la fam. des Om- 

bellifères, Pent. Digyn., créé par De Candolle et dont 

les caractères sont : calice bordé de cinq dents ; pétales 

entiers, pliés vers l'extrémité qui est pointue; stylo- 

pode épais ; styles très-courts ; fruit comprimé sur le 

dos, entouré d’un bord épais et dilaté ; méricarpes un 

peu fongueux, marqués de trois paires de lignes sail- 

lantes, cretées, courtes el rapprochées sur le dos, de 

deux latérales, étendues, formant les bords. L’A, ca- 
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nariensis est un Arbuste épais, glabre, à feuilles ailées 

et découpées, à fleurs jaunes, pourvues d’involuere et 

d’involucelles polyphylles, que l’on a trouvé sur les ro- 

chers qui constituent les rivages de Ténériffe. 

ASYSTASIE. Asystasia. Bot. G. de la fam. des Acan- 

thacées, établi par Blume dans sa Flore de Java. Carac- 

tères : calice quinqueparti, égal; corolle infundibuli- 

forme ayant son limbe divisé en cinq lobes presque 

égaux; quatre élamines didynames; loges des anthères 

parallèles; ovaire à loges bispermes ; capsule en mas- 

sue, à deux valves. L’4. instrusa, que précédemment 

Forskal avait placée parmi les Mellies, est une pl. her- 

bacée, à tige droite, très-rameuse, à feuilles oblongues, 

pointues, entières, à fleurs réunies en épi terminal. On 

la trouve à Java, aux environs de la ville de Buitenzorg, 

{ dans les lieux humides et ombragés. 

ATA. BoT. S. vulg. de Ciste. 

ATACAMITE. MIN. Ÿ. CUIVRE MURIATÉ. 

ATACE. Atax. ARAcaN. G. de la fam. des Hydrach- 

nelles, institué par Fabricius qui l’a refondu ensuite 

dans son G. Hydrachne, puis de nouveau rétabli par 

Dugès, dans ses Recherches sur l’ordre des Acariens. 

Les Ataces se font remarquer par un corps ovoïde assez 

ferme et lisse; une fente génitale, bordée de deux pla- 

ques, sur chacune desquelles se montrent trois tuber- 

cules transparents, lisses, arrondis, assez gros, en forme 

de stemmates ; les hanches antérieures, en parties con- 

tinguës sur la ligne médiane, les postérieures écartées; 

la quatrième extrêmement large, contiguë à toute la 

longueur de la troisième. Pénultième article des palpes 

fort long, atténué, un peu excavé vers le bout, pour 

recevoir le dernier qui est en forme de doigt pointu; 

mandibules formées d’un corps épais, creux, coupé en 

bec postérieurement, tronqué au bout antérieur sur 

lequel s’articule un crochet ou ongle courbé; lèvre en 

cuilleron bifide. 

L’esp. principale estl’ 4. arlequin, À. histrionicus, 

auquel on doit adjoindre un grand nombre des Hydrach- 

nes de Müller. 

ATAGAS. 015. Ÿ”. ATTAGAS. 

ATAGEN. ors.S. de Frégate. 

ATAJA. pois. S. de Diodon Atinga. 

ATALANTHE. Atalanthus. Bot. G. de la fam. des 

Synanthérées, tribu des Chicoracées, qui a été établi par 

D. Don pour une plante qui se trouve sur les rives de 

la Méditerranée ainsi qu'aux îles Canaries. Il à pour 

caractères : un involucre cylindrique, polyphylle, im- 

briqué , à écailles membraneuses et serrées; réceptacle 

cellulé ; fleurons indéterminés ; anthères pourvues de 

deux soies à leur base; stigmates filiformes, contour- 

nés en spirale; akènes linéaires tranchants, sillonnés, 

simples au sommel;aigrelte finement capillacée; rayons 

agglomérés en faisceaux par leur base. Les tiges sont 

frutiqueuses, divisées en rameaux nombreux; les feuilles 

sont pinnatifides ; les fleurs, d'un jaune doré et les ai- 

grettes blanches. 
ATALANTIE. Atalantia. 80T. G. établi dans la fam. 

des Aurantiacées par De Candolle, d’après une indi- 

cation qu’en avait faite Corréa de Serra dans le Ge vol. 

des Ann. du Muséum. Il lui assigne pour caractères dif- 

férentiels : huit étamines d’une monadelphie singulière, 
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avec l'extrémité des filaments libre et garnie de l’an- 

thère; pistil velu; fruit pulpeux, sphérique, à quatre 

loges, à quatre graines. L’'A. monophylle, originaire de 

l'Inde, est encore la seule esp. connue. 

ATALAPHE. ma. G. formé par Raffinesque pour deux 

esp. de Chauves-Souris, dont l’une de Sicile, et l’autre 

de l'Amérique septentrionale 

ATALEPH. o1s. S. de Huppe. 

ATALERRIE. Bot. S. d’'Hydrole de Ceylan. 

ATAMARAM. 20T. S. d’Anone écailleuse. 

ATAMASCO où ATAMOSKO. BOT. Ÿ”. AMARYLLIS ATA- 

MASCO, L. 

ATAMISQUÉE. 4tamisquea. 807. G. de la fam. des 
Capparidées, établi par Hooker et Arnott, pour une pl. 

du Chili, qui offre pour caractères : calice à quatre sé- 

pales dont deux extérieurs, ovales, obtus, concaves et 

velus sur leur face interne; les autres beaucoup plus 

petits et oblongs ; torus épais, triangulaire, occupant le 

fond du calice; quatre pétales lineari-lancéolés, obtus, 

concaves, velus intérieurement et inégaux; étamines 
monadelphes à leur base, à filaments glabres el un peu | 

| l'angle facial 60° au plus; les pouces des mains anté- courbés; anthères oblongues et biloculaires; style court; 
sligmate simple et aigu. Le fruit paraît être une baie 

globuleuse, crustacée et déhiscente. La seule esp. con- 

nue de ce G., À. emarginata, forme un Arbrisseau à 

feuilles alternes, munies d’un court pétiole; les pédon- 

cules sont axillaires et simples. 

ATAS ou ATÉ. BOT. /”. ATTE. 
ATAX. ARACHN. 7. HYDRACHNE. 

ATCEBARA. Bor. S. d’Agave americana, Linné. 

ATCHAR. 7. ACHAR. 

ATÉLÉCYCLE. Atelecyclus. crust. G. établi par 
Leach dans l’ordre des Décapodes. Latreille le place 

dans la fam. des Brachyures. Caractères : test presque 

orbiculaire; antennes extérieures avancées, grosses et 

velues ; seconde paire de pieds aussi longue que la troi- 

sième; second article des pieds-mâchoires extérieurs 

rétréci et prolongé en pointe au-dessus de l’'échancrure, 

servant d'insertion à l’article suivant. Ges Crustacés 

sont voisins des Crabes par la forme générale de leur 

corps. Ils habitent les mers, et ne se trouvent qu’à de 

grandes profondeurs. L’esp. servant de type au G. est 

l'A. à sept dents, 4. septemdentatus, décrite et repré- 

sentée par Leach (Malac. Podoph. brit. n° 6, {ab. n1). 

Elle avait été observée antérieurement par Montagu, 

qui l’a figurée sous le nom de Cancer Hippa septem- 

dentatus, dans un Mémoire sur plusieurs Animaux nou- 

veaux, trouvés sur la côte sud du Devonshire. Une au- 

tre esp. a été découverte dans l’île de Noirmoutier, en 

France, par d’Orbigny; elle porte le nom d’A. ensan- 

glanté, 4. cruentatus. Latreille soupçonne qu'elle ne 

diffère pas du Cancer rotüundatus d'Olivier. Desmarest 

a fait connaître dans ces derniers temps un petit Crus- 

tacé fossile, qu’il rapporte au G. que nous décrivons; il 

le nomme A. rugueux, À. rugosus. On le rencontre 
dans un calcaire grossier, au Boutonnet, carrière voi- 

sine de Montpellier. 

ATÉLÉNÈVRE. Atelenevra. 1ns. G. de Diptères de la 
fam. des Muscides, institué par Macquart qui lui donne 

pour caractères : deuxième article des antennes un peu | 

allongé, presque cylindrique, le troisième ovalaire; ; 
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point de cellule discoïdale aux ailes; deux postérieures. 

Nervure externo-médiaire presque nulle, dépassant à 

peine la cellule basilaire extérieure ; point d'anale. La 
conformation des antennes et la disposition des nervu- 

res des ailes distinguent ce nouveau G. des Pipuncules. 

La cellule discoïdale manque par l’absence de la ner- 

vure externo-médiaire et de la transversale, de sorte 

que les deux postérieures restantes sont la troisième et 

la deuxième confondues avec la première. 

L’A. SOYEUx, 4. sericea, M., est d'un noir velouté 

avec la face et le front argentés; les yeux sont d’un 

rouge brunâtre; l'abdomen est velu avec l'extrémité lui- 

sante; les jambes et les tarses sont couverts d'un duvet 

fauve, les ailes sont brunâtres. Taille, trois quarts de 
ligne. 

ATÉLÉOPODES. os. Vieillot donne ce nom à la se- 
conde tribu des Nageurs, qui ont trois doigts dirigés en 

avant et point en arrière. ; 

ATÈLES. mam. Nom donné à une division des Sapa- 

jous, Singes américains, el qui se caractérise par une 

tête plate, un museau peu proéminent, ce qui donne à 

rieures en tout ou en grande partie cachés sous la peau, 

la partie prenante de la queue nue en dessous. 7. du 

reste au mot SAPAJOU. 

ATELOCÈRE. Atelocera. ins. G. de l'ordre des Hy- 
ménoptères, fam. des Géocorises de Latreille, institué 

par Delaporte pour un Insecte rapporté du Sénégal. Ca- 

ractères : antennes insérées au-devant(des yeux, compo- 

sées de quatre articles, le premier très-court et robuste, 

le second robuste et allongé, renflé, et creusé vers le 

milieu ; les deux derniers minces et grêles. Bec assez 

allongé, s'étendant au delà des pieds postérieurs; tête 

avancée; corselet large en arrière; écusson grand; corps 

plan, déprimé; pattes moyennes. L’4. armala est poin- 

tillé de brun avec des lignes longitudinales sur la tête, 

une ligne au milieu du thorax, trois petites taches à la 

base de l’écusson et une plus grande au milieu de chaque 

hémélytre, le tout jaune; les eôlés de l'abdomen sont 

annelés dejaune et ceux du corselet sont finement poin- 

tillés de la même couleur; les antennes et les pieds sont 

noirs, avec la base des cuisses brune. Le mâle a deux 

petites épines bifides et droites sur le sommet de la 
tête. 

ATERAMUS. BoT. pHAN. Adanson regarde l’Arbrisseau 

décrit sous ce nom, dans l'Histoire de la Jamaïque par 

Brown, comme congénère de l’'Argytamne. 

ATERICA. 1Ns. G. dela fam. des Papilionides, tribu des 

Nymphalides, institué par Bois-Duval dans l’ordre des 

Lépidoptères.Caractères : tête grosse; yeux saillants; pal- 

pes rapprochées, assez grosses, ne dépassant pas le cha- 

peron, couvertes de poils très-serrés; antennes longues; 

leur massue allongée, formée insensiblement dans leur 

quart supérieur; corselet épais, assez robuste, de la lar- 

geur de la tête; ailes inférieures arrondies, à peine 

dentelées; le bord postérieur des ailes supérieures coupé 

presque droit. Ce G. a été formé pour une esp. encore 

unique que l'on trouve aux mois de juillet et de décem- 

bre dans les bois de l’île Maurice. Gette esp., 4. rabena, 

Bois-D., a les ailes supérieures d’un brun noir, avec le 

bord interne d’un fauve obscur; elles sont traversées 
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obliquement de dedans en dehors par une bande jaune, 

marquée d’une rangée de taches vers la base et un anneau 

dans la cellule; les ailes inf. sont fauves avec le bord 

interne et une raie noirâtres; dessous d’une teinte moins 

prononcée.et généralement roussàtre; deux points noirs 

très-rapprochés dans la cellule près de la base. 

ATERLUSI. por. S. d’Aristolochia indica, Linné. 

ATERPE. Alerpus. 1Ns. G. de la fam. des Curculio- 

nides, établi par Schonherr, pour ceux de ces Coléop- 

{ères qui réunissent les caractères suivants : antennes 

terminées en massue, composées de onze articles dont 

le premier est logé dans une fosselte oblique, qui atteint 

presque les yeux; tête très-penchée; trompe courte à 

chaperon échancré; corselet plus large que la tête; la 

partie antérieure avance tellement sur le vertex que si 

l’on regarde l'Insecte en dessus, cetavancement du cor- 

selet couvre presque entièrement la tête; deux tubercu- 

les élevés sur cet avancement; écusson très-petit, sail- 

lant et globuleux; élytres soudées, un peu plus larges 

que le corselet, bossues vers le milieu, très-inclinées 

postérieurement , embrassant peu l'abdomen; cuisses 

renflées; les antérieures armées de deux épines courtes 

et arrondies : une seule aux intermédiaires et aux pos- 

térieures; jambes comprimées. La seule esp. connue, 

A. pipa, est fort rare à Madagascar, sa patrie; elle est 

en général d’un gris cendré en dessus. brunâtres en des- 

sous, avec quelques parties garnies de petits poils blan- 

châtres. 

ATEUCHE. Ateuchus. 1ns. Coléoptères; G. fondé par 

Weber, aux dépens des G. Scarabé de Linné, et généra- 

lement adopté. Latreille le place dans la famille des Co- 

prophages et lui assigne pour caractères : antennes de 

neuf articles; corps déprimé; élytres formant, par leur 

réunion, un carré; pattes postérieures longues, grèles, 

presque cylindriques, et peu ou point dilatées à l’extré- 

mité; des tarses à chacune d'elles. Ce dernier caractère 

les éloigne des Onitis; ils se distinguent aussi des Bou- 

siers par la forme des jambes postérieures, et des Sisy- 

phes par le nombre des articles constituant les anten- 

nes. Ces Insectes ont cependant plusieurs points de 

ressemblance avec chacun de ces G., principalement 

avec les Bousiers : ils ont une marche lente; mais ils vo- 

lent assez bien; leur tête n'offre que de légers tubercu- 

les au lieu de cornes; de là le nom générique que Weber 

leur à imposé, qui signifie sans armes. Leur chaperon 

est dentelé ou échancré à son bord antérieur; l’écusson 

ne fait pas saillie entre les élytres, et celte particula- 

rilé a fait penser, mais à tort, qu'il n'existait réelle- 

ment pas. — Les Ateuches vivent dans les excréments 

des Animaux, et ont surtout ceci de remarquable, qu’ils 

rassemblent une certaine quantité de la matière dont 

ils se nourrissent pour en former une boulette dans la- 

quelle sont déposés leurs œufs. Cette sorte de pilule est 

roulée par un ou plusieurs de ces Insectes, et le pro- 

cédé en est curieux : l’Animal marche à reculons, et, 

tandis qu’il prend un point d'appui avec les pattes pos- 

térieures, il saisit la boule avec celles de devant, puis 

fait un pas en arrière et l’entraine avec lui. S'il y a 

deux, trois, quatre et même cinq Ateuches occupés au 

même ouvrage, une semblable manœuvre à lieu pour 

tous; mais la besogne ne va pas beaucoup plus vite : ils 
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se gênent mutuellement, plusieurs sont renversés sur 

le dos; on voit alors que ceux auxquels cet accident ar- 

rive, se relèvent difficilement de leur chute et ne re- 

trouvent plus leurs compagnons. Souvent l'individu qui 

a le premier construit la pilule, est ainsi frustré de sa 

propriété, et il n’a d’autre ressource que de se donner 

la peine d’en former une nouvelle, ou bien de prêter 

ses services aux individus qui, occupés au même tra- 

vail, se présentent à lui. Enfin, après un trajet plus ou 

moins long, la pilule est placée dans un trou que l’In- 

secte pratique dans la terre pour la recevoir. Ges obser- 

vations peuvent être faites au printemps; elles n’avaient 

pas échappé à Aristole, qui, à cause de cette particula- 

rité, nomme cet Insecte Pilulaire. Il croyait que ces 

boules renfermaient une larve; mais il est certain, par 

des observations ultérieures, qu’elle contient d’abord 

un œuf qui se mélamorphose en larve.. Celle-ci a le 

corps mou et gros, replié sur lui-même; la tête écail- 

leuse; la bouche munie de mandibules et de mâchoires 
distinctes; enfin six paltes courtes, cornées et terminées 

par un seul crochet. Elle se nourrit de la fiente qui l’en- 

veloppe. — Ces Insectes, suivant Latreille, ne se ren- 

contrent guère en Europe au delà du 50e degré de la- 

titude; ils se trouvent en grande abondance dans les 

pays chauds. L'Afrique en fournit un très-grand nom- 

bre, parmi lesquels nous cilerons l’A. sacré, À. sacer, 

ou le Bousier sacré. Il était adoré par les Égyptiens, 

suivant Pline, et on le voit, en effet, parfaitement re- 

présenté, quant à la forme du chaperon, du prothorax 

et des pattes antérieures, sur les monuments égyptiens. 

On le rencontre en Afrique, en France et dans le midi 

de l'Europe. 

Il existe plusieurs autres espèces : Dejean en possède 

quarante- quatre, parmi lesquelles les deux suivantes 

se rencontrent aux environs de Paris : l’A. pilulaire, 

A. pilularius, et VA. flagellé, 4. flagellatus. 

ATHAD. BoT. S. de Lycium afrum, L. 

ATHALAMES. Athalami.8ot. Nom donné par Achar 

aux Lichens dépourvus de conceptacles, et chez lesquels 

il suppose les séminules éparses ou diversement agglo- 

mérées à la surface des croûtes. Tels sont les Lepraria 

de cet auteur, anciennement les Buysses pulvérulents 

de Linné. 

ATHALIE. Athalia.1vs. Hyménoptères; G. fondé par 

Leach, pour quelques Tenthrèdes telles que les 7”. spi- 

narum,rosæ, annulata, dans le travail de Klug. Ca- 

ractères : antennes presque en massue, composées de 

onze articles, dont le troisième plus long que les sui- 

vants : labre apparent; mandibules bidentées ; corps 

mou; abdomen sessile, déprimé; deux cellules radiales 

aux ailes supérieures; elles sont séparées par une ner- 

vure toujours courte et droite; quatre cellules cubita- 

les inégales : la première petite, arrondie, la deuxième 

et la troisième recevant chacune une nervure récur- 

rente, la quatrième atteignant le bout de l'aile; jambes 

dépourvues d’épines; articles des tarses sans dilata- 

tion. 

ATHAMANTE. 4thamanta. ot. G. de la fam. des 

Ombellifères. Le calice est entier : les pétales courbés 

au sommet, échancrés, légèrement inégaux; le fruit 

oyale-oblong, pubescent et strié; les ombelles entourées 

YA 
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d'un involucre, et les ombellules d'un involucellé, à 

folioles simples. — De huit à neuf esp. que renferme 

ce G., trois habitent la France. Ce sont : 4. Libano- 

tis dans laquelle les lobes des folioles sont ovales ou 

oblongs; 4. crelensis et 4. Matihioli, dont les fo- 

lioles, velues dans la première, glabre dans la seconde, 

présentent des lobes linéaires el très-menus. — Diver- 

ses esp. rapportées à ce G. par Linné, ont été postérieu- 

rement placées dans d’autres, à cause de leur fruit gla- 

bre ou ailé. 7. SÉLIN et Méux. 
ATHAME. Athamus. 80T. 7. CARLOWIZE. < 
ATHANASE. {lhanas.crust. G. de Décapodes, établi 

par Leach, et rangé par Latreille dans la fam. des Ma- 

croures. Ce G. avoisine les Palémons dont il ne diffère 

réellement que par les deux pieds antérieurs plus dé- 

veloppés que les suivants, et par le dernier article 

des pieds-mâchoires extérieurs , plus grand que le 

pénultième. L’esp. servant de type au G. et le con- 

stituant jusqu’à présent à elle seule, est l’4. nilescens 

de Leach. Montagu l’a découverte sur les côtes d’An- 

gleterre. ; 

ATHANASIE. Athanasia. BoT. G. de la fam. des Co- 

rymbifères, placé par H. Cassini dans la tribu des An- 

thémidées et des Synanthérées, appartenant à la Syn- 

génésie égale de Linné; il offre les plus grands rapports 

avec les Santolines, et s’en distingue par un calice ovale 

ou cylindrique, imbriqué, composé de petites écailles un 

peu roides et serrées ; par le réceptacle chargé de pail- 

lettes et ses graines couvertes d’une aigretle de paillet- 

tes très-courles. Il a éprouvé plusieurs changements 

depuis sa formation; ainsi l4.maritima, L., qui était 

le Gnaphalion de Tournefort, en a été d’abord détaché 

par Lamarck pour être réuni aux Santolines. Desfon- 

taines en a formé plus tard son G. Diotis; et l’4.an- 

nua,L.,qu’on avaitrapporté aux Millefeuilles, Achillea, 

a servi de type au G. Lonas d’Adanson, confirmé par 

Gærtner. Tel qu'il est circonscrit aujourd'hui, le G. 

Atbanasie renferme vingt et quelques esp. qui sont tou- 

tes de fort petits arbustes ou des pl. ligneuses, rameu- 

ses, grêles, ayant leurs feuilles linéaires ou multifides; 

leurs fleurs, ordinairement terminales, jaunes, réunies 

en corymbes très-rapprochés ou rarement solitaires. 

Ces espèces sont toutes africaines. Elle diffèrent des 

Relhanies, par l'absence des demi-fleurons; du Diotis 

et des Santolines, par leur aigrette; du Lonas, parce 

que leurs graines n’ont point. un rebord membraneux, 

tronqué obliquement et denté. 

ATHÉCIE. Athecia. or. Gærtner décrit sous ce nom 

(T. 1. p. 241,) et figure, tab. 28, sous celui de Fors- 

tera glabra, un fruit communiqué par Forster. Comme 

il n’a pas vu d’autres parties de la pl, à laquelle appar- 

tenait ce fruit, les caractères qu’il donne ne suffisent 

pas pour la rapporter à un G. connu. C’est une baie 

semblable pour la forme à celle du T'riosteum, cou- 

ronné à son sommet par un calice persistant, à cinq 

divisions lancéolées, linéaires. Au fond d’une loge uni- 

que, s'implante une graine grande, ovoïde, marquée 

d’une dépression longitudinale, et prolongée à sa base 

en une pointe conique et recourbée à deux cotylédons 

allongés, plans et foliacés, à radicule courte et infère. 

Gærtner insiste sur la situation de embryon placé hors 
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du centre d’un périsperme dur et cartilagineux, qui 
l'entoure incomplétement. 

ATHÉLIE. Athelia. 8oT. G. indiqué par Persoon dans 
son Traité des Champignons comestibles, et décrit dans 

sa Mycologie européenne. Il lui donne le caractère sui- 

vant : filaments fins, entrecroisés, formant une sorte 

de membrane unie, qui porte des sporules. Ce G. appar- 

tient à la tribu des Byssoïdes, et paraît surtout voisin 

des Himantia; il réunit le port des Téléphores aux ca- 

ractères des Byssus, c’est-à-dire, qu’il forme, comme 

dans la première de ces tribus, des membranes molles 

et lâches, mais dépourvues d'hymentum ou membrane 

fructifère. Les Athélies se trouvent sur les bois secs, les 

feuilles, ou même sur la terre, au pied des vieilles sou- 

ches d'arbre. Persoon en indique douze esp., parmi 

lesquelles nous remarquons : l4. citrina, qui est d’un 

beau jaune de Soufre ou de Citron; l4. pallida, qui 

forme une membrane plus serrée et plus étendue; l'A. 

epiphytlla, qui est très-fugace et croit sur les feuilles 

mortes. Quelques esp. avaient été rapportées d’abord 

au G. T'helefora : ainsi : l'A. velutina est le T'hele- 

phora velutina de De Candolle, et l'A. sericea est le 

Thelephora sulphurea du Synopsis fungorum de 

Persoon. 

ATHENÆA. BoT. G. formé par Adanson dans sa fam. 

des Composées, section des Tanaisies, pour le Séru- 

chium de Brown, qui est l'Ethulia Sparganophora, 

L. P. ÉTRULIE. 
ATHÉRICÈRE. Athericera. 1x5. Grande fam. del’or- 

dre des Diptères, établie par Latreille, et embrassant 

celles des Syrphies, des Conopsaires et des Muscides. 

Tous les Insectes qui la composent ont les antennes for- 

mées par deux ou trois articles; le dernier est en forme 

de palelte ou de massue, sans divisions, mais accompa- 

gné, le plus souvent, d’une sorte de stylet. La trompe 

supporte assez constamment les deux palpes, et se ter- 

mine ordinairement par deux grandes lèvres; elle est, 

ou bien cachée totalement dans la cavité de la bouche, 

ou bien saillante et en forme de siphon. Dans ce der- 

nier cas, son suçoir ne paraît composé que de deux 

pièces. IL n’en offre, d’ailleurs, jamais plus de quatre. 

Toutes les larves connues des Insectes de ce G. ont le 

corps mou, annelé, contractile, prolongé et plus étroit 

à la partie antérieure. La tête ne s’en distingue guère 

que par les parties de la bouche, consistant en un ou 

deux crochets séparés par une lèvre, et précédés quel- 

quefois par deux petits mamelons. Les stigmates sont 

généralement au nombre de quatre, dont deux situés 

sur le premier anneau, et les deux autres à l'extrémité 

postérieure du corps. Souvent il n'existe que ce dernier 

ordre de stigmates, et alors on observe deux plaques 

cornées, percées par un grand nombre d’ouvertures 

qu’on pourrait considérer comme autant de stigmates 

distincts, avec cette différence qu'ils aboutissent im- 

médiatement à deux troncs communs de trachées, par- 

courant chaque côté du corps, et jetant un grand nom- 

bre de rameaux.Le canal digestif est muni de vaisseaux 

biliaires; on a observé aussi, dans certains genres, des 

vaisseaux salivaires très-développés. La larve ne change 

pas de peau; celle qu’elle avait lors de sa naissance se 

durcit à l’époque de sa métamorphose en nymphe; et 
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constitue une enveloppe cornée plus ou moins solide, de 

laquelle sort l’Insecte parfait, qui, au moyen de sa tête, 

détache l'extrémité antérieure de la eoque. Leplus grand 

nombre d’Athéricères ne sont pas carnassiers à l’état 

parfait; on les rencontre sur les feuilles, les fleurs, 

quelquefois sur les excréments d’Animaux; à l’état de 

larve, au contraire, ils vivent dans les substances ani- 

males privées de vie ; quelques -uns sont parasites; on 

en rencontre dans l'abdomen de plusieurs Insectes. , 

Les G.compris dans cette famille sont très-nombreux, 

et peuvent être classés dans deux sections : la première 

se compose de ceux dont la trompe est saillante, en 

forme de siphon écailleux, soit cylindrique, soit coni- 

que, ou même en forme de filet, et le suçoir formé de 

deux pièces. Ils ont été nommés Conops, Zodion, Sto- 

moxe, Myope et Bucente. La deuxième comprend les G. 

dont la trompe est membraneuse, entièrement retirée 

dans la cavité orale, lors de sa contraction, et terminée 

par deux grandes lèvres, susceptibles de gonflement, et 

renfermant un suçoir de deux à quatre pièces. On les 

désigne sous les noms de Rhingie, Cérie, Volucelle, 

Éristale, Élophile, Syrphe, Milésie, Achias, Cutérèbre, 

Céphénémyie, OEdémagène, Hypoderme, Céphalémyie, 

CŒEstre, Échinomyie, Ocyptère, Mouche, Lipse, Phasie, 

Métanophore, Ochthère, Scénopine, Piponcule, Phore, 

Sépédon, Loxocère, Lauxanie, Tétanocère, Colobate, 

Téphrite, Oscine, Scatophage, Thyréophore, Diopsis. 

Plusieurs de ces G. ont été partagés en un grand nom- 

bre d’autres; nous indiquerons à chacun des articles 

respectifs les divisions secondaires qu’on a cru devoir 

établir. } 
ATHÉRINE. Atherina. pois. G. de l'ordre des Acan- 

thoptérygiens, fam. des Percoïdes, qui faisait partie des 

Abdominaux de Linné, voisin des Sphyrènes el dont les 

caractères consistent en un corps oblong; les intermaxi- 

laires, extensibles comme dans les Picarels, sont garnis 

de très-petites dents; la mâchoire inférieure et la lan- 

gue lisses ; six rayons aux ouïes (cinq selon Cuvier); la 

joue et l’opercule écailleux ; point de dentelures ni d'é- 
pines; deux petites dorsales bien séparées ; l'estomac 

ample, et se continuant avec un intestin sans cœcum. 

Les Athérines sont de forts petits Poissons, décorés d’une 

bande argentée longitudinale sur chaque côté, et dont 

la forme générale rappelle celle des Harengs; leur corps 

est comprimé et couvert d’écailles transparentes; deux 

sillons et une sorte de crête se voient entre les deux 

yeux, en avant desquels se trouvent deux pores. On 

trouve encore deux pores pareils sur la nuque qui est 

aplatie; huit nageoires constituent l'appareil natatoire. 

Ces Poissons habitent les mers; ils fournissent partout 

un bon aliment. 

De cinq esp. mentionnées dans Gmelin, deux, les 4. 

Japonica et Brownii, n'ayant qu’une dorsale, ne peu- 

vent demeurer dans un G., duquel deux nageoires au 

dos forment l’un des caractères; il en est de même de 

l'A. australis de White, qui doit être mieux observée 

qu’on ne l’a fait, pour qu'on puisse fixer définitivement 

la place qu’occupe ce Poisson. Risso ayant fait connai- 

tre trois Athérines nouvelles qui habitent les mers de 

Nice, ce G. se compose de six espèces, qui sont : 

A. JoëL. 4. Hepsetus, L.; Encyc. Pois. pl.75, f. 509; 
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vulg. Haspet où Hespet, Préstra et Prêtre, Roseré el 

Gras-d’Eau, sur les côtes de la Manche; Sawclet et 
Melet, sur celles de la Méditerranée. Long de trois à 

quatre pouces, avec la ligne latérale double; fort trans- 

parent, surtout dans sa partie postérieure. p. 6,8. — 12. 
P. 12, 15. v. 1/6. À. 10, 16. c. 17, 20. 

À. MÉNIDIE. Menidia, L. C’est le Poisson d’argent 

de l'Encyclopédie, p. 179; mais c’est mal à propos 

qu'on y a figuré comme tel, pl. 75, fig. 303, d’après 

Brown, un Poisson qui est l’4. Brownii de Gmelin, et 

qui, n'ayant qu'une nageoire dorsale, ne saurait demeu- 

rer dansle genre dontilest ici question. Il n’existe donc 

réellement point de figure de la Ménidie qui, d’ailleurs, 

diffère très-peu de l'esp. précédente, et se trouve dans 

les eaux douces de la Caroline. p.5. — 10. p. 15. v. 6. 
A. 1/24. c. 292, 

A. SIHAME, 4. Sihama, L., qui atteint jusqu'à sept 

pouces de long, est entièrement transparent, à l’excep- 

tion de la bande blanche longitudinale; il se pêche dans 

la Mer-Rouge. 

A. NAINE, 4. nana, Risso, qui est le plus petit des 

Poissons connus, et que caractérise l’exiguïté de sa taille 

qui n’excède pas trois ou quatre centimètres. 

Les Athérines rayée et marbrée sont les autres esp. 

que Risso a fait connaître. 

ATHÉRIX. Atheriæ.ins. G. des Diptères de la grande 

famille des Tanystomes, établi par Meigen et adopté par 

Latreille. Ses caractères sont d’avoir des antennes mo- 

niliformes, courtes, de trois articles : le dernier ovoïde, 

muni d’une soie latérale; les palpes extérieures relevées. 

— Les Athérix se distinguent des Leptis par l'insertion 

de la soie du dernier article qui, dans ceux-ci, est ter- 

minale ; ils ressemblent aussi, sous plusieurs rapports, 

auxRhagions, mais en diffèrent par la direction deleurs 

palpes. — Meigen décrit douze esp. appartenant à ce 

genre. L'une d'elles, très-remarquable, est l’A. Ibis, ou 

l’4. maculatus de Latreille; Fab. a regardé chaque 

sexe comme une esp. distincte, appartenant à un G. dif- 

férent ; il nomme le mâle Rhagio Ibis, et la femelle 

Anthrax Titanus. Cette esp. a été figurée par Schæf- 

fer (Icones. tab. 107, fig. 5et6). 
Nous citerons encore l’4. marginata, ou le Bibio 

marginata, Fab., qui est le même que Rhagio nebu- 

losus ; VA. immaculata, Fab.; enfin l’4. clavicornis 

de Latreille, représenté par Panzer, Faun. Ins. Germ. 

Fase. cv, 10. 

ATHÉROPOGON. 2oT. Muhlenberg a donné ce nom à 

un G. de PI., adopté par Willdenow dans la fam. des 

Graminées. Il rentre dans le G. Dinæba. 

ATHÉROSPERME. Atherosperma. 80r. G. établi par 
Labillardière, d’après un Arbre de la terre de Diémen, 

qu’il fig. planche 224 de ses Plantes de la Nile-Hollande. 

Il s'élève à plus de vingt-quatre pieds, et exhale de pres- 

que toutes ses parties une odeur de muscade. Ses feuil- 

les sont opposées, simples, ovales-oblongues, entières 

ou légèrement dentées; courtement pétiolées et sans 
stipules; de leurs aisselles naissent des pédoneules soli- 
taires et uniflores. Le même pied porte des fleurs mâles 

et des fleurs femelles ; les unes etles autres ont un calice 
monosépale, accompagné de deux bractées qui l’enve- 

loppent avant la fleuraison, divisé en huit parties, dont 
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quatre plus extérieures et plus grandes ; il n’y a pas de 

corolle. Dans les mâles, on trouve de dix à vingt éla- 

mines ou plus; celles qui sont fertiles présentent des 

anthères allongées, appliquées contre les filets, plus 

courts que le calice et partant de son centre; quelques 

autres avortent et prennent la forme d’écailles. Dans 

les femelles, le calice est garni intérieurement et à son 

sommet d’un grand nombre de folioles imbriquées ; il 

renferme de quarante à cinquante ovaires, munis cha- 

cun d’un style et d’un stigmate; ces ovaires deviennent 

autant de capsules coriaces et monospermes, velues et 

conservant leur style long etplumeux, entourées par le 

calice qui se renfle en capsule et reste couronné à son 

limbe par les folioles dont nous avons parlé, réflécaies 

alors et rayonnantes. Enfin, Labillardière ajoute que la 

graine consiste en un périsperme charnu, logeant à sa 

base un petit embryon à lobes courts et à radicule infé- 

rieure. Il pensait qu’on devait rapporter ce G. aux Re- 

nonculacées; et Poiret, adoptant cette opinion, le clas- 

sait près de la Clématite, peut-être à cause de son style 

plumeux. De Jussieu ne l’a pas partagée, et en établis- 

sant la fam. des Monimiées (Annales du Muséum, t. xIv, 

p. 116), il y a placé l’Athérosperme à côté du Pavonia 

ou Laurelia, avec lequel Labillardière avait lui-même 

indiqué son analogie. Mais, dit-il, « dans la supposition 
» d’une affinité complète, il faudrait, d’une part, sup- 

» poser dans les anthères la même manière de s'ouvrir, 

» qui établirait un rapport entre l’4fherosperma et les 

» Laurinées ; d'autre part, ce rapport serait détruit par 

» la présence d’un périsperme refusé aux Laurinées, et 

» par la direction opposée de la radicule de l'embryon, 

» qui est toujours supérieure dans ces derniers. » Ces 

considérations, celles de l'insertion des graines et de la 

texture du périsperme, ont engagé Robert Brown (dans 

ses general Remarks) à porter ces deux G. dans une 
fam. nouvelle, établie par lui sous le nom d’Athérosper- 

mées. 

ATHÉROSPERMÉES. por. C’est Robert Brown qui a 
établi cette fam., et il la distingue par les caractères 

suivants : fleurs diclines ou hermaphrodites; calice mo- 

nosépale, présentant des divisions disposées souvent 

sur un double rang, les intérieures seulement, ou tou- 

tes, à demi pétaloïdes; il est muni à sa gorge, dans les 

fleurs mâles et hermaphrodites, de petites écailles; pas 

de corolle; des étamines nombreuses dans les mâles, et 

insérées au fond du calice, entremêlées de squammu- 

les : dans les hermaphrodites, elles sont en moindre 

nombre, insérées à la gorge; anthères adnées aux filets, 

à deux loges, s’ouvrant par une valvule longitudinale de 

la base au sommet. Ovaires en nombre surpassant tou- 

jours un : il est le plus souvent indéfini ; un seul ovule 

dressé; styles simples, latéraux ou basilaires; stigmates 
indivis. Les fruits, qui simulent des graines, accompa- 

gnés par les styles persistants et plumeux, sont renfermés 

dans le tube du calice dont les dimensions s’augmen- 

tent. L’embryon est court et droit, logé à la base d’un 

. périsperme mou et charnu. Cette fam. comprend des 

Arbres à feuilles opposées, simples et sans stipules, à 

pédoncules axillaires el uniflores. Elle se compose des 

G. Laurelia, Juss., ou Pavonia, Ruiz et Pav., Athe- 

rosperma, Labill., et de deux autres à fleurs herma- 
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phrodites, recueillies dans la Nouveile-Hollande, et que 

Brown annonce devoir y être rapportées avec certitude. 

ATHÉRURES. mam. Sous ce nom, Cuvier a distingué 

des Porcs-épics proprement dits, les espèces dont la tête 

ni le museau ne sont renflés, avec la queue longue et 

non prenante. Quant au reste, les Athérures, comme les 

Porcs-épics, ont quatre doigts aux pieds de devant et 

cinq à ceux de derrière, armés de gros ongles. L’'A4. & 

queue en pinceau (hystrix fasciculata, L.), est le 

type de ce sous-genre; il a les épines du corps creusées 

d’un sillon en avant et la queue terminée par un fais- 

ceau de lanières cornées, aplaties et étranglées d’es- 

pace en espace; le ventre couvert de soies blanchâtres 

et les jambes de poils d’un brun noir. Il habite Malacca 

et les îles de la Sonde. Il se nourrit de petites proies, 

surtout de jeunes lapins. 

ATHON. pois. S. vulg. de Scombre Thon. 

ATHOUS. Athous.1xs. G. de Coléoptères pentamères, 

établi par Eschscholtz, dans la fam. des Serricornes, 

avec les caractères suivants : antennes grêles, à arti- 

cles simples ou iégèrement en scie; front terminé anté- 

rieurement par un chaperon arrondi, plus élevé que le 

labre ; corselet allongé, faiblement dilaté latéralement; 

corps en forme de parallélipipède, étroit et allongé; 

troisième article des larses ditaté triangulairement, fe- 

cevant presque en entier le suivant dans un sillon su- 

périeur . celui-ci très-pelit; tarses ne paraissant alors 

n'avoir que quatre articles. Ce G., formé aux dépens des 

| Ælater de Fabricius, comprend ses Longicollis, hæmor- 

rhoidalis, vittatus, etc.; tous sont d'Europe. 

ATHRAXIE. Athravia.8oT. G. de la fam. des Corym- 

bifères, Syngénésie Polygamie superflue, L. Caractères : 

calice oblong, polyphylile, dont les écailles se terminent 

par une soie recourbée; rayons nombreux; fleurons 

bilabiés ; lèvre inférieure très-pelite , entière; aigrette 

plumeuse ; réceptacle alvéolé. On n’en connait encore 

qu'une seule esp., l’4. capensis, qui est un petit Ar- 

brisseau très -grêle, à feuilles très-étroites, dont les 

tiges se terminent par une fleur unique, d’un pourpre 

violet. 

ATHRIXIE. Athrixvia. Bot. G. de la fam. des Synan- 

thérées, Syngénésie de Lin., établi par Ker pour une 

pl. du Cap encore très-peu connue. Les caractères du 

G. sont : un involucre imbriqué, à écailles sétacées et 

recourbées; rayons subbilabiés, femelles et fertiles; ai- 

grette plumeuse; réceptacle alvéolé. L'A4. capensis est 

une pl. frutescente, rameuse, à feuilles linéaires, épar- 

ses, aiguës, cotonneuses en dessous; les pédoncules 

sont un peu plus épais au sommet, uniflores; les rayons 

sont pourprés. 

ATHRODACTYLE. 8or. S. de Pandanus odoratissi- 

mus. F. VAQUOI. 

ATHROTOME. Athrotomus. 1ns. G. de Coléoptères 

tétramères, de la fam. des Rhinchophores, institué par 

Klug qui lui reconnaît pour caractères : antennes de 

moyenne longueur, composées de dix articles, dont les 

trois derniers forment massue; tête avancée; corselet 

aplati, assez large; écusson grand et rond; corps aplati; 

cuisses antérieures renflées, armées, au bord inférieur 

et à peu près vers le milieu, d’une forte épine; tarses 

aplatis; pénultième artiele bilobé, recouvert en dessous 
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d’un épais duvet. Le G. Athrotome se place naturelle- 
ment entre les G. Calandre et Cosson ; Klug n’a décrit 

qu’une esp., 4. depressus; elle est de Madagascar. 

ATHRUPHYLLE. Bor. Esp. du G. Ardisie, dont Lou- 

reiro fait un G. particulier. C’est un grand Arbre, qui 

croît dans la Cochinchine, et dont on emploie le bois 

dans les constructions. 

ATHRYCIE. Athrycia. 105. G. de Diptères de la fam. 

des Muscides, auquel Robineau a reconnu pour carac- 

tères : corps étroit; face oblique, nue; épistome non 

saillant; front avancé; antennes descendant souvent 

jusqu'à l’épistome ; deuxième article ordinairement gla- 

bre; troisième beaucoup plus long que le deuxième ; 

yeux arrondis el nus; abdomen cylindrico - conique; 

deux soies au bord antérieur et au milieu des seg- 

ments; première cellule postérieure des ailes ordinai- 

rement entr'ouverte avant l'extrémité, à nervure ex- 

terno-médiaire, arquée après le coude. Ce G. compte 

cinq ou six esp. toutes du nord de la France. 

ATHROISME. Athroisma. BoT. G. de la fam. des Sy- 

nanthérées, fondé par DeCandolle pour une pl. de l’Inde 

découverte par Wallich, et que ce savant botaniste dé- 

signait, dans ses collections, sous le non de Sphæran- 

thus laciniatus; mais cette pl. diffère des Sphæranthes 

par les caractères suivants : calathides réunies en têle 

globuleuse ou ovale, par un axe cylindrique; bractées 

des calathides ovales, aiguës et concaves; fleurs nom- 

breuses et hétérogames; réceptacle de la calathide por- 

tant plusieurs bractées membraneuses et concaves; in- 

volucre oligophylle, à peine distinct des paillettes du 

réceptacle; fleurs extérieures au nombre de quatre ou 

cinq, femelles, tubuleuses, à trois ou cinq dents; les 

intérieures en plus petit nombre, mâles, tubuleuses 

également, mais avec la gorge dilatée et garnie de cinq 

dents; style glabriuseule, bifide au sommet; akènes com- 

primés, ovales, plans d’un côté, convexes de l’autre, 

anguleux sur les bords et ciliés au sommet; l’aigrette 

est médiocrement velue. 

ATHYRÉE. Athyreus. 1xs. Coléoptères. Fam. des 
Lamellicornes. Ce G., établi par Mac- Leay, se rappro- 

che des Coprophages par ses pattes intermédiaires, plus 

écartées à leur origine que les autres. La massue des 

antennes est grande, orbiculaire ou presque globuleuse : 

le premier et le dernier feuillet enveloppent entière- 

ment dans la contraction, l’intermédiaire ou le dixième 

en lui formant une sorte de boîte. 

ATHYRION. Athyrium. mot. Ce G. appartient à la 

tribu des Polypodiacées ; il a été établi par Roth et 

adopté par De Candolle. La forme du tégument qui re- 

couvre ses capsules, le distingue parfaitement du G. 

Aspidium, avec lequel Swartz l'avait confondu. On 

peut le caractériser ainsi : capsules réunies en groupes 

arrondis ou ovales, recouvertes par un tégument pres- 

que quadrilatère ou demi-circulaire, qui naît latérale- 

ment d’une nervure secondaire et s’ouvre en dedans. 

Ce caractère rapproche davantage ce G. de l’Asplenium 

que de l’Aspidium ; il ne diffère en effet du premier 

que par ses groupes de capsules arrondies et non pas 

linéaires; mais la structure du tégument est absolument 

la même. Le type est la Fougère femelle, 4. Filix fæœ- 

nina de Roth, ou Aspidium Filix fœmina de Will- 
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denow, qui est commune dans toutes les forêts de l'Eu- 

rope. On doit aussi y rapporter l’Asplenium Halleri 

de De Candolle, 4spidium Halleri de Willdenow, que 

De Candolle avait d'abord rapporté à ce G. sous le nom 

d’'Athyrium fontanum, et qui nous paraît en présenter 

tous les caractères. Il est abondant dans les montagnes 

calcaires, telles que le Jura. Quelques esp. exotiques 

paraissent aussi devoir se rapporter à ce G.; mais elles 
sont peu nombreuses. 

ATIK ou ATICK. o1s. Esp. du G. Gros-Bec. 

ATIMOUTA. BOT. Ÿ. AOUTIMOUTA. 

ATINGA où ATINGUE. pors. Esp. du G. Diodon. 

ATINGACU. o1s. S. de Coua cornu. 

ATIPOLO. 8or. Grand Arbre laiteux, des Philippines, 

qui atteint jusqu’à quinze pieds de diamètre, qui a ses 

feuilles sinueuses, el ses fruits rougeâtres, assez petits. 

Ce doit être un Artocarpe. 

ATITARA. BoT. Arbrisseau du Brésil, couvert d’aspé- 

rités ou de petites épines, qui pourrait bien être le Fa- 

gara heterophylla. V. FAGARIER. Adanson croit que 

c’est le Rotang. 

ATLANTE. Atlanta. mor. G. fort curieux, de la 

classe des Ptéropodes et de la fam. des Limacines, dont 

on doit la découverte à Lesueur qui en établit ainsi les 

caractères : corps renfermé dans une coquille diaphane, 

en spirale et carénée; yeux grands, supportés cha- 

cun par un tentacule en forme de cuiller; une trompe; 

deux nageoires en forme d’ailes. Les deux esp. connues 

sont : 

À. DE PÉRON. 4. Peronii. Spire séparée par la carène 

jusqu’au centre; ouverture échancrée en avant; na- 

geoire gauche pourvue d’une petite cupule sur son bord 

postérieur. Corps contracté, rentrant entièrement dans 

la coquille, au fond de laquelle est le foie, d’une cou- 

leur jaune foncée. On distingue les pulsations du cœur; 

l'estomac communique avec le foie par un canal très- 

apparent ; une membrane granuleuse et transparente 

enveloppe la cavité où flottent les intestins et l’esto- 

mac. On aperçoit un point blanc, ou ganglion nerveux, 

à la base de chaque pédoncule des yeux; ceux-ci sont 

oblongs, oviformes, très-brillants, diaphanes, envelop- 

pés d’une large bande noire, divisée en avant, dont il 

est assez difficile de deviner l’usage. Quand l’Animai 

est étendu, ses deux ailes natatoires développées et la 

trompe allongée, on aperçoit dans l’échancrure anté- 

rieure de la coquille deux organes : l'un cylindrique, 

étranglé à son extrémité et terminé par une petite ro- 

sette; l’autre plus étroit, vermiforme et plus allongé. 

Le premier est peut-être la terminaison du canakintes- 

tinal : et en effet, il semble se rattacher au canal qui, 

de l'extrémité de la trompe, va à l'estomac; le second 

peut appartenir à l’appareil de la génération. La trompe, 

qui est placée à la base des yeux et des nageoires, est 

longue, cylindrique, très- mobile; elle se développe à 
son extrémité, comme dans les Firoles. 

À. DE KERAUDREN. 4. Keraudrenit, Lesueur. Dans 

celle esp. la spire est roulée sur elle-même, et non sé- 

parée par la carène; il n’y a pas de cupule à la na- 

geoire gauche; du reste l’Animal est le même à quel- 

ques légères différences près; le foie, par exemple, 

est d’une couleur plus foncée; il est en outre plus 
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court ou moins étendu dans le dernier tour de spire. 

Ces Mollusques sont fort petits, puisque leur plus 

grand diamètre n’excède pas une ligne et demie, pres- 

que entièrement diaphanes, si ce n’est le foie et la mem- 

brane des yeux, qui sont très-noirs, à peu près comme 

dans les Firoles. Ils sont d’une grande activité, et na- 

gent la coquille en dessus. La longueur de leur trompe 

leur permet de la porter sur tous les points de leur en- 

veloppe, et il est curieux de voir avec quelle adresse 

ils s’en servent pour se débarrasser des corps étrangers | 

qui les gênent, et les mouvements d'impatience que la 

résistance semble leur faire éprouver. 

Une espèce plus petite encore, presque microscopi- 

que, ou peut-être un jeune individu de l’une de celles 

décrites par Lesueur, a été observée par les naturalis- | 

tes de l'expédition de Freycinet. Elle ressemble, en gé- 

néral, à la figure de Lesueur ; mais l'extrémité de l’un 

des appendices des ailes était rose; c’est peut-être une 

troisième esp. Ces Mollusques habitent la pleine mer. 

ATLAS. z001. Nom de la première vertèbre du cou, | 

parce qu’elle supporte la tête, comme les poëtes disent 

qu’Atlas supporte la sphère céleste. C’est un arc 0s- 

seux, presque immobile sur la tête, très-mobile au con- 

traire sur la deuxième vertèbre cervicale, et d'où dé- 

pendent presque en entier les mouvements de rotation 

de la tête. L'Atlas du Crocodile conserve jusqu’à la 

mort la séparation et la mobilité des quatre pièces os- 

seuses qui forment le trou de la vertèbre dans le jeune 

âge, ce qui semble dû au jeu continuel de ces pièces, 

que l'extrême voracité de l’Animal met sans cesse en 

mouvement. 

ATLAS. Atlas. morr., ou Porte-Globe. C'est à Le- 

sueur que l’on doit la découverte de ce singulier Mol- 

lusque. Il l’a décrit et figuré avec le G. Atlante (Journ. | 

de Phys. nov. 1817, p. 591, pl. 11, f. 1, 2, 5), et voici 

les caractères génériques qu’il lui assigne 

» buleux, formé de deux parties séparées par un étran- 

» glement : l’antérieure déprimée , circulaire, pourvue | 

» antérieurement d’un pied ou disque pour ramper, et | 

» bordée par des cils branchifères; l’autre ovalaire, 

» sacciforme, postérieure, contenant les viscères. » Le 

corps de cet Animal singulier est, comme l'indiquent 

les caractères génériques, composé de deux parties; 

l’antérieure, qui comprend la tête, le pied, le manteau 

et les branchies; et la postérieure, formée de tous les | 

viscères de la digestion et de la génération. La tête, qui 

paraîl peu distincte et obtuse,est pourvue, en dessus, de 

deux tentacules fort courts, ou mieux, de deux tuber- 

cules seulement; les yeux ne sont pas apparents ; au- 

- dessous de cette tête de la portion antérieure du corps 

estune petite langue musculaire, assez étroite, terminée 

en pointe libre en arrière, un peu bilobée en avant, et 

qui est tout à fait analogue à ce qu’on nomme pied dans 

les Mollusques gastéropodes; enfin, au-dessus se trouve 

une large expansion discoïde, ou un véritable manteau | 

circulaire, dont toute la circonférence est garnie de 

cils qui, très-probablement, ne sont autre chose que 

les branchies. Vient ensuite un étranglement très-mar- 

qué, que suit immédiatement la masse viscérale qui est 

ordinairement ovalaire, garnie de fibres musculaires 

longitudinales, entièrement nue, et au côté droit de 

: «Corps glo- | 
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laquelle se voit un orifice quiest la terminaison du 

canal intestinal. Celui-ci commence, comme on le pense 

bien, tout à fait antérieurement par un petit tube fili- 

forme qui se renfle bientôt en un estomac ovalaire, 

situé dans l’expansion discoïde, et qui, après s’être de 

| nouveau considérablement aminci, fait deux ou trois 

circonvolutions entourées du foie, dans la poche abdo- 

minale, et se termine comme il vient d’être dit. 

Cet Animal, qui a au plus une demi-ligne de diamè- 

tre, est presque entièrement diaphane, de couleur iriste 

sur les cils branchiaux, et sur les faisceaux musculai- 

res de l'enveloppe abdominale. Il a la facilité de chan- 

ger considérablement de forme, et de rentrer successi- 

vement sa {ête et son pied dans l'expansion discoïde; et 

enfin le tout dans le sac abdominal qui semble lui ser- 

vir de corps protecteur ou de Coquille. 

ATLAS. 1xs. Esp. du G. Bombix. 

ATMOSPHÈRE. En général, on donne ce nom aux 
| masses de fluides élastiques, que l’on spécifie suivant 

leur nature intime et d’après l'influence qu’elles exer- 

cent sur les corps qu'elles touchent. En physique, ce 

mot s'applique plus particulièrement à l'énorme cou- 

che d’air qui enveloppe notre planète et la presse sur 

tous ses points; dans cette dernière acception et sui- 

vant l’opinion de la plupart des physiciens, chacun des 

corps planétaires serait enveloppé d'une Atmosphère 

qui lui serait propre. En traitant particulièrement de 

l'air, nous avons donné la composition du fluide qui 

entoure le globe terrestre ; ce fluide, qui occupe un 

espace très-étendu, diminue de densité à mesure qu'il 

s'éloigne davantage de la surface du globe, et à l’aide 

du baromètre, instrument dont la découverte date à 

peine de deux siècles, on a pu mesurer d’une manière 

passablement exacte cette dégradation à toutes les hau- 

teurs où l'homme a pu parvenir, soit en gravissant les 

pics, soit en se traçant un sillon, dans l’Atmosphère 

même, au moyen d’un fluide plus léger, ingénieuse- 

ment renfermé dans un aérostat. L’on s’est assuré que, 

à quelques modifications près, dont il était d’ailleurs 

facile de tenir compte, la dégradation du poids de l’At- 

mosphère est constante à toutes les hauteurs et sous 

tous les climats. D’après cela, il a été permis de penser 

que la densité plus grande du fluide atmosphérique , 

dans ses couches inférieures, est le résultat d’une com- 

pression, d’un rapprochement de molécules, déterminé 

par la pesanteur progressive qu’exercent les unes sur 

les autres les couches accumulées, qui constituent l’At- 

mosphère. 

L’instrument qui sert à mesurer la pesanteur de l’At- 

mosphère, a été très-expressivement nommé baromètre. 

Avant l’époque où il fut inventé par Toricelli, qui hé- 

rita des connaissances profondes de Galilée son maître, 

on éludait par des mots vagues ou absurdes les expli- 

cations qui eussent provoqué le développement des fa- 

cultés humaines, ce qui n’entrait pas dans les vues de 

la politique ombrageuse de ces temps d’intolérance : 

on attribuait à une horreur que la nature avait pour le 

vide, l’ascension de l’eau dans les corps de pompe au 
moyen du piston; mais cette horreur du vide devait 

trouver un terme chaque fois que le cylindre ou le corps 

de pompe dans lequel l’eau devait s'élever, avait une 



512 A TM 

hauteur qui surpassait trente-deux pieds (dix mètres 

quatre centimètres). Ce système de l'horreur du vide, 

comme plus tard ceux du phlogistique, des quatre élé- 

ment(s, etc., devait disparaître à mesure que la science 

des faits remplacerait celle des mots ; Toricelli, par une 

expérience aussi simple qu’ingénieuse, prouva que cette 

prétendue horreur du vide n’est qu’une suite néces- 

saire du mécanisme admirable qui maintient tous les 

corps de la nature dans un équilibre parfait; il déve- 

loppa sa belle théorie de la pesanteur des fluides que 

l’on s’efforçait à regarder comme affranchis des lois 

de la gravité, et déclara que si l’on ne peut, dans les 

cylindres de pompe, élever l’eau au-dessus de trente- 

deux pieds, c’est qu’à cette hauteur le poids de la co- 

lonne d’eau fait équilibre avec l’Atmosphère, et que 

l'on ne peut rompre cet équilibre qu'avec des moyens 

surnaturels. Il appuya sa théorie d'expériences les plus 

convaincantes, au nombre desquelles se trouva celle 

qui détermina d’abord l'invention du baromètre, puis 

son application à la mesure des hauteurs, ce qui à 

rendu ce mode d'opérations beaucoup plus expéditif et 

plus facile. Il prit pour cette expérience un tube de 

verre de trois pieds (un mètre environ) de longueur, il 

en scella une des extrémités, puis le remplit de Mer- 

cure ; il boucha l’autre extrémité avec le doigt, et dans 

cet état il éleva perpendiculairement son appareil sur 

une cuvette pleine de Mereure, en ayant soin de tenir 

plongée dans le Mercure l'ouverture que bouchait son 

doigt. Dès qu’il eut retiré le doigt, le Mercure contenu 

dans le tube descendit jusqu'à la hauteur de vingt-huit 

pouces (soixante-seize cent.), où il établit fixément son 

niveau, en laissant vide le reste de la hauteur du tube, 

ou plutôt en n’y laissant que quelques molécules d’air 

atmosphérique, dans leur plus grand degré d’écarte- 

ment. Cette expérience est absolument la même que celle 

du corps de pompe où l’on ne peut élever l’eau à plus de 

trente-deux pieds; car si l'on établit la différence de 

pesanteur spécifique entre l’eau et le Mercure, on trou- 

vera que dans le premier de ces liquides elle est au se- 

cond : : 1 : 15,6 environ : conséquemment la colonne 

‘eau de trente-deux pieds fait équilibre à une colonne 

de Mercure de vingt-huit pouces. 

Ce fut Pascal qui, bientôt après, réfléchissant à la 

pression graduée des couches atmosphériques, crut 

pouvoir faire l'application deW’instrument de Toricelli 

à l'estimation des hauteurs, d’après les degrés de cette 

pression ; aidé d’un autre physicien, et munis tous deux 

de baromètres semblables, ils firent des observations 

comparatives du niveau du Mercure dans le tube, à des 

points connus de la surface ou du sol ou de la mer, 

en même temps qu’au sommet de diverses montagnes 

dont l'élévation était géométriquement déterminée ; ils 

reconnurent que dans des circonstances semblables, 

le Mercure prend constamment le même niveau à des 

hauteurs égales, et que lorsqu'il éprouve des varia- 

tions, elles se trouvent parfaitement en rapport avec 

les différences d’élévation. Depuis cette brillante décou- 

verte, le baromètre est l'instrument que l’on préfère 

pour mesurer les hauteurs auxquelles l’on peut attein- 
dre. 

En disant que les indications barométriques sont con- 
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stamment les mêmes à des hauteurs égales, il est in- 

utite de remarquer que c’est déduction faite des varia- 

tions accidentelles auxquelles le baromètre est irrégu- 
lièrement assujetti et dont on n’a pu encore assigner les 
vérilables causes. Ces variations parcourent dans nos 

climats environ huit centièmes de la colonne baromé- 

trique, c’est-à-dire que le niveau du Mercure dont on 

a établi le terme moyen à soixante-seize centimètres, 

peut en un laps de temps assez court s'élever à soixante- 

dix-huit c. et descendre jusqu’à soixante-douze c. et 

même au-delà. Ces variations journalières du baromètre 

sont devenues, après de longues séries d'observations, 

des pronostics assez vrais de pluie et de beau temps. 
On a cru d’abord pouvoir donner l'explication de ce 

phénomène en disant que lorsque le temps est à la 

pluie, l'Atmosphère se chargeant de vapeurs, exerce 

sur le niveau du Mercure une plus grande pression, 

que l'effet contraire arrive lorsque l’Atmosphère, se 

dépouillant d’une partie de son humidité, se dispose 

au beau temps; mais plus tard l’expérience a fait re- 

connaître que cette explication manque de justesse, 

elle a prouvé que l’air de l’Altmosphère ne contient ja- 

mais plus de vapeur d’eau, que lorsqu'il est le plus 

chaud : or, cette vapeur d’eau étant, à force égale d’é- 

lasticité, de plus d’un tiers moins pesante que l’air de 

Atmosphère, il en résulterait que plus le temps serait 

disposé à la pluie, moins la colonne atmosphérique de- 

vrait peser sur le Mercure. Il a donc fallu renoncer a 

une hypothèse dont les bases sont fausses ; et comme 

l’on n’a encore rien trouvé d’exact pour les remplacer, 

on est encore à rechercher les véritables causes de pro- 

babilités de beau et de mauvais temps, dans les indica- 

tions barométriques. 

L’élasticité des molécules atmosphériques et consé- 

quemment leur compressibilité restreignent à des mains 

habiles l'usage du baromètre , pour l'estimation des 

hauteurs; sans ces propriétés, qui rendent l’air atmo- 

sphérique susceptible d'acquérir des gradations extrême- 

ment variables de pesanteur sous un volume constant, 

l'on se füt servi du baromètre comme l’on se sert de 

toutes les mesures de longueur. La seule difficulté eût 

consisté dans l’application du rapport de pesanteur spé- 

cifique entre l’Air et le Mercure; on eût, d’après cela, 

établi une échelle invariable sur le tube du baromètre : 

ainsi à la pression ordinaire de la couche dans laquelle 

nous vivons, qui est de soixante-treize ec. et à la tem- 

pérature d’un millimètre d’abaissement de niveau dans 

le tube, répondant à dix mètres cinq décimètres d'élé- 

vation dans l’air, il en est résulté que les soixante-seize 
c. de longueur, que présente la colonne de Mercure, 

eussent été réduits à trente c. environ au sommet du 

Mont-Blanc dont l'élévation connue est de quatre mille 

sept cent soixante-quinze mètres, et cependant à ce 

même sommet le niveau du Mercure offrit à Saussure 

un abaissement moindre. 

La différence de pression dans les couches atmosphé- 

riques doit nécessairement produire des variations dans 

la température de ces couches. On pourrait en (rouver 

la raison dans l’état de compression des molécules élas- 

tiques de l'air; car l'expérience prouve que lorsque 

l’on rapproche fortement les molécules d’un corps, une 
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partie du calorique qui les tenait écartées, passe à l’état 

de chaleur et devient sensible pour les corps organi- 

ques. Ainsi, l’on pourrait ne plus s'étonner autant que 

la température fût constamment au-dessous du point 
de congélation dans les régions supérieures de l’At- 
mosphère où les molécules du fluide sont toujours très- 

éloignées les unes des autres, alors même que des 

chaleurs insupportables se feraient ressentir dans les 

régions inférieures où ces mêmes molécules sont con- 
stamment sollicitées à se rapprocher, à se comprimer 

mutuellement. L'on pourrait même attribuer à cette 

différence de pression la présence presque exclusive de 

certains animaux, dans une certaine zone d’élévalion : 

le Papillon Apollon et d’autres espèces du genre Par- 

nassien, ne se trouvent qu’à une hauteur déterminée 

des Alpes et de quelques autres chaînes semblables; à 

cent mètres au-dessus et au-dessous, on n’en rencontre 

plus, quoique ces beaux Lépidoptères abondent à leur 

point d'habitation. Il en est de même d’un grand nom- 

bre de Plantes telles que des Gentianes, des Saxifrages, 

des Primevères, des Androsacées ou de certaines Mous- 

ses qui ne prospèrent que près des glaciers. 

La colonne atmosphérique, qui pèse sur Ja surface de 

la terre et sur tous les êtres qui la peuplent, étant égale 

à la pression d’une colonne d’eau de trente-deux pieds, 

cette pression, qui équivaut à celle de plus de seize mille 

kilogrammes, serait certainement insupportable pour 

nous si elle ne s’exerçait que sur un seul point; mais 

comme son influence agit dans toutes les directions à l’in- 

térieur comme à l'extérieur de nos organes, cette unité 

de pression nous fait paraître celle-ci insensible : aucun 

de nos mouvements n’en est gêné, aucune fonction de 

nos organes internes n’en est contrariée. S'il était pos- 

sible que cet accord de pression vint à se rompre, 

si tout à coup une partie de notre corps cessait d’être 

soumise à l'équilibre de pression, on verrait aussitôt 

celte partie paralysée, écrasée sous le poids de la co- 

lonne qui chercherait en vain la résistance qui lui au- 

rait été enlevée. On peut produire en partie cet effel 

surnaturel à l’aide des instruments de physique. Par 

exemple, si sur le plateau d’une machine pneumatique 

l’on établissait une cloche ouverte dans sa partie supé- 

rieure, et si tenant fermée avec la paume de la main 

l'ouverture supérieure de la cloche on y supprimait in- 

térieurement la colonne d'air, dès le premier coup de 

piston on sentirait l’effet de la pression atmosphérique 

sur le dessus de la main; et cet effet, s’il était continué, 

deviendrait assez violent pour écraser la main et la 

meltre en pièces, ainsi que cela arrive quand à la main 

on substitue sur l’ouverture de la cloche un diaphragme 

membraneux, un plan de verre, et que l’on continue à 

supprimer l’air contenu dans la cloche, et à laisser pour 

unique point d'appui à la colonne atmosphérique le 

faible obstacle dont on aura recouvert l'ouverture de 

la cloche. 

Quoique le fluide atmosphérique paraisse jouir d’une 

transparence parfaite , tout porte à croire que cette 

propriété n’est qu'apparente : on la voit s’affaiblir in- 

sensiblement et se perdre tout à fait par les accumula- 

tions successives des couches de l'Almosphère. Il pa- 

rail que ce fluide, soit par sa nature même, soit par 
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l'effet des molécules de vapeur, interposées entre ses mo- 

léculespropres, se trouve soumis aux mêmes lois que tous 

les autres corps, etque comme eux il réfléchitla lumière. 

Il en réfléchit surtoutles rayons bleus; car tous les corps 

entre lequels l'air atmosphérique s’interpose et qui vien- 

nent s'offrir au rayon visuel, prennent une teinte bleuâ- 

tre plus ou moins intense, en raison de la distance plus 

ou moins grande de ce corps à l'œil. Cette masse at- 

mosphérique ressemble à un voile immense d'azur qui 

s'étend au-dessus de la terre et la ceint de toute part. 

La teinte céleste est assez souvent altérée par la pré- 

sence de vapeurs très-condensées , prêles à se résoudre 

en pluie ; alors elle semble, pour ainsi dire, cachée der- 

rière un rideau d’une teinte grise plus ou moins sombre, 

et cette dernière est aussi celle qu'offre constamment 

l’Atmosphère, dans les régions les plus élevées où, jus- 

qu'ici, il ait été permis de l’observer. Dans ces régions, 

où règne éternellement un froid excessif, les vapeurs se 

trouvant dans un état tellement voisin de la condensa- 

tion que ceux qui y pénètrent se sentent vivement in- 

commodés de l'humidité, il n’est pas étonnant que l’At- 

mosphère ne puisse pas y réfléchir cette belle couleur 

bleue qui est naturellement devenue l'emblème de la 

sérénité. On doit encore attribuer à la réflexion des 

rayons de lumière, par les couclies atmosphériques, les 

changements gradués, lumineux, qui forment le passage 

du jour à la nuitet de la nuit au jour; s’il n'existait pas 

d'Atmosphère, les transitions seraient brusques, on ne 

pourrait distinguer d'objets que lorsque les rayons s0- 

laires pourraient arriver directement à l'œil, et par le 

même motif l'obscurité des nuits serait complète. Déjà 

même sur les hautes montagnes, où l’Atmosphère, beau- 

coup moins dense, réfracte moins fortement la lumière, 

ce phénomène commence à paraitre plausible, la clarté 

répandue sur ces points est bien loin d'équivaloir à 

celle qui brille au niveau des mers; on peut même y 

distinguer en tous temps, à l’œil nu, les astres qui, 

dans les plaines, ne sont visibles qu'après le coucher 

du soleil. Un autre motif encore tend à rendre les ef- 

fets de la réfraction moins sensibles sur les points Les 

plus élevés, c’est que Ià les couches atmosphériques 

sont moins chargées de vapeur d’eau, et l’on sait que 

cette vapeur réfléchit bien plus de lumière que l'air 

sec. Les vapeurs, dans certaines circonstances de con- 

densation, ont une tendance plus marquée à réfléchir 

les rayons rouges : lorsque leurs masses sont frappées 

des premiers rayons du soleil, elles se colorent en rouge 

tendre et communiquent même cetle teinte aux som- 

mets qu’elles enveloppent; le soir, quand elles rencon- 

trent les derniers reflets de l’astre lumineux, elles 

prennent un éclat quelquefois si vif que l’incarnat le 

plus brillant ne saurait en rendre l'effet. 

Les phénomènes de la dessiceation des corps humi- 

des sont dus à la grande attraction que les molécules 

atmosphériques exercent sur les molécules aqueuses, 

et à leur tendance presque continuelle à les enlever à 

tous les corps qui en sont pourvus : c’est une autre 

propriété de l’Atmosphère, susceptible d'autant de 

modifications que sa température et sa pression, dont 

elle n’est probablement que le résultat. Cette attrac- 

tion est quelquefois si prompte et si considérable, 
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que non-seulement on voit, dans certaines saisons, 

la surface du sol se dessécher en très-peu de temps, 

mais encore les sources les plus fécondes en apparence 

tarir momentanément , le niveau des fleuves baisser 

d'une hauteur incroyable, des lacs, des rivières, des 

ruisseaux disparaître complétement. L’Atmosphère en- 

lève ces masses prodigieuses, elle les tient suspendues 

jusqu'à ce qu’une cause étrangère quelconque, venant 

à comprimer les molécules propres de l’'Atmosphère, 

ne leur permette plus de conserver davantage, entre 

elles, les torrents qui, sous forme gazeuse, ont été enle- 

vés insensiblement à la terre; alors ces torrents sont 

restitués, non pas à l’état de vapeur, mais avec toutes 

les conditions d’une parfaite condensation, tantôt sous 

la forme habituelle d’eau, tantôt sous sa forme natu- 

relle, c’est-à-dire à l’état solide et constituant la grêle, 

la neige, etc. Dans ces moments de débâcles atmosphé- 

riques, les masses terrestres n’absorbent pas toujours 

l’eau avec assez de promptitude pour éviter qu’elle ne 

glisse à leurs surfaces ; l’on serait même tenté alors de 
penser que les masses d’eau vomies par l’Atmosphère 

sont bien plus considérables que celles précédemment 

humées par le fluide : le niveau des fleuves s'élève 

d'une manière effrayante, bien des fois il dépasse les 

limites entre lesquelles il se maintient ordinairement; 

les eaux débordant de tous côtés, se rassemblent dans 

les plaines basses, après y avoir charrié tout ce qui, 

dans leur passage, ne leur avait offert que des obsta- 

cles impuissants, et il en résulte, outre des ravages oc- 

casionnés par d'immenses inondations, des déplacements 

de lits de rivières qui, avec d’autres causes encore, dé- 

pendantes des météores atmosphériques, n’ont pas peu 

contribué sans doute à augmenter les difficultés que 

l'on rencontre dans la recherche de points géographi- 

ques anciennement constatés. Dans l’état actuel des 

connaissances , il ne pouvait échapper aux physiciens 

(que l’explication des phénomènes de déliquescence 

avait déjà mis sur les voies) de s'occuper des moyens 

d'apprécier comparativement la quantité d’eau tenue 

en suspension dans l’Atmosphère; on savait depuis long- 

temps que si la plupart des corps cédaient plus ou 

moins facilement à l'air une partie de leur eau sur- 

abondante, lorsque ce fluide semblait ouvrir pour la 

pomper une énorme quantité de bouches, en revanche, 

grand nombre de ces corps montraient une tendance 

naturelle à reprendre l'humidité dont ils s’élaient mo- 

mentanément dessaisis, à mesure que l’Atmosphère, 

trop surchargée de vapeurs, montrait des dispositions 

à les laisser se condenser sous forme de pluie. Les pe- 

tits instruments que les gens de la campagne nomment 

improprement Baromètres, el qu’ils construisent eux- 

mêmes avec une barbe de graminée, ceux que l’on fa- 

briquait autrefois avec un morceau de corde à boyau, 

adapté à un mécanisme qui faisait sortir de sa loge une 

petite figure ou qui l’y faisait rentrer, selon que ce 

morceau de corde, cédant ou reprenant à l’Atmosphère 

quelques molécules aqueuses, acquérait ou perdait suc- 

cessivement de sa longueur, ont fait naître l’idée d’ap- 

pliquer ces cordes ou toute autre matière analogue à 

l'évaluation de l'humidité contenue dans l’Atmosphère. 

Saussure entreprit à ces fins un grand nombre d’expé- 
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riences, et l’hygromètre qu’il inventa, est encore ie 

meilleur instrument que l’on puisse employer dans ces 

sortes d'observations. L’hygromètre consiste dans un 

cheveu bien dégraissé, d’une longueur déterminée, et 

fixé par une de ses extrémités à la poulie supérieure 

d’un petit appareil en cuivre; dans le milieu de sa lon- 

gueur le cheveu s’enroule autour d’une poulie et porte 

à son autre extrémité un petit poids qui dépasse la pou- 

lie, et sert à tenir le cheveu dans un état de tension 

convenable. A la poulie est adaptée une aiguille qui 

parcourt les divisions graduées d’une portion de cercle. 

Lorsque le cheveu, par l'effet de l'humidité ou des mo- 

lécules aqueuses interposées entre les siennes propres, 

augmente ou diminue de longueur, cet effet détermine 

aussitôt l'aiguille adaptée à la poulie sur laquelle est 

enroulé le cheveu, à un mouvement que font aussitôt 

apprécier les divisions du cercle. 

L'extrême mobilité des molécules de l’Atmosphère, et 

par suite le facile déplacement des couches qui la com- 

posent, paraissent être l’origine de tous les phénomènes 

météoriques. Des causes qui peuvent n’être, pour ainsi 

dire, rien au point où elles naissent, produisent, par le 

contact de proche en proche, des effets trop souvent 

terribles, surtout lorsque l'électricité, ce puissant auxi- 

liaire qui paraît étendre son pouvoir magique d’un 

point de l’Atmosphère à l’autre, s’avise de s'emparer du 

rôle principal; et si l’on prend pour exemple la simple 

boule de neige qui, roulant du haut de la montagne, 

amène à la base une avalanche épouvantable, de même 

dans les hautes régions de l’Atmosphère, le moindre 

choc entre quelques molécules peut décider les oura- 

gans, les tempêtes qui, après avoir tout renversé, tout 

entraîné sur leur passage, viennent épuiser leur violence 

contre la ma‘se inamovible du globe. 

L’Atmosphère est encore l'immense réservoir où tous 

les êtres puisent la vie : c’est dans son sein que se ras- 

semblent les divers fluides qui, après avoir contribué à 

l'accroissement des corps organisés, sont élaborés par 

eux ; c’est de là que ces mêmes fluides, ayant subi des 

modifications nécessaires, retournent au siége de la vie 

pour y exercer, par une succession admirablement or- 

donnée, une reproduction perpétuelle. 

ATOCHADOS. BoT. S. de S{æchas. 

ATOK. AM. Ÿ’. GLOUTON. 
ATOMAIRE. Afomaria. 1Ns. G. de Coléoptères pen- 

tamères, institué par Kirby, dans la fam. des Engides 

de Mac-Leay. Caractères : antennes à massue compri- 

mée et composée de trois articles ; le premier article de 
la tige épais, le deuxième grêle, le troisième allongé, 

les autres presque égaux; corselet lisse sans impression 

de ligne élevée, mais rebordé; écusson pelit; élytres 

convexes, entières ; corps ovalaire; tous les articles des 

tarses entiers. Ce G. se compose d’une vingtaine d’esp. 

parmi lesquelles on remarque les Dermestes mesome- 

las, Herbst; nigripennis, Payk.; le Cryptophagus 

fuscipes, Gy1., elc. 

ATOMAIRE. Atomaria. BoT. G. proposé par Stack- 

house, et formé aux dépens des Fucus de Linné. Ses 
caractères consistent en des frondes membraneuses, 

grèles et rameuses, à rameaux alternes, à découpures 

| courtes, dentées vers leur extrémité ; ayant leur fructifi- 
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cation en grappes el de forme diverse. Ce genre parait 

au moins douteux. 

ATOME. ARACHN. 77. ASTOME. 

ATOMOGYNIE. Bot. Richard remplace par ce.nom 

celui d’Angiospermie employé par Linné pour l’une des 

divisions de sa quatorzième classe, la Didynamie. 

ATOPE. Atopa. 1N5. J. DASCILLE. 

ATOTO. 8orT. Esp. du G. Euphorbe. 

ATOULLY. pois. S. vulg. de Muge Plumier. 

ATOUMA. ors.S. de Cormoran. 

ATRACTE. Atracius.1ns. G. de la fam. des Géocori- 

ses de Latreille, institué par Delaporte qui lui assigne 

pour caractères : antennes courtes, de cinq articles, in- 

sérées en avant des yeux; le premier article épais et 

court, le troisième très-long, les deux derniers formant 

une massue ; bec de longueur médiocre; tête presque 

carrée; yeux saillants, latéraux; corselet élargi en ar- 
rière; écusson triangulaire ; hémélytres couvrant l'ab- 

domen ; pattes moyennes recouvertes en partie par une 

membrane. La seule esp. connue à été trouvée dans la 

France centrale et a été appelée 4. Cinereus ; elle a le 

premier article de la massue des antennes noir et l’au- 

tre d’un blanc d'argent, une partie des hémélytres est 

hyaline, le reste de l’Insecte est brun. Il a quatre lignes 

de long et une demi-ligne de large. 

ATRACTIUM. 807. G. fondé par Link qui l’a caracté- 

risé ainsi : capsules fusiformes sans cloisons, transluci- 

des, réunies sur le sommet d’un support filamenteux, 

arrondi en tête et porté sur un cou plus étroit. Link en 

indique trois esp., 4. stilbaster, pulvinatum et cilia- 

tum. La dernière avait été décrite et figurée par Alber; 

tiniet Schweinitzsous lenomde Z'ubercularia ciliata. 

Ce genre ne différant des Calycium que par ses capsu- 

les fusiformes, doit-on donner autant d'importance à 

un caractère si minutieux, et ne ferait-on pas mieux de 

les réunir ? 

ATRACTOBOLE. Atractobolus. Bot. G. décrit par 

Tode, et qui, depuis, n’a été indiqué par aucun des au- 

teurs modernes qui ont écrit sur les Champignons. Il 

parait pourtant, si la description de Tode est exacte, 

former un G. bien caractérisé à côté des Sphærobolus, 

dans la tribu des Sclérotiées. Tode donne à ce G. les ca- 

ractères suivants : Champignon en forme de cupule ses- 

sile, recouverte d’un opercule, et renfermant une vési- 

cule fusiforme, remplie de sporules qu'il lance au dehors. 

Ces Champignons sont si pelits, dit Tode, qu'ils parais- 

sent à l’œil nu comme de la poussière de farine répan- 

due sur les bois ou les pierres humides. Examiné à la 

loupe on aperçoit cependant de petites eupules blan- 

ches à bord évasé, recouvertes par un opercule bombé 

dans le milieu. Sous cet opercule, se trouve une vési- 

cule fusiforme ou ovale, translucide, rougeâtre, remplie 

d'un liquide de même couleur, mêlé de sporules. Cette 

vésicule, en se développant, soulève l’opercule, le fait 

bomber dans son milieu, finit par le détacher, et la vési- 

cule elle-même s'échappe avec force au dehors, Ces 

Cryptogames remarquables se développent, après les 

pluies d'orage, sur les pierres, les os et les morceaux de 
bois tombés sur la terre, et surtout dans les fentes où 

l'eau de pluie a séjourné. On ne conçoit pas, après avoir 

vu avec quel détail Tode à décrit ce G., comment les 
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auteurs plus modernes, tels que Persoon, Link, Nées, 

ont pu le passer sous silence, ou révoquer son existence 

en doute. d 

ATRACTOCÈRE. Atractocera. 1NS. PV. SIMULIE. 

ATRACTOCÈRE. Atractocerus. 1Ns. Coléoptères ; G. 
fondé par Beauvois sur une esp. originaire d'Afrique, 

qui paraît avoir été décrite par Linné, sous le nom de 

Necydalis brevicornis, et par Fabricius sous celui de 

Lymexylon abbreviatum. Latreille adopte ce G. etle 

rapporte à la fam. des Malacodermes. Caractères : an- 

tennes simples, presque en fuseau; palpes maxillaires 

très-grandes; élytres fort courtes. Les Atractocères avoi- 

sinent les Lymexylons, mais en diffèrent par la forme 

des antennes et l’état rudimentaire des élytres. Ils se 

distinguent aussi des Nécydales dont ils ont le facies, 

par le nombre des articles des tarses, les antennes et les 

parties de la bouche. La forme de ces parties empêche 

encore de les réunir aux Staphylins. — Il résulte de 

l'examen détaillé qu’a fait Beauvois de tous les organes 

extérieurs, 1° que la tête est ovale ; 2° que les antennes 

sont en fuseau, un peu arquées, insérées devant les 

yeux, formées de onze articles ; le premier et Le second 
perfoliés, distants, inégaux; les autres très-serrés, rap- 

prochés, diminuant insensiblement de volume jusqu’au 

dernier qui est aigu à son sommet; 3° que la bouche se 

compose d’un labre très-court, à peine visible, de man- 

dibules peu allongées, cornées, bifides à leur sommet, 

un peu arquées en dedans ; de mâchoires coriaces, très- 

courtes, terminées par un lobe arrondi, velu, et donnant 

attache aux palpes maxillaires qui sont longues; de 

quatre articles inégaux, pectinés et barbus à leur côté 

interne; d’une lèvre entièrement découverte à laquelle 

s’insèrent les palpes labiales, plus courtes que les maxil- 

laires, et formées seulement de trois articles inégaux, 

dont les deux premiers simples, presque d'égale lon- 

gueur, et le dernier très-grand, ovale, arqué, velu à 

son bord interne. Le même observateur nous a appris 

que les yeux sont ovales et occupent presque toute la 

tête ; que le prothorax est oblong, un peu convexe; que 

les élytres sont plus courtes que lui, échancrées à leur 

bord postérieur et séparées à leur base par un écusson 

divisé en deux parties: que les ailes du métathorax sont 

déployées et plissées en éventail comme dans les Nécy- 

dales; que les tarses ont cinq articles simples, filifor- 

mes, sans houppes ni pelotes, avec deux petits crochets 

simples, terminant le dernier; que l'abdomen enfin est 

allongé, linéaire et formé de neuf anneaux visibles. 

L’esp. servant de type au G. est l'A. Nécydaloïde, À, 

Necy daloides ; elle est roussâtre avec une ligne enfon- 

cée,jaunâtre, sur le prothorax. Cet Insecte, figuré avec 

soin par l’auteur, a été rencontré par lui, dans le royau- 

me d'Oware en Afrique. Il vit dans le bois et le ronge. 

Dejean en mentionne une autre esp. qu’il désigne sous le 

nom de brasiliensis. Desmarest en signale une troi- 

sième qu’il a observée dans le Succin ou Ambre jaune. 

ATRACTOSOMES. pois. C'est-à-dire ayant le corps 

en fuseau. Quatorzième fam. de l’ordre des Hoiïobran- 

ches, dans la méthode de Duméril, et qui correspond 

aux Scombéroïdes de Cuvier; elle est formée d’un dé- 

membrement des Thoraciques de Linné, et elie com- 

prend les Poissons osseux, à branchies complètes, à 
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_ nageoires paires dont les inférieures sont situées sous les 

thoraciques, avec de fausses nageoires entre la dernière 

dorsale, l’anale et la caudale. Tous ces Poissons ont le 

corps épais vers le milieu, et aminci aux deux extrémi- 

tés. Les G. dont se compose la fam. des Atractosomes 
sont les suivants : Scombéroïde, Scombéromore, Tra- 

chinote, Scombre, Gastérostée, Gentronote, Cœsimore, 

Lépisacanthe, Céphalacanthe, Cœsion, Caranxomore, 

Pomatome, Centropode, Caranx et Istiphore. 

ATRACTYLIDE. Aéractylis. por. G. de la fam. des 

Cinarocéphales. L’involucre est composé de folioles im- 

briquées, conniventes, entières et acuminées, entouré 

extérieurement par un rang de feuilles à découpuresépi- 

neuses, qui simule un second involucre. Il ne renferme 

que des fleurs hermaphrodites, portées sur un récep- 

tacle paléacé. L’Aigrette qui couronne leurs akènes est 

plumeuse. Les esp., qui sont au nombre desept ou huit, 

présentent la plupart une tige garnie de feuilles alter- 

nes; quelques-unes ont des feuilles radicales d’où part 

une hampe; ces feuilles sont souvent épineuses sur leur 

bord. Deux sont originaires du Japon; les autres du 

nord de l'Afrique et du midi de l’Europe; celles-ci sont 

décrites dans la Flore atlantique de Desfontaines qui 

en a fait connaître et figuré deux, t. 225 et 226. On en 
rencontre une en France, c'est l’4. cancellata, figurée 

sous le nom de Cirsellium dans Gærtner, t. 165, el 

Lam., Illustr. t. 662. Ce G. Cirsellium renferme des 

esp. à fleurs radiées, et c’est là tout ce qui le distingue 

des Atractylis. L'esp. à laquelle Gærtner a donné ce 

dernier nom, et qu’il a décrite et figurée comme {ype 

sous le nom d'A. Fucus-agrestis (t. 161, fig. 2}, le | 

Carihamus lanatlus, présente conséquemment des £a- 
ractères différents du G. Atractylide de ce dictionnaire, 

et ne doit pas être confondue avec lui. 

ATRAGÈNE. Atragene. Bor. Linné a nommé ainsi 
un groupe de PI. du G. Clématite, qu’il a érigé en G. 

distinct. I y a réuni toutes les esp. dont les étamines 

extérieures avortent et se changent en filaments plans 

et stériles, qu’il considérait comme les éléments d'une 

corolle polypétale. Les esp. rapportées à ce G. ont été 

de nouveau réunies aux Clématites par quelques au- 

teurs modernes, et en particulier par De Candolle qui 

en a formé une simple section de son G. Clématite. 

ATRAPHACE. Atraphaxis. mort. G. de la fam. des 

Polygonées. Le calice est composé de quatre folioles, 

dont deux extérieures petites, deux intérieures (que plu- 

sieurs auteurs ont nommées pétales) plus grandes, erois- 

sant et cachant le fruit à sa maturité. Il y a six étami- 

nes, et un ovaire libre, surmonté de deux stigmates ses- 

siles et globuleux. Cet ovaire simule plus tard une 

graine nue. On en décrit deux esp. : ce sont des Arbris- 

seaux à fleurs axillaires ou terminales, l’un originaire 

du Cap, inerme et à feuilles ondulées, c’est l’4. wndu- 

lata ; l'autre, qui croit dans le nord de l’Asie, et dont 

les rameaux se terminent en épine, c’est l'A. spinosa, 

Lam., Ilustr. t. 265. Adanson fait un G. de la première 

esp. sous le nom de T'ephis, et un autre G. de la se- 

conde sous celui de Pedalium. Il attribue à ce dernier 

trois stigmates, huit étamines et un calice à huit di- 

visions; on trouve en effel ce nombre dans quelques 

ileurs. 
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ATREMA.B0T. G. de la f. des Araliacées, institué par 

De Candolle pour une pl. annuelle de l'Amérique sept., 

et qui offre pour caractères : cinq petites dents aiguës 

et persistantes au calice; pétales presque ovales, échan- 

crés, égaux, découpés au sommet, avec la découpure 

infléchie; fruit presque didyme; méricarpes ventrus, 

presque globuleux, marqués de cinq petites côtes éle- 

vées; commissure très-étroite, peu visible; semence 

involutée du sommet à la base. La tige est sillonnée, 

garnie de feuilles mullifides, à segments linéaires. Les 

ombelles et les ombellules ont de cinq à huit rayons et 

un involucre polyphylle. 

ATRICHIUM. 8oT. Beauvois a donné ce nom au G. déjà 

créé, sous le nom de Catharinea. 

ATRICHON. Bor. Palisot-Beauvois, dans sa Muscolo- 

gie, a érigéen genre distinct, sous ce nom, le Polytri- 

chum undulatum de Hedwich. Ce genre n’a point été 

généralement adopté. 

ATRIPLETTE ou ATRIPLOTE. o1s. S. vulg. de Sylvie 

petile Fauvette rousse. 

ATRIPLEX. BOT. /”. ARROCHE. 

ATRIPLICÉES. BOT. 7. CHÉNOPODÉES. 
ATRIVOLO. 8or.S. de 7'ribulus terrestris. VV, HERSE. 

ATROISME. Atroisma. Bot. G. de la fam. des Synan- 

thérées, établi par De Candolle qui lui assigne pour ca- 

ractères : plusieurs capitules réunis en un -glomérule 

ovalaire, dont l'axe est ovale; des bractées ovales, ai- 

guës et concaves, placées sous les capitules dont les fleurs 

sont hétérogames; réceptacle portant aussi plusieurs 

bractées concaves, et membraneuses ; involuere oligo- 

phylle, à peine distinct des paillettes du réceptacle. 

Fleurs extérieures au nombre de quatre ou cinq, femel- 

les, tubuleuses et dentées; les intérieures en moindre 

nombre, mâles, tubuleuses, avec la gorge dilatée et gar- 

nie de einq dents; style glabriuscule et bifide; akène 

comprimé, ovalaire. Ce G. est fondé sur une plante de 

l'Inde, découverte par Wallich, que ce botaniste avait 

rapportée d’abord au G. Sphoranthus, sous la déno- 

mination spécifique de Laciniatus, mais il en diffère 

assez clairement, pour ne point exiger une plus longue 

comparaison. 

ATRODACTYLE. Atrodactyla.1xs.G. de Goléoptères 

hétéromères, institué par Klug dans sa fam. des Méla- 

somes. Ilest voisin du G. Calcar de Dejean, mais il en 

diffère surtout par les articles des tarses, qui sont très- 

courts, larges et aplatis, profondément incisés, serrés 

les uns contre les autres, se couvrant presque l’un 

l'autre, et garnis en dessous d’un épais duvet. Corps 

allongé, presque filiforme et aplati; tête rétrécie posté- 

rieurement, visiblement distincte du corselet ; chape- 

ron distinctement échancré ; lèvre librement proémi- 

nente, presque carrée, ayant le bord antérieur droit; 

articles des antennes égaux entre eux en longueur, ar- 

rondis, cylindriques et un peu resserrés à la base : les 

deux premiers plus courts que les autres, les quatre 

derniers un peu plus larges et plus longs, ternes, ponc- 

tués et pubescents, le dernier se terminant en pointe. 

Les À. elongata et attenuata, sont les seules espèces 

connues ; elles ont été rapportées de Madagascar par 

Goudot. 

ATROPA. /. BELLADONE, MANDRAGORE et NICANDRE. 
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ATROPE. Atropus.pors. G. formé par Cuvier, dans la 

fam. des Scombéroïdes. Caractères : corps comprimé ; 

museau très-court, dépassé par la mâchoire inférieure; 

une seule dorsale à trois épines, dont une partie des 

rayons mous sont prolongés en fils; la ligne latérale 

crénelée vers l'extrémité, et deux épines libres avant 

la dorsale, comme dans les Caranx. Le Brama Atropus 
de Schneider (p.95, pl. 25), seule esp. de ce G., est un 

Poisson long de neuf à dix pouces, large de quatre, 

aplati, argenté, ayant les pectorales en forme de faux; 

on le pêche à Tranquebar. 

ATROPINE. Substance alcoïde, découverte par le 

Dr Brandes, dans l’{éropa belladona. Elle est blan- 

che, brillante, cristallisable en longues aiguilles, insi- 

pide, insoluble dans l’eau, peu soluble dans l'alcool 

froid, très-soluble dans l'alcool bouillant, susceptible 

de s’unir aux acides et de produire des sels dont les pro- 

priélés n’ont pas été encore suffisamment constatées, 

non plus que celles de l’alcoïde. 

ATROPOS. rRerrT. Esp. du G. Vipère, dont Wagler a 

fait un sous-genre dans la fam. des Serpents aquati- 

ques. 

ATROPOS. ins. Esp. du G. Sphinx, vulg. nommée 

Tête-de-mort, parce qu’elle porte sur ie corselet l’em- 

preinte assez ressemblante de la face d’un squelette 

humain. 

ATT. mau. 7. Asp. 

ATTAGAS ou ATTAGEN. o1s. 7’. TÉTRAS LAGOPÈDE. 

ATTAGÈNE. Attagenus. 1ns. Coléoptères; fam. des 
Clavicornes. G. élabli par Latreille aux dépens du G. 

Dermeste des auteurs, et s’en distinguant, selon lui, 

par les caractères suivants : antennes en massue al- 

longée, avec le dernier article fort long dans les mâles; 

palpes maxillaires grêles et allongées; point de dent 

cornée au côté interne des mâchoires. Les Dermestes 

décrits par Fabrieius sous les noms de viginti-puncta- 

tus, undatus, pellio, trifasciatus, macellarius, ap- 

partiennent à ce nouveau G.; l’Attagène ondé, 4. un- 

datus, peut en être considéré comme le type; il a été 

figuré par Olivier, no 11, t. 1, fig. 2. On le trouve 

communément sur les arbres, aux environs de Paris. 

ATTAGIS. o1s. Isid. Geoffroy St-Hilaire et Lesson 

ont ajouté ce G. nouveau à l’ordre des Gallinacées, en 

lui assignant pour caractères : un bec court, robuste, 
comprimé sur les côtés, voûüté et convexe en dessus, lé- 

gèrement recourbé à la pointe qui est arrondie ; man- 

dibule inférieure convexe en dessous, droite, relevée 

sur les bords, et comme canaliculée, à pointe arrondie 

et mousse; bords du bec lisses, légèrement recourbés ; 

fosses nasales amples, demi-cireulaires, en partie re- 

couvertes par une lame membraneuse, arrondie et con- 

vexe à son bord, en partie couverte elle-même par 

les plumes du front; narines percées de part en part, 

sous la lame convexe; ailes courtes, pointues; première 

et deuxième rémiges les plus longues; queue courte, 

large, arrondie, à quatorze rectrices ; jambes emplu- 

mées; tarses courts; doigts médiocres, et seutellés en 

dessus; ongles allongés, recourbés : le moyen dilaté en 

dessus. Ge G. représente en Amérique les Gangas de 

l’ancien continent, il ne se compose que d’une espèce : 

A. DE GAY. 4. Gay. Parties supérieures d’un gris 
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fauve, linéolées de roux et de 108 rémiges brunâtres, 

terminées de blanchâtre; rectrices entièrement cachées 

par les tectrices en dessus et en dessous, d’un roux 

corné , assez clair, striées transversalement de brun; 

gorge d’un blanc roux, finement mouchetée de brun ; 

ventre, flancs , couvertures inférieures d’un blond fauve; 

ondulées de blanchâtre; bec noir ; Larses plombés. T.11 

pouces 1/2. Du Chili. 

ATTAGO, ATTAGOS où ATTAGUI. o1s. N. vulg. du 

Tétras Lagopède. 

ATTALIA. Bor. Petit Palmier de l'Amérique mér. où 

il est aussi connu sous le nom de Palma Almendron. 

Il a des feuilles pennées ; des spadices rameux; une spa- 

the monophylle; des fieurs mâles et femelles sur le 

même régime; un calice à six divisions dont les trois 

extérieures très-petites; des étamines nombreuses à 

filets libres; un ovaire triloculaire; un style trifide. 

Son fruit est une drupe fibreuse, à trois loges monosper- 

mes. Par ces caractères, le G. Attalia diffère de l'Élais 

et du Céroxylon avec lesquels il a, du reste, beaucoup 

d’affinité. Le nom spécifique d’Almendron (Amandier) 

fait allusion à l'usage que font les indigènes de ses fruits 

en forme d'amande. 

ATTALÉRIE. BOT. Ÿ. ATALERRIE. 
ATTAVILLE. pors. Esp. du G. Raie. 

ATTE. Aka. ins. Hyménopières; genre séparé par 

Fabricius du G. Fourmi de Linné, et rangé par Latreille 

dans la fam. des Formicaires. Caractères : pédicule de 

l'abdomen formé de deux nœuds; antennes entièrement 

découvertes à leur base ; toutes les palpes très-courtes, 

les maxillaires ayant moins de six articles distincts; tête 

très-g#rosse dans les neutres; ceux-ci, de même que les 

femelles, pourvus d’un aiguillon. — Les Atles se distin- 

guent des Fourmis, des Polyergues et des Ponères par 

les deux nœuds de leur abdomen; ce caractère leur est 

commun avec les Myrmices et les Cryplocères, mais ils 

diffèrent des premiers par la brièveté et Ie nombre de 

leurs palpes maxillaires, et des seconds par leurs anten- 
nes insérées à nu. jurine adopte également le genre 

Atte, mais il lui assigne des caractères qui ne sont 

plus en rapport avec ceux de Fabricius; il serait donc 

très-possible que le G. de l’un ne correspondit pas à celui 

de l’autre. Ces caractères consistent en une cellule ra- 

diale, deux cellules cubitales, des mandibules et des 

antennes à peu près semblables à celles des Fourmis. 

La figure des cellules est seulement différente, la radiale 

et la première cubitale étant fort étroites et extrème- 

ment allongées; tandis que, dans les Fourmis, cette 

dernière est à peu près ovale, et la radiale seule allon- 

gée. Ajoutez à ces différences que le point de l’aile man- 

que ici, tandis qu'il existe dans toutes les Fourmis. L’esp. 

servant de type au G. dans les trois Méthodes de Fabri- 

cius, de Jurine et de Latreille, est l’Atte de visite, Alta 

cephalotes, ou la Fourmi de visite. Elle est exotique 

et probablement la même que celle figurée par Mérian 

dans ses Insectes de Surinam (édit. de 1726. p. 18, tab. 

18). Ces Fourmis pratiquent, dans la terre, des excava- 

tions de plus de huit pieds de hauteur, etles abandon- 

nent une fois l’année pour parcourir les maisons qu’el- 

les purgent de tous les Animaux incommodes qui S'y 

rencontrent. Lorsque, dans ieurs excursions, ces Insec- 
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tes trouvent un intervalle à franchir, l’un d'eux se fixe | 

à un corps quelconque, une branche d'arbre, par exem- 

ple ; un second s'attache au premier Atle, un troisième 

au second, ainsi de suite jusqu’à ce qu’ils aient formé 

une chaîne plus ou moins longue, qui, étant poussée 

par le vent, permet au dernier chainon de prendre un 

autre point fixe, opposé au précédent. Alors existe un 

véritable pont sur lequel passent des milliers d’indivi- 

dus qui continuent leur marche jusqu’à ce qu'étant ar- 

rêtés par un obstacle du même genre, ils emploient une 

manœuvre semblable pour le surmonter. 

ATTE. Attus. ARACHN. Dénomination appliquée par 

Walckenaer, à un G. d’'Arachnides pulmonaires, corres- 

pondant à celui des Saltiques de Latreille, et connu gé- 

néralement sous le nom d’Araignées sauteuses. 
ATTE. Bor. Fruit exquis de l’Anone écailleuse ; il se 

nomme aussi Pomme Canelle. 

ATTELABE. Attelabus. 1xs. Coléoptères; G. établi 
par Linné, mais qui, depuis, a été considérablement 

restreint. Geoffroy en élagua plusieurs esp. qu’il a ré- 

unies sous le nom générique de Becmare. Fabricius 

adopta ce groupe, mais il substitua à la dénomination 

employée par Geoffroy celle dont Linné s'était le pre- 

mier servi. Herbst, Clairville et Olivier subdivisèrent 

encore le G. Attelabe de telle sorte qu’il ne contient plus 

aujourd’hui que le petit nombre d’esp. offrant les ca- 

ractères suivants : point de labre apparent; palpes très- 

petiles, coniques ; antennes droites, de onze articles, 

dont les trois derniers forment une massue perfoliée ; 

trompe courte, large, dilatée au bout ; point de cou ap- 

parent; mandibules fendues à leur extrémité ; jambes 

terminées par deux forts crochets. Latreille place les 

Attelabes dans la fam. des Charansonites. Ils ont le 

corps plus ou moins ovale, très-corné; le prothorax 

est sans rebords, plus large que la tête et moins que les 

élytres ; celles-ci sont convexes et recouvrent les ailes 

membraneuses du métathorax; les pattes ont une lon- 

gueur moyenne, l'abdomen est court et a plus de lar- 

geur que de longueur. 

Les larves ressemblent beaucoup à celles des Charan- 

sons, elles sont apodes, blanchâtres, formées par douze 

anneaux, ayant à leur face inférieure certaines émi- 

nences lubréfiées par une substance visqueuse , qui pa- 

rait favoriser leur marche; la partie antérieure du 

corps offre une tête écailleuse, munie de deux mandibu- 

les cornées, au moyen desquelles elles semblent opérer 

la progression en se cramponnant aux parties qui les 

environnent. Ces parties sont assez souvent des pulpes 

de fruits qu'elles rongent à l’intérieur sans qu’on puisse 

y soupconner leur présence. Elles vivent encore dans 

l'intérieur des tiges et se nourrissent aussi de fleurs, et 

surtout de feuilles qu’elles enroulent pour s’y abriter el 

en ronger le parenchyme. Lorsqu'elles sont réunies en 

grand nombre, leurs ravages sont très-sensibles. Par- 

venues à un entier développement, ce qui à lieu après 

plusieurs mues, ces larves se transforment en nymphe 

et se construisent à cel effet une coque de soie ou bien 

se font une enveloppe avec une sorte de matière rési- 

neuse. Elles ne tardent pas ensuite à devenir Insectes 

parfaits. Les Attelabes habitent, sous cet état, les feuilles 

et Les fleurs des végétaux, mais ils sont peu voraces et 
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très-timides; au moindre danger, ils retirent leurs 

pattes contre leur corps et se laissent tomber. Ces In- 

sectes sont généralement petits. L’esp. servant de type 

au G., et qui est très-commune sur le Chêne, a reçu de 

Linné le nom d’4. curculionoides ; c’est le Becmare 

Laque de Geoffroy. L’A. fémoral, 4. femoralis, Oliv., 

n’est pas rare sur le Bouleau. 

ATTERRISSEMENT. GéoL. Dépôt de limon, de sable 

et de pierres roulées, formé par les fleuves à leur em- 

bouchure et dans toutes les parties de leur cours où le 

mouvement des eaux se ralentit, el même par la mer 

sur ses rivages. Les Atterrissements composent les 7'er- 

rains d’Alluvion modernes, et s'entendent plus spé- 

cialement des accumulations successives de débris d’au- 

tres terrains, au moyen des cours d’eau qui existent 

encore sur la surface de la terre ou qui ne différaient 

tout au plus, dans les temps reculés, que par leur plus 

grand volume. — Le sol de la Basse-Égypte, celui de 

la Hollande, celui de Pétersbourg, de la vallée du 

PÔ, etc., sont des Atterrissements de fleuves. — Les 

Atterrissements tendent à niveler continuellement la 

surface de la terre puisqu'ils sont le résultat du trans- 

port, dans les parties basses, des parties brisées qui 

formaient les sommités ou montagnes. 

ATTHIS. o1s. Nom ancien d'un Oiseau que l’on a suc- 

cessivement rapporté à diverses esp. de différents G., 

Gracula Atthis, Gmel., Lath.; Corvus Atthis, Hasselq; 
Sturnus Atthis, Daudin; et qui, en définitive, paraît 

être notre Martin-Pêcheur, 4lcedo Ispida, L. 

ATTICUS. pois. S. d'Esturgeon. 

ATTILA. o1s. Ce G. a été établi par Lesson, dans l’or- 

dre des Insectivores, pour un Oiseau dont la place était 

restée indéterminée dans le Muséum de Paris et que 

l’on avait relégué parmi les Tyrans, véritable fouillis 

de l’ornithologie. Les caractères assignés sont : un bec 

triangulaire, allongé, dilaté à la base, à fosses nasales 

profondes, triangulaires, couvertes d’une membrane, 

séparées par l’arête, qui est saillante, arrondie, termi- 

née en crochet aigu ; mandibule supérieure comprimée 

vers l'extrémité, dentée; l’inférieure moins longue, à 

pointe vive, renflée en dessous; bouche ciliée; ailes al- 

longées : troisième rémige la plus longue; queue am- 

ple, ‘élargie, presque recliligne; tarses allongés, scu- 

tellés. Une seule espèce, qui a toutes les habitudes des 

Moucherolles, compose le G., c’est : 

A. BRÉSILIEN. 4. brasiliensis. Parties supérieures 

d’un vert olive ; les inférieures d’un vert jaunâtre ; tige 

des tectrices brunes, les bords blanchâtres; abdomen 

d’un jaune clair; rectrices d’un roux canelle. Bec et 

tarses rougeâtres. 

ATTOLE. BOT. }. ANATE. 

ATTRAPE-MOUCHE. o1s. Ÿ. Gose-Moucue. 

ATYTRAPE-MOUCHE. por. Nom vulgaire donné à di- 

verses Plantes funestes aux petits Insectes ailés qui s’y 

reposent. Quelques-unes, telles que l4pocy num an- 

drosæmifolium, et deux ou trois Lychnides, ont leur 

tige enduite d’une sorte de viscosité à laquelle les Mou- 

ches se prennent par les pattes; elles ont peut-être 

donné à l'Homme l’idée des gluaux.— Le Dionea Mus- 

cipula est un Attrape-Mouche d'un autre G. et pure- 

ment mécanique. Les espèces de palettes ciliées qui 



ATY APTE M 979 

erminent ses feuilles, se ferment comme à ressort sur | première, nous en ferons ici, d’après nature, une des- 

la Mouche qui s’y abat. Les étamines du Nerium Olean- 

der sont aussi des Attrape - Mouches par la disposition 

desquels les petits Insectes qui s’insinuent dans les co- 

rolles, n’en peuvent plus sortir. 

ATUCO. mau. 7. TATOU. 

ATUN. 807. (Rumph. 4snb. T. 111, . 65.) Arbre à 

très-grandes feuilles, des îles Moluques, encore peu 

connu, dont les fleurs sont disposées en bouquets. Ses 

fruits ovales, et assez gros, sont employés comme 

épice. Il pourrait peut-être appartenir au G. Heriteria. 

ATY. BoT. N. vulg. du Piment. 

ATYA. CRUST. J/. ATYE. 

ATYCHIE. Atychia. 1xs. Lépidoptères ; G. établi par 

Hoffmanseeg, aux dépens du G. Sphinx. Il appartient, 

suivant Latreille, à la fam. des Zygénides, et a pour 

caractères : antennes bipectinées dans les mâles, et 

simples dans les femelles; palpes extérieures ou labiales 

très-velues, s’élevant notablement au delà du chaperon ; 

ailes courtes ; des épines fortes à l'extrémité des jambes 

postérieures. L'espèce sur laquelle il est fondé, est le 

Sphinx Chimera d'Hübner ou le Sphinx appendicu- 

lata d’'Esper. 

ATYE. Alya. crust. G. de l’ordre des Décapodes, 

établi par Leach, et ayant pour caractères : les deux 

paires antérieures de pattes égales, avec le dernier ar- 

ticle fendu; la troisième paire plus grande, inégale, 

sans doigt, terminée par un crochet, ainsi que celles 

qui suivent ; antennes extérieures insérées au-dessous 

des intérieures; celles-ci munies de deux soies ; queue 
large, avec le feuillet extérieur, à deux divisions, le 

moyen terminé un peu en pointe et arrondi. Latreille 

place ce G. dans la fam. des Macroures. L’esp. qui lui 

sert de type est l’A. raboteuse, 4. scabra, Leach. 

ATYLE. 4/ylus. crust. G. de l’ordre des Amphipo- 

des, fondé par Leach. Caractères : antennes de quatre 

articles, les supérieures un peu plus courtes que les in- 

férieures; yeux insérés de chaque côté, près d’un avan- 

cement antérieur du test en forme de bec. Leach décrit, 

sous le nom d’4. carinatus, une esp. qui paraît servir 

de type à ce nouveau G.; il la figure dans les Mélanges 

zoologiques, faisant suite à ceux de Shaw (tab. 69). On 

ne sait rien sur les mœurs de cette esp., non plus que 

sur le pays qu’elle habite. Latreille présume que le 

Gammarus fugax, Fab., figuré par Phips (Voyage au 

Pôle boréal, pl. 12, fig. 2), appartient au G. Atyle. 

ATYPE. Afypus. ARACHN. G. fondé par Latreille, 

appartenant à l’ordre des Pulmonaires et à la grande 

fam. des Fileuses. Caractères : lèvre très-petile, recou- 

verte par la base des mâchoires ; palpes insérées sur une 

dilatation inférieure du bord extérieur de ces derniè- 

res. Ces Arachnides avoisinent les Mygales, dont elles 

diffèrent cependant par l'origine des palpes, et par l’in- 

sertion, ainsi que par la forme des organes sexuels, 

dans les mâles; elles s’éloignent encore des Ériodons 

par l’état rudimentaire et par la forme de la lèvre. 

Walckenaer a remplacé le nom d’Atype par celui d'Olé- 

tère. Les Atypes de Latreille sont des Animaux très- 

curieux, tant à cause de leur organisation extérieure, 

assez différente de celles des autres G., qu’à cause de 

leurs mœurs très-singulières. Pour ce qui regarde la 

cription assez complète. Les mandibules sont allongées, 

droites dans la direction de l’axe du corps, un peu ar- 

quées supérieurement, plus étendues que le thorax, et 

munies d’un long crochet replié obliquement sur elles, 

le long d’une rangée de petites épines; les mâchoires 

font un angle presque droit entre elles, et finissent en 

pointe mousse ; la base de chacune d'elles est très-dila- 

tée extérieurement, et forme une expansion sur laquelle 

s’insèrent les palpes; cette insertion est située à peu près 

dans le milieu de la longueur de la mâchoire ; les palpes, 

composées de cinq articles,s’avancent un peu au delà des 

mandibules ; elles sont terminées par un crochet pectiné 

dans les femelles ; mais dans le mâle, le dernier article 

présente au-dessous, près de la base, deux autres pièces 

cornées qui constituent l'organe copulateur de ce sexe; 

la lèvre est très-petite, arrondie à son bord libre. Le 

thorax est d’une forme assez singulière; il est très-plat 

en arrière, mais en devant il offre une éminence au 

sommet de laquelle on aperçoit les yeux ; ceux-ci, pres- 

que égaux entre eux, sont au nombre de huit, quatre 

placés à peu près sur une même ligne transversale et 

antérieure, et deux de chaque côté plus petits, plus 

allongés, groupés ensemble, et touchant l’œil extérieur 

de la première rangée; en arrière de la protubérance 

du thorax, on remarque un enfoncement central, au- 

quel arrivent en convergeant des lignes qui se dirigent 

entre les hanches, et marquent les limites des pièces du 

flanc qui, ainsi que nous l’établirons au mot THorax, 

remplacent chez les Arachnides le erquin des Insectes 

ou la carapace des Crustacés ; le sternum est presque 

carré. Les pattes, proportionnellement au corps, ne 

sont pas très-allongées; la quatrième paire est la plus 

longue; la première vient ensuite, puis la deuxième et 

la troisième ; l'abdomen est petit, ovale dans les mâles; 

il à, à sa partie antérieure et supérieure, un disque co- 

riace, derrière lequel se font distinguer, par autant de 

lignes transverses, les anneaux de cette partie; son ex- 

trémité postérieure présente les filières au nombre de 

quatre, inégales; les supérieures, beaucoup plus lon- 

gues, se dirigent en l’air; les inférieures sont très-pe- 

tites et ressemblent à des mamelons. Les habitudes de 

ces Animaux sont fort curieuses. On les rencontre sur 

‘ les pelouses de gazons entremélés de mousse; ils se 

construisent dans ces lieux un fourreau soyeux, dans 

la composition duquel entre un assez grand nombre de 

brins de mousse qui servent à le fortifier. Ce tuyau, de 

la longueur de huit à dix pouces, et d’abord dirigé ho- 

rizontalement sur la surface du sol, s'enfonce ensuite 

dans la terre, L’Atype y établit sa demeure, et dépose 

dans le fond ses œufs qu’il enveloppe encore d’une toile 

blanche. 

Le G. ne se compose jusqu’à présent que d’une esp., 

l'A. de Sulzer, 4. Sulzeri, ou l'Olétère difforme de 

Walckenaer ; elle est la même que les Araignées sub- 

terranea de Roemer (pl. 50, fig. 2), et picea de Sulzer 

qui, le premier, l’a découverte en Suisse. Depuis, Bose, 

Latreille et Auguste Odier l'ont rencontrée aux environs 

de Paris. Ce dernier l’a souvent observée sur le revers 

nord-nord-est du coteau de Bellevue à Sèvres. L’A. de 

Sulzer a la démarche lente; il est commun vers le mois 
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de juiliet dans le lieu que nous venons de citer. On le 
trouve aussi dans le bois de Meudon. Basoche, natura- 

liste distingué, a découvert aux environs de Séez, 

_en Normandie, une Arachnide de ce même G. qui, si 

elle n’est pas une esp., est au moins une var. remar- 

quable. 

ATYRION. BOT. 7. ATHYRIUM. 

ATYS. ma. Esp. du G. Guenon. 

ATYS. Alys. mor. G. établi par Montfort aux dépens 

des Bulles de Linné, et spécialement pour le Bulla 

Naucum, vulg. Gondole papyracée, qu’il appelle Atys 

Gondole, et dont il fait le type de ce nouveau G. Ne 

connaissant point encore l’Animal de cette esp., dont 

la Coquille, comparée à celles des autres Bulles, ne 

fournit pas de caractères assez particuliers pour qu’on 

puisse admettre le G. de Monfort. nous renvoyons à 

l’article BULLE. 

ATYTE. Atytes. REpT. Subdivision du G. Crapaud 

établi par De Blainville pour en séparer les esp. qui, 

comme le Crapaud accoucheur, ont des dents maxillai- 

res et un Lympan visible. 77. CRAPAUD. 

ATZEL. os. S. vulg. de Pie. 7. CORBEAU. 

AUAK ou AUEK. mam. S. de Morse. 
AUBE ou AUBO. BoT. 7. AOUBA. 

AUBEPIN ou AUBÉPINE. BoT. Ÿ. ALISIER. 
AUBEREAU. o1s. 77. HOBEREAU. 

AUBERGINE. BoT. 7. MORELLE. 

AUBERT. BoT. f”. RACOPILE. 
AUBERTIE. Awbertia. 20T. G. formé par Bory, et 

qui paraît appartenir à la fam. des Térébinthacées, Té- 

tandrie Tétragynie, L. Ses caractères sont : un calice à 

quatre divisions ; quatre pétales ; un ovaire supérieur, 

surmonté de quatre styles; quatre capsules oblongues, 

carénées, sujettes à avorter, uniloculaires, s’ouvrant 

latéralement et contenant une à trois semences. La 

seule esp. constatée d’Aubertie est un Arbre médiocre, 

des hautes régions de l’ile de Mascareigne, dont les 

fleurs sont pelites, les feuilles pétiolées, ovales, entiè-. 

res, glabres, savonneuses quand on les frotte entre les 

doigts, en répandant une odeur pareille à celle du Bétel. 

AUBIER. 4lburnum. 207. On appelle ainsi, dans les 

Arbres dicotylédonés, les couches les plus extérieures 

du bois, c’est-à-dire celles qui ont été formées les der- 

nières. L’Aubier, qui porte aussi le nom de Faux bois, 

est généralement d’un grain moins dense, moins serré 

que le bois proprement dit ; sa couleur est également 

différente de ce dernier. Nous parlerons au mot TIGE, 

et avec beaucoup plus de détail, de cette partie; nous 

renvoyons également au mot ACCROISSEMENT des Végé- 

taux, pour ce qui concerne le mode de production el 

d'accroissement de l’Aubier. 

On donne encore vulg. le nom d’AUBIER Ou OBIER à 

diverses esp. de Saules. 

AUBIFOIN £r AUBITON. 8oT. S. vulg. de Centaurea 

Cyanus, L. V. BLUET. 

AUBLÉTIE. Aubletia. 8or. Plusieurs G. de pl. ont 
porté successivement le nom d’Aublet, et ont ensuite 

été réunis à des G. précédemment établis. Ainsi Gærtner 

a formé un G. Aubletia avec la pl. désignée par Linné 

fils sous le nom de Sonneratia acida. Schreber, qui 

s’est fait un plaisir de changer tous les noms de G. éta- 
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blis par Aublet, a décoré du nom' de cet auteur le G. 

Apeiba. Loureiro appelle encore Aubletia une pl. que 

l’on a réunie au G. Paliure. Enfin, Persoon, restituant 

au G. établi par Aublet son nom primitif, a fait, d’après 

feu Richard, un genre particulier du Monniera trifo- 

liata d’Aublet, sous le nom d’Awbletia. V7. MonNierraA. 

AUBOUR. BoT. Ÿ. ALBOUR. 
AUBRESSIN. Bor. $. vulg. de l’Alizier Aubépine. 

AUBRIER. os. S. vulg. de Faucon Hobereau. 

AUBRIETIA. 80T. G. formé par Adanson parmi ses 

Crucifères, et adopté par De Candolle. Il diffère du Ber- 

teroa par les pétales entiers et non bifides, de l’Alysson 

par ses fruits oblongs, et du Draba, par les filets des 

étamines dont les plus petits sont dentés. Deux esp. con- 

stituent ce G. : la mieux connue est l’Alyssum deltoi- 

deum de Linné. 

AUCHA. ma. S. de Didelphe. C 

AUCHENIA. mam. Sous ce nom, Illiger avait formé, 

pour la Vigogne et le Lama, un G. qui n’a pas été 

adopté. 

AUCHENIE. Auchenia. 1Ns. Coléoptères; G. établi 

par Mégerle aux dépens du G. Crioceris de Fabricius, 

et adopté par Dejean qui le range à la suite des Orso- 

dacnes de Latreille. Les Criocères betulæ et subspi- 

nosa, Fab., font partie de ce nouveau G., qui est peu 
nombreux. 

AUCHÉNOPTÈRES. pois. Fam. qui seule forme le se- 
cond sous-ordre des Holobranches, dans la Méthode 

ichthyologique de Duméril répondant à l’ordre des Ju- 

gulaires de Linné, et dont les G., qui s’y trouvent rap- 

prochés artificiellement par la seule disposition des 

nageoires inférieures précédant les thoraciques, se ré- 

partissent naturellement dans plusieurs des ordres de 

la Méthode de Cuvier. Ces G. sont : Callionyme, Ura- 

noscope, Batrachoïde, Murénoïde, Oligopode, Bleunie, 

Calliomore, Vive, Gade, Chrysostrome et Kurte. 

AUCHÉNORHYNQUES ou COLLIROSTRES. xs. Noms 
sous lesquels Duméril désigne une fam. d'Hémiptères, 
répondant à celle des Cicadaires de Latreille. 

AUCUBA. Bot. Thunberg nomme ainsi un Arbre du 

Japon dont il décrit une seule esp., l’4. japonica, qui 

est déjà très-répandue dans nos jardins où on la distin- 

gue facilement aux taches jaunes dont sont parsemées 

ses feuilles épaisses, opposées et dentées en scie. Les 

fleurs, disposées en panicules terminales, sont dioïques; 

elles présentent un calice à quatre dents, court, per- 

sistant, et quatre pétales. Dans les fleurs mâles, ces pé- 

tales alternent avec autant d’étamines insérées sur un 

disque légèrement convexe, et creusé à son milieu d’une 

fossette. Dans les femelles, on trouve un ovaire adhé- 

rent, muni d’un seul style et d’un seul stigmate qui 

devient une baie un peu charnue, contenant une seule 

graine renversée. Cette situation de la graine et l’adhé- 

rence d’un fruit monosperme avec le calice ont fait 

penser à feu Richard que le G. Aucuba appartient aux 

Loranthées, dont il diffère cependant par la disposition 

alterne des étamines et des pétales. Il avait d’abord été 

placé à la suite des Rhamnées. 

AUDIBERTIE. Audibertia. Bot. G. de la fam. des 

Labiées, institué par Bentham pour une pl. assez com- 

| mune dans l'ile de Corse, et qu’on avait placée dans le 
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G. T'hymus.Les caractères du G.nouveau sont : un Ca- 

lice campanulé, presque bilabié, à cinq dents dont deux 

supérieures, et avec l'orifice intérieur de la gorge ve- 

lue; le tube de la corolle très-court, son limbe divisé 

en quatre segments égaux; quatre élamines presque 

exsertes et distantes, avec des anthères biloculaires, à 

loges parallèles. 

AUEK. ma. Ÿ7. AUAK. 

AUGEA. BoT. G. établi dans les Dissertations académi- 

ques de Thunberg (T. 1, p. 125). D’après la description 

qu’en donne ce savant, on voit que le calice est mono: 

sépale, quinquepartite, persistant; qu’il n’y à pas de co- 

rolle; qu’à la base du calice, s’insère un tube que l’auteur 

nomme nectaire, surmonté de dix dents qui portent les 

anthères; que l'ovaire est libre, à un seul style et un 

seul stigmate; que le fruit est une capsule un peu char- 

nue, marquée de dix stries, composée de dix loges qui 

s'ouvrent en autant de valves, et contiennent plusieurs 

graines revêlues d’une tunique blanche. L’esp. qu'il dé- 

crit est lAugea capensis, pl. herbacée, dont la tige se 

divise au- dessus du sol, en rameaux alternes, dont 

les feuilles opposées se soudent par leurs bases, et dont 

les fleurs sont solitaires sur des pédoncules qui naissent 

entre les feuilles au nombre d’un, de deux ou de trois. 

Toute la pl. est succulente. Sa place est auprès du Sa- 

myda, comme Thunberg l’a indiqué lui-même, et par 

conséquent elle fait partie de la fam. des Samydées. 

AUGIA. BoT. Loureiro nomme Awgia sinensis un 

Arbrisseau qui croît dans les bois de la Chine, de la Co- 

 chinchine, des royaumes de Siam et de Camboge, et 

dont on extrait, suivant lui, le suc résineux connu sous 

le nom de Vernis de la Chine. Son écorce est rude; ses 

feuilles sont composées en général de cinq paires de 

folioles entières, terminées par une impaire; ses fleurs, 

disposées en panicules làches, terminales ou axillaires 

à l'extrémité des rameaux. Leur calice est monosépale, 

tronqué au sommet, très-petit; les pétales, au nombre 

de cinq, s’attachent à un réceptacle où s'insèrent auprès 

d'eux les étamines dont les anthères sont arrondies;leur 

nombre va jusqu’à cent à peu près; l'ovaire est libre, le 

style filiforme, le stigmate simple; le fruit est une pe- 

tite drupe comprimée de haut en bas, et contenant une 

noix monosperme de même forme. De Jussieu a indi- 

qué la place de ce G. parmi les Guttifères, à la suite du 

G. Calophyllum, dans un Mémoire publié dans les An- 

nales du Muséum, T. x1v, p. 597. 

AUGITE. min. Pierre mentionnée par les anciens qui 

la disaient verte; aussi en a-t-on fait une Turquoise ou 

une Émeraude, Werner applique ce nom à ce que Haüy 

a reconnu n'être qu’une variété laminaire d’Amphibole. 

V, ce mot. 

AUGUDO. Bor. S. vulg. de Zostère océanique. 

AUGUST A. BoT. G. de la fam. des Rubiacées, Pent. 

Monog., L., institué par le Dr Pohl qui lui assigne pour 

caractères : un calice persistant, susceptible de se déve- 

lopper après l'épanouissement de la fleur et partagé en 

cinq divisions ; tube de la corolle fort allongé, curvi- 

ligne, marqué de dix stries; le limbe étalé, beaucoup 

plus court que le tube, est partagé en cinq lobes ovales- 

aigus; cinq anthères sessiles, exsertes, insérées hori- 

zontalement entre les découpures de la corolle; ovaire 
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infère, oblong, cylindrique, surmonté d’un style simple 

et filiforme; stigmate oblong, cylindrique, semi-bifide 

au sommet; capsule biloculaire, à quatre valves, déhis- 

cente par le sommet ; semences nombreuses, tétrago- | 

nes, rebordées et tronquées vers l'extrémité. Pohl a ob- 

servé cinq esp. d’Augusta et toutes sur la lisière des 

grandes forêts, sur le bord des fleuves de la capitaine- 

rie de Goyar au Brésil. Ce sont des Arbrisseaux de mé- 

diocre hauteur, à rameaux divergents, à feuilles simples, 

décussées, entières et stipulées ; à fleurs belles et d’un 

rouge éclatant, réunies en faisceaux au sommet des 

tiges. Ce G. a de l’affinité avec l’{rora et le Pavetta; 

néanmoins on ne peut en confondre les espèces. 

Un autre G. du même nom a été créé par feu le P. 

Leandro, directeur du jardin botanique de Rio Janeiro; 

mais observé plus attentivement, ce G. à été reconnu 

pour le même que celui établi antérieurement dans la 

fam. des Synanthérées, par Ruiz et Pavon, sous le nom 

de PLEZzIA. Ÿ”. ce mot. 

AUJON. BoT. 7’. AJoNc. 

AUK. o1s. S. de Pingouin, 

AUKUBA. 7. AUCUBA. 

AULACAUDE. Aulacaudus. mAmM. G. de la fam. des 

Rongeurs, très-voisin des Oursons, auquel les zoolo- 

gistes anglais donnent les caractères suivants : deux 

dents incisives à chaque mâchoire, quatre molaires aux 

deux côtés de chaque mâchoire : elles ont la couronne 

plate et paraissent lamellaires; point d’abajoues ; quatre 

doigts aux pieds antérieurs, avec un pouce rudimen- 

taire; quatre doigts aux pieds postérieurs, armés de 

gros ongles courbés et arrondis antérieurement, dila- 

tés et sillonnés à leur base; la queue médiocre, atténuée 
et garnie de poils. 

AULACAUDE. Aulacaudus. 1Ns. G. nouveau de la 

fam. des Scarabéïdes, proposé par Eschschol{z pour une 

esp. recueillie au Brésil, qui paraît ne pas différer de celle 

décrite par Weswood, sous le nom de Bolax Zoub- 

kovii. V. BOLACE. 

AULACIE. Aulacia.8oT. Ce G., établi par Loureiro, 

ne diffère du Cookia, que par son calice divisé moins 

profondément, ses pétales ponetués en dehors et à qua- 

tre sillons intérieurement, sa baie à cinq loges disper- 

mes, et ses feuilles simples. C’est un arbre haut de huit 

pieds environ, qui croît dans les forêts de la Cochin- 

chine, à feuilles alternes, et à fleurs d’un blanc vert, 

disposées en grappes lâches et terminales. 

AULACOPE. Aulacopus. 1xs. G. de la fam. des Lon- 

gicornes, Coléoptères tétramères, établi par Audinet- 

Surville, qui le caractérise ainsi : antennes de onze arti- 

cles cylindriques, à peine comprimés : le (troisième assez 

grand, plus long que le suivant; mandibules courtes; 

menton court, transversal; languette membraneuse, 

cordiforme, échancrée ou bifide; corselet crénelé, mais 

sans fortes épines latérales ; jambes simples, très-com- 

primées , presque aussi larges que les cuisses, canali- 

culées en dessus et en dessous : les antérieures ayant 

en dedans cinq ou six épines très - petites, quelquefois 

à peine distinctes. La seule esp. qui jusqu’à ce jour 

constitue ce G., A. réticulé, appartient au Sénégal; elle 

a environ quatorze lignes de longueur, sa couleur est 

le noir luisant, avec la poitrine garnie de poils rous- 
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sâtres; il y a sur chaque élÿtre quatre lignes longitudi- 

nales élevées. 

AULACORHINQUE. Aulacorhynchus. o1s. Gould, 

dans sa Monographie du G. Toucan, propose de sépa- 

rer les espèces dont le bec est strié vers la pointe, pour 

en former un G. particulier, sous la dénomination qui 

indique ce caractère. Il a présenté pour ce G., à la so- 

ciété de Zoologie, quatre esp. qu’il nomme 4. Derbia- 

nus, hœmatopyqus, prasinus et sulcatus; toutes 

quatre appartiennent à l'Amérique du Sud. 

AULADÈRE. Auladera. 1xs. G. de Coléoptères hété- 
romères, de la fam. des Melasomes de Latreille, formé 

aux dépens des Nyctelées, par Salier qui le caractérise 

ainsi : palpes maxillaires subfiliformes, terminées par 

un article sensiblement plus gros que le précédent et 

sécuriforme; les labiales tronquées à l'extrémité; men- 

ton transverse, pointu; partie antérieure de la tête 

comme séparée de la postérieure par un sillon très-pro- 

fond et transversal; antennes filiformes, velues : le 

deuxième article transverse et nodiforme, les autres co- 

niques, le dernier ovalaire et tronqué; corselet sensible- 

ment rétréci à sa base, et subcordiforme, à bords latéraux 

dilatés, arrondis et relevés en dessus avec l’échancrure 

antérieure comme tronquée dans le milieu, et formée 

par les saillies des angles antérieurs, la base subtrilo- 

bée ; élytres à flancs bien marqués, rétrécies vers le bas; 

pattes velues ; tibias filiformes ; tarses velus et courts. 

Les deux esp. décrites, 4. crenicosta et andicola, ont 

été apportées du Chili. 

AULAQUE. Aulacus. 1xs. Hyménoptères; G. établi 

par Jurine, qui lui assigne pour caractères : une cellule 

radiale, grande; trois cellules cubitales, la première et 

la seconde recevant les deux nervures récurrentes, la 

troisième atteignant l'extrémité de l’aile; mandibules 

petites, émarginées ; antennes filiformes, composées de 

quatorze articles. Latreille range ce G. dans la fam. des 

Pupivores. Ces Insectes, outre les caractères qui vien- 

nent d’être énumérés, en offrent encore quelques-uns 

assez remarquables : leur tête est arrondie, supportée 

par une sorte de cou étroit; les palpes maxillaires sont 

sétacées, de six articles, beaucoup plus longues que les 

labiales ; celles-ci n’ont que quatre articles, dont le der- 

nier est un peu plus gros et presque triangulaire; la 

languette est entière ; le prothorax etle mésothorax sont 

sillonnés d’une manière très-singulière, par des stries 

transversales; les pattes sont grêles comme dans les 

Ichneumons ; l'abdomen est formé de six à sept anneaux 

distinets, et muni, chez les femelles, d’une longue tarière 

à filets égaux. Jurine a établi ce G. sur l'inspection de 

la femelle d’une esp. qu’il nomme Aulaque strié, Auwl. 

striatus. Elle a été trouvée dans les forêts de Pins du 

midi de la France par Léon Dufour, et aux environs 

de Gênes par Spinola. On ne sait encore rien concer- 

nant ses mœurs et ses habitudes. 

AULAUD. o1s.S. anc. d’Alouette des champs. 

AULAX. BOT. G. de la fam. des Protéacées, établi par 

Bergius et adopté par R. Brown, qui lui donne les ca- 

ractères suivants : fleurs dioïques par avortement; dans 

les mâles, un calice de quatre sépales, portant chacun 

sur son milieu une étamine ; dans les femelles, un stig- 

mate oblique, en massue, hispide et échancré. Le fruit 
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est une noix ventrue et velue. Les Aulax sont des Ar- 

brisseaux originaires du Cap, glabres, à feuilles entiè- 

_res,à fleurs terminales, disposées dans les mâles, en épis 

conglomérés, dans les femelles, en une tête solitaire 

qu’environnent des folioles munies intérieurement d’un 

appendice multifide. Hi 

AULAXANTHE. 4uwlaxanthus.Bot. G. de la fam. des 

Graminées, établi par Elliot, et nommé ensuite Aulaxie 

par Nuttal. 

AULAXIE. Aulaxia. Bot. Ce genre, placé par Nuttal 

dans la fam. des Graminées, offre, d’après cet auteur, 

les caractères suivants : lépicène bivalve, uniflore avec 

le rudiment d’une seconde fleur; valves presque égales 

à sillons velus ; glume à deux valves égales. Les fleurs 

sont disposées en une panicule extrêmement serrée, 

qui forme une sorte d’épi; la glume et la lépicène sont 

à peu près égales entre elles. Nuttal décrit deux esp., 

toutes deux de l'Amérique sept., l’une est le Phalaris 

villosa de Michaux. Le G. Aulaxie paraît très-voisin des 

genres Panicum et Milèuwm ; il a surtout une grande 

affinité avec le Milium amphicarpon mentionné par 

Pursch. 

AULAXINE. Awlaxina. 80T. G. de la fam. des Pluco- 

diées, établi par Fée, dans sa Méthode lichénographi- 

que, ayant pour caractères : thalle adhérent, crustacé, 

strié, figuré en expansions soudées ; apothécion hémi- 

sphérique ; sommet à trois angles. La seule esp. décrite 

par Fée est l’A. opégraphine qui se trouve sur les feuil- 

les de quelques arbres des Antilles; elle est d’un vert- 

jaunâtre. 

AULIQUE. repr. Esp. du G. Couleuvre. 

AULNE ET AULNÉE. F. AUNE, AUNÉE. 
AULOPE. Aulopus. vois. Sous-genre formé par Cu- 

vier dans le G. Salmo si nombreux en espèces. 

AULOPORES. ross. G. de Zoophytes de la fam. des 

Sertulaires, que l’on trouve dans les couches primaires 

et le calcaire jurassique. 

AULOSTOMES. pois. G. formé par Lacépède aux dé- 

pens du Fistularia de Linné, auquel Cuvier l’a restitué 

comme simple sous-genre. 
AULUS. morz. G. formé par Ocken, aux dépens des 

Solens de Linné. Il paraît que les esp. qu’il y rapporte, 

ne formaient d’abord qu’une division de ses Tellines; 

ces esp. sont les Solen strigilatus, radiatus, Diphos 

et sanquinolentus. 

AUMARINO. BoT. 77. AMARINE. 

AUMUSSE. moLL. 7. CÔNs. 

AUNE. Alnus. or. G. de la fam. des Bétulinées de 

Richard. Distingué du Bouleau, Betula, par Tourne- 

fort, réuni à lui par Linné, il en fut de nouveau séparé 

par Gæriner, dont l'opinion a été adoptée par la plu- 

part des auteurs qui assignent en conséquence à l’Aune 

les caractères botaniques suivants : fleurs monoïques : 

les mâles disposées en chafons pendants, cylindriques et 

allongés; de l’axe central partent des pédicelles rappro- 

chés, à quatre écailles, l’une terminale, plus grande et 

plus épaisse, les trois autres plus petites et ayant cha- 

cune à leur base un calice à quatre lobes, au dedans 

duquel sont quatre élamines; les fleurs femelles en 

chatons ovoïdes, arrondis, présentent des écailles im- 

briquées, obtuses, cunéiformes, quadrifides, dont cha- 
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eune porte sous elle, deux fleurs composées d’un ovaire 

comprimé, surmonté de deux styles, devenant un fruit 

coriace, à deux loges monospermes, sans rebord mem- 

braneux à l’époque de la maturité, époque à laquelle les 

écailles ligneuses et épaisses s’écartent les unes des au- 

tres sans se détacher de l’axe. On compte cinq esp. 

d’Aunes. Ce sont des Arbres qui se plaisent le long des 

rivières et dans les terrains marécageux. Les feuilles 

sont obovales, acuminées et dentées en scie, avec leurs 

stipules elliptiques et obtuses, dans l’ A4. serrulata qui 

croit en Pensylvanie; elles sont allongées, aiguës, 

arrondies à la base, munies de stipules ovales-oblon- 

gues, dans l’4. undulata, originaire du Canada; elles 

sont elliptiques, un peu obtuses et glutineuses, dans l'A. 

oblongata; oblongues, aiguës, inférieurement pubes- 

centes et blanchâtres, munies de stipules lancéolées, 

dans l’4. incana; ces deux dernières esp. habitent la 

France. On tire encore un bon caractère spécifique des 

nervures qui parcourent la surface inférieure des feuil- 

les et dont les aisselles, nues dans les trois dernières 

esp. citées, présentent dans la première des touffes de 

poils. Ce dernier caractère se retrouve dans celle qui 

est la plus commune en France : 4. glutinosa, Gært., 

A. communis, Duham., Betula Alnus, L., qu’on ap- 

pelle Averno dans le midi de la France, Arbre qui peut 

atteindre de quarante à cinquante pieds de hauteur, 

mais qui se rencontre le plus souvent dans nos cam- 

pagnes sous la forme de taillis, bien moins élevé à cause 

des coupes régulières auxquelles il est soumis en tota- 

lité. Ses feuilles, ovales, obtuses et comme tronquées 

au sommet, crénelées sur les bords, sont gluantes et 

pubescentes dans leur jeunesse. Son écorce, épaisse et 

gercée, sert au tannage. Son bois est estimé soit pour 

le chauffage des fours, à cause de sa combustion rapide 

et de sa flamme claire, soit pour les travaux d’ébénis- 

terie, comme susceptible d'un assez beau poli el prenant 

bien le noir; soit pour le pilotis, les corps de pompes, 

les conduits d’eau souterrains et les étais des galeries 

des mines, à cause de la propriété qu’il a de se conser- 

ver dans l’eau, sans s’altérer, durant des siècles entiers, 

propriété qui fut connue et le fit employer au même 

usage dans l'antiquité, ainsi que l’établit ce passage de 

Pline : 4lni ad aquarum ductus in lubos cavantur : 

obrutæ terrû plurimis durant annis. On cultive en- 

core, dans les jardins, uneélégante var. de l’Aune com- 

mun, à feuilles profondément découpées, Betula laci- 

niata de quelques auteurs. 

AUNE NOIR. Bot. Syn. vulgaire du Nerprun Bour- 

dène. 

AUNÉE. por. S. vulg. d'Inule Hélénion. 
AUQUE. o1s. 7”. OIE CENDRÉE. 

AURA. ots. Esp. du G. Catharte. 

AURADA, AURADE ET AURADO.S. de Spare doré. 

AURANNE ou AURAUNE. pots. 77. ACARA. 

AURANTIACÉES. BoT. . HESPÉRIDÉES. 
AURAPOLLINARIS. or. Nom assez équivoque, donné 

aux émanations particulières qui sortent des étamines 

et qui échappent à nos sens. On les regarde générale- 

ment comme un fluide qui a la propriété de féconder 

les ovules, sans que le pollen touche le stigmate, ce qui 

lui permet d'agir à de grandes distances. 
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AUREILLETOS. por, S. de Ranunculus Ficaria, L. 
PV, FICAIRE. 

AURELIA. BoT. H. Cassini a établi, sou$ ce nom, un 

G. qui appartient à sa tribu des Astérées. L’involucre est 

demi-sphérique, à folioles inégales, imbriquées, lancéo- 

lées, linéaires ; Le réceptacle est plan, nu; les fleurs sont 

radiées, à demi-fleurons femelles; l’akène est comprimé, 

glabre, couronné par une aigrette de poils rares et plu- 

meux. Il renferme deux esp. : l’une, originaire du Mexi- 

que, décrite et figurée par Cavanilles (Zcon. tab. 168) 

sous le nom d’A4s{er glutinosus, et portée ensuite dans 

d’autres G. par divers botanistes; l’autre, qu’on croit 

venir de l’Amérique septentrionale, signalée dans le 

Botanical magazine sous celui de Donia squarrosa. 

En effet, R. Brown a établi de son côté ce mème G. en 

le nommant Donia. 

AURELIANA. BoT. S. de Ginseng. 

AURÉLIE. Aurelia. AcAL. Ce G., établi par Péron et 
Lesueur, a été adopté par Lamarck qui l’a placé dans 

la seconde section des Médusaires ; il appartient aux 

Cyanées de Cuvier, dans l’ordre des Acalèphes libres, 

et offre pour caractères : un corps orbiculaire transpa- 

rent ; une ombrelle sans pédoncule, à quatre bras et à 

huit auricules, dont la circonférence est garnie de ten- 

tacules; quatre bouches, quatre estomacs et quatre ovai- 

res. Les Aurélies sont assez nombreuses;les principales 

esp. sont : 

A. SURIRAY. À. Suriray, Ann. mus. p. 557. Cette 

esp., dédiée au docteur Suriray, médecin et naturaliste 

au Hâvre, présente une ombelle hémisphérique, un ré- 

seau vasculaire, rouge à sa face inférieure, un rebord 

étroit, denticulé, garni de nombreux tentacules courts 

et bleuâtres ; sa couleur est hyalino-bleuâtre ; son dia- 
mètre varie de trois à quatre pouces, sur environ deux 

d'épaisseur. Elle est très - commune sur les côtes de la 

Normandie et dans toute la Manche. 

A. ROSE. À. rosea; Medusa aurita, Müll., et Enc. 

tab. 94, fig. 1-5. Son ombrelle est presque hémisphéri- 

que et déprimée; son réseau vasculaire, d’un rose très- 

pâle ; son rebord simple, garni de tentacules très-nom- 

breux, courts et roussâtres; ses ovaires sont semi-lunai- 

res, de couleur rose. Elle a environ trois pouces de 

diamètre, et se trouve dans les mers du Nord. Péron et 

Lesueur ont décrit dans leur Mémoire les 4. campa- 

nula, melanospila, phosphorica, amaranthea, flavi- 

dula, purpurea, rubescens et lineolata, toutes ori- 

ginaires des mers d'Europe. 

AURÉLIE où FÈVE DORÉE. vs. La plupart des au- 
teurs anciens donnaient ce nom aux nymphes d’un grand 

nombre d’Insectes très-différents, et particulièrement à 

celles des Papillons, lorsqu'elles offraient des couleurs 

métalliques. 

AURÉLIÈRE. 1ws. S. vulg. de Forficule. 
AURÉOLE. ors. Esp. du G. Bruant. 
AURÉOLES. Aureoli. os. Fam. établie par Vieillot, 

pour le seul genre Jacamar. 

AURICULAIRE. mo. N. donné par Luid à une Gry- 

phite. 

AURICULAIRE. Auricularia. Bot. Les botanistes ont 

désigné sous ce nom deux G. différents : l'un, formé 

par Bulliard, avait reçu dans le même temps le nom de 
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T'helephora, qu’on lui a conservé; l’autre, auquel Link 

a donné depuis ce nom, est aussi très-voisin des Thélé- 

phoras dont il diffère cependant par l'absence de pa- 

pilles, ce qui avait d’abord engagé Link à le rappro- 

cher plutôt des Trémelles que des Théléphoras ; mais 

son port est tellement semblable à celui de ce dernier 

genre, qu'on ne peut pas les éloigner l’un de l’autre. 

Ces Champignons se présentent sous la forme d’une 

membrane épaisse, charnue, un peu glutineuse, qui 

est appliquée par une grande partie de sa surface pos- 

térieure sur les troncs des Arbres : cette surface est hé- 

rissée de poils; la surface antérieure est lisse, et pré- 

sente des veines irrégulières, mais sans papilles ; les 

sporules, selon Link, ne sont pas à la surface, mais 

renfermés dans la substance même du Champignon, 

sous la membrane extérieure, ce qui distingue ces pl. 

des Théléphoras. Le type de ce G. est la Peziza Auri- 

cula, Bull. T. 427, fig. 11; 7'rermnella Auricula, Pers., 

qui croit principalement sur les troncs des Sureaux. 

On doit aussi y rapporter l’Auricularia tremelloides 

de Bulliard, t. 290, et la Trémelle glanduleuse du même 

auteur. Bory a découvert plusieurs esp. de ce G. dans 

les îles des mers d'Afrique; l’une d'elles, très-remar- 

quable par sa forme et par ses couleurs, appelée 

Oreille-de-Chat dans l’île de Mascareigne, y croît sur 

les vieux troncs du Ravenzara, Agathophyllum, qui y 

a été transporté de Madagascar. 

AURICULARIA. BoT. S. d’Æedyotis, L. 

AURICULARIA. 50oLL. Dénomination latine, appliquée 

par Blainville aux esp. du G. Peigne, qui ont une échan- 

crure denticulée à la naissance de l'oreille de la valve 

droite, pour le passage d’un byssus. 

AURICULE. Esp. du G. Primevère. 

AURICULE. Auricula. mor. G. de Gastéropodes de 

l’ordre des Pulmonés géhydrophiles qui présente pour 

caractères : animal muni de deux tentacules articulés, 

contractiles, courts, cylindriques, en forme de gland au 

sommet; yeux situés à leur base interne, un peu en 

arrière; mufle proboscidiforme; test cochliforme, ovale, 

plus ou moins pointu et allongé, rarement cylindrique 

ou coniforme; spire souvent enveloppante, de cinq ou 

six tours contigus, quelquefois peu distincts, le dernier 

formant presque tout le test; ouverture longitudinale 

en formed'oreille, souventtrès-étroite; péristome épaissi; 

bord extérieur simple ou denté; columelle torse, solide, 

communément sans indice de fente ombilicale, garnie 

d'une, de deux ou de trois côtes saillantes, tournant avec 

elle dans l’intérieur. 

Les esp. les plus remarquables de ce beau G. que 

nous avons subdivisé en plusieurs groupes, d’après leurs 

rapports particuliers, sont les suivantes : 

T Les VRAIES AURICULES. 

1. A. ne Mipas. 4. Midæ, Lam., Martini, t. 45, f. 456; 

Voluta Auris-Midæ, L.; Helix, Mül.; Bulimus, Brug.; 

Marsyas, Ock. Elle a quelquefois près de six pouces 

de longueur, et habite les marais salins de Céram. 

2. À. DE SINGE. 4. Auris Simicæ. Grande et beile es- 

pèce. 

3. À. DE Jupa. 4. Judæ, Voluta Auris Jude, L.; 

Helix, Müll.; Bulimus, Brug.; Auricula Jude, 

Lam., Martini, Conch., (om. 9, t. 44, fig. 449 — 451. 
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Cette espèce, bien distincte des précédentes et plus pe- 

tite, varie beaucoup par la forme et l'épaisseur. Peut- 
être l’esp. suivante n’en est-elle qu’une forte variété ? 
Elle habite les Indes orientales, dans les terrains maré- 

cageux. 

Les autres esp. de cette division sont: 4. Ponderosa, 

Auricella, Dominicensis, Dombeiana, Myosotis. 

Espèces fossiles. 

A4. Myosotis, Marcel de Serres; dans une marne 

bleuâtre, à Boisvieil. — 4. ovata, Lamarck; à Grignon. 

— À. edentula, Férussac; à Valognes. — 4. Pisum, 

Defrance ; à Valognes. — 4. Crassa, Férussac; à Va- 

lognes. — 4. Conoidea, Férussac; Italie. — 4. Hor- 

deola, Lamarck; à Grignon. — 4. Miliola ? Lamarck; 

environs de Versailles. — 4. Simulata, Férussac; d’An- 
gleterre. 

+1 Les CONOVULES. 

9. 4. ovula, Fér.; Melampa ovulum, Sweig.; Vo- 

luta pusilla, Gmel.; Voluta triplicata, Don.; Auri- 

cula nitens, Lamarck. Sur nos côtes et très-commune 

aux Antilles. — 10. 4. Monile, Fér.; Bulimus Monile, 

Brug.; Voluta flava, Gmel., Lam. Elle habite les An- 

tilles. — 11. 4. coniformis, Fér.; Bulimus, Brug.; 

Voluta Coffea, L.; Voluta minuta, Gmel.; Conovu- 
lus coniformnis, Lam. Elle habite les Antilles. 

T1 Les CASSIDULES. 

12. 4. Felis, Fér.; Bulimus Auris Felis, Brug.; 

Voluta Cofjea, Chemn.; Auricula Felis, Lamarck. 

Elle habite la mer du Sud. — 15. 4. Nucleus, Fér.; 

Helix Nucleus, Gmel. Habite Otahiti. 

Les habitudes des Auricules sont fort remarquables 

en ce que, bien qu’elles soient presque toutes positive- 

ment marines, elles vivent en quelque sorte plus sur la 

terre que dans l’eau. Ce sont des Pulmonés qui habitent 

les flasques, les mares d’eau peu salées, et qui peuvent 

même vivre hors de l’eau, mais qui y reviennent sou- 

vent, qui ne peuvent s’en éloigner sans danger, ou du 

moins qui ont toujours besoin de l’humidité et de l'air 

marin. Elles montent sur les plantes marines et pullu- 

lent beaucoup. 

AURICULES. Auriculæ. mor. Fam. qui compose à 

elle seule le second sous-ordre des Gastéropodes pulmo- 

nés, les Géhydrophiles.Elle comprendles G. Carychium, 

Müll.; Auricula, Klein; Scarabus, Montf.; Z'orna- 

tella, Montf.; Pyramidella, Lam.; Pietinus, Adanson. 

AURIFÈRE. Aurifera. MOLL. . BRANTE. 
AURIFLAMME. pots. Esp. du G. Mulle. 

AURINIE. Aurinia.por.Desvaux avait proposé, sous 

ce nom, un G. distinct pour l’Aubrietia lepidioides 

d’Adanson, qui passe successivement dans les genres 

Pillavia, Lunaria, Farsetia, Heliophila, Trente- 

pohlia, etc. Au milieu de cette extrême divergence, la 

majorité des botanistes en sont restés à la dénomination 

primitive. 

AURIO ou AURO. Bor. N. vulg. de l’Arroche de mer. 

AURIOL, AURION ov AURIOU. ors. N. vulg. du Loriot 

d'Europe. 

AURIOLE. BoT. S. de Lauréole. 

AURISCALPIUM. moLz. /7. ANATINE. 
AURITE. pois. Esp. du G. Labre. 

AURIVITTIS. o1s. S. de Gros-Bec Chardonneret. 

un 
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AUROCHS ou URUS. Ma. 7”. BoEur. 

AURONE. Abrotanum. or. Esp. du G. Armoise. On 

nommait autrefois A. des champs, l'Arlemisia campes- 

tris, L.; À. des jardins, l’Artemisia abrotanum, L.; 

A. mâle, la même Plante; A. femelle, le Santolina cu- 

pressiformis, L. 
AUROPOUDRE. min. Substance nouvelle, en petits 

grains cristallisés et très-chargés de facettes, d’un 

jaune d’or sale, rapportée par Pohl de la capitainerie 

de Porper au Brésil. L'analyse a donné à Berzelius : 

Or, 89,98; Palladium, 09,85; Argent, 04,17. 

AURORAS. 8orT. N. vulg. de l’Zpormnea glandulifera, 

dont les fleurs s’épanouissent précisément au lever de 

l’Aurore. 

AURORE BORÉALE. 7. LUMIÈRE. 
AURUELO. BorT. S. vulg. de Chaussetrappe. 

AURUOU. o1s. 7”. AURIOL. 

AUSERDA. BorT. S. vulg. de Luzerne. 

AUSTRALASIE. o1s. Ce démembrement du grand G. 

Perroquet est dû à Vigors, qui l’a opéré en faveur de 

quelques Perruches de la Malaisie et de l’Austrasie. Le 

G.nouveau estcaractérisé par un bec fort, très-recourbé, 

très-convexe, très-comprimé, à bords supérieurs et in- 

férieurs lisses; à narines dorsales et basales rapprochées 

sur le front ; tarses courts, assez forts ; ailes pointues : 

la deuxième rémige la plus longue; la queue assez lon- 

gue, étagée; chaque rectrice terminée en pointe. 

A. DE LA NOUVELLE-HOLLANDE. 4. Novæ-Hollandiæ. 

Psittacus hæmatopus, Gm. Levail. pl. 24. Parties su- 

périeures vertes; tête, face, devant du cou et tache ab- 

dominale d’un bleu azuré; rémiges bordées de jaune et 

terminées de noir; lectrices alaires supérieures rouges; 

poitrine rouge, variée de jaune; bec jaune ou rougeûtre; 

pieds gris; cuisses vertes, bariolées de rouge. Taille, 31 

pouc. Cette esp., sujette à de nombreuses variations, offre 

souvent sur la {otalité du plumage, des nuances de jaune 

et de rouge qui remplacent en partie le vert et le bleu. 

A. DE LA MALAISIE. 4. Malaisiæ. Psittacus ornatus, 
Gm. Perruche-lori, Levail. pl. 52. Parties supérieures 

vertes; tête, joues et gorge bleus; poitrine rouge, avec 

le bord de chaque plume noir; ventre vert; plumes des 

cuisses jaunes et vertes; queue verte, jaune en dessous; 

un demi-collier jaune sur le cou ; bec jaune; pieds noi- 

râtres. Taille, 12 pouces. Cette esp. ressemble beaucoup 

à la précédente et ne varie pas moins qu'elle. On la 

trouve fréquemment à Amboine, à Bourou et à la Nou- 

velle-Guinée; elle ne s'est point encore montrée ailleurs. 

À. VERTE. À. viridis. Parties supérieures d’un vert 

d’émeraude iustré, les inférieures maillées de jaune ; 
queue verte, teintée de roux; rectrices vertes, bec jaune. 

Taille, 10 pouces. De Timor. 

AUSTRALINE. 4ustralina. BoT. G. de la fam. des 

Urticées, dontles caractères, encore assez vagues, font 

connaître d’abord un involucre presque nul, des fleurs 

mâles avec un calice à quatre divisions, quatre étamines 

et les rudiments d’un pistil ; des fleurs femelles avec un 

involucre tubuleux, renflé, un calice ventru, un style 

filiforme, court et un stigmate en tête. L’A. pusille est 

une très-petite plante, à tiges filiformes, rameuses, 

rampantes, munies de feuilles alternes et de fleurs pé- 

donculées. Elle est de la Nouvelle-Hollande. 
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AUSTRALITE ou AUSTRALSAND. mix. Sable grisâtre 
! des côtes du nouveau pays de Galles méridional, à Sid- 

ney-Cove, où l’on a cru reconnaître une substance ter- 

reuse, d’une nature particulière, que De Lamétherie ap- 

pela Terre Sidnéienne, mais où Klaproth n’a trouvé 

que de l’Alumine, de la Silice et un peu de Fer. 

AUTARCITE. B0T. 7. VAUCHERIE. 

AUTOCARPIEN. Bor. Nom par lequel on désigne le 

fruit qui se développe sans adhérer à nul organe, et 

sans être recouvert par aucun. 

AUTOMALITE. MIN. /. AUTOMOLITE. 

AUTOMNAL. o1s. Esp. du G. Gros-Bec. 

AUTOMOLITE ou FAHLUNIT. min. Substance décou- 

verte par Eckeberg, à Falhun en Suède, et que Berzelius 

regarde comme offrant les plus grands rapports avec 

le Spinelle. 

AUTONOMÉE. Autonomea. crusT. G. de la fam. des 
Macroures, institué par Risso, pour quelques Crustacés 

de la Méditerranée, remarquables par la grandeur, la 

grosseur et la disproportion de leurs deux pieds anté- 

rieurs, les seuls qui se terminent en pince didactyle; ils 

n’ont que deux filets à l'extrémité des antennes supt- 

rieures et mitoyennes ; le bec est assez court. L’Auto- 

nomea olivii de Risso est le type de ce G., et on lui 

associe le Cancer glaber, Oliv., Zool. Adrial. rit, 4. 

AUTOPSIE. por. Desvaux donne ce nom à la partie 

de l’Organographie végétale, dans laquelle on s'occupe 

de la connaissance des organes étudiés à l'extérieur. 

AUTOUR. o1s. Esp. du G. Faucon que quelques au- 

teurs regardent comme le type d’un sous-genre. 

AUTRUCHE. ots. Séruthio, L.; G. de l’ordre des Cou- 

reurs dont les caractères sont : bec médiocre, droit, 

obtus, déprimé à la pointe qui est arrondie et onguicu- 

lée ; mandibules égales; narines oblongues, ouvertes, 

placées un peu à la surface et vers le milieu du bec; 

tête chauve, calleuse en dessus; pieds très-longs, très- 

forts, musculeux; deux doigts gros, robustes et dirigés 

en avant : l’interne, qui a quatre phalanges avec un 

ongle large et obtus, plus court que l’externe qui a cinq 

phalanges, mais point d'ongle; jambes charnues jus- 

qu’au genou; ailes impropres au vol, composées de plu- 

mes longues, molles et flexibles, ayant un double éperon. 

Ce G. ne renferme qu’une seule esp. qui habite les 

plaines ardentes de l’Afrique, et que l’on peut appeler 

: le géant des Oiseaux. L’Autruche Séruthio Camelus, 

L., Lath., Buff. pl. enlum. 457, a la partie inférieure 

du cou, la poitrine, le ventre et le dos noirs, mêlés de 

blanc et de gris; les grandes plumes des ailes et de la 

| queue, d’un beau blane, ont leurs barbes effilées. Un poil 

| assez ferme tient lieu de duvet et recouvre les parties 

nues que néanmoins l’on aperçoit encore malgré les 

plumes. Le bec est gris, noir à l'extrémité; l'iris est 

d’un brun fauve. Sa hauteur est de sept à huit pieds; 
son poids ordinaire de quatre-vingts livres. 

Les Autruches n'ont des organes du vol que le simu- 

lacre; des plumes flexibles. déliées et d’une excessive 
finesse, au lieu de rémiges et de rectrices capables de 

soutenir dans les airs une masse aussi grande, condam- 

nent ces Oiseaux à courir sur la terre comme les Qua- 

drupèdes; ils s’en acquittent à merveille, car aucun 

être ne peut les surpasser à la course. Leur force, dont 

25 
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un caractère doux et pacifique les dispense de faire 

usage, est, dit-on, très-grande : Thévenot en a vu ren- 

verser d’un seul coup de pied des chiens d’une assez 

grande taille; c’est toujours avec les pieds et le bec 
qu'on voit l’Autruche repousser les agressions qui lui 

sont faites; jamais elle n’attaque. Son appétit, quoique 

assez vif, n’est point de la voracité ; elle mange indis- 

tinctement toute espèce d'herbes et même jusqu’à des 

pierres, du fer, du cuivre, enfin, tout ce qu’elle ramasse 

avec le bec : ce qui prouve que chez elle le sens du goût 

n'est guère développé; du reste elle en est quitte pour 

rendre avec les excréments les matières non suscepti- 

bles d’être digérées. Son cri a quelque ressemblance 

avecle rugissement du Lion lorsque le mâle recherche la 

femelle; dans toute autre circonstance, c’est plutôt un 

son plaintif que l’un et l’autre font entendre. 

De tous les Oiseaux l’Autruche est peut-être le seul 

qui s’accouple d’une manière positive el qui se rappro- 

che par là des Quadrupèdes; cela tient sans doute à ce 

que ses organes générateurs ont plus d’analogie avec 

ceux de ces derniers Animaux. La ponte s'opère dans 

un trou que la femelle se creuse au milieu des sables; 

elle y pond successivement une quinzaine d'œufs el en 

dépose un nombre à peu près pareil dans un trou voi- 

sin ; ceux-ci sont, à ce que l’on assure, destinés à la 

nourriture des petits qui doivent sortir des œufs du 

premier nid, les seuls que les parents couvent. Ces œufs, 

plus arrondis que ceux de Poule, ont ordinairement 

cinq pouces sur six et quelques lignes de diamètre; leur 

couleur est le blanc de crême, tiqueté de points ou 

petites taches d’un fauve grisätre. — A cause de l’éléva- 

tion de température des climats habités par ces Oiseaux, 

l'incubation n’est rigoureuse que pendant la nuit. Les 

petits naissent au bout de six semaines et marchent peu 

après leur sortie de la coquille. A force de soins on est 

parvenu à vaincre l'humeur sauvage des Autruches, et 

à les soumettre en quelque sorte à la domesticité; on 

les fait parquer en troupeaux, afin de s’assurer la ré- 

colte de leurs plumes qui est un objet considérable 

de commerce; l'épaisseur de leur peau fournit aux na- 

turels, qui savent l’apprêter avec beaucoup d'intelli- 

gence, un cuir épais dont ils se font des boucliers et 

des cuirasses pour les jours de bataille. 

On connaît les avantages que la coquetterie et la va- 

nité ont su tirer, chez tous les peuples, des magnifiques 

plumes de l’Autruche; le voyageur en trouve de plus 

réels dans les œufs de cet Oiseau, qui lui fournissent 

un aliment solide et agréable lorsque l’incubation n’est 

pas trop avancée. Moïse avait proscrit la chair de l’Au- 

truche comme impure. Des tribus entières ne s’en nour- 

rissaient pas moins en Afrique,ce qui leur mérita, chez 

les anciens, le nom de Strutbiophages. 

A. D'AMÉRIQUE. C’est le Touyou de Brisson; Nandou 

de Vieillot. 7. RHÉA. 

À. BATARDE. Même chose que Rhéa. 7. ce mot. 

À. CAPUCHONNÉE OU A CAPUCHON. Syn. de Dronte. 7. 

ce mol. 

À. DE LA GUIANE. Nom impropre donné au Rhéa qui, 

n'habitant que les contrées les plus froides de l’'Améri- 

que méridionale, n’a pu être trouvé dans les régions 
équinoxiales. 

A VA 

A. DE MAGELLAN et AUTRUCHE D'OCCIDENT. S. de Rhéa. 
V’. ce mot. 

A. VOLANTE. S. d’Outarde, Otis Tarda, L. V.OUTARDE. 

AUXIDE. pois. Sous-G. des Scombres, fam. des Acan- 

thoptérygiens, auquel Cuvier assigne les caractères 

suivants : une sorte de corselet autour du thorax, formé 

par des écailles plus grandes et moins lisses que celles 

du reste du corps dont la forme générale est allongée 

et fusiforme; nageoires pectorales de médiocre étendue; 

première dorsale se prolongeant jusque très-près de la 

seconde qui en est séparée par un espace vide; côlés 

de la queue relevés par deux petites crêtes cutanées, 

entre lesquelles se trouve une carène cartilagineuse. 

Les deux esp. qui, jusqu’à présent, composent ce G. 

sont : 1014. Bonicouw, qui a le dos bleu, avec des lignes 

obliques et noirâtres; la chair est d’un rouge foncé; on 

le pêche dans la Méditerranée. 20 le Tasard de Lacép. 

50 l’Albacone de Sloane, qui se trouve aux Antilles, et 

enfin une quatrième esp. des mêmes parages, et qui ac- 

quiert la taille du Thon. 

AVA. BoT. Liqueur enivrante que les naturels de 

quelques îles de la mer du Sud préparent avec les 

feuilles macérées du Piper methysticum. V. Poivre. 

AVAGNON ou LAVIGNON. mocz. N. vulg. et collectif 

de plusieurs Coquillages bivalves que l’on mange comme 

les Moules. 1 

AVALANCHES, LAVANGES ou LAURIGES. céor. Mas- 

ses plus ou moins considérables de neige ou de glace, 

qui, accidentellement et à certaines époques de l’année, 

se détachent des parties hautes des montagnes et se pré- 

cipitent avec une vitesse et un bruit effroyable dans le 

fond des vallées. Diverses causes donnent lieu à ce phé- 

nomène dont les effets sont à craindre pour le voya- 

geur et l'habitant des pays de montagnes. En hiver, 

lorsque la neige tombe et que le vent est très-fort, ce- 

lui-ei chasse des pelotons de neige qui, d’abord peu vo- 

lumineux, roulent sur les pentes, grossissent en peu de 

temps, entraînent des pierres el des terres, et renver- 

sent tout ce qu’ils rencontrent dans leur chute accélé- 

rée. Ces Avalanches d'hiver sont connues sous le nom 

d'Avalanches froides ou venteuses. Les Avalanches 

de printemps sont encore plus dangereuses à cause de 

leur densité et de leur volume souvent énorme; ce sont 

des amas de neige et d’eau gelée qui, pendant la froide 

saison, ont rempli des vallons élevés dont la pente est 

fortement inclinée; lorsque les rayons du soleil com- 

mencent à s’échauffer, la neige fond à son point de 

contactavec la terre; son adhérence diminue, et lorsque 

de la masse de neige, l'Avalanche se détache; elle glisse 

d'abord avec un bruit très-grand, et, accélérant sa 

chule, elle arrive bientôt au pied de la montagne en 

entrainant avec elle des portions de rochers, des forêts 

entières, et engloutissant souvent des hommes et des 

habitations. Certaines dispositions locales occasionnent 

des Avalanches annuelles. On a soin de garantir par 

des forêts ou des murs Iles villages ou les maisons qui 

y sont exposés. La densité des Avalanches de printemps 

est souvent telle que la neige reste plusieurs années sans 

fondre, quoique les vallées dans lesquelles elle se trouve, 

| éprouvent pendant l'été des chaleurs très-fortes. Nous 

celle-ci ne peut plus balancer l’action de la pesanteur - 
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avons vu à Cauleres, dans les Pyrénées, une Avalanche 

qui avait renversé plusieurs maisons du village, et qui, 

depuis trois ans, encombrait la route et y formait une 

colline sur laquelle passaient les plus lourdes voitures. 

AVALETTE. pois. S. vulg. de Scombre Thon. 

AVANCARÉ. por. Liane des Antilles qui paraît ap- 
partenir au G. Haricot. 

AVANGOULE. or. N. vulg. de la Lentille. 

AVAOU. pors. S. de Gobie ocellaire. 

AVAOUSSÉS ou AYAUX. Bor. S. vulg. de Chêne au 
Kermès. 

AVARAMO. 2oT. Petit Arbre du Brésil, qui paraît ap- 

partenir au G. Acacia, et que l’on emploie contre di- 

vers ulcères. 

AVARI ou AVATI. Bor. S. de Maïs. 

AVE DE VERANO. o1s. C'est-à-dire Oiseau d’été. F. 

AVERANO. 

AVELANÈDE. por. Nom de la capsule de diverses 

sortes de Glands, particulièrement de ceux que produit 

le Quercus Ægilops, L., et qu'on emploie, en Espagne, 

dans le tannage des cuirs. 

AVELINE, SCARABÉ ou GUEULE-DE - LOUP. mouz. 
Noms marchands de l’Helix Scarabœus, L., Helix 

Pythia, Müller, dont Montfort a fait le G. Scarabé. 
AVELINE. 8or. Fruit du Coudrier. 

AVELINIER ou AVELLANIER. BoT. S. de Coudrier 

commun. 

AVELLANA. BOT. Ÿ”. GEVUINE. 

AVENAT. Bor. S. vulg. d’Avoine. 

AVENERON ou AVERON. Bot. N. vulg. de plusieurs 

Graminées qui ont quelque rapport de facies avec les 

Avoines. 

AVENKA ou AVENQUA. BoT. Fougère mal connue, 

dont Burmann a fait son Adianthum lunulatum. 

Margraff donne le même nom à une autre Fougère du 

Brésil qui paraît être un Acrostic. 

AVENTIE. Aventia. xs. G. de la fam. des Phaléni- 

tes, dans l'ordre des Lépidoptères nocturnes; il a été 

établi par Duponchel, qui lui assigne pour caractères : 

des palpes dépassant le chaperon, avec leur dernier ar- 

ticle large et déprimé; une trompe longue; des an- 

tennes pectinées dans les mâles et simples dans les 

femelles; corselet étroit et peu velu; les premières ailes 

fortement échancrées au-dessous de leur angle supé- 

rieur; les secondes arrondies. Chenille platte et garnie 

de franges sur les côtés, avec la tête petite et arrondie. 

Le G. Aventie ne renferme qu’une seule esp., 4. fleru- 

laria, Bombix flexula, Fab. Le fond des ailes est en 
dessus cendré, sablé de roux; les premières coupées 

transversalement par deux lignes blanchâtres, bordées 

de roux, et deux points discoïdaux de cette dernière 

couleur. Le dessous est jaune fauve sablé de roux. Cette 

esp. est rare en Belgique. 

AVENTURINE. min. Un ouvrier ayant laissé tomber, 

par aventure, de la limaille de laiton dans un creuset 

contenant du verre fondu, fut agréablement surpris du 

résultat de ce mélange auquel il donna le nom d’Aven- 

turine; depuis, les minéralogisies ont étendu ce nom à 

certaines var. de Quartz et de Feldspath. Ces variétés 

offrent sur un fond coloré et demi-transparent une | 

multitude de points brillants, ordinairement de couleur | 
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jaune ou argentés, qui sont dus à des paillettes de Mica 

ou d’une autre substance lamelleuse et brillante. 

AVERANO. Casmarhynchos. o1s. G. formé par Tem- 

minck, dans son ordre des Insectivores. Caractères : 

bec iarge, très-déprimé et flexible à la base, comprimé 

et corné à la pointe; fosse nasale très ample; pointe de 

la mandibule supérieure échancrée; celle de l’inférieure 

cornée , le reste de la mandibuie, surtout les bords, 

minces et flexibles. Narines grandes, ovoïdes, ouvertes, 

placées vers la pointe du bec; membrane qui recouvre 

la fosse nasale garnie de petites plumes rares; larse 

plus long que le doigt du milieu; doigts soudés à la base: 

les latéraux égaux; les deux premières rémiges éta- 

gées, la troisième et la quatrième les plus longues. 

Les Averanos sont des Oiseaux de l'Amérique méri- 

dionale. Aussi longtemps que leur nombre s’est borné à 

une ou deux espèces, ils ont fait partie du genre Co- 

üinga. Illiger les en a séparés pour former son genre 

Procnias; depuis, Temminck, ayant mieux étudié les 

espèces réunies parllliger, dans ce dernier genre, les a 

trouvées encore susceptibles d’être partagées, et de 

cette division est provenue le genre dont les espèces 

suivantes sont encore les seules bien connues : 

A. TACHETÉ. C. variegata, Tem. (pl. col. 51); 4m- 

pelis variegata, Lath.; Cotinga Averano, Vieil. — Tête 

rousse; ailes noires; le reste du plumage d’un gris blan- 

châtre. La gorge est nue et garnie d’un grand nombre 

de caroncules aplaties, larges d’une ligne et longues 

d’un pouce; elles sont d'une teinte bleuâtre, suscepti- 

bles de prendre du rouge lorsque l’Oiseau est animé de 

quelque passion. Le plumage de la femelle est beaucoup 

plus sombre, et toutes les teintes tirent sur le brun. 

A. CARONCULÉ. C. carunculatus, N.; Ampelis ca- 

runculata, Lath.; Cotinga blanc de Cayenne ou Guira- 

panga, Buff. pl. enlum. 795 et 794. Le plumage entiè- 

rement blanc, les pieds noirs ainsi que le bec; au-dessus 

de celui-ci une caroncule flasque et tombante, qui se 
relève, se gonfle et s’allonge lorsque l'Oiseau s’anime ; 

cette caroncule est couverte de petites plumes blanches. 

Le jeune mâle a le manteau gris, qui jaunit insensible- 

ment et finit par blanchir. La femelle a le dessus de la 

tête, celui du cou et du corps, le dos et une partie de 
la queue olivâtres; elle est privée de caroncule. 

A. À GORGE NUE. C. nudicollis, N.; Ampelis nudi- 

collis, du prince Maximilien de Neuwied dans son 

Voyage au Brésil. Entièrement blanc avec la gorge 

nue, le bec et les pieds noirs. Femelle : gorge emplu- 

mée; parties supérieures d’une teinte verte, les infé- 
rieures tachetées de jaunâtre. 

A. TÈTE-NOIRE. C. Mmelanocephalus. Espèce nouvelle 

rapportée, comme la précédente, par le prince Maxi- 

milien et décrite par lui dans son Voyage. 

Les mœurs el les habitudes des Averanos sont encore 

peu connues; on présume qu’elles diffèrent peu de celles 

des Cotingas. Leur nom, dérivé de Ave de verano, 

Oiseau d'été, vient, dit-on, de ce qu’ils ne chantent que 

pendant les plus fortes chaleurs des climats. intertro- 
picaux. 

AVERNE. GéoL. 7”. GROTTE. 

AVERNO. 8or. S. vulg. d’Aune. 

AVERON. BOT. //. AVÉNERON. 
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AVERRHOA. BOT. 7. CARAMBOLIER. 

AVET ov AVETTE. Bot. S. vulg. de Mélèze et même 

de Sapin. 

AVETTE. 15. S. vulg. d’Abeille mellifique. 

AVICENNIA. Bor. Jussieu, qui avait classé ce G. parmi 

les Verbénacées,a cru ensuite devoir l'en séparer, et l’on 

n’est pas encore décidé sur la place qu’il pourra occuper; 

Brown l’a rangé d'abord, mais avec doute, dans la fam. 

des Myoporinées, et l’a restitué ensuite aux Verbénacées. 

Il présente un calice à cinq divisions égales, munies ex- 

térieurement de trois bractées écailleuses; une corolle 
monopétale dont le tube est court et campanulé, le 

limbe à quatre divisions étalées et légèrement inégales. 

Il y à quatre étamines inégales, et quelquefois cinq, 

suivant Adanson qui nomme ce genre Upata. L'ovaire a 

deux loges contenant chacune deux ovules pendants; il 

est surmonté d’un style court que terminent deux stig- 

males aigus. 11 se change en une capsule bivalve, ren- 

fermant une seule graine. Celle-ci se redresse après la 

fécondation, et commence à germer dans son intérieur; 

elle est destituée de périsperme; ses cotylédons ont deux 

lobes repliés sur eux-mêmes, ce que Jacquin et les au- 

teurs qui l'ont suivi exprimaient par un embryon com- 

posé de quatre lamelles charnues ; sa radicule est infère 
et barbue. 

L’Avicennia comprend trois espèces d’Arbres, et Jus- 

sieu croit devoir y rapporter de plus le Guapira d’Au- 

blet et l'Æalodendron d'Aubert Du Petit-Thouars. La 

plus anciennement et plus généralement connue est l’A4. 

tomentosa, L.; 4. Africana, Beauv., F1. d'Ow., t. 47; 

A. resinifera, Forst., Willd.; Racua torrida, Gmel.; 

Rack, de Bruce qui l’a figuré dans son Voyage en Abys- 

sinie, pl. 44; Sceura marina, Forskahl, etc... Cette 

synonymie compliquée provient sans doute de la diversité 

des pays où l’on retrouve ces arbres qui croissent sur 

les rivages et à demi baignés, comme les Mangliers, 

de sorte que leurs graines, tombant dans la mer, sont 

portées au loin et disséminées par elle. Leurs racines 

s'étendent alentour, à la distance de six pieds environ, 

avant de s’enfoncer dans le limon, d’où sortent ensuite 

de jeunes pousses nombreuses, dressées, nues, à la ma- 

nière des Asperges. Les feuilles sont opposées, {rès-en- 

üières et persistantes ; les fleurs petites, ramassées sur 

des pédoncules ternés à l'extrémité des rameaux ou à 

l’aiselle des feuilles supérieures. 

AVICEPTOLOGIE. os. On réunit sous cette dénomi- 

nation tous les ouvrages qui ont pour but d'enseigner 

Part de tendre des piéges aux Oiseaux auxquels on veut 

faire la chasse, soit qu’on les prenne vivants, soit qu’ils 

succombent aux divers moyens employés contre eux. 

Le recueil le plus étendu en ce genre est, sans contre- 

dit, le Dictionnaire économique de Chomel en 2 vol. 

in-fol., auquel Roger à ajouté un supplément non moins 

volumineux. Comme il n’entre pas dans le plan de ce 

Dictionnaire d’y comprendre des détails qui cessent 

d’appartenir à l'histoire naturelle, il n’a dû qu'indiquer 

aux naturalistes qui veulent se procurer des Oiseaux 

en les chassant eux-mêmes, le Dictionnaire de Chomel 

comme la source la plus abondante de toutes celles où 

ils pourraient puiser. 

AVICULE. Avicula. mor. G. de Lamellibranches, de 
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l’ordre des Ostracés, institué par Klein, qui en a établi 

ainsi les caractères : « Cette Conque, étant fermée, dit- 

» il, est semblable aux ailes étendues d’un Oiseau : une 

» omoplate saillante sort du corps qui est oblong et 

» rostré. Une autre partie s'étend droit comme une 

» queue large et arrondie. Il sort du sommet un byssus 

» avec lequel l’animal s’attache, etc. » Ainsi l’on peut 

trouver aux Avicules une ressemblance avec un Oiseau, 

sous plus d’un aspect. 

On leur donne pour caractères plus positifs : une 

coquille inéquivalve, inéquilatérale, bâillant souvent 

sur ses bords, généralement mince et fragile, souvent 

écailleuse au dehors; le bord cardinal rectiligne, sou- 

vent allongé en ailes par ses extrémilés; une échancrure 

ou un sinus à la valve gauche ou à la base des crochets 

pour le passage du byssus; des crochets obliques, petits, 

non saillants; une charnière linéaire, munie le plus 

souvent d’une dent peu saillante sur chaque valve, sous 

les crochets; un ligament étroit, allongé, inséré dans 

une facette marginale, souvent étroite, et formant un 

canal. 

Ier Sous-genre. Avicuce, Avicula, Klein, Lam., Blainv.; 

Hironde, Avicula, Brug.; Aronde, Avicula, Cuv., 

Duvernoy; Anonica, Ock.; Glaucus, Glocoderma, 

Poli; Mytilus, L. 

Les esp. de ce sous-genre ont une dent à la char- 

nière, quelquefois deux sur la valve gauche; une forme 

irrégulière par le grand prolongement du bord cardi- 

nal, au côté postérieur, et l’obliquité des crochets; 

l’'échancrure, pour le passage du byssus, a lieu aux 

dépens de la valve gauche. Les principales sont : — 

1. 4. macroplera, Lam. — 2. 4. lotorium, Lam. — 

3. A.crocea, Lam. — 4. 4. costellata, Lam. 

Esp. fossiles : 4. fragilis, Defrance; à Grignon. — 

A. antiqua, Defrance; dans le Cottentin. — 4. media, 

Sowerby; à Highgate, en Angleterre. 

Ile Sous-genre. PINTADINE, Meleagrina, Lam.; Mar- 

garitiphora, Még.; Margarita, Leach, Blainv.; Avt- 

cula, Cuv., Duvernoy; Mytilus, L. 

Les Pintadines se distinguent par une forme plus 

régulière, sans prolongement ailé. Elles sont très-écail- 

leuses à l'extérieur. La valve gauche a plutôt un sinus 

qu'une échancrure pour le passage du byssus. Nous n’en 

connaissons encore complétement que deux esp., et la 

plus célèbre est 4. margaritifera, Lam., Mylilus 

margaritiferus, L. Cette importante Coquille, connue 

vulgairement sous le nom de Mère-Perle, Mater unio- 

num des anciens, ou Concha indica margaritifera, 
était appelée par les pêcheurs indiens Berberi, au rap- 

port d’Athénée. Une var. de cette Coquille a été nommée 

Pintade par les amateurs. Selon Aldrovande, on en 

mange l’Animal cuit ou même cru, dans les Indes. Les 

Chinois, comme l’on sait, gravent sur les valves de cette 

Coquille, des fleurs ou d’autres figures, et elles sont 

employées par les tabletiers et les bijoutiers qui les ap- 

pellent Nacre de Perle. Elle habite Ceylan, le golfe Per- 

sique, le cap Comorin, les mers de la Nouvelle-Hollande, 

et, à ce que l’on dit, le golfe du Mexique. Ainsi, par sa 

Nacre et les Perles qu’elle produit, cette Coquille peut 

être mise au rang des productions précieuses de la 

nature. 

\ 



AVO 

AVICULÉS. mou. Cinquième fam. de l'ordre des Os- 
tracés, comprenant les G. Crenatule, Avicule et Jam- 

bonneau. 

AVIGNON. B0T. 7. GRAINES. 

AVIGNON. moLc. 77. AVAGNON. 

AVIOSA. REPT. S. de Boa Devin. 

AVIRONS. ins. Nom sous lequel on a désigné les pat- 

tes aplaties de certains Coléoptères nageurs. /. PATTES. 

AVOCAT. 8oT. Fruit du Laurier Avocatier. 

AVOCATIER. BoT. Esp. du G. Laurier. 
AVOCETTE. o1s. Recurvirostra, L. — G. de l’ordre 

des Gralles qui ont un doigt en arrière. Caractères : bec 

très-long, grêle, faible, déprimé dans toute sa longueur, 

la pointe flexible se recourbant en haut; mandibule 

supérieure sillonnée à sa surface ; mandibule inférieure 
sillonnée latéralement; narines linéaires, longues, pla- 

cées à la base du bec; pieds grêles, longs; trois doigts 

devant, réunis jusqu’à la seconde articulation par une 

membrane découpée ; un presque derrière s’articulant 

très-haut sur le tarse; cuisses à demi nues; ailes acumi- 

nées; la première rémige la plus longue. 

La conformation du bec, toute particulière dans les 

Avocettes, suffit pour empêcher que l’on ne confonde 

ces Oiseaux avec ceux d'aucun autre genre; car bien 

que quelques Barges aient aussi cet organe recourbé 

dans le même sens que l’Avocelte, la courbure est à 

peine sensible, tandis que, dans celle-ci, elle décrit, de 

la pointe à la base, une sorte de croissant, dont les 

deux extrémités sont tournées vers le ciel. Ce bec a si 

péu de consistance vers la pointe qu'il ressemble à une 

fine languette membraneuse; et, néanmoins, l’Oiseau 
l’enfonce assez profondément dans la vase pour y aller 

chercher les Vers et les Larves, dont, ainsi que du frai 

de Poisson, il forme sa nourriture. Son humeur est 

assez sauvage; il ne se laisse approcher que par sur- 

prise; et alors il s'échappe en frappant l'air d’un petit 

cri de terreur. On a vu des Avocettes, quoique blessées 

par le chasseur, se dérober à ses poursuites, en nageant 

avec beaucoup de vitesse et de légèreté. Elle fait sa 

ponte dans le sable ou la vase durcie du rivage; elle 

choisit un trou peu profond, et y dépose deux ou trois 

œufs verdâtres et tachetés, sur quelques brins d’her- 

bes dont elle a préalablement garni ce trou. Ces œufs 

sont recherchés parles riverains comme un mets agréa- 

ble; on les préfère même aux œufs du Vanneau. On ne 

connaît encore que quatre esp. d’Avoceltes. 

A. A NUQUE NOIRE, Buff. pl. enlum. 553; À. Avocetta, 

Gmel., Lath., a tout le piumage d’un blanc parfait, à 

l'exception du haut de la tête, de la partie postérieure 

du cou, des scapulaires, des moyennes tectrices alaires 

et des rémiges qui sont noires ; le bec est noir; l'iris 

brun et les pieds couleur de plomb; sa longueur est de 

dix-sept pouces et demi. Les jeunes ont le noir nuancé 

de brun. Elle habite de préférence les parties septen- 

trionales de l’Europe; on en a pris en Egypte et au cap 

de Bonne-Espérance. 

A. ISABELLE. À. americana, Lalh. — Tête, cou, dos 

et poitrine d’un fauve-isabelle; face blanchâtre; milieu 
du dos et scapulaires noirs; rectrices et quelques rémi- 

ges cendrées; même taille que la précédente. Elle habite 

l'Amérique septentrionale, 
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À. A COU MARRON. À. r'ubricollis, Temm.; Avocette de 

la Nouvelle-Hollande, Vieill. — Face, tête et partie su- 

périeure du cou de couleur marron; parties inférieures, 

dos et queue d’un blanc pur; une large bande noire sur 

les scapulaires; dernières rémiges de cette couleur et un 
peu moins grandes que les précédentes. De l’Austra- 
lasie. 

A. ORIENTALE. À. orientalis, Cuv. D'un blanc pur, 
avec les ailes et les scapulaires noires; queue cendrée; 

pieds jaunes; bec noir; taille des précédentes. Des Indes. 

L’Avocette blanche de la baïe d'Hudson, Recurviros- 

tra alba, L., Lath., est une Barge. 

AVOINE. Avena. BoT. G. de la fam. des Graminées, 

de la Triandrie Digynie, L. Les différents agrostogra- 

phes modernes ont successivement modifié les caractè- 

res du G. Avena de Linné, auquel ils ont tour à tour 

ajouté des esp., d’abord placées dans d’autres G., ou 

dont ils ont distrait quelques autres esp. qui sont de- 

venues les types de plusieurs G. nouveaux. Ainsi, Per- 

soon a fait un G. Z'riseturn de toutes les esp. dont la 

lépicène n’est pas plus longue que les fleurs, dont la 

valve inférieure est terminée à son sommet par deux 

petites soies, et qui offre sur son dos, un peu au-des- 

sus du milieu, une arête herbacée et flexueuse. Beau- 

vois, dans son Agrostographie, a adopté le G. établi 

par Persoon, et en a créé deux nouveaux, savoir : 4r- 

rhenatherum qui contient les espèces à fleurs polyga- 

mes et à épillets biflores, et Gaudinia pour les esp. 

dont l’axe est simple, et dont les épillets sont distiques; 

enfin Trinius adopte le G. Arrhenatherum de Beau- 

vois, et réunit, sous le nom d’Avena, les G. Gaudinia, 

T'risetum et toutes les esp. d’Aÿra de Linné, conser- 

vées sous ce nom par les auteurs modernes, restituant 

le nom d’Aira aux esp. dont Persoon a fait son G. X«æ- 

leria. Nous ne partageons point entièrement l'opinion 

du savant agrostographe de Vienne, et au nom de cha- 

cun des G. que nous venons de citer, nous ferons con- 

naître les motifs qui nous ont engagés à les adopter ou 

à les rejeter. 

Nousréunirons dans le G. Avena, toutes les esp. ayant 

la lépicène bivalve, renfermant deux ou un plus grand 

nombre de fleurs, dont la glume porte, sur le dos de 

sa valve externe, une arête tordue et roulée en spirale. 

Ainsi caractérisé, le G. Avoine comprendra comme sec- 

tions les G. : 1° Arrhénathère de Beauvois où nous 

placerons, comme lui, l’.{vena elütior ou fromentale, 

et la var. de cette pl. dont Thuillier a fait son Avena 

præcaloria; 2 T'riseltum de Persoon, composé d’un 

grand nombre d’esp.; entre autres de l’4. flavescens, 

A. Lœfjlingii, A. nilida, etc., etc.; Gaudinia renfer- 

mant l’4. fragilis et l'A. planiculmis. 

Parmi les véritables esp. d’Avoines nous mentionne- 

rons : 

A. CULTIVÉE, À. sativa, L., qui présente un grand 

nombre de variétés intéressantes pour le cultivateur et 

l'agronome. Ainsi, on distingue les Avoines en celles 

d'hiver et celles de printemps, suivant l’époque où on 

les sème. La première est généralement plus produc- 

tive, mais ne réussit bien que dans les provinces où 

l'hiver n’est pas très-rigoureux. 

A. NUE, 4. nuda, L., qui se distingue principalement 
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de la première par £es fruits nus et non enveloppés 
dans les valves de la glume. 

A. D'ORIENT. 4.orientalis, W.Différente des deux pré- 

cédentes par ses fleurs disposées en panicule unilatérale. 

Ces trois esp. servent indistinctement à la nourriture 

des chevaux dans presque toute l’Europe tempérée ; 
dans les pays méridionaux on lui substitue l'orge. Le 

peuple des campagnes se nourrit également avec cette 

céréale. Le gruau d’Avoine, dont on fait un si fréquent 

usage en médecine, et avec lequel on prépare de très- 

bons potages, se fait en écrasant entre deux meules un 

peu écartées les graines de l’Avoine, et surtout de 

PAvoine nue. Par ce procédé, on les dépouille de leur 
enveloppe extérieure. 

LA FOLLE AVOINE OU AVERON, À. fatua, L., se distin- 

gue par sa panicule écartée et par ses fruits très-velus 

à leur base. Elle nuit beaucoup aux moissons en étouf- 

fant toutes les Plantes qui croissent dans son voisinage. 

On la détruit, soit en labourant de nouveau avant 

qu’elle ait fleuri, soit en transformant le champ en une 

prairie artificielle. Gomme elle est annuelle et qu’il lui 

faut une terre meuble pour se développer, elle ne se 

reproduit plus. 

On appelle : AVOINE DES cHIEws, à la Guiane, le Pha- 

rus lappulaceus. 

AVOIRA. por. V’. ÉLAïs. 
AVONG-AVONG. BorT. Bel Arbre de Madagascar, à 

tronc simple comme celui d'un Palmier, et qui paraît 

appartenir au G. Gastonia. 

AVORTEMENT. 2001. Ce terme n’est exactement ap- 

plicable qu'aux Mammifères dont les petits, restant plus 

ou moins longlemps dans la matrice, y passent à l’é- 

tat de fœtus. 11 signifie que le produit de la génération 

sort du sein de la mère avant l’époque fixée par la 

nature pour son développement complet. On l’a, par 

extension, donné au développement incomplet de quel- 

ques parties d’un être vivant. C’est ainsi que l’on dit 

qu'une fleur, un fruit, une graine avortent. On appelle 

encore quelquefois avortés ou hardés les œufs qui sont 

pondus sans être reyêtus de matière calcaire, et qui 

n'ont pour enveloppes que leurs seules membranes. 

Nous ne parlerons ici que du part prématuré. Les cau- 

ses de ce genre d’Avortement sont nombreuses. On 

compte parmi les plus fréquentes, un développement 

trop rapide ou trop lent du fœtus, un plus grand nom- 

bre de produits que d'ordinaire, ou l'existence avec le 

fœtus d’une mole, d'un paquet d'Hydatites; le dévelop- 

pement irrégulier du fœtus, ce qui donne la classe 

nombreuse des Acéphales; de fréquentes hémorragies, 

des coups, des chutes, des exercices forcés, de violentes 

commotions, de grands changements atmosphériques, 

le repos prolongé ou une position fatigante gardée 

pendant longtemps, les chagrins, les passions vives. 

C’est sur la femme surtout qu’agissent ces causes, ce 

qu’elle doit à son extrême sensibilité : aussi offre-t-elle 

à elle seule plus d’Avortements que toutes les femelles 

des autres espèces de Mammifères ensemble. Après la 

femme, ce sont les Animaux domestiques qui sont le plus 

sujets à l’'Avorlement. On l’observe assez souvent chez 

la Vache, rarement chez la Truie et la Brebis, plus ra- 

rement encore chez les Chiennes. 
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La mère se délivre bien quelquefois sans éprouver 
d'accident ni de suites fâcheuses, mais souvent aussi ce 

nest pas sans danger pour sa vie, ou au moins sans 

altération dans sa santé, qu’elle met prématurément 

au jour le produit de la génération. Un abattement gé- 

néral, la chute du ventre, l’affaissement des mamelles 

et la sécrétion d’une matière séreuse analogue au co- 

lostrum, annoncent l’Avortement. Les femmes qui peu- 

vent rendre compte de leur état, indiquent de plus un 

malaise général, elles ressentent des pesanteurs dans 

les lombes, éprouvent des faiblesses, la face devient 

pâle, les yeux sont caves et cernés, elles ne sentent plus 

leur enfant remuer, et elles ont de fréquentes envies 

d’uriner, ce qui est dû à la pression qu’exerce la ma- 

trice affaissée sur le rectum et la vessie. Les douleurs de 

l'accouchement ne tardent pas à se faire sentir, et le 

produit est expulsé avec d'autant plus de facilité qu'il 

est plus près du moment de la conception. L’Avorte- 

ment est aussi d'autant plus fréquent et d'autant moins 

dangereux que la mère est moins éloignée des premiers 

jours de la gestation. 

AVORTEMENT. 8oT. On désigne en général sous le 

nom d’Avortement, l’acte par lequel un être ou une por- 

tien d'être organisé, qui a déjà commencé à prendre 

quelque accroissement, vient à mourir avant le temps, 

ou cesse de prendre les développements que sa nature 

ordinaire aurait comportés. Dès que ce phénomène est 

purement accidentel ou déterminé par des causes exter- 

nes et qui n’ont aucune liaison avec l’organisation gé- 

nérale de l'être sur lequel il s'exerce, l’Avortement offre 

peu d'intérêt pour l'étude raisonnée des formes organi- 

ques : mais il en est tout autrement lorsque le phéno- 

mène est déterminé par des causes internes et constan- 

tes, et qu’il est par conséquent lié jusqu’à un certain 

point à un système donné d'organisation; alors il de- 

vient partie essentielle de l'étude raisonnée des organes ; 

il détermine et sert à expliquer une partie des anoma- 

lies ou des monstruosités; il offre un moyen de démêler 

les analogies réelles au milieu des disparates quelque- 

fois les plus prononcées. Avant d'établir Les conséquen- 

ces qu’on peut déduire de l’étude théorique des Avorte- 

ments, il convient d’abord d'établir les faits par des 

exemples faciles à vérifier ; dans tout cet exposé, nous 

suivrons les principes indiqués dans la Théorie élé- 

mentaire de la Botanique (Edit. 2, pag. 90 et suiv.), 

ouvrage dans lequel toute cette partie de la science 

des végétaux a été traitée avec un développement que 

ne comportent pas les bornes fixées à ce Dictionnaire. 

Nous n’aurons nullement besoin d'établir que tous les 

organes des Végétaux ne prennent pas l'accroissement 

qui leur était destiné dans le plan primitif; ainsi toutes 

les feuilles, toutes les branches, toutes les graines d’un 

arbre ne se développent pas complétement; tant que 

cet Avortement est accidentel, il n’entre pas dans la 

série des recherches qui nous oceupent ici. Mais il est 

des cas fréquents où il est évident que l’accident est 

soumis à des lois fixes : ainsi, par exemple, tout le 

monde connait le Marronnier d'Inde ; qu’on prenne sa 

fleur, qu’on coupe son ovaire en travers, on y trouvera 

trois loges et deux ovules, ou jeunes graines, dans cha- 

que loge ; qu’on prenne maintenant le fruit de ce même 

ra 
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Marronnier, on y trouvera au plus trois graines, quel- 

quefois deux, quelquefois une seule; donc, sur les six 

graines qui existaient dans son ovaire, au moins trois 

d’entre elles n’ont pas pris de développement. Il est fa- 

cile de suivre les périodes de cet Avortement de manière 

à n’avoir aucun doute sur la vérité et la constance du 

fait. On peut faire la même observation sur le Chêne ; 

tous les ovaires renferment six jeunes graines, et cha- 

cun sait assez que le gland n’en contient jamais qu'une 

seule. 

Il en est de même dans tous les autres organes des 

pl.; ainsi, par exemple, dans presque tous les Arbres il 

naît un bourgeon à l’aisselle de chaque feuille et un à 

l'extrémité de chaque branche. Parmi les Arbres à 

feuilles opposées, tantôt les deux bourgeons axillaires 

supérieurs grossissent assez pour étouffer le bourgeon 

latéral, et il en résulte des rameaux bifurqués, comme 

dans le Lilas, tantôt le bourgeon terminal se développe, 

et les latéraux avortent, comme dans l'Olivier ; parmi 

les Arbres à feuilles alternes, tantôt le bourgeon axil- 

laire supérieur élouffe le terminal, comme dans le Cou- 

drier, tantôt Je terminal se développe seul, comme dans 

le Chêne. Si nous observons de la même manière les 

parties de la fleur, nous voyons l’un des sexes avorter 

dans le Zychnis dioica et un grand nombre d’autres 

pl., une partie des anthères avorter dans les 4/buca, 

les Pelargonium, etc. 

Il résulte de ces faits, qui se présentent très-fréquem- 

ment aux observateurs attentifs, que, si l’on s’en tenait 

strictement à l'examen des organes parvenus à leur 

maturité absolue, on n’aurait qu’une idée très-inexacte 

du nombre réel de leurs parties ; ainsi, pour revenir aux 

exemples cités plus haut, on comparerait le Chêne aux 

Arbres qui n’ont qu'une graine, et le Marronnier d'Inde 

à ceux qui en ont deux, tandis qu’il est évident que ces 

nombres sont accidentels, que l'état primitif de ces 

fruits est d’avoir trois loges et six graines, et que, par 

conséquent, c’est avec les Végétaux dont les fruits sont 

triloculaires et hexaspermes, que le Chêne ou le Mar- 

ronnier doivent être comparés; on tomberait dans la 

même erreur si l’on voulait assimiler l’A/buca aux pl. 

qui n’ont que trois étamines, ou le Pelargonium à 

celles qui en ont sept, tandis que leurs vraies analogies 

sont avec celles à six et dix étamines. 

L'observation des Avortements est facile lorsque les 

organes ont déjà pris, avant celte époque, assez de 

développement pour qu'on püt les reconnaitre d'une 

manière positive; mais il n’en est pas toujours ainsi, 

et, dans plusieurs cas, l’'Avortement a lieu de si bonne 

heure que l'organe est encore peu reconnaissable, 

quelquefois même il s’opère avant que cet organe soil 

visible pour nos sens. Comment, dans ces derniers cas, 

pouvoir distinguer si l'organe qu'on examine manque 

par suite d’un Avortement très-précoce ou par la nature 

propre de l'être dont il s’agit? Nous avons deux carac- 

tères pour décider cette question, savoir : l’'analogie des 

formes et l'observation des monstruosités. 

L’analogie est la méthode la moins sûre, mais la plus 

générale; elle consiste à comparer l’état dans lequel 

on soupçonne un Avorlement avec ceux qui appartien- 

nent à la même famille ou au même système d’organi- 
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sation; lorsque ces rapprochements sont faits avec 

exactitude, on ne tarde pas à déméêler la vraie nature 

des organes restés en rudiment, ou même à deviner 

l'existence primilive de ceux qui ne sont pas dévelop- 

pés ; ainsi, par exemple, si l’on compare l’Albuca avec 

les Ornithogales et les autres Asphodélées, on ne tarde 

pas à reconnaitre par la force de l’analogie que les trois 

filets qui ne portent point d'anthères, sont de nature 

analogue à ceux qui en portent.-Si nous comparons une 

fleur d’Antirrhinum ou de Celsia avec une fleur de 

Verbascum, nous sommes de même conduits à penser 

que le filet stérile qui se trouve dans leur fleur est une 

étamine avortée. Ces raisonnements d’analogie sont 

toujours guidés par la considération de l'insertion des 

organes qu’on étudie : c’est la place d’un organe qui, 

dans le Règne Végétal, nous fait presque toujours re- 

connaître sa véritable nature ; ainsi, pour ne pas quit- 

ter les exemples que nous avons choisis, nous recon- 

naissons la nature des étamines stériles des 4lbuca ou 

de l'Antirrhinum, non-seulement parce que ces orga- 

nesssont analogues à ceux des plantes analogues où ils 

n'oni pas avorté, mais encore parce qu’ils sont placés 

dans la fleur même que nous étudions, comme le sont 

les étamines entièrement développées. Ainsi, dans l’AI- 

buca, les filets stériles sont situés devant les pièces de 

la fleur et adhérents à leur base comme les étamines 
fertiles. 

L’analogie nous guide encore sous un lroisième rap- 

port assez essentiel, c’est qu’elle nous apprend que pres- 

que toutes, peut-être toutes les plantes ont une sorte de 

symétrie ou de régularité, de sorte que lorsque cette 

symétrie est dérangée par le non développement d’un 

organe, sa place, en restant vacante, nous indique qu’il 

avait existé dans le plan primitif; ainsi les Géraniées 

ont en général deux fois plus d’étamines que de pétales, 

et par conséquent, quand nous n’en comptons que sep 

dans le Pelargonium, nous pouvons supposer qu’il y 

en a trois avortées. Les Légumineuses ont autant de pé- 

tales que de pièces au calice; et quand nous n’en trou- 

vons que trois ou quatre dans l'Ærythryna, nous de- 

vons supposer qu’un ou deux pétales ont avorté. 

Enfin, nous pouvons encore être conduits à la décou- 

verte des Avortements par des analogies d’un ordre plus 
relevé; ainsi nous voyons en général que toutes les par- 
ties des fleurs sont disposées en rangées symétriques 
autour d’un axe, soit réel, soit idéal : lorsqu'il manque 
quelques parties d’une rangée, la disposition des par- 
ties restantes est allérée de manière à faire apercevoir 

l'aberration; ainsi, par exemple, la position un peu 

excentrique et latérale de certains fruits prouve qu'il y 

aeu Avortement, et que ce que nous prenions à la pre- 

mière vue pour un fruit complet est en réalité un car- 

pelle restant seul après l’Avortement des autres; ainsi 

le fruit du Delphinium Consolida est réduit à l’unité 

par l’Avortement des autres qu'on voit encore dans la 

plupart des espèces du genre : ainsi les gousses de pres- 

que toutes les Légumineuses indiquent par leur position 

PAvortement habituel d’un et peut-être de plusieurs 
autres carpelles. 

Mais les diverses classes d’analogie que je viens d’in- 

diquer, ne peuvent elles-mêmes conduire à des démon- 
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strations rigoureuses que par des idées théoriques peut- 

être encore un peu contestables ; la vérification de cha- 

cune des lois fondées sur l’analogie s'établit graduelle- 

ment par l’étude des monstruosilés; sous ce nom nous 

confondons en général tout ce qui sort de l’état habituel 

des êtres ; sur le nombre des cas, il en est plusieurs qui 

ne sont que des retours dela nature vers l’ordre symé- 

trique; ainsi,pour suivre les mêmes exemples dont nous 

nous sommes servis, si les six ovules du Marronnier 

ou du Chêne venaient à se développer à la fois, nous 

dirions que le marron ou le gland à six graines est une 

monstruosité, tandis que ce sont réellement les marrons 

ou les glands monospermes qui mériteraient ce nom. 

Dans ce que nous appelons donc l’état monstrueux ou 

anomal, il arrive que certains organes ordinairement 

avortés, se développent au point de revêtir leur forme 

réelle ; ainsi, par exemple, le cinquième filet stérile de 

l'Antirrhinum se développe en une véritable étamine 

fertile, dans l'accident connu sous le nom de Peloria; 

ainsi les cornets pétaloïdes des Ancolies et de quelques 

autres Renonculacées ont été reconnus pour des déve- 

loppements des anthères, parce qu’on a trouvé des an- 

thères à moitié changées en cornets ; ainsi la manière 

dont se composent les fleurs qui doublent dans les jar- 

dins prouve que les pétales sont des filets d’étamines di- 

latés ; ainsi l'exemple de quelques Composées où l’ai- 

grette se transforme en folioles, confirme l'opinion que 

cel organe est réellement le limbe du calice; ainsi 

l'exemple de quelques Gleditsia et d’autres Légumineu- 

ses à deux gousses, confirme l'opinion déjà soupçonnée, 

d’après leur structure, que ces fleurs ne sont réduites à 

un seul carpelle que par l’Avortement des autres. L’é- 

tude des monstruosités, bien dirigée, confirme donc les 

lois déduites de l’analogie, et il est difficile de ne pas 

donner chaque jour plus d'importance à ces dernières, 

lorsqu'on les voit chaque jour aussi vérifiées par des faits 

inattendus, qui semblaient sortir des lois communes, et 

qui en deviennent, au contraire, les confirmations les 

plus précieuses. 

Les Avortements produisent des effets très - divers 

en apparence, selon qu'on examine ou l'organe sur 

lequel ils s'exercent, ou les organes voisins. L’organe 

avorlé ou rudimentaire peut ou être complétement 

absent, au moins à l'époque du développement com- 

plet, et alors il semble qu’il manque dans la symétrie 

générale ; ou bien il en existe encore un rudiment plus 

ou moins développé, qui en occupe la place et en in- 

dique l'existence. Ce rudiment peut encore se présen- 

ter sous des formes diverses : tantôt, en effet, il diffère 

peu de la forme naturelle à l'organe ; mais il est seule- 

ment réduit à de très-pelites dimensions, c'est ce qui a 

lieu, par exemple, pour la cinquième élamine avortée 

des Antirrhinum. D'autres fois l'organe, en avortant, 

prend une forme si différente de sa forme ordinaire, 

qu’on a peine à le reconnaitre, quand on n’est pas guidé 

par une longue série d'observations analogues. Nous 

traiterons à part ce phénomène au mot dégénérescen- 
ces des organes; nous nous bornons ici à ce qui est 

plus particulier aux Avortements proprement dits. 

Si nous considérons leur influence sur les organes 

voisins, nous verrons qu’elle est aussi de quelque im- 
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portance; ces organes voisins prennent dans presque 

tous les cas un accroissement d'autant plus grand que 

l’Avortement des autres a été plus complet. Ainsi, dans 

les cas purement accidentels, l’Avortement ou l’enlève- 

ment des fruits ou des branches fait grossir les fruits 

ou les rameaux restants. De même, dans les Avorte- 

ments organiques, nous voyons les pétales grandir 

quand les étamines avortent, les étamines fertiles se 

développer beaucoup quand quelques-unes d’entre elles 

ont avorté, les pétioles des Acacies hétérophylles gran- 

direet s’élargir quand les folioles manquent, etc. On con- 

çoit assez bien que dans ces divers cas les organes res- 

tants profitent des sucs qui auraient dû se distribuer 

aux organes avortés, et prennent un accroissement pro- 

portionné à cette aügmentation de nourriture; il est 

vrai qu'on pourrait dire avec la même apparence de 

raison que l’accroissement exagéré d’un organe, enle- 

vant les sucs aux organes voisins, les fait avorter en 

tout ou partie. Quelle que soit celle de ces deux opinions 

qui, dans chaque cas particulier, est véritable, il n’est 

pas moins digne de remarque que les deux faits sont 

habituellement concomitants. 
Les causes des Avortements accidentels sont simples 

à concevoir, et tellement variés qu’elles ne valent guère 

la peine d’être énumérées. Celles des Avortements per- 

manents sont plus obscures sans doute, mais quelques- 

unes sont déjà assez évidentes pour faire comprendre 

qu'il sera possible de les analyser un jour plus complé- 

tement. Ainsi, par exemple, dans l’Avortementdes grai- 

nes et des loges des fruits, il est probable que l’une des 

causes qui le détermine est la diversité de l’époque de 

la fécondation; les divers stigmates ne reçoivent pas 

en même temps l’action de la poussière fécondante. Les 

graines qui sont douées les premières du mouvement 

vital, grossissent el étouffent leurs voisines; les Avor- 

tements doivent être fréquents dans les pl. où l’accrois- 

sement de la graine commence immédiatement après 

la fécondation. Ils doivent être d'autant plus rares que 

l’accroissement de la graine fécondée s’opère plus len- 

tement, ou que la fécondation a lieu à la fois sur tous 

les orifices béants du stigmate. 

Certaines parties des fleurs sont naturellement pla- 

cées de manière que les vaisseaux qui doivent les nour- 

rir sont obstrués par la pression que les parties voisines 

exercent sur eux : ainsi, nous voyons que dans les fleurs 

situées latéralement par rapport à la lige ou branche 

qui les porte, c’est toujours du côté le plus voisin de 

l’axe que l'Avortement a lieu, et du côté extérieur que 

le plus grand développement s'opère; ainsi, dans les La- 

biées et les Personnées, l’'étamine qui avorte est celle 

qui est du côté dela tige, c’est-à-dire qui, dans la posi- 

tion naturelle de la fleur, est à son côté supérieur. Dans 

les Légumineuses, l'ovaire qui subsiste est celui qui, 

dans la position naturelle, est au côté inférieur ou exté- 

rieur de la fleur. Cette observation peut, dans quelques 

cas, aider à reconnaître quelle est la véritable situation 

naturelle des fleurs, et s’il y a eu torsion du pédicelle 

ou de la fleur elle-même. Nous voyons, par opposition 

à la loi que je viens d'indiquer, qu'il n’y a presque ja- 

mais d’Avortement ni d’'irrégularité de grandeur dans 

‘ les fleurs qui sont droites, terminales et solitaires, etoù 
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par conséquent les parties sont toutes également dispo- 

sées relativement à l’axe. 

La théorie des Avortements prédisposés ou habituels 

est une des bases fondamentales de l'étude raisonnée 

des rapports naturels ; et, en changeant les exemples 

cités plus haut, elle s’applique aussi à l'étude de la clas- 

sification naturelle du Règne Animal. C’est au moyen 

de cette théorie qu’on peul se rendre raison de la res- 

semblance réelle d’un grand nombre d'êtres qui diffè- 

rent cependant entre eux par la présence ou l’absence 

de certains organes important(s ; aussi voyons-nous que 

ceux même qui ont paru l’attaquer dans sa généralité 

sont perpétuellement obligés de l’adopter dès qu’ils veu- 

lent décrire avec exactitude ou classer une Plante dans 

sa famille naturelle. Sans doute elle a besoin, comme 

toutes les théories qui sont fondées, non sur une loi 

unique, mais sur un ensemble de faits, d’être appliquée 

avec prudence et circonspection; sans doute, il ne faut 

pas avoir la prétention detirer des conséquences d’après 

des faits trop peu nombreux ou d’après des comparai- 

sons déduites de familles trop éloignées; mais lorsqu’elle 

est employée par de vrais naturalistes, c’est-à-dire par 

des hommes accoutumés à se servir des lois de l’ana- 

logie, nous ne craignons pas d'avancer qu'elle est la 

base de la classification naturelle, et l’un des meilleurs 

moyens de guider l'observateur dans la recherche de la 

symétrie des pl. et dans la découverte de leurs organes 

les plus minutieux. 

AWAOU. pois. Esp. du G. Gobie. 

AWATCHA. ors. Esp. du G. Sylvie. 

AXANTHE. Axanthes. Bot. G. de la fam. des Ru- 

biacées, institué par le Dr Blume, pour cinq ou six Ar- 

bustes découverts par lui dans l’Archipel des Indes. Il 

lui assigne pour caractères : fleurs hermaphrodites, mais 

dioïques par avortement ; tube du calice urcéolé, pres- 

que entier; corolle rotacée avec son tube court, cylin- 

drique, dont l'orifice interne est garni de cinq faisceaux 

de poils, et son limbe divisé en cinq lobes étalés. Dans 

les fleurs mâles, l'ovaire et Le style manquent ; dans les 

femelles, ce premier organe est recouvert d’un disque 

sillonné ; le style est court et le stigmate à cinq lobes. 

Le fruit consiste en une baie globuleuse, couronnée par 

le calice persistant, à cinq loges polyspermes. Les feuil- 

. les sont opposées, les fleurs axillaires, réunies ordinai- 

rement en tête, formant une cyme et rarement un co- 

rymbe. 

AXE. moLL. 7. COQUILLE. 

AXE. BoT. Allongement du pédoncule qui supporte 

les fleurs. Ge nom devrait être réservé pour l'Épi. Il est 

simple ou divisé, droit ou flexueux, continu ou arti- 

culé, linéaire, membraneux, charnu dans l’Ananas, et 

se remarque, le plus souvent, dans linflorescence des 

Graminées et des Cypéroïdes. L’Axe se nomme quelque- 

fois RAcy1s, particulièrement dans les Palmiers et dans 

toutes sortes de panicules. Willdenow emploie ce mot 

de Rachis pour désigner le pétiole ou stipe des Fougè- 

res. On a encore employé le mot Axe pour désigner 

une ligne idéale qui est censée aller de la base au som- 

met du fruit, et le long de laquelle seraient les points 

d'attache des graines. C’est la Columelle de Mirbel, 

Columen de Tournefort. 
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AXE, MIN. 77, CRISTALLISATION. 

AXI. BorT.S. de Piment. 

AXIA. BoT. Arbrisseau de la Cochinchine, dont la 

lige, rameuse et noueuse, s’élève à deux pieds, dont les 

feuilles sont opposées et inégales, les fleurs petites et 

disposées en grappes terminales. Ces fleurs présentent 

un involucre de trois folioles courtes, inégales et ca- 

duques; un calice monosépale, campanulé, dont le 

limbe se divise en dix lobes arrondis et égaux. Les éta- 

mines sont au nombre de trois, à filets menus aussi 

longs que le calice, à anthères didymes. L'ovaire, in- 

fère ou couvert par le calice, est surmonté d’un style 

filiforme de la longueur des étamines, que termine un 

stigmate légèrement renflé. Le fruit, dont la surface 

est sillonnée et velue, est pseudosperme, c’est-à-dire, 

simule une graine nue. Tels sont les caractères qu’on 

peut assigner à ce G., d’après la description de Lou- 

reiro qui l’a établi. Cet auteur a indiqué son affinité 

d'une part avec les Valérianes, de l’autre avec le Boer- 

haavia. L’Axia doit se rapprocher des premières, si 

son calice est supère en effet; mais s’il est infère, il 

doit prendre place dans les Nyctaginées auprès du se- 

cond de ces genres, analogie que confirme l'existence 

d’un fruit pseudosperme sillonné, d’une tige ligneuse 

et de feuilles inégales. — Son nom est dù à ses proprié- 

tés qui le rendent aussi précieux aux médecins cochin- 

chinois, que l’est à la Chine la fameuse racine Gin- 

seng. 

AXIE. Aæwius. cRUST. G. de l’ordre des Décapodes 

établi par Leach, et offrant pour caractère principal : 

les quatre pieds antérieurs terminés en pince didactyle, 

et les suivants onguiculés. Latreille réunit ce G. à ce- 

lui des Thalassines, lequel appartient à la fam. des Dé- 

capodes Macroures. Une espèce nommée par Leach 4. 

Stirynchus, sert de type à ce nouveau G. Elle a été 

trouvée sur les côtes d'Angleterre. 

AXIFÈRES. 8oT. Turpin donne ce nom à des Végé- 

taux de première formation, dont l’organisation ne se 

compose encore que d’une tige ou d’un axe diverse- 

ment modifié et dans l’intérieur duquel on ne trouve 

guère que du tissu cellulaire : tels sont les Champi- 

gnons et les Algues. Selon Turpin, le nombre de ces 

Végétaux, lorsqu'ils seront plus connus, dépassera de 

beaucoup celui des plantes à organes appendiculaires. 

AXILE. Axilis. BoT. Selon Richard, les graines doi- 

vent être considérées comme Axiles quand elles sont 

attachées vers l’axe rationnel du fruit. — Mirbel nomme 

Axile l'embryon plus ou moins grêle, entouré d’un pé- 

risperme, qui se porle en ligne droite, d’un point péri- 

phérique de la graine au point diamétralement opposé. 

AXILLAIRE. Axillaris. or. On nomme ainsi tout ce 

qui naît dans l'angle formé par la réunion d’une bran- 

che avec sa tige, ou plutôt encore d’un pétiole avec un 

rameau, c'est-à-dire dans l’aisselle des feuilles. 

AXILLIBARBU. BorT. Feuilles ou pédoncules munis 

de poils à l’aisselle. 

AXIMÈDE. Aximedia. mor. Raffinesque, dont les 
découvertes dans la vallée de l'Ohio ont prodigieuse- 

ment augmenté le nombre connu des Coquilles bivalves 

fluviatiles, a publié, dans les Annales générales des 

| Sciences physiques (T. v, p. 257), une monographie de 
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ces Coquilles, dans laquelle il les divise en coupes nom- 

breuses. Le G. Mulette, Lel que Raffinesque le limite, 

est partagé, dans cette monographie, en plusieurs sous- 

genres, dont le troisième porte le nom d'Aximède, Awi- 

media, et auquel il donne les caractères suivants : 

« Dent lamellaire, un peu courbe; axe presque médian; 

» valves presque équilatérales. » 

N'ayant pu trouver dans les Mulettes, telles qu’elles 

ont été considérées par Lamarck, aucun caractère suf- 

fisant pour les diviser en plusieurs G., ainsi que le fait 

Raffinesque, il s'ensuit que le G. Mulette de ce dernier 

auteur n'est pour nous, dans son entier, qu’un sous- 

genre des Unio, et que par conséquent, si le sous-genre 

Aximède doit faire une coupe, elle ne serait que d’un 

degré inférieur au sous-genre. Raffinesque indique, dans 

les Aximèdes, trois esp., Unio elliptica, lœvigata et 

zonalis. Ces esp. sont rares et toutes trois du bassin de 

l'Ohio. 

AXIN. Axwinus. mor. G. établi par Sowerby pour 

des Coquilles bivalves fossiles, dont il ne paraît con- 

naître que les Moules. Aussi ce savant propose-t-il ce 

nouveau G. avec doute. Voici les caractères qu’il lui as- 

signe : « Coquille bivalve, équivalve, transverse; côté 

» antérieur très-court, côté postérieur allongé et tron- 

» qué; lunule située près des crochets; charnière com- 

» posée d’un ligament allongé, implanté dans un sil- 

» lon. » Sowerby n’espère pas qu’on puisse découvrir 

l'organisation de la charnière, mais il croit avoir lieu 

de présumer qu’elle est dépourvue de dents, et que la 

Coquille était fort mince. Il en fait connaître deux esp., 

l'A. angulatus et V4. obscurus, figurées pl. 515 et 
316. — On voit, par ce qui précède, combien ce G. est 

encore incertain. 

AXINÆA. BoT. G. établi par Ruiz et Pavon, qui lui 

assignent les caractères suivants : un calice cyathi- 

forme à cinq dents ou entier au sommet; cinq pétales 

en forme de doloire, insérés au sommet du calice; dix 

élamines insérées au même point, alternativement plus 

courtes et plus longues, à anthères oblongues, recour- 

bées, biloculaires, munies d’un éperon et s’ouvrant au 

sommet par deux pores; un ovaire libre, pentagone, 

tronqué, surmonté par un style long, subulé et courbé, 

que termine un stigmate simple et obtus; une capsule 

entourée par le calice persistant, couronnée par dix pe- 

tits appendices rayonnants, à cinq loges polyspermes 

qu'indiquent cinq angles, par lesquels elle s’ouvre en 

autant de valves. — Ce G. comprend deux Arbres du 

Pérou dont l’un, l’4. purpurea, a des feuilles cordées, 

à sept nervures, et s'élève à deux toises de hauteur; 
l’autre, l’4. lanceolata, beaucoup plus grand, présente 

des feuilles ovales, lancéolées et quinquenervées. Il ar- 

rive souvent que le nombre des différentes parties de la 

fructification est six ou double de six au lieu de cinq et 

dix, et c’est pourquoi les auteurs qui ont suivi le sys- 

tème de Linné, l'ont placé dans la Dodécandrie Mono- 

gynie; pour ne pas l’éloigner du Blakea avec lequel il 

a beaucoup d’affinité, n’en différant du reste que par 

son ovaire libre, ses étamines inégales, non rappro- 

chées, et les appendices de sa capsule. Il appartient à 

la fam. des Mélastomées. 

AXINE. Axvina.1ns. Goléoptères ; G. établi par Kirby 
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dans son travail sur la tribu des Clairides, et ayant, 

selon lui, pour caractères : labre émarginé, lèvre bi- 

fide? toutes les palpes terminées par un article en forme 

de hache, les maxillaires de trois articles, les labiales 

de deux seulement ; antennes en scie ; thorax cylindri- 

que; corps un peu déprimé. Ce G., dans la Méthode de 

Latreille, appartiendrait aux Tilles qui sont rangés 

dans la grande fam. des Clavicornes. Kirby pense qu'il 

doit en être distingué à cause de son labre émarginé, 

de sa lèvre inférieure bifide, et de ses quatre palpes 

terminées par un article en forme de hache. Il en décrit 

et figure une espèce sous le nom de À. analis. Elle est 
originaire du Brésil. 

AXINÉE. Axinœu. moLL. Dénomination générique 
adoptée par Poli, pour distinguer les Mollusques la- 

mellibranches de la fam. des Arcacés dont Lamarck a 

fait depuis le G. Pétoncle. Le nom d’Axinée s'applique 

aux Animaux seulement, les Coquilles étant nommées 

Axinodermes dans la Méthode de nomenclature adoptée 

par Poli. Cette dénomination vient d’un substantif grec 

qui signifie hache, et a été donnée à ces Mollusques 

à cause de la figure sécuriforme de leurs pieds. Le G. 

Axinée est l’unique de la cinquième fam. des Mollusca 

subsilientia de Poli. Il lui donne les caractères sui- 

vants : point de trachée ou siphon; un pied sécuriforme, 

muni d’une fente transversale; les branchies séparées 
et libres dans leur partie supérieure. Poli est ainsi le 

premier qui ait séparé les Pétoncles des Arches. Celles- 

ci composent le genre Daphne, de sa neuvième famille. 

AXINITE. min. Espèce de la classe des substances 

terreuses, dont le nom signifie corps aminci en forme 

de tranchant de hache, et fait allusion à l'aspect que 

présentent ordinairement ses cristaux. Ceux-ci dérivent 

d’un prisme droit dont la base est un parallélogramme 

obliquangle de cent un degrés et demi et soixante-dix- 

huit degrés et demi. Le rapport des côtés de cette base 

à la hauteur du prisme est à peu près celui des nom- 

bres 5, 4 à 10. La pesanteur spécifique de l’A. est d’en- 

viron 3, 2. Elle raie le verre. Sa réfraction est simple, 

du moins à travers une des bases et une face oblique. 

Brard a observé que certains cristaux de cette sub- 

stance jouissent de la propriété d’être électriques par la 

chaleur. Au chalumeau, elle se transforme par une fu- 

sion facile, accompagnée de boursoufflement, en un 

verre vert sombre qui noircil à la flamme extérieure. 

L'analyse de l'A. de l’Oisans, par Vauquelin, a donné : 

Silice 44; Chaux 19; Alumine 18; Oxyde de fer 14; 

Oxyde de Manganèse 4; perte 1. 
Enire les formes régulières déterminées par Haüy, 

nous citerons les deux suivantes : l'A. ÉQUIVALENTE, 

qui présente l'aspect d'un prisme hexaèdre à base obli- 

que, dont toutes les faces latérales sont secondaires ; et 

l'A. AMPHIREXAËÈDRE, qui ne diffère de la précédente que 

par l’addition de deux petites facelles qui naïssent sur 

deux des angles opposés de la forme primitive. Les 

cristaux de cetle dernière var. sont comprimés trans- 

versalement, ce qui rétrécit sensiblement les bases. 

Les autres var. de cette substance sont V’A. lamini- 

forme allongée, que l’on trouve près de Thum en Saxe, 

d’où lui est venu le nom de Z'huwmerslein, et l'A. lami- 

naire, de Blanckenburg au Hartz. Les cristaux de l'A. 



AXY 

sont les uns verts, et les autres violets, quelques-uns | 

sont mi-partie de vert et de violet. La couleur de PA. 
violette qui est la plus commune, est due au Manga- 

nèse; celle de l’A. verte provient d’un mélange de Chlo- 

rite. Haüy a remarqué que les cristaux verts avaient 

en général leur forme exempte de stries, et mieux pro- 

noncée que celle des violets. 
L’Axinite a été trouvée d’abord dans l’Oisans, dépar- 

tement de l'Isère, sur un Diorite abondant en Feldspath, 

et en partie altéré, qui sert aussi de gangue à des Cris- 

taux de Feldspath, de Quartz, d'Épidote, de Prehnite, 
et à de l’Asbeste flexible. On l’a découverte également 

aux Pyrénées, près de Barrèges, dans une roche qui a 

de l'analogie avec celle de l’Oisans. La même substance 

se trouve en Saxe, près de Thum, où elle est accompa- 

gnée de Fer arsenical; à Blanckenburg, dans le Hartz, 

où elle est engagée dans une Chaux carbonatée lami- 

paire, avec du Tale nacré; et à Konsberg, en Norwège, 

où elle repose également sur la Chaux carbonatée, à 

laquelle sont associés Le Plomb sulfuré, l’Argent natif et 

l’Anthracite. 

AXINODERME. mor. /”. AXINÉE. 

AXINOTOME. Axinotoma. 1ns. Coléoptères. Fam. 

des Carnassiers. G. établi par Dejean qui lui assigne 

les caractères suivants : les quatre premiers articles des 

tarses antérieurs assez fortement dilatés dans les mâles, 

triangulaires ou cordiformes; ceux des tarses intermé- 

diaires très-légèrement dilatés. Palpes peu allongées; le 

dernier article presque sécuriforme. Antennes filifor- 

mes ; lèvre supérieure en carré moins long que large; 

une forte dent simple au milieu du menton; corps assez 

allongé; tête presque arrondie; corselet presque carré; 

élytres ovalaires. L’4. Fallax, du Sénégal, est encore 

la seule esp. connue. 

AXINURE. Axinurus. pois. G. élabli par Cuvier, 

dans la fam. des Acanthoptérygiens, dont les caractè- 

res sont d’avoir le corps assez allongé; quatre rayons 

aux branchies et trois rayons mous aux ventrales ; la 

queue armée de chaque côté d’une lame unique, carrée, 

tranchante, sans bouclier; la bouche très-petite et les 

dents très-gréles. Ce G. est fondé sur une esp. nouvelle, 

rapportée par Quoy et Gaymard, du Hâvre doré à la 

Nouvelle-Guinée. Cuvier l'a nommée 4. T'hynnoides. 

AXIOTIME. .Axiotima. z00pH. G. de la fam. des Bé- 

roïdes, institué par Eschscholtz, qui lui donne pour 

caractères : corps horizontal, peu élevé, sans appendi- 

ces alaires, mais quatre rangées de cils disposés en 

croix. L’A. DE GAEDE, À. Gæedii, a le corps ovalaire, 

gélatineux, hyalin, à cils irisés. Il habite la mer du sud 

entre les Tropiques. 

AXIS. ma. Esp. du G. Cerf. 

AXNEC. por. S. de Mousse. 

AXONGE.Z001. Partie la plus blanche et la plus solide 

de la graisse des Mammifères, qui s’extrait de l’épi- 

ploon et de l’abdomen, pour les usages domestiques. 

On nomme plus particulièrement cette graisse Sain- 

doux, quand elle vient du Porc, et Sui/, quand elle 

vient du Mouton. 

AXONOPE. por. G. de Graminées formé par Beau- 

vois, pour quelques Paspales; il n’a pas été maintenu. 

AXYNOPHORE. Axynophorus. ins. G. de la fam. des 
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Carabiques, dans la classe des Coléoptères pentamè- 

res, institué par Dejean. Ce singulier G. s'éloigne beau- 

coup, par l'aspect, des autres Carabiques, et semble plu- 

tôt se rapprocher des Peltis, des Ips et des Nitidules. Il 

a pour caractères : dernier article des palpes maxillai- 

res presque cylindrique; celui des labiales très-forte- 

ment sécuriforme; antennes courtes et filiformes; lèvre 

supérieure courte et laissant les mandibules à décou- 

vert; une forte dent simple au milieu de l’échancrure 

du menton; articles des tarses presque cylindriques ; 

corps aplati, presque en carré long ; corselet transver- 

sal ou un peu rétréci antérieurement; élytres en carré 

allongé; pattes très-courtes. On connaît dans ce G. deux 

esp., l'une, 4. Lecontit, de l’Amér. sepi.; l’autre, 4. 

Lacordairii, du Brésil. 

AXYRIS. BoT. G. de la fam. des Atriplicées. Ses fleurs 

sont monoïques : les mâles, disposées en chatons, pré- 

. sentent un calice triparti et trois étamines; les femelles, 

éparses, un calice persistant, à cinq divisions, ou seule- 

ment à trois, suivant Gmelin, et un ovaire monosperme, 

à deux styles. Ce G. contient trois esp.; elles sont ori- 

ginaires des contrées sept. de l’Asie, à tiges frutescentes 

ou herbacées, à fleurs axillaires ou terminales. Une qua- 

trième, l'Axyris ceratoides de Linné, a servi de type 

à un nouveau G., l'£urotia d’Adanson, Ceralosper- 

mum de Persoon. 

AYA. pors. Esp. du G. Bodian. 

AYACA. os. S. de Spatule rose. 

AYALLA. Bot. Arbor versicolor. (Rumph. 4mb. 

T. Lxxx). Arbre peu connu, des Moluques, dont la fleur 

ressemble à celle du Giroflier, dont les feuilles sont op- 

posées et lancéolées, et dont l'écorce, diaprée de riches 

nuances, réfléchit, dit-on, les couleurs de l’arc-en-ciel. 

AYALLY. 8oT. N. d’une Graminée de Saint-Domin- 

gue, qu'on ne peut reconnaître sur les vagues indica- 

tions qui nous en ont été données. 

AYAM. o1s. 77. COQ ALAS. : 

AYAMACA ou AYAMAKA. REpT. Nom que porte à 

Cayenne un grand Lézard qui atteint jusqu’à huit pieds 

de long, dont la chair est bonne à manger, el qui pa- 

rait être une Iguane. 

AYAMALA ou AYAMALAR. o1s. S. de Coq Alas. 

AYAM-HAN. o1s. Esp. du G. Perdrix. 

AYA-PANA. BoT. S. d’Eupalorium triplinerve. 

AYE-AYE. mam. Sciurus madagascariensis, Gmel.; 
Daubentonia, Geoff.; Cheiromys, Guv., Buff., Encycel. 

pl. 22. G. de Quadrupèdes de l’ordre des Rongeurs. Il 

est séparé de l’ordre des Quadrumanes, dont on 4 voulu 

le rapprocher, par plusieurs caractères de première va- 

leur : 1° par la forme du condyle maxillaire, dirigé 

d’arrière en avant, et glissant sur une surface qui n’est 

terminée, dans aucun de ses sens, par l& moindre re- 

bord osseux. Cette structure est particulière aux Ron- 

geurs et aux Édentés. 2 L'existence, dans l’Animal 

adulte, d’un interpariétal séparé, qui ne se trouve chez 

aucun Quadrumane adulte. 5° L’articuiation très-grande 

de l’intermaxillaire et du frontal qui ne se rencontrent 

pas chez les Quadrumanes. 4° L’élendue demi-circu- 

laire de l’alvéole de l’incisive inférieure surpassant 

l'amplitude de cette alvéole dans aucun autre Rongeur, 

et dont la concavité, comme celle de l’incisive supé- 
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rieure, contourne le sommet des alvéoles des molaires. 

Bo Par l’excessive longueur de la partie post-astraga- 

lienne du calcanéum, laquelle forme les deux tiers de la 

longueur de l'os. Cette disproportion de la partie posté- 

rieure du calcanéum à la partie astragalienne est pro- 

pre aux Rongeurs et aux Édentés coureurs ou sauteurs, 

les Lièvres, les Écureuils et les Kanguroos. Le rapport 

de cette proportion dans l’Aye-Aye surpasse le même 

rapport dans le Kanguroo où il est plus grand que dans 

tous les autres Mammifères. Cette disposition du calca- 

néum est précisément l'inverse de celle qui s’observe 

dans les Makis et les Tarsiers, où c’est au contraire 

l’apophyse antérieure ou cuboïdienne qui est la plus 

longue. Le rapport entre l’aire de la section du crâne 

et l’aire de la section de la face, n’est pas supérieure 

dans l’Aye-Aye, comme on l'a dit, à ce qu’il est dans 

la plupart des Sciurus auxquels il ressemble bien plus 

qu’à aucun Lémurien, par la grandeur de l’ethmoïde et, 

de la fosse ethmoïdale. Nous avons fait cette énuméra- 

tion des caractères anatomiques pour faire voir la diffé- 

rence de leur certitude et de celle des caractères exté- 

rieurs, et non pas pour contredire certaines vues de 

classification. 

A sa tête plus sphérique, à son museau plus pointu 

qu'aucun autre Rongeur, l’Aye-Aye se distingue encore 

des G. voisins par ses grands yeux dirigés en avant; ses 

oreilles grandes, nues et transparentes, sont larges à 

leur ouverture et rondes en haut; deux incisives, très- 

fortes et comprimées en soc de charrue existent à cha- 

que mâchoire, et sont séparées par une barre, en haut 

de quatre, et en bas de trois molaires à peu près cylin- 

driques; figure étrangère aux dents des Quadrumanes, 

toujours quadrilatères, mais qui se retrouve dans les 

Paresseux et dans plusieurs Édentés. On ne connait pas 

encore la figure de la surface de ces molaires. 

Les membres de devant sont plus courts que les pos- 

térieurs; il y a cinq doigts à (ous les pieds; le médius 

de la main, très-grêle, est surpassé en longueur par le 

quatrième. Cette particularité, unique dans les Mam- 

mifères, a été oubliée dans les figures de cet Animal. 

Au pied de derrière, le pouce opposable a un ongle plat 

comme dans les Singes. 

Cet Animal a été découvert par Sonnerat sur la côte 

occidentale de Madagascar; le nom d’Aye-Aye lui vient 

de l’exclamation d’étonnement des habitants de la côte 

de l'Est, quand ils le virent pour la première fois. Ce 

fait du cantonnement dans une région circonscrite de 

cette île, d’un être qui lui est particulier, comme la 

plupart de ses autres Mammifères, est, en géographie 

zoologique, l’une des preuves péremptoires que la terre 

ne s’est point peuplée par la dispersion, à partir d’un 

point central, d’un petit nombre d’Animaux dont les 

goûts, d’abord errants, seraient depuis devenus séden- 
taires. 

L’Aye-Aye, dit Sonnerat, le jour ne voit pas; son œil 

est roussâtre, el fixe comme celui du Chet-Huant. Il est 

très-paresseux, par conséquent très-doux. Nous avons 
possédé le mâle et la femelle; ils n’ont vécu que deux 
mois. Nous les nourrissions avec du riz cuit, et ils se 

servaient, pour le manger, de leur doigt grêle, comme 

les Chinois se servent de baguettes. L’Aye-Aye ne porte 
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point sa queue droite, mais traînante; tous les poils en 

sont roides comme du crin; elle est aussi longue que le 

corps; le reste du pelage est un lainage fauve-clair, 

traversé sur le dos par de longues soies rudes, brunes, 

et quelquefois blanches au bout. La femelle a deux ma- 

melles inguinales. 

AYENIE. Ayenia. Bot. G. de la fam. des Buttnéria- 

cées, établie par Brown. Son calice est simple, à cinq 

divisions très-profondes, ovales, lancéolées, persistan- 

tes; sa corolle se compose de cinq pétales irrégulière- 

ment conformés, et terminés inférieurement par un on- 

glet très-long et très-grêle, qui porte à son sommet une 

lame plane, horizontale, élargie, presque triangulaire, 

entièrement soudée par son sommet avec le bord du 

tube staminal, de manière à ce que leur réunion forme 

une sorte d'étoile à cinq branches obtuses. La face su- 

périeure de ces pétales est creusée d’une petite fossette 

longitudinale, au sommet de laquelle on trouve une 

glande ovoïde, noire et pédicellée; les étamines, au 

nombre de dix, sont monadelphes; leur tube est long, 

grêle, entièrement confondu avec le pédicule qui élève 

l'ovaire, un peu évasé supérieurement. Des dix étami- 

nes, cinq sont fertiles, situées à l’extérieur du tube, 

au-dessous de chacun des pétales, vers le milieu des- 

quels elles semblent insérées; leur filet est court, leur 

anthère est globuleuse, didyme, à deux loges, s'ouvrant 

par un sillon longitudinal : les cinq autres sont stéri- 

les, et se montrent sous la forme de glandes bilobées, 

sessiles au sommet du tube, alternant avec les pétales. 

L’ovaire, qui est longuement pédicellé et déprimé, offre 

cinq côtes obtuses, chargées d’aspérités; il est à cinq 

loges, qui contiennent chacune deux ovules, attachés 

latéralement vers leur base. Le style est simple, à peu 

près de la longueur du tube staminal, et se termine par 

un stigmate à cinq lobes peu profonds. Le fruit est une 

capsule déprimée à cinq côtes, hérissée, s’ouyrant en 

cinq coques bivalves et ordinairement monospermes. 

On connaît quatre esp. de ce G., qui toutes sont origi- 

naires du sud de l'Amérique. Très-rapproché du G. 

Commersonia, l'Ayenie s’en distingue par ses pétales 

longuement onguiculés et portant une glande, par ses 

étamines stériles qui sont sessiles, par son style simple 

et par son stigmate à cinq lobes. 

AYER. 8or. Rumph. T. v,t. 56. Liane d’Amboine. 

AYEZ. Bor. S. d’Ail. 

AYGULA. pois. Esp. du G. Labre. 

AYLANTHE. Aylanthus. 20T. G. de la fam. des Téré- 

binthacées, établi par Desfontaines, d’après un arbre 

de la Chine que l’on avait jusque-là pris à tort pour le 

Rhus succedanea, ou grand Vernis de Japon. Ses fleurs 

sont dioïques ou polygames ; elles présentent un calice 

à cinq dents el cinq pétales creusés en goultières; on 

trouve intérieurement dans les mâles dix étamines : 

dans les femelles et les hermaphrodites cinq ovaires li- 

bres, ayant chacun un style latéral et unstigmale évasé, 

et plus tard cinq capsules membraneuses, aplaties, al- 

longées , rétrécies aux deux bouts, échancrées d’un 
côté, renfermant au milieu une graine osseuse, lenticu- 

laire. Cet Arbre fut nommé 4ylanthus glandulosa, à 
cause des glandes qu’on observe sous chaque dent aux 

folioles de ses feuilles pinnées avec impaire. Il est au- 
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jourd'hui très-commun dans les parcs et les jardins d’a- 

grément. On en a depuis fait connaître une autre esp. - 

à feuilles pinnées, sans impaire, originaire de l'Inde. 

C’est l’4. excelsa, Roxburgh, Corom. tab. 25. 

AYLMERIE. 4ylmeria. B0T. G. de la fam. des Por- 

tulacées, qui offre pour caractères : un calice coloré, 

biparti; cinq pétales ; dix étamines membraneuses, ré- 

unies en un tube hypogyne: cinq extérieures abortives, 

cinq intérieures opposées aux pétales, portant des an- 

thères biloculaires ; un style, un stigmate en tête com- 
primée; un utriculemembraneux sans valves, contenant, 

au fond, plusieurs graines aplaties. Les deux esp. con- 

nues sont des Herbes vivaces, à tiges cylindriques, gé- 

niculées et dichotomes vers le haut ; les feuilles sont li- 

néaires, opposées ou verticillées, à stipules scarieuses ; 

les fleurs sont belles et forment des corymbes termi- 

naux. L’Australasie est leur patrie. 

AYLOPON. rois. Raffinesque, dans son Ichthyologie 

sicilienne, a formé le G. Aylopon de l’Anthias barbier 

(Labrus Anthias, L.) de Bloch. 77. LuTyaAN. 
AYMIRI ou AYMIRI-MITI. BoT. 7”. AMIRI. 

AYMOUTABOU. 207. 7. MouTABÉE de la Guiane. 

AYRA. mam. Glouton. 77. TAÏRA. 

AYRIMIXIZA. pois. S. de Bodian. 

AYTONIA. ror. Forster a donné ce nom à un G. qu’il 

a rapporté aux Algues de Linné, mais qui nous paraît 

appartenir à la fam. des Hypoxylons, et être très-voisin 

des Sphæria. Sa description est trop incomplète pour 

qu’on puisse décider de l'identité des deux G.L’Aylonia 

forme des tubercules de la grosseur d'une Lentille sur 

les rochers. Ces tubercules sont couverts de poils roides 

plus ou moins longs, et sont remplis de graines pulvé- 

rulentes. Quel est le mode de déhiscence de ces tuber- 

cules ? Forster n’en dit rien. On nesaurait donc décider 

sicesontdes Sphæria, ou peut-être quelque Sclerotium. 

L’Aytonia de Forster est désignée sous le nom de Rupinie 

dans le Dictionnaire de Déterville. 

AYULAN. BoT. S. de Sandoric indien. 

AZABACHE. min. S. de Jayet. 

AZADARACHENTI. BoT. S. d’Azédarac. 

AZADARACHT. BOT. 7”. AZÉDARACG. 

AZADIRACHTA. B0T. Esp. du G. Azédarac, dont A. de 

Jussieu, dans son travail monographique sur le groupe 

des Méliacées, a fait le type d’un G. nouveau auquel il 

assigne pour caractères : calice à cinq divisions ; cinq 

pétales ouverts; dix étamines ou plutôt leurs filaments 

réunis par leur base en un tube très-court, qui porte à 

l’orifice dix anthères oblongues, égales et opposées, à 

dix lobes réfléchis qui terminent le tube staminal; style 

en forme de colonne; stigmate à trois lobes conoïdés ; 

l'ovaire établi sur un disque très-court, à trois loges 

bi-ovulées; fruit drupiforme réduit par l'avortement à 

une seule loge monosperme. L’Azadirachta (Cuv. Disser. 

tab. 108 ; Gærtn. t. 103) est un Arbre de l’Inde, qui con- 

serve constamment ses feuilles une fois pinnées; ses 

fleurs sont petites et d’un blanc pourpré. 

AZALA. BoT. S. Turc de Garance. 

AZALÉE. 4zalea. 2oT. Ce G., de la fam. des Rhodo- 
racées de Jussieu, contenait plusieurs esp. exotiques et 

une seule indigène, dont le port est très-disparate et le 

caractère un peu différent. C’est ce qui a engagé Des- 
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vaux à en séparer cette dernière et à en faire un G. 

nouveau sous le nom de Loiseleuria. Si l'on adopte 

celte division, on aura donc deux G.,au lieu d’un seul, 

et caractérisés de la manière suivante : 

LOISELEURIA : calice à cinq divisions égales; corolle 

à peu près en forme de cloche et régulièrement quin- 

quéfide ; cinq étamines insérées par leurs filets au bas 

de la corolle, dressées et incluses, dont les anthères 

s'ouvrent longitudinalement; style droit; capsule à deux 

loges, quelquefois à trois, suivant Gærtner, et déhis- 

cente au sommet. Ilne comprend qu’une esp., l'4zalea 

procumbens, sous-Arbrisseau des Alpes, dont les tiges 

sont couchées, les feuilles opposées et contractées en 

leur bord, les fleurs en cymes terminales. 

AZALEA : calice à cinq divisions inégales; corolle in- 

fundibuliforme, irrégulièrement quinquéfide; cinq éta- 

mines insérées sous le pistil, saillantes, dont les filets 

sont arqués, et dont les anthères s'ouvrent par deux 

pores au sommet ; style recourbé; capsule à cinq loges. 

Dans ce G. seront conservées les esp. d’Azalea exotiques. 

Ce sont des Arbrisseaux ou des sous-Arbrisseaux à fleurs 
le plus souvent solitaires aux aisselles de feuilles alter- 

nes. On en connaît une dela Laponie, une du Japon, une 

de l’Inde, plusieurs de l’Amérique sept. Ce sont celles-ci 

qu’on a pris soin particulièrement de multiplier dans 

les jardins, à cause de la beauté de leurs fleurs et de 

leur odeur agréable. Telles sontles 4. viscosa, glauca, 

nudiflora, ete. Nous citerons encore l’4. pontica, qui 

croît dans l’Asie-mineure, et dont la corolle, d’un beau 

jaune, exhale une odeur que l’on compare à celle du 

Chèvrefeuille, mais qui est plus pénétrante. Depuis peu 

les botanistes anglais ont réuni le G. 4zalea au G. Rho- 

dodendron, dont les esp. se lient réciproquement par 

une dégradation insensible. Ê 

AZARA. BoT. G. établi par Ruiz et Pavon, et dédié à 

un savant Espagnol, Don Joseph de Azara. Caractères : 

calice monosépale présentant de quatre à six divisions 

ovales el aiguës, qui, réfléchies dans la fleur, se redres- 

sent et persistent autour du fruit. On ne trouve pas de 

corolle; elle paraît remplacée par un grand nombre 

de filets fins et courts, que les auteurs nomment nectai- 

res. Ceux des étamines s’insèrent au même réceptacle 

sur un cercle concentrique, au nombre de vingt-deux à 

trente-six ; ils sont plus longs du double à peu près, et 

portent des anthères arrondies, didymes, à deuxloges, 

s’ouvrant par une fente longitudinale. L'ovaire estlibre, 

à cinq angles peu marqués; lestyle subulé, les stigma- 

tes sont obtus. Ilse change en une capsule uniloculaire, 

surmontée par le style, pulpeuse et contenant au dedans 

une seule loge dont la surface interne est parcourue 

dans sa longueur par trois placentas où s’attachent des 

graines nombreuses. On en a décrit, d’après Ruiz et 

Pavon, trois esp. originaires du Pérou et du Chili, à 

tiges ligneuses, à feuilles géminées, inégales, entières 

ou dentées, d’une saveur amère ; à fleurs odorantes, dis- 

posées en corymbe dans une espèce, en épi dans une 

autre, en ombelle dans la troisième. 

Ce G., d’après la description et les figures qu’en don- 

nent ceux qui l’ont établi, est très-voisin de l’Abatia 

dont il diffère par la couleur verte du calice, la forme 

arrondie des anthères didymes, la substance charnue du 



598 AZÉ 

fruit et l’abserce de stries sur les graines. Ces deux G. 

n’ont pas été classés jusqu'ici avec certitude dans une 

famille naturelle. Ventenat penche à les ranger dans 

celle des Samydées qu’il a établie, et ne paraît arrêté 

que par l'opinion de Ruiz et Pavon même, concernant 

leur analogie avec le Prockia. « La connaissance de 
» l’organisation des graines de ces G. et des Chætocra- 

» tes, ajoute-t-il, pourra seule déterminer s’ils ont une 

» plus grande affinité avec les Rosacées qu'avec les Sa- 

» mydées.» Mais il y place sans aucun doute l’Ana- 

vinga ou Casearia, et L.-C. Richard regardait celui-ci 
comme étant peut-être congénère de l’Azara. Voisin de 

l’Abatia et des Prockia, il devrait sans doute prendre 

place avec ces G. dans la nouvelle fam. des Bixinées de 

Kunth. 

AZE. mam. S. d’Ane. 

AZÈBRE. Mau. S. de Zèbre. . CHEVAL. 
AZEBUCHE. Bor.S. d'Olivier sauvage, dans les parties 

méridionales de l'Espagne où cet Arbre croît naturelle- 

ment. Il y forme des buissons épais : ses feuilles, plus 

vertes que dans l’arbre cultivé, sont fort petites; le 

fruit est aussi très-peu considérable. L'huile qu’on a 

essayé d’en extraire est, dit-on, amère. 

AZÉDARAC. Melia. sor. G. de la fam. des Méliacées, 
qui lui doit son nom. Il renferme des arbres à feuilles 

pinnées avec impaire ou bipinnées , à fleurs disposées 

en panicules axillaires : leur calice est très-petitet quin- 

quéfide ; leur corolle composée de cinq pétales oblongs; 

leurs filets sont réunis dans un tube cylindrique ter- 

miné par dix petites dents, à la base intérieure desquel- 

les sont attachées autant d’anthères, petites, disposées 

sur deux cercles, l’un plus haut, l’autre plus bas; il y 

a un seul style terminé par un stigmate capité. Le fruit 

est une drupe sphérique renfermantune noix sillonnée, 

à cinq loges monospermes. 

Le Melia Azedarach, L.; Cayan. Diss.; Lam. Il. 

tab. 552, croît dans le midi de l’Europe. Il acquiert de 

vingt à trente pieds d’élévation. Ses feuilles sont bipin- 

nées; ses fleurs, de couleur lilas, exhalent une odeur 

agréable; ses fruits sont ronds, charnus et jaunes. — 

Le Melia sempervirens de Swartz, regardé par plu- 

sieurs comme une variété du précédent, en diffère par 

sa lige moins élevée, ses rameaux plus grêles, ses fleurs 

et ses fruits plus petits, ses folioles au nombre de sept 

et ridées. On le trouve aux Indes et aux Antilles. — Le 

Melia composila, qui croît dans l’Inde, se fait remar- 

quer par la couleur de ses rameaux, qui tire sur le noir, 

et par le duvet de ses fleurs. 

Les fruits du Melia Azedarach paraissent avoir une 

qualité vénéneuse, et doivent faire périr le Poisson 

comme fait la coque du Levant, du moins c’est ce que 

nous autorise à croire l’anecdote suivante dont nous 

garantissons l'authenticité. I1 existe dans la ville de 

Santa-Maria-del-Puerto, vis-à-vis Cadix, une fontaine 

dont l’eau contenue dans d’assez grandes auges de 

pierre, qu'on avait soin de laisser toujours remplies, 

devint sensiblement malsaine durant le séjour que fit 

l’armée française en Andalousie pendant la guerre de 

1808 à 1815. Ces troupes conquérantes, qui embellis- 

saient les lieux mêmes où elles ne comptaient pas s’éta- 

blir, avaient planté auxenvirons de la fontaine de Santa- 
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Maria, des Azédarachs assez grands, destinés à lui don- 

ner de l'ombrage et à parfumer ses abords. Un apothi- 

cairedu pays, très-instruit et fort habile botaniste, Don 

F. Guttierez, attribua la mauvaise qualité de l’eau aux 

fruits du Melia, qui tombaient en abondance dans les 

auges, et conseilla d’arracher les arbres qui les produi- 

saient, ce qui arriva précisément à l'époque de l’éva- 

cuation de l’Andalousie par les Français. La suppres- 

sion des Azédarachs rendit à l’eau toute sa pureté; et 

le clergé, profitant de la circonstance, venant exorciser 

la fontaine en grande pompe, comme on la nettoyait, 

proclama cet événement comme un miracle qui signa- 

lait la délivrance de l'Espagne. 

AZÉDARACHS. por. Même chose que Méliacées. 7. 
ce mot. 

AZERBES. BoT. Nom d’une esp. de Muscade sauvage, 

oblongue et sans saveur. 

AZEROLIER. BOT. Ÿ”. ALISIER. ‘ 

AZIER-MACAQUE. 2or. S. de Melastoma racemosa. 

AZIMA. 8oT. Lamarck a figuré sous ce nom (III. tab. 

807), et l'Héritier sous celui de Monelia Barlerioides, 

un Arbrisseau qui croit aux Indes et au Cap. Il est très- 

rameux; ses feuilles sont toujours vertes, opposées, 

aiguës et piquantes à leur extrémité, et à leur aisselle 

se trouvent une ou plus souvent deux épines, qui sont 

ainsi opposées ou verticillées par quatre. Les fleurs sont 

axillaires, sessiles, solitaires et petites; elles présentent 

un calice monosépale, dont le tube est ventru, et dont 

le limbe se réfléchit en trois ou quatre divisions aiguës 

et inégales, avec lesquelles alternent quatre pétales plus 

longs qu’elles, également étalés et linéaires-lancéolés ; 

quatre étamines, dont les filets dressés, recourbés au 

sommet, épaissis à la base, insérés au réceptacle, éga- 

lent la longueur des pétales, et dont les anthères sont 

sagittées et incumbantes; un ovaire libre, de forme à 

peu près conique, terminé par un style court, un stig- 

mate simple et aigu. Le fruit est, selon Lamarck, une 

capsule globuleuse, à une seule loge, contenant deux 

graines orbiculaires et comprimées, dont une avorte 

souvent; et, selon Gærtner fils (pag. 247, tab. 295), 

une baie à deux loges, dont chacune renferme une 

graine unique, à périsperme blanc et charnu, logeant 

à son centre un embryon de même couleur, dont les 

lobes sont orbiculaires, la radicule infère et courte. 

Cette pl., classée dans la Tétrandrie Monogynie de 

Linné, ne peut l'être encore avec certitude dans aucune 

des familles établies. De Jussieu indique son affinité 

avec les G. Sérychnos et Carissa, dont elle s'éloigne 

d’une autre part en ce qu’elle est polypétale. Willdenow 

cite comme congénères, sous le nom de Monetia dia- 

cantha, les Arbrisseaux décrits et figurés dans les plan- 

ches 56 et 37 de l’Hortus malabaricus sous les noms 

de Kanden-Kara et T'sjeru-Kara, rapportés par Jus- 

sieu au G. Canthium de la fam. des Rubiacées. 

AZIMÈNE. por. S. de Volkamier. 
AZIO. pois. S. de Squale Aiguillat. 

AZOLLE. A4zolla. Bot. G. établi par Lamarck, qui en 

a décrit une seule espèce sans fructification, sous le 

nom d'A. filiculoides. Willdenow, qui paraît n'avoir 

vu que des fructifications en mauvais état, lui a donné 

un caraclère vague qui eu à également au 
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G. Salvinie ; c’est à Brown que nous devons la connais- 

sance exacte de la structure de cette pl.; il en a donné 

une description et une figure excellente dans ses Remar- 

ques sur la botanique des terres australes (tab. 10), 
mais qui laisse encore quelques doutes sur les fonc- 

tions des divers organes de cette pl. On trouve aux 

aisselles des feuilles supérieures, et le long de la tige | 

principale, des involucres de deux sortes, mais égale- 

ment composés d’une membrane mince, translucide. 

Les uns renferment deux capsules biloculaires, qui 

s'ouvrent chacune transversalement, au moyen d’une 

sorte de coiffe analogue à celle des Mousses. La loge 

supérieure contient de six à neuf corps anguleux, soli- 

des, dont l’usage est tout à fait inconnu. Ces corps sont 

fixés à un axe central, creux, frangé à son extrémité 

supérieure, qui sert peut-être d’orifice à la loge infé- 

rieure. Cette loge inférieure paraît fermée de toute 

part ; elle est remplie d’un liquide laiteux qui se change 

ensuite en une matière pulvérulente. Brown regarde 

ces sortes de capsules comme remplissant des fonctions 

analogues à celles des étamines. Les autres involucres 

sont composés d’une membrane double, et renferment 

un nombre considérable de capsules sphériques, pédi- 

cellées et attachées au fond de l’involucre interne. — 

Les capsules contiennent six à neuf graines anguleuses, 

qui ne semblent adhérer à elles par aucun point, et 

dont les radicules font saillie au dehors. 

Les pl. de ce G. flottent sur les eaux stagnantes, et 

ont l’aspect des Jungermannes; elles forment de petites 

roseltes, à rameaux rayonnants ou pinnés, à feuilles 

arrondies ou obovales, souvent membraneuses sur les 

bords, imbriquées plus ou moins exactement autour de 

la tige. De l’aisselle de ces feuilles partent de longues 

radicules, qui, comme celles des Salvinies et des Lemnas, 

sont libres dans l’eau. On en connaît quatre esp. : deux 

habitent la Nouvelle-Hollande, ce sont les 4. pinnata 

et 4. rubra de Brown; il n’y a que ces esp. dont la 

fructification soit connue exactement. Une troisième 

se trouve aux États-Unis; c’est l’4. caroliniana de 

W.; une autre croit dans différents points de l’Améri- 

BABA. o1s.S. vulg. de Pélican blanc. 

BABAN. 106. N. vulg. des Thrips. 

BABATAMBI ou BABATEMBI. por. S. vulg. de Triop- 

téride. 

BABATU. Bor. S. vulg. de Ciguë. 

BABEURRE. z00L1. On donne ce nom à la partie li- 

quide, qui résulte du lait dont on a séparé le beurre, 

par l'agitation ou le battage ; aussi cette partie que l’on 

emploie à la nourriture des Hommes et des Animaux, 

est-elle vulgairement nommée Lait-Battu. C’est un mé- 

lange de sérum et de fromage ou matière caséeuse; si 

par la filtration on enlève cette matière, le liquide, de- 

venu clair, prend le nom de Petit-Lait et devient une 

boisson rafraîchissante et légèrement purgative. 
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que mér.; mais il est probable que, sous le nom d’A. 

magellanica, qu’on a donné à celte dernière espèce, 

on en a confondu plusieurs. Ainsi, les échantillons, 

rapportés de Santa-Fé-de-Bogota par Bonpland, pa- 

raissent assez différents de ceux qui ont été trouvés par 

Commerson à Monte-Video. 

AZORELLE. Azorella. BoT. G. de la fam. des Om- 

bellifères, Pentandrie Digynie, L., formé par Lamarck 

(11. t. 189). Les détails de la fructification ont été soi- 

gneusement représentés par A. Richard (Ann. génér. 

des Sciences phys. T. 1v, pl. 2), comparativement avec 

ceux des G. Bolax, Fragosa, Bowlesia et Spananthe, 

qui n’en sont pas moins rapprochés qu'Hydrocotyle. Ses 

caractères sont : fleurs polygames, ayant les styles 

beaucoup plus longs que les pétales ; le fruit rugueux, 

presqu’à trois côtes, couronné par les dents du calice, 

ovale et comprimé; l’ombelle simple, imparfaite et com- 

posée d’un très-pelit nombre de fleurs. L’esp. fort hum- 

ble, qui sert de lype au G., a été rapportée par Com- 

merson des rives du détroit de Magellan. Gærtner en 

avait formé avec les Botax le G. Chamisis; mais A. 

Richard a bien démontré que le G., dont il est question, 

devait être conservé. 

AZOTE. F. AR et Gaz. 

AZUCHE. BOT. /”. AZÉBUCHE. 

AZULAM ou AZULAN. o1s. Esp. du G. Gros-Bec. 

AZUL-LEXOS. o1s.S. de Gros-Bec bleu. 

AZUR. ors. Esp. du G. Gobe-Mouche. 

AZUR DE CUIVRE. min. N. vulg. du Cuivre carbo- 

naté bleu. 

AZUR (PIERRE D'). MIN. Ÿ. LAZULITE. 
AZURI. ots. S. vulg. d'Étourneau. 
AZURIN. o1s. Esp. du G. Brève. 

AZURITE. min. Ce nom a été donné à deux substan- 

ces minérales, qui ne se ressemblent que par la couleur 

semblable à celle du bleu d'azur; ce sont : la Klapro- 

thite et la Lazulite de Werner. 

AZUROR. pois. Esp. du G. Cæsio. 

AZUROUGE. o1is. Esp. du G. Gros-Bec. 

AZUVERT. o1s. Esp. du G. Gros-Bec. 

B. 

Le Petit-Lait évaporé avec soin, puis abandonné au re- 

pos, laisse précipiter une multitude de cristaux blancs, 

que l’on nomme SEL Où SUCRE DE LAIT. 

BABIANE. por. G. établi par Bellenden Ker aux dé- 

pens de quelques espèces des G. Glayeul et Ixie. Son ca- 

ractère essentiel consiste dans une spathe à deux valves, 

dont l’intérieure bifide; la corolle est tubuleuse, avec 

six découpures au limbe; le tube est turbiné vers l’ori- 

fice ; les étamines sont dressées; les stigmates cunéato- 

ligulés, condupliqués et entiers; le fruit consiste en une 

capsule coriace, subovale et polysperme, dans laquelle 

les graines sont disposées sur deux rangs. D’après le 

facies général, les Babianes sont des pl. herbacées qui 

ne s'élèvent guère au delà d’un pied; la plupart sont 
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velues ; leur souche est un tubercule ovale-allongé, re- 
vêtu de plusieurs tuniques brunes. Les feuilles sont 

plus ou moins roides, longues, ensiformes, nervurées 

et plissées, ordinairement terminées par une pointe 

acérée et dure, engaînantes à leur base. La tige est sim- 

ple ou rameuse, grêle ou ferme, rarement plus longue 

que les feuilles; elle est terminée par un épi lâche et 

penché ou plus dense, et alors imbriqué dans une dou- 

ble direction ; les fleurs sont assez grandes et toujours 

d’un bel aspect ; les anthères sont mobiles, introrses en 

dessous des stigmates. Les graines sont peu nombreu- 

ses, d'un pourpre noirâtre, d'une forme qui se modifie 

sur celle que prend la pulpe en se desséchant. Le nom 

que Bellenden Ker a imposé à ce G. dérive de l’expres- 

sion hollandaise Babianer, admise vulgairement par 

les colons du Gap, qui ont observé que les Baboins, 

grandes esp. de Singes cynocéphales, font leur nourri- 

ture favorite des bulbes de ces pl., qu’ils déterrent avec 

une extrême adresse. Parmi les quinze à vingt esp. de 

Babianes, on remarque surtout pour l'élégance de leurs 

corolles, les B. stricta, plicata, villosa, disticha, sul- 

[urea, tubiflora, etc. 
BABILLARDE. o1s. Esp. du G. Sylvie. 

BABINGTONITE. min. Levy a donné ce nom à une 

substance d'un vert noirâtre, éclatante, cristallisant 

en prisme rhomboïdal-oblique, rayant la Chaux phos- 

phatée, rayée par le Quartz, fusible au chalumeau en 

verre noirâtre. Elle a donné à l’analyse : de la Silice, 

des Oxides de fer et de manganèse, de la Chaux et des 

indices d’Acide titanique. On l’a trouvée en petits cris- 

taux disséminés sur des cristaux d’Albite avec Amphi- 

bole et Feldspath rouge, formant une sorte de porphyre, 

à Arendal en Norwège. 

BABIROUSSA. mam. Esp. du G. Cochon. 

BABOON. ma. S. de Babouin. 

BABORA. BoT. S. de Cucurbitacées. 

BABOSA-QUINADO. BorT. S. de Cissus quadrangu- 

laire. 

BABOUCARD. os. 77. MARTIN-PÊCHEUR. 

BABOUIN. man. /. CYNOCÉPHALE. 

BABYRUSSA. mau. 7. BABIROUSSA. 

BACA. BOT. 7. B#A. 

BACAU ou BACAUVAN. BorT. Manglier des Philippi- - 

nes dont l'Héritier avait formé un G. sous le nom de 

Bruguiera. 

BACAZIE. Bacazia. BoT. Ce G., proposé par Ruiz et 

Pavon, appartient au groupe des Labiatiflores établi 

par De Candolle dans la fam. des Synanthérées ; il fait 

partie de la Syngénésie Polygamie égale, L. Voici les 

caractères qu’on lui assigne : involucre ovoïde, formé 

d’écailles imbriquées et scarieuses ; phorante garni de 

soies ; un seul fleuron central tubuleux, très-grand et 

stérile; environ huit demi-fleurons situés extérieure- 

ment, hermaphrodites et fertiles, plus longs que l’in- 

volucre, à quatre dents. Leurs fruits sont anguleux 

et couronnés par une aigrette plumeuse. Ce G., encore 

fort mal connu, renferme deux esp. qui sont de petits 

arbustes originaires des Andes du Pérou. 

BACBAKIRI. o1s. Esp. du G. Pie-Grièche. 

BACCANTE. BoT. 7”. BACCHARIDE. 

BACCARFO. ma. Animal de l’Indoustan, que l’on dit 

BAC 

| avoir de la ressemblance avec le Daim, dont la chair: 

a du rapport avec celle du Porc, et qui, conséquem- 

ment, pourrait bien être le Cerf Axis. 

BACCAULAIRE. B0T. Quelques botanistes ont désigné 

par cette épithète, le fruit charnu composé de plusieurs 

ovaires distincts, en forme de baie, et provenant d'une 

seule fleur; ces ovaires sont ordinairement portés sur 
un polyphore non charnu, peu apparent. 

BACCAURÉE. Baccaurea. Bot. Loureiro a décrit 

sous ce nom, un G. de pl. qui contient trois arbrisseaux 

originaires de la Cochinchine, et qui se distinguent par 

les caractères suivants : leurs fleurs sont apétales, dioï- 

ques et en épis allongés; les mâles ont un calice pro- 

fondément quinquéparti, six à huit élamines, et un 

pistil rudimentaire; dans les fleurs femelles, le calice 
se compose de cinq sépales distincts; l'ovaire est ar- 

rondi et à trois loges ; le stigmate est sessile et lenticu- 

laire. Le fruit est une baie allongée ou arrondie, d’une 

belle couleur jaune dorée (de là le nom de Baccaurea 

qui a été imposé à ce genre). Les trois esp. décrites par 

Loureiro ont les feuilles éparses, ovales, lancéolées. On 

les cultive dans les jardins. Leurs fruils ont une saveur 

aigrelette, assez agréable. 
BACCHA. ins. G. de l’ordre des Diptères, établi par 

Fabricius, et qui fait partie de la fam. des Syrphes. 

Caractères : tête fort convexe antérieurement; cavité 

bucale étroite; bords très-peu saillants; trompe à lobes 

terminaux allongés; palpes courtes, un peu renflées et 

pubescentes à l’extrémité ; front assez large; troisième 

article des antennes assez grand et élargi; yeux nus; 

corps grêle, abdomen pubescent, rétréei à la base, avec 

le premier anneau très-court, épais et rétréci postérieu- 

rement; le deuxième très long, menu et cylindrique ; 

pieds grêles, avec le premier article des tarses posté- 

rieurs légèrement renflé à sa base; cuillerons petits; ba- 

lanciers découverts ; cellule marginale des ailes droite, 

élargie à l'extrémité; la sous-marginale est droite, et les 

quatre postérieures distinctes. Le B. elongata de Fab. 

est le type de ce G. fort peu nombreux. C’est un Insecte 

assez commun dans nos contrées, et qui se fait aisé- 

ment reconnaître à la ténuité de son corps qui est d’un 

vert métallique; deux bandes fauves ornent l’abdo- 

men; l'écusson est d’un bleu fort vif. Il a sur les ailes 
un point obscur; les pieds sont fauves de même que les 

antennes. Taille, 4 à 5 lignes. 

BACCHANTE. ins. Esp. du G. Satyre. 

BACCHANTE. BoT. 7. BACCHARIDE. 

BACCHARIDE. Baccharis. BoT. G. de la fam. des Sy- 

nanthérées, placé par H. Cassini dans sa tribu des As- 

térées. Il présente des fleurs ordinairement dioïques, 

surtout dans les espèces frutescentes; un involucre 

ovoïde, allongé, formé d’écailles imbriquées ; le pho- 

ranthe est nu ou garni de quelques squammules; les 

fleurs mâles sont infundibulaires, à cinq loges réguliè- 

res; le tube anthérifère est saillant; les fleurs femelles 
sont tubuleuses, non évasées au sommet qui présente 

quatre ou cinq petites dents rapprochées; le fruit est 

couronné par une aigrelte simple, sessile, dont les poils 

sont légèrement barbus. — Le G. Baccharis est très- 

voisin du G. Cony za avec lequel plusieurs auteurs, et, 

entre autres, Desfontaines, l’ont réuni. Mais il s’en dis- 
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tingue surtout par ses fleurs dioïques, tandis qu’elles 

sont hermaphrodites et femelles, dans un même invo- 

lucre, chez les Conyzes qui ont de plus l’aigrette for- 

mée de poils entièrement simples. On doit réunir aux 

Baccharides les esp. du G. Molina de Ruiz et Pavon, qui 

n’en diffèrent aucunement. On compte aujourd’hui plus 

de quatre-vingts esp. du G. qui nous occupe; elles sont 

dispersées dans presque toutes les régions du globe, à 

l'exception de l'Europe; le plus grand nombre est origi- 

naire de l'Amérique australe. 

On cultive dans les jardins la B. de Virginie ou Sene- 

çon en arbre, B. halimifolia, Arbrisseau dioïque, de 
dix à douze pieds d’élévation, dont les feuilles sont per- 

sistantes, ovales, dentées, blanchâtres, et dont les 

fleurs, d’un blanc rosé, forment un corymbe terminal. 

Elle est originaire de l’Amcrique sept., et passe l'hiver 

en pleine terre, à Paris. — On cultive également la B. à 

feuilles de Laurier rose, B. nertfolia, originaire des 

mêmes contrées, moins élevée que la précédente, et en 

différant surtout par ses feuilles étroites, lancéolées, 

aiguës, légèrement ferrugineuses ; ses fleurs sont blan- 

ches et farment des grappes terminales. Elle doit être 

abritée dans l’orangerie, pendant les grands froids. 

BACCHAROIDES. por. La pl. désignée d’abord sous 

ce nom par Linné, dans sa /lora zeylanica, qu’il a 

ensuite nommée Cony za anthelmintica, el que Will- 

denow a placée dans le G. V’ernonia, forme le G. As- 
caricide de Cassini. 

BACCHUS. 1ns. Esp. du G. Attelabe. 

BACCIENS. or. Fruits charnus, formés de la réunion 

de plusieurs ovaires, mais conservant {toujours de l’a- 

nalogie avec la baie ; tels sont les fruits de la Ronce et 

du Genévrier. Le professeur Mirbel étend cette dénomi- 

nation à tous les fruits simples, succulents, contenant 

plusieurs graines, et qui forment le septième ordre de 

la première classe de sa Méthode artificielle pour la 
classification des fruits. 

BACCIFER. por. Végétal dont le fruit est une baie. 

BACCILLAIRE. min. On entend sous cette qualification 

spécifique, des prismes arrondis, chargés de cannelures 

longitudinales, ressemblant par leur agglomération à 

des faisceaux de petites baguettes. 

BACCIVORES. os. Vieillot à donné ce nom à sa sei- 

zième fam. des Oiseaux Sylvains, Anisodactyles, qu’il 
suppose se nourrir de baies. 

BACHA. o1s. Esp. du G. Faucon. 

BACHA DE MER. pois. S. vulg. de Triure Bougain- 

ville. 

BACHALA. B0T. S. d’Amaranthus oleraceus, L. — 

Esp. fort commune dans presque toutes les parties du 
globe. 

BACHALADO. pois. 77. BACALADO. 

BACHAO, BACHAS ou BUCHO. 7. Bacau. 

BACHE. BoT. Aublet dit (Obs. sur les Palm. de Guian., 

p. 105) : « La Bache est le seul Palmier que j'aie ren- 

contré de son esp. : son tronc est fort dur, ses fibres 

longitudinales sont noires et solides; il s'élève à trente 

pieds et plus, sur deux et plus de diamètre. Il est comme | 

triangulaire. Ses feuilles, en éventail, ont cinq pieds de 

largeur. Les fruits, portés sur un régime très-branchu 

et fort grand, sont dela grosseur d’une pommemoyenne; 
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leur coque est lisse, vernissée et comme couverte d’é- 

cailles. » Une pareille description, toute incomplète 

qu’elle est, autoriserait à regarder la Bache comme ap- 

partenant au même genre que le Raphia de Madagas- 

car; mais Kunth (in Æumb. et Bonp.) la rapproche 

du Macaricia. Le fruit fournit à la nation des Maïes 

un aliment qu’Aublet compare au pain. Son tronc sert 

à la construction des carbets; le pédicule ou stipe des 

feuilles, à border les bateaux. Le fil qu’on tire des fo- 

lioles est très-fort; on en fait des hamacs et des pa- 

gnes. Les Perroquets sont friands de son fruit, et c’est 

sur cet arbre qu’on leur tend ordinairement des piéges. 

BACHEBO. o1s. N. vuig. du Pic vert. 

BACILE. Crithimunm. Bor. Fam. des Ombellifères ; 
Pentandrie Digynie, L. Ce G. présente les caractères 

suivants : son involuere et ses involucelles sont compo- 

sés de plusieurs folioles; les pétales sont d'un blanc 

jaunâtre, un peu roulés; le fruit est ovoïde, couronné 

par les dents du calice; il est spongieux et strié. Ses 

fleurs forment des ombelles hémisphériques, compo- 
sées d’un grand nombre de rayons. 

B. MARITIME, C. maritimum, L., vulg. appelée 

Perce-pierre ou Passe-pierre; elle croît sur les ro- 

chers aux bords de la mer. Ses feuilles sont épaisses, 

charnues et profondément découpées; on les confit au 
vinaigre avec l'Estragon. 

BACILLAIRE. Bacillaria.1xr. G. très-ambigu, formé 

d’abord par Müller, et que cet observateur a réuni par 

la suite aux Vibrions, sans qu’on en puisse trop expli- 

quer la cause, puisqu'il n’existe aucun rapport naturel 

entre ces êtres. Les Bacillaires sont des Animaleules 

mycroscopiques, dont le corps, linéaire, simple, cylin- 

drique et égal dans toute sa longueur, s'adapte, dans 

les esp. sociales, à celui de l'individu voisin, soit dans 

toute sa longueur, soit par l’une de ses extrémités seu- 

lement, de manière à présenter dans leur réunion une 

figure carrée, une longue ligne articulée ou diverse- 

ment brisée, enfin toute autre disposition intermédiaire. 

Ce G. est assez nombreux ; une seule esp. était jusqu'ici 

connue; Müller l’observa le premier en grande abon- 

dance sur l'Ulva latissima des rives du Danemarck. 

B. PARADOXALE. 2. paradoxa, Müll. ; Kleine, Skrif- 

fen. Nov. act. Stock. T. 1, tab. 1, f. 1-8. Gmel., Syst. 

nat. x. T. 1, part. 4. 5905 ; ’ibrio (paxillifer) fla- 

vescens, paleis gregariis mullifarian ordinalis, 

Müll., Zaf. p. 54, t. 7, fig. 3-7; Vibrion Porte-pieu. 

Encyc. Vers. illustr. p. 11, pl. 5, f. 16-20. C'est avec la 

lentille, d’uneligne de foyer, que l’on commence à bien 

reconnaitre toute la singularité de cette production, 

dont nous n'avons pas vu plus que Müller des individus 

séparés de leur série, et exerçant séparément les mou- 

vemernts à l’aide desquels ils raccourcissent, allongent 

et brisent les figures qu’ils se donnent en commun. Le 

B. commaunis est l'espèce la plus commune dans les 

eaux douces des environs de Paris. Le G. Bacillaire se 

distingue des Échenilles qui sont coniques ou amincies 

par un bout, ainsi que des Lunulaires et des Navicules 
qui sont amincies par les deux extrémités. Il n'offre au- 

cun rapport avec l’Arthrodie de Raffinesque. 

BACILLARIÉES. 1vr. Famille obscure dont Bory de 

St.-Vincent propose l'établissement dans les dernières 

25 
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limites du Règne Animal, parmi les êtres mycroscopi- 

ques, improprement et provisoirement nommés Infusoi- 

res : elle se composera d’Animalcules , dont les uns sont 

doués de mouvements individuels très-décidés, et les 

autres de mouvements qui ne s’exercent que dans une 

sorte de réunion sociale d'individus diversement grou- 

pés. La plupart des Bacillariées ont de tels rapports d’ap- 

parence avec la première division des Arthrodiées de 

Bory, les Z'ragillaires, qu’il est, au premier coup d’œil, 

difficile de les en distinguer : mais un plus grand déve- 

loppement de vie animale paraît légitimer la séparation. 

Leurs caractères consistent dans leur corps transpa- 

rent, roide, nageant et agissant par balancement et par 

glissement. Ce corps est cylindrique ou comprimé sur 

ur seul côté ou sur les deux, égal ou aminci aux extré- 

mités, linéaire, cunéiforme, aigu, tronqué ou obtus, en 

général marqué de points globuleux ou de teintes jau- 

pâtres. Les G. qui composent la fam. des Bacillariées, 

et àl’article desquels on trouvera de plus amples détails, 

seront répartis dans les deux ordres suivants : 

+ Corps de chaque individu parfaitement simple. 

&. Esp. vivant souvent en société. 

1. BACILLAIRE. Bacillaria, Müll. Corps linéaire, cy- 

lindrique, égal dans toute sa longueur, adapté à celui 

de l'individu voisin, soit dans cette longueur, soit par 

l'une des extrémités seulement. Le Y’ibrio paxillifer 

de Müller, Znf. p. 54, t. 7, f. 5-7, est le type de ce G., 

dont les esp. sont indifféremment marines ou d’eau 

douce. 

-I1. ÉcaiNezze. Echinella. Lyngbye a donné ce nom 

au dernier G. qu'il a établi dans son excellent ouvrage 

sur les Algues aquatiques du Danemarck, comme une 

sorte de Chaos où cet auteur semblait confondre des 

êtres dont la véritable organisation lui échappait. Bory 

l'a restreint à l’un des G. de la fam. des Bacillariées, 

dont les caractères consistent : en un corps cunéiforme, 

transparent, nageant isolément, ou se collant à d’au- 

tres individus de manière à paraître doubles, triples 

ou en forme d'éventail; les Échinelles se fixent par 

l’une de leurs extrémités sur quelque corps étranger, 

quand l'animal, ne nageant plus, devient immobile; 

fixées sur des Conferves elles ont causé l'erreur des au- 

teurs de la Flore danoise, qui ont figuré comme des esp. 

nouvelles du G. Conferve, des individus figurés ailleurs 

et sous d’autresnoms.L'Æchinella cuneatadeLyngbye 

est le type de ce genre. 

£. Esp. vivant toujours isolées. 

II. Navicuce. Navicula, B. Ce nom est emprunté 

de la forme des Animalcules auxquels Bory l’applique, 

et dont le corps ressemble à une navette de tisserand; 

ee corps linéaire, comprimé, au moins sur un côté, est 

aminci aux deux extrémités. Le 7’ibrio tripunciatus 

de Müller est le type de ce G., dans lequel rentre l’'Z- 

chinella acuta de Lyngbye, et l'Animalcule que Gail- 

lon a reconnu être la cause de ce qu’il appelle 7’iridité 

des Huîtres. V. MATIÈRE VÉGÉTATIVE. 

IV. Lunuine. Lunulina, B. La figure qu’affectent 

les Animaïcules de ce G. leur a mérité le nom par le- 

quel nous les désignerons désormais. Moins agiles que 

ceux du G. précédent, ils doivent peut-être l’immobilité 

qui leur est le plus ordinaire à cette courbure par la- 
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quelle leurs mouvements sont gênés; ils sont simples, 
amincis aux extrémités, comprimés el contournés en 

forme de croissant. Quelques esp. sont vertes, et ce 

sont les seules de cette couleur parmi les Bacillaires. 

Le l’ibrio Lunula de Müller est le type de ce G. dans 

lequel rentrent les individus représentés par Lyngbye, 

dans le bas de sa fig. C, pl.70, sous le nom d’Echinella 

olivacea. 

++ Corps de chaque Animalcule conique, et porté 

sur un slipe simple ou rameux dont il se détache 

parfois. Un seul G. rentre jusqu'ici dans cette section. 

V. STYLLAIRE. S#yllaria, B. Les caractères consistent 

en un stipe translucide, inarticulé, simple, ou divisé 

en deux ou trois branches, à l'extrémité desquelles se 

développent des corps cylindriques, cunéiformes ou 

semblables aux urnes d’un Splachnum; corps qui, se 

détachant à une certaine époque, nagent avec plus ou 

moins de vélocité. On pourrait considérer les Styllaires 

comme des Échinelles stipitées. Les Echinella gemi- 

nata, paradoxa et cuneata de Lyngbye rentrent dans 

ce G. que l’on aurait placé dans la division des Zoo- 

carpées de la fam. des Arthrodiées, à côté d’Anthophy- 

sis, si les Styllaires n'étaient entièrement dépourvues 

d’articulations dans toutes leurs parties. 

BACILLARIENS. Bacillariæ. 1vrus. Ehrenberg a 

aussi établi une fam. d'Infusoires, sous ce nom, dans sa 

distribution méthodique de ces Animalcules; elle se 

compose de tous ceux qui étant cuirassés, ont le corps 

pourvu de prolongements pseudopédiformes, variables, 

et se divise ainsi qu’il suit : 

A. Animaux libres, jamais fixés. 

a. Solitaires ou bien agglomérés, 
+ Enveloppe plus longue que large. G. Navicula. 

+t Enveloppe plus large que longue. G. Euastrum. 

b. Réunis en forme de rubans polymorphes. G. Ba- 

cillaria. 

c. Réunis en faisceaux et non polymorphes. G. Fra- 

gtlaria. 
d. Réunis en éventail; sans pieds. G, £Zrilaria. 

B. Animaux fixés dans le jeune âge, ensuite-libres. 

a. Sessiles. G. Synedra. 

b. Pédiculés, souvent dichotomes. G. Gomponema. 

c. Pédiculés; corps rétréci à ses deux extrémités. G. 

Cocconema. 
d. Pédiculés; réunis en éventail. G. Echinella. 
BACILLE. ins. Bacillus. Orthoptères ; fam. des Sau- 

teurs. G. formé aux dépens des Spectres, par Lepelle- 

tier et Serville, pour ceux de ces Insectes qui, dépour- 

vus d'ailes, ont les élytres, lorsqu'elles existent, toujours 

très-courtes dans les deux sexes ; les antennes sont très- 

courtes, grenues, en forme d’alène; prothorax plus 

court que le mésothorax; corps et pattes longs et li- 

néaires. 
BACINET ov-BASSINET. Bor. S. vulg. de Renoncule 

bulbeuse. 
BACIUCCO Er BATICULA. S. de Bacile maritime. 

BACKELYS ou BACKELEYS. mam. Nom que donnent 

les Hottentots à des Bœufs d’une race particulière, que 

Kolbe dit être employés à la garde des troupeaux, comme 

les Chiens le sont dans la plupart des autres contrées 

du globe. Las 
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BACONE. Baconia. BoT. G. établi par De Candolle 
dans la fam. des Rubiacées, Tétrandrie Monogynie, L., 

pour un Arbrisseau originaire de Sierra-Leone, dont les 

feuilles sont opposées, les stipules réunies en gaîne à 

leur base, et dont les fleurs forment une sorte de co- 

rymbe terminal, composé de pédoncules trichotomes. 

Ses caractères distinctifs sont : un calice urcéolé à qua- 

tre lobes, soudé avec l'ovaire qui est infère; une corolle 

régulière infundibuliforme, à limbe ouvert et quadri- 

parti, ayant l'entrée du tube garnie de poils assez longs. 

Les quatre étamines sont presque sessiles : leurs anthè- 

res sont longues etsaillantes; l'ovaire est surmonté d’un 

style et d’un stigmate simples ; le fruit est une baie pres- 

que sèche, renfermant deux graines convexes du côté 

externe, planes du côté interne. Ce G. a du rapport 

avec les Faramæa d’Aublel, Zxora, L. et Pavetta, L. 

BACOPE. Bacopa. Bot. Aublet a décrit et figuré 

(Guian. 1, p. 129, t. 49) sous le nom de Bacopa aqua- 

tica, une pelite PI. originaire de la Guiane, où elle 

croît sur le bord des ruisseaux, et dont les tiges sont 

herbacées, les feuilles opposées en croix et amplexicau- 

les, les fleurs pédonculées, solitaires aux aisselles des 

feuilles. Cette PI. constitue, dans la fam. des Portula- 

cées, un G. offrant pour caractères : un calice à cinq 

divisions inégales, dont la supérieure est plus grande; 

une corolle monopétale, régulière, à cinq lobes, portant 

cinq élamines, dont les anthères sont sagittées; un 

ovaire à une seule loge, surmonté d’un style et d’un 

stigmate simples. Le fruit est une capsule globuleuse, 

uniloculaire , renfermant un assez grand nombre de 

graines. 
BACOVE. BoT. Var. de Banane. 

BACTÈRE. Bacterium. 1nrus. G. institué par Ehren- 

berg, dans sa méthode de classification des Infusoires, 

pour ceux de ces animalcules de sa fam. des Vibrioniens, 

qui jouissent des caractères suivants : corps oblong, 

monomorphe, fusiforme ou filiforme, point roulé en 

cercle ou en spirale, point ondulé, mais susceptible de 

se diviser spontanément en beaucoup de parties ; bou- 

che terminale. 

BACTÉRIE. ins. Bacteria. Orthoptères; fam. des Sau- 

teurs. Ce G., dont on est encore redevable à Lepelletier 

et Serville, ne diffère du G. Bacille que parce que les 

antennes des esp. qui le composent, sont notablement 

plus longues que la tête et en forme de soie. Quant au 

reste, les ailes, et souvent les élytres sont nulles; le 

corps et les pattes sont plus allongés que dans les au- 

tres Spectres, et d’une forme rigoureusement linéaire. 

BACTRIDIUM. por. G. établi par Kunze qui lui donne 

le caractère suiv. : sporidies nues, agrégées, oblongues, 

transparentes aux deux extrémités, remplies de sporu- 
les réunies en masse, grumeleuses vers le centre, insé- 

rées sur des filaments rameux, articulés, rampants, 
tronqués au sommet, devenant ensuite libres el épars 

à leur surface. Kunze n’en décrit qu’une espèce à la- 

quelle il donne le nom de B. flavum. Elle forme sur 

les vieux troncs d’arbres des taches jaunes, irréguliè- 

res, souvent presque globuleuses, compactes; les spo- 

ridies sont oblongues, ovales, obluses; les filaments 

sont peu rameux, à articulations assez éloignées. 

BACTRIS. BoT. G. établi par Jacquin dans la fam. 
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des Palmiers : fleurs monoïques, réunies dans un même 

spadice, les fleurs mâles ayant un calice double, cha- 

cun à trois divisions profondes, el six étamines at{a- 

chées au plus intérieur des deux caïices. Dans les fleurs 

femelles, le calice intérieur est à trois dents; l’exté- 

rieur, beaucoup plus petit, est également tridenté; 

l'ovaire est à trois loges, et se termine supérieurement 

par un style très-court, trifide à son sommet. Le fruit 

est une drupe à une seule loge, par l'avortement des 

deux autres; l'endocarpe osseux est percé de trois trous 

à sa partie supérieure. 

Toutes les esp. de ce G. ont les frondes pennées et le 

régime ramifié, enveloppé dans une spathe monophylle. 

Ces esp. sont le B. snajor et le B. minor décrits par 

Jacquin ; le B. minima de Gærtner, dont Mayer a fait 

son G. Astrocaryum, et le B. gasipaes, décrit récem- 

ment par Humboldt et Bonpland. Ces quatre esp. sont 

originaires de l'Amérique méridionale. 

BACTYRILOBIUM. 8orT. G. formé par Willdenow aux 

dépens des Casses, pour les esp. dont le fruit est rempli 

d'une substance pulpeuse, ou divisé par des articula- 

tions que séparent des cloisons transversales. La Casse 

des boutiques, Cassia fistula, en fait partie. 

BACULITE. Baculites. moLLr. ross. G. de Céphalopo- 

des, de la fam. des Ammonées, 7”. ce mot, institué par 

Lamarck (Mém. de la Soc. d'Hist. natur. de Paris et 

An. s.vert., re éd., p. 105), pour des moules intérieurs 

de Coquilles multiloculaires , à cloisons feuilletées, ob- 

servées depuis très-longtemps par les naturalistes, et 

qui ont les plus grands rapports avec les Ammonites. 

Ces Fossiles, singuliers par leur forme cylindrico-coni- 

que et par leur longueur, furent longtemps un sujet 

d'énigme, et ont reçu différents noms d’après les idées 

d'analogie qu'ils ont fait naître aux premiers obser- 

vateurs. On ne connait que leurs moules, jusqu'ici 

on n’en à point rencontré qui eussent conservé leur 

test, pas même en partie, comme cela arrive chez les 

Ammonites. Les articulations de ces moules, plus ou 

moins sinueuses sur leurs bords, sont le plus souvent 

profondément lobées, comme dans les Cornes d’Ammon, 

et leurs lobes sont découpés en feuilles de persil; l’en- 

grenage qui en résulte maintient ordinairement seul la 

réunion de ces articulations qui, n'étant point soudées 

les unes aux autres, sont mobiles et se séparent avec 

facilité. Cette construction pouvait, en effet, les faire 

prendre pour des Vertèbres fossiles, dans un temps où 

l'observation était moins éclairée qu'aujourd'hui. Gn 

trouve des morceaux de Baculites qui présentent trente 

ou quarante articulations mobiles, el qui ont jusqu'à 

trois et quatre pouces de longueur. On juge alors par 

la progression nécessaire du cône, toujours plus ou 

moins tronqué, ce qui lui manque, et l’on est frappé 

de trouver que quelques Baculites vertébrales pouvaient 

avoir jusqu’à 2 pieds de longueur sur un diamètre de 

18 lignes à la base du cône. D’autres esp. plus grosses 

font présumer une longueur de près d'un mètre. Si l’on 

fait attention alors qu'en admettant la seule supposi- 

tion que l’analogie avec la spirule puisse faire admet- 

tre, savoir, que le test des Baculites était en partie ou 

peut-être entièrement contenu dans la portion posté- 

rieure du corps du Mollusque, celui-ci devait avoir, y 
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compris sa tête, une longueur considérable, peut-être 
de 6 à 8 pieds pour les grosses espèces de ce genre, 

dont la race paraît être anéantie, comme celle de toutes 
les Ammonées. 

Les caractères du genre Baculite sont : test droit, cy- 

lindrico-conique, toujours comprimé ; articulations lo- 

bées ou simplement sinueuses; siphon latéral situé à 

l’une des extrémités du grand diamètre de la coupe 

transversale. 

B. VERTÉBRALE. B. vertebralis, Lam.; Faujas, Hist. 

nat. de la montagne de Saint-Pierre, pl. 21, f. 9,5. — 

Cette esp. est la plus commune. Sa forme est cylindrico- 

conique; mais le cylindre est aplati, et la dépression 

élant plus forte latéralement, vers l'extrémité de l’axe 
où se trouve le siphon, il s'ensuit que le côté de ce si- 

phon offre une carène aiguë, tandis que le côté opposé 

est arrondi. On y trouve, dit Defrance, comme dans les 

Ammonites et les Nautiles, une dernière loge sans cloi- 

sons. Le test a dû être originairement très-mince, vu le 

” peu d'intervalle qui reste entre les cloisons. On trouve 

sept lobes aux bords des articulations, trois de chaque 

côté, et un plus petit, presque partagé lui-même en 

deux, et situé à l'extrémité de l'axe où est le siphon. 

B. DissEmMBLABLE. B. dissimilis, Desmarest, pl. 11, 

f. 4, 5, 6. Celle-ci ne diffère peut-être pas de la précé- 

dente, et c’est l'opinion de Defrance. Les deux côtés, 

n'étant peut-être pas également bien conservés, ont pu 

présenter des différences dans la forme des articula- 

tions, comme nous l'avons vu souvent dans l’espèce 

précédente. En plaçant le siphon devant soi, dit Des- 

marest, on voit que les sutures de la partie de droite 

sont très-ramifiées, en forme de feuille de persil, tandis 

que celles de la partie gauche consistent dans de sim- 

ples lobes, dont les intervalles sont munis d’une très- 

légère pointe, qui rend comme bilobée la partie cor- 

respondante de l'articulation inférieure à celle qu’on 

observe. On la croit des environs de Vérone. 

B. pe Kworr. 8. Knorriana, Desmarest, pl. 11, f. 5; 

Klein, Oryctogr. pl. 1x, f. 2 et 5; Walch, Petrif. de 

Knorr, t. 1v, suppl. p. 201, pl. x11, Ê. 1 à 5; Z'iranites 

gigas, Montfort. Celle-ci est fort rare. Klein et Walch 
la citent aux environs de Dantzig, et Montfort à la mon- 

tagne Sainte-Catherine près de Rouen. Elle est très- 

remarquable par sa taille et sa compression excessive. 

Son grand diamètre transversal, dit Desmarest, a Om, 

067, et le petit 0m, 025 seulement. Walch croit avoir 

trouvé un vestige de siphon dans l'individu figuré par 

Klein, et il est à croire qu’il n’est pas central, ainsi que 

Montfort l'avance avec aussi peu de fondement, sans 

doute, que pour les Baculites. Les sutures sont peu 

apparentes, parce que, selon Desmarest, le test semble 

exister. 

Les Baculites appartiennent à des couches assez an- 

ciennes des terrains intermédiaires, situés au-dessus 

de la craie, avec des Ammonites, des Térébratules, des 
Trigonies, des Dents de Squale, etc. Un banc puissant, 

où les Baculites dominent, a été observé et étudié par 

M. de Gerville aux environs de Valognes; ce banc s’é- 

tend dans les communes de Sainte-Colombe, Anfreville, 
Rainville, Galleville, etc. 

- BADA, mA. 7”. RHINOCGÉROS D'AFRIQUE. 

BAD 

BADAMIA. Bor. Gærtner décrit et figure, sous ce nom, 

un genre qui paraît devoir être rapporté au Myrobo- 

lanus. 1] le distingue seulement par les caractères de 

son fruit qui est une drupe sèche, contenant, sous une 

chair fongueuse, un noyau uniloculaire, à six angles 

bien marqués; la graine, qui présente la même forme, 

est destituée de périsperme; sa radicule est supérieure, 

et ses cotylédons sont foliacés, en spirale. 

BADAMIER. por. S. vulg. de Terminalier.. 

BADASE. Bor. S. vulg. de Lavande Spic. 

BADASSO. por. S. de Plantago Cynops. F. PLAN- 

TAIN. 

BADIAN ou BADIANE. Z{/icium. Bot. Ce G. fait partie 

de la fam. des Magnoliacées, et se distingue par un ca- 

lice formé de cinq ou six sépales, par une corolle com- 

posée d’un grand nombre de pétales étroits, disposés 

sur plusieurs rangées, par ses élamines, au nombre de 

vingt à trente, qui sont plus courtes que la corolle, et 

dont les anthères sont adnées à la face interne des filets; 
les ovaires, au nombre de six à dix-huit, disposés en 

étoile et soudés par leur côté interne, sont à une seule 

loge qui contient une seule graine; le fruit se compose 

de six à douze capsules monospermes, s’ouvrant par la 

partie supérieure et disposées en étoile. 

On connaît trois esp. de Badiane, qui sont toutes Les 

Arbres toujours verts, très-aromatiques, ayant des feuil- 

les alternes, des fleurs pédonculées, solitaires à l’aisselle 

des feuilles. L'une est originaire des contrées orientales 

de l'Asie, de la Chine et du Japon. C'est l’Z. anisatum 

ou Anis étoilé, qui se distingue par ses feuilles lancéo- 

lées, ses fleurs jaunes. Ses capsules ont une odeur aro- 

malique très-développée et très-suave, qui rappelle 

celle de l’Anis. Elles sont connues sous les noms d’ Anis 

étoilé ou de Badiane. On les emploie pour donner à 

l’Anisette de Bordeaux le parfum délicat qui distingue 

cette liqueur. Les deux autres sont originaires de la 

partie sud de l'Amérique sept. On cultive dans nos ser- 

res la B. des Florides, Z. floridanum, L., qui offre des 

feuilles plus larges et des fleurs d’un rouge très-foncé, 

dont les ovaires sont plus nombreux que dans l'espèce 
précédente. Ses capsules sont moins aromatiques. On 

cultive aussi, quoique moins communément, la B. à pe- 

ttes fleurs, Z. parviflorum , Michaux, qui croît aussi 

dans les Florides, el se distingue par ses feuilles plus 

courtes, par ses fleurs jaunes et très-petites. 

BADIERA. Bot. G. de la fam. des Polygalées, formé 

par le Dr Buxbaum, aux dépens des Penœæa de Plumier, 

et dont les caractères consistent dans un calice à cinq 

sépales décidus, presque égaux; trois pétales soudés à 

leur base, avec leur milieu concave et nu, c’est-à-dire 

dépourvu de barbes; huit étamines monadelphes; cap- 

sule comprimée, un peu cordiforme, biloculaire, sillon- 

née vers les bords ; semences glabres, enveloppées d’un 

arille très-grand et oléagineux. Les cinq esp. décrites 

par De Candolle dans son prodrome, appartiennent à 

l'Amérique méridionale, ce sont des Arbrisseaux à feuil- 

les ovalaires ou oblongues, acuminées ou obtuses. Les 

fleurs sont rassemblées en grappes axillaires, généra- 

lement assez pelites. 

BADISTE. Badister. 1ns. Coléoptères; G. fondé par 
Clairville, aux dépens des Licines de Latreille, et rap- 
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porté par ce dernier à la grande fam. des Carnassiers. 

Caractères : palpes maxillaires filiformes : les labiales 

terminées par un article plus gros, ovoïde et court. Les 

Badistes se rapprochent beaucoup des Licines par leurs 

mandibules tronquées ou très-obtuses, et par le bord 

antérieur de leur tête qui est cintré. ls s’en distin- 

guent néanmoins par la forme du dernier article de 

leurs palpes. Ce sont de petits Insectes assez communs 

sous les pierres. Le B. bipustulé, B. bipustulatus, Ca- 

rabus bipustulatus, Fab., sert de type au G. On place 

dans ce même G. le Carabus peltatus, Ilig., Panzer 
(T. xxxvIx, p. 20), ainsi que le B. unipustulatus de 

Bonelli. 

BADOUA. pois. S. vulg. de Blennie cornu. 

BADOYA. pois. S. vulg. de Blennie Pholis. 
BÆA. BoT. G. de la fam. des Personnées, de la Dian- 

drie Monogynie de Linné. Il présente un calice quin- 

queparti; une corolle dont le tube est court et lelimbe 

ouvert, à deux lèvres, la supérieuretrilobée, l’'inférieure 

bipartie; deux étamines à filets épaissis et arqués, à an- 

thères conniventes; un stigmate; une capsule allongée, 

à deux loges el à quatre valves quise contournent après 

l'émission des graines. — Commerson, d’après les ma- 

nuscrits duquel ce G. fut établi, en avait recueilli une 

esp. sur les côtes du détroit de Magellan. C’est une 

Herbe dont les feuilles sont radicales et dont les hampes 

portent une seule fleur ou plusieurs, disposées à peu 

près en ombelle. Elle ressemble par le port à une Cal- 

- céolaire. Persoon rapporte à ce G. plusieurs esp. de 

Jovellanes. 

BÆCKEA. Beckea. BoT. Ce G. présente un calice tur- 

biné, à cinq dents, cinq pétales et huit étamines, dont 
deux solitaires et beaucoup plus courtes que les six au- 

tres qui sont égales. Le stigmate est simple, et l'ovaire 

à demi adhérent. Le fruit est une capsule couronnée 

par les dents du calice, qui persistent en s’élargissant. 

Ses loges sont au nombre de trois ou quatre, ainsi que 

ses valves, du milieu desquelles partent les cloisons. Les 

graines sont petites et en petit nombre. Le G. Bæckea 

a été placé dans les Onagraires, parmi les G. de cette 

fam. qui se rapprochent des Myrtées, mais en diffèrent 

par le nombre défini de leurs étamines ; il offre surtout 

de l’affinité avec le Leptospermum. On en a décrit deux 

esp. : la plus anciennement connue est un Arbrisseau à 

rameaux et à feuilles alternes, à fleurs solitaires, axil- 

laires et petites, observé par Osbeck dans la Chine où 

il porte le nom de T'sjongina que lui a conservé Adan- 

son ; l’autre esp. est le B. densifolia, Arbrisseau origi- 

paire du port Jackson. 

BÆNAK. pois. Esp. du G. Bodian. 

BÆOBOTRYS. por. Ce G., de la fam. des Bruyères, 

établi par Forster, est le même que le G. Mœæsa de Fors- 

kalh. 

BÆOMICES. gor. 7. BÉOMICES. 

BAGADAIS. Prionops.o1s. Nom donné par Vieillot à 

un G. qu’il a créé pour placer dans sa Méthode un Oi- 

seau, Lanius plumatus, Sh., rapporté du Sénégal par 

Geoffroy de Villeneuve, el auquel Levaillant, qui l’a 
figuré pl. 80 et 81 de son Ornithologie d'Afrique, a 

donné le nom de ce savant. Cet oiseau a le becallongé, 
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à commissure ample, couverte de soies dirigées en 

avant ; la mandibule inférieure amincie et redressée à 

la pointe; les narines oblongues, recouvertes par les 

plumes du front, qui se dirigent en avant; le tour des 

yeux occupé par une peau nue, festonnée et formant 

un rebord; les tarses médiocres, scutellés; les ailes 
moyennes, pointues, la troisième rémige la plus lon- 

gue ; la queue assez longue, un peu échancrée. Ces ca- 

ractères ont donc été appliqués au G. Bagadais que ni 

Cuvier, ni Temminck n'ont adopté; ils ont cru devoir 

laisser l'Oiseau parmi les Pies-Grièches et nous parta- 

geons leur opinion. — On appelle aussi BAGADAIS, une 

var. du Pigeon domestique. 

BAGALATTA. gor. Esp. du G. Cissampelos. 

BAGASSA. por. Aublet, sous ce nom, a observé à la 

Guiane, décrit et figuré tab. 576, un grand Arbre lai- 

teux dont les feuilles trilobées et entières sont accom- 

pagnées de deux stipules caduques et opposées ainsi 

que les rameaux. Quant aux parties de la fructification, 

il ne parle que du fruit qu’il représente comme bon à 

manger et de la forme d’une Orange. C’est une baie 

sphérique, dont la surface externe est granuleuse, et 

dont la chair, dure à son milieu, est pulpeuse plus 

extérieurement, où sont logées beaucoup de graines 

ovoïdes et acuminées. Ces caractères, insuffisants, ne 

peuvent que faire présumer sa place dans la famille des 

Urticées. 

BAGASSE ou BAGAU. BoT. Résidu de la Canne à sucre 

et de l’Indigotier, quand la première a passé au moulin, 

et le second au rouissoir. La Bagasse de Canne est une 

bonne nourriture pour les bestiaux ; celle de l’Indigo- 

tier un excellent engrais pour les terres. 

BAGASSIER. por. S. de Bagassa. 

BAGATBAT ou BAGATPAT. por. S. de Sonneratie. 
BAGATTO. Bor. S. de Micocoulier. 

BAGLAN. ois. S. de Cormoran. 

BAGOLA. Bot. S. d’Airelle Myrtille. 

BAGOLARUS. por. S. de Micocoulier. 

BAGOUS. Bagous. 1xs. Coléoptères. G. élabli par 

Germar, dans le G. Charanson de Linné, et adopté par 

Dejean. Caractères : antennes géniculées, composées de 

douze articles plutôt courts que longs, à massue en 

fuseau, formée des sept derniers articles; trompecourte, 

robuste et arquée; yeux larges et ovales ; corselet pres- 

que cylindrique : élytres ovales-oblongues, avec une 

proéminence calleuse à l'extrémité; jambes longues, 

arquées, avec un crochet aigu au bout; tarses allongés. 

Le Curculio linodulus de Herbst est le type de ce G. 

qui ne compte jusqu’à ce jour que cinq ou six esp. en 

Europe : plusieurs sont originaires d'Allemagne ; deux 

se rencontrent aux environs de Paris. 

BAGRE. pois. ”. SILURE. 

BAGUARI. o1s. S. de Maguari. 7”. CIGOGNE. 

BAGUE. pois. 7”. BOGUE. 

BAGUENAUDIER. Colutea. BoT. G. de la fam. des 

Légumineuses, de la Diadelphie Décandrie, L., qui se 

distingue par un calice à cinq dents dont les deux su- 

périeures sont un peu plus courtes; par une corolle 

papilionacée, ayant l’étendard très-large, redressé; les 

deux ailesétroites, courtes, non écartées; la carène très- 

fort, un peu recourbé, très-crochu, comprimé, denté, ! convexe, formée de deux pétales soudés; des étamines 
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diadelphes; un style comprimé, redressé, velu sur son 

côté externe et à sa partie supérieure, et surtout par son 

fruit qui est une gousse vésiculeuse, très-renflée, ovoïde, 

allongée, terminée en pointe, contenant un grand nom- 

bre de graines atlachées à la suture supérieure ; cette 

gousse, dont les parois sont minces et comme papira- 

cées, finit par s'ouvrir en deux valves. Ce G. renferme 

un pelit nombre d'espèces qui toutes sont des Arbris- 

seaux à feuilles imparipennées, ayant les stipules très- 

petites et non soudées avec le pétiole; les fleurs for- 

ment des espèces d’épis très-làches ou de grappes axil- 

laires. On en cultive plusieurs dans les jardins, dontles 

plus remarquables sont : 

Le B. commun, C. arborescens, L., Arbrisseau qui 

acquiert dix à douze pieds de hauteur, dont le tronc est 

rameux; ses feuilles, imparipennées, sont ordinaire- 

ment composées de onze folioles obovales, entières, 

très-obtuses, émarginées et glabres; ses fleurs dispo- 

sées en de petites grappes simples à l’aisselle des feuil- 

les supérieures; elles sont jaunes, et des gousses d’un 

vert rougeâtre, renflées, très-vésiculeuses, leur succè- 

dent. Celles-ci sont remplies d’air qui se dégage avec 

bruit quand on les presse assez fortement entre les 

doigts, et qu'on les fait crever en baguenaudant ; de là 

l'étymologie du nom donné au G. qui nous occupe. Le 

Baguenaudier commun, naturel à diverses contrées de 

l'Europe, et qui fleurit au mois de mai et juin, se cul- 

tive dans les bosquets d'agrément. Cet Arbrisseau est 

encore connu sous le nom de faux Séné, parce queses 

feuilles, administrées en décoction, sont purgatives. 

Le B. p'Éruiopte. C. frutescens, L. Joli Arbuste qui 

se fait surtoutremarquer par ses fleurs d’une belle cou- 

leur rouge, dont l'éclat se détache brillamment sur son 

feuillage d’un vert foncé en dessus et d’un vert blan- 

châtre inférieurement. Cette esp. veut être rentrée dans 

l’'orangerie pendant l'hiver. 

On cultive encore le B. d’Alep, C. alepica, et le B. 

d'Orient, C. orientalis, qui s'élèvent à peine à quatre 

ou cinq pieds. Le premier a des fleurs rougeâtres; dans 

le second, elles sont jaunes et toujours élégantes. 

BAGUETTE ou BOIS-BAGUETTE. 807. Nom de pays 

de quelques esp. du G. Coccoloba, dont les tiges sont 

longues, grêles et droites. 

BAGUETTE-D'OR. por. Var. double et très-fournie 

de fleurs, du Cheiranthus Cheiri cultivé. F. GiRorLéE. 

BAGUETTES. Bot. Les amateurs de Tulipes donnent 

ce nom aux tiges de celles qu’on laisse monter en 

graine, ou des var. vulg. qui sont élevées sur de trop 

longs pédoncules. 

BAGUNTKEN. pors. S. de Mulle Surmulet. 

BAHACOCEA. BoT. Var. d’Abricotier. 

BAHASE. o1s. S. de Mouette-Rieuse. 

BAHEL. BoT. G. formé par Adanson pour la PI. figu- 

rée dans l’Hortus malabaricus, 9, t. 87, sous le nom 

de Bahel-T'sjulli. C'est le Columnea longifolia, L., 

que Vahl rapporte au G. Achimènes. Sa corolle pré- 

sente seulement quatre lobes inégaux; les filets de ses 

étamines sont arqués vers la gorge; la capsule, entou- 

rée à sa base par le calice persistant el étalé, se sépare 

complétement en deux valves; les graines sont nichées 

sur la surface spongieuse d’un réceptacle de même 

BAIL 

| forme, et les fleurs, en épi, sont accompagnées chacune 

d’une bractée. 

BAHEL-SCHULLI. or. S. de la Barrelière à longues 
feuilles. 

BAHIA. Bahia. 80T. G. de la fam. des Synanthérées, 

formé par Lagaseca, pour plusieurs esp. égarées dans 

différents G., auxquelles Lesson est venu en ajouter 

quelques autres tout à fait nouvelles. Caractères : cala- 

thide multiflore et radiée; de cinq à onze fleurons fe- 

melles à la circonférence ; ceux du disque hermaphro- 

dites, à cinq dents; involucre ovale ou campanulé, 

formé d’écailles serrées et disposées sur un ou deux 

rangs; réceplacle nu ou parsemé d’alvéoles fimbrilli- 

fères; styles du disque rameux et obtus ; akènes à qua- 

tre côtes ou linéaires ou turbinées, presque toujours 

glabres; paillettes de l’aigrette au nombre de quatre à 

huit, ovales ou oblongues, obtusiuscules et membra- 

neuses. Les esp. qui composent ce G. sont des pl. her- 

bacées et vivaces, quelquefois suffrutescentes, et pro- 

pres aux plaines des deux Amériques. Leurs feuilles 

sont, en général, opposées, rarement alternes, entières 

ou divisées, glabres en dessus, tomenteuses en dessous ; 

les fleurs sont jaunes, rougeâtres dans quelques esp. 

De Candolle partage le G. en trois divisions suivant 

que les feuilles sont entières, trilobées ou pennées. Il 

admet comme Bahia, l'Ageratum angustifolium de 
Sprengel; les Eriophyilum stæchadifolium el trol- 

lifolium de Lagasca; les Heleniwm oppositifolium et 

lanatum de Sprengel, etc. 

BAHO. por. Var. de Manguier des Philippines. 

BAI. zoo. Épithète qui exprime la couleur rouge- 

brun du pelage de certains Animaux, et particulière- 

ment du Cheval. 

BAIAPUA. Repr. Couleuvre d'Afrique qui paraît être 

la même que la C. Boiga. 

BAICALITE. min. 77. BAIKALITE. 

BAIE. Bacca. mor. Les botanistes désignent sous ce 

nom, les fruits charnus qui contiennent une ou plu- 

sieurs graines éparses dans la pulpe, ou renfermées 

dans une ou plusieurs loges. Presque toujours les baies 

sont globuleuses, comme dans le Raisin, les Groseil- 

les, etc.; plus rarement elles sont allongées comme 

dans l Fine Vinette, le Jasminoïde; tantôt la baie pro- 

vient d’un ovaire libre et supère, comme dans la Vigne, 

la Pomme-de-Terre; tantôt elle succède à un ovaire 

adhérent ou infère comme dans les Groseilles déjà ci- 

tées ; dans ce dernier cas, on trouve toujours, au som- 

met du fruit, un petit ombilic formé par les dents du 

limbe calicinal; enfin, la baie peut être nue ou enve- 

loppée à sa base par le calice, ou enfin entièrement ca- 

chée dans l’intérieur du calice devenu vésiculeux comme 

dans le genre Alkekenge. 

BAIERINE. min. Variétéde Tantale oxidé ou Tantalite, 

qui se trouve disséminée dans un micaschiste et ac- 

compagne la Cordiérite, à Bodeumaiss en Bavière. Elle 

est cristallisée en prismes rectangulaires, et d’un noir 

brunâtre; elle est infusible au chalumeau, et donne à 

l'analyse : Acide tantalique 75; Protoxide de Fer 17 ; 

Protoxide de Manganèse 5; Oxide d'Étain 1. 

BAIGNOIRE. moLz. N. es du Murex Lotorium. 

F7, LOTOIRE. 
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BAIGNOIRE CUIVRÉE. N. vulg. d'une Avicule nommée 

aussi le Pinguin. 

BAIKAL. pois. 7. CALLIONYME. 

BAIKALITE. min. On à fait circuler autrefois sous ce 

nom, dans le commerce, une variété d'Amphibole aci- 

culaire, blanc-jaunâtre, trouvée en Sibérie près du lac 
Baïkal; mais la véritable Baïkalite des minéralogistes 
allemands est un Pyroxène provenant de la même lo- 

calité, dont la forme est celle de la variété Séno-bis- 
unitaire, et dont la gangue est une Chaux carbonatée 

laminaire, renfermant aussi des Émeraudes bleuâtres, 

dites Béryls. 

BAILLANT., Æians. C'est ainsi qu'en botanique, on 

désigne un Péricarpe qui, au moment de sa maturité, 

se rompt par une ouverture apicilaire ou latérale, non 

dentée, ressemblant à une bouche qui bâille. En Zoolo- 

gie, une coquille est bâillante quand les deux valves ne 

se joignent pas exactement. 

BAILLARD, BAILLARGE Et BAILLORGE. BoT. Var. 

de l’Orge. 

BAILLIÈRA. BOT. Ÿ. BALLIERIA. 
BAILLON. pos. Esp. du G. Césiomore. 

BAILLOUVIANA. BoT. Adanson a établi, sous ce nom, 

un G. dans lequel il a placé le Fucus Baillouviana de 

Gmelin. . 

BAIN DE VÉNUS. por. On a quelquefois donné ce 
nom à la Cardère commune, Dipsacus sylvestris, parce 

que ses feuilles, réunies en entonnoir autour de la tige, 

retiennent l’eau du ciel, souvent en assez grande quan- 

tité pour que les petits Oiseaux, qui viennent se désal- 

térer dans ces abreuvoirs naturels, s'y puissent aussi 

baigner. 

BAITARIA. BoT. Ruiz et Pavon ont fait connaître im- 

parfaitement, sous le nom de B. acaulis, une petite pl. 

sans tige, ayant les feuilles toutes radicales, linéaires, 

lancéolées, et qui croît dans les ravins pierreux du Pérou. 

Les caractères du genre Baitaria consistent en un calice 

à quatre divisions très-profondes, dont deux sont plus 

longues, très-étroites et écartées des autres; la corolle 

est monopétale, tubuleuse, à cinq lobes; les cinq éta- 

mines sont incluses; la capsule est triangulaire, à trois 

loges, contenant plusieurs graines attachées à des tro- 

phospermes pariétaux. Ce G. est encore trop imparfai- 

tement connu pour pouvoir être définitivement classé 

dans la série des ordres naturels. 

BAITRE où BERTHE. os. S. vulg. de Grêbe huppé. 

BAJAD. pois. Ÿ. BAyan. 

BAJANG. BoT. Rumph décrit sous ce nom, T. v, tab. 

83, deux esp. d’Amaranthes dont les pétioles sont mu- 

nis de deux épines à leur base, et dont les étamines, 

ainsi que les sépales, sont au nombre de einq. Les Ama- 

ranthes qui présentent ces caractères, forment le genre 

Bajan d'Adanson, qui place dans le G. Blitum les esp. 

où ces mêmes parties offrent le nombre trois. 

BAJET. mozz. S. d'Ostrea Cristata. V. HuÎTRE. 

BAKERINE. Bakerina. micr. Dans la classification 

des Animaux microscopiques, Bory a formé sous le 

nom de Bakerine un G. de la fam. des Thikidées, qu’il 

caractérise ainsi : corps contractile, comme cannelé, 

contenu et libre dans un fourreau ou ampoule, sans 

tentacules ; tête bien marquée, ayant de chaque côté un 
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rotatoire composé de longs cirrhes vibratiles, implantés 

en faisceaux à l’extrémilé d’un pédoncule. 

BAKKA. por. Esp. de Chanvre qu’on cultive dans 

l'Inde pour en fumer les feuilles, et qui est peut-être 

la même chose que l'Asarath ou que la Bangue. 

BAKKAMUNA. o1s. Esp. du G. Chouette. 

BALAAU ou BALAO. rois. Esp. du G. Ésoce. 
BALÆNOPTERA. cÉT. /. BALEINOPTÈRE et BALEINE. 

BALAI ou BALAI DOUX. F”. ScopaIRE. 

C'est aussi le nom vulg. du Clavaria coralloides, 

L., dans quelques cantons de la France où l’on mange 

ce Champignon. 

BALAIS. min. 77. RuBis et SPINELLE. 

BALANCEUR. o1s. Esp. du G. Gros-Bec. 

BALANCIERS. Halleres, Libramenta.xns. On donne 

ce nom à deux appendices mobiles et grêles, articulés 

au métathorax des Insectes Diptères, ne se rencontrant 

dans aucun ordre, el étant regardés depuis tongtemps 

comme les analogues, ou du moins comme les rempla- 

çants de la seconde paire d'ailes, qui, lorsqu'ils exis- 

tent, manque constamment. — Les Balanciers, {antôt 

recouverts par les ailerons des ailes, tantôt à nu, et, 

dans tous les cas, développés en raison inverse de cette 

portion des premières ailes, se composent de deux par- 

ties : le filet ou style (stylus), ordinairement allongé ; 

et le sommet ou bouton (capitulus), arrondi, ovale ou 

tronqué, le plus souvent très-comprimé. La forme de 

chacune de ces parties varie beaucoup, ainsi que leur 

longueur totale. Tantôtles balanciers sont très-allongés, 

comme dans les Tipules, lantôt de longueur moyenne 

comme dans les Taons, d’autres fois très-pelits, ainsi 

qu’on l’observe dans les OEstres et les Hippobosques. 

Fabricius regardait ces appendices comme les analo- 

gues des ailes postérieures ; c’est ce qu’il a exprimé clai- 

rement dans sa Philosophie entomologique par ces mots : 

Halieres rudimenta alaruim posticarusm, ete., etc. ; 

mais cette opinion était fondée sur la place que ces par- 

ties ont par rapport aux ailes antérieures, plutôt que 

sur leurs connexions avec le métathorax et les différen- 

tes pièces qui le composent. Cependant, cet examen, 

qui n'avait jamais été entrepris, était le seul qui pût 

fournir des preuves incontestables pour établir une pa- 

reille manière de voir; et, pour l’établir, il fallait re- 

connaître, à la base du Balancier, les mêmes pièces 

articulaires que dans laile inférieure, ou au moins les 

rudiments de ces pièces ; il fallait retrouver des mus- 

cles, quelque petits qu'ils fussent; il fallait enfin s’as- 

surer que l’appendice mobile s'articule sur le mé- 

tathorax, à la même place que les ailes lorsqu'elles 

existent. Cette recherche, très-difficile, et, pour ainsi 

dire, microscopique, n’avait point été faite; Audouin 

l’a tentée, et il paraît avoir prouvé, dans son travail 

sur le thorax, lu à l’Académie des Sciences Le 20 mai 

1820, que les Balanciers ne sont autre chose que la 

deuxième paire d'ailes, dont la ténuilé était en rap- 

port avec celle du métathorax qui, dans les Diptè- 

res, est exactement rudimentaire. Ce résultat, qui 

changeait en certitude une simple présomption, n’est 

cependant pas généralement admis aujourd’hui. En 

effet, Latreille, dans un Mémoire très-curieux sur quel- 

ques appendices particuliers du thorax, dans divers 
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Insectes (lu à l’Académie dans la séance du 5 juillet | 
1820, et imprimé dans le T. vrr des Mémoires du Mu- 
séum d'Histoire naturelle), établit que les Balanciers ne 

répondent pas à la seconde paire d'ailes, mais que ce 

sont des appendices vésiculeux, paraissant dépendre 

des deux trachées postérieures du thorax, et pouvant 

être assimiiés, en quelque sorte, aux appendices qui 

accompagnent les organes respiratoires des Aphrodi- 

tes, ou bien à des parties analogues que l’on rencontre 

dans les Machiles, les Forbicines et quelques larves 

aquatiques, telles que celles des Éphémères, des Gy- 

rins, etc., etc.; il base son opinion sur ce que les ailes 

inférieures naissent toujours des sommités latérales et 

antérieures du troisième anneau thorachique et à une 

très-courte distance des ailes supérieures, toujours en 

ayant des deux stigmates postérieurs du thorax, tandis 

que les Balanciers partent beaucoup plus bas, de l’ex- 

trémité interne de ces ouvertures aériennes, ou du voi- 

sinage de celle-ci. Cet illustre savant revient ailleurs 

sur le même sujet (Observations nouvelles sur l’orga- 

nisation extérieure et générale des Animaux articulés ; 

Mémoires du Muséum d'Histoire naturelle, T. virx), et 

ajoute quelques nouveaux faits à l'appui de sa manière 

de voir. Cette opinion formelle d’un naturaliste qui, en 

appliquant, le premier, à l’étude des Insectes la méthode 

paturelle, a deviné en quelque sorte les rapports four- 

nis par l'examen anatomique, et a su les retracer au 

dehors par des caractères non équivoques; cette opi- 

nion formelle, disons-nous, oblige de revoir avec soin 

tout ce qui a été avancé sur le même sujet, avant de 

prononcer; nous y reviendrons au mot THorAx. Quoi 
qu’il en soit de Panalogie des Balanciers avec telle ou 

telle autre partie du corps des Insectes, il n’en est pas 

moins vrai que ces Balanciers sont des organes très- 

mobiles, et paraissent être de quelque usage dans le 

vol,sans qu’on puisse cependant déterminer quelles sont 

leurs véritables fonctions. Plusieurs auteurs qui, au 

lieu de raisonner sur des faits, ont tenté de tout expli- 

quer sans le secours de l’observation, ont pensé que, 

semblables aux balanciers de nos danseurs de cordes, 

les Balanciers des Insectes servaient de contre-poids à 

ces Animaux dans l’action du vol, et c’est d’une pareille 

supposition, au moins gratuite, qu’est provenu ce nom 

de Balancier; c’était en particulier l'opinion de Fabri- 

cius. D’autres les ont comparés à des baguettes qui, 

venant à frapper sans cesse les ailerons des ailes anté- 

rieures, déterminaient cette sorte de son, nommé bour- 

donnement ; il est certain que leurs fonctions ne sont 
pas encore déterminées par l'expérience, et que tout ce 

qu’on sait à leur égard est à peu de chose près hypo- 

thétique. 

BALANE. Balanus. mous. G. de la classe des Cirrho- 

podes, établi par Bruguière , aux dépens des Lepas de 

Linné. Caractères : corps sessile, enfermé dans une 

Coquille operculée ; bras nombreux, sur deux rangs, 

inégaux, articulés et ciliés, composés chacun de deux 

cirrhes soutenues par un pédicule, et exertiles hors de 

l’opercule; bouche sans saillie, ayant quatre mâchoires 

transverses, dentées, et en outre quatre appendices ve- 

lus, ressemblant à des palpes ; Coquille sessile, fixée, 

composée de six valves généralement articulées entre 
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elles et formant par leur réunion un cône tronqué à 

son sommet, ou un cylindre communément fermé au 

fond par une plaque testacée, adhérente; ouverture 

subtrigone ou elliplique ; opercule intérieur à quatre 

valves mobiles, formant par leur réunion une pyra- 

mide oblique. Il serait difficile d’énumérer les esp. 

vivantes de ce G., la confusion la plus complète règne 

encore entre elles, par le défaut de critique et de bonne 

synonymie qu’on rencontre dans tous les ouvrages des- 

criptifs sur ces Mollusques. Les espèces les plus com- 

munes même sont incertaines, telles que le Tintinna- 

bulum, car les uns ont fait des esp. nouvelles pour de 

simples var. de cette Coquille, et les autres ont donné 

son nom à des esp. fort distinctes. 

On peut répartir les Balanes en deux sections : dans 

l’une les espèces qui n’ont point de base testacée; dans 

l’autre celles qui en sont pourvues. 

Ire SECTION. — Pas de base testacée. 
1.B. depressus, Lepas depressa, Poli, tab. 5, f. 192, 

15. Des mers de Naples. — 2. B. stellatus, Poli, (ab. 6, 

f. 18, 19, 20. Des mers de Naples. — 5. B. crenatus, 

Brug., Lepas cornubiensis, Penn., Zool. 1v, p. 75, 

t. 57, f. 6. Lepas Balanus, Wood, Conchyl. tab.7, f.3; 

Chemnitz, Conch. tab. 97, f. 826. De l'Océan. — 4. B. 

punctatus, Maton et Rackett, Montagu, Test. t. T, f.5. 

De nos côtes. — 5. B. fistulosus, Brug.; B. clavatus, 

Ellis et Solander, Zooph. t. 15, f. 78; Lepas elongata, 

Chemnitz, L. 98, f. 838. Cette curieuse esp. est très- 

remarquable par sa forme allongée et fistuleuse. Les 

valves tiennent si peu entre elles, que, pour peu qu’on 

touche la coquille, elles se séparent. Elle paraît dé- 

pourvue de base testacée. Elle se trouve sur nos côtes. 

Il ne faut pas la confondre avec le Lepas fistulosus de 

Poli, qui en est bien distinct. 

Ile SECTION. — Une base testacée. 
6. B. perforatus, Brug.; Chemnitz, Conch. tab. 98, 

fig. 835. B. fistulosus, Poli, l'est. utriusq. Sic. tab. 6, 

f. 1, 2. De la Méditerranée. — 7. B. spinosus, Brug., 

Lam.; Lepas spinosa, Gmelin, Chemnitz, tab. 98, 

f.840 et t.99, f. 841. Cette esp. est rare et recherchée. — 

8. B. Tintinnabulum, L., Lam.; Wood, Conchyl. 

tab. 6, f. 1 et 2; Chemnitz, t. 97, f. 828 à 850, vulg. 

la Tulipe épanouie, le Turban, le Gland-de-Mer, Tu- 

lipe, etc. Rumphius rapporte que les Chinois font de 

son Animal un mets délicat, apprêté avec du sel et du 

vinaigre ; il blanchit par la coction ; son goût est sem- 

blable à celui de nos Écrevisses. Cette esp. s'attache 

quelquefois en si grand nombre aux navires qu’elle ra- 

lentit leur marche. 7. pour les autres espèces, La- 

marck, Bruguière, Wood, Dillwyn, Poli, Chemnitz, etc. 

Quant aux esp. fossiles du genre Balane, auxquelles 

doit s'appliquer la dénomination de Balanites, Bala- 

nites, nous ferons observer, avec Defrance, que les an- 
ciens oryctographes les regardaient comme extrême- 

ment rares, et que Dargenville croyait même qu'il 

n’en existait pas. Bajerus est le premier qui en ait 

parlé dans son Oryctographia norica. Aujourd’hui on 

en connaît dans un très-grand nombre de localités. On 

en trouve assez fréquemment dans le calcaire grossier 

des environs de Paris, et surtout en Italie, dans le val 

d’Andonne, le Plaisantin, à Ronca, etc.; la Suisse, le 



BAL 

Dauphiné, les environs de Marseille, de Bordeaux et 

ceux de Valognes en fournissent aussi diverses espèces ; 

enfin Defrance en cite encore à Malte, en Silésie et en 

Pologne; Sowerby en décrit deux esp. d'Angleterre. 

Schlottheim cite des Balanites qu’il appelle Lepadites, 

dans des terrains anciens, inférieurs à la Craie; mais 

plus communément ces Fossiles se trouvent dans les 
couches superposées à la Craie. 

BALANGHAS. BorT. Esp. du G. Sterculier. 

BALANGUE. Balanga. 2oT. Fruit de Madagascar, dé- 
crit par Gærtner, et qui appartient à un Végétal en- 

core inconnu. C’est une baie globuleuse, charnue, à 

une ou deux loges, contenant deux semences en cœur 

renversé, attachées au fond de la baie, environnées 

entièrement d’un arille sec; l'embryon est muni d’un 

périsperme charnu; les cotylédons sont foliacés; la 

radicule est courte, droite et cylindrique. 

BALANIDES. Balanidæ. mo. Dans son travail sur 

les Cirripèdes, le docteur Gray divise ces Mollusques en 

cinq familles dont l’une, la quatrième, comprend, sous 

le nom de Balanides , tous ceux qui, ayant six valves 

inégales, la paire latérale se trouve plus petite que les 

autres; ou ayant quatre ou huit valves inégales, sou- 

vent poreuses, la base est nulle. Dans la première de 

ces sous-divisions il place le G. Balanus, List. et Chtha- 

malus, Ranz; dans l’autre les G. Octomeris, Sow. 

Tetraclita, Schum. et 7’erruca, Schum. 

BALANIN. Balaninus. ins. Coléoptères tétramères ; 
G. établi par Germar, et adopté par Dejean qui en cite 

dix esp., la plupart originaires d'Europe. On en trouve 

aux environs de Paris qui ont été décrites par Fabri- 

cius. Ce G. appartient à la fam. des Rhinchophores, 

et constitue une des subdivisions nombreuses du grand 

G. Curculio de Linné; il a pour caractères distinctifs, 

deux crochets au dernier article des tarses ; toutes les 

jambes droites, l'anus en partie caché et la trompe 

très-longue. 

BALANITE. mozc. Fos. Nom français donné par Bru- 

guière au Gland-de-Mer, quand il institua le G. Ba- 

lane ; mais, d’après la terminaison adoptée pour les 

espèces fossiles de chaque genre, l’on doit entendre par 

Balanites, les espèces fossiles du G. Balane. 

BALANITE. Balanites. BoT. Dans le troisième vol, 

des Mém. de l’Institut d'Égypte, Delille a décrit, sous le 

nom de Balanites œgyptiaca, l'Agihalid de Prosper 

Alpin, ou Ximenia ægyptiaca de L. et de Willd. Ce 

genre des Balanites, distinct des véritables Ximenia, 

doit être placé dans la fam. des Térébinthacées, près 

des G. Spondias et Connarus. Voici ses caractères : 

calice à cinq divisions profondes et étalées; corolle de 

cinq pétales étalés, velus intérieurement ; étamines au 

nombre de dix, insérées chacune dans une petite fossette 

que l’on remarque à la base d’un disque charnu, for- 

mant une sorte de tube conique, qui recouvre l'ovaire 

dans ses deux tiers inférieurs : celui-ci est ovoïde, 

allongé, presque pentagone, à cinq loges, contenant 

chacune un seul ovule suspendu; le style est court, 

gros, terminé par un stigmate à peine distinct, légère- 

ment quinquelobé. Le fruit est une drupe ovoïde, à cinq 

angles arrondis , renfermant un seul noyau, unilocu- 

laire et monosperme. 
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B. d'Écypre. B. œgyptiaca, Del. (Égypte, t. 28). 
C’est un Arbre épineux, haut de dix-huit à vingt pieds, 

ayant à peu près le port du Ziziphus, Spina Christi; 

il croît en Égypte où il est maintenant fort rare, et dans 

l’intérieur de l'Afrique. Les Nègres en ont transporté 

les graines jusque dans les Antilles, où l’on en trouve 

maintenant quelques individus , particulièrement à 

St.-Domingue. Ses feuilles sont courtement péliolées, 

unijuguées, c’est-à-dire, composées d’une seule paire 

de folioles sessiles au sommet du pétiole commun, et 

irrégulièrement ovales. Les épines, qui sont très-acé- 

rées, naissent à l’aisselle des feuilles, et sont plus cour- 

tes qu’elles. Les fleurs sont assez petites, verdâtres et 

forment des esp. de bouquets à l’aisselle des feuilles 

supérieures. Les fruits, qui leur succèdent, sont pres- 

que ovoïdes, de la grosseur d’une Noix, et jaunâtres. 

Leur chair est un peu visqueuse, molle; leur noyau 

est de la grosseur d’une moyenne Olive. On a cru pen- 

dant longtemps que cet Arbre fournissait les Mirobo- 

lans Chebules ; mais on sait positivement aujourd'hui 

que cette drogue est produite par le Z'erminalia Che- 

bula. 

Le nom de BALANITES désigne dans Pline le Châtai- 

gnier. 

BALANOIDE. Écuin. Quelques auteurs ont donné ce 

nom aux pointes d’Oursins fossiles. 

BALANOPHORE. Balanophora. Bor. Ce G., qui a été 

institué par Forster pour une pl. observée par lui, dans 

les forêts de Tanna, l’une des Nouvelles-Hébrides, est 

devenu le type d’une fam. nouvelle, établie par Richard 

père, sous le nom de Balanophorées. Le B, fungosa, 

la seule esp. connue, est une pl. parasite, ayant l’appa- 

rence d’un Champignon, d’une couleur blanchâtre, 

attachée sur la racine des Plantes voisines. Elle forme 

à sa base une sorte de gros tuhercule charnu, qui, 

quelquefois, acquiert le volume du poing, et que l’on 

peut considérer comme sa racine; ses liges, quelque- 

fois solitaires, naissent du tubercule charnu dont nous 

venons de parler; elles sont cylindriques, de la longueur 

du doigt, recouvertes d'écailles imbriquées, et se Lermi- 

nent supérieurement par un capitule de fleurs, à moitié 

recouvert par les écailles de la tige, et composé de 

fleurs mâles et femelles. Les fleurs mâles, moins nom- 

breuses et plus grandes, pédicellées, occupent la partie 

inférieure du capitule; leur calice est à trois ou quatre 

divisions lancéolées, ouvertes ; leurs étamines, au nom- 

bre de trois, sont soudées en un tube cylindrique par 

leurs filets et leurs anthères. Les fleurs femelles, in- 

comparablement plus nombreuses et plus petites, occu- 

pent les trois quarts supérieurs du capitule ; elles se 

composent d’un ovaire infère, allongé et presque fili- 

forme, couronné par le limbe du calice, qui est inégal; 

cetovaire, à une seule graine, est surmonté par un style 

capillaire que termine un stigmate peu apparent. Le 

fruit est inconnu. 

BALANOPHORÉES. Balanophoreæ. sort. Cette fam. 

nouvelle se compose des G. Balanophora et Cynonto- 

rium, auxquels il faut ajouter deux G. nouveaux : le 

Langsdorfjia de Martius et l'Æelosis de Richard père. 

De Jussieu, dans son Genera Plantarum, avait placé 

les deux G. Balanophora et Cynomorium parmi les 
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Incertæe sedis, comme élant trop imparfaitement con- 

nus dans leur organisation pour pouvoir être rapportés 

à aucune fam. naturelle. L.-C. Richard, après avoir 
soigneusement analysé ces différents G., les a réunis 

dans un même ordre naturel, auquel il a donné le nom de 

Balanophorées; en voici les caractères : PI. ordinaire- 

ment parasites, d’un aspect particulier, ayant quelque 

ressemblance avec des Champignons, ou plutôt avec les 

Clandestines et les Orobanches, s’élevant peu au-dessus 

de la surface du sol. Leurs racines forment une sorte de 

tubereule charnu, ou sont rameuses et s'étendent ho- 

rizontalement, en s’enlaçant à celles des plantes voisi- 

nes, ou s’y implantant entièrement. Leurs tiges sont 

épaisses, charnues, simples, cylindriques, nues, ou re- 

couvertes d’écailles de forme variée, que l’on peut en 

quelque sorte considérer comme leurs feuilles. Les fleurs 

sont constamment unisexuées, monoïques, très-petites, 

serrées les unes contre les autres et disposées en capitu- 

les ovoïdes, plus ou moins allongés. Ordinairement les 

fleurs mâles et les fleurs femelles sont réunies sur un 

même capitule, comme dans les genres Cynomorium 

et Helosis ; d’autres fois les capitules sont uniquement 

composés de fleurs mâles ou de fleurs femelles, ainsi 

qu'on le remarque dans le Landsdorjjia. Ces fleurs 

sont rassemblées sur un axe ou réceptacle commun, 

garni de soies ou de pelites écailles entremêlées avec 

les fleurs. ! 

Les fleurs mâles sont ordinairement pédicellées ; leur 
calice est à trois divisions profondes. Le nombre des 

étamines est généralement trois; elles sont soudées 

ensemble par leurs filets et leurs anthères, de manière 
à former au centre de la fleur une sorte de tube cylin- 

drique ; tantôt les anthères s'ouvrent par leur face in- 

terne, tantôt par leur face externe. Le G. Cynomorium 

ne présente manifestement qu’une seule étamine. 
Les fleurs femelles sont tantôt sessiles, tantôt pédicel- 

lées, etc. Leur ovaire est constamment infère, allongé 

ou presque globuleux, à une seule loge qui renferme 

un seul ovule attaché au sommet de la loge et renversé. 

Le limbe du calice forme un rebord inégal et sinueux, 

ou se compose de trois à quatre lanières minces; comme 

dans le Cynomorium. Cet ovaire est communément 

surmonté d'un seul style filiforme ; on en trouve deux 

dans le G. Æelosis. 

Le fruit est une petite cariopse couronnée par le 

limbe du calice, et dont le péricarpe est secet assez épais. 

La graine remplit exactement toute la cavité intérieure 

du péricarpe, avec lequel elle est intimement soudée. 

Elle se compose d’un endosperme épais et charnu, quel- 

quefois celluleux, uni à un embryon très-petit, presque 

imperceptible, entièrement simple, indivis, et par con- 

séquent monocotylédon. 11 est situé dans une petite 

fossette, sur l’un des côtés de la surface externe de l’en- 

dosperme. 

La fam. des Balanophorées doit donc être rangée 

parmi les plantes monocotylédonées; celle dont elle 

se rapproche le plus est la fam. des Hydrocharidées, 

mais elle s’en distingue surtout par son port et son fruit 

uniloculaire et monosperme. Par leur port et leurs ca- 

ractères, les Aroïdées se rapprochent beaucoup plus de 

notre fam., bien que leur ovaire soit libre et supère. 
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Enfin, les Aristolochiées, el particulièrement le genre 
Cytinus, ont une grande analogie avec les Balanopho- 
rées, en sorte que leur place nous paraît indiquée entre 
les Hydrocharidées qui terminent le groupe des Mono- 

cotylédones, et les Aristolochiées qui sont placées en tête 

des Dicotylédones. 

On peut disposer de la manière suivante les quatre G. 

qui forment la fam. des Balanophorées : 
+ Trois étamines symphysandres. 

æ. Anthères introrses. Helosis, Richard. 

B. Anthères extrorses. Langsdorfjiu, Martius ; Balu- 
nophora, Forster. 

++ Une seule étamine, Cynomorium, Micheli. 

BALANOPTERIS. por. On trouve décrit et figuré, 

sous ce nom, dans Gærtner (T. 11, p. 94, t. 99), le Mo- 

lavi des Philippines, précédemment nommé Xeritiera 

liltoralis par Aiton. Ÿ. HÉRITIÈRE. 

BALANOS. BOT. 7. BALANE. 

BALANTIA. S. de Phalanger. 

BALANTINE. BoT.S. d'Æernandia sonora. 

BALANTION. Balantiwm. 8oT. Kaulfuss a proposé 

la formation de ce G., dans la fam. des Fougères, pour 

y placer le Dicksonia culcila, de l'Héritier, dont les 

caractères lui ont paru s'éloigner trop de ceux de ses 

anciens Congénères, pour n’en être pas séparé; jusqu'à 

ce jour quelques cryplologues seulement ont admis la 

séparation proposée. 

BALANUS. moLc. /. BALANE. 

BALANUS où BALANOS. Bor. Vieux nom du Gutilan- 

dina Moringa«, L., qui constitue aujourd’hui le genre 

Moringa. On l'a quelquefois appliqué au Quercus æs- 

culus. 

BALAON ou BALAOU. pois. F7. BALAAU. 

BALARDIE. Bor. Balardia. G. de la fam. des Paro- 
nychées, établi par Cambessède, sur un Végétal du Brésil 

offrant les caractères suivants : calice quinqueparli, 

à folioles planiuscules ; point de pétales; deux, trois ou 

quatre étamines hypogynes; trois styles; ovaire unilo- 

culaire à plusieurs ovules ; capsule à trois valves. 

BALARINA. os. S. de Bergeronnette jaune et de B. 

printanière. 

BALASBAS. Bor. S. d’Antolang. 

BALATE. écuin. L'on donne ce nom à une esp. de 

Zoophytes, que l’on croit appartenir au G. Holothurie. 

Elle se pêche dans la mer des Philippines, et se porteen 

immense quantité à la Chine. Les habitants de ce vaste 

empire en font une grande consommation pour leur 

table, el la recherchent comme un mets des plus délicats. 

Cuite, elle ressemble à un pied de cochon désossé. Ce 

Zoophyte, objet d’un commerce considérable, n’est 

pas connu ici d’une manière exacte. IL en est de même 

de beaucoup d’Animaux et de Plantes dont on fait un 

usage habituel, et que les naturalistes n’ont encore pu 

étudier. 

BALAUSTE. BoT. Nom sous lequel on désigne dans 

les pharmacies les fleurs desséchées du Grenadier; mais 

Devaux l’a étendu aux fruits hétérocarpiens qui, de 

même que ceux du Grenadier, adhèrent au calice, sont 

couronnés par ses lobes persistants, ont pour enveloppe 

une membrane coriace, dure, quelquefois ligneuse, et 

renferment, dans des compartiments plus ou moins 
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réguliers, des graines ou des nucules entourées d’un 

épisperme drupacé. 

BALAUSTIER. BOT. 7”. GRENADIER. 

BALAYEUR. 8oT. Nom très-impropre par lequel Pau- 

let désigne deux Champignons du G. Agaric. 

” BALBISIE. Balbisia. or. Fam. des Synanthérées ; 
Syngénésie superflue, L.; G. dont l’involucre est sim- 

ple, cylindrique, composé de huit folioles; le récepta- 

cle, paléacé, porte des fleurs radiées, à fleurons her- 

maphrodites , à demi-fleurons femelles et trifides. Leurs 

akènes sont couronnés par une aigrette plumeuse et 

sessile. — C’est d’après une esp. d'Amellus, l'A. pedun- 

culatus d'Ortega, que ce genre a été établi; la PI. est 

herbacée, à tige couchée el presque simple, à feuilles 

opposées, à pédoncules terminaux, solitaires et uniflo- 

res. Elle est originaire du Mexique. Richard en a observé, 

dans l'Amérique sept., une seconde esp., le B. canes- 

cens, Pers., à lige droite, rameuse, velue et blanchâtre, 

et à pédoncules latéraux. 

BALBOUL ou BALBUL. o1s. 7. CANARD SARCELLE. 

BALBUZARD. ors. Esp. du G. Faucon, division des 

Aigles. — On a désigné sous le nom de Balbuzard de 

la Caroline l’Aigle pêcheur. Cet Oiseau a beaucoup de 
ressemblance avec le Balbuzard d'Europe. 

BALDINGERA. 8oT. Le Phalaris arundinacea de 

Linné a servi de type à un nouveau G. établi sous ce 

nom, dans la Flore Wetteravienne. 

BALDINGERIA. por. Necker, sous ce nom générique, 

distingue les esp. de Cotula, qui ont un calice à plu- 

sieurs folioles imbriquées, et les fleurons du centre her- 

maphrodites, avec des akènes nus, tandis qu'ils sont 

marginés, c’est-à-dire, surmontés d’un rebord annu- 

laire, membraneux, dans les autres fleurons femelles. 

BALDISSERITE. min. 7. MAGNÉSIE CARBONATÉE. 

BALDOGÉE ou TERRE VERTE DE MONTE BALDO. 

min. Var. de Talc-chlorile, ainsi nommée par Saussure, 

et trouvée par lui, dans des roches porphyriques, aux 

environs de Minelle, sur la route de Nice à Fréjus. 

BALDUINA. BorT. G. de la fam. des Synanthérées, voi- 

sin des G. Galardia, Actinella, Helenium, avec les- 

quels il forme un petit groupe très-naturel. Ce G., dé- 

crit par Nuttal, se distingue par son involucre composé 

d'écailles imbriquées, scarrieuses sur les bords; les 

fleurons de la circonférence sont neutres et trifides ; 

le phoranthe est hémisphérique, creusé d’alvéoles dans 

lesquelles la base des fruits est plongée; l’aigretle est 

formée d'environ dix paillettes dressées. -— Ce G. ren- 

ferme deux esp., le B. uniflora et le B. multiflora. Ces 

deux PI. sont herbacées, ont leurs feuilles alternes, 

très-entières, et croissent dans l'Amérique sept. 

BALE. T'egmen. Gluma, L. or. Quelques botanistes 

appellent ainsi l'enveloppe la plus extérieure des épil- 

lets, dans la fam. des Graminées. C’est celte enveloppe, 

ordinairement formée de deux valves, que nous dési- 

gnons dans le courant de cet ouvrage, sous le nom de 

Lépicène. 

BALÉARIQUE. Baleærica. o1s. Nom donné par Les- 

son à une division du G. Grue, contenant les esp. qui 

ont le bec plus court que la tête; telle est par exemple 

la grue couronnée, 4rdea pavonina, Gmel. Vieillot a 

nommé le même sous-G. Anthropoïde. 
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BALEINAS. mam. Nom donné au pénis des Cétacés. 

BALEINE. Balæna. Mau. G. de Cétacés caractérisé 

par des fanons ou lames de corne qui bordent, en place 

de dents, la mâchoire supérieure; par des évents à 

double ouverture, placés sur le milieu de la longueur 

du front. 

Nous parlerons de l’organisation intérieure des Ba- 

leines à l’article Céfacés, où nous montrerons par quels 

avortements et quels développements réciproques de 

parties, un Mammifère a été, mécaniquement parlant, 

transformé en Poisson. 

Seules, parmi les Cétacés ordinaires, les Baleines sont 

douées du sens de l’odorat, comme Hunter et Albers 

ont eu raison de le dire. En voici la disposition os- 

seuse dans le Nord-Çaper austral, l’une des conquêtes 

scientifiques de l’infatigable Delalande : le canal de l'é- 
vent, dans ses deux tiers postérieurs, est divisé en deux 

étages par une plaque osseuse, prolongée en arrière 

jusque sous le bord du trou occipital, et qui représente 

les cornets nasal et de berlin réunis; cette plaque en 

dehors double le maxillaire, et, en arrière, le sphé- 

noïde et le basilaire; son bord libre se trouve contigu 

à la ligne médiane; le pourtour des deux canaux qu’elle 

sépare est complété par des membranes; le canal supé- 

rieur, voüté par le frontal, débouche dans les sinus 

ethmoïdaux formés par trois cornets, dont le postérieur 

n’a pas moins de trois pouces de haut. C’est dans le 

sinus postérieur que s'ouvre le canal ethmoïdal creusé 
dans le corps de l’ethmoïde épais de cinq à six pouces ; 

le canal ethmoïdal a un pouce de diamètre à son extré- 

mité cérébrale, quatre lignes à son milieu, et se divise 

vers la cavité ethmoïdale en deux branches, dont lune 

a cinq ou six lignes de diamètre. La cavité commune 

des sinus s'ouvre inférieurement dans la partie guttu- 

rale de l’évent par un conduit long de deux pouces et 

demi. La Baleine respire donc par le canal supérieur ; 

l'évent proprement dit ne sert qu’au passage de l’eau. 

Par le calibre du canal ethmoïdal on peut d’ailleurs 

juger du volume du nerf olfactif. Il n’est donc plus né- 

cessaire de transporter le sens olfactif des Baleines dans 

les cavités plérigo-palatines, où on suppose qu'il existe 

chez les Dauphins, cavités qui d’ailleurs n’existent pas 

dans les Baleines; encore moins doit-on, comme on le 

prétendait contrairement à l'observation, refuser l’odo- 

rat à ces Animaux. Lacépède avait donc grandement 

raison d’insister sur les preuves de son existence; nous 

citerons après lui l'expérience réitérée faite par le vice- 

amiral Pléville-le-Peley. Cet officier étant dans un ba- 

teau de pêche rempli de Morues, des Baleines parurent; 

pour porter la voile nécessaire, il fit jeter à la mer 

l’eau infecte répandue par le poisson; bientôt les Ba- 

leines s’éloignèrent. Il ordonna de conserver celte eau 

désormais pour s’en servir en pareille occasion. Plu- 

sieurs essais réussirent successivement. 

La direction de l'évent, relativement à l'axe du corps, 

est bien plus inclinée dans les Baleines que dans les 

autres Cétacés ordinaires; l’obliquité n’en est que de 

sept à huit degrés. Dans les Dauphins, la direction de 

l'évent est, au contraire, presque perpendiculaire à 

l'axe, et même un peu inclinée en arrière. Il résulte 

de cette obliquité en avant de l’évent, dans les Baleines, 
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que leur ouverture est bien moins reculée que ne le 

représente la presque totalité des figures publiées. Au 

lieu que cet orifice se trouve très-près ou sur la verti- 

cale qui passe par l’œil, il est presque à demi-distance du 

plan inter-orbitaire el du bout du museau (Ad. Camper, 

Obs. anat. sur les Cétacés, 1820, l’a déjà remarqué). 
Cette obliquité et l'extrême longueur du canal osseux 

de l’évent donnent un caractère important pour la dé- 

termination des espèces fossiles. La distance des yeux 

à l’axe du crâne est bien plus grande dans les Baleines, 

à cause de l'énorme écartement des condyles de la mà- 

choire inférieure et de l’excessif développement des 

maxillaires supérieurs, qui nécessite pour eux, sur le 

frontal, une largeur de base suffisante. Les deux fron- 

taux, ainsi comprimés transversalement par les maxil- 

laires en avant et par l’occipital en arrière, qui les 

écarte comme un coin, sont projetés en dehors de ma- 

nière à déborder un peu les maxillaires et les temporaux 

sur lesquels ils appuient dans ce seul genre où le tem- 

poral entre ainsi dans le cadre de l'orbite. Malgré cette 

distance de l’œil au cerveau, le sens de la vue n’est pas 

aussi faible dans ces Cétacés qu’on l'avait supposé ; 

l’on avait d’ailleurs exagéré sa petitesse. Dans un Ba- 

leinoptère museau-pointu, échoué à la baie française 

des îles Malouines, pendant le séjour du capitaine Frey- 

cinet, et long de cinquante-trois pieds, l'œil était gros 

comme un boulet de six; son plus grand diamètre lon- 

giludinal était de quatre pouces et demi, le vertical de 

quatre pouces ; son axe de deux pouces neuf lignes; le 

diamètre de la capacité de la sclérotique était longitu- 

dinalement de deux pouces dix lignes, le vertical de 

deux pouces cinq lignes; l'axe de huit à neuf lignes et 

demie. Par la différence de la capacilé au volume de 

l'œil, on voit quelle est l'épaisseur de la sclérotique. À 

son entrée dans cette enveloppe, le nerf optique est en- 

touré de vingt-six vaisseaux sanguins qui pénètrent dans 

l'œil. D’après cette quantité de vaisseaux, nous pensons 

que ce que l’on a pris pour un muscle, dans l'œil de la Ba- 

leine, n’est que le même organe dont nous ayons décrit 

la nature et l'usage dans les Poissons. Ces observations 

ont été faites par Quoy et Gaymard. Ajoutons que, dans 

des préparations d'yeux de Baleine, conservées au Ca- 

binet d'anatomie comparée, le nerf optique paraît com- 

posé de filets parallèles; l’auteur de cet article, A. 

Desmoulins, a fait voir, dans un Mémoire couronné à 

l'Institut, sur le Système nerveux des Poissons, que l’ac- 

tivité d'un sens était proportionnelle à l'étendue des 

surfaces nerveuses et à la quantité de sang qui y aborde 

(F. cé Mémoire et l’'Extrait qu'en a publié Magendie, 

Journal de Physiologie, avril 1822). Scoresby a con- 

stamment observé que les Baleines voient dans l’eau à 

de très-grandes distances; qu'au contraire , l’ouïe pa- 

rait très-dure chez elles : aussi les approche-t-on bien 

plus aisément dans l’eau verte, dont la diaphanéité est 

presque nulle, que dans une eau plus transparente. Or, 

il n’y a pas de raison pour qu'elles entendent moins 

bien dans l’une que dans l’autre; l'ouïe est donc infé- 

rieure à la vue chez les Baleines. Jusqu'ici on avait dit 

le contraire. Rondelet avait déjà remarqué cependant 

que la petitesse de l'ouverture des paupières trompe 

sur le volume réel de l’œil, et que c’est à tort que l’on 
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dit l’œil de la Baleine pas plus grand que celui d’un 
bœuf. 

La fixité de la langue et sa composition adipeuse ne 

permettent pas d’y supposer de sensibilité. Nous ayons 

disséqué la langue du Crocodile, qui lui ressemble, d’a- 

près Delalande, et le petit volume des nerfs qui se per= 

dent dans son épaisseur, et non à sa surface, exclut la 

possibilité de l'existence du goût, qui d’ailleurs ne 

coïncide jamais qu'avec une mastication. Or, quoi qu’on 

en ait dit, ces Baleines et les Baleinoptères avalent leur 

proie sans la broyer. 

Quant au toucher, nous n’avons aucun renseigne- 

ment. Il paraît qu'il ne réside que sous l’aisselle où les 
mères serrent leurs petits. 

En mesurant l'intelligence sur la capacité du crâne, 

le rapport est bien inférieur à ce qu'il est dans les au- 

tres Cétacés. Dans le Nord-Caper rapporté par Dela- 

lande, long de soixante-quinze pieds, le plus grand 

diamètre de la cavité cérébrale est de douze à treize 

pouces, d’un temporal à l’autre; l’occipito-ethmoïdal a 
trois ou quatre pouces de moins. Cuvier a fait voir 

que le volume extérieur du crâne dépend de la triple 

épaisseur de loccipital, du pariétal et du frontal; ce 

dernier os ne forme qu’un étroit bandeau à l'extérieur, 

entre les maxillaires et l’occipital qui recouvre tout 

le crâne; sous le bandeau frontal, l'épaisseur du crâne 
est à peu près d’un mètre. En arrière de ce bandeau, 

et sur tout le bouclier que représente l’occipital, s'insè- 

rent les muscles cervicaux. 

Une substance ligamento-membraneuse sert à l’in- 

sertion de chaque batterie de fanons dans la fosse al- 

véolaire de l'os maxillaire; cette même substance dé- 

borde extérieurement les fanons qu’elle couvre comme 

une gencive. Les lames sont fortement serrées l’une 

contre l’autre; la section de leur bord interne varie 

d’une espèce à l’autre pour la direction, maïs de telle 

sorte que la totalité des fibres est comprise dans la 

coupe; l'extrémité coupée est effilée en soies plus ou 

moins longues et fines, suivant les espèces; le bord in- 

férieur de la batterie est enclavé dans une rainure de la 

mâchoire inférieure, entre la langue immobile en de- 

dans et la lèvre inférieure en dehors; cette lèvre arrive 

au contact de la gencive supérieure. L'on voit donc 

qu’il ne peut y avoir aucune mastication, attendu l’im- 

mobilité de la langue, le défaut de point d'appui pour 

la trituration, et la mollesse des surfaces qui représen- 

tent les dents : l’effilé des fanons n’a pas non plus pour 

objet de ménager la langue. Voiei le mécanisme de tout 

cet appareil : la bouche étant ouverte, l'eau s'y préci- 

pile par son poids et par l'aspiration de l’Animal; par 

le rapprochement des mâchoires, l'eau comprimée s’é- 

chappe en se Lamisant d’abord à travers le chevelu des 

fanons et puis entre leurs lames : ce chevelu est d'autant 

plus fin et plus abondant que l’Animal se nourrit de 

plus petite proie. Telles sont les Baleines. Le reste de 

l'eau est soufflé par l'évent, et la proie seule est avalée. 

Les jets d’eau ne correspondent donc qu'aux mQouve- 

ments de déglutition. Gomme l’ont remarqué Scoresby, 

Quoy et Gaymard, il ne sort pas d’eau dans l’expira- 

tion; c’est un mélange de vapeurs et de mucosilés, qui, 

| de loin, ressemble à de la fumée. Quoy a observé que 
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c’est aux approches et pendant la durée du mauvais 

temps que les Baleines et les autres Cétacés font jaillir 

l’eau plus abondamment et plus fréquemment; c’est 

qu’alors l'agitation de la mer mélange les flots de plu- 

sieurs couches d’eau et amène à la surface un plus 

grand nombre de Méduses, de Mollusques et même de 

Poissons : c’est ainsi qu’on voit les Requins et les Oiseaux 

pélagiens suivre le sillage d'un vaisseau, où, par le mé- 

lange de plusieurs couches d’eau, ils découvrent plus 

facilement leur proie ainsi rassemblée en plus grande 

quantité. 

Dans toutes les Baleines, la mâchoire supérieure 

étant arquée , les fanons qui représentent les sinus de 

l'arc maxillaire sont nécessairement plus longs au mi- 

lieu; leur décroissement est plus rapide du côté des 

yeux que du côté du museau : les intermaxillaires n’en 

portent pas. On à eu tort de dire que les fanons sont 

posés sur l'os du palais; le palatin, plus rudimentaire 

dans les Baleines que dans les autres Célacés, ne cor- 

respond à aucun point de la batterie de fanons : tout 

l'espace compris entre les deux batteries est rempli par 

les maxillaires juxtaposés sur la ligne médiane. 

La grandeur du pharynx et de l'œsophage varie d’une 

éspèce à l’autre. Il est fort étroit, d’après Scoreshby, dans 

la Baleine franche; Schneider lui donne neuf pieds de 

large, sans doute dans l’une des espèces qui vivent de 

Poissons. L’estomac est divisé en plusieurs cavités, à 

peu près comme dans les Ruminants. Dans un fœtus 

disséqué par Camper, aucun étranglement ne divisail 

encore le ventricule ; les intestins d’ailleurs faisaient 

de nombreuses circonvolutions; le foie était relative- 

ment très-grand ; les reins, volumineux, étaient formés 

de beaucoup de petits globes agglomérés; la vessie uri- 

naire avait beaucoup d'amplitude. 

Le nombre des côtes paraît fort inégal dansles diver- 

ses espèces. Camper n'a trouvé que douze côtes à son 

fœtus, il n’aura pas vu la treizième; car Giesecke, cité 

par Scoresby, compte treize paires de côtes dans la 

Baleine franche. Or, dans un nouveau-né de Nord- 

Caper, rapporté par Delalande, les côtes sont déjà com- 

plétement ossifiées, quoique la colonne vertébrale ait 

encore ses points d’ossification distincts et cartilagineux 

dans chaque vertèbre; il n’est donc pas probable qu’il 

y ait erreur dans cette détermination que Camper dit 

avoir déjà été faite sur d'autres Baleines franches. D’a- 

près Hunter, le Museau-Pointu, et d’après Albers, la Ju- 

barte, n'auraient que douze côtes; le dernier, d’après le 

même Albers, aurait aussi (outesles vertèbres cervicales 

mobiles. Dans les espèces à douze côtes, la première 

paire seulement s'articule aveclesternum; dans le Nord- 

Caper austral, qui en a quinze, les deux premières paires 

s’y rendent. Comme les caractères tirés du squelette 

sont beaucoup plus certains que les autres, et comme les 

squelettes, si complets et si bien conservés que l’on doit 

au voyageur Delalande, nous permettent de fixer des 

séparations positives, nous nous en servirons pour éta- 

blir les espèces jusqu'ici déterminées si vaguement, 

faute d'observations. 

Selon Bochart, le nom de Baleine dérive du phénicien 

baal nun, roi de la mer; d’où il conclut que la pêche 

en était faite par les Tyriens. Les livres hébreux par- 
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lent aussi de Baleines; mais quel était l’Animal ainsi 

nommé ? Cuvier pense que le Mysticetus, qu’Aristote 

caractérise par des soies dans la bouche, est une des 

petites Baleines de la Méditerranée, appelées Musculus 

par Pline, et qui seraient le Rorqual. Si l’on en croyait 

Ælien, on aurait, de son temps, pêché la Baleine dans les 

eaux de Cythère; mais, chez les anciens, le nom de Kète 

se donnait à tous les grands Animaux marins, comme 

celui de Whal chez les nations du nord de l'Europe. 

Plusieurs Sagas norwégiennes prouvent qu'avantles 

premières pêches des Basques, les nations Scandinaves 

chassaient les Baleines, et qu’on s’en nourrissait en Is- 

lande. Dans le périple entrepris autour de la Scandina- 

vie, au neuvième siècle, le navigateur norwégien Other 

dit avoir assisté à la pêche des Baleines près du Cap- 
Nord. D’après les recherches de Noël de la Morinière, 

dans les Chroniques du moyen âge, les Norwégiens et 

les Islandais distinguaient, au treizième siècle, vingt- 

trois espèces de Baleines parmi lesquelles on reconnaît 

la plupart de celles qui se voient aujourd’hui dans les 

mêmes mers. Les auteurs contemporains de France et 

d'Allemagne, Albert le Grand, Vincent de Beauvais, Ste.- 

Hildegardès, ont décrit cette pêche fort exactement, 

d’après les renseignements qu'ils s'étaient procurés : à 

cette époque, on harponnait de deux manières, à la 

main et par la projection d’une forte baliste. Ce dernier 

procédé a été renouvelé dans le dix-huitième siècle avec 

la poudre; aujourd'hui les Anglais harponnent avec 

des fusées à la Congrève. 

On a beaucoup parlé de la retraite des Baleines vers 

le nord, et par là on entendait les Baleines franches ; 

cependant tous les écrits du moyen âge font voir que 

les pêches régulières des Baleines étaient établies, 

comme aujourd'hui, sur les côtes pôlaires. Other dit 

avoir été jusqu'aux terres les plus reculées du nord, où 

se rendent les pêcheurs de Baleines, et en avoir {ué 

jusqu’à soixante en deux jours. Dans le neuvième siè- 

cle, comme aujourd’hui, les Baleines se tenaient donc 

sous le pôle ; si les Baleines avaient été à celte époque 

plus abondantes sur nos côtes que sur celles d'Islande, 

du Groënland et du Spitzberg, les Scandinaves, qui déjà 

avaient fait des descentes sur nos rivages, y seraient 

venus pêcher les Baleines. Les actes du moyen âge par- 

lent beaucoup de Baleines; mais il ne faut pas toujours 

y prendre ce mot à la lettre. Les noms de Whal, de Hval, 

de Cète, de Balæna, s’appliquaient à toutes les espèces 

de Cétacés à lard; il parait néanmoins que, dans le 

golfe de Gascogne, il y a eu, avant le dixième siècle, 

des pêches régulières faites par les Basques; les Baleines 

y paraissaient depuis l’équinoxe de mars, jusqu’en 

septembre. Dès 999, d’après Cerqueyra, les Baleines 

effarouchées ne venant plus en aussi grandé abondance 

dans le golfe, les Basques établirent leurs pêches sur 

les côtes de Portugal. D’après la rareté, dans nos mers, 

des Clios et des autres petits Animaux marins qui ser- 

vent à la nourriture des Baleines, d’après l’époque de 

l’année où les Cétacés en question se rendaient sur ces 

côtes, et qui est la même que celle des voyages de plu- 

sieurs esp. de Poissons que poursuivent encore aujour- 

d'hui divers Cétacés, excepté les Baleines, il n’est pas 

probable que la Baleine franche se soit jamais plus qu’au- 



BAL 

jourd'hui éloignée du pôle. Si la Baleine franche avait 

été l'objet de ces pêches, on eût utilisé ses fanons. 

En 1202, d’après plusieurs passages de la Philippide de 

Guillaume le Breton, les casques étaient, au lieu de plu- 

mets, ornés de panaches en fanons de Baleines, effilés ; 

mais leur rareté fait présumer la difficulté de se les pro- 

eurer : il en eût été autrement si on les eût pêchées 

sur nos côtes. La présence des Cétacés au cap de Bonne: 

Espérance n’est pas une présomption pour que les Ba- 

leines franches du pôle nord soient autrefois descendues 

vers nos latitudes ; car les Baleines qui s’y pêchent sont 

d’une espèce différente, comme nous l’allons prouver. 

Tous ces Animaux ont le sang d’une température supé- 

rieure à celle des mammifères terrestres; elle va jus- 

qu’à quarante degrés. Une heure et demie après sa mort, 

le sang d’un Narvhal marquait trente-six à trente-sept 

degrés, et celui d’une Baleine, après un temps un peu 

moindre, trente-huit à trente-neuf. Ce n’est pas trop 

que de supposer dans un pareil intervalle, lorsque la 

température de la mer n'excède pas moins 1 à plus 1 

ou 2 degrés, un abaissement de trois ou quatre degrés 

dans la température du sang. 

Est-ce à cette température que tient la grande suscep- 

tibilité qu'ont leurs tissus de s'enflammer, et la promp- 

titude avec laquelle l'inflammation y parcourtses pério- 

des et devient mortelle? La plus petite blessure suffit 

pour les faire mourir. Péron a fait la même obserya- 

tion sur les Phoques à trompe. 

Ce n’est point de l’eau, mais un mélange de vapeurs 

et de mucosités que rejette la Baleine par l’évent dans 

l'expiration; le froid de l'air, en condensant ces vapeurs, 

les a fait prendre pour de l’eau : l’Animal ne rejette 

l'eau qu'après la déglulition ou dans des moments de 

colère. On a exagéré la vitesse des Baleines comme tout 

le reste de leur histoire : celle de la Baleine franche 

n'excède pas troislieues à l'heure; celle des Physalis ou 

Gibbar, quatre. 

La séparation des Baleinoptères, comme genre, d’a- 

vec les Baleines proprement dites, ne reposant que sur 

la considération des nageoires adipeuses des premières, 

caractère qui ne nous paraît pas de plus grande valeur 

que celui des plis abdominaux qui sous- divisent les 

Baleinoptères elles-mêmes, nous réunissons dans un 

même genre, à l'exemple de Cuvier, tous les Cétacés 

à fanons et à double évent. Les esp. en seront réparties 

dans les sous-genres suivants : 

+ BALEINES proprement dites : pas de nageoires sur 

le dos. 
B. FRANCE. Balæna Mysticetus, L.; Lacép. Cét., 

pl. 1; Scor., pl. 12, f. 1, t. 2. Scoresby, qui à contri- 

bué à la prise de 522 individus de cette espèce, n’en a 

vu aucun excéder 60 pieds de long, et il n’est pas à sa 

connaissance que depuis une trentaine d’années on en 

ait pêché qui excédassent 65 pieds. Les mesures assi- 

gnées par Anderson sont'les mêmes. On la désigne ce- 

pendant partout comme le plus grand des Cétacés; la 

grande courbure de l'arc de la mâchoire supérieure 

donne une longueur proportionnée aux fanons du mi- 

lieu; il s'ensuit que la lèvre inférieure s'élève en cet 
endroit de manière à remplir le vide de cet arc. Mais 

elle ne dessine pas la figure d’un S, comme l’indiquent 
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les dessins qui en ont été gravés. Get arc n'existe pas 
dans le fœtus où les mâchoires sont presque parallèles. 

Mais il s’excave rapidement après la naissance. On peut 

avoir une idée de la rapidité de ce progrès, en compa- 
rant la figure de fœtus dans Ad. Camper, pl. 8, fig. 1 

et2, à celle du nouveau-né dans Scoresby, pl. 12, fig. 2. 

A mesure que celte courbure se prononce, l’ouver- 

ture de l’évent doit se reculer un peu au lieu de s’avan- 

cer, comme le dit Camper, mais il ne peut reculer sur 

le même plan que les yeux comme l'indiquent la plu- 

part des figures. Une autre erreur de ces figures, c’est 

de donner trop de saillie aux bourrelets des ouvertures 

de l’évent. La partie plus proéminente de la tête, c’est 

le bandeau du frontal derrière les os du nez que pro- 

longe en avant un long cartilage conservé sur l’un des 

squelettes du Muséum : cette proéminence de la partie 

frontale, sous laquelle se trouve une épaisseur d’os de 

plusieurs mètres passant au-devant du cerveau par l’oc- 

cipital, le frontal, l’ethmoïde et le sphénoïde, forme la 

tête de l'immense marteau que représente la Baleine, 

en brisant ou soulevant les voûtes de glaces. Dans tous 

les autres Cétacés, la partie la plus proéminente de la 

tête correspond à des parties molles, comme dans les 

Cachalots, ou à une assez petite épaisseur de la suture 

occipito-frontale, dont le plan vertical passe par le cer- 

veau; ce qui rend ces deux genres d’Animaux incapa- 

bles de vivre sous les glaces. L’eau verte dans laquelle 

on approche plus facilement la Baleine à cause de sa 

faible diaphanéité, a fourni une autre observation à 

Scoresby. On y rencontre plus de Baleines que dans les 

autres parages. Cette couleur verte paraît dépendre de 

l’agglomération ‘en grands bancs, de petites Méduses 

d’un 20e à un 50e de pouce de diamètre, distantes l’une 

de l’autre d’un quart de pouce environ, ce qui en donne 

64 par pouce cube. Ces deux faits de l’agglomération 

des Méduses et de la couleur verte de l’eau sont liés par 

un rapport, sinon de dépendance, au moins de coïnci- 

dence constante. Ces petites Méduses semblent la nour- 

riture des petits Crustacés, et surtout des Clios, pâture 

de la Baleine. Zorgdrager avait déjà remarqué que ces 

banes de Clios sont quelquefois épais comme une purée. 

L'existence des grandes légions de Clios paraît donc 
liée avec ces petites Méduses, comme l'existence des 

Baleines avec celle des Clios eux-mêmes. Dans les lati- 

tudes moins boréales, les Clios sont trop rares pour 

alimenter les Baleines. Ces inductions confirment nos 

doutes sur l’ancienne habitation des Baleines dans nos 

mers. Colnett a vu, à la vérité, des Baleines franches 

sous les zones tropicales de l'Océan pacifique. Mais leur 

extrême maigreur prouvait bien qu’elles y étaient éga- 

rées el par accident. 

La Baleine n’est point attaquée par les Glands-de- 

Mer, comme la plupart des autres Cétacés à fanons. 

Scoresby dit qu’on n’en a jamais rencontré dans les 

mers d'Allemagne et à moins de deux cents lieues des 

côtes d'Angleterre. D’après la figure de Scoresby, tou- 

tes celles que l’on a données de la Baleine sont inexac- 

tes. La figure du Nord-Caper, donnée par Lacépède, 

pl. 5, y ressemble plus qu'aucune autre. 

B. Norp Carer. Balæna glacialis, Klein; Lacépède, 
pl. 2 et 5. Plus allongé proportionnellement, mais de 
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la mème forme que la Baleine. D’une taille inférieure, 

il en diffère encore par l’obliquité du plus grand dia- 

mètre de l’œil. La queue et les nageoires sont aussi 

plus grandes à proportion. Comme dans la Baleine, la 

courbe de l’arc maxillaire est fort grande, de sorte que 

les fanons moyens des batteries ont une grande lon- 

gueur. Sa couleur est d’un gris clair. Celte espèce est 

plus rapide que la Baleine : elle chasse les bancs de 

Harengs, de Maquereaux et de Merlans avec autant 

d’ardeur que de ruse. Elle les poursuit vers les anses 

étroites où elle les enferme pour mieux s’en emparer. 

Quoique plus rapide que la Baleine, sa vitesse, suivant 

Scoresby, n’excède pas quatre lieues par heure; elle est 

attaquée par les Balanes qui ne s’attachent pas sur la 

Baleine franche. En poursuivant les banes de poissons, 

elle descend quelquefois dans les mers tempérées de 

l'Europe. On a trouvé jusqu'à six cents Gades et une 

grande quantité de Sardines dans l'estomac de Nord- 

Capers échoués en poursuivant des bancs de Poissons. 

On ne connait pas son squelette. 

B. Norp-CAPER-AUSTRAL. Balæna australis, Klein. 

Observé par Delalande. Plus grand que la Baleine, et 

partant que le précédent. Il diffère de la Baleine fran- 

che du pôle boréal, avec qui on l’a cru identique, par 

la soudure des sept vertèbres cervicales dont les cinq 

postérieures sont mobiles dans la Baleine, par deux 

paires de côtes de plus, par la disproportion du nom- 

bre des mâles à celui des femelles qui est inverse dans 

ces deux espèces. Delalande n’a vu que deux ou trois 

mâles sur cinquante individus, et les pêcheurs lui ont 

confirmé que cette disproportion est constante. Au con- 

traire, Scoresby dit que dans la Baleine franche, le 

nombre des mâles excède celui des femelles. En compa- 

rant les figures de deux individus de même taille et sans 

doute de même âge, l’un de dix-sept pieds, de la Baleine 

franche, Scoresby, l’autre du Nord-Caper-Austral par 

Delalande, la différence extérieure n’est pas moindre 

que l’intérieure. Dans la jeune Baleine, la courbe de la 

mâchoire est déjà développée, et la lèvre inférieure s’y 

encadre parfaitement. Dans le jeune Nord-Caper, la 

courbe maxillaire, autant prononcée dans l'adulte que 

chez la Baleine, n’est pas encore formée ; la lèvre infé- 

rieure reste écartée de la gencive supérieure vers ses 

deux extrémités; le chanfrein est presque droit depuis 

les évents jusque vers le museau où il y a une sorte de 

bourrelet, et les évents sont bornés en dehors par une 

grosse saillie qui dépasse en arrière la pointe du front, 

plus proéminente que cette saillie; dans la jeune Ba- 

leine, le chanfrein est un plan incliné depuis l’évent 

jusqu'au museau, de près de 40 degrés : enfin l’on voit 

dans notre figure un caractère de physionomie bien 

décidé dont la fidélité de Delalande atteste l'exactitude 

et confirme tous les caractères qui font de cet Animal 

une espèce particulière. 

Delalande nous a dit que ces Baleines arrivent du 10 

au 20 juin dans les baies d’Algoa, du Cap et de Simons, 

où elles sont chassées par la violence du vent de nord- 

ouest; qu’elles en partent à la fin d’août et au milieu 

de septembre, après.avoir mis bas un pelit de 12 à 15 

pieds de long. Il prend de suite la tetine; l'estomac est 

très-grand et toujours vide; le Nord-Caper-Boréal l’a 
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au contraire ordinairement plein de Poisson. Comme 

dans la Baleine (Anderson) les intestins sont remplis 

d’un liquide d’un beau rouge qu’il a vu aussi dans le 

Poeskop. La peau est toute noire, même dans le petit ; 

le grand diamètre de l'œil est horizontal; la figure de 

Bachstrom rapportée par Lacépède, donne au con- 

traire une grande obliquité à ce diamètre dans le Nord- 

Caper-Boréal. . 

B. JAPONAISE, Lac. (Mém. du Mus.). Cette espèce et 

la suivante ont été établies d’après des peintures japo- 

naises ; elle est caractérisée par trois bosses garnies de 

tubérosités, et placées longitudinalement sur le mu- 

seau ; la queue est grande; la couleur, noire sur le dos, 

est d’un blanc éclatant sous le ventre, formant un 

feston sur son contour. F 

B. LUuNULÉE, Lac. Balœæna lunulata. Les deux mâ- 

choires sont hérissées à l'extérieur de poils ou petits 

piquants noirs; un grand nombre de {aches en forme 

de croissants sur la tête, le corps et les nageoires ; cou- 

leur générale verdâtre. Comme l’évent est marqué en 

arrière des yeux, il se pourrait que ce fût un Dauphin. 

Indépendamment de ces deux dernières esp. qui sem- 

blent propres à la partie boréale de l'Océan pacifique, 

les Baleines du Spitzherg et du Groenland se trouvent 

dans les mêmes parages, car on à {ué dans la mer de 

Tartarie des Baleines portant des harpons dont la mar- 

que appartenait aux pêcheurs du Spitzberg. Ce fait, 

qui prouve la communication des deux mers boréales, 

est une nouvelle présomption en faveur de l'opinion 

que les Baleines franches ne sortent pas des mers Bo- 

réales. 

B. nouguse. Balæna nodosa. Dudley, Trans. phil., 

n° 587, dit qu’elle a sur le dos, près de la queue, une 

bosse penchée en arrière el grosse comme la tête d’un 

homme. Son principal caractère serait dans les nageoi- 

res, longues de 18 pieds, blanches et situées presque au 

milieu du corps. On ne la (rouve que dans les méditer- 

ranées de l’Amérique-Nord et dans les parages qui en 

sont voisins. 

B. À BossEs. Balæna gibbosa. Gibbis vel nodis Sex. 
Dudley, ibid. Suivant Anderson, elle est aussi riche en 

huile que la Baleine franche. Selon Klein, au contraire, 

elle est maigre. Il n’y a donc rien de certain à l'égard 

de ces deux esp. Des mêmes parages que la précédente, 

Ft Les BALEINOPTÈRES ont sur le dos une nageoire 

dépourvue de supports ou rayons osseux, dont la posi- 

tion varie suivant les espèces qui se distinguent aussi, 

selon qu’elles ont le ventre lisse ou plissé. 

B. À VENTRE LISSE Ou le GIBBAR DES BASQUES, linn- 

fisch des Hollandais, Martens. Voy. au Spitzherg, Ba- 

lœæna Physalus, Lin.; Lacép., pl. 1, fig. 2; Encycl., 

pl. 2, fig. 2. Le plus grand des Cétacés; il atteint jus- 

qu’au delà de cent pieds ; la courbe maxillaire est fort 
petite ; il en résulte que les lames des fanons sont très- 

courtes, leur plus grande longueur n’excédant pas un 

pied, quoique assez large proportionnellement. Le Gib- 

bar est beaucoup plus mince et plus allongé que la Ba- 

leine. Sa tête forme le tiers de la longueur; le dessus 

de la tête est d’un brun luisant, comparable à la cou- 

leur de la Tanche; le ventre est blanc ; la nageoire dor- 

sale est triangulaire, courbée en arrière à son sommet, 
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elle répond au-dessus de l’anus. Il souffle l’eau avec 

plus de force que la Baleine franche qu’il surpasse aussi 
en vigueur et en vitesse ; il poursuit les bancs de Pois- 

sons jusque sous le Tropique; il habite les mers boréa- 

les ; on ne le chasse qu’à défaut de Baleines, parce que 

son lard, étant moins riche en huile, sa pêche est moins 

productive et plus dangereuse. Adrien Camper dit qu’il 

a douze côtes. 

TT BALEINOPTÈRES A VENTRE PLISSÉ. Les Baleines de 

cette section ont la peau sous le devant du corps plis- 

sée longitudinalement depuis la pointe de la mâchoire 

inférieure jusqu’à 5 ou 4 pieds en avant du nombril. 

Ces rides se dilatent quand l’Animal abaisse la mà- 

choire inférieure, mais on n’en connaît pas bien l’u- 

sage. 
B. JUBARTE DES BASQuES, Balæna Boops, Lin.; Klein; 

Lacép., pl. 4, fig. 1; Encycl., p. 5, fig. 2; la nageoire 

dorsale est presqu’à demi-distance de la queue et de la 

verge, par conséquent plus reculée que dans les autres 

Baleinoptères ; les évents s'ouvrent sur le milieu de la 

longueur du front, derrière trois rangées de protubé- 

rances arrondies; les orifices des évents, recouverts 

par une sorte d’opercule commun, ont l’air de se con- 

fondre en un seul; les fanons ont à peine un pied de 

long ; les deux batteries ne se joignent pas en avant; 

les sillons abdominaux sont concentriquement ellipti- 

ques, de sorte qu’ils se joignent en avant et en arrière; 

les extérieurs sont donc les plus longs, et les plus con- 

centriques les plus courts; le fond de ces sillons est 

couvert de sang; les bords saillants des plis sont noirs 

avec un double liseré blanc, de sorte que le ventre pa- 

raît marbré quand les rides sont fermées, et de plus 

sillonné de rouge vif quand l’Animal se prépare à ava- 

ler. Les femelles ne portent pas tous les ans, elles 

mettent bas, au printemps, un seul petit qui suit sa 

mère jusqu’à une nouvelle mise bas. Elle lance l’eau 

par ses évents avec moins de force que les autres Céta- 

cés de sa taille. 

Albers a donné dans ses Zcones ad illust. Anat. 

comp. le dessin d'un squelette de Jubarte conservé à 

Bremen; toutes les vertèbres cervicales sont séparées. 

1 y a 12 vertèbres thorachiques et 54 lombaires et 

coccygiennes. 

B. RorquaL. Balæna Musculus, Lin.; Lacép., pl. 5, 

f. 1; Encycl., pl. 5, f. 1. Quoique l’on ne possède au- 

eun caractère ostéologique du Rorqual, il paraît pour- 

tant assez bien déterminé par sa forme résultant de 

deux cônes réunis au milieu du dos, la dépression de 
son museau, la position de l'œil au-dessus de l’angle 

des lèvres, de manière qu’en nageant il dépasse la ligne 

d’affleurement, l’origine au-dessous de l’anus, de la 

dorsale, qui estun peu échancréeet se prolongesouvent 

par une petite saillie jusqu’à la caudale, dont chaque 

lobe est échancré sur son bord postérieur. Un seul Ror- 

qual peut donner plus de cinquante tonnes d'huile. Le 

pharynx est fort rétréci par un muscle circulaire dont 

l'ouverture ne pourrait pas admettre de Poissons un 

peu gros. L'ouverture de la bouche est immense. Il se 

nourrit de Clupées, avec lesquelles il voyage sans doute, 

puisqu'il paraît et disparaît avec leurs colonnes. 1] s’a- 

vance jusqu'au trente-quatrième degré, et pénètre dans 
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la Méditerranée. C’est sans doute, selon Cuvier, le Mus- 
culus de Pline, le Mysticetus d’Aristote, et, selon 

nous, l’un des Cétacés pêchés sur leurs côtes par les 

Basques. D’après la figure de vertèbres cervicales don- 

née par Lacépède, pl. 7, il paraît que l’atlas est libre, 

et que les six autres vertèbres sont soudées ensemble. 

Si ce caractère est authentique, il sépare le Rorqual de 

la Jubarte. 

B. MUSEAU POINTU. Balæna rostrata, Lin.; Lacép., 

pl. 8, fig. 1 et 2. Baleine à bec, Encycl., pl. 4, f. 1. 

Scoresby, pl. 15, fig. 2. La moins grande de toutes les 

Baleines, suivant Lacépède et Scoresby; elle n'excède 

pas huit à neuf mètres. La forme de ses mâchoires 

terminées en pointe, l’inférieure surtout plus longue 

que l’autre, ont fourni le nom distinctif de cette espèce. 

Les fanons sont blanchâtres; mais un caractère plus 

remarquable, s’il est vrai que cet organe ne soit pas 

commun à tous les Baleinoptères à ventre plissé, c'est 

une grande poche ou vessie siluée entre les branches 

de la mâchoire inférieure et sous l’œsophage, et dont 

la largeur égale au moins celle du corps. 

Il paraît que l’Animal peut gonfler à volonté cette 

poche dont la structure et les rapports anatomiques 

sont encore ignorés. Cette poche se tuméfie après la 

mort jusqu’à sortir de la bouche. Dans l’Animal vi- 

vant, la dilatation de cette poche nécessite l'extension 

des plis abdominaux. La dorsale est au-dessus de 

l'anus. | \ 

B. A MUSEAU POINTU AUSTRALE. Balœna rostrata 

australis. Pendant le séjour du capitaine Freycinet à 

la baie française des Malouines, Quoy a observé un 

Baleinoptère tout à fait pareil, suivant lui, au Museau- 

Pointu. Il échoua sur le rivage ; mais sa longueur était 

de cinquante-trois pieds quatre pouces, double par con- 

séquent de l'espèce analogue boréale. La mâchoire in- 
férieure avait neuf pieds six pouces de la commissure 

au museau ; son rapport, n’est donc guère que du 

sixième. Dans un individu boréal pris à Cherbourg, 

sur quatre mètres deux tiers, la mâchoire supérieure 

était d’un mètre, celle d’en bas d’un mètre un septième. 
Hunter en a disséqué un où la tête avait un quart de la 

longueur; dans l’Austral, en outre, la figure des fanons 

est un trapèze dont les bords parallèles sont horizon- 

taux; elle est triangulaire dans le boréal (. Lacépède, 

pl. 8, f. 4). Ces fanons sont aussi plus longs proportion- 

nellement, dans l’Austral, où ils ont jusqu’à deux pieds 

six pouces. L’envergure de la queue était de treize 

pieds ; les pectorales longues de six pieds trois pouces; 

la dorsale en croissant au-dessus de la verge, l'œil à 

peine apparent. Or, sur un Museau-Pointu boréal de 

cinq mètres, il avait près d’un décimètre de fente : l'œil 

est donc beaucoup plus petit dans l’austral. Quoy a 

observé que tous les plis ne sont pas rectilignes ; il y 

en à qui se bifurquent : ils sont d’ailleurs comme dans 

les autres Baleinoptères. Blessé sur le sable où il était 

échoué, il put se rejeter à la mer ; beaucoup de jeunes 

s’approchèrent comme pour le secourir. Chez eux, la 
nageoire dorsale paraît plus grande à proportion. Le 

lendemain de sa mort, la mâchoire était fermée; le 
surlendemain elle était entr'ouverte par le gonflement 

de la poche aérienne. Par sa taille, par la proportion de 
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longueur de sa mâchoire , et surtout par la figure de 

ses fanons, unique entre les Baleines, cette espèce pa- 

raît devoir être distinguée de la précédente. Ce sera un 

second exemple, dans ce genre, de la différence des 

espèces boréales et australes crues identiques. 

B. Pogscop. Ce nom de Poescop est donné par les 

Hollandais à une espèce nouvelle, australe, observée ré- 

cemment par Delalande au Cap; il lui vient d’une bosse 

qui se voit sur son occiput. Elle est fort rare, puisqu'on 

n’y en voit pas plus de deux ou trois par an, et quel- 

quefois pas du tout. Sa dorsale se trouve à peu près 

au-dessus des peclorales, position qui ne se retrouve 

dans aucun autre Baleinoptère. Les caractères ostéolo- 

giques de sa tête sont à peu près les mêmes que dans la 

Jubarte, dont elle diffère seulement par le bombement 

de l’occipital, déprimé en deux fosses chez ce dernier ; 

il n'y à de soudé au cou que l’axis et la vertèbre 

suivante, encore la soudure est-elle imparfaite, et le 

fibro-cartilage existe entre les deux corps de vertèbres; 

Ja colonne vertébrale a cinquante-trois vertèbres, dont 

trente-six concourent au canal rachidien; il y a treize 

paires de côtes. De toutes les Baleines c’est celle dont 

la nageoire pectorale à la plus grande longueur. De 

ses quatre doigts , les deux moyens ont huit et neuf 

phalanges : il en résulte que la largeur est proportion- 

nellement fort petite. Les pêcheurs en prennent fort 

peu à cause de leur rareté, de la difficulté de les atta- 

quer , de leur vitesse bien supérieure à celle du Nord- 

Caper, et du peu d'huile qu’elles produisent. Le des- 

sus du corps est noir, la gorge rose marbrée, et le reste 

du dessous du corps blanc. Delalande a trouvé dans ses 

intestins, comme dans ceux du Nord-Caper, cette ma- 

tière liquide d’un si beau rouge, que l’on a signalée 

depuis longtemps dans les autres Baleines et dans les 

Cachalots. Par ses caractères, tant extérieurs qu’os- 

téologiques, cette Baleine est évidemment distincte des 

autres Baleinoptères; c’est donc une esp. nouvelle, 

Des douze ou treize esp. présomptives de Baleines, 

trois, bien déterminées, sont des mers australes; les 

autres des mers boréales, de celles-ci deux seraient par- 

ticulières au nord de l'Océan Pacifique. 

BALEINES FOSSILES. Il existe au Muséum deux têtes 

de Baleines fossiles : l’une, que nous désignerons sous 

le nom de Macrocéphale jusqu’à ce que l’on ait dé- 

terminé sa place zoologique et son nom, diffère des 

Baleines connues par la courbure de son bec dont la 

convexité est inférieure; l’évent y est presque vertical. 

Comme dans les Cachalots, les maxillaires, fort élargis 

à leur base, après avoir doublé le frontal, se repliaient 

en voûle en avant et en dedans. Trouvée sur la plage de 

Sos, département des Bouches-du-Rhône. 

L'autre a le bec si arqué, à la manière ordinaire, que 

les intermaxillaires font presque un angle droit sur le 

plan des frontaux; le canal osseux de l’évent est pa- 

rallèle à ce plan; les os du nez saillent entre les deux 
évents. Trouvée en creusant le bassin d'Anvers. 

Cortesi (Saggi geologici, piacenza 1819) a décrit 
et figuré deux squelettes de Baleines fossiles. Nous 

croyons ces Baleines non identiques entre elles, et elles 

sont évidemment différentes des deux précédentes, 

ainsi que des esp. vivantes dont le squelelte est bien 
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connu et desquelles, comme les deux précédentes, elles 

sont d’ailleurs séparées par la petitesse de leur taille. 

Cortesi n'ayant pas donné de nom à l'esp. dont il a 

trouvé un squelette parfaitement conservé à Monte- 

Pulgnasco, nous proposerons de lui appliquer celui de 

Cuvier, en l'honneur de l’illustre créateur de la zoolo- 

gie souterraine. Elle est caractérisée par la dépression 

de la tête haute seulement de 10 pouces 4 lignes au- 

dessus du plan inférieur des condyles; la grandeur de 

ses fosses temporales ; Ic sillon et la crête occipitale; la 

grande obliquité du canal de l’évent, dont la direction 

est presque horizontale ; le peu de courbure des bran- 

ches maxillaires, d'où résulte une ellipse d’un cinquième 

plus excentrique que dans la Baleine museau-pointu, 

celle des Baleines vivantes où l'arc maxillaire est le 

moins convexe. Toutes les vertèbres cervicales sont li- 

bres. Leur corps à proportionnellement plus d’épais- 

seur et le cou plus de longueur que dans aucune des 

espèces vivantes. Enfin, il n’y a que 24 côtes. La lon- 

gueur totale est de 21 pieds. Des Huitres étaient adhé- 

rentes en divers points de ce squelette, elles s’y étaient 

donc fixées pendant leur vie. Ce squelette avait donc 

été longtemps gisant sur le fond d’une mer tranquille. 

Nous appellerons BALEINE DE CORTESI l'esp. trouvée 

à Montezago dans le Plaisantin, et très-bien décrite par 

cet auteur. La tête et le squelette étaient moins com- 

plets que dans la précédente. Nous la croyons une esp. 

distincte en ce qu'elle n’a que douze pieds et demi de 

long. Or, tous les caractères du squelette indiquent l’é- 

tat adulte, entre autres la parfaite consolidation des 

cartilages intervertébraux et la saillie des apophyses 

épineuses cervicales. D'ailleurs, l'arc maxillaire est 

aussi peu courbé que dans la précédente. Ces squelettes 

ont été trouvés entre six et huit cents pieds au-dessus 

du lit des ruisseaux voisins, dans des couches de Marne 

bleue, sur lesquelles repose le sol du Plaisantin. 

BALEINON ou BALEINEAU. mam. Noms des jeunes 
Baleines. 

BALEINOPTÈRE. mam. G. de Cétacés formé par La- 
cépède, aux dépens des Baleines, et qui n’a été adopté 
que comme sous-genre. 

BALEMCANDA-SCHULARMANDI. Bor. S. d’Ixie de la 
Chine. 

BALENAS. MAM. /”. BALEINAS. 
BALÉNEAU. ma. Ÿ. BALEINON. 
BALERI. o1s. N. vulg. du Faucon Cresserelle. 

BALFOUR ou BALFOURIE. Balfouria. Bot. Apocy- 

nées; Pentandrie Digynie, L.; G. établi par Brown 

pour un petit Arbre de la Nouvelle-Hollande, dont les 

feuilles sont opposées, linéaires, lancéolées ; les fleurs 

disposées en cymes trifides, latérales ou terminales. 11 

se distingue par sa corolle infundibuliforme, dont la 

gorge est couronnée par un petit tube crénelé, et dont 

le limbe offre cinq lanières dressées, équilatérales. Les 

cinq étamines sont un peu saillantes ; les anthères sont 

sagittées, aiguës, soudées à la partie moyenne du stig- 

mate; les deux ovaires sont totalement unis par leur 

côté interne ; le style est simple, dilaté à son sommet 

qui porte un stigmate anguleux. Dix squammules sont 

insérées à la base du calice, et en dehors de la corolle. 

On ne compte encore dans ce G. qu'une seule esp., 

27 
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désignée par Brown sous le nom de Z. saligna. 

BALI (Daubenton) ou BALI-SALAN-BOEKIT. REPT, 

Serpent peu connu qui se trouve à Ternate, dans les 

montagnes, et qui paraît être le Coluber plicatilis. V. 

COULEUVRE. 

BALICASSE. o1s. Esp. du G. Drongo. 

BALICUS. por. S. de Cytisus Cajan. 

BALI-FEAR. may. 7. BALI-SAUR. 

BALIGOULE, BOULIGOULE ET BRIGOULE. BoT. S. 

d’'Agaricus Eryngii, De Candolle. Champignon comes- 

tible, qui croit communément sur les vieilles tiges du 

Panicaut. 

BALIMBA ou BOLIMBA. or. S. de Bilimbi. 
BALIMBAGO. Bor. Petit arbre des Moluques, qui pa- 

raît être l'Hibiscus populneus. V. KETMIE. 

BALIOSPERME. Baliospermum. or. Euphorbia- 

cées. G. établi par Blume, dans sa Flore de Java, et qu’il 

caractérise ainsi : fleurs monoïques; calice quinqué- 

parti, roulé avant l’inflorescence ; point de pétales; 

les fleurs mâles ont de seize à vingt étamines libres dont 

les anthères ont leurs loges à l'extrémité des filaments. 

Fleurs femelles : ovaire rebordé inférieurement par une 

courte membrane; trois loges uniovulaires ; trois stig- 

mates sessiles. Le fruit consiste en trois coques ren- 

fermant des semences arides. La seule espèce décrite 

jusqu'ici, le B. axillare, est un arbrisseau à feuilles 

alternes, oblongues ; à fleurs mâles axillaires, presque 

fasciculées; à fleurs femelles solitaires et tout entre- 

mêlées. On la trouve sur les montagnes de Java. 

BALI-SAUR. ma. Singulier Animal dont F. Cuvier 

forme un G. nouveau sous le nom d'Arctonyæx. Il ap- 

partient à l’ordre des Carnassiers Plantigrades ; il a le 

port et les griffes d’un Ours, avec le museau, les yeux 

el la queue d’un Cochon; ses oreilles sont courtes; son 

museau est de couleur de chair; son poil est rude et 

beaucoup plus rare sous le ventre que partout ailleurs 

excepté sur la queue qui est presque nue. La robe est 

en général d’un blanc jaunâtre, ondée de noir, à cause 

de l'extrémité des poils qui prend cette nuance. La 

gorge est jaune ; un trait noir naît du côté du museau, 

passe sur l’œil, se rend au-dessus de l’oreille, et de là 

va vers le bas de l’épaule, d'où il se recourbe en dessous 

pour rejoindre celui du côté opposé; les quatre extré- 

mités sont noires. 

Duvaucel, qui a vu cet Animal dans la ménagerie de 

Baracpour, le dit originaire des vastes plaines qui s’é- 

tendent des rives du Gange à celles du Brahmapoutre ; 

il s’est assuré qu’il a six petites incisives égales el deux 

longues à chaque mâchoire. Son nom indien de Bali- 

Saur ou Bali-Souar signifie Cochon de terre. Ce Qua- 

drupède est lent dans ses mouvements, et grogne quand 

on l’irrite; il semble faire le passage des Carnassiers 

aux Pachydermes omnivores. F. Cuvier lui donne le 

nom d’Arclonyæx collartis. 
BALISE. vor. L'un des noms vulg. du Troque té- 

lescope. 

BALISIER. Canna. 80T. Ce G. a donné son nom à la : 

fam. des Balisiers ou Cannées. 11 se compose de pl. her- 

bacées, à racine vivace, rampante et charnue, à tiges 

dressées, simples, portant des feuilles alternes et engai- 

nantes, dont toutes les nervures, parlant de la côte 
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médiane, sont obliques et parallèles. Les fleurs consti- 
tuent un épi à la partie supérieure des tiges. Ces fleurs, 

d’une organisation très-compliquée, présentent la struc- 

ture suivante : leur calice est double : l'extérieur très- 

court,avec le tube soudé à l'ovaire qui estinfère; le limbe 

est divisé en trois segments ovales ; le calice intérieur, 

coloré, pétaloïde et tubuleux à sa base, présente un limbe 

à six divisions, dont trois extérieures plus courtes, 

ovales, lancéolées, aiguës, égales entre elles : les autres 

sont obovales, obluses, comme spatulées ; deux de 

celles-ci, formant une sorte de lèvre supérieure, sont 

dressées, et la troisième, constituant la lèvre inférieure, 

est réfléchie. De la partie moyenne du tube formé par 

le calice intérieur part un appendice pétaloïde, plus 

court que les deux divisions supérieures, un peu roulé 
en gouttière, et portant à la partie supérieure d’un de 

ses côtés une anthère allongée, uniloculaire; cet ap- 

pendice est le filet staminal. L’ovaire, qui est infère, 

présente trois loges, contenant chacune un assez grand 

nombre de graines, disposées dans l’angle interne, sur 

deux rangées longitudinales; le style est plan et tran- 

chant, caché inférieurement dans le canal formé par le 

filet de l’étamine, tronqué obliquement à son sommet; le 

stigmate se présente sous l'aspect d’une ligne glandu- 

leuse. Le fruit est une capsule ovoïde, couronnée par 

les trois segments du calice extérieur ; il offre trois lo- 

ges qui contiennent plusieurs graines globuleuses, py- 

riformes, el s’ouvre naturellement en trois valves par 

le milieu de chacune de ses loges. L’embryon est ren- 

fermé dans l’intérieur d'un endosperme farineux. 

Placé en tête de la Monandrie Monogynie de Linné, 

le G. Balisier se compose d'environ une douzaine d’esp., 

originaires des Indes-Orientales; quelques-unes crois- 

sent également en Amérique. On cullive dans nos jar- 
dins le B. de l'Inde, C. indica, L., remarquable par ses 

feuilles ovales, très-larges, d’un vert tendre, par ses 

fleurs d’un rouge pourpre éclatant. Elle peut résister 

en pleine terre lorsque l'hiver n’est pas trop rigoureux. 

Le B. à fleurs jaunes ou B. à feuilles étroites, C. angus- 

tifolia, L. Cette esp., distincte de la précédente par ses 

feuilles plus étroites et ses fleurs mélangées de jaune et 

de rouge, est originaire de l'Amérique mér, On trouve 

encore dans nos serres el nos orangeries plusieurs au- 

tres esp., telles que le B. gigantesque, C. gigantea, le 

B. glauque, C. glauca, etc. 
BALISIERS. gor. Fam. de pl. plus généralement dé- 

signées aujourd'hui sous les noms de Cannées ou de 

Seitaminées. 

BALISOIDES. BoT. 7. AMOMÉES. 

BALISTE. Balistes. pois. G. nombreux de l’ordre des 

Branchiostèges de Linné, rangé par Cuvier dans celui 

des Plectognathes, fam. des Sclérodermes. Des Pois- 

sons généralement ornés d'assez belles couleurs, et re- 

marquables par la bizarrerie de leur figure le compo- 

sent; tous ont de commun la compression de leur corps, 

qui est ordinairement tranchant et caréné, soit sur le 

ventre, soil sur le dos; celle de leur tête qui est termi- 
née par une sorte de bec; la dureté et l'épaisseur de 

leur peau rugueuse qu'il est forte difficile de percer, et 

qui les met, par cette sorte de cuirasse, à l'abri de la 

morsure des autres Poissons; huit dents tranchantes et 
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assez semblables à des incisives disposées sur une seule 

rangée ; l'absence apparente d’opercule et de rayons 

aux ouïes qui, cachées sous une peau épaisse, ne lais- 

sent voir à l'extérieur qu’une petite fente branchiale ; 

des nageoires dorsales, dont la première, armée de 

forts aiguillons, est quelquefois réduite à un seul de ces 

aiguillons rudimentaires, lequel, s’abaissant ou s’éle- 

vantavec vivacité et comme par ressort, est caché quand 

l’Animal le couche dans une fente partieulière. C’est la 

propriété que possèdent les Balistes de redresser une 

telle arme qui les fit comparer à une arbalète ou autre 

antique machine de guerre, et qui leur mérita le nom 

par lequel Artédi les désigna le premier. Outre leurs 

dorsales, la caudale, l’anale, et deux petites pectorales, 

quelques Balistes ont encore une ventrale unique que 

représente, quand elle manque, un aiguillon plus ou 

moins hostile, qui paraît n'être qu'un prolongement des 

rudiments de leur bassin. 

Les Poissons de ce G. ont, eñ général, la chair mé- 

diocre et quelques rapports de physionomie avec les 

Chétodons; ils habitent les mers de tout le globe, surtout 

dans les pays chauds, où ils se plaisent parmi les ro- 

chers; ils y nagent à fleur d’eau, se nourrissent de Coquil- 

les, passent pour vénéneux dans certains parages, et 

craignent peu d’ennemis, doués qu'ils sont par la nature 

d'armes offensives et défensives qui les font respecter ; 

leur allure est assez lourde et embarrassée; ils se ren- 

dent plus légers au moyen d’une grosse vessie nalatoire, 

située près du dos, et de la faculté qu’ils ont de disten- 

dre considérablement leur ventre. 

Gmelin, dans la treizièmeédition du Systema nature, 

a décrit dix-huit esp. de Balistes, que Lacépède a por- 

tées au nombre de vingt-six; Schneider, dans son édition 

de Bloch, en a encore ajouté de nouvelles et Bosc, deux 

dans le Dictionnaire de Déterville. Avec celles que nous 

ajouterons ici et quelques autres mentionnées et figu- 

rées par Cuvier, ou conservées dans les galeries du 

Muséum, on pourra porter à quarante environ le nom- 

bre des Balistes qu’on doit réputer connus. On peut les 

répartir dans les quatre sous-genres suivants : 

+ BALISTES proprement dits. Les esp. de ce sous-G. 

ont le corps entièrement revêtu de grandes écailles 

très-dures, rhomboïdales, qui n’empièlent pas les unes 

sur les autres; ces écailles ont l’air de compartiments. 

La première dorsale a trois aiguillons dont le premier 

est très-fort, et le troisième ou dernier fort petit; quand 

la ventrale n'existe pas, elle est remplacée par quelques 

aiguillons. 

a. Queue nue ou du moins dégarnie de toul aiguillon 
ou armure particulière. 

B. CAPRISQUE ou Porc. B. Capriscus, L.; Séba. Mus. 

8,t. XXIV, f. 16. C’estle Caper des anciens, le Pesce ba- 

lestra de la Méditerranée ; on le trouve jusque dans les 

mers d'Amérique; ses couleurs varient selon les climats 

qu’il habite ; elles sont nuanctes de violet, de bleu et 

d’or. Aucun auteur n’a donné d’une manière exacte le 

nombre des rayons de ses nageoires. 

B. vieze. B. Vetula, L.; Turdus oculo radialo, 

Catesb., Carol, 2, T. xxx1. La fig. 54, pl. 10, donnée 

dans l'Encyclopédie pour celle de ce Poisson, ne nous 

paraît pas présenter la moindre analogie; mais la des- 
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cription est exacte; le fond de cette esp. est brun, les 

lèvres, les nageoires, une grande bande en travers de la 

tête, et quelques lignes divergentes autour des yeux en 

manière de rayons, sont d’un beau bleu; quand on le 

prend, il fait entendre un petit bruit qui a été comparé 

aux plaintes d'une voix affaiblie par l’âge, et de là le 

nom donné à ce Baliste; le précédent présente la même 

singularité. 

Les B. maculatus, Bloch; Encyel., Pois. T. 11, f. 57; 

Buniva stellaris, Schn.; forcipatus, puncialus, 

Gmel.; fuscus, Schn.; Grande-Tache, américain etNoir, 

de Lacépède, appartiennent à cetle section. 

B. Les côtés de la queue armés d’un certain nombre 

de rangées d’aiguillons ou épines recourbés en avant, 

avec de grandes écailles derrière les ouïes. 

1. 4 deux rangées daiguillons. 
Le Balistes lineatus, Schn. 87. 

2. À lrois rangées. 

Les Balistes : cendré, Encyc., Pois. T. 6, f. 555, et 

Praslin de Lactpède; arcuatus et viridis de Schneider; 

aculealus, Encyc., Pois. pl. 11,f.35, etverrucosus, L., 

le Noir de l'Encyclopédie, pl. 85, fig. 552, qui n’est 

pas celui auquel Lacépède a donné le même nom. 

5. À quatre rangées. 
L'écharpe de Lacépède; B. rectangulus, Conspicil- 

lum et virescens de Schneider. 

4. À six ou sept rangées. 

Le Baliste armé de Lacépède, qui n’est pas l’armalus 

de Schneider et le B. ringens de Bloch, Encycl., Pois. 

T. x11, f. 59. = 

5. À douze ou quinze rangées. 
Le Baliste bourse de Lacépède. 

y. Des tubercules sur les côtés de la queue, au lieu 

d’aiguillons. 

Le Baliste bridé de Lacépède est probablement l’Assasi 

de la Mer-Rouge. 

+ MonacanTHEs. Les esp. de ce sous-genre n'ont 

que de très-petites écailles ou sont simplement héris- 

sées de scabrosités roides et serrées. L’extrémité du bas- 

sin, saillante et épineuse comme dans les Balistes pro- 

prement dits, y devient quelquefois une nageoire assez 

étendue. La première dorsale n’est plus représentée 

que par un aiguillon recourbé très-remarquable, plus 

ou moins fort et muni d’un, de deux, ou même de quatre 

rangs de dents en scie, fort aiguës; la disposition etla 

figure de cette arme ont quelquefois mérité le nom de 

Licorne ou Monocéros aux Poissons qui en sont por- 

teurs. 

æ. L'os du bassin très-mobile et tenant à l'abdomen 

par une sorte de fanon extensible. 

B. Cuinois. B. sinensis, L.; Encyel., Pois. tab. 12, 

f. 51. C'est le Pira-aca des Brésiliens. Ce Poisson, en 

dépit d’un nom qu'il tient de sa forme bizarre, n’est pas 

des mers de la Chine, mais des côtes de Siam, et de 

celles du Nouveau Monde. Sa nageoire ventrale, assez 

grande et doût les rayons sont dentés, le rend remar- 

quable. 

B. Taupe. B. talpina, Bory. Cettesingulière esp., qui 

acquiert de trois à sept pouces de long, est d’une forme 

assez allongée, et comme bossue; sa caudale est fort 
considérable; l’aiguillon antérieur fort long, aigu, et 
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profondément denté. Sa nageoire ventrale, ou plutôt le 

fanon qui représente celte nageoire, paraît devoir être 

fort extensible, et produit sous la gorge de l’Animal, 

quand il la gonfle, un véritable goître non aiguillonné; 

toute la couleur de l’Animal est d’un noir lavé, qui pré- 

sente cependant quelques teintes plus foncées sur le 

dos; l’iris seul tire sur le jaunâtre; la peau dure, qui 

semble luisante, ne présente ni écailles ni tubercules. 

Le contre-amiral Mylius a découvert cette espèce dans 

Ja baie des Chiens-marins à la Nouvelle-Hollande; et 

c’est d’après le dessin qu’il en a fait qu'a été rédigée la 

description qui précède. 3 
B. pe Mycius. B. Mylii, Bory. C’est encore au con- 

tre-amiral Mylius que nous devons la connaissance 

de cette espèce remarquable; elle a été prise à la Nou- 

velle - Hollande dans la baie des Chiens - marins; sa 

forme est à peu près ovale, un peu bossue sur le dos; 

l'aiguillon antérieur est armé en arrière de treize dents; 

sa queue est fort grande, avec vingt-quatre rayons 

fourchus, en éventail, ayant le bord d'un jaune serin 

assez vif qui s’affaiblit versla base, et qu'interrompent 

deux bandes parallèles noirâtres , qui traversent cette 

queue du haut en bas. La dorsale et l’anale sont égale- 

ment jaunes, avec quelques petites taches ; une ventrale 

plus considérable que n’en présentent les autres Balis- 

tes, et dont les rayons ne sont ni dentés ni épineux, ca- 

ractérise cet Animal, qui est d’une couleur brune, tirant 

sur le bleuâtre; la couleur générale du corps est d’un 

gris noirâtre, marqué de quelques teintes jaunâtres; des 

verrues de cette dernière couleur forment derrière les 

yeux dont l'iris est jaune, et sous le corps, vers l’anale, 

des taches irrégulières, outre deux bandes diagonales 

qui, partant de l'insertion postérieure de la dorsale pour 

arriver à l'insertion de la ventrale, laissent entre elles 

un espace uni; deux rangs de tubercules ou d’aiguil- 

lons se voient aux côtés de la queue. 

Le B. tomentosus de Bloch, qui n’est pas celui de 

Linné, appartient encore à celte division, ainsi que 

l'espèce que Cuvier a figurée sous le nom de geogra- 

phicus. Cette dernière a la peau garnie de fines écailles, 

dont les nuances se font remarquer comme le tracé 

d’une carte géographique ; elle est aussi des mers de la 

Nouvelle-Hollande. 

B. Ayant les côtés de la queue hérissés de soies rudes, 
et point de fanon. 

Le B. tomentosus, L., qui est le Poisson Monocéros 

des anciens auteurs, particulièrement de Lécluse, Æxot. 

145, et le B. à brosse de Lacépède, appartiennent à cette 

division. - 

y. N'ayant ni nageoire ventrale ou fanon, ni poils à 

aiguillons sur les côtés de la queue. 

Les B. hispidus et papillosus de Linné, le villosus, 

le guttatus et le penicilligerus de Cuvier, le Varié et 

le Cuivré de Bosc, appartiennent à celte division. La 

dernière esp. a l’aiguillon dorsal quadrangulaire, denté 

sur chaque angle. 

tt AzeuTÈre. Les esp. de ce sous-genre ont le corps 

allongé, couvert de petits grains serrés, à peine visi- 

bles, une seule épine à la première dorsale, et le bassin 

étant entièrement caché sous la peau. Non-seulement 

il n'existe sur le ventre ni fanon, ni rudiment de na- 
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geoire, mais pas même d’aiguillons ou rayons osseux. 

Le Monocéros de Linné et sa variété, B. scriptus, L., 
unicornu de Catesbi, Carol. 19; le Monoceros de 

Bloch, Encycl., Pois. T. 10, f. 34, différant du précé- 

dent, le /œvis et le Xleïnii avec le Poisson figuré par 

| Maregrave sous le nom d’Acaramucu, constituent ce 
| Sous-genre. 

tit TRracanTRE. Une seule esp. est jusqu'ici com- 

prise dans ce sous-genre : sés caractères consistent en 

quatre épines à la dorsale antérieure, dont la première 

est très-forte comme dans tous les autres Balistes, et 

dont les deux forts rayons épineux, qui, adhérant à un 

bassin non-saillant, forment deux espèces de nageoires 

ventrales, où se voient deux ou trois petits rayons. La 

peau est garnie de petites écailles serrées. 

B. DOUBLE-AIGUILLON. B. biaculeatus, L.; Bloch, 

pl. 142, f. 2. Baliste à deux piquants. Encyel., Pois. 

pl. 11, f. 56. Ce Poisson, des mers de l'Inde , est d’une 

forme assez allongée : deux sillons lui servent à cacher 

les deux aiguillons dentés de ses nageoires ventrales ; 
ses couleurs sont tristes. 

On pourrait peut-être former encore un cinquième 

sous-genre pour y comprendre les esp. dont la première 
dorsale est formée ou représentée par deux aiguillons ; 

on y comprendrait sous le nom commun de DIACANTHE 

les B. Curassavien, Kleinien, Pralin, tacheté, mame- 

lonné et velu, qui seraient extraits des sous-genres pré- 
cédents. 

La plupart des esp. du G. dont il vient d'être question 

ayant été établies sur des individus conservés dans les 

collections, d'une manière plus vu moins parfaite, el la 

synonymie établie, communément fondée sur des figu- 

res souvent médiocres, il règne une certaine confusion 

parmi les Balistes, dont une bonne monographie serait 

un service rendu à l'Histoire naturelle. 

BALIVEAUX. por. Jeunes Arbres de la plus belle ve- 

nue, et réservés, dans la coupe des taillis, pour former 

ou entretenir la futaie. 

BALLAN. pois. Esp. du G. Labre. 

BALLARIA ET BALLARION. 8oT. S. anc. de Lichen. 

BALLARIS. BoT. S. de Conferve. 

BALLE. BOT. 7. BALE. 

BALLEL. Bot. S. de Convolvulus repens, L. F. Lr- 

SERON. 

BALLERUS. pois. Esp. du G. Cyprin. 

BALLIERIA ou BAILLERIA. Bor. Ce G., appartenant 

à la fam. des Synanthérées, présente un involucre com- 

posé de quatre à cinq folioles, et un réceptable paléacé, 

qui porte des fleurons mâles à la circonférence, et fe- 

melles au centre. Les corolles des premiers sont plus 

étroites à leur base; les akènes des seconds sont ovoïdes, 

comprimés et surmontés de deux petites cornes. Aublet, 

| auteur de ce G. sous le nom de Baïllieria, en a ren- 

contré dans la Guiane deux petites esp.; l’une Z. espera, 

pl. herbacée, à fleurs paniculées, à feuilles ovales, acu- 

minées au sommet, dentées à leur contour, et âpres à 

la surface, appelée vulgairement par les habitants Co- 

nami franc ou Herbe à enivrer le Poisson, parce 
que telle est en effet la propriété dont elle jouit, et 

qu’on met à, profit pour se procurer une pêche facile et 

abondante ; l’autre, qui ne produit pas les mêmes effets. 
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c’est le B. sylvestris où Conami bâtard, qui n’est 

peut-être au reste qu'une variété de la première. 

Swartz, Willdenow et Persoon, qui font de ce G. 

leur 7rixis, en décrivent trois autres esp. originaires 
de la Guiane ou des îles de l'Amérique sept. H. Cassini 

lui trouve beaucoup d’analogie avec le Parthentium , 

et le place avec lui dans sa tribu des Hélianthées. 

BALLOTE. Ballota. Bot. Labiées; Didynamie Gym- 

nospermie, L. Ce G., rapproché des Marrubes, s’en dis- 

üingue par son calice évasé, strié, terminé par cinq 

dents aiguës el divergentes; par sa corolle dont le tube 

est plus long que le calice, la lèvre supérieure concave 

et en forme de voûte, la lèvre inférieure trilobée, le lobe 

moyen étant plus grand et échancré; les quatre étamines | 

sont réunies sous la lèvre supérieure; les fleurs forment | 

des verticilles serrés, munis de bractées linéaires. Nous | 

ferons remarquer parmi les esp. nombreuses de ce G.: | 

La B. FÉTIDE. B. nigra, L., vulg. Marrube notre. 

Elle croît en abondance dans les lieux incultes et sté- 

riles, sur le bord des chemins et des grandes routes, 

où elle fleurit pendant tout l’été : sa tige est rameuse, 
carrée; ses feuilles sont ovales, subcordiformes et cré- 

nelées, d’une couleur verte très-foncée; ses fleurs sont 
rougeâtres. Elle répand une odeur peu agréable. 

La B. LAINEUSE. B. lanata, L. Celte esp., qui se dis- 

tingue par les longs poils blancs dont toutes ses parties 

sont recouvertes et par ses fleurs blanches, croît en 

Sibérie. On la cultive quelquefois dans les jardins. 

On a récemment, et d’après Desfontaines, donné ce 

même nom de BALLOTE à un Chêne. 

BALMISIA. BoT. S. d'Arisarum. 

BALO. 80T. S. vulg. de Placoma. 

BALOTA. os. S. de Chevalier. 

BALSAMARIA. BoT. Loureiro a séparé le Calophyl- 

lum Inophyllum, L., distinct de ses Congénères, par son 

calice composé de deux folioles, par le nombre de ses 

pétales qui est six,.par ses étamines réunies en cinq ou 

six paquets; et il l’a dénommé ainsi à cause du suc que 

fournissent son {ronc, ses rameaux et ses feuilles, et 

qui est connu vulgairement sous le nom de Balsamum 

Mariæ. I croît dans les Indes-Orientales. 

BALSAMIER. BoT. 7. AMYRIS. 

BALSAMINE. Balsamina. Bot. Ainsi nommé par 

Tournefort et Jussieu, ce G. a été appelé Zmpatiens 

par Linné et par la plupart des auteurs systématiques. 

Cependant, le premier de ces noms étant antérieur, 

nous croyons, à l'exemple de Jussieu, devoir l’adopter. 

Les affinités et la place du genre Balsamine, dans la 

série des ordres naturels, ne sont point encore fixés 

d'une manière bien positive. Placé par Jussieu à la 

suite des Géraniacées, rapproché par Bernard de Jus- 

sieu des Papavéracées, et des Violettes par Lamarck, il 

se distingue, de ces trois ordres, par quelques carac- 

tères importants qui nous paraissent suffisants pour 

faire du G. Balsamine le type d’une fam. nouvelle que 

nous désignons sous le nom de Balsaminées. Nous allons 

donner, avec quelques détails, la description du G. Bal- 

samine, qui formera, en quelque sorte, les caractères 

de notre nouvelle fam. des Balsaminées. 

Toutes les esp. de Balsamines, au nombre d’une dou- 
Zaine environ, sont des PI. herbacées, annuelles ou 
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vivaces, portant des feuilles alternes, rarement oppo- 

sées, simples, dépourvues de stipules; des fleurs pédon- 

culées et axillaires. Leur calice se compose de quatre 

sépales irréguliers et inégaux : deux extérieurs et laté- 

raux, beaucoup plus petits, ovales, aigus, égaux entre 

eux; un supérieur plus grand, très-convexe ; un infé- 

rieur, le plus grand de tous, terminé à sa base par un 

éperon plus ou moins allongé; la corolle, plus longue 

que le calice, est formée de quatre pétales inégaux, 

réunis et soudés deux à deux par la base, où ils se ter- 

minent en onglet. Dans chaque paire de pétales, il y 

en à un constamment plus petit, en sorte, qu’au pre- 

mier abord, la corolle semble dipétalée. Les étamines, 

au nombre de cinq, sont un peu obliques, rapprochées 

sur le pistil qu’elles recouvrent entièrement; leurs filets, 

qui sont courts el inégaux, sont en partie soudés entre 

eux et en partie libres; les cinq anthères, soudées dans 

toute leur longueur, sont à deux loges qui s'ouvrent 

chacune par un sillon longitudinal. Le pistil est libre; 

l'ovaire est ovoïde, très-allongé, marqué de cinq sillons 

longitudinaux : coupé transversalement, il offre cinq 

loges, et dans chacune d'elles environ six ovules atta- 

chés à l'angle rentrant. Le style est court et très-épais, 

à peine distinct du sommet de l'ovaire; il se termine 

par un petit stigmate qui offre cinq dents rapprochées. 

Le fruit est une capsule ovoïde, oblongue, quelquefois 

étroite et allongée, marquée de cinq sillons longitudi- 

naux ; elle présente cinq loges qui renferment chacune 

de trois- à six graines ovoïdes, attachées à l'axe, et re- 

dressées vers le sommet de la loge. À l’époque de la 

maturité, cette capsule s'ouvre avec élasticité, en cinq 

valves qui se roulent en spirale vers le pédoncule, et 

s’en détachent presque aussitôt. La graine contient un 

embryon très-gros, dépourvu d’endosperme, ayant la 

radicule très-courte et inférieure, les deux cotylédons 

épais et charnus. — Nous citerons les esp. suivantes de 

ce G. comme plus dignes d’être remarquées : 

La B. pes JaARDins. B. horlensis ou Zmpatiens Bal- 

samina, L. PI. annuelle, originaire de l'Inde, que l’on 

cultive aujourd’hui dans tous les jardins, et qui se fait 

distinguer par sa tige dressée, rameuse, charnue, rou- 

geàtre inférieurement; par ses feuilles alternes et sessi- 

les, laneéolées, dentées en scie; par ses fleurs ordinai- 

rement rouges, pédonculées, réunies au nombre de trois 

à six dans l’aisselle des feuilles supérieures. 

La B. Des Bois. B. tmpatiens où Tnpatiens Noli- 

tangere, L. Remarquable par sa racine vivace, par ses 
tiges plus grêles et glauques; par ses feuilles courte- 

ment pétiolées, ovales, aiguës, dentées en scie; par ses 

fleurs jaunes réunies au nombre de trois à quatre, au 

sommet d’un pédoneule commun et axillaire. Cette 

esp. croit spontanément dans les bois ombragés de 

l'Europe sept. et même de l'Amérique du Nord. 

BALSAMINE MALE. por. Esp. du G. Momordique. 

BALSAMINÉES. Balsamineæ. 8oT. Richard propose 

l'établissement de cette nouvelle fam., dont le G. Balsa- 

mine serait le type et le modèle. Ses caractères sont 

les mêmes que ceux dont nous venons de faire l'exposi- 

tion détaillée. En les comparant attentivement avec 

ceux des autres ordres, dont on a rapproché des Bal- 

saminées, tels que les Géraniacées et les Violariées, il 
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sera facile de voir qw’elies forment un groupe tout à 
fait distinct. En effet, dans les Géraniacées, l'ovaire est 

à cinq loges, ne contenant jamais que deux ovules; les 

étamines, au nombre de dix (dont trois ou cinq avor- 

tent quelquefois) sont libres et non soudées entre elles; 

l'embryon est dépourvu d’endosperme, et les feuilles 

sont accompagnées de stipules. Notre fam. se rappro- 

cherait davantage des Violariées; mais dans ces der- 

nières, l'ovaire est uniloculaire, et les ovules sont atta- 

chés à trois trophospermes pariétaux; la capsule s’ouvre 

en trois valves, et les feuilles sont accompagnées de 

stipules. Ces différences nous paraissent suffisantes pour 

établir, comme groupe distinct, la fam. des Balsami- 

nées, que nous plaçons auprès des Géraniacées, dont 

cependant elles diffèrent par plusieurs caractères très- 

importants. Cette nouvelle fam. ne se compose encore 

que du seul G. Balsamina; mais plusieurs autres grou- 

pes, établis par les auteurs modernes, ne sont égale- 

ment composés que d’un seul G., ainsi qu’on le voit 

pour les Globulariées, les Violariées, les Résédacées, les 

Calycanthées et plusieurs autres. 

BALSAMITE. Baisamita. BoT. Desfontaines a retiré 

du G. T'anacetum quelques esp. dont il a fait, à l’exem- 

ple de Vaillant, le G. Balsamite. Il se distingue par son 

involucre composé d’écailles imbriquées très-nombreu- 

ses, par son phorante nu, par ses fleurons tubuleux 

tous hermaphrodites et quinquéfides, par ses fruits 

couronnés par un rebord membraneux, incomplet. Une 

des esp. les plus remarquables de ce genre est la grande 

Balsamite, Balsamita suaveolens, Desf., ou T'anace- 

turn Balsamita, L., vulg. nommée Menthe-Co4, Grand- 

Baume, Baume des jardins. Elle est vivace ; sa tige est 

droite, rameuse; ses feuilles elliptiques, dentées : les 

supérieures sessiles, les inférieures pétiolées ; les fleurs 

jaunes et disposées en corymbes. Cette pl., extrême- 

ment aromatique, croit dans les départements méri- 

dionaux de la France. On la cultive dans les jardins. 

BALSAMODENDRE. Bor. Balsamodendrum. Fam. 

des Térébinthacées. Kunth a formé ce G. aux dépens 

des Amyris, en lui assignant pour caractères : des fleurs 

diclines ; un calice persistant, quadridenté; quatre pé- 

tales linéaires, oblongs; huit étamines insérées sous 

un disque annulaire et ayant entre elles des points 

verruqueux élevés; un ovaire, un style court, obtus; 

une baie ou drupe ovale, aiguë, marquée de quatre su- 

tures, à une ou deux loges monospermes. Les esp. qui 

constituent ce nouveau G., et on compte parmi elles 

les Amyris Gileadense, Opabalsamum, Katuf et 

Zeylanica, sont des Arbres balsamifères, à feuilles 

composées de trois à cinq folioles sessiles, originaires 
des contrées orientales du globe. 

BALSAMONA. Bor. La pl. décrite sous ce nom par 

Vandelli, appartient au G. Cuphée de Jacquin. 

BALSANNES ou BALZANNES. mam. Marques blan- 

ches et annulaires qu'ont souvent les Chevaux près du 
sabot. 

BALTIMORE. ors. Esp. du G. Troupiale. 

BALTIMORE. Baltimora. 80%. G. de Linné, appar- 
tenant à la fam. des Synanthérées, et à la tribu des Hé- 
lianthées de Cassini. Son involucre est cylindrique , à 
plusieurs folioles disposées sur un seul rang; son ré- 
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ceptacle garni de paillettes ; ses fleurs sont radiées ; 

les fleurons au nombre de dix ou douze et mâles; les 

demi-fleurons au nombre de cinq et femelles ; les akè- 
nes sont dépourvus d'aigrette et triangulaires. Ce G. 

doit son nom à la ville de Baltimore, près de laquelle 

on a rencontré l'esp. qui lui sert de type. C’est une 

petite pl. herbacée dont la tige est tétragone, les feuilles 

opposées, âpres et marquées de trois nervures, les _ 

fleurs disposées en panicules terminales, peu garnies. 

Persoon en décrit une seconde esp. à fleurs presque ses- 

siles, conservée dans l’herbier de Richard, et qu’on 

cultivait dans le jardin de Trianon sous le nom de Mil- 

leria alba. 

BALZANNES. mam. 77. BALSANNES. 

BAMBAGIO DES INDES. BoT. S. de Bombax. 

BAMBÈLE. pois. S. de Véron. . ABLE. 
BAMBLA. os. Esp. du G. Fourmillier. 

BAMBOCHES. por. Nom donné aux jeunes pousses de 

Bambou, dont on fait des cannes. 

BAMBOS. por. 7. BAmBou. 

BAMBOU. Barnbusa. 80T. Graminées. G. que Retz 

forma le premier quand il établit que l'Arundo Bam- 

bos de Linné devait être séparé des Roseaux ; ce bo- 
taniste le désigna sous le nom de Bambos, que Schre- 

ber changea en celui de Bambusa. Le caractère exposé 

par Schreber dans son Genera, publié en 1789, ne 

laisse, quant à la précision, presque rien à désirer, et, 

à la même époque, Jussieu constilua, avec une Grami- 

née arborescente de Mascareigne, vulgairement nom- 

mée dans cette île le Calumet des hauts, son G. Nas- 

tus. On n'a qu'à comparer les caractères génériques 

donnés par ces deux botanistes, pour se convaincre 

qu’ils avaient sous les yeux deux pl. tout à fait diffé- 

rentes. Le G. Bambusa de Schreber présente des épil- 

lets à plusieurs fleurs, dont les inférieures hermaphro- 

dites, et les supérieures mâles. Chaque fleur consiste 

en un ovaire surmonté d’un style bifide, de six étami- 

nes, de trois écailles hypogynes, et de deux paillettes, 

dont l’intérieure enveloppe d’abord la fleur, et dans la 

suite le fruit. A la base des épillets, on observe plusieurs 

écailles semblables aux glumes des autres Graminées, 

mais plus nombreuses. Dans le G. Nastus, au contraire, 

l'épillet est composé d'un grand nombre de glumes, 

dont la terminale seulement renferme une fleur nue, 

c'est-à-dire trois écailles neclarines, six étamines, un 
style à trois divisions profondes, et point de paillettes. 

Celte structure présente quelque analogie avec celle de 

certaines espèces de Sckænus. On trouve en outre à la 

base de la glume qui enveloppe la fleur, un pédicelle 

couché dans le sillon dorsal de cette même glume, et 

portant à son extrémité une petite fleur stérile. Malgré 

ces différences bien sensibles, plusieurs botanistes ont 

réuni le Nastus au Bambusa, ils ont même confondu, 

sous le nom de Bambusa arundinacea, le Nastus de 

Jussieu, avec la pl. de Rhéede et de Rumph, que Linné 

désigna sous le nom d’Arundo Bambos. Beauvois, en 

conservant les deux noms, mais en les appliquant mal 

à propos à d’autres pl., a augmenté la confusion. Le 

caractère et la figure du G. Bambusa qu'il a donnés 

dans son Agrostographie, ne répondent pas à la des- 

cription de Schreber. Son ANastus, formé avec une 
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nouvelle espèce de Bambou, le Bambusa Thouarsii 

(Kunth), qui lui a été communiqué par Aubert du Pe- 

lit-Thouars, doit être supprimé, et la dénomination de 

Nastus préférée, comme plus ancienne que celle de 

Stemimatospermum, qui désigne, chez lui, le même 

genre. 
Humboldt et Bonpland ont fait connaître, dans leur 

Histoire des pl. équinoxiales, deux autres Graminées 

arborescentes de l'Amérique méridionale, sous les noms 

de B. Guadua et B. latifolia. Kunth a partagé d’abord 

(Nova Genera et spec. PI. t. 1) leur opinion en rap- 

portant également ces Végétaux au G. Bambusa ; mais 

ce savant a reconnu depuis qu’ils présentent des diffé- 

rences suffisantes pour en former un G. distinct, quoi- 

que très-voisin de celui qui fait le fond de cet article. 

Le Guadua, c’est le nom générique sous lequel Kunth 

réunit les deux esp. de Humboldt et de Bonpland, a un 

style profondément tripartite; dans le Bambusa, au 

contraire, il est, d’après le témoignage de Retz, de 

Schreber et de Roxburg, seulement bifide. Le Bambusa 

a les fleurs inférieures hermaphrodites, tandis que, 

dans le Guadua, celles-ci occupent la partie supé- 

rieure de l’épillet. Kunth se trouve encore dans la né- 

cessité de former du B. baccifera de Roxburg un G. 

particulier, auquel il conserve le nom de Beesha, sous 

lequel il a été décrit par Rhéede dans son Æortus Ma- 

labaricus. Son gros fruit charnu et quelques différen- 

ces dans la structure des parties florales suffisent sans 

doute pour autoriser cette séparation. Le Chusque, Gra- 

minée grimpante de l'Amérique équinoxiale, ne fut 

placé par Kunth que provisoirement dans le G. Nastus, 

dont il diffère par le nombre de ses étamines et des 
stigmates ; il propose maintenant d'en former un G. à 

part, qui renfermera deux esp., le Nastus Chusque 

(Nov. Gen. et spec. Plant. Amer. æquinox.), et 
l’'Arundo Quila de Poiret, très-différent de la pl. de 

Molinat Il resterait à exposer les caractères des cinq G. 

dont il vient d’être question, en y rapportant les diver- 

ses espèces connues qui s’y doivent répartir. Nous bor- 

nant ici à décrire le G. auquel Kunth réserve le nom 

de Bambusa, nous renverrons, pour les autres, à leurs 

articles respectifs. f 

Telles sont les observations de Kunth qui a établiavec 

toute la précision latine, et en botaniste profond, les 

caractères du G. dont il est question , nous en donne- 

rons ici un aperçu : ils consistent en épillets obiongs, 

comprimés, distiques el multiflores; à trois fleurs dont 

une, inférieure, est hermaphrodite, les deux autres, 

supérieures, sont mâles; le style est allongé, bifide, 

selon Retz, Schreber et Roxburg, mais quelquefois tri- 

fide dans une esp. nouvelle de ce G., communiquée 

par le savant Du Petit-Thouars; les stigmates sont 

plumeux, etc. Les Bambous, véritables Graminées 

dont les chaumes nombreux, très-éleyés, noueux, 

émettent des rameaux par leurs nœuds, finissent par 

former des massifs d’une verdure gracieusement ba- 

lancée dans les airs en panaches ondoyants. Peu de Vé- 

gétaux présentent un port à la fois plus élégant et plus 

majestueux. Ces végétaux ne contribuent pas moins 

que les Palmiers à donner aux paysages équinoxiaux 

une physionomie particulière. Dans l'Inde, qu’ils habi- 
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tent et d'où ils ont été transportés dans toutes Les colo- 

nies européennes des deux mondes, on les cultive en 

haies gigantesques autour des grandes habitations. Ces 

haies immenses sont ce que l’on appelle, dans les éta- 

blissements français, des balisages; il est difficile de 

s’en former une idée quand on n’en a point vu. Le 

frottement des grands chaumes qui se confondent dans 

leur épaisseur divergente et qui, {out gros qu'ils sont, 

n’en demeurent pas moins flexibles, produit, quand le 

vent agile le balisage, un bruit très-fort, singulier et 

capable d’effrayer qui ne l’a jamais entendu. Des per- 

sonnes dignes de foi assurent que ce frottement de 

surfaces polies a quelquefois produit un feu dont est 

résulté plus d’un incendie considérable. Les Bambous 

ont leurs rameaux piquants dans leur jeunesse ; leurs 

feuilles sont du plus beau vert, et très-mobiles sur leur 

insertion, ce qui contribue à donner tant de jeu à leur 

verdure quand les vents s'y jouent. Leurs fleurs for- 

ment une sorte de panicule imparfaite, composée d’é- 

piüllets interrompus et sans ordre; elles se montrent 

rarement,el jamais sur les individus vigoureux, qui sont 

en pleine végétation. Bory raconte qu'après en avoir 

cherché vainement pour son herbier, il avait en quel- 

que sorte renoncé à de nouvelles investigations, quand 

l'incendie d’un balisage ayant eu lieu dans une habi- 

tation de la rivière de l'Est de l’île de Mascareigne, 

il a pu s’en procurer. Les nouvelles pousses de certains 

vieux troncs qui avaient résisté aux flammes ge char- 

gèrent de fleurs, dont le nombre alla toujours en dimi- 

nuant quelques années après, et, lorsque ies Bambous 

eurent repris leur ancienne vigueur, on n’en retrouva 

plus. On verra à l’article des G. américains détachés 

du G. Bambou, que le même fait s’observe chez eux. 
Hubert l’ainé à fait sur l’air contenu dans les entre- 

nœuds des Bambous et sur les sons qu’il occasionne des 

expériences fort curieuses. 

Le bois des Bambous est d’une extrême dureté ; il est 

fort employé dans les pays que pare ce précieux Végé- 

tal, pour construire des meubles, des entourages en 

palissades, des parois de maisons, des supports de char- 

pentes légères, et des barres de palanquin. Les Indiens 

font des nattes et des corbeilles de sa surface coupée 

en lanières très-minces ; mais de tels ustensiles ont l’in- 

convénient de remplir les doigts d'échardes. Les Bam- 

bous dont on fait des cannes sont les très-jeunes tiges 

de ces Graminées gigantesques. Une liqueur douce et 

miellée découle spontanément de leurs nœuds dans l’in- 

térieur desquels on trouve une concrétion siliceuse , 

connue sous le nom de T'abaxir, célèbre dans quel- 

ques parties de l’Asie par les propriétés merveilleuses 
qu'on lui attribue. 

BAMBUSA. BOT. 7”. BAMBOU. 

BAMIA.BoT. S.d'ÆHibiscus esculentus, L. V.KETuIE. 
BAN. 8or. Même chose que Calaf. 

BANABA ou BANAVA. BoT. Camelli a figuré, sous ce 

nom (/Zc., 42), une pl. que Ray, dans son texte, repré- 

sente comme un fort grand arbre à feuilles alternes, à 

belles fleurs disposées en grappes à l'extrémité des ra- 

meaux. Elles ont un calice à six divisions rayonnées, 

autant de pétales allernant avec elles, des étaminres 

nombreuses, un style allongé. D’après sa description et 



424 BAN 

sa figure incomplètes, on ne saurait assigner la place 

de cette pl., rapportée avec doute au Munchausia, 

par Jussieu. 

BANANA ou BONANA. o1s. S. de Troupiale. Sloane et 
Brisson donnent le nom de Banana au Gros-Bec Bonam. 

BANANE ou BANANÉ. pois. On appelle Poissons Ba- 

nanes ou Bananés, dans plusieurs colonies françaises, 

des espèces mangeables, dont la chair, très-molle, a 

quelque chose dela consistance du beurre ou de la pulpe 

de la Banane, et peu ou point d’arêtes. F7. BuTYRIN el 

Czupé. 

BANANE. Bor. Fruit du Bananier. On appelle Figue- 

Banane une petite var. de ce dernier fruit dont la pulpe 

est plus savoureuse. 

BANANE- SERPENT. BoT. Var. de Banane longue, 

dont l'écorce est rouge de sang. 

BANANIER. Musa. BoT. Les pl. qui forment ce G. 

appartiennent à la fam. des Musacées, à l’Hexandrie 

Monogynie, L. On distingue le G. Bananier par les ea- 

ractères suivants : son ovaire est infère, très-grand, et 

comme triangulaire ; coupé en travers, il offre trois lo- 

ges, et dans chacune d’elles un grand nombre d’ovules 

attachés vers leur angle rentrant; le style est terminé 

par un stigmate concave, dont le bord offre six dents. 

Les étamines, au nombre de six, sont insérées sur le 

sommet de l'ovaire; leurs anthères sont lancéolées, por- 

tées sur des filaments un peu plans. Le périanthe se 

compose de deux folioles formant comme une corolle 

bilabiée : la lèvre supérieure est plus longue, plus en 

dehors que l’inférieure qu’elle embrasse entièrement à 

sa base; son sommet, qui est relevé, offre cinq lanières 

étroites; la lèvre inférieure estintérieure et plus courte, 

très-concave, d’abord entièrement renfermée dans la 

supérieure, dont elle s'écarte ensuite. Le fruit est une 

sorte de baie triangulaire, contenant un très-grand 

nombre de graines. Les Bananiers se font distinguer 

par un port extrêmement élégant, et tout à fait parti- 

culier. Leur racine se compose d’un grand nombre de 

fibres allongées, cylindriques et simples, qui donnent 

naissance à une sorte de tige d’une organisation parti- 

culière, tout à fait semblable à celle des bulbes des pl. 

Liliacées. En effet, on trouve à sa base un plateau 

charnu, dont la face inférieure donne naissance aux 

fibres qui constituent la racine. De la face supérieure 

s'élève cette sorte de colonne que l’on regarde géné- 

ralement comme la tige; elle se compose d’un grand 

nombre de gaines foliacées, étroitement emboitées les 

unes dans les autres, dont les intérieures se terminent 

à leur sommet par une longue feuille elliptique, dont 

les nervures secondaires, parallèles entre elles, par- 

tent toutes des côtés de la nervure médiane; les plus 

extérieures, au contraire, sont nues à leur sommet, soit 

que les feuilles s’en soient déjà détachées, soit qu’elles 

aient entièrement avorté; tout à fait au centre de 

l'assemblage de feuilles qui couronne ce bulbe tout 

particulier, on voit sorlir une hampe recourbée el pen- 

dante, qui occupe l’axe du bulbe, depuis sa base jusqu’à 

sa partie supérieure. Les fleurs, qui sont très-grandes, 

sont disposées en demi-verticilles distincts les uns des 

autres à la partie supérieure de la hampe; chacun de 

ces demi-verticilles, composé de dix à douze fleurs ses- 
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| Siles, est accompagné, à sa base, d’une grande bractée 

vivement colorée. Les fleurs qui occupent la partie infé- 

rieure de cette sorté de régime sont femelles et les seu- 

les qui donnent des fruits; leur ovaire est beaucoup plus 

gros et beaucoup plus allongé ; leurs étamines, quisont 

stériles, sont moitié plus courtes que la division supé- 

rieure du calice. Celles, au contraire, qui naïssent à la 

partie supérieure, sont mâles et stériles par l’imperfec- 

tion de leur pistil dont l'ovaire est beaucoup plus petit, 

tandis que leurs six élamines sont saillantes au-dessus 

du calice. 

On trouve décrites dans les auteurs, environ dix à 

douze esp. du G. Bananier. Toutes croissent dans les 

contrées les plus chaudes du nouveau et de l’ancien con- 

tinent; mais deux de ces esp. méritent surtout de fixer 

notre attention, à cause de leurs usages et des services 

qu’elles rendent aux habitants des contrées où elles 

croissent naturellement, et de celles où on les cultive en 

grand - ce sont le M. paradisiaca et le M. sapientum 

de Linné. ù 
Le B. pu ParAbIS. M. paradisiaca, L. Nous ne nous 

engagerons point ici dans une discussion aussi difficile 

que peu importante pour déterminer si le Bananier est, 

ainsi que plusieurs auteurs le prétendirent, l’Arbre dont 

le fruit tenta nos premiers parents, et dont les feuilles 

servirent à cacher leur nudité lorsqu'ils eurent suc- 

combé à la tentation. Il suffit de dire que c’est par allu- 

sion à ce fait que le nom de paradisiaca lui a été 

donné. En Afrique et dans les deux Indes, le Bananier 

est une pl. vivace dont la tige périt dès qu’elle a donné 

des fruits. Chaque année il naît de son plateau de nou- 

velles tiges qui éprouvent les mêmes développements. 

Mais dans nos climats, et surtout dans nos serres, ce 

Végétal se conserve pendant plusieurs années, jusqu’au 

moment où il fleurit, époque marquée pour sa destruc- 

tion. Croissant en général dans les lieux basethumides, 

sa végétation est rapide et vigoureuse. Son bulbe ou sa 

tige acquiert jusqu’à douze pieds d’élévation, sur un 

diamètre de six à huit pouces; il se termine par un fais- 

ceau de belles feuilles redressées, elliptiques, allongées, 

très-entières, longues de quatre à cinq pieds, d’un vert 

clair et agréable, très-obtuses à leur sommet. Ses fleurs 

sont jaunâtres, portées sur la partie supérieure d’une 

hampe qui dépasse le sommet de la Lige de trois à qua- 

tre pieds; chaque groupe de fleurs est enveloppé dans 

une grande bractée rougeûtre, qui tombe très-peu de 

temps après leur épanouissement; cette hampe se ter- 

mine à son sommet par une sorte de bouton composé 

d'un grand nombre d’écailles colorées, très-serrées les 

unes contre les autres. Les fruits qui succèdent aux 

fleurs inférieures, les seules qui soient fertiles, sont 

presque {riangulaires, jaunâtres, longs de six à huit 

pouces, terminés en pointe irrégulière à leur sommet, 

Leur chair est épaisse, un peu pâteuse; leurs graines 

avortent presque constamment dans les esp. cultivées. 

On connaît ces fruits sous le nom de Banañnes. 

Le B. Des SAGes. M. sapientum, L. Semblable au 

précédent par son port el sa taille, il s’en distingue par 

ses feuilles plus aiguës, et surtout par ses fruits beau- 

coup plus courts, ayant la chair plus fondante. 

Ce sont ces deux espèces qui forment l’objet d’une 
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culture très-soignée en Afrique, en Asie et en Amérique, 

pour obtenir leurs fruits, dont les peuples de ces con- 

trées font une très-grande consommation. Les Bananes 

ont quelque ressemblance extérieure avec les Concom- 

bres, mais leur goût en est bien différent. Celles que 

l’on recueille sur le-B. des Sages sont beaucoup plus 

sucrées et plus fondantes; aussi ne les mange-t-on qu’au 

dessert. Les fruits du B. du Paradis, quoique moins dé- 

licats, sont cependant beaucoup plus employés. Leur 

pulpe fondante, jaune fauve, pourrait être comparée 

pour la consistance à une pâte fondante, composée de 

beurre et de fécule, d’un goût légèrement sucré et par- 

fumé, un peu sèche quelquefois. On mange les Bananes 

crues, ou cuites, apprêtées de diverses manières. Aux 

Antilles, en Afrique et dans l'Inde, elles forment la prin- 

cipale nourriture du peuple; le colon en nourrit ses 

nègres. On en retire une sorte de liqueur d’un goût assez 

agréable, et que l’on désigne dans les colonies sous le 

nom du fruit; cette liqueur s’aigrit facilement et de- 

mande d’être préparée en petite quantité. En écrasant 

des Bananes bien mûres , et les faisant passer à travers 

un tamis pour en retirer la partie fibreuse, on forme 

une pâle avec laquelle on prépare un pain fort nourris- 

sant. Cette pâte, presqu’entièrement composée d’ami- 

don, peut, lorsqu'elle est sèche, se conserver pendant 

longtemps. Délayée dans de l’eau ou du bouillon, elle 

forme un aliment sain. Les fibres retirées des gaines qui 

constituent la tige sont dures et résistantes; on les em- 

ploie pour faire des cordages ou des fils avec lesquels 

on fabrique différentes espèces de toiles. Cette tige con- 

tient une grande quantité de mucilage et d’amidon, et, 

lorsqu'elle est encore jeune, elle peut servir avec avan- 

tage à la nourriture’ de l’homme et des bestiaux. Quant 

aux feuilles, elles sont employées, quoique très-fragiles, 

soit à couvrir le toit des habitations, soit à former dif- 
férents ustensiles de ménage. 

On cultive communément dans nos serres le B. du 

Paradis et le B. des Sages. Ces deux pl. y demandent 

beaucoup de chaleur, et ne doivent pas sorlir de la serre 

chaude lorsqu'on veut qu’elles fleurissent, ce qui arrive 

assez souvent lorsque les sujets sont forts, bien expo- 

sés et d’une hauteur de huit à dix pieds. Il faut, lors- 

qu'ils ont fleuri, avoir scin de couper la tige par sa 

base, afin de faciliter l’évolution des nouvelles pousses 

qui doivent s'élever de la racine. L'idée que nous donne 

Humboldt de l'utilité du Bananier n’est point exagérée ; 

elle est conforme aux observations d'Hubert, agricul- 

teur habile de Mascareigne. Ce planteur s'était occupé 

Soigneusement du Bananier, et le regardait comme de 

tous les Végétaux celui qui produit le plus de substance 

nourricière. Humboldt (Essai politique sur le royaume 

de la Nlle-Espagne, livre IV, chap. 1x) évalue qu'un 

terrain de cent mètres carrés, dans lequel on aurait 

planté quarante touffes de Bananiers, rapporterait dans 

un an quatre mille livres d’aliment en pesanteur; un 

même terrain, semé de Froment, n’eût guère donné 
que trente livres pesant. Le produit des Bananes est 

donc à celui du Froment comme 155 est à 1. Par rap- 

port à la Pomme-de-Terre, il est comme de 44 à 1. 

BANANIERS. BoT. On a donné ce nom à la fam. pour | 

laquelle nous adopterons celui des Musacées. 7”. ce mot. | 
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BANANISTE. o1s. Esp. du G. Sylvie. 

BANARA. BOT, G. établi par Aublet, d’après un Arbre 
de la Guiane. De Jussieu l’avait placé à la fin des Tilia- 

cées; et, d’après Kunth, dans un Mémoire récemment 

publié, il fait partie de sa fam. des Bixinées. Ses carac- 

tères sont : un calice à six divisions ; six pétales insé- 

rés à un disque hypogyne, ainsi que les étamines qui 

sont en nombre indéfini. Porté sur ce disque, l'ovaire 

est surmonté d'un seul style que termine un stigmate 

en tête. Il devient une baie petite, globuleuse, à une 

seule loge polysperme. Les rameaux sont flexibles, gar- 

nis de feuilles alternes, lisses supérieurement et légère- 

ment velues en dessous, dentelées , ovales, aiguës, ac- 

compagnées de deux stipules caduques. Les fleurs, 

disposées en grappes axillaires et terminales, offrent 

chacune à la base de son pédicelle, ainsi que le pédon- 

cule général, une petite bractée. 

BANAVA. BOT. //. BANABA. 

BANAWILL-WILL. ors. Esp. du G. Merle. 

BANC. pois. S. de Scombre Thon. 

BANCHE,. 1Ns. 7. BANcnus. 

BANCHE. Géor. C’est, selon Patrin et d’après Réau- 

mur, le nom qu’on donne quelquefois à des couches de 

glaise ou de marne qui se trouvent au bord de la mer 

el qui, alternativement mouillées par les vagues et 

desséchées par le soleil, prennent, à la longue, la con- 

sistance d’une pierre feuilletée. 

BANCHROFT. o1s. N. vulg. du Colibri grenat. 

BANCHUS. Banchus. 1Ns. Hyménoptères. G. établi 

par Fab., qui lui assignait pour caractères : quatre pal- 

pes allongées, à articles cylindriques; lèvre inférieure 

cylindrique et cornée à sa base, membraneuse, arron- 

die, et entière à son sommet; antennes sétacées. Ces 

caractères sont loin d’être tranchés et propres aux 

Banchus; le seul qui, suivant Latreille, les distingue 

des Ichneumons, existe dans le dernier article des pal- 

pes maxillaires qui, dans toutes les esp. du G. que nous 

décrivons, est court et dilaté. Ce G., rangé par La- 

treille dans la tribu des Ichneumonides, a plusieurs rap- 

ports avec celui des Ophions, et s’en distingue cepen- 

dant parce que l'abdomen, aplati de droite à gauche, 

est sessile à sa base ou n’a qu’un pédicule fort court 

avec l'extrémité anale pointue ou bien obtuse, non 

tronquée obliquement, et pourvue d’une tarière, n’é- 

tant pas ordinairement saillante. Les Banchus diffèrent 

encore des Fœnes, des Évanies et des Aulaques par les 

antennes sétacées, composées de quatorze à vingt arti- 

cles environ, et jamais moins. Les Banchus se trouvent 

l'été dans les lieux humides, tels que les prairies. 

Fabricius en décrit neuf espèces parmi lesquelles nous 

citerons comme propres à notre climat le B. chasseur, 

B. venator, Ichneumon venator, L.; le B. peint, B. 

pictus ; le B. hastateur, B. hastator. Les autres esp. 

se rencontrent en Allemagne, en Suède, en Italie, etc. 

On ne sait rien de positif sur les mœurs de ces Hymé- 

noptères; on croit qu’ils déposent leurs œufs dans le 

corps des insectes, et que les larves, qui en naissent, 

y vivent à la manière des Ichneumons. 

BANCOC. Bor. S. d’Indigofera argentata. 

BANCOUL. BoT. /’. BANCOULIER. 

BANCOULIER. Aleurites. Bot. Commerson, dans ses 
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manuscrits, nomme Noix de Baneoul ou Ambinux je 

fruit d’une Euphorbiacée qu'il avait observée à l’Ile-de- 

France où elle a été portée de l’Inde, et qui présente les 

caractères suivants : la tige est arborescente ; les feuil- 

les sont éparses, grandes, à trois ou cinq lobes; les 

fleurs monoïques, en panicules composées, les mâles 

beaucoup plus nombreuses au sommet des panicules 

partielles, les femelles rares à leur base. On trouve dans 

les premiers un calice extérieur à deux ou trois divi- 

sions, et un calice intérieur, formé de cinq sépales pé- 

taloïdes, beaucoup plus longs et velus intérieurement 

à la base ; les filets des étamines sont réunis inférieure- 
ment en une colonne qu’environnent , à sa base, cinq 

squammules alternes avec les sépales; ils sont courts 

et velus sur leur face interne ; les anthères sont bilocu- 

laires et introrses. Dans les fleurs femelles le pédoncule 

est très-dilaté; le calice, simple, enveloppe l'ovaire et 

s'ouvre supérieurerement pour le passage des stigma- 

tes; l'ovaire, ceint à sa base par une couronne glandu- 

leuse à six lobes, présente extérieurement une surface 

velue, marquée de six sillons, et intérieurement deux 

loges contenant chacune une seule graine. Il est sur- 

monté par deux stigmates bifides. Tels sont les carac- 

tères que nous à offerts la Noix de Bancoul de Commer- 

son, lequel, dans ses manuscrits, représente le fruit 

comme composé de deux Noix de la forme d’une Chà- 

taigne, accolées sous un péricarpe commun et charnu, 

ayant chacune en outre une enveloppe coriace et conte- 

nant une graine couverte d’un tégument dur et ligneux, 

graine qui est très-sapide, aphrodisiaque et indigeste. 

On a rapporté cet Arbre au G. Aleurites qui présente 

les mêmes caractères, si ce n’est que les auteurs décri- 

vent le calice de la fleur femelle comme double et sem- 

blable à celui de la fleur mâle. Or, dans un grand 

nombre de fleurs, nous n’avons jamais trouvé un tel ca- 

- lice, soit qu'il n'existe pas en effet, soit qu’il soit caduc, 

et que ce qui nous a paru être un calice, fût une enve- 

loppe particulière de l'ovaire, qui l'environnerait sans 

le toucher et s'ouvrirait pour le passage des stigmates 

comme l’urcéole des Carex, caractère qui mérilerait 

d'être noté. Quoi qu’il en soit, le G. Aleurites contient, 

outre le Bancoul qui lui a été réuni sous le nom spéci- 

fique d’Arnbinux, deux autres esp., savoir : |A. 20- 

Luccana, qui était un Jatropha pour Linné, et qui croît : 

dans les Moluques et à Ceylan, et l'A. triloba, origi- 

naire des iles de la Société où il à été trouvé par Forster 

qui en a formé ce genre. 

BANCS. 2001. On appelle ainsi, quand il est question 

d’Animaux aqualiques, ces associations, souvent (rès- 

nombreuses, que forment les individus d'espèces qui 

vivent en société et qui voyagent par troupes. Les 

Bancs que forment les Thons et les Harengs sont pro- 

digieux par le grand nombre de Poissons dont ils sont 

composés; les Maquereaux voyagent aussi par Bancs. 

Un voyageur, Henri Salt, rapporte avoir rencontré non 

loin des côtes d'Afrique, vers le cap Baxas, un Banc de 

Spares, de Labres et de Tétrodons morts, dont l’éten- 

due avait plus d’une lieue. 

BANCS. @éoz. La plupart des substances minérales 

mélangées, ou Roches, dont se compose l'enveloppe so- 

lide du globe, sont disposées en couches qui se revê- 
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tent dans un ordre-constant, d'après l’époque plus ou 
moins ancienne de la formation de chacune ; les couches 
sont elles-mêmes divisées en couches secondaires qui 

prennent le nom de bancs ou de lits, selon la consis- 
tance de la substance dont ils sont formés et leur épais- 

seur. En général le nom de banc s'applique plutôt aux 

substances solides et pierreuses, qui sous-divisent une 

couche de même nature. C’est aux mots Géologie et 

Stratification que l'on verra ce que l’on doit entendre 

exactement par Couches, Bancs et Lits. 

BANCS DE SABLE. Amas plus ou moins considérables 

de Sable et de Gravier, qui se rencontrent dans la mer 

dans les fleuves et les lacs, et qui sont produits par un 

mouvement constant dans la masse des eaux au milieu 

desquelles ils se trouvent. Les Bancs de Sable changent 

quelquefois de place lorsque les courants varient dans 

leur direction et dans leur force; les Bancs de Sable se 
forment par une cause analogue à celle qui produit les 

atterrissements et les alluvions. 

BANCS DE GLACE. Ce sont les vastes espaces d’eau gelée 

des régions circompolaires. 

7 BANDA, BANDASCHE, BANDASCHE-CACATOCHA ET 

ICANBANDA. pors. S. de Coryphène à cinq taches. 

BANDELETTE. pois. S. de Cépole Tænia. 

BANDINA. or. S. vulg. de Renouée Sarrazin. 

BANDUKKA. BoT. Esp. du G. Câprier. 

BANDURA. or. S. de Népenthe. 
BANÉ. pois. Esp. du G. Mormyre. 
BANFFIE. Bot. Banfjia. G. de la fam. des Caryo- 

phyllées. Caractères : calice tubuleux, profondément 

divisé en cinq lanières persistantes; cinq pétales en- 

tiers ; dix élamines dont cinq fertiles; deux pistils; une 

capsule uniloculaire et oligosperme. On ne cite encore 

dans ce G. que le B. Petræa que quelques botanistes 

ont confondu avec les Gypsophiles dont, à la vérité, il 

diffère très-peu. 

BANGI. 80T. Arbrisseau laiteux des Philippines, dont 

les fruits sont mangeables et les graines vénéneuses. Il 

pourrait bien être voisin des Strychnos, où plusieurs 

esp. présentent la même particularité. 

BANGIE. Bangia. BOT. G. établi par Lyngbie pour 

des pl. regardées comme des Conferves par les anciens 

botanistes, et comme des Oscillaires ou des Scytonema 

par Agardh. Il est consacré à Hoffmann Bang, natura- 

liste danois, distingué par la variété et l'étendue de ses 

connaissances. Il offre pour caractères des filaments ca- 

pillaires et continus; c’est-à-dire sans cloisons ou dia- 

phragmes et sans articulations, renfermant des semi- 

nules agglomérées en petites masses ; ces dernières sont 

elliptiques, aliongées ou globuleuses, rarement éparses, 

situées ordinairement en lignes transversales ou circu- 

laires, imitant une articulation. Il appartient à la seconde 

section de la classification de Lyngbie, et se divise en 

deux groupes : le premier à filaments simples, le second 

à filaments rameux; les esp. les plus remarquables sont : 

Les B. crispa, Lyngb., p. 82, tab. 24; — fuscopur- 

purea, p. 85, tab. 24, et le Conferva atropurpurea de 

Dillwyn. 

Les B. laminaria, — rutilans (Conferva rutilans 

Roth.),— Micans, — atrovirens (Conf. atrovirens, 

Dillw.), — rnamillosa, — quadripunctata (Ulva fe- 



BAN 

tida, Vauch.), complètent, dans Lyngbie, un G. où cet 

auteur a réuni des Hydrophytes de mer et d’eau douce. 

Nous ne pensons pas qu’on puisse l’adopter tel qu'il a 

été proposé; il faudra en exclure plusieurs espèces 

pour les réunir à d’autres genres ou en établir de nou- 

veaux. 
BANGO. 8or. Esp. du G. Pavelta. 

BANGUE. Bor. Variété de Chanvre de l'Inde, qui s’é- 

lève à une beaucoup plus grande hauteur que notre 

Chanvre cultivé, et qui jouit de propriétés narcotiques 

bien marquées. Ces propriétés paraissent résider dans 

ses feuilles que les Indiens emploient, jointes à diverses 

autres substances, pour mâcher et fumer, à peu près 

dans le même but que les Turcs font usage de l’opium. 

BANGUILING. BorT. S. de Cicca disticha, L. 

: BANIAHBOU. ors. Esp. du G. Merle. 

BANISTERIA. BoT. G. de la fam. des Malpighiacées. 

Son caractère est d’avoir un calice à cinq divisions, 

cinq pétales à onglets, dix étamines monadelphes, trois 

ovaires surmontés par autant de styles, trois capsules 

non déhiscentes, réunies entre elles et prolongées en 

dehors en autant d'ailes membraneuses. Les Banisterias 

sont des Arbustes exotiques, à tige sarmenteuse ou vo- 

lubile, à feuilles opposées, à fleurs terminales ou axil- 

laires, disposées en ombelle, en grappe, en corymbe ou 

en panicule. Kunth regarde comme un G. particulier 

qu'ilnomme Hétéroptéris, les esp. qui ont le bord épaissi 

des ailes dirigé en dehors. Le contraire a lieu dans les 

vraies Banisterias. 

BANKSEA. BorT. Kœnig appelait Bankseæ speciosa 

une pl. que Swartz regarde comme la même que son 

Costus glabratus et le T'sjana-Kua de l'Hortus ma- 

labaricus, 11, Lab. 8. 7. Cosrus. 
BANKSIE. Banksia. Bot. G. de la fam. des Protéa- 

cées, établi par Linné fils en l'honneur de Joseph Banks, 

président de la société Linnéenne de Londres. Les Bank- 

sies appartiennent toutes à la Nouvelte-Hollande. Ce 

sont des Arbrisseaux ou des Arbres peu élevés, dont les 

feuilles persistantes et coriaces sont éparses, entières, 

dentées ou pinnatifides. Les fleurs constituent des cha- 

tons, accompagnés à leur base de quelques folioles 

courtes et étroites. Chaque fleur est environnée par trois 

bractées persistantes, d'inégale grandeur, et présente 

un calice à quatre divisions plus ou moins profondes, 

concaves surtout à la partie supérieure. Les étamines 

sont au nombre de quatre, et ont leurs anthères enga- 

gées dans la concavité des lobes du calice. L’ovaire, 

environné de quatre écailles hypogynes, offre deux lo- 

ges monospermes. Le fruit est une capsule à parois 

épaisses et ligneuses, se séparant en deux valves. Les 

graines sont souvent ailées et membraneuses. Le nom- 

bre des esp. de Banksies s’est considérablement accru 

par les recherches des botanistes modernes qui ont ex- 

ploré l’Australasie. Linné fils en a décrit quatre, Willde- 

now huit, Persoon en mentionne douze, et enfin Brown, 

dans son Mémoire sur la fam. des Protéacées, donne les 

caractères de trente et une esp. , toutes originaires des 

diverses parties dela Nouvelle-Hollande. Quelques-unes 

ont été transportées et sont aujourd’hui cultivées dans 

nos orangeries : elles sont le B. à feuilles en scie, B. 
3 serrala, L., Arbuste de huit à dix pieds, à rameaux 
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cotonneux, à feuilles lancéolées, tronquées au sommet 

qui se termine par une petite épine ; dont les fleurs sont 

jaunâtres et forment des cônes assez gros; le B. à pe- 

tits cônes, B. microstachya, Cav., le B. à feuilles de 

bruyères, B. ericæfolia, Smith, etc. 

BANKSIEN. Banksianus. o1s. Le démembrement du 

grand G. Perroquet a donné naissance à plusieurs G. 

ou sous-genres nouveaux au nombre desquels Lesson a 

placé le Banksien qu’il caractérise ainsi : bec deux fois 

plus haut que large, à arête très-convexe, très-recour- 

bée, très-comprimée, à extrémité crochue, s’adaptant 

en dessus à une échancrure de l'extrémité de la man- 

dibule inférieure, qui est très-élargie, et très-obtuse ; 

tête huppée; queue ample, presque égale, s’élargissant 

un peu à son extrémité; tarses courts. 
B. AUSTRAL. B. australis, Less. Psitlacus Banksü, 

Shaw., Lath.; Psit. funereus, Shaw.; Cacatua Bank- 

sit, Vieill. Bec corné; plumage noir; huppe large, retom- 

bant sur l’occiput; queue très-amplement zonée de 

rouge carmin en dessous. Telle est la robe du mâle 

adulte; dans sa jeunesse il est d’un noir sale, teinté de 

roux, et sa queue est presque entièrement rouge en des- 

sous. Dans sa seconde livrée, il prend un plumage noir, 

vermiculé de jaune, avec les tectrices caudales inférieu- 

res rayées de noir et de jaune; la queue est rouge en 

dessous, rayée de noir et marquée de jaune ; il y a en 

outre à la partie inférieure des joues, une tache jaune 

plus ou moins étendue. La troisième livrée est caracté- 

risée par la Lête entièrement noire, ainsi que les parties 

supérieures; des points et des lignes irrégulières jaunà- 

tres aux parties inférieures ; la queue jaune en dessous, 

rayée de noir, el tachetée de rouge. Enfin la quatrième 

livrée montre l'oiseau d’un noir vif, à l'exception de la 

tête, des joues et des côtés du cou qui sont jaunes ; de 

la queue qui est zonée de rouge, rayée de noir et tache- 

tée de jaune.—La femelle (Psittacus funereus, Shaw.) 

a le plumage noir-brun, chaque plume bordée de jaune 

olive, les joues d’un jaune pur, la queue jaune en des- 

sous et ponctuée de noir. Sa taille est de dix-huit à 

vingt-deux pouces. On le trouve à la Nouvelle-Galles 

du Sud. 

B. A TÈTE ROUGE. P. galeatus, Less.; Psiltacus galea- 

lus, Lath.; Cacatua galeata, Vieill.; Psittacus phæni- 

cocephalus, V. Tête d’un rouge de minium: les plumes 

se dressent en huppe frisée; plumage d'un gris ardoisé, 

avec les bords de chaque plume d’un cendré plus clair, 

ce qui les fait paraître comme encadrées. La femelle a 

également la tête huppée, mais colorée d’un roux-bru- 

nâtre. Cette seconde esp. habite, comme la précédente, 

la Nouvelle-Galles du Sud. 
On rapporte au même G. un oiseau dont le bec offre 

les caractères ci-dessus décrits ; il a le dos et les tectri- 

ces supérieures des ailes d'un bleu-noir fort intense et 

un peu lustré, le croupion d’un rouge sanguin; Îles 

moyennes rémiges d'un rouge de feu, les grandes rémi- 

ges d’un noir profond sur leurs barbes internes, et d'un 

rouge brillant sur les barbes externes. On ne connait 

point la patrie de ce bel oiseau que Lesson à nommé 

C. Fulgidus. 1 se pourrait que ce fût le P. Leachii de 

Kuhl.;, P. Cookii de Temminck. 
De La Fresnay, qui donne au G. Banksien la dénomi- 
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nation de calyptorhynque, pense que le C. F'unereus 

n’est point une var. du Banksii, mais bien une esp. 

distincte. Il en décrit en outre deux nouvelles, et des 
mêmes contrées, qu'il nomme C. Baudinii et Tem- 
minchkii. La première se rapproche beaucoup du C. Fu- 

nereus, par la forme étroite de sa mandibule inférieure; 

mais elle offre des caractères spécifiques qui ne permet- 

tent pas de la confondre avec elle; sa taille est plus 

petite d’un tiers environ; son plumage est noir, avec 

une tache sur les oreilles, et le bord de la plupart des 

plumes du devant du corps d’un blanc grisâtre ; sa queue 

est barrée d’une bande blanche sans taches. Le C. T'em- 

minchkii n'a que dix-sept ou dix-huit pouces de lon- 

gueur; il est d’un noir un peu sombre, teinté d'olivâtre, 
‘ rembruni sur la têle et le cou; la queue est barrée de 
vermillon. 

BANKSIENNE. rois. Nom donné par Lacépède à une 

esp. de Raie découverte par Banks. 

BANNISTÉROIDE. BOT. /”. PELLA. 
BANTA/AM. mau. S. de Guenon Nasique. 

BANTAM. o1s. Esp. du G. Coq. 

BANTIALE. RoT. Rumph, 6, t. 55, décrit imparfaite- 

ment sous ce nom deux pl. parasites dont la première, 

la Bantiale noire, paraît être un Gui, et la seconde, la 

Bantiale rouge, une sorte d’Épidendre. Des Fourmis 

noires ou des Fourmis rouges habitent dans les bulbes, 

souvent considérables, d’où sortent les feuilles des deux 

Bantiales ; elles s’y creusent des galeries et en font ex- 

travaser le suc, sans que les pl. percées paraissent en 

souffrir ou même cesser de végéter. * 

BANULAC. Bot. PI. des Philippines, qu’on a rappor- 

tée au G. Pavetta. 

BANWAL. Bor. Liane de Ceylan dont les rameaux ser- 

vent de cordes pour attacher les Animaux. 

BAOBAB. Adansonia. BoT. Adanson, à son retour du 

Sénégal, a, le premier, décrit et fait connaître la struc- 

ture de ce G. que le célèbre Bernard de Jussieu désigna 

sous le nom d’Adansonia. Il fait partie de la fam. des 

Bombacées , établie récemment par Kunth, laquelle est 

un démembrement des Malvacées de Jussieu. Voici les ca- 

ractères du G. Baobab : calice simple, coriace, quinqué- 

fide, corolle formée de cinq pétales réfléchis, ainsi que 

le calice, au moment de la floraison; étamines extré- 

mement nombreuses, réunies par leurs filels en un tube 

cylindrique, qui occupe la partie centrale de la fleur et 

se termine supérieurement en un grand nombre de filets 

grêles et distincts, qui sont réfléchis ; l'ovaire est sim- 

ple, à dix loges, contenant chacune plusieurs graines; 

le style est simple, cylindrique, creux, plus long que le 

tube staminal, terminé par des stigmates prismatiques, 

dont le nombre varie de dix à dix-huit. Le fruit est une 

grande capsule indéhiscente, ovoïde, allongée, velue et 

dure à l'extérieur, renfermant un nombre assez consi- 

dérable de graines entourées d'une pulpe abondante. 

On ne connaît qu’une seule esp. de ce G., c’est le B. 

d’Adanson, 4. digitata, L., Encycl. illust., pl. 588, cé- 

lèbre par les dimensions énormes qu’il peut acquérir. 

Cet Arbre croît sur le littoral de l'Afrique, depuis les 

bords de la Gambie jusqu'au royaume d'Oware et de 

Benin, et même au Congo où le capitaine Tucklay le 

mentionne comme l’un des principaux Arbres des bords 
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du Zaïre; il se plait de préférence sur les plages sablon- 

neuses et arides. Son tronc, dont la hauteur excède ra- 

rement soixante-quinze pieds, présente un développe- 

ment de quatre-vingts à quatre-vingt-dix pieds en 

circonférence ; il se couronne par un énorme faisceau 

de branches, dont chacune pourrait être considérée 

comme un Arbre d’une proportion remarquable. Les 

plus extérieures de ces branches s’inclinent souvent 

presque jusqu’à lerre, en sorte que l’Arbre tout entier 

semble former un vaste dôme de verdure. Les racines 

n’ont point des dimensions moins gigantesques; le pivot, 

qui s'enfonce perpendiculairement dans le sol, est la 

continuation de la base du tronc ; les ramificationslaté- 

rales, d'une énorme grosseur, s'étendent quelquefois 

à plus de cent pieds de distance de la tige. Les feuilles 

ne se développent qu’à la partie supérieure des jeunes 

rameaux qui sont un peu tomenteux; elles sont épar- 

ses, pétiolées, digilées, composées de cinq ou sept, plus 

rarement de trois folioles obovales, très-obtuses, rétré- 

cies vers la base, marquées de quelques dentelures irré- 

gulières vers leur partie supérieure, et longues d'en- 

viron quatre à cinq pouces ; le pétiole est long de deux 

à quatre pouces, canaliculé et accompagné à sa base 

de deux petites stipules triangulaires, qui tombent pres- 

qu’en même temps que les feuilles se développent. Les 

fleurs ne sont pas moins remarquables par leur gran- 

deur ; elles sont solitaires, portées sur des pédoncules 

d'environ un pied de longueur, recourbés et pendants 

vers la terre, naissant seuls à seuls à l’aisselle des feuil- 

les inférieures; leur calice est monosépale, coriace, 

subcampanulé, long de près de trois pouces, ayant le 

limbe partagé en cinq dents à son sommet ; il se rompt 

irrégulièrement à l’époque de l'épanouissement de la 

fleur, se rabat sur le pédoncule, mais ne tombe qu'après 

que Loutes les autres parties se sont détachées. Les cinq 

pétales qui composent la corolle, sont ovales, un peu 

obtus, épais, d’abord étalés, puis rabattus en dessous, 

ils sont blancs et un peu plus longs que le calice, mar- 

qués de nervures très-apparentes; le tube staminal est 

long d'environ deux pouces, cylindrique, mais cepen- 

dant un peu plus étroit vers la partie supérieure, où il 

se divise en un nombre prodigieux de filaments grêles 

et distincts, portant chacun une anthère à son sommet. 

L’ovaire est libre et comme pyramidal, un peu tronqué 

à son sommet; très-velu extérieurement, il se termine 

par un style épais, recourbé, plus long que les étami- 

nes, et au sommet duquel sont de douze à dix-huit 

stigmates glanduleux, étalés. Le fruit est une sorte de 

capsule à parois ligneuses, charnue et pulpeuse inté- 

rieurement où elle est partagée en dix loges par autant 

de cloisons membraneuses. Sa structure intérieure a la 

plus grande analogie avec le fruit des Cucurbitacées. 

Les graines sont réniformes, nichées dans une sorte 

de pulpe charnue, rougeâtre. Les fruits sont ovoïdes, 

allongés, de la grosseur d'une courge; leur surface est 

verte et tomenteuse. Ils sont connus dans le pays sous le 

nom de Pain de Singe. 
Le Baobab a été transporté d'Afrique dans plusieurs 

parlies du Nouveau - Monde. C'est ainsi qu’il existe à 

St-Domingue , à la Martinique et dans plusieurs autres 

iles du golfe du Mexique. On en voit quelques jeunes 
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pieds à l'Ile-de-France et à Sainte-lélène, On le cultive 

aussi dans nos serres. Mais, exigeant toujours un haut 

degré de température, il ne s'élève jamais à une hauteur 

remarquable, et ne donne aucune idée de la taille gi- 

gantesque qu’il acquiert dans son pays natal. On doit 

le considérer non-seulement comme le Végétal qui peut 

présenter les dimensions les plus grandes, mais encore 

comme celui à qui la nature a accordé la durée la plus 

longue. Adanson a observé aux îles du Cap-Vert un 

Baobab sur lequel des voyageurs anglais, trois centsans 

auparavant, avaient dit avoir gravé des lettres. En en- 

taillant le trone, il a retrouvé, au-dessous de trois cents 

couches ligneuses, ces mêmes inscriptions, et il a me- 

suré l'épaisseur des couches qui les recouvraient. Par- 

tant de cette donnée et de la manière que grossissent 

de jeunes pieds de la même espèce, il a dressé un ta- 

bleau de la végétation de cet arbre, dont Duchêne a 
extrait les nombres suivants : 

À 1 an le Baobab a de 1 pouce à 1 pouce 1/2 

de diamètre. 

À 20 ans le Baobab a 1 pied de diamètre. 

50 — 2 pieds 

100 — 4 
1000 — 14 
2400 — 18 

5150 — 50 

Adanson dit en avoir vu de plus gros encore et qui 

devaient approcher de six mille ans. 

De même que tous les Végélaux du groupe auquel 

appartient le Baobab, cet Arbre se distingue par des 

propriétés adoucissantes et émollientes. Les feuilles et 
surtout l'écorce des jeunes rameaux. contiennent une 

grande quantité de mucilage; elles peuvent être em- 

ployées en décoction pour faire des tisanes adoucissan- 
tes, utiles dans la dyssenterie et les différentes fièvres 

inflammatoires. Ces feuilles, séchées avec soin et ré- 

duites en poudre, constituent le Lalo des Nègres, qu’ils 

mêlent à leurs aliments. La pulpe renfermée dans le 

fruit du Baobab , à une saveur aigrelette et agréable. 

On en fait des sortes de limonades , très-utiles dans les 

régions brülantes où croît le Baobab, Les fruits, lors- 

qu'ils commencent à se gâler, sont employés par les 

Nègres, pour faire un excellent savon. Enfin, on raconte 

que les Nègres creusent le tronc des Baobabs, y prati- 

quent des excavations profondes dans lesquelles ils sus- 

pendent les cadavres des individus que la superstition et 

l'ignorance leur fait juger indignes des honneurs de la 

sépulture. 

BAPHIE. Baphia. 8oT. On trouve, sous ce nom, dans 

le Bot. Cabinet de Loddigès, un G. nouv. que Afzelius 

a établi dans la fam. des Légumineuses. Caractères : 

calice en capuchon; étendard de la corolle ouvert, ar- 

rondi, de même longueur que les ailes qui sont linéai- 

res; carène aiguë; dix élamines distinctes; légume 

courbé en faux, renfermant six semences aplaties, len- 

ticulaires. Le Végétal qui a donné lieu à la création de 

ce G. est un Arbre de Sierra-Leone, à feuilles pinnées, 

à fleurs blanches, axillaires. 

BAPTISIE. Baptisia. BoT. Aiton et Ventenat ont dé- 

crit, sous le nom de Baptisia perfoliata, le Crotalaria 

perfotiata de Linné, que Willdenow rapporte au G. 
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Rafnia, Michaux au Podalyra, el Walther au Sophora. 
De Candolle adopte le G. de Aiton et Ventenat qu’il place 

dans la première tribu (les Sophorées) de sa fam, des 

Légumineuses avec les caractères suivants : calice 

demi-4-5-fide, bilabié ; cinq pétales presque égaux; côtés 

de l’étendard réfléchis ; étamines décidues ; légume ven- 

tru, pédicellé et polysperme. Au 2. perfoliata, qui a les 

feuilles simples, De Candolle en ajoute huit autres qui 

ont les feuilles ternées ; toutes sont des pl. herbacées, 

de l'Amérique septentrionale; leurs fleurs blanches ou 

colorées, sont réunies en grappes terminales ou axil- 

laires. 

BAQUEBO, BECQUABO ET BICQUEBO. o1s. $. vulg. de 

Pic-vert. 

BAQUOIS ou PANDANUS, BoT. 7. VAQuoIs. 

BAQUOUC. o1s. S. vulg. de Bergeronnelte grise. 

BAR. rois. S. de Perche Loup de mer. 

BARACHOUAS. pois. S. de Scombre Maquereau. 

BARACOCEA. BoT. S. d’Abricotier. 

BARAICE. Bor. S. vulg. de Vératre blanc. 

BARAMARECA. BoT. S. de Dolichos ensiformis. 

BARAULTIA. B0T. 7. BARRALDÉIA. 

BARBACEÉNIE. Barbacenia. Bot. G. établi par Van- 

delli d’après une pl. qu’il figure dans sa Flore du Bré- 

sil, T. 1, fig. 9. Il la décrit comme présentant un calice 

monosépale et quinquélobé, renflé et couvert extérieure- 

ment de poils glanduleux ; six pétales et autant d'éta- 

mines à filets élargis, supéricurement dentés et portant 

les anthères latéralement appliquées. Leur insertion 

commune paraît se faire au sommet du calice ; l'ovaire, 

surmonté d’un style et d’un stigmate, devient une capsule 

allongée, trivalve , polysperme. Mais l’auteur ne parle 

pas de sa situation qui, infère ou supère, indiquerait 

son analogie avec les Onagraires dans le premier cas, ou 

avec les Salicaires dans le second. Il passe également 

sous silence la tige et les feuilles, de sorte qne cette pl. est 

encore assez peu connue. 

BARBACOU. Monasa. o1s. Levaillant et Cuvier ont 

formé ce sous-genre de l’ordre des Zygodactyles et lui 

donnent pour caractères : bec allongé, pointu, à man- 

dibule supérieure convexe, recourbée en pointe à son 

sommet, à bords très-entiers, garnis d’un rebord mem- 

braneux, léger, comprimé sur les côtés ; narines basa- 

les, cachées par les soies du front; tour des yeux nu; 

tarses courts, robustes, garnis de scutelles, les deux 

doigts internes les plus courts; ongles médiocres; ailes 

amples, plus courtes que la queue, à deuxième et (roi- 

sième rémiges les plus longues ; queue composée de dix 

rectrices presque rectilignes. Les Barhacous sont des 

oiseaux indolents, passant la plus grande partie de la 

journée cachés sous le feuillage le plus épais, et pre- 

nant en quelque sorte des habitudes nocturnes ; ils vi- 

vent d'insectes et nichent dans les vieux troncs percés 

où les femelles déposent sur quelque peu de duvet qua- 

tre œufs tàchetés de brunâtre. Toutes les esp. connues 

sont de l’Amérique méridionale. 

B. A BECROUGE. Monasa tranquilla, Vieill.; Cuculus 

tenebrosus, L.; Bucco calcaratus, Lath.; Corvus aus- 

tralis. Gmel. Parties supérieures d’un noir foncé, les 

inférieures d’un noir grisâtre; tectrices alaires bordées 

de blanc ; bec et iris rouges; pieds bruns : ailes tuber- 
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culées à leur partie supérieure; queue de longueur 

moyenne, presque rectiligne. Taille 11 pouces. 

B. À CROUPION BLANC. M. tenebrosa, Vieill.; Cucu- 
lus tenebrosus, Pal.; Lypornix tenebrosa, Wagl. Bec 

noir ; plumage noir avec l’abdomen roux; croupion et 

lectrices caudales inférieures d’un blanc pur; ailes 

aussi longues que la queue. Taille 6 pouces. 

B. À FACE BLANCHE. M. personata, Vieill.; Bucco 

leucops, Illig. Bec jaunâtre ; front el gorge recouverts 

d'un masque blanc; plumage brun, teinté de gris en 

dessus ; tour des yeux couleur de chair. Taille 7 pouces. 

B. ROUSSATRE. M. rufa, Less.; Bucco rufus, Spix. Il 

est entièrement d’un brun-roussâtre, avec les tectrices 

alaires d’uneteinte plus foncée. Il a la taille du précédent. 

B. RUFALBIN. A]. rubecula, Less.; Bucco rubecula, 
Spix ; Lypornix rubecula, Wagl. Bec noir; plumage 

olivâtre, cendré en dessus ; gorge et ventre roux; 

tarses olivâtres; ailes plus courtes que la queue. Taille 

5 pouces. 

B. sTRIÉ. M. striata, Less. ; Bucco striatus, Spix ; 

Bucco torquatus, Dehan; T'amatia brun, Levaill.; 

Lypornix torquata, Wagl. Bec brun; parties supé- 

rieures d’un brun-roux, avec une bande longitudinale 

plus pâle sur chaque plume ; trait oculaire et plastron 

blancs; gorge, devant du cou et bas de la poitrine d’un 

brun cendré , rayé de brun plus clair dans la longueur 

des plumes. Taille 5 pouces. 

B. uNICOLORE. M. unicolor, Less.; Bucco nigrifrons, 

Spix; Lypornix unicolor, Wagl. Il est entièrement 

d'un brun cendré, avec un bandeau plus obscur sur le 

front. Sa taille est la même que celle de l'esp. précé- 

dente. 

BARBAITAN. o1s. S. de Grand-Duc. 7. CHOUETTE. 

BARBAJOU. or. S. vulg. de Joubarbe des toits. 

BARBAN. 16. N. vulg. d’une esp. du G. Thrips. 

BARBAREA. BorT. G. de la fam. des Crucifères, établi 

par Brown et adopté par De Candolle. Caractères : les 

quatre sépales du calice dressés, à peu près égaux à leur 

base; les pétales onguiculés et à limbe entier ; des éta- 

mines dont les filets sont libres et dépourvus d’appen- 

dice ; de petites bosses glanduleuses entre les filets les 

plus courts et le pistil;, une silique à quatre angles, dont 

deux plus aigus, et à valves pliées en carène; des grai- 

nes disposées dans chaque loge, sur une seule série ver- 

ticale; des cotylédons accombants, c’est-à-dire à radi- 

cule latérale. Ce dernier caractère éloigne beaucoup, 

dans le système de De Candolle, le Barbarea des Ery- 

simum et Sysimbrium, dont plusieurs esp. ont servi à 

le former, mais dont les graines présentent des cotylé- 

dons incombants, c’est-à-dire à radicule dorsale. — Ce 

G., tel qu’il vient d’être caractérisé, contient six esp. 

Ce sont des pl. herbacées, vivaces, glabres, à racines 

fibreuses, à tiges dressées et cylindriques, à feuilles en 

lyre, pinnatifides ou dentées ; à fleurs disposées en grap- 

pes terminales, dressées et présentant des pédicules 

filiformes, dépourvus de bractées ; des pétales jaunes 

et des calices souvent colorés. Quatre croissent dans 

l'Orient ou dans le Midi, et deux se rencontrent en 

France. La plus commune est le Barbarea vulgaris, 

De Cand., Erysimuimn Barbarea, L., connue vulgaire- 
ment sous le nom d’Herbe de Sainte-Barbe. 
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BARBARIN. pois. Nom donné en divers pays, à des 

Poissons qui ont des barbillons aux mâchoires : ainsi il 

a été appliqué au Silurus Clarias, L., au Rouget, au Sur- 

mulet, etc. 

BARBASTELLE. ma. Esp. du G. Vespertilion. 

BARBATULE. pois. N. anc. du Cyprin Barbeau. 

BARBE. 2001. C’est le poil qui croît au menton de 

l'Homme et de quelques autres Animaux tels que les 

Boucs, certains Singes, etc. On en a étendu le nom à 

diverses choses analogues. Ainsi dans les Mammifères 

Cétacés, on appelle Barbes ces crins qui garnissent les 

fanons ou les gencives des Baleines; et dans les Oi- 

seaux, un faisceau de petites plumes que l’on voit, chez 

quelques-uns, à la partie inférieure du bec. On appelle 

BARBES DES PLUMES les filaments qui s'étendent presque 

horizontalement de chaque côté de la tige. 

Ce mot est devenu spécifique dans quelques cas; par 

exemple, on nomme BARBE, une race de Cheval de Bar- 

barie el une esp. du G. Syngnathe. \ 

BARBE. Arista. BOT. Quelques agrostographes ap- 

pellent ainsi l’arête que l’on observe dans plusieurs G. 

de la fam. des Graminées. 

BARBE DE Bouc. On appelle vulg. ainsi le Salsifis sau- 

vage, et la Clavaire coralloïde. 

BARBE DE CAPUCIN, une variété de Chicorée sauvage, 

étiolée par un procédé de culture particulière, pour la 

manger en salade. Le même nom a été donnée aux Us- 

nées qui pendent en Barbes des vieux Arbres. 

BARBE DE CHÈVRE, le Spiræa Aruncus el le Clavaria 

coralloides, L. 

BARBE DE DIEU, des Graminées du G. Andropogon. 

BARBE ESPAGNOLE, le 7'i//andsia usneoïides, L., dont 

des touffes, tombées dans la mer, et s’y étant altérées, 

ont été prises pour des Hydrophytes par Esper. 

BARBE DE JUPITER, une esp. du G. Anthillide. 

BARBE DE MOINE, le Cuscula europæa. 

BARBE DE RENARD, plusieurs esp. d’Astragales. 

BARBEAU. poys. Esp. du G. Cyprin, qui a donné son 
nom à une division de ce G. 

On a appelé BARBEAU DE MER, le Mulle Rouget. 

BARBEAU. Bot. L’un des noms les plus répandus du 

Bleuet des champs, Centaurea Cyana. On l’a étendu 

à d’autres Centaurées, el l’on appelle : B. JAUNE, plu- 

sieurs de celles dont la fleur est dorée, particulière- 

ment le Centaurea suaveolens, W.; B. musqué, le 

Centaurea moschata, W.;B. DE MONTAGNE OU VIVACE, 

le Centaurea montana, L. 

BARBEBON. por. S. vulg. de Salsifis. 

BARBELLE. Barbala. mozr. G. de Coquilles bivalves, 

fluviatiles, établi par Humphrey pour une esp. rare et 

précieuse, nommée par Solander, dans ses manuscrits, 

Mytilus plicatus, d’après l'exemplaire venu de la Chine, 

qui se trouvait dans le cabinet de la duchesse de Port- 

land, 

BARBELLE. Barbella. Box. C’est, selon Cassini, le 

nom qu'il faut donner aux appendices de l’aigrette des 

pl. synanthérées, quand ces appendices sont courts, 

roides, épais, droits, etc., comme on les voit dans la 

plupart des esp. du G. Centaurée. È 

BARBELLULE. Barbellula. Bot. Diminulif de Bar- 

' belle; applicable quand les appendices sont petits, coni- 
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ques, pointus et semblables à des épines, comme dans 
les Astères. - 

BARBENIA. BoT. Calice monosépale, à cinq divisions 

profondes, concaves, membraneuses; pas de corolle; 

des étamines nombreuses, insérées au fond du calice, 

par des filets courts et aplatis, qui portent des anthères 

oblongues et sagittées; un ovaire libre; deux styles 

courts, épais, velus; une capsule bilohée, à deux loges, 

contenant chacune une graine fixée à son fond et mu- 

nie d’un arille qui la recouvre à demi. C’est un Arbris- 

seau faible, sarmenteux, grimpant ; à feuilles alternes, 

simples, pétiolées, glabres, ovales, oblongues; à fleurs 

fasciculées. Il croît à Madagascar. 

Du Petit-Thouars, incertain sur la place que doit oc- 

cuper cette pl., se contente d'indiquer l’affinité qu'elle 

pourrait avoir avec le Prockia. 

BARBET. 2001. Parmi les Mammifères, c’est une race 

de Chiens. Parmi les Poissons le Rouget et le Mulet por- 

tent vulg. ce nom. 

BARBIAUX. pois. F”. BARBEAU. 
BARBICAN. Pogonias. o1s. G. de l'ordre des Zygo- 

dactyles. Caractères : bec court, gros, fort; arêle pro- 

éminente, arquée; bord tranchant de la mandibule 

supérieure, armé d’une ou de deux fortes dents; la 

mandibule inférieure moins haute que la supérieure; 

narines percées dans la masse de la corne du bec, près 

de sa base, latérales, recouvertes à claire-voie par des 

poils; tarse de la longueur du doigt extérieur; les deux 

doigts antérieurs réunis jusqu’à la seconde articulation; 

première rémige très-courte; seconde, troisième el qua- 

trième étagées, la cinquième la plus longue. 

Les Barbicans, qu'Illiger a séparés des Barbus, ap- 

partiennent tous à l'Afrique. Tristes, silencieux et même 

en quelque sorte stupides, ces Oiseaux offrent encore, 

joints aux désagréments d'une conformation massive 

et pesante, des embarras dans le vol, dépendants de 

cette conformation, où les leviers de la locomotion pa- 

raissent trop rapprochés des parties antérieures. Con- 

séquemment leur vol n’est ni élevé ni soutenu, et ils 

éprouvent beaucoup de difficultés à s’y livrer, ce qui 

leur donne des habitudes stationnaires. Ils fuient la 

société, même celle de leurs congénères; cependant Le- 
vaillant rapporte d’eux un trait (p.71, Hist. des Barbus) 

qui prouverait plus que de l'instinct chez ces Oiseaux : 

il trouva dans les forêts désertes du pays des Namaquois 

un Arbre creux qui servait de retraite à plusieurs Bar- 

bicans ; il tira du trou cinq Oiseaux, dont un dans 

l'extrême vieillesse, qui paraissait, par différents indi- 

ces, devoir aux quatre autres une nourriture qu’il était 

hors d'état d'aller lui-même chercher; les conjectures 

de Levaillant se changèrent en certitude, lorsqu'il eut 

tenu pendant quelque temps les cinq Oiseaux en cage. 

Les Barbicans se nourrissent de fruits et d'insectes ; la 

plupart d’entre eux restent constamment fidèles à leur 

compagne; ils nichent dans de vieux troncs ou dans des 

nids couverts, abandonnés; ils y déposent, sur un peu 

de duvet négligemment rassemblé, deux à quatre œufs, 

et gardent assez longtemps près d'eux la famille qui en 

provient, et qui chaque jour revient coucher avec les 

parents dans le berceau même. 

B. A. GORGE NOIRE. Bucco niger, Lath., Levail., Ois. 
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| de Parad, numéros 29, 50 et 51. — Têle noire, front 
rouge, une ligne jaune au-dessus des yeux, terminée 

par une tache blanche; quelques taches jaunes et blan- 

ches sur les tectrices alaires, qui sont noires ; rectrices 

et rémiges brunes, frangées de jaunâtre ; gorge noire; 

une large bande blanche, qui descend de chaque côté 

de l'angle du bec sur la poitrine et les parties inférieu- 

res : ceiles-ci sont également d’un blanc quelquefois 

grisètre. La femelle n’a point de rouge au front. Taille 

5 pouces 1/3. 

B. DE LEVAILLANT. Pogonias minor, Cuv., Petit Bar- 

bican, Levail., Ois., Par., pl. À. Parties supérieures 

brunes, d’une teinte plus claire vers le cou; parties 

inférieures d’un blanc sale; front d’un rouge vif; crou- 

pion, tectrices caudales supérieures et rectrices noires; 

partie de la poitrine et abdomen d'un rouge pâle et 

terne; d'Afrique. 

B. masqué. l’ogonias personatus, Tem., Ois. Col., 

pl. 201. Tête et gorge d’un rouge ponceau; lorum noir 

de même que l’occiput et un large collier ; parties su- 

périeures d'un brun cendré; bord extérieur des moyen- 

nes rémiges et des rectrices, jaune ainsi que le ventre; 

flancs olivâtres ; bec et pieds noirs; taille, 5 pouces. 

B. SULCIROSTRE. Pogonias sulcirostris. Leach; Bucco 

dubius, Linn.; Buff., pl. enl. 602; Levail., Ois. Parad., 

pl. 19 ; Pogonias major, Cuv. — Parties supérieures 

d'un noir-bleuâtre, à l'exception d’une plaque blanche 

sur le milieu du dos; rémiges et rectrices inférieures 

d'un noir mat; aréole des yeux d’un rouge-orangé ; 

devant du cou et poitrine d’un rouge vif; une bande 

dela même couleur sur le ventre, avec les flancs blancs ; 

tectrices caudales inférieures rouges; taille neuf pou- 

ces. Le Pogonias levirostris de Leach, Bucco leuco- 

notus, Vieill., que quelques auteurs ont rapporté comme 

synonyme au B. de Levaillant, paraît n'être qu’une 

variété du B. sulcirostre, un peu moindre de taille. 

B. DE VIEILLOT. Pogonias Vieilloti, Leach. Miscel., 

Hist. Nat., pl. 97; Bucco fuscescens, Vieill. — Parties 

supérieures brunâtres, les parties inférieures blanchà- 

tres; gorge d'un rouge-orangé; des taches de cette 

couleur sur la poitrine, et quelques nuances semblables 

sur la tête et les tectrices. 

BARBICHE. Bor. S. vulg. de Nigelle. 

BARBICHON. o1s. Esp. du G. Barbu. Ce nom est aussi 

donné au Moucherolle à moustaches. 

BARBICORNES. Barbicornis. 1x5. Lépidoptères. Go- 

dart a établi ce G. dans la fam. des Crépusculaires, 

pour ceux dont les palpes inférieures ont trois articles 

distincts, mais dont le dernier est presque nu ou bien 

moins fourni d’écailles que les précédents, et dont les 

crochets des tarses sont très-petits, point ou à peine 

saillants. La cellule discoïdale des ailes inférieures est 

ouverte postérieurement. Les antennes sont sétacées et 

plumeuses quoique terminées, ainsi qu'à l'ordinaire, 

par un renflement solide en forme de bouton. Ce dernier 

caractère rend ce G. extrêmement douteux. 

On étend généralement l’épithète de Barbicorne à 

tous les Insectes dont le premier article des antennes 

est garni ou entouré de poils. 

BARBIER. pois. N. vulg. du Serran Anthias. 

BARBIJÉRIE. Barbieria. Bot. G. établi par De Can- 
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dolle, dans la fam. des Légumineuses. Il a pour carac- 

tères : un calice tubuleux, quinquéfide, bibractéolé à 

sa base, à découpures aiguës et égales; une corolle 

allongée, composée de cinq pétales dont l’étendard est 

plus court que la carène et les ailes; étamines diadel- 

autres; style filiforme garni vers l'extrémité d’un duvet 

couché longitudinalement ; stigmate obtus ; légume li- 

néaire, velu, uniloculaire et polysperme. La seule esp. 

connue jusqu’à ce jour est un Arbrisseau à feuilles pin- 

nées avec impaire, à rameaux axillaires, plus courts 

que les feuilles, portant quelques fleurs accompagnées 

de bractées d’un rouge purpurin ; elle est originaire de 

Porto-Ricco et a été nommée B. polyphyllée. 

BARBIFÈRE. gor. S. de Barbula (mousses). 

BARBIGÈRE. Organe quelconque garni de poils assez 

longs pour ressembler à une barbe. 

BARBILANIER. o1s. S. de Sparacte. 

BARBILLON. pos. Esp. du G. Squale, On donne aussi 

ce nom aux jeunes Barbeaux. 

BARBILLONS. z001. Ce nom désigne, dans les Pois- 

sons, des filaments qu’on trouve autour de la bouche 

de certaines esp., et dans lesquels semble restreinte la 

perception du tact. Les Poissons munis de ces Barbil- 

lons sont en général des Animaux rusés, qui se cachent 

dans la vase, agitent à sa surface ces tentacules sur 

lesquelles se jette leur proie trompée par l'apparence 

de ver qu'ont ces organes. 

Dans les Animaux articulés, Barbillons sont la même 

chose qu’Antennules ou Palpes. 

BARBINERVYÉ. BoT. On dit qu’une feuille est barbi- 
nervée quand ses nervures ou réticulations sont velues. 

BARBIO. pors. S. vulg. de Barbeau. 

BARBION. o1s. Esp. du G. Barbu, qui est devenu un 

sous- genre dans la méthode de Lesson. Ce sous-G. se 

distingue par un bec conique et même assez grêle. 

BARBIROSTRE. 2001. Bec ou trompe garnis de poils. 

BARBO. por. N. vulg. d’un Bolet. 

BARBON. 80T. S. d’Andropogon. 

BARBOT 4. pois. S. de grand Esturgeon. 

BARBOTE ou BARBOTTE. N. vulg. du Gade Lotte. 

BARBOTEAU. pois. S. d’Able Cheranne et de Cobite 

Loche-franche. 

BARBOTEUR. o1s. S. vulg. de Carard Chipeau. 

BARBOTINE. BOT. //. ARMOISE. 

BARBOTTE. por. S. vulg. de Vesce. 

BARBOUQUINE. 80T. N. d’une var. de Salsifis. 

BARBU. Bucco. o1s. Genre de l'ordre des Zygodac- 

{yles. Caractères : bec lisse, dur, gros. large, peu ar- 

qué, déprimé dans toute sa longueur ; mandibules 
presque égales, la supérieure dentée vers le milieu et 

fléchie à la pointe, l’inférieure retroussée à l'extrémité; 

narines situées vers la base, latérales, percées dans la 

masse cornée et recouvertes par des soies dirigées en 

avant, qui dépassent souvent la pointe du bec; tarse 

plus court que le doigt extérieur ; les deux doigts anté- 

rieurs ou de devant réunis jusqu’à la seconde articu- 

lation ; première rémige très-courte , les deuxième, 

troisième et quatrième étagées, la cinquième la plus 

longue. 

Les contrées les plus chaudes des deux continents 
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sont habitées par les Barbus , dont plusieurs espèces , 

revêtues d’une magnifique livrée, semblent vouloir dé- 

rober, sous le luxe éblouissant des plus riches couleurs, 

l'ingratitude de formes qui donne à ces Oiseaux un air 

| pesant, gêné et en quelque sorte stupide. Leurs habi- 

phes, la dixième libre et de moitié plus courte que les | tudes tiennent beaucoup de l’imperfection de leurs for- 

mes : on les voit rarement réunis; jamais ils n’égaient 

les bocages soit par leurs chants, soit par cette pétu- 

lance que l’on admire dans presque tous les Oiseaux 

des régions tempérées. Posés sur la branche la plus 

basse d’un arbre bien touffu, ils restent, des heures en- 

tières, affaissés pour ainsi dire sous le poids d’un corps 

épais, qui laisse à peine apercevoir une tête ordinaire- 

ment retirée entre de larges épaules. S'ils sont décou- 

verts dans leur obscure station, ils s’éloignent lente- 

ment et paraissent alors craindre d’être incommodes, 

plutôt que de chercher leur salut dans la fuite. Les 

Insectes, les fruits et les graines leur convenant indis- 

tinctement, ils sont toujours certains d’une nourriture 

abondante. Leur indolence naturelle se retrouve en- 

core dans la construction de leur nid qu’ils placent dans 

le creux d’un arbre, et où, selon les esp., ils pondent 

de deux à quatre et six œufs. 

B. BARBICHON. B. Barbiculus, Guv.; Levaill., Ois. 

Par., pl. 56. Tout le plumage d’un vert foncé, à l’excep- 

tion du front, de l’aréole de l’œil et du menton qui 

sont rouges, d’une large moustache qui est bleue de 

ciel, et des rémiges externes qui sont brunes; le bec 

est bleu d’ardoise , entouré de longs poils nombreux ; 

taille, quatre pouces trois lignes. Des Moluques. 

B. BarBiow. Z2. pusillus, Dum.; B. rubrifrons, 

Vieill.; B.parvus mas, Cuvy.; Levail., Ois. Par., pl. 32. 

Parties supérieures obscures, marquées de taches allon- 

gées, jaunes; rectrices, rémiges et tectrices bordées 

d’une teinte jaune; parties inférieures d’un gris jaunà- 

tre; front rouge; moustaches blanches; gorge jaune; 

bec noir; pieus bruns; taille : quatre pouces trois 

lignes. De l’intérieur de l'Afrique où sa manière de 

vivre est à peu près celle des Mésanges d'Europe. Buf- 

fon a figuré la femelle dansla pl. 746, fig. 2, des Oiseaux 

enluminés. 

B. BIGARRÉ. B. versicolor, Raffles ; Temm., pl. co- 
lor. 509. Plumage d’un vert assez pur, un peu plus clair 

en dessous ; front, sommet de la tête, nuque, origine 

de la moustache et une plaque de chaque côté du cou 

d'un rouge sanguin très-vif; un large sourcil, le men- 

ton et la gorge d'un bleu d’azur; un large trait noir 

partant de l'angle du bec, et que termine une grande 

tache orangée ; extrémité des rémiges, bec et pieds 

noirs; taille huil pouces. Sumatra. 

B. BUSSEN-BUDD00. B. indicus, L. Parties supérieures 

d’un vert sombre; parties inférieures d’un jaune ver- 

dâtre avec des traits longitudinaux verts; front, mous- 

taches et menton rouges; un triple collier noir, rouge 
et jaune; nuque d’un noir verdâtre ; rémiges noires 

bordées de vert; taille, cinq pouces. De l’île de Java. 

On a pensé que cette espèce pouvait n'être qu’une variété 

dés Barbus à couronne rouge et à collier rouge; mais 

il suffit d'examiner comparativement les trois espèces, 

pour être convaincu de l'impossibilité de la réunion; la 

différence est encore plus grande avec le Barbu Kottéréa. 



BAR 

B. À CEINTURE ROUGE. Pucco lorquütus, Cuv.; Le- 

vail., Ois. Par., pl. 37. Parties supérieures et rectrices 

d’un beau vert; parties inférieures blanches, avec des 

traits longitudinaux noirâtres; front rouge; une bande 

de la même couleur qui traverse l’abdomen ; sommet 

de la tête brun; croupion jaune; bec et pieds noirà- 

tres; taille, cinq pouces neuf lignes. Patrie inconnue. 

B. A COLLIER ROUGE. D. rubricollis, Cuv.; Cabezon 

à gorge jaune, Vieill.; 5. philippensis, Lin.; Buff., 

pl. enl. 551. Parties supérieures d’un vert foncé, avec 

la plupart des plumes bordées de jaunâtre ; parties in- 

férieures jaunes, tachées de vert; sommet de la tête et 

collier rouges; menton d’un brun clair; aréole des yeux 

jaune; taille, sept pouces. Des Indes et des îles Molu- 

ques. 

B. CORVINE. Bucco corvinus, Tem. Tète d’un gris 

brunâtre, variée de blanc ; gorge et devant du cou 

marron; bec noir; le reste du plumage vert, maillé 

de jaune sur le manteau ; queue teintée d’aigue-marine; 

taille, huit pouces. De Java. 

B. A COURONNE ROUGE. B. rubricapillus, L.; Cuv. 

Parties supérieures vertes; les inférieures jaunâtres, 

avec l'abdomen blanc; sommet de la tête écarlate, de 
même que la gorge; joues blanches; un trait de cette 

couleur sur les tectrices alaires ; rémiges et rectrices 

brunes; taille, cinq pouces. Des Indes. Levaillant re- 

garde celte esp. comme une var. du B. à collier rouge. 

B. A pos ROUGE. B. erythronotos, Cuv.; Levail., 

Ois. Par., 57. Parties supérieures noirâtres, avec qua- 

tre lignes irrégulières sur la tête; les bords des tectri- 

ces alaires, des rémiges et des rectrices jaunes; parties 

inférieures d’un blanc jaunâtre; croupion et lectrices 

caudales supérieures d’un rouge vif; taille, trois pouces 

neuf lignes. D’Afrique. 
B. DE DuvauceL. B. Duvaucelii, Less. Bec noir; front 

et occiput bleus, séparés par une large raie noire, 

qui traverse le vertex ; trois taches rouges en des- 

sous des yeux , avec l'intervalle qui les sépare noir; 

gorge d’un bleu d’aigue-marine, encadrée de noir; par- 

ties supérieures vertes, les inférieures d’un jaune ver- 

dâtre ; queue un peu fourchue; taille, six pouces. De 

Sumatra. 

B. ÉLÉGANT. B. maynahensis, Lath.; Buff., pl. 
enl. 550. Parties supérieures vertes, sommet de la tête, 

menton et gorge rouges , bordés de bleu; poitrine 

jaune avec une plaque d’un rose sale, qui descend sur 

l'abdomen dont la couleur, ainsi que celle des cuisses, 

est verdâtre rayée de vert; rectrices vertes; taille, cinq 
pouces trois lignes. De l'Amérique méridionale. 

B. A FLANCS PONCTUÉS. B. punctatus, Less. Bec noir; 

occiput et sommet de la tête d’un vert olive; joues ve- 

loutées, noires, avec une bande jaune pâle, qui s'étend 

jusque sur le dos; gorge et devant du cou orangés ; 

dos noir, varié de jaune; ailes noires, traversées par 

une raie jaunâtre ; abdomen d’un jaune de soufre ; 

flancs ponctués de noir; tarses bruns. Taille, six pouces. 

B. À FRONT D'OR. B. flavifrons, Cuv.; Levail., Ois. 

Par., 55. Parties supérieures vertes, avec le bord des 

plumes jaunâtre; parties inférieures d’un vert pâle; 

poitrine maillée; front d’un beau jaune d’or ; une tache 

de cette couleur à la base du bec; aréoles et menton 

1  DICT. DES SCIENCES NAT. 
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bleus ainsi que les rectrices inférieures; (aille, six pou- 

ces. De Ceylan. Celle espèce a de grands rapports avec 

le B. élégant. 

B. A GORGE BLEUE. B. gularis, Temm., pl. color. 89, 

f. 2. Parties supérieures d’un vert foncé; parties infé- 

rieures d'un vert plus ciair; sommet de la tête et men- 

ton bleus ; moustaches noires, avec une tache jaune en 

dessous de l'œil; un plastron noir, bordé de jaune doré 

sur la gorge; rectrices inférieures d’un bleu transpa- 

rent; taille, six pouces environ. De Java. Nous avons 

reçu plusieurs de ces Barbus avec quelques variations 

de plumage. 

B. À GORGE BLEUE. 2. Cyanops, Cuv.; Bucco cyani- 

collis, Vieill.; Bucco cœruleus, Dum.; Levaill., Ois. 

Par., pl. 21 et 22. Parties supérieures vertes, avec 

quelques taches bleues aux tectrices alaires extérieures; 

parties inférieures d’un vert plus clair; sommet de la 

tête brun-noir, avec le front et l’occipul rouges; joues, 

menton, gorge et tectrices inférieures d’un beau bleu 

de ciel; deux taches rouges sur la poitrine du mâle 

seulement; taille, six pouces six lignes. Des régions 

équatoriales de l’ancien continent. 

B. À GORGE JAUNE. /”. B. A COLLIER ROUGE. 

B. À GORGE NOIRE. //. BARBICAN A GORGE NOIRE. 

B. A GORGE ROSE. Z. roseus, Cuv.; Levail., Ois. Par., 

pl. 55. Parties supérieures vertes, passant au brun de 

chaque côté du cou; parties inférieures d’un blanc ver- 

dâtre, moucheté longitudinalement de noirâtre ; front, 

moustaches, menton et gorge d’une couleur de rose 

assez foncée; rectrices bordées de brun; taille, six pou- 

ces. De l'Inde. 

B. DE LA GUIANE. V. BARBU A TÈTE ET GORGE ROUGES. 

B. KorroreA. B. zeylanicus, L.; Levaill., Ois. Par., 

pl. 58. Tête et cou bruns, nuancés de teintes plus pà- 

les; tout le reste du plumage vert, un peu clair en des- 

sous, avec les rémiges brunes et les tectrices alaires 

supérieures bordées de brun. Le bec rouge, ainsi qu’un 

espace nu qui entoure les yeux; taille, sept pouces trois 

lignes. De Ceylan. 

B. MAJEUR. Bucco grandis, L.; Buff., pl. enl. 871. 

Tête et cou d'un vert obscur, avec des reflets bieus ; 

le haut du dos d’un brun chatoyant, ainsi que le bord 

des tectrices supérieures : le reste des parties supé 

rieures vert; parties inférieures d’un vert clair; tec- 

trices caudales inférieures rouges; bec d’un blanc jau- 

nâtre, noir à la pointe; laille, onze pouces. De la 

Chine. 

B. pe LATHAM. Bucco Lathamti, Less. Bec corné : 

parties supérieures d’un brun roussâtre, les inférieures 

d’un brun gris. s’éclaircissant un peu sur l'abdomen; 

tarses jaunes ; taille, sept pouces. De la presqu'île de 

l'Inde. 

B. A MASQUE ROUX. B. Lathami, Gmel. Parties supé- 

rieures d'un vert-olive, plus clair inférieurement; front, 

joues et menton brurs, mélangés de roux; rémiges et 

rectrices noirâtres, bordées de verdâtre; bec blanchà- 

tre; pieds jaunes; taille, cinq pouces six lignes. Patrie 

inconnue. Levaillant considère cette espèce comme une 

variété du Barbu Kottorea. 

B. A. MOUSTACHES JAUNES. B. Chrysopogon, Temm., 

Ois. col. 285. Parties supérieures d’un vert brillant, les 
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inférieures d'un vert très-clair; front blanc; sommæ 

de la tête bleu, parsemé de taches rouges; narines cou- 
vertes de plumes de cette couleur; sourcils et trait ocu- 

laire bruns ; une large moustache jaune ; menton 

blanc; gorge bleue; bec et pieds noirâtres; laille, onze 

pouces. Des Moluques. 

B. MYSTACOPHANE. B. mystacophanos, Temm., Ois. 

col. 515. Plumage d’un vert brillant, plus clair en des- 

sous ; lorum jaunâtre; front orangé; sommet de la 

tête et gorge d’un rouge vif; un petit demi-collier et 

une tache oculaire d'un bleu d'azur ; une tache d’un 

rouge orangé de chaque côté du cou; bec et pieds 

noirs; taille, huit pouces. De Sumatra. 

B. oRANGÉ. B. peruvianus, Cuv.; Levail., Ois. Par., 

pl. 27. Front d’un jaune orangé; occiput et partie du 

dos jaune, varié de noir bleuâtre, qui est la couleur 

dominante dans les parties supérieures ; parties in- 

férieures d’un jaune olivâtre, parsemé de petites ta- 

ches noirâtres; gorge et poitrine d’un jaune orangé; 

bec et pieds noirs; taille, six pouces. De l'Amérique méri- 

dionale. 

B. ORANVERT. B. auro-virens, Cuv. Bec brun; front 

et occiput rouges de feu ; parties supérieures d’un brun 

fuligineux; menton blanc; devant du cou, de la gorge et 

du ventre, d'un rouge orangé; parties inférieures d’un 

gris olivâtre ; tarses bruns; taille, 5 pouces. De l’Amé- 

rique méridionale. 

PETIT BARBU. /”. B. BARBION. 

B. A PLASTRON NOIR. B. nigrothorax, Cuv.; Levail., 
Ois. Par., pl. 28. Parties supérieures brunes, les in- 

férieures d’un blanc jaunâtre; front et menton d’un 

beau rouge ; sommet de la tête, cou et gorge d’un noir 

bleuâtre; rectrices noirâtres : leurs bords ainsi que 

ceux des rémiges jaunes; taille, 6 pouces, 6 lignes. Du 

Brésil. 

B. A PLASTRON ROUGE. Levail., Ois. Par., pl. 56. 

Parties supérieures vertes, les inférieures d’un jaune 

verdâtre, parsemées de taches vertes; front et poitrine 

rouges ; aréole des yeux jaune, à l'exception d’un petit 

trait noir ; bec noir ; pieds rougeâtres; taille, 4 pouces 

9 lignes. De l'Inde. Cette esp. a été donnée par Brisson 

comme le Barbu des Philippines. 

B. rayé. B. lineatus, Vieill. Parties supérieures d’un 

vert clair; tête, cou et poitrine d’un gris pâle, rayé lon- 

gitudinalement de brun; abdomen verdâtre; rectrices 

inférieures bleuâtres; bec jaune ; pieds couleur de chair; 

taille, 8 pouces. De Sumatra. 

B. RO5E-GORGE. B. roseus, Guy. Front et gorge d’un 

rouge pourpré pâle; joues et côtés du cou noirs; par- 

ties supérieures d’un vert assez intense, les inférieures 

d’un jaune clair, maillé de vert ; tarses d’un gris brunà- 

tre; taille, 5 pouces. De Java. 

B. serIN. B. luteus, Less. Bec de couleur gris de 

corne; tout le plumage d’un jaune blanchâtre ou de 

serin; tarses jaunes ; taille, 6 pouces. De Pondichéry. 

B. souci-cor. B.armillaris, Temm., pl. color., p.89, 

f. 1. Tout le plumage d’un beau vert, avec les parties 

inférieures plus pâles; front et collier orangés ; som- 

met de la tête bleu de ciel; un trait noir qui, de cha- 

que côté, à partir des narines, s'étend au delà des yeux; 

bec et pieds noirs; taille, 7 pouces 9 lignes. De Java. 
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B. À TÊTE ET GORGE ROUGES. PB. cayennensis, L.; Buff., 
pl. enl. 206; Levail., Ois. Par., pl. 25, 24, 95 et 26. Par- 

ties supérieures noires, mélangées de jaune; parties in- 

férieures jaunes. {achées de noirâtre; sommet de la tête 

jaune; front, menton et gorge rouges. La femelle a le 

dos plus clair et la poitrine entièrement jaune. Il 

varie un peu selon les âges; taille, 6 pouces. De la 

Guiane. 

B. vert. Z. viridis, L.; Buff., pl. enl. 870. Parties 

supérieures vertes, les inférieures d’une teinte plus 

pâle ; tête el cou d’un gris-brun, nuancé de blanchâtre; 

une tache blanche derrière l'œil; rémiges brunes ; bec 

blanchâtre; taille, 6 pouces, 6 lignes. Des Indes. 

BARBU. pois. Nom donné simultanément comme 

spécifique à un Achire, à un Cycloptère, à un Pimélode, 

à un Squale ainsi qu'à une Ophidie. - 

BARBU. Bot. Var. du Froment cultivé. 

BARBUE. o1s. S. vulg. de la Mésange Moustache. 

BARBUE. pois. Nom donné à divers Poissons dési- 

gnés aussi par celui de Barbu, mais plus particulière- 

ment à divers Pleuronectes, dont l’un est le Carrelet. 

BARBULA. por. Loureiro nomme ainsi un Arbrisseau 

de la Cochinchine, appartenant à la fam. des Labiées. 
Il lui donne pour caractères : un calice à cinq divisions 

égales, une corolle tubuleuse à deux lèvres : la supé- 

rieure composée de quatre lobes égaux, l'inférieure 

plus grande, ouverte, recourbée, frangée et barbue, 

d’où vient le nom du G.; quatre étamines fertiles. Les 

fleurs, disposées en verticilles axillaires, exhalent une 

odeur agréable. Beldnyer; dans son voyage aux Indes, 

décrit deux esp. nouvelles de ce G. qu’il a trouvées l’une 

sur les vieux murs de Calcutta et qu’il a appelée indica, 

l'autre revoluta, sur la terre, entre les rochers des en- 

virons de Tiflis. 

BARBULE. Barbula. 8oTr. Hedwig avait distingué ce 

G. des Tortula, parce qu'il lui attribuait des fleurs 

mâles en tête et placées sur des pieds différents des 

fleurs femelles; mais la plupart des muscologistes mo- 

dernes, n’adoptant pas ces distinctions fondées sur un 

système d'organes qui n’est pas généralement admis, 

ont réuni ce G. au Z'ortula. Les esp. principales sont 

Tortula rigida, ruralis, unguiculata, nervosa, fal- 

lax et convolula. 

BARBULES. o1s. Productions cornées, courtes et en 

forme de petits crochets, qui garnissent les barbes des 

plumes. 

BARBUS. pors. S. vulg. de Barbeau. 

BARBUS. Barbali. ins. Nom appliqué par Latreille à 

une division de la fam. des Carabiques, comprenant les 

G. NÉBRIE, POGONOPHORE, LORICÈRE et OMOPHRON, les- 

quels offrent pour caractère commun, d’avoir la côte 

externe des mâchoires dilatée et ciliée à sa base. 

BARBUSERICS. o1s. Lesson a établi sous ce nom une 

quatrième division, ou sous-genre, parmi ses Barbus; ce 

sont ceux dont le bec est triangulaire à sa base, com- 

primé sur les côtés. 

BARBYLUS. BoT. Brown décrit, sous ce nom, un Arbre 

de la Jamaïque dont les feuilles sont alternes et pinnées, 

les fleurs disposées en grappes. Leur calice, campanulé, 

présente quatre ou cinq divisions; leurs pétales, en 

même nombre, s’insèrent au bord intérieur du calice, 
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du fond duquel naissent huit ou dix étamines à filets 

comprimés et à anthères ovoïdes. L’ovaire est libre, le 

style et le stigmate sont simples ; le fruit est une capsule 

à trois loges dispermes. Jussieu a placé ce G. à la suite 

des Rhamnées. Adanson, qui lui a donné le nom de 

Barola, le rapportait aux Térébinthacées, près du 

Ptéléa. 

BARCKAUSIE. Barckausia. Bot. Mœnch a déerit, 

sous ce nom, comme devant former un G. distinet, les 

Crépides qui ont l’aigrette stipitée et non sessile. Telles 

sont : Crepis Alpina, C. rubra, C. taraxacifolia 

et quelques autres. Lamarck avait réuni ces esp. au G. 

Picris. 

BARCLAYE. Barclaya. por. Ce G., formé par le doc- 
teur Wallich, d’une pl. curieuse et intéressante du 

royaume de Pégu, a été dédié à Robert Barclay; il 

appartient à la fam. des Nymphæacées, Polyand. Polyg. 

de Lin. Caractères : cinq sépales distincts, insérés en 

dessous de l'ovaire; torus renflé à sa base, ensuite tubu- 

leux, corollacé, staminifère; la gorge est garnie de 

huit à dix lobes inégaux, connivents sur deux ou trois 

rangées ; étamines nombreuses, penchées, incluses et 

attachées à la face interne du tube : les supérieuressont 

stériles et rameuses; anthères nues; plusieurs styles 

insérés radialement au fond du tube. Le fruit consiste 

en une baie charnue, globuleuse, couronnée par le ca- 

lice persistant, à plusieurs loges renfermant un grand 

nombre de graines arrondies. Le B. longifolia est une 

plante aquatique, remarquable non par la beauté de 

ses fleurs, mais par la singularité de leur structure qui 

ne ressemble en rien à celle des autres plantes de la 

même famille. Les feuilles ont assez l'aspect de celles 

du Patamogéton. 

BARDANE. got. A4rciium, L.; Lappa, Juss., Lam. ; 
fam. des Carduacées, Syngénésie Polygamie égale, L. 

Ce G. se distingue des Chardons par son involucre pres- 

que globuleux, formé d’écailles allongées, étroites, ter- 

minées à leur sommet par une pointe recourbée en cro- 

chet. Son réceptacle est presque plan, garni de soies 

courtes; tous ses fleurons sont hermaphrodites et fer- 

tiles ; leur corolle est tubuleuse, peu évasée dans sa par- 

tie supérieure ; les fruits sont anguleux, couronnés par 

une aigrette courte, sessile et poilue. Ce G. renferme 

untrès-petit nombre d’esp. vivaces, originaires de l’Eu- 

rope. La Bardane officinale, Arctium Lappa, L., est 

extrêmement commune dans les lieux incultes et sur 

les bords des chemins, dans presque toutes les parties 

du centre et du nord de la France. Sa racine est vivace, 

noirâtre, rameuse, et employée fréquemment en méde- 

cine, principalement dans les maladies chroniques de 

la peau. 

BARDEAU ou BARDOT. wam. Métis provenu du Che- 

val et de l’Anesse. 

BARDEAUT où BARDEAULT. o1s. S. vulg. de Bruant 

jaune. 

BARDIGLIONE. mix. 7. CHAUX SULFATÉE ENHYDRE. 

BARDOT. man. 77. BARDEAU. 

BARDOTTIER. Bor. S. d'Imbricaire. 

BAREGINE. Substance organique azotée, d'apparence 

gélatineuse, obtenue par Longchamp qui l’a observée 

dans toutes les eaux thermales. Elle est insoluble dans 
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J'eau, très-faiblement soluble dans les acides azotique, 

chlorhydrique et acétique ; ilen est à peu près de même 

dans la potasse caustique. Cette substance avait reçu 

successivement les noms de Glairine, de Plombiérine, 

de Zoogène, elc. 

BARERIA. BOT. 77, BARRERIA. 

BARETIA. poT. Commerson avail ainsi nommé un G. 

de {a famille des Méliacces, le Quivisia de Jussieu. 7. 

ce mot. e 

BARETINO. os. $S. de Geai. 7”. CORBEAU: 

BARGE. o1s. Limosa, Briss.; Limicula, Vieillot. G. 

de la seconde fam. de l’ordre des Gralles, démembré de 

celui que Linné appelait Scolopax. Caractères : bec 

très-long, mou et flexible dans toute sa longueur, re- 

courbé en haut, déprimé, aplati vers la pointe; les deux 

mandibules sillonnées latéralement, la supérieure plus 

longue que l'inférieure, terminée par une dilatation ou 

sorte de bourrelet interne; narines latérales percées de 

part en part dans le sillon; pieds longs, grèles, avec un 

grand espace nu au-dessus du genou; trois doigts devant, 

celui du milieu réuni à l’extérieur par une membrane 

qui s'étend jusqu’à la première articulation; un doigt 

derrière, articulé sur le tarse; ailes médiocres : la pre- 
mière rémige la plus longue. 

Les marais et les rives limoneuses forment l'unique 

habitation des Barges; elles y séjournent aussi longtemps 

qu'une température trep froide ou trop élevée ne les 

force pas à chercher un climat plus approprié à leur 

existence, et c’est le motif pour lequel on les voit, dans 

beaucoup de pays, effectuer deux passages réguliers, 

fondés sur le retour des saisons. Leur constitution phy- 

sique commande ces migrations; car leur bec, long et 

membraneux, n'est aucunement propre ou à briser les 

glaces, ou à s’enfoncer sous une croûte desséchée pour 

aller chercher, dans une vase très-molle, les larves, les 

vers et les petits mollusques qui font la nourriture des 

Barges, que celles-ci ramassent pour ainsi dire; car 

l'extrémité de leur bec étant presque toute musculaire, 

il est très-probable qu’elle est douée d’une sorte de tact. 

Ces Oiseaux, qu’une timidité naturelle engage à vivre 

en société, se Liennent, pendant toute la journée, cachés 

dans les roseaux, d’où ils fuient au moindre bruit. Ce 

n’est que le matin et vers le soir, qu’au moyen de leurs 

longues jambes, ils s’enfoncent dans la vase et y cher- 

chent leurs petites proies ; ils sont tristes el assez silen- 

cieux; la crainte, plus que toute autre sensation, leur 

arrache des sons glapissants et entrecoupés; ils courent 

très-vite. Leur vol, assez rapide d’abord, se ralentit 

bientôt et paraît même assez lourd et difficile : ils tien- 

nent leurs longues pattes étendues sous la queue, afin 

de remplacer celle-ci dont les rectrices sont extrême- 

ment courtes. Dans les contrées où ils pondent, on trouve 

leur nid dans les hautes herbes riveraines, contenant 

trois ou quatre œufs assez arrondis. 

Baillon à observé que, chez les Barges, les femelles 

étaient sensiblement plus petites que les mâles. Du reste 

on s’est assuré que la double mue qui s'opère dans les 

deux sexes arrive beaucoup plus tard chez les femelles : 

quelquefois elles sont encore dans la livrée complète de 

la saison passée, lorsque les mâles en ont totalement 

changé. En général, les jeunes individus, quoique très- 
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faciles à distinguer, diffèrent peu des vieux dans leur 

plumage d'hiver. 

B. ABOYEUSE. /”. B. ROUSSE. 

B. DELGE. /7. B. À QUEUE NOIRE. 

B. BRUNE. S. fusca, L. P. CHEVALIER ARLEQUIN. 

B. DE CAMBRIDGE. S. cantabrigiensis, Lat. F. Cne- 
VALIER ARLEQUIN en plumage d'hiver. 

B. COMMUNE. /”. B. À QUEUE NOIRE. 

B. ÆGOCÉPHALE. //. B. A QUEUE NOIRE. 

B. FépoA. $. Fedoa, Lath.; Edw., pl. 157. Sourcils 

blancs; une bande brune entre le bec et l'œil; par- 

Lies supérieures roussâtres, rayées transversalement de 

noir; gorge blanche ; poitrine roussâtre, rayée de noir 

et de brun; abdomen roux ; queue rousse, traversée de 

noir ; pieds noirs. De l'Amérique sept. 

B. GRIÈNE. /”. CHEVALIER ARLEQUIN. 

B. GRISE. /”. CHEVALIER ABOYEUR. 

B. Grise. Buffon. 7. CHEVALIER STAGNATILE. 

B. GRISE (GRANDE). Brisson. ”. B. ROUSSE. 

B. margrée. S. marmorata, Lath.; Limicula mar- 

morata, Vieill. Parties supérieures brunes, striées et 

tachetées de roussâtre; tectrices alaires supérieures 

brunes, les inférieures plus claires; poitrine blanchà- 

tre, rayée transversalement de noirâtre ; milieu du ven- 

tre roux. — Elle est présumée n'être qu’une variété de 

sexe de la Barge Fédoa en plumage d'hiver. De l'Amé- 

rique sept. 

B. pe MEYER. 7”. B. ROUSSE. 
B. À PIEDS PALMÉS. Scol. cinerea, Gmel. Scol. T'a- 

rek; Lath. Limicola indiana. Parties supérieures d’un 

gris clair, les inférieures blanchâtres; tarses jaunes: 

bec noirâtre. Taille, 12 pouces. Elle se trouve dans 

l'Inde de même que dans l'Australie. 

B. AUX PIEDS ROUGES. //. CHEVALIER ARLEQUIN. 

B. À QUEUE NOIRE, Temm.; S. limnosa, L.; Limosa 

melanura, Leister. Barge commune, Buff., pl. enl. 

874. Bec presque droit. Toutes les parties supérieures 

brunes, avec les baguettes plus foncées; gorge, devant 

du cou et poitrine d’un gris clair; abdomen, partie su- 

périeure des rémiges et des rectrices blancs, le reste des 

rectrices noir à l’exception des intermédiaires; bec 

noir, avec la base orangée; pieds bruns; taille, 15 pou- 

ces et demi. Les jeunes, avant leur première mue, ont 

les moustaches, la gorge, la base des rectrices et des 

rémiges, l'abdomen blancs; les plumes du haut de la 

tête brunes, bordées de roux clair ; le cou et la poitrine 

d'un roux cendré clair; les scapulaires noirâtres, en- 

tourées par une bande rousse; les tectrices alaires cen- 

drées, bordées de blanc roussâtre; l'extrémité des rec- 
trices blanche. Nauman en a figuré un, {. 2, f. 11, sous 

le nom de Z'otanus rufus. Dans le plumage de noces, 

la moustache est d’un roux blanchâtre; l’espace entre 
l'œil et le bec brun; les plumes du sommet de la tête 

sont noires, bordées de roux; la gorge et le cou d’un 

roux vif, parsemé de très-petits points bruns; la poi- 

trine et les flancs roux, avec des zigzags noirs; le haut 

du dos et les scapulaires noirs, avec chaque plume bor- 

dée de roux; les tectrices alaires cendrées; la partie 

inférieure du dos et la queue noires; le milieu du 
ventre, la base des rémiges et des rectrices blancs : 

c'est alors la grande Barge rousse, Buff., pl. enl. 916; 
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Scolopax ægocephala, Gmel.; Scolopazx belgica, Lath. 
B. À QUEUE NOIRE ET BLANCHE. /. B. FÉDOA. 

B. À QUEUE RAYÉE. C’est la Barge rousse en plumage 

d'été. 

B. ROUSSE. Limosa rufa; Limosa grisea major, 

Briss. Barge aboyeuse ou à queue rayée, Cuvier. Bec 

recourbé en haut; sommet de la tête, espace entre l’œil 

et le bec, joues d’un cendré clair, strié longitudinale- 

ment de brun foncé; sourcils, gorge, poitrine et par- 

ties inférieures d’un blanc pur; parties supérieures 

d'un gris cendré avec la lige des plumes noire; crou- 

pion et tectrices caudales inférieures blancs, variés de 

quelques taches noirâtres ; tectrices alaires noirâtres, 

liserées de blanc; rectrices rayées sur les barbes inté- 

rieures de bandes noirâtres et blanches, presque blan- 

ches sur les barbes extérieures; bec noir avec la base 

rougeâtre; iris brun, pieds noirs; taille, 13 pouces 4 

lignes. Les jeunes ont les plumes de la tête, du dos, et 

les scapulaires d’un brun foncé, bordés de couleur isa- 

belle, les tectrices alaires entourées de blanc; le cou, 

la poitrine et les flancs cendrés, avec de petits traits 

bruns longitudinaux; les sourcils, la gorge et le ventre 

blancs; le croupion et les tectrices caudales inférieures 

| blancs, avec des taches lancéolées noirâtres; la queue 
rayée de larges zigzags bruns, sur un fond roussâtre, et 

terminée de blanc; la base du bec cendré. A cet âge, 

c’est le Scolopax leucophæa, Lath., le T'otanus leu- 

cophœus, Bechst, et le T'otanus glottis, Meyer. Pour 

le plumage de noces, le sommet de la tête et la nuque 

sont d’un roux clair, rayé longitudinalement de brun ; 

les sourcils, la gorge, les côtés du cou et toutes les par- 

ties inférieures rousses avec quelques traits noirs; les 

parties supérieures noires, marquées sur les barbes des 

grandes plumes de taches rousses; les tectrices alaires 

cendrées, bordées de blanc; le croupion blanc avec 

quelques grandes taches brunes; les rémiges noires, 

marbrées intérieurement de blanc ; les rectrices rayées 

de blanc et de brun. Les femelles n’ont point les cou- 

leurs aussi vives, et les parties inférieures sont d’un 

jaune roussâtre. On reconnaît alors la Barge rousse, 

Buff., pl. enl. 900; Sco/opax laponica, L.; Limosa 

rufa, Briss.; Limosa rufa et Meyert, Leist. 

B. ROUSSE A QUEUE RAYÉE. /”. B. ROUSSE. 

B. ROUSSE DE LA BAIE D'HUDSON. 7”. B. FÉDOA. 

GRANDE B. ROUSSE. /. B. À QUEUE NOIRE. 

B. VARIÉE. /”. CHEVALIER AUX PIEDS VERTS. 

BARGE. pois. S. vulg. de Pleuronecte Carrelet. 

BARHARA. BoT. Les habitants de Madagascar nom- 

ment ainsi un grand et bel Arbre de leur île, au rap- 

port de Du Petit-Thouars, qui en avait fait son G. Le- 

nidia, parmi les Magnoliacées. C’est le #’ormia ma- 

dascariensis de Poiret et de De Candolle, fam. des 

Dilleniacées, figuré tab. 82 des Zcon. Select. de Deles- 

sert. Commerson, dans ses manuscrits, le nommait Clu- 

gnia volupis. 

BARIDIE. Baridius. 1xs. G. de la fam. des Charan- 

soniles, dont les esp. ont les cuisses postérieures très- 

grosses, ce qui leur donne conséquemment la faculté 

de sauter; leurs antennes sont de onze articles et re- 

çues, avec la trompe, dans une cavité plus ou moins 

étendue que présente le sternum; les pieds sont écar- 
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tés à leur naissance et le corps est déprimé, rhomboï- 

dal, peu convexe en dessus. 

BARILLE. Bor. S. de Soude. On donne quelquefois 

le même nom au Batis maritime. 

BARILLET. Dololuim. morr. G. de la division des 

Biphores, institué par Quoy et Gaymard; dans la Zoo- 

logie du voyage de {’Astrolabe, pour un Mollusque de la 

fam. des Salpiens, qu’ils ont découvert dans les eaux de 

la rade d'Amboine. La forme de ce singulier petit Mol- 

lusque incolore est celle du vase dont il tire son nom 

générique, c’est-à-dire qu’il est renflé dans son milieu, 

rétréci aux extrémités où sont les ouvertures. L’anté- 

rieure est un peu saillante, denticulée comme une cou- 

ronne; huit cercles en relief entourent le corps à peu 

près à égale distance. Ils ont plutôt une forme polygo- 

male que circulaire, et ce sont probablement des vais- 

seaux. On aperçoit à l’intérieur la branchie divisée en 

deux, ayant leurs lamelles obliques sur un vaisseau 

central, comme dans les Peclinibranches. Près de l’u- 

nion des deux branches, postérieurement, est le cœur, 

el entre elles remonte un vaisseau qui est l’aorte. Non 

loin du cœur est un nucléus transparent. C’est de ces 

observations qu'ont été déduits les caractères du G. qu'il 

ne faut pas confondre avec celui nommé de même, par 

Otto, dans ses Nova acla curios. natur., t. 42, fig. 7, 

qui n’est qu'un biphore tronqué aux deux extrémités 

par une esp. de Crustacé pélagien nommé Phronyme, 

qui s’y loge, et y fait développer ses petits. Le B. den- 

ticulé, D. denticulatum, Q. et G., a environ 2 lignes 

de longueur. 
BARILLETS. ÉCHIN. Ÿ’. SPATANGUE. 
BARIN. BOT. 7”. BALIN. 

BARIOSME. BoT. 7. BARYOSMA. 

BARIPE. Baripus. 1xs. G. de Coléoptères pentamè-. 

res, de la fam. des Carabiques, établi par Dejean qui 

le caractérise ainsi : dernier article des palpes presque 

cylindrique et tronqué à l'extrémité; lèvre supérieure 

très-courte, transversale et coupée presque carrément; 

mandibules fortes, peu arquées, et assez aiguës; une 

dent bifide au milieu de l’'échancrure du menton; an- 

tennes courtes et presque monoliformes ; corselet con- 

vexe, assez grand, presque ovalaire; élytres convexes, 

en ovale allongé; les deux premiers articles des tarses 

antérieurs dilatés dans les mâles. Le Molops rivalis de 

Germar forme le type de ce G. nouveau dont les autres 

esp. paraissent exclusives à l'Amérique du sud. 

BARIPHONUS. o1s. S. de Momot. 

BARIS. Baris. ins. Coléoptères tétramères ; G. établi 

par Germar, et adopté par Dejean qui le place entre le 

G. Rhine de Latreille et le G. Calandre de Fab. Il a pour 

caractères principaux : des antennes coudées, de douze 

articles dont les sept derniers forment une massue al- 

longée ; trompe allongée, presque cylindrique et cour- 

bée; corselel convexe; corps elliptique, déprimé; ély- 

tres oblongues, arrondies à l'extrémité ; jambes fortes : 

les antérieures très-distantes de la base. Ce G. a pour 

type le Curculio atriplicis de Payk; on y place aussi 

le Rhynchœnus artemisiæ de Fab. 

BARISTUS. o1s. S. de Sitelle. 

BARITA. o1s. S. de Cassican. 

BARITE. o1s. Esp. du G. Troupiale. 
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BARIUM. mix. Nom donné par les chimistes, au mé- 

tal de la Barite, qu’ils ont obtenu dégagé de sa combi- 

naison naturelle avec l’'Oxigène, par le moyen d’une 

forte pile voltaïque en activité. L’affinité de ce Métal 

pour l’Oxigène est si forte et si prompte qu’à peine 

a-t-on eu le temps d'examiner ses propriétés physiques. 

On a pu seulement s'assurer qu'il est solide à la tem- 

pérature ordinaire, d’un éclat semblable à celui de 

l'Argent; il est plus pesant que l’Acide sulfurique. 

BARKER. o1s. S. de Chevalier aboyeur. 

BARKHAUSIA. pOT. 7. BARCKAUSIE. 

BARLERIA. BOT. 77. BARRELIÈRE. 

BARNACLE ou BARNICLE. o1s. S. de Canard Berna: 

che. 

BARNADESIA. BoT. G. de la fam. des Synanthérées, 

proposé par Mutis et publié par Linné fils dans son sup- 

plément. Voici ses caractères : involucre imbriqué ; ré- 

ceptacle velu; fleurs nombreuses, toutes hermaphrodi- 

tes, composées d’une corolle bilabiée, de cinq étamines 

à filets et anthères réunis; fruit couronné par un 

grand nombre de rayons velus ; arbres ou arbustes épi- 
neux ; feuilles alternes, simples ; fleurs (terminales, soli- 

taires ou en grappe. Ce genre a la plus grande affinité 

avec le Chuquiraga, le Dasyphyllum, le Gochnatia 

et le F’ernonia. Il en diffère principalement par les 

filets des étamines qui sont réunis. L'Amérique mér. 

est la patrie des quatre esp. connues, auxquelles Don 

propose de réunir le Bacasia corymbosa de Ruiz et 

Pavon. 

BARNARDIE. Barnardia. Bot. G. de la fam. des 

Asphodélées; Hexandrie Monogynie, L. Caractères : pé- 

rianthe coloré, pétaloïde, à six divisions profondes, 

égales, étalées; six étamines dont les filets sont dilatés 

à leur base; un ovaire triloculaire, trisperme, à ovules 

solitaires et dressés, surmonté d’un style subulé, ter- 

miné par un stigmate simple. La B. Scilloïde est une 

plante bulbeuse de la hauteur de 8 à 10 pouces, à fleurs 

d'un rose tendre en épi qui termine une hampe grêle. 

Elle est originaire du Japon. Ce G. a été dédié par Lind- 

ley à sir E. Barnard, secrétaire de la société d’horticul- 

ture à Londres. 

BARNET.moLr. Dénomination spécifique, donnée par 

Adanson à une esp. assez petite, de Coquille marine, 

dont il a fait le type de son G. Bucein, qui n’est pas celui 

de Linné, de Bruguière ou de Lamarck. 7. Buccin. 

BARNICLE. ots./. BARNACLE. 

BAROLA. Bot. Adanson, dans ses fam. naturelles, 

nomme ainsi le Barbylus de Brown, et le classe auprès 

du Ptéléa. 

BAROLITHE. min. 7”. BARYTE CARBONATÉE. 

BAROLLEA. por. Necker à changé en ce nom celui du 

G. Pekea d’Aublet. 

BAROMÈTRE. 7. Armospnère et MonraGnes. (Me- 

sure de leur hauteur.) 

On appelle BAROMÈTRE et HYGROMÈTRE ANIMAL et VÉ- 

GéTAL, des Animaux ou des pl. dont quelques habitudes 

peuvent indiquer l’état et les variations de l’Atmosphère. 

Les Sangsues, les Tritons et la Rainette verte servent 

de Baromètre dans les vases où on les renferme, vases 

où ils s'élèvent ou s’enfoncent selon le beau ou le mau- 

vais temps. 
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Le Cobitis fossilis, Poisson des fossés bourbeux de 
l'Europe, nourri dans des bocaux, en agite le fond et 
en trouble l’eau dès qu’il doit pleuvoir. 

Dicquemare observa que les Actinies qu’il nommait 

Anémones de mer, devançaient les indications des Baro- 

mètres artificiels. Contractées, elles indiquent la tem- 

pête ou l’orage ; simplement fermées, le vent, la pluie et 

le brouillard ; s’ouvrant et se fermant indifféremment, 

un temps variable ; bien épanouies, un beau jour ; très- 

ouvertes et allongées, le beau fixe. 

Divers Fucus, particulièrement le loreus, L., et les 

Laminaires de Lamouroux, s'allongent ou se contrac- 

tent sensiblement, selon que le temps sera humide ou 

sec. Une Mousse, qui a mérité le nom d’hygrométrique 

par excellence, est encore un très-bon Baromètre na- 

turel (Funaria hygrometrica). — Enfin, la Rose de 

Jéricho, Anastatica hyerochuntica, présente la même 

propriété dans un ordre de Végétaux plus élevé, et, 

encore que depuis longtemps desséchée, s'étend d’une 

manière remarquable quand sa racine est plongée dans 

un vase plein d’eau. 

BAROMETZ. Bor. Esp. de Polypode de Linné. 

BAROSÉLÉNITE. min. S. de Baryte sulfatée. 7. Ba- 
RYTE. à 
BAROSME. Barosma. 80T. G. de la fam. des Ruta- 

cées, Pentandrie monogynie, L., formé par Willdenow, 

aux dépens du G. Diosma, dont il se distingue par ses 

étamines qui sont à peu près de la longueur des péta- 

les, celles stériles dilatées et pétaloïdes ; par ses fleurs 

axillaires pédicellées ; par ses feuilles opposées, glabres 

et planes. Le nombre actuel des Barosma est d’une 

douzaine environ, dont le Serratifolia peut être con- 

sidéré comme type; c'est un joli petit Arbrisseau, à tige 

brune ou rougeàtre ainsi que les rameaux; à feuilles 

opposées, presque sessiles, assez grandes, dentées en 

scie, ponctuées et glanduleuses sur les bords. Les fleurs 

sont assez grandes, blanches, ordinairement au nom- 

bre de deux, à l’aisselle des feuilles supérieures. Appar- 

tiennent aussi à ce G. les Diosma ovala, pulchella, 

dioica, betulina, ete., etc. 
BAROTE. min. Vieux nom de la Baryte. 

BAROUTOUS. o1s. S. vulg. de Tourterelle. 

BARRACOL. pos. S. de Raie Miraillet. 

BARRALDEIA. por. Du Petit-Thouars, auteur de ce 

G. qu'il rapporte à la fam. des Rhamnées, l’a consacré 

à un médecin botaniste de l'Ile-de-France, Barrauld, 

et, pour mieux indiquer l’origine du nom, Jussieu pense 

qu’il serait à propos de le changer en celui de Bar- 

rauldia. Quel que soit celui qu’on adopte définitive- 

ment, les caractères sont les suivants : calice ureéolé, 

quinquéfide : cinq pétales très-petits, bifides, onguicu- 

lés, insérés dans les intervalles des divisions du calice; 

dix étamines, dont les filets, élargis à leur base, pré- 

sentent une insertion périgyne, et dont les cinq oppo- 

sées aux pétales sont plus allongées; un cercle glandu- 

lieux s’élève autour de l'ovaire caché au fond du calice 

et surmonté d’un seul style plus long que les étamines. 

Le fruit n’a pas été observé. C’est un Arbrisseau de Ma- 

dagascar, dressé, à rameaux opposés et articulés, à 

feuilles opposées, très-glabres, parsemées de points 

transparents, légèrement dentées. Les pédoncules axil- 
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laires se divisent bientôt en deux, et ces deux divisions 

en trois, portant chacune une fleur petite et globu- 

leuse. 

BARRALET. BOT. S. vulg. d’Ayacinthus comosus, 

L. 77. Muscart. 

BARRAS. BoT. C'est ainsi que l’on nomme le suc rési- 

neux qui, après avoir découlé des incisions faites à 

dessein au Pin maritime, s’est desséché spontanément. 

BARRE. rois. Esp. du G. Silure. 

BARRE. GéoL. Amas de sable et de gravier qui forme 

un bas-fond , souvent très-dangereux pour les naviga- 

teurs, à l'embouchure de certains fleuves; l'accumula- 

tion des matériaux que ceux-ci roulent avec eux, est 

causée par l’action contrariée du courant du fleuve et 

des eaux de la mer; elle prépare les deltas et l’encom- 

brement des embouchures. 

BARRELIÈRE. Barleria ou Barreliera. Bot. Acan- 
thacées, Juss.; Didynamie Angiospermie, L.; un calice 

à quatre ou cinq divisions inégales, aiguës, accompa- 

gné de deux bractées, souvent veinées, quelquefois en 

forme d’épines; une corolle infundibuliforme, à quatre 

lobes, dont un assez profondément échaneré, de manière 

à présenter en effet l'apparence de cinq lobes inégaux; 

quatre étamines, dont deux beaucoup plus courtes; un 

stigmate bifide ou plus rarement simple; une capsule 

présentant extérieurement quatre angles el intérieure- 

ment deux loges dont chacune contient une ou deux 

graines : tels sont les caractères de ce G. consacré à 

Barrelier, par le père Plumier dans ses PI. d'Amérique. 

Ajoutons-en un autre tiré du mode d’attache des grai- 

nes, au moyen d’une sorte de petit crochet ou languette 

solide naissant du bord intérieur de la cloison et sous- 

tendant ces graines. Ce caractère, qu’on observe dans 

quelques genres voisins de la même famille, comme 

le Auellia et l'Acanthus, manque dans celui-ci, selon 

la plupart des auteurs, et s’y retrouve suivant Gærtner 

(de Fruct. 1, pag. 265, tab. 54). Les esp. de Barleria 

sont des Plantes herbacées ou frutescentes, décrites, 

au nombre de quinze environ, dans les auteurs. On peut 

les diviser d’après l'absence ou la présence d’épines à 

l’aisselle de leurs feuilles; le 2. longifiora, figuré 

tab. 16 des Symb. bot. de Vahl, est un exemple de la 

première manière d’être. Dans celles où l’on rencontre 

des épines axillaires, ces épines peuvent être simples, 

comme dans le B. buxifolia, ou géminées, comme dans 

le B. Hystrix, ou ternées, comme dans le B. érispt- 

Rüsa, ou quaternées , comme dans le B. Priontilis, ou 

rameuses, comme dans le B.noctifiora. Le B. cristaia, 

L., où des quatre divisions du calice, deux sont alter- 

nativement plus grandes, à dentelures épineuses, el où 

la capsule comprimée offre des valves naviculaires, a 

été séparé par Necker, sous le nom générique de Sou- 

beyrania. 
La patrie du plus grand nombre de ces esp. est l'Asie, 

l'Inde principalement. Une se rencontre au Cap, et 

deux en Amérique. C’est d’après celles-ci même que le 

G. a été établi, comme on l’a vu plus haut. 

BARRERIA. por. Scopoli, et plusieurs auteurs après 

lui, ont changé en ce nom celui du G. Poraqueiba 

d'Aublet. 
BARRES. ma. Espace qui, dans la mâchoire du Che- 
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val, est dépourvu de denis entre les canines et les 

molaires, et sur lequel porte le mors. Les Ruminants 

et les Rongeurs ont aussi des Barres. 

BARRI. mam. N. vulg. du jeune Vérat. 

BARRINGTONIE. Barringtonia. soT. Rumph a dé- 

crit et figuré (Herb. amb. 5, t. 114), sous le nom de 

Butonica, unArbre élevé qui croit sur les rivages de la 

Chine, des Moluques, des iles des Amis el de la Société. 

Ses feuilles opposées, verticillées au sommet des bran- 

ches, sontcoriaces et très-entières, très-touffues et entre- 

mélées avec des thyrses de grandes fleurs nuancées de 

pourpre et de blanc. Elles lui donnent un bel aspect et 

un épais ombrage. ]l forment jusqu'ici l'unique esp. d’un 

G. qui a reçu de différents auteurs des noms différents. 

En effet, Lamarck et Jussieu ont conservé celui de 

Rumph; Forster, Linné fils et Gærtner l'ont nommé 

Barringtonia; Adanson, Hutum; Sonnerat, Commer- 

sonia; Gmelin, Mitraria. Jussieu la placé dans sa 

seconde section des Myrtées, non loin du G.Lecythis. Ila 

pour caractères : un calice très-grand dont la substance 

est coriace, et la forme celle d’une pyramide quadran- 

gulaire, partagé supérieurement en deux lobes aigus, 

voûlés et connivents; quatre pétales grands et de même 

consistance ; des étamines extrêmement nombreuses, 

réunies par la base de leurs filets en un tube que (ra- 

verse le style très-allongé et persistant. Le fruit est de 

même forme que le calice avec lequel il fait corps ; il 

renferme sous une enveloppe sèche à l'extérieur, inté- 

rieurement charnue et entremêlée de fibres, un noyau 

tétragone et monosperme, par suite de l’avortement de 

trois loges et d'autant de graines, de manière que leur 

vérilable nombre est quatre dans l'ovaire. Sonnerat à 

figuré cet Arbre tab. 8 et 9 de son Voyage à la Nouvelle- 

Guinée. Lamarck y rapporte comme congénère le Sam- 

stravadi de Rhéede (Æort. Malab. 4, 1. 6) que Linné 

regardait comme la même chose que son E‘ugenia race- 

mosa, et qui présente de même un calice bifide, des éta- 

mines monadelphes à la base, un fruit quadrangulaire 

monosperme, des feuilles touffues, et en outre des fleurs 

alternes sur des grappes terminales. — Le Dr Blume, 

dans son Bydrag. tot de flora ind., a ajouté aux esp. 

connues deux nouvelles qu'il a trouvées dans les forêts 

du centre de l’île de Java, ce qui porte maintenant à 

cinq le nombre des Barringtonies bien déterminées. 

BARRIS. maAm. Grand Singe de Guinée, qu’on croit 

être, sur ce qu’en disent d'anciens voyageurs , le Man- 

drill ou le Chimpanzé. P. CYNocÉPHALE et ORANG. 

BARRUS. man. S. latin d'Éléphant. 
BARS. Labrax. poxs. G. de l’ordre des Acanthoptéry- 

giens, établi par Cuvier, dans la fam. des Percoïdes 

avec les caractères suivants : préopercule dentelé ; 

opercule écailleux, terminé par deux épines; langue cou- 

verte d’aspérités; toutes les dents en velours; corps 

assez long, garni d’écailles ciliées; tête petite, sans 

armure ; bouche peu fendue ; lèvres charnues; dorsale 

règnant tout le long du dos, n'ayant que des épines 

minces, présentant plusieurs séries de pores, de ma- 

nière à former plusieurs lignes latérales. Le B. com- 

mun, Labrax lupus, Cuv.; Perca Labrax, L.; Sciæna 

Diacantha, BI. 505, est un Poisson de nos côtes, que les 

provençaux nomment vulgairement Loup ou Loubine. 
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Le L. Lineatus. est des mers du nord de l'Amérique. 

BARTALAI. por. S. vulg. de Cnicus ferox, Linné. 

BARTAVELLE. o1s. Esp. du G. Perdrix. 

BARTHELIUM.20or. Ce G., établi par Achar, a été réuni 

depuis par lui au G. Trypethelium. 

BARTHOLINIE. Bartholinia. Bot. Un des G. établis 

par Brown, dans la fam. des Orchidées. Ce G. ne con- 

tient qu’une seule esp. qui est l'Orchis pectinala de 

Willdenow. O. Burmanniana. SW. Caractères : calice 

tubuleux à sa base, divisé en trois segments parallèles, 

linéaires-lancéolés; deux pétales, un peu courbés et 

pointus; labelle éperonné, développé et trilobé : les 

deux lobes latéraux trifides et l'intermédiaire multifide; 

anthère dressée, à loges allongées et contiguës à leur 

base, où elles forment une suture qui sépare deux pro- 

longements renflés, vaivulaires et recourbés extérieu- 

rement en capuchon; masses polliniques petites; cha- 

cune d'elles est munie d’une très-longue caudicule 

linéaire et eanaliculée. La Bartholonie pectinée croit 

au cap de Bonne-Espérance. 

BARTLINGIE. Barllingia. or. Nous connaissons à 

peine ce G. de la fam. des Rubiacées, Pentandrie Mono- 

gynie, L.; il doit son existence à Reicheinbach qui en a 

trouvé le type dans un Arbrisseau de Ténériffe, à ra- 

meaux verlicillés, à feuilles roides et linéaires, à pé- 

doncules terminaux. Les caractères génériques sont : 

calice urcéolé, à cinq dents; corolle divisée en cinq dé- 

coupures linéaires, et roulées en dedans vers l’extré- 

mité; cinq étamines insérées sur la gorge de la corolle 

avec leurs anthères presque sessiles; drupe renfermant 

deux ou trois noyaux. De Candolle (Prodr. 111, p. 577) 

ne trouvant pas de différence entre ces caractères et 

ceux du G. Plocarna, précédemment publié par Aion, 

dans son Æort. Kew., a fait du B. scopüria de Rei- 

cheinbach, le P. Pendula du botaniste anglais. 

BARTMÆNCHEN. o1s. Syn. de Mésange mousta- 

che. 

BARTOLINA. Bor. G. formé par Adanson, et qui est 

devenu le G. Tridax de Linné. 

BARTONIE. Bartonia. ot. Ce G., de Ja fam. des 

Gentianées, présente un calice quadriparti, une corolle 

à quatre divisions plus longues, quatre élamines, ui 

ovaire ovoïde,oblong, et un stigmate glanduleux, qui se 

divise en deux parties décurrentes sur un style court. 

La capsule, environnée par le calice et la corolle qui 

persistent, est à une seule loge et à deux valves, le 

long de la suture desquelles règnent deux placentas 

épais, où s’attachent des graines nombreuses et petites. 

— Ce G., tel que nous le présentons, se trouve déerit 

sous le nom de Centaurella dans Michaux qui en a 

observé deux esp. en Caroline : l’une, qu'il appetle Cen- 

taurella verna, chez laquelle la tige se divise supé- 

rieurement en plusieurs pédoncules, portant chacun 

une seule fleur, dont les lobes de la corolle sont allongés 

et le style plus long que l'ovaire; l’autre, le C. panicu- 

lata, dontl'inflorescence est telle que l'indique son nom, 

dont la corolle est à lobes ovales et le style beaucoup 

plus court que l'ovaire. — Persoon, qui appelle ce même 

G. Centaurium, réserve le nom de Bartonia pour un 

autre de la même fam. et même très-voisin, puisque, 

si l’on compare ses deux descriptions génériques, on 
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ne trouve pour caractère différentiel que l’existence d’un 
calice à quatre sépales dans son Bartonia, tandis qu’il 

est d’une seule pièce et quadrifique dans son Ceutau- 

riumn. Il en indique une seule esp., le Bartonia tenella 

originaire de Philadelphie, semblable à l'extérieur au 

Bufonia tenuifolia. 

BARTRAMIA. BoT. Ce G. fut fondé par Hedwig qui 

le dédia à Bartram, botaniste de la Pensylvanie, sou- 

vent cité par Dillen. Depuis cette époque, il n’aéprouvé 

aucune modification; on peut le caractériser ainsi : 

capsule terminale presque globuleuse ; péristome dou- 

ble, l'extérieur formé de seize dents simples, l’intérieur 

composé d’une membrane plissée et divisée en seize 

laciniures bifides; sa coiffe est fendue latéralement. On 

voit que ce caractère ne diffère de celui du G. Bryum 

que par les dents du péristome interne bifides. Ce G. 

est cependant un des plus naturels. Sa capsule, presque 

sphérique, souvent recourbée obliquement, est sillon- 

née longitudinalement à sa maturité dans toutes les 

esp., excepté dans le Bartramia arcuala ; les feuilles, 

longues et d’un beau vert, nombreuses et insérées tout 

autour de la tige, lui donnent un port très-caractérisé. 

La capsule est globuleuse et sillonnée; elle forme le prin- 

cipal caractère qui distingue, au premier aspect, le G. 

Bartramia, du Bryui. Ge caractère se retrouve dans 

toutes les esp., excepté dans le Bartramia arcuala 

dont la capsule est lisse; on doit même remarquer à cet 

égard que le Mnium tomentosum de Swartz, que 

Schwægrichen avait réuni à, cette esp., et que Bridel 

et Hooker en ont distingué, sous le nom de Bartramia 

tomentosa, en diffère surtout par sa capsule sillonnée 

comme celle des autres esp. du genre. ; 

On distingue dans ce G. deux sections : l’une renferme 

les esp. à pédicelles très-longs, droits, dépassant de beau- 

coup la tige; tels sont les Bartramia pomiformis, 

OEderi, fontana, crispa, ethyphytlla, etc. L'autre 

comprend les esp. dont les pédicelles sont plus courts 

que la tige et recourbés latéralement; tels sont, parmi 

les esp. européennes, les Bartramia Halleria et ar- 

cuata. 

Les esp. de ce G., au nombre de 25 à 50 environ, pa- 

raissent assez également répandues sur toute la surface 

de la terre : on les observe en Europe, dans l’Améri- 

que sept. et équinoxiale, jusqu’au dédroit de Magellan, 

au cap de Bonne-Espérance et à la Nouvelle-Hollande. 

Elles croissent généralement sur la terre ou les rochers 

humides, et entre les racines des Arbres. Bory de Saint- 

Vincent en a rapporté une belle de Mascareigne, Bar- 

tramia gigantea ; elle croît dans les vieux cratères 

dont abondent les hautes régions de cette île. 

Salisbury a donné le nom de Bartramia au G. que 

Mitchel a appelé Pentstemon. 

BARTRAMIE. Bartramia. o1s. C’est le nom d’un 

sous-G., par lequel Lesson désigne les Chevaliers à 

large queue de Cuvier. Ils ont le bec de la longueur de 

la tête, à mandibules légèrement renflées à l'extrémité, 

égales, convexes; les narines basales et latérales. La 

seule esp. connue est la B. à large queue, B. laticauda 

Less.; T'ringa Bartramia, Wils. p. 59, 2; Totanus 

bartramus, Temm.; T'ringa longicauda, Bechst. Par- 

ties supérieures d’un brun noirâtre, avec les plumes 
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liserées de brun fauve; scapulaires et tectrices alaires 

d’un brun roussâtre, bordées de fauve et finement 

rayées de noir; joues, cou et poitrine fauves. avec des 

raies longitudinales noires; parties inférieures blan- 

ches, avec les flancs rayés en travers de zigzags noirs; 

tectrices caudales inférieures rousses ; les quatre rec- 

trices intermédiaires brunes, les autres fauves, toutes 

rayées diagonalement de noirâtre; bec allongé, d’un 

brun jaunâtre ; iris brun ; pieds rougeûtres; taille, 

neuf pouces et demi. Les jeunes ont les parties supé- 

rieures, à l'exception du dos, marquées de grandes ta- 

ches brunes; d’autres Laches lancéolées ornent le de- 
vant du cou, la poitrine et les flancs. On le trouve dans 

le nord tempéré des deux continents, plus rarement en 

Europe. 

BARTSIE. Bartsia. Bot. Ce G. est placé dans la fam. 

des Pédiculaires ou Rhinanthacées, el dans la Didyna- 

mie Angiospermie, L. Composé d'un petit nombre d’esp. 

herbacées, à feuilles allernes, à fleurs axillaires et dis- 

posées en épis, il se distingue par les caractères sui- 

vants : son calice est tubuleux, à cinq dents profondes 

et un peu inégales ; la corolle est tubuleuse et bilabiée, 

la lèvre supérieure est convexe et presque carénée, en- 

tière ; l’inférieure est trilobée ; les quatre éfamines sont 

didynames et incluses; le style est saillant et terminé 

par un stigmate bilobé; la capsule , recouverte par le 

calice, est un peu comprimée, à deux loges. Ce G. est 

bien voisin des Pédiculaires el des Castillées; ses esp. 

pourraient, sans nul inconvénient, être réparlies dans 

ces deux G. On en trouve en France cinq, savoir : 

Bartsia viscosa, alpina, spicala, Trixago et versi- 

color. 

BARUCE. Bot. Fruit du Sablier. 

BARYNOTE. Barynotus.1ns. G.de Coléoptères tétra- 

mères, de la fam. des Rhynchophores de Latreille, in- 

stitué par Germar qui lui assigne pour caractères : 

antennes coudées, composées de douze articles, dont 

les derniers forment une massue en fuseau, terminée en 

pointe; trompe courte, robuste, carénée et arrondie; 

yeux placés latéralement, arrondis et déprimés ; cor- 

selet presque transversal, marqué au milieu d’un sillon 

longitudinal ; écusson très-pelit; élytres obovales, 

échancrées antérieurement, vers la base; jambes éga- 

les; cuisses un peu renflées. Le Curculio mercurialis, 

Fab., est jusqu'ici la seule esp. de ce G. que l’on ait ob- 

servée en Europe. 

BARYOSMA. BOT. Ÿ. COUMAROU. 

BARYPHONUS. o1s. S. de Momot. 

BARYSCELIDE Buryscelis. ins. G. institué par Bois- 

duval, dans la fam. des Mélasomes, Coléoptères héléro- 

mères, pour deux esp. de la Nouvelle-Hollande, qui 

font partie de la collection du général Dejean. 

BARYSOME. Barysonus. is. G. de Coléoptères pen- 

tamères, établi par Dejean dans la fam. des Carabiques, 

pour deux Ins. des Indes et un troisième du Mexique, 

dont les caractères sont : dernier article des palpes 

très-légèrement ovalaire, presque cylindrique et tron- 

qué à l'extrémité; chaperon fortement échancré en 

arc de cercle; lèvre supérieure courte et presque Lrans- 

versale, mandibules obtuses et ne dépassant pas la lèvre 

supérieure; menton échancré, sans dent au milieu 
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de l’'échancrure; antennes courtes et filiformes : tête 

courte , large, presque transversale et point rétrécie 

postérieurement ; corselet en carré moins long que 

large; corps court et assez épais ; élytres courtes, lé- 

gèrement ovales et parallèles ; les quatre premiers ar- 

ticles des quatre tarses antérieurs faiblement dilatés, 

courts, serrés, triangulaires et cordiformes. 

BARYTE. min. Oxyde de Barium des chimistes. L'une 

des anciennes terres que la chimie moderne considère 

comme des Oxydes métalliques. D’après la capacité de 

saturation, Berzélius a trouvé qu’elle doit contenir 

10,45 sur 100 d'Oxygène, et 89,55 de Barium. Elle est 

la base d’un genre minéralogique composé de deux 

espèces, la Baryle carbonatée et la Baryte sulfatée. 

B. cARBONATÉE. Substance découverte à Anglesarck, 

dans le Lancashire en Angleterre, par le docteur Withe- 

ring, d’où lui est venu le nom de /f'itherit, sous lequel 

elle est connue dans la minéralogie allemande. Elle 

a pour forme primitive un rhomboïde légèrement ob- 

tus, dans lequel l'incidence de deux faces voisines vers 

un même sommel est de 910 54’. La structure de ce 

rhomboïde, ainsi que celle de la Strontiane carbonatée 

et du Quartz, se trouve dans un cas particulier, en ce 

qu’elle conduit à une molécule intégrante d'une forme 

différente, qui est le tétraèdre. Si l’on suppose le rhom- 

boïde primitif divisé par des plans qui, en partant des 

sommels, passent par les milieux des bords inférieurs, 

ces sections le transforment en un dodécaèdre composé 

de deux pyramides droites, appliquées base à base. Ce 

dodécaèdre étant divisé à son tour par des plans qui, en 

partant des sommets , passent par les arêtes qui leur 

sont contiguës, se résoudra en six tétraèdres qui repré- 

senteront les molécules intégrantes. Tel est le mode de 

sous-division du rhomboïde primitif de la Baryte carbo- 

natée. Ce Minéral est formé, suivant Berzélius, de 22,54 

d’Acide carbonique, et de 77,66 de Baryle. Pesanteur 

spécifique 4,5. Il raie la Chaux carbonatée, et non la 

Chaux fluatée. Sa poussière, mise sur des charbons 

allumés , devient phosphorescente. 11 se dissout avec 

effervescence dans l'acide nitrique, pourvu que cet 

acide ne soit pas trop concentré ; et fond très-aisément 

au chalumeau, en se convertissant en un verre limpide 

qui, par le refroidissement, prend l'aspect d’un émail 

blanchâtre. 

Les Cristaux réguliers de Baryle carbonatée sont ra- 

res; ils présentent la forme d’un prisme hexaèdre, ter- 

miné par une ou plusieurs rangées de facettes disposées 

en anneau. Les variétés indéterminables sont la lami- 

naire, composée de lames allongées et divergentes ; 

l’aciculaire radiée: la subfibreuse, qui laisse apercevoir 

une tendance à la texlure fibreuse, et la compacte. — 

La Baryte carbonatée d'Angleterre appartient à la for- 

mation des terrains secondaires; elle est située dans 

un filon de Plomb sulfuré, qui traverse des couches de 

Charbon de terre, et de Grès des houillères. Le même 

Minéral a été retrouvé dans les couches de Fer oxydé, 

aux environs de Neuberg dans la Haute-Styrie. La Ba- 

ryle carbonatée, quoique sans saveur, agit comme poi- 

son sur l’économie animale : aussi a-t-elle été employée 

en Angleterre pour faire périr les Rats, et delà vient le 

nom de Pierre aux Rats qu’on lui a donné dans ce pays. 
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B. SULFATÉE, vulg. Spalh pesant. Ainsi nommée à 

cause de sa grande pesanteur spécifique. Cette esp. est 

caractérisée par sa forme primitive, qui est un prisme 

droit, rhomboïdal, dont les angles sont de 101° 52’ 

et 780 98’; c'est-à-dire que sa base est semblable aux 

faces du rhomboïde de la Chaux carbonatée. Le côté 

de cette base est à la hauteur du prisme, à peu près 

comme 45 est à 46, d’où il résulte que les pans sont 

presque des carrés. Le prisme se sous-divise parallèle- 

ment aux plans qui passent par les diagonales des ba- 

ses, en sorle que la molécule intégrante est un prisme 

droit, à base triangulaire rectangle. Pesanteur spécifi- 

que, 4,5; réfraction, double. La Baryte sulfatée raie la 

chaux carbonatte; elle est plus tendre que la Chaux 

fluatée. Exposée à l’action du chalumeau, elle décrépite 

avec violence, s’arrondit vers les bords, ou fond avec 

une difficulté extrême. Mise sur la langue après le re- 

froidissement, elle y produit un goût semblable à celui 

des œufs gâtés. Son analyse a donné à Berthier 66 de 

Baryte, et 54 d’Acide sulfurique. — La Baryte sulfatée 

est, après la Chaux carbonatée, l'esp. la plus féconde 

en cristaux déterminables. Haüy en a décrit près de 

quatre-vingts. Parmi toutes ces formes régulières, 

nous citerons quelques-unes des plus simples et des 

plus communes : 1° la B. sulfatée primitive, en prisme 

rhomboïdal ordinairement très-court, que l’on trouve 

à Schemnitz en Hongrie, et à Kapnick en Transylva- 

nie; 20 la var. unitaire, ainsi nommée parce qu’elle 

résulte d’un décroissement par une rangée sur les an- 

gles aigus des bases de la forme primitive : sa forme 

peut être considérée comme un assemblage de deux 

coins réunis base à base; 5° la var. dodécaèdre, pro- 

duite par deux décroissements qui ont lieu simultané- 

ment, l’un par une rangée sur les angles aigus, et l’au- 

tre par deux rangées sur les angles oblus des bases du 

prisme primitif. Les cristaux de cette variété, que l’on 

trouve à Coude, département du Puy-de-Dôme, ontleurs 

sommets recouverts d'une couche jaunâtre de la même 

substance, dont la structure est la même que celle de 

la matière du Cristal, comme si le tout avail été pro- 

duit d'un seul jet. Le plus grand nombre des Cristaux 

de Baryte présentent ces formes aplaties que les Alle- 

mands désignent par la dénomination de Cristaux en 

tables : ils sont assez généralement d’un volume sensi- 

ble. Les plus beaux viennent des comtés de Cumberland 

et de Durham en Angleterre. On en a trouvé au Der- 

byshire qui étaient sans couleur; mais le plus ordi- 

nairement ils ont une teinte jaunâtre, surtout ceux de 

l'Auvergne : quelques-uns sont d’un rouge de chair, ou 

d'un bleu tendre, comme ceux que l’on a découverts à 

Riechelsdorf en Westphalie, et à Offenbanya en Tran- 

sylvanie. Les cristaux du Palatinat sont souvent péné- 

trés de Mercure sulfuré, qui leur communique une 

teinte rouge de rubis. 

Les var. de formes indéterminables composent la sé- 

rie suivante : 1° la B. sulfatée crêtée, vulg. Spath pe- 

sant en crêtes de coq. Gette var. dérive d’un des Cris- 

taux en tables, dont les bords et les angles ont subi des 

arrondissements. 2° La B. sulfatée laminaire ou la- 

mellaire. 5° La bacillaire, c’est-à-dire en baguettes ou 

le Spath pesant en barres, que l’on trouve aux envi- 
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rons de Freyberg. 4° La globuleuse-radiée ou la Pierre 
de Bologne, dont on s’est servi, de préférence, pour la 

préparation du phosphore dit de Bologne. Pour obte- 

nir ce phosphore, on calcinait fortement la Pierre, puis 

on agglutinait sa poussière à l’aide d’une dissolution 

gommeuse, et on en formait des sortes de gâteaux 

que l'on présentait à la lumière pendant quelques se- 

condes ; en les portant ensuite dans l'obscurité, on les 

voyait luire comme des charbons allumés. 50 La B. sul- 

fatée concrétionnée , dont une modification a reçu le 

nom de Pierre de tripes, parce que sa forme imite à 

peu près celle des intestins. 6° La concrétionnée fibreuse, 

que l’on trouve à Chaud-Fontaine près de Liége. 70 En- 

fin, la var. compacte, qui est quelquefois noirâtre et 

bituminifère. Il existe à Konsberg en Norwège des 

masses laminaires de B. sulfatée qui rendent une odeur 

fétide par le frottement : elles accompagnent lArgent 

natif. 

La Baryte sulfatée se rencontre quelquefois dans les 

terrains anciens : témoin le Granite de Wittichen qui 

sert de gangue à la Chaux arseniatée, et qui renferme 

de la B. sulfatée d'un rouge de chair; mais plus ordi- 

nairement ce Minéral forme des filons qui traversent 

les terrains primitifs et secondaires, comme en Auver- 

gne, ou bien il accompagne les filons de matières mélal- 

liques, en particulier ceux d’Antimoine sulfuré en Hon- 

grie, de Plomb sulfuré à Pesey, d'Argent natif à Kons- 

berg, et de Mercure sulfuré dans le Palatinat. — La 

Baryte sulfatée n’est, parmi nous, d'aucun usage dans 

les arts. Les Chinois, dit-on, l’'emploient dans la com- 

position de leur Porcelaine. 

BARYTILE. min. S. de Baryte sulfalée. 
BARYTINE. min. Ÿ. BARYTE SULFATÉE. 

BARYTO-CALCITE. min. S. de Baryte carbonatée. 

BARYXYLUM. 8or. Loureiro a établi ce G. d’après 

un grand Arbre qui croit sur les revers septentrionaux 

des montagnes de la Cochinchine. Il appartient aux 

Légumineuses dont la corolle est régulière, la gousse 

uniloculaire , et les dix élamines distinctes. Sa tige est 

dépourvue d’épines, son bois dur et pesant, d’où lui 

vient son nom; ses feuilles sont composées de quelques 

paires de folioles petites, oblongues, entières et glabres; 

ses fleurs sont jaunes, disposées en grappes lâches, ter- 

minales. Elles présentent un calice à cinq divisions éga- 

les; cinq pétales arrondis, presque égaux, à peine on- 

guiculés; dix étamines inégales, à anthères oblongues; 

un style; un stigmate allongé et concave; un légume 

long, épais, contenant plusieurs graines (huit environ). 

Loureiro soupçonne que cet Arbre est le Metrosideros 

amboinensis, figuré dans Rumph, tom. 5, tabl. 10. 

Il paraîl se rapprocher des espèces à tige inerme du 

G. Cœsalpinia. 

BASAAL ou BASAL. nor. Rhéede a figuré, sous ce nom 
commun, dans son Æortus mnalabaricus (T.V,tab. 11 

et 12), deux Arbustes de l’Inde, toujours verts, ayant 

leurs fleurs odorantes, disposées en grappes latérales, 

un calice à cinq parties, cinq divisions profondes à 

la corolle, cinq élamines, un seul style central auquel 

succède une pelite baie pisiforme, monosperme. La- 

marck, dans l'Encyclopédie, a formé sous le même nom 

un G. de ces Arbrisseaux imparfaitement connus; mais 
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Jussieu pense que l’un d'eux pourrait bien n'être qu'une 

Ardisie, et l’autre une Thymélée. Adanson avail formé 

le même G. sous le nom de Pattara. 

BASAL. BOT. 77. BASAAL. 

BASALTE. GÉoL. Sous ce nom employé par Pline pour 

désigner une Pierre noire très-dure queles anciens Égyp- 

tiens tiraient de l'Éthiopie pour en faire des vases, des 

statues, et construire des monuments impérissables, on a 

longtemps confondu toutes les masses minérales, homo- 

gènes en apparence, noires ou d’un brun foncé, difficiles 

à casser, el qui présentent dans leur structure, en grand, 

une division colomnaire, prismatique. Comme parmiles 

Pierres auxquelles ces caractères peuvent convenir, les 

unes se lient par des passages insensibles, soit dans leur 

composition géologique, aux Roches le plus générale- 

ment regardées comme primitives, telles que le Granit, 

les Schistes, et que les autres se rapprochent d’une ma- 

nière peut-être encore moins contestable des produits 

volcaniques les plus récents; de longues discussions 

ont existé entre les géologues de divers pays, et notam- 

ment entre ceux de l’Allemagne et ceux de l'Italie, sur 

l'origine des Roches qu’ils appelaient Basaltes. Les bel- 

les recherches de Cordier sur la composition des Ba- 

salles, comparée à celle des Roches évidemment volca- 

niques, ont jeté un grand jour sur cette matière ; et de 

nombreuses observations paraissant aujourd’hui déci- 

der la question en faveur de l’origine ignée, non-seule- 

ment des Basaltes, mais de plusieurs des Roches aux- 

quelles ils se lient, et que, jusqu’à ces derniers lemps, 

on rangeait dans les substances primitives. 

On s’accorde donc presque génératement aujourd'hui 

pour appeler Basaltes les masses minérales qui ont pour 

base le Pyroxène et de Feldspath intimement unis, dont 

la couleur est d’un brun où d'un bleu d’ardoise plusou 

moins foncé, qui sont dures à casser, qw constituent 

à elles seules des monts arrondis, ou qui couronnent 

des montagnes d’une nature tout à fait différente de la 

leur, ou qui enfin se divisenten colonnes prismatiques. 

Quoique homogène en apparence, le Basalte, examiné 

au microscope, laisse voir dans sa composition des cris- 

taux de substances différentes, que l’on reconnait pour 

être du Pyroxène, de l'Amphibole, du Péridot-olivine, 

du Feldspath, du Fer titané. La couleur foncée du Ba- 

salte passe au gris, au verdâtre, au rouge; sa cassure 

est terreuse; presque toujours il agit sur l'aiguille ai- 

mantée; et, en fondant (ce qui arrive facilement avec 

le chalumeau), ii donne un émail noir. Sa pesanteur 

spécifique , lorsqu'il est compacte, est trois fois plus 

grande que celle de l’eau. Soumises à l’analÿse chimi- 

que, les différentes var. de cette Pierre ont donné des 

résultats qui ne s’éloignent pas beaucoup de celui que 

nous allons rapporter d’après Bergmann : Silice 50, 
Alumine 15, Chaux 8, Magnésie 2, Oxyde de Fer 95. 

Le Basalte n’est pas toujours compacte; il offre quel- 

quefois, dans l’intérieur des masses qu'il forme, des 

vacuoles vides ou remplis par des substances minérales 

étrangères, telles que l’Aragonite, la Calcédoine, la Stéa- 

tite, la Chaux carbonatée, les Zéolites, le Fer carbo- 

naté, le Soufre, et même l'Eau; quelquefois aussi des 

cristaux très-visibles de Feldspath lui donnent une ap- 

parence porphyritique. 
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Le Basalte se rencontre dans la nature en masses puis- 

santes, qui, comme nous lavons dit, constituent des 

montagnes, des plateaux et des pays très-élendus; ces 

masses ont le plus souvent l'apparence de couches con- 

tinues ou interrompues, et souvent elles sont de vérila- 

bles coulées comparables en {ont à celles des laves des 

volcans actuellement en activité. Les Basalles se divi- 

sent généralement en prismes dont le nombre des pans 

varie de trois à six, et rarement à neuf; les plus fré- 
quents sont à cinq. Ces prismes, qui diffèrent beaucoup 

entre eux par leur grosseur et leur longueur, ont quel- 

quefois jusqu’à 20 mètres de hauteur. Dans une même 

montagne isolée, ils peuvent avoir des inclinaisons très- 

opposées ; ils sont verticaux ou horizontaux ; souvent 

ils divergent en partant d’un point, ou bien ils sont 

courbés (Rocher de Murat). L'aspect des colonnes ba- 

saltiques et des faisceaux entrelacés qu’elles présentent, 

est aussi remarquable qu’il est difficile d'expliquer leur 

formation. On ne peut les regarder comme un effet de 

la cristallisation, et le retrait produit par un refroidis- 

sement prompt ne semble pas non plus être la cause 

unique de ces formes régulières; car beaucoup de cou- 

lées volcaniques ne sont point ainsi divisées, el, d’une 

autre part, des substances minérales d’une toute autre 

nature, telles que le Grunstein, le Porphyre (Xreutz- 

nach), le Gypse à ossements (Mont-Martre), offrent 

aussi la division colomnaire prismatique. Les prismes 

d’une grande longueur sont presque toujours formés de 

tronçons placés bout à bout et comme articulés ; la face 

que l’on peut regarder comme inférieure de chacun 

de ces tronçons, s’emboîte dans la face légèrement con- 

cave et supérieure de celui qui est contigu ; les arêtes 

des pans du prisme se prolongent en pointes qui décou- 

pent le bord de chaque tronçon. On remarque que, 

dans un faisceau de prismes, les articulations sont au 

même niveau; c’est à cette dernière disposition que 

sont dues ces grandes mosaïques naturelles, sur Llesquel- 

les on marche lorsque l’on est au-dessus d’une masse 

basaltique, et que l’on connaît dans plusieurs localités 

sous les noms de pavés et de chaussées des géants. 

Presque toutes les contrées connues du globe ont of- 

fert aux observateurs des Basaltes quileur ont présenté, 

en grand, les mêmes caractères de structure. En Écosse, 

en Irlande, en Allemagne, en Italie, en France, en Amé- 

rique , à Ténériffe, à l'ile de Mascareigne, on les ren- 

contre au milieu des terrains et des produits évidem- 

ment volcaniques. La côte septentrionale d'Irlande est 

depuis longtemps célèbre par la beauté et la dimension 

des prismes basaltiques que l’on y rencontre. Ils ont 

quelquefois jusqu’à 40 pieds de haut, et leur réunion 

forme, au cap de Fairhead, un promontoire quis'avance 

beaucoup dans la mer, au-dessus de laquelle il est élevé 

de plus de 500 mètres. C’est dans cet endroit que l’on 

aperçoit, sur une assez grande étendue, le plan des 

prismes basaltiques coupés à une même hauteur, et re- 

présentant une chaussée de pavés hexagones que l'on 

désigne sous le nom de chaussée des géants. La grotte 
de f'ingal dans l'ile de Staffa, à l'ouest de l'Écosse, 

n'est pas moins célèbre; les murs de cette grotte, dans 

laquelle l'eau de la mer pénètre à plus de 46 mètres de 

profondeur, sont formés de prismes réguliers, perpen- 
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diculaires, dent la hauteur est de 19 mètres, et qui 

soutiennent une voûte composée de petits prismes cou- 

.chés dans toutes sortes de directions. Dans le Vicentin, 

dans le Vivarais, en Auvergne, on rencontre des dispo- 

sitions basaltiques non moins remarquables, et quilou- 

tes s'accordent entre elles. Pory de St.-Vincent, dans 

son Voyage aux quatre îles de la mer d'Afrique, nous 

a fait connaître à ce sujet un grand nombre de faits 

très-intéressants pour le géologue , par les rapports 

qu'ils établissent entre des localités très-éloignées les 

unes des autres, comme entre les phénomènes volcani- 

ques actuels et ceux que nous présentent les Basaltes 

d'origine douteuse. 

D'après tout ce que nous avons dit jusqu’à présent 

sur les Basaltes, il est évident que nous les regardons 

comme des produits du feu, qui, à une époque plus ou 

moins reculée, ont été répandus sur des terrains d’une 

origine plus ou moins différente de la leur, ou vomis 

par les bouches de volcans dont les uns existent encore 

quoique éteints, et dont les-autres ont entièrement dis- 

paru. Les irruptions dont les Basaltes sont les produits, 

ont-elles été faites à l'air ou sousles eaux ? C’est une ques- 

tion que nous traiterons plus en son lieu aux articles 

Géologie, Terrains basaltiques et Terrains volca- 
niques. 

Nous dirons encore que les Basaltes se rencontrent 

en filons qui suivent une même direction sur une grande 

étendue, et qui donnent lieu, lorsque les substances au 

milieu desquelles ils se (rouvaient, viennent à se dé- 

composer avant eux, comme ce que l’on appelle Dikes 

en Angleterre et en Écosse. Ces filons paraissent, dans 

beaucoup de cas, avoir été remplis du bas en haut. 

Quoique le Basalte , très-compacte et très-dur, ne se 

décompose pas à l'air, ou au moins ne se décompose 

que très-difficilement, cependant plusieurs variétés de 

cette roche subissent des allérations par l'influence de 

l'atmosphère ; elles passent quelquefois à l’état d’une 

terre grasse, argileuse, qui est très-propre à la végéta- 

tion; d’autres fois les couches extérieures de la roche 

se laissent diviser par le choc, en une multitude de 

grains grisâtres, dont la grosseur varie depuis celle d'un 

pois jusqu’à celle de la tête et plus. Les boules basal- 

tiques, qui paraissent comme composées de feuillets 

concentriques, semblent être, ainsi que les Basaltes en 

tables, un produit de la décomposition. 

On a cité des Fossiles ayant appartenu à des corps 

organisés, qui se seraient trouvés dans les Basaltes ; 

mais ces faits n’ont pas été constatés, ou sont controu- 

vés. Ce qui est certain, c’est que, dans beaucoup de 

cas, de vrais Basaltes reposent sur des cailloux roulés, 

sur des couches de sédiment, qui renferment des Co- 

quilles marines, et sur des dépôts de Lignite. Les cir- 

constances de cette dernière position, loin d’être favo- 

rables à l'opinion des neptuniens allemands, semblent 

même, plus qu'aucun autre fait, prouver en faveur de 

l'état igné du Basalte lors de son dépôt sur le Lignite ; 

nous avons vu au Meisner, le point de contact de ces 

deux substances : immédiatement sous le Basalle, en 

aperçoit un petit fit d'Argile durcie et colorée en rouge, 

puis un charbon à l’état de Coke et privé de toute ma- 

tière bilumineuse, ensuite l’Anthracite bacillaire, au- 
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dessous le Lignite à l’état de charbon de terre et comme 

imprégné de tout le bitume provenant de la distillation 
de celui des couches supérieures, et qui, ne pouvant 

s'évaporer, s’est infiltré; enfin à mesure que l’on s’éloi- 

gne du Basalte, le Lignite parait moins altéré, et, dans 

les couches inférieures il a tout l'aspect du bois, avec 

une couleur seulement brune. On connaît beaucoup 

d’autres localités où le Basalte, en couches ou en filons, 

a produit, sur les roches avec lesquelles il s’est trouvé | 

en contact immédiat, des altérations analogues à celles | 

que le feu aurait produites. 

Le Basalte, à cause de sa dureté et du poli qu’il re- 

çoit, peut être employé dans les arts. Si la Pierre noire 

que les Égyptiens employaient, est plutôt un Granite à 

grain fin qu'un véritable produit du feu, il est certain 

que les roches dont nous venons de faire l’histoire peu- 

vent être employées aux mêmes usages qu’elle, puisque 

les monuments égyptiens, transportés à Rome, ont été 

restaurés par les artistes italiens avec les produits vol- 

caniques de leur pays. C’est même à cause de cette res- 

semblance entre les deux substances que le nom de 

Basalte, employé par Pline, comme nous l’avons dit, 

pour désigner la Roche éthiopienne, a été appliqué aux 

produits des volcans. On fait avec les Basaltes d'Europe 

des pilons, des mortiers, des enclumes pour les bat- | 

teurs d'or, etc. 

C’est au Basalte d'Italie, employé pour réparer les 

monuments antiques, que l’on donne, dans le pays, le 

nom de Basalte Pidocchioso. V. TERRAINS VOLCANI- 

QUES et VOLCANS. 

BASALTINE. mix. Amphibole et Pyroxène auxquels 

Kirwan, qui a confondu les deux esp. à l’état de.cris- 

taux noirs, a donné ce nom. 

BASANITE. Géor. Ce nom a été employé quelquefois 

par Pline, pour désigner une substance minérale qu’il 

dit servir de Pierre de touche et être employée pour 

faire des mortiers. Quelques minéralogistes ont voulu 

reconnaitre sur cette légère indication, soit notre Pierre 

de touche ordinaire, soit la même roche que le Basalte 

antique, tandis que d’autres ont pensé que c'était 

un marbre. Sans vouloir lever l'incertitude qui règne 

à cet égard, Brongniart a proposé, dans sa Classifi- 

cation minéralogique des Roches, de donner le nom 

de Basanite aux masses minérales mélangées qui ont 

pour base le Basalte considéré comme substance sim- 

ple. 

Il considère alors comme Basanite les Roches à base 

de Pyroxène et de Feldspath compacte, qui renferment 

essentiellement des cristaux de Pyroxène, apparents et 

comme parties accessoires des cristaux d’Amphibole, 

d'Olivine et de Fer titané. Le Mica, les Feldspaths com- 

pacte et vitreux, l'Hyacinthe s’y rencontrent aussi dis- 

séminés, el paraissent avoir une origine contemporaine 

avec la pâte, tandis que la Lithomarge, la Stéatite, la 

Mésotype, la Chaux carbonatée, la Calcédoine, etc., ont 

rempli, après coup et par infiltration , des cavités pré- 

existantes. Le Basanite passe au Mimose ou Dolérite. 

Quoiqu'il ressemble beaucoup, dans certains cas, el au 

premier aspect, au Grunstein des Allemands, il s’en 

distingue par sa composition, celui-ci ayant pour base 

P’Amphibole et non le Pyroxène. 

BAS 

BASCONETTE ou BASCOUETTE. o1s. S. vulgaire de 

Mésange à longue queue. 

BASE. pois. S. de Spare Sargue. 

BASE. Basis. mozr. Linné à considéré, comme étant : 

la base de la Coquille, la portion du dernier tour de la 

spire, qui avoisine son ouverture, et qui repose sur le 

plan horizontal où on la place. Dans les Cônes et les 

Volutes, la base se trouve être ainsi, selon Linné, le 

point où Iles deux côtés de l'ouverture se réunissent. 

Linné a distingué les Coquilles dont la base est échan- 

crée, emarginata, de celles qui l'ont entière, ntegra. 

Blainville à entendu la base d’une autre manière que 

Linné; pour lui, la base d’une Coquille est toute cette 

partie qui appuie plus ou moins obliquement sur le dos 

de l’Animal. Aussi, pour ce savant, sa direction est 

ordinairement celle de l’ouverture. Bruguière définit 

ainsi la base : la partie la plus saillante de la Coquille, 

qui est opposée à la spire. Il admet les différences prin- 

cipales suivantes : Échancrée, basis emarginata, lors- 

qu’elle est accompagnée d’une échancrure qui est visi- 

ble, même par le dos de la Coquille, comme dans la 

Volute. — Simple ou entière, basis simplex aut inte- 

gra, lorsqu'elle n’a ni tube ni échancrure comme dans 
les Natices, etc. — Tubuleuse, éubulosa seu caudala, 
lorsqu'elle est formée par un tube plus ou moins sail- 

lant, comme dans les Murex.— Versante, effusa, lors- 

qu'elle est terminée par une tubulure droite, très- 

courte, non échancrée et peu saillante, comme dans 

les Porcelaines et les Cônes. Nous renvoyons au mot 

COoQUILLE, où nous expliquerons au paragraphe axe, 

d’une manière généralé, ce qu’on doit entendre par le 

mot BASE chez les Univalves et les Bivalves. Nous pre- 

nons ce mot, pour les premières, dans l’acception de 

Linné et de Bruguière, mais en définissant la Base d’une 

manière plus rigoureuse, toute la partie de Ia Coquille, 

qui repose sur un plan parallèle à celui dans. lequel se 

trouve l’extrémilé de l’axe opposée au sommet. — Dans 

les Coquilles bivalves, chaque valve isolée rentre dans 

ce principe général; mais, en considérant les deux val- 

ves comme formant une seule Coquille, Linné a cru 

pouvoir considérer comme sa base, latus inferius seu 

margo inferior, les sommets mêmes des valves, et c’est 
la position qu’il a adoptée pour la description des Bi- 

valves, position admise par Bruguière et Lamarck. 

Blainville prend pour position la situation contraire. 

11 pose la Goquille sur les bords des battants opposés aux 

sommets. À le bien prendre, le mot Base pe doit point 

s'appliquer aux Bivalves. 

BASELLE. Basella. por. G. de la fam. des Atripli- 

cées, et qui a pour caractères : un calice urcéolé, à 

sept divisions, dont deux extérieures plus larges; cinq 

étamines; un ovaire surmonté de trois styles, auxquels 

sont adnés autant de stigmates; le calice persiste et 

forme une enveloppe charnue autour du fruit. Il com- 

prend quatre ou cinq esp. dont la plus généralement 

connue est le Basella rubra, L. Ses fleurs sont dispo- 

sées en épis axillaires, el sa tige grimpe en spirale de 

droite à gauche. Rumph, sous le nom de Gandola, en 

décrit deux dont l'une est figurée dans son ouvrage sur 

Amboine (T. v, tab. 154), île dont ces pl. sont origi- 

naires. Deux autres croissent dans l'Inde. Les Baselles 
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sont des pl. charnues dont on peut se nourrir en pré- 

parant leurs feuilles à la manière des Épinards. 

BAS-FOND. Géor.. Lieux où la mer a peu de profon- 

deur, communément syn. de Banc de Sable. On ren- 

contre les Bas-Fonds aux atterrissements des côtes adou- 

cies auxquelles ils semblent destinés à se joindre. On 

en trouve rarement près des côles Açores, ou coupées 

brusquement. 4 

BASICÉRINE. MIN. /. CÉRIUM FLUATÉ. 
BASIGYNDE ou BASIGYNE. 8oT. Le support du pistil 

ou carpophore est basigyne, selon Richard, quand il 

ne porte qu’un ovaire simple, par l’amincissement de 

la base qui le forme; on le voit ainsi dans le pavot. 

BASILÆA. BOT. 7. EUCOMIDE. 

BASILÆA. BoT. Le G. que Jussieu avait établi sous 

ce nom dans la fam. des Asphodélées, pour le Fritilla- 

ria regia, est le même que celui que l'Héritier appelle 

Eucomis, et qui à été généralement adopté. 

BASILAIRE. BoT. Ce terme a été proposé par Gært- 

ner pour indiquer la situation des parties d’un Végétal, 

qui s'implantent à la base de quelque autre partie. 

Ainsi l’arête est basilaire dans les Graminées, lorsqu’au 

lieu de partir du sommet ou du dos de l’écaille qui la 

supporte, elle sort du point inférieur de son insertion. 

L’embryon est basilaire dans les Ombellifères, les 

Jones, etc. 

BASILÉ. BoT. On donne cette épithète aux poils 

quand ils s'élèvent d’un mamelon glanduleux comme 

dans l’ortie. 

BASILIC. Basilicus. REPT. G. formé par Daudin de 

l’un des démembrements du grand G. Lacerta deLinné, 

adopté par Cuvier qui l’a placé dans la fam. des Igua- 

niens, et dont les caractères sont : une queue lon- 

gue et comprimée: le corps couvert de petites écailles 

qui, sous cette queue et sous le ventre, approchent de 

la forme carrée; des dents fortes, comprimées, sans 

dentelures; une rangée de pores sur les cuisses; la peau 

de la gorge lâche sans former un fanon, et des crêtes 

écailleuses régnant sur les parties supérieures, comme 

des nageoires ou comme les ailes des Dragons et des 

Plérodactyles; ces crêtes sont soutenues par de vérita- 

bles arêtes qui sont les prolongements des apophyses 

épineuses des vertèbres. Les mœurs des Basilics sont 

peu ou point connues; on croit que ces Animaux habi- 

tent le bord des eaux dans lesquelles leurs appendices 

membraneux pourraient faciliter la natation. Deux esp. 

constituent ce G., dans: l’état actuel de nos connais- 
sances. 

B. A CAPUCHON. B. mitratus, Daudin, T. 111, pl. 42; 

B. americanus, Laur.; Lacerta Basilicus, L. La tête 
de cet Animal singulier est surmontée d'un capuchon 

qui lui donne l'aspect le plus extraordinaire, et qui a 

sans doute donné l’idée de l'appeler du nom de ce Lé- 

zard fabuleux que les anciens supposaient porter une 

petite couronne qui lui avait mérité le titre de Royal, 

dont Basilic est la traduction. Ce Basilic imaginaire fut 

longtemps célèbre, et le vulgaire ignorant attache en- 

core à son seul nom une idée de puissance nuisible, que 

l'étude seule des faits suffit pour effacer. C'était une 

sorte de Dragon en miniature, dont la piqûre causail un 

trépas inévitable ; mais qui, plus à craindre encore par 
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le feu de ses regards que par le venin de son dard, lan- 

çait la mort d’un coup d'œil. Malheur au voyageur qui 

en était aperçu, et dont la prunelle rencontrait celle du 

monstre ; il se sentait aussitôt dévoré d’un feu soudain; 
si l'homme, au contraire, apercevait le Basilic avant 

qu'il n’en eût été vu, il n'avait rien à redouter de sa 

puissance, et les chasseurs se servaient, pour le pren- 

dre, d’un miroir où, dès que l’Animal s'était regardé, 

l'effet du poison agissait sur lui-même. Des charlatans, 

façonnant de petites Raies en forme de Dragons, les 

vendaient aux gens crédules pour des Basilics desséchés. 

On voyait autrefois dans tous les cabinets de curiosités 

de semblables préparations frauduleuses , dont Aldro- 

vande et Séba donnèrent des figures. Aujourd'hui de 

telles puérilités sont repoussées des collections scienti- 

fiques. Le Basilic réel est un Lézard innocent, voisin 

par ses rapports organiques des Dragons plus innocents 

encore et des Iguanes; ses couleurs sont assez tristes ; 

sa crête dorsale, ou plutôt la longue nageoire qui règne 

sur son corps el sur sa queue, est tout ce qu'il présente 

d’étrange. Séba croyait qu’elle lui servait pour unesorte 

de vol. 

B. PORTE-CRÊTE. B. cristatus, B.; Lacerla amboti- 

nensis, Gmel. D'après Schlosser, cet Animal, plus grand 

que le précédent, acquiert jusqu’à trois ou quatre pieds 

de long ; il est varié de diverses couleurs; il n’a de na- 

geoires que sur la queue; son dos est hérissé de den- 

| telures, et sa chair exquise. Il paraît se nourrir de feuil- 

les et d’Insectes ; du moins, Cuvier en a-t-il trouvédans 

son estomac. 

Le Lacertajavanicusd'Hornstedt (Nov. Act., Stock., 

1787, t. v, f. 1—9), donné par Gmelin comme une var. 

du Basilic porte-crêle, pourrait bien être une troisième 

espèce. 

BASILIC. Ocymum. BoT. Ce G. composé d’un petit 

nombre d’esp. herbacées, très-odorantes, presque tou- 

tes originaires des contrées chaudes de l'Inde, est placé 

dans la fam. des Labiées et dans la Didynamie Gymno- 

spermie, L. Son calice est à deux lèvres : la supérieure 

large et entière, l'intérieure plus longue est à quatre 

dents subulées; la corolle est renversée, c’est-à-dire 

que la lèvre supérieure devient inférieure et vice versé; 

la lèvre supérieure, qui est réellement l’inférieure, est 

dressée, à quatre lobes peu profonds et presque égaux; 

la lèvre inférieure est concave et entière; les quatre 

étamines sont déclinées vers la partie inférieure de la 

fleur, caractère qui, dans les pl. de la fam. des Labices, 

est toujours l'indice d’une corolle renversée. Plusieurs 

des esp. sont cultivées dans les jardins : telles sont le 

B. commun, O. Basilicum, L., pl. annuelle qui nous 

vient originairement de l’Inde et de la Chine. Sa tige, 

haute d'environ un pied, est carrée, rameuse, rougeà- 

tre ; ses feuilles sont opposées, pétiolées, ovales, lancéo- 

lées; ses fleurs, de couleur purpurine, forment des épis 

verticillés à la partie supérieure des ramifications de la 

tige. Cette esp. est très-abondamnrent cultivée, à cause 

de l’odeur forte et aromatique que répandent toutes ses 

parties. Cet arome est encore plus développé dans le 

petit B., O. minimum, et dans le B. de Ceylan, O. gra- 

tissimum, que l’on voit moins fréquemment dans nos 

jardins. 
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Le grand B., O. grandiflorum, est un petit Arbuste 
remarquable par ses fleurs beaucoup plus grandes et 

blanches, écartées les unes des autres. Il est originaire 
d'Afrique : son odeur est moins agréable. 

On appelle vulg. BAsrLIG SAUVAGE plusieurs pl. odo- 

rantes de la fam. des Labiées, telles que des Clinopodes 

et des Thyms, elc. 

BASINERVÉ. Basinervis. por. Organe (et ce sont or- 

dinairement les feuilles) marqué de nervures partant 

seulement de la base; telles sont les feuilles palmées. 

BASISOLUTÉ. por. Désignation d’un organe dont la 

base se prolonge en un petit appendice non adhérent; 

telles sont les feuilles de l’orpin réfléchi. 7. ce mot. 

BASITOXE. Basitotus.1ns. Coléoptères tétramères; 

G. de la fam. des Longicornes, institué par Audinet- 

Serville qui lui donne pour caractères : antennes fili- 

formes, n’atteignant pas la moitié des élytres dans les 

femelles, un peu plus longues dans les mâles, de onze 

articles cylindriques : le premier conique, gros, arqué; 

-les troisième et quatrième presque égaux en longueur; 

palpes assez courtes; article terminal obconique; les 

trois premiers des maxillaires courts, presque cyathi- 

formes; mandibules glabres et entières, épaisses et bi- 

dentées intérieurement. Corselet en carré long,chaque 

bord latéral crénelé, point tranchant ni dilaté ; préster- 

aum aplati, mutique; son bord postérieur s’avancçant 

entre les hanches antérieures et se terminant en pointe 

obtuse ; métasternum peu saillant, ayant au bord an- 

térieur une petite saillie angulaire, se logeant dans 

l'échancrure du mésosternum, qui est rebordé latérale- 

ment, échancré au bout. Élytres allongées, linéaires, 

rebordées ; angle sutural sans épine distincte; écusson 

demi-cireulaire, arrondi au bout; pattes fortes, iner- 

mes, de longueur moyenne ; dernier article des tarses 

plus long que les trois autres réunis. Les deux espèces 

connues de ce G. sont nouvelles et brésiliennes. 

BASNAGILLI. BorT.S. de Bryontia laciniosa. 

BASO. 8oT. S. vulg. de Bananier. 

BASOLEIE. Basoleia. 1xs. G. de Coléoptères penta- 

mères, de la fam. des Carnassiers, tribu des Carabiques, 

institué par Westwood qui lui assigne pour caractères : 

palpes labiales, filiformes, les maxillaires un peu allon- 

gées; mandibules courbées, aiguës; labre court, faible- 

ment échancré; lobes du menton larges, obtus, oblique- 

menL tronqués, avec une dent aiguë au centre; corselet 

en carré transversal, presqueaussilarge que les élytres, 

à bords antérieur et postérieur droits, les latéraux ar- 

rondis et relevés, avec deux enfoncements en arrière; 

élytres lisses vers l’écusson, et striées au disque ; cuis- 

ses antérieures épaisses, dentées, marquées d’un sillon 

sur la face interne. Ce G. ne se compose encore que 

d’une esp. que l’on avait assimilée d'abord aux Axino- 

phores, du général Dejean, sous le nom de 4. brasilien- 

sis. L’Insecte est entièrement noir et long de 8 à 9 

lignes. 

BASOURA. por. Pl: employée par les Brésiliens pour 

faire des balais, et qui paraît être le Scoparia dul- 
cis, W. 
BASOURINHA. BoT. S. de J’andellia pratensis, Vahl. 

V. VANDELLIE. 

BASSÉ. pois. S. de Perche ocellée. 
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BASSETS. man. Race de Chiens à jambes torses. 

BASSETS. BoT. Nom vulg. donné à quelques Chambpi- 

gnons stipités, dont le pédicule est court, et le chapeau 

conséquemment’hbas sur terre. 

BASSIE. Bassia. BoT. G. de la fam. des Sapotées. Il 

renferme des Arbres originaires des Indes où ils sont 

nommés Illipé. Le calice est formé de quatre sépales; 

la corolle, campanulée, présente supérieurement huit 
divisions ; les étamines, au nombre de seize, sont dis- 

posées sur un double rang. Le fruit est une drupe à 

chair laiteuse, contenant d’une à cinq graines trigones 

et allongées. Les fleurs sont ramassées à l'extrémité 

des pédoncules terminaux ou axillaires. On peut voir 

le Z. longifolia, figuré t. 398, Lamk., dlustr.; le B. 

latifolia, (ab. 19 de Roxburgh. Forster en a fait con- 

naître une troisième esp.,le B. obovata. 

Allioni a décrit et figuré (Misc. Taur., T. 111, 177, 

tab. 4, fig. 2), sous le nom de Bassia muricata. une 

pl. des contrées méridionales, considérée maintenant 

comme uneesp. du G. Salsola. 

BASSIN. zoo. Le système osseux, réduit à sa plus 

simple expression, se compose d’une série de vertèbres 

qui, par suite de développements, d'extensions et de 

dispositions variables de leurs éléments, donnent les 

autres pièces osseuses, qui composent la tête, le tronc 

etles membres. Nous n’anticiperons sur cette idée que 

pour pouvoir faire apprécier ce qu'est le bassin en ana- 

tomie philosophique. Cette ceinture osseuse, qui occupe 

une place variable dans l'étendue de la colonne verté- 

brale, selon les classes d’Animaux, n’est point un sur- 

ajouté aux vertèbres au niveau desquelles il se trouve; 

mais c’estréellement une partie des éléments formateurs 

de ces mêmes vertèbres qui se sont élargies, dévelop- 

pées pour former une ceinture osseuse, comme, plus 

haut, les mêmes pièces se sont allongées pour former 

les côtes. Si nous pouvions développer cette idée, ce 

serait dans le squelette le plus simple, celui du Serpent, 

ou dans ceux de quelques Poissons, que nous irions 

étudier la vertèbre pour la voir former à elle seule 

toute la charpente osseuse du tronc de l’Animal; nous 

l'y verrions fournir les côtes, et nous donner ainsi la 

clef de la composition du tronc. Mais nous ne pouvons 

ici qu'indiquer les questions; il n’entre pas dans le cadre 

de notre Dictionnaire d’en présenter le développement. 

Le principal usage du bassin est de servir d’articula- 

tion aux membres abdominaux, et de point d'’inser- 

tion aux muscles qui circonscrivrent la cavité abdomi- 

nale. 

Il existe chez tous les Vertébrés, à l'exception des 

Serpents et de quelques Poissons qui, alors, n’ont pas de 

nageoires ventrales. 

Chez tous les Animaux qui ont un bassin, l'abdomen 

s'y termine. Les excréments, les produits de la généra- 

tion et de la sécrétion urinaire le traversent. La Taupe 

présente une exception remarquable : les os de son bas- 

sin sont si serrés les uns contre les autres, que la cavité 

qu'ils forment ne pourrait donner issue aux produits 

de la génération; aussi la matrice s’ouvre-t-elle au-des- 

sus du pubis, disposition qui n’est connue que dans ce 

seul Animal. L'Homme est, de tous les Animaux, celui 

qui, proportionnellement à sa grandeur, a le bassin le 
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plus large et le plus évasé, ce que nécessitait la gros- 

seur de la tête de l'enfant naissant. Le bassin des Singes 

s’en rapproche beaucoup; il est aussi celui qui, après 

le bassin de l'Homme, forme un angle moins ouvert 

avec la colonne vertébrale, ce qui détermine en grande 

partie la station des uns et des autres. 

Le bassin ne forme pas une ceinture osseuse chez 

tous les Animaux ; il ne se compose, dans les Cétacés, 

que de deux os suspendus dans les chairs. Dans le Co- 

-chon-d'Inde, les pubis sont aussi séparés l’un de l’autre, 

et les pièces du bassin sont mobiles sur la colonne ver- 

tébrale, ce qui doit rendre l'accouchement très-facile 

chez ces Animaux. Cet écartement des os du bassin est 

aussi un caractère de la classe entière des Oiseaux, tant 

il est vrai que chaque fois qu’un Animal sort des condi- 

tions naturelles à sa classe, c'est toujours pour retom- 

ber dans celles d’une autre. Le bassin des Didelphes 

offre une disposition qu'on leur a longtemps crue par- 

ticulière; leur pubis est surmonté de deux grands os 

que l’on a nommés marsupiaux, du nom de la famille 

où on les a observés pour la première fois. Ils sont mo- 

biles, et donnent attache à des muscles qui ouvrent et 

ferment la poche quirenferme et leurs mamelles et leurs 

petits. Mais c'est surtout dans les Oiseaux que ces os 

se trouvent au maximum de développement; ils appar- 

tiennent, comme Serre l’a montré, à la classe tout 

entière, et font partie essentielle de leur bassin ; ils for- 

ment le stylet que l’on avait jusqu'ici pris pour le pubis. 

On les rétrouve aussi dans les Mammifères, autres que 

les marsupiaux. Le fœtus humain les présente souvent; 

mais il faut les chercher dans le très-jeune âge : leur 

présence est liée à celle des muscles pyramidaux. Dans 

les Oiseaux, les os coxaux et le sacrum font, avec les 

vertèbres des lombes, un seul et même os qui forme une 

large cavité évasée, dont les pubis se portent en arrière 

au lieu de se réunir pour former ceinture. 

L'Autruche, qui touche les Mammifères par nombre 

de points, s’en rapproche encore par son bassin; dans 

cet Oiseau les pubis s'élargissent beaucoup et se ré- 

unissent pour former une ceinture osseuse. 

Il est des Poissons où l’on ne trouve point de bassin, 

et qui alors manquent aussi de nageoires ventrales ; 

quand il existe, ou il se borne à une simple plaque qui 

soutient ces nageoires, ou il se compose d’un plus grand 

nombre de pièces dont la disposition varie singulière- 

menl:il n’est, chez aucun, attaché à la colonne épinière, 

et il est plus ou moins rapproché de la tête. 

Le Bassin est, dans l'Homme et la plupart des Verté- 

brés, formé, en arrière, par le sacrum, série de corps 

vertébraux qui fait évidemment suite à la colonne épi- 

nière, et qui se continue en coccyx ou en une queue 

plus ou moins allongée. Il est, sur les côtés et en de- 

vant, formé par quatre os, ordinairement soudés en un 

seul dans l’âge adulte; l’un est l’iléon attenant au sa- 

crum; un autre, le pubis, qui s’unit avec celui du côté 

opposé pour former la saillie et l’arcade de ce nom; le 

troisième est l'os marsupial qui, chez l'Oiseau, concourt 

à former la cavité du Bassin, et passe chez les Didelphes 

à des usages plus spéciaux, ceux de servir de point d'in- 

sertion aux muscles de la poche de ces Animaux; le 

quatrième enfin est l’ischion qui, chez les Mammifères, 

BAS 447 

offre une large tubérosité qui porte sur le sol dans la 

situation assise : aussi la peau qui recouvre cette tubé- 

rosité est-elle dure et calleuse chez plusieurs Singes 

pour qui cette position est la plus ordinaire. 

BASSINET. BOT. 7. BACINET. 

BASSINS. cé£oL. Grands lits des fleuves, surfaces de 
terrains, plus ou moins étendues, dont les eaux, suivant 

des versants divers, finissent par se réunir eñ un seul 

canal qui les conduit en un réservoir commun, soit 

l'Océan, soit une mer intérieure ou quelque lac. De tels 

Bassins généraux se composent de Bassins partiels, et 

les vallées des hautes montagnes, par lesquelles des tor- 

rents portent aux fleuves un premier tribut, ne sont 

que de petits Bassins plus étroits et plus encaissés ; leur 

nombre concourt à l’ensemble d’un Bassin général. Les 

crêtes des monts sont donc des partages de Bassins ; ces 

partages existent partout où les eaux pluviales prennent, 

en tombant sur les pentes de la terre, une direction 

différente : on en trouve sur des plateaux où l’œil saisit 

à peine l'aspect d’une différence de niveau; aussi les 

géologues et les savants qui s'occupent de géogra- 

phie physique, ont-ils reconnu combien le système des 

anciens dessinateurs de cartes, qui environnaient les 

Bassins naturels de grandes chaînes, est faux et erroné. 

Si de grands cours d’eaux descendent de sommets im- 

posants, si des séries de montagnes en accompagnent 

ou limitent quelque étendue, et séparent ses versants 

de ceux d’un cours contigu, il ne faut pas en conclure 

que tous les grands cours d’eau soient nécessairement 

encaissés et séparés de leurs voisins comme par une 

barrière insurmontable que posa primordialement la 

nature. Depuis qu'on ne trace plus au hasard et sur de 

fausses données des élévalions en pain de sucre, ou 

comme des colliers de perles enfilées, dans la topogra- 

phie, on s’est aperçu que les cours d’eaux les plus con- 

nus n'avaient pas toujours des Bassins positivement 

circonscrits, et que plusieurs, comme pour donner un 

démenti aux anciens systèmes, semblaient se plaire à 

couper successivement des chaines de monts considéra- 

bles, qu'au premier coup d'œil on supposerait qu’il leur 

eût été plus facile de tourner; il suffit d’avoir voyagé 

le long de quelque grand fleuve pour se convaincre de 

cette vérité. Quw’on examine le Danube, par exemple; 

son cours se compose de quatre ou cinq Bassins succes- 

sifs, qui probablement furent des lacs, comme le cours 

du fleuve Saint-Laurent en offre encore dans l’'Améri- 

que septentrionale. Ces lacs étaient interceptés par des 

chaînes de monts plus ou moins élevés, et recevaient le 

tribut d’un système particulier de versants ; leurs eaux 

ayant communiqué par quelque canal, qu'elles appro- 

fondirent à mesure que la pente générale favorisait 

l'écoulement vers la mer, ces lacs ont diminué et sont 

devenus enfin des plaines dont le terrain d’alluvion in- 

dique le premier état; ils ont même disparu, et le lit des 

ruisseaux, des rivières et d’un fleuve serpente tortueu- 

sement, dans des canaux restreints, au fond de ces espa- 

ges mis à sec. La Méditerranée, la Baltique, la mer 

Rouge, la mer Blanche, la mer Vermeille et la plupart 

de ces golfes enfoncés dans les terres, dont l’orifice se 

rétrécit, peuvent encore être considérés comme des 

Bassins qui, tôt ou tard, n’offriront plus que des lits de 
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rivière, arrosant la partie la plus basse de vastes val- 

lées. La Méditerranée, par exemple, ne prend-elle pas 

déjà une forme analogue à celle du cours de ce fleuve 

Saint-Laurent que nous avons déjà cité? La mer d’Azof 

et la mer Noire ne sont-elles pas déjà des lacs qu’on 

peut comparer aux lacs supérieurs Huron et Michigan? 

Un jour les îles de l’Archipel en intercepteront d’autres. 

L’Adriatique, devenue la continuation du Bassin secon- 

daire de l'Éridan; l'espace contenu entre les côtes de 

Syrie, de Libye, et une ligne tirée par la Calabre, la 

Sicile, Malte et la pointe Punique, seront d’autres lacs, 

auxquels succèdera un lac plus vaste, où les îles Baléa- 

res, de Corse et de Sardaigne, diversement unies par 

leur augmentation, en prépareront d’autres; et toutes 

ces successions de lacs alimenteront, par le détroit de 

Calpé et d’Abila, l'embouchure d'un grand fleuve dont 

le Nil, l'Oronte, le Don, le Danube, le P6, le Tibre, le 

Rhône et l'Ëbre ne seront que des affluents. La Balti- 

que, dont les eaux sont tellement adoucies et la di- 

minution si sensible, qu’elle subira la première une 

métamorphose analogue, est presque déjà réduite à la 

condition géographique de cette Gironde. reste du vaste 

golfe dont le sol aquitanique demeure le monument, et 

qui n’est plus que la simple embouchure de la Garonne 

et de la Dordogne. 

BASSON. os. S. vulg. de Foulque Macroule. 

BASSORIE. Bassoria. Bot. Aublet, sous le nom de 

Bassoria sylvatica, a décritet figuré (PL. de la Guiane, 

tab. 85) une pl. herbacée, que L.C. Richard regardait 

comme congénère des Solanur. Ses caractères sont : 

un calice quinquéparti; une corolle monopétale, hypo- 

gyne, dont le tube est court et le limbe ouvert, à cinq 

divisions aiguës ; cinq élamines insérées à la base de ces 

divisions , à filets courts et à anthères libres; un ovaire 

porté sur un disque; un style court et un stigmate ob- 

tus. Le fruit est une baie ovoïde, pulpeuse au dedans, 

bosselée à sa surface par la saillie de graines petites, 

nombreuses, réniformes, bordées d’un feuillet mem- 

braneux. Les tiges sont nombreuses, les feuilles alternes 

et grandes, les fleurs en corymbes axillaires peu garnis. 

BASSORINE ou BASSORITE. Bor. Matière particu- 

lière de la nature des Gommes, observée pour la pre- 

mière fois par Vauquelin, dans ce qu’on nomme vulg. 

la Gomme de Bagdad, et que J. Pelletier a reconnue dans 

la plupart des Gommes-Résines dont on l’obtient en trai- 

tant successivement ces Gommes-Résines par l’eau, 

l’Alcool et l'Éther. La Bassorine est insoluble dans l’eau, 

quelle que soit la température; elle s'y gonfle considé- 

rablement, et se dissout à chaud dans l’eau chargée 

d'un peu d’acide nitrique ou hydro-chlorique. La dis- 

solution évaporée et édulcorée par l’Alcool abandonne 

un précipité floconneux, lequel, desséché, offre tous les 

caractères de la Gomme arabique. Ce qui reste en dis- 

solution paraît être un principe nouveau qui doit attirer 

l'attention des chimistes. 
BASSUS. Bassus. 1Ns. Hyménoptères; G. établi par 

Fab. aux dépens du G. Ichneumon de Linné, et compre- 

nant tous ceux dont le ventre est à peine péliolé et cy- 

lindrique. Latreille n’adopte pas ce groupe, et dissé- 

mine les esp. qu’il contient dans les G. Ichneumon et 

Crypte. 
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BASTA MARINA. poLYP. Synonyme d'Éponge panache 
noir. 

BASTAN. BoT. S. vulg. d’OEillet. 

BASTANGO. pois. N. vulg. de la Trygonobate Paste- 
nague. 

BASTARDIA. or G. de la fam. des Malvacées, établi 

par Kunth, et très-voisin du G. Sida, dont il diffère seu- 

lement par une capsule unique, à cinq ou plusieurs lo- 

ges monospermes. Ce G. ne renferme jusqu’à présent 

que deux esp. originaires de l'Amérique; une était déjà 

connue sous le nom de Sida vinosa. 

BASTERA. 2or. S. de Rohria. 

BASTERIA. por. Miller, et Adanson à son exemple, 

nommaient ainsi le Calycanthus de Linné; Ehret lui 

donne le nom de Beureria, et Duhamel celui de But- 
neria. 

BASTONAGO. pois. 7. BASTANGO. 

BAT. Clitellum. ANNÉL. Quelques auteurs, Lamarck 

en particulier, nomment aivusi, dans les Lombrics ter- 

restres , l'espèce de ceinture que l’on observe à la par- 

tie antérieure et supérieure du corps, et qui résulle de 

la réunion de six à neuf anneaux. 

BATA. Bor. S. vulg. de Bananier de paradis. 

BATAJASSE ou BATTAJASSE Er BATTELESSIVE. ors. 

N. vulg. de la Bergeronnette grise. 
BATARA. 7'hamnophilus. o1s. G. de l’ordre des In- 

sectivores, dont les caractères sont : bec épais, court, 

un peu bombé, élargi à sa base, dilaté sur les côtés, 

comprimé vers la pointe qui est cbtuse, courbée et échan- 

crée, dépassant la mandibule inférieure : celle-ci est 

bombée en dessous et pointue; narines latérales, un 

peu distinctes de la base, percées dans la masse cor- 

née du bec, arrondies ou ovoïdes, totalement ouvertes ; 

pieds longs , grêles; tarse beaucoup plus long que le 

doigt intermédiaire; l’externe réuni jusqu’à la première 

articulation, l’interne divisé; ailes très-courtes, arron- 

dies; les trois premières rémiges également étagées : 

les quatrième, cinquième et sixième les plus longues. -— 

Le genre Batara, indiqué par d’Azara, et formé par 

Vieillot, se compose, quant à présent, d'espèces presque 

toutes de l'Amérique méridionale, et d’un petit nombre 

d'Afrique. Leurs mœurs et leurs habitudes sont encore 

peu connues. Selon d’Azara qui a pu observer plus par- 

ticulièrement ces Oiseaux au Paraguay, on ne les ren- 

contre que dans les broussailles des fourrées obscures, 

où ils se tiennent silencieusement avec leur seule com- 

pagne; ils n’en sortent que le matin et le soir pour 

aller à la chasse des petits Insectes dont ils font leur 

principale nourriture; ils évitent la grande chaleur, ce 

qui ferait croire que ces Oiseaux se trouveraient beau- 

coup mieux dans des climats plus tempérés; leur chant, 

ou plutôt le cri qu’ils ne font entendre qu’à l’époque 

des amours, se borne à la syllabe fu, assez vivement 

répétée. C’est aussi dans les buissons épais que les Ba- 

taras font avec soin leur nid fortement enlacé, et où 

ils pondent ordinairement deux ou trois œufs blancs 

dans la plupart des espèces, et picotés ou rayés de brun 

ou de rougeâtre dans quelques-unes. 

Les Bataras se rapprochent beaucoup des Fourmil- 

liers; on pourrait les diviser en deux tribus, d’après la 

force du bec. 
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+ Bec robuste plus ou moins renflé en dessous. 

B. AGRIPENNE. 7”. caudatus, Vieill. D'un roux ver- 

dâtre, plus clair sur le cou; rectrices d’un brun noirà- 

tre avec la tige aiguë, presque usée; taille, sept pouces 

et demi. De la Guiane. 

B. À AILES VERTES. 7”. chloropterus, V. Parties supé- 

rieures rousses; tectrices alaires roussâtres avec une 

zone noire vers le haut; rémiges vertes en dehors ; 

parties inférieures rayées transversalement de brun et 

de noir; queue longue, arrondie et rayée de noir, de 

blanc et de gris; pieds bleus ; taille, huit pouces. 

Cayenne. 

B. BLEUATRE. 7”. cærulescens, V. Parties supérieures 

d’un gris plombé ; sommet de la tête noir, ainsi que les 

ailes et la queue qui sont en outre bordées et terminées 

de blanc; une tache de la même couleur sur le haut 

du dos; parties inférieures d’un blanc bleuâtre ; bec 

noir et bleu; taille, cinq pouces huit lignes. Paraguay. 

B. poré. 7”. aurulus, V. Parties supérieures d’un 

brun plombé nuancé de jaune doré; sommet de la tête 

mordoré; tectrices alaires brunes , terminées de blanc 

vers la pointe; gorge d’un blanc bleuâtre, devant du cou 

mordoré; dessous du corps d’un roux mêlé de jaune 

doré; taille, cinq pouces huit lignes. Paraguay. 

B. FERRUGINEUX. Lanius rubiginosus, Lath. Parties 

supérieures d’un jaune de rouille avec la nuque gar- 

nie d’une huppe; parties inférieures d’un jaune rou- 

geàtre. Cayenne. 

GRAND BATARA. 77. major, V. Parties supérieures 
noires avec les tectrices alaires bordées de blanc ; par- 

ties inférieures blanches; cinq bandes transversales 

blanches sur les deux rectrices extérieures, et quelques 

points de la même couleur sur les trois suivantes ; 

taille, huit pouces deux lignes. Paraguay. 

B. auppé. 7'urdus cirrhatus, Lath. Parties supé- 

rieures d’un brun noirâtre; tectrices alaires noires ; 

une huppe de cette couleur sur la nuque; gorge noire 

et blanche; poitrine noire; rectrices bordées de blanc; 

taille, six pouces. Cayenne. 

B. oTHELLO. B. othello, Less.; Tamnophilus niger, 

Suchs? Il est entièrement noir et de la taille de cinq 

pouces environ. Il se trouve au Brésil. 

++ Bec presque grêle. 

B. ALarr. 7°. Alapi, V.; T'urdus Alapi, Lath.; 

Buff., pl. enl. 701, fig. 2. Parties supérieures brunes, 

piquetées de blanc; tête, cou et dos olivâtres; une tache 

blanche sur le dernier; parties inférieures cendrées; 
gorge, devant du cou et poitrine noirs; rectrices noirà- 

tres, un peu étagées ; la femelle est sans tache sur le 

dos; elle à la poitrine blanche et le ventre roussâtre ; 

taille, six pouces. Cette esp. se distingue de ses congé- 

nères par une vie plus sociale. Guiane. 

B. A CALOTTE NOIRE. 7”. aéricapillus, V.; Lanius 
ater, Lath.; Merren., pl. 10. Parties supérieures d'un 

gris foncé ; sommet de la tête noir; tectrices alaires 

bordées de blanc ; parties inférieures d’un cendré 

bleuâtre; rectrices noires, terminées de blanc; la fe- 
melle est brune en dessus avec le sommet de la tête 

roux ; elle a de petites taches blanches sur les scapu- 

laires ; les parties inférieures sont d’un blanc sale; 

taille, cinq pouces. Guiane. 
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B. CorAYA. 7”. Coraya, V.; T'urdus Coraya, Lath.; 
Buff., pl. enl. 701, fig. 1. Parties supérieures brunes ; 

tête noire; gorge et devant du cou d’un blanc qui prend 

une teinte cendrée roussâtre sur la poitrine et le ven- 

tre; queue rayée transversalement de noirâtre; laille, 

cinq pouces six lignes. Guiane. 

B. A CRAVATE NOIRE. 7”. cinnamomeus, V.; Tur- 

dus cinnamomeus, Lath.; Buff., pl. enl. 560, fig. 2. 

Parties supérieures d’un roux foncé; moustaches bian- 

ches; gorge d’un noir velouté; teclrices alaires supé- 

rieures noires, avec une tache blanche; les inférieures 

blanches; parties inférieures roussàlres ; rémiges et 

rectrices noires, bordées de blanc; taille, cinq pouces. 

Cayenne. 

B. A FRONT ROUX. 7”. rufifrons, V.; T'urdus ruji- 

frons, Lath.; Buff.. pl. enl. 644, f. Parties supérieures 

brunes ; gorge, côtés de la tête, front, devant du cou 

et ventre roux; tectrices alaires noires , bordées de 

jaune; tectrices caudalés inférieures blanches; rectri- 

ces cendrées; taille, huit pouces six lignes. Amérique 
méridionale. 

B. GRISIN. 7”. griseus, V.; Sylvia grisea, Lath.: 

Buff., pl. enl. 645, fig. 1 et2. Parties supérieures d'un 

gris cendré; tectrices alaires supérieures terminées de 

blanc; rémiges noirâtres, bordées de gris clair; som- 

met de la tête noirâtre; moustaches blanches; parties 
inférieures blanches, à l'exception de la gorge et de la 

poitrine qui sont noires; la femelle diffère du mâle en 

ce que tout ce qui est noir chez celui-ci est gris chez 

elle; taille, quatre pouces six lignes. Amérique méri- 

dionale. 

B. DE Leacn. 77. Leachii, SW. Parties supérieures 

noires tachetées de blanc, avec des raies fauves sur les 

rémiges; parties inférieures noires avec des raies et 

taches blanches sur les côtés de l'abdomen; bec et 
pieds noirs ; taille, dix pouces. Brésil. 

B. À LONGUE QUEUE. 7”. longicaudus, V. Noir avec de 

petites mouchetures blanches sur la gorge et les rec- 

trices ; taille, sept pouces. Amérique méridionale. 

B. mAcuLÉ. 7”. maculatus, S. Parties supérieures 

noires, tachetées de blanc; rectrices noires rayées de 

blanc; parties inférieures blanches; abdomen fauve; 

bec et pieds noirs; taille, huit pouces. Brésil. 

B. moucueTé. 7”. gutlatus, V. Blanc avec des taches 
noires, en forme de larmes, sur les parties supérieures; 

taille, sepl pouces. Amérique mér. 

B. noir. 7”. niger, S. Le corps noir ; rémiges brunes 

avec des bandes d’une nuance plus foncée ; occiput 

garni d’une huppe ; bee et pieds noirs ; taille, sept pou- 

ces. Amérique méridionale. 

B. RAYÉ DE CAYENNE. Lanius doliatus, Lath. (Pie- 

Grièche rayée); Buff., pl. ent. 297, fig. 1. Entièrement 

rayé de noir et de blanc, avec une petite huppe rayée 

longitudinalement sur la nuque; taille, six pouces six 

lignes. 

B. RAYÉ DU PARAGUAY, 7”. radiatus, V. Parties supé- 

rieures rayées de blanc et de noir; ces deux couleurs 

se mêlant irrégulièrement sur la tête et le cou ; rémiges 

noires, tachetées de blanc; parties inférieures blanchä- 

tres, rayées de noir; rectrices rayées de noir; une 

huppe noire sur la nuque; la femelle a roux tout ce 
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qui est noir dans le mâle; taille, six pouces six lignes. 
B. RAYÉ A TÊTE ROUSSE. 7”. lineatus, V. Entièrement 

rayé de noir et de blanc roussâtre, avec la têle rousse ; 

taille, six pouces. Amérique mér. 

B. ROUGEATRE. 7°. rubicus, V. Dessus de la tête d’un 

gris cendré; joues blanches et tachetées de brun; par- 

ties supérieures rousses; parties inférieures rougeâtres ; 

aies et queue noirâtres; rectrices bordées de blanc; 

taille, neuf pouces. Amérique méridionale. 

B. roux. 7”. rufus, V.; Batara rox0, Azara. Parties 

supérieures rousses ; tectrices alaires noires; parties 

inférieures d’un blanc sale et jaunâtre; taille, sept pou- 

ces. Paraguay. 

B. racneré. 7°. nœvius, V.; Lanius nœvius, Lath. 
Parties supérieures noires, terminées de blanc; rectri- 

ces noires avec une lache oblongue à l'extérieur de 

chacune : parties inférieures cendrées; taille, six pou- 

ces trois lignes. Brésil. 

B. Scnzr-pé. 7°. s'utilus, V.; Lanius rufus, Lath. 

Tête, gorge et cou d'un noir verdâtre; parties supé- 

rieures rousses de même que la queue; parties infé- 

rieures d’un gris blanchâtre; taille, sept pouces neuf 

lignes. Madagascar. 

B. De Swarnsow. 7”. Swainsonti, S. Tout le plumage 

noir, rayé de fauve; occiput orné d’une huppe d'un 

brun roussàtre; bec et pieds noirs; taille, huit pouces. 

Brésil. 

B. TcnaGra. 7”. Tchagra, V.; Lanius senegalus, 

Lath.; Buff., pl. enl. 479, f. 1; Levail., Ois. d'Afrique, 

pl. 70. Parties supérieures d’un brun foncé; nuque 

d’un noir olivâtre; gorge blanchâtre; parties inférieures 

cendrées; moustaches blanches; les deux rectrices in- 

termédiaires rayées finement par une teinte grise; plus 

intense que le fond; les autres noirâtres, terminées de 

blanc ; taille, neuf pouces. Sénégal. 

B. A TÈTE BLEUE. 7’. cyanocephalus, V. Tête d’un 

bleu turquin, traversée sur le milieu du sommet par 

une raie blanche; parties supérieures noires; tectrices 

alaires avec quelques taches et les bordures blanches; 

rectrices noires avec l'extrémité blanche, à l'exception 

des intermédiaires; la femelle est d’un noir verdâtre, 

et n’a point la raie blanche occipitale; taille, six pouces 

quatre lignes. Paraguay. 

B. A TÈTE ROUGE. 2”. r'uficeps, S. Noir, rayé de fauve 

avec le sommet de la tête d’un rouge assez vif; bec et 

pieds noirs ; taille, sept pouces. Brésil. 

B. A TÊTE ROUSSE. 2”. ruficapillus, V.; Batara aca- 

nelado, Azara. Sommet de la tête d’un brun roux, plus 

clair sur les côtés; dos d'un brun mêlé de bleuâtre; 

tectrices supérieures el bordures des rémiges mordo- 

rées; devant du cou et poitrine blanchâtres, rayés 

transversalement de noir ; rectrices intermédiaires en- 

tièrement noires, les autres bordées de blanc; taille, 

six pouces trois lignes. Paraguay. 

B. varté. 7”. varius, V.; Lanius varius, Lath. Par- 

ties supérieures d’un brun cendré; scapulaires blan- 

ches ; parties inférieures d’un blanc jaunâtre; ailes et 

queue brunes. Brésil. 

B. VERDATRE. 7”. virescens, V. Parties supérieures 

verdâtres avec la tête tachetée de noir; tectrices alaires 

noires, tachetées de blanc; parties inférieures grises et 
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roussätres dans le mâle; queue noire, terminée de blanc; 
taille, six pouces. Amérique méridionale. 

B. verT. 7”. viridis, NV. Parties supérieures vertes; 

parties inférieures, front et tectrices caudales rayés 

transversalement de noir et de blanc; taille, six pouces 

dix lignes. Amérique méridionale. 

BATARD. ANNÉL. Nom par lequel les pêcheurs dési- 

gnent de petits Vers rouges, qu’ils recherchent entre les 

rochers pour amorcer leurs lignes. 

BATARRÉE. Batarrea. or. G. de Cryptogames de la 

fam. des Champignons, institué par Persoon, dans son 

Synopsis fungorum, p. 129, qui n’en a fait connaître 

que très-imparfaitement les caractères, mais que, tout 

récemment, Ch. Montague a pu mieux constater, d’a- 

près une esp. surtout que Gaudichaud a trouvée aux 

environs de Lima et qu’il a rapportée en Europe. Dans 

cette esp. le péridium est assez épais et muni de quel- 

ques radicules à sa base; le stype est élevé, d’une du- 

reté presque ligneuse, couvert dans toute son étendue 

de squames imbriquées ; une large cavité ou canal ré- 

gnant dans toute sa longueur, est parcouru de haut 

en bas, par un cordon filiforme, dont la partie supé- 

rieure, dilatée, envoie des fibres au stype et au cha- 

peau. Ce dernier est mince, hémisphérique, un peu 

évasé à la base, grand de six à dix-huit lignes de dia- 

mètre. [1 n’est continu avec le pédicelle qué dans le tiers 

moyen de l'épaisseur de celui-ci et lui est contigu seu- 

lement dans le reste de celle épaisseur. La surface in- 

férieure du chapeau est lisse, la supérieure garnie de 

filaments articuleux, rameux et anastomosés de ma- 

nière à former un capillitum très-dense, qui donne atta- 

che à de nombreuses sporidées globuleuses, sessiles, de 

couleur brune-pourprée vues en masse, mais {ranspa- 

rentes sous le microscope. La portion de la valve qui 

persiste sur le chapeau, déchirée en son bord irrégu- 

lièrement orbiculaire, est un peu plus large que lui, et 

d’une consistance et d'une épaisseur moins grandes que 

le reste de la volva. Telle est la description faite d’a- 

près le B. Gaudichaudii qui, avec le B. phalloïdes, 

Pers., et le B. stevenii, Fries, constituent le genre. 

BATATE. Batatas. Bot. Choisi, dans sa Monographie 

de la fam. des Convolvulacées, a établi ce G. pour les 

esp. dont l'ovaire est à quatre loges monospermes, avec 

la corolle en cloche et les étamines nullement saillan- 

tes. Les Batates se distinguent ainsi des Ipomées. Elles 

se séparent de même des Quamoclets par l’apparence 

extérieure qui ne permettra jamais de confondre les 

esp. des deux G. Plusieurs Batates ont les graines cou- 

vertes de longs poils soyeux, qui se recourbent dans la 

cavité de la loge, mais ce caractère n’est pas général. 

BATATE. Batatas. vor. Esp. du G. Liseron. 

BATAULE. BOT. /. BEURRE DE GALAM. 

BATEAU. moLz. N. vulg. d’une espèce de Patelle, Pa- 

tella compressa. 

BATECH. 8or. S. de Pastèque ou Melon d’eau. 

BATELEUR. os. Esp. du G. Faucon, dont Lesson a 

fait un sous-G. sous cette même dénomination, et qu’il 

caractérise ainsi : bec droit à la base; mandibule supé- 

rieure recourbée, à bords lisses, très-élargie au milieu; 

face nue ou couverte de auelques poils rares; narines 

ovalaires, verticales; larses robustes, courts, large- 
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ment réticulés ; une rangée d’écailles sur chaque doigt; 

queue rectiligne, très-courte, tronquée, dépassée par 

les ailes. ‘ 
BATEMANNIE. Batemannia. Bot. G. de la fam. des 

Orchidées, Gynandrie Monandrie, Lin., établi par le 

professeur Lindley, pour une pl. envoyée de Demerary 

à sir J. Bateman, par M. Colley, qui avait reçu du pre- 

mier la mission d'aller colliger, dans le nouveau monde, 

des productions encore ignorées des botanistes. Carac- 

tères : fleurs ringentes; sépales étalés : les latéraux 

unis à leur base, l’antérieur un peu plus large et plus 

court, presque semblable aux pétales qui ont un pouce 

de longueur; labelle articulé au gynostème, oblong, 

trilobé un peu au delà de moitié de sa longueur, avec 

le bord des lobes dentelés et en forme de capuchon; 

gynostème demi-cylindrique, avec sa base prolongée et 

son clinanthe rebordé ou marginé; anthère petite, bi- 

loculaire et membraneuse, contenant deux masses pol- 

liniques, bilobées postérieurement; glaudule triangu- 

laire; point de caudicule. Le B. Colley, seule esp. con- 

nue, a son pseudobulbe ovale, ses deux ou trois feuilles 

ovales-oblongues et plissées, sa hampe courte, portant 

de cinq à douze fleurs pédicellées, bractéolées, d'un 

rouge un peu terne, avec le labelle et le gynostème 

blanchâtres. 

BATHELIUM. BoT. G. établi par Achar, pour quelques 

Lichens, mais qui n’a pas été généralement adopté. 

BATHIERGUE. Bathierqus. mam. G. de la fam. des 

Rongeurs, établi par F. Cuvier qui lui donne pour ca- 

racières : têle arrondie; trois mâchelières de chaque 

côté de l’une et l’autre mâchoire; elles ont d'abord deux 

collines séparées par un sillon, etqui, à un certain degré 

d'usure, présentent une surface unie avec deux échan- 

crures; incisives unies; yeux pelits; point d'oreilles 

externes; queue très-courte; cinq doigts à tous les 

pieds. Ces Animaux ont la vie souterraine; ils se creu- 

sent eux-mêmes des terriers, se nourrissent principa- 

lement de racines et d'insectes. On n’en connait jus- 

qu'ici qu'une seule esp. 

B. CRICET. B. capensis, Mus capensis, Pall. Taupe 

du Cap. Buff. Suppl. Tome 1v. Taupe des Dunes, Allam. 

Glires. Sa taille est à peu près celle du Surmulot; sa 

couleur est d’un brun rougeâtre en dessus, plus foncé 

sur la tête; le dessous du corps est cendré; le bout du 

museau, le tour des yeux et les oreilles sont d'un blanc 

assez pur, de même qu'une tache sur la nuque. On le 

trouve sur tout le littoral de l'Afrique australe. 

BATHYRHYNQUE. 2001. S. de Bec épais. 

BATICULA. 2oT. 7. BaAcrucco. 

BATIE ou BATIEC. por. 7”. BATECH. 

BATIS. o1s. S. de Traquet Tarier. 

BATIS. rois. Esp. du G. Raie. 

BATIS. BoT. On nomme ainsi un arbuste de la Ja- 

maïque, assez remarquable par la structure de ses 

fleurs, et qui n’a jamäis été rapporté par les auteurs à 

aucune fam. connue. On le rencontre sur les rivages 

de la mer et dans les {errains salins. Aussi renferme-t-il 

beaucoup de particules salines. 11 s'élève à la hauteur 

de quatre pieds; ses rameaux nombreux sont à quatre 

angles et opposés, ainsi que ses feuilles charnues, à 

l’aisselle desquelles naissent des chatons de fleurs mâles 
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sur un pied, femelles sur un autre. Les premières con- 

sistent en quatre étamines situées à la base d’une écaille 

un peu plus courte qu’elles, accompagnée, suivant 

Browne, d'une petite gaîne membraneuse. Ces écailles, 

imbriquées sur quatre rangs, constituent une pyramide 

quadrangulaire et sessile. Les fleurs femelles, réunies 

en un chaton oblong, un peu pédicellé et ceint de deux 

écailles à sa base, sont formées chacune par une squam- 

mule à laquelle tient un ovaire surmonté d’un stigmate 

sessile et bilobé, et qui devient une baie contenant, dans 

une seule loge, de deux à quatre graines. Ces baies, 

fixées à un axe commun et charnu, finissent par se sou- 

der entre elles et former ainsi un fruit composé, F7. 

Lam., Jllust., tab. 806. — Batis, dans Pline, désigne 

la Perce-Pierre, Crithmuin maritimum, L. F. Ba- 

CILLE. 

BATLESCHAIAN ou BADINDJAN. S. de Morelle Au- 
bergine. 

BATOLITES. PBatoliles. moLr. ross. Dénomination 
générique créée par Montfort pour distinguer un corps 

pétrifié, fort singulier, qu'il appelle B. Tuyau d'Orgue, 

B. organisans. Ce Fossile a été compris, par Picot de 

la Peyrouse, dans ses Ortnocératites. Quant à la figure 

citée par Knorr (Diluv. Test., Ed. Valch., pl. 1, a, 

f. 15), on peut douter si elle se rapporte au même 

corps représenté par Montfort. Voici la description gé- 

nérique que cet auteur donne des Batolites : « Coquille 

» libre, adhérente ou vivant en famille, univalve, cloi- 

» sonnée, droite et fistuleuse; bouche arrondie, peu 

» profonde, ouverte, horizontale; cloisons criblées et 
» percées latéralement de deux grands stigmates, ré- 

» pondant à deux arêtes parallèles ou divergentes, qui 

» percent toutes les cloisons jusqu’au sommet de Ia 

» Coquille. » 

Montfort et Blainville comparent, avec raison, les 

Batolites aux Hippurites. Ce que le premier appelle des 

stismates et des arêtes parallèles, se retrouve en effet 

dans les Hippurites, dont les Batolites sont bien distin- 

guées par leur forme fistuleuse ou cylindrico-conique ; 

car chaque tuyau montre une diminution progressive 

dans son diamètre, de sorte qu’on peut croire que ces 

corps acquéraient une assez grande longueur. Mont- 

fort dit en avoir vu de plus de trois pieds de long, 
n'ayant qu’un pouce de diamètre à leur base, et à peine 

deux lignes du côté du sommet qui était tronqué. Il 

conclut d’une Batolite, du cabinet du marquis de Drée. 

qui à au moins trois pouces à son grand diamètre, 

qu’il a dû avoir cinquante-quatre pieds de longueur. 

Ces corps paraissent avoir été groupés. On voit à l’ex- 

térieur les traces de l'accroissement successif, et ils 

ressemblent beaucoup à des Polypiers. Selon Montfort, 

ces corps constituent à eux seuls des masses de rochers 

dans les hautes Alpes : ils doivent, d’après cela, être 

regardés comme très-anciens parmi les Fossiles orga- 

nisés. Nous avons réuni les Batolites et les Hippurites 

dans une même fam. de la classe des Céphalopodes dé- 

capodes; mais il est évident qu'on ne conçoit point 

encore assez bien ces deux corps singuliers pour en 
avoir une idée juste. 

BATON. 8or. Nom vulgairement appliqué avec quel- 

que épithète, par les jardiniers, à des pl. dont les fleurs 
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sont disposées en une sorte d’épi plus ou moins serré, 

long et cylindrique. Ainsi l’on nomme : 

BATON DE JACOB, l'Asphodelus luteus, L.; BATON DE 
SAINT-JEAN, le Polygonum orientale; BATON D'OR, le 

Cheiranthus Cheiri, L., à fleurs doubles; BATON RoYAL, 

l'Asphodelus albus. 

BATONNET. morz. N. vulg. d’une esp. du G. Cône, 

Conus tendineus. 

BATOS. Bor.S. de Ronce. 

BATRACIHION. Batrachium. 8oT. Vieux nom de quel- 

ques Renoncules, dont Grenouillette n’est que la tra- 

duction. De Candolle l'a employé pour l’une des sec- 

tions de ce même G. Ranunculus et Dumortier-Rut- 

teau, dans son Florula Belgica, propose d’ériger cette | 

section en G. sous le nom de Batrachium. 

BATRACHOIDE. Batrachus. vois. G. de l’ordre des 

Acanthoptérygiens, fam. des Percoïdes de la Méthode 

de Cuvier, établi par Lacépède, parmi les Jugulaires de 

Linné, aux dépens des Gades et des Blennies de ce der- 

nier. Ses caractères sont : tête horizontalement aplatie, 

plus large que le corps; bouche et ouïes très-fendues 

avee les opereules épineux; ventrales étroites, attachées 

sous la gorge; première dorsale courte, soutenue de 

trois rayons épineux ; seconde molle et longue, ainsi 

que l’anale qui lui répond. Les intestins, courts, man- 

quent de cœcum dans les espèces qu’on a disséquées. 

La vessie natatoire est profondément fourchue en avant. 

Ces Poissons, voraces et pêcheurs, se tiennent cachés 

dans la vase où ils tendent des embüûches aux autres 

habitants des eaux; leur piqüre passe pour dangereuse. 

Le peu d’esp. qui constituent ce G. peuvent se répartir 

dans les deux divisions suivantes : 

+ Esp. dont la bouche est pourvue de barbillons en 

assez grand nombre. 

B. Tau. Z. T'au, Bloch.; Encyc. Pois., pl. 50, f. 169; 

Gadus Tau, L.; Gmel. Poisson dont la tête, grande et 

large, est marquée entre les yeux et jusque vers la nu- 

que d’une tache qui rappelle le Tau grec; les opercules 

sont munis de trois aiguillons. Son corps'est couvert 

d’une mucosité remarquable. Il habite les côtes de la 

Caroline. B. 6. ». 5, 20, 26. p. 20, 5. 1/6. À. 15, 15, 

29% 41216: 

B. GRENOUILLÈRE. Z. blennoides; Alennius rani- 

nus, Gmel. Poisson vorace, des lacs de la Suède, dont 

la chair n’est pas bonne à manger, et qui, de même que 

le précédent, laisse échapper de toute la surface de son 

corps une abondante mucosité. Les deux premiers 

rayons de chaque nageoire jugulaire sont terminés par 

un long filament. 8.7. D. 5-56. p.22. 3. 2/6. À. G. c. 50. 

B. GRoGwraR». B. grunniens, Bloch.; Coltus grun- 

niens, L.; Gmel.; Séba. 111, t. 25, Ê. 4. Poisson des mers 

australes, soit de l'Inde, soit de l'Amérique, dont la 

tête est grande, avec les yeux petits; il a l'iris rouge 

et quatre aiguillons à l’opercule. Sa chair est excel- 

lente, mais son foie est fort amer. Il fait entendre 

un grognement. B. 6. p. 5 — 20. p. 22. J. 4. A. 16. 

(8 LE 

TT Esp. dont la bouche est dépourvue de barbillons. 

B. niGur. B. surinamensis, Schn., pl. 7. Ce Poisson, 

mentionné par Marcgrave (Bras., p.78), a été confondu 

par Gmelin avec l'esp. précédente. Le Gallus grun- 
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niens de Willughby, qui a été également confondu, 

pourrait bien, s’il n’est pas le même Poisson, former 

une nouvelle esp. dans la seconde division du G. dont il 

vient d’être question. 

BATRACHOS. RErT. S. de Grenouille. 

BATRACHOSPERME. Batrachosperma ou Batrachos- 

permum. B0T. Les pl. de ce G. forment, dans la nature, 

un groupe si remarquable, qu’on a lieu d’être surpris que 

Dillen, et Linné après lui, n’en aient pas formé au moins 

une section particulière, dès qu'ils entreprirent de dé- 
brouiller la cryptogamie. L'on n’a pas besoin d’emprun- 

ter le secours du microscope pour remarquer combien 

la forme, la consistance, l'extrême flexibilité, et sur- 

tout la mucosité de ces élégants Végétaux, les éloignent 

de tous ceux dont on les avait rapprochés. Dillen avait, 

sous le nom de Conferves lubriques, désigné plusieurs 

variétés ou espèces de Batrachospermes; Linné les con- 

fondit toutes sous le nom de Conferva gelatinosa. À 

son exemple, la plupart des botanistes réunirent, sous 

ce même nom, toutes les Conferves qui leur parurent 

muqueuses au toucher. Weiss, le premier, ayant sou- 

mis au microscope le Conferva fontana nodosa sper- 

matis Ranarum inslar lubrica de Dillen, sentit com- 

bien un tel rapprochement était peu fondé, et rangea 

cette pl. parmi les Charagnes sous le nom de Chara 

Batrachosperma ; ce nom de Batrachosperma dési- 

gne l’espèce de ressemblance que Weiss trouva entre ce 

qu’il avait examiné, et les séries de globules gélatineux 

dans lesquels sont contenus les œufs de plusieurs Batra- 

ciens. Depuis longtemps cette ressemblance avait frappé 

les botanistes, comme on le voit par la phrase citée de 

Dillen. On a reconnu depuis Weiss, que le Conferva 

gelatinosa, L., ne pouvait guère non plus demeurer 

parmi les Charagnes, el l’on s’est accordé unanimement 

pour en faire un nouveau G. Bory a publié, dans les 

Annales du Muséum d'Histoire naturelle, T. x1x, p. 510, 

une monographie de ce G. dont les caractères sont éta- 

blis ainsi qu'il suit : filaments très-flexibles, dont les 

rameaux cylindriques et articulés sont chargés de ra- 

mules microscopiques, simples ou divisées à leur tour, 

formées d’articles ovoïdes, moniliformes, et terminées 

par un prolongement capillaire, tellement fin que la 

plus forte lentille n’y découvre aucune organisation. 

Ce sont de tels prolongements, dont paraît se composer 

la mucosité, qui enveloppent non-seulement les Batra- 

chospermes, mais encore les autres Chaodinées diphy- 

tes et plusieurs Trémellaires. Le même botaniste avait, 

dans l’origine, soupçonné quelque animalité dans les 

Batrachospermes ; la souplesse de leurs mouvements, 

la manière dont les élégantes touffes qu'elles forment 

fuient sous la main qui les veut saisir, lui avaient fait 

illusion. Il n’y a reconnu depuis que de simples pl., et 

il a saisi jusqu’à leur fructification ; cette fructification 

consiste en gemmes formées de corpuscules agrégés, 

supportées par une sorte de pédicule articulé, environ- 

nées de ramules dans quelques espèces, et paraissant 

même à l’œilnu, comme des points noirs dans la masse, 

en apparence, homogène des petits verticilles, quand 

ceux-ci existent. Ornement des eaux pures, toutes les 

esp. de Batrachospermes connues habitent les fontai- 

nes froides et sombres, ou des ruisseaux el des trous 
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de tourbières qu’ombragent des Phanérogames aquati- 
ques. Elles supporterit quelquefois un courant très-fort 

sans se plaire cependant dans les lieux où le mouve- 

ment serait trop rapide. Il en est de marines, indépen- 

damment de certaines esp. d'Hydrophytes de l'Océan, 

qui en ont l'aspect, mais qui appartiennent à d’autres 

G. plus ou moins voisins. Bory n’a pas considéré comme 

des Batrachospermes toutes les pl. que Roth, Vaucher 

et De Candolle avaient confondues sous ce nom. Selon 

lui, il n'est qu'une ou deux esp. de ces auteurs qui doi- 

vent demeurer dans ce G., auquel il a apporté quelque 

changement depuis ce qu’il en avait publié. L’organi- 

sation des Batrachospermes est non-seulement déjà 

assez compliquée, mais encore difficile à détruire; ces 

pl. se conservent fort longtemps, quoique mortes, dans 

de l’eau où le microscope peut prouver qu'elles n’ont 

subi que des altérations de couleur. Elles adhèrent for- 

tement au papier sur lequel on les prépare, et parais- 

sent revenir à la vie lorsqu'on les humecte, même après 

des années de dessiccation. On en connaît dix-neuf esp. 

qui se rangent naturellement dans les sous-genres sui- 

vanis : + 
+ LÉMANINES, filaments opaques, ayant leurs articu- 

lations renflées; des ramules simples ou à peu près, 

beaucoup plus rares, et dont plusieurs ne sont pas seu- 

lement disposées en verticilles, mais répandues sur tou- 

tes les pl. Le microscope seul dénote l'existence de ces 

ramules transparentes qui n’ont souvent que trois ou 

quatre articles, ce qui les avait d’abord fait méconnai- 

tre. Bory avait rapporté les trois esp. dont se forme 

celte section au G. Lémanée. Les Lémanines sont beau- 

coup moins muqueuses au toucher que leurs congé- 

nères. 

Les Batrachospermes Lémanines connues sont : 1° B. 

sertularina, Bory ; Lemanea serlularina, Ann. Mus., 

f. x11, fig. 1. — 20 B. Dillenii, Bory ; Lemanea Dil- 

lenit, Ann. Mus., loc. cit., fig. 2. — 5° B. tenuis- 

sima, Bory; « et B Lemanea Batrachospermosa, 

Ann. Mus., loc. cit., fig. 5 et 4; Conferva atra, Roth., 
cat. 111, 506; Cand., Flor. fr., 2, 120; Dillw., Conf. 

brit., pl. 2. Ces trois esp. habitent la France où la der- 

nière, la plus élégante de toutes, est aussi plus généra- 

lement répandue. 

++ TRoRiINIEs, filaments pellucides, ayant leurs arti- 

culations à peu près égales ou peu distinctes; les ramu- 

les simples ou divisées, répandues et plus ou moins 

serrées sur toute la surface de la plante, comme dans 

les Thorées, et ne formant de verticilles que d’une ma- 

nière obscure et généralement incomplète. Le G. Du- 

dresnaya, récemment établi par Bonnemaison, rentre 

parmi les Thorinies. 

À. Espèces marines. 

4° B. zostericola, Bory. À filaments simples, flexueux, 

brunâtres, émettant à peine quelques rudiments de ra- 

meaux; parasite des Zostères et des Fucus, ainsi que la 

suivante. — 5° Z. alcyonidea, Bory; Alcyonidium 

vermiculatum, Lamx. — 6° B. æstivalis, Bory. Très- 

rameuse, avec une teinte rose. Commune en été sur les 

Fucus, à Belle-Ile en mer. — 7° Z. spongodioides, 

Bory; Rivularia multifida, Web. et Morh. — 8° B. 

miniata, Bory. Esp. singulière qui ressemble à une ge- 
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: lée albumineuse légèrement teinte de pourpre, mais où 

l'on distingue aisément au microscope l’organisation 

des Batrachospermes Thorinies. — 9° B. rivularioi- 

des, Bory; Rivularia verticillata, Engl. Bot. — 

100 B. crassiuscula, Bory; Ceramium tuberculo- 
sum, Roth. 

Le Scytosiphon paradoxus de Lyngbye, examiné, 

pourrait bien rentrer dans cette division. Cette pl. ne 

peut en aucun eas, si la figure donnée est exacte, de- 

meurer confondue dans un même G. avec les Ulva la- 

tissinna et compressa, L. 

B. Espèces d’ean douce. 

110 Batrachosperma turfosa, B.; Ann. Mus., T. xXH1, 

tab. 51, f. 1; Batr. moniliforme, x vagum, Roth., 

cat. 11, 187; Batr. vagum, Lyngbye? Tent., 188, 

t.64, f. 2. Bory ne rapporte qu'avec doutele synonyme 

de Lyngbye, parce qu’il ne voit pas sur le rameau prin- 

cipal de la figure, les ramules qu’il à citées comme les 

devant revêtir. Cette esp., du plus beau vert tendre et 

de l'aspect le plus gracieux, vit dans les eaux profon- 

des des tourbières. Thore, le premier, la découvrit aux 

environs de Dax; Mougeot l’a depuis envoyée des Vos- 

ges, qu'il explore d’une manière si utile pour la Flore 

francaise. Persoon à cru voir, dans les échantillons 

envoyés par cet excellent botaniste, une esp. distincte 

qu’il proposait de nommer cœrulæa; ce nom eût élé 

certainement un double emploi. — 12° Batrachos- 

perma bambusina, B.; Ann. Mus., loc. cit., t. 99, 

f. 1. Esp. fort élégante des îles de France et de Masca- 

reigne dans l'hémisphère austral; ses verticilles sont 
fort distincts, mais des ramules se voient sur les tiges. 

— 15° Balrachosperma hybrida, B. Esp. encore in- 

édite, qui forme sur la vase ou les pl. aquatiques de quel- 

ques étangs, des touffes d’un brun jaunâtre, présen- 

lant l’aspect des Batrachospermes de la section suivante, 

mais qui, vues au microscope, offrent des ramules sim- 

ples, éparses sur toute l'étendue des tiges. Les ramules 

des verticilles sont pressées, dichotomes, et leurs arti- 

culations sont un peu opontioïdes. 

TTt Monicines, filaments nus dans leur étendue, 
n’offrantde ramules qu'aux verticilles par lesquels l’ar- 

ticulation est entourée. Le Conferva gelatinosa de 
Linné convient à toutes les pl. de cette section, la plus 

nombreuse en esp. d’un port élégant. Ces esp. sont : 

14 Batrachosperma helmintosa, B., loc. c., t. 29, 

f. 2; Corallina pinguis, ramosa, viridis, Vaillant, 

Paris, T. vi. (Médiocre.) — 150 Batr. ludibunda : 

a confusa, B., loc. c., t. 59, fig. 5 ; — B moniliforma, 

B., t: 50, fig. 1. (Batr. moniliforma.) Roth., eat. rrx, 

160; Vaucher, Conf., T. xt, f. 4; Cand., Flor. fr., 11, 

59; Lyngbye, Z'ent., 187, t. 64, 1 (Médiocre); la plus 

commune de toutes; — 7 pulcherrima, B., t. 50, fig. 5, 

d’une couleur qui passe facilement au violet, et rend les 

échantillons de cette variété fort remarquables dans les 

herbiers; — à viridis, B., pl. 50, f. 4; —e séagnalis, B., 
pl. 50, Ê. 5. — 16° Batrachosperma æquinoxialis, B., 
loc. cit., pl. 29. Bory avait pris cette esp., trouvée 

dans les iles de France et de Mascareigne, pour une 
var. de la précédente, et l'avait mentionnée sous le si- 
gne 8. La disposition de ses rameaux, mieux examinée, 

ne permet plus de confondre ces pl. sous un même nom. 
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— 17° Batrachosperma cœrulescens, B., loc. cit., 
pl. 50, fig. 5. Bory avait également confondu cette 

charmante espèce avec les variétés du Zudibunda sous 

le signe e. Des observations ultérieures l’en ont fait sé- 

parer. — 18° Batr. Keratophyta, B., loc. cit., t. 51, 

fig. 2. Esp. très-voisine du Batr. turfosa, n° 4, mais 

dont la tige, cornée à sa base surtout, est constamment 
nue. 

TTTTDRAPARNALDINES, filaments vagues, hyalins, en- 

tièrement nus, cylindriques, aux articulations peu sen- 

sibles desquels les ramules forment des verticilles qui 

ne sont pas toujours complets. — On voit ici l’une des 

nombreuses preuves que la nature ne procède jamais 

par bonds. Déjà une section des Batrachospermes indi- 

que un passage aux Thorées; celle-ci en forme un avec 

les Draparnaldies. Une seule esp. y fut observée jus- 

qu’ici. 

190 Batrachosperma tristis, B., loc. c., pl. 51, qui 

renferme deux variétés, la pâle, chlora, fig. 5, et la 

colorée, colorata, fig. 4, d’un verdâtre peu apparent, 

ou devenant brune dans quelques circonstances. A 

peine la distingue-t-on dans les eaux sur les débris 

des pl. dont elle est parasite ; on la confondrait facile- 

ment, au premier aspect, avec les Draparnaldies, 

mais le microscope signale bientôt la différence. 

BATRACIENS. Du mot grec Batrachos, quatrième 

ordre de la classe des Reptiles. Laurenti l’indiqua le 

premier; Alexandre Brongniart le constitua, et depuis 

tous les naturalistes se sont accordés pour ladopter. 

I! est fort naturel encore qu'il renferme des Animaux 

qu’au premier aspect on avait éloignés les uns des au- 

tres. Linné, par exemple, avait placé, d’après leur forme 

générale, parmi les Lézards, les Salamandres qui sont 

cependant beaucoup plus rapprochées des Grenouilles, 

type de l’ordre dont il est question. — Les Batraciens 

paraissent faire le passage des Reptiles aux Poissons, 

et ressemblent surtout à ces derniers par leur forme et 

leur manière de respirer dans le premier âge. Ils diffè- 

rent des Serpents par la présence des membres, et des 

autres Reptiles par la nudité de leur peau, qui n’est ja- 

mais recouverte d’écailles ou de carapace. Tous les au- 

teurs les avaient dits jusqu'ici privés d'ongles; on vient 

d'en rapporter du Cap qui en sont munis. Il n'existe 

point chez eux d’accouplement complet; la femelle pro- 

duit des œufs, dans l'accouchement desquels le mâle 

l’assiste par divers procédés, et que celui-ci arrose en- 

suite de sa liqueur prolifique. Breschet à remarqué que 

ces œufs, encore qu’ils n'aient pas été fécondés, suivent 

pendant plusieurs jours, la marche de développement 

au’on observe dans ceux qui l'ont été, et que ce n’est 

qu'après plusieurs jours d’une semblable conservation 

qu'ils finissent par se détériorer et se corrompre. Ces 

œufs, environnés d’une substance que nous avons re- 

connue être albumineuse, sont disposés en longs cor- 

dons, en amas plus ou moins considérables dans l’eau 
des marais, ou portés diversement par les pères et 

mères, selon le mode adopté dans chaque espèce pour 

sa conservation. 

Les caractères de cet ordre consistent, ainsi que nous 
l'avons indiqué , dans l'absence de loute carapace ou 

écaille, dans la nudité du corps, dans l'insertion de la 
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tête à l’attache de laquelle on ne distingue, pas plus 
que dans les Serpents, un cou bien marqué; dans l’in- 

sertion des pattes constamment placées sur les côtés, 

et surtout dans les singulières métamorphoses que su- 

bissent les Animaux qui le composent, métamorphoses 

non moins extraordinaires que celles de la Chenille en 

Papillon. En effet, au sortir de l'œuf, le Batracien, 

vulg. nommé Têtard, est un véritable Poisson; son 

squelette qui, se développant tard, le réduit longtemps 

à l’état d’un Invertébré, est de la substance des arêtes ; 

sa bouche est un véritable bec à peu près pareil à ce- 

lui d'un Syngnathe; il n’a point de pattes; son corps, 

plus ou moins ovoïde ou allongé, se termine par une 

queue comprimée en nageoire ; le mode de respiration, 

opéré par des branchies, dépend de celles-ci, qui sont 

portées aux deux côtés du cou par des arceaux cartila- 

gineux attenant à l'os hyoïde; enfin, jusqu'aux intes- 

tins du Têtard, essentiellement herbivore, tout doit 

changer; car l'appareil de la digestion doit devenir 

celui d’un Animal qui ne se nourrira plus que d’Insec- 

tes et de choses ayant eu vie. A mesure que l’existence 

du Têlard se développe et s’avance vers l’état parfait, 

cet être préparatoire perd ou gagne quelques organes : 

ses branchies, excepté dans certaines espèces, peut-être 

condamnées à ne jamais sortir de l’état de larves, dis- 

paraissent ; les pattes ne tardent point à paraïtre, et 

bientôt la queue disparait, au moins chez les Batra- 

ciens proprement dits. L'absence ou la présence de 

cette queue détermine la division de l’ordre en deux 

sections assez tranchtes , et que leur aspect surtout 

rend facile à reconnaitre. Ces deux sections, bien ca- 

ractérisées par Duméril (Zool. anal., p. 90), ont été 

fort heureusement nommées , par ce savant, Anoures 

et Urodèles. Nous ne pouvons mieux faire que d’adop- 

ter ici sa classification des Batraciens avec les G. qu’il 

y à établis. 

t Avoures. Corps plus ou moins trapu, large, sans 

queue, à pattes de devant plus courtes que les posté- 

rieures; la peau à peine attachée au corps, et semblable 

à un sac dans lequel flotterait celui-ci. Les Anoures 

sont répartis dans les quatre G. Rainette, Grenouille, 

Pipa et Crapaud. Tous formaient le seul G. ana de 

Linné. La plupart habitent les eaux ou leur voisinage, 

même après leur métamorphose; tous s’y rendent pour 

le part, au temps des amours. Cependant quelques-uns 

se traînent loin d'elles, sur la terre ou dans ses obscu- 

res cavités; d’autres grimpent aux arbres et se plaisent 

dans la verdure où leur couleur ne permet guère de les 

apercevoir. À peu près seuls entre les Reptiles, ils font 

entendre une voix qu’on appelle coassement. Leur tête 

est plate; leurs yeux gros; leur bouche très-fendue ; 

leur langue molle, ne s'attachant pas au fond du gosier, 

mais au bord de la mâchoire, et se reployant en dedans. 

Leurs pieds de devant n’ont que quatre doigts, ceux de 

derrière portent souvent le rudiment d’un sixième. Le 

squelette est entièrement dépourvu de côtes. L’inspira- 

üon de l’air ne se fait que par le mouvement des mus- 

cles de la gorge, laquelle, en se dilatant, recoit de l'air 

par les narines, et, en se contractant pendant que ces 

narines sont fermées au moyen de langue, oblige l’air 

à pénétrer dans les poumons; l'expiration, au contraire, 
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s'exécute par les muscles du bas-ventre, de sorte que, 

lorsqu'on ouvre cette partie dans les Anoures vivants, 

les poumons se dilatent sans pouvoir s’affaisser ; et, si 
on force ces Animaux à tenir la bouche ouverte, ils s’as- 

phyxient promptement, parce qu’ils ne peuvent plus 

renouveler l’air de ces mêmes poumons. 

++ UropèLes. Ce n'est pas seulement par la présence 

de la queue, dit Duméril, que les Batraciens de celte 

section diffèrent des autres; c’est qu'ils se conviennent 

par beaucoup d’autres caractères qu’on n’observe pas 

dans les Anoures. Tous ont le corps couvert d’une peau 

très-adhérente. Quand ces Animaux ont quatre pattes, 

ces membres sont très-courts, égaux entre eux, et telle- 

ment éloignés qu'ils ne peuvent pas supporter le corps. 

Leur langue est comme celle des Grenouilles ; l'oreille 

entièrement cachée sous les chairs, säns aucun tym- 

pan, mais seulement avec une petite plaque cartilagi- 

neuse sur la fenêtre ovale; les deux màchoires garnies 

de dents nombreuses et petites, deux rangées de dents 

pareilles au palais. Le squeletle a de petits rudiments 

de côté, mais point de sternum; quatre doigts devant, 

cinq derrière. Le Têtard respire d’abord par les bran- 

chies en forme de houpes, au nombre de trois de cha- 

que côté du cou; ces branchies s’oblitèrent par la suite, 
élles sont suspendues à deux arceaux cartilagineux, 

dont il reste des parties à l’os hyoïde de ladulte ; un 

opercule membraneux recouvre ces ouvertures, mais 

ces houpes ne sont jamais revêtues d’une tunique, et 

flottent au dehors; les pieds de devant se développent 

avant ceux de derrière; les doigts poussent aux uns el 

aux autres successivement. Chez ceux de ces Animaux 

qui font entendre quelque bruit, la voix est faible, et 

résulle de ce que l'air chassé des poumons en sort par 

une sorte de vomissement. Encore qu'il n’y ait pas d’ac- 

couplement chez les adultes, les œufs n'en sont pas 

moins fécondés dans le corps de la femelle, où il pa- 

rait que s’introduit la laitance du mâle, qui est absor- 

bée par les organes de la génération, très-gonflés vers 

l'époque voisine de la ponte. Les œufs sont pondus iso- 

lément ; dans quelques espèces ils éclosent dans le sein 

même de la mère. — Quelques Urodèles vivent toujours 

dans l'eau; d’autres se traînent sur la terre, mais tou- 
jours dans les lieux humides, et se plaisent dans l’ob- 

seurité. Les Urodèles sont réparties dans les quatre G. 

Triton, Salamandre, Protée et Sirène, 

D’après son travail, Duméril donne des Batraciers en 

général, la définition suivante : animaux à corps nu, 

pourvus de membres; sans écailles, sans carapaces, 

sans pénis, sans ongles; à respiration soumise à l’em- 

pire de la volonté; à cœur à une seule oreillette ; à 

œufs enveloppés d’une membrane; fécondés sans véri- 

table coït, et subissant plusieurs métamorphoses dans 

le cours de leur vie. 

Les Batraciens sont devenus l’objet de l'attention 

sérieuse des physiologistes. Roesel, dans un magnifi- 

que ouvrage intitulé : Ranaruin nostratium Histo- 

ria, ete., avait débrouillé l’histoire des Anoures euro- 

péens ; on prétend qu'il avait fait le même travail pour 

les Urodèles, et que ie manuscrit, accompagné de belles 

figures, en existe encore entre les mains de quelques 

héritiers en Allemagne. Laurenti s'en occupa ensuile, 
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et Brongniart a définitivement marqué le rang qu'ils 

tiennent, en circonscrivant ce singulier groupe où la 

vie paraît éprouver d’étranges modifications. Ces Ani- 

maux ont été le sujet d’une série de belles expériences 

que l'on doit aux recherches d'Edwards, et qui ont pré- 

senté des phénomènes tellement extraordinaires, qu’ils 

semblent ne pouvoir être rapprochés de ceux que nous 

offrent les autres Animaux vertébrés. On ne les croirait 

même pas unis entre eux par un lien commun, dit 

Edwards, si une étude approfondie de la nature ne fai- 

sail toujours reconnaitre l’uniformité de ses lois : ainsi 

les Batraciens agissent et existent longtemps après 

l’excision du cœur et du bulbe de l'aorte, ce qui sup- 

prime la circulation ; mais cette suppression entraine 

aussi celle de la respiration; il semblerait done que 

l’action du système nerveux et musculaire suffit chez 

eux à la vie. La strangulation la plus complète et la 

plus violente ne cause point la mort des Batraciens. 

Des Grenouilles dont Edwards avait non-seulement 

serré le cou, mais encore revêtu la tête d’un petit appa- 

reil qui ne permettait aucune introduction de l’air dans 

les poumons, ont vécu jusqu’à cinq jours, et l’une 

d'elles est même parvenue à s'échapper dans l’état où 

elle était réduite. Dans un Triton soumis à la même ex- 
périence, la tête entière est tombée en gangrène, sans 

que l’Animal en ait perdu la faculté d'agir; et l’on con- 

naît l’expérience faite par Duméril sur une Salamandre, 

à laquelle il coupa la tête, et qui vécut longtemps après 

l’amputation et la formation d’une parfaite cicatrice 

du cou, qui devait intercepter le passage de l'air dans 

les poumons. Le but principal des savantes recherches 

d'Edwards a été de savoir quelle était l'importance de 

l'action de l’air dans la vie des Batraciens, auxquels 

tout autre moyen de respiration que la cutanée avait 

été ÔLé ; il a surtout examiné jusqu’à quel point ces Ani- 

maux pouvaient en être totalement privés, et ce qu’on 

devait croire de ces Crapauds qu’on a dit s’être conser- 

vés dans du bois ou dans des pierres. Ces Animaux peu- 

vent au reste vivre longtemps au fond de l’eau sans 

venir respirer, à sa surface, de l’air qui s’y trouve dis- 

sous ; ce n'est que dans l’eau qui ne serait pas renou- 

velée qu'ils trouveraient une mort promple. Ce sont 

de véritables amphibies, qui supportent dans cette eau 

jusqu’à des degrés de froid assez considérables. 

BATRISE. Batrisus. 1xs. G. de Coléoptères dimères 

de la fam. des Pselaphiens, institué par Aubé qui lui 

donne pour caractères : palpes de la longueur de la 

tête, à premier article frès-peit, sphérique, le deuxième 

arqué et en massue, le quatrième et dernier conique; 

antennes monoliformes, logées dans un enfoncement 

latéral de la tête qui est très-forte, avec un gros tuber- 

eule au centre; corselet trapézoïdal avec trois lignes 

longitudinales en dessus, el trois fossettes réunies par 

un sillon transversal, bi-sinué vers la base; corps al- 

longé et cylindroïde. Ce G. renferme, selon l’auteur, 

huit esp. distinctes. 

BATSCHIE. Batschia. 207. Le nom de Batsch, bota- 

niste allemand, donné à plusieurs G. en même temps, 

n’a été, par cela même, conservé d’une manière certaine 

à aucun. Gmelin l’avail conservé à un G. très-voisin du 

Lithospermum, dont il se distingue par un petit an- 
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neau de poils, qui ceint intérieurement la base du tube 
de sa corolle. Michaux l’a adopté dans sa Flore de l’A- 

mérique sept., et il en décrit deux esp. — Thunberg a 

appelé Batschia deux pl. de l'Amérique, appartenant à 

la fam. des Ménispermées, el voisines de l’4buta d’Au- 

blet. C’est le G. 7'richoa de Persoon. Enfin Vahl, qui 

avait désigné sous le même nom encore une Légumi- 

neuse de Ceylan, l’a changé en celui de Æumnboldtia. 

BATTA. o1s. On désigne en Égypte sous ce nom 

les Oiseaux qui, venant de l'occident, se fixent aux 

bords du Nil, pendant la durée des débordements de ce 
fleuve. 

BATTAJEASSE. o1s.S. vulg. de Bergeronnette grise. 

BATTANT. BoT. On trouve souvent ce mot employé 

pour celui de valve, surtout par les anciens bola- 

nistes. 

BATTANTS. rEpr. Nom des deux pièces mobiles qui, 

dans quelques Chéloniens, se rencontrent en avanteten 

arrière du plastron au sternum, et qui servent à ces Ani- 

maux pour s’enfermer entièrement dans leur boile os- 

seuse. 

BATTAREA. BoT. Ce G., dédié par Persoon au bota- 

niste italien Battara, est rapproché par cet auteur, des 

Lycoperdons. Nées d'Esenbeck, au contraire, le place 

auprès des Phallus. Sa position est, ‘en effet, difficile 

à déterminer. Son port el quelques-uns deses caractères 

semblent le rapprocher des Phallus, tandis que, par 

d’autres, il est plus voisin des Lycoperdons. Son pédi- 

cule, assez long, fistuleux, charnu, est entouré à sa base 

par une volva large, remplie d’une matière mucilagi- 

neuse. Une partie de celte volva reste sur le chapeau 

qu’elle recouvre d’une sorte de coiffe. Ce chapeau est 

hémisphérique, en forme de cloche, et porte à sa sur- 

face extérieure, une couche de poussière entremêlée de 

filaments qu’enveloppent en partie les restes de la volva. 

Ce G. ne renferme qu’une seule esp., 8. phalloïdes, 

Pers., Syn. Fung., p. 129, (ab. 111, fig. 1, qui n’a été 

observée jusqu'à présent qu’en Angleterre. 

BATTE-MARRE. os. S. vulg. de Bergeronnette grise, 

et d'Hirondelle de rivage. 

BATTE-POTTA. pois. S. vulg. de la Raie Torpille. 
BATT£-QUEUE. os. S. vulg. de Bergeronnette grise. 

BAUBIS. max. Race de l'espèce du Chien domestique, 

appelée aussi Chiens normands. Elle est distinguée 

par son corps épais, sa tête courte, ainsi que ses oreil- 

les, ets’emploie plus particulièrement dans la chasse du 

Renard et du Sanglier. 
BAUD. am. Autre race de Chiens, originaires de Bar- 

barie, appelés aussi Chiens-Cerfs et Chiens-Muets. 

BAUDET. mam. S. d’Ane. 

BAUDISSÉRITE. min. /. MAGNÉSIE CARBONATÉE. 
BAUDRIER DE NEPTUNE. BoT. S. vulg. de Laminaire 

sucrière. 

BAUDROIE. pois. S. de Lophie. 

BAUDRUCHE. ma. 7. INTESTINS. 

BAUERA. or, Ce G. a été rapporté par Brown à sa 

fam. des Cunoniacées, dans laquelle il forme une sec- 

tion distincte ; son calice est persistant, à six ou à huit 

divisions linéaires, aiguës, irrégulièrement serrées ; sa 

corolle se compose de six ou huit pétales, obovales, ob- 

lus, un peu plus longs que le calice qui est réfléchi; les 
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étamines sont très-nombreuses, insérées circulairement 

à la base du calice sur un disque périgyne. Le pistil est 

libre et supère, composé d’un ovaire arrondi, un peu 

comprimé, bifide à sonsommet, qui se termine par deux 

styles allongés et divergents, dont l’extrémité offre un 

petit stigmate à peine distinct. Coupé transversalement, 

cet ovaire présente deux loges, dont les ovules, assez 

nombreux, sont attachés au milieu de la cloison et por- 

tés chacun sur un podosperme court. Le fruit est une 

capsule biloculaire, comprimée, subbilobée, à deux lo- 

gespolyspermes, s’ouvrant en deux valves, par une fente 

transversale, qui partage chacun de ses deux lobes, et 

s'étend quelquefois jusqu'à sa base. Les graines sont 

ovoïdes ; l'embryon est cylindrique, dressé, renfermé 

dans un endosperme charnu. Ce G. ne contient qu’une 

seule esp., B. rubioïdes, figuré par Ventenat (Malm., 

t. 96). C’est un arbrisseau de six à huit pieds, dont les 

feuilles ovales et dentées sont verticillées par six. Les 

fleurs, portées sur des pédoncules d'environ un pouce 

delongueur, sont élégantes et d’une jolie couleur rouge; 

il est de la Nouvelle-Hollande. 

BAUGE. man. Gite du Sanglier. 

BAUHINIE. Bauhinia. 8oT. G. de la fam. des Légu- 

mineuses, établi par Plumier en l'honneur des deux il- 

lustres frères Bauhin; il se distingue par ses feuilles 

simples, toujours partagées en deux lobes plus ou moins 

profonds; par son calice cadue, à cinq divisions, fendu 

latéralement; par sa corolle de cinq pétales presque 

égaux, onguiculés à leur base, un peu onduieux sur 

leurs bords; par ses dix étamines distinctes, inégales, 

dont une, beaucoup plus grande que les autres, paraît 

être la seule fertile ; la gousse est pédicellée, allongée, 

très-comprimée, à une seule loge qui contient plusieurs 

graines planes. Les esp. sont assez nombreuses ; on en 

compte environ trente, qui toutes sont des arbustes 

ou arbrisseaux d’un port élégant, ayant les fleurs dis- 

posées en grappes axillaires ou terminales. Plusieurs 

sont cultivées dans nos serres ; telles sont surtout : la 

B. à lobes écartés, B. divaricata, L., arbrisseau de cinq 

à six pieds, originaire des Indes-Orientales, et qui se 

fait remarquer par ses feuilles cordiformes, à deux 

lobes pointus et divergents; par ses fleurs blanches, 

assez grandes, qui forment des grappes terminales. Le 

B. scandens, arbrisseau sarmenteux, muni de vrilles, 

au méôyen desquelles il s'enlace aux arbres qui l’avoisi- 

nent, a les fleurs jaunes et axillaires. On trouve cette 

esp. aux Indes-Orientales et dans quelques parties de 

l'Amérique méridionale. 

BAUME. Balsamuin. nor. Fluide résineux, qui dé- 

coule de certains arbres, et qui est en général suscep- 

tible de dessiccation plus ou moins prompte, plus ou 

moins parfaite. Les Baumes diffèrent des Résines, 

en ce que, traités à chaud avec une dissolution de 

Carbonate de Soude, que l’on sature ensuite d'acide 

sulfurique, ils donnent de l’acide benzoïque; on peut 

également obtenir cet acide par la simple sublimation. 

Les Baumes connus jusqu’à présent sont ceux du Pé- 

rou et de Tolu, le Styrax, lesquels sont ordinairement 

liquides, le Benjoin et le Storax calamite, qui sont 

apportés à l'état solide. Il est à présumer que la Ca- 

nelle ct la Vanille contiennent des substances balsa- 



F 

BAU 

miques particulières ; car l’une et l’autre de ces pl. 

donnent, par leur distillation, de l’Acide benzoïque. Les 

Baumes sont presque complétement insolubles dans 

l'eau; ils se dissolvent parfaitement dans l’Alcool, l’É- 

ther, les Huiles volatiles, et même les Huiles fixes; ils 

sont très-inflammables et répandent, en brûlant, une 

odeur agréable. Outre les usages médicinaux auxquels 

ils sont soumis, les Baumes sontencore employés comme 

parfums dans les cassoleties, et pour aromatiser plu- 

sieurs sortes de mets; la dissolution 'alcoolique de 

Benjoin, étendue d’eau, est le cosmétique par excel- 

lence, auquel le charlatanisme a donné le nom de lait 

virginal. 
Le nom de Baume, accompagné d’épithètes caracté- 

ristiques plus ou moins convenables, désigne, soit dans 

le commerce, soit dans la malière médicale, soit parmi 

le vulgaire, non-seulement des substances auxquelles 

conviennent les caractères qu’on vient d'établir, mais 

encore des choses qui n’y ont d'autre rapport qu’un 

arome plus ou moins flatteur, ou que des propriétés 

souvent imaginaires, comme on peut s’en convaincre 

par l’énumération suivante : 

B. D’AMÉRIQUE Ou DE ToLu. /. ToLu. 

B. AQUATIQUE. Ÿ”. MENTHE AQUATIQUE. 

B. BLANC Ou DE JUDÉE. 77. AMYRIS. 

B. DE BRÉSIL Où DE COPAHU. 7. COPAYER. 

B. BRUN Ou DU PÉROU. Ÿ. MYROSPERME. 

B. DE CALABA. J/. CALOPHYLLE. 

B. DE CARPATHIE. 7”. PIN. 

B. DE CARTHAGÈNE OU DE ToLu. 7. Toru. 

BAUME DES CHASSEURS, C’est le Piper rotundifolium, 

L. PV. PoiVRIER. 

B. À Cochon. 7. HEDWIGIE. 

B. DE CONSTANTINOPLE OU DE JUDÉE. /. AMYRIS. 

B. ou HurLe pe Copanu. 77, CoPAYER et LIQUIDAMBAR. 

B. EN COQUE ou pu PÉROU. 7. MYROSPERME. F 

B. pur ou DE ToLu. /. ToLu. 

B. D'ÉGYPTE OU DE JUDÉE. Ÿ. AMYRIS. 

B. Focor. ”. TACAMAQUE. 

B. DE GALAAD OU DE GILEAD OU DE JUDÉE. //. AMYRIS. 

B. DU GRAND CAIRE OU DE JUDÉE. /7. AMYRIS. 

B. DE LA GRANDE TERRE, C’est le Lantuna involu- 
crala. PF. LANTANIER. 

B. DE HONGRIE. /”, PIN. 

B. ou HUILE D’AMBRE. 7”. LIQUIDAMBAR. 

B. D’INCISION ou pu PÉROU. 7. MYROSPÉRME. 

B. DES JARDINS. //. BALSAMITE. 

B. DE JuDÉE. /. AMYRIS. 

B. DE MARIE. 7”. CALOPHYLLE. 

B. DE LA MECQUE. /”. B. DE JUDÉE. 

B. DE MOMIE. //. ASPHALTE. 

B. pu PÉROU. 7”. MYROSPERME. 

B. (PETIT). /. CROTON BALSAMIFÈRE. 

B. sec ou pu PÉROU. 7. MYROSPERME. 

B. DE Sopome. 7”. Momie. 

B. SUCRIER. /. HEDWIGIE. 

B. LE SYRIE Ou DE JuDÉE. 7. AMYRIS. 

B. DE Toru. 7. Toru. 

B. VERT. V. TACAMAQUE. 

BAUME-VRAI OU DE JUDÉE. /”. AMYRIS. 

BAUMÉE. Baumea. BoT. G. de la fam. des Cypéra- 
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cées, institué par Gaudichaud, dans Ia partie botanique 

de la Relation du voyage de Cireum-navigation, dont 

il était l’un des naturalistes, à bord de l’une des deux 

corvettes, l’Uranie et la Physicienne, sous le comman- 

dement du capitaine Frécynet. Caractères : épillets à 

une fleur ; quatre écailles subdisticho-imbriquées, ova- 

les, concaves, dont les deux extérieures plus grandes ; 

trois élamines hypogynes, longuement exsertes ; ovaire 

elliptique, sessile et glabre; un style terminal, avec sa 

base épaisse, conique, persistante et velue; trois stig- 

males allongés et pubescents; point de soies; fruit el- 

liptique, trigone, osseux ; chaume dressé, simple, anci- 

pité, garni de feuilles linéaires, équilatives à leur base ; 

panicules terminales ; épis ou solitaires ou réunis en 

tête. Ce G. a été consacré à la mémoire d’Ant. Baumé, 

l'un des chimistes les plus laborieux du siècle dernier. 

Les deux esp. qui le constituent ont été observées l’une 

aux iles Moluques, l’autre aux îles Mariannes. 

BAUMGARTENIE. Baumgartenia. Bot. G. de la fam. 

des Joncées, Hexandrie Monogynie, qui avait d’abord 

reçu de Labillardière le nom de Borya, mais qui ne 

pouvait le conserver puisque déjà un autre G. Ctait en 

possession de ce même nom. Caractères : calice tubu- 

leux et cylindrique, dont le limbe se partage en six 

Jobes, et dont la base est munie de deux écailles; ces 

écailles sont pour Labillardière des glumes calicinales ; 

ce que nous appelons calice, est pour lui une corolle. 

Au sommet du tube sont insérées six étamines qui alter- 

nent avec les lobes et ne les dépassent pas. L'ovaire est 

libre, le style allongé jusqu’au niveau des anthères, le 

stigmate simple et capité. Le fruit est une capsule à 

trois valves; des cloisons nées du milieu de ces valves le 

séparent entrois loges qui renferment plusieurs graines 

attachées à leurs bords. On ne connait jusqu'ici que 

deux esp. de ce G., le B. nitida (tab. 107 des Plantes de 

la Nouvelle-Hollande); c’est une pl. herbacée croissant 

dans les sables où ses rameaux se fixent, de distance en 

distance, par des radicules émises de leur face infé- 

rieure. Ses feuilles étroites, engainantes à leur base, 

aiguës et dures à leur sommet, sont éparses et serrées 

sur la tige. Ses fleurs sont disposées en un capitule 

qu’entourent, à sa base, de trois à six bractées inégales 

entre elles, semblables aux feuilles, mais plus courtes, 

et qui présentent, imbriquées sur plusieurs rangs , les 

écailles calicinales : les plus intérieures seules portent 

des fleurs, les extérieures sont stériles. Le 2. sphæro- 

cephala se distingue de l'espèce précédente par sa tige 

simple; nous en devons la connaissance à R. Brown. 

BAUMGARTIA. BoT. G. formé par Moench pour le 

Menispernmum corallinum, L., qu'il appelait Z. scan- 

dens. C'est le /7endhandia populifolia de Willdenow, 

que De Candolle a confondu dans son G. Cocculus, sous 

le nom spécifique de Carolinus. 

BAUMIER ou BALSAMIER. BOT. /. AMYRIS. 

BAUQUE,. Bor. Nom que l’on donne aux plantes ma- 

rines, que la Méditerranée jette sur la côte, et dont on 

se sert pour fumer les terres. 

BAURACH. min. S. de Soude boratée. 

BAUXIA. por. S. de Cipura. 

BAVECO D'ARGO. pois. S. vulg. de Blennius trip- 
teronotus. V. BLENNIE. 
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BAVENA. pois. S. vulg. de Blennie. 

BAVÉOLE. por. S. vulg. de Bleuet. #”. CENTAURÉE. 
BAVÈQUE ou BAVEUSE. pois. S. vulg. de Blennie. 
BAVERA. BOT. //. BARRERIA. 
BAYAD. Porcus. pois. G. formé par Geoffroy Saint- 

Hilaire, qui rentre dans le sous-genre Bagre. V. Pimé- 

LODE. 

BAYADE,. 8or. Var. de l'Orge. 

BAYATTE. pors. 7. Bayap. 

BAZ ou BAZY. o1s. S. vulg. de Faucon Autour. 

BAZY. o1s. 7. Baz. 

BDELLAIRES. Ann. Nom donné par De Blainville, à 

une fam. d'Entomozoaires Apodes, dont la locomotion 

s'exécute au moyen de ventouses placées aux deux ex- 

trémités du corps, comme on l’observe chez les Sang- 

sues. 
BDELLE. Pdella. ArAcan. G. de l’ordre des Tra- 

chéennes, de la fam. des Holètres, établi par Latreille, 

et ayant pour caractères : huit pieds uniquement pro- 

pres à la marche; bouche consistant en un suçoir 

avancé, en forme de bec conique ou en alène; palpes 

_allongées, coudées, avec des soies ou des poils au bout ; 

quatre yeux; pattes postérieures plus longues. Les 

Bdelles se distinguent des Acares par l’absence des 

mandibules, et des Smarides, qui en sont, comme eux, 

privés, par l’allongement de leurs palpes, le nombre de 

leurs yeux et la plus grande longueur des pattes posté- 

rieures. On ne les confondra pas non plus avec les 

Ixodes et les Argas à cause de l’existence des yeux. 

Les Animaux qui composent ce G. ont le corps très- 

mou, le plus souvent de couleur rouge; ils sont vaga- 

bonds, et se rencontrent dans les lieux humides, sous 

les pierres, les écorces des arbres, dans les mousses. 

L’esp. la plus commune aux environs de Paris, el qui 

sert de type au G., est la B. rouge ou longicorne, B. 

longicornis, ou l’'Acarus longicornis de Linné. Elle 

est la même que le Scirus vulgaris de Hermann, et la 

Pince rouge de Geoffroy (Hist. des Ins., T. 11, tab. 20). 

Les esp. décrites par Hermann sous le nom de Scirus 

longirostris, latirostris el setirostris, appartiennent 

au G. Bdelle. 

BDELLE. Bdella. ANNÉL. G. établi par Savigny, qui 

lui assigne pour caractères : bouche moyenne relative- 

ment à la ventouse orale, mâchoires grandes, dures, 

ovales, légèrement carénées, dépourvues de denticules; 

yeux peu distincts, au nombre de huit, six sur le pre- 

mier segment, disposés en ligne demi-circulaire, et deux 

sur le troisième, ces derniers plus écartés; ventouse 

orale de piusieurs segments, séparée du corps par un 

faible étranglement, assez concave et en forme de go- 

det ; l’ouverture sensiblement transverse, à deux lèvres, 

dont la supérieure peu avancée, profondément canali- 

culée en dessous, formée de trois à quatre demi-seg- 

ments, le terminal plus grand, très-obtus ; et l’infé- 

rieure rétuse; ventouse anale grande, obliquement t£er- 

minale; branchies nulles; corps cylindrico-conique, 

sensiblement déprimé, allongé, composé de segments 

quinés, c’est-à-dire ordonnés cinq par cinq, nombreux, 

courts, très-égaux et très-distinets; le vingt-septième 

ou vingt-huitième et le trente-deuxième ou trente-troi- 

sième portant les orifices de la génération. 
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Les Bdelles appartiennent, dans la Méthode de Savi- 

gny, À la fam. des Sangsues. Celte faim. contient plu- 

| sieurs G. assez distincts les uns des autres et partagés 

en trois sections; celui que nous traitons ici est rangé 

dans celle des Bdelliennes, et diffère des Branchellions 

par l'absence de branchies; il se rapproche au contraire 

par ce caractère des Albiones et des Hæmocharis, et 

s’en distingue cependant parce que sa ventouse orale, 

peu au point séparée du reste du corps, est de plusieurs 

pièces, avec l'ouverture transverse. Les Bdelles parta- 

gent ces caractères de la section avec les G. Sangsue, 

Hæmopis, Néphélis et Clepsine; elles en diffèrent toute- 

fois par une ventouse orale assez concave, à lèvre su- 

périeure demi-circulaire, creusée par-dessous d’un ca- 

nal en triangle; par des mâchoires grandes, ovales, 

sans denticules; par les yeux, au nombre de huit, dis- 

posés sur une ligne courbe, les deux postérieurs un 

peu isolés; enfin par une ventouse orale, obliquement 

terminale. Ce G., dont le nom devrait être changé, 

puisqu’un autre le portait déjà dans une classe voisine, 

n’est composé jusqu’à présent que d’une esp., la B. du 

Nil, B. nilotica, nommée en arabe Alak, figurée par 

Savigny (pl. 5, fig. 4). On la trouve dans les eaux dou- 

ces de l'Égypte. Hérodote dit que cet Animal, connu 
des anciens, habite le Nil, et vit parasite sur le Croco- 

dile. Il est d’une couleur brun-marron en dessus, et 

d’un roux vif en dessous. Son corps est formé, la ven- 

touse comprise, de quatre-vingt-dix-huit anneaux caré- 

nés sur leur contour, et très-égaux. 

BDELLIUM. BorT. Résine brune, ordinairement solide, 

amère, odorante, employée Le la médecine externe 

comme résolutive, et à l’intérieur comme pectorale. 

On a jusqu'ici ignoré l’origine de cette matière rési- 

neuse; on l’a crue tour à tour produite par un Palmier 

Lontarus dormestica, par un Rhus, par un Amyris, etc.; 

cependant une des sortes de Bdellium qu’on trouve au- 

jourd'hui dans le commerce, vient de différentes parties 

de l'Afrique, et spécialement de la Guinée et du Séné- 

gal. Il est en morceaux arrondis ou en lames de la gros- 

seur d’un pois à celle d’une noisette, de couleur jaune 

foncée, demi-transparente, fragile, à cassure cireuse et 

un peu terne. Le Bdellium est produit, au Sénégal, par 

un arbrisseau épineux, nommé Viotoult ou Hendelotiæ 

africana, qui appartient à la fam. des Térébinthacées. 

BEARFICH. crusr. Nom employé dans l'Histoire Na- 

turelle de Norwège, pour désigner un Animal parasite, 

vivant sur plusieurs Poissons, principalement sur la 

Morue. On lui donne douze pattes, et un corps revêtu 

d’un test blanchâtre-brillant, dur et corné. D’après ce 

petit nombre de caractères, il paraîtrait appartenir au 

G. Cymothoë. 

BEATSONIE. Beatsonia. vor. Frankeniacées ; Hexan- 

drie Monogynie, L. Ce G. a été institué par Roxbourg, 

pour une esp. trouvée sur les rochers de l’île Ste-Hélène, 

et qu'il a appelée B. à feuilles de Pourpier, B. portula- 

cifolia. Le caractère générique est : calice à cinq sépa- 

les redressés et réunis à leur base en un tube sillonné; 

cinq pétales hypogynes, onguiculés; six étamines ; un 

style bifide, dont les lobes se terminent en stigmate 

globuleux; capsule bivalve, Re tr 

BEAUFORTIE. Beaufortia. Box. G. de la fam. des 
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Mélaleucées , Polyadelphie Icosandrie, L., dont la struc- 

ture offre des particularités extrêmement remarqua- 

bles; il a été établi par Brown , pour deux arbrisseaux 
originaires de la Nouvelle-Hollande, ayant le port des 

Mélaleuques, dont ils se distinguent par les caractères 

suivants : leur calice est tubuleux ; son tube est court 

el adhérent par sa base avec l'ovaire qui est semi-in- 

fère ; le limbe offre cinq divisions aiguës ; leur corolle 
se compose de cinq pétales alternes avec les divisions 

du calice, à peu près de leur longueur, et insérées au 

sommet du tube; les étamines sont nombreuses, ré- 

unies par leurs filets en cinq faisceaux dressés; les 

androphores, beaucoup plus longs que le calice, sont 

grêles et divisés à leur sommet en huit, dix ou douze 

tilets dressés, terminés chacun par une anthère Celle- 

ci offre une structure extrêmement singulière : elle se 

compose d’abord d’un connectif basilaire situé au som- 

met du filet; de deux loges rapprochées à leur base, 

divergentes à leur partie supérieure qui se termine en 

pointe ; leur déhiscence a lieu par la suture qui les unit 

l'une à l’autre du côté interne. L’ovaire est, comme 

nous l'avons dit, semi-infère ; il offre trois loges, el 

dans chacune d'elles trois ovules disposées d’une ma- 

nière tout à fait insolite. Le trophosperme forme une 

sorle de lame attachée à l'angie rentrant de chaque 

loge par le centre d’une de ses faces, de sorte qu’il est 

comme pelté ; au centre de sa face extérieure qui est 

libre, il donne attache à un ovule, et à son bord supé- 

rieur on en trouve deux autres attachés, par leur base, 

au moyen d’un podosperme court. Le style est à peu 

près de la longueur des faisceaux des élamines, un peu 

flexueux, terminé par un stigmale excessivement petit, 

présentant trois lobes rapprochés. On ne connaît encore 

que deux esp. de ce G., le B. decussata et le B. sparsa. 

La première, que l’on commence à cultiver dans les jar- 

dins, est un joli arbrisseau à feuilles opposées en croix, 

lancéolées, serrées ; à fleurs d’un beau rouge, ayant la 

même disposition que dans les Métrosidéros et les Méla- 

leuques. 11 doit être rentré dans l’orangerie. 

BEAUHARNOISIE. Beauharnoisia. got. Un arbre 

qui habile les andes du Pérou à paru à Ruiz et Pavon 

présenter un G. nouveau qu'ils ont ainsi nommé, et qui 

vient se placer dans la fam. des Guttifères, auprès du G. 

T'avomita d'Aublet, s’il ne doit pas même lui être rap- 

porté. Le calice est formé de deux sépales caducs; la 

corolle de quatre pétales, dont deux extérieurs, oppo- 

sés et plus larges; les anthères sont sessiles, linéaires, 

dilatées au sommet, réunies entre elles à la base en un 

petit anneau, à deux loges qui s'ouvrent par deux pores 

latéraux, à insertion hypogynique. L’ovaire est sur- 

monté de quatre styles divergents, à stigmates simples 

et oblus. Le fruit est partagé en quatre loges à l’angle 

interne, et au milieu de chacune desquelles est attachée 

une graine anguleuse; mais il arrive ordinairement 

qu'une ou plusieurs avortent. La Lige droite, supérien- 

rement rameuse, s'élève de quatre Loises. Les feuilles 

sont opposées, pétiolées, entières, lancéolées; les pédon- 

cules sont solitaires, géminés ou ternés à l'extrémité des 
branches, munis de deux bractées et chargés d’une seule 

fleur. Le fruit fournit, lorsqu'il est coupé, un suc jaune 

et visqueux qu’on retrouve dans le calice et les anthè- 
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res. On peut, pour mieux connaître cette pl., consulter 

les Annales du Muséum (T. 11, p.71, tab. 9) où se trou- 

vent la description détaillée et la figure de cet arbre. 

BEAUMARIS-SHARK. pors. Var. du Squale Long-Nez. 

BEAUMARQUET. o1s. Esp. du G. Gros-Bec. 

BEAUMERTA. por. S. de Cresson de fontaine. 

BEAUMONTIE. Beaumontia. or. G. de la fam. des 

Apocynées, Pentandrie Monogynie de Lin., institué 

par le Dr Wallich, pour une plante imparfaitement con- 

nue en Europe, et qu’en 1818, il put observer et étudier 

à loisir, dans les forêts montagneuses à l’est du Ben- 

gale, dont elle est originaire. Les caractères imposés par 

le célèbre directeur du Jardin Botanique de Calcutta, 

sont : calice à cinq divisions foliacées et colorées ; corolle 

campanulée, à tube court, et privé ainsi que la gorge, 

d’écailles ou squamelles, divisé en cinq lobes presque 

égaux ; cinq élamines filiformes, à filaments làches ; les 

anthères sont presque exsertes, sagiltées, rapprochées 

par leur milieu du stigmate et même lui adhérant de 

manière à former aulour de lui une sorte de couronne; 

ovaire à deux loges, arrondi, déprimé, entouré à la base 

d'une sorte de colerette hypogyne , composée de cinq 

lobes foliacés et étalés, surmonté d’un style faiblement 

courbé, que termine un stigmate oblong et bifide. Le 

fruit consiste en deux grands follicules cohérents, ren- 

fermant plusieurs semences garnies d'une touffe de 

soies à l’ombilic. La seule esp. connue est : 

B. A GRANDES FLEURS. Beaumontia grandifiora, Bot. 

Mag., 5215. C’est un bel arbrisseau qui rivalise, dans 

nos serres, avec le Datura arborea. Ses feuilles sont 

grandes et larges, opposées, arrondies, enlières, acu- 

minées, glabres et nervurées. Ses fleurs sont grandes, 

blanches et odorantes. 

BEAUMULIX. Bot. 7. BEAUMURIA HYPÉRICOÏDE. 

BEAUTIA. BoT. Commerson avait établi, sous ce nom, 

un G. de la fam. des Capparidées, mais la seule esp. 

qu'il renfermait à depuis été réunie au G. T'hilachium 

sous le nom spécifique d’4/ricanum. 

BÉBÉ. pois. S. vulg. de Mormyre Oxyrhinque. 
BEC. Rostrum. 2001. On a donné plus particulière- 

ment ce nom à l'organe qui termine la tête des Oiseaux 

et constitue leur bouche; ses formes, extrêmement va- 

riées, fournissent souvent les caractères principaux sur 

lesquels sont fondées les divisions méthodiques. Il est 

composé de deux grandes pièces superposées, appelées 

mandibules. Ces pièces sont revêlues d’une substance 

cornée, qui, d’après les observations récentes de Geof- 

froy St-Hilaire, parait constituer un véritable système 

dentaire, lequel n’est bien apparent que chez le fœtus. 

Ce savant a reconnu dans le fœtus de diverses espèces 

d'Oiseaux, et notamment dans celui de la Perruche à 

collier, une suite de corps blancs, arrondis, plus larges 

à leur extrémité, et disposés avec une grande régula- 

rité sur les bords des deux pièces du bec tenant lieu de 

mâchoires; il en a compté dix-neuf en haut et treize en 

bas. Ayant enlevé ces corps avec l'enveloppe qui revêt 

les deux demi-becs, il put voir au-dessous une série de 

noyaux pulpeux ressemblant aux germes dentaires, et 

retenus chacun par un cordon formé d’un nerf et d’un 

vaisseau sanguin. Chez l'adulte, on voit sur les bords de 

chaque demi-bec une suite de cercles pereés chacun par 
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un trou, et qui sont le produit de l’usure des cavités 

que renferme chaque mâchoire. Ces cavités contiennent 
chacune un tuyau cartilagineux enfermé par une gaîne 

membraneuse, ete., etc. Quoi qu'il en soit, qu’un sys- 

tème dentaire garnisse ou non les mandibules, c’est tou- 

jours avec celles-ci que l'Oiseau divise et broie les ali- 

ments dont il fait sa nourriture. 

La forme, ou quelque particularité dans le Bec, a 

déterminé chez les Oiseaux l'imposition d’une foule de 

noms vulg. et même génériques qui doivent être, aulant 

que possible, repoussés de la science; ainsi l’on à 

nommé : 

BEc-AN-cRoUS, le Loxie commun. 

Bec D'ARGENT, le Tangara pourpré. 

Bec-D’AssE, la Bécasse. 

BEC À CUILLER, la Spatule. 

Bec À FIGUE, la Sylvie locustelle. 

BEC COURBE, l’Avocette. 

BEC CROCHE, l'Ibis rouge, jeune. 

Bec cRoIsé, le G. Loxie. 

BEC DE CIRE, Gros-Bec Senegali rayé. 

BEC DE CORNE, divers Calaos. 

BEC DE CORNE BATARD, le Scythrops. 

Bec DE FER, le Sparacte. 

BEC DE HACHE, l'Huitrier. 

Bec pur, le Gros-Bec vulgaire. 

BEC EN CISEAUX, le Rhynchops. 

BEG EN CUILLER, le Savacou. 

BEC EN FOURREAU, le Chionis. 

BEC EN PALETTE, les Spatules. 

BEC EN POINCON, des Tangaras et des Sylvies. 

Bec EN SCIE, le Harle. 

Bec-Fiçeue, un Gobe-Mouche. 

BEc-FIGUE D’Hiver, le Gros-Bec Linotte et l’Alouette 

Pipi. 

Bec FIN, le G. Sylvie. 

BEc-moucues. ins. Duméril a donné ce nom à une 

fam. de Diptères dont le masque se prolonge en une 

sorte de bec ou de museau et qui correspond aux Tipu- 

laires de Latreille. 

Bec OUVERT, le Chænoramphe. 

Bec PLAT, le Canard Souchet. 

Bec RoND, le Bouvreuil. 

BEC TRANCHANT, le Pingouin. 

Ce mot B£c a été étendu, comme nom propre, avec 

quelque épithète qui établit une ressemblance qu’on pen- 

sait trouver plus improprement encore entre les Oiseaux 

et d’autres Animaux ; ainsi l’on appela : 

Bec ALLONGÉ (pors.), le Chætodon rostratus, L. 

Bec DE FAUCON (REPT. CHÉL.), la Tortue Caret. 

Bec p'Ore (mam. et REPT.), le Dauphin, et encore la 

Tortue Caret. 

Bec p’'Oiseau (aAm.), l'Ornithorhynque. 

Bec DE PERROQUET (Pos. et MOLL.), un Scare et des 

Térébratules. 

BEC DE POULE (REPT. CHÉL.), la Tortue franche. 

BEC PoiNTU (Po1s.), la Raie Oxyrhynque. 

Chez les Insectes, on appelle Bec une modification de 

la bouche. 

Dans les Mollusques, le mot Bec est employé pour 

désigner chez les Coquilles univalves le canal de la base, 
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lorsqu'il est petit, mince ou recourbé, et chez les Bi- 

valves, les sommets des valves, lorsqu'ils forment le 

crochet, comme dans certaines Anomies. Il n’est plus 

guère en usage aujourd'hui; mais, en y ajoutant des 

épithètes, il est devenu le nom vulgaire de plusieurs 

Coquilles de G. différents. 

BEC DE BÉCASSE. 7. BÉGASSE (MOLL.). 

BEC DE CANARD ou BEC DE CANE, c’est la Patella Un- 

guis de Linné ; Lingula anatina, Bruguière, Lamarck. 

Le Bec de Canard de Favard d'Herbigny est le Solen 

anatinus de Linné; Anatina subrostrata, Lam. F. 

LINGULE et ANATINE. 

Bec DE FLUTE, c’est le Donax Scortum, Lin. et Lam. 

V7. DonAcE. - 

Bec DE PERROQUET, c’est l’Anomia psittacea, Linné; 

T'erebratula psittacea, Lamarck. F. ANoure et TÉRÉ- 
BRATULE. 

En botanique, le nom de Bec est donné à une pointe 
dressée, qui surmonte divers organes; tel est, par exem- 

ple, l’appendice qui termine le sac ou le capuchon dans 

les Stapélies. 

BÉCADE, o1s. S. vulg. de Bécasse. 
BECAFIG ou BECAFIGA. S. Piém. de Gobe-Mouche 

Bec-Figue. 

BÉCARD. o1s. S. vulg. de Grand-Harle. 
BÉCARD. pois. N. que l’on donne vulg. au Saumon 

commun mâle. 

BÉCARDE. Psaris. o1s. Lanius. G. de la fam. des 
Insectivores. Caractères : bec gros, dur, conique, rond, 

déprimé à la base, comprimé à la pointe qui est cro- 

chue et échancrée; arête en dôme; point de fosse na- 

sale; narines distantes de la base, latérales, rondes, 

percées dans la masse cornée du bec, ouvertes; pied 

fort; tarse court, de la longueur du doigt intermédiaire; 

trois doigts devant, un derrière, l’externe uni jusqu’à 

la première articulation, l’interne soudé à la base; ailes 

médiocres, la première rémige un peu plus courte que 

les deuxième, troisième et quatrième qui sont les plus 

longues. 

Le G. Bécarde a été établi par Cuvier pour y placer 

des Oiseaux que Buffon avait confondus, ainsi que tous 

les ornithologistes qui l'ont précédé, parmi les Pie- 

Grièches, dont néanmoins les Bécardes se distinguent 

suffisamment par Ia compression latérale du bec, la 

courbure apicale de la mandibule inférieure, et surtout 

par l’épaisseur du corps. Des quatre Oiseaux nommés 

Bécardes par Buffon, et dont il paraissait vouloir faire 

une division partieulière dans le genre Pie-Grièche, un 

seul est véritablement resté Bécarde; les autres appar- 

tiennent aux genres Gobe-Moucheet Vanga; mais Swain- * 

son et Selby ont augmenté ce G. de plusieurs esp. ori- 

ginaires, comme l’ancienne Bécarde, de l'Amérique 

méridionale. 
BÉCARDE CANELLE. Z'ityra rufa, Vieil.; Caracleru- 

zados canella corona de pizzara, n° 208, d’Azara. 
Tête d’un gris ardoisé; parties supérieures, tectrices 

alaires et caudales couleur de Canelle ; bord interne 

des rémiges d’un brun noirâtre; toutes les parties in- 

férieures d’un roux clair; iris et mandibule supérieure 

noires; mandibule inférieure d’un bleu violet; taille, 

sept pouces trois lignes. 
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B. crise, Lanius Cayanus, Latham; Buff., pl. 504 

et 577; tête, queue et tectrices alaires noires; le reste 

du corps d’un cendré clair; bec rouge à sa base et noir 

à sa pointe. Les jeunes ou les femelles ont un trait 

longitudinal noir sur le milieu de chaque plume; c’est 

alors le Lanius nœvius, L. et Gmel. Quelquefois toutes 

les parties inférieures sont blanches; taille, huit pouces 

cinq lignes. 

B. aurpée. Psaris cristalus, Sw. Parties supérieures 

fauves, les inférieures d'un jaune pâle; occiput noir, 

garni de plumes effilées formant une huppe ; une tache 

blanche à la base des ailes; bec et pieds noirs; taille, 

sept pouces. : 
B. À JOUES ROUSSES. Psaris erythrogenys, Selby. 

Parties supérieures grises ; sommet de la tête noir, de 
même que les ailes; joues roussés; une tache blanche 

entre le bec et les yeux qui sont en outre entourés d’une 

double auréole blanche et rouge ; parties inférieures 

d'un gris blanchâtre; bec et pieds noirâtres ; taille, six 

pouces. À 
B. NoiRE. Psaris niger, SW. Parties supérieures 

noires, les inférieures grises; rectrices un peu étagées, 

noires avec l'extrémité blanche; bec et pieds noirà- 
tres; taille, cinq pouces. 

B. ROUSSE À TÊTE NOIRE. 7 ytira atricapilla, Vieill.; 

Caracteruzados canella y cabeza negra, n°209, 

d’Azara. Parties supérieures brunes et roussâtres; som- 

met de la tête noir, tectrices alaires supérieures d’un 

brun noirâtre ; partie des rémiges noirâtre, et partie 

roussâtre avec une tache blanche sur le côté intérieur; 

queue noirâtre et roussâtre ; parties inférieures mélan- 

gées de brun, de roux et de blanchâtre; mandibule 

supérieure noire, l’'inférieure bleue ; taille, sept pouces 

trois lignes. 

B. vEerTE. T'ityra viridis, Vieill.; Caracteruzados 

y corona negra, n° 210, d’Azara. Sommet de la tête 

noir; front blanc; côtés et derrière de la tête d’un blanc 
bleuâtre ; dessous du cou et du corps, rectrices alaires 
supérieures et tectrices d’un vert foncé; rémiges bru- 

nes ; gorge et devant du cou d’un beau jaune ; dessous 

du corps d’un blanc roussâtre ; bec bleu, noir à la 

pointe; taille, six pouces une ligne. 

BÉCASSE. Scolopax, L. o1s. G. de la seconde fam. de 
l'ordre des Gralles. Caractères : bec long, droit, com- 

primé, grêle, mou, avec la pointe renflée; mandibules 

sillonnées jusqu’à la moitié de leur longueur ; pointe 

de la mandibule supérieure plus longue que l’inférieure, 

la partie renfiée formant un crochet; l'inférieure sil- 

lonnée dans le milieu, canaliculée et tronquée à l'ex- 

trémité; narines latérales, situées à la base, longitudi- 

nalement fendues près du bord de la mandibule, recou- 

‘vertes par une membrane ; pieds médiocres, grèles; 

jambes presque totalement emplumées ; trois doigts de- 

vant el un derrière; ailes médiocres; la première ré- 

mige à peu près de la même longueur que la seconde 

qui est la plus longue.— Ce G., si nombreux en esp. 

lorsque Linné l’institua, à été considérablement réduit 

par les méthodistes contemporains ou successeurs du 

naturaliste suédois ; il devrait probablement l'être en- 

core, car le peu d’esp. qu’il renferme offrent tant d’a- 

nomalie dans leurs mœurs et leurs habitudes, qu’à la 
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rigueur on ne peut se dispenser d'établir dans le G. 
presque autant de divisions qu'il y est resté d’esp. ; le 

seul caractère qui leur donne un air de famille et les 

tient réunis, consiste dans la conformation de la tête 

qui est fortement comprimée , avec les yeux placés en 

arrière. Tous ces Oiseaux, au reste, sont naturellement 

stupides, et ils n’échappent aux piéges nombreux que 

leur fait tendre la délicatesse de leur chair, que par 

l'habitude résultant de la faiblesse de leur vue, de se 

tenir cachés la plus grande partie de la journée dans 

des abris agrestes. 

T BÉCASSES PROPREMENT DITES. Tibia emplumé jus- 

qu'aux genoux. Les Bécasses de celte division sont des 

Oiseaux essentiellement voyageurs ; elles abandonnent 

les plaines lorsque les chaleurs commencent à s’y faire 

sentir; elles descendent ensuite des montagnes quand 

le froid y devient trop rigoureux; et c’est là le motif 

de leurs migrations à deux époques de l’année, égale- 

ment distantes ; leur vol est lourd et bruyant; rarement 

il dévie de la ligne droite, à moins d’un grand obsta- 

cle. A leur arrivée dans la plaine, les Bécasses se ré- 

pandent d’abord dans les bois et les forêts; elles y 

cherchent les réduits les plus sauvages, bien ombragés, 

où le sol, constamment humide, puisse leur procurer 

en abondance les Vers et les Limaces dont elles se nour- 

rissent exclusivement ; tant que ces lieux suffisent à 

leurs besoins, elles y demeurent cachées, silencieuses 

et solitaires. Toute la journée se passe à ficher dans la 

terre molle ou dans la vase, leur long bec qu’elles y 

enfoncent jusqu'aux narines, pour en tirer des Vers 

qu'elles avalent souvent avec beaucoup de difficulté, 

vu le rétrécissement de l’ouverture de la base de ce 

bec. Au déclin du’ jour, elles s’acheminent vers une 

fontaine ou un ruisseau pour s’y désaltérer, et retour- 

nent immédiatement après dans leur tranquille manoir. 

C'est là que, dans la saison des amours, les époux se 

réunissent, et préparent ensemble, au pied de quelque 

petit arbrisseau, un nid assez négligemment composé 

d'herbes et de feuilles sèches ; la ponte est de quatre à 

cinq œufs oblongs, d'un gris roussâtre, parsemé de pe- 

tites taches brunâtres; les deux sexes ne se séparent 

que lorsque leurs petits peuvent se passer de leurs 

soins. 

B. D'AMÉRIQUE. S.»41n07r, L. Parties supérieures grises, 

avec des bandes transversales rousses et de grandes 

taches longitudinales, terminées de jaunâtre sur les 

-scapulaires; tectrices caudales rousses ; rectrices noires 

et rousses, terminées de blanc; parties inférieures 

rousses ; gorge blanche; taille, neuf pouces six lignes. 

B. DE CAYENNE. //. BÉCASSINE DES SAVANES. 

B. commune. $. rusticola, L.; Buff., pl. enl. 885. 

Parties supérieures variées de roussàtre, de jaune et de 

cendré, avec de grandes taches noires; parties infé- 

rieures d’un roux jaunâtre, irrégulièrement rayées de 

brun et de noirâtre ; rémiges rayées transversalement 

de roux et de noir sur leurs barbes extérieures; queue 

bordée de roux, terminte de gris en dessus, et de blanc 

en dessous. Les couleurs sont un peu plus sombres dans 

la femelle qui, en outre, a des taches blanches sur les 

tectrices alaires. On-rencontre aussi quelquefois des 

variétés dont le plumage pàlit jusqu’au blanc; taille , 
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treize pouces. — On distingüe le mâle de la femelle ; 
en ce que le bord externe de la première rémige est 

couvert alternativement de taches claires et foncées, 

qui ont une forme à peu près triangulaire. Chez la 

femelle, ces taches n’existent point, et à leur place il y 

a une raie claire qui s’étend tout du long de la rémige. 

B. DE JAVA. 9. Javanica, Less.; Scolopax saturata, 

Horfs. Parties supérieures d’un fauve foncé, varié de 

marron , rayé alternativement et inégalement de ces 

modifications de nuances ; cou et thorax semblables au 

dos ; abdomen d’une teinte plus claire; occiput bru- 

nâtre. Get Oiseau est appelé Tekken par les Javanais; 

il habite ies bordures des forêts montagneuses, élevées 

de 7000 pieds au-dessus du niveau de la mer. 

+t Bécassives. Partie inférieure du tibia dénuée de 

plumes. 
Les Bécassines diffèrent principalement des Bécasses 

en ce qu’elles n’habitent que les prairies marécageuses 

où elles aiment à se cacher parmi les jones et les ro- 

seaux ; elles ont en outre le vol plus soutenu et en même 

temps plus irrégulier; il n’est pour ainsi dire qu’une 

suite de ricochets, ce qui procure au chasseur l’occa- 

sion de déployer son adresse. Quant au reste, les Bécas- 

sines sont également soumises à des migrations pério- 

diques ; cependant, on en observe qui, par accident ou 

par paresse, séjournent toute l’année dans le même 

pays ; elles se nourrissent de la même manière que les 

Bécasses, et les soins de l’incubation sont les mêmes; 

leurs œufs sont ordinairement verdâtres, pointillés de 

blanc. On trouve souvent les Bécassines voltigeant par 

petites bandes de quatre ou cinq, qui ne font véritable- 

ment qu’une seule famille. 

B. AGUADERO. S. Paragquaiæ, Vieill. Parties supé- 
rieures varices de traits transversaux, bruns, roussà- 

tres, blancs et noirs ; trois traits longitudinaux blan- 

châtres sur la tête qui a aussi de chaque côté trois 

traits noirs ; devant du cou mélangé de blanc et de 

brun; poitrine et ventre blancs; les huit rectrices in- 

termédiaires noires vers le bout, et variées de blanc plus 

haut; les huit autres traversées de bandes blanches et 

noires ; taille, dix pouces deux lignes. Amérique mérid. 

B. À CUL BLANC. 77. BÉCASSEAU. 

B. ne BREHM. S. Brehnii. On a toujours confondu 

cette esp. avec la B. ordinaire, quoique celle-ci soit 

beaucoup plus grande; elle s’en distingue par le nom- 

bre des rectrices qui est de seize. Europe. 

B. DOUBLE OU GRANDE BÉCASSINE. S. major, L. Par- 

ties supérieures variées de noir et de roux clair; som- 

met de la tête noir, divisé par une bande d’un blanc 

jaunâtre qui est aussi la couleur des sourcils; parties 

inférieures d'un roux blanchâtre, avec le ventre et les 

flancs rayés de bandes noires; seize rectrices, la tige 

de la première blanchâtre; taille, dix pouces troislignes. 

Europe. 

B. GÉANTE. S. gigantea, Natt.; Temm., Ois. Color., 

pl. 405. Sommet de la tête couvert de deux larges ban- 

des noires, occupées par trois bandes d’un roux très- 

clair, et une noire de chaque côté entre le bec et les 

yeux; cou marqué de taches noires longitudinales; poi- 

trine et flancs rayés de croissants noirs, sur un fond 

blanc ; milieu du ventre blanc; ailes et scapulaires 
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noires , bordées extérieurement de roux vif avec des zig- 
zags de même nuance , et terminées de roussâtre; ré- 

miges variées de zigzags cendrés ; rectrices latérales 

très-étroites, pointues, rayées de blanc et de cendré ; 

les deux intermédiaires noires, bordées de roux marbré 
de noir; bec très-long et très-fort; quinze pouces. Brésil. 

B. GRISE. 9. /eucophæa, Vieill. Parties supérieures 
grises-blanchâtres, tachetées de noirâtre; haut de l’aile 

d’un roux brun; parties inférieures d’un roux clair, 

parsemé de pelites taches noirâtres; ventre blanc, 
queue blanche, tachetée de brun; taille, neuf pouces 

six lignes. Amér. sept. 

B. ORDINAIRE. $. Gallinago, L.; Buff., pl. enl. 883. 
Parties supérieures variées de roux et de noir; cou et 
poitrine rayés longitudinalement; flancs rayés trans- 

versalement de blanc et de noirâtre; milieu du ventre 

blanc; quatorze rectrices d’un blanc noirâtre, rayées 

transversalement de roux; pieds verts; t., dix p. Europe. 

B. SAKHALINE. S. Sakhalina, Vieill. Parties supé- 
rieures d’un fauve rougeâtre, varié d’un grand nombre 
de taches brunes ; tour du bec et gorge blancs, variés 

de brun; poitrine brune; côtés du ventre blancs. De 

Russie. 

B. DES SAVANNES. $. paludosa, L.; Buff., pl. enl. 

n° 895. Parties supérieures variées et rayées de roux et 

de noir ; deux bandes noires sur la tête, séparées par 

une bande rousse, une (roisième noirâtre sur le lorum; 

parties inférieures d’un blanc roussâlre, rayées de noir 

transversalement sur la poitrine et le ventre, longitu- 

dinalement sur le cou; tectrices brunes, tachetées de 

roux; rémiges et rectrices rousses, rayées de noir; 

taille, treize pouces. Amérique méridionale. 

B. SOURDE OU PETITE BÉCASSINE. S. Gallinula, L.; 

Buff., pl. enl. 884. Parties supérieures d’un noir cha- 

toyant, marquées de bandes longitudinales roussâtres; 

une bande noire, tachetée de roux, qui, du front, se 

prolonge jusque sur la nuque ; de larges sourcils jau- 

nâtres; devant du cou d’un cendré blanchâtre, marqué 
de taches longitudinales plus foncées; douze rectrices 

brunes, jaunâtres sur les bords; taille, sept pouces six 

lignes. 

+++ BécassiNES-CHEVALIERS. Doigt extérieur et celui 

du milieu réunis par une très-petite membrane. 

B.-C. poncruée. S. grisea, L., Tem.; Macroramphus 

punctatus, Less.; Scolopax novæboracensis, Wils.; 

S. Paykullii, Wils. Parties supérieures d’un brun clair 

avec une teinte plus foncée qui termine chaque plume; 

sommet de la tête et tectrices alaires bruns, cendrés; 
sourcils, gorge, ventre et cuisses blancs; des ondula- 

tions brunes sur les flancs; poitrine d’un brun cendré; 

croupion et tectrices caudales blancs, marqués d'ondu- 

lations transversales noirâtres ; douze rectrices rayées 

de noir et de blanc ; taille, dix pouces deux lignes. Le 

plumage d'amour se distingue par des nuances d’un 

brun roussätre sur le sommet de la têle, la nuque, le 

dos et les scapulaires, le devant du cou et la poitrine; 

c'est alors le $. novæboracensis de Lath. Les jeunes 

ont toutes les parties supérieures noires, excepté la 

nuque qui est brune; chaque plume est entourée par un 

large bord d’un roux vif; elles ont de petites taches 

brunes sur les parties inférieures; leurs rectrices inter- 
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médiaires sont terminées de roux. Cette esp. habite le 

nord de l'Amérique et de l'Europe. 

Le nom de Bécasse à été étendu à plusieurs autres 

Oiseaux remarquables par la longueur de leur bec 

effilé. Ainsi l’en a nommé : 

BÉCASSE À BEC D'IVOIRE, un Oiseau mal observé, du 

Kentucki, remarquable par une huppe sur la tête, et 

par la blancheur de son bec que Wilson croyait êlre 

d'ivoire véritable. 

BÉCASSE D’ARBRE OU PERCHANTE, la Huppe. 

BÉCASSE DE MER, l'Huitrier et le Courlis. 

BÉCASSE. pois. Nom donné à des Poissons de genres 

divers, par allusion au prolongement de leur bouche qui 

a quelque analogie de forme avec le bec de l'Oiseau 

qui portè le même nom. Tels sont les Centriscus Sco- 

lopax et Scutatus ; le Xiphias velifer, Istiophore de 

Lacépède, et l'Æsox Bellone, Scombrésoce Camperien 

du même auteur. 

BÉCASSE. morc. Les marchands et les amateurs de 

Coquilles ent donné ce nom, avec diverses épithètes ca- 

ractéristiques, à quelques esp. dont la base, prolongée 

en un canal plus ou moins saillant, a quelque rapport 

de forme avec le bec de l’Oiseau qui porte le mème 

nom ; ainsi: 

La Bécasse proprement dite de d’Argenville, ou Tête 

de Bécasse de Davila, le Bec de Bécasse de Gersaint ou 

le Courlis, est le Murex Häustellum de Linné. 

La BÉCGASSE À RAMAGES de Knorr, ou grande Massue 

d’Hercule de Davila, la Massue épineuse, est le Murex 

cornulus, Linné. 
La Bécasse ÉPINEUSE ou Bécasse simple, petite, ou la 

Bécassine, la Chausse-Trappe, le Peigne de Pluche, est 

le Murex Tribulus de Linné, dont une var. est la 

Bécasse des Indes. 
La GRANDE BÉCASSE ÉPINEUSE de D’Argenville, ou Dou- 

ble épineuse, où l’Araignée, ou la Tête d’Araignée de 

Davila, est le Aurex Tribulus maximus de Chem- 

nitz, Murex Scolopax, de Dillwyn. 

La BÉCASSE À QUEUE ET À ÉPINES COURTES, Ou la Mas- 

sue d'Hercule de Gersaint et de Davila, le Courlis épi- 

neux, etc., est le Murex Brandaris de Linné. 7. 

ROCHER. 

BÉCASSEAU. Tringa. o1s. G. de la seconde fam. de 
l’ordre des Gralles. Caractères : bec médiocre ou long, 

très-faiblement arqué, droit ou fléchi à la pointe, flexi- 

ble dans toute sa longueur, comprimé à sa base, dilaté 

et oblus à la pointe; les deux mandibules presque en- 

tièrement sillonnées; narines latérales, coniques, per- 

cées dans la membrane qui recouvre le sillon nasal 

dans toute sa longueur; pieds grèles, nus au-dessus du 

genou; trois doigts antérieurs, entièrement divisés, 

quelquefois celui du milieu et l'extérieur réunis par 

une petite membrane; un pouce articulé sur le tarse ; 

ailes médiocres : la première rémige la plus longue. — 

Les esp. que renferme ce G. sont essentiellement voya- 

geuses ; presque toujours réunies en petites troupes, on 

les voit, voltigeant de la côte au marais, borner à une 

très- courte apparition leur séjour dans les endroits 

qu'elles visitent; la saison des amours, les soins qu'exige 

impérieusement le besoin de la reproduction, parais- 

sent même les arrêter à regret, et l’on ne peut suppo- 
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ser que la seule crainte de manquer de nourriture soit 

la raison déterminante d’une vie aussi Yagabonde; car 

les Larves, les Vers, les Mollusques, que leur offrent en 

abondance la vase et le limon, sont pour elles une 

source presque intarissable. Quoi qu’il en soit, les Bé- 

casseaux veulent une température uniforme, et les sai- 

sons déterminent leurs migralions du nord au midi et 

du midi au nord, vers les deux époques équinoxiales 

de l’année. Dans ces migrations, les espèces riveraines 

suivent régulièrement les bords de la mer, et celles qui 

séjournent habituellement dans les marais se dirigent 

d’après le cours des fleuves et des rivières. On a re-” 

marqué que, lorsque les unes ou les autres s’arrêtaient 

pour nicber, elles choisissaient de préférence les ter- 

rains marécageux voisins des rivières, et où les herbes 

fussent très-élevées; c’est parmi ces herbes qu’elles ar- 

rangent, à la hâte et assez négligemment, un nid où 

elles déposent de trois à cinq œufs que les deux sexes 

couvent alternativement. Nous répartirons ces nom- 

breuses espèces de Bécasseaux dans les deux sous-gen- 

res suivants : 

-BÉGASSEAUX PROPREMENT DiTs. Doigts antérieurs 
entièrement divisés. 

B. ALBANE. 7”. albescens, Temm., pl. color. 41 f.92. 

Parties supérieures brunes avec les tiges des plumes 

noires bordées de roussâtre; rectrices latérales blan- 

ches ; parties inférieures et sourcils blanchâtres; bec 
et pieds noirâtres; taille, cinq pouces, quatre lignes. 

Océanie. 

B. D'AsTRACAN. 7”. fasciata, Lath., G. Parties supé- 

rieures cendrées ; sommet de la tête, occiput , lignes 

oculaires et rectrices intermédiaires noirs; front et rec- 

trices latérales blancs; taille, huit pouces. 

B. AUSTRAL. Less. }7. B. ALBANE. 

B. Béco. 7”. pusilla, Lath., Asmner. Orn., pl. 57, 

fig. 4. Parties supérieures noirâtres, avec le bord des 

plumes fauve; parties inférieures blanches, quelquefois 

lavées de roux; trait oculaire blanc; croupion et rec- 

trices intermédiaires bruns ; tectrices alaires brunes, 

bordées de fauve; taille, cinq pouces six lignes. Améri- 

que sept. 

B. BRUNETTE. 7”. variabilis, Meyer; Cinclus, Baill., 

pl. 19, fig. 1; Alouette de mer ordinaire, Gérard. Plu- 

mage d'hiver : parties supérieures brunes, avec les ba- 

guettes plus foncées; parties inférieures blanches ainsi 

que le trait oculaire et les trois tectrices caudales supé- 

rieures; une raie entre le bec et l'œil, le croupion, les 

tectrices caudales intermédiaires, qui sont les plus lon- 

gues, d’un brun noirâtre ; rectrices latérales bordées de 

blanc; t., sept pouces deux lignes. Plumage d'amour : 

parties supérieures noires : les plumes doublement bor- 

dées de reux et de gris blanchâtre; gorge blanche; face, 

côtés et devant du cou, côtés de la tête et poitrine d’un 

blane légèrement teint de roux, avec les tiges des plu- 

mes noires; abdomen noir; rectrices noirâtres, liserées 

de blanc; les trois tectrices caudales supérieures blan- 

ches extérieurement. C’est alors le 7”. alpina, Gmel., 

Lath., et le Numenius variabilis, Bechst. — Plumage 

le plus commun au temps des deux mues périodiques : 

parties supérieures noires, bordées de roussàtre et quel- 

quefois de gris; gorge, trait oculaire, abdomen et tec- 
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trices caudales inférieures d’un blanc pur; une raie 

brune entre l'œil et ke bec; cou et poitrine roussâtres, 
tachelés longitudinalement de brun; quelques taches 

brunes sur le ventre. C’est alors le Cinclus torquatus, 
Briss.; le Gallinago anglica, id.; la Brunette, Buffon ; 

le Gincle, id., pl. enl. 852; l’Alouette de mer à collier, 

Gérard; le 7”. ruficollis, Gmel.; le 7. Cinclus, Y., B., 

Gmel., Lath.; le Scolopax pusilla, Gmel.; le Cincle à 
collier roux, le Cincle, Sonn. En Europe. 

B. Canur. 7°. cinerea, L.; Calidris Canutus, Cuy.; 

T°. grisea, Gmel., Lath.; 7. Canulus, Gmel., Lath., 

le Canut, Buffon; la Maubèêche grise, id., pl. enl. 266. — 

Plumage d'hiver : parties supérieures d’un cendré clair 

avec les baguettes brunes; gorge et abdomen blancs; 

front, sourcils, côtés et devant du cou, poitrine et flanes 

blancs, variés de petits traits longitudinaux bruns, et 

des bandes transversales en zigzags d’un brun cendré; 

tectrices caudales supérieures blanches, variées d’ondu- 

lations noires ; tectrices alaires cendrées, rayées de brun 

el bordées de blanc ; rectrices égales, cendrées, liserées 

de blanc; bec droit, un peu plus long que la tête, renflé 

et dilaté vers le bout ; taille, neuf pouces six lignes. — 

Plumage d'amour : parties supérieures noires, bordées 

de roux, avec de grandes taches ovales de la même 

couleur; gorge, sourcils, côtés et devant du cou, poi- 

trine, ventre et flancs roux; abdomen blanc, taché de 

roux el de noir; tectrices caudales supérieures blanches 

avec des croissan(s noirs; rectrices noirâtres, liserées 

de blanchâtre. C’est alors le 7”. islandica, Gmel., Lath., 

le 7, ferruginea, Meyer; le 7. rufa, Wils. — Les 

jeunes, avant la première mue, ont le cendré du dos 

très-foncé, et toutes les plumes de ces parties terminées 

par deux croissants, l’un noir et l’autre blanc; une 

multitude de grandes taches brunes sur le sommet de 

la tête et sur la nuque ; une légère teinte de roussà- 

tre sur la poitrine, une raie brune entre l’œil et le bec. 

C’est alors le T'ringa cinerea, Gmel. A la première 

mue de printemps, tout ce qui est roux dans les vieux 

est d’une teinte très-claire, la nuque et le sommet de la 

tête sont même d’un jaune cendré, avec des traits bruns; 
le roux et le noirâtre sont mélangés sur les parties su- 

périeures, où les taches ovales sont d’un roux très-clair; 

le milieu du ventre et quelquefois la poitrine sont blan- 

châtres, tachés de brun. C’est alors le 7. Calidris, 

Briss.; la Maubêche, Buff.; la Maubêche tachetée, id., 

pl. enl. 565. En Europe et dans l'Amérique sept. 

B. CENDRÉ DU CANADA. 7”. canadensis, Lath. Parties 

supérieures cendrées, entourées d’une teinte plus claire; 

parties inférieures blanchâtres, tachées de noir; une 

tache blanche entre le bec et l'œil ; devant du cou cen- 

dré; jambes emplumées jusqu’au talon; pieds jaunes; 

taille, 8 pouces 6 lignes. 

B. caampèrre. 7°. carnpestris, Vieill. ; Chorlito cam- 
pezino, d'Azara. Parties supérieures d’un brun-noirà- 

tre, bordées de blanchâtre; sourcils, gorge, côtés et 

devant du cou blanes, tachés de noirâtre; poitrine et 

abdomen mélangés de brun et de blanchâtre; tectrices 

alaires inférieures d’un roux varié de brun foncé; rec- 

trices traversées de bandes brunes et blanchâtres ; taille, 
11 pouces 9 lignes. Amérique mér. 

B. CocorLi. 7”. subarquala, Tem.; Scolopax afri- 
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cana, Gm.; Numentius africana, Lath.; Alouette de 
mer, Buff., pl. enl. 851. Plumage d'hiver : parties su- 

périeures d’un brun -cendré avec un petit trait plus 

foncé le long des baguettes; parties inférieures blan- 

ches de même que la face et les sourcils ; une raie brune 

entre le bec et l’œil; nuque brune, les plumes bordées 

de blanchâtre ; devant du cou et poitrine cendrés, rayés 

de noirâtre et bordés de blane, ainsi que la queue dont 

les rectrices extérieures sont blanches en dedans et les 

deux intermédiaires plus longues; bec arqué, beaucoup 

plus long que la tête; taille, 7 p. 8 1. — Plumage d’a- 

mour : parties supérieures noires, bordées de taches 

rousses et de cendré-clair; parties inférieures d’un roux 

marron souvent marqué de petites taches brunes ; face, 

sourcils et gorge blancs, pointillés de brun; sommet 

de la tête noir à bordures rousses; de petits traits noirs 

longitudinaux sur la nuque, qui est d’un roux-clair; 

rectrices d’un cendré-noirâtre, liseré de blanc; tectrices 

caudales blanches, rayées transversalement de noir et 
de roux. C’est alors le Scolopax subarquata, Gmel.; le 

Numenius subarquatus, Bechst. — Les jeunes, ayant 

leur première mue, ont le milieu des plumes des parties 

supérieures liserées de blanc jaunâtre; les rémiges ter- 

minées intérieurement par un petit bord blanc; la poi- 

trine légèrement nuancée de jaunâtre, de blanc et de 

brun-clair. Tel estle Numenius pygmœus, Bechst. 

Habite le littoral des mers qui baignent l’Europe, l’Afri- 

que et l'Amérique. 

B. A coLLIER ou Alouette de mer à collier, 7”. alpina, 

Gmel. 7. B. BRUNETTE. 

B. À cou BRUN. 7”. fuscicollis, Vieill. Parties supé- 

rieures brunes, terminées de blanchâtre; les inférieu- 
res blanchâtres; sourcils de cette couleur, avec une 
petite tache noirâtre en avant de l'œil; dessus et côtés 

de la têle, partie postérieure du cou bruns; plumes du 

devant du cou noirâtres, bordées de blanc; tectrices 

brunes, terminées de blanchâtre; taille, 6 pouces 9 li- 
gnes. Amérique mér. 

B. À cou Roux. 7”. ruficollis, Gmel. 7. B. BRUNETTE. 

B. À Dos Noir. 7”. melanotos, Vieill.; Chorlito lomo 
negro, d'Azara. Parties supérieures noirâtres, bordées 

de roux ; parties inférieures blanches ; sourcils de cette 

couleur; dessus de la tête noirâtre, avec quelques ta- 

ches rousses; plumes du cou noirâtres, bordées de 

blanc ; rectrices d’un brun-clair, bordées de blanchà- 

tre; bec légèrement courbé à la pointe qui s’élargit en 

cuiller ; taille, 8 pouces 6 lignes. De l'Amérique méri- 

dionale. 

B. Écuasse. 7”. minuta, Leisl. Plumage d'hiver : 

parties supérieures cendrées, avec les baguettes brunes, 

les inférieures blanches ; une raie brune entre l’œil et 
le bec; côtés de la poitrine d’un roux cendré; rectrices 

latérales brunâtres, liserées de blane, les deux intermé- 

diaires brunes, celles-ci et les latérales plus longues que 

les autres; bec droit, plus court que la tête; taille, 5 

pouces 6 lignes. — Plumage d'amour : parties supé- 

rieures noires, largement bordées et terminées de roux; 
parties inférieures blanches ; sommet de la tête noir, 

tacheté de roux; joues, côlés du cou et de la poitrine 

roussâtres, tachetés de brun; sourcils blancs; rectrices 

latérales d’un brun-cendré, liseré de blanc. — Les jeu- 
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nes ont les parties supérieures d’un brun-noirâtre, bor- 

dées de roux et de blanc-jaunâtre; les parties inférieu- 

res blanches; les plumes du sommet de la tête noirâtres, 

bordées de roux; le front et les sourcils blanes; une 
raie brune entre l'œil et le bec; les côtés de la poitrine 

roussâtres, variés de brun-cendré; la nuque et les côtés 

du cou cendrés, variés de brun; les deux rectrices in- 

termédiaires noirâtres, bordées de roussàtre ; les autres 

liserées de blanc. En Europe et aux Indes. 

B. ÉLORI0DE, V.; Numnenius pygmœus, Laïh. 7. B. 

PLATYRHYNQUE. 

B. À GORGE ROUSSATRE, 7”. subruficollis, Vieill. Par- 

ties supérieures noirâtres, bordées de blanc-roussâtre ; 

les inférieures blanches; front, menton, côtés de la tête 

et devant du cou d’un blanc-roussâtre ; occiput roux, 

rayé longitudinalement de noir; tectrices alaires bru- 

nes, liserées de blanc pointillé de brun; bec droit, di- 

laté au bout; taille, sept pouces huit lignes. Amérique 

méridionale. 

B. KepruscucA. 7”. Kepluschca, Lalh. Parties supé- 

rieures cendrées, les inférieures roussàtres avec l’abdo- 

men noirâtre; sommet de la tête noir. De la Sibérie. 

B. MariNGouIn. 7”. minutilla, Vieill. Parties supé- 

rieures brunes, tachetées de gris; les inférieures blan- 

ches, finement tachetées de brun sur la gorge et la 

poitrine ; secondes tectrices alaires noirâtres, bordées 
de roux : les autres noires, entourées de gris-roussà- 

tre; rectrices latérales d’un gris clair; taille, quatre 

pouces dix lignes. Amérique sept. 

B. MausècE. 7”. ferruginea, Meyer; T°. islandica, 

Lath. 7. Canur. 

B. Minuzze. 7°. minuta..B. ÉcHASsE. 

B. Nain, Less. 7”. B. PLATYRHYNQUE. 

B. Noir. 7”. lincolniensis, Lath. Parties supérieures 

variées de gris et de brun, les inférieures blanches, 

tachetées de brun; sommet de la tête blanchâtre, varié 

de gris; rectrices blanches, à l'exception des deux in- 

termédiaires qui sont noires; taille, huit pouces six 

lignes. Trouvé en Angleterre. 

B. NoIRATRE, Less. 77. B. VIOLET. 

B. onné. 7°. undata , Lath. Entièrement brun, ondulé 

de jaune et de blanc; tectrices bordées de blanc; rec- 

trices cendrées, bordées de noir. Du nord de l’Europe. 

B. A OREILLES BRUNES. 7”. aurila, Lath. Parties supé- 

rieures ferrugineuses, variées de lignes blanchâtres, 

les inférieures plus pâles avec des raies moins mar- 

quées; une large tache brune de chaque côté de la tête; 

trait oculaire blanc. De la Nouvelle-Galles du sud. 

B. PLATYRHYNQUE, Temm., Numenius pyqmœus, 

Lath.; Numnenius pusillus, Bechst. Le plus petit des 

Courlis, Sonn. Plumage d'amour : parties supérieures 

noires, finement liserées de roux, et quelques plumes 

bordées de blanchâtre; parties inférieures blanches ; 
deux bandes rousses sur la tête ; sourcils blancs, mar- 

qués de points bruns; un trait noirâtre entre le bec et 

l'œil ; côtés de la tête blanchâtres, rayés de brun; nu- 

que cendrée et rayée; devant et côtés du cou roussâtres, 

variés de petites raies longitudinales brunes ; quelques 

grandes taches sur les flancs; rectrices intermédiaires 

plus longues, noires, bordées de roux; les latérales li- 

serées de cendré-clair, ainsi que les rémiges; le plu- 
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mage d'hiver est encore inconnu; bec noir, faiblement 

courbé à la pointe, plus long que la tête, rougeâtre à sa 

base; pieds verdâtres ; taille, six pouces quatrelignes,— 

Les jeunes ont les parties supérieures noires, bordées de 

roux; les parties inférieures blanches; deux bandes 
longitudinales, d’un blanc roussâtre, au-dessus des yeux; 

une raie brune entre le bec et l'œil ; la face, la nuque, 

les côtés du cou, la poitrine, les flancs et les tectrices 

caudales inférieures roussâtres, rayés longitudinale- 

ment de noir. Habite les marais de l’intérieur, dans le 

nord de l'Europe et de l'Amérique. 

B. rouRPRE. 7”. maritima, Lath. F.B. VIOLET. 

B. ROUSSATRE. 7”. rufescens, Vieill. Parties supé- 

rieures brunes, tachetées de noir sur le milieu de chaque 

plume; parties inférieures rousses, avec des taches noi- 

res sur les côtés du cou et de la poitrine; abdomen d’un 

blanc roussâtre ; rémiges blanches, pointillées de noir 

et frangées ; les deux rectrices intermédiaires brunes, 

les deux suivantes bordées de blanc, et terminées de 

noir ; les autres d’une nuance plus claire, terminées de 

même; toutes sont élagées; pieds rouges; laille, sept 

pouces trois lignes. Amérique septentrionale. 

B. Roux. Maubêche rousse. Less. 7'ringa islandica. 
V7. B. CANUT. 

B. DE SAKHALM. 7°. Sakhalmi, Vieill. Parties supé- 
rieures noires, variées de jaune, les inférieures blan- 

ches; trois taches de cette couleur au-dessous des yeux; 

rectrices noirâtres, fasciées de jaune. Des Indes. 

B. SELNINGER. 7”. maritima, Lath. f.B. VIOLET. 

B. De TEMMINCK. 7”, T'emninckit, Leisl.; Tem., pl. 

col, 41, f. 1. Plumage d'hiver : parties supérieures d’un 

brun-foncé avec les baguettes noirâtres ; parties infé- 

rieures blanches, à l'exception de la poitrine et du de- 

vant du cou qui sont roussâtres ; tectrices caudales in- 
termédiaires noirâtres, les latérales blanches; les quatre 

rectrices intermédiaires d’un brun-cendré, les suivantes 

élagées , blanchâtres; les extérieures blanches ; taille, 

cinq pouces six lignes. — Plumage d'amour: parties su- 

périeures noires, entourées d’une bande rousse ; parties 

inférieures blanches; front, devant du cou et poitrine 

d'un roux-cendré, marqués de petits traits longitudi. 

naux noirs; les deux rectrices intermédiaires d’un brun- 

noirâtre, bordé de roux-foncé. — Les jeunes ont toutes 

les parties supérieures d’un cendré-noirâtre, plus clair 

sur la nuque, avec les plumes du dos bordées de jaunà- 

tre; la poitrine et les côtés du cou d’un cendré-roussâtre; 

les rectrices, à l'exception de l’extérieure, terminées de 

roux. Habite les lacs et les fleuves de l’Europe. 

B. DE TERRE-NEUVE. //. SANDERLING. 

B. A TÈTE ET COU NOIRATRES. 7”. atricapilla, Vieill. 

Parties supérieures noirâtres, tachées de brun et de 

blanc. avec une bande de la dernière couleur, qui tra- 

verse les scapulaires; parties inférieures blanches ; 
sommet de la tête partagé par un trait blanc; tectrices 

alaires supérieures noirâtres , les petites bordées de 

blanc, les grandes rayées de blanc-roussâtre; rémiges 

et rectrices brunes, parsemées de taches blanches et 

rondes ; bec courbé vers l'extrémité, brun-rougeûtre en 

dessous; pieds verts; taille, huit pouces. Amérique mé- 

ridionale. 

B. UNIFORME. 7”. uniformis, Lath. Tout le plumage 

50 



466 BÉC 

est d’un cendré-clair , presque blanchâtre en dessous ; 
bec court et noir. D’Islande. 

B. varié. 2”. variegata, Lath. Parties supérieures 

variées de brun, de’ noir et de roux; parties inférieures 

blanchâtres , rayées longitudinalement de noir ; front 

et gorge roussâtres rayés, de nuance obscure ; taille, 

sept pouces. Amérique sept. 

B. viorer. 7°. #marilima, L.; T. nigricans, Mon- 

tagu. Plumage d'hiver : parties supérieures violettes, 

à reflets pourprés, les plumes terminées de cendré ; 

parties inférieures blanches; sommet de la tête, joues, 

côtés et devant du cou noirâtres; gorge et {our des yeux 

d'un gris-blanchâtre; plumes de la poitrine grises, ter- 

minées de croissants blancs ; tectrices alaires noirâtres, 

liserées de cendré-clair; des grandes taches cendrées sur 

les flancs; rectrices intermédiaires noires, les autres 

cendrées, liserées de hlanc; bec plus long que la tête, 

peu incliné à la pointe; sa base ainsi que les pieds jau- 

nes ; espace nu au-dessus du genou presque nul; taille, 

sept pouces, huit lignes. — Plumage d'amour : parties 

supérieures d’un noir-violet, chaque plume bordée de 

blanc et de roux; parties inférieures blanches; devant 

du cou, poitrine et ventre cendrés, marqués de taches 

noirâtres, de forme lancéolée-ovale sur les côtés du cou 

et les flancs, et en bandes longitudinales sur les tectri- 

ces caudales. — Les jeunes ont les plumes des parties 

supérieures d’un noir mat, bordées de roux-clair ; les 

tectrices alaires bordées de blanc; le devant et les côtés 

du cou rayés longitudinalement et bordés de cendré, 

de grandes taches longitudinales sur les flancs et lab 

domen : c’est alors le 7”. striata, Retz. Habile toutes 

les côles européennes. 

++ Cowparranrs. Doigt extérieur el l'intermédiaire 

unis jusqu'à la première articulation. 

C’est Cuvier qui a fait de ces Oiseaux le type d’un 

sous-genre, auquel nous conservons le nom français de 

Combattants. Rien n’est plus extraordinaire que le ca- 

ractère guerrier que prennent ces timides Oiseaux dans 

la saison des amours ; pendant toute la journée, et sur- 

tout le matin et le soir, ils se livrent des combats, 

non-seulement corps à corps, mais troupes contre trou- 

pes, et l’acharnement de la lutte est tel, que souvent 

l’oiseleur attentif parvient à envelopper tous les cham- 

pions d’un seul coup de filet, et à les rendre victimes 

d’un courage que tous réuniraient en vain contre un 

ennemi aussi puissant. Au reste, c’est là le seul danger 

auquel les expose cette guerre, car jamais on n’a vu au- 

cun des nombreux champs de bataille souillé de la moin- 

dre trace de sang. Il est probable que l'énorme armure 

que forme la fraise, et qui, dans la colère de l’Oiseau, 

se hérisse fortement et prend une grande consistance 

par le serrement des plumes, lui procure un bouclier 

impénétrable aux coups du bec de ladversaire. On a 

attribué l'humeur guerrière des Combattants au petit 

nombre de femelles, qui ne permet pas à tous les mâles 

d'avoir une compagne, et l’on a cru que, tranquilles 

spectatrices des combats, les femelles devenaient le prix 

de la victoire; mais chez ces Oiseaux élevés en captivité 

et commençant leurs combats avec la saison des amours, 

on voit les mâles et les femelles indistinctement y pren- 

dre part, et même tourner leurs coups vers d’autres 
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Oiseaux de la basse-cour. Les accouplements terminés, 

toute, haine cesse, et chacun s’adonne tranquillement 

aux devoirs nouveaux que la nature impose à tous les 

êtres, pour la conservation des races. 

B. COMBATTANT. 2”. pugnax, L.; Buff., pl. enl. 506. 

Plumage d'hiver : parties supérieures ordinairement 

d’un brun semé de taches noires et bordé de roussâtre; 

têle, cou et parties inférieures d’un blanc souvent très- 

pur, quelquefois avec la poitrine roussâtre ou tachée 

de brun; grandes tectrices alaires et rectrices intermé- 

diaires rayées de brun, de noir et de roux; queue ar- 

rondie ; les trois rectrices latérales toujours unicolores; 

bec faiblement incliné et renflé vers la pointe, brunâtre; 

pieds longs, d’un jaune-verdâtre; taille, onze pouces six 

lignes. La femelle est d’un tiers plus petite, et son plu- 

mage est plus cendré, avec le devant du cou rarement 

d’un blanc pur; elle a le bec noir et les pieds plus fon- 

cés.— Plumage d'amour : entièrement varié de noir, de 

brun, de cendré, de jaunâtre et de blanc; face nue, 

couverte de verrues; occiput orné de longues plumes 

brunes; gorge garnie d’une fraise composée de longues 

plumes noires, à reflets (ces couleurs sont très-sujettes 

à varier, au point qu'il est rare de trouver deux indivi- 

dus absolument semblables); bec et verrues d'un jaune 

orangé; pieds verdâtres. C'est alors le Combattant de 

Buffon, pl. enl. 505. La femelle est plus petite; elle n’a 

jamais de longues plumes ni de fraise. — Les jeunes de 

l'année ressemblent beaucoup aux femelles en plumage 

d'hiver; mais les parties supérieures sont d’un brun- 

noirâtre avec de larges bordures rousses et jaunâtres ; 

les petites tectrices alaires sont bordées de blanc-rous- 

sàtre ; la gorge et le ventre sont d’un blanc pur; les 

teintes du devant du cou et de la poitrine sont d’un cen- 

dré-roussâtre. C’est alors le 2”. littorea, Gmel., Lath. ; 

le 7. grenovicensis, Lalh.; le T'otanus cinereus, 

Briss.; le Chevalier varié, Buff., pl. enl. 300. — Après 

la mue d'automne, les jeunes ressemblent aux femelles 

dans leur plumage d'hiver, lorsqu'elles ont le sommet 

de la tête, la nuque et le cou cendrés, rayés de brun, le. 

devant du cou et la poitrine grisâtres, maillés de cen- 

dré. Dans les marais d'Europe. 

B. pemI-PALMÉ. 7. semipalmata, Wils. ( 4er. 
Orn., pl. 63, f. 4). Parties supérieures brunes, bor- 

dées de ferrugineux et de blanc; sourcils blancs; tec- 

trices noirâtres, bordées de blanc; rémiges obscures 

avec les tiges et les bords extérieurs blancs; taille, six 
pouces. De l'Amérique sept. 

B. macuLé. 7”. maculata, Vieill. Parties supérieures 

brunes, bordées de gris-clair; parties inférieures blan- 

ches; devant du cou et poitrine marqués de raies longi- 

tudinales brunes; lectrices caudales supérieures brunes, 
uniformes, de même que les deux rectrices intermé- 

diaires, qui sont les plus longues; les latérales d’un 

gris-clair; taille, huit pouces, deux lignes, De l'Amérique 

sept. et des Antilles. 

BÉCASSINE. o1s. PV. BÉCASSE. 
BÉCASSINE-CUBIANE. o1s. S. de Chevalier Cul-Blanc. 
BÉCASSINE DE MER. pois. Nom donné par allusion 

à la longueur de leur bouche en bec, à l'Esox Bellone 

ainsi qu’à plusieurs Poissons du même G., et particu- 

lièrement de la division des Orphies. 
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BÉCASSON. o1s. S. vulg. de Chevalier aux pieds rou- 
ges, et de double Bécassine. 

BECCABUNGA. Bot. Esp. du G. Véronique. 

BECFI-D'HIVER. o1s. Syn. vulgaire de Pipit des buis- 

sons. 
BÉCHARU Er BÉCHÉRU. o1s. S. vulg. de Flammant 

‘rouge. 
BÊCHE-LISETTE. ins. N. vulg. de l’Attelabe Bacchus. 
BECHET. pois. S. vulg. d'Ésoce Brochet. 

BECHIUM. 8or. G. de la fam. des Synanthérées, éla- 

bli par De Candolle dans son Prodromus, avec les 

caractères suivants : calathides multiflores , homoga- 

mes, à fleurons tubuleux et quinquéfides : les extérieurs 

subpalmés; réceptacle alvéolaire; involucre composé 

d’écailles presque imbriquées et disposées sur deux ou 

trois rangs, les intérieures plus étroites, glabres et 

colorées au sommet ; styles rameux, allongés et hispi- 

des ; akène cylindracé et velu; aigrette scabride et 

poilue. Les deux esp. décrites par le professeur De Can- 

dolle : B. rubricaule et scapiforme sont des pl. 

herbacées de Madagascar, à feuilles ovales-oblongues, 

presque sessiles, entières, piloso-scabres en dessus, à 

calathides terminales et en corymbe, à fleurons rouges, 

à écailles de l’involucre purpurines. 

BÉCHOT. ors. S. vulgaire de Bécassine sourde. 

BECKÉE. BoT. /. BÆCKEA. 
BECKMANNIA. Bot. Host a fait un G. ainsi nommé 

d'une Graminée, Phalaris erucæformis, L., qui ha- 

bite le midi de l'Europe; et Willdenow, qui Pavait rap- 

portée, dans son Species, au Cynosurus, l’a -adoptée 

postérieurement dans son Æortus Berolinensis, ainsi 

que Palisot-de-Beauvois qui a figuré l'analyse de sa fleur 

(tab. 19 , fig. 6 de son Agrostographie). Ses épillets 

sont distiques et sessiles sur des axes partiels, formant 

ainsi de petits épis attachés de distance en distance et 

trois par trois, sur un axe commun, indivis. Il renferme 

de trois à cinq fleurs, dont la centrale est un peu pé- 

donculée. Leurs glumes (valves de la lépicène, Rich.) 

sont égales, insérées au même point, rétrécies à la base, 

élargies et chtuses au sommet. Les paillettes de chacune 

des fieurs sont égales et aiguës; les élamines sont au 

nombre de trois; l'ovaire porte deux stigmates. 

BECLARDIE. Beclardia. Bor. Ach. Richard, dans la 

Monographie des Orchidées qu’il a présentée à la So- 

ciété d'histoire naturelle de Paris, a proposé, sous le 

nom de Beclardia, l'érection d'un G. qu’il composait 

de l’Angræcui elatuwm, de Du Petit-Thouars et des 

Epidendrum macrostachyum et Brachystachyum 

du même auteur. Nous ne pensons point que ce G. ail 

encore été adopté. 

BECMARE. fhinomacer.1xs. G. de Coléoptères tétra- 

mères, fondé par Geoffroy aux dépens du G. Charanson 

de Linné, et ayant pour caractères : antennes en massue, 

droites, posées sur une longue trompe. Ce nom géné- 

rique a été donné, supprimé, puis remplacé par celui 

d’Attelabe qui lui correspond à peu près. 

BECMOUCHES ou HYDROMYES. 1Ns. Duméril à ap- 

pliqué ce nom, dans sa Zoologie analytique, à une fam. 

d’Insectes diptères, dont les caractères essentiels sont 

de n’avoir pas de trompe; mais une bouche prolongée 

en un museau plat et saillant, avec des palpes très- 
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distinctes : de ce nombre sont les Hirtées, les Scatopses 

et les Tipules. 

BÉCO. ors. S. vulg. de Chevalier Guignette. 

BECOT. o1s. $S. vulg. de Bécasse. 

BECQUABO, BECQUEBO ou BECQUE-BOIS. o1s. Syn. 
vulg. de Pic-vert. 

BECQUEFLEUR. o1s. S. vulg. de Colibri. 

BECQUERELIE. Becquerelia. BoT. G. de la fam. des 

Cypéracées, établi sur l'inspection de deux pl. nouvelles, 

rapportées l’une par l'expédition de circumnaviga- 

tion, commandée par le cap. Durville, l’autre de la 

Guiane par M. Poiteau. Caractères : fleurs monoïques, 

fasciculées, et souvent les deux sexes se trouvant ré- 

unis dans le même faisceau; plusieurs épillets mâles à 

la base des épillets femelles, accompagnés d'écailles 

membraneuses; une élamine dans l’aisselle de chaque 

écaille. Épillets femelles terminaux, uniflores, avec cinq 

ou sept écailles disposées en quinconce, dont les inté- 

rieures plus grandes; un disque charnu et angulaire, en- 

tourant la base de l'ovaire; celui-ci conique, surmonté 

d'un style simple, couronné par deux ou trois stigma- 

tes filiformes. Le fruit est un achène dur, crustacé, tri- 

gone-déprimé ou lenticulaire, ceint à sa base d’un dis- 

que circulaire. Le G. Becquerelia appartient à la tribu 

des Sclérinées, mais il diffère par plusieurs caractères 

des vrais Scleria et des Diplacrum entre lesquels il 

doit se placer. Il paraît se rapprocher davantage de ce 

dernier par ses épillets mâles, placés à la base de l’épil- 

let femelle, et formés de petites écailles membraneuses, 

ne recouvrant qu’une seule étamine; mais il en diffère 

par son épillet femelle, dont les écailles sont nombreu- 

ses, insérées en quinconte autour de l’axe, de sorte 

que les trois supérieures, plus grandes, enveloppent le 

pistil, tandis que dans les Diplacrum, il n’y en a que 

deux opposées, et dans les Scleria, de trois à six, parfai- 

tement distiques. 

BECQUEROLLE ou BOUQUERIOLLE. o1s. S. vulg. de 
Bécassine sourde. 

BECQUET. pois. N. vulg. du Saumon. 

BECQUETEUR. o1s. S. vulg. de petite Hirondelle de 
mer. 

BÉCUNE. pots. Esp. du G. Sphyrène. 
BÉDAUDE ou BÉDEAUBE. o1s. S. vulg. de Corneille 

mantelée. F7. CORBEAU. 

BÉDÉGUAR ou BÉDÉGARD. ins. et por. Galle cheve- 
lue, très-odorante, produite sur les jeunes rameaux d/ 

la plupart des Rosiers, par la piqüre de divers Insecte 

du G. Cynips. On lui attribua longlemps des propriét 

merveilleuses en médecine : elle n’est que légèreme 

astringente. 

BEDFORDIE. Bedfordia. 8oT. G. de la fam. des /- 

nanthérées, dédié par De Candolle à l’illustre propé- 

taire de Woburn, qui a rendu de si grands servi( à 

l’agriculture et à la botanique, et à qui cette scien£st 

redevable d’un bel ouvrage monographique svles 

Saules. Caractères : calathide multiflore, homoñt ; 

réceptacle en forme de crible, avec le bord des a0les 

denté; involucre ovale, composé de deux ou trçran- 

gées d’écailles distinctes, imbriquées, accomfnées 

de bractées subulées; tube de la corolle grêle, slimbe 
brusquement dilaté et divisé en cinq parties; hères 
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appendiculées au sommet, avec leur base arrondie et 
nullement prolongée en queue; style bulbeux à sa base ; 

lobes du stigmate linéaires, obtus, arqués, hispidules 

au sommet, presque papilleux au dos; akènes glabres, 

à angles émoussés, avec les bords du sommet dilatés ; 
aigrette garnie à sa base d’une rangée de barbules sca- 

bres. Ce G. comprend deux arbrisseaux de la Nouvelle- 

Hollande, que Labillardière avait observés et réunis aux 

Cacalies, sous les noms de C. salicina et linearis. Leurs 

feuilles sont allongées, entières, cotonneuses en dessous; 

les fleurs sont jaunes. 

BÉDILLE. por. S. vulg. de Liseron des champs. 
BÉDOUIDE ou BÉDOUILLE. o1s. S. vulg. de Pipit. 
BÉDOUIN. por. S. vulg. de Mélampyre des champs. 

BÉDOUSI. 8or. Petit arbre de l’Inde, dont les feuilles, 

ovales, épaisses et alternes, ont une odeur aromatique. 

Ses fleurs sont inodores, fort petites, polyandres, munies 

d’un calice à six divisions, et de six pétales croissant 

en bouquets axillaires ; elles sont de plus monogynes. 

Son fruit est une capsule ou baie sèche, s’ouvrant en 

trois valves, et contenant trois graines. Le Bédousi, qui 

parait offrir quelques rapports avec le G. Cæsaria, doit 

être mieux observé pour qu’on puisse déterminer avec 

certitude à quelle famille il convient définitivement de 

le rapporter. 

BÉELZÉBUTH. ma. Esp. du G. Sapajou. 
BÉEMERLE ou BOEHMERLE. o1s. S. de Jaseur de Bo- 

hème. 
BÉENA. os. S. de Corbeau Choucas. : 
BÉENEL. BoT. Croton racemosum (Burmann). Petit 

arbre de l'Inde, imparfaitement connu malgré la figure 

qu’en a donnée Rhéede ( Hort. Mal., T. v, t.4),et qui 

n’est peut-être pas un Crolon à cause des quatre coques 

de son fruit, mais qui doit être voisin de ce genre. 

BÉESHA. por. G. de la fam. des Graminées, Hexandrie 
Monogynie, L., formé par Kunth d'un démembrement 

du G. Bambou, que les disciples de Linné avaient con- 

fondu parmi les Roseaux. Rhéede (Æort. Malab.,T.v, 

p.119, t. 60) avait déjà fait connaître, sous ce même 

nom, l'arbre qui lui sert de type. Ses caractères, tels que 

Kunth les a établis, dans une notice manuscrite qu'il 

nous a communiquée, et dont cet article est extrait, 

consistent dans des fleurs ou dans des épillets multiflo- 

res, distiques, ayant leurs bâles inférieures vides, et ne 

contenant de fleurs d'aucune sorte, composées de deux 

paillettes inégales ; leurs fleurs ont six étamines et un 

seul style supportant trois stigmates velus, auquel suc- 

ède un péricarpe grand, charnu, ovoïde, acuminé, 

enfermant trois semences. Ce dernier caractère, qui 

ngularise le genre Béesha, ne permettait guère de 

nfondre avec les autres Bambous, un arbre graminé 

e Roxburg avait appelé dans ses pl. de Coromandel, 

nnbusa baccifera. 

ÉFARIA. BOT. /. BÉJARIA. 
EFBASE. por. S. de Macis. 7. MuscADIER. 

‘FFROI (GRAND ET PETIT). O1. Esp. du G. Four- 

Mr. 

EASSE ou BÉQUASSE. ors. 7”. BÉCASSE. 
BONE. Begonia. ror. Ce G. singulier, qu'on n’a 

Pu ju’à présent classer dans aucun des ordres natu- 

r'els fcédemment établis, nous paraît devoir former 
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le type d’une nouvelle fam. à laquelle nous proposons 

de donner le nom de Bégoniacées. Le G. Bégone offre 
les caractères suivants : ses fleurs sont constamment 

unisexuées et monoïques, disposées ordinairement en 

panicules terminales, qui se composent de fleurs mâles 

et de fleurs femelles entremêlées. Dans les fleurs mâles 

le calice est double ; l'extérieur offre deux ou trois sé- 

pales un peu concaves, l'intérieur en présente de deux 

à six, en général plus petits; les étamines sont géné- 

ralement nombreuses; tantôt leurs filets sont libres et 

distincts, tantôt ils sont réunis et monadelphes par 

leur moitié inférieure, et forment une petite colonne 

cylindrique au centre de la fleur. Les anthères sont 

ovoïdes, comprimées, à deux loges écartées l’une de 

l'autre par la partie supérieure du filet, qui s’est beau- 

coup élargie; chacune d'elles s’ouvre par un sillon lon- 

gitudinal. Dans les fleurs femelles l'ovaire est infère, à 
trois angles très-saillants , el à trois loges qui renfer- 

ment chacune un nombre très-considérable d’ovules 

d’une petitesse extrême, attachés à un trophosperme 

longitudinal, parallèle à l'angle rentrant de la loge, 

qui est d’abord simple, puis divisé en deux lames sail- 

lantes entièrement recouvertes d'ovules. Le calice offre 

la même forme et la même disposition, c’est-à-dire 

qu'il est double et que chacune de ses parties se com- 

pose de sépales distincts, dont le nombre est sujet à 

varier. Sur-le sommet de l'ovaire, on trouve trois stig- 

mates très-gros; chacun d'eux est profondément bi- 

parti; leurs divisions sont allongées, épaisses et irré- 

gulièrement contournées, ayant une grande analogie 

avec le même organe dans les Cucurbitacées. Le fruit 

est une capsule nue, triangulaire, triplère, à trois 

loges polyspermes, s’ouvrant par trois fentes longitu- 

dinales, qui règnent sur la partie moyenne de chacune 

de ces loges el détachent les trois aïles. Les graines, 

dans les espèces que nous avons examinées , nous ont 

paru d’un ténuité excessive, ce qui nous a fait soup- 

çonner que peut-être elles n’avaient point été fécondées. 

Les esp. de ce G. sont herbacées, ou tout au plus 

sous-frutescentes ; leurs tiges sont en général épaisses 

et charnues; leurs feuilles alternes, simples, pétiolées, 

souvent obliques et inéquilatères, accompagnées à leur 

base par deux stipules membraneuses et caduques. Les 

fleurs constituent des sortes de panicules terminales ; 

elles sont généralement roses ou blanches. 

Les Bégones, au nombre d’environ une quarantaine 

d’esp., sont toutes originaires des Indes orientales et 

occidentales. On en cullive plusieurs dans nos serres; 

telles sont le B. discolor, figuré, dans Curtis, sous le 

nom d'Ævansiana; elle vient de la Chine et se fait dis- 

tinguer par sa tige rameuse, articulée, d'un rouge 

très-vif, surtout vers les articulations, par ses feuilles 

cordiformes, obliques, aiguës, dentées, d’un vert lisse 

à leur face supérieure, d’un rouge incarnat à leur face 

inférieure , et par ses fleurs roses et grandes. Le B. ni- 

tida, originaire des Antilles, a une tige haute de cinqà 

six pieds, des feuilles cordiformes, inéquilatères, vertes 

et luisantes sur leurs deux faces. Les fleurs sont petites, 

roses, et forment une panicule dont toutes les ramifi- 

calions sont dichotomes. Les Bégones ont en général 

une saveur acide très-prononcée, et telle qu'on peut 
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employer leurs feuilles pour l'usage de la table; on en 

mange plusieurs dans les colonies, et particulièrement 
aux Antilles où on les nomme vulg. Oseille. 

BÉGONIACÉES. Begoniaceæ. por. Le G. Begonia 

offre, comme nous l’avons déjà indiqué, une structure 
trop singulière et trop différente de celle des autres 

familles naturelles déjà établies, pour qu’on puisse le 

classer dans chacune d'elles. Aussi pensons-nous que 

ce genre peut devenir le type d’une fam. particulière 

sous le nom de Bégoniacées. Quelques personnes qui se 

contentent d’effleurer en quelque sorte l'étude des scien- 

ces, sans les approfondir, pourront s'étonner de voir 

un G. érigé à lui seul en fam.; mais cette marche, loin 

d’avoir des inconvénients, nous paraît plutôt propre à 

servir aux progrès de la science. En effet, si on relègue 

le G. Bégone parmi les inceriæ sedis, au milieu d’au- 

tres G. avec lesquels il n’a aucun rapport, il devient 

impossible de connaître les affinités que ce G. peut 

avoir avec les autres déjà classés; tandis que, si on le 

rapproche autant que possible de ceux avec lesquels il 

a quelque convenance d’organisalion, on éveille l’at- 

tention sur ses rapports, et cela fait que fort souvent on 

finit par découvrir d’autres G.qui viennent se grouper à 

côté de lui. 

La fam. des Bégoniacées est fort difficile à bien pla- 

cer dans la série des ordres naturels. Si on la range 

dans la classe de la Méthode de Jussieu, que ses carac- 

tères systématiques lui assignent, c’est-à-dire parmi les 

Apétales à-insertion épigynique , on n’y trouve aucun 

ordre avec lequel cette fam. ait quelque affinité. Mais 

parmi les Apétales à étamines périgynes, se trouvent 

les Polygonées, dont les Bégoniacées se rapprochent en 

plusieurs points, malgré des différences extrêmement 

grandes, telles que l'ovaire infère, à trois loges poly- 

spermes, et la structure des stigmates. Mais le port, les 

slipules, la saveur acide des feuilles sont autant de ca- 

ractères qui militent en faveur de ce rapprochement. Il 

est une autre fam. fort éloignée des Polygonées, mais 

cependant avec laquelle les Bégoniacées ont une assez 

grande affinité, ce sont les Cucurbitacées. L’ovaire in- 

fère, à trois loges polyspermes, la structure singulière 

des stigmates, paraissent établir entre ces deux ordres 

quelques analogies qui ne sont point à négliger, si l’on 

veut classer cette nouvelle fam. d’une manière conve- 

pable. Dans cette nouvelle hypothèse, on pourrait con- 

sidérer les Bégoniacées comme possédant un périanthe 

double, c’est-à-dire un calice et une corolle. 

BÉGUAN. rerr. Sorte de Bézoard qu’on dit se trouver 

dans l'estomac de l’Iguane ordinaire : on lui attribue 

des propriétés merveilleuses. 

BÈGUE. o1s. N. anc. de la Mouette cendrée. 

BÉHEN. Bot. Esp. des G. Cucubale, et Centaurée. 

Deux racines que le Levant livrait autrefois au com- 

merce dela droguerie, et où l’on ne les rencontre presque 

plus aujourd’hui, y portaient ce nom, de même qu'une 

huile extraite d’une graine dont on ignore la véritable 

origine. La première de ces racines, appelée BÉHEN 

BLANC, est le Behmnen abiad des Arabes : son odeur est 

aromatique; elle passait pour aphrodisiaque. La se- 

conde, nommée BÉREN ROUGE, Behmnen akmar des Ara- 

bes, et dont le nom désigne la couleur tirant sur Le | 
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rouge du sang, passe pour appartenir au Sfalice Limo- 

nium, L. 

BÉHMEN. BoT. /”. BÉHEN. 
- BEHORS, BIHOR ou BIHOUR. o1s. S. vulg. de Héron 

Butor. 

BEHRÉE. o1s. Esp. du G. Faucon. 
BEHRINIE. Berhrinia. Bot. Le naturaliste voyageur 

Siaber avait dédié à son compatriote Behr, un G. de la 

fam. des Synanthérées qu'il avait établi pour une pl. de 

la Carniole; mais le B. choudrilloides n'ayant point 

paru différer essentiellement des Crépides, leur a été 

réuni. 

BEILLOTE. BOT. 7”. BELLOTE. 

BEILSTEIN. min. ”. JADE. 

BEINBRECHER. o1s. S. de Catharte Alimoche. 

BEJARIA. BoT. G. placé à la fin de la fam. des Rhodo- 

racées, dans la Dodécandrie Monogynie, L., nommé à 

tort Befaria par la plupart des auteurs, puisqu'il a été 

consacré à Bejar, botaniste espagnol. Son calice est lé- 

gèrement ventru, à sept divisions ; il a sept pétales et 

quatorze étamines alternativement plus petites et plus 

grandes ; son stigmate est assez épais, marqué de sept 

stries, et l’on observe autant d’angles extérieurement , 

autant de loges polyspermes intérieurement, dans son 

fruit qui est une baie sèche où persistent le calice au- 

tour, et le style au sommet. — Deux esp. ont été décrites 

dans le Supplément de Linné : ce sont des arbrisseaux 

originaires de la Nouvelle-Grenade; l’un, le Z. resinosa, 

à feuilles ovales et à fleurs ramassées à l'extrémité des 

rameaux; l’autre, le B. æstuans, à feuilles lancéolées 

et à fleurs en grappes terminales. Michaux en a trouvé 

dans la Floride une troisième, qu’il nomme B. panicu- 

lata, joli arbuste de trois à quatre pieds, dont la tige 

est hispide et glutineuse, dont les feuilles sont ovales- 

lancéolées et glabres, excepté à leur nervure médiane, 

et dont l’inflorescence tient le milieu entre la grappe et 

la panicule. Elle a été figurée par Ventenat, sous le nom 

de B. racemosa. — Les deux pl. décrites sous le nom 

d'Acunna, dans la Flore du Pérou de Ruiz et Pavon, 

paraissent devoir être rapportées, non-seulement à ce 

G., mais même, suivant Ventenat et Persocn, aux deux 

premières esp. indiquées ici. 

BEJUCO ou BEJUQUE. por. S. d'Hippocratée. 

BELAMCANDA. por. Rhéede, dans son ÆHortus mala- 

baricus, donne à une pl. de la fam. des Iridées, ce 

nom de Pays, que Redouté, dans ses Liliacées, semblait 

avoir proposé comme générique; mais Bellenden-ker la 

remplacé par celui de Pardanthus. 

BELANGÈRE. Belangera. BoT. G. de la fam. des Cu- 

noniacées, élabli par Gambessède qui Le caractérise ainsi: 

calice à six divisions caduques; pétales nuls ; étamines 

nombreuses, insérées au fond du calice, libres, à anthè- 

res versaliles; base de l'ovaire entourée par son disque ; 

deux styles divergents, terminés par un stigmate capité; 

ovaire libre, à deux loges renfermant chacune plusieurs 

rangées d’ovules ascendants; capsule à deux becs, à 

deux valves bifides; semences aplaties, prolongées en 

une sorte d’aile au sommet. Quatre esp. sont décrites : 

ce sont des arbres branchus, à rameaux et feuilles 

opposées, stipulées entre les pétioles qui supportent 

de trois à cinq folioles. Les fleurs sont axillaires aux 
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rameaux. Toutes ces espèces sont propres au Brésil. 

BELBUS. MA. S. d'Yène. 

BELCH, BELCHINEN et BELLÈQUE. ots. $. vulg. de 
Foulque. 

BÊLEMENT. mam. Voix des petites esp. de Ruminants, 

tels que les Moutons et les Chèvres. 

BÉLEMNITE. Belemnites. mozL. ross. G. de Coquil- 
les fossiles de l’ordre des Céphalopodes décapodes, et 

de la fam. des Orthocérées, composé de corps polytha- 

lames, de figure conique, dont les analogues vivants pa- 

raissent anéantis depuis une longue suite de siècles. 

Ces corps, fort remarquables par leur forme et leur 

abondance dans certaines couches, ont donné lieu aux 

contes les plus extraordinaires. Ils sont non moins célè- 

bres par les opinions diverses émises par les auteurs, 

pour expliquer leur formation et déterminer leur place 

. dans le système. Tour à tour rapportés à tous les rè- 

gnes, jusque dans ces derniers temps, des naturalistes 

éclairés ont douté qu’ils appartinssent à la classe des 

Mollusques, et ont fait avec leurs concamérations in- 

ternes des êtres distincts. Les Bélemnites sont, comme 

on le voit, du petit nombre des corps naturels dont 

l'histoire est fort difficile à éclaircir. Peu de corps fos- 

siles ont plus exercé l'esprit et le talent des naturalistes; 

mais on peut dire, qu’à l'exception de quelques rensei- 

guements sur les localités où se trouvent les Bélemnites, 

et des observations de détail plus ou moins curieuses 

sur certains accidents, l’on a peu de fruit à retirer de 

la lecture de tous les auteurs qui en ont traité. À la fin 

du dernier siècle, la discussion sur les Bélemnites s’est 

engagée entre deux savants bien connus, G.-A. Deluc 

et Sage. Mais cette discussion ne portait plus que sur 

des faits de détails; tous deux avaient raison puisqu'ils 

rapportaient avec'Ehrhart, Brander, Platt et Linné, les 

Bélemnites à des Animaux voisins des Seiches ou des 

Cornes d’Ammon. Ces deux savants différaient princi- 

palement dans la question de savoir si la Bélemnite con- 

tenait l’Animal ou était contenue dans celui-ci. 

En 1810, parurent les Observations de Beudant (4nn. 

du Muséum, tom. xvr, p.76), où cesavant, après avoir 

étudié tout ce qui avait été dit avant lui sur les Bélem- 

nites, reproduit l'opinion de Klein qui réunissait plu- 

sieurs d’entre elles aux pointes d’Oursins fossiles. 11 les 

distingue en deux sections; celles dont la figure est en 

massue, et où l’on n’a pas reconnu de cavité à leur 

base, et les coniques qui offrent cette cavité. Beudant, 

d’après l’analogie qu’il cherche à établir entre la con- 

texture des pointes d’Oursins et des Bélemnites, parait 

porté à croire que les Bélemnites de la première de ces 

divisions, dites f'usiformes, en massue, en fer de 

lance, sont des pointes d'Oursins pétrifiées. Quant à 

celles de la seconde, quoiqu'il établisse de même l’ana- 

logie de contexture, il est arrèté, dans une semblable 

conclusion, par la cavité qu’elles offrent et les alvéoles 

qui la remplissent. Ce Mémoire intéressant a montré 

des rapprochements contestés par Defrance (Dict. des 

Sc. nat., t. 1v,supplém.). Klein avait déjà avancé, pour 

appuyer la réunion qu’il indiquait des Bélemnites fusi- 

formes aux pointes d’Oursins, leur forme générale ex- 

térieure et la radiation que l’on observe dans les unes 

et les autres. Cette commune radiation est soutenue 
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également par Beudant, qui ajoute que les pointes 

d’Oursins offrent aussi des cercles concentriques, cou- 

pant les stries, ce qui s'aperçoit dans la coupe trans- 

versale de ces Fossiles. Defrance dit positivement : 

« Qu'on ne rencontre jamais de Bélemnite qui présente 

» dans sa cassure autre chose qu’une cristallisation en 

» aiguilles, rayonnant de l’axe à la circonférence, tan- 

» dis qu’au contraire on ne voit jamais de pointes d'Our- 

» sins fossiles qui soient changées en une autre matière 

» qu'en Spath calcaire, qui se casse en lames rhomboï- 

» dales ; » faits que nous avons aussi reconnus. Mais ce 

mode différent de pétrification n'ôte rien à l'exactitude 
des observations de Beudant, qui, de plus, dans la 

coupe longitudinale des pointes d'Oursins, retrouve les 

couches successives de l’étui des alvéoles des Bélemni- 

tes. Ces rapprochements et la considération des deux 

Bélemnites dont il donne la figure, et qui offrent, 

au lieu d’une base percée par une cavité conique, 

un mamelon arrondi, garni de côtes assez saillantes, 

striées transversalement, et qui divergent du centre du 

mamelon à la circonférence, centre perforé par un 

petil trou arrondi peu profond : tels sont les motifs sur 

lesquels Beudant appuie son opinion. A la différence 

dans le modede pétrification, qui distingue ces fossiles, 

nous ajouterons qu’on ne les trouva jamais dans les 

mêmes couches, et que les Bélemnites ne sont jamais 

accompagnées de parties d’Oursins. Les deux Bélemni- 

tes citées sont Lout à fait des exceptions dans la règle; 

car sur plus de trois ou quatre cents individus que nous 

avons eu occasion d'examiner, nous n’avons rien trouvé 

de semblable. Cette particularité tient peut-être à la pé- 
trification de ces deux individus, ou bien à une tronca- 

tion accidentelle , et dans tous les cas ne peut changer 

une opinion établie sur l'examen d’un si grand nombre 

de Bélemnites pourvues de leurs alvéoles. 

En nous résumant sur les opinions de Beudant, qu’il 

est important d'approfondir , parce que les analogies 

sur lesquelles il s'appuie sont très-spécieuses, nous di- 

rons qu’il ne peut y avoir de doute à l'égard des Bélem- 

nites qui offrent une cavité, c’est-à-dire, pour celles de 

la deuxième division; car lui-même est obligé de con- 

venir que c’est un problème à résoudre : or, il nous pa- 

raît tout résolu par leurs rapports avec les Orthocérati- 

tes et par l'existence de cette cavité tout à faitétrangère 

aux pointes d'Oursins, et remplie par les alvéoles ou 

concaméralions pourvues d’un siphon comme tous les 

Polythalames. 11 reste donc celles de la première divi- 

sion. Nous allons voir par le détail de l’organisation 

des Bélemnites que les rapports avec les pointes d'Our- 

sins ne sont pas aussi exacts que Beudant l’a cru. Il 

convient, du reste, que celles de la première division 

sont absolument semblables à celles de la deuxième, 

qui seraient tronquées au-dessus de la cavité. Ceci nous 

conduit à examiner s’il existe réellement des Bélemnites 

entières dont la base n’ait pas eu de cavité, et si celles 

où l’on n’en trouve pas, ne l’auraient point perdue par 

| une troncation accidentelle. On en a cité plusieurs qui, 

dit-on, n’avaient point de cavité; mais aucune obser- 

valion faite avec soin ne le constate. Il ne suffit pas de 

s’en rapporter à l'examen extérieur d’un ou deux indi- 

vidus. Il faut étudier l'espèce que l’on examine dans ses 
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différents Ages; car il paraît que les Bélemnites, du 
moins certaines espèces aplaties ou fusiformes, variaient 

de forme en prenant de l'accroissement. Il faut les scier 

dans le sens de leur longueur , et polir les deux surfa- 

ces opposées, et alors on découvre souvent que la ca- 

vité a été remplie dans l'acte de la pétrification par une 
matière très-dure, de couleur approchant celle de l’étui, 

mais qui tranche toujours un peu. On ne pourrait, sans 

cette opération, reconnaitre la cavité dans beaucoup 

d'individus. Faure Biguet, qui a étudié nombre d’espè- 

ces, dans leurs localités respectives, a pu s'assurer, par 

l'examen d’une quantité d'individus, des variations 

d'âge, et il a reconnu la cavilé dans les Bélemnites en 

fer de lance, en massue, en fuseau; c'est-à-dire dans 

celles de la première division de Beudant. On doit peu 

s'étonner de ce que cette cavité, plus large à sa base 

dans ces Bélemnites que vers son sommet, manque sou- 

vent; ses parois paraissent avoir élé assez minces el 

par conséquent fragiles; cette cavité, privée de son 

alvéole par l'agitation du liquide où elles ont péri, n’a- 

vait plus de soutien, et des circonstances favorables ont 

pu seules la conserver, en tout ou en partie, lorsqu'elle 

était déjà remplie de matière vaseuse plus ou moins 

durcie. 

Les deux Bélemnites sans cavité, figurées par Beu- 

dant dans le Mémoire cité, pl. 5, f. 8 el 9, sont, sans 

doute, les mieux constatées, et cependant nous croyons 

être en droit de les regarder comme des individus in- 

complets ou qui n’ont pas été assez étudiés. Ainsi, selon 

nous, toutes les Bélemnites complétement formées et 

entières, ont une cavité à leur base:elles rentrent par 

conséquent dans le même cas que les Bélemnites de la 

deuxième division de Beudant, et ne peuvent être assi- 

milées aux pointes d'Oursins fossiles. Il n’en est point 

ainsi des jeunes individus, dans chaque espèce de Bé- 

lemnites, comme nous allons le voir en parlant d’un 

travail intéressant sur ces Fossiles, dû à un naturaliste 

zélé, et qui est le résultat de l'observation d'un très- 

grand nombre d'individus. Nous voulons parler des 

Considérations sur les Bélemnites, suivies d’un 

essai de Bélemnitologie synoptique (Lyon, 1819), 

par Faure Biguet que nous venons de citer. Get auteur 

estimable a adopté à tort les idées de Deluc, sur les 

alvéoles qu’il appelle noyaux et qu’il considère comme 

une suite de calottes sans concamérations, résultant de 

la pétrification de l’Animal, el non de celle des cloisons 

testacées qui formaient les chambres. En mettant à part 

cette opinion erronée, le travail de Faure Biguet offre 

plusieurs faits nouveaux et intéressants; il compare 

avec raison la formation de la Bélemnite dans l’Animal, 

à celle du rudiment testacé de la cuirasse des Limas ; 

il montre que, dans le principe, l’Animal de la Bélem- 

nite avait, en naissant, un petit corps long et solide sous 

ses téguments, dans une cavité à ce destinée ; que ce 

petit corps a été le centre futur de la Bélemnite. Mais, 

w’ayant point ainsi l’organisation et les rapports des 

alvéoles avec Animal, il a cru que la cavité se formait 

par la transsudation successive d’un organe spécial qui 

restait attaché au petit corps long, dont nous venons 

de parler, et que cet organe remplissait toujours la ca- 

vité qui grandissait avec lui. On voit que son erreur 
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vient de ce qu’il n’a pas cru aux concamérations lesta- 

cées des Bélemnites dans l’état de vie. Quoi qu'il en 

soit, l'existence première de ce petit corps elliptique, 

que l’on peut avec plus de raison appeler le noyau, est 

très-visible sur nombre de Bélemnites sciées longitudi- 

nalement, et l’on y voit les premières couches qui l’en- 

tourent complétement. Le sommet de la cavité conique 

répond précisément à la pointe postérieure de ce petit 

noyau, et c’est lorsque cette cavité commence à se dé- 

velopper, que les couches s'étendent successivement 

jusqu’à sa base. Cette observation confirme l'opinion 

de Defrance ( Dict. des Science. nat.) qui dit qu’on ne 

trouve point de Bélemnites très-petites avec la cavité 
conique, ce qui peut faire croire qu’une partie de l’étui, 

qui se trouve au-dessus a été formée avant elle. Enfin, 

cette organisation détruit l’analogie indiquée par Beu- 

dant entre les Bélemnites et les pointes d'Oursins, celle- 

ci montrant, d'après ce naturaliste, des couches succes- 

sives, qui s'étendent de la base au sommet de la pointe. 

Faure Biguetsignalelune matière blanche, qui paraîtdue, 

dans la pétrification à la partie calcaire, et qui se distin- 

gue, par sa couleur, de la cristallisation noirâtre et en 

aiguilles du reste de la Bélemnite. Tantôt elle rend sen- 

sibles diverses couches de l'étui, tantôt elle remplit l’es- 

pace ou tuyau central qui, partant du sommet dela cavité, 

s’élargit vers la pointe de l’étui. Cette sorte de tuyau 

signalée, à ce qu'il nous semble, par de La Tourette, 

dans la lettre que nous avons citée, a été passée depuis 

sous silence par presque tous ceux qui ont traité des 

Bélemnites. Il paraît formé par le retrait de la matière 

bélemnitique. En se cristallisant, la matière blanche, 

séparée dans cette opération, le remplit ordinairement; 

mais ce tuyau, n'étant qu'accidentel, ne se montre pas 

dans tous les individus, de même que la. matière blan 

‘che dont on n’apercoit souvent pas de traces; quelque- 

fois aussi elle tapisse l’intérieur de la cavité. Faure 

Biguet pense que c’est à sa dissolution que l’on doit les 

Bélemnites à deux pointes. 

Il reste à éclaircir quelques autres faits sur les- 

quels on n’est point encore fixé. Le principal a rap- 

port au siphon dont on a nié l'existence. Il est certain 

cependant qu'il existe; quelquefois il part du sommet 

du cône intérieur ou alvéole, et suit les bords des cloi- 

sons en les échancrant et s'appuyant contre les parois 

intérieures de l’étui. C’est ainsi que l'ont toujours vu 

Defrance et Faure Biguet; et même le premier met en 

doute l’existence d’un siphon central dans les Bélemni- 

tes ; il pense que les alvéoles citées, avec un trou dans 

le milieu de leur cloison, sont des Orthocératites. Brey- 

nius, Sage, Lamarck disent qu'il est central, et quelques 

petits individus paraissent offrir celte circonstance, en- 

{re autres un exemplaire d’une petite Bélemnite de la 

Craie marneuse des environs de Cambridge, qui paraît 

être la B. Listeri de Mantell, Zossils, etc., pl. 19, 

fig. 17, 18. Dans cet exemplaire, le siphon testacé paraîl 

s'être conservé en nature; il règne du sommet de l’étui 

ou cône extérieur jusque dans la cavité où il fait sail- 

lie, eton l’aperçoit distinetement percé, dans son milieu, 

pour loger l'organe qu'il renfermait dans l’état de vie. 

Ce fait curieux porte à croire que les petits tubes que 
La Faure Biguet a signalés, fig. 3 C et 7 B, dans la planche 
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qui accompagne sa Bélemnitologie, et qu’il prend pour 

l'extrémité du petit corps intérieur, sont aussi de vrais 

siphons. Il paraît que, dans certaines espèces, le siphon 

suit le bord des loges, et que, dans d’autres, il les tra- 

verse complétement dans leur centre, ce qui établit une 

nouvelle analogie avec les Orthocératites. Mais le si- 

phon s'étend-il dans les uns comme dans les autres 

jusqu’au sommet du cône extérieur? C'est ce que nous 

n'avons pu décider; car la pétrification dénature telle- 

ment la Bélemnite qu'il est difficile de s’en assurer. Des 

observalions suivies éclairciront cetle question. Il est 

possible aussi que les espèces dont l’étui commence par 

une sorte de noyau elliptique, n’aient pas un siphon 

traversant jusqu’au sommet du cône extérieur, et 

peut-être aussi que ce noyau ait été la première enve- 

loppe du siphon ou de l'organe qui le contenait. Brey- 

nius, dans ses Figures, indique ce siphon allant du 

sommet de la cavité au sommet du cône extérieur, qui 

se termine par un petit trou, comme on l’observe dans 

la Bélemnite de Cambridge et dans d’autres espèces du 

Dauphiné. 
Les Bélemnites varient beaucoup par la taille. Il y a 

des espèces qui paraissent n'avoir que douze à quinze 

lignes de long sur deux ou trois lignes de diamètre à 

leur base, tandis que d’autres ont deux pieds de long 

sur deux ou trois pouces de diamètre (B. giganteus de 

Schlotheim); d’autres, sur près d’un pied de long, ne 

sont que de la grosseur d’un fort tuyau de plume 

(B. acuarius, Schloth.). Leur forme varie beaucoup 

aussi; tantôt elles sont coniques, cylindriques ou légè- 

rement fusiformes, c’est le plus habituel, et plus ou 

moins pointues au sommet ; d’autres fois elles sont très- 

renflées au milieu de leur longueur ou en massue avec 

une base élargie, lorsqu'elles sont entières ou bien 

aplaties et carénées sur les côtés en forme de fer de lance 

ou de gousse. Le sommet est plus ou moins pointu ou 

arrondi, strié ou plissé par des impressions longitudi- 

nales, courtes, ou terminé en mamelon par une pointe 

courte ou par un sphincter étoilé; d’autres fois il est re- 

courbé en forme de bec pointu ou de pointe de sabre ou 

de flèche, excentrique. La base s’élargit quelquefois en 

entonnoir, après un rétrécissement marqué à la nais- 

sance de l’alvéole. 

IL existe aussi des Bélemnites contournées ou cour- 

bées. Beudant dit en avoir vu dans les deux divisions. 

Elles sont fort rares. Le Paclite de Montfort est courbé 

vers son sommet; le Z'halamule et l'Amimone du 

même auteur (B. ungulatus, Schlotheim) sont arqués 

sur toute leur longueur; mais cette dernière parait être 

une pile d’alvéoles du Thalamule. 

Les Bélemnites sont composées de deux cônes réunis 

par leur base, et c'est presque le seul caractère qui les 

distingue des Orthocératites : l’un intérieur, plus court 

que l’autre, est ce qu’on appelle l'a/véole ; l'autre, ex- 

térieur et emboîitant le premier, est l'étui. L'alvéole est 

divisé en dedans par des cloisons parallèles, plus ou 

moins concaves du côté qui regarde la base, et dont le 

nombre et les dimensions varient suivant l’âge et les 

espèces. Selon Defrance, l’alvéole commence par un 

très-pelit point globuleux, qu'il a observé sur une esp. 

des environs de Caen, et que nous avons trouvé sur une 
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autre du Dauphiné. Ensuite se succèdent les pelites ca- 

lottes qui augmentent de largeur et d'épaisseur à me- 

sure qu’elles s’éloignent du petit point globuleux, et qui 

forment par leur réunion le cône interne ou l’alvéole. 

Defrance a compté quarante-deux de ces calottes dans 

une cavité d'un pouce sept lignes de longueur. Nous en 

avons trouvé plus de cinquante sur une portion d’al- 

véoles d’un pouce neuf lignes, et cette portion n'était 

guère que la moitié ou le tiers de la longueur de la ca- 

vité. Les séparations des diverses loges étaient sans 

doute extrêmement minces; car celles qui se sont con- 
servées, et qui toujours alors sont changées en diverses 

matières solides , différentes de celle qui remplit les al- 

véoles, ont une épaisseur fort petite; mais souvent ces 

séparations ont été fondues dans la matière qui a rempli 

les alvéoles, et ne se montrent plus. Le cône externe ou 

l'étui montre, par l'examen intérieur de sa construc- 

tion, qu’il était formé de couches nombreuses et très- 

minces, successivement déposées sur les plus anciennes, 

de manière à former comme une réunion de petits cor- 

nets emboîtés les uns dans les autres, de telle sorte que 

le dernier enveloppe et dépasse le précédent. Souvent 

ces couches sont très-distinctes à l'extérieur, lorsque la 

Bélemnite a été usée ou frottée. Mais pour bien les 

apercevoir, il faut scier longitudinalement la Bélemnite, 

et polir les surfaces opposées. Le nombre de ces couches 

est d'autant plus grand que l’étui est plus gros. Quel- 

quefois, comme nous l'avons dit, les premières dépo- 

sées avant la formalion de la cavité, entourent un petit 

noyau qui a été l’origine de la Bélemnite, et dont la 

pointe répond au sommet du cône ou de la cavité coni- 

que interne ; alors c'est près dela naissance de la cavité 

qu’on aperçoit le plus grand nombre de couches, et les 

couches subséquentes s'étendent successivement, pour 

former l’étui de la cavité, de la base de celle-ci jusqu’au 

sommet de l’étui. Mais d’autres fois, dans les espèces 

qui ont un siphon central, les couches ont successive- 

ment enveloppé ce siphon. Les couches les plus inté- 

rieures sont donc toujours les plus courtes, et ne se 

prolongent ni à la base ni au sommet. Les couches ex- 

térieures qui les recouvrent vont se terminer à la base, 

sur les bords de la cavité, et de ce côté l’étui devient 

d'autant plus mince, et le nombre des couches diminue 

d'autant plus que lalvéole devient plus grande, en 

sorte que cette base, sur ces bords, paraîl n’avoir plus 

qu’une couche mince comme du papier sur certaines 

espèces. Il suit de cette organisation qu'il est impossi- 

ble que la Bélemnite en entier n’ait pas été renfermée 

dans le corps de l’Animal qui l’a formée. On a observé 

depuis longtemps que les couches de l’étui répondent 

chacune et successivement à une loge de l’alvéole, en 

sorte que, depuis le commencement de la formation de 

la cavité, leur nombre doit correspondre, et que l’Ani- 

mal disposait une couche extérieure sur l’étui, à chaque 

loge d’accroissement qu'il formait. 

Nous avons parlé tout à l'heure du siphon, et montré 

qu'il est tantôt central et tantôt latéral. Il s'aperçoit 

très-rarement, et il reste à déterminer quelles sont les 

espèces où l’on remarque l'une ou l’autre des positions 

de cet organe. Defrance et Faure Biguet disent que le 

siphon est toujours placé vis-à-vis la fissure longitudi- 
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nale qu’on remarque à l'extérieur de l’étui vers sa base, 

fissure qui, dans certaines espèces, semble traverser 

l'épaisseur de cet étui, et qui a été le moule de cette ca- 

rène latérale que Breynius représente sur le cône interne 

de la Bélemnite des Craies ( 7'ab. Belemnitar., fig. 4, 

10, 14). Faure Biguet , lorsqu'il n’y a qu’une seule fis- 

sure , l’appelle gouttière , et il la regarde comme infé- 

rieure; il nomme stllons les dépressions qui sont situées 

latéralement au-dessus de la précédente, et rainure la 

fissure qui est opposée à la gouttière. Ces distinctions 

peuvent servir utilement pour caractériser les espèces. 

On n’a aucune opinion fixe sur les rapports de ces fis- 

sures avec l’Animal. Faure Biguet suppose, avec quel- 

que vraisemblance, qu'elles sont l'empreinte des muscles 

destinés à soutenir et maintenir la Coquille dans le corps 

de Animal. 

La cavité de l’étui est plus ou moins longue et large. 

Dans la Bélemnite des Craies(B.mucronatus, Schloth.), 

elle offre ces deux caractères. Dans d’autres, elle est 

fort courte et étroite, et, ce qui est assez remarquable, 

ainsi que l’ont observé La Tourette et Faure Biguet, 

l'axe du cône interne est souvent oblique de manière à 

former un angle avec l’axe du cône externe. D'autres 

fois l’axe de la Bélemnite n’est pas au milieu du cy- 

lindre. 

La structure interne si singulière des Bélemnites, a élé 

une des premières choses observées. Nous avons déjà 

dit que, dans leur section transversale, on aperçoit que 

toute la partie solide du cône extérieur présente une 

suite de petites aiguilles pyramidales, dont les sommets 

sont réunis et disposés en rayonnant du centre à la cir- 

conférence. Ces aiguilles sont coupées par une série de 

cercles concentriques qui sont les coupes transversales 

des couches longitudinales d’accroissement de la Bé- 

lemnite. Ces couches s’aperçoivent très-distinctement 

dans les sections longitudinales de ces Fossiles, et nous 

avons montré leurs dispositions relatives, soit par rap- 

port au noyau, soit par rapport à la cavité. Il est très- 

rare de rencontrer des Bélemnites avec leurs alvéoles. 

Le plus souvent la cavité est vide ou remplie de Craie ou 

d'Argile durcies, ou de matières pierreuses cristallisées 

ou métalliques, suivant la nature de la couche où elles 

ont été déposées. Lorsque l’alvéole est restée dans la ca- 

vité, les chambres sont ou vides ou pleines en tout ou 

en partie. Leurs séparations sont souvent fondues dans 

la matière pétrifiante, surtout lorsqu'elle a formé un 

seul bloc de l’alvéole. D'autres fois ces séparations sont 

conservées et pétrifiées. Généralement la matière pétri- 

fiante qui remplit les loges, élant d’une autre nature 

que l’étui de la Bélemnite, tranche nettement par sa 

couleur et sa texture avec celle de l’étui. Celui-ci, for- 

mant déjà un corps solide, n’a le plus souvent subi 

d'autre altération qu'une plus grande solidification ; 

d’autres fois il acquiert la transparence et la couleur 

du Succin. Communément il est noir ou grisâtre. 

Relativement à l'étude des terrains, les Bélemnites 

sont d'un grand intérêt. Leur étonnante multiplicité 

dans certaines couches meubles ou solides; leur répar- 

tition qui tantôt montre la même espèce dans des con- 

trées éloignées ; d’autres fois une seule espèce affectée 

à telle localité, méritent toute l'attention des géolo- 
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gues, pour appuyer les distinctions des couches entre 

elles. Mais malheureusement, comme nous n'avons 

point encore, nous ne dirons pas une monographie des 

Bélemnites, mais même la connaissance complète de 

deux ou trois espèces, la synonymie de toutes celles de 

ce genre est à établir et offre les plus grandes difficul- 

tés. Les seuls travaux qu'on puisse citer à ce sujet, sont 

la Bélemnitologie de Faure Biguet, qui renferme seize 

espèces prises la plupart aux environs de Die ou de Lyon 

seulement, et l'indication de onze espèces dans Schlo- 

theim (Petrefact.). Nous disons l'indication, car elle 

n’est pas accompagnée d'une description. On voit que 

les géologues manquent, comme pour les Ammonites, 

de tous les secours nécessaires pour reconnaitre et dé- 

terminer les espèces des diverses formations, et préci- 

sément dans les deux genres les plus importants par 

leur multiplicité dans la nature el leur présence dans 

des couches anciennes. On commence, dit Beudant 

(Ann. du Mus., T. xvi), à trouver les Bélemnites 

dans les couches de Fer argileux, qui alternent avec 

celles de Schiste bitumineux, dans lesquelles on les 

trouve aussi quelquefois. Elles deviennent plus abon- 

dantes dans les banes de Schiste marneux, mais c’est 

principalement dans les premières couches du Calcaire 

coquillier, celles qui reposent sur les Schistes marneux, 

qu'il faut les chercher. On les trouve aussi dans les 

Calcaires argileux qui sont d’une formation à peu près 

contemporaine ; on ne les trouve plus dans les Calcaires 

suivants. Elles reparaissent dans les Craies, el on ne 

les voit plus dans les terrains subséquents. Schlotheim 

cite cependantle Zelemn.penicillatus dansle Calcaire 

de transition de Namur ; il le cite aussi dans le Calcaire 

du Jura avec les B. giganteus, paxillosus,irrequlartis, 

tripartitus et biforatus. 1 n'indique que le B. paxil- 

losus dans le Calcaire alpin et dans le Calcaire coquil- 

lier des Allemands; il le cite aussi dans la Craie, ce qui 

rend cette Bélemnite commune à des terrains d'âge bien 

différent, siréellement elle n'offre pas de différences de 

l’un à l’autre. Dans la Craie, il indique encore : — B. re- 

ticulatus, dans la Craie Tuffau de la montagne Sainte- 

Catherine, près de Rouen ; — Z. canaliculatus , Craie 

Tuffau, plateau de Saint-Pierre de Maestricht ; — B.nu- 

cronatus, qu’il cite aussi du plateau de Saint-Pierre, 

mais qui caractérise vraiment la Craie blanche ou su- 

périeure; — B.lanceolatus, ce qui mérite confirma- 

tion, car on ne la trouve ordinairement qu'aux environs 

de Gap, dans le Calcaire ancien. Mantell ne cite qu’une 

seule espèce dans la Craie, qu’il appelle B. Listeri, et 

qui se trouve dans la Craie marneuse des environs de 

Cambridge et du comté de Sussex. Sowerby n’a encore 

indiqué aucune Bélemnite en Angleterre. Lister n’en a 

donné que deux esp. : B. Listeri et une autre, vrai- 

semblablement le Paxillosus. Il est fâcheux que Faure 

Biguet n'ait pas indiqué les gisements précis de toutes 

ses espèces ; mais il est probable qu’elles appartiennent 

au Calcaire alpin ou à celui du Jura. On peut dire qu’on 

trouve des Bélemnites dans toute l'Europe. Pallas en 

cite sur les bords du Wolga. 

BELENION. 8or7.S. de Donoric. 

BEL-ERICU. por. Apocynée de la côte de Malabar, 

voisine de l’Asclepias gigantea, L. 
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BELÉTTE. 2001. Esp. du G. Marte. 

BELETTE DU BRÉSIL. 7. GLOUTON. 

BELETTE D'EAU, //. MARTE MINK. 

Un Sarigue est encore appelé BELETTE par les Espa- 

gnols de l'Amérique méridionale, et un Poisson du G. 

Blennie, Blennius mustelaris L., l’est également par 

les pêcheurs des côtes de l'Europe. 

BELHARNOSIA. BoT. 77. SANGUINAIRE. 

BÉLI er BELIGHAS. BoT. /. EGLé. 
BÉLIER. mam. Mâle de la Brebis. 
BÉLIER DE MONTAGNE. ma. 7. MouTon. 

BELIÈVRE. mix. Nom de l'argile plastique qu’on 

emploie dans quelques parties de la Normandie > pour 

fabriquer la poterie. 

BELIGANA. 8oT. S. vulg. de Vigne sauvage. 

BELILLA. gor. Bel Arbre de la côte de Malabar dont 

Adanson a formé un G. parmi les Rubiacées, correspon- 

dant au Mussende. 7. ce mot. 

BÉLINGÈLE ou BÉRINGÈNE. S. de Morelle Auber- 
gine. 

BELIONOTE. Belionota. ins. G. de Coléoptères pen- 

tamères , de la fam. des Sternoxes, institué par Esch- 

scholtz qui lui assigne pour caractères : palpes maxil- 

laires de trois articles : le premier long, comprimé el 

large, le deuxième à peine plus court que le premier, 

légèrement obconique, le troisième plus court; palpes 

labiales de deux articles; languette grande, trilobée; 

menton transversal ; mandibules longues et fortes, dé- 

passant le labre ; antennes de onze articles : le premier 

allongé en massue, le deuxième très-court, le troisième 

fort long et les autres égaux : yeux grands et étroits ; 

corselet court, transversal, subtrapézoïdal, à côtés ar- 

rondis, trilobé postérieurement ; écusson très-grand, 

en triangle allongé et pointu ; corps déprimé; élytres 

ayant chacune à leur base une saillie aiguë, entrant 

dans le corselet ; jambes grêles et longues. Ce G. repose 

sur une esp. nouvelle apportée du Sénégal. 

BELIOPHORE. Beliophorus. ins. G. de Coléoptères 

pentamères, établi aux dépens du G. Taupin, dans la 

fam. des Serricornes, par Eschscholtz qui lui assigne 

pour caractères : antennes en scie; front s’inclinant 

insensiblement, de niveau avec le labre; ouverture de 

la cavité mésosternale presque carrée inférieurement, 

rebordée latéralement et transversalement; ces rebords 

se prolongeant et faisant saillie sur les côtés de la poi- 

trine médiane; cloison extérieure de la cavité des deux 

hanches postérieures dilatée triangulairement à son 

extrémité intérieure, très-rétrécie ensuite et linéaire ; 

bord postérieur du corselet presque droit ; corps ovale 

et peu convexe; abdomen allongé, obtus; tous les arti- 

cles des tarses entiers et sans palettes en dessous. L’Æ- 

later mucronatus, Oliv., qui se trouve à Java, et une 

autre esp. inédite du Cap, sont toutes celles qui com- 

posent le G. Beliophore. 

BELIPATHAEGAS. por. S. d’Hibiscus populneus. 

V. KETMIE. 

BELIS. BoT. G. de la fam. des Conifères, Monœæcie 

Monadelphie, L., établi par Salisbury, pour un bel ar- 

bre de la Chine, que Lambert avait placé dans le G. Pi- 

nus, sous le nom spécifique de Lanceolata , nom que 

Salisbury a remplacé assez mal à propos par celui 
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de Jaculifolia. Caractères : fleurs unisexuées, monoï- 
ques; les mâles ont le chaton petit, en forme de gemme 
dont les écailles sont fort minces; deux anthères por- 

tées sur un court pédicelle, et à deux loges s’ouvrant par 

une fente longitudinale. Les fleurs femelles forment des 

chatons ovoïdes, composés d’écailles imbriquées et crè- 

tées; elles ont à la surface externe et vers la base une 

autre petite écaille que l’on peut en quelque sorte con- 

sidérer comme une bractée; chaque écaille recouvre 

et protége trois ovules qui naissent à sa base. L’inflo- 

rescence est, pour le reste, analogue à celle des Pins. 

Le B. lanceolata ou jaculifolia, est un arbre très- 

élevé, à feuilles distiques, lancéolées, aiguës, très-gla- 

bres; les chatons ou les cônes se trouvent disposés laté- 
ralement. 

BELLADONE. Aéropa. BoT. Solanées; Pentandrie 

Monogynie, L. Ce G., qui se compose en général d’esp. 

vénéneuses, se reconnaît à son calice monosépale of- 

frant cinq divisions profondes; à sa corolle monopé- 

tale régulière, en forme de cloche allongée, à cinq lo- 

bes; les cinq élamines sont libres et distinctes ; elles 

ont leurs filets quelquefois dilatés à leur base; les 

anthères sont ovoïdes ou globuleuses, s’ouvrant par 

toute la longueur de leur sillon : l'ovaire est libre, ap- 

pliqué sur un disque hypogyne, un peu plus saillant 

d’un côté; le style est long, grêle, terminé par un stig- 

mate globuleux, un peu déprimé, légèrement bilobé. 

Le fruit est une baie globuleuse, ordinairement envi- 

ronnée à sa base par le calice qui est persistant; elle 

offre deux loges contenant chacune un assez grand 

nombre de graines. — A l'exemple de Linné, nous ré- 

unissons au G. Belladone le G. Mandragore de Tourne- 

fort, qui n’en diffère que par son calice étalé, sa corolle 

très-courte et les filets de ses étamines dilatés à leur 

base. Ce G. renferme environ douze à quinze esp. qui 

croissent en Europe et dans les différentes parties de 

l'Amérique. Nous ferons remarquer parmi elles : 

La B. orFriciNALE. 4. Belladona, L.; PI. vivace, 

malheureusement trop commune dans quelques lieux 

habités, le long des murs des habitations et dans cer- 
tains bois. Sa tige est rameuse et haute de trois à qua- 

tre pieds; elle est légèrement pubescente, ainsi que les 

autres parties de la Plante; les feuilles sont grandes, 

souvent géminées à la partie supérieure des tiges; elles , 

sont ovales, aiguës, entières, et répandent une odeur 

désagréable et vireuse, lorsqu'on les froisse entre les 

doigts. Les fleurs, d’un rouge terne, environnées d'un 

calice lâche, sont portées sur des pédoncules axillaires; 

il leur succède des fruits charnus, ayant à peu près la 

forme et la grosseur d’une Cerise; ils sont d’abord verts, 
puis rougeàtres, et finissent par devenir entièrement 

noirs, de manière à avoir la plus grande ressemblance 

avec cette variété de Cerise qu’on désigne à Paris sous 

le nom de Guignes. La Belladone est une pl. extrême- 
ment vénéneuse. Ses baies sont particulièrement très- 

redoutables, à cause de leur ressemblance extérieure 

avec les Cerises. Leur saveur est d’abord assez fade et 

n’a rien qui annonce l’action délétère qu’elles exercent 

sur l’économie animale. Elles sont en effet un poison . 

très-subtil, et un petit nombre suffit pour occasionner 

les accidents les plus graves et même la mort. Les re- 
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mèdes à employer pour combattre ces accidents sont 

d'abord les émétiques, afin de chasser le poison hors de 

l'estomac, puis les boissons acidules et adoucissantes. 

Les feuilles et la racine de Belladone sont employées 

en médecine, mais à des doses très-faibles, car elles 

agissent avec une grande énergie sur l’économie ani- 

male. C'est surtout contre la coqueluche ou toux con- 

vulsive des enfants qu’on s’en sert avec le plus de suc- 

cès. Ce sont principalement les médecins allemands qui 

en ont répardu l'usage dans cette circonstance. La dose 

est d’un demi-grain à un grain de la racine ou des feuil- 

les, soit sous forme de pilules, soit étendu dans une cer- 

taine quantité de sucre réduit en poudre, On prépare 

également un extrait et un sirop de Belladone. Un des 

effets les plus constants, produits par cette substance, 

c’est la dilatation considérable de la pupille, dont l’ou- 

verture reste fixe et immobile. Cette singulière propriété 

n’a pas manqué d'attirer l'attention des médecins qui 

ont su la mettre à profit pour faciliter l'exécution de 

certaines opérations qui se pratiquent sur le globe de 

l'œil, eten particulier la cataracte. Un cataplasme ar- 

rosé avec la solution d'extrait de Belladone, ou des 

compresses imbibées de cette solution, placées sur l'œil, 

peu de temps avant l'opération, déterminent la dilata- 

tion de la pupille et facilitent ainsi l'introduction des 

instruments destinés à abaisser ou à extraire le cristal- 

lin cataracté. 
Le nom de Belladone, Bella dona, que porte cette 

pl., lui vient de l’usage où l’on était autrefois, en Ita- 

lie, de préparer avec ses fruits une sorte de fard dont 

les dames se servaient pourrehausser l'éclat de leur teint. 

LaB. MANDRAGORE, À. Mandragora, L.,Bull., Herb., 

t. 145 et 146, érigée en G. par plusieurs auteurs, tels 

que Tournefort, Gærtner, etc., est également vivace 

et croît en Italie, en Espagne, en Suisse, en Grèce, etc. 

C'est une pl. sans tige, dont les feuilles, loutes radica- 

les, sont ovales, aiguës, très-entières, sinueuses sur 

leurs bords, rétrécies à leur partie inférieure en une 

sorte de pétiole. Leurs fleurs sont blanches ou rougeà- 

tres, portées sur des pédoncules radicaux, cylindriques, 

longs de cinq à six pouces; les fruits sont blancs ou 

rougeâtres, à peu près de la grosseur d’un œuf. La 

Mandragore n’est pas moins vénéneuse, ni moins re- 

doutable, dans ses effets, que la Belladone; aussi n'est-il 

pas probable que la Mandragore de laquelle il est parlé 

dans l’Écriture-Sainte, fût la pl. aujourd’hui désignée 

sous le même nom. - 

BELLADONE est encore le nom spécifique d’une Narcis- 

sée du G. Amaryllis, et, selon Pluknet, une esp. épi- 

neuse de Solanum qui croil aux îles Canaries, où les 

femmes emploient le suc de ses fruits pour se donner 

des couleurs ; elles l’appellent aussi Permenton. 

BELLAN. BoT.S. dePoterium spinosum, L.,employé 

par quelques auteurs. 

BELLARDE. Bellardia. pot. S. de Tontanea. F. 

CoCcoCYPSILE. 

BELLE-DAME. por. Nom vulg,, indifféremment donné 
à l'Amaryllis Bella dona, à la Belladone dont il vient 

d’être question, et à l’Aériplex hortensis. 

BELLE D'UN JOUR. por. S. vulg. d’Hémérocalle et 
d’Asphodèle. 
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BELLE-DE-JOUR. por. S. vulg. de Convolvulus tri- 
color. F. LISERON. 

BELLE-DE-NUIT. o1s.S. vulg. de Sylvie Rousserolle. 

BELLE-DE-NUIT. Bot. N. vulg. de l'esp. la plus ré- 

pandue du G. Nyctage. 

BELLENDENA. Bot. Brown, dans son Mémoire sur 

les Protéacées, a établi ce G. qu'il a dédié à Bellenden- 

Ker ; il l’a caractérisé de la manière suivante : le calice 

est de quatre sépales réguliers, étalés ; les quatre an- 

üères, saillantes, s’insèrent au réceptacle, au-dessous de 

l'ovaire qui n’offre pas à sa base de corps glanduleux ; 

le fruit, non ailé, contient une ou deux graines.Brown 

en a décrit une esp., la seule jusqu'ici connue, le 2. 

montana, arbrisseau qui croît dans l’île de Van Die- 

men. Sa surface est très-glabre ; ses feuilles sont éparses, 

planes, trifides au sommet; ses épis sent disposés en 

grappes terminales dans lesquelles les fleurs sont éparses 

ou rarement géminées; ses sépales blancs imitent des 

pétales et tombent bientôt ; l'ovaire s'articule avec son 

pédicelle, et le fruit coloré présente un sillon sur l’un 

de ses bords. 

BELLÈQUE. o1s. Ÿ. BELCH. 
BELLEREGI ou BELLERIS. B0T. /7. MYROBOLAN. 

BELLÉROPHE. Bellerophon. moic. G. institué par 

Montfort, pour une Coquille fossile, qui parait se rap- 

procher des Argonautes et des Bulles, mais dont les 

vrais caractères, suivant Defrance , sont : coquille 

libre, univalve, non cloisonnée, roulée sur elle-même 

et en spirale, déprimée, formant la navette; le dernier 

tour de spire renfermant tous les autres ; bouche très- 

ovale, recevant dans son milieu le dos de la coquille. 

Cette esp., que Montfort appelle 3. vasulites, se trouve 

dans l'Eiffel aux environs de Juliers, ainsi que dans le 

Hainaut près de Chimay, et en Irlande; les exemplaires 

sont souvent empâtés dans le calcaire. 

BELLEVALIA. 2or. Ce nom, donné comme générique 

par Scopoli à une pl. qui paraît devoir être rapportée 

au ‘Volkameria, et par Picot la Peyrouse à l’Ayacin- 

thus romanus, L., n’a jusqu'ici été adopté ni pour 

l'une ni pour l’autre. 

BELLICANT. pois. S. de Trigle Gurnau. 

BELLIDIASTRUM. gor. Vaillant nommait ainsi une 

pl. que Linné, en lui conservant ce nom pour spécifique, 

a rapportée au G. Osmiles. — Micheli, sous ce même 

nom, avait fait un G. du Doronicum Bellidiastrum, 

L., porté par plusieurs auteurs dans le G. Arnica. Gas- 

sini a pensé devoir rétablir celui de Micheli, qu'il a 

caractérisé par un involucre d’un seul rang de folioles 

linéaires, un réceptacle conique et nu : des fleurs ra- 

diées, dans lesquelles des fleurons hermaphrodites occu- 

pent le centre, et des demi-fleurons femelles forment le 

rayon ; les akènes des uns et des autres sont aigreltés, 

striés et velus. J1 indique sa place près du Bellis et dans 

la tribu des Astérées, à cause de la structure du style 

et du stigmate. 

BELLIDIOIDES. por. Ge nom, donné comme spécifi- 

que à une Bellie par Linné, l'était par Vaillant à des 

Chrysanthèmes ainsi qu’à des Matricaires à feuilles indi- 

vises. 

BELLIE, Bellium. 20T. G. de la fam. des Synantht- 

rées. L'involucre est composé d’un seul rang de folioles 
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égales et étalées ; le réceptacle est conique et nu; les 
fleurs sont radiées, les fleurons hermaphrodites et qua- 

drifides, les demi-fleurons femelles, au nombre de dix 

ou douze, les uns et les autres fertiles ;l’aigrette est 

double : l’extérieure de huit folioles paléacées , l’inté- 

rieure d'autant d’arêtes. Ce G. comprenait deux pl. ori- 

ginaires de l'Europe méridionale, le B. bellidioides, 

esp. à feuilles radicales, à hampes uniflores qui pré- 

sentent le port de la Paquerette, et le B. minutum, 

dont la tige, également uniflore, est feuillée. Cassini en 

ajoute une troisième : c’est une pl. de l'Atlas, le Doro- 

nicum rotundifolium, Desfont., qu’il nomme B. gi- 

ganteum à cause de sa taille tout à fait dispropor- 

tionnée à celle de ses deux congénères. Il est à noter 

que sa double aigretle présente cinq squammules au 

lieu de huit. 

BELLINCINIE. Bellincinia. Bor. Raddi avait établi 

sous ce nom un G. de la fam. des Hépatiques, dont l’u- 

nique esp. estle B. montana. Elle a élé reconnu ensuite 

pour n’ètre que le Jungermannia Lœvigata, dans 

un état particulier de fructification. 7”. JUNGERMANNE. 

BELLINIE. Bellinia. 8or. Rœmer et Schulter ont 

formé, sous ce nom, un G. particulier avec l’Afropa 

procumbens, qu'antérieurement Ruiz et Pavon avaient 

isolé, pour en faire le type de leur G. Saracha qui est 

généralement adopté. 

BELLIS. BOT. Ÿ. PAQUERETTE. 

BELLONIE. Bellonia. Bot. Le calice de ce G. est à 

cinq divisions lancéolées; la corolle, en roue, présente 

un tube court et un limbe plan, partagé en cinq lobes 

obtus; cinq étamines, à anthères oblongues et conni- 

ventes, s’insèrent au Lube par des filets courts ; un seul 

stigmate termine un style unique; le fruit est une cap- 

sule oblongue et.turbinée , terminée supérieurement 

par une sorte de bec que forment les divisions rappro- 

chées du calice : celui-ci persiste autour d’elle, soit qu’il 

lui adhère, soit qu’il ne fasse que la recouvrir ; elle 

renferme une seule loge à deux valves, selon Swartz, et 

contenant des graines nombreuses attachées à deux 

placentas pariétaux. — On connaît de ce G. deux ar- 

brisseaux d'Amérique à feuilles opposées ; l’un est le 

B. aspera qui, suivant la description de Plumier, pré- 

sente une tige énorme, des feuilles âpres, des fleurs en 

corymbes axillaires ou terminaux; l’autre, le B. spi- 

nosa de Swartz,est épineux aux aisselles des feuilles qui 

sont petites et lisses, et dont les pédonceules axillaires 

portent d’une à trois fleurs. — Dans ces deux esp., les 

feuilles ne sont pas entières, mais dentées, et en outre 

dépourvues de stipules, caractère qui semblerait devoir 

exclure le G. Bellonia de la fam. des Rubiacées, à la 

suile de laquelle il ne se trouve ainsi placé qu'avec 

doute. 

BELLOTE. BoT. Fruit du Chêne à gland doux, très- 

commun en Espagne et en Barbarie, où le peuple s’en 

nourrit. Recherché par diverses espèces d’Animaux, el 

servi comine des noisettes sur les meilleures tables des 

pays où il croît, ce gland a le goût le plus fin d'excel- 

lentes amandes. L'arbre est voisin, pour l'aspect, du 

Chène vert, Quercus Ilex ; il est connu botaniquement 

depuis peu, par les soins de Desfontaines qui, dans sa 

Flore atlantique, en a dénaturé le nom; ce nom doit 
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être rétabli dans sa véritable orthographe. La saveur 

connue de notre gland a fait douter pendant longtemps 

en Europe de l’assertion des plus anciens auteurs, qui 

disaient le gland la nourriture des premiers hommes. 

On ne se fût pas demandé, encore de nos jours, com- 

ment le palais de nos pères pouvait supporter la saveur 

acerbe du gland, si tant de voyageurs qui visitaient 

l'Espagne se fussent donné la peine de ramasser une 

Bellote. On attribue la supériorité de la viande des Porcs 

de l'Estramadure à ce que ces Animaux trouvent à s’y 

nourrir presque exclusivement de glands doux. 

BELLOUGA Er BELLUGE. z00L1. Ces noms ont été 

indifféremment donnés par les Russes à un Cétacé du 

genre Dauphin, ainsi qu'à l’Acipenser Huso, maïs non 

au T'rigla Lucerna, appelé Bélugo sur certaines côtes. 
BELLUCIA. BoT. Necker nomme ainsi le G. Blakea 

d'Aublet. 77. ce mot. 

BELMUSCUS ou BELMUSE. S. d'Abelmosch. 7. KEt- 
MIE. 

BÉLO. por. Ÿ. CAIU BÉLo. 
BELOËRE. Bor. S. d'Hibiscus populifolia. F. KeT- 

MIE. 

BÉLONE. pois. Esp. du G. Ésoce. 
On a appelé BÉLONE TACHETÉE, l’Aulostome de Lacé- 

pède, Poisson qui vient de la Chine. 

BÉLOPÉRONE. Beloperone. 8oT. G. de la fam. des 
Acanthacées, Diandrie monogynie, Lin., établi par 

Nees-Esenbeck, pour un arbrisseau du Brésil que l'on 

avait d’abord placé dans le G. J'uslicia. Les caractères 

de la Bélopérone sont : calice profondément divisé en 

cinq segments égaux, un peu élargis : son tube est 

rétréci; corolle ringente avec son tube et sa lèvre su- 

périeure concaves, dressés et coniques; la lèvre infé- 

rieure est partagée en trois lobes égaux; anthères à 

deux loges mutiques, éperonnées inégalement à leur 

base, de manière à représenter un dard de flèche. Le 

fruit consiste en une capsule comprimée vers le milieu, 

formant en quelque sorte deux espaces, dont l’un est 

vide et l’autre renferme quatre graines. Le B. oblon- 

gata est un arbrisseau rameux, à feuilles assez gran- 

des, pétiolées, lancéolées , acuminées et glabres ; les 

fleurs, d’un beau rouge de rose et grandes de deux 

pouces environ, sont réunies trois ou quatre ensemble 

en épis axillaires, munis de bractées. 

BÉLOSTOME. Belostoma. 1ns. G. de l'ordre des Hé- 
miptères, section des Hétéroptières, extrait par Latreille 

du G. Nèpe de Fab. — Caractères : antennes en demi- 

peigne, leur second article, ainsi que les suivants, pro- 

longés, sur un côté, en une dentlongue et linéaire; labre 

étroit et allongé, reçu dans la gaine du suçoir ; tarses 

des deux pattes antérieures formant un gränd crochet; 

ceux des quatre pattes postérieures composés de deux 

articles distincts. La forme des antennes et le nombre 

des articles des tarses postérieurs établissent les prin- 

cipales différences entre les Bélostomes et les Nèpes; 

les premières ont en outre le corps moins allongé et 
plus large que celui des secondes : leurs habitudes sont 

néanmoins assez analogues. Elles sont aquatiques, ef 

vivent aux dépens d’autres Insectes qu’elles saisissent 

avec les pinces de leurs pattes antérieures, et sucent 

ensuite au moyen de leur bec. Ge bec est aigu, et pique 
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fortement lorsqu'on prend l’insecte sans aucune précau- 

tion. La grande Bélostome, B. grandis, Nepa grandis 

de Fab., peut être considérée comme type du G. On y 

rapportera aussi les esp. nommées annulata et rustica 

par Fab., ainsi que celle appelée testaceopallidum par 

Latreille. 
BELOU. B0T. V’. ÉGté. 
BELOUGA, ET BELUGE. 2001. . BELLOUGA. 

BELSAMON, ou BAUME DE JUDÉE. BOT. Ÿ. AMYRIS. 

BÉLUGO, pois. S. de 7'rigla Lucerna. 
BELUS. 1vs. Ce G. de Coléopières de la fam. des Cur- 

culionides, a été proposé par Schonherr comme démem- 

brement du G. Livus de Fabricius; mais les caractères 
n'étant pas suffisamment distincts, il ne parait pas que 

ce G. ait été généralement adopté. 

BELVALA. por. G. formé par Adanson dans la se- 

conde section de ses Thymélées, pour les esp. de Passe- 

rines de Linné, qui constituent aujourd’hui le G. STRU- 

THIOLE. 
BELVÉDÈRE. or. Clayton et Gronovius nommaient 

ainsi une pl. recueillie en Virginie, que Linné rapporte 

au G. Galax, mais qui parait appartenir plutôt au G. 

de la fam. des Éricinées, que Beauvois et Ventenat ont 

appelé Solenandra. 

Les jardiniers donnent le nom de BELVÉDÈRE au Che- 

nopodium scoparia, L. 

BELVISE. Belvisia. Un botaniste ayant trouvé sans 

doute le nom de Napoléon trop grand pour étre appli- 

qué à une simple plante, a pensé qu’il était convenable 

de substituer à la dénomination de Napoleona impe- 

rialis, imposée par Palisot de Beauvois dans sa Flore 

d’Oware et de Benin, celle de Belvisia cærulea.Une sem- 

blable courtoisie a été appréciée à sa juste valeur, et le 

nom de Napoléon est resté à la pl. comme il restera à 

toutes les grandes choses dues à un génie extraordi- 

paire. 
BELVISIE. 207. G. proposé par Mirbel en l'honneur de 

Palisot de Beauvois, et dont l’Acrostichum septentrio- 

nale , L., serait le type. 

BELYTE. Belyta. 1x5. G. de l’ordre des Hyménoptè- 

res, section des Térébrans, établi par Jurine, qui lui 

assigne pour caractères : une cellule radiale, petite, 

ovale; point de cellules cubitales; mandibules très-pe- 

tites, légèrement bidentées; antennes perfoliées, com- 

posées de quinze articles dont le premier allengé. Les 

Belytes, par la forme de leur corps, ont beaucoup 

de ressemblance avec les Diapries de Latreille, et sont 

rangées par ce savant dans la fam. des Pupivores. Elles 

ont leurs antennes insérées auprès d’une éminence 

transversale et saillante; leur {thorax déprimé, guillo- 

ché supérieurement, et terminé en arrière par deux 

épines; enfin le second anneau de l’abdomen très-grand 

et sillonné dans le sens de la longueur. Les Belytes 

diffèrent des Hélores et des Proctotrupes de Latreille 

par leurs antennes coudées ou brisées, avec le premier 

article plus long que les autres : elles partagent ce ca- 

ractère avec les Cinètes de Jurine et les Diapries de 

Latreille; mais elles se distinguent du premier G. par 

leurs antennes grenues et perfoliées, un peu plus 

grosses vers le bout, et du second par la présence des 

nervures, du moins aux ailes antérieures. Les Belytes 
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sont encore distinctes des Céraphrons de Jurine, des 

Platygastres de Latreille, des Antéons, des Bethyles, etc., 

par l'insertion de leurs antennes qui a lieu sur le front. 

Deux esp. composent jusqu’à présent ce G.; le Belyta 

bicolor, figuré par Jurine, lui sert de type. 

BELZÉBUTH. man. 7. BÉELZÉBUTH. 
BELZMEISE. o1s. S. vulg. de Mésange à longue 

queue. 
BELZOINUM. pox. S. de Benjoin. 

BEM. por. Mot qui, dans les dialectes malabars, dési- 

gne la blancheur, ainsi que Bel, Bela et Belutla. Il en- 

tre également dans la composition de divers noms de 

pl., tels que : 

Beu-Carinr, qui est le Justitia Betonica, L. 

BEm-Nosi, qui est un l’ilex. 

BEM PAVEL, qui parait être une Momordique. 

BEM-ScuETrr, qui est une Ixore à fleurs blanches. 

BEM TAMARA, qui est un Nélombo. 

BEMPBÈCE. ins. V. BEMBEX. 
BEMBÉCIDES. Bembecides. ins. Fam. de l’ordre des 

Hyménoptères, section des Porte-Aiguillons, établie par 

Latreille, et comprenant les G. Bembex , Monédule et 

Slize. 

BEMBEX. Bembex. 1Ns. Type de la fam. des Bembé- 

cides. G. établi par Fab., adopté depuis par les ento- 

mologisies avec les caractères suivants : premier seg- 

ment du thorax très-court, en forme de rebord trans-: 

versal, et dontles deux extrémités latéralessontéloignées 

de l’origine des ailes; pieds de longueur moyenne; tête, 

lorsqu'elle est vue en dessous, paraissant transverse ; 

yeux s'étendant jusqu’au bord postérieur; antennes un 

peu plus grosses vers leur extrémité; labre entièrement 

saillant, allongé, triangulaire; mâchoires et lèvres lon- 

gues, formant une sorte de trompe fléchie en dessous; 

palpes très-courtes; les maxillaires de quatre articles, et 

les labiales de deux ; abdomen formant un demi -cône 

allongé, arrondi sur les côtés de sa base. 

Les Bembex, rangés dans une même fam. avec les 

Monédules et les Stizes, diffèrent des premiers par la 

brièveté de leurs palpes et le moindre nombre des arti- 

cles qui les composent; ils se distinguent des seconds 

par le développement des mâchoires et de la lèvre, ainsi 

que par l'étendue de la forme du labre. Du reste, ils 

ont de grands rapports avec les Guêpes par la forme 

générale du corps et la disposition des couleurs qui le 

revêtent. Ils ressemblent aussi beaucoup, à cause de 

leurs habitudes, aux Sphex et aux autres Guêpes- 

Ichneumons ; mais la réunion des caractères présentés 

précédemment, surtout du labre qu'ils partagent seule- 

ment avec les Monédules, suffit {toujours pour les re- 

connaître parmi tous les G. d'Hyménoptères. Si cepen- 

dant il restait quelque doute sur leur distinction, les 

observations suivantes suffiraient pour les dissiper. La 

tête est presque aussi large que le thorax, comprimée 

d'avant en arrière et verticale. Son vertex supporte 

trois petits yeux lisses disposés en triangle, et, de cha- 

que côté, de grands ÿeux à facette, ovales et entiers; les 

antennes, insérées entre les yeux immédiatement au- 

dessus du chaperon, sont un peu coudées à l'insertion 

du second article avec le premier, filiformes, roulées 

vers leur extrémité, ou du moins sensiblement arquées, 
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composées de douze pièces dans les femelles, de treize 

dansles mâles, et quelquefois légèrement dentelées chez 

ceux-ci. Le labre est coriace, très-aigu au sommet, plus 

long que les mandibules, dirigé obliquement de haut en 

bas et de devant en arrière; les mandibules sont allon- 

gées, presque droites, unidentées au côté interne ; la 

trompe est formée par les mâchoires et la lèvre infé- 

rieure. Celle-ci offre quatre divisions dont deux latéra- 

les plus courtes, les deux moyennes réunies dans une 

portion de leur longueur et séparées à leur sommet; le 

thorax a la forme d’un cylindre tronqué en avanteten 

arrière ; les ailes du mésothorax, non pliées dans leur 

longueur, ont, suivant Jurine, une cellule radiale, 

allongée, arrondie à son extrémité, et trois cellules 

cubitales, dont la première grande, la seconde plus 

petite, presque carrée, avec une inflexion à son angle 

interne, et recevant les deux nervures récurrentes, la 

troisième enfin n’atteignant pas le bout de l’aile. Les 

jambes et les tarses sont garnis dans toute leur lon- 
gueur, surtout du côté interne, de petites épines roi- 

des. Les tarses des pattes antérieures de la femelle sont 

très-remarquables sous ce rapport; les poils sont plus 

longs et rangés en peigne. Nous indiquerons bientôt le 

but de cette disposition. L’abdomen est allongé, coni- 

que, turbiné (de là sa dénomination de Bembex, d’un 

mot grec qui signifie Toupie), convexe supérieurement, 

plan à la face inférieure, qui offre souvent dans les 

mâles quatre éminences cornées, faisant saillie sur la 

partie moyenne du premier, du second, du sixième an- 

neau et de l’extrémité supérieure de l'abdomen. — Les 

Bembex ont des mouvements rapides, et leur vol est 

accompagné d’un bourdonnement très-sensible. Ils 

habitent les lieux sablonneux exposés aux ardeurs du 

soleil. On croit qu'ils ne vivent pas en famille, et qu’il 

n'existe par conséquent pas de neutre. La femelle, étant 

fécondée par le mâle, pourvoit seule à l'entretien de sa 

postérité; elle creuse dans le sable, au moyen des pei- 

gnes qui garnissent ses tarses antérieurs, un trou au 

fond duquel elle dépose ses œufs ; puis elle se met en 

course, afin de pourvoir à la subsistance des petits qui 

doivent naître. Plusieurs Hyménoptères recueillent sur 

les fleurs les éléments d'une bouillie qu’ils déposent à 

côté de l’œuf. Cette nourriture, appropriée pour un si 

grand nombre d'Insectes du même ordre. ne saurait 

convenir aux Bembex qui, à l’état de larve, réclament 

une nourriture animale. Aussi surprend-on souvent la 

femelle, qui vient de pondre, occupée à faire la chasse 

à plusieurs Insectes, aux Bombylles, aux Syrphes, et 

principalement à la Mouche apiforme de Geoffroy ; elle 

dépose son butin dans le trou qu'elle a creusé, et l’aban- 

donne après avoir ainsi pourvu aux premiers besoins 

des petits qu'elle ne doit pas connaître. Les soins que 

les femelles prodiguent à leurs œufs ne se bornent pas 

là : souvent elles ont à les défendre d’un Insecte qui n’est 

pas moins intéressé qu’elles à la conservation de ses 

petits. Cet Insecte appartient aussi à l’ordre des Hymé- 

noptères; il est connu sous le nom de Parnopès in- 

carnat; il dépose ses œufs dans le nid des Bembex. Lors- 

que nos Insectes apercoivent cet ennemi, ils l’attaquent 

vivement au moyen de leurs dards; mais la peau dure 

qui recouvre tout son corps le garantit ordinairement 
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des coups qu’on lui porte. Le G. Bembex était nombreux 
avant que Latreille n’en distinguât, sous le nom de 

Monédules, les esp. propres à l'Amérique méridionale : 

on n’en compte que deux aux environs de Paris, où elles 

se trouvent dans le mois de juillet. Celle qui sert de 

type au G., et sur les mœurs de laquelle nous avons 

donné qnelques détails, porte le nom de B. à bec, B. ros- 

trala, Fab. La seconde esp. a été décrite par Latreille, 

qui la nomme B. Tarsier, B. tarsata. Cet insecte exhale 

l'odeur de la"Rose. 

BEMBI. Bor. S. d’Acorus Calarmus. V. AcoRs. 

BEMBIDION. Bembidion. 1ns. Coléoptères pentamè- 

res. G. établi par Latreille qui le place dans la fam. des 

Carabiques. Caractères : pénultième article des palpes 

maxillaires extérieures et des labiales plus grand, ren- 

flé, en forme de poire : la dernière de ces palpes très- 

menue et fort courte ou en forme d’alène. Le G. Bembi- 

dion, qui répond à celui d'Ocydromus de Clairville, 

comprend un grand nombre de petits Insectes qu’on 

a longtemps confondus avec les Élaphres auxquels ils 

ressemblent sous plusieurs rapports. Ils s’en distinguent 

cependant par la forme du dernier article deleurs palpes. 

Des antennes filiformes et assez courtes, à second ar- 

ticle plus tenu, des mandibules avancées sans dentelu- 

res et pointues, une languette divisée en trois parties, 

dont les latérales sont peu développées, et celle du mi- 

lieu un peu élevée en pointe au milieu de son bord su- 

périeur, des yeux assez saillants, un prothorax presque 

en cœur tronqué, des élytres entières, enfin des jambes 

antérieures échancrées à leur côtéinterne,sontdescarac- 

tères qui,suivant Latreille, empêcheront de confondre ce 

G. avec aucun autre. Les Bembidions habitent en géné- 

ral les lieux humides, tels queles bords des rivières, des 

étangs et des ruisseaux; ils courent très-vile, maïs fei- 

gnent d’être morts lorsqu'ils ne peuvent échapper, par 

la fuite, au danger qui les menace; ils répandent alors 

par l'anus un liquide légèrement acide et d’une odeur 

désagréable. Tout leur corps et leurs élytres en parti- 

culier sont brillants et comme huilés. Leurs métamor- 

phoses ne sont pas connues. On sait qu’à l’état parfait 

ils se nourrissent de pelits Animaux. Ce G., très-nom- 

breux, a déjà subi de grands changements; onena 

extrait cinq ou six sous-genres; onena fait le type d’une 

tribu. 

Une esp. des plus communes est le B. à pieds jaunes, 

B. flavipes, ou la Cicindella flavipes de Linné. Elle a 

été figurée par Panzer et par Olivier sous le nom d'É- 

laphre flavipède. On trouve encore très-abondamment 

aux environs de Paris le B. riverain, B. ripariwm, ou 

le Carabe riverain d'Olivier, ainsi que le B. littoral, 2. 

littorale de Latreille, qui est le même que l'£laphrus 

rupestris, Tab. On peut rapporter encore à ce G. les 

esp. suiv., rangées par les auteurs, soit avec les Cara- 

bes, soit avec les Élaphres : Carabus ustulatus, Fab., 

ou le Carabe varié d'Olivier, et le B. variuwm, Latr.; — 

Car. Guttula, — minutus, — modestus, — Cursor, 

— biguttatus, — quatuorgutlatus, — pygmœus, — 

articulatus de Fabricius, figurés par Panzer; — les 

C. Doris, puchellus, decorus de ce dernier auteur; 

— Jes C. ustulatus et bipunciatus, L.; le premier 

figuré par Panzer, le second représenté par Olivier; — 
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les Elaphrus rupestris et impressus de Fabricius, 

peints par Panzer; — enfin, les Æ. ruficollis et palu- 

dosus de celui-ci. 
BEMBIX. BoT. Loureiro à établi ce G., d’après un 

arbrisseau grimpant, qui croit dans les bois de la Co- 

chinchine. Ses tiges sont rameuses et inermes; ses 

feuilles sont opposées, cunéiformes, grandes, très-entiè- 

res, pétiolées.Ses fleurs de couleur pâle, en petites grap- 

pes terminales, présentent un calice à trois divisions; 

einq pétales un peu plus allongés; dix étamines, dont 

cinq alternativement plus longues, insérées à la base 

des pétales qui les dépassent; un ovaire libre; trois 

styles oblongs, turbinés, marqués de deux sillons, et 

terminés par un stigmate échancré et comprimé de haut 

en bas; une baie ovoïde, triloculaire. Les graines n’ont 

pas été observées. L'absence de plusieurs caractères, 

l'incertitude de certains autres, ne permettent pas jus- 

qu'ici de classer cette Plante. 

BEMTÈRE. o1s. S. de Gobe-Mouche Bentaveo. 
BEN. goT. Nom adopté par les bolanistes français, 

pour désigner le Guilandina Moringa, L., devenu le 

type du G. Hypéranthère. 

Ce mot de BEN, fréquemment employé dans les dia- 

lectes malais et arabes, entre dans la composition d’un 

grand nombre de noms de PI. et d’Animaux ; nous men- 

tionnerons dans cet article ceux des Végétaux dont il 

est la première syllabe ; ainsi : 

BEN AFOULI, est une var. de Riz, qui répand une odeur 

agréable en cuisant. 
BEN cARO, est le Sterculier Balenghas. 

BEN pAKou ou BENpAKt, le Pandanus odoratissi- 

mus, L. F. VAQUOI. 

BEN DARLI, est appliqué à cinq pl. différentes, chez les 

Indiens, savoir : Grewia orientalis, L., Pothos scan- 

dens ; un Cussonia; une fougère qu'on croit être un 

Acrostichum, etle Lycopodium Phlegmaria. 
BEN »E June; S. de Benjoin. 

BEN puRu ; Fougère sarmenteuse et de Ceylan, du G. 

Lygodium. 

BEN EFFIDI; 7'agèles. 
BEN EFFIGI; Viola odorata. 

BEN GEIRI Où GIRI; esp. du G. Sapium. 
BEN 61; Jusquiame. 

BEN GIECHEST; V’ilex Agnus-Ccaslus. 
BEN KADAL1; esp. de Mélastome. 

BEN JAN; Sésame. 

BEN NIAVAL OU BEN NIVAEL; Belutta. 

BEN PALA ; esp. d'Euphorbe à tiges dichotomes. 

BEN TsJAPo ; le Kaempferia. 

BENA-PALSJA. S. d’'Heliotropium indicum. 

BÉNARI. o1s. S. vulg. de Bruant Proyer. 

BÉNARIS ou BENNARIE. o1s. S. vulg. de Bruant Or- 

tolan. 

BENGALI. os. /”. GRos-BEc. 

BENGALI. pois. Nom donné par Lacépède à une esp. 
d'Holocentre, ainsi qu'à l'un de ses Chétodons. 

BENGUELINHA. ors.S. de Gros-Bec Linotte d’Angola. 

BENIARBOU. os. 77. BANIAHBOU. 

BENINCASA. Benincasa. gor. Savi a augmenté de 

ce G. la fam. des Cucurbitacées ; il lui assigne pour ca- 

ractères : des fleurs polygames, monoïques, solitaires, 
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jaunes ; divisions calicinales courtes, larges, dentelées, 

ondulées à leur bord; pétales ovalaires, arrondis et 
crispés ; dans les fleurs mâles, les étamines sont tria- 

delphes, divariquées, à filament court et large, à anthè- 

res irrégulières, fortement contournées. Ces organes 

dans les fleurs femelles sont avortés; le stigmate est 

très-épais, irrégulier; les semences s’épaississent vers 

leurs bords. Le 2. cerifera est une pl. très-velue à 

feuilles cordées, presque quinquélobées, à fruits ovales, 

cylindriques, verts et duveteux; il est originaire de 

l'Inde. 

BÉNITIERS. mOLL. /”. PEIGNE el TRIDACNE. 
BENJAOY, BENJENIT, BENJOENIL ou BENZEONIL. 

S. de Benjoin. 

BENJOIN ou BENZOIN. 8oT. Substance balsamique 

solide, d’un brun rougeàtre, d’une odeur (rès-agréable, 

produite par un Styrax, arbre de la fam. des Ébéna- 

cées, qui croit à Sumatra. Le Benjoin lessivé à chaud 

avec de l'eau pure, la lessive filtrée, décomposée par 

l'acide nitrique, puis évaporée, donne une substance 

cristalline que les chimistes ont considérée comme un 

acide particulier. On peut également l'obtenir en sou- 

mettant le Benjoin à une douce chaleur dans un vase 

recouvert d’un cône en carton. L'acide benzoïque, 

nommé autrefois Fleurs de Benjoin, se sublime sur les 

parois internes du cône sous forme de paillettes sati- 

nées et brillantes. . 

Les habitants des Iles de France et de Mascarcigne 

appellent à tort Benjoin un arbre du G. Terminalia, 

qui croit dans leurs forêts. 77. BIENJOINT. 

Une esp. du G. Laurier, de l'Amérique septentrionale, 

porte aussi mal à propos le nom de Benjoin. 

BENNI ou BENNY. pois. Esp. du G. Cyprin. 

BENOITE. Geurn. BOT. G. de la fam. des Rosacées, 

section des Fragariacées, qui offre un calice tubuleux - 

à la base, ayant son limbe à cinq divisions accompa- 

gnées de cinq folicles extérieures et intermédiaires ; 

une corolle rosacée, formée de cinq pétales égaux; des 

étamines très-nombreuses, insérées à la base des divi- 

sions du calice; des pistils très-nombreux, réunis sur 

un réceptacle cylindrique, et formant une sorte de ca- 

pitule central. Les fruits sont des akènes renfermant 

une graine dressée, et terminés par une longue pointe 

recourbée en forme de crochet dans sa partie supé- 

rieure. Ce G. diffère des Fraisiers par son réceptacle ou 

gynophore non charnu, et des Potentilles par la longue 

pointe erochue, qui termine son fruit et par sa graine 

dressée, qui est au contraire renversée dans les Poten- 

tilles. Le G. Benoile renferme un assez grand nombre 

d'espèces qui, toutes, sont des pl. herbacées, vivaces, à 

feuilles profondément pinnatifides, à fleurs jaunes, plus 

rarement blanches ; la principale est : 

B. ORDINAIRE. G. wrbanum, Linné. PI. vivace que 

l’on rencontre communément dans les lieux incultes, 

sur le bord des chemins et le long des murailles; sa 

tige est dressée, rameuse, velue; ses fleurs sont petites, 

dressées et jaunes; ses feuilles inférieures sont pinna- 

tifides et lyrées; les supérieures sont à trois lobes. La 

racine de cette pl., qui se compose d’une petite touffe 

de fibrilles noirâtres, a une odeur aromatique et suave 

qui rappelle celle de l'Œillet et du Gérofle. On la con- 
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naît dans les pharmacies sous le nom de Radix caryo- 
phyllata. C'est un médicament tonique et excitant, qui 

ne manque point d’une certaine énergie. Aussi plu- 

sieurs auteurs l’ont-ils inscrit au rang des Succédanés 

indigènes du Quinquina. 

Il en est à peu près de même de la B. aquatique, G. 

rivale, L., qui croît sur le bord des ruisseaux et se dis- 

tingue de la précédente par ses fleurs grandes, d’un 

jaune doré, pendantes, et par ses fruits dont les arêtes 

sont velues au lieu d’être glabres. 

BENSIPONETOS. por. S. vulg. de Verge d’or. 

BENTAVEO. o1s. Esp. du G. Gobe-Mouche. 

BENTÈQUE. Benteka. got. Arbre de l'Inde, décrit 

et figuré, sous ce nom, dans l’Æortus Malubaricus, 

T.1v, t. 50, et rapporté par des auteurs modernes au 

G. Ambelania. 

BENTHAMIE. Benthamia. BoT. G. de la fam. des 

Caprifoliacées, institué par Lindley pour un petit arbre 

des Indes, que Wallich, qui l’a découvert, avait primiti- 

vement placé dans le G. Cornus; mais les caractères 

particuliers qui le distinguent, ont décidé la formation 

du G. nouveau. Les voici : limbe du calice très-petit et 

à quatre dents; quatre pétales épais ou charnus et cu- 

néiformes ; quatre étamines; un style simple ; un fruit 

composé de plusieurs drupes concrétés el réunis; car- 

pelles à deux loges, renfermant chacune une graine 

pendante. 

B. À FRUITS EN FRAISES. Benthamia fragifera. Ar- 

bre branchu, à feuilles opposées, lancéolées, coriaces et 

péliolées ; à fleurs petites et verdâtres, réunies en tête 

au sommet des rameaux et enveloppées d’un involucre 

composé de quatre folioles. Le fruit a beaucoup de 

ressemblance avec celui du Murier; mais il est plus 

volumineux ; les drupes ou baies qui le composent sont 

nombreuses, soudées, rouges et pulpeuses. 

BENTURONG. mam. 77. Icripe. 

BENZINE ou BENZONE. Matière grasse, particulière, 

qui existe dans tous les Végélaux dont on peut ex- 

traire de l’Acide benzoïque. C'est une sorte d'huile assez 

épaisse, incolore dans son état de pureté, mais plus ou 

moins ambrée dans son état ordinaire ; d’une odeur par- 

tieulière, un peu empyreumatique, d'une densité supé- 

rieure à celle de l’eau; inattaquable par l’Acide azoti- 

que, comme par la Polasse; mais bien par l’Acide 

sulfurique concentré qui la colore en brun. Elle est 

composée de 92, 46 de Carbone et 07, 54 d'Hydrogène. 

BENZOIN £t BENZOE. Bot. 7. BENJOIN. 

BENZONIE. Benzonia. port. G. de la fam. des Ru- 

biacées, auquel Schumacher, qui l’a créé pour une pl. 

de la Guinée, donne les caractères suivants : tube du 

calice globuleux ; limbe très-petit, à cinq dents dres- 

sées ; corolle tubuleuse, coriace, 5-fide, à découpures 

concaves et cyathiformes ; anthères triangulaires, ses- 

siles sur l’orifice de la corolle ; style filiforme; stigmate 

ovato-globuleux, aigu, à six ou sept sillons longitudi- 

naux. Le B. corymbosa est un arbrisseau à rameaux 

cylindriques, à feuilles opposées, ovales-oblongues, 

acuminées et glabres; le pétiole est court et velu; les 

stipules, placées à la base des pétioles, sont axillaires, 

lancéolées et glabres; les corymbes sont portés sur des 

pédoncules axillaires et dichotomes. 
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BÉOBOTRYS. BOT. V”. MSA. 
BÉOLE. BoT. Ÿ. BÆA. 
BÉOMYCES. Bæomryces. or. Ce G., d’abord établi 

par Persoon, a depuis été adopté par tous les auteurs ; 

ilest en effet un des mieux limités de ceux de la fam. 

des Lichens. Il a pour type les Lichen ericetorum et 

byssoides de Linné. Dufour, qui a donné une très- 

bonne monographie des esp. de ce G. et de quelques 

autres voisins qui se trouvent en France, le caractérise 

ainsi (Ann. génér. des sciences phys., T. vi) : croûte 

lichenoïde, uniforme, simplement lépreuse ou granu- 

leuse; apothécies fungoïdes, charnues, sans rebord 

propre, sessiles ou portées sur un pédicelle simple, 

glabre et nu, terminées par une têle ou un écusson que 

revêt une membrane prolifère, colorée. 

Achar ne rapporte à ce G. que les esp. à apothécies 

pédicellées; le Z. Ichmadophila (Lichen Ichmado- 

phila, L.), qui a les apothécies sessiles, est rangé par 

lui dans le G. Lecidea; mais nous pensons, avec De 

Candolle et Dufour, qu’il est plus naturel de le placer 

parmi les Bæomices. — Ce G. se divise ainsi en deux 

sections, les B. à apothécies sessiles qui ne renferment 

jusqu’à présent que l'esp. que nous venons de citer, et 

les B. à apothécies pédicellées qui renferment le B. rose, 

B. roseus, Ach.; B. ericetorum, De Cand.; le B. roux, 
B. rufus, Ach.; B. rufa et B. rupestris, De Cand.; 

avec deux ou trois esp. exotiques. 

Les deux esp. indigènes que nous venons de citer se 

distinguent facilement à la couleur de leurs apothécies 

que leur nom indique; elles sont du nombre des plus 

jolis Lichens de notre pays, et forment, sur la terre 

humide, des plaques blanchâtres ou verdâtres, toutes 

couvertes de petites têtes arrondies, d’un rose tendre 

dans la première espèce, rousses dans l’autre ; ces ca- 

pitules sont portés sur un pédicelle de deux à trois li- 

gnes de long. 

BEON. mauw. 7. BEOU. 

BEON-HOLI. o1s. S. vulg. de Chouette Effraie. 

BEO-QUEBO ou BEQUEOBO. o1s. S. vulg. de Pic- 

Vert. 

BEORI. ma. S. de Tapir. 

BEOU. max. S. vulg. de Bœuf. 

BEQUAFIGA. o1s. S. de Sylvie Bec-figue. 

BEQUASSE. o1s. S. anc. de Bécasse. 

BEQUEBO. o1s. S. vulg. de Pic-Vert. 

BÈQUEBOIS CENDRÉ. o1s. S. vulg. de Sittelle. 
BÈQUE-FLEUR. ots. S. de Colibri. 
BÉQUILLON. BoT. Nom donné par les fleuristes aux 

pétales étroits, qui rendent doubles, aux dépens des éta- 

mines, les corolles des Anémones cultivées. 

BÉRARDE. Berardia. Bot. Le G. Arctium de Linné 
a été, avant et après lui, partagé en deux; l’un est le 

Lappaqui comprend plusieurs esp. ou var. connues vulg. 

en France sous le nom de Bardane; l’autre est l’Arc- 

tium de plusieurs auteurs, qui renferme une seule esp. 

plus méridionale; il diffère du premier en ce que les 

folioles de son involucre sont seulement linéaires et 

non terminées par des crochets recourbés; son récep- 
tacle est nu, et son aigrette de poils est ordinairement 

tordue en spirale. Villars, dans sa Flore du Dauphiné, 

réservant le nom d’A7ctium au premier de ces deux G., 
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donnait au second celui de Berardia, en l'honneur 

d’un botaniste son compatriote; et il appelait B. suba- 

caulis son unique esp. que sa tige et ses feuilles coton- 

neuses ont fait nommer par Lamarck Arctium lanu- 

ginosum. Persoon, dans son Synopsis, a adopté la 

nomenclature de Villars. 

BERBENA. BoT. S. vulg. de Verveine. 

BERBERI. “oz. S. d’Avicule Nacre de Perle. 

BERBÉRIDE. BOT. /. VINETIER. 
. BERBÉRIDÉES. Berberideæ. 8oT. Fam. de pl. qui fait 
partie du groupe des Dicotylédonées polypétales, dont 

les étamines sont insérées sous l'ovaire ou hypogynes. 

Les caractères essentiels de cet ordre sont les suivants : 

le calice se compose de quatre ou six sépales, rarement 

d’un nombre plus considérable ou moindre, accompa- 

gné extérieurement de plusieurs écailles ; les pétales, 

qui constituent la corolle, sont en nombre égal à celui 

des sépales ; ils sont tantôt plans, {antôt concaves et 

irréguliers, mais loujours opposés aux sépales, carac- 

tère très-important à noter; assez souvent ils sont ac- 

compagnés, à leur base interne, de petites glandes ou 

d’écailles glanduleuses : les élamines sont hypogynes et 

enmême nombre que les pétales; elles leur sont également 

opposées, c’est-à-dire qu’elles correspondent au milieu 

de leur face interne; leurs anthères sont tantôtsessiles 
(Nandina), tantôt portées sur un filet plus ou moins 

long; elles offrent constamment deux loges s’ouvrant 

par une sorte de valve ou de panneau qui s’enlève 

de la base vers le sommet, déhiscence qui se remar- 

que également dans les Laurinées. L’ovaire est libre 

et central, ordinairement ovoïde, allongé, constamment 

à une seule loge qui renferme de deux à douze ovules, 

attachés tantôt à la base de la loge et dressés (Berbe- 

ris), tantôt insérés longitudinalement sur la paroi de 

la loge, et y formant une seule ou deux rangées. Le 

style, rarement latéral, est court et épais; il manque 

quelquefois ; le stigmale est généralement concave, le 

fruit est sec ou charnu, uniloculaire et indéhiscent; les 

graines se composent, outre leur tégument propre, d’un 

endosperme charnu ou quelquefois corné, dans lequel 

on trouve un embryon axile, dressé, dont les cotylé- 

dons sont plans et la radicule un peu épaisse à sa base. 

Les Berbéridées sont des herbes ou des arbrisseaux 

à feuilles alternes simples ou composées, accompagnées 

à leur base destipules qui sont assez souvent persistantes 

et épineuses ; leurs fleurs, généralement jaunes, sont 

disposées en épis simples, réunis ou fasciculés. 

Dans son Genera Plantarum, Jussieu avait rapporté 

à sa fam. des Berbéridées les G. Berberis, Leontice, 

ÆEpimedium, Rinoria et Conoria, et en avait rappro- 

ché, comme ayant avec eux beaucoup d’affinité, les G. 

Riana, Corynocarpus, Poraquieba, Hamamelis, 

Olhera et Rapanea. Mais parmi les premiers on doit 

exclure les G. Rinoria et Conoria d’Aublet, qui doi- 

vent avec le Riana du même auteur être placés parmi 

les Violariées. L'Æamamelis forme aujourd'hui le type 

d’un nouvel ordre nommé Hamamellidées ; enfin, quant 

aux G. Corynocarpus de Forster, Poraquieba d’Au- 

blet, Ofhera de Thunberg et Aapanea d’Aublet, ils 
appartiennent presque tous à la nouvelle fam. des Myr- 

sinées de Brown ou Ardisiacées de Jussieu. 
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La fam. des Berbéridées se compose aujourd’hui des 

G. suivants : 1° Berberis, L.; 22 Mahonia de Nutta}, 

qui est à peine distinct du Berberts, et qui devra proba- 

blement y être réuni, car Richard a observé, dans quel- 

ques esp. de Mahonia, des glandes à la base des pétales 

comme dans les Vinetiers; 5° le Nandina de Thunberg; 

40 le Leontice, L.; 5° le Caulophyllum de Richard, 

qui paraît distinct du précédent; 6° l’£pimedium, L.; 

7° et enfin le Diphylleia de Richard. 

La fam. des Berbéridées forme un groupe assez na- 

turel, très-distinct par ses élamines opposées aux péla- 

les, et ses anthères qui s'ouvrent au moyen d’une valve 

qui s’enlève de la base vers le sommet. Ce dernier ca- 

ractère se retrouve aussi dans les Lauriers que Bernard 

de Jussieu avait réunis aux Berbéridées; mais le périan- 

the simple dans les Lauriers, l'absence des stipules, le 

fruit monosperme les en distinguent facilement. Les 

Berbéridées ont encore une certaine affinité avec les 

Ménispermes et les Podophyllées, mais elles se distin- 

guent de l’une et de l’autre de ces deux fam. par Ja 

structure de leurs anthères, et en particulier de la pre- 

mière par leur fruit simple, et de la seconde par la struc- 

ture intérieure de leur fruit. 

BERBÉRINE. Matière azolée, jaune, soluble dans 

l’eau et dans l’Alcool, déliquescente, insoluble dans 

l'Éther, trouvée par Brandes dans laracine du Berberis 

vulgaris, Vinetier, Épine-vinette. 

BERBERIS. por. /’. VINETIER. 

BERBRAS. pois. Poisson peu connu, qui paraît devoir 

appartenir au G. Cobite. 4 

BERCE. Heracleurn. Bor. Fam. des Ombellifères , 

Pentandrie Digynie, L.; Sprengel a placé ce G. dans sa 

section des Sélinées, dont tous les G. ont pour caractè- 

res communs : un fruit plan, comprimé, souvent mem- 

braneux sur les bords. Le G. Berce se distingue par ses 

fleurs blanches, ses pétales inégaux, émarginés; ses 

fruits elliptiques, comprimés, amincis sur leurs bords, 

échancrés au sommet, quelquefois présentant trois stries 

longitudinales sur chacune de leurs moitiés. Les ombel- 

les, qui sont grandes et étalées, sont accompagnées d’un 

involuere polyphylle, dont les folioles sont quelquefois 

caduques; les involucelles sont également composées de 

plusieurs folioles. Les feuilles sont très-grandes, décou- 

pées en segments nombreux, qui sont lobés ou même 

pinnatifides. Hoffmann, dans son Traité des Ombel- 

lifères, a partagé les Berces qui, cependant, sont peu 

nombreuses, en quatre G., savoir : Heracleum, Sphon- 

dylium, Zosima et f'endia. Mais les caractères assi- 

gnés à chacun de ces G., par cet observateur exact et 

minutieux, nous ont paru trop peu importants et trop 

difficiles à bien saisir pour devoir les adopter ici. 

BERGEAU DE LA VIERGE. 2or. S. vulg. de Clématite 
des haies. 

BERCHEMIE. Berchemia. pot. Ge G. a été proposé 

par Necker et adopté par De Candolle, pour quelques 

esp. assez obscures du G. Nerprun. Le calice est quin- 

queparti, caduque, etla corole composée de cinq pétales 

squammiformes ; les cinq étamines sont insétrées sous 
les pétales; un style; deux stigmates; un drupe oblong 

à deux loges renfermant deux graines. Le B. volu- 

bilis, arbrisseau de la Caroline, est le type de ce genre. 
æ 
oi 
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BERCKHEYE. Berckheya. 5ot. G. de la fam. des Sy- 
panthérées, établi par Schreber, adopté par Willdenow 

et Brown, très-voisin des Gorteries, et dans lequel vien- 

nent se ranger toutes les esp. décrites par Thunberg 

sous le nom de Æohria.Ce G. offre pour caractères : un 

involucre monophylle, formé d’écailles imbriquées, 

lancéolées, ouvertes, ciliées et un peu épineuses; les 

inférieures sont plus courtes. Le réceptacle est plan, 

chargé de paillettes soudées ensemble latéralement, et 

formant des sortes d’alvéoles dont les bords sont den- 

ticulés; les capitules sont radiés; les fleurons qui occu- 

pent le disque sont tubuleux, hermaphrodites, infundi- 

buliformes , à cinq divisions profondes ; les demi-fleu- 

rons de la circonférence sont femelles, mais stériles, 

tronqués à leur sommet qui présente quatre dents ; les 

fruits sont turbinés, velus., couronnés par une aigrette 

formée de dix à quinze écailles lancéolées, dentelées sur 

les bords. — Ce G. se compose d’un assez grand nom- 

bre d’esp. exotiques, presque toutes originaires du Cap. 

Ce sont des pl. vivaces ou même de petits Arbustes dont 

les fleurs (capilules) sontgénéralement très-grandes et 

solitaires. Brown a retiré de ce G. quelques esp. distinc- 

tes par leurs fruits entièrement dépourvus d’aigrette, et 

glabres; il en a fait un G. nouveau qu'il nomme Cul- 

lumia. 

BERCLAN. o1s. S. vulg. de Canard Tadorne. 

BERDA. pois. Esp. du G. Spare. 

BERD-BOUISSET. or. $S. vulg. de Fragon piquant. 

BERDIN ou BERLIN ou BERNICLE.mozz. Noms vulg. 

d'une Coquille du G. Patelle. 

BEREAU. ma. S. vulg. de Bélier. 

BERÉE. o1s.S. vulg. de Sylvie Rouge-Gorge. 

BÉRÉNICE. Berenicea. poiyr. G. de l’ordre des Flus- 
trées, dans la divison des Polypiers flexibles. Les Béré- 

nices forment des plaques minces, arrondies, composées 

d’une membrane crétacée, couverte de très-petits points 

et de cellules saillantes, ovoïdes ou pyriformes, sépa- 

rées et distantes les unes des autres, éparses ou presque 

rayonnantes. L'ouverture par laquelle sort le polype, est 

ronde, petite et située près de l'extrémité de la cellule. 

B. SAILLANTE, P.proeminens,;Lamx.,t.80, fig. 1—2. 

Cette esp. forme des taches blanches, presque arrondies 

et peu saillantes sur des Délesseries de la Méditerranée. 

Ses cellules allongées sont beaucoup plus saillantes 

dans la partie supérieure où se trouve l'ouverture po- 

lypeuse, que dans l'inférieure. 

B. pu DÉLUGE. PB. diluviana, Lamx., P., t. 80, 

fig. 3-4. Cette Bérénice, assez commune sur les térébra- 

tules et autres productions marines du terrain à Poly- 

piers des environs de Caen, se présente en expansions 

arrondies et planes, quelquefois de près d’un centimè- 

tre de rayon. Les cellules sont pyriformes avec l’ouver- 

ture polypeuse, très-grande. 

B. ANNELÉE. B. annulata, Lamx. P., t. 80, fig. 5-G. 

Elle se reconnait aux cellules ovales, marquées de plu- 

sieurs anneaux, réunies en petites plaques à contours 

irréguliers, et se trouvant sur les mêmes hydrophytes 

que la Bérénice saillante. 

Ce G. renferme encore plusieurs autres esp. vivantes 

et fossiles qui ne sont point encore suffisamment déter- 

minées. 
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Péron et Lesueur ont donné le nom de BÉRÉNICE à un 
groupe de la fam. des Méduses, que Lamarck a réuni 

aux Équorées, el qui se trouve désigné dans le Diction- 

naire de Déterville sous le nom de Berenix. 

BERENIX. poryr. S. de Bérénice. 

BERESNA. pois. S. de Grand Esturgeon. 

BERGAMOTTE. Bot. Fruit parfumé d’une var. du 

Citrus limetta. Duh. p. 76, n° 7. 7. ORANGER. 

BERGAMOTTIER. Cèrus bergamia.Bot.V.ORANGER. 

BERGBUTTER. miN. Même chose que Zinc sulfaté. 

BERG-DOL. o1s. S. de Pyrrhocorax. 

BERGE. Géo. Terrain escarpé qui borde un cours 

d'eau. 

BERGENIE. Bergenia. por. Mœnch a proposé d’éta- 

blir ce G. nouveau, pour le Saxifraga crassifolia, qui 

a l'ovaire entièrement libre. Mais les caractères tirés de 

l’ovaire, sont trop variables, dans le G. Saxifrage, pour 

qu'ils puissent servir à l’établissement d’un genre. 

BERGÈRE ou BERGERETTE. 7. BERGERONNETTE. 

BERGÈRE. Bergera. 8or. Linné, sous ce nom, a fait 
un G. d’un Arbre des Indes-Orientales, figuré T. tr, 

tab. 55 de l’Herbarium amboinense de Rumph, qui 

l’appelle Papaya sylvestris. I est extrêmement voisin 

duG. Murraya;il lui est rapporté avec doule par quel- 

ques botanistes, el avec certitude par quelques autres, 

notamment par Correa qui, dans ses Observations sur 

la famille des Orangers, s'étonne que des caractères 

aussi variables que ceux d’ouverte et de campanulée, 

appliqués à une corolle polypétale,-etc., etc., aient pu 

faire illusion un seul moment, et passer pour des caractè- 

res génériques. En attendant que les doutes soient mieux 

éclaircis, et que l’on sache positivementsile G. de Linné 

doit être maintenu ou réuni au G. Murr&ya, le doc- 

teur Colebrooke, dans ses descriptions d'arbres nou- 

veaux et intéressants de l'Inde, donne deux esp. de 

Bergera :Yune déjà nommée par Buchon, B. integer- 

rima, estun Arbre indigène des contrées situées à l’est 

de la rivière Megna au Bengale; l’autre, que Roxburg a 

déjà fait connaître sous le nom de B. kœnigü, est aussi 

un fort bel Arbre de la côte de Coromandel. 

BERGERETIA. Bot. Desvaux, dans le Journal de bo- 

tanique, a proposé de diviser le G. Clypeola en plu- 

sieurs, d’après les différences observées sur la surface 
et les bords des péricarpes de ses diverses espèces. Le 

Clypeola lasiocarpa de Persoon, dont les silicules sont 

dentées sur les bords et herissées de soies roides sur 

l'une et l’autre face, est devenu pour lui le type, et 

jusqu’à présent l'unique espèce d’un G. nouveau qu'il 

nomme Bergeretia. De Candolle, sans adopter entière- 

ment ces divisions nouvelles, les a cependant admises 

comme sections de son G. Clypéole. À 
BERGERONNETTE. Motacilla. o1s. G. de l’ordre des 

Insectivores. Caractères : bec droit, grêle, en forme 

d’alène, cylindrique et anguleux entre les narines qui 

sont situées à sa base et latéralement : elles sont ovoïdes, 

à moilié recouvertes par une membrane nue; tarse dou- 

ble en longueur du doigt du milieu; trois doigts devant, 

l'extérieur uni par la base à l'intermédiaire; un doigt 

derrière, dont l’ongle est beaucoup plus grand qu'aux 

autres; queue longue, égale, horizontale; première 

rémige nulle, la seconde la plus longue; scapulaires 

Fraises. 
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assez longues pour couvrir le bout de l’aile repliée, 

Ces Oiseaux qui, presqu’en tous lieux, ont reçu des 

surnoms particuliers à cause de quelques habitudes 

bien tranchées, sont néanmoins assez généralement ap- 

pelés Lavandières, parce qu’on les voit souvent volti- 

ger autour des lavoirs ou des buanderies, et Æoche- 

Queues parce que, chez eux, cette partie est constam- 

ment en mouvement de bas en haut. Le nom de Berge- 

ronnette, qui a prévalu sur tous les autres, présente 

l'idée de gardien des troupeaux, et en effet, sans les 

garder, les Bergeronnettes accompagnent souvent les 

troupeaux près desquels, sans doute , elles rencontrent 

plus abondamment que partout ailleurs, les petits Insec- 

tes attirés par les bestiaux, et dont elles font leur nour- 

riture ainsi que des Vers et des larves aquatiques: Ces 

Oiseaux ont encore l'habitude de suivre de très-près le 

laboureur dans le sillon qu'il trace ,et d’y saisir les 

petits Vers que met à découvert le soc de la charrue; 

l'extrême confiance avec laquelle ils se livrent à cette 

recherche leur donne un air de familiarité que l’on re- 

marque, avec plaisir, dans ces petits êtres. Les feux de l’a- 

mour qui, chez eux, s'allument d'assez bonne heure, sont 

souvent le signal de combats que les mâles se livrent à 

outrance pour se disputer une femelle que le vainqueur 

poursuit à son tour de la manière la plus vive, jusqu’à 

ce qu’elle lui ait accordé le prix de la victoire. Après 

l'union des époux, tous deux s'occupent de la construc- 

tion du nid qu'ils placent surun fond de décombres, dans 

des trous de rocher, ou vers des rives désertes dans des 

touffes d'herbes fortes et élevées; ce nid reçoit six œufs 

verdâtres, mouchetés ou de noirouderougeâtre. Jamais 

les Bergeronnettesne perchent sur les arbres;elles aiment 

à se prornener sur les terrains humides, sur les berges 

marécageuses; posées sur un pignon élevé, sur des che- 

minées, elles s'appellent d’un cri perçant et sonore pour 

se réunir par petites bandes, soit pour aller en société 

à la quête d’une nourriture dont elles ont épuisé le can- 

ton, soit pour se rendre au gîte où elles dorment en 

commun. Quoiqu’un grand nombre de ces Oiseaux res- 

tent sédentaires sous tous les climats et dans tous les 

pays, la plupart néanmoins se soumettent à des émigra- 

tions réglées; ils s’éloigent de nous vers la fin de l’au- 

tomne, pour revenir lorsque la saison suivante a cessé 

ses rigueurs. Aux deux époques de départ el de re- 

tour , ils éprouvent des mues qui ont donné lieu à des 

erreurs notables sur le nombre des espèces. Vieillot a 

nommé Hoche-Queue le genre Bergeronnette, et Cuvier 

l’a divisé en Hoche-Queue et Bergeronnette; cette sous- 

division, fondée sur la courbure de l’ongle du pouce, 

peut être facilement adoptée sans changement de 
nom. 

B. Aculmp, Levaill., Ois. d’Afr., pl. 178. 77. B. GRISE. 

B. DE LA BAIE D'Hupson. A1. hudsonica, Lath. Par- 

ties sup. brunes, nuancées de ferrugineux; les inf. 

blanchâtres ; gorge brune, rayée de noirâtre ; rectrices 

extérieures blanchâtres; bec et pieds pâles; taille, 6 

pouces. 

B. BLANCHE, M. alba, Lath. Var. blanche de la B. La- 

vandière. 

B. BLEUE, M. cœrulescens, L. Parties supérieures 

bleues, les inférieures d’un jaune pâle; rémiges et rec- 
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trices noires; secondes tectrices alaires d’un blanc rou- 

geûtre; taille, 7 pouces. Nouvelle-Galles du Sud. 

B. pu Car. M.capensis, L.Lavandière brune, Levaill., 

Ois. d’Afr., p. 177. Parties supérieures brunes, mélan- 

gées de noirâtre et de blanc sur les tectrices alaires et 

caudales; parties inférieures blanchâtres ; tête brune ; 

un trait blanc au-dessus des yeux; gorge blanche; une 

bande noire sur la poitrine ; les trois rectrices latérales 

blanches, les autres ainsi que les rémiges noires; taille, 

7 pouces. 

B. c1TRINE. M. citreola, Pall. Parties supérieures d’un 

cendré plombé; les inférieures, le sommet dela tête et les 

joues jaunes ; un croissant noir sur l’occiput ; rémiges 

noirâtres avec leurs tectrices terminées de blanc; rec- 

trices noirâtres à l’exceplion des latérales qui sont 

blanches ; taille, 7 pouces. Les femelles n'ont point de 

croissant noir à la nuque, elles sont en dessus d’une 

couleur olivâtre. On la trouve en Russie. 

B. À coLLIER. M. alba, Var.; Lath. Parties supé- 

rieures cendrées , les inférieures blanches ainsi que le 

sommet de la tête, les joues et la gorge ; nuque, cou et 

poitrine noirs; rémiges bordées de blanchâtre ; grandes 

tectrices alaires grises, les autres blanches ; rectrices 

noires, à l’exception des deux latérales qui sont blan- 

ches; taille, 7 pouces. Ile de Luçon. 

B. GRISE. M. cinerea, Gmel.; Lavandière, Buff., 

pl. enl. 652, fig. 1. Parties supérieures cendrées , les in- 

férieures, le front, les joues et les côtés du cou blancs; 

occiput, nuque, gorge, poitrine , rectrices intermé- 

diaires et tectrices alaires supérieures noires; les deux 

rectrices latérales blanches. La femelle a les joues d’un 

blanc sale; taille, 7 pouces. Dans le plumage d'hiver, 

la gorge et le devant du cou sont d'un blanc pur, avec 

un simple hausse-col noir. Les jeunes ont les parties in- 

férieures d'un blanc sale avec un croissant d'un brun 

cendré sur la poitrine , et de cette dernière couleur sont 

toutes les parties que l’on voit noires chez les adultes : 

c’est dans ce dernier état que Buffon a figuré la Berge- 

ronnette grise, pl. enl. 674. Europe et Afrique. 

B. SAUNE. M. Boarula, L.; Buff., pl. enl. 28, fig. 1. 

Parties supérieures cendrées ; parties inférieures d’un 

jaune clair; gorge noire; un trait blanc au-dessus des 

yeux, et qui s'étend sur les parties latérales de la gorge; 

rémiges et rectrices bordées de blanc et d'olivâtre; rec- 

trices extérieures blanches; taille, 7 pouces 5 1. Les fe- 

melles ont la gorge blanche. Europe. 

B. DE JAVA. M. javensis, Briss. Parties supérieures 

d’un cendré olivâtre; parties inférieures jaunes; gorge 

et devant du cou gris; rémiges brunes, les secondaires 

à moitié blanches; rectrices intermédiaires noirâtres, 

les autres bordées de blanc; tectrices caudales supé- 
rieures jaunes ; taille, 7 pouces. 

B. LAVANDIÈRE. /”. B. GRISE. 

B. À LONGUE QUEUE. //. B. JAUNE. 

B. LuGuBRE. M. lugubris, Pallas. C'est la Lavandière 
dans son jeune âge. 7. B. GRISE. 

B. ne Manras. M. maderaspatensis, Lath. Parties 

supérieures, gorge, cou, ailes et les deux rectrices in- 

termédiaires noirs; le reste blanc. 

B. MéLANOPE. M. snelanopa, L. Parties supérieures 

d'un cendré bleuâtre, les inférieures jaunes; gorge 
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noire; sourcils blancs; rectrices latérales blanches, avec 

le bord extérieur noir; taille, 6 pouces 9 lignes. De la 

Sibérie. 
B. PRINTANIÈRE. M. flava, L.; Buff., pl. enl. 674, 

f. 2. Parties supérieures d’un vert olivâtre, les inférieu- 

res d’un jaune brillant ; tête cendrée, avec deux bandes 

blanches de chaque côté; rémiges et rectrices noirâtres, 

bordées de blanc-jaunâtre; rectrices extérieures blan- 

ches; taille, 6 pouces. La femelle a les parties supé- 

rieures plus nuancées de cendré, et la gorge blanche ; 

les jeunes en diffèrent peu. Europe. 

B. À TÈTE JAUNE. M. aureocapilla, Less. Elle pa- 

rait être la même chose que la B. CITRINE. 

B. À TÈTE NOIRE. AZ. atricapilla, L. Parties supé- 

rieures d’un roux brun, les inférieures blanches ; poi- 
trine roussâtre ; tête et rémiges noires; rectrices mé- 

langées de brun et de jaune. Nouvelle-Galles du Sud. 

B. variée. M. variegata, Vieill., Levail., Ois. d’Af., 

pl. 179. Parties sup. d’un gris brun, les inf. blanches 

avec deux colliers noirs, l’un au bas du cou, et l’autre 

sur la poitrine; ailes variées de noir et de blanc; rec- 

trices latérales blanches ; taille, 7 pouces. Afrique et 

Bengale. 
B. VERDATRE. M. inornata, Vieill.; Sylvia inornata, 

Lath. Parties supérieures d’un vert brunâtre, les infé- | 

rieures jaunâtres; rectrices bordées de cendré. Nou- 

velle-Hollande. 
B. verre. M. viridis, L. Parties supérieures d’un 

vert sombre, les inférieures blanches ; tête, ailes et 

queue grises; taille, 4 pouces. Ceylan. 

BERG-GALT ou BERGYLTE. pois. Espèce du genre 

Labre. 

BERG-HAAN. o1s S. d’Aigle Bateleur, au Cap. 7. 

FAUcoN. 

BERGIE. Bergta. 807. G. établi par Linné dans sa 
Décandrie Pentagynie, placé avec doute à la suite de 

la fam. des Caryophyllées de Jussieu, et que Necker 

nomme Bergiera. I présente un calice à cinq divisions, 

einq pétales, dix élamines, cinq styles courts et rap- 

prochés, terminés par des stigmates persistants. Le fruit 

est une capsule globuleuse , à cinq côtes, à cinq loges 

polyspermes, s’ouvrant en autant de valves qui, après 

la déhiscence , simulent des pétales étalés : ce serait au 

contraire , suivant Roxburgh , une baie uniloculaire. Il 

renferme deux esp., les B. verticillata et glomerata, 

dont les fleurs offrent, dans leur disposition, la diffé- 

rence qu'indiquent leurs noms spécifiques, dont les 

feuilles sont opposées , et qui habitent, la première aux 

Indes, la seconde au Cap. 

BERGIERA. BOT. 7”. BERGIE. 

BERGKIAS. por. S. de Gardenia Thunbergia. 
BERGLACHS ou BERLAX. pois. Esp. du G. Ma- 

croure. 
BERGMANNITE. min. Esp. établie par Schumacher, 

qui, le premier, en a donné la description. Ce Minéral, 

que l’on trouve à Frederischwern, en Norwège, est 

composé tantôt d’aiguilles grises, groupées confusé- 
ment, lantôt de lamelles d’un blance-grisâtre, légère- 

nent nacré. Ses parties aiguës raient le Quartz. Sa pe- 

santeur spécifique est de 2,5, suivant Schumacher. IL 

répand une odeur argileuse, par l’insufflation de l’ha- 
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leine; un petit fragment, présenté à Ia flamme d’une 

bougie, blanchit et devient friable; exposé au feu du 

chalumeau , il se fond en émail blanc et demi-transpa- 

rent ; il est accompagné de pierre grasse (Feftstein) et 

de Feldspath tantôt d’un rouge-brun, et tantôt d’un 

rouge incarnat. 

BERGSALZ. mix. Même chose que soude muriatée ou 
hydrochloratée. 

BERGSEIFE. min. J. ARGILE SMECTIQUE. 

BERGSNYTRE ou BERGSNYLTRE. pors. Esp. du G. 

Labre. 

BERGUE. por. S. d’Aune, 

BERG-UGLE. o1s. S. de Chouette Harfang. 

BERGYLTE. pois. S. de Bergsnytre. 

BERGZINNOBER. min. / MERCURE SULFURÉ. 

BÉRICHON ou BÉRICHOT. os. S. de Sylvie Troglo- 
dyte. 

BÉRIL ou BÉRYL. Ÿ. ÉMERAUDE. 
BÉRIL DE SAXE. min. L'un des noms vulg. de la 

chaux phosphatée. s 

BÉRIL SCHORLIFORME. min. Même chose que Pi- 
nite. 

BÉRINGÈNE. BOT. Ÿ. MORELLE AUBERGINE. 

BERINGIERA. Bor. Le genre Marrube, de Linné, en 

formail deux avant lui, dans les Institutions de Tour- 

nefort: l’un était le Pseudodictamnus, que Necker a 

rétabli en lui donnant le nom de Beringiera, et que la 

plupart des botanistes adoptent maintenant avec les 

caractères suivants : calice infundibuliforme, à dix dé- 

coupures égales, à dix dents mucronées, dilatées et 

étalées; orifice intérieur velu ; corolle bilabiée; son 

tube égale le calice en longueur ou le dépasse faible- 

ment; la lèvre supérieure est dressée, linéaire, voûtée, 

entière ou dentelée; l’inférieure est étalée, divisée en 

trois lobes dont l'intermédiaire entier; les quatre éta- 

mines surpassent le lobe supérieur; les anthères sont 

biloculaires, à loges divariquées; le style est presque 

également bifide au sommet ; les akènes sont de nature 

sèche ou cornée, lisses et très-finement pointillés. On 

doit rapporter à ce G. outre les B. cinerea, acetubu- 

losa etspeudodictamnus de Link, les Marrubium afri- 

canum, crispumn et hispanicum de Linn., hirsutum 
de Willd. et enfin orientale de Spreng. : 

BÉRIS. Beris.1ns. G. de Diplères, fam. des Notacan- 

thes, établi par Latreilie qui lui assigne pour caractères: 

antennes presque cylindriques, de trois articles, dont 

le dernier divisé transversalement en huit anneaux, 

sans soie ni stylet; palpes très-petites, ou tout au plus de 

la longueur de la trompe ; écusson épineux. Ce G. est 

le même que celui fondé par Meigen sous le nom d’Ac- 

tine. Les espèces qui le composent ont la tête avancée, 

supportant des yeux à facette moins étendus dans les 

femelles que dans les mâles où ils occupent presque 

toute la tête, et trois petits yeux lisses situés sur une 

petite saillie, au milieu du bord supérieur et postérieur 

de la tête ; les antennes é{endues en avant, rapprochées 

près de leur insertion, un peu plus longues que la tête, 

avec les deux premiers articles courts et le troisième 

allongé et conique; la trompe proéminente; le corps 

déprimé et oblong; l'écusson du mésothorax, saillant, 

arrondi à son bord postérieur, et garni, vers ce point, de 
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plusieurs épines dont le nombre varie entre quatre, six 

et huit. Les ailes sont parallèles, couchées sur le corps 

avec le carpe très-étendu et très-distinct; l'abdomen est 

ovale, aplati, garni dans les mâtes de deux pointes et de 

deux crochets courbés chacun en dedans, et situés à son 

sommet; enfin les pattes sont assez courtes avec le pre- 

mier article des tarses postérieurs grand, surtout dans 

les mâles. 

Les Béris ontheaucoup de ressemblance avec les Xylo- 

phages, et n’en diffèrent que par la moindre longueur 

“du corps et des antennes, la petitesse des palpes et la 

présence des épines à l’écusson. Les caractères qui les 

distinguent des Stratiomes, avec lesquels Fabricius les 

réunissait, sont plus tranchés et consistent dans le 

nombre distinct des articulations de la troisième pièce 

des antennes, et la forme de cette dernière. Ces Insee- 

tes, en général petits, se trouvent au printemps dans 

les bois etles prés marécageux. On croit que quelques- 

uns placent leurs œufs dans la carie humide des arbres, 

et que les autres les déposent dans l’eau. 

Meigen en décrit onze esp. Parmi elles nous citerons : 

le B. à tarses noirs, B. clavipes, décrit par Linné sous 

le nom de Musca clavipes, et figuré sous celui de 

Stratiomys clavipes, par Panzer. Cette esp. peut être 

considérée comme type générique ; elle se trouve aux 

environs de Paris ainsi qu'une seconde, le B. brillant, 

B. nitens de Latreille ou le B. chalybeata de Meigen; 

c’est le Musca chalybeata de Linné. Parmi les autres 

esp., nous mentionnerons, afin d’éclaircir la synony- 

mie, le B. nilens, Meig., ou le Xylophagus nitens, 

Latr.; le B. vallata de Meigen, et auquel cet auteur 

rapporte le S/ratiomys clavipes de Fabricius, que La- 

treille , au contraire, regarde comme la même esp. que 

son B. nigritarsis; à cette esp. appartient encore la 

Mouche armée, noire, à ventre et cuisses jaunes de 

Geoffroy ; le B. fuscipes de Meigen, ou, suivant lui, le 

Stratiomys sexdentala de Fab., que Latreille pense, 

au contraire, ne différer que comme var. de son B. ni- 

tens. 

BERKHEYA. BOT. 7. BERCKHEYE. 
BERKIE DU CAP. BorT. 7”. BERGKIAS, 

BERLANDIÈRE. Berlandiera. BoT. G. de la fam. des 
Synanthérées, établi par De Candolle, pour une plante 

que Berlandier a découverte au Mexique, et qui lui a 

offert pour caractères : calathide multiflore, monoïque, 

à fleurons de la circonftrence ligulés, femelles, disposés 

sur un seul rang entre les aisselles des écailles intérieu- 

res de l’involucre; à fleurons du disque mâles, tubuleux, 

5-dentés, posés dans les aisselles des paillettes exté- 

rieures du réceptacle; involucre formé de trois rangées 

d'écailles foliacées, oblongues; six ou huit paillettes 

foliacées sur le réceptacle ; akènes un peu comprimés, 

obovales-orbiculés, couronnés chacun par une aigrette 

très-courte, subaristée.Le B.texana est un sous-arbris- 

seau à tiges et rameaux arrondis et poilus; à feuilles 

alternes, sessiles, cordées, ovales-sublancéolées, cré- 

nelées, pubescentes; à calathides longuement pédicel- 

lées, garnies de fleurs jaunes, se réunissant en corymbe 

de trois à cinq, à l'extrémité des rameaux. 

BERLE. Siurn. BoT. Fam. des Ombellifères, Pentan- 

drie Digynie, L. On reconnaît ce G. à ses involueres et 
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involucelles composés de plusieurs folioles à peu près 

égales entre elles ; à ses pétales cordiformes et à ses 

fruits ovoïdes et comme pyramidaux , dont chaque 

moitié est marquée de cinq côtes longitudinales, obtu- 

ses et peu saillantes. Les fleurs sont blanches; les feuil- 

les sont décomposées. Lamarck et, d’après lui, plusieurs 

auteurs modernes avaient réuni en un seul les G. Sium 

et Sison de Linné. Mais ce dernier diffère par plusieurs 

caractères des véritables Siwm, et surtout par ses pé- 

tales lancéolés, ses fruits dont chaque moitié ne pré- 

sente que trois côtes , et ses involucres, qui ne se com- 

posent en général que de trois à quatre folioles. Quelques 

esp. de Berles méritent d’être distinguées ; telles sont 
principalement : 

B. DE LA Cuine oule Ninsr. S. Vinsi, L. PI. potagère 
que l’on cultive à la Chine et au Japon, pour obtenir 

sa racine qui est tubéreuse , blanchätre, formée de tu- 

bercules fasciculés. Sa tige est rameuse et présente à 

l’aisselle de ses rameaux dés bulbilles solides, ayant 

souvent la grosseur d’un pois. Ses fleurs sont blan- 

ches et ses feuilles simplement pinnées. Les racines de 

Ninsi jouissent à la Chine d’une réputation colossale, 

comme un des excitants les plus énergiques. Leur 

usage, dit-on, répare les forces épuisées, el redonne 

une vigueur première à ceux qui ont abusé des plaisirs 

de l'amour. 

B. CHEervi, S. Sisarum, L., que l’on croit aussi nous 

avoir été apportée de Ia Chine, et qui, aujourd'hui, est 

cultivée abondamment dans tout le nord de l'Europe. 

Ses racines, également tubéreuses, sont douceset sucrées; 

on les mange cuites et assaisonnées de différentes ma- 

nières. Marcgrave en a retiré une quantité assez consi- 

dérable de sucre. 

BERLIN. moLL. /’. BERDIN. 

BERMUDIENNE. Sisyrinchium. port. Bermudiana, - 

Tourn. et Gærtner. Fam. des Iridées ; Monadelphie 

Triandrie, L. Ce G. se compose d’une vingtaine d’esp., 

dont là racine est fibreuse ou bulbifère , la tige nue ou 

garnie de feuilles ensiformes, et dont les fleurs, soli- 

taires ou disposées en épis quelquefois rameux, sont 

renfermées avant leur développement dans une spathe 

bivalve. Leur calice est pétaloïde, adhérent par sa base 

avec l'ovaire infère; son limbe est plan et à six divi- 

sions égales ; les trois étamines ont leurs filets soudés et 

monadelphes dans (oute leur longueur ; le style est ter- 

miné par un stigmate à trois divisions linéaires, écar- 

tées. Le fruit est une capsule à trois loges. Toutes les 

espèces de Bermudiennes sont originaires du Cap ou du 

nouveau monde. On en cultive plusieurs dans nos ser- 

res ; telles sont : la B. striée, S. sériatum, W., Red., 
Lil.,t. 66, grande et belle esp. originaire du Mexique, 

dont les fleurs, jaunes et veinées de pourpre, for- 

mentune longue panicule serrée; la B. à feuilles étroites, 

S. Bermudiana, qui, dans l'Amérique septentrionale 

sa patrie, constitue des touffes d’un vert tendre, sur 

lesqueiles ses fleurs bleues se détachent d’une manière 

agréable. j 

BERNACHE ou BERNACLE. z0o1. Esp. du G. Canard, 

dont Lesson a fait un sous-G. ainsi caractérisé : bec 

court, menu, haut à la base, convexe, comme tron- 

qué, ayant, sur ses bords, des lamelles internes qui ne 
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paraissent pas à l’extérieur. Il y place les 4. leucopsis, 

bernicla , polycomas, coromandeliana , madagasca- 

riensis, leucoptera, antartica, ægyptiaca et rufi- 
collis. 

On a étendu ce nom à une Anatife, dans la fausse 

idée où l’on était que le Canard, qui porte ce nom, en 

provenait. Ÿ”. ANATIFÈRE. 

BERNADET ou BERNARDET. pois. S. de Squale 

Humantin. 

BERNAGE. gor. Fourrage printanier, qui provient 

d’un mélange de Céréales et de Légumineuses semées 
en automne. 

BERNARDIA. Bot. Houston avait ainsi nommé, en 

l'honneur de Bernard de Jussieu, un genre de la fam. 

des Euphorbiacées, et Brown avait suivi son exemple. 

Mais Linné, rejetant les prénoms de sa nomenclature, 

changea ce nom en celui d’Adelia, consacré par Brown 

à un G. que le botaniste suédois crut devoir supprimer, 

et que Michaux a rétabli dépuis, en considérant son ana- 

logie avec le G. Chionanthus de la fam. des Jasminées ; 
ainsi le nom d’Adelia se trouve appliqué à deux pl. dit- 

férentes, et celui de Bernardia, qu’il pourra être bon 

de rétablir, pour cette raison, n’en désigne plus au- 

cune. 
BERNARD-L'ERMITE. cRuST. /. PAGURE. 

BERNHARDIA. Bot. Willdenow a donné ce nom au 

G. désigné par Michaux et Swartz, sous le nom de 

Psilotum. 

BERNICLE. mor. S. de Patelle. 

BERNOULLIA. BoT. G. formé par Necker, des esp. 

de Benoites dont les fruits présentent des arêtes plu- 

meuses. 

BERNSTEIN. min. Syn. de Succin. 

BÉROËÉ. Beroe. AcAL. G. de l'ordre des Acalèphes li- 
bres, dans la troisième classe des Animaux rayonnés, de 

Cuvier. Lamarck les place parmi ses Radiaires anomaux 

de la division des Radiaires molasses. — Ces Animaux 

ont un corps ovale ou globuleux, garni de côtes sail- 

lantes, hérissées de filaments ou de dentelles, allant 

d'un pôle à l’autre, et dans lesquelles on aperçoit des 

ramifications vasculaires et une sorte de mouvement 

de fluide. La bouche est à une extrémité. Dans ceux 

qu’on a examinés, elle conduit dans un estomac qui 

occupe l'axe du corps, et aux côtés duquel sont deux 

organes probablement analogues à ceux que l’on appelle 

ovaires, dans les Méduses.— Cette description, prise 

dans l'ouvrage de Cuvier sur le Règne Anima!, renferme 

ce que l’on sait de plus précis sur les Béroés, genre 

d’Animaux assez peu connus, regardés d’abord comme 

des Volvoces par Linné, ensuite comme des Méduses 

par ce même auteur et par Gmelin. Gronovius en a fait, 

le premier, un G. particulier sous le nom de Béroé, que 

Müller à figuré; ce dernier, ainsi que les naturalistes 

modernes, ont adopté ce G., en y faisant quelques 

changements sous le rapport des esp. — Des trois Béroés 

dont Bruguière nous donne la description, deux en ont 

été séparés par Péron, sous le nom d’Eucharis. — Cu- 

vier, ainsi que Lamarck, rapportent aux Callianires de 

Péron le Béroé hexagone de Bruguière. — Fréminville 

a formé son G. Idya du Béroë macrostome de Péron et 

d’une nouvelle esp. de Radiaire qu'il a découverte sur la 
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côte occidentale de l'Islande. Cuvier et Lamarck n’ont 
point adopté ce G. Idya. 

L'organisation de ces Animaux est si peu connue qu’il 

est impossible de rien ajouter à la phrase de Cuvier. 

On ne peut les toucher sans les blesser, et ils se résol- 

vent en eau, pour peu qu'on les blesse. Ils périssent 

presque aussitôt qu’on les sort de la mer, quoiqu’on 

les mette dans de l’eau salée. Ainsi il est presque im- 

possible de les voir longtemps en vie. Enfin il est très- 

difficile de les conserver pour les collections. La ma- 

nière dont ils se nourrissent nous est inconnue, ainsi 

que leur multiplication. Vu leur innombrable quantité, 

ils doivent trouver dans les eaux des mers une nourri- 

ture abondante, el qui cependant à échappé à nos 

observations. Ont-ils des sexes distincts ? sont-ils her- 

maphrodites ou sans sexe? On l’ignore; mais leur pro- 

pagation doit être aussi prompte que leur croissance, 

vu leur nombre et leur grosseur qui varie depuis une 

ligne jusqu’à 6 pouces de diamètre. — Les Béroés sont 

éminemment phosphoriques; la lumière qu’ils répan- 

dent, différente dans le corps et dans les tentacules, 

est d'autant plus vive que les mouvements de ces Ani- 

maux sont plus rapides. Ils se trouvent dans toutes les 

mers. — Jusqu'à ce moment l’on en connait quatre es- 
pèces assez bien déterminées. 

B. CYLINDRIQUE. PB. cylindricus, Lam. C’est le B. ma- 

crostome de Péron et Lesueur; le corps est oblong, 

cylindrique, à huit côtes peu saillantes ; la bouche a le 

même diamètre que le corps. Celte esp. se trouve dans 

l'Océan Atlantique austral. Fréminville en a fait le G. 

Idya , dont il a été question plus haut. 

B. À auiT cÔTEs. B. oclocostalus, Lamx.; B.ovatus, 

var. A. Lam. Celle esp. n’a jamais que huit côtes, et 

n’habite que dans les mers d'Amérique; elle est figurée 
par Brown, et dans l'Encyclopédie méthodique, pl. 90, 

f. 1. Bruguière l’a confondue avec la suivante. 

B. ovALE. B. ovatus, Brug.; Encycl. méth., pl. 90, 
fig. 2; var. B. Lam. — Elle diffère de la précédente par 

la forme du corps, par le nombre des côles, constam- 

ment de neuf, et par son habitation ; elle se trouve dans 
les mers d'Europe. 

B. GLOBULEUX. PB. pileus, Brug.; Encycl. méth., 

pl. 90, fig. 5 et 4. Cette esp. se distingue à sa forme 

globuleuse et à deux de ses cirrhes qui parviennent 

à une longueur démesurée. 

BÉROÏDES. Beroides. AcAL. Dans un travail impor- 

tant sur les Acalèphes libres, qui fait partie du qua- 

trième vol. des mémoires de la société d'histoire nat. 

de Paris, Rang divise l’ordre de ces animaux en trois 

fam. dont les caractères sont pris dans les organes lo- 

comoteurs. La première fam. a les organes du mouve- 

ment dans un nombre, toujours pair, de côtes longitu- 

dinales formées par des séries très-nombreuses de petits 

cils ou rames; dans la deuxième fam., ce sont des 

membranes quelquefois entières, quelquefois frangées 

ou découpées en folioles, et rangées en cercle autour 

d’une ombrelle; et dans la troisième ces organes ne 
consistent que dans le bord de l’ouverture principale, 

et quelquefois aussi dans une membrane qui en garnit 
le pourtour. C’est la première de ces fam. qui a reçu le 

nom de Béroïde; la deuxième se trouve naturellement 
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établie par Péron et Lesueur sous le nom de Médusaires; 
et la troisième appartient à Quoy et Gaymard, qui la 

nomment Diphides. 

La fam. des Béroïdes est très-naturelle ; enrichie des 

découvertes de son auteur, elle devient l’une des plus 

intéressantes de l’ordre. Caractères : organes locomo- 

teurs composés de cils rangés à la suite les uns des’ 

autres, sur des côtes longitudinales; une seule cavité 

profonde et verticale; ouverture principale inférieure. 

Le G. Béroé, de Müller , en estlelype; viennent en- 

suile les Callianères de Péron, qui font suite aux Béroés; 

les Cestes de Lesueur, el enfin deux G. nouveaux 4/ci- 

noé et Ocyroé qui, munis, outre leurs bandes ciliées, 

de membranes natatoires, font naturellement le passage 

aux Médusaires. 
BÉROSE. Berosus. 1Ns. Coléoptères pentamères; G. 

de la fam. des Palpicornes de Latreille, établi par le 

docteur Leach, aux dépens du G. Hydrophile. Les carac- 

tères de ce nouveau G. sont : palpes maxillaires (ermi- 

nées par un article subovalaire, plus long que le pé- 

nultième ; menton presque carré; labre court, transverse, 

aussi large que l’épistome qui est tronqué; antennes de 

sept articles : le premier renflé au bout, rétréci à la 

base, arqué ; le deuxième allongé, étroit, cylindrique ; 

le troisième plus court que le premier, obconique ; les 

autres courts, à l'exception du dernier qui est ovalaire, 

formant, avec les deux précédents, une massue allongée 

et velue; tête subrectangulaire, avec les yeux très sail- 

lanis et arrondis; prothorax subrectangulaire, légère- 

ment convexe; écusson étroit et triangulaire; pattes 

grèles, non comprimées ; le dernier article des quatre 

tarses postérieurs n'étant pas aussi long que les deux 

premiers réunis. L'auteur place dans ce G. les hydro- 

philes signaticollis, punctatissimus, caridus, spi- 

nosus, sticticus, et quatre autres esp. qui n'avaient 

point encore été décrites. 
BERRETACCIA. por. S. de Peziza cochleaia. 

BERRYE. BoT. Perrya. G. de la fam. des Tiliacées, 

Polyandrie Monogynie, L., établi par Roxburg qui lui 

a donné les caractères suivants : calice à cinq sépales; 

cinq pétales oblongs ; étamines nombreuses, à filaments 

libres, à anthères petites et biloculaires ; un ovaire ses- 

sile, garni de trois membranes en forme d'ailes; un 

style; un stigmate en tête trigone; capsule arrondie, 

triloculaire, à trois valves, garnie de six ailes; deux 

semences grosses, ovulaires, globuleuses et couvertes 

de poils roides, dans chaque loge. La B. amomille, B. 

amomilla,seule esp. connue, est une pl. ligneuse, à ra- 

meaux cylindriques, à feuilles alternes, exstipulées, 

pétiolées, ovales, aiguës et entières, à panicules termi- 

nales, qui se trouve dans l’île de Ceylan. 

BERTA. os. S. de Pie. 77. CORBEAU. 

BERTAVELA. o1s. S. des Perdrix Bartavelle et rouge. 

BERTAZINA. o1s. S. de Bruant Fou. 

BERTEROA. Bor. G. de la fam. des Crucifères, formé 

par De Candolle de plusieurs esp. d’Alyssum de Linné, 

et dédié à Bertero, botaniste qu'ont fait connaître plu- 
sieurs travaux, el notamment une Dissertation médicale 

sur quelques pl. indigènes qui peuvent remplacer les 

exotiques. Le Berteroa présente un calice de quatre sé- 

pales dressés et égaux à leur base ; quatre pétales ongui- 

BER 487 

culés, dont le limbe est bilobé; six étamines libres, 

dont les deux petites ont une dent à la partie inférieure 

et interne de leurs filaments; une silicule sessile, ellipti- 

que, surmontée d’un style persistant et d'un stigmate 

en petite têle, s’ouvrant en deux valves légèrement con- 

vexes et membraneuses, et séparées en deux loges par 

une cloison elliptique; des graines ovales, aplaties, 

environnées d’un rebord court, à cotylédons plans et 

accombant(s. Ce G. comprend des Herbes et des sous- 

Arbrisseaux couverts d’un duvet blanchäâtre, dressés, 

rameux, à feuilles oblongues, linéaires, entières ou lé- 

gèrement sinuées ; à fleurs blanches, disposées en grap- 

pes terminales. Une de ses esp. croît en France; c’est 

celle qui est décrite dans Linné et dans la Flore Fran- 

çaise sous le nom d’A4/yssum incanu ; elle se distin- 

gue à ses silicules légèrement ventrues et pubescentes. 

Trois autres se rencontrent dans l'Orient et le Midi, et 

enfin une pl. trouvée au Pérou par Ruiz et Pavon, pa- 

rait encore devoir être rapportée à ce genre. 

BERTHE. ots. }. GRÈBE HUPPÉ. 

BERTHELOTIE. Berthelotia. Bot. G. de la fam. des 

Synanthérées, fondé par De Candolle pour une pl. 

indienne et de lAfrique équinoxiale; il a pour carac- 

tères : calathide multiflore, hétérogame, à plusieurs 

rangées de fleurons radiaires, femelles, tubulés, bi 

ou tri dentés : les fleurons du centre , au nombre de 

cinq à douze, sont plus grands à cinq dents, hermaphro- 

dites et souvent stériles par avortement; réceptacle 

plane, ponctué et nu; involucre formé de plusieurs ran- 

gées d’écailles imbriquées, serrées : les extérieures lar- 

ges, courtes et obtuses ; les intérieures linéaires, aiguës 

et scarieuses ; style des fleurons radiaires grêle, exserte 

et bifide au sommet ; il est papilleux, presque inclus, 

bifide et hispide dans les fleurons du disque ; akènes ses- 

siles, glabres et cylindracés ; aigrettes ornées d’une au- 

réole de soies très-Lénues. Le B. lanceolata est un petit 

arbrisseau à tiges dressées et rameuses, pubescentes; les 

feuilles sont alternes, sessiles, lancéolées et mucronées; 
les fleurs sont purpurines. 

BERTHIÉRINE. mi. Substance qu’a fait connaître 
Berthier, dans son travail sur les mines de fer de l’est 

de la France. Elle est en petits grains d’un gris bleuà- 

tre ou verdâtre, magnétique, susceptible d’être rayée 

par une pointe d'acier, réductible en gelée par l’Acide 

nitrique, composée de Protoxide de fer 75; Silice 12; 

Alumine 8 ; Eau 5. Onla trouvedisséminée dans quelques 

mines de fer de la Lorraine et de la Bourgogne. 

BERTHIÉRITE. mix. Même chose que HAIDINGERITE. 

BERTHOLLÉTIE. Bertholletia. BoT. G. de la fam. des 
Myrtacées, institué par Humboldt et Bonpland qui lui 

ont assigné pour caractères : calice adhérent, biparti ; 

corolle formée de six pétales épigines et inégaux; éta- 

mines nombreuses, monadelphes ; les filaments soudés à 

leur base, avec les pétales, formant une urcéole cireu- 

laire, déjetée d’un côté en une languette large et con- 

cave, dont tout le bord supérieur est garni d’anthères 

presque sessiles ; style courbé; stigmate capité ; ovaire 

à quatre ou cinq loges contenant chacune quatre ovules 

superposés. Capsule grande, arrondie, ligneuse , enve- 

loppée d’une matière pulpeuse, renfermant seize à vingt 

graines attachées, en double rangée, à l'axe, Le B. 
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excelsa, seule esp. connue, est un arbre superbe des 

forêts de l’'Orénoque et que l’on cultive à Cayenne sous 

le nom de Z'onka, et qui élève sa cime à plus de cent 
pieds ; il est pyramidal, garni depuis le bas jusqu’au 

sommet, de branches étalées à angle droit; les feuilles 

sont distiques, alternes, oblongues, coriaces , ondulées 

sur les bords, pétiolées, longues de dix à vingt pouces, 

larges d’un peu moins de moitié. Les fleurs sont gran- 

des de près de deux pouces, disposées en grappes droites, 

terminales, simples ou ramifiées ; elles sont d’un jaune 

pâle et répandent une odeur nauséabonde. Le fruit qui 

leur succède est de la grosseur d’une tête d'enfant, 

ovale et déprimé en dessus; il consiste en une capsule 

ligneuse, qui recouvre un brou charnu; elle renferme 

une vingtaine de graines osseuses. 

BERTIERA. Bot. Aublet a décrit et figuré (tab. 69), 

sous le nom de Bertiera quianensis, un arbrisseau 

qu’on rapporte à la fam. des Rubiacées. Sa tige est to- 

menteuse ; ses feuilles sont opposées et munies d’une 

stipule à leur base; ses fleurs disposées en panicules 

terminales, avec des bractées sur les pédoncules géné- 

raux ou partiels : elles présentent un calice turbiné, à 

cinq dents; une corolle tubuleuse, dont la gorge est 

velue et le limbe quinquéfide; cinq anthères presque 

sessiles et à peine saillantes; un stigmate bilamellé 

terminant un style assez long et grêle; une baie pisi- 

forme, couronnée par le calice, à deux loges et à beau- 

coup de graines fixées à deux trophospermes centraux, 

qui font saillie de part.et d'autre sur ia cloison à la- 

quelle ils se continuent ; l'embryon, suivant De Candolle 

et Gærtner fils, est situé transversalement dans un pé- 

risperme un peu charnu.— La pl. de Mascareigne, que 

Commerson, dans ses manuscrits, nomme Zaluzania, 

a été rapportée au genre Bertiera, et ne diffère de 

celle d’Aublet que par sa baïe lisse et les lobes conni- 

vents de son calice, tandis que la baie est marquée de 

côtes , et que les lobes du calice sont étalés dans le B. 

guianensis. Toutes deux sont figurées par Lamarck 

(llust., tab. 165). Depuis, le docteur Blume a trouvé, 

dans l’île de Java, trois esp. nouvelles de Bertliera, 

qu'il a décrites dans son Bydragen tot te Flora van 

Indie, p. 987. 

BERTOLONIE. Bertolonia. Bot. La dénomination de 

ce G. de la fam. des Melastomacées avait déjà reçu plu- 

sieurs applications diverses et assez éventuelles, lorsque 

Raddé, dans ses mémoires sur le Brésil, le fixa à trois ou 

quatre plantes intéressantes de cette contrée de l’Amér. 

mérid., avec les caractères suivants qu’adopta le pro- 

fesseur De Candolle : tube du calice campanulé, son 

limbe entier ou très-faiblement partagé en cinq lobes 

élargis, oblus et très-courts; cinq pétales obovales ; 

étamines inégales; anthères ovales-obluses, à un pore, 

atténuées à la base, mais peu ou point auriculées ; 

point de soie à l’ovaire ; capsule à trois côtes et à trois 

valves presque rétuses, s'ouvrant transversalement vers 

le sommet ; semences scabres. Ces plantes sont herba- 

cées, vivaces, à feuilles pétiolées, ovales ou cordifor- 

mes, à cinq ou onze nervures crénelées. L’inflorescence 

consiste, au sommet des liges, en une cyme ou corymbe 

composé de fleurs blanches ou purpurines. 

BERTONNEAU. pots. S. vulg. de Turbot. 

BES 

BERTOU. o1s.S, de Geai. 7. CorBEau. 

BERULE. Berula. vor. Koch avait formé du Sium 

angqustifolium, le G. Berula qui n’a point été adopté: 
BERUS. REPT. ”. VIPÈRE COMMUNE. 

BERVISCH. pois. S. de Cycloptère Lompe. 

BERYLLIUM ou BERYLLYUM. mix. S. de Glucinium. 

BÉRYTE. Berytus. 1xs. G. d'Hémiptères, fam. des 
Géocorises de Latreille, ainsi nommé par Fab., mais 

établi antérieurement par Latreille sous le nom de 

Néide. 

BERYX. pois. G. élabli par Cuvier, dans les Poissons 

Acanthoptérygiens, et voisin des Holocentres, fam. des 

Percoïdes. Les espèces dont il se compose ont plus de 

sept rayons aux branchies; leurs ventrales ont une 

épine et dix rayons mous; elles n'ont sur le dos qu’une 

nageoire peu étendue, où l’on ne voit que quelques pe- 

tiles épines presque cachées dans son bord antérieur. 

On compte parmi les Beryx le Decadactylus et le Li- 

neatus, tous deux décrits par Cuvier et Valenciennes 

dans leur grand ouvrage sur les Poissons, vol. 5. 

BERZELIE. Berzelia. Por. G. de la fam. des Brunia- 

cées, dédié au célèbre chimiste suédois Berzelius, par 

Ad. Brongniard qui lui assigne pour caractères : calice 

adhérent à l'ovaire, avec sôn limbe partagé en cinq 

divisions inégales et gibbeuses; cinq pétales oblongs, 
à limbe étalé, alternant avec les divisions calicinales ; 

étamines en nombre égal à celui des-pétales el alternant 

aussi avec eux : leurs filaments adhérant par un côté 

aux onglets des pétales; ovaire inférieur, à une loge 

monosperme ; style simple; fruit indéhiscent. Ce G. ren- 

ferme deux esp., B. abrotanoïdes et B. lanuginosa, 

toutes deux du Cap et ayant été d’abord placées dans 

le G. Brunia. 

BERZELINE. min. Quelques auteurs ont donné ce nom 

au cuivre Sélénié. 7.ce mot. 

BERZELITE. in. Nom donné par quelques minéra- 

logistes au Thorite, substance dans laquelle Berzelius a 

découvert le THORINIUM. #. ce mot. : 

BERZELITE. min. 77. PÉTALITE. 

BESCHEBOIS. o1s. S. vulg. de Pic-vert. 

BESENGE ou BEZENGE. o1s. S. vulg. de Mésange 

charbonnière. 

BÉSIMÈME. or. Necker a donné ce nom aux corpus- 
cules reproducteurs des pl. agames ; nous ne pensons 

pas qu’on doive l'appliquer aux fructifications des pl. 

marines, composées de plusieurs enveloppes, renfermant 

de véritables semences que nous appelons séminules, 

avec beaucoup d’autres botanistes, à cause de leur ex- 

trême petitesse, même dans les esp. les plus grandes. 

. BESLERIA. BoT. Ce G., établi par Plumier, a été placé 
à la suite des Personnées. Ses caractères sont : un ca- 
lice quinqueparti; une corolle dont le tube se renfle à 

la base et au sommet, et dont le limbe se partage en 

cinq lobes inégaux; quatre étamines didynames; un 

ovaire porté sur un disque glanduleux, dont le style 

simple est terminé par un stigmate bifide, et qui se 

change en un fruit mou, à une seule loge, où les grai- 

nes nombreuses sont attachées sans ordre apparent à des 

placentas pariétaux. Plumier en a fait connaître trois 

esp. dans les pl. d'Amérique, et les a figurées tab. 48, 

49 et 50. Trois autres sont représentées dans les pl. de 
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la.Guiane d’Aublet, tab. 254, 255 ef 256 : elles croissent 

dans la Guiane et la Jamaïque. Une septième, le B. ser- 

rulata (Jacquin, Hort. Schœn. 5, tab. 290), est égale- 

ment originaire d'Amérique, ainsi que deux autres pl. 

que Persoon rapporte encore à ce G., mais avec doute. 

Necker a fait déjà de l’une d'elles, le 2. bivalvis, L., 

Supp., son Senkebergia que caractérisent un calice 
bivalve et une baie à noyau biloculaire. Un calice en 

crête, une cinquième étamine rudimentaire, un slig- 

mate capité, une capsule coriace à deux valves, et des 

pédoncules uniflores se rencontrent dans le B. cristata 

que Scopoli a séparé sous le nom de Crantzia. Dans 

les autres esp., ces pédoncules axillaires portent plu- 

sieurs fleurs : ce sont des herbes ou des arbrisseaux à 

feuilles opposées. 

BÉSOLAT ou BÉZOLE. pois. Esp. du G. Corégone. 
BESON. mau.S. vulg. de Chevreau. 

BESSERE. Bessera. port. Le professeur Schlectendal 

vient d'établir ce G. nouveau dans la fam. des Héméro- 

callidées, Hexandrie Monogynie, Lin., pour une pl. rap- 

portée du Mexique par Karbinski. Il a dédié ce G. au 

prof. Besser auquel semblable hommage avait déjà été 

adressé par Sprengel et Schlutes. mais dont les G. n’a- 

vaient pas étéadmis. Caractères : spathe à trois ou quatre 

divisions, multiflore; corolle infère, monopétale, cam- 

panulée, à six divisions et longtemps persistante; tube 

court et atténué à sa base en une sorte de support; cou- 

ronne staminale adhérente au tube, cylindrique et à 

six côtes; six étamines partant du sinus des dents de la 

couronne; style dressé, exserte; stigmate à Lête dépri- 

mée; capsule ovale, soudée avec la base du tube, à six 

cannelures, à trois loges, à trois valves; cloisons dou- 

bles, dont les bords sont repliés sur ceux des valves ; 

plusieurs graines dans chaque loge, aplaties et attachées 

sur deux rangs, à un angle central. 

BESSI. BoT. 7”. CaJu. 

BESTEG ou BESTEIG. MIN. /. FILONS. 

BÉTA. por. /. BETTE. 
BÉTAULE. 80T. /”. BEURRE DE BAMBOUC. 
BETEL, BÈTLE ou BETTÈLE. 20T. Esp. du G. Poi- 

, Vrier. 

BETENCOURTIE. Betencourtia. BoT. À. de St.-Hi- 

laire à établi sous ce nom un G. dans la fam. des Légu- 

mineuses, dont les caractères se rapprochent beaucoup 

de ceux du G. Sophora. On n’en connait encore que le 

B. Rhynchosioïde, arbuste du sommet de la Serra du 

Lapa, au Brésil. 

BÊTES. zooL. Nom collectif et synonyme d’Animaux, 
dans ce sens qu'on suppose ceux-ci dépourvus d’intel- 

ligence. Ce serait sortir du cadre de cet ouvrage que 

d'examiner si les Bêtes sont effectivement des machines, 

et c’est au mot SENSIBILITÉ qu’on {rouvera ce que nous 

pensons relativement à l’âme des Bêtes. Il suffit de re- 

marquer ici qu’on appelle vulgairement : 

BÊTE ou VACHE À Dieu, et BÈTE À MARTIN (1Ns.), les 

Coccinelles. 

BÈTE A FEU (1Ns.), les Lampires, les Taupins, les Ful- 

gores et les Scolopendres, qui répandent un éclat lu- 
mineux dans l'obscurité. 

BÊTE À GRANDES DENTS (MAM.), le Morse. 

BÊTE DE LA MORT (os. et iNs.), divers Oiseaux du 
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genre Strix, particulièrement l’Effraie, et quelques In- 

sectes, entre autres le Blaps morsitaga, L. 

BÈTE NOIRE OU DES BOULANGERS (INS.), le même Zlaps 

morsitaga ; les Ténébrions et le Grillon domestique. 

BÈTES PUANTES (MAM.), divers Animaux qui, saisis de 

crainte, répandent une urine empestée, d’où vient à 

plusieurs le nom de Mouffettes. 

BÈTES ROUGES. Des voyageurs qui ont parcouru 

les îles de l'Amérique , désignent par ce nom, des Ani- 

maux de cette couleur et à peine perceptibles, qui, très- 

communs dans les prairies, s’attachent à l'Homme et 

aux Animaux, et font éprouver à ceux-ci, par leurs pi- 

qûres, des démangeaisons insupportables. On emploie 

l'eau acidulée avec du jus de citron, ou bien mélangée 

avec de l’eau-de-vie ou du tafia, pour se délivrer de ces 

hôtes importuns. Ces Animaux appartiennent au G. 

Mitte. /’. ce mot ainsi que TIQUE. 

BETHENCOURTIE. Bethencourtia. Bot. Ce genre, 

formé dans la fam. des Synanthérées par Choisy, de Ge- 

nève, pour une plante des Canaries, que Nées a nom- 

mée Cineraria palmensis, ne parait point avoir été 

adopté. 

BÉTHYLE. Bethylus. o1s. Cuvier a placé dans ce 

sous-genre la Pie Pie-Grièche, Lanius picatus, Lath., 

pour laquelle Vieillot a établi le G. Pillurion, el qu’à 

l'exemple d'Illiger, Temminck a laissée parmi les Tan- 

garas. 

BÉTHYLE. Bethylus. ins. G. d'Hyménoptères, établi 

par Latreille qui le range dans la famille des Proctotru- 

piens. Caractères : tarière très-pointue, en forme d’ai- 

guillon rétractile ; premier segment du thorax grand, 

presque en carré long ; antennes filiformes, brisées, de 

treize articles dans les deux sexes, dont le second et le 

troisième presque de la même longueur ; mandibules 

bidentées à la pointe. Ainsi caractérisé, ce G. se trouve 

assez restreint, ét répond au G. Omale de Jurine; mais 

Latreille lui a donné dans le Règne Animal de Cuvier 

beaucoup plus d'extension. Le G. Béthyle, tel qu'il est 

établi dans cet ouvrage, embrasse comme sous-divisions 

la plupart des G. compris ailleurs dans la fam. des 

Proctotrupiens et quelques-unes des fam. voisines. On 

y trouve réunis ceux qui suivent : Hélore, Antéon, Té- 

liade, Céraphron, Diaprie, Bélyte, Proctotrupe, Cinè- 

tes, Platygastre, Dryine et Béthyle propre. Ce que nous 

dirons ici se rapportera à ce dernier, et non au grand 

G. Béthyle, qui, les renfermant tous, équivaut à une 

coupe de famille. 

Les Béthyles propres ont beaucoup de ressemblance 

avec certaines petites Tiphies ; mais l'absence de ner- 

vure aux ailes du métathorax suffit seule pour les en 

distinguer. On ne les confondra pas non plus avec les 

Antéons dont le prothorax est court et les antennes for- 

mées de dix articles, ni avec les Dryines qui ont, il est 

vrai, un prothorax de forme semblable, mais dont les 

antennes n'offrent encore que dix articles. 

Les Béthyles ou les Omales de Jurine ont d’ailleurs 

une tête ovale ou presque carrée, aplalie; des yeux en- 

tiers; des antennes un peu moniliformes, avec le pre- 

mier article long et figurant un cône renversé; des 

palpes allongées, filiformes ; les maxillaires de six arti- 

cles dont le premier et le second courts, et ceux du mi- 
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lieu presque en cône renversé; la languette entière; 

les ailes du métathorax privées de cellules cubitales, 
mais en ayant une radiale demi-circulaire, incomplète, 

et plusieurs brachiales partant du thorax et s'étendant 

seulement jusqu’au tiers environ de laile; les pattes 

courtes, égales entre elles et à cuisses renflées; enfin 

l'abdomen ovoïdo-conique, terminé en pointe. 

Ces Insectes sont très-petits et en général d'une cou- 

leur noire. Les uns, et c’est le plus grand nombre, ont 

des ailes quelquefois très-courtes ; les autres en sont pri- 

vés. Ils courent avec agilité sur les arbres, et se cachent 

dans les fissures de l'écorce ; on les trouve aussi à terre, 

sur le sable. Quelques-uns se trouvent aux environs de 

Paris. De ce nombre sont : 

Le B. hémiptère, B. hemipterus de Fab., qui sert 

de type au G. Il a été figuré par Panzer. Le B. cénoptère, 

B. cenopterus, dont la femelle a été figurée par Pan- 

zer, qui a regardé le mâle non-seulement comme une 

esp., mais comme un G. distinct qu'il a représenté sous 

le nom de Ceraphron formicarius. 

Jurine a représenté la femelle d’une esp. nouvelle 

de ce G. qu’il nomme Omnalus fuscicornis. Il figure 

l'antenne qui a treize articles, tandis que dans les ca- 

ractères du G., il dit positivement que les femelles n’en 

ont que douze ; mais il y a évidemment lapsus calami, 

ainsi que l’a fait remarquer Latreille. Fabricius, qui 

a adoplé le genre Béthyle, décrit, sous le nom de B. 

Latreillii, un Insecte qui doit être rangé dans le G. 
Mérie. 

BETIFALCA. Bot. S. de Z'amus communis, L. F. 

TAMINIER. 

BETION. Bor. S. d'Origan Dictamne. 

BETKÉE. Betkea. Bot. G. de la fam. des Valérianées, 

établi par De Candolle qui le caractérise ainsi : limbe 

du calice unidenté et décidu ; corolle infundibuliforme, 

à cinq lobes; trois étamines; fruit à une seule loge, 

triangulaire, nu au sommet; une graine semblable au 

fruit pour la forme, et remplissant totalement la loge. 

Le B. sumalifolia est une pl. annuelle du Chili, à tige 

glabre, simple et dressée ; à feuilles indivises ; les infé- 

rieures obovales-oblongues, les supérieures obrondes, 

sessiles et amplexicaules; les fleurs sont petites el blan- 

ches, réunies en cymes axillaires, et munies de bractées 

oblongues. 

BÉTOINE. Betonica. Bot. Fam. des Labiées, Didyna- 
mie Gymnospermie, L. On reconnait ce G. à son calice 

évasé, strié, terminé par cinq dents épineuses; à sa co- 

_rolle bilabiée, dont le tube est arqué, la lèvre supérieure 

dressée, convexe, arrondie, entière ; la lèvre inférieure 

a trois divisions, celle du milieu étant plus grande et 

émarginée. Les Bétoines, au nombre de huit à neuf esp. 

qui croissent en Europe ou en Orient, sont toutes des 

pl. herbacées, à feuilles opposées et à fleurs verticillées, 

ordinairement rougeâtres. 

La B. OFFICINALE, 2. officinalis, L., est vivace et 

croît en abondance dans tous les bois de l’Europe, où 

elle fleurit généralement aux mois de juillet et d’août. 

Sa racine passe pour émétique. Ses fleurs et ses feuil- 

les, réduites en poudre, sont employées comme sternu- 

tatoires. 
La GRANDE B., B. grandiflora, est assez souvent cul- 
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tivée dans les jardins; elle est originaire d'Orient, et 
se fait distinguer par ses fleurs deux fois plus grandes 

que celles de l'esp. précédente, et ses feuilles tomen- 

teuses. 

On a improprement étendu le nom de Béloine à quel- 

ques autres pl.; ainsi l’on a appelé : 

BÊTOINE D'EAU, le Scrophularia aquatica, L. 

BÉTOINE DES MONTAGNES, l’Arnica montana. 

BÈTRE ou BETYS. por. S. de Poivrier Belel. 
BETTE. Beta. BoT. G. de la fam. des Chénopodées et 

de la Pentandrie Digynie, L. Caractères : fleurs toutes 

hermaphrodites ; leur calice à cinq divisions profondes, 

un peu écartées à leur sommet; les élamines, au nom- 

bre de cinq, opposées aux segments du calice el insérées 

à leur base. L’ovaire déprimé, surmonté de trois, et 

plus rarement de deux stigmales sessiles ; le fruit est 

un akène environné par le calice qui forme cinq côles ; 

il est béant dans sa partie supérieure. La plupart des 

botanistes attribuent à ce G. deux styles surmontés cha- 

cun d’un stigmate, et donnent ce caractère comme pro- 

pre à distinguer les Bettes des Ansérines. Nous avons 

examiné avec une scrupuleuse attention p'usieurs esp. 

du G. Beta, ei sur aucune d’elles nous n’avons pu aper- 

cevoir les traces des deux styles, les stigmales nous 

ayant {oujours paru sessiles. Ce G. n’offre donc aucune 

différence sensible, qui puisse le distinguer des Anséri- 

nes, si ce n’est cependant le calice qui, dans ce dernier 

G., est resserré el entièrement clos par sa parlie supé- 

rieure, tandis qu’il est ouvert, et a ses divisions écar- 

{ées dans les Bettes. IL nous semble donc que l’on de- 

vra-un jour réunir en un seul et même G. les Beltes et 

les Ansérines. 

L’esp. la plus intéressante est la Bette ordinaire, 

Beta vulgaris, grande pl. annuelle ou bisannuelle, 

originaire des contrées méridionales de l’Europe, et 

abondamment cultivée, surtout aujourd’hui. Elle pré- 

sente deux var. ou races principales, qui, l'une et l’au- 

tre, se subdivisent en plusieurs sous-variélés;-ces deux 

races sont : la Poirée et la Betterave. 

La Porrée, dont Linné avait fait une esp. particulière 

sous le nom de Beta Cicla, se distingue par sa racine 

dure, ligneuse etlégèrement rameuse. Elle présente une 

sous-variété remarquable par la largeur considérable 

de la côte ou nervure moyenne de ses feuilles, qui est 

la seule partie dont on fasse usage comme aliment ; on 

la connaît sous le nom de Carde-Poirée. Quant à la 

Poirée ordinaire, ce sont ses feuilles tout entières que 

l’on mange; leur saveur est douce el fade: on les mé- 

lange généralement à l'Oseille; elles en masquent l’a- 

cidilé. 
LA BETTERAVE, Beta vulgaris, L., offre une racine 

pivotante, charnue, obconique, très-épaisse, qui a quel- 

quefois le volume de la cuisse. Celte variété a acquis, 

depuis une quinzaine d'années, une importance ex{raor- 

dinaire, el sa culture peut exercer une influence mar- 

quée non-seulement sur l’agriculture en général, mais 

encore sur l'économie politique. Pendant longtemps, la 

Belterave n’a été cultivée qu’à cause de ses racines 

qui, lorsqu'elles sont cuites, ont une saveur douce el 

sucrée, et peuvent servir d’aliment à l'homme, et qui 

lorsqu'elles sont crues, sont, ainsi que leurs feuilles,un 
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fourrage extrêmement sain et abondant pour les Bœufs, 

les Vaches et les Moutons. Marcgrave le premier fit 

voir, par des expériences multipliées, que la racine de 

la Betterave contient une quantité considérable de Su- 

cre, dont l'extraction est peu coûteuse et facile à opé- 

rer. Plus tard, Achard, de Berlin, sut tirer habilement 

parti de la découverte de Marcgrave, et fil connaître 

les procédés au moyen desquels on pouvait opérer en 

grand l'extraction du Sucre de Betterave. Une pareille 

découverte ne pouvait pas rester indifférente pour la 

France, à une époque où, privée par les suites de la 

guerre continentale et maritime, de toute communica- 

tion avec ses colonies, la politique de ce pays voulait 

interdire à l'Angleterre l'entrée des denrées coloniales 

dans aucun des ports du continent. Aussi le gouverne- 

ment français protégea-t-il, par tous les moyens en son 

pouvoir, l'introduction en France de cette nouvelle 

source de richesses. C’est particulièrement à Chaptal 

que l’on doit les perfectionnements sans nombre que 

les procédés de fabrication ont successivement éprou- 

vés. Pendant longtemps, presque tout le Sucre con- 

sommé en France a été fourni par les racines de la Bet- 

terave, et aujourd'hui, où la paix a rétabli les libres 

communications entre toutes les parties du globe, le 

Sucre de Betterave, préparé en France, peut encore ri- 

valiser avec le Sucre de Canne que l’on apporte des 

deux Indes. 

La racine de Betterave présente trois sous-variétés 

relatives à sa couleur qui est tantôt rouge, tantôt blan- 

che et tantôt jaune. Cette dernière est celle que l’on 

préfère en France pour l'extraction du Sucre. 

La culture de la Betterave est devenue une branche 

importante de l’agriculture européenne. Cette pl. de- 

mande une terre profonde, bien meuble, un peu grasse, 

et mélangée de sable. Les terrains argileux et très- 

froids ne lui conviennent pas plus que les terrains 

trop secs et trop sablonneux. Elle doit être semée au 

printemps, lorsque les gelées ne sont plus à craindre; 

tantôt 6n repique les jeunes pieds, tantôt on les sème 

à plein champ. On doit sarcler avec beaucoup de soin 

les terrains où l’on cultive la Betterave, car cette pl. 

est une de celles qui redoutent le plus le voisinage 

des mauvaises Herbes. C’est dans les quinze premiers 

jours du mois d'octobre que l’on doit récolter les ra- 

cines de Betterave; passé celte époque, les matériaux 

du Sucre se décomposent, el ces racines ne contiennent 

plus que du Nitrate de potasse. — Voici en peu de mots 

les procédés mis en usage pour extraire et fabriquer le 

Sucre de Betterave : 1° Onlave les racines et on les râcle 

superficiellement pour en séparer la terre et les autres 

ordures; on coupe le collet et les fibrilles; 2° on les 

réduit en pulpe au moyen de râpes mues par une roue 

d’engrainage ; 5° on soumet immédiatement cette pulpe 

à la presse afin d’en exprimer le Suc, avant que la fer- 

mentalion ait pu s'y établir; 4 ce suc est ensuite versé 

successivement dans trois chaudières. On le despume 

dans la première; on le clarifie et on l'amène à la con- 

sistance d’un sirop épais, dans la seconde, et il finit de 

cuire dans la troisième ; 5° lorsqu'il est bien cuit, on le 

verse dans des formes coniques où il se cristallise en 

masse irrégulière et laisse écouler la Mélasse ; 6° enfin 
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on le raffine par les mêmes procédés que le Sucre de 

Canne. — Lorsqu'il a été bien raffiné, le Sucre de Bet- 

terave estentièrement identique avec le Sucre de Canne, 

au point qu'il est impossible de les distinguer l’un de 

l’autre. Cette identité existe également dans leurs carac- 

tères chimiques et leurs propriétés. C’est en vain que 

l'ignorance et la prévention ont cherché à jeter quel- 

que défaveur sur le Sucre indigène, en le faisant pas- 

ser pour inférieur en qualité au sucre des Colonies ; les 

connaissances chimiques, et surtout l'expérience jour- 

nalière se sont réunies pour détruire ces erreurs popu- 

laires. — Le marc ou résidu de la pulpe de Betterave, 

quand on en a exprimé le suc, est loin d’être un objet 

à dédaigner. Tous les Bestiaux en sont extrêmement 

avides, et l’on peut le conserver pour les nourrir une 

partie de l'hiver. On engraisse également les Pores et la 

Volaille, soit avec ce résidu, soit avec les épluchures que 

l’on a enlevées des racines avant de les réduire en pulpe. 

BETTERAVE. BOT. /’. BETTE. 

BETTHYLE. 1Ns. 7. BÉTHYLE. 

BETULINE. Matière grasse, azotée, cristallisable, 

trouvée par Lowitz, dans l'écorce du Bouleau. (Journ. 

de Pharm. VI, 507.) 

BETYS. BOT. 7. BÈTRE. 

BEUDANTITE. min. Cette substance est cristallisée 

en rhomboïdes légèrement obtus et basés; les cristaux 

sont groupés ; la surface est noire et son éclat un peu 

résineux; elle est translucide et d’un brun foncé dans 

les parties minces. Le clivage n’a lieu que dans une seule 

direction parallèle à la base ou perpendiculaire à l’axe 

du rhomboïde ; mais la face qu'il met à découvert n’est 

pas assez brillante pour permettre de mesurer, avec le 

goniomètre à réflexion, son inclinaison sur les faces du 

rhomboïde, lesquelles sont un peu arrondies. En pre- 

nantune moyenne entre plusieurs mesures, le prof. Levy 

a trouvé, pour l'angle de deux faces primitives, 92° 30; 

il considère donc la forme primitive de la Beudantite 

comme un rhomboïde oblus de 92° 1/2. Sa dureté est 

plus grande que celle du Spath fluor ; la couleur de sa 

poussière est le gris verdâtre ; sa gangue paraît être la 

même substance à l’état amorphe, avec des veines d’hé- 

malile fibreuse. Elle est composée, selon Wollaston, 

d'Oxide de plomb et d'Oxide de fer, on ne l’a encore 

trouvée qu’en très-petils échantillons à Hornhausen sur 

le Rhin. 

BEUDINGIAN. BOT. 7”. BADINDJAN. 

BEURERIE. 7. BEURRERIE. 

BEURRE. 2001. BOT. et mix. Substance grasse, molle, 

douce, d’un blanc jaunâtre, qui se sépare du lait par 

l'agitation prolongée de ce liquide; il y est contenu 

plus ou moins abondamment, suivant l'espèce d’Animal 

qui l’a fourni. Il est spécifiquement plus léger que 

l’eau, doué d’une odeur particulière, aromatique, qui 

devient insupportable par l’altération que cette sub- 

stance éprouve très-promptement lorsqu'elle est expo- 

sée pure au contact de l'air. Le Beurre, suivant Che- 

vreul, est composé de Stéarine, d’Élaïne, d’un peu d’A- 

cide butirique et d’un principe colorant particulier. Le 

Beurre est d’un usage fréquent dans l’économie domes- 

tique, comme assaisonnement de beaucoup de mets; 

! étendu sur le pain, il forme une nourriture agréable, 



492 BEU 

devenue de première nécessité chez certains peuples ; 

il est quelquefois employé, en pharmacie, dans la pré- 

paration de quelques remèdes externes. On parvient à 

le conserver pendant assez longtemps, en le privant de 

toute humidité par la fusion, et en le garantissant de 

l'atteinte de Pair; dans le ménage, on se contente de 

le saler fortement et de le couvrir d’une forte saumure. 

On a étendu le nom de Beurre à plusieurs autres sub- 

stances tirées des trois règnes, ainsi l’on a appelé : 

BEURRES D'ANTIMOINE, D'ARSENIC, DE BISMUTH, D'ÉTAIN, 

DE Zinc, etc., des Sels métalliques qui, par leur déli- 

quescence, offrent un aspect gras. Ces Sels sont ordi- 

nairement des Chlorures; 3 

BEURRE DE BAMBOUC Ou DE GALAM, une matière grasse, 

concrète, jaunâtre, un peu grenue, d’une saveur dou- 

ceâtre, que, selon Aublet, on retire, en Afrique, d’un Pal- 

mier du G. Élaïs, et, selon Jussieu, des graines d’un 

arbre indéterminé de la famille des Sapotées ; les Afri- 

cains l’emploient dans la cuisine où elle a le même 

usage et à peu près le même goût que le Lard ; 

BEURRE DE CACAO, l’Huile concrète, douce, odorante, 

d’un blanc jaunâtre, que l’on obtient par expression à 

chaud après broiement, ou par macération chaude, de 

l'amande du Cacaoyer, T'heobroma Cacao, L.; le Beurre 

de Cacao est employé en médecine comme pectoral et 

adoucissant ; 
BEURRE DE CIRE, la Cire distillée qui, passant presque 

tout entière et sans beaucoup d’altération dans le réci- 

pient, y prend une consistance analogue à celie du 

Beurre provenu du laitage; 

BEURRE DE Coco, une substance analogue au Beurre 

de Cacao, et que l’on oblient de la même manière, mais 

du fruit du Cocolier, Cocos nucifera, L.; les Indiens 

s’en servent comme de Beurre de Vache ; 

BEURRE DE MONTAGNE OU BEURRE DE ROCHE, Un mélange 

d’Argile, d’Alumine sulfatée, d'Oxyde de Fer et de Pé- 

trole, dont l'odeur est pénétrante, la couleur blanchä- 

tre, la cassure lamelleuse et brillante, et la saveur 

astringente. Il se trouve, en forme de stalactites, dans 

les cavités schisteuses de la Haute-Lusace, en Sibérie, 

aux environs de Krosnviarsk, sur le Jenissei et sur les 

monts voisins du fleuve Amour. Les Élans et les Che-: 

vreuils en sont friands. On l’emploie comme appât 

pour attirer ces Animaux dans les piéges. 

BEURRE DE MusCADE, une substance grasse, rougeàtre 

et très-odorante, qui conserve toujours un peu d’Huile 

essentielle. On le retire des fruits du Myristica mos- 

chata, L. Il est employé en médecine comme sudori- 

fique et anti-spasmodique. 

BEURRERIE. Beurreria. ot. Ce G., de la fam. des 

Borraginées et de la Pentandrie Monogynie, L., créé 

par Jacquin, avaitété réuni à l'Æhretia par Willdenow; 
Kunth l’a rétabli de nouveau comme G. distinct, avec 

les caractères suivants : calice campanulé, à cinq dents 

plus ou moins profondes; corolle infundibuliforme, à 

cinq divisions, dépourvue d’appendices; étamines à 

peine saillantes; style à deux divisions plus ou moins 

profondes, terminées chacune par un stigmate capitulé; 

le fruit est formé de pyrènes, dont les noyaux sont bi- 

loculaires et chaque loge monosperme. Ce G. renferme 

deux esp. originaires de l’Amérique mérid. Ge sont des 
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arbustes à feuitles alternes et entières ; ayant des fleurs 

blanches, disposées en corymbe. Il diffère de l’Ehrétie, 

principalement par son fruit formé de quatre pyrè- 

nes, tandis qu’il n'en offre que deux dans les Ehré- 
lies. 

BEYRICHIE. Beyrichia. 807. G. de la fam. des Scro- 

phularinées, établi par Chamisso et Schletstendal, qui 

l'ont dédié à Ch. Beyrich, qui a rapporté beaucoup de 

pl. du Brésil. Caractères : calice profondément divisé 

en cinq parties inégales : la postérieure la plus petite, 

les deux latérales plus grandes que les deux supérieures; 

corolle tubuleuse, bilabiée ; quatre étamines didynames 

dont les deux plus grandes fertiles et exsertes, les deux 

autres stériles et incluses ; style plus épais à l'extrémité 

qui se termine par un stigmate cupuliforme ; capsule 

biloculaire, bivalve, déhiscente, septicide; spermophore 

central libre; semences nombreuses et scrobiculées. Le 

B. ocymoides est une pl. des environs de Rio-Janeiro 

dont les fleurs sont réunies en épis axillaires et oppo- 

sés ; les calices sont munis de trois bractées à leur 
base. 

BEZAR. pois. S. de Scorpæna horrida, L. 

BEZETTA. Bot. S. vulg. de Crolon tinctorium, L. 

BÉZOARD. z00L. min. On donne ce nom aux Pierres 

ou Calculs qui se forment dans différents viscères des 

Animaux. La crédulité attribuait autrefois des vertus 

extraordinaires à ces concrétions,-et le haut prix auquel 

les portait leur rareté, les exposait à de nombreuses 

sophistications. De là sont venues les épithètes de Bé- 

zoards vrais et de Bézoards faux ou factices. On distin- 

guait encore ies Bézoards orientaux des Bézoards occi- 

dentaux qui étaient produits par des Animaux d'Europe 

ou d'Amérique, et dont on prétendait que les prapriétés 

étaient beaucoup inférieures à celles des autres. C’est 

de l’Antilope Oryx ou plutôt du Paseng (Chèvre sau- 

vage de Kaempfer), que proviennent les Bézoards orien- 

taux. Ce nom de Bézoard a été étendu à d’autres corps 

dont la forme était plus ou moins voisine. Ainsi l’on a 

appelé : î 

BÉZOARDS FOSSILES, des concrétions calcaires formées 

de couches superposées, que l’on soupçonnait avoir été 

produites dans le corps des Animaux et rejetées par eux. 

On neleur accordait que peu de propriétés. On sait main- 

tenant à quoi s’en lenir sur ces concrélions sphéroï- 

dales, formées comme les stalaclites, et que l'on trouve 

dans tous les terrains calcaires. On a encore appelé 

Bézoards fossiles des Aleyonites de forme arrondie. 

BÉZoARD MARIN, le Madrepora calcarea de Pallas. 

Le nom de BÉzoARD VÉGÉTAL proposé pour les concré- 

tions nommées Calappites par Rumpb, nous paraît de- 

voir être rejeté de l'histoire naturelle. 
BÉZOARD, BÉZOARDIQUE. mozc. N. vulg., parmi les 

marchands et les amateurs, d’une Coquille univalve, le 

Buccinum glaucumde Lin., Cassidea glauca, Brug.; 

Casque Bézoard, Cassis glauca, Lam. 

BEZOGO. pois. S. de Pagre. 77. SPARE. 

BÉZOLE. pois. /. BÉSOLAT. 
BIACUMINÉES. BoT. Feuilles garnies de poils à deux 

branches, qui sont fixés par le milieu. De Candolle les 

nomme en nanette. Les poils du Malpiphia urens, L., 

offrent cette singularité. 
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BIAIGUILLONNE. C'est-à-dire qui porte ou qui est 
armé de deux aiguillons. 7 

BIAILÉ. por. Organe accompagné de deux ailes, ou 
dont les côtés sont prolongés par une sorte de mem- 

brane qui tient lieu d’aile. — En général le mot Bi pré- 

cédant et se liant à un autre mot indique que la chose 

exprimée par ce mot est double. 

BI-AILES. 1x5. S. anc. de Diptère. 

BIANTHÉRIFÈRE. por. Nom donné au filament ou 
filet des étamines quand il est terminé par deux anthè- 

res. 
BIARÉ. Biarwn. Bot. G. de la fam. des Aroïdées, 

formé pour une pl. nouvelle trouvée par Bové sur le 

Mont-Liban, et qu’il avait placée provisoirement dans le 

G. Caladium. Les feuilles de cette plante onthien quel- 

que analogie avec celles des Caladiers; mais le spadice 

est cylindrique, atténué au sommet , de la grosseur d’une 

plume ; les étamines les plus inférieures sont rudimen- 

taires et filiformes ; les ovaires oblongs, charnus et ter- 

minés par un style allongé, que surmonte un stigmate 

assez large; l’ovule est unique, pyriforme, quelquefois 

atténué au sommet. De Caisne a nommé B. Bovei, la 

seule esp. de ce G. qui soit encore connue. 

BIARO. por. N. vulg. de la Racine du Nymphæa Lo- 

tus, que l’on mange en Égypte, et que l’on y vend, 

comme légume, sur les marchés. 

BIARON. Biarumm. 2oT. Le professeur Schott, dans sa 

Monographie de la fam. des Aracées, a fait de l’Arum 

tenuifolium le {type d’un G. nouveau, sous le nom de 

Biarum ou Biaron; on trouve quelquefois dans les 

ouvrages arahes, celte même dénomination appliquée à 

notre Arum Dracunculus. 

BIAS. o1s. L'une des divisions du G. Gobe-Mouche de 

Lesson, où se trouvent ceux qui ont le bec fort, crochu, 

déprimé et assez élevé; les tarses très-courts, emplumés 

au-dessous du tibia; les ailes presque aussi longues que 

la queue : celle-ci courte et rectiligne. Le Moucherolle 

noir et blanc est le type de ce sous-genre. 

BIASLIA. BoT. Vandelli décrit et figure, sous ce nom, 

une pl. du Brésil, qui diffère peu du Mayaca d’Aublet. 

BIATORA. BoT. Ce G. a été réuni au G. Lecidea. 

BIATU. ors. S. vulg. de Bruant Ortolan. 

BIB ou BIBE. Nom que les pêcheurs anglais donnent 

à une esp. de Morue, Gadus luscus, L. 

BIBARO. ma. 77. BIVARO. 

BIBASSIER. BoT. N. vulg. du Mespilus japonica. 

BIBBY. 807. N. vulg. d’un Palmier de l'Amérique mé- 

ridionale, que Lamarck croit être voisin de l’Aouara ou 

Avoira. F. ÉLAIS. 
EIBE. pois. 7’. Bt8. 

BIBERRATZE. ma. S. vulg. de Desman. 

BIBION. o1s. (Savigny.) S. de Demoiselle de Numi- 

die. J. GRUE. 

BIBION. Bibio. 1Ns. G. de Diptères, extrait du grand 

G. Tipule par Geoffroy qui lui a assigné pour caractè- 

res : antennes en If, perfoliées, presque aussi courtes 

- que la tête ; bouche accompagnée de barbillons recour- 

bés et articulés; trois petits yeux lisses. Latreille place 

ce G. dans la fam. des Tipulaires. Ses caractères sont, 

d’après lui : antennes courtes, épaisses, cylindriques, 

verfoliées, de neuf articles, insérées devant les yeux; 
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palpes filiformes, courbées, de quatre à cinq articles 

distincts ;.trois petits yeux lisses; segment antérieur 

du thorax sans épines ; jambes antérieures prolongées, 

à leur extrémité, en une pointe forte, en forme d’épine. 

— Le G. Bibion, admis aujourd'hui par tous les ento- 

mologistes, ne fut pas d’abord accueilli par Fabricius, 

qui s’empara de ce nom pour l’appliquer à un groupe 

nouveau d’Insectes très-différents, appelé depuis Tné- 

RÈVE. /”. ce mot. Cependant un examen ultérieur lui 

fit sentir la nécessité d'adopter la manière de voir de 

Geoffroy. Mais, ne voulant pas restituer à ces Insectes 

la dénomination de Bibion, dont il avait fait une appli- 

cation inconvenante, il lui substitua celle d'Æirtea, 

employée déjà par Scopoli, pour désigner certains Dip- 

tères du genre Straliome. Le G. Bibion, tel que nous 

le décrivons ici, c’est-à-dire, tel qu’il a été établi par 

Geoffroy et adopté par Latreille et Meigen, a plusieurs 

points de ressemblance avec celui des Tipules; il en dif- 

fère néanmoins par la forme des antennes, la présence 

| des yeux lisses et la brièveté du corps. IL a un plus 

grand nombre de rapports avec les Dilophes, les Sca- 

topses et les Simules, et peut cependant en être dis- 

tingué par des considérations Lirées des antennes, des 

yeux, des palpes et des pattes. 

Ces Insectes, dailleurs, ont la tête assez différente 

dans les deux sexes : pourvue, dans le mâle, de deux 

yeux à réseaux, très-grands, réunis entre eux supé- 

rieurement, ce qui la rend grosse el arrondie; la femelle, 

au contraire, a les yeux comparativement très-pelits, 

et par cela même la tête peu volumineuse et aplatie. 

On remarque à son sommet et en arrière, les petits yeux 

lisses, situés sur une élévation très-saillante. Les anten- 

nes sont à articles grenus, comprimés sur les deux faces 

dès leur insertion. Le prothorax est peu étendu d'avant 

en arrière, concave de ce dernier côté, et emboîtant le 

bord antérieur et convexe du tergum, du mésothorax, 

qui est très-relevé dans la femelle; l'écusson de ce même 

anneau thorachique est peu développé, mais assez sail- 

lant. Les ailes sont nues, membraneuses, horizontales, 

assez développées et assez profondément échancrées à 

leur base, sans cuillerons apparents. Les balanciers, 

insérés sur un métathorax rudimentaire, représentent 

de cours filets terminés par une petite masse de forme 

ovale et aplialie. Les pattes ont une longueur moyenne, 

les postérieures plus étendues, les antérieures à cuisses 

renflées et à jambes terminées par une pointe qui est 

beaucoup moins apparente aux jambes des autres pattes. 

Enfin, dans toutes, les tarses de cinq articles diminuant 

progressivement, le dernier ou le moins long, étant 

terminé par deux crochets et trois pelotes spongieuses. 

L'abdomen est allongé, plus étroit dans les mâles que 

dans les femelles. Les Bibions ont été étudiés sous plu- 

sieurs rapports par Réaumur, qui nous a transmis des 

détails curieux sur leurs mœurs. 

Les sexes diffèrent beaucoup entre eux, ce qui les a 

fait considérer, par plusieurs classificateurs, comme des 

espèces distinctes. L’accouplement dure plusieurs heu- 

res, et dans cet acte, le mâle ne se tient pas sur la fe- 

melle, mais est placé bout à bout, de sorte que le corps 

de l’un et celui de l’autre sont sur une même ligne, et 

paraissent n’en faire qu’un. La jonction est telle, qu’ils 
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ne se séparent pas ordinairement lorsqu'on vient à les 

saisir, et que la femelle emporte dans l'air le mâle qui 

lui reste uni. La femelle est fécondée, et les œufs parais- 

sent être déposés par elle dans la terre; les petites larves 

qui en naissent s’introduisent dans les bouses de vaches 

et y vivent jusqu'à leur transformation en nymphes. 

Elles sont apodes, semblables, par la forme générale 

de leur corps, à de petites Chenilles, et pourvues de 

poils, assez rares, dirigés en arrière ; on croit qu'elles 

changent plusieurs fois de peau, pour passer à l’élat de 

nymphes; elles se dépouillent de cette peau de Ver, à 

la manière des Chenilles, lorsqu'elles deviennent chry- 

salides. Elles s’enfoncent aussi à cette époque dans la 

terre, et, six semaines après, environ, arrivent à l’état 

d’Insecte parfait. Leur apparition a lieu au printemps, 

à deux époques différentes, qui répondent assez exacte- 

tement à la fête de saint Marc et à celle de saint Jean, 

ce qui a valu à ces Insectes le singulier privilége de 

porter les noms de Mouche de Saint-Marc et de 

Mouche de Saint-Jean. — Leur démarche et leur 

vol sent lourds. On les rencontre souvent en grande 

abondance sur les Arbres fruitiers auxquels ils n’occa- 

sionnent aucun dommage, ainsi que le vulgaire igno- 

rant l’a plus d'une fois pensé. Le G. Bibion se compose 

d’un assez grand nombre d'espèces. Meigen en décrit 

seize habitantes de l’Europe, parmi lesquelles nous ci- 

terons : | 

Le B. Précoce. B. hortulanus, ou Hirtea hortulana 

de Fabricius. Il est le même que le B. de Saint-Marc 

rouge de Geoffroy. 

Le B. DE SAINT-Marc. Z. Marci, ou le B. de Saint- 

Marc noir de Geoffroy, qui ne diffère pas du 7Z'pula 

Marci nigra de Degéer. C’est cette esp. qui a été obser- 

vée par Réaumur. Meigen regarde aussi comme lui ap- 

partenant l'Hirtea Marci et l'Hirtea brevicornis de 

Fab. Le premier serait le mâle et le second la femelle. 

Ces espèces et quelques autres sont très-communes dans 

nos conirées. 

BIBLIOLITE. min. C'est-à-dire Zvre pétrifié. Nom très- 

impropre donné à des Schistes ou autres pierres qui 

sontquelquefois disposées comme les feuillets d’un livre, 

ainsi qu’à des feuilles incrustées de Chaux carbonatée, 

qui ne sont que de simples empreintes. 

BIBLIS. Biblis. 1Ns. G. de Lépidoptères, établi par 

Fab., ét rangé dans la fam. des Diurnes par Latreille, 

qui lui réunit le G. Melanitis du même auteur. Les 

caractères distincts du G. Biblis sont très-peu tranchés 

el se réduisent aux suivants : antennes terminées en une 

petite massue allongée; palpes inférieures manifeste- 

ment plus longues que la tête. Ces Insectes ont beaucoup 

deressemblance avecles Vanessesetles Nymphales; leurs 

palpes inférieures sont peu comprimées, très-poilues, 

avec la face antérieure de leurs deux premiers articles 
presque aussi large ou plus large que leurs côtés, et le 

dernier article n'étant au plus que d’une demi-fois plus 

court que le précédent ; la cellule discoïdale et centrale 

des ailes inférieures est ouverte postérieurement. Leurs 

chenilles ont sur le corps des tubercules charnus et pu- 

bescents. Ge G. est peu nombreux, et parmi les esp. qui 

ont été décrites, une seule présente d’une manière dis- 

tincte les caractères assignés au G. Cette esp. a reçu 
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le nom de 2. Thadana, Godard ; elle est la même que 

le Papilio Biblis de Herbst, et le Papilio Hyperia de 

Cramer (Pap., pl. 256, fig. £, F); on la trouve au Bré- 

sil et dans l’île de St.- Thomas: Les autres esp., au nom- 

bre de six el toutes exotiques, décrites dans l’Encyclo- 

pédie Méthodique, doivent rentrer, suivant Latreille, 

dans les G. voisins. Parmi elles nous remarquerons la 

B. Ilithyie, B. Zlithyia, ou le Papilio Ilithyia de Cra- 

mer (Pap., pl. 215, fig. À, 8, le mâle, et pl. 214, fig. c, D, 

la femelle), qui, d’après l’examen attentif qu’en a fait 

Godard, appartient au G. Vanesse. Celle esp. se trouve 

à Sierra-Leone ; elle parait habiter aussi la côte de Co- 
romandel. 

BIBORA. REPT. Ÿ. VIVORA. 

BIBRACTÉTÉ. por. Organe accompagné de deux 
bractées. 

BIBREUIL. Bot. N. vulg. de l'Æeracleum Sphondy- 
lium, L. F. BERCE. 

BICAPSULAIRE. 8oT. Fruit composé de deux capsules 

réunies. 

BICARÉNÉ. Offrant deux carènes. 
BICAUDÉ. Organe terminé par deux appendices re- 

présentant deux queues. 

BICHATIE. Bichatia. BoT. Ce nouveau G. que Turpin 

a dédié à la mémoire de l’immortel physiologiste Bi- 

chat, appartient à l’organisation microscopique; la pro- 

duction qui le constitue, est éminemment simple et ne 

se trouve jamais qu'aux surfaces du verre dans les 

lieux chauds et humides, comme, par exemple, dans 

les serres. Sa couleur et la forme des masses, vues à 

l'œil nu, rappellent assez bien le cambium en forme de 

gouttelettes de suif qui se développent çà et là sur la 

surface d’un aubier vif et décortiqué. Dans la Bichatie 

se trouve toute l'explication de la formation du tissu 

cellulaire, par agglomération de vésicules blanches, 

transparentes, muqueuses, sphériques, simplement con- 

tiguës, en laissant entre elles des vides angulaires, ou 

devenues hexagones par pression mutuelle, et soudées 

entre elles sans vides angulaires ; en elle est la preuve 

de l’individualité de chaque vésicule des tissus cellulai- 

res, puisque chacune d'elles à son centre vital particu- 

lier de végétation et de propagation; en elle se trouvent 

encore deux autres preuves : la première que c’est tou- 

jours, ou presque toujours à la présence et à la couleur 

propre de la globuline propagative, contenue dans les 

vésicules-mères des tissus cellulaires que sont dues les 

couleurs dont se revêtent les diverses parties des végé- 

taux; la deuxième, que l'étendue dans tous les sens des 

masses végétales n’a lieu que par l'accouchement de 

vésicules nouvelles. Le tissu cellulaire lâche et aqueux 

de la pulpe de certains fruits, comme par exemple celui 

du potiron, se forme d’une manière analogue, puisqu'il 

se compose de vésicules de grandeurs diverses, libres 

entre elles, et jetées au hasard, les unes sur les autres, 

comme autant de petites vessies à moitié remplies d’air. 

BICHE. mAm. Femelle du Cerf. On a étendu ce nom à 

plusieurs esp. du même G., qui seront mentionnées au 

mot CERF. k 

BICHE. pots. S. de Scombre et de Carcharias. 

BICHENIE. Bichenta. por. G. de la fam. des Synan- 

thérées, institué par Don pour une pl. récemment ap- 
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portée du Chili. Ce G. est facile à distinguer à son 
aigrette dont les rayons sont disposés sur trois rangs 

et pénicellés au sommet, aux fleurons ligulés de la cir- 

conférence, qui ont la lèvre extérieure pourvue d’un 

nombre indéfini (dix à quinze) de nervures. Le Bichenia 

aurea a été trouvé près de Coquimbo. 

BICHERINO. goTr. Nom que porte aux environs de 

Florence un petit Champignon coriace, figuré par Mi- 

cheli (Nov. Gen., f. 70, t. 9), et qui appartient au G. 

Polypore. 

BICHET. por. S. de Rocou. 

BICHIOS, BICHO ou BICIOS. vresr. Nom qu'on 

donne, en Guinée, au Dragoneau qui s’introduit dans 

les chairs. 

BICHIR. pois. 7. POLYPTÈRE. 

BICHON. mam. Race de Chiens domestiques, provenue 

du croisement du petit Barbet et de l’Épagneul. 
BICHON DE MER. ÉCHIN. /”7. BALATE. 

BICIPITÉ. Bot. Épithète par laquelle on désigne la 
carène des fleurs légumineuses, quand les deux pièces 

qui la constituent sont soudées aux deux extrémités. 

BICLE ou BIGLE. mam. Nom donné, en Angleterre, 

à une race de Chiens qu’on emploie pour la chasse du 

Lièvre. 

BICONJUGUÉ. Mème chose que Bigéminé. 
BICORNE. 1NTEsT. Nom donné, par quelques auteurs 

au G. découvert et décrit par Sulzer sous le nom de 

Ditrachycères. #. ce mot. 

BICORNE. Bot. Ventenat a donné ce nom, à cause 

des deux prolongements silués à la base des anthères 

de la plupart des pl. qui la composent, à la fam. que 

Jussieu appelle Éricinées. 
On donne aussi le nom de BicorNe au Martynia an- 

nua. 

BICQUERO. o1s. 7. Pic VERT. 

BICUCULLA. BoT. Nom générique sous lequel Borck- 

hausen a désigné une esp. qu’il a séparée du G. Fume- 

terre, le F#. fungosa, d'Aiton. C’est l'Adlumia de De 
‘Candolle. 

BICUCULLATA. BoT. Marchand avait ainsi nommé 

une esp. de Fumeterre, le Fumaria cucullaria, placé 

par De Candolle dans le G. Diclytra, dont il est, par 

conséquent, synonyme. à 

BICUIRASSÉS. Bipeltata. crusr. Latreille a divisé le 
second ordre des Crustacés, celui qu’il a nommé Slo- 

mapodes, en deux fam., les unicuirassés et les bicuiras- 

sés. Ceux-ci ont pour caractères : test divisé en deux 

boucliers dont l'antérieur, très-grand et plus ou moins 

ovale, forme la tête; le second, répondant au thorax, 

est transversal, anguleux dans son pourtour; il porte 

les pieds-mâchoires et les pieds ordinaires; ces pieds, 

à l'exception au plus des deux postérieurs, et les deux 

derniers pieds-mâchoires, sont grêles, filiformes, pour 

la plupart très-longs et accompagnés d’un appendice 

latéral, cilié. Les quatre autres pieds-mâchoires sont 

très-petits et coniques. La base des antennes latérales 

n'offre point d’écaille; les mitoyennes sont {erminées 

par deux filets. Les pédicules oculaires sont longs; le 

corps est très-aplati, membraneux, transparent, avec 

l'abdomen petit, et sans épine à la nageoire postérieure; 

cette fam. ne comprend qu’un seul G., Phillosoma, 
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Leach, dont toutes les esp. habitent les mers orientales 

et l’Altantique. 

BICUSPIDE. Organe muni de deux épines ou pointes. 

BIDACTYLE. o1s. Nom employé quelquefois pour Di- 

dactyle. 

BIDENT. Bidens. or. G. de la fam. des Corymbifè- 

res de Jussieu, de la tribu des Hélianthées, de Cassini; 

Syngénésie égale, L. — Les folioles de l’involucre sont 

disposées sur deux rangs : les extérieures ordinairement 

plus longues, difformes et étalées; le réceptacle est 

plan, garni de paillettes. Au centre sont des fleurons 

tubuleux, hermaphrodites ; à la circonférence des demi- 

fleurons neutres, d’autres fois staminifères, ou enfin ils 

manquent quelquefois, de manière à ce que la fleur soit 

alors entièrement flosculeuse. Les akènes sont compri- 

més, quadrangulaires, surmontés de deux à cinq arêtes 

persistantes et rudes au toucher, à cause des petits cro- 

chets recourbés qui les garnissent. — Les espèces de ce 

genre sont des Plantes presque toutes herbacées, à 

feuilles opposées, dont le contour est entier ou diverse- 

ment incisé; à fleurs terminales, solitaires ou disposées 
en corymbes, dont le rayon est ordinairement jaune, 

et plus rarement blanc. Les auteurs en avaient décrit 

environ une vingtaine, nombre que Kunth a presque 

porté au double dans ses Nova Genera et Spectes, 

T.1v,p. 250-959, tab.581. La plus grande partiedes esp. 

est donc originaire d'Amérique. Il nous suffit ici d'en 

décrire deux, les seules, avec quelques var., qui crois- 

sent dans nos environs. L’une est le B. tripartila, L., 

dont la tige cylindrique, cannelée, branchue et rougeà- 

tre s'élève jusqu'à deux pieds. Ses feuilles, divisées en 

trois ou cinq folioles oblongues, dentées, imitent celles 

de l'Eupatoire ou du Chanvre; ses fleurs, garnies de 

quatre à cinq bractées presque entières et plus longues 

qu'elles, sont jaunes, droites et presque flosculeuses. 

Dans l’autre, le Z. cernua, L., qui est moins haute, les 

feuilles sont embrassantes, presque réunies par la base, 

ovales, lancéolées, dentées en scie et glabres, et les fo- 

lioles de l’involucre, colorées en leur bord, paraissent, 

en grandissant, former une couronne de demi-fleurons. 

Toutes deux se rencontrent dans les lieux aquatiques. 

Adanson a étendu le nom de Bident à la dixième et 

dernière section de sa fam. des Composées. 

BIDENTÉ. Qui porte deux dents. 
BIDI. por. S. de Crypsis aculeata. 

BIDI-BIDI. o1s. Esp. du G. Gallinule. 

BIDIGITÉ. Bor. Une feuille est bidigitée quand elle est 

composée de deux folioles qui terminent le pétiole à 

la manière des doigts et non disposées de chaque côté. 

BIDONA. BOT. Ÿ”. ACONTIA. 

BIEBER. ma. S. de Castor. 

BIEBERSTEINIE. por. Biebersteinia. G. de la fam. 

des Zygophyllées, ayant pour caractères : un calice à 

- cinq sépales; cinq pétales; dix étamines hypogynes, à 

filaments subulés un peu velus, à anthères oscillatrices; 

cinq ovaires réunis à la base, distincts au sommet; cinq 

styles; carpelles monospermes, arillées intérieurement. 

Les deux esp. décrites jusqu’à ce jour appartiennent à 

l'Asie : ce sont des pl. herbacées, vivaces, à feuilles al- 

ternes, à rameau terminal simple, et couvert de poils 

glanduleux. 
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BIELLOUGE. ma. 77, BÉLUGA. 

BIEN-JOINT. BOT. 7”. BENJOIN. 

BIÈVRE. ma. S. anc. de Castor. 
BIÈVRE. o1s. S. vulg. de Grand Harle. 
BIF. mam. Prétendu produit de l’accouplement du 

Taureau avec l’Anesse. 

BIF. o1s.S. d'Orfraie. 7. Faucon. 

BIFARIÉ. Bifarius. or. Terme par lequel on désigne 

la disposition des parties de la pl., qui se développent en 

deux séries ou files assez régulièrement opposées. 

BIFENAIRE. Bifenaria. BoT. G. de la fam. des Or- 

chidées, institué par le professeur Lindley, pour une 

épiphyte nouvelle, originaire de Demerary, qu'il n’a 

pu placer dans aucun des G. existants. Caractères : sé- 

pales étalés, libres et presque égaux : les latéraux un 

peu obliques à leur base et soudés avec le prolonge- 

ment inférieur du gynostème; pétales de moitié moins 

grands que les sépales ; labelle articulé avec l'extrémité 

inférieure du gynostème, qui est mucronée, en forme 

de capuchon, et composé de trois lobes dont l’intermé- 

diaire calleux; gynostème court, demi-cylindrique et 

mutique de même que l’anthère qui offre en outre une 

sorte de crête ; quatre masses polliniques disposées par 

paires; deux caudicules distinctes et enduites d’une 

matière visqueuse ; glandule oblongue. 

La B. oORANGÉE, B. aurantiaca, seule esp. connue, 

offre l'aspect d’une Oncidie; son pseudobulbe est pres- 

que rond, comprimé, couronné par deux feuilles oblon- 

gues, plissées, acuminées, d’un vert intense en dessus, 

plus pâles en dessous et marquées de taches nombreu- 

ses brunâtres; sa hampe, qui prend un peu plus de hau- 

leur que les feuilles, s'élance de la base latérale du pé- 

doncule ; elle est articulée par des écailles engainantes 

et terminée par une belle grappe de dix ou douze fleurs 

d'un jaune doré, picoté de rouge orangé, et portées cha- 

cune sur un pédicelle qu'accompagne une petite brac- 

tée. Cette jolie plante a élé envoyée en 1833 au duc de 

Devonshire, et fait partie de sa collection. 

BIFEUILLE. ANNÉL. Dicquemare a décrit et figuré, 

sous ce nom, un très-petit animal marin, presque mi- 

croscopique, qu'il recueillit au Hâvre : la figure qu’il 

en donne est trop incorrecte et la description trop vague 

pour qu’on puisse, avant de nouvelles observations, 

rien décider sur la place qu’occupera cel Animal dans 

la classe des Annélides, à laquelle il paraît certaine- 

ment appartenir. Blainville cependant, afin de l’intro- 

duire d’une manière provisoire dans le système, propose 

de lui appliquer le nom générique de Rosacella, et 

d'appeler Dicquemartiana \'esp. dont Dicquemare a 

parlé. Quoi qu'il en soit, les caractères connus de cet 

Animal sont de vivre en sociélé, c'est-à-dire, groupé 

autour d'un axe commun, de manière à représenter une 

sorte de rosette de couleur blanche et translucide; celte 

rosette résulte d’un plus ou moins grand nombre de 

tuyaux cylindriques plus déliés à leur extrémité, libres 

jusqu’à leur base autour de laquelle ils s’insèrent à la 

manière des pétales d’une Rose ; il sort de chaque tuyau 

un tube membraneux, transparent, d’une couleur verte 

très-foncée, évasé en entonnoir, de l’intérieur duquel 

s'élève par intervalles une autre tige de même couleur, 

très-allongée et très-grêle, terminée par un bouton qui 
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se déploie et figure alors deux feuilles. Le moindre at- 

touchement fait contracter à l'instant ces parties qui 

rentrent dans le tube. Blainville suppose que les deux 

feuilles représentées par Dicquemare ne sont autre chose 

que des branchies, el qu’elles sortent plutôt de la partie 

inférieure de la tige que de son centre. La présence de 

ces deux feuilles, que nous regardons aussi comme bran- 

chies, la place qu’elles occupent à la partie antérieure 

du corps, ainsi qué l’existence d’un tube naturel, per- 

mettent de rapprocher ces animaux du G. Serpule, tel 

que l’a établi Savigny. 

BIFEUILLE. por. On donne quelquefois ce nom, qui 

n’est qu’une traduction de l’épithète spécifique latine, 

au Majanthemum bifolia qui était un Muguet, Con- 

vallaria de Linné, ainsi qu'à l'Orchis bifolia, L., et 

aux Ophrys cordata et paludosa du même natura- 

liste. 2 

BIFORE. Pifora. BoT. Hoffmann a décrit, sous le nom 

de Bifora, le Coriandrum testiculatum de Linné, dont 

il à fait un G. nouveau, adopté ensuite par Sprengel 

qui l’a nommé Biforis. Ge G. se distingue surtout des 

Coriandres dont il a le port, par son involucre et ses 

involucelles ordinairement composés d’une seule fo- 

liole; par ses pétales égaux, les extérieurs n’étant pas 

plus grands; par ses fruits didymes et verruqueux dont 

la commissure est un peu creuse el percée de deux 

trous vers son sommet ; de là le nom de Bi/ora. 

L’'esp. unique, B. dicocca, Hoffm., umb. 192, Biforis 

testiculata, Sprengel, est, comme nous l'avons dit, le 

Coriandrum testiculatum de Linné, petite pl. an- 

nuelle et délicate dont la tige est anguleuse, avec les 

feuilles décomposées en lanières linéaires, lancéolées, 

aiguës, qui croît dans les moissons des contrées mér. 

de l’Europe. 

BIFORÉ. Biforatus. Bot. On le dit de tout organe 
percé de deux trous, telles que sont les anthères dans 

les Ærica. Cassini a qualifié biforée la Calathide quand 

elle est composée de deux sortes de fleurs différentes 

quant à la forme. Telles sont les Coréopsides. 

BIFORIS. BOT. 7. BIFORE. 

BIFRE. man. 7’. BIÈVRE. 

BIFURQUÉ. BoT. Nom donné comme français, par 

Beauvois, aux Mousses du G. Dicrane. 

BIGARADE. BoT. Var. d’Oranger. 
BIGARRÉ. RepT. et pois. Nom spécifique d’un Tupi- 

nambis, d’un Spare et d’un Chétodon. 

BIGARREAU. Bor. Var. de Cerises ; l’arbre qui la pro- 

duit est nommé Bigarreautier. 77. CERISIER. 

BIGELOWIE. Bigelowia. B0T. G. de la fam. des Sy- 

nanthérées, établi par De Candolle, pour cinq ou six 

plantes que les botanistes avaient considérées jusque-là 

comme des esp. américaines du G. Chrysocome. Caractè- 

res : calathide composée de trois à cinq fleurs, homogame 

ou hétérogame par la présence d’une seule languette 

femelle; réceptacle étroit, portant entre les fleurons 
une squame sétacée, un peu large à sa base, égalant 

en longueur les akènes; aigrette poilue, rigide et sca- 

bre. Toutes les esp. de ce G. qu’il ne faut pas confondre 

avec celui auquel Sprengel a donné le même nom, et 

qui n’est qu’une division du G. Spermacoce, sont her- 

bacées et vivaces; elles ont leurs feuilles alternes, en- 
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lières, oblongues ou linéaires, leurs calathides disposées 

en corymbes et composées de fleurons jaunes. — Spren- 

gel avait donné précédemment le nom de Bigelowia, à 

un G. de la fam. des Rubiacées qui s’est trouvé être le 

même que Je G. Borreria de Meyer. 

BIGÉMINÉ. Bigeminatus. Bot. Ce mot derene les 
feuilles onanoées. dont le pétiole commun se divise en 

deux rameaux chargés chacun de deux folioles. Les 

fleurs sont bigéminées quand il y en à quatre disposées 

deux à deux sur un pédoncule commun. 

BIGÉNÉRINES. Bigenerinæ. mor. G. de Coquilles 
fossiles, établi par d'Orbigny, et dont l’animal eût 

appartenu à l’ordre des Céphalopodes. Les coquilles 

sont chambrées, microscopiques ; les cellules sont sim- 

ples et disposées en deux séries allernatives. On trouve 

les Bigénérines en grande quantité dans le calcaire 

coquillier. ï 

BIGITZ. o1s. S. de Vanneau. 

BIGLE. ma. 7”. BICLE. 

BIGNI. mozc. Nom donné par Adanson à une petite 

Coquille que Murray, Bruguière el Dillwyn ont rappor- 

tée au Buccinuwm nitidulum de Linné. 

BIGNONE. Bignonia. ot. Ce G. forme le type de la 

fam. des Bignoniacées. Voici ses caractères, tel qu’il a 

été limité par Jussieu qui en a retiré plusieurs esp. pour 

en faire les G. Catalpa et Tecoma : le calice est cam- 

panulé, à cinq dents, quelquefois à peine marquées. La 

coralle est monopétale; son tube est très-court; son 

limbe est en cloche allongée, partagé à son ne en 

cinq lobes inégaux, formant deux lèvres : les étamines 

sont au nombre de quatre, fertiles et didynames, accom- 

pagnées d’un filet stérile, qui est l'indice d’une cin- 

quième étamine avortée; le style est terminé par un 

stigmate bilamellé; la capsule est allongée et en forme 

de silique, à deux loges séparées par une cloison qui 

est parallèle aux valves; les graines sont imbriquées, 

membraneuses sur leurs bords, disposées sur deux ran- 

gées longitudinales. Le G. Bignone se compose d’Ar- 

bres ou Arbrisseaux, souvent grimpants et munis de 

vrilles, qui se plaisent particulièrement dans les con- 

trées chaudes du globe; leurs feuilles sont opposées, 

quelquefois simples, d’autres fois terntes, digitées 

ou pennées; les fleurs forment, en général, de grandes 

panicules axillaires ou terminales. On compte aujour- 

d’hui plus de quatre-vingts espèces appartenant à ce 

genre. 

On en cultive plusieurs dans les jardins : tels sont 

le B. de l’ile de Norfolk, B. pandorea, joli Arbrisseau 

sarmenteux, à feuilles persistantes, pennées, composées 

de cinq à sept folioles elliptiques et dentées, luisantes ; 

ses fleurs, blanches ou lavées de pourpre, forment des 

grappes axillaires. On le cultive en terre de Bruyère, 

dans la serre tempérée. — Le B. de la Chine, B. grandi- 
flora, W., remarquable par ses fleurs safranées, dont la 

corolle et le calice sont de la même longueur, et qui 

forme un Arbuste également sarmenteux et grimpant. 

Le B. Catalpa, L., forme le G. Catalpa de Jussieu. Les 

B. stans et radicans appartiennent, avec quelques au- 

tres, au G. T'ecoma du même auteur. Ce dernier, cul- 

tivé en pleine terre dans plusieurs parties de la France, 

est presque naturalisé dans certains cantons des Landes, 
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où il fait l’ornement de queiques haies, et sert à couvrir 

les tonnelles des jardins. 

BIGNONIACÉES. Bignoniaceæ. Box. Cette famille 
appartient au groupe des Dicotylédones monopéta- 

les dont la corolle est hypogyne; voici les caractères 

généraux des G. qui s’y trouvent réunis : les Bignonia- 

de sont des Arbres, des Arbrisseaux, ou plus rare 

des pl. herbacées, dont la tige est souvent sarmenteuse 

et garnie de vrilles; leurs feuilles, ordinairement oppo- 

sées ou lernées, sont rarement alternes ; le plus sou- 

vent elles sont composées, soit digilées, soit imparipen- 

nées ; il est fort rare d’en trouver qui soient entières; 

leurs fleurs offrent une inflorescence très-variée ; Lan- 

tôt elles sont solitaires et terminales, tantôt elles sont 

réunies en épis ou en grappes axillaires ou lerminales; 

leur calice est monosépale, souvent persistant ; quel- 

quefois il est campaniforme ; d’autres fois il ressemble 

à une sorte de spathe unilatérale; son limbe présente 
cinq divisions plus ou moins profondes; la corolle est 

toujours monopétale, hypogyne el irrégulière; sa forme 

est très-varice; le limbe est ordinairement à cinq divi- 

sions incgales, disposées en deux lèvres; les étamines 

sont fréquemment au nombre de quatre, didynames, 

accompagnées ou non d’un filet stérile, qui est l'indice 

d’une cinquième élamine avortée; plus rarement on 

n’en rencontre que deux de fertiles, les autres étant 

restées rudimentaires ; dans quelques genres, les cinq 

élamines sont égales et fertiles; les anthères sont tou- 

jours à deux loges qui s'ouvrent par un sillon longitu- 

dinal ; l'ovaire est libre, appliqué sur un disque hypo- 

gyne, et offre le plus souvent deux loges, plus rarement 

une seule, ou un nombre plus considérable. Nous ferons 

remarquer ici que tous les botanistes, jusqu’à ce jour, 

se sont trompés, à notre avis, en attribuant au G. Mar- 

lynia un ovaire à quatre ou cinq loges. Ce G. a certai- 

nement l'ovaire uniloculaire; mais les deux tropho- 

spermes qui sont pariétaux, ayant leur surface interne 

très-sinueuse, semblent partager la cavité du péricarpe 

en plusieurs loges, ce qui n'arrive pas. Gærtner lui- 

même, qui attribue au G. Marty nia une capsule à cinq 

loges, dans la coupe transversale qu’il donne du Æ7ar- 

tynia annua, t. 110, fig. e, la représente à une seule 

loge dans laquelle on voit saillir deux trophospermes 

bipartis. Chaque loge contient ordinairement plusieurs 

ovules; le style est simple et se termine par un stigmate 

le plus souvent bilamellé. 

Le fruit se présente dans la plupart des genres sous 

la forme d’une capsule, uni ou biloculaire, s’ouvrant 

en deux valves, soit dans toute leur longueur, soit seu- 

lement par leur sommet; d’autres fois ce fruit est une 

sorte de drupe sèche, à une ou plusieurs loges, terminée 

quelquefois par une longue pointe; les graines, quel- 

quefois munies d’appendices membraneux, en forme 

d'ailes, renferment, sous un épisperme souvent dou- 

ble, un embryon dressé, un peu comprimé comme les 

graines. 

Teis sont les caractères généraux qui distinguent la 

fam. des Bignoniacées, ainsi que nous allons tout à 

l'heure la circonserire, en énumérant les différents G. 

que nous pensons lui appartenir. 

De Jussieu avait divisé les G. de la fam. des Bigno- 

52 a 
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niacées en trois sections. Dans la première, il plaçait 

ceux dont le fruit est une capsule bivalve, et dont la 

tige est herbacée ; les G. Chelone, Sesamum et Incar- 
villæa y étaient réunis. La seconde section renfermait 

ceux de ces G. à capsule bivalve, dont la tige est li- 

gneuse, savoir : Millingtonia, Jacaranda, Catalpa, 

Tecoma et Bignonia. Enfin, il plaçait dans la troisième 

les G. dont la capsule ligneuse s'ouvre seulement par 

son sommet, et dont la tige est herbacée; on y trouvait 

lesG.T'ourrelia, Martynia,Craniolariaet Pedalium. 

Ventenat, dans son Tableau du Règne Végétal, a 

adopté la fam. des Bignoniacées, telle à peu près que 

de Jussieu l'avait établie. Cependant ilen a retiré, avec 

juste raison, les G. Chelone et Penstemon, pour les pla- 

cer parmi les Scrophulariées, dans lesquelles elles doi- 

vent demeurer. Mais il ne fit aucune mention des G. 

un peu obscurs, Zncarvillæa, Millingtonia et Cranio- 
laria. 

Brown, dans son savant Prodome de la Flore de la 

Nouvelle-Hollande, forme sa fam. des Bignoniacées uni- 

quement avec la seconde section des Bignones de Jus- 

sieu, à laquelle il joint, mais avec doute, le G. Zncar- 

villæa. Cet auteur ne dit pas ce qu’il fait des G. de la 

troisième section, à l'exception du Pedalium, qui, avec 

le Josephinia de Ventenat, constitue, dansle Prodrome, 

la nouvelle fam. des Pédalinées. 

Le travail le plus récent et le plus complet sur la 

fam. des Bignoniacées est celui de Kunth, publié dans 

le Journal de physique, décembre 1818. Dans cet im- 

portant Mémoire, l’auteur s'efforce de prouver que la 

nouvelle fam. des Pédalinées, établie par Brown, doit 

être de nouveau réunie aux vraies Bignoniacées dont 

elle offre tous les caractères. Le fruit multiloculaire et 

indéhiscent, d’après lequel Brown a surtout établi cette 

famille, se rencontre, suivant Kunth, dans plusieurs 

autres G. des vraies Bignoniacées. Nous ne saurions 
partager entièrement celte opinion, puisque nous avons 

observé que, dans le Marlynia, le fruit est réellement 

biloculaire el non mulliloculaire. Il en est de même 

dans le Sesanium. Avant sa maturité, le fruit n’est ja- 

mais qu’à deux loges, et ce genre nous paraît avoir 

plus de rapport avec les Pédiculaires qu'avec les Bigno- 

nes. Quant au G. Cobæa que Kunth place parmi les 

Bignoniacées, nous le croyons beaucoup mieux entouré 

dans les Polémoniacées où Jussieu l'avait mis précé- 

demment. 

Voici, selon nous, l’'énumération des G. qui appartien- 

nent aux vraies Bignoniacées : 

f Bianonracées VRAIES, Kunth. Graines ailées. 

«. Tige herbacée. ; 

Incarvillæa, Juss.; Tourretia, Dombey. 

£. Tige ligneuse. 

Catalpa, Juss.; Tecoma, Juss.; Bignonia, Juss.; 

Oroxilum, Vent. ;Spathodea, Beauv. ; Amphilobiun, 

Kunth.; Jacaranda, Juss.; Plalycarpum, Bonpl. ; 

ÆEccremocarpus, Ruiz et Payon. 

FT SÉsamées, Kunth. Graines dépourvues d'ailes. 

Sesamuin, L.; Marlynia, L.; Craniolaria, L. 

Quant aux G. Pedalium et Josephinia, n'ayant pu 

étudier par nous-mêmes la structure de leur fruit, nous 

en traiterons au mot Pédalinées. 
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BIGORNEAU où BIGOURNEAU. mor. Sur quelques 
parties de nos côtes, vers l'Océan, on nomme ainsi la 

Coquille appelée en d’autres lieux Vigneau ou Vignot, 

et en Batavie Alykruik ou Aliekruk. C'est le Turbo 

lititoreus de Linné, esp. de Paludine marine du sous- 

genre Littorine. Selon Favart d'Herbigny, c'est à des 

Nérites que Belon appliquait le nom de Bigorneau. 

BIHAI. BoT. Esp. du G. Heliconia que Linné regar- 

dait, dans les premières éditions du Species Planta- 

rum, comme la pl. mère des Musa paradisiaca 

el sapientium, considérant ces deux Végétaux in- 
diens comme des Hibrides provenus d’une pl. améri- 

caine. 

BIHIMITROU. BorT. 7. Bois D'ANISETTE. 

BIHOR ET BIHOUR. o1s. 7”. Benors 

BIHOREAU. o1s. Esp. du G. Héron, type de la race ou 

division qui renferme, dans la méthode de Lesson, les 

esp. à plumes roides, longues et minces, implantées 

dans l’occiput, au cou de longueur médiocre, au bas de 

la jambe emplumé.-—Les FAUX BIHOREAUX, qui, dans la 

même méthode, forment une autre race, ont le bec assez 

court, élevé, épais à la base du cou, sans plumes allon- 

gées, les tectrices alaires effilées, plus longues que la 

queue, les jambes à moitié nues. 

BIJON. or. Térébenthine très-pure, provenue du Pin 

maritime. . 

BIJUGUÉ. por. Les feuilles sont bijuguées (folia 

bijuguata) quand le pétiole commun porte deux pai- 

res de folioles. 

BIKERA. BoT. S. de Tetragonocheta. 

BIKKIE. Bikkia. 5ot. G. de [a fam. des Rubiacées, 
institué par le professeur Reinwardt, pour une pl. qu’il 

a observée dans les Iles Pacifiques. Caractères : tube 

du calice turbinalto-oblong, anguleux, à huit côtes 

étroites, dont quatre en forme de carène et quatre en 

forme de suture ; le limbe est divisé en quatre parties 

linéaires lancéolées; la corolle est tétragone, en massue, 

avec son limbe 4-fide. Les quatre anthères sont linéai- 

res, ne dépassant pas le limbe de la corolle; la capsule 

est ovale, déhiscente par le sommet, à deux valves 

bifides supérieurement, à deux loges bordées donnant 

l'apparence de quatre; les placentas sont étroits, un 

peu prominules; les semences très-nombreuses, petites, 

comprimées et crétées. La seule esp. reconnue et à la- 

quelle on a donné trois variétés bien distinctes, est un 

arbrisseau à rameaux glabres, à feuilles obovales, obtu- 

siuscules, pétiolées, accompagnées de petites bractées 

tronquées et engainantes; à pédicelles axillaires , soli- 

taires, portant chacune une fleur blanche. 

BILABIÉ. Bilabiatus. Bor. Organe, soit calice, soit 
corolle, dont les découpures principales offrent deux 

lèvres ordinairement inégales, l’une supérieure, l’autre 

inférieure. 
BILAC. Bilacus aubilanus. Bot. L'arbre nommé 

ainsi dans Rumph (T. 1, tab. 81), est, suivant Linné, le 

Craeva Marmelos, distingué maintenant sous le nom 

générique d'Églé. 
BILAMELLÉ. Bilamellatus. 80oT. Organe qui se com- 

pose de deux lamelles contiguës et susceptibles de s’ou- 

vrir et de se séparer. 
BILBIL. o1s. S. de Sylvie Troglodyte. 
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BILDSTEIN. min. C'est-à-dire prerre de sculpture. 

PV. TALC GRAPHIQUE. 

BILE. z0o1. Humeur sécrélée du sang dans le foie et 

reçue dans un organe particulier appelé la vésicule du 

fiel, d’où elle s’épanche ensuite dans le duodénum. Il y 

a des Animaux qui n’ont point de vésicule; alors la Bile 

ne séjourne pas dans le foie: elle ne fait que le traverser 

pour se rendre directement dans le duodénum. Cette 

humeur est liquide, visqueuse, limpide, mais ordinai- 

rement colorée en jaune ou en vert, fortement amère 

et {out à la fois sucrée, d’une odeur particulière qui, 

par une certaine altération, se rapproche de celle du 

Musc; d'une pesanteur spécifique un peu supérieure 

à celle de l'eau. La Bile est soluble dans l’eau et dans 

l’Alcool; elle dissout à son tour les matières grasses; elle 

perd sa transparence par la présence d’un peu d’acide. 

Sa composition varie chez les diverses espèces d’Animaux 

qui la produisent; en général elle donne à l'analyse : de 

l'Eau, du Picromel, une matière résineuse à laquelle on 

attribue l'odeur, la saveur el la couleur de la Bile; de 

l’Albumine, une matière jaune soluble dans les Alcalis, 

de la Soude. des Phosphate, Hydrochlorate et Sulfate de 

Soude, de l’'Hydrochlorate de Potasse, du Phosphate de 

Chaux et del'Oxyde de Fer. On n’est pas encore bien d’ac- 

cord sur les fonctions que remplit la Bile dans l'économie 

animale; il paraît qu'elle aide la digestion duodénale 

conjointement avec le sue pancréatique; toutefois la 

rupture de ses proportions amène celle de l'équilibre 

dans les organes, et devient la cause d’un grand nombre 

de maladies.On a mis à profit la propriété qu’a la Bile de 

dissoudre la graisse pour l'employer à enlever les taches 

de cette matière sur les étoffes, sans en altérer les cou- 

leurs; les peintres font quelquefois usage de la Bile dans 

leurs teintes; enfin elle entre dans plusieurs prépara- 

tions médicamenteuses. 

BILIMBI. BoT. Esp. du G. Averrhoa. y. CARAMBOLIER. 

BILINONTIA. 2or. S. de Jusquiame. 

BILLARDIÈRE. Billardiera. ox. G. dédié par Smith 

au savant botaniste voyageur Labillardière, auteur de 

la Flore dela Nouvelle-Hollande et des Décades des PL. de 

Syrie. Ce G. fait partiede la fam. des Pittosporées, éta- 

blie par Brown. Il offre les caractères suivants : son ca- 

lice est campanulé, formé de cinq sépales distincts, 

égaux et terminés en pointe; sa corolle se compose de 

cinq pétales un peu soudés par leur base et semblant, 

au premier abord, constituer une corolle monopétale, 

longuement tubuleuse, dont le limbe serait à cinq divi- 

sions réfléchies ; ses étamines, au nombre de cinq, sont 

alternes avec les pétales, et généralement plus courtes; 

elles sont insérées sous l'ovaire. Celui-ci est libre, al- 

longé, à deux loges, renfermant chacune un grand 

nombre d’ovules disposés sur deux rangées longitudina- 

les. Le style est très-court, terminé par un stigmate qui 

semble bilobé. Le fruit est une baie à deux loges, tron- 

quée au sommet, contenant plusieurs graines com- 

primées, dont l’endosperme dur et corné, ayant la 

même forme que sa graine, renferme près du hile un 

embryon extrêmement petit. — Ce genre se compose 

de cinq ou six esp. qui sont des arbustes tous ori- 

ginaires de la Nouvelle-Hollande, ayant leur tige 

quelquefois étalée, d’autres fois grimpante; les feuil- 
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les allernes et dépourvues de stipules; les fleurs 

axillaires et pédonculées, souvent solitaires, plus rare- 

ment réunies au nombre de trois ou quatre. Quelques 

esp. sont cultivées dans nos serres tempérées; tel est 

le Billardiera scandens, petit arbuste grimpant, peu 

élevé, ayant les feuilles ovales, aiguës, irrégulièrement 

dentées, velues inférieurement; les fleurs grandes, 

blanches, portées sur des pédoncules solitaires, velus, 

qui naissent à l’aisselle des feuilles supérieures. Le fruit 

est une baie très-obtuse, de couleur violette. C’est, à ce 

qu'il paraît, le seul fruit pulpeux, bon à manger, que les 

voyageurs aient, jusqu’à présent, trouvé sur les côtes 

de la Nouvelle-Hollande. 

On cultive aussi le B. longiflora, distinet par ses 
feuilles plus petites, glabres, cilites sur leurs bords. 

Le G. BILLARDIERA de Smith est mentionné sous le 

nom de Labillardiera, dans Rœmer et Schultes. 

Quant au G. BILLARDIERA de Wahl, c’est le Z’rælichia 

de Willdenow. 

BILLBERGIE. Billbergia. Bot. G. de la fam. des Bro- 
méliacées, institué par Thunberg qui lui assigne pour 

caractères : calice supère à trois divisions, à une seule 

bractée; trois pétales plus longs que les sépales ou di- 

visions du calice , roulés en tube et garnis d’écailles à 

leur base; six étamines libres, insérées entre les écailles 

de la base des pétales et des sépales ; un ovaire trilocu- 

laire, polysperme, à ovules très-petits; unstyle filiforme; 

trois stigmales linéaires, roulés ; capsule bacciforme ; 

semences nues. Ce G. que Nées et Martius ont réuni au 

G. Bromélie, se compose de plusieurs esp. herbactes 

originaires du Brésil. Lindley dans le Bof. regist. en a 

figuré jusqu'ici trois, les B. 1ridifolia, fasciata et py- 

ramidalis; quatre autres sont, par lui, mentionnées 

dans sa répartition des G. de la fam des Bromélia- 

cées. 

BILLE D'IVOIRE. mor. Nom vulg. donné par les 

marchands et les amateurs à la Venus pensylvanica, 

Linné, Lucina pensylvanica, Lam., à cause de sa 

blancheur parfaite, surtout lorsqu'elle a été polie. 

BILLIN ET BILLINGHAS. Bor. S.d’Averrhoa Bilimbi. 

V. CARAMBOLIER. 

BILLON et BILLOUS. 8oT. Nom donné, dans le com- 

merce, au chevelu des racines de Garance, qui donne 

une teinture de qualité inférieure. 

BILLOTTIE. Billottia. Bot. G. de la fam, des Rubia- 

cées, institué par De Candolle qui lui assigne pour ca- 

ractères : tube du calice adhérent à l'ovaire, avec son 

limbe divisé en cinq ou sept segments; cinq à sept éta- 

mines adnées au tube de la corolle ; ovaire recouvert 

supérieurement d'une urne nectarifère; un style et qua- 

tre stigmates. L'avortement réduit le fruit à une seule 

drupe. Le B. Psychotryoides est un arbrisseau glabrius- 

cule, à feuilles opposées, pétiolées, elliptiques et un peu 

aiguës : il y à ordinairement, à chaque articulation, 

quatre stipules caduques. — Il ne faut pas confondre ce 

G. avec le Billottia de Colla (Æort. ripul. p. 20), qui 

a été fondu dans le G. Calothamnus, par De Can- 

dolle. 
BILOBÉ. pos. Esp. du G. Spare. 
BILOCULINES. Biloculinæ. mor. G. de Coquiiles 

fossiles, établi par d'Orbigny, dans la fam. des Céphalo- 
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podes, et qui appartiennent à la tribu des Agathistègues 

dont les cellules sont simples et rassemblées en petit 

nombre, et ramassées comme en peloton. Ces Coquilles 

sont petites, microscopiques et fort abondantes dans le 

calcaire Coquillier. 

BILOROT. os. S. vulg. de Loriot d'Europe. 

BILULO. por. Arbre des Philippines, qui paraît ap- 

partenir au G. Mangifera. 

BIMANES. maw. Cuvier qui n’a point séparé, dans 

son ouvrage intitulé Règne Animal, l'Homme du reste 

de la création, a cependant établi en sa faveur et parmi 

les Mammifères, l’ordre des Bimanes que caractérisent, 

selon lui, des mains aux deux extrémités antérieures 

seulement. L'Homme ne forme qu’un genre, et ce £;enre 

est unique dans son ordre. Nous renvoyons pour les 

caractères, les modifications particulières et l'histoire 

de ce G. au mot HOMME. 

BIMANES. REPT. /”. CHIROTES. 

BIMBRELÉ. ots. Esp. du G. Sylvie. 
BINECTARIE. Binectaria. BoT. S. de Mimusops 

obtusifolia, 

BINERIL ou BINERY. ors. S. vulg. de Bruant jaune. 

BINERVÉ. Binervatus. 2oT. Marqué de deux nervu- 

res. Ce caractère se retrouve assez souvent sur les feuil- 

les et les pétales. 

BINIA. BoT. Noronha nommait ainsi un G. que Sted- 

man, et après lui, Du Petit-Thouars, ont consacré à sa 

mémoire sous le nom de Noronhie. F. ce mot. 

BINKA. BoT. S. d’Arlemisia vulgaris. 

BINNI ou BINNY. pois. 7. BENNI. 

BINOCLE. Binoculus. crusr. G. fondé par Geoffroy. 

et que Latreille a caractérisé ainsi : tête d’une pièce; 

point de mâchoires; un bec; queue bilobée; deux pattes 

terminées en crochets, deux en forme de ventouses, les 

autres natatoires. Le Monoculus Arqulus de Fab. en 

était le type. Le G. Binocle n’existe plus dans le règne 

animal, il répond aux Branchiopodes qui ont deux yeux 

séparés, et les trois esp. décrites par Geoffroy se clas- 

sent de la manière suivante : son Binocle à queue en 

filets appartient au G. Apus, et porte le nom d’4. can- 

criformis; son Binocle du Gastérostée constitue le G. 

Argule, et porte le nom d’AÀ. foliaceus; enfin son Bino- 

cle à queue en plumet doit aussi former un G. propre, 

voisin de celui des Argules, et pour lequel on réser- 

vera, ainsi que l’a fait Duméril, le nom de Binocle. 

J1 se compose par conséquent d’une seule esp., le B. pis- 

ciforme de Duméril, B. piscinus, décrit par Geoffroy 

sous le nom de B. à queue en plumet. Ce petit Crus- 

tacé se trouve dans les ruisseaux : sa démarche est vive 

et sa queue sans cesse en action. Il vit en société nom- 

breuse dans des mares qui se forment sur des terrains 

argileux après de petites pluies. 

BINTU. o1s.S$. vulg. de Bruant Ortolan. 

BIONDELLA. por. S. de Gentiana Centaurium, L., 

et de Daphne Gnidium, L. V. CHiRONTE et DAPHNÉ. 

BIOPHYTE. Biophytum.2oT.G.détaché des Oxalides 

par De Candolle qui l’a caractérisé ainsi : calice à cinq 

sépales; cinq pétales; dix étamines libres, dont cinq 

alternativement plus courtes; cinq styles émarginés, 

bifides au bout; capsule ovale-globuleuse, presque pen- 

tagone. La B. sensitive et la B. dendroïde sont deux 
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Plantes annuelles, originaires la première de l’Inde, l’au- 

tre de l’Amérique méridionale. 

BIOTIE. Biotia. 80T. G. de la fam. des Synanthérées, 

établi par De Candolle qui le caractérise ainsi : cala- 

thide radiée, à fleurons femelles et fertiles; ceux du 

disque sont hermaphrodites et également fertiles; alvéo- 

les du réceptacle obtusément dentées; écailles de l’in- 

volucre ovales, imbriquées sur plusieurs rangs et ser- 

rées : les extérieures graduellement pluslongues et plus 

étroites; stigmates du disque hispides, acuminés et tor- 

dus ; akènes glabres ou rigidement pubescents, allon- 

gés, à trois côtes ; aigretle garnie de soies un peu roi- 

des, filiformes etun peu inégales. Les cinq ou six esp. 

que l’on trouve placées dans ce G., l'avaient été précé- 

demment parmi les Astères et les Eurybies. Ce sont des 

pl. herbacées, de l'Amérique du nord, qui ont l'aspect 

des Astères, les tiges dressées, corymbifères, les feuilles 

dentelées : les radicales amples et pétiolées; les cauli- 

naires alato-pétiolées, ovales ou oblongues. Les fleurons 

de la circonférence sont d’un jaune très-pâle et ceux du 

disque d’un jaune d'or. — H. Cassini avait donné le 

nom de Biotia à une plante qu’il croyait devoir former 

le type d’un G. nouveau, mais que l’on a reconnue de- 

puis pour l’analogue du Madia Sativa. 

BIOTINE. min. Substance volcanique découverte par 

Monticelli dans les laves du Vésuve, et qu'il a ainsi 

appelée du nom d’un savant auquel la cristallogra- 

phie est redevable de beaucoup d'applications heu- 

reuses. La Biotine a pour forme primitive le rhomboïde 

oblus, mais le plus souvent elle est en petits cristaux 

indéterminables; sa pesanteur spécifique est 5,11; sa 

cassure est vitreuse, légèrement conchoïde; elle ne raye 

point le verre; elle semble n’éprouver aucune altéra- 

tion de l’action même prolongée du chalumeau; l'acide 

nitrique détruit l’adhérence de ses parties, mais ne la 

convertit pas en gelée; ses cristaux sont limpides 

ou transparents, tirant quelquefois sur le gris ou le 

jaune de topaze; ils sont ordinairement disséminés dans 

un aggrégal granitoïde, renfermant du Pyroxène et du 

Mica. 

BIOUTE. or. S. vulg. de Peuplier: 

BIPAPILLAIRE. Bipapillaria. moix. G. formé par 

Lamk. d’après une &@escription et un dessin communi- 

qués par Péron, qui a découvert cet Animal sur la côte 

occidentale de la Nouvelle-Hollande. Il appartient aux 

Tuniciers libres ou Ascidiens du même auteur. Ses ca- 

ractères consistent en un corps libre, nu, ovale, globu- 

leux, terminé en queue postérieurement, ayant à son 

extrémité supérieure deux papilles coniques, égales, 

perforées et tentaculifères; trois tentacules à chaque 

oscule. Les deux papilles, qui l'ont fait ainsi nommer, 

terminent son extrémité antérieure ou supérieure. Cha- 

que papille finit par une oscule, d’où l'Animal fait sor- 

tir, comme à son gré, trois {entacules sétacés, roides, 

un peu courts, dont il se sert pour saisir sa proie et la 

sucer. Son corps est membraneux, et un peu dur et ré- 

sistant au tact; il se termine postérieurement en queue 

de Rat tendineuse et contractile. La seule esp. connue 

est appelée, par Lamk., B. australe, B. australis. 

BIPARIA. por. S. de Glycire Phaseoloides, dont la 
graine rouge est marquée d’une {ache noire. 



Buiee 

BIPARTI. Bipartitus. rot. On qualifie par ce mot 

tout organe divisé en deux par une incision qui s'étend 
au-dessous de son milieu; c’est ce qui établit la diffé- 

rence entre biparti et bifide, dont le point de section est 
conduit au plus jusqu’à moitié. 

BIPÈDE. Bipes. REPT. /. HYSTÉROPE. 
BIPÈDES. z0or. Les Oiseaux sont essentiellement Bi- 

pèdes. Parmi les Mammifères, les Gerboises et les Kan- 
guroos partagent cetté prérogalive, qui détermine 

un plus libre exercice des membresantérieurs, avec les 

Bimanes qui sont les Bipèdes par excellence. Parmi 

les Reptiles, quelques espèces n’ont aussi que deux 

pieds. 

BIPHORE. Salpa. mor. Les Biphores sont connus 

depuis longtemps; il est à présumer que les voyageurs 

avaient remarqué les longs rubans de feu qui se dessi- 

nent en ondoyant dans la mer, pendant la nuit, et qui 

sont dus à la phosphorescence de ces Animaux, avant 

que les naturalistes les eussent soumis à leur investiga- 

tion. Quoique fort remarquables sous plus d’un rapport, 

ils ne furent pourtant mentionnés d'une manière non 

équivoque que très-tard, la première fois dans l'His- 

toire naturelle de la Jamaïque par Brown; il proposa 

pour eux son G. Thalia que Linné, on ne sait pourquoi, 

n’adopta pas; mais, dans la dixième édition du Systema 

Naturæ, il rassembla dans un seul les G. T’halia et 

Arethusa de Brown, sous la dénomination d'Holothu- 

rie, ce qui mettait de la confusion à la place de la clarté 

que Brown avait voulu établir dans leur distinction. 

Dans la douzième édition, la confusion s’augmenta en- 

core par l'addition, dans ce G. Holothurie, des Animaux 

que Rondelet nommait ainsi (7. HoLOTRURIE) ; de sorte 

qu’il présentait l'assemblage vraiment bizarre d’Ani- 

maux fort différents. Pallas eut donc raison de le criti- 

quer dans ses Mélanges de Zoologie et dans son Spici- 

legia lorsqu'il voulut débrouilier ce chaos. Il proposa 

de partager les Aclinies en deux sortes, celles qui sont 

fixes et'celles qui sont libres; ces dernières n'étaient 

autres que les Holothuries; mais comme ce nom se trou- 

vait par cela même sans application, il proposa de le 

donner aux Animaux du G. que Brown avait nommé 

Thalia, c’est-à-dire aux Biphores. 

Forskalh, auquel on doit de fort bons travaux sur 

plusieurs genres de Mollusques, observa un assez grand 

nombre de Biphores, el proposa un nouvel arrangement 

pour les Animaux compris par Linné dans son G. Holo- 

thurie ; d’abord au lieu de laisser ce nom aux Biphores, 

comme Pallas, il rassembla dans ce genre les Velelles 

et les Porpites. Il fit des véritables Holothuries un G. 

qu’il nomma Fistulaire , et qui correspond aux Actinies 

libres de Pallas, et enfin créa le G. Priapus pour les 

Actinies fixes du même auteur. Le nom d’Holothurie 

n’eut donc plus pour lui la même application, et il donna 

le premier le nom de Sa/pa aux Animaux que Pallas y 

comprenait, c’est-à-dire aux Thalides de Brown. Malgré 

l'étude particulière qu’il avait faite des Salpes, Forskalh 

néanmoins confondit avec elles des Ascidies, ce qui fut 

probablement l’origine du rapprochement que l’on fit 

des Biphores et de ces Animaux. Dans la treizième édi- 

tion du Systema Naturæ, Gmelin fit, à l’occasion du 

G. qui nous occupe, un double emploi qui n'est pas le 
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seul qu'on pourrait lui reprocher; il adopta tout à Ha 

fois et le G. Salpa de Forskalh en confondant toujours 

les Animaux Thalides de Brown avec les Holothuries, 

et le G. Dagysa qui venait d’être créé par Banks et So- 

lander pour un Animal du G. Salpa. Bruguière, sur le 

prétexte que le nom donné par Forskalh avait appar- 

tenu autrefois à un poisson, le changea pour celui de 

Biphore, tout en donnant dans l'Encyclopédie des ca- 

ractères mieux circonscrits à son genre, qui lui permi- 

rent d'en écarter deux espèces d’Ascidies qui y élaient 

confondues, comme nous l'avons vu. Bruguière ne laissa 

pas de faire une faute semblable à celle de Gmelin en 

admettant en même temps, dans les planches de l’ou- 

vrage que nous venons de citer, et les Biphores et les 

Thalies de Brown; il confondit même avec ce dernier 

G. les Physales. On ne sait pas quels rapports Bruguière 

aurait donnés aux Thalies, puisque ce G. n’est men- 

tionné que dans les planches ; quant aux Biphores, il 

les place dans les Vers mollusques dépourvus de tenta- 

euies. Nous ferons connaître à l’article MoLLusQuE tout 

ce que cet arrangement a de défectueux. Les Animaux 

dont il est question étaient généralement peu connus; 

leurs liaisons avec d’autres analogues étaient difficiles 

à établir ; il n'y a donc rien de bien étonnant que Cu- 
vier, dans son Tableau élémentaire d'Histoire naturelle, 

en imitant Bruguière quant au double emploi, ait placé, 

d'une manière peu convenable, le G. Thalie parmi les 

Mollusques gastéropodes et les Biphores dans une classe 

toute différente avec les Ascidies dans les Acéphales nus 

sans coquille. Du moins Cuvier avait conservé ces deux 

G. dans les Mollusques; Lamarck ne fit pas de même 

dans son Système des Animaux sans vertèbres (1801). 

On trouve bien des Biphores dans la classe des Acépha- 

lés nus; mais il faut chercher les Thalies parmi les 

Radiaires mollasses. Bosc, peu de temps après, démon- 

tra d'une manière évidente le double emploi de Gmelin, 

Bruguière, ete., et donna quelques nouveaux détails sur 

les Biphores qu'il avait vus pendant son voyage en 

Amérique. De nouveaux renseignements, ainsi que de 

nouveaux matériaux, furent rapportés par Péron de 

son voyage aux Terres Australes. Des Animaux conser- 

vés dans la liqueur, déposés par ce voyageur au Jardin 

du Roi, furent anatomisés par Cuvier qui publia à leur 

sujet un excellent Mémoire dans les Annales du Mu- 

séum. Il confirma l'opinion de Bose, et il ajouta une 

anatomie qui mit hors de doute le plus grand nombre 

des zoologistes, que les Biphores par leur organisation 

se rapprochent plus des Acéphales que de tout autre 

type d’Animaux. Roissy adopta celte opinion et sut pro- 

fiter du bon travail de Cuvier lorsqu'il traita ce G. dans 

le Buffon de Sonnini; Lamarck lui-même, comme le 

prouvent les Tableaux de sa Philosophie zoologique, la 

partagea d’abord pour l’abandonner seulement dans 

son dernier ouvrage, après l'avoir reproduite une se- 

conde fois dans l’'Extrait du Cours. Ce respectable sa- 

vant, après avoir admis les Biphores dans la section des 

Acéphales nus de ses précédentes méthodes, abandonna 

tout à fait cette opinion, et dans son dernier ouvrage 

fit avec les Ascidiens et les Salpiens une nouvelle classe, 

les Tuniciers (7. ce mot), qu'il considéra comme for- 

mant un type d'organisation intermédiaire entre les 
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Radiaires et les Vers. À l'exception de Lamouroux, dans 

l'Encyclopédie, et de Latreiïlle, dans ses Familles naturel- 

les du Règne Animal, nous ne connaissons aucun Zoolo- 

giste qui ait adopté la manière de voir de Lamarck. 

Cependant avant les trois ouvrages que nous venons de 

mentionner avait paru un travail très-important sur 

les Ascidies par Savigny; là se trouve confirmée d’une 

manière évidente la justesse des rapports assignés au 

Biphore par Cuvier, et d’après cela nous cherchons en 

vain à nous rendre compte des molifs qui ont déterminé 

Lamarck à proposer ce nouvel arrangement. Le travail 

de Savigny a été reproduit, quant à la classification, dans 

les Tableaux systématiques de Férussac; le G. Biphore 

avec ses deux sous-G. constitue à la fois la dernière fa- 

mille de la classe des Ascidies, les Thalies (77, ce mot). 

Enfin Blainville, dans son Traité de Malacologie, éta- 

blit dans les Ascidies deux familles ; la seconde, celle 

des Salpiens (7. ce mot), partagée en deux sections, 

contient dans la première le G. Biphore et dans la se- 

conde le G. Pyrosome qui se trouve de cette manière 

plus en rapport avec le premier, que dans les méthodes 

précédentes. Plusieurs autres travaux, quoique moins 

généraux, ne laissent pas que d’avoir un grand intérêt 

par la multitude d'observations qui y sont répandues; 

ce sera donc avec fruit qu’on consultera le Mémoire de 

Home, une dissertation de Chamisso qui est fort im- 

portante, le chapitre qui traite de ce G. par Quoy et 

Gaymard, dans le Voyage autour du monde par la cor- 

vette l'Uranie, et enfin des renseignements anatomi- 

ques donnés par Van- Hasselt et par Kuhl. C’est à 

l’aide de ces matériaux auxquels il faut joindre l’ar- 

ticle Salpa de Blainville, dans le Dictionnaire des Scien- 

ces naturelles, que l’on pourra se faire une idée, si ce 

n'est complète, du moins assez satisfaisante de l’anato- 

mie des Biphores et des rapports qu’ils ont avec d’autres 

Animaux analogues. 

Les Biphores sont des Animaux cylindroïdes, transpa- 

rents, gélatineux, plus ou moins allongés, tronqués or-- 

dinairement aux deux extrémités, composés d’une en- 

veloppe extérieure subcartilagineuse ou membraneuse 

que l’on nomme le manteau, et d’une autre partie ou 

corps qui parait pouvoir s'en détacher facilement, 

comme l’observe Chamisso; de sorte que cette partie 
extérieure, d’après ce que dit ce savant, serait plutôt 

un corps excrété, que la véritable peau. Celle-ci forme- 

rail alors l'enveloppe même du corps proprement dit; 

elle est munie de bandes transverses plus épaisses ; 

quelques personnes croient que ce sont des bandes mus- 

culaires; d’autres, et entre autres Quoy et Gaymard, 

affirment que ce sont des réseaux vasculaires. Les deux 

voyageurs que nous citons ayant vu sur le vivant sont 

assez dignes de confiance. D'après des Animaux conser- 

vés dans la liqueur, Blainville avoue qu’il est impossi- 

ble de se décider. Cette membrane, quoique moins 

épaisse que le corps extérieur, s’en distingue cepen- 

dant assez bien et s'en détache facilement. Les Biphores 

ont reçu leur nom des deux ouvertures dont ils sont 

percés; ces ouvertures terminent antérieurement et 

postérieurement un canal ouvert dans toute la lon- 

gueur du corps de l’Animal; elles appartiennent à la 

face ventrale. La première ou l’antérieure est la plus 
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grande, elle est ordinairement ovalaire ou semi-lunaire 

et pourvue d’une lèvre, sorte d’opercule charnu, pourvu 

de muscles qui lui sont propres. C’est par celle ouver- 

ture que s’introduit l’eau tant pour la respiration que 

pour la nutrition; le liquide repasse par l’ouverture 

postérieure dépourvue le plus souvent de la lèvre oper- 

culaire et se terminant quelquefois par un tube peu 

prolongé. Cette longue cavité viscérale offre à l’inté- 

rieur l'organe branchial ainsi que les ouvertures buc- 

cale et de l'anus; elles sont situées assez près l’une de 

l'autre; la première est une fente étroite, arrondie, 

garnie d’un petit bourrelet labial qui, d’après Blain- 

ville, serait festonné et même lobé, et le même zoolo- 

gisie pense que la partie que Savigny décrit comme 

une seconde branchie, pourrait bien n'être autre chose 

que les appendices labiaux, comme ceux des Lamelli- 

branches. Comme dans ceux-ci, au reste, la bouche 

conduit presque sans æsophage à l'estomac qui est peu 

volumineux et enveloppé totalement par une glande 

irrégulièrement lobée, qui est le foie. L’intestin qui naît 

de cet estomac est court; il fait plusieurs circonvolu- 

tions dans le foie et se porte en arrière pour s'ouvrir 

dans la cavité viscérale, tout près de son ouverture 

postérieure. Cette réunion d’organes qui, à cause du 

foie qui les enveloppe, a une couleur particulière, aux- 

quels il faut joindre le cœur et l'appareil générateur, a 

été désigné par Forskahl sous le nom de MNucleus, qui 

a été généralement adopté. Quoiqu'il n’ait pas une posi- 

tion absolument constante dans toutes les esp., cepen- 

dant il est toujours placé postérieurement, et son vo- 

lume est très-variable selon les esp.; ainsiles ouvertures 

de la bouche et de l'anus, qui sont dépendantes de la 

position du nucleus, sont également très-postérieures 

dans les Biphores. 

L’organe de la respiration est fort simple, composé 

d'un seul feuillet branchial qui s’étend de l’ouverture 

antérieure de l’'Animal jusqu’à la bouche ; elle a la forme 

d’un triangle scalène dont la base est vers le nucleus; 

elle est placée perpendiculairement dans la ligne mé- 

diane ; dans plusieurs esp., on distingue sur elle des 

stries perpendiculaires, coupées par d’autres obliques. 

Cette branchie est soutenue par un canal médian, une 

sorte de bronche, comme dit Blainville, qui porte sans 

doute les vaisseaux à la branchie. Savigny dit que ce 

canal contient une seconde branchie que Blainville n’a 

pu découvrir; les autres auteurs n’en parlent pas. 

La circulation se fait d’une manière très-singulière 

et dont on n’a point encore d'exemple parmi les Ani- 
maux, si l’on en croit ce que disent Quoy et Gaymard : 

le cœur placé à la partie supérieure du nucleus n’em- 

brasse pas l'intestin comme dans les Lamellibranches. ‘ 

IL est fusiforme et paraît dépourvu de péricarde; anté- 

rieurement, il donne naissance à un tronc unique, fort 

gros, médian et dorsal, qui est l’aorle ; mais il est 

triangulaire, et ce qui a droit d’étonner davantage, 

puisqu'on ne retrouve nulle part rien d’analogue, c’est 

que ce vaisseau est composé de deux parties sembla- 

bles, accolées, qui se désunissent au moindre choc; dans 

ce cas alors le sang s’épanche et la vie doit cesser. Ce 

fait a besoin d'être affirmé par les deux observateurs 

que nous venons de citer, pour être cru. Cette singu- 
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lière aorte, à mesure qu’elle s’avance, fournit des vais- 

seaux pairs, qui paraissent symétriques, et qui se dis- 

tribuent au manteau; elle se termine antérieurement 

par trois branches principales, deux latérales qui se 

contournent autour de l’ouverture antérieure pour se 

rejoindre ensuite dans le canal branchial, et la troi- 

sième moyenne s’infléchit à l’intérieur du canal médian 

sur la ligne où sont placées les ouvertures buccale et 

de l'anus, et donne des rameaux au manteau. Tous ces 

vaisseaux se réunissent de tous les points du corps en 

une seule veine pulmonaire, qui portelesang au cœur; 

de sorte que, d’après les observations de Quoy et Gay- 

mard, il n’y aurait à chaque impulsion qu'une partie 

de ce fluide qui aurait été soumise à l'influence de l’or- 

gane respiratoire, et qui, se mélangeant avec Pautre, 

rentre dans le cœur. Mais un fait très-extraordinaire, 

relatif à la circulation des Biphores, est le suivant : le 

cœur se contracte en spirale et chasse par ce moyen 

tout le sang qu'il contient; après l'avoir poussé pen- 

dant quelque temps dans l'aorte antérieure, il se con- 

tracte tout à coup dans un sens opposé, le fait entrer 

dans la veine pulmonaire, et il circule dans tout le 

corps en suivant une direction inverse à la première 

et dans les mêmes vaisseaux. Voilà certainement la 

plus singulière circulation qui existe parmi les Ani- 

maux; aussi quelque garantie d’exactitude que nous 

présentent les observateurs auxquels nous empruntons 

ces détails, nous pensons qu’ils ont besoin d’être con- 

firmés pour qu’on les croie sans réserve. 
Les organes de la génération sont à peine connus; 

cependant on distingue quelquefois autour du nucleus 

un organe granuleux, qui est bien problablement un 

ovaire; c’est la seule partie que l’on ait pu distinguer. 

Il est donc bien croyable que les Biphores sont herma- 
phrodites et que chaque individu se suffit à lui-même 

comme dans les Lamellibranches. Les Biphores ont la 

faculté de s'attacher les uns aux autres dans un ordre 

régulier ; ils peuvent être séparés sans que la vie cesse; 

cependant cette chaîne d'individus une fois interrom- 

pue ne peut plus se réunir. Il y a des individus qui, dès 

leur naissance, vivent isolés, el quoique provenant 

d’une esp. bien caractérisée, cel isolement les modifie 

d’une telle manière, qu'il est fort difficile de les rap- 

portier à leur véritable type spécifique, à moins que 

l’on n'ait observé deux générations; à cel égard il pa- 

raît qu’il n’existe pas moins d'anomalie que dans les 

autres fonctions. Chamisso a observé en effet que les 

Biphores agrégés donnent naissance à des individus 

qui ne le sont jamais, ou vivant isolément , tandis que 

ceux-ci ne produisent que des Biphores réunis, qui, à 

leur tour, donnent de nouveau des individus solitaires. 

Qu'ils soient agrégés ou isolés, les Biphores ne vivent 

que dans la haute mer et toujours complétement im- 

mergés à une profondeur variable; les mers équatoria- 

les en contiennent bien plus que les autres; on en 

trouve aussi dans la Méditerranée, mais il n’est pas 

certain qu’ils dépassent cette limite vers le nord. Ces 

Animaux ont une progression lente, qui leur est pro- 

pre; elle est due au passage de l’eau dans le canal mé- 

dian; le liquide actuellement contenu est chassé par 

l'ouverture postérieure et à l’aide d’une contraction du 
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manteau; eile ne peut prendre une autre direction, la 

valvule de l'ouverture antérieure s’y opposant ; la force 

avec laquelle le liquide est poussé au dehors, détermine 

le fluide ambiant à devenir un obstacle, et l’Animal 

s'avance par la même raison que l’Oiseau s'élève et que 

le Poisson nage; la sortie de l’eau agissant ici comme 

une nageoire. Par un mouvement de relâchement du 

manteau, le canal se remplit de nouveau par l’ouver- 

ture antérieure, et une nouvelle contraction détermine 

un nouveau mouvement en avant de l’Animal. On est 

convenu, par une comparaison assez juste, de nommer 

ces contractions alternatives systole et diastole. On ne 

connaît rien sur le système nerveux de ces Animaux; 

il est à présumer que leur transparence, qui s'étend à la 

plupart de leurs organes, est la cause qui l’a fait échap- 

per jusqu'ici à la recherche des observateurs. 

Voici les caractères que Blainville donne à ce G.: 

corps oblong, cylindracé, tronqué aux deux extrémités, 

quelquefois à une seule, et d’autres fois plus ou moins 

prolongé à l’une ou à toutes deux par une pointe co- 

nique rarement caudiforme ; les ouvertures terminales 

ou non ; l’une toujours plus grande, transverse, avec 

une sorte de lèvre mobile, operculaire; l’autre plus ou 

moins tubiforme, quelquefois fort petite, béante. L’en- 

veloppe extérieure, molle ou subeartilagineuse, tou- 

jours hyaline, pourvue de sortes de tubercules creux, 

faisant l'office de ventouses en nombre et en disposi- 

tion variables, au moyen desquels les individus adhè- 

rent entre eux d’une manière déterminée pour chaque 

esp. Sile mode d’adhérence était suffisamment connu, 

ce serait le meilleur moyen de déterminer rigoureuse- 

ment les esp.; mais l'observation manque sur un cer- 

tain nombre, de sorte qu’il est presque impossible de 

ne pas faire de doubles emplois. Une autre cause bien 

faite pour augmenter l'embarras, c'est la différence 

qui existe entre les individus libres et agrégés d’une 

même espèce. Chamisso s’est vu, à cause de cela, dans 

l'obligation de faire une double description pour cha- 

que espèce, exemple qui sera suivi puisqu'il est le seul 

qui puisse lever tous les doutes. On ne connut d’abord 

que peu d’espèces dans ce G.; mais les derniers tra- 

vaux de Chamisso, et surtout de Quoy et Gaymard, en 

augmentèrent considérablement le nombre qui est main- 

tenant de plus de trente; il s’'augmentera probablement 
encore beaucoup. 

Dans son Traité de Malacologie, Blainville a porté à 

huit le nombre des divisions qu’il propose parmi les 

esp. de Biphores ; l’une d'elles renferme le genre Mo- 

nophore de Quoy el Gaymard sur lequel il existe encore 

des doutes ( 77. MonopnoRE). Dans son article Sal/pa du 

Dictionnaire des Sciences naturelles, il les réduit à cinq; 

peut-être deux seraient-elles suffisantes, l’une pour les 

espèces sans appendices, la seconde pour celles qui en 

sont pourvues. 

+ Esp. tronquées aux deux extrémités, s'agrégeant 

circulairement et ayant l'anus {rès-éloigné de la bouche. 

B. pinNé. S. pinnata, L., Gmel., p. 529, no 2; ibid, 

Lamk., Anim. sans vert. T. 111, p. 116, no 2; ibid, 

Forskahl, Ægypt., p. 115, n° 51, el Icon., tab. 55, fig. 

B, b, 1, 2; Brug., Dict. encycl., p. 180, ne 2; pl. 74, 

fig. 6,7, 8; Salpa crislala, Guv., Mém. sur les Moll , 
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fig. 1,9, 11; Chamisso, Mém., fig. 1 À à 1 I. Des mers 
de Portugal et de l'océan Atlantique. 

+t Esp. tronquées aux deux extrémités; l'anus très- 

voisin de la bouche; s’agrégeant latéralement et sur 
deux lignes. 

B. conrénéré. S. confæderata, L., Gmel., loc. cit., 

n° 6; Forskahl, ibid., pag. 115, et Icon., tab. 56, À, a ; 

Encycl., p.181, n° 6, pl. 75, fig. 2, 5, 4. Se trouve dans 

la Méditerranée. 

tt Esp. subcartilagineuses, à orifices subterminaux, 

souvent mucronées au moins à une extrémité; agréga- 

tion sur deux lignes, les individus de chaque ligne par 

les extrémités, et les deux lignes entre elles par le dos 

de chaque Animal. 

B. ZONAIRE. Biphora zonaria, Lamk., loc. cit., 

n° 10; Æoloturia zonaria, L., Gmel., p. 5142, n° 18; 

ibid., Pallas, Spicil. zoolog., p. 26, tab. 1, fig. 17, 

a, b, c; Encycl., pl. 75, fig. 8, 9, 10 ; Chamisso, Mém., 

fig. 5. La mer des Açores. 
+tTTt Esp. tronquées à l’état solitaire, et pourvues à 

l'état agrégé d'une longue pointe latérale, opposée à 

chaque extrémité, d'où résulte une agrégation oblique 

sur un seul rang. 

B. GÉANT. S. mnaxima, L., Gmel., loc. cit., n° 1; 

Forskahl, Loc. cit., p. 112, n° 50, Zcon., tab. 55, fig. a, 

a; tbid., Lamk., loc. cit., n° 1; Brug., Encycl., loc. cit., 

n° 1, pl. 74, fig. 1 à 5. C’est une des plus grandes esp. 

du G.; elle a environ huit pouces. La Méditerranée, 

la mer Atlantique. 

TH Esp. tronquées aux deux extrémités ; les ori- 

fices terminaux ; une paire d’appendices plus ou moins 

longs, symétriques à l'extrémité postérieure ; agréga- 

tion sur deux rangs. 

B. DÉMOCRATIQUE. S. democratica, L., Gmel., Loc. 

cit., n°5; Forskahl, loc. cit., n° 52, et Icon., tab. 56, 

fig. 9; Brug., loc. cil., n° 5; Encycl., pl. 74, fig. 9; 

tbid., Lamk., loc. cit., n° 5. Très-commun aux environs 

de l’île Mayorque. 
BIPHYLLE. Biphyllus. 1s. Coléoptères pentamères; 

G. établi par Dejean aux dépens du G. Dermeste de Fab; 

il a pour type et seule esp. le Dermestes lunatus, et 

pour caractères : massue des antennes composée de 

deux articles; mandibules courtes, dentelées vers l’ex- 

trémité; palpes presque filiformes; corps ovalaire, 

épais, convexe; tête petite et penchée; corselet élargi 

et sinué dans sa partie postérieure; élytres inclinées 

sur les côtés et faiblement rebordées. Le Biphylle lu- 

nulé est long de deux lignes environ, noirâtre, avec les 

pattes et les antennes brunes; on remarque sur la su- 

ture des élytres deux taches lunulées, formées par des 

poils courts et blanchâtres, dont la réunion forme une 

sorte de cœur élargi. On trouve sa larve rongeant les 

matières animales desséchées. 

BIPINNATIFIDE. Bipinnalifidus. not. Les feuilles 

sont bipinnatifides, lorsque, sur les parties latérales de 

leur pétiole commun, elles offrent des divisions qui 

sont elles-mêmes pinnatifides. 

BIPINNÉ. Bipinnatus. vor. On dit des feuilles 

qu’elles sont bipinnées quand les folioles sont disposées 

par paires sur des pétioles secondaires, qui prennent 

naissance sur les parties latérales du pétiole commun. 
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BIPINNULA. BoT. G. de la fam. des Orchidées, établi, 

d’après Commerson, par Jussieu, et voisin de l’Are- 

thusa, auquel il a été réuni par plusieurs auteurs. Le 

Bipinnula est une pl. qui croît à Buenos-Ayres. Ses ra- 

cines sontfasciculées; sa hampe porte une seule fleurter- 

minale. Le calice présente trois divisions supérieures, 

grandes, élargies à leur base, se rapprochant en forme 

de casque, et trois divisions inférieures, l’une intermé- 

diaire, courte et en cœur, deux autres latérales, beau- 

coup plus longues en alène, et remarquables par les 

cils qui garnissent les deux côtés de leur sommet, 

comme les barbes d’une plume. Ce sont elles qui ont 

fourni le caractère distinctif et le nom du genre. 

BIPLEX. mocc. G. formé par Perry aux dépens des 

Murex de Linné, et dans lequel il comprend les Co- 

quilles de ce G., munies de deux bourrelets opposés, 

latéraux et longitudinaux, qui sont, comme l’on sait, 

formés à chaque époque de’‘croissance de l’Animal. Cette 

même considération lui a fourni les caractères de ses 

G. T'riplex, Hexaplex, Polyplex. Le G. PIRE revient 
au G. Ranelle de Lamarck. 

BIPOREIE. Biporeia. Bot. Du Petit-Thouars, dans 

ses nouveaux G. de Madagascar, nomme ainsi une pl. à 

laquelle il donne pour S. le Niota de Lam., qui paraît 

lui-même devoir être rapporté au Samadera de Gært- 
ner. 

BIPTERALIS. BoT. S. de Lenticule. 

BIQUE Er BIQUET. am. Vieux noms de la Chèvre et 

de son petit. 

BIRAGO. por. S. vulg. d'Ivraie. 

BIRA-SOUREL. Bor. S. vulg. d'Æelianthus annuus. 

BIRGUE. Birgqus. crust. G. de l’ordre des Décapodes 

fondé par Leach, et ne différant des Pagures, auxquels 

Latreille le rapporte, que parce que l’abdomen est crus- 

tacé, la queue orbiculaire, de trois articles, divisée en 

tablettes cartilagineuses. Le Pagure voleur, Pagurus 

latro de Fab., sert de type à ce nouveau genre. 

BIRKHAN. o1s. Esp. du G. Tétras. 

BIROLE ET BIROLIA. BOT. . ÉLATINE. 
BIROSTRITE. Birostrites. mozc. Genre institué par 

Lamarck, pour un corps fossile fort singulier, dont l'in- 

térieur est inconnu, et qui paraît composé de deux piè- 

ces ou valves qui ne se réunissent point par les bords 

de leur base, comme dans les bivalves ordinaires; mais 

dont l’une enveloppe l’autre en partie par cette même 

base. Ces valves sont en forme de cône presque droit, 

légèrement marqué en dedans, inégales et divergeant 

obliquement sous la forme d’un V fort ouvert. Il sem- 

ble que l’une sorte de la base de l’autre, et c’est toujours 

Ja plus courte qui se trouve enveloppée. Ces considéra- 

tions ont engagé Lamarck à éloigner ce nouveau G. de la 

Dicérate et à le placer près de la Calcéole et des Radio- 

lites dans ses Conchyfères Rudistes. II nomme la seule 

esp. connue, B. inéquilobe, B. inæquiloba. On ignore 

le lieu où elle se trouve. — Ce G., mieux examiné, a été 

jugé ne reposer que sur le HOUIE intérieur, incomplé- 

tement connu d'une sphérulite; conséquemment il devra 

disparaître de la méthode. 

BIROU. os. 77. BIRIBIN. 

BIR-REAGEL. o1s. Esp. du G. Engoulevent. 

BIRRHE. 1NS. 7. BYRRHE. 

on ANS 
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BISA. moLL. #. Bra. 

BISAAM ou BIZAAM. mam. Var. de la Civette. 
BISANNUEL. BoT. Qui dure deux ans; dont la période 

de l'existence est de deux années, bornée néanmoins à 

une seule fleuraison. 

. BISCACHO. ram. 77. VISCACHE. 

BISCHOFFIE. Bischofjia. BoT. G. que, dans sa Flore 

de Java, Blume a dédié au botaniste Bischoff. Il lui as- 

signe pour caractères : des fleurs dioïques; un calice 

infère, à cinq sépales ; point de corolle. Les fleurs mâles 

ont cinq étamines à filaments courts et à anthères bilo- 

culaires. Les fleurs femelles ont un ovaire globuleux à . 

trois loges renfermant deux ovules chacune ; trois stig- 

mates sessiles, linéaires, réfléchis et rapprochés à leur 

base; le fruit consiste dans trois coques dispermes. La 

Bischoffie javanaise est un bel arbre dont le bois est 

très-dur, les feuilles alternes, composées de trois folioles 

dentelées, les fleurs axillaires, pédicellées el paniculées, 

BISCUTELLE. Biscutella. 8oT. G. de la fam. des Cru- 

cifères, ainsi nommé par Linné, à cause des deux loges 

arrondies en forme d’écusson, et connu aussi vulg. sous 

lenom deLunelière. Ses pétales sont onguiculés, à limbe 

ovale et entier. Les filets de ses étamines sont libres et 

Sans aucun appendice. Sa silicule, surmontée d’un long 

style persistant, présente deux loges très-comprimées 

et articulées, adnées latéralement à l'axe dont, à l’épo- 

que de la maturité, elles se séparent depuis la base jus- 

qu’au sommet. Chacune de ces loges contient une seule 

graine comprimée, dans laquelle la radicule s’infléchit 

de haut en bas et sur la fente des cotylédons qui, par 

conséquent, sont accombants. De Candolle en décrit 
vingt-trois esp. Suivant sa remarque, presque toutes 

habitent le contour de la Méditerranée, c’est-à-dire les 

régions méridionales de l’Europe, septentrionales de 

l'Afrique et occidentales de l'Asie. On en voit qui s’a- 

vancent jusqu’au centre de l'Europe et jusqu’à la mer 

Noire. Toutes se plaisent dans des lieux montagneux et 

exposés au soleil. Ce sont des pl. herbacées, vivaces ou 

annuelles, le plus souvent hispides, quelquefois tomen- 

teuses ou glabres; à feuilles oblongues, entières, den- 

tées ou pinnatifides ; à tiges arrondies, dressées, rami- 

fiées ordinairement en corymbes vers le sommet; à 

fleurs jaunes et inodores, portées sur des pédicelles fili- 

formes, dépourvus de bractées, et disposées en grappes 

courtes, mais qui s’allongent après la fleuraison. 

De Candolle distribue ces esp. dans deux sections; la 

première qu’il appelle celle des Jondraba, dans la- 

quelle deux des quatre sépales du calice sont éperonnés 

à leur base ; la seconde, celle des T'hlaspidiuin, où ces 

quatre sépales sont égaux. Celle-ci, où le plus grand 

nombre est compris, est encore subdivisée d’après la 

durée des pl. qu’elle renferme et qui sont, comme on 

l’a déjà dit, les unes vivaces, les autres annuelles. Parmi 

les Biscutelles indigènes, on peut citer comme exemple 

de la première section le B. auriculata; et comme 
exemple de la seconde, le Z. /ævigata. 

BIS-ERGOT. o1s. Esp. du G. Perdrix. 

BISERIÉ. Biseriatus. Bot. Cela s'entend ordinaire- 
ment des graines lorsqu'elles sont disposées sur deux 

rangs, et attachées ainsi au placentaire. 

BISERRULE. Biserrula. Bot. Ce G. fait partie dû 
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petit nombre des Légumineuses remarquables par une 

gousse biloculaire. Tournefort l'avait établi sous le nom 

de Pelecinus, que Linné changea en celui de Biser- 

rula, pour indiquer les dents qui règnent sur les deux 

bords du légume et qui constituent un caractère propre 

à distinguer ce G. des Astragales. Le calice est monosé- 

pale, cylindrique, à cinq divisions linéaires, égales; la 

corolle polypétale, papilionacée ; son étendard oblong, 

obtus, dépassant à peine les ailes; celles-ci sont stipi- 

tées, à limbe allongé, et se prolongent inférieurement 

d'un côté en un appendice; la carène est de la même 

longueur et obtuse; des dix étamines, neuf ont leurs 

filets réunis, le dixième est libre; l'ovaire est sessile, 

oblongou ovoïde; le style infléchi dès sa base ou plus sou- 

vent à son milieu; le stigraate est simple, linéaire, légère- 

ment barbu inférieurement. Le fruit estun légumeplan, 

séparé intérieurement en deux loges par une cloison op- 

posée aux valves, qui présentent chacune sur leur dos 

de sept à neuf dents aiguës; à chacune de ces dents 

répond une graine plane et à peu près réniforme. — Ce 

G. renferme une seule esp., le B. Pelecinus, L., pl. her- 

bacée qui croit dans les régions méridionales. Ses tiges 

sont velues; ses feuilles impari-pinnées, composées de 

vingt-neuf à trente-sept folioles opposées, sessiles, en 

cœur renversé, munies à leur base de deux stipules 

courtes et aiguës; les pédoncules axillaires portent 

huit à douze fleurs disposées en épi. La forme de son 

fruit a fait donner à cette pl. le nom vulg. de Râteau. 

BISET.. o1s. Esp. du G. Pigeon. 

BISETTE. o1s. S. vulg. de Canard Macreuse. 

BISETTES. por. S. de Mousserons. 

BISIPHITE. Bisiphites. moi. G. de Céphalopodes, in- 

stitué par Montfort, pour des Nautiles caractérisés par 

deux siphons placés sur une même ligne droite, l'un 

près de la convexité de l’avant-dernier tour, l’autre 

vers le bord de l'ouverture. Déjà Montfort avait décrit 

et figuré celui qui fait le type de son G. dans l'Histoire 

naturelle des Mollusques du Buffon de Sonnini (vel. 1v, 

p. 208), où il mentionne deux autres esp. de Bisiphites 

fossiles : celle qui vient de Sombrenon en Bourgogne, 

est celle qu'il à fait figurer comme type du G., et dont 

il cite des fragments qui indiquent deux pieds de dia- 

mètre dans certains individus ; il l'appelle B. quadrille, 

B. recliculatus. Une seconde, trouvée dans les carriè- 

res de marbre noir de Barbançon dans les Ardennes, et 

une {roisième qu'il a trouvée aux environs de Bruxelles, 

et qui ressemble à la première. Il regarde les Bisiphi- 

tes de Barhançon, qu’il nomme B. flambés, comme les 

analogues fossiles du Nautile vivant figuré et décrit par 

Gualtieri (Z'esé., t. 18, ’ign., fig. 4) comme ayant 

aussi deux siphons. Il faut observer que le second si- 

phon de l'esp. de Gualtieri n’est tout simplement qu'un 

creux en entonnoir sans continuité, qui, ne pénétrant 

que peu avant dans la loge précédente, est fermé à son 

extrémité, en sorte qu’on ne peut assimiler cette partie, 

destinée sans doute à loger un muscle d'attache, au 

tube qui sert de fourreau à l'organe qui remplit le si- 

phon. Il est donc douteux encore qu'il y ait de vérita- 

bles Nautiles à deux siphons; mais le caractère qui à 

fait croire à celte circonstance peut être employé pour 

diviser le G. Nautile auquel nous rapporlons provisoi- 
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rement les Bisiphites de Montfort. Ocken en a fait aussi 

un G. distinct de sa fam. des Nauliles. 

BISLINGUE. por. S. de Auscus hypophyllum, L. 

V,. FRAGON. 

BISMALVA. por. S. anc. de Guimauve. c 

BISMUTH. min. Substance métallique d’un blanc- 

jaunûtre, fragile et fusible même à la simple flamme 

d’une bougie. Elle est la base d’un genre minéralogi- 

que, composé de quatre esp., savoir : B. natif, B. sul- 

furé, B. oxydé, et B. carbonaté. 

BISNUTH ARSENIÉ. Il est indiqué par Berzelius comme 

existant dans les mines de Neugluck et d'Adam-Heber à 

Schneeberg, en petites masses brillantes, non métalloï- 

des, brunes ou jaunâtres, fusibles au chalumeau en une 

matière vitreuse. Le même chimiste l’a trouvé composé 

d’Arsenic et de Bismuth, dans des proportions qu'il ne 

détermine pas. 

B. cARBONATÉ. En petites masses terreuses efferves- 

centes dans l'acide nitrique ; formées de 51,5 Acide car- 

bonique, 28,8 Oxide de Bismuth, 19,9 Alumine, Silice, 

Fer et Eau; leur pesanteur spécifique est 4,51. Décou- 

vert à Ste-Agnès en Cornwal, par W. Gregor. 

B. NATIF. Il a pour caractère distinctif d’avoir un 

tissu très-lamelleux avec une couleur d’un blanc-jau- 

nâtre, et pour forme primitive l’octaèdre régulier. Il 

est très-fragile et s'égrène sous le marteau, fusible à la 

flamme d’une bougie, soluble avec effervescence dans 

l'acide nitrique où il produit une nébuiosité d'un 

vert-jaunâtre. On en a cité des Crislaux en octaèdre 

primitif et en rhomboïdes de 120 degrés à 60° degrés, 

semblables à la molécule soustractive. On le trouve plus 

communément à l’état lamellaire ou sous forme de ra- 

mifications éparses dans la gangue, qui est tantôt le 

Quartz, et tantôt la Chaux carbonatée ou la Baryte sul- 

fatée. 11 est ordinairement dans des filons où il accom- 

pagne d’autres substances métalliques, principalement 

le Cobalt, l’Argent natif et le Plomb sulfuré. On en a 

rencontré à Bieber dans le Hanau, à Wittichen en 

Souabe, à Poulaouen, à Joachimsthal en Bohême, à 

Freyberg, à Marienberg et à Schneeberg en Saxe. C’est 

dans ce dernier endroit que se trouve la variété ramu- 

leuse, engagée dans un Jaspe d’un rouge-brunâtre. — 

La fonte de Bismuth prend par le refroidissement des 

formes cristallines très-prononcées, qui sont ordinaire- 

ment des assemblages de lames rectangulaires dispo- 

sées en recouvrement, et un peu excavées en trémies, 

comme celles de la Soude muriatée. L'usage du Bis- 

muth est d’être employé dans les alliages avec diverses 

substances métalliques, entre autres l'Étain, auquel il 

donne plus d'éclat et de dureté. Il est un des compo- 

sants de l’alliage fusible de Darcet. 

B. oxypé. Cette esp. n’a encore été trouvée qu’en mas- 

ses informes ou à l’état pulvérulent à la surface des 

mines de Bismuth natif, principalement près de Schnee- 

berg en Saxe. Elle est aisément réductible par le cha- 

lumeau en Bismuth métallique; elle est très-tendre et 

même friable. Sa couleur est le jaune-verdâtre, passant 

quelquefois au gris-jaunâtre. 

B. SULFURÉ, divisible en prisme légèrement rhom- 

boïdal; soluble sans effervescence dans l'acide nitrique; 

facile à râcler avec un couteau; couleur, le gris de 
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Plomb, avec une nuance de jaunâtre; fusible à la sim- 
ple flamme d’une bougie. On le trouve à Bieber dans le 

Hanau, sous la forme d’aiguilles ou de lamelles enga- 

gées dans un Fer spathique lamellaire; en Saxe et en 

Bohême, dans un Quartz-Agathe grossier, à Bastnaès 

en Suède, dans le Cérium oxydé silicifère. 

La var. Plumbo-Cuprifère, ou le Nadelerz de Wer- 

ner, d’un gris métallique jaunâtre, se trouve en Sibérie 

où elle a pour gangue un Quartz gras. Elle à passé 

d’abord pour une mine de Chrôme; mais l’analyse 
qui en a été faite par John, a prouvé qu'elle con- 

tient environ les deux cinquièmes de son poids de Bis- 

muth. 

BisMUTH TELLURÉ. En lames cristallines, d’un gris 

bleuâtre comme le Zinc, d'une pesanteur spécifique 

de 7,82; fusible au chalumeau en dégageant une odeur 

de raves, et réductible en un globule métallique qui 

couvre le charbon d'un enduit pulvérulent et orangé ; 

attaquable par l’Acide nitrique; composé de Bismuth 60; 

Tellure 55; Soufre avec indice de Sélénium 5. Cette sub- 

stance, qui n’a été trouvée qu’en très-pelite quantité, 

dans la mine de Borsony et sur les bords de la Gran, à 

Schernowitz, n’est point susceptible d'exploitation. Ce- 

pendant Esmarck prétend qu’elle existe plus abondam- 

ment en Norwège, à Tellemarken où elle est plus riche 

en Sélénium. 

BISMUTHINE. min. Même chose que Bismuth sulfuré. 

BISNAGILLI. BoT. S. vulg. de Bryonia laciniosa. 

BISNAGO. nor. S. vulg. de Daucus Visnaga, L. 
V7. CAROTTE. 

BISON. 7. Bogur. 

BISOTTE. por. S. d’Agaricus livescens. 
BISPÉNIENS. repr. Ordre troisième de la première 

sous-classe des Reptiles (les Ornithoïdes), institué par 

Blainville dans son Tableau de la classification des Ani- 

maux, et qui comprend la plupart des Sauriens et les 

Ophidiens de ses devanciers. « D’après l'anatomie dé- 

» taillée, dit ce naturaliste, de la plupart des genres de 

» cel ordre, je suis convaincu qu’il est impossible de 

» séparer les Sauriens des Ophidiens, puisqu’en effet il 

» y a de véritables Serpents qui ont des pattes comme le 

» Bimane, et de vrais Lézards qui n’en ont pas, comme 

» les Orvets; ainsi je n’en fais plus qu’un seul ordre, 

» que je désigne par un nom qui indique la singulière 

» disposition de l'organe excitateur mâle dont les deux 

» parties paires ne sont pas réunies. » 77. SAURIENS et 

OPHIDIENS. 
BISSE. o1s. S. vulg. de Sylvie Rouge-Gorge. 

BISSE-MORELLE. o1s. S. vulgaire d’Accenteur Mou- 

chet. 

BISSET ET BISSUS. BoT. 7. Byssus. 

BISSO. pois. S. vulg. de Syngnathe. 

BISSOLITHE. min. Ÿ”. AMIANTHOÏDE. 

BISSOURDET. ors. S. vulg. de Sylvie Troglodyte. 

BISSOUS. mau. S. vulg. de Lapin. 

BISTARDE ou BITARDE. o1s. S. vulg. d'Outarde. 

BISTELLA. Bor. Lippi, botaniste français qui voya- 

gea et périt dans la Haute-Égypte au commencement 

du dix-huitième siècle, a laissé manuscrites des lettres 

et un grand nombre de descriptions de pl. observées 

dans les pays qu’il avait traversés. Parmi celles-ci, il 
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en est une qu’il signale comme singulière, et nomme 

Bistella, G. adopté par Adanson. Il en avait rencontré 

dans la Nubie deux esp. ou var. : ce sont des herbes à 

tiges nombreuses, hautes d’un pied environ, présentant 

de distance en distance des nœuds vers lesquels sont 

opposés les rameaux et les feuilles; ces feuilles sont 

hastées, assez semblables à celles de plusieurs Lychnis, 

el des pédoncules axillaires portent à leur sommet des 

fleurs rapprochées; leur calice est conique, quinqué- 

fide ; leur corolle, dont la forme rappelle les Borragi- 

nées, est en roue, à cinq lobes, mais tout à fait adhé- 

rente par son tube au calice dont il ne peut être séparé, 

et par conséquent périgyne; cinq étamines s’insèrent 

sous l'ovaire né du fond de la fleur et biparti à son 

somme! ; le fruit est une capsule embrassée étroitement 

par le calice et le tube de la corolle qui persistent et 

s’accroissent, à deux loges, suivant Adanson, et conte- 

nant des graines petites et nombreuses, attachées à un 

double trophosperme conique. Telle est en substance 

la description de Lippi, qui, quoique détaillée, laisse 

encore incertaine la place de ce G. dans les fam. natu- 

relles. — Caillaud et Delille ont donné le nom de Bis- 

tella geminiflora, à une plante de l'Égypte supérieure, 

que l’on a reconnu ensuite pour avoir été placée par 

Reicheinbach, dans le G. F’ahlia, de Thunberg, sous 

lenom de 7. eldenii. 

BISTORTE. 8oT. Celle expression s'emploie en bota- 

nique pour exprimer une racine qui offre deux coudes 

rapprochés; elle est S. de contournée, Radix contorta. 

C’est aussi le nom d’une esp. du G. Renouée. 

BISTOURNÉE. mou. Nom vulg. d'une Coquille bi- 

valve du G. Arche, l'A. tortuosa, Lin. et Lamarck, à 

cause que ses valves, assez allongées, sont contournées 

l’une sur l’autre d’une manière fort singulière. Sa forme 

bizarre a déterminé Ocken à en faire un G. distinct des 

Arches sous le nom de Trisis. 

BISTRE. Nom que l’on donne à la Suie de cheminée 

épurée, en usage dans la peinture. 

BISTROPOGON. BoT. 7”. BYSTROPOGON. 

BI-SULFURE DE CUIVRE. min. Gette substance a été 

découverte dans le cratère du Vésuve, par Cavelli qui 

a visité les fumerolles de la peñte occidentale du Cône, 

établies sur les laves qui coulèrent de ce côté en 1822; 

elle se forme par la réaction de l’Acide hydrosulfuri- 

que sur le Sulfate et le Muriate de cuivre; elle y est 

accompagnée par le Soufre, le Sulfate de Chaux lami- 

haire et par diverses modifications des Sels cuivreux 

primitifs. Le Bi-sulfure constitue sur les scories une 

sorte d’enduit, de croûte ou de grumeaux qui n’ont pas 

tous la même couleur, car ils offrent toutes les nuan- 

ces du noir, du bleu, du vert mêlées ensemble; quel- 
quefois la même substance prend l'aspect d’une toile 

d'araignée ou de la suie d’un noir terne, dans les cel- 

lules de ces scories. 

Traité au chalumeau dans un tube ouvert aux deux 

bouts, le Bi-sulfure brûle avec odeur d’Acide sulfu- 

reux, et fond en une scorie noire, qui, traitée sur le 

charbon, à la flamme intérieure du chalumeau, donne 

un bouton de cuivre. L'analyse de la substance dans ses 

différents états ou variétés a donné pour résultats 

moyens : Cuivre 66 ; Soufre 52 ; perte 2. 
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BISULQUES. man. 7. RUMINANTS. 

BITANGOR. BoT. 77. CALOPHYLLUM. 

BITARDE. ots. 7. BISTARDE. 

BITESTACÉS. crusT. On a désigné quelquefois sous 

ce nom les Crustacés de l’ordre des Branchiopodes et de 

la section des Lophyropes, qui ont le corps entièrement 

renfermé dans un test imitant les deux battants d’une 

Coquille bivalve. Du nombre de ces Animaux sont les 

Cythérées, les Cypris, les Lyncés et les Daphnies de 

Müller. Duméril les nomme aussi Ostracins. 

BITOME. Bitoma. 1x5. Coléoptères tétramères, fam. 

des Xylophages, tribu des Trogossitaires ; G. établi par 

Herbst, et ne différant des Lyctes de Fab. que parce 

que les individus qui le composent ont les antennes plus 

courtes et les mandibules cachées ou peu découvertes. 

Le B. crenata ou le Lyctus crenatus de Fab., sert de 

type à ce G. Cette esp. se trouve aux environs de Paris, 

sous les écorces des arbres. Elle a été figurée par Pan- 

zer sous le nom de Lyctus crenatus. Dejean en pos- 

sède une seconde de Saint-Domingue; il la désigne sous 

le nom de swlcala. Latreille a substitué, à cause de l’é- 

tymologie, le mot de Difome à celui de Bitome. 

BITOME. Bitomus. MoLL. G. de Coquilles microsco- 

piques, établi par Montfort, et auquel il donne les ca- 

ractères suivants : Coquille libre, univalve, à spire ré- 

gulière, écrasée, ayant un ombilic ; bouche arrondie, 

séparée en deux par un prolongement de la lèvre infé- 

rieure, mais sans canal et entière; lèvres tranchantes 

el réunies. Il nomme l'esp. qui lui sert de type, B. Sol- 

danien, B. Soldani, du nom du naturaliste qui le pre- 

mier l’a trouvée et décrite (7'ert. microsc.tom. 1, p.21, 

&. 14, f. z,vwas. 96). Soldani ne trouva ce mollusque 

qu’en faisant draguer dans les bas-fonds; il le recueillit 

principalement sur les madrépores de la Méditerranée. 

BITOR ET BITOUR. o1s. 77. HÉRON BuToR. 

BITRISCHUS. ots. S. de Sylvie Roitelet. 

BITTAQUE. Bittacus. 1xs. G. de l’ordre des Névrop- 

tères, fondé par Latreille aux dépens du G. Panorpe, et 

rangé dans la fam. des Planipennes. Caractères : ailes 

égales, couchées horizontalement sur le corps ; pe- 

lits yeux lisses; abdomen presque cylindrique, à peu 

près semblable dans les deux sexes ; pattes très-longues, 

avec des tarses terminés par un seul crochet et sans 

pelote. Les Bittaques, de même que les Némoptères, les 

Panorpes et les Borées, autres G. de cette section, ont 

cinq articles à tous les tarses, et l'extrémité antérieure 

de leur tête prolongée et rétrécie en forme de bec ou 

de trompe; leurs antennes sont sétacées et insérées 
entre les yeux; le chaperon est prolongé en une lame 

cornée, conique, voûütée en dessous pour recouvrir la 

bouche; les mandibules, les mâchoires et la lèvre ont 

une forme presque linéaire; il existe quatre à six pal- 

pes courtes, filiformes, et dont les maxillaires ne sont 

composées que de quatre articles distincts ; ils ont enfin 

le corps allongé avec la tête verticale; ils diffèrent ce- 

pendant de chacun de ces G. par des caractères assez 

tranchés. On ne les confondra pas avec les Borées à 

cause de l'étendue de leurs ailes toujours plus longues 

que l'abdomen, propres au vol et existant chez la fe- 

melle comme chez le mâle; ils se distingueront aussi des 
Némoptères par la présence des yeux lisses, et des 
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Panorpes par l’absence d'une pince à l'extrémité de l’'ab- 

domen des mâles, et par l'existence d’un seul crochet 

à l'extrémité du dernier article des tarses. Ces Insectes 

sont peu connus sous le rapport de leurs mœurs; on 

n’a point encore observé leurs métamorphoses. L’esp. 

servant de type au G. porte le nom de B. tipulaire, Z. 

tipularius, Latr. Elle est la même que le Panorpa 

tipularia de Fab. et de Villers. On la trouve dans le 

midi de la France et en Espagne. 

BITTERSALZ. min. Syn. de Magnésie sulfatée. 

BITTERSPATH. min. Ÿ. CHAUX CARBONATÉE MAGNÉ- 

SIFÈRE. 

BITUBULITE.Bifubulites. mors. Blumenbacha donné 

ce nom à un corps fossile du calcaire d'Heinberg près 

de Goltingue, et que Schlotheim rapproche des Batolites 

de Montfort et des Hippurites de Lamarck. 

BITUME. min. Substance de la classe des corps com- 

bustibles non métalliques, dont le principal caractère 

est de brûler avec une odeur qui lui est propre, et que 

pour cela on nomme bitumineuse, et de laisser un ré- 

sidu peu considérable. Il en existe plusieurs variétés qui 

ne sont distinguées entre elles, pour la plupart, que par 

une suite de la diversité des époques auxquelles elles 

ont été trouvées dans la nature, et qui souvent passent 

l’une à l’autre dans le même individu, par succession 

de temps. 

La première est le B. liquide, appelé aussi VNaphte ou 

Petrole, selon que sa couleur est le blanc-jaunâtre ou 
le blanc-noirâtre. La seconde var. est le B. glutineux, 

nommé communément Pissasphalte et Poix minérale. 

Il est visqueux et s'attache au doigt par la pression. La 

troisième var. est le B. solide ou l’Asphalte, d’un noir- 

brunâtre et très-éclatant lorsqu'il est pur. Il est tantôt 

dur et tantôt fragile. La première modification a été 

trouvée sous la forme de gouttelettes, à la surface de la 

Chaux fluatée en cristaux cubiques. La dernière var. 

est le Caoutchou minéral. Il est d’un brun-noirâtre, et 

très-flexible ; s'électrise d'une manière très-sensible par 

le frottement, et brûle avec une flamme claire, en ré- 

pandant une légère odeur. 

Le B. liquide est assez commun en Perse et au Japon, 

où on l’emploie comme huile de lampe. Il en existe une 

source abondante près de Miano, dans l'État de Parme. 

Une autre nommée Rock-Oil a été découverte dernière- 

ment dans le comté de Cumberland aux États-Unis, en 

perforant un roc pour former un puits artésien. La 

tarrière ayant été retirée à une profondeur de 130 pieds, 

l'huile jaillit aussitôt à une hauteur du sol de 12 à14p.; 

il en sortit environ 75 gallons par minute, qui formè- 

rent bientôl un ruisseau qui alla se jeter dans la rivière 

de Cumberland, et en couvrit la surface à une distance 

considérable. Cette huile brüle bien et donne une clarté 

brillante. On a trouvé dans les environs, en perforant 

à 200 p., de l’eau salée en abondance, s’élevant de 

25 p. au-dessus du niveau de la rivière de Cumberland. 

Le B. glutineux se trouve dans plusieurs pays, et en 

particulier dans les environs de Ciermont-Ferrand, où 

il enduit le sol d’une matière visqueuse. Le B. solide 

flotte avec abondance sur la surface du lac Asphaltique, 

en Judée ; il accompagne à Idria, en Carniole, le Mer- 

eure natif etle Mercure sulfuré. Quant au B. élastique, 
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| on le trouve en Angleterre, près de Castellon, dans le 

Derbyshire, où il est associé au Plomb sulfuré et à la 

Chaux carbonatée ; en France, au Puits-St.-André, dans 

les terrains houillers des rives de la Loire; et à South- 
bury dans l’Am. sept. 

BITUME RÉSINITE. M1n. /. RÉTIN-ASPHALTE. 
BITURE. 1Ns. /. BYTURE. 

BIUR. ma. S. de Castor. 

BIVAI. o1s. S. vulg. de Pic vert. 

BIVALVES. 72001. et por. Dans les nombreuses ctas- 

sifications des conchyliologistes anciens ou modernes, 

on trouve sous le nom de Bivalves des divisions de fa- 

mille, d'ordre ou de classe, dont il serait trop long d’é- 
numérer et de signaler ici tous les caractères respectifs. 

TV”. MOLLUSQUE. 

En général le mot BIVALVE, employé même en bota- 

nique, signifie à deux battanis : on dit dans ce sens une 

capsule bivalve. 

BIVALY. mAM. /. BIAL. 

BIVET. mozc. S. de V’oluta cancellata, L.; Cancel- 
laria cancellata, Lamk. 

BIVONÉE. Bivonea. 5or. Une pl. de la fam. des Cru- 
cifères, recueillie en Sicile par Bivona, et nommée par 

lui Thlaspi luteum, a fourni à De Candolle le type 

d’un G. nouveau, et il l’a consacré au botaniste qui, le 

premier, l'avait fait connaître. Il lui assigne les carac- 

tères suivants : calice de quatre sépales à peu près 

égaux; pétales onguiculés, un peu plus longs que le ca- 

lice, et dont le limbe petit est également échancré au 

sommet; six étamines dont les filets, libres et simples, ne 

présentent pas d’appendices à leur base; silicule dépri- 

mée, ovale, supérieurement échancrée et surmontée 

d’un style très-court et d’un stigmate en têle, intérieu- 

rement divisée par une cloison oblongue et s'ouvrant 

en deux valves pliées en carène, et ailées sur le dos; dans 

chacune des deux loges on trouve de quatre à six graines 

pendantes, ovoïdes, à cotylédons planes et incombants. 

C’est une herbe annuelle, glabre, délicate, de couleur 

glauque, longue de quatre à six pouces. Sa tige, fili- 

forme et peu ramifiée, porte des feuilles alternes, gros- 

sièrement dentées et obtuses, péliolées inférieurement, 

sessiles et embrassantes sur le reste de la tige. Ses 

fleurs, petites et jaunes, sont disposées en grappes à 

peu près terminales. 

BIWALDIA. Bor. Le G. établi sous ce nom par Scopoli, 

. semble devoir rentrer dans le Garcinia de Linné. 

BIXA. BOT. 77. ROCOUYER. 

BIZAAM. ma. 7. BIsAAM. 

BIZE. pois. S. de Scombre sarde. 

BLABÈRE. Blabera. is. Orthoptères. G. de la fam. 
des Blattaires, institué par Audinot-Serville, qui le ca- 

ractérise ainsi : tête cachée sous le corselet, dont le bord 

antérieur est arrondi en entier; corps allongé, glabre, 

ovalaire, déprimé en dessus ; avant-dernier segment de 

l'abdomen de médiocre grandeur et mutique : appendi- 

ces de l’anus plus ou moins allongés ; élytres se recou- 

vrant obliquement à leur suture, point subitement ra- 

battues au côté externe, ce côté ne se rétrécissant pas 

brusquement; une strie arquée au disque; pattes de 
moyenne longueur ; premier el cinquième articles des 

tarses allongés, les trois intermédiaires courts el égaux 
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entre eux ; point de pelote entre les crochets des tarses. 
Les Blatta gigantea, Fab.; grossa, Thunb.; bigutiata, 

Thunb., etc., appartiennent à ce G. Ces esp. sont de l’A- 

mérique méridionale. 

BLAC. o1s. Esp. du G. Faucon. 

BLACKBURNIA. por. Le G. établi sous ce nom par 

Forste», était rapporté par Linné fils au Ptéléa, auquel 

il ressemble par son port et sa fleur, différant néan- 

moins par son style simple et son fruit monosperme, 

qui est peut-être une baie. Willdenow et Persoon l'ont 

rétabli. Il renferme un seul arbre, trouvé dans l’île de 

Norfolk, et auquel ses feuilles ont fait donner le nom 

spécifique de pinnalta. 

BLACK-WAD. min. S. de Manganèse oxidé hydraté. 

BLACK WELLIE. BoT. 7”. BLAKWELLIE. 

BLACK-WITE,. ors. 7. CASSICAN NOIR ET BLANC. 

BLACOUEL. Bor. S. de Blakwellie. 

BLADHIE. Bladhia. Box. Ce G., dont Thunberg est 

l'auteur, a été rapporté à la fam. des Ardisiacées. Ses 

caractères sont : un calice quinquéparti, persistant ; 

une corolle en roue, quinquéfide, caduque; cinq éla- 

mines, à filets courts insérés à l'entrée de la corolle et 

à anthères conniventes ; un ovaire libre ; un style et 

un stigmate ; une baie pisiforme, à une seule loge qui 

contient une graine munie d’un arille.— Ses esp., dont 

quatre sont décrites dans la Flore du Japon, et deux 

figurées ab. 18 et 19 de cet ouvrage, présentent des ar- 

bustes originaires de ce pays, où quelques-uns se culti- 

vent aussi dans les jardins. Les feuilles sont alternes et 

crépues dans le B. crispa; ternées dans le B. japonica, 

dont la tige est couchée à sa base; dans le B. glabra, 
dont la tige est dressée, les feuilles sont opposées, gla- 

bres et dentées; opposées de même, mais velues, dans 

le B. villosa. Les fleurs sont solitaires ou géminées sur 

des pédoncules axillaires. 

BLADO. pois. S. vulg. de Bogue Oblade. 

BLÆRIA, BOT. /”. BLAIRIE. 

BLAGRE. o1s. Esp. du G. Faucon. 

BLAGUE-A-DIABLE. o1s. N. vulg. du Pélican. 

BLAÏNVILLÉE. Blainvillea. por. Cassini a dédié ce 

G.nouveau de la fam. des Synanthérées, au savant pro- 

fesseur De Blainville, et l’a caractérisé ainsi : calathide 

pluriflore, hétérogame à fleurons radiaires, peu nom- 

breux et sur un seul rang , femelles, consistant en une 

languelte large, courte, développée, irrégulièrement 

3-dentée; fleurons du centre hermaphrodites et à cinq 

dents; involucre ovale-cylindracé, formé d’une ou deux 

rangées d'écailles, dresstes; les extérieures ovales- 

oblongues, foliacées, les intérieures paléiformes; récep- 

tacle plan, étroit; paillettes concaves un peu membra- 

neuses, dentées au sommet, enveloppant les fleurs ; 

style du disque inclus; akènes du rayon tétragones, gla- 

briuscules, portant au sommet trois barbes roides et 

ciliées ; ceux du disque sont comprimés et biaristés. Ge 

G. se compose de quatre ou cinq esp., originaires des 

contrées équatoriales des deux continents. Ce sont des 

pl. herbacées, à tiges dressées, à feuilles opposées, pé- 

tiolées, lancéolées el dentées ; à fleurs blanches. 

BLAIREAU. Meles. mam. G. de Carnassiers planti- 

grades, caractérisé par cinq molaires à la mâchoire 

supérieure ; la première, très-petite, est caduque, et 
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alors manque en apparence. La seconde et la troisième 

n’ont qu'une seule pointe, et sont suivies, dit Cuvier, 

d’une que l’on commence à reconnaître pour carnas- 

sière au vestige de tranchant qui se montre sur son 

côté externe; derrière celle-ci en est une tuberculeuse, 

carrée, la plus grande de toutes. Six molaires inférieu- 

rement, la première très-petite et aussi caduque, les 

trois suivantes à une seule pointe; la cinquième com- 

menee aussi à montrer de la ressemblance avec les car- 

rassières inférieures; mais, comme elle a à son bord 

interne deux tubercules aussi élevés que son tranchant, 
elle joue le rôle de tubereuleuse : la dernière est très- 

petite, mais aussi tuberculeuse. Toutes ces dents se 

correspondent parfaitement. La grande tuberculeuse 

supérieure offre deux sillons longitudinaux, formés par 

les trois rangs de ses tubercules, et dont le rang moyen 

est encastré dans le sillon unique de la moitié posté- 

rieure de la pénultième d’en bas : les deux bords tuber- 

culeux sont reçus dans les deux sillons longitudinaux 

de la supérieure, Celle disposition de réciproque péné- 

tration ne se retrouve pas dans les Ours, dont les dents 

sont d’ailleurs les plus analogues à celles du Blaireau. 

A la grosse tuberculeuse supérieure, c’est le rang moyen 

de tubercules qui s'use le premier. Cet emboîitement 

des parties saillantes des dents d’une mâchoire dans 

les cavités réciproques des dents de l’autre mâchoire, 

indique que le mouvement de l’une sur l’autre ne peul 

se faire que dans le sens vertical ; aussi, le col du con- 

dyle est-il si serré dans la cavité génoïde du temporal, 

qu'il faut forcer l’élasticité de l’os pour le faire sortir 

de ses charnières. Celles-ci, outre leur profondeur, ont 

une autre cause de solidité. Au lieu que l’axe de leur 

mouvement soit transversal, il est un peu oblique, de 

manière que ces axes, prolongés jusque sur la ligne 

médiane, formeraient un angle obtus en avant. — 

Malgré sa vie souterraine, la caisse auditive est moins 

développée dans le Blaireau que dans le Coati et le Ra- 

ton. Le frontal ni le jugal ne fournissent pas d’are sail- 

lant au cadre de l'orbite ; dans le Raton et le Coati, il 

s'élève, au contraire, une portion d’are sur le jugal qui 

augmente ainsi l'amplitude du cadre de l'orbite. — Le 

trou sous-orbilaire, proportionnellement plus grand que 

dans les Coatis, les Ratons et les Gloutons, l’est absclu- 

ment plus que dans l'Ours. Dans les Carnassiers, la 

grandeur de ce trou étant en rapport avec le volume 

des nerfs et des vaisseaux sous-orbitaires. il en doit 

résulter une sensibilité très-vive au museau du Blaireau. 

— La fosse ethmoïdale {rès-grande annonce un odorat 

fort actif. La tente du cervelel est osseuse. — Cet Ani- 

mal à Pair de marcher en rampant, à cause de la briè- 

veté de ses jambes ; et comme son poil est long, son 

ventre parait alors toucher à terre; ses doigts, armés 

d'ongles très-solides, sont engagés dans la peau; la 

longueur de ceux de devant les rend propres à fouiller 

la terre; la queue, à peu près longue comme la tête, a 

pourtant quinze vertèbres. Le Blaireau à quinze côtes, 

le Glouton seize, le Raton et le Coati quatorze; il a six 

mamelles : deux pectorales, quatre ventrales; dans le 

Coati et le Raton, toutes six sont ventrales. II y a sous 

la queue, au-dessus de l'anus, une poche à fente trans- 

versale, d’où suinte une humeur grasse et fétide. Sa 
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langue est douce, son pelage assez rude. Ses poils ont 

cela de particulier d’être blancs vers la peau, puis noirs 
dans le tiers extérieur, excepté la pointe qui est blan- 

che, ce qui donne au corps une couleur grisätre : dans 

le jeune âge, le noir, qui occupe le milieu de la lon- 

gueur du poil, est alors d’un fauve isabelle, qui donne 

une teinte jaune au gris du pelage. 

Le BLAIREAU, Ursus Meles, L.; Encycl., pl. 55, 

fig. 4; Buff., 7, pl. 7 ; Schreb., pl. 142, a deux ou trois 

pieds de long. Le dessus de la tête est presque blane, 

la face est traversée de la base des oreilles en passant 

sur l'œil par une bande noire; une autre bande blan- 

che, inférieure à celle-ci, s’étend depuis l'épaule jusqu’à 

la moustache. Le dessus du corps est grisàtre, le des- 

sous noir. — Schreber, fig. 142, 8, représente, sous le 

nom d’'Ursus Taxus, un Blaireau dont le ventre est 

d’un gris plus clair que les flancs, où l'oreille est de la 

couleur générale et seulement bordée de noir, où la 

bande noire de la face est supérieure à l’œil, sans y tou- 

cher; est-ce une variété ou une espèce ? 

Le Blaireau habite l'Europe et l'Asie tempérée : Pal- 

las l'a rencontré dans l’ouest de l'Asie, au nord de la 

mer Caspienne; les Calmoucks en mangent la chair. 

C’est un Animal défiant, solitaire, qui recherche les 

bois les plus déserts et s’y creuse un terrier d’où il ne 

sort que pour chercher à manger; le boyau de ce ter- 

rier est {ortueux, oblique, et poussé quelquefois très- 

loin. Comme la plupart des animaux, attaché au site 

où il est né, le Blaireau, débusqué de son souterrain, 

soit par l'Homme qui l’a détruit, soit par les ruses du 

Renard qui l’en chasse en y déposant ses ordures, ne 

change pas de pays. Il creuse un nouveau terrier à peu 

de distance; il n’en sort guère que la nuit, s’en écarte 

peu, car la brièveté de ses jambes ralentit sa fuite, et 

les chiens l’ont bientôt atteint, pour peu qu’il en soit 

éloigné. Dans ce cas, le Blaireau se couche sur le dos, 

se défend des ongles et des dents. Outre qu’il a beau- 

coup de courage, il a la vie très-dure, de sorte qu’il 

regagne le plus souvent son terrier qu'il faut défoncer 

pour l'y prendre. 

Le Blaireau vit principalement de proie; il déterre 

les nids d’Abeilles-Bourdons, les Lapins et les Mulots; 

il mange aussi des Sauterelles, des Serpents, des œufs, 

et sans doute quelquefois des fruits et des racines. Son 

terrier est toujours propre. On trouve rarement ensem- 

ble le mâle et la femelle. C’est en été que celle-ci met 

bas trois ou quatre petits. 

Les chasseurs prétendent qu'il existe deux variétés 
fort distinctes de Blaireaux; l’une, qu’ils appellent Zlai- 

reau-Chien, aurait le museau semblable à celui des 

Chiens, et l’autre, nommée Blaireau-Cochon, aurait 

une sorte de groin. Ces différences ont encore échappé 

aux naturalistes. 

On a encore donné le nom de Blaireau à des Mammi- 

fères qui s’en rapprochent plus ou moins par la forme; 

ainsi l’on a appelé : 

BLAIREAU BLANC, un Animal qui fut apporté de New- 

York à Réaumur, et dont les dépouilles, retrouvées dans 

les galeries du Muséum, ont prouvé que ce n'était 

qu'un Raton atteint de la maladie qui décolore les Al- 

binos, 
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BLAIREAU PUANT, un pelit Quadrupède du midi de 

l'Afrique, encore peu connu, mais qui paraît être le 
Zorille. 

BLAIREAU DE ROCHER, 

sis, L. 

BLATREAU DE SURINAM, le J’ivera Quasje de Linné, 

Coati noirâtre de Buffon. 

BLAIRIE. Bluiria. Bot. Linné a désigné sous ce nom 

un G. de pl. de la fam. des Éricinées, Tétrandrie Mo- 

nogynie, très-voisin du G. Bruyère dont il diffère sur- 

tout par son calice et sa corolle à quatre lobes, ses éta- 

mines aunombre de quatre seulement, dont les anthères 

sont dépourvues d’appendices. Sa capsule est à quatre 

loges, et s'ouvre par quatre fentes longitudinales, qui 

correspondent aux quatre angles. — Les esp. de ce G. 

sont toutes de petits arbustes ayant le même port que 

les Bruyères, et qui croissent au Cap. On cultive quel- 

quefois dans les jardins le B. Ericoides. Le nom de 

Blairia avait d'abord été donné par Houston à quel- 

ques esp. que ce botaniste avait séparées du G. Verveine; 

Linné les y réunit de nouveau, et appliqua le nom de 

Blairia, qu’il changea en Blæria, au G. que nous venons 

de décrire. Gærtner et Thunberg ont cherché à dé- 

truire le G. de Linné, le premier en établissant le G. 

Blairia de Houston pour quelques esp. de Verveines, que 

Lamarck a de nouveau réunies aux G. Priva et Zapa- 

nia ; le second, en faisant rentrer dans le G. Erica les 

Blairies de Linné ; cependant le G. de Linné a été adopté 
par la plupart des botanistes. 

BLAKEA. por. Fam. des Mélastomées; G. établi par 
Brown, d’après un arbuste de l'Amérique. Le calice a 

son limbe entier, marqué de six angles; il est environné 

à sa base de six écailles opposées deux à deux. Les pé- 

tales sont au nombre de six; les douze étamines ont 

leurs filets dressés , et leurs anthères forment, en se 

touchant, un nn l'ovaire, couronné par ë calice, 

devient une capsule à six loges. 

Un Blakea se trouve aussi décrit dans Aublet (tab. 210), 

mais son calice est à cinq lobes caducs , et dépourvu 

d’écailles à sa base ; ses pétales sont onguiculés, au 

nombre de huit ou neuf, et présentent inférieurement 

d'un côté un appendice; le nombre des étamines est 

double; le stigmate est pellé et marqué de stries rayon- 

nantes; le fruitest une baie turbinée, à huit ou neuf loges. 

— Ces dissemblances ont engagé plusieurs auteurs à 

considérer le Blakea quinquenervia d'Aublet comme 

type d’un G. différent que Gmelin a nommé /7’ebera, 

et Necker Bellucia. Doit-on suivre leur exemple? ou 

bien, avec Wahl et Persoon, n’avoir pas égard à la pré- 

sence ou à l'absence d’écailles à la base du calice, ni 

aux autres différences énumérées plus haut, et réunir 

ces divers arbustes dans un seul G. dont il conviendrait 

alors de modifier le caractère. 
BLAKSTONIA. BoT. Le nom de Moronobea, donné 

par Aublet à un G. de la fam. des Guttifères, a été 

changé par Scopoli et Necker en celui de Blakstonia. 

— Ce dernier nom est encore donné par Hudson au 

Chlora perfoliata. V. MoRoNOBÉE et CHLORE. 

BLAK WELLIE. Blakwellia. rot. G. placé à la suite 

des Rosacées. Son calice turbiné, faisant, dans sa moitié 

inférieure, corps avec l'ovaire, présente supérieurement 

le Daman, Æyrax capen- 
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des divisions oblongues, égales, velues et ciliées, au 

nombre de seize, de vingt ou de trente. Intérieurement 

et à la base de chacune, sont fixées alternativement une 

petite glande et une étamine à anthère biloculaire : le 

nombre des étamines se trouve conséquemment la moi- 

lié de celui des divisions calicinales. L'ovaire, velu, se 

termine par quatre ou six styles, et autant de stigma- 

tes, et devient une capsule à demi adhérente au calice 

persistant, à une seule loge, à quatre ou six valves, et 

contenant plusieurs graines attachées à des tropho- 

spermes pariétaux. À ce G. ont été rapportés trois ar- 

bres ou arbrisseaux des iles de Mascareigne et de Ma- 

dagascar, à feuilles alternes , à fleurs axillaires en 

grappes ou en épis. Il a été ainsi nommé en l’honneur 

d'Élisabeth Blakwell, auteur d’une suite de pl. gravées 

sous le nom de Curious herbar, etc. 

BLAMARÉE. por. S. vulg. de Maïs. 
BLANC. Bot. Maladie des Végétaux, qui se manifeste 

par l'apparition, sur leurs feuilles, d’une sorte de pous- 

sière blanche : elle passe pour contagieuse, mais sans 

raison. Il y en a de deux sortes : le Blanc sec, dont ne 

meurent pas les pl. qui en sont atteintes, qui est géné- 

ral ou partiel, et que Bosc croit être l'effet d’un Cham- 

pignon parasite, voisin des Æ‘résyphies et des Uredo. 

On l’attribue à l’altération du tissu cellulaire, qui vient 

de trop d'humidité suivie d’une évaporation trop con- 

sidérable, et l’on a remarqué qu’elle se développe en 

été quand des ondées de pluie sont suivies de coups de 

soleil violents. On remarque que le Cytisus Labur- 

num, le Balota nigra, les Rosiers et l’Absinthe sont 

les Végétaux les plus sujets au Blanc sec. Le Blanc miel- 

leux, souvent nommé lèpre ou meunier , se manifeste, 

depuis juillet jusqu'en septembre , par une substance 

blanchâtre et un peu visqueuse, qui, transsudant à tra- 

vers les pores des feuilles, paraît, au microscope, com- 

posée de petits filaments enlacés ; elle détermine l’avor- 

tement des boutons qui, dans les arbres fruitiers, 

forment l'espoir de l’année suivante. 

BLANC-AUNE. por. S. vulg. d’Alisier. 

BLANC-BOIS. BOT. Ÿ”. PEUPLIER BLANC. 

BLANC D'ARGENT. por. S. vulg. d’Agaricus argy- 

raceus. 
BLANC-DE BALEINE. zoo. Matière grasse, solide, 

d’un blanc nacré, douce au toucher, friable, fusible à 45 

degrés environ, insoluble dans l’eau, soluble dans l’AI- 

cool et l'Éther, miscible aux huiles fixes, formant des 

savons avec les alcalis, etc., etc. On la trouve abon- 

damment dans la graisse de certains Cétacés, et plus 

particulièrement dans les cavités qui entourent le cer- 

veau. Chevreul, qui s’est occupé de l'analyse de cette 

substance, l’a trouvée composée de beaucoup de Cétine 

et d'huile fluide. Le Blanc de Baleine estemployé en phar- 

macie dans la préparation de quelques topiques gras; 

on en fait usage dans les arts pour la confection de bou- 

gies translucides. 

BLANC DE CHAMPIGNON. Bor. Substance blanche, 

fugace et filamenteuse, formée d'une multitude de fi- 
briles, et qui n’est que l’état rudimentaire des Cham- 

pignons. Les jardiniers placent sur des couches prépa- 

rées à cet effet celui qui produitles espèces comestibles, 

qui se prêtent à cette sorte de domesticité. 
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BLANC D'EAU. por. S. vulg. de Nénuphar blanc. 
BLANC DE HOLLANDE, Bot. N. vulg. du Peuplier 

blanc. 

BLANC DE LAIT. por. S. vulg. d'Agaricus ombelli- 
ferus, collinus et cæsius. 

BLANC D'ESPAGNE. min. On donne ce nom à la craie 
réduite en parties ou molécules extrêmement fines. 

BLANC D'IVOIRE. 8oT. S. d'Agaricus eburneus, L. 
BLANCHAILLE. pors. Nom collectif donné aux très- 

petits Poissons, ordinairement du G. Able, que les pé- 

cheurs emploient pour amorcer leurs lignes. 

BLANCHARD. ots. Esp. du G. Faucon. 

BLANCHE-COIFFE. o1s. Esp. du G. Corbeau. 

BLANCHE-QUEUE. o1s. S. vulg. d’Aigle Jean-le-Blanc. 

PV. FAUcON. 

BLANCHE-RAIE. ots. Esp. du G. Étourneau. 

BLANCHET. por. S. d'Agaricus virgineus. 

BLANCHETIE. Blanchetia. Bot. G. de la fam. des 

Synanthérées, établi par le professeur De Candolle et 

dédié au botaniste suisse Blanchet, résidant à Babia 

où il s'occupe d'une Histoire naturelle du Brésil. Carac- 

tères : calathide composée de huit à dix fleurs homoga- 

mes ; involucre ovale, revêtu d’écailles imbriquées, ai- 

guës et mucronées ; réceplacle étroit, sans paillettes, 

corolles à cinq divisions profondes el presque égales ; 

anthères exsertes, obtuses à leur base, appendiculées 

au sommet qui est aigu; styles rameux, exsertes, hispi- 

des et acuminés ; akène très -glabre, ovale-oblong, 

striatute, presque pentagone ; écailles de l’aigrette 

presque égales, linéaires, rigidules, striées et disposées 

sur deux rangs. On ne connaît encore qu’une seule esp. 

de Blanchetie; elle est suffruticuleuse, divisée en ra- 

meaux alternes, garnis de feuilles alternes, pétiolées, 

ovales-oblongues, faiblement dentelées; les calathides 

forment une cyme ombellée, foliacte, dont les fleurons 

sont colorés en pourpre. Elle croit au Brésil, aux envi- 

rons de Caxocire, à quinze lieues de Bahia. 

BLANCHETTE ou BLANQUETTE. rot. S. de 7’ale- 

riana locusla, L., et de Chenopodium marilimum. 

BLANCHETTE, BLANCHOTTE gr JAUNOTTE. BoT.S. 

d’Agaricus risigallinus, dont les feuilles varient du 

blanc au jaune. 

BLANCHOT. oïs. Esp. du G. Pie-Grièche. 

BLANC-JAUNE. pois. S. de Saumon du Nil. 

BLANCKIA. Bor. S. de Conobea. 

BLANC-NEZ. mam. S. de Guenon Ascagne. 

BLANCOR. pois. 77. PRISTIPOME. 

BLANC-PENDARD. o1s. S. vulg. de Pie-Grièche grise. 

BLANCULET. o1s. S. vulg. de Traquet Motteux. 

BLANDE. repr. S. de Salamandre ordinaire. 

BLANDFORTIA. 80T. Ce nom a été donné par Andrews 

à une pl. de la Caroline, qui est un Solenandria pour 

Beauvois, un Ærythrorhiza pour Michaux. Il a été ap- 

pliqué par Smith à une Asphodélée, qui présente un 

calice en forme d’entonnoir, partagé suptrieurement en 

six lobes courts; six étamines insérées à ce tube; un 

style court, conique; un stigmate simple; une capsule 

trigone, fusiforme , triloculaire et s’ouvrant en trois 

valves; des graines hérissées et imbriquées , attachées 

à un trophosperme central. Les feuilles sont radicales, 

linéaires; les fleurs disposées, en belles grappes, à 
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l'extrémité d’une hampe haute de deux à trois pieds. 

BLANDOVIA. Bor. Nom donné par Willdenow, à un 

G. de la fam. des Hépatiques, dont les principaux carac- 

tères consistent en une capsule ovale, biloculaire, bi- 

valve; en des semences dépourvues de filets élastiques, 

membraneux et tordus qui les dispersent à leur matu- 

rilé, mais fixées directement à la cloison quiestoblongue. 

La seule esp. bien constatée jusqu'ici, B. striata, W., se 

trouve dans les régions tempérées des deux continents. 

BLANKARA. gor. Nom de G. donné par Adanson à 

quelques Mousses qui font partie des G. Polytrichum 

etOrthotrichum, et particulièrement à l'Oréhotrichum 

Crispum. 

BLANOY. pois. S. de Mugil cephalus. 
BLANQUETTE. BoT. 7. BLANCHETTE. 

BLAPS. Blaps. ins. Coléoptères hétéromères; G. éta- 

bli par Fab. et que Latreille place dans la fam. des Mé- 

lasomes, en leur assignant pour caractères : antennes 

filiformes, plus courtes que la moitié du corps, avec le 

troisième article long et les derniers presque globu- 

leux : chaperon terminé par une ligne droite, avec le 

labre en avant et transversal; mandibules à peine den- 

telées; mâchoires bifides, découvertes jusqu’à leur base; 

quatre palpes terminées par un article triangulaire. Ces 

Insectes ont de grands rapports avec les Pimélies, les 

Ténébrions, les Hélops, et surtout avec les Asides, les 

Misolampes et les Pédines. Cependant les caractères ti- 

rés des parties de la bouche, des antennes et de la forme 

du corps, suffisent pour les distinguer de chacun de ces 

genres. Les Blaps ont le corps oblong , plus étroit en 

devant, avec le prothorax presque carré; en général 

ils sont privés d’ailes, et leur abdomen est recouvert par 

les élytres prolongées ordinairement en pointes et sou- 

dées entre elles; leur démarche est très-lente; on les 

rencontre dans les lieux humides, sous les pierres, les 

solives, dansles caves, sous les tonneaux; ils ne sortent 

guère de leur retraite obscure que la nuit. Lorsqu'on 

les saisit, ils répandent par l’anus une liqueur noirâtre 

qui paraît être la cause de l'odeur désagréable qu’ils 

exhalent dans cet instant. Ce G., assez nombreux, a été 

divisé par Fabricius lui-même qui en a extrait le G. Pla- 

tynote composé d’Insectes la plupart étrangers. Parmi 

les Blaps de notre pays nous distinguerons : 

Le B. muCRONÉ, Porte-malheur ou Annonce mort, B. 

morlisaga, O1. ; il est très-commun aux environs de 

Paris et peut être considéré comme le type du genre. 

Le B. GÉANT, B. gigas, qui se trouve dans le midi de 

la France. 

BLAPSTINE. Blapstinus. 1vs. Coléoptères hétéromè- 

res; G. créé par Dejean, aux dépens des Blaps de Fabri- 

cius, dontilne diffère que parce que le bord antérieur de 

la tête est entier, sans aucune apparence d’échancrure. 

Le Blaps tibidens de Schoonbher est le type du G. nou- 

veau, et Dejean lui assimile deux autres esp. originai- 
res comme lui du midi de l'Europe. 

BLAQUET. pois. Fretin qui s'engage dans les filets, 

et dont les pêcheurs se servent pour amorcer leurs 

lignes. Diverses esp. de Ciupées le fournissent ordinai- 

rement. 

BLARY, BLERIE ou BLERY. S. vulg. de Foulque. 

BLASIA. goT. G. établi par Micheli, et adopté par la 
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+ plupart des auteurs, mais que Hooker a prouvé n'être 
qu'une Jungermannia dont la fruclification n’est 
pas encore développée ; la capsule est alors encore en- 

fouie dans une cavité de la fronde et couronnée par un 

tube qui n'est autre chose que la gaîne qui entoure la 

base des capsules des Jungermannia; Hooker l'ayant 

observé dans cet état et dans l’état parfait, l’a très-bien 

figuré dans sa Monographie des Jungermannes d’Angle- 

terre. 

BLASPOL. Pois. S. de Cyprin Aspe. 
BLASTE. Blastus. or. Loureiro a décrit sous ce nom 

un G. dont la structure est bien singulière et fort inso- 

lite, si en effet elle est conforme à la description que cet 

auteur en donne. La seule esp. qui le compose, B. co- 

chinchinensis, est un arbrisseau de six à huit pieds de 

bauteur, très-rameux, ayant des feuilles opposées, lan- 

céolées, trinervées, glabres. Les fleurs sont blanches, 

réunies en faisceaux ; leur calice est tubuleux, à quatre 

dents; leur corolle se compose de quatre pétales insérés 

au fond du calice ; les étamines sont au nombre de qua- 

tre et les pistils, de vingt environ; ceux-ci sont placés, 

d’après la description de Loureiro, sur le dos des an- 

thères qui sont grandes et courbées. Chaque ovaire est 

surmonté par un style et un stigmate. Ces caractères 

sont tellement extraordinaires, et l’on affache généra- 

lement si peu d'importance aux descriptions de Lou- 

reiro, qu’il est probable que cetté description est tout à 

fait inexacte ; aussi n’a-{-on pu jusqu’à présent rappro- 

cher le G. Blastus d'aucun autre connu. 

BLASTE. Blastus. 8oT. Le professeur Richard a pro- 

posé ce mot qu’il fait dériver du grec, je germe, pour 

désigner la partie d’un embryon macropode ou à 

grosse radicule, qui est susceptible de se développer 

par la germination; on l'observe lrès-aisément dans 

Pembryon du maïs, du blé et de la plupart des autres 

graminées. 
BLASTÈME. Biastema. 8or. Mirbel distingue dans 

l'embryon deux parties : l’une qu’il nomme Blastême, 

comprend la radicule, la gemmule et la tigelle ; la se- 

conde est formée par le corps cotylédoné. 

BLASTOPHORE. Blastophorus. mor. C’est, selon le 

professeur Richard, la partie de l'embryon macrorhize, - 

qui soutient le blaste; c’est ce que Gærtner a proposé 

de nommer Vitellus. : 

BLATIN. mozc. Nom donné, par Adanson, à un Buccin 

du Sénégal. 
BLATTAIRES. Blattariæ. 1xs. Fam. de l’ordre des 

Orthoptères, instituée par Latreille qui la caractérise 

ainsi : tête cachée sous Le corselet; palpes maxillaires 

longues, terminées par un article en forme de hache 

allongée; corselet en bouclier, presque demi-cireulaire 

ou suborbiculaire; corps toujours déprimé, ovale ou 

orbiculaire; ailes simplement doublées ou plissées dans 

leur longueur, et recouvertes par deux élytres le plus 

souvent coriaces ou minces, réticulées ou se croisant; 

piéds semblables et épineux : tarses composés de cinq 

articles. Cette fam. se partage en deux sections, selon 

que les crochets des tarses sont privés ou munis de pe- 

lote intermédiaire : dans la première sont les G. BLa- 

BÈRE et PANESTHIE; dans la seconde les G. Kakerlac, 

BLATTE et Pseupoxops se distinguent par leur corps 
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allongé, par une strie arquée à la base des élytres, des 

G. Corydie, Phoraspis et Perisphère, qui sont privés de 

cette strie, etont en outre le corps court, plus ou moins 

convexe en dessus. Ce sont des nocturnes dont les fe- 

melles ont leurs œufs contenus dans une coque cellu- 

leuse, formée d’une substance secrétée intérieurement 

par l'animal. Les deux hémisphères produisent abon- 

damment ces insectes incommodes par leur extrême 

propagation. 

BLATTARIA. 8or. G. formé par Tournefort, des Mo- 

lènes, qui avaient leur capsule globuleuse el non ovoïde, 

et dont les fleurs étaient disposées en épis làches. 7. 

MoLÈne. 

BLATTE. Blatta. 1x5. G. de l'ordre des Orthoptères, 

fam. des Coureurs ; il a été établi par Linné. Ses carac- 

tères sont : antennes longues, sélacées, insérées près du 

bord interne des yeux, qui environnent en partie leur 

base, à articles nombreux, très-courts, peu distincts; 

quatre antennules fort longues, filiformes; les anté- 

rieures un peu plus longues, de cinq articles, les posté- 

rieures de trois; pattes propres à la course; les trois 

premiers articles des tarses allant en diminuant de lon- 

gueur : le premier manifestement plus court que les 

quatre suivants pris ensemble; le quatrième très-pelil, 

presque bilobé ; une pelote entre les crochets; abdomen 

terminé par deux courts appendices; élytres horizonta- 

les, ayant une strie arquée à la base du disque et se 

recouvrant obliquement à leur suture; ailes complètes 

dans les deux sexes. Les Blattes, à l’aide de ces carac- 

tères, se distinguent très-aisément de tous les autres G. 

de la fam. des Coureurs. Elles ont la tête presque en- 

tièrement cachée sous le prothorax, et fort inclinée en 

bas et en arrière ; les yeux oblongs, un peu réniformes, 

limitant à droite et à gauche les bords latéraux de la 

tête ; les antennes plus longues que le corps, à articles 

très-nombreux, dont le premier plus développé que 

chacun des autres; la bouche composée d’un labre large 

et peu avancé, de mandibules fortes et armées de dents 

inégales, de mâchoires assez consislantes, terminées en 

pointe longue, ciliées intérieurement, et offrant en de- 

hors les galettes membraneuses, aplaties, aussi longues 

que les mâchoires, d’antennules et d’une lèvre infé- 

rieure échancrée antérieurement; le prothorax aplati 

supérieurement, débordant sur les côtés el en arrière ; 

le mésothorax donnant insertion aux élytres qui sont 

‘ coriaces, minces, transparentes, et qui le recouvrent 

un peu; le métathorax un peu plus étendu que le méso- 

thorax, et supportant les ailes assez semblables aux 

élytres, mais plus larges, pliées dans leur longueur et 

moins consistantes; à la partie inférieure du thorax, les 

pattes à hanches très-développées, comprimées et obli- 

ques d'avant en arrière et de haut en bas, avec les jam- 

bes longues, épineuses et les tarses pourvus de deux 

crochets; enfin l'abdomen aplali en dessus, convexe 

en dessous, terminé par quatre appendices, dont deux 

inférieurs et deux supérieurs : ceux-ci plus développés, 

à articles aplatis et fort distincts. 

L'anatomie du système digestif de ces Insectes a fait 

voir qu'ils ont un jabot longitudinal et un gésier garni 

intérieurement de dents crochues et très-fortes; leur 

pylore est entouré de huit à dix cœcums. 
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Les Blaties sont des Insectes qui volent peu, mais qui 

marchent avec une grande agilité. La plupart sont noc- 

turnes, et c’est à cause de cette habitude que les anciens 

les nommaient Lucifugæ. Quelques esp. vivent dans 

les bois, d’autres habitent nos demeures et y font un 

très-grand dégât en mangeant nos comestibles et en se 

nourrissant de nos vêtements de laine, de soie, de fil, de 

cuir, etc. Leurs ravages sont principalement sensibles 

dans les pays chauds, en Amérique, par exemple, el 

dans nos colonies où elles ont reçu les noms de Ravets, 

Cancrelats, Kakerlacs ou Kakerlaques. Comme ces 

Insectes évitent la clarté, et que, pendant le jour, ils se 

tiennent cachés sous les pierres, dans les fentes de mu- 

railles ou entre les planchers, on n’a pu les étudier avec 

assez de soin pour connaitre les circonstances de leur 

accouplement; on sait seulement que la femelle pond 

successivement un ou deux œufs cylindriques, arrondis 

vers les bouts et relevés d’une sorte de côte en carène, 

de la grosseur de la moitié de l'abdomen environ. Frisch 

a remarqué que la femelle de ia Blatte des cuisines con- 

serve pendant une huitaine de jours, à l’orifice de sa 

vulve, l'œuf qu'elle vient de pondre, après quoi elle l’a- 

bandonne. Les larves, qui naissent des œufs, présentent 

les mêmes parties que l’Insecte parfait, à l'exception des 

élytres et des ailes; les nymphes se font remarquer par 

le développement du mésothorax et du métathorax : les 

unes et les autres courent très-vite, el se rencontrent 

avec les Insectes parfaits. 

On ne connaît pas de moyens irès-efficaces pour dé- 

truire complétement les Blattes. Scopoli indique la ra- 

cine de Nymphæa ou de Nénuphar cuite avec le lait, 

ainsi que la vapeur de la Houille et des Ligniles en com- 

bustion. Le moyen semble plus que douteux. 

Les esp. appartenant à ce G. sont très-nombreuses ; 

Olivier en a décrit trente-sept dans l'Enc.; la B. des 

cuisines, B. orientalis, en est le {ype. Elle est origi- 

naire du Levant, et se (rouve aujourd’hui dans presque 

toute l'Europe. Les femelles sont privées d’ailes, et n’ont 

que des rudiments d’élytres. Cette esp. se rencontre 

dans nos habitations, principalement dans les moulins, 

les boulangeries et les cuisines. La B. Kakerlac, B. ame- 

ricana, parait originaire de l'Amérique mér. et des 

Antilles, d'où elle a été importée d’abord dans les con- 

trées chaudes de l'Afrique et de l'Asie, et de Ià dans le 

reste du monde, particulièrement dans les ports de mer 

d'Europe, où elle infecte les magasins de sucre et d’au- 

tres denrées coloniales. Vorace et fétide, elle cause de 

grands dégâts. 

BLATTE DE BYZANCE. morz. Nom anciennement 

donné aux opercules des Univalves. particulièrement de 

celles du G. Pourpre, lorsque la pharmacie les employait 

comme remède. Leur usage est maintenant entièrement 

abandonné. 

BLATTI. Bot. Ce nom de l’Aortus Malabaricus, a 

été adopté par Adanson pour désigner la pl. dont on 
forme aujourd’hui le G. Sonneraltia. 

BLAUSPATH. mi. Même chose que Klaprothète. 

BLAVELLE, BLAVÉOLLE, BLAVETTE Er BLAVE- 
ROLLE. BoT. S. vulg. de Centaurée Bleuet,. 

BLAVET. por. S. vulg. d’Agaric Palomet. 

BLAVIE. pois. S. vulg. de Labre Lapine 
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BLÉ ou BLED. por. Ce nom qui désigne plus particu- 

lièrement l'esp. du G. Froment qui forme, en Europe, la 

base de la nourriture de l’homme, a été étendu à d’au- 

tres Végétaux, ou désigne, quand il est accompagné de 

quelque épithète, des var. de ce Végétal précieux ; ainsi 
l’on appelle : 

BLÉ D’ABONDANCE, un Froment dont les épis gros, 

longs et composés, donnent plus de grain que les épis 
ordinaires. 

BLÉ AVRILLÉ, le Blé semé en avril. 

BLÉ DE BARBARIE, le Sarrazin. 

BLÉ BARBU, le Blé dont les épis sont munis d’arêtes. 

BLÉ DE BoEur , le Mélampyre des champs, selon Le- 

mery. 

BLÉ DE CANARIE, l’Alpiste des Canaries. 

BLÉ CHARBONNÉ, le Blé atteint d’une maladie occasion- 

née par une Urédinée, vulg. nommée Charbon. 

BLÉ CORNU Ou ERGOTÉ, le Seigle dont les grains sont 

atteints d’une maladie produite par un Champignon du 

G. Sclérolie. 

BLé D'ÉGYPTE, le Blé d'abondance. 
BLÉ D’EsPAGxE, le Maïs. 

BLÉ DE Guinée, l’'Holcus Sorghum, L. 

BLÉ D'Hiver, le Froment semé en automne. 

BLÉ D'INDE, le Maïs. 

BLÉ LocuLar, le 7'rilicum monococcum, L. 

BLÉ DE MARS, MARCEL ou MARCET, le Froment semé au 

mois de mars. 

BLÉ MÉTEIL, un mélange de Blé et de Seigle qu’on 

employa longtemps en agriculture, mais qui aujour- 

d’hui est d’un médiocre usage. 

BLÉ DE MIRACLE, le Blé d’abondance. 

BLÉ DE NAGBOUR, une var. indienne de Froment, dont 

la graine ne reste que peu de temps en terre. 

BLÉé nor, le Sarrazin, Poly gonum Fagopyrum. 

BLÉ DE PROVIDENCE, une variélé de Froment, qui pro- 

duit le plus de grain. 

BLé ROUGE, le Sarrazin et le Mélampyre des champs. 

BLÉ DE LA SAINT-JEAN, une variété de Seigle qui se 

sème en été. 

BLÉ DE SMYRNE, le Blé d’abondance. 

BLÉ DE TARTARIE, le Polygonum tartaricum, L. 

BLÉ TRémois , le Blé semé de façon à ce qu'il ne se 

passe que trois mois entre la semaille êt la récolle. 

BLé pe TurQuiIE et BLÉ DE Rome, le Maïs. 

BLé pe VACHE, les Melampyrum arvense et crista- 

tum, L., la Saponaire, et quelquefois le Sarrazin. 

BLÈCHE. Blechum. G. de la fam. des Acanthacées, 
établi par de Jussieu aux dépens de quelques Ruel- 

lies. Caractères : calice à cinq divisions égales ou in- 

égales ; corolle tubuleuse, dont le limbe se partage en 

cinq lobes à peu près égaux; quatre étamines didyna- 

mes, non saillantes, à anthères biloculaires ; stigmate 

simple ou bifide; capsule comprimée, à deux loges, 

s'ouvrant élastiquement en deux valves, lesquelles, à 

partir de la base, se séparent des cloisons qui ne leur 

adhèrent plus qu’au sommet. Chacune de ces cloisons 

offre à sa partie inférieure et libre, environ six dentelu- 

res où sont fixées autant de graines ; ou bien elle se 

partage en deux appendices filiformes, offrant à leur 

base seulement une ou deux dents où les graines sont 
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attachées. Celte dernière disposition s’observe dans le 

B. Anisoplyllum, J., et c’est à cause de cette diffé- 
rence et de celle qu'offre l’inflorescence en même temps, 

que Brown en forme un G. nouveau sous le nom d'Æ- 
theilema. Ainsi réduit, le G.Belchum conserverait trois 

espèces : le Ruellia angustifolia de Swartz, qui lui ap- 

partient, au jugement de Brown; les B.Brownet et lati- 

forum, J.,Ruellia Blechum et Blechioides, L., pl.her- 

bacées originaires des Antilles, à feuilles opposées, à 

. fleurs solitaires, géminées ou ternées à l’aisselle de lar- 

ges bractées, et disposées à l'extrémité des rameaux en 

épis conoïdes. 

BLECHNE. Blechnum. port. G. de la tribu des Poly- 

podiacées, établi par Linné et mieux défini depuis par 

Swartz,Willdenow etSmith, qui en ont séparé le/7ood- 

wardia. Brown a distingué depuis, sous le nom de 

Stcgania, plusieurs esp. dont les unes appartenaient au 

G. Blechnum, et les autres au G. Lomaria de Willde- 
now; ces (rois G. ont entre eux la plus grande affinité, 

et né devraient peut-être pas être séparés; les Séegania 

surtout ne paraissent différer aucunement des Loma- 

ria auxquels on devrait les réunir. Le caractère le plus 

important, qui pourra alors servir à distinguer les 

Blechnuin des Lomaria, sera la diversité des frondes 

fertiles et des frondes stériles dans les Lomaria, les 

premières étant toujours beaucoup plus étroites, et, 

pour ainsi dire, contractées , de sorte que les capsules 

couvrent toute cette fronde, et que le tégument se trouve 

marginal, tandis que, dans les Belchnum, les frondes 

fertiles conservant la même largeur que les frondes sté- 

riles, la ligne de capsules se trouve éloignée du bord 

de la feuille et placée le long de la nervure moyenne. 

Nous pensons donc qu’on peut ainsi caractériser le G. 

Blechnum : capsules disposées en uneligne continue de 

chaque côté de la nervure moyenne, recouvertes par un 

tégument également continu et qui s’ouvre en dedans; 

fronde fertile, semblable aux frondes stériles. 

Si l’on adopte cette distinction entre les Blechnum 

et les Lomaria, le Blechnum boreale, la seule esp. de 

ce G. qui habite en Europe, devra être reporté parmi 

les Lomaria ainsi que quelques autres esp., telles que 

le B. procerum de Labillardière, dont Brown avait fait 

une esp. de Séegania, et qui ne nous parail pas diffé- 

rer des autres esp. de Lomaria. Nous citerons, parmi 

les esp. qui appartiennent avec certitude au G. Blech- 

num,les B.occidentale, L., australe, L.,orientale, L., 

denticulatum, Swartz, lœvigatum, Swartz, cartila- 

gineum, SWarlz, striatum, Brown. Tous sont exoti- 
ques, ainsi que les sept ou huit autres espèces de ce 

genre. 
BLECHON ou GLECHON. or. S. de Mentha Pule- 

gium. 

BLECHUM. BoT. /”. BLÈCHE. 

BLEDA ou BLÈDE. Bor. S. vulg. de Bette Poirée. 
BLÈGE ov BLÈQUE. pois. S. de Saumon Marénule. 
BLÈGNE. BOT. /”. BLECHNE. 
BLEKNON, BLEKON ET BLEKRON. BorT. S. Ar. de 

Menthe Pouliot. 

BLÈME. Blemus. ins. Coléoplères pentamères. G. éta- 
bli par Ziegler, aux dépens des Tréchus de Bonelli, dans 

la fam. des Carabiques. Caractères : menton échancré 
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aniérieurement ; dent médiane simple ; dernier article 

des palpes aigu : corps déprimé, recouvert par deux 

ailes membraneuses, outre les élytres; crochets des tar- 

ses simples. On peut considérer comme type de ce G. le 

Carabus rubens de Fab.—Le Blemus fulvescens de V. 
Andouin, a été trouvé, par cel entomologiste, à 200 (oi- 

ses des côtes, sous des galets que la mer, en se retirant, 

laisse momentanément a découvert. IL paraît que ce 

très-petit Insecte, dont néanmoins la respiration est 

aérienne, peut vivre sous la mer pendant des heures, 

pendant des journées; el Dutrochet, en expliquant com- 

ment la Chenille du Potamogeton peut respirer sous 

l’eau, a rendu explicable le phénomène de l'existence 

de ce Carabique au fond de la mer. .le mémoire de 

de V. Audouin. Ann. du Muséum, t.5. 1854. 

BLENDE. min. ”. ZINC SULFURÉ. 

BLENDE CHARBONNEUSE. . ANTHRACITE. 

BLENDE LÉGÈRE. min. Ÿ’. FER OXYDÉ. 
BLENNE ou BLENNIE. Blennius. pois. G. de la fam. 

des Gobioïdes. Ses caractères consistent dans les nageoi- 

res ventrales, qui, placées en avant des pectorales, sont 

composées de deux à quatre rayons, mais deux seulement 

dans le plus grand nombre des esp. Le corps des Blennies 

est allongé, comprimé, surmonté d'une nageoire dor- 

sale,quelquefois divisée en deux, et composée presque en 

entier de rayons simples, mais flexibles. L’estomac est 

sans cul-de-sac; les intestins sont amples et sans cœ- 
cum; la vessie natatoire manque. Le nom que porte ce G. 

vient du grec, et dérive de la mucosité particulière et 

abondante dont sont enduits les Poissons qui le compo- 

sent. Tous, d'assez petite taille, viventsur les rivages et 

parmi les rochers où ils sautillent et voltigent même 

presque à la manière des Poissons volants. Pénétrant 

dans les fentes des pierres, les anciens avaient cru qu'ils 

les fendaient. Vivant un assez long temps hors de l’eau, 

on les voit quelquefois s'éloigner des vagues et ne s’y 

précipiter que lorsque leurs nageoires, dont ils s’ai- 

‘dent pour s’élancer, commencent à ressentir l'influence 

du desséchement. Leur nourriture habituelle se com- 

pose de Crabes et de Coquillages. 

Ce G. nombreux, divisé en quatre sections avant Cu- 

vier, forme, dans le Règne Animal de ce savant, six 

sous-genres dans lesquels se répartissent Les esp. sui- 

vanies : 

+. BLENNES proprement dits. Ces Poissons ont les 

dents longues, égales et serrées, ne formant qu’un seul 

rang régulier à chaque mâchoire, terminé en arrière, 

dans quelques espèces, par une dent plus longue et en 

crochet. Leur tête est cbtuse; leur museau court; leur 

front vertical présente une sorte de tentacule, souvent 

frangée en panache sur chaque sourcil. D’autres por- 

tent, sur le vertex, une proéminence membraneuse, qui 

s’enfle dans la saison de l'amour; un petit nombre n’ont 

aucun de ces appendices. 

œ. Espèces munies d’un tentacule sur chaque 

sourcil. 
B. À moucnes, B. ocellaris, L., Bloch; Lièvre de mer. 

Encyel., T. xxx1, f. 115. Il habite la Méditerranée, 

acquiert jusqu’à six pouces de long; a la nageoire dor- 

sale presque divisée en deux et marquée d’une tache 

ronde, ocellée, environnée d’un cercle blanc; cette ta- 
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che est située vers le haut, entre le cinquième et le sep- 
tième rayon. Les tentacules superciliaires sont simples, 

vermiformes et un peu frangés à leur extrémité. p.26, 

P. 12, v. 2, À. 16, 17, c. 11. 

B. GATTORUGINE, B. Gattorugine, L., Encycl., pl. 52, 

f. 117. Ce Poisson a élé confondu avec plusieurs autres, 

et Cuvier pense que les Gattorugines de Brunnich, de 

Bloch et de Pennant en sont trois espèces différentes. 

Celui dontilest iei question habite l'Océan, la Méditerra- 

née et le mer Rouge. Les tentacules superciliaires, pro- 

fondément divisés en quatre, sont comme palmés. Il 

atteint. huit pouces de longueur. p. 50, r. 13, 14, u. 2, 

A. 20, 95, c. 12, 15. 

B. GÉMINÉ. B. geminatus.Tète ayant trois tentacu- 

les rayés au-dessus de chaque œil; corps marqué de 

diverses taches symétriques, brunes sur les flancs, se 

rapprochant sur le dos, et s'étendant à peu près jus- 

qu’à la nageoire dorsale; celle-ci présente en avant 

une tachebrune, irrégulière. Des mers de l'Amérique du 

nord. ». 27, p. 13, v. 2, À. 17, c. 14 1/2. Long., deux 

pouces trois lignes. 

B. PoNcTUÉ. B. punctatus. Tentacule bifurqué sur 

chaque œil; nageoire dorsale présentant une tache noire, 

irrégulière, entre le premier et le troisième rayon; 

corps parsemé de petites taches brunes, qui se réunis- 

sent sur les flancs; nageoire caudale ayant cinq bandes 

brunâtres, obscures. Habite avec la précédente. p. 27, 

P. 14, v. 5, A. 18, c. 11 1/2. Long., trois pouces. 

B. HERMINIER. B. herminieri. Nageoire dorsale à 

tache noire, allongée sur la partie antérieure; des fila- 

ments sur la nuque au-dessus des yeux, et des narines; 

ligne latérale très -recourbée sous les pectorales; cinq 

rayons à la membrane branchiale; pectorales marquées 

de sept ou huit taches brunes ; couleur générale, le brun 

rougeâtre, avec des taches plus foncées; tête d’un brun 

roux, marquée de petites lignes noires, sinueuses. 

D. 16-29, 4.20, p. 16, 3.5, c. 14. Long., cinq pouces. Se 

trouve dans les cavités des Madrépores, à St. Barthélé- 

mie de l’Amér. du nord. 

B. HENTZ. P. hentzii. Un court appendice charnu au 

dessus de chaque œil, et un plus petit sur chaque na- 

rine; dents longues, fines et égales, enchassées d’une 

manière serrée sur les mâchoires; nageoire dorsale lon- 

gue; yeux grands, placés sur le sommet de la tête; na- 

geoire dorsale noire et rougeâtre avec cinq bandes 

brunes à sa partie postérieure. np. 11-14, À. 16, p.16, 

3.5,c.18. Longueur trois pouces et 1/2. De l'Amérique du 
nord. 

B. cornu. B. cornutus, L.;--la Percepierre, Encye.; 

pl. 51, f. 114; — B. fasciatus de Bloch; —la Molle, Z. 

Phycis; — Le B.tentacularis de Brunnieh, qui n’est 

peut-être qu'une variété du cornutus, et le B. palni- 

cornis de Cuvier, sont encore d’autres esp. qui appar- 

tiennent à cette section. 

B. Espèces munies d’une sorte de crête. 

B. CoQuILLADE. 2. Galerila, L.,Encyce., pl. 32, f. 117. 

Petite esp. des mers d'Europe, qui n’atteint guère que 

quatre à cinq pouces de longueur. Sa crête, qu'elle re- 

mue à volonté, et la multitude de petits points noirs 

qui couvrent son corps enduit d'une viscosité encore 

plus grande que dans les autres Blennes, la ren- 
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dent remarquable. B. 60, p. 10, u.2, À. 9, 6, c. 16. 

L’esp. nouvelle, récemment décrite par Risso, sous le 

nom de B. Pavo, rentre dans cette section, ainsi que le 

B. cristatus, Gmel. 

+. Espèces dépourvues de tentacules superciliaires 

ainsi que de crêtes. 

B. BAvEUx. B. Pholis, L., Bloch, pl. 71,f. 2; Encycl., 

pl. 52, f. 116. Cette esp., la plus commune et appelée 

plus particulièrement baveuse à cause de la mucosité 

dont elle est abondamment enveloppée, vit dans nos 

mers, entre les Fucus. Elle est fort agile, olivâtre, mar- 

brée de taches blanches et noires; ses narines sont pro- 

longées en appendices dentelés; elle n’a guère que 

quatre à cinq pouces de longueur. p. 56, p.15, 14, v.2, 

A. 19, c. 10. 

B. Boscien. B. Boscianus, Lac., pl. 15, f. 1. Cette 

petite esp., des mers de la Caroline, que Bosc observa 

et appela #0orsitans, a reçu le nom du savant qui la 

découvrit. p. 50, p. 12, v. 12, À. 18, c. 12. 

B. OVOVIVIPARE, B. ovoviviparus, L.,B. viviparus, 

L., Bloch, Encyc., Pois., pl. 52, f. 120. « De tous les 

Poissons dont les petits éclosent dans le ventre de la 

femelle, viennent tout formés à la lumière, et ont fait 

donner à leur mère le nom de vivipare, dit le savant 

continualeur de Buffon, le Blenne, dont il est ici ques- 

tion, est l'espèce dans laquelle ce phénomène à pu être 

observé avec plus de soin et connu avec plus d’exacti- 

tude. Voilà pourquoi on lui a donné le nom de vivipare 

que nous n’avons pas cru devoir conserver. » En effet, 

le Blenne, célèbre par une particularité qui l’eût sin- 

gularisé dans l'ordre d’Animaux auxquels il appartient, 

n’est pas plus exactement vivipare que les autres Pois- 

sons et que ceux des Reptiles qui mettent à la lumière 

des petits tout formés. Voici à quoi se réduit une singu- 

larité qui a fort occupé les naturalistes (nous emprun- 

terons encore les propres expressions du comte de La- 

cépède) : « Vers l’équinoxe de printemps, les œufs com- 

mencent à se développer dans les ovaires de la femelle; 

on peut les voir alors ramassés en pelotons extrême- 

ment petits et d’une couleur blanchâtre. A la fin de 

floréal, ou au commencement de prairial, ils ont ac- 

quis un accroissement sensible et présentent une cou- 

leur rouge. Lorsqu'ils sont parvenus à la grosseur d’un 

grain de Moutarde, ils s’'amollissent, s'étendent et s’al- 

longent. » Dans cel état, on commence à reconnaitre 

au travers les rudiments des yeux; la queue y apparaît 

bientôt avec les intestins. L’ovaire alors s'étend pour 

se prêter à ce développement intérieur du fœtus. On à 

dit que ce fœtus communique, par une sorte de cor- 

don ombilical, avec la mère. Dans ce cas, celle-ci eût 

été réellement vivipare, mais le fait est loin d’être 

prouvé ; il paraît que la fécondation ayant eu lieu, 

comme dans les Tritons, par l'absorption que font de 

la liqueur prolifique des mâles les organes génitoires 

de la femelle, ou par une sorte d’accouplement analo- 

gue à celui qui s’observe chez les Sélaciens et les Syn- 

gnathes, ce qui se fût passé extérieurement dans le 

développement des œufs du reste des Poissons, se passe 

ici en dedans. On a vu dans la même femelle jusqu’à 

trois cents embryons. Au lieu de se rapprocher du ri- 

vage au temps de la ponte, le Blenne ovovivipare s’en 
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éloigne, et confie sa progéniture animée aux parages 

pélagiens, loin des lieux où la voracité des espèces qui 

fréquentent les côtes, détruirait ses petits inexpérimen- 

tés. Le Blenne ovovivipare ales narines cylindriques, les 

nageoires anale, caudale et dorsale réunies, ce qui forme 

un ensemble circonscrivant la partie postérieure du 

Poisson, où se comptent de 145 à 149 rayons. p. 19, 20. 

V2 

Le B. cavernosus de Schneider et le Poisson que 

Forskalh avait mentionné comme un Gade, sous le nom 

de Gadus Salarias, rentrent dans cette section. Ce 

dernier est aussi nommé Garamit. 

+ SaALARIAS. Les esp. de ce sous-genre se distinguent 

de celles du précédent par la compression latérale de 

leurs dents, qui, très-serrées sur une seule rangée et 

crochues à leur extrémité, sont en nombre énorme, et, 

pour nous servir de l’expression de Cuvier, d’une min- 

ceur inexprimable. Elles se meuvent comme les touches 

d’un claveein; les lèvres sont charnues et renflées. Les 

intestins, roulés en spirale, sont plus minces et plus 

longs. 

Le Salarias quadripennis de Cuvier, qui est la Gat- 

torugine de Forskalh, le Blennius simus, Gmel. ; le 

Blenne sauteur, B. saliens de Lac., sont, avec quel- 

ques esp. encore non décriles et conservées dans les 

galeries du Muséum, les Poissons dont se compose ce 

sous-genre. La dernière avait été nommée Alficus sal- 

tatorius par Commerson, et mérite quelque attention. 

Extrêmement petite et dépassant rarement deux ou 

trois pouces, elle se plaît sur les rochers les plus battus 

des vagues, dans l'hémisphère austral. Découverte sur 

les côtes de la Nouvelle-Bretagne dans la mer du Sud, 

c’est celle que nous croyons avoir retrouvée à Mascarei- 

gne dans les rescifs, où toujours sautant, voltigeant, 

pour ainsidire, sur les pointes des rocs de Scories sou- 

vent mis à sec, elle est appelée par les Créoles Boujaron 

de mer. 

tt Cunus. Les Blennes de ce sous-genre ont les 

dents courtes et pointues, éparses sur plusieurs rangées 

dont la première est la plus grande; leur museau est 

aussi plus pointu ; leurs intestins sont plus courts. 

«. Esp. dont les premiers rayons de la dorsale 

forment, au moyen d’une échancrure de la mem- 

brane qu’ils soutiennent, comme une première dor- 

sale, et dont les sourcils, comme dans la première 

division des Blennes proprement dits, sont surmon- 

tés de petits tentacules en panaches. 

B. BELETTE, l’une des variétés du B. mustelaris, L., 

et le SOURGILIER, B. superciliosus, L., Encyc., pl. 32, 

f. 115. Dans ce dernier Poisson, comme dans le B. vivi- 

parus, les œufs éclosent dans le ventre de la mère, el 

les petits en sortent vivants. 

B. Esp. dont les premiers rayons de la dorsale 

sont tellement en avant, qu’ils forment comme une 

crête pointue et rayonnée sur le vertex. Une seule 

espèce exotique, nouvelle, forme jusqu'ici celte sec- 

tion. 

». Esp. dont la nageoïre dorsale est continue et 

unique. 

Les B. mustelaris, L., spadiceus el acuminatus 

de Schneider, punctatus d'Otho-Fabricius, et Auwdi- 
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fredi de Risso, composent cetle troisième section, selon 

Cuvier. 

Hp GunneLLes. Ces Blennes ont les ventrales à 

peine sensibles et souvent réduites à un seul rayon. 

Leur tête est fort petite ; leur corps est allongé en lame 

d'épée : une dorsale dont tous les rayons sont épineux 

y règne tout le long. Les dents sont comme dans le 

sous-genre Clinus, et les intestins d’une seule venue 

avec l’estomac. 

B. GunweL. B. Gunellus, L., Bloch, Encyc., pl. 52, 

f. 119. La longue dorsale de ce joli Poisson est marquée 

de dix taches noires ocelliformes; elle est munie de 

soixante-dix-huit rayons. p. 10. v. 2. À. 45. c. 16. On 

trouve le Gunnel dans nos mers ; il acquiert un pied de 

longueur. 
B. MurÈNoÏnE. B. murænoides, Gmel. D'après les 

Mémoires de l’Académie de Pétersbourg, où Sujef a dé- 

crit cet Animal devenu le type du G. Murènoïde de 

Lac., G. qui n’a pas été adopté par Cuvier, cette esp. 

n’a que six pouces de longueur ; elle est fort voisine du 

B. punctatus d'Otho-Fabricius, donné par Gmelin pour 

une var. de l'esp. précédente, mais que Cuvier a, 

comme nous l’avons vu, placé dans le sous-genre Cli- 

nus, et qu’il ne faut pas confondre avec le B.pointillé 

de Lac., qui, avec le B. Lumpenus, L., fait encore 

partie du sous-genre dont il est ici question. 

TTTTT OPISTOGNATEE, l'Opistognatus Sonneratii de 

Cuvier, seule esp. connue de ce sous-genre, présente 

la forme des Blennes et surtout leur museau court, 

mais s’en distingue par ses maxillaires très-grands et 

prolongés en arrière en une sorte de longue moustache 

plate. Les dents sont en râpe à chaque mâchoire, et la 

rangée extérieure est plus forte. On compte trois rayons 

aux ventrales qui sont placées sous les pectorales. L’O- 

pistognathe de Sonnerat a été apporté par ce natura- 

liste des mers de l’Inde. 

Risso a encore ajouté quelques esp. au G. Blennie, 

telles que les B. Boyeri, stellatus, tripteronotus et ar- 

genteus. Plusieurs Poissons également rapportés à ce 

G. ont flotté entre lui et les Gades ; d'autres en ont été 

distraits pour être placés ailleurs, tels sont le Torsk des 

mers du Groënland et la Grenouillette de l'Encyclopé- 

die, que Linné dit vivre dans les lacs de la Suède, où, 
selon le même naturaliste, les autres habitants des eaux 

douces s’éloignent d'elle; on place aujourd’hui ce der- 

nier Poisson dans le G. Batrachoïde. 

Les B. albidus et mediterraneus de quelques au- 

teurs, qui furent les Gadus albidus et mediterraneus, 

L., complètent le-G. Blenne. 

BLENNIOIDE. pois. Esp. des G. Gade et Batrachoïde. 

BLENNOCHOES. gor. Vieux nom de la Nicotiane 

Tabac. 

BLENNORINA. BoT. Division du G. }’errucaria, 

qui, dans Achar, renferme les espèces presque gélati- 

neuses. 
BLÉPHARE. Blepharis. BoT. Jussieu a formé ce G. 

en séparant des Acanthes de Linné plusieurs esp. qui 

offrent les caractères suivants : un calice double, Pin- 

térieur à quatre divisions, dont deux beaucoup plus 

grandes, l'extérieur composé de quatre folioles ciliées 

el accompagnées de trois bractées ciliées également et | 
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plus petites; une corolle dont le tube est court, rétréci, 

fermé par de petites écailles, et le limbe à deux lèvres : 

la supérieure denticulée, l’inférieure très-grande et 

trilobée ; un stigmate simple. Ces esp., au nombre de 

dix à peu près, sont des pl. herbacées, à feuilles dispo- 

sées par verticilles de quatre, à fleurs solitaires, axil- 

laires et terminales, la plupart originaires soit de l'Inde, 

soit du Cap. 

BLEPHARES. Blepharæ. Bot. Link désigne sous ce 

nom les cils ou dents qui, dans certaines Mousses, bor- 

dent le péristome. 

BLEPHARIDE. Blepharis. 1xs. Orthoptères. G. de la 

fam. des Mantides, auquel Audinet-Serville donne pour 

caractères principaux : tête munie d’une élévation en 

forme de corne; yeux élevés, arrondis ; antennes pec- 

tinées dans les mâles, simples dans les femelles ; corps 

long, frès-étroit, filiforme ; corselet court, sa longueur 

égalant au plus le tiers de celle de l'abdomen, sensible- 

ment dilaté sur les côtés, et cette dilatation occupant 

les trois quarts antérieurs de la longueur du corselet, 

arrondie et bordée extérieurement de cils roides, épi- 

neux; abdomen filiforme ou à peine élargi au bout; 

cuisses intermédiaires et postérieures ayant une mem- 

brane foliacée à leur extrémité. Ce G., formé aux dépens 

des Empuses de Latreille, ne se compose que d’une seule 

esp., B. mendica, observée sur les rives africaines. 

BLEPHARIPE. Blepharipus. ins. G. d'Hyménoptères 

fouisseurs, de la fam. des Crabronites, institué par Le- 

pelletier-St-Fargeau, pour quelques esp. distraites du 

G. Crabro de Fab. Caractères : antennes allant en 
grossissant un peu vers l'extrémité, composées de treize 

articles; front marqué d’une impression un peu cour- 

bée près des yeux; prothorax mutique ; abdomen à peu 

près de la longueur du corselel, avec son premier seg- 

ment court; anus convexe, sans pointe particulière, 

non creusé en gouttière; appendice de la cellule ra- 

diale presque fermé, dessiné par une nervure qui tend 

à se rapprocher de la côte; hanches des pattes posté- 

rieures plus courtes que les cuisses; ces dernières et 
leurs jambes moyennes assez renflées; tarses antérieurs 

des femelles un peu ciliés ; jambes postérieures épineu- 

ses. Le Crabro maculatus de Fabricius appartient à 

ce G.; il est de l'Amérique septentrionale; les autres 

esp., au nombre de huit, sont des environs de Paris. 

BLÉPHARIS. pois. Acanthoptérygiens. Sous-genre 

des Vomers, qui, avec le corps comprimé et élevé, ont 

de longs filaments à leur deuxième dorsale et à leur 

anale; leurs ventrales sont très-prolongées, et les épi- 

nes de la première sont courtes, elles percent à peine la 

peau. Le Zeus ciliaris de Bloch, et le Zeus sutor de 

Cuvier, vulg. le Cordonnier de la Martinique, sont les 

esp. principales de ce sous-genre. 

BLEPHARISPERME. Plepharispermum. 8oT. G. de 

Ja fam. des Synanthérées, institué par Wight et adopté 

par le professeur De Candolle qui lui donne pour ca- 

ractères : calathides innombrables, biflores, ramassées 

en globules sphériques; fleurons tubuleux, l’un femelle, 

terminé par trois petites dents; l’autre mâle, à cinq 

‘dents; réceptacle très-étroit, avec une paillette inter- 

posée entre les deux fleurons; quelques petites écailles 

ovales, garnissant l'involucre; deux fleurettes égales et 
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presque semblables, accompagnant l’une le fleuron 

mäle, l’autre le fleuron femelle; style court et bifide 

au sommet; anthères appendiculées; akène ovale- 

oblong, avec son aigrette garnie de paillettes scarieu- 

ses. Les deux espèces décrites appartiennent à diverses 

contrées de l'Inde; ce sont des sous-arbrisseaux ra- 

meux, à feuilles alternes, ovales et très-entières. 

BLEPHAROPAPPE. Blepharopappus. BoT. G. de la 

fam. des Synanthérées, institué par Hooker qui le ca- 

ractérise ainsi : calathide mulliflore, radiée, à fleurons 

de la circonférence peu nombreux, femelles, cunéifor- 

mes, assez larges et profondément divisés en trois seg- 

ments; fleurons du disque hermaphrodites, à cinqdents; 

involucre hémisphérique, garni d’écailles oblongues 

ou elliptiques, égales, disposées sur un seul rang ; ré- 

ceptacle paléacé; corolles poilues au sommet; style 

rameux dans les fleurs hermaphrodites, allongé, li- 

néaire, recourbé, glanduloso-pubescent; il est très- 

court dans les fleurons femelles ; akènes en massue; 

paillettes ou écailles de l’aigrette au nombre de huit 

environ, linéaires-acuminées, cilites et frangées. Les 

deux esp. connues, B. glandulosus et scaber sont des 

pl. annuelles et rameuses, à feuilles alternes, linéaires, 

entières, à fleurons centraux jaunes, et radiaires blancs. 

De l'Amérique septentrionale. 

BLEPHILIE. Blephilia. Bot. G. de la fam. des Labiées, 

établi par Raffinesque qui le caractérise ainsi : calice 

ovato-cylindrique, à dix nervures et bilabié ; lèvre su- 

périeure à trois dents subulato-aristées ; l’inférieure à 

deux dents brièvement aristées ou mutiques. Corolle à 

tube exserte, à gorge renflée, bilabiée, à lèvres pres- 

que égales : la supérieure dressée, linéaire, entière; 

l'inférieure étalée, trifide; deux étamines fertiles, as- 

cendantes, dépassant la lèvre supérieure; anthères 

connexes par leur bord, à deux loges divariquées ; style 

bifide au sommet; akène sec et lisse. Le Monarda 
ciliata de Linn. est le type du G. nouveau auquel ap- 

partient encore le A. hirsuta de Pursh. 

BLEPSIAS. pois. Acanthoplérygiens. G. voisin des 

Scorpènes, établi par Cuvier pour une espèce des îles 

Alentiennes, qui faisait partie, selon Steller, du G. Blen- 

nius sous le nom spécifique de Frllosus, et que Pallas 

avait placé sous celui de Cirrhosus dans le G. T'rachi- 

nus. Les Blepsias se distinguent des autres Poissons à 

joue cuirassée, par une tête comprimée, des barbillons 

charnus sous la mâchoire inférieure, cinq rayons aux 

ouïes, de très-petites ventrales et une dorsale très-haute, 

divisée en trois par des échancrures. 

BLEREAU. mA. 77. BLAIREAU. 

BLÉRIE er BLERY. o1s. /. FOULQUE. 
BLET. pot. S. d’Atriplex latarica. 

BLÈTE. Blitum. zorT. G. de la fam. des Atriplicées et 
de la Monandrie Digynie, L., dont les caractères con- 

sistent dans un calice persistant, divisé en trois parties; 

une étamine plus longue que le calice ; un ovaire supé- 

rieur, ovale, pointu, surmonté de deux styles dont les 

stigmates sont simples ; une semence globuleuse, com- 

primée et recouverte par le calice devenu bacescent. — 

Trois pl. herbacées et annuelles, propres aux climats 

tempérés de l'ancien monde, composent ce G. assez 

remarquable pour être cultivé dans quelques jardins, 
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où la singularité des glomérules colorés, que forment 

leurs semences, leur a mérité le nom vulg. d'Épinards- 

Fraises. Ce nom est en effet bien mérité. Les feuilles 

des Blètes, triangulaires et plus ou moins oléracées, 

rappellent celles de l'Épinard, au vert près, qui en est 

moins foncé, et les calices, réunis comme en un fruit 

sanguinolent, ont la couleur pourpre de celui auquel 

on les compare. 

On a encore appelé BLÈèTE ou BLETTE la Betterave ou 

la Poirée, ainsi qu’une esp. d'Amaranthe, 4maran- 
thus Blitum, L. 

BLÉTHISE. Blethisa. 1vs. Coléoptères pentamères. 

G. établi par Bonelli, et rangé dans la fam. des Carabi- 

ques. Dejean le place entre les Élaphres et les Omo- 

phrons, en lui reconnaissant pour caractères : le der- 

nier article des palpes allongé, presque ovalaire et 

tronqué à l'extrémité; la lèvre supérieure entière; les 
mandibules non dentées intérieurement; une dent bi- 

fide au milieu de l’échancrure du menton; des yeux 

assez gros et saillants; des antennes plus courtes que 

la moitié du corps, et grossissant un peu vers l'extré- 

mité. Corselet plan, presque carré, rebordé et plus 

large que la tête; élytres peu convexes, assez allongées 

et presque parallèles. Les quatre premiers articles des 

tarses antérieurs légèrement dilatés dans les mâles. Ge 

G.se compose de trois esp., B.mullipunctata, Eschs- 

choltzii et urtica, toutes trois du nord de l'Europe et 
de l'Asie. 

BLÉTIE. Bletia. nor. G. de la fam. des Orchidées et 
de la Gynandrie Monandrie, fondé par Ruiz et Pavon 

pour quelques pl. originaires du Chili et du Pérou, dont 

voici les caractères communs : calice à six divisions, 

trois extérieures, lancéolées, aiguës, égales-entre elles, 

ordinairement étalées; trois intérieures, dont deux la- 
térales semblables, tantôt plus larges, tantôt plus étroi- 

tes que les extérieures; labelle sessile, formant une 

gouttière profonde, lantôt simple, tantôt profondément 

trilobée, offrant quelquefois à sa base un éperon court; 

gynostème libre, dressé, un peu concave antérieure- 

ment, convexe à sa face postérieure ; aréole stigmati- 

que, concave , présentant à son sommet un bec plan, 

plus ou moins allongé; anthère terminale, operculée, 

remplissant une fossette qui occupe la partie supérieure 

et un peu postérieure du gynostème; celte anthère, 

dont l’opercule est très-convexe, est à deux loges sépa- 

rées chacune en deux cavités, par une cloison membra- 

neuse; chaque loge renferme quatre masses polliniques, 

solides, ordinairement réunies deux à deux, dépour- 

vues d’appendices caudiformes et de rétinacle. Le fruit 

est allongé, un peu tordu, à une seule loge qui contient 

un grand nombre de graines excessivement petites, 

attachées à trois trophospermes pariétaux séparés de 

leur côté libre. ï 

Ce G., établi par les auteurs de la Flore du Pérou 

pour cinq espèces américaines, dont ils ont fait connai- 

tre les caractères spécifiques dans leur Abrégé de la 

Flore Péruvienne (Systema Floræ Peruvianæ), a été 

augmenté d’un égal nombre par Robert Brown, dans la 

seconde édition du Jardin de Kew. Cet auteur a un peu 

modifié le caractère donné par Ruiz et Pavon, en fai- 

sant entrer dans le G&. Blétie, des Orchidées munies d'un 
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éperon. Les cinq esp. ajoutées par Brown sont presque 

toutes des pl. réunies d’abord au G. Limodorum de 

Linné, que les auteurs modernes ont, avec raison, par- 

tagé en plusieurs G. distincts. L’esp. la plus remarqua- 

ble est le B. T'ankervillæ de Brown, ou Limodorum 

Z'ankervillæ d’Aiton, si bien figuré dans les Liliacées 

de Redouté, pl. 45. Cette pl., originaire de la Chine, et 

qu’il n’est pas rare de voir fleurir dans nos serres, a 

une racine fibreuse d’où s’élève une tige de deux à trois 

pieds, accompagnée à sa base d'une touffe de feuilles 

lancéolées, très-aiguës, el se terminant à son sommet 

par un épi de grandes fleurs purpurines, écartées, ayant 

le labelle entier et crénelé à son sommet qui est très- 

obtus. 
BLEU D'INDE. por. S. d'Indigo. 

BLEU DE MONTAGNE. MIN. #. CULVRE CARRONATÉ et 

KLAPROTHINE. 

BLEU DE PRUSSE NATIF. min. S. vulg. de Fer phos- 

phaté. 

BLEU D'OUTRE-MER. min. Couleur bleue du plus vif 

éclat, obtenue du Lazulite par une opération purement 

mécanique. 

BLEU-MANTEAU. o1s. S. vulg. de Goéland à man- 

teau. 77. MouETTE. 

BLEU MARTIAL FOSSILE. min. S. de Fer phosphaté. 

BLEUET. o1s. S. vulg. de Martin-Pèêcheur Alcyon. 

BLEUET. por. Esp. du G. Centaurée, el S. vulg. d'une 

Airelle du Canada. 
BLICKE ou BLIECKE. pois. S. vulg. de Cyprinus 

latus. 
BLIGHIE. Blighia. vor. Un bel arbre originaire de 

Guinée el naturalisé à la Jamaïque, où il atteint soixante 

pieds de hauteur, avait été décrit par de Tussac, et 

figuré, tab. 3 de sa Flore des Antilles, sous le nom 

d’Akeesia africana. Ce même botaniste l’a changé de- 

puis en celui de Blighia, que Kennedi lui avait donné 

antérieurement, et qu'on doit, pour cette raison, lui 

conserver, quoique le nom d’Akea, consacré dans les 

colonies, mérilât d’un autre côté de faire pencher la 

balance. Quel que soit le nom sous lequel les botanistes 

l'inscrivent, ce G. présente les caractères suivants : un 

calice de cinq sépales, persistant; cinq pétales munis 

intérieurement d’un appendice pétaloïde, insérés à un 

disque glanduleux, ainsi que les étamines au nombre de 

huit. Ce disque porte un ovaire trigone et velu, dont le 

style, cylindrique, est terminé par trois stigmates obtus. 

Le fruit est une grande capsule rouge, s’ouvrant au 

sommet en {rois valves, et à trois loges ; chacune con- 

tient une graine sphérique, noire, luisante, insérée à 

l'angle interne, et à demi enfoncée dans un arille blanc, 

charnu, qui remplit le fond de la loge, et qu’on recher- 

che comme aliment. Les feuilles sont pinnées, sans im- 

paire, et à folioles opposées; les fleurs sont munies d’une 

pelite bractée, et disposées en grappes simples et axil- 

laires. Ce G. se place près du Paullinia, dans la fam. 

des Sapindacées, Octandrie Monogynie de Linné. 

BLIMBING, BLIMBYNEN. Bor. 7°. BrLimpt. 

BLINKVORTHIE. Zlinkvorthia. BOT. G. nouveau, 

établi par Choisy, dans sa Monographie de la fam. des 

Convolvulacées. Caractères : calice garni d’un calicule ; 

corolle urcéolée; carpelles réunis dans un seul ovaire 
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à deux loges renfermant chacune deux graines ; péri- 

carpe baccien, indéhiscent ; embryon cotylédoné. Ce G. 

offre cette particularité que chaque fleur est accompa- 

gnée de trois bractées tout à fait semblables aux sépales, 

et simuilanément deux calices, ou, si l’on préfère, un 

involucre et un calice. 

BLITUM. BoT. 7. BLÈTE. 

BLIXE. poT. J. BLYXA. 

. BLOCHIEN. rots. Nom spécifique donné par Lacépède, 

à l’un de ses Cæœsiomores, et au Poisson dont Bloch forma 

le G. Kurte. 

BLOEDITE. min. John à donné ce nom à une suh- 

stance qui ressemble beaucoup au Sel de Schemnitz et 

que l’on y trouve soit cristallisée confusément, soit à 

l’état de dissolution dans les eaux; 100 parties. ont 

- donné 58,5 de Sulfate de Magnésie; 56 de Sulfate de 

Soude; 0,5 de Sulfate de Manganèse ; 0,5 de Sulfate de 

Fer ; 0,5 de Chlorure de Sodium, et 24 d'Eau. 

BLONDEA. Bor. C’est le nom d'un G. établi par L. C. 

Richard, dans un Catalogue de pl. de Cayenne, et con- 

sacré à Le Blond, qui avait fait l'envoi de ces pl. à la 

Société d'histoire naturelle de Paris. Le calice est com- 

posé de quatre sépales étalés en croix et pétaloïdes; les 

étamines, très-nombreuses, s’insèrent sous l'ovaire; 

leurs anthères sont presque sessiles, dressées el acumi- 

nées au sommet, plus courtes que le calice; le style est 

plus long que les étamines, terminé par un stigmate 

simple ; le fruit est à quatre loges polyspermes. Le B. 

latifolia est un arbre à feuilles alternes, grandes, lon- 

guement pétiolées ; à fleurs disposées en corymbes à 

. l'aisselle des fleurs supérieures. Voisin du Patrisia, ce 

G. doit conséquemment faire partie, avec lui, de la fam. 

des Tiliacées de Jussieu, ou de celle des Bixinées, ré- 

cemment établie par Kunth. 

BLONDIA. or. Le T'iarella trifoliata, qui présente 

des feuilles ternées el comme deux capsules, est pour 

Necker le {ype de ce G. nouveau. 

BLONGIOS. o1s. Esp. du G. Héron, formant le type 

d’une race ou division à bec mince et allongé, à fanon 

de plumes effilées sur le jabot, à queue courte, coni- 

que, etc. Le bas de la jambe est emplumé jusqu'à l’ar- 

ticulation ; les tarses sont médiocres et cependant assez 

épais. 

BLUET. o1s. Esp. du G. Tangara, T'angara gqularis, 

L., de l'Amérique mér. F. TaANGARA. Edwards donne 

ce nom à la Poule Sultane, Fulica porphyrio, L. F. 

TALÈVE. 

BLUET. Cyanus. Bot. À l'exemple de Tournefort, 

Jussieu a rétabli ce G. pour les esp. de Centaurées dont 

les fleurs centrales sont hermaphrodites, et les margina- 

les neutres, beaucoup plus grandes, ayant la corolle 

évasée en entonnoir , à plusieurs dents; les écailles de 

l'involucre sont ciliées au sommet. À ce G. se rappor- 

tent les Centaurea Cyanus, L.; C. moniana, L.; 
C. uniflora, C. pullata, etc. 

BLUET. BoT. cRyPT. L'un des noms vulgaires de l’4- 

garicus cyaneus, Bull. 
BLUET DU CANADA. BoT. S. présumé de V’acciniuim 

album. 

BLUET DU LEVANT. Bot. S. de Centaurea mos- 

chata, L. 
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BLUETTE. o1s. S. de Pintade. 

BLUMÉE. Blumea. pot. Ce G. de la fam. des Synan- 

thérées a été dédié par le professeur De Candolle, au 

savant auteur de la Flore de Java. Deux autres G. ont 

reçu postérieurement le nom du même botaniste; mais 

pour éviter toute confusion, ils devront subir un chan- 

gement de dénomination, et c’est ce qui déjà a eu lieu 

pour l’un d'eux. Les caractères duG. Blumea de De Can- 

dolle sont : calathide multiflore, hétérogame, à plu- 

sieurs rangées de fleurons radiaires, femelles, filifor- 

mes, {ronqués ou 2-5-dentés; les fleurons du disque 

sont en plus petit nombre (de cinq à vingt-cinq), mâ- 

les, cylindriques, à cinq dents; réceptacle plan, souvent 

entièrement nu, mais quelquefois parsemé de fimbrilles 

tenues; involucre garni d’écailles linéaires, acumi- 

nées, irrégulièrement imbriquées; anthères ayant à leur 

base un très-petit prolongement caudiforme; akène 

allongé, un peu arrondi; aigrelte entourée de soies ca- 

pillaires, un peu scabres. Ce G. se compose d’une cen- 

taine d’esp. que De Candolle partage en deux séries, 

subdivisées en un grand nombre de sections; la plupart 

de ces pl. sont nouvelles ; quelques-unes avaient été 

provisoirement placées dans les G. Ærigeron et Co- 

niza. Ce sont des pl. herbacées ou sous-frutiqueuses, 

à feuilles alternes, rarement velues, à fleurs jaunes 

ou purpurines ; à l'exception d’un petit nombre qui 

appartiennent aux régions africaines, elles ont pour 

patrie le climat ardent de l'Inde. 

BLUMENBACHIA. Bor. Koeler fait, sous ce nom, un 

G. distinct de l'Æolcus halepensis, L., placé depuis 

parmi les Sorghum. V. Houque. 

BLUMENBACHIE. Blumenbachia. Bot. G. de la fam. 

des Loasées, Polyadelphie Polyandrie, Linn., établi par 

le Dr Schrœæder pour une pl. du Chili, que De Candolle 

avait placée provisoirement et avec doute, à la fin du 

G. Loasa (L. Palmaia. Prodr. 5. 542). Ses carac- 

tères sont : tube du calice adhérent à l'ovaire et mar- 

qué de stries en spire ; son limbe est divisé en cinq 

parties marcescentes ; cinq pétales en forme de capu- 

chon, comprimés et garnis d’écailles alternant avec 

les pétales et renfermant chacune deux filaments stéri- 

les ; élamines nombreuses partagées en cinq faisceaux 

opposés aux pélales, un seul style oblus. Le fruit est 

arrondi, spongieux, visiblement formé de dix parties 

réunies par des sutures en spirale, el déhiscentes par 

la base; de ces dix parties cinq sont plus faibles et 

forment évidemment les cloisons; les cinq plus épaisses 

sont les valves ; à ces cloisons sont attachées plusieurs 

graines obovalaires, enveloppées d’un épiderme ru- 

gueux. La seule esp. connue, B. insignis, croît aux 

. environs de Monte-Video ; c’est une pl. herbacée, ra- 

meuse, grimpante , couverte de poils irritants; les 

feuilles sont opposées, palmées et découpées ; les pé- 

doncules axillaires, terminés par une fleur blanchâtre, 

avec le sommet des écailles d'un rouge carmin. 

BLUMIA. BOT. 7. RerNwarpTiA. Le nom de Blume 

avait encore été affecté à un autre G. qui est le TA- 
LAUMIA. 

BLYXA. BoT. Aubert Du Petit-Thouars a mentionné, 

sous ce nom, un G. de la fam. des Hydrocharidées. Ca- 

ractères : port et feuilles à peu près les mêmes que dans 

BOA 

les 7’ullisneria; pédoncules comprimés, ordinairement 

plus courts que les feuilles. Les fleurs unisexuées et 

dioïques. Dans les mâles, la spathe est tubuleuse, cylin- 

drique, très-longue, un peu échancrée à son sommet; 

elle renferme plusieurs fleurs pédicellées qui se déve- 

loppent successivement. Leur calice est à six divisions: 

trois extérieures, linéaires, oblongues, subspatulées ; 

trois intérieures, beaucoup plus longues, très-étroites et 

comme filamentiformes. Les élamines, dont le nombre 

varie de trois à huit, ont leurs filets grêles, leurs an- 

thères allongées , terminées en pointe. Au centre de la 

fleur, on trouve un corps charnu, trifide. Dans les fleurs 

femelles la spathe est uniflore : le calice, semblable à 

celui des fleurs mâles, est un peu plus long. L’ovaire 

est subulé, terminé supérieurement par une longue 

pointe saillante hors de la spathe. Le style est surmonté 

de trois stigmates linéaires. Le fruit est une péponide 

oblongue, uniloculaire, renfermant un très-grand nom- 

bre de graines ovoïdes, dont la surface est irrégulière. 

Deux esp. seulement composent ce G. Ce sont deux 

petites pl. exotiques, qui se plaisent dans les ruisseaux. 

L'une, B. Auberti, a été observée à Madagascar, par 

Aubert Du Petit-Thouars ; elle n’offre que trois étami- 

nes. La seconde, originaire des côtes de Coromandel, 

décrite sous le nom de Y’allisneria octandra par 

Roxburg, est le B. Roxburgii; elle présente constam- 

ment huit étamines. - 

BOA. Boa. repr. Genre formé par Linné, et qui com- 

prend les Serpents non venimeux, munis de grandes pla- 

ques sous le ventre ainsi que sous la queue, à l'extrémité 

de laquelle ne se voient pas de ces appendices sonores 

qui caractérisent les Crotales. Les Serpents qui compo- 

sent ce G. ont les os mastoïdiens détachés, leurs mâ- 

choires peuvent conséquemment se dilater comme dans 

les Couleuvres dont ils ont aussi la langue fourchue 

et fort extensible. Leur occiput est plus ou moins ren- 

flé. Ils sont les plus grands Animaux de leur ordre. 

C'est parmi eux que se rencontrent ces Serpents mon- 

strueux qu’on dit dévorer des Hommes, des Gazelles et 

des Buffles. Quelques-uns atteignent de trente à qua- 

rante pieds de long ; mais on doit regarder comme des 

fables ce qu’on rapporte de Serpents qui en atteignent 

cent; et le Serpent qu’on assure avoir arrêté une armée 

romaine qui dut le combattre avec des machines de 

guerre, n’est pas une preuve suffisante pour ajouter foi 

à l'existence d'Ophidiens de cent pieds de long.— Ce 

nom de Boa se trouve dans Pline; il y désignait sans 

doute quelqu’une des Couleuvres d'Europe, parvenues à 

la plus grande taille; il vient de l’idée où l’on était, et 

qui s’est conservée jusqu’à ce jour, parmi les gens de la 

campagne, que les Couleuvres s'introduisent parmi les 

troupeaux pour y teter les Vaches. 

Les grands Boas, dépourvus de venin, n’en sont pas 

moins redoutables par leur force et par leur agilité. Ils 

attaquent et poursuivent leur proie, quand ils croient 

la pouvoir atteindre et vaincre; sinon la ruse leur de- 

vient un moyen. Tapi sous l'herbe, suspendu sur les 

arbres dont il enlace le branchage, ou bien enfoncé 

dans les eaux, le Boa attend à l'affût, sur le bord des 

fontaines ou dans quelque lieu de passage, que l’occa- 

sion lui livre une victime; il s'élance alors sur celle-ci, 
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l'entoure, la presse, l’écrase dans ses replis tortueux, 

et, comme Laocoon, cette victime est bientôt étouffée; 

ses os même sont rompus et broyés de façon à ne plus 

porter obstacle à la déglutition : car le Boa ne mâche 

point ce dont il se nourrit, il l'avale, et même pénible- 

ment, pour peu que l’objet de sa voracité soit d’un vo- 

lume considérable. Après qu’il a, pour ainsi dire, pétri 

sa proie, il l’enduit d’une sorte de salive muqueuse et 

fétide, et, distendant progressivement ses mâchoires, il 

la hume lentement. Quelquefois on a surpris ce monstre 

au milieu de cette pénible opération, et alors il est fa- 

cile de lui donner la mort, parce qu'il ne peut ni fuir, 

ni se débarrasser de l’objet qui occasionne la déforma- 

tion de sa tête. Quand la déglutition est opérée, la diges- 

tion devient encore un pénible travail. Fatigué par le 

poids de son repas, dont le volume en bloc forme dans 

sa longueur une grosseur souvent disproportionnée avec 

l'entrée des lieux où il se pourrait enfouir, le Boa se 

tapit aux endroits écartés, y demeure à peu près immo- 

bile, et attend le moment où son estomac ne sera plus 

surchargé. Il est inutile de dire qu'une sorte de putré- 

faction concourant à la digestion des Boas, ces Serpents 

répandent une odeur horrible. Cependant ils engrais- 

sent, et leur chair est fort bonne à manger; certaines 

peuplades indiennes s’en nourrissent. 

Le G. Boa, tel que l’a circonscrit Daudin, est l’un des 

plus naturels. Cet auteur en a séparé quelques esp. pour 

former les G. Acanthophis, Coralle, Hurrial et Python, 

qui nous paraissent devoir êlre conservés. Cuvier, qui 

place les deux derniers parmi les Couleuvres, pense 

qu’ils ne sont fondés que sur des anomalies, et confond, 

comme sous-genres parmi les Boas, les Érix et l’'Erpe- 

ton. Cependant quels que soient les rapports qui exis- 

tent entre ces Serpents, il est difficile de supposer que 

la nature ait rapproché aussi intimement des Géants et 

des Pygmées. Si les Boas sont les plus grands des Rep- 

tiles, les deux G. qu’en sépara Baudin sont de vérila- 

bles nains, extraits du G. Orvet qui n’a jamais contenu 

que de petites esp. Quoi qu’il en soit, en adoptant la 

classification de Daudin, nous n’omettrons pas de men- 

tionner que Blainville a le premier observé le nombre 

des vertèbres dans les Animaux de ce G.; ce nombre est 

plus considérable que dans les autres Serpents, et rend 

compte de la prodigieuse force des Boas. 

11 y a beaucoup d’incertitudes sur la patrie des Boas 

et sur les véritables caractères par lesquels on pour- 

rait distinguer leurs espèces. Celles-ci, établies sur 

des peaux desséchées ou sur de jeunes individus con- 

servés dans l’esprit-de-vin, ont souvent été regardées 

comme communes aux régions les plus éloignées des 

deux mondes. Cependant, à mesure qu’on observe plus 

soigneusement les Reptiles, on croit s’apercevoir que 

les véritables Boas sont propres au nouveau continent. 

Laurenti et Latreille ont débrouillé ce chaos. Entre une 

douzaine d’esp. à peu près constatées, nous cilerons les 

suivantes comme les plus remarquables : 

B. DEvin. B. Constrictor, L.; Lac., pl. 16; Encyc., 

pl. 5; Séba. Ce Boa habite les contrées chaudes de l’A- 

mérique , notamment de la Guiane, et jamais l’ancien 

continent. On a mal à propos regardé quelques grands 

Serpents comme des individus ou des variétés de son es- 
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pèce. Sa tête est en forme de cœur ; sa lèvre supérieure 

est bordée d’écailles imitant des dentelures; son corps est 

élégamment varié de gris, de blanc, de noir et de rouge. 

Il offre, sur le dos, une sorte de dessin en chaîne, qui 

rend la robe de ce Serpent resplendissante. De telles 

qualités lui ont valu, chez les Sauvages, un culte que 

l'Homme rend partout volontiers à l'alliance de la force 

et de la beauté. On adore en plusieurs pays le Boa Devin 

sous les noms de Xaxalhua ou Xalxathua, noms qui 

signifient, au Mexique, Empereur, de Boiïguacu, Gt- 

boya ou Jiboya, et Jauca Acanga, qui répond à Reine 

des Serpents , chez les Brésiliens. — C'est à tort qu’on a 

cru que saint Jérôme avait désigné l’Ophidien dont il 

est ici question, sous le nom de Dragon, dans sa Vie de 

saint Hilarion. Saint Jérôme n’a pu connaître aucun 

Animal d'Amérique. Plaques ventrales 240-248, plaques 

anales 60. 

B. GÉANT. B. Gigas. C'est Latreille qui, le premier, 

a reconnu que cette esp., la plus grande de toutes, y 

compris même la précédente, diffère de toutes les au- 

tres. Elle habite les mêmes pays, el parait être celle qu'on 

nomme à Cayenne la Dépone. Elle n’a point été figu- 

rée. Ses écailles sont carrées : une suite de grandes 

taches ovales, d’un brun noirâtre, disposées transver- 

salement deux à deux, règne le long du dos. p. v. 250, 

P. A. 178. 

B. Apoma. B. Cenchris, L., Seb. 1, pl. 56, f. 4. Le 

Porte-Anneau de Daudin. Sa tête est ovale, marquée, 

dans toute sa longueur, de cinq bandelettes brunes. Les 

lèvres sont crénelées. Le corps est d’un jaune clair avec 

des taches rondes, entourées d’un cercle gris. Ce Boa 

habite Surinam. Le nom de Cenchris, appliqué sans 

raison suffisante à un Animal de l'Amérique, désignait 

dans l'antiquité un Serpent agile, jaunâtre et tacheté, 

et l’on ne conçoit guère comment, sur cette conformité 

de noms, Bonnaterre, en décrivant le Cenchris deLinné, 

lui applique des vers de Lucain et de Nicander. P. v. 

263, P. A. 57. 

B. SCYTALE. B. Scytale, L. Mangeur de Chèvres. 

Encyc., pl. 6, f. 7. L’Anacondo de Daudin. Cette esp., 

plus petite que les précédentes, qui vit beaucoup plus 

de Grenouilles et d’Animaux aquatiques que de Bétail, 

habite près des eaux, dans les parties chaudes du nou- 

veau monde ; se fixant par la queue à quelque corps sub- 

mergé, elle se laisse flotter au courant, attendant ainsi sa 

proie qu'elleenlace quand elle vient boire.Elle n’est point 

à craindre pour l'Homme qui se nourrit de sa chair. Sa 

têle est oblongue, presque cylindrique et amincie par 

devant. Son corps est d'un vert de mer avec des taches 

parsemées sur le dos, demi-circulaires et dont le milieu 

est blanc. p. v. 250, p. A. 26-70. 

B. MANGEUR DE Rats. B. murina, L., Encyc., pl. 6, 

f. 6. Cette esp. a tant de rapports avec la précédente, 

que Cuvier les réunit sous le nom d’Anacondo. Cepen- 

dant il y a trop de différence dans la forme et dans la 

disposition des taches, pour qu’on ne les doive pas sépa- 

rer. Les mœurs de ces Animaux et les contrées qu’ils 

habitent sont les mêmes. p. v. 254, p. À. 65-69. 

B. BRODERIE. B. hortulana, L., Séba,2. La Panthère, 
Encyc., pl. 5, f. 2; l'Élégant de Daudin. Ce Boa, qui 

poursuit les Rats et s'en nourrit, est l'un des plus 
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beaux ; sa tète est marquée de petites raies, et son 
corps varié de taches de toutes les couleurs. p. v. 290, 

P. A. 128. 

B. MANGEUR DE CHIENS. B. canina.Bojobi, Lac., pl.17.; 

L.; Encyc., pl. 2, f. 2. Sa tête est en forme de cœur; sa 

lèvre supérieure est échancrée sur les côtés; le corps, 

qui est de couleur verdâtre, est marqué de taches ob- 

seures, en anneaux. Il habite le Brésil, où l’on a remar- 

qué qu’il préfère les Chiens à toute autre nourriture. 

On ne le retrouve point à Ceylan, ainsi qu’on l’a avancé; 

le Serpent de cette île, qu’on a regardé comme identi- 

que, n'appartient seulement pas au même sous-genre. 

P. V. 205-208, p. À. 77-79.—L'Hipnale de Lac. ne serait, 

selon Cuvier, qu’un jeune individu du Boa dont il est 

question. Il ne serait pas dans cette hypothèse l’Æipnale 

de Linné, qui est un Serpent d’Asie, et qui n’est peut-être 

pas un véritable Boa. 

Schneider et Russel ont encore mentionné plusieurs 

esp. de Boas sous les noms de phrygia, carinata, ocel- 

lata, viperina, reticulata, amethystina, orbiculata 

et Z'igris, dont la plupart avaient été figurés par Séba. 

Le B. ture d'Olivier fait aujourd’hui partie du G. Érix. 

Le B. de Merem constitue le G. Coralle, et le B. angui- 

forme, le G. Clothonie. Le B. à grosses paupières est le 

même Serpent que l’Acanthophis. 

BOABAB. BOT. 77. BAOBAB. 

BOADSCHIE. BoT. /. CLYPÉOLE. 

BOA-KELAOR. Bor. S. de Guilandina Moringa, L. 
BOA-MASSI. por. S. de Jujubier. 

BOARINA Er BOARULA. o1s. 

JAUNE. 
BOARMIE. Boarmia. 1Ns. G. de Lépidoptères noc- 

turnes, fam. des Phalénites, institué par Treitschke 

qui l’a caractérisé ainsi : palpes courtes et débordant à 

peine le chaperon ; trompe longue; antennes des mâles 

terminées par un fil et pectinées; elles sont filiformes 

dans les femelles; ailes également colorées et traver- 

sées par des lignes en zigzag sur un fond nébuleux, 

frangées et festonnées, avec leur bord terminal simple 

et entier; corselet étroit et squammeux, chenilles cylin- 

driques, sveltes avec le corps un peu plus gros aux 

deux extrémités; elles ont la tête plate sur le devant et 

presque cachée sous le premier anneau. Ge G. se com- 

pose d'environ vingt-cinq esp. dont la P. Du CHÈNE, ?. 

roboraria, Fab., est vraisemblablement le type. 

BOBARTIA. por. Linné avait établi, sous ce nom, un 

G. qui a été supprimé d’après un examen plus attentif. 

Schumacher et Willdenow ont fait du Bobartia de Linné 

une esp. de Moræa qu’ils nomment spathacea, à cause 

de la spathe de deux folioles, qui termine sa hampe et 

enveloppe le capitule des fleurs, entouré de spathes plus 

petites el subulées. Persoon a réuni cetle esp. à son G. 

Sisyrinchium, d'où Bellenden Ker l’a encore retirée, 

pour en reformer le G. primitif Bobartia, qu'il caracté- 

rise ainsi, dans sa Monographie des Iridées : inflores- 

cence agrégée, consistant en capitules composés, rare- 

ment simples et uniflores; spathe générale, presque 

toujours bivalve, foliacée, acuminée, avec les valves 

d’inégale longueur; spathe partielle, celle qui enveloppe 

chacune des fleurs, univalve; corolle rotacée, divisée 

en six lobes; anthères alternant avec les stigmates; 
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: ceux-ci étroits, linéaires, subulés, comprimés, roulés ou 
recourbés, entiers, ouverts au sommet; capsule subglo- 

buleuse, trilobée ou prismatique, allongée, oligo-polys- 

perme; semences disposées sur deux rangs. Ce G. se 

compose des B. spalhacea, gladiata, aphylla, filifor- 

mis et wmbellata, qui faisaient partie du G. Horæa de 

Willd.; ce sont comme l’on sait, des plantes africai- 

nes, que l’en trouve aux environs du cap de Bonne-Es- 

| pérance; elles sont toutes herbacées, vivaces; à racines 

fibreuses, à feuilles planes ou faiblement roulées, à tige 

simple, nue et comprimée. 

BOBÉE. Bobea. not. Gaudichaud (voy. de l'Uranie) et 
A. Richard ont décrit, sous ce nom, une pl. qu’ils ont éle- 

vée au type générique, mais qui plus tard a été reconnue 

pour l’analogue du Timonius de Rumph. 7. ce mot. 

BOBI. mor. S. de Marginelle rayée. 

BOBU. BoT. 7. DECADIE. 
BOBUA. Bor. G. de la fam. des Combrétacées, institué 

par Adanson et adopté par De Candolle, pour un arbre 

de l'Inde, que Linné avait appelé Æugenioides. Il a le 

tube du calice ovale et faisant corps avec l'ovaire; le 

limbe découpé en cinq lobes courts et obtus; cinq pé- 

{ales alternant avec ces lobes et plus longs qu'eux; vingt 

à trente étamines libres et dépassant les pétales en lon- 

gueur ; un style filiforme; un stigmate presque en tête. 

Le B. Laurinaales feuilles alternes, ovales, oblongues 

et dentées, les fleurs réunies en épi simple ou en pani- 
cule plus courte que les feuilles. 

BOCAGÉE. Bocagea. or. G. de la fam. des Ménisper- 
macées, Héxandrie Trigynie de Linné, instilué par Au- 

guste St-Hilaire pour quelques plantes observées par lui 

au Brésil. À peu près à la même époque, le Dr Blume 

réunissait de son côté, à Java, six autres espèces, avec 

des caractères génériques semblables, sous le nom d’'Oro- 

phea; mais la priorité de la formation étant due à 

St-Hilaire, Blume fut le premier à faire l'abandon de sa 

dénomination, pour adopter l’autre. On connait donc 

maintenant huit bocagées bien distinctes, offrant pour 

caractères communs : un calice à trois divisions plus ou 

moins profondes, quelquefois presque entier; six péla- 

les de longueur inégale, disposés sur deux rangs ; six à 

douze étamines alternes, dont plusieurs stériles; anthè- 
res biloculaires, adnées et extrorses ; trois à six ovaires 

libres, renfermant chacun de deux à huit ovules; stigma- 

tes oblus; carpelles presque sessiles et bacciformes ; un 

petit nombre de semences disposées sur une seule ran- 

gée. A l'exception d’une esp. qui forme un arbre de 

vingt pieds environ de hauteur, les autres sont des sim- 

ples arbrisseaux; des six indiennes décrites par Blume 

dans sa Flore de Java, cinq appartiennent à cette ile et 

l'autre aux Célèbes; toutes ont, en général, les feuilles 

ovales lancéolées, veinées, entières et courtement pé- 

tiolées ; les fleurs sont petites, blanchâtres ou verdâtres, 

portées sur un pédoncule uniflore. 

BOCCAS. pois. Esp. du G. Scombre. 

BOCCONIA. 80T. G. de la fam. des Papavéracées, Do- 

décandrie Monogynie, L. Le calice est composé de deux 

sépales ovales et caduques : il n’y a pas de pétales. Les 

étamines, dont le nombre, toujours multiple de quatre, 

varie de huit à vingt-quatre, suivant les espèces, pré- 

| sentent des filets très-courts, des anthères longues et 
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lintaires; l'ovaire est un peu stipité et surmonté de deux 

stigmates étalés. Le fruit est une capsule elliptique et - 

comprimée, quise sépare de la base au sommet en deux 

valves, et dont le placenta persiste sous forme d'un an- 
neau mince; au fond de cette capsule est attachée une 

graine dressée, dont le tégument, crustacé, est parcouru 

par un bile filiforme, qu'enveloppe inférieurieurement 

une pulpe molle; l'embryon, très-petit et dressé, est 

‘ logé à la base d’un périsperme charnu. Ce G. a attiré 

l'attention des botanistes par deux caractères qui sem- 

blent, au premier coup d'œil, des anomalies, savoir : 

l'existence d’une graine unique, et l’absence de pétales; 

mais il est vraisemblable que la capsule n’est mono- 

sperme que par avortement, et le défaut de pétales est 

en quelque sorte compensé par la persistance des quatre 

filets extérieurs, qui tombent au même instant que le 

calice. Les esp. de ce G. sont, comme la Chélidoine 

dont elles se rapprochent, remplies d'un sue jaunâtre, 

Leurs feuilles sont alternes el pétiolées ; leurs fleurs dis- 

posées en panicules Lerminales, parsemées de bractées 

à la base des pédoncules généraux et partiels. On n’en 

a jusqu'ici décrit que trois : deux sont des arbrisseaux 

originaires d'Amérique;l'un,leB.frutescens,ayanthuit 

ou douze ou seize étamines et des feuilles pinnatifides, 

est cultivé dans les jardins de botanique et figuré par 

Lamarck (Ilust., tab. 594) ; l’autre, le B.rntegrifolia, 

ayant vingt étamines et des feuilles entières ou à peine 

crénelées, est figuré tab. 35 des Plantes équinoxiales de 

Humboldt et Bonpland; la troisième, où l'on compte 

vingt-quatre élamines, est le B. cordata, pl. herbacée, 

originaire de la Chine. 

BOCHIR. rEPT. Esp. du G. Couleuvre. 

BOCK. max. S. de Bouc. 

BOCKIA. BoT. Nom donné par Scopoli et Necker, à un 

G. établi par Aublet, sous celuide Mouriria. 

BOCULA CERVINA. ma. S. d’Antilope Bubale. 

BOCYDIE. Bocydiun. 1xs. Hémiptères. Fam. des 

Cicadaires. Latreille à établi ce G. pour les Cigales dont 

les élytres sont entièrement ou en majeure partie décou- 

vertes, le prolongement scutellaire du prothorax étroit, 

plus ou moins lancéolé ou en forme d’épine. IL place 

dans ce genre ou ce sous-genre les Antrotus horrilus, 

trifidus, globularis, clavatus et claviger de Fabricius. 

BODDAERT. rois. Esp. du G. Gobie. 

BODIAN. Bodianus. vois. G. de l'ordre des Acanthop- 

térygiens, fam. des Percoïdes. Les Bodians appartien- 

rent aux Thorachiques de Linné, et sont caractérisés 

par plusieurs aiguillons aux opercules, tandis que les 

prépercules ne sont pas.dentés; une seule nageoire dor- 

sale règne sur leur corps, dont la physionomie est assez 

celle des G. voisins. Le nom de Bodian vient des Espa- 

gnols et des Portugais, qui l’appliquaient à des Labres 

exotiques brésiliens; Bloch l'ayant restreint à une esp. 

qui est devenue type, il a été employé comme générique. 

Un assez grand nombre de Bodians sont connus ct ré- 

partis dans les trois sections suivantes. Leur chair est 

eslimée. 

Ÿ Esp. qui ont trois piquants à chaque opercule. Les 

principales sont le B. quittatus, Bloch, et le B. Bænak, 

Schneider. Quelques Labres et Perches des auteurs se 

yiennent ranger dans celte section. 
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ft Esp. à deux piquants. Nous ne connaissons que le 

B. argenteus qui rentre dans cette section, et qui soit 

européen. 

tt Esp. à un seul piquant. Les B. Aya, Apua et 

fasciatus de Bloch, avec des Poissons épars jusqu'ici 

dans d’autres G., viennent s’y placer. 

On a encore suhdivisé en deux sections le G. des Bo- 

dians, selon qu'ils ont la queue arrondie et entière, ou 

fourchue en croissant. Les Bodians QEillère, Jaguar, 

Bloch, argenté, Aya, de Fischer, Vivanet,. etc., font partie 

de la seconde. Les B. Rogaa, lunaire, Bænak, Apua, etc., 

rentrent dans la première. 

BODO. inrus. G. établi par Ehrenberg dans sa mé- 

thode de classification des Infusoires, pour y placer les 

animalcules de la fam. des Monadines, qui, outre le corps 

monomorphe, c’est-à-dire, ayant une forme stable, pré- 

sentent une queue et un corps cylindrique. 

BODTY. rRepT. S. d’Amphisbène. 

BOEBERA. BoT. G. de la fam. des Synanthérées, ca- 

ractérisé par un involucre hémisphérique, double et 

divisé profondément l’un et l’autre en plusieurs parties; 

un réceptacle nu; des fleurs radiées , dont le centre est 

occupé par des fleurons tubuleux, hermaphrodites, la 

circonférence par des demi-fleurons femelles; des an- 

thères nues à leur base; des akènes couronnés par des 

aigrettes de poils fasciculés. Il comprend des pl. herba- 

cées, à feuilles alternes ou opposées, profondément pin- 

patifides ; à fleurs terminales et pédonculées, dont le 

rayon offre une couleur jaune ou orangée. Des glandes 

éparses sur les feuilles et plus encore sur les involu- 

cres, leur donnent une odeur forte et pénétrante. On en 

connaît trois esp. : l’une est le B. chrysanthemotïdes, 

W., T'agetes papposa, Mich., à feuilles bipinnatifides; 

l'autre le B. porophyllum, W., qui présente un double 

involucre à divisions nombreuses, ciliées dans celui qui 

est extérieur; enfin, le 2. fastigiata, Kunth, où ces 

divisions, au nombre de six ou sept, sont entières. Ce G. 

est le Dyssodia de Cavanilles , et peut-être doit-on y 

rapporter aussi l’Aster pinnalus du même auteur. Le 

professeur De Candolle, n'ayant point adopté le G. Bæ- 

bera, a conservé ce nom pour une des divisions de son 

G. Dyssodia, dans laquelle sont les esp. chrysanthe- 

moides et fastigiata; le porophylla forme à lui seul 

la division Æ£udysodia. Ges trois pl. sont de l’Améri- 

que septentrionale où elles ont été recueillies par Mi- 

chaux et De Humboldt. 

BOEBOTRYS. gor. Le G. présenté sous ce nom dans 

le Flora indica, à été réuni au G. Aæsa. 

BOEFFIARD. o1s. 77. BAFIARD. 

BOEHMÈRE ou BOEHMERIE. Bœhmeria. por. Ce G., 
de la fam. des Urticées, a été établi par Jacquin, puis 

réuni par Linné au G. Caturus, et enfin rétabli par Jus- 

sieu et surtout par Kunth, qui dans les Vova Genera et 

Species de De Humboldt, en a décrit six esp. nouvelles. 

Les Bæhmères sont tantôt herbacées, tantôt sous-fru- 

tescentes, portant des feuilles alternes ou opposées, 

marquées de nervures très-prononcées et accompagnées 

de stipules. Leurs fleurs, qui sont monoïques ou même 

dioïques, sont axillaires et forment des capitules ou des 

épis. Dans les fleurs mâles, le calice est tubuleux, à trois 

ou quatre divisions profondes; le nombre des étamines 
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est égal à celui des lobes du calice; les fleurs femelles 

ont le calice simplement denté à son somme; l'ovaire 
simple, surmonté d'un style grêle, que termineun stig- 

mate simple. Le fruit est un akène renfermé dans l’inté- 

rieur du calice qui se resserre dans sa partie supérieure. 

Les Bœhmères sont presque toutes originaires du nou- 

veau monde. 

BOEHMERLE. o1s. }”. BÉEMERLE. 

BOEMYCE. BOT. 7. BÉOMYCE. 

BOENAC. pois. 7. BÆNAK. 
BOENNINGHAUSIE. Bænninghausia. Bot. Spren- 

gal a séparé du G. Glycine, de la fam. des Légumineu- 

ses, Diadelphie Décandrie L., une esp. qu'il a érigée en 

G., avec les caractères suivants : calice bilabié, à cinq 

divisions subulées, et garni de poils glanduleux; corolle 

papilionacée; étendard obcordé, égal en étendue aux 

ailes, qui sont cunéiformes; étamines diadelphes; légume 

polysperme et uniloculaire. Le B. vincentina est une 

pl. volubile, herbacée, à feuilles 5-pennées, à folioles 

obovales, mucronées et glabres, à pédoncules axillaires, 

verticillés; les fleurs sont jaunes. Cette pl. est originaire 

de l’île de St.-Vincent, l’une des Antilles. 

BOERHAAVIE. Boerhaavia. BoT. Ce G., dédié par 

Linné à l’illustre Boerhaave, appartient à la fam. des 

Nyctaginées. Ses fleurs sont réunies dans un involucre 

composé de folioles caduques et en forme d'écailles. 

Leur calice, tubuleux et rétréci vers son milieu, offre à 

son limbre cinq divisions anguleuses et caduques. Le 

nombre des étamines varie d’une à quatre. Le fruit est 

un petit akène entièrement recouvert et caché par le 

tube du calice, qui est anguleux. Ce genre se compose 

d'environ une trentaine d'espèces qui toutes sont des 

pl. herbacées ou sousfrutescentes, ayant les feuilles 

opposées, les fleurs petites, disposées en ombelles, sou- 

vent paniculées, et qui croissent en Amérique, dans 

l'Inde et en Afrique. On doit retirer de ce G. le B. ar- 

borescens de Cavanilles, qui constitue un G. nouveau 

et distinct des véritables Boerhaavies par ses étamines 

constamment au nombre de dix, par son ovaire pédi- 

cellé et son style latral. 

BOESCHAA. o1s. $. de Pélican blanc. 

BOEUF. Pos. G. de Ruminants à cornes creuses, ca- 

ractérisé par un long fanon ou repli de la peau, sous 

le col; par la largeur du muffle ; par l'existence, dans 

les deux sexes, de cornes dirigées de côté et revenant 

vers le haut ou en avant, en forme de croissant.— Buf- 

fon n’a distingué que deux espèces dans ce genre, le 

Bœuf et le Buffle. Il veut que le Bœuf sauvage, souche 

du Bœuf domestique, l’Aurochs de l'Asie et de l’Europe, 

le Bison d'Amérique, le Zébu d'Afrique et des Indes, 

ne soient que des variétés d’une espèce unique, produi- 

tes par Le climat. Il veut que la bosse des Bisons et des 

Zébus soit un stigmate d’esclavage renforcé par l'excès 

de nourriture; il veut encore que l'espèce sauvage, bos- 

sue, descende\de Bœufs bossus échappés à la domesti- 

cité; que dans l’état sauvage la bosse se soit renforcée; 

que ce soit 1à la variété qui serait passée en Amérique ; 

qu’une preuve de l'unité d'espèce du Bison américain et 

de l’Aurochs, c'est que tous deux portent le Musc ; et, 

méconnaissant la distinction déjà faite de ces deux esp. 

par Charlevoix et d’autres voyageurs, il confond le 
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Bœuf musqué et le Bison; puis, oubliant ce qu’il dit du 

Bison dont il prolonge l'habitation jusque sous le pôle, à 

la place du Bœuf musqué, il établit que la race de l'Au- 

rochs occupe les zones froides, et celle du Bison les 

zones chaudes ; que tous les Bœufs domestiques sans 

bosses descendent de l’Aurochs, et tous les Bœufs à bos- 

ses des Bisons. Toute l’éloquence de Buffon ne peut 

faire que ces assertions aient le moindre fondement. — 

Pallas (T. xur, Nov. Comm. Pert.) a décrit des crâ- 

nes appartenant à une espèce de Buffle aujourd’hui 

perdue, et qui se trouvent en Sibérie depuis le Jaïk jus- 

qu’à l’Anadir; dans ce même espace il n’existe aujour- 

d’hui ni Buffle ni Aurochs. Par sa grandeur et par l'arc 

saillant de.l’occipital en arrière des cornes, le crâne de 

cette espèce est différent de celui des Buffles aujour- 

d'hui vivants. Pallas a déterminé sur des crânes trouvés 

à la surface du rivage, près de l'embouchure de l'Obi, 

une esp. de Bœuf non décrite et qu’il a rapportée au 

Bœuf musqué de Charlevoix et de Pennant; et enfin, 

dans le tome 2 des Actes de St-Pétersbourg, détaillant 

tous les faits relatifs à l’Aurochs, au Bison, au Bœuf 

musqué et à l'Yack, il en établit quatre espèces distinc- 

tes, confondant en une seule le Bison et l’Aurochs; il 

réfute l'erreur de Buffon qui admet dans l’Aurochs d'Eu- 

rope deux variétés, l’'Urus et le Bison. Buffon a été induit 

en erreur d’après les écrivains anciens, à dater de Pline, 

par le mot germain Bisem, désignant l'odeur musquée 

des vieux Aurochs, et latinisé dans le nom de Bison. 

Mais tout en reconnaissant que ni l’Aurochs nile Bison 

n'existent sur l’étendue de l’Asie boréale ou moyenne, 

Pallas n’en persiste pas moins à croire, avec Buffon, que 

l’Aurochs et le vrai Bison américain seraient les var. 

d’une esp. unique, altérée par un nouveau climat, et il 

indique le trajet de leur émigration, par des communi- 

cations anciennes entre l'Europe et l'Amérique, commu- 

nications dont il ne reste que des débris dans les îles 

Schetland, Feroë et l'Islande. Il admet que l’Aurochs 

est la souche primitive, sauvage, du Bœuf aujourd’hui 

domestique. Il résulte donc des travaux de Pallas, que 

notre Bœuf domestique, l’'Aurochs, le Bison, seraient 

d’esp. identique, et le Bœuf musqué, l'Yack, le Bœuf 

asiatique et le Buffle du Cap autant d’esp. distinctes; il 

n'y avait donc, avant Cuvier, que cinq esp. vivantes, dé- 

terminées dans le G. Bœuf, plus le grand Buffle fossile 

de Sibérie. Dans le Dictionnaire des Sciences naturelles, 

Cuvier en distingue huit esp., le Buffle Arni et le Tau- 

reau domestique dont il voit la souche, non dans l’Au- 

rochs qu'une paire de côtes surnuméraires, l’are occi- 

pital et la distance interorbitaire du front distinguent 

de notre Bœuf; mais dans une esp. fossile, dont les crâ- 

nes ont été trouvés dans les tourbières de la France et 

de l'Allemagne, et dont les dimensions égalent celles des 

grands Buffles fossiles de Sibérie, découverts par Pallas. 

Cuvier même rapportait à l'esp. du Buffle Arni ces 

grands crânes fossiles. Aujourd’hui le Cabinet d’Anato- 

mie comparée, enrichi, par les soins de ce savant, de 

squelettes ou de têtes de toutes les esp. vivantes et fos- 

siles moins les Buffles de Sibérie, figurés par Pallas, 

T. xin des Nov. comm. Petrop., montre évidemment 

que le Buffle Arni est une esp. distincte du grand Bufñffle 

fossile de Sibérie ; la principale différence est l'absence, 
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dans l'Arni. de l'arc occipital du front, plus grand dans 

le Buffle fossile que dans l’Aurochs même, et la briè- 

veté relative des cornes du fossile. Voyez les figures 

citées de Pallas, où la tête du Buffle fossile est repré- 

sentée à côté de celle de l'Aurochs. Cuvier a donc déter- 

miné trois esp. inconnues ou méconnues avant lui : 

1 le grand Taureau, souche du domestique; 2 l’Arni 

dont le crâne, comparé à celui du fossile de Sibérie, 

diffère, comme nous venons de le dire; et le Bison dis- 

tinct de l’Aurochs. 

Aucune esp. de Bœuf n’a été trouvée dans l'Amérique 

mér.; on n’y a pas trouvé non plus de débris fossiles de 

ces animaux. Dans l'Amérique du nord, au delà dutro- 
pique, existe le Bison caractérisé par quinze paires de 

côtes et par la disproportion du train de derrière avec 

le train de devant; ces caractères sont d’une importance 

bien plus grande que celle .du volume et de la direction 

des cornes et la longueur ou la distribution des poils. 

Il faut dire pourtant que le poil du Bison est d'une nature 

différente de celle du poil de l’Aurochs, il est laineux; la 

texture de la peau diffère aussi dans le Bison et dans 

l’Aurochs; le cuir est dur et compact dans l’Aurochs, il 

est spongieux dans le Bison, comme dans le Bœuf mus- 

qué. Le Bison habile depuis le quarantième degré jus- 

qu’au cercle polaire arctique: en deça du même cercle 

est la patrie du Bœuf musqué. 

Dans le nord de l'Asie, il n’y a ni Aurochs, ni Buffles, 

ni Bisons, et il ne paraît pas y en avoir jamais existé ; 

les crânes que l’on y trouve fossiles, appartiennent à 

une esp. perdue, qui paraît avoir occupé aussi le nord 

de l’Europe. On en retrouve les débris dans les mêmes 

terrains où se trouvent les ossements d'Éléphants et de 

Rhinocéros fossiles: elle n’a donc pas été contemporaine 

des autres esp. dont, s’il en était autrement, on devrail 

retrouver les os avec les leurs; les crânes analogues, 

mais si supérieurs en grandeur à celui de notre Taureau 

domestique que leur longueur est de deux pieds quatre 

lignes, sont au contraire contemporains de la période 

actuelle de la vie sur le globe, car on les trouve dans 

des terrains dont la formation se continue encore. 

Comme les anciens ont distingué deux esp. de Bœufs 

sauvages en Europe, Cuvier pense, attendu l’existence 

récente de cette esp., que c'était elle qu’ils appelaient 

Bison. L’esp. en serait éteinte à l’état sauvage. 

Herberstein, De Lithuaniä, cap.2; Mathias à Mi- 
°chow, De Lithuanià et Samogitiàâ, lib. 2; Martin 
Cromer, évêque de Varmia, De situ Poloniæ et gene 

polonic@, disent positivement que le nom de Bison est 

constamment donné à l’Animal appelé Zubr ou Zumbr 

par les Polonais; que cet Animal est improprement 

nommé Aurochs et Urox par les Germains; que ces 

deux derniers noms concernent seulement l'Urus ou 

Thur des Polonais : or, Herberstein et Martin Cromer 

disent positivement aussi que le Thur ne se trouve que 

dans la seule Massovie, près de Varsovie ; ils citent les 

villages chargés de leur conservation. A cette époque 

l'espèce du Thur était conservée par curiosité, comme 

l'est encore aujourd’hui celle du Zubr en Lithuanie, 

d’après Gilibert, Exercit. Phitolog.Zool., Wilna, 1792. 

Enfin d’autres observateurs du pays, et cités par Gesner, 

le baron Bonarus, 4nt. Schneebergen, désignent par 
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Thur une espèce de Bœuf sauvage, qui ne diffère du 

domestique que par la supériorité de la taille, la con- 

stance de la couleur noire dans les mâles, et un pelage 

plus élégant; leurs cornes sont dirigées en avant. Ce 

dernier caractère exclut l'identité avec le Buffle, pré- 

sumée par Pallas. Cette direction des cornes en avant, 

cette supériorité de taille, cette identité de forme 

avec celle du Bœuf domestique, précisées par des ob- 

servateurs qui connaissaient le Zubr (notre Aurochs), 

et qui en décrivent les caractères, ne peuvent concerner 

évidemment ce dernier Animal. Le Thur en diffère donc; 

c’est encore moins le Buffle dont la taille est beaucoup 

plus basse, qui n’a jamais habité un climat aussi froid, 

et qui alors était connu. J.-C. Scaliger, £xercit. Exo- 

eric. 206 ad Cardan., le décrit aussi exactement que 

les modernes; il insiste sur l’aplatissement de ses cor- 
nes. Albert le Grand l'avait aussi déjà bien caractérisé 

deux siècles plus tôt; les auteurs polonais cités, qui 

avaient passé plusieurs années en Italie, qui par leur 

savoir ne pouvaient ignorer les écrits d'Albert et de 

Scaliger, et surtout Herberstein qui avait été en Italie 

et en Grèce, ne pouvaient donc prendre l'un pour l’au- 

tre. J.-C. Scaliger avait vu des cornes de l’Urus (ou le 

Thur); il dit que l'Urus ne diffère en rien du Taureau 

domestique. 11 aurait bien reconnu une corne de Buffle; 

il parle de leur usage actuel en Massovie pour vases à 

boire dans les festins, comme en Germanie au temps de 

César; Aldrovande, Quadr. Bisulc., p. 550, dit que les 

cornes de l’'Urus sont beaucoup plus longues que celles 

du Bison, et d’une autre couleur : or, nous avons vu 

que leur direction est aussi différente. Gesner avait vu 

à Mayence et à Worms, de grands crânes de Bœufs sau- 

vages (et toujours il appelle le Thur, Bœuf sauvage), 

doubles en grandeur de ceux des Bœufs domestiques, 

attachés, quelques siècles auparavant, à des édifices pu- 

blics, À la même époque, le médecin J. Caïus avait vu, 

dans le château de Warwick en Angleterre, de grands 

crânes pareils à ceux que l’on trouve bien plus souvent 

que ceux d’Aurochs dans les tourbières de France et 

d'Allemagne, et dont le front se termine sur une ligne 

droite passant par les cornes comme dans les Bœufs 

domestiques. El ces crânes vus à Warwick et ceux de 

nos tourbières ont les cornes très-grandes, dirigées en 

avant. V. Gesner, Quadrup., p. 157, et Cuvier, Ossem. 

Foss., {. 4. — Ces caractères de la direction des cornes, 

de la supériorité de la taille, et, pour le répéter, cette 

ressemblance du Thur avec les Bœufs domestiques, 

précisée par des observateurs qui connaissaient le Zubr 

et le Buffle, n'implique-t-elle pas l'identité du Thur 

avec le grand Taureau fossile; ce grand Taureau est 

pour nous l’ancien Urus de César, dont l’esp. a été la 

première anéantie parce que les progrès de la civilisa- 

tion ont été plus rapides dans l’ouest de l’Europe. Au 

quinzième siècle, elle n'existait plus que dans les forêts 

royales de Pologne, comme l'espèce de l’Aurochs, ori- 

ginaire de l’est de l’Europe, se conservait, en 1778, dans 

la forêt de Bialoviezenski en Lithuanie. Le Buffle intro- 

duit en Europe sous le règne de Justinien, en 595, se 

trouve aujourd'hui en Asie, en Afrique et en Europe. 

Le Buffle du Cap appartient à l’Afrique australe ; il n’y 
a pas d'indice de son existence dans l'Afrique boréale. 



526 BOŒU 

On verra à son arlicle qu’il diffère autant de l’autre 

Buffle que des autres Bœufs; qu’en conséquence on ne 

peut attribuer ces différences à l'influence du climat. 
L’Arni ne se trouve que dans la partie montagneuse de 

l'Asie méridionale; et l’Yack, dont il paraît qu'il existe 

plusieurs variétés différentes par la taille, le chevelu 

de la queue et l'existence des cornes, ne se rencontre 

pas hors de l’Asie centrale, circonscrite par les monts 
Hymalaïa au sud, les Altaï et Sayansk au nord, et ceux 

de Belur à louest. Chacune de ces espèces est donc sé- 

parée des autres par les limites de son organisation, et 

par celles de sa répartition géographique. Les deux 

esp. qui ont le plus d'analogie, l'Aurochs et le Bison, 

sont précisément celles que séparent les plus grands 

intervalles. On ne peut donc faire dériver l’une de l’au- 

tre. Pallas , embarrassé de l'absence de l’Aurochs dans 

toute la Sibérie, et de ce qu’à l’époque de la découverte 

de l'Amérique, le Bison y était plus nombreux que l’Au- 

rochs ne l’a jamais été en Europe, réfléchissant que 

tous les Animaux communs à l'Amérique et à l’ancien 

continent, les Élans, les Rennes, le Loup, le Renard, 

l'Isatis, etc., se trouvent sur les deux. bords du dé- 

troit de Bebring, n'ayant d’ailleurs pu s'assurer, par- 

l'examen, de la différence du Bison et de l’Aurochs, in- 

clinait à le croire une variété de celui-ci, passée en 

Amérique par un grand isthme dont les îles Schetland, 

Feroë et l'Islande seraient des débris ; mais si cela était, 

on en devrait retrouver l'esp. dans ces mêmes îles, el 

leur route devrait être ainsi jalonnée : or il n’en est 

rien. D'ailleurs l'instinct n’aurait pas dû se métamor- 

phoser par l'émigration , lorsque tous les rapports 

d'existence de l’Animal seraient restés les mêmes, puis- 

qu’en changeant de contrée, il n'aurait pas changé 

de climat. Ainsi l’Aurochs aurait conservé en Améri- 

que l'instinct de la vie solitaire dans le fond des forêts 

où il n’a pas été refoulé par l'homme. Car du temps de 

César, on ne le trouvait que dans la forêt Hercinie, 

comme aujourd’hui dans les forêts de la Lithuanie et 

des monts Krapacks. Au contraire, le Bison, en grandes 

troupes, se plaît dans les vastes plaines découvertes, qui 

produisent une herbe longue et épaisse. Il est en outre 

plus rare et plus petit du côté de la baie d'Hudson que 

dans l'intérieur du continent; il n’entre dans les bois 

que quand il est chassé. — Le Bœuf musqué habite les 

rochers et les parties hautes et rocailleuses, les terres 

stériles, sans pourtant s'éloigner des bois. Le Buffle 

asiatique préfère les marécages où il se tient entière- 

ment plongé, comme le dit Scaliger. Le Yack habite les 

étages supérieurs des montagnes ou les plateaux froids 

de l’Asie centrale. Le Bufile du Cap, comme l’Aurochs, 

habite les forêts impénétrables de l'Afrique australe. 

Par la figure de ses cornes, et leur énorme volume, ce 

Buffle ressemble davantage au Bœuf musqué, qui habite 

à l’autre extrémité du diamètre terrestre, qu’à aucun 

autre Bœuf; ses habitudes d’ailleurs sont différentes. Il 

est évidemment impossible de lier par d’autres intermé- 

diaires ces deux espèces entre elles; toutes deux sont 

sauvages , leur résistance invincible à quitter leurs sites 

ne peut être une disposition acquise. Toutes ces esp. 

sont donc aborigènes, non-seutement des régions, mais 
des sites où on les trouve. 
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Les différences d'organisation correspondent, dans 
chacune de ces espèces, aux différences d’instinet et des 

répartitions géographiques. Dans le Buffle du Cap, la 

boîte cérébrale n’a pas le quart d'amplitude que com- 

porterait le même volume extérieur dans le Bœuf : les 

deux tables de tous les os du crâne sont écartées l’une 

de l’autre, comme dans les Cochons, par de vastes cel- 

lules dont les cloisons sont aussi compactes que la sub- 

stance même des tables : l'écartement de deux tables 

dans le frontal, le pariétal et l’occipital, est au moins 

de trois pouces. Du raccourcissement du rayon deserip- 

tif de la cavité cérébrale, résulte une diminution propor- 

tionnelle du volume du cerveau allongé d'avant en 

arrière. Dans le Buffle, la disposition est la même, mais 

à un moindre degré. Dans le Buffle du Cap, la pointe 

nasale des inter-maxillaires reste distante d’un pouce 

de l'articulation naso-maxillaire, comme dans le Bœuf 

musqué; dans le Buffle ordinaire, cette pointe de l’inter- 

maxillaire est comprise dans la moitié de la longueur 

de cette articulation. 

Dans le Buffle Arni, cette partie de l’inter-maxillaire 

forme les trois quarts antérieurs de la même articula- 

tion, mais les parois du crâne ne sont plus creusées de 

cellules. Dans le Bœuf musqué, les parois du crâne ont 

une épaisseur proportionnelle presque égale à ce qui 

existe dans le Buffle; mais ces parois sont solides, et 

leur tissu est fort compact, ce qui rend ce crâne plus 

pesant que tous les autres à égalité de volume. Ce n’est 

pourtant pas au climat que ces différents caractères 

peuvent s’attribuer, car le Bison limitrophe du Bœuf 

musqué n’y participe pas, et la même compacilé se re- 

trouve dans les cloisons du Buffle du Cap. Toutes ces 

différences sont donc primitives; il n’y a pas de diffé- 

rences sous le rapport de la structure des os, entre les 

autres espèces de Bœufs. 

Outre les différences de figure, qui distinguent les 

crânes d’Aurochs et de Bison de celui de l'espèce do- 

mestique, il y a surtout un caractère commun à ces 

deux espèces. C’est la distance où reste l’inter-maxil- 

laire de l’articulation naso-maxillaire. Dans tous deux 

encore, les os du nez sont courts, larges et bombés; 

enfin un caractère plus décisif que tous les autres, pour 

la séparation de l’Aurochs et du Bison, c’est que celui-ci 

a quinze côtes, l’Aurochs et l’Yack quatorze, et tous les 

autres treize. Ces côtes surnuméraires n’entraînent pas 

un supplément de vertèbres; elles s'insèrent aux ver- 

tèbres lombaires qui, au nombre de six dans les autres 

Bœufs, sont de cinq dans l’Aurochs et de quatre seule- 

ment dans le Bison. Dans toutes les esp., les cornes 

continuent de croître après l’achèvementde la taille ; cet 

accroissement local est renforcé par l'abondance de la 

nourriture. Des crânes de même grandeur, et par con- 

séquent des individus de mème taille dans la même esp., 

offrent donc nécessairement, d’après ces circonstances, 

des cornes fort inégales. La taille ne peut donc se con- 

clure de la grandeur des cornes, mais bien de celle des 

crânes qui lui est toujours proportionnelle. Au moyen 

de ces rapports qu’il a déterminés, Cuvier a ramené les 

Buffles Arnis, évalués jusqu’à quatorze et quinze pieds 

de hauteur d’après les cornes les plus gigantesques, à 

la taille des Bœufs de Hongrie, cinq pieds cinq à six 
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pouces. Dans plusieurs esp., le Taureau, l’Yack, les 

cornes n'existent pas toujours ; quand elles manquent, 

le frontal se bombe sur le milieu en même temps qu'il 

y devient plus compact. 

La même esp. ne souffre guère d’allération par les 

changements de climats ; le Buffle, en Italie, a le poil 

rare, dur et noir comme dans l’Archipel asiatique, sous 

l'équateur. Le Bœuf domestique redevenu libre et pres- 

que sauvage, dans les Ilanos de Caracas et les pampas 

de Buenos-Ayres, n’a pas moins de poils et n’est pas 

autrement coloré qu’en Europe. Les diversilés de pela- 

ges et de couleurs dans les esp. différentes, sont donc 

primitives aussi bien que les diversités plus profondes 

d'organisation : ce ne sont donc pas des accidents per- 

pétués par la permanence de l'influence qui les aurait 

produits. La couleur des cornes varie d’une espèce à 

l’autre, comme la couleur et la nature du poil ainsi 

que sa direction. 

B. Auroces. Bos ferus, Linné; B. urus, Briss.; Zubr 

des Polonais ; Bison et Wisen des écrivains du moyen 

âge; Bonasus d’Aristote. — La plus grande des espèces 

vivantes. D’après Gilibert ( Exercit. phitol. Zool., 

Wilna, 1782), le Zubr surpasse les plus grands Bœufs 

de Hongrie. Pallas en à mesuré un vieux mâle de six 

pieds de haut à la croupe et au garot. La tête était 

longue de deux pieds six pouces, l'intervalle des yeux 

de dix-huit pouces, celui de la naissance des cornes 

d’un pied : les cornes avaient treize pouces de hauteur, 

et autant de circonférence à la base. On a trouvé dans 

le Kentucky une portion de crâne fossile dont le con- 

tour de l’origine de la corne est de dix-huit pouces ; ce 

contour est de vingt et un pouces, dans un crâne fossile 

cité par Mayer : mais nous avons vu que l’on ne peut 

rien conclure des dimensions des cornes. 

Cuvier a fait voir les différences du crâne dans l’Au- 

rochs el le Bœuf. Le front du Bœuf est plat et même un 

peu concave ; celui de l’Aurochs est bombé; il est carré 

dans le Bœuf, sa hauteur égalant à peu près sa largeur, 

en prenant sa base entre les orbites. Dans l’Aurochs, 

mesuré de même, il est beaucoup plus large que haut ; 

le front du Bœuf se termine sur une ligne droite tan- 

gente aux cornes en arrière ; dans l’Aurochs cette ligne 

se courbe en arc deux pouces en arrière des cornes ; la 

tête osseuse de l'Aurochs ne diffère pas de celle du Bi- 

son. L’Aurochs a quatorze paires de côtes. 

Tout le devant du corps est garni de poils, longs de 

plus d’un pied, disposés en crinière; ceux des épaules, 

des bras et du fanon, tombent presque jusqu'aux sabots: 

il y a deux sortes de poils : l’un plus court, laineux et 

fauve, est une espèce de bourre; les longs poils de la 

crinière sont droils et rudes, mais encore laineux : ces 

longs poils tombent du printemps à la fin de juin; ils 

ont repoussé à la fin de novembre. L’Animal ne porte 

donc sa livrée que pendant l'hiver. La crinière est qua- 

tre fois plus courte dans la femelle; les poils du train 

de derrière, au lieu d’être couchés, restent écartés de la 

peau à cause de la bourre ; les lèvres, les gencives, la 

langue et le palais sont bleus; la base de la langue est 

hérissée de grands tubercules durs, déjà observés par 

l’évêque Cromer; les cornes sont noires, bien plus com- 

pactes ef plus épaisses que dans les Bœufs; elles ont 
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ordinairement un demi-pied de haut et sont semi-lu- 

naires ; les poils de la nuque ont une odeur musquée, 

plus forte en hiver. Gilibert en a observé quatre jeunes, 

pris en janvier dans la forêt de Bialoviczenski ; ils re- 

fusèrent de teter des Vaches; on leur fit teter des Chè- 

vres posées à leur hauteur sur une table : quand ils 

étaient rassasiés, ils jetaient d’un coup de tête leur 

nourrice à six ou huit pieds de distance. Les jeunes 

mâles moururent au bout d’un mois. A la fin de la pre- 

mière année, la crinière des Génisses était faite. Le rut 

vint à deux ans : on offrit à l’une un grand et beau 

Taureau qu’elle repoussa avec fureur, quoique depuis 

plusieurs jours ses mugissements d'amour et le gonfle- 

ment de la vulve, rouge et entr’ouverte, annonçassent 

ses besoins. D'ailleurs l'Aurochs était docile ; il caressait 

de la voix son gardien, lui léchait les mains, lui frottait 

le corps avec les lèvres et la tête, et venait à sa voix; 

mais la vue d’un étranger et la couleur rouge le met- 

aient en coière; il ne choisissait dans le foin qu'un 

petit nombre d'herbes, c’étaient surtout des Ombelli- 

fères ; il ne souffrait pas de vaches dans sa pâture. — 

Dans la forêt de Bialoviczenski, les Aurochs ne s’écar- 

ent pas des rivages; ils en broutent l'herbe en été, et 

en hiver ils se nourrissent des pousses des arbustes et 

des Lichens. L'espèce s’y conserve aujourd'hui par les 

soins des gardes forestiers. — Dans le temps du rut, les 

mâles combattent entre eux; la chasse en est alors très- 

périlleuse. D'un coup de tête, ils brisent des arbres gros 

comme la cuisse. La femelle porte onze mois. 11 parait, 

par l’époque où l’on prit ceux qu'observa Gilibert, 

qu'elle met bas en décembre. Herberstein dit au con- 

traire que le Thur met bas au printemps et que ceux 

qui naissent en automne ne vivent pas. 

Les intestins et les estomacs de l’Aurochs sont, pro- 

portionnellement à la taille, un tiers plus étroits que 

dans le Bœuf; le cerveau même sent le musc; cette odeur 

de muse est l’origine du nom de Bison donné à cet Animal 

par les auteurs du moyen âge qui ont latinisé le mot 

allemand /7isen, ou Bisen lequel signifie Muse. L’Au- 

rochs a vécu dans toutes les forêts marécageuses de 

l'Europe tempérée; son espèce n’y fut pourtant jamais 

nombreuse ; il n’y en a point en Scandinavie. Érasme 

Stella y parle bien de Bison et d'Urus ; mais comme il 

dit en même temps que dans la langue du pays ces 

Animaux s'appellent Æ/k, nom de l'Æl@n dans toutes 

les langues germaniques, il est évident que c’est de cet 
Animal qu'il a parlé. 

Il subsiste encore en Écosse une race de Bœufs blancs 

avec les oreilles et le museau noirs, qui sont hauts sur 

jambes comme l’Aurochs. Au temps d'Hector Boethius, 

dans le 16e siècle, ils avaient une crinière qu’ils mont 

plus aujourd’hui. Cuvier pense que ce n’est qu’une ya- 

riété de l’Aurochs. C’est ce que l’examen du squelette 

pourra seul décider; leur taille est celle d’un Bœuf 

moyen;leur cuir, comme celui du grand Aurochs, passe 

pour être plus dur et plus compact que celui du Bœuf. 

B. Bison. Bos americanus, Gmel.; Buff. Sup., T. xt, 

p. 5; Encyc., pl. 45, fig. 5. Buffalo, Catesby, Carol. 
app. ph., p. xxvIL, t. 20. Tête osseuse comme celle de 

l’Aurochs; les os du nez sont un peu plus courts, plus 

larges et plus bombés et les orbites un peu moins sail- 
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lants; mais des caractères plus décisifs, c’est une quin- 
zième paire de côtes, de sorte qu’il ne reste que quatre 

vertèbres lombaires, et la disproportion du train de 

derrière à celui de devant, dépendant moins d’une in- 

égalité de longueur des membres que de l’excès de hau- 

teur des apophyses épineuses dorsales, à commencer de 

la deuxième et surtout de la troisième qui est la plus 

haute. Il existe à Paris une colonne verttbrale fossile 

où les empreintes de côtes ne laissent que quatre ver- 

tèbres entre la dernière côte et le sacrum; ce carac- 

tère appartient au seul Bison américain. L’apophyse 

épineuse de la douzième vertèbre, en avant du sacrum, 

a bien vingt-deux pouces de longueur, ce qui en sup- 

pose encore davantage pour les trois précédentes ; le 

Bison seul a quatre vertèbres lombaires; cette colonne, 

trouvée dans la vallée de la Somme, appartient-elle à 

un Bison? ou bien l’ancien Aurochs fossile avait il une 

paire de côtes de plus ou une vertèbre lombaire de 

moins? Cette excessive hauteur des apophyses épineu- 

ses dorsales détermine cette gibbosité dont Charlevoix 

avait reconnu la cause; il n’y a pas de loupe comme 

dans le Zébu. 
D'après Hearne, la taille du Bison, moindre que celle 

de l’Aurochs, surpasse celle de tous les autres Bœufs; 
il a vu huit Indiens ne pouvoir retourner le cadavre 

des vieux mâles. Le cuir est spongieux comme celui 

du Buffle; au cou, il a un pouce d'épaisseur; les cornes, 

plus courtes que dans tous les autres Bœufs, sont pres- 

que droites et très-fortes à la racine. D’après cela, il 

n’est pas certain que le crâne fossile du Musée de Péal, 

ne soit pas d’un Bison, puisque d’ailleurs le crâne du Bi- 

son diffère si peu de celui de l’Aurochs. Depuis le chan- 

frein jusque derrière les épaules, règne une épaisse et 

longue crinière; plus touffue entre les cornes, elle s’é- 
tend sur le flanc de tout l’avant-train el sous le fanon. 

Il n'y a pas deux sortes de poils comme dans l’Aurochs ; 

c’est une laine longue, très-fine et soyeuse ; elle forme 

des manchettes aux poignets. Le train de derrière est 

couvert d'un poil plus court que celui de l’Aurochs, et 

plus noir; la queue, d’un pied de long, est terminée 

par un flocon de laine noire dans les mâles, et roux 

dans les femelles à cause de l'urine ; la toison d’un Bi- 

son pèse huit livres, selon Charlevoix. Au contraire de 

l'Aurochs qui vit solitaire dans la profondeur des forêts, 

le Bison se plait en grandes troupes dans les vastes 

savanes découvertes, qui produisent une herbe longue 

et épaisse; il paît soir et malin, se retire pendant la 

chaleur dans les lieux marécageux , et n'entre dans les 

bois que pour fuir les chasseurs. Ils sont très-légers à 

la course ; quelque profonde que soit la neige, et mal- 

gré les sillons qu'y trace leur poitrine, ils la franchis- 

sent plus vite que le plus agile Indien avec ses raquettes. 

Le Bison habite depuis la Louisiane jusqu’au cercle 

polaire ; il est plus rare et plus petit du côté de la baïe 

d'Hudson que dans l'intérieur du continent, sur la 

grande région qui verse dans l'Océan polaire les ri- 

vières d'Hearme et de Mackensie. C’est près du lac 

Athapescow qu'Hearne à vu les plus gros Bisons. 

D’après Raffinesque, le Bison est domestique dans les 

fermes du Kentucky et de l'Ohio. Il se plaît et s’accou- 

ple avec les Vaches. Les métis sont nommés Naäls 
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Bread Buffaloes : ils ont la couleur, la tête et la demi- 

loison du Bison ; ils n’ont plus de bosse, mais le dos 

est toujours incliné. Ils s’accouplent indifféremment 

entre eux ou avec leurs pères et mères, et produisent 

de nouvelles races fécondes. La fécondité des produits 

n'est donc pas une preuve de l’unité des espèces croi- 

sées, comme on le croit d'après Buffon; or, rien n’est 
plus évident en zoologie que la diversité d’espèces du 

Bison et du Bœuf domestique. 

B. Burrce. Bos bubalus, Buff., t. 1x, pl. 25. La figure 

de l’Encycl. sous ce nom appartient à l'espèce suivante : 

— Le front plus bombé que dans le Bœuf, à cause de 

la procidence des cornes dirigées en bas et en arrière ; 

elles sont aplaties sur deux faces et striées en travers. 

Il à été bien décrit par Albert le Grand, et surtout par 

J.-C. Scaliger (Æxoteric. Exercit. 206 ad Cardan). 

Sa peau noire est presque nue, excepté à la gorge et 

aux joues parsemées de poils courts et roides ; cette 

nudité et l'épaisseur de son cuir indiquent sa patrie 

dans les régions marécageuses des climats chauds; il 

n’a presque pas de fanon. IL paraît avoir été inconnu 

aux Grecs et aux Romains, au moins n'a-t-il pas vécu 

chez eux. Cuvier observe qu’Aristote en a parlé sous le 

nom de Bœuf sauvage d’Arachosie, dont le pelage était 

noir, le museau retroussé et les corñes couchées en 

arrière. Il n’a que treize paires de côtes comme notre 

Bœuf; mais ses mamelles sont sur une même ligne 

transverse. Il est aujourd'hui très-commun en Grèce 

et en Italie, où il fut introduit dans le septième siècle. 

C’est à tort que Pallas le prend pour le Thur, décrit 

par Herberstein, et vivant sauvage dans les environs 

de Varsovie. Le Buffle, comme l’observait déjà Scaliger, 

ne supporte pas le froid; or, le Thur était sauvage; 

pourquoi donc serait-il resté sous l’inclémence d’un ciel 

qu’il était libre de fuir? Herberstein qui avait été am- 
bassadeur à Constantinople, le médecin Mathias à Mi- 

chow, l'évêque de Warmic, Cromer, qui tous avaient 

passé en Italie plusieurs annéés et qui ne pouvaient 

manquer d'y avoir vu des Buffles, d’ailleurs bien dé- 

crits dans Albert et dans Scaliger, auraient reconnu le 

Thur pour un Buffle, puisque tous trois connaissaient 

le Buffle, l’Aurochs et le Thur. Ils disent précisément 

que le Thur est beaucoup plus grand que le Bœuf, et 

que ses cornes sont dirigées en avant, au contraire du 

Buffle. Le Thur n’est donc pas le Buffle, qui d’ailleurs 

est en Europe moins haut que le Bœuf. Pallas ne se 

trompe pas moins en considérant le Buffle comme ori- 

ginaire de la partie montagneuse et froide de l'Asie, au 

nord de l’Inde, où il serait primitivement couvert d'un 

poil long et touffu, devenu dur et rare sous les zones 

chaudes de l'Asie. Nous voyons que les Buffles, accli- 

malés en Europe, n’y ont pas la peau beaucoup moins 

rude que ceux de l’Archipel asiatique. La nudité de leur 

peau est donc primitive : ce qui induisit Pallas dans 

celte erreur, c’est que n'ayant pas eu occasion appa- 

remment d’anatomiser le Buffle, il ne put reconnaitre 

ses différences d'avec l'Yack qu’il en supposait la tige. 

Or nous allons voir combien l'Yack en diffère ; le na- 

turel du Buffle est le même dans tous les pays. Quoy, 

médecin de l'Uranie, l'a vu à Timor rester des heures 

entières enfoncé dans l’eau jusqu’au museau, ainsi que 
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Scaliger l'observait en Italie. Si le Buffle était origi- 

naire des montagnes du Thibet, comme le supposait 

Pallas, en vertu de cet instinct qui, dans tous les Ani- 

maux, survit à la déportation, il rechercherait les sites 

de son pays quelque part qu’on l’eût transporté. Or, 

c’est dans les plaines humides de la Lombardie, dans 

les marais Pontins que le Buffle prospère; sa patrie est 

donc l'Asie méridionale, d'où l’homme l’a propagé en 

Afrique et jusqu’en Grèce et en Italie. On dit qu’il y en 

a d’échappés et redevenus sauvages dans quelques con- 

trées du royaume de Naples. Son cuir, comme celui du 

Bison, est spongieux et perméable à l’eau ; il en résiste 

mieux aux armes tranchantes ; on l'emploie pour armes 

défensives. 

D'après un squelette d’Arni, que Cuvier a fait venir 

de l'Inde, il paraît que cet Animal n’est qu’une variété 

à grandes cornes du Buffle ordinaire. Il n’y a que son 

crâne qui présente quelques différences, par exemple, 

l'absence de cellules périéraniennes : nous manquons 

de renseignements sur le pelage. 

B. BurFLe pu Car. Bos Caffer, Sparm., Schreb., 

pl. 501; Encycl., pl. 45, f. 4. Cette esp. se distingue 

des précédentes par ses énormes cornes noires, dont les 

bases aplaties et raboteuses couvrent, comme un casque, 

tout le sommet de la tête; l'épaisseur du crâne est ici 

bien plus grande encore que dans le Buffle. Celle épais- 

seur résulte de l’écartement des deux tables par des 

cellules à cloisons compactes, qui ont presque trois 

pouces de hauteur. La boîte cérébrale est allongée et 

deux fois plus petite que dans le Bœuf; les fosses eth- 

moïdales sont très-grandes ; les cornes sont séparées à 

leur base par une rainure étroite d’un pouce, qui s’é- 

largit en avant dans quelques individus, mais dont les 

deux bords restent parallèles dans d’autres, comme 

dans le Bœuf musqué, s'étendant depuis la nuque jus- 

qu’à trois pouces de l'œil; elles se recourbent en bas, 

en devenant plus cylindriques; chacune d'elles forme 

un are à concavité supérieure ; la distance d’une pointe 

à l’autre excède quelquefois cinq pieds; l’Animal lui- 

même en a plus de huit de longueur sur cinq de hau- 

teur au garot. Encore plus gros et plus massif que le 

Buffle asiatique, ses jambes sont courtes, son fanon 

pendant, son poil ras et brun-foncé. Ils vivent en gran- 

des troupes depuis le Cap jusqu’en Guinée, dans les 

forêts les plus épaisses, où ils se frayent des chemins 

étroits dont ils ne s’écartent jamais; ils aiment à se 

plonger dans l’eau. Ils attaquent tout ce qu'ils trouvent 

sur leur passage; mais en rase campagne ils fuient 

l'homme. La langue du Buffle paraît encore plus héris- 

sée de tubercules que celle de l’Aurochs; car on dit qu’il 

écorche, en les léchant, les Animaux qu’il a tués. 

B. YACK; VACHE GROGNANTE DE TARTARIE. B0S Grun- 

niens, L., B. à queue de cheval, Schreb., pl. 299; 

Turner, Voÿ. au Thib., Atlas, Act. pétropol., t. 11, 

pl. 10; Encycl., pl. 45, fig. 5, n° 2, fig. copiée d’après 

la pl. de Gmelin, tab. 7. Nov. Comm. Petrop., t. 5. 

Le Yack a quatorze paires de côtes comme l’Aurochs; 

ce n’est donc pas. ainsi que le remarque Desmarest 

(Mam., page 497), le type du Buffie, comme le suppo- 

sait Pallas, ni celui du Bœuf domestique, comme Cu- 

vier l'a soupçonné (Diction. des Se. nat., t. v, p. 32), 

1 DICT. DES SCIENCES NAT. 

B OŒ U 529 

et ses mamelles sont sur une même ligne comme dans 

le Buffle. Il se distingue de tous les autres par sa queue 

dont le crin, long et élastique comme celui du Cheval, 

est fin et lustré comme la plus belle soie ; il a sur les 

épaules une proéminence recouverte d’une touffe de 

poils plus longs et plus épais que celui de l'épine; cette 

touffe s’allonge sur le cou en forme de crinière jusqu’à 

la nuque ; les poils surépineux sont récurrents comme 

dans le Zèbre et plusieurs Antilopes; les épaules, les 

reins et la croupe sont couverts d’une sorte de laine 

épaisse et douce ; des flancs et du dessous du corps et 

du gros des membres, pendent, jusqu'à mi-jambe, en 

traversant cette laine, des poils très-droits et touffus. 

Turner en à vu dont le poil traînait jusqu’à terre. Sur 

le bas des jambes, le poil est lisse et roide; les sabots, 

surtout dedevant, sont très-grands, semblables à ceux du 

Buffle ; les ongles rudimentaires très-saillant(s. La race 

du Thibet a des cornes longues, minces, rondes et poin- 

lues, peu arquées en dedans et un peu en arrière, sans 

arêtes ni aplatissement; elle a aussi les oreilles petites, 

d’après Turner. Or Witsen dit qu’en Daourie les mâles 

de ces Bœufs portent de très-grandes cornes aplaties et 

courbées en demi-cercle. Comme la figure des cornes 

est invariable dans les espèces, cette diversité entre les 

deux races, vues d'une part par Gmelin et Turner, de 

l’autre, par Witsen, n’indique-t-elle pas deux espèces ? 

Les individus vus et décrits par Pallas (oc. cit.), étaient 

sans cornes, de la taille d'une petite Vache; le front 

très-bombé et couronné d’un épi de poils rayonnants; 

ils étaient bossus au garot comme ceux du Thibet. Ils 

venaient de la Mongolie. Les oreilies étaient grandes, 

larges, hérissées de poils, dirigées en bas sans être 

pendantes. À trois mois, le Veau a le poil crépu, noir 

et rude comme un Chien barbet, et les longs crins 

commencent à pousser partout sous le corps depuis la 

queue jusqu’au menton; tout le corps était noir. L'été 

de la Sibérie, à Irkoutsk, était encore trop chaud pour 

eux; dans le milieu du jour, ils cherchaient l'ombre ou 

se plongeaient dans l’eau. Les Chinois, qui en ont in- 

troduit chez eux, l’appellent Si-Nijou, Vache qui se 

lave, à cause de cette habitude. — Au Thibet, les Yacks 

vivent dans les étages les plus froids des montagnes, 

surtout dans la chaine qui sépare le Thibet du Bou- 

tan. Les Tatares nomades se nourrissent de leur laif 

dont ils font aussi d’excellent beurre qui s’envoie dans 

des sacs de peau par toute la Tatarie. On emploie 

l'Yack, suivant les lieux, à porter des fardeaux ou à 

üirer des chariots et même la charrue. Leur queue est 

dans tout l'Orient un objet de luxe et de parure. Les 

Chinois avec ses crins teints en rouge font les houppes 

de leurs bonnets d’été. C’est un signe de dignités mili- 

taires chez les Turcs. Pennant en a vu une de six pieds 

de long au Musée britannique. 

Les deux sexes ont un grognement grave et mono- 

tone comme celui du Cochon. Les mâles le répètent 

moins souvent que les Vaches, et les Veaux encore plus 

rarement. Turner dit qu’ils ne grognent que quand ils 

sont inquiétés ou en colère. Les Thibélains ont pour 

le Yack le même respect que les Indous pour le Zébu. 

Ælien seul des anciens en a parlé. Il dit, Lib. 15, que 

les Indiens ont deux esp. de Bœufs : l’une, rapide à la 
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course, noire, et dont la queue blanche sert à faire des 

chasse-mouches. 11 en reparle, /1b. 16, sous le nom de 

Poephagus. 

B. À FESSES BLANCHES. Bos leucoprymnus. Quoy et 

Gaymard ont décrit cette esp. nouvelle, dans la Zoologie 

du voyage de l’Astrolabe; elle est grande, à tête lon- 

gue, élargie par le haut; à mufle peu gros ; à cornes 

médiocres, s’écarlant et se rapprochant sur le haut de 

la tête et dont les pointes se regardent. Les oreilles sont 

grandes, bien détachées, comme pédiculées et pourvues 

de longs poils à leur bord interne. Le cou est court, 

mais un peu cambré, comme dans les Cerfs, et pourvu 

d’un fanon mince et peu pendant. Les premières apo- 

physes épineuses des vertèbres sont élevées; elles arron- 

dissent le dos dans cette partie qui n'a cependant point 

de bosse; le reste du dos présente une surface plane. 

Les jambes sont déliées ; la queue est longue el munie 

d’une petite crinière à l'extrémité. On remarque quatre 

tetines dont les deux antérieures plus grosses et les 

deux postérieures plus rapprochées. Le pélage est court, 

d’un brun noir, avec quelques nuances rougeàtres ou 

fauves; la partie postérieure de chaque fesse est mar- 

quée d’une large tache blanchâtre, qui commence à l’a- 

nus; des taches également blanchâtres se trouvent au- 

dessus du sabot. Cette belle esp. habite l’île de Java. 

B. musqué. Bos moschatus, Linn.; Buff., Sup.; Pen- 

nant, Zool. arct., T.1. Son crâne est figuré Vov. Comm. 

Petrop., T. xvir, pl. 17. Les caractères de cette esp. 

consistent dans les cornes disposées à peu près comme 

dans le Buffie du Cap ; leurs bases, aplaties, ont leurs 

bords internes parallèles, se prolongeant depuis ce 

point jusqu'à l'orbite, qui est beaucoup plus saillant 

ici que dans tous les autres, y compris l’Aurochs : ces 

cornes sont blanches dans le mâle, où elles pèsent jus- 

qu’à soixante livres sans le crâne; elles ont leur base 

séparée par une rainure à bords droits, d’un pouce de 

large, s'étendant depuis l'orbite jusqu’à la crête occipi- 

tale qu’elles débordent en arrière, en occupant ainsi le 

tiers de la longueur de la tête; ces cornes elles-mêmes 

se réfléchissent presque perpendiculairement entre l’or- 

bite et l’apophyse mastoïde, jusqu’au-dessous de l'œil, 

et se redressent vers la pointe seulement. Dans la fe- 

melle, les bases des cornes sont plus écartées, et leurs 

bords ne sont pas parallèles, mais arrondis; la boîte 

cérébrale est très-pelite, à cause de l'épaisseur du crâne; 

elle est presque trois fois plus longue que large, et 

presque cylindrique; c’est comme dans le Buffle du 

Cap, mais ici les parois sont solides au lieu d’être creu- 

ses. Camper (Nov. Act. Petrop., T. 11) dit que, sur le 

crâne qu’il a examiné à Londres, et trouvé semblableaux 

figures citées de Pallas, il y a des fosses lacrymales, in- 

dices de larmiers; que les inter-maxillaires ne mon- 

tent pas jusqu’à l'articulation naso-maxillaire, et que 

sur deux pieds quatre pouces de longueur de crâne, 

l’espace inter-orbitaire était d’un pied quatre pouces. 

Le Bœuf musqué habite l'Amérique, sous le cercle 

polaire, par troupes de quatre-vingts à cent : il n’y a 

que deux ou trois mâles par troupeau. Quoique ce nom- 

bre en soit par conséquent fort petit, on en trouve 

beaucoup de moïts dans le temps du rut, parce qu'ils 

le battent pour les femelles. Ce fait réfute assez l'opi- 
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nion que c'est à l’ardeur du climat que tient celle du 

tempérament. A cette époque, ils se jettent sur tout ce 

qui approche des Génisses, et poursuivent même les 

Corbeaux par leurs mugissements. Les femelles concçoi- 

vent en août et mettent bas, à la fin de mai ou au com- 

mencement de juin, un seul petit. Cette esp. est moins 

grande que le Bœuf, très-basse sur jambes ; sa queue est 

cachée dans le poil, qui a jusqu'à dix-sept pouces de 

long et pend jusqu’à terre. Comme dans la plupart des 

Quadrupèdes des climats froids, il y a deux poils : l’un 

droit et soyeux, long, surtout sous le ventre et à la 

queue. Chez les mâles, il est permanent et noir; il forme 

sous le cou une crinière dont les Esquimaux font des 

chasse-mouches. L'autre pousse en hiver; c’est une 

belle laine épaisse, serrée en bourre à la racine des poils 

longs : elle est de couleur cendrée; elle se détache à 

l'approche de l'été, et l'Animal s’en débarrasse en se 

roulant par terre. 

Ils errent dans les parties hautes et rocailleuses des 

terres stériles; rarement ils s’éloignent beaucoup des 

bois. Lourds en apparence, ils gravissent les rochers 

d'un pied aussi agile et aussi sûr que la Chèvre. En 

hiver, ils broutent les sommités de Saules et de Pins. La 

chair ressemble à celle de l'Élan; la graisse est blan- 

che, nuancée de bleu. Les jeunes sont bons à manger. 

Le couteau dont on a dépecé un vieux Taureau, ne perd 

l'odeur de muse qu’en le repassant. C’est au fourreau 

de la verge que l’odeur de muse est le plus forte, le 

smegma du gland est aussi odorant que dans la Civette : 

il conserve sa force plusieurs années. 

Pallas en a décrit des crânes trouvés à l'embouchure 

de l'Obi. Il dit, dans une note jointe au Mémoire de Cam- 

per, cité plus haut, que ces crânes étaient épars sur le 

rivage, qu’ils étaient récents et non fossiles, mais alté- 

rés par l'air. Ils avaient été évidemment apportés d’A- 

mérique par les glaces. 

B. Gour ou Gaour. Bos gaour.On trouve, dans l'Inde, 

celte esp. de Bœuf sauvage, qui, d’après les diverses re- 

lations, ne peut être confondue avec aucune de celles 

que nous avons examinées plus haut. Sa têle a presque 

tous les caractères de celle de nos Taureaux domesti- 

ques ; mais l’os frontal paraît plus saillant et plus élevé; 

ses cornes sont très-fortes et très-épaisses ; elles n’ont 

point de poli et semblent comme atténuées et usées par 

le frottement ; elles sont d’une seule tige et point re- 

jetées en arrière comme celles du Buffle. La partie 

supérieure du front est recouverte d’un poil crépu, 

blanchâtre; le pelage est brun foncé, presque noir. Les 

yeux, d’un bleu tendre, sont plus petits que ceux du 

Taureau domestique; ils expriment, dans le regard, une 

férocité que vient encore rendre plus apparente un 

sourcil touffu et proéminent. Les cuisses sont d’une 

saillie considérable et les muscles très-forts. La peau 

différe de celle du Buffle et du Taureau; elle a beau- 

coup de rapport avec celle du Phoque, le poil étant ras, 

uni et huileux. Mais ce qui distingue le Gaour de tous 

ses congénères, et qui pourrait peut-être en faire le type 

d’un G. nouveau, c’est une série d’épines, répandue 

sur son dos, qui prend à la dernière vertèbre du cou, et 

qui finit en s’abaissant vers la moitié du corps; ces 

pièces sont élevées d'au moins six pouces au delà de la 
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véritable colonne, et semblent un prolongement des 

apophyses épineuses des vertèbres dorsales. 

Un Gaour mesuré du sabot au garrot a donné six 

pieds de hauteur ; du garrot au-dessous de la poitrine 

trois pieds et demi; du bout du museau à l'extrémité de 

la queue, douze pieds. La circonférence du corps est 

d'environ huit pieds. 

Les Gaours ne croissent bien que dans l’état de liberté; 

ils vivent en troupeaux de dix à vingt, broutent les 

feuilles et les tendres bourgeons des arbres et des ar- 

brisseaux ; ils paissent volontiers sur les bords des ruis- 

seaux ; ils se tiennent cachés, pendant l'hiver, dans les 

forêts et n’en sortent qu'à la saison des chaleurs. La 

gestation est de douze mois; elle cesse en août; la mère 

est très-abondamment fournie de lait. Les autres Ani- 

maux redoutent tellement la défense des Gaours que le 

Tigre même ne les attaque pas; il parvient tout au plus 

à surprendre le jeune. 

B. DOMESTIQUE. Pos, T'aurus domesticus, Linn,; 

Buff., t. 4, pl. 14. Cuvier a déterminé la souche du Bœuf 

domestique et de toutes ses var. avec ou sans cornes, à 

bosses ou sans bosses, dans le grand Taureau dont on 

trouve les crânes fossiles dans les tourbières de France, 

d'Allemagne et d'Angleterre. La figure et les propor- 

tions de ces crânes ne diffèrent en rien de celles des 

crânes de toutes les races du Bœuf domestique, si ce 

n’est par la direction des cornes arquées en dehors, en 

avant et un peu en haut. On connaît ces crânes depuis 

le 16e siècle. Gesner les a figurés (Quadrup., p. 157). 

Le médecin J. Caïus lui en avait envoyé les dessins d’a- 

près des lêtes conservées au château de Warvick, avec 

des côtes et des vertèbres d’une grandeur proportion- 

née. Elles passaient pour provenir d'individus tués par 

le dernier maître du château. Aux auteurs dont les té- 

moignages rapportés au commencement de cet article 

nous semblent établir l'identité du Thur ou Urus avec 

l'espèce aux grands crânes, qui ne se serait éteinte que 

depuis leur époque, nous ajouterons que Conrad Celtis, 

leur contemporain (Carmen ad Vistulam in Script. 

reruin polonic.), distingue aussi l'Urus du Bison dont 

il décrit la chasse. Au 16e siècle, l’espèce sauvage du 

Bœuf existait donc encore dans les forêts de la Massovie 

où les auteurs précités l'avaient observée; elle parait 

avoir existé encore en Angleterre, quelque temps aupa- 

ravant. Comme les crânes s’en trouvent en plus grand 

nombre que ceux d’Aurochs, et sur une plus grande 

étendue de pays, il suit qu’elle a dù être plus nombreuse 

que l’Aurochs. Ces crânes ne sont pas rares dans la val- 

lée de la Somme; on en trouve des cornes de six pouces 

de diamètre dans les (ourbières de Midelfingen, près de 

Stuttgard.Auprès d’Arezzo,on en a trouvé dontles cornes 

avaient deux pieds sept pouces de long et quatorze pou- 

ces de contour à la base. Sur un trouvé à Rome, ce con- 

tour était de dix-huit pouces, et l'intervalle des orbites 

‘de quatorze pouces; le crâne du Muséum a vingt-trois 

pouces de long. (Voir sa figure. Guvier, Ossements foss., 

nouy. édit., t. 4.) — Cette esp., dit Cuvier, a donc été ré- 

pandue dans la plus grande partie de l’Europe; et comme 

les auteurs polonais, dont nous avons cité les passages, 

distinguaient l’Urus du Bison, il pense que cette espèce 

était l’une des deux. Il croit néanmoins avec Pallas que 
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le Thur, appelé Urus par les mêmes auteurs, est le 

Buffle, Nous croyons, d’après les rapprochements pré- 

cités, que le Thur du moyen âge est cette grande espèce 

qui n'existait plus alors que dans la forêt Hercinie près 

de Viskitk, selon l’évêque Gromer; près de Sochaczow 

et de Koszkam, selon Schnebergen. Elle était, suivant 

tous ces auteurs, beaucoup plus grande que les Bœufs 

domestiques, et d'un poil plus élégant. Ses cornes étaient 

recourbées en avant; le Bœuf fossile offre seul ce ca- 

ractère. Elle avait sur le dos une ligne blanche; les 

femelles n'étaient jamais noires, mais châtaines; le rut 

était en septembre, la mise bas en mai : c’est neuf mois 

comme la Vache; la Buffle porte dix mois, l’Aurochs 

onze. Bonarus attribuait leur origine à une belle race 

de Bœufs redevenue sauvage, ou à un produit du Bison 

Zubr avec la Vache; cette opinion est démentie par 

l'expérience de Gilibert; il s’accouplait avec la Vache, 

mais les petits ne pouvaient s'élever. La disproportion 

des tailles respectives l'explique assez; la hauteur pa- 

rait avoir été de six pieds et demi au garot; les grands 

Bœufs de Podolie et de Hongrie y atteignent encore. 

Le Zéeu, Buff., Hist. x1, p. 285, pl. 42, Bos indicus 

de la deuxième édition du Systerna naturæ, est une 

petite variété du Bœuf domestique, qui en diffère par 

le développement d’une loupe graisseuse sur le dos. 

Les apophyses épineuses n’y sont pas plus longues que 

dans les Bœufs ordinaires. Dans celte variété, ils ont 

les jambes généralement plus hautes; ils en sont plus 

légers à la course ; aussi en Asie et en Afrique, on les 

monte et on les attelle comme des Chevaux. Leur na- 

turel est moins brute que celui du Bœuf; ils sont in- 

telligents et plus dociles. Le Zébu est figuré dans la 

ménagerie du Muséum et dans l'Encycl., pl. 45, f. 5. 

On doit encore regarder comme une var. remarqua- 

ble du Bos domesticus, la grande race désignée par 

Pennant sous le nom de Bos Madagascariensis ni- 

veus Cameli magnitudine gibbosus. Elle habite à 
Madagascar, où les Européens la trouvèrent répandue 

lors de la découverte de l’île. 

Le GRAND BUFFLE FOSSILE DE SIBÉRIE , Pallas, /Vov. 

Comm. Pet., T. xur, et Nov. Acta Petropol., t. 2, 
est une esp. perdue ; les têtes que l’on trouve en Sibé- 

rie, sont d’un quart plus grandes que celles des plus 

grands Bœufs aujourd'hui vivants. La figure est celle 

du crâne de l’Aurochs ; mais le front est encore plus 

large à proportion, quoiqu'il ait quatre pouces de plus 

de hauteur depuis l'échancrure nasale jusqu’au sommet 

de l'arc occipital. Pallas les rapportait mal à propos au 

Buffie dont il ne connaissait pas de crànes. Ils n’ont 

pas plus d’analogie, quoiqu'on en ait dit, avec le crâne 

du Buffle Arni : c’est à l’Aurochs qu'il ressemble le 

plus ; mais il en diffère par l’arête saillante, qui 

règne le long du devant de la corne sillonnée trans- 

versalement près de sa base. On en trouve en Sibérie 

depuis le Jaik jusqu’à l’Anadir, gisant dans les mêmes 

couches que les crânes d'Éléphants et de Rhinocéros. 

C'est surtout par l'érosion des berges, lors des grandes 

eaux, qu'ils se découvrent. En creusant le canal de 

l'Oureq, on a trouvé des os de Bœuf d’un cinquième 

plus grands que ceux du Buffle d'Italie. Ces os se font 
remarquer par leur grosseur relative. Comme les jam- 
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bes sont plus longues et plus minces dans l’Aurochs 

que dans le Taureau, et surtout que dans le Buffle, ces 
os doivent être rapportés au grand Buffle de Sibérie, 

d'autant plus qu'ils gisaient aussi avec des os d’Élé- 

phants. Camper avait trouvé pêle-mêle avec des os 

d'Éléphants et de Rhinocéros une tête supérieure de 

radius de Bœuf, si grosse qu’il la rapportait à une Gi- 

raffe. Les circonstances du gisement ne laissent pas de 

doute que ces os n’aient appartenu à un grand Bœuf 

contemporain des Éléphants et des Rhinocéros fossiles. 

Comme le synchronisme en est prouvé pour les crânes 

de Sibérie , le grand Buffle habitait donc avec les Élé- 

phants tout le nord de l’ancien continent. Il ne peut 

donc exister aujourd’hui; c’est le seul Ruminant des 

terrains de {ransition. On a ainsi eu tort de dire que 

tous les débris fossiles de Bœufs se trouvent dans les 

terrains dont la formation se continue encore. 

On trouve dans les voyageurs el dans les anciens 

naturalistes divers Animaux mentionnés sous le nom 

de BoEur, qui tous n’apparliennent pas au G. dont il 

vient d’être question, ou qui par l’épithète qu’on y joint 

en désignent quelque espèce. Ainsi l’on a appelé : 

Bogur A BOSsE, les Bisons et le Zébu. 

BoEur CAMELITE Ou BOEUF CHAMEAU, la var. de grande 

taille, comparée par Pennant au Chameau, et qui se 

trouve à Madagascar. 

BoEUF D'AFRIQUE et BoEUF CAFRE, le Buffle du Cap. 

Bogur pe Dieu. o1s. S. vulg. de Sylvie Troglodyte. 

BOEUF DE MARAIS. O1S. N. vulg. du Héron Butor. 

BoEUF DE MER, l'Hippopotame , le Lamantin et divers 

Phoques. 

BOEUF DE MONTAGNE OU DE PANNONIE, l’Aurochs. 

BoEUr DE SCYTHIE, probablement le Zébu. 

Bogur DES ILLINOIS, le Bison. 

BoEur Des JONGLes. Bos frontalis. Lambert Gyall. 

Selon Cuvier ce Bœuf pourrait bien être un métis ou 

une race bâtarde du Bœuf domestique et du Buffle ; du 

moins il offre un singulier mélange des caractères de 

ces deux esp. : il a le front plat, plus large qu’il n’est 

haut, et plus large entre les cornes qu'entre les orbites. 

La ligne entre les cornes forme aussi la crête occipitale; 

elle est mousse et à peu près droite; les cornes sont 

lisses, aplaties d'avant en arrière ; mais sans arête an- 

guleuse, dirigées de côté, et plus ou moins vers le haut, 

et non pas en arrière. Le mâle ressemble à notre Tau- 

reau ; il a de même un fanon pendant sous la poitrine ; 

les deux sexes sont de même couleur; savoir : noirà- 

tres, avec les quatre jambes blanches; le front et une 

bande longitudinale sur le garrot gris-cendré ; le tour 

des lèvres blanchâtre, celui de l'œil cendré; il y a 

des poils blanchâtres en dedans de l'oreille, et sous le 

ventre ; la queue est floconneuse. 

BoEUr DE TuiBeT, l’Yack. 

BoEuUr GRIS Du MoGoz, l’Antilope Nilgau. 

BOEUF GUERRIER, la var. du Bœuf domestique dressée, 

par les Hottentots, à garder les troupeaux, et qui sert 

aussi dans les combats comme l'Éléphant. 
BoEUr HUMBLE, une race de Bœufs sauvages qu’on dit 

être dépourvue de cornes, el se trouver dans les mon- 

tagnes d'Écosse. 
BoEUF-STREPICEROS, un Antilope. 
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BOŒEUF DE MER. pois. S. vulg. de Raie Oxyrhynque. 

BOEWA. REPT. //. IGUANE SENEMBI. 

BOGA. pois. S. de Bogue. 

BOGARAVEO. pors. Esp. du G. Spare. 

BOGLOSSA. pois. De Buglosse (langue de Bœuf). 
Nom donné par quelques anciens auteurs, ainsi que 

Boglosson, Boglossos et Bogloita qui en sont des cor- 

ruptions, à la Sole, esp. du G. Pleuronecte. 

BOGMAN. pois. }”. VOGMARE. 

BOGUE. Boops. vois. G. de l’ordre des Acanthopté- 

rygiens. Caractères : mâchoires garnies d’un rang uni- 

que de dents tranchantes. Confondue parmi les Spares, 

l'esp. qui lui sert de type faisait conséquemment partie 

des Thorachiques de Linné. Les Bogues se distinguent 

des Spares, dont on les a séparés, par leurs mâchoires 

peu extensibles, ayant leurs dents tantôt échancrées, 

tantôt en partie pointues, et par la forme du corps 

oblong et comprimé, garni d’écailles assez grandes. 

Les trois esp. suivantes, qui se trouvent dans la mer Mé- 

diterranée, en sont les principales : 

B. Saure. Boops salpa; Sparus Salpa, L.; Bloch; 

Encycl., pl. 49, f. 188. Ce Poisson a les dents supérieu- 

res fourchues, les inférieures pointues, le corps argenté 

et rayé longitudinalement de dix bandelettes rousses 

sur chaque côté. Il dépasse une palme de longueur. Sa 

chair est peu estimée. B. 6. p. 11/28. p. 16. v. 1/6. 

A. 9/16. c. 17. 1 

B. OBLADE. Boops melanurus; Sparus melanurus, 
L.; Encycl., pl. 48, f. 181. Cette esp. a les dents moyen- 

nes échancrées, les latérales fines et pointues; son 

corps est d’un gris argenté, rayé en long de brun, et 

marqué d’une tache noire à chaque côté de la queue. 

Son poids est d’une livre environ. 8. 6. p. 16. p. 15. 

v. 1/6. 4. 5/14. c. 17. 

B. ORDINAIRE. Boops Boops ; Sparus Boops, L.; Ron- 

delet, p. 156. Ce Poisson a les dents supérieures dente- 

lées, les inférieures pointues; le corps d’un gris argenté, 
rayé en long de brun avec des teintes dorées. Sa chair 

est savoureuse. Les anciens supposaient une voix à ce 

Poisson dont le nom, qui signifie œil de Bœuf, fait allu- 

sion à la grosseur de ses yeux. B. 6. p. 29. p. 9. v. 1/6. 

A. 19. c. 17. 
Delaroche décrit sous le nom de Centrodonte, Sparus 

Centrodontus, un Poisson des îles Baléares, qui, avec 

le Sparus chrysurus de Bloch, doit grossir le G. dont 

il vient d’être question. 

BOHAR. pois. Esp. du G. Diacope. 

BOHÉA. BoT. ”. THE. 
BOHON Er BUHON-UPAS. BoT. Ÿ. Upas. 

BOHU. BoT. /. BoBu. 

BOIDE. por. S. de Tapsia. 
BOIN-CARO. Bor. S. de Justitia gangetica. V. Gar- 

MANTINE. 
BOIQUIRA. REPT. Esp. du G. CROTALE. 

BOIS. zoo. La tête du Daim, du Cerf, du Chevreuil, 

du Renne, de l’Élan et de la Giraffe, de même que celle 

des Antilopes, des Chèvres, des Moutons et des Bœufs, 

est surmontée d’armes qui ont reçu le nom de Bots dans 

les premiers, et de Cornes dans les seconds. Quoique 

les Bois et les Cornes suivent le même mode de for- 

mation, en ce sens que ce sont toujours des prolonge- 
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ments de l'os frontal, dont les matériaux sont versés 

par des vaisseaux sanguins, il existe cependant entre 

eux des différences données par le mode de distribution 

de ces mêmes vaisseaux; ce qui en même temps donne 

la raison de la chute des uns lorsque les autres persis- 

tent toute la vie. Dans les cornes, les vaisseaux sont 

intérieurs ; dans les Bois ils sont extérieurs. Les cornes, 

à l'exception de celle du Rhinocéros qui n’en est point 

une, 7, Rainocéros, sont, comme les Bois, un prolon- 

gement de l'os frontal, mais revêtu d’une substance 

cornée qui n'existe pas dans le Bois où elle se trouve 

remplacée par la peau elle-même. Les Bois poussent 

par l'extrémité supérieure ; dans les cornes la substance 

de ce nom s'accroît par le bas. 

Dans le Cerf, la pousse et la chute du Bois ont lieu 

dans l’ordre suivant : lorsque le printemps vient offrir 

à ces Animaux une nourriture abondante et d'autant 

plus réparatrice, qu’elle se compose de bourgeons qui 

renferment les éléments les plus actifs de la végétation, 

ils ne tardent point à recouvrer toutes leurs forces et à 

acquérir un prompt embonpoint; aussi du mois de mars 

au mois d’avril renaissent les Bois dont la chute avait 

suivi l'épuisement causé par le rut. Les vaisseaux san- 

guins du front versent au lieu où los doit se prolonger 

en Bois, une certaine quantité d’un fluide qui soulève 

la peau et ne tarde pas à passer à l’état cartilagineux, 

puis à s’ossifier entièrement. Mais à mesure que ce {ra- 

vail s'opère, les vaisseaux sanguins qui s'élèvent avec 

le nouveau prolongement, continuent à verser du fluide 

au sommet de ce commencement de Bois qui ainsi s’é- 

lève sans cesse et entraîne avec lui la peau et les vais- 

seaux. Dans les premiers temps, le Bois est, comme on 

le voit, revêtu par la peau qui renferme les vaisseaux 

qui l’alimentent, mais l’Animal dont les pertes sont en- 

tièrement réparées, ne tarde pas à éprouver le besoin de 

l’accouplement. Le sang se porte en abondance aux 

organes génilaux, et abandonne les vaisseaux de la 

tête, qui, de plus, se trouvent étranglés par les nom- 

breux tubercules que présente la couronne du Bois, et 

qui sont aulour des petits versements qu'ont faits les 

vaisseaux sanguins dont cette base abonde. La peau 

alors se dessèche et s’exfolie, ce qui engage l’Animal à 

se frotter contre les arbres pour se soulager de la dé- 

mangeaison qu'il y éprouve, et ce qui contribue à la 

destruction complète de la peau. L’os, se trouvant ainsi 

à nu, ne larde pas à se dessécher el à mourir; il s’éla- 

blit à la base du Bois une ligne de démarcation entre la 

partie morteetla partie vivante encore, et le moindre ef- 

fort suffit pour faire tomber de la tête cette partie morte. 

Trois semaines à un mois suffisent pour que le Bois 

acquière toute sa hauteur; c’est en automne que la peau 

se dessèche et que le Bois meurt et tombe. 

Ce qui porterait à croire que c’est à l'appel du sang 

des vaisseaux de la tête vers les organes génitaux qu'est 

due la chute du Bois, opinion de Geoffroy-Saint-Hilaire, 

c’est que dans l’Amérique méridionale où l'égalité de 

température se répète dans la végétation, les Cerfs, 

trouvant une nourriture toujours abondante, n'offrent | 

point un rut aussi marqué, et par suite leur Bois ne 

tombe jamais. Celui de la Girafe persiste aussi pendant | 

toute la vie de l’Animal. 
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Les Bois sont l'apanage du mâle, la femelle du Renne 

seule en est pourvue. Ils sont l’indice et semblent la 

mesure de la faculté génératrice, et paraissent le pro- 

duit d'un superflu de nourriture; car dans les lieux où 

la végétation est vigoureuse, les Bois des Cerfs croissent 

avec force et rapidité; tandis que, dans les lieux sté- 

riles et dans les années de diselte, ils sont faibles et 

peu nourris, comme toute la végétation qui entoure 

l'Animal. 

Si l’on coupe un Cerf pendant que son Bois est tombé, 

il ne refait plus sa tête; si on le coupe quand il porte 

encore son Bois, il ne le perd jamais, ce qui confirme 

merveilleusement la manière dont Buffon et Geoffroy 

en conçoivent la chute. 

Chaque année, le Bois s’augmente ordinairement 

d’un rameau ou andouiller, ce qui sert à reconnaître 

l’âge de l’Animal. Il n'y a cependant rien d’absolument 

constant à cet égard, et quel que soit le nombre des 

andouillers, il est inférieur au nombre de l’année pré- 

cédente. La tête en porte jusqu’à vingt et vingt-deux. 

La forme des Bois varie chez les différentes espèces; 

il est triangulaire dans l'Élan, en palme dans le Renne, 

et arrondi dans le Cerf. 

En terme de chasseur on nomme tête les Bois du 
Cerf, perche chaque bois, andouiller chaque rameau. 

On nomme dague le premier Bois que porte l’Animal, 

et daguet le jeune Cerf qui le porte, On dit qu’un Cerf 

est de dix cors jeunement pour dire qu’il est dans sa 

sixième année, de dix cors pour dire qu'il est dans sa 

septième ; on nomme vieux Cerf celui qui passe cet âge. 

BOIS. por. On désigne généralement sous le nom de 

Bois toute la tige des Végétaux ligneux, dépouillée de 

l'écorce. Mais ce Bois présente des caractères bien diffé- 

rents, suivant qu’on l’examine dans le tronc d'un arbre 

dicotylédoné, ou dans le stype d'un Palmier ou detoutau- 

tre arbre monocotylédoné.Si l’on étudie la structure du 

Bois d’un Chêne, d'un Tilleul, sur la coupe transversale 

de leur tronc, on le verra composé de zones concentri- 

ques. Ces zones ou couches ligneuses forment chacune 

autant de cylindres ou de cônes creux très-allongés, 

immédiatement emboîtés les uns dans les autres. Tels 

sont les objets qu'une première inspection fait distin- 

guer. Mais si cet examen est plus approfondi, on re- 

connaît que les couches ligneuses elles-mêmes se com- 

posent de plusieurs parties que nous allons énumérer. 

Le centre de la tige présente un petit canal, tantôt 

cylindrique, tantôt triangulaire, carré ou anguleux, 

dont l’intérieur est rempli par un tissu cellulaire lâche 

et généralement très-régulier. Ce tissu cellulaire est la 

moelle, et le canal qui la renferme porte le nom d’élui 

médullaire. Dans certains Végétaux, le canal médul- 

laire est presque imperceptible, soit que naturellement 

ses dimensions soient fort petites, soit, ainsi qu’on le 

pense généralement, qu'il diminue et finisse même par 

s'oblitérer entièrement, par le rapprochement insensi- 

ble de ses parois. Les couches ligneuses, disposées cir- 

culairement en dehors du canal médullaire, n’ont pas 

toutes la même structure. Ainsi il est facile de remar- 

quer que les plus intérieures, celles qui avoisinent de 

plus près l’étui médullaire, sont généralement d'une 

teinte plus foncée, d’un grain plus ferme et plus serré 
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que les extérieures, dont la couleur est plus pâle et Le 

tissu plus lâche. De là la distinction des couches ligneu- 
ses en Bois proprement dit et en aubier. Le Bois ou 

cœur de Bois se compose de toutes les couches ligneu- 

ses intérieures. Sa couleur et sa consistance le distin- 

guent facilement de l’aubier. Ainsi, dans le Bois de 

Campêche ou dans l'Ébène, le Bois est rouge ou noir, 

tandis que l’aubier est blanchâtre. Ici la différence est 

fort tranchée; mais dans la plupart des autres Végé- 

taux, le passage est presque insensible, et il est souvent 

fort difficile de reconnaitre positivement où s'arrête 

l’aubier el où commence le Bois. Cette similitude entre 

les deux parties de la tige, est d’autant plus grande, 

qu’on l’observe sur des arbres dont le Bois est plus ten- 

dre et plus blanc. Ainsi dans le Peuplier, le Tilleul, le 

Sapin, etc., il est assez difficile de les distinguer l’une 

de l’autre, tandis que cette distinction est facile dans le 

Chêne, l'Orme, le Merisier. 

L'ensemble des couches ligneuses est traversé par 

des sillons de tissu cellulaire, qui, sur la coupe hori- 

zontale d’un tronc de Chêne, par exemple, se présentent 

sous l'aspect de lignes rayonnantes du centre vers la 

circonférence, comme les lignes horaires d’un cadran; 

on les appelle insertions ou prolongements médullai- 

res, parce qu'en effet ils servent à établir une commu- 

nication directe entre la moelle intérieure et le paren- 

chyme de l’écorce que l’on doit considérer comme une 

substance entièrement analogue à la moelle. Les pro- 

longements médullaires, qui forment des sortes de 

lames placées de champ, traversent toute la masse des 

couches ligneuses sans éprouver de déviation sensible. 

Considérées sous le rapport de leur structure anatomi- 

que, les couches ligneuses se composent d’un réseau de 

fibres résistantes, perpendiculaires, laissant entre elles 

des sortes de mailles ou d’aréoles très-allongées, que 

remplit un tissu cellulaire plus ou moins dense. Au mi- 

lieu de cette sorte de trame, on distingue des vaisseaux 

ou tubes souvent anastomosés, destinés à charier les 

fluides séveux dans toutes les parties de la tige. Ces 

vaisseaux, s’il faut en croire la plupart des physiolo- 

gistes, n’existeraient que dans les couches ligneuses les 

plus intérieures, et nullement dans l’aubier. Mais l’ob- 

servation des phénomènes de la végétation nous paraît 

repousser entièrement une pareille assertion. En effet, 

avant d’être parvenues à l’état de bois proprement dit, 

les couches ligneuses les plus intérieures ont d’abord 

été à l’état d’aubier, puisque chaque année, la couche 

la plus intérieure de l’aubier se transforme en Bois. Gr, 

si les vaisseaux n’existaient point dans l’aubier, com- 

ment pourraient-ils se former dans le Bois, organe de- 

venu pour ainsi dire passif, par l’endurcissement des 

parois de son tissu et l’oblitération plus ou moins 

complète des cavités de ses cellules? Il paraît done 

résulter nécessairement de ce fait, que les vaisseaux 

séveux existent également et dans l’aubier et dans le 

corps du Bois. Ces vaisseaux sont tantôt isolés les uns 

des autres, tantôt ils sont réunis et groupés par fais- 

ceaux, qui communiquent ensemble au moyen des ana- 

stomoses fréquentes qu’ils établissent entre eux. 

Si nous comparons cette organisation du tronc des 

arbres à deux cotylédons avec celui des arbres mono- 
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cotylédonés, nous trouverons des différences extrëme- 

ment tranchées. Ainsi le stype d’un Yucca, d’un Pal- 

mier, en un mot d’un arbre monocotylédoné, ne nous 

offre point à son centre un canal médullaire, autour 

duquel le Bois est disposé par couches circulaires. Ici 

la moelle forme en quelque sorte toute la masse de la 

tige, et le Bois se compose de faisceaux de fibres, plus 

ou moins rapprochés les uns des autres, épars au mi- 

lieu du tissu médullaire. Dans les arbres dicotylédonés, 

les fibres ligneuses sont d'autant plus résistantes et 

plus solides qu’on les observe plus vers l’intérieur, 

tandis qu’au contraire, dans un Palmier, le Bois est 

d'autant plus dur, qu’il avoisine de plus près l’exté- 

rieur du tronc. On concevra facilement les causes de 

cette différence, lorsque nous aurons rappelé en peu 

de mots celle qui existe entre ces deux grandes classes 

de Végélaux sous le rapport de leur accroissement. 

Voyons en effet comment se forment les couches li- 

gneuses dans chaucune de ces deux divisions des Plan- 

tes phanérogames, et pour cela prenons le Végétal à 

l'époque de son premier développement. Le jeune em- 

bryon d’un Arbre à deux cotylédons est, dans l’état de 

repos, entièrement composé de tissu cellulaire. La ger- 

mination, en donnant à chacun des organes qui le con- 

stituent le principe animateur de la vie et de l’accrois- 

sement, détermine la formation des premiers vaisseaux 

de la plante. Ces vaisseaux commencent à se montrer 

à peu de distance du centre de la tige, et, par leur ré- 

union, ils constituent les parois de l’étui médullaire. 

En dehors de l’étui médullaire, on voit le tissu cellu- 

laire s'organiser : les cellules s’allongent, les plus inté- 

rieures constituent le commencement du corps ligneux, 

tandis que les plus extérieures, s’unissant au lissu cel- 

lulaire ou parenchyme de l'écorce, forment le liber. 

Par les progrès de la végétation, ces deux couches de 

fibres, c’est-à-dire l’aubier et le liber, s’accroissent par 

l'extension du tissu cellulaire interposé entre les mail- 

les de leur réseau. Elles finissent par se séparer entiè- 

rement l’une de l’autre, et à l’époque où la végétation 

est dans sa force, on peut très-facilement les isoler. 

C’est en effet le moment que choisissent les cultiva- 

teurs, pour pratiquer la greffe en écusson. A la fin de 

la première année, le corps ligneux se compose donc 

d'une première couche de Bois encore tendre et peu 

solide. A la seconde année, il se forme, entre l’aubier 

et le liber, une couche de mucilage épais, visqueux, 

sorte de fluide organisé auquel Grew et Duhamel 

ont donné le nom de Cambium. Ce fluide régénéra- 

teur qui suinte à la fois du liber et de l’aubier, s'orga- 

nise petit à petit en tissu cellulaire, et par la suite il 

forme une nouvelle couche d’aubier et une nouvelle 

couche de Liber. Le même phénomène se répète les an- 

nées suivantes, en sorte que tous les ans il se crée une 

nouvelle couche de fibres ligneuses et une nouvelle 
lame de liber. Ce n’est donc point ce dernier organe 

qui se transforme en aubier, ainsi que l'ont avancé la 

plupart des physiologistes à l'exemple de Duhamel. 

L’aubier est entièrement indépendant du liber. fes deux 

parties ont une même origine dans le fluide organique 

nommé cambium, mais ils ne se transforment nulle- 

ment l'un dans l’autre. 
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A mesure que, chaque année, le nouveau cambium 

forme une couche d'aubier, les zones, déjà formées, 

acquièrent plus de solidité; leurs fibres deviennent plus 

dures, plus résistantes, en un mot prennent tous les 

caractères que nous avons assignés au Bois propre- 

ment dit; en sorte que lorsque le travail de la végéta- 

tion est en pleine activité, la couche la plus intérieure 

de l’aubier se transforme tous les ans en Bois. C’est 

pour celte raison que, dans les arbres dicotylédonés, 

les couches les plus intérieures du Bois, étant les pre- 

mières formées, sont et plus résistantes et plus com- 

pactes; tandis que dans le stipe d’un monocotylédoné, 

comme c’est toujours par le centre que se fait l’addi- 

tion des nouvelles fibres ligneuses, celles qui occupent 

la partie externe de la tige, étant les plus anciennes, 

sont les plus dures. La tige ne s’accroit point seule- 

ment en épaisseur par l'addition successive de nou- 

veiles couches de fibres; elle augmente encore en lar- 
geur par la dilatation latérale de son tissu cellulaire et 
la formation de nouvelles fibres ligneuses au milieu des 

insertions médullaires, Mais cet accroissement en lar- 

geur, dont la connaissance est due principalement aux 

observations de Dutrochet, n’a lieu que dans les parties 

herbacées des Végétaux, c’est-à-dire dans celles qui 

sont encore susceptibles de dilatation ; il s'arrête et 

cesse entièrement dans ces parties, lorsqu'elles se sont 

lignifiées. 

Le Bois ne présente pas la même dureté ni la même 

compacité dans tous les Végétaux ligneux. Il existe à 

eet égard, une très-grande différence enire le Buis, le 

Chêne, le Tilleul et le Peuplier. Une remarque qui n’a 

point échappé aux observateurs attentifs, c’est que les 

Végétaux qui croissent lentement ont généralement le 

Bois plus dense et plus solide que ceux dont l’accrois- 

sement est très-rapide. C’est ainsi par exemple qu'il 

faut au Chène presqu'un siècle pour acquérir les di- 

mensions que le Peuplier prend en une trentaine d’an- 

nées. Les localités exercent encore une influence très- 

marquée sur la nature du Bois, et un arbre qui croît 

dans un terrain sec, rocailleux et sur le penchant d’une 

colline, aura son bois infiniment plus dur que la même 

espèce végétant dans un pré bas et humide. 

Quant aux phénomènes de l’augmentation en hau- 

teur du bois dans les arbres à un et à deux cotylédons, 

nous en avons parlé avec quelques détails en traitant 

d'une manière générale de l'accroissement de la tige. 

Nous renvoyons donc au mot ACCROISSEMENT afin de ne 

pas faire ici d'inutiles répétitions. 

Dans l’ancien langage des naturalistes, le mot Bois 

est souvent employé avec des épithètes qui expriment 

les propriétés reconnues aux végétaux d’où les Bois ont 

été tirés, ou bien les usages auxquels ces mêmes Bois 

sont appliqués , de là une foule de noms bizarres, va- 

gues et vicieux qu'il est à souhaiter que l’on fasse 

disparaître des ouvrages d'Histoire naturelle. En atten- 

dant que ce vœu soit réalisé, nous nous bornerons à 

indiquer succinctement ici ce que signifient ceux dont 

on trouyg la nomenclature dans les Dictionnaires pré- 

cédents. 

Bois p’Acagou. C’est le tronc du Swietenia maga- 
honia. V. SWIETENIE. 
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B. D'ACOUMA. 7. ACOMAT. 

B. p’Acouri ou Bots pe LÉzARD, c’est le Pitex diva- 

ricata. 

B. D’AIGLE, D'ALOËS, D'AGALLOCHE OU DE CALAMBAC; il 

est fort célèbre dans l'Orient, par son odeur agréable; 

on en fait de petites boîtes, et on en brûle des éclats 

ou la râpure pour parfumer les appartements. Il est 

surtout fort recherché à la Chine et au Japon, où, 

selon quelques voyageurs, il se paye au poids de l'or. 

C'est le Bois d'une esp. du G. £xcœæcaria, où Aquila- 

ria de Cavanilles. 

B. D’Arnow, le Robinia Sapiunr. 

B. D'AMANDE, c’est le Marila racemosa de Swartz. 

B. AMER, le Quassia amara. 

B. D'AMOURETTE el PETIT Bois D'AMOURETTE, les AMi- 
mosa tenuifolia et tamarindifolia. 

B. p’Anis, l’Zlicium anisatuin, le Limonia mada- 

gascariensis, et le Laurus Persea. 
B. p’AnISETTE, probablement le Piper aduncum, 

noinmé aussi aux Antilles, Bihimitrou. 

B. ArApa, une esp. nouvelle du G. Chrysobalanus, 

aussi nommée à Saint-Domingue Tavernon et Bois pi- 

quant. k 

B. p’Arc, le Cytisus aipinus ou Laburnum. 

B. D'ARGENT, le Protea argentea, L. 

B. D’ASPALATH, le même que B. de Rose. 

B. BacnaA où A CALECONS, les diverses esp. de Bauhi- 

nies à Saint-Domingue. 

B. BAGUETTE , les esp. du G. Coccoloba, qui croissent 

à Saint-Domingue, et le Sebestier. 

B. A BaLaAts, le Bouleau, l’£rica scoparia, le Spar- 

dium scoparium, etc. 

. BALLE, le Guarea trichilioides, à Cayenne. 

B. BAw, le Cordia callococca à Saint-Domingue. 

. Barorr, le erolia quineensis. 

. À BARRAQUES, le Combretum laxum. 

. À BARRIQUE, le Bauhinia porrecta. 

. DE BASSsin, le Blakiwellia axillaris. 

. DE BAUME, le Croton balsamiferum. 

. BENOIST. F7. B. BAROIT. 

B. DE BiTTE, le Sophora heterophytlla. 

B. BLANC, le Peuplier blanc. A Mascareigne, c’est 

l’'Hernandia sonora ; à l'Ile-de-France, le Sideroxy- 

dum laurifolium ; à la Nouvelle-Hollande, le Mela- 

leuca leucadendron. 

B. BLANC-ROUGE, le Poupartia Borbonica. 

. DE BENJOIN, les Badamiers. 

. DE BOMBARDE, l'Ambora T'ambourissa. 

. DE Bouc, le Premna arborea. 

. À Bourons, le Cephalanthus occidentalis. 

A BRACELETS, le Jacquinia armillaris. 

. Brai, le Cordia macrophytlla. 

. DE BRésiL, le Cœsalpina brasiliensis. 

. CABRIL, l’Ægiphila arborescens. 

. À CALECÇONS. 77. B. BACHA. 

. DE CALAMBAC. Ÿ. B. D'AIGLE. 

. A CALUMET, le Mabea Piriri. 

B. DE CamPÈCHE, l’Aœæmatoxylum campechianum, 

Linné. 

B. CANNELLE : on donne ce noin, à l'Ile-de-France, à 

œ 
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capsuliformis; GRIS, c'est un Ælæocarpus; et Norr, 

peut-être encore un arbre du même genre. En Améri- 
que, c’est le Drymis. 

B. Cano, le Cecropia peltata. 

B. CANON BATARD, le Panax chrysophyllum. 

B. »E CANOT, le Z'erminalia Catalpa aux Séchelles , 

à l'Ile-de-France, le Calophyllum Inophyllum; en 

Amérique, le Tulipier et le Cyprès distique. 

B. DE CAPITAINE, le Walpighia urens. 

B. DE CAQUE, le Cornutia pyramidata. 

B. CARRÉ, l'£vonyinus Europœus. 

B. cassanT, le Psathyra borbonica. 

B. À CASSAVE, l’Aralia arborea. 

B. DE CAVATAM, le Séerculia Balanghas. 

B. DE CAyaN, le Simaruba amara. 

B. ne Cam, le Z'hespesia popuinea. 

B. CHANDELLE, les hampes sèches de l’Agave fœtida 

qu’on brûle pour s’éclairer ; on donne le même nom à 

l'Amyris elemifera, ainsi qu’à l'Erithalis fruticosa 

et à plusieurs Végétaux résineux, employés comme 

torches. \ 

B. DE CHENILLE, le V’olkameria heterophylla. 

. DE CuiK. le Cordia Sebestana. 

. DE CHYPRE. /”, B. DE Rose. 

. DE CITRON, l'Erithalis fruticosa. 

. DE CLou, le Ravenala madagascariensis. 

Cocnow, l’Hedwigia balsamifera. 
. DE CORAIL, l'Erythrina corallodendron. 

. DE CORNE, le Garcinia cornea. 

B. COTELET OU A COTELETTES, le Citharexylon, le 

Cornutia pyramidata,Y Ehretia Bourreria, un Psy- 

chotria etun Casearia dans les îles de l'Amérique. 

B. CouLEUVRE, en beaucoup de pays, des Végétaux 

qu’on a crus des spécifiques contre la morsure des Ser- 

pents, d'où Ophioxylum et Ophiorhiza, arbre et ra- 

cine de Serpent. Les Dracontium pertusum, Rham- 

nus colubrinus, et Strychnos colubrina portent 
également ce nom. 

. DE CRABE OU DE CRAVE, le Myrtus caryophyllata. 

. DE CRANGOR, le Pavetta indica. 

. CREUX, le Lisianthus aculeatus. 

. DE CROCODILE, le Clutia Elateria, L. 

DE CUIR, le Dirca palustris. 

. DE CYPRÈS, le Cordia Gerascanthus. 

. DAMIER Où BADAMIER, le Z'erminalia catalpa. 

. DARD Ou DE FLÈCHE, le Possira arborescens. 

. DE DARTRES OU DE SANG, le Danais fragrans. 

. DE DEMOISELLE, le Xirganelia elegans. 

. DENTELLE, le Lagelta lintearia. 

. Doux, l’Aralia arborea. 

. Dur, le Carpinus Ostrya, dans l'Amérique sep- 

tentrionale; le Securinega nitida, selon Commerson, à 

l'Ile-de-France. 

B. DYSSENTÉRIQUE, le Malpighia spicata. 

B. D'ÉBÈNE VERT, le Bignonia leucoxylon, L. 

B. D'ÉCORCE BLANCHE, le VNuxia verticillala. 

B. D’ENCENS, l’/cica enneandra. 

B. ÉPINEUX, le Bombax pentandrum, et le Xan- 
thoxyluim caribæum. 

B. D'ÉPoNGe, le Cissus mappia. 
B. »E FER, le Robinia Panacoco, à Cayenne suivant 

sum umtEz 
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Aublet; le Mesua ferrea, L., à Ceylan; le Stediman- 

nia, à l'Ile-de-France; le Rhamnus ellipticus el l’Ægi- 
phila martinicensis aux Antilles. 

B. pe FER BLANC, le Sideroxylum cinereum. 

B. DE FER A GRANDES FEUILLES, le Coccoloba grandi- 
folia, aux Antilles. 

B. DE FER DE JupA, le Cossinia pinnata. 

B. pe FERNAMBOUC, le Cœæsalpina brasiliensis. 

B. À GRANDES FEUILLES, le Coccoloba pubescens. 

B. A LA FIÈVRE, les Cinchona. 

B. À FLANBEAU, le Bois de Campêche, l’Ææmatoxy- 

lum, en Amérique; l’Erythroxylum laurifolium, à 

Mascareigne. 

B. Fcéau ou B. SirrLeu, le Bombax Gossypium et 

le Cordia macrophylla. 

B. À FLècue, le Possira arborescens. 

B. pe FLor, l'Aibiscus tiliaceus. 

B. FRAGILE, le Casearia fragilis. 

B. DE FRÉDOCHE Ou D'ORTIE OU PELÉ, le Citharexylon 
melanocardium. 

B. DE PETIT FRÈNE, le Bignonia radicans. 

B. GALEUX Ou B. DE SENTEUR BLEU, | Assontapopulnea. 

B. DE GAROU, le Dauphine Mezereum. 

. DE GAULETTES, l’Airtella racemosa. 

. GENTIL OU JOLI, le Daphne Mezereum. 

. DE GÉROFLE, le Myrlus caryophyllata. 

. DE GLU, le Sapiuin aucuparium. 

. DE GRIGNON, le Bucida Buceras. 

. GRIS, les Mimosa Inga et fagifolia. 

. DE GUITARE Où GUITARIN, le Cytharexylon mela- 

nocardium. 

B. HinseLin, le Malpighia urens. 

B. IMMORTEL, l’'Endrachium madagascariense, à 

cause de la grande dureté de son Bois; l'£rythrina 

Corallodendron, à cause de la facilité avec laquelle cet 

arbre se propage. 

B. D'INnE, l'Hæmatoxylum campechianum. 

B. ISABELLE, le Laurus borbonia à Saint-Domingue; 

le Schæfferia et le Myrtus Gregii à Surinam. 

B. DE LA JAMAÏQUE, l'Hæmatoxylum campechia- 

num. 
B. JAUNE, le Laurus Ochroxzylum, à la Jamaïque ; 

le Morus tinctoria, au Brésil; l'Ochrosia borbonica, 
le Liriodendron T'ulipifera, dans l'Amérique sept.; 

l’Erithalis fruticosa, aux Antilles. 

B. Jour, le Daphne mezereum. 

B. DE JoLi-coEur, le Senacia elliptica. 

B. DE Jupa, le Cossina pinnata. 

B. DE LaiT, plusieurs Végétaux qui produisent un suc 

dont la consistance et la couleur sont celles du lait, 

tels que le Plumieria retusa, divers Sapium et Taber- 

nœæmontana. 

B. LAITEUX, les Z'abernæmontana citrifolia et cy- 

mosa, et le Rauwolfia canescens. 

B. pe LETTRES, le Sideroxylum inerme. 

B. LÉZARD, le J’itex divaricala. 

B. DE Liéce, l’Hibiscus tiliaceus, à l'Ile-de-France ; 

le Bombax Gossypium et un Cordia dans l'Inde. 

B. DE LiÈvRE, le Cytisus alpinus. 

B. pe Lousrau, l'Evonymus Europœus. 

B. DE LUMIÈRE. /”. B. CHANDELLE. 

SEE EE 
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B. Lucé, le Petaloma edulis. 

B. MagsouyA, le Morisonia americana à la Martini- 

que ; le Capparis Breynia dans les autres Antilles, 

. MACAQUE, le T'ococa quianensis. 

. MADAME, le Mathiola scabra. 

. MADRE, l'Evcæcaria lucida. 

. DE MAFOUTRE, l’Antidesma sylvestre. 

. DE MAHOGANI, une esp. du G. Switenia. 

. DE Mai, l’Alisier Aubépine. 

. DE Maïs, le Memecylon cordatum. 

.MAgor, à Saint-Domingue les £'rythroxylum areo- 

lalum et havanense. 

. MALABAR ou MaLBoucK, le Vuxvia verticillata. 

. DE MALEGACHE, le Forgesia borbonica. 

. MARBRÉ BATARD, l'Erythroxylum areolatum. 

. Marcué-HouE, le Xantoxylum tricarpon. 

. MARGUERITE, le Cordia tetraphylla. 

. DE MÈCuE, l'Apeiba glabra et l’Agave fœtida. 

. MENUISIER, le Portesia mucronata. 

. DE MERLE, l’Andromeda salicifolia, l'Olea ca- 
pensis, celui dont Commerson a formé son genre Orni- 

trophe. 

. DES MoLuques, le Croton Tiglium. 

B. MonponGuE, le Picrammnia antidesma. 

B. ne Musc. 7’. B. DE CROCODILE. 

B. DE NACHAS. 7”. B. DE FER. 

B. DE NICARAGUA. 7”. B. DE CAMPÈCHE. 

B. Noir, le Mimosa Lebbek à l'Ile-de-France; l'4s- 

palathus Ebenus aux Antilles. 

B. »'Or, le Carpinus americana. 

. D'OREILLE, les Daphne Laureola et Mezereum. 

. D'ORTIE. Ÿ”. B. DE FRÉDOCHE. 

. PALMISTE, le Geoffroya spinosa. 

. PELÉ. PV. B. DE FRÉDOCHE. 

. DE PERPIGNAN, le Celtis australis. 

. PERROQUET, le Fissilia psittacorum. 

. A PrAN, le Morus tinctoria. 

. DE PIED DE POULE, le Z'oddalia angustifolia dont 

ige est munie d’aiguillons accrochants. 

. PiGeow, le Prockia crucis. 

. Pin, le Z'alauma plumeri. 

. DE PINTADE, l’/vora coccineu. 

. PIQUANT. 7. B. ARADA. 

. PissenLiT, le Bignonia stans. 

. PLrANT, l'Osyris alba. 

. PLIÉ BATARD, le Brunsfelsia undulata. 

. DE PLomg, le Dirca palustris. 

. PUANT, l'Anagyris fœtida. 

. PUNAIS, le Cornus sanguinea. 

. DE RAINETTE, le Dodonea angustifolia. 

. RanïER, le Muntingia Calabura. 

. Ramon, le 7'rophis americana, le Sapindus Sa- 

ponaria et l'Erythroxylum rufum. 

B. »E Rap, le Cordia Sebestena. 

B. pe RAT, le Myonyma myrtifolia. 

B. DE RHODES. 7”. B. DE ROSE. 

B. ve RIVIÈRE, le Chimarrhis cymosa et le Casea- 

ria parvifolia. 

B. DE ROLE BATARD, l'Ehretia Bourreria. 

B. DE RONDE, DE RONGLE OU D’ARONDLE, l'Erythroxy- 

lum laurifolium. 
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B. DE ROSE, DE RHODES ou DE Cnypre, un Pois long- 

temps employé dans la marqueterie, remarquable par 

l'odeur qui lui mérita son nom, et dont l’origine fut 

longtemps incertaine. On le croyait originaire de Rho- 

des ou de Chypre ; on a récemment reconnu qu'il pro- 

vient d’un Liseron, Convolvulus scoparius, commun 

aux Canaries, d’où il se répandait dans Ve commerce. 

On étend ce nom, dans les Antilles, à l'£hretia fruti- 

cosa; à la Jamaïque, particulièrement à l'A4myris 

elemifera ; à Cayenne, au Licaria quianensis. 

. DE RUCHE. Ÿ”. B. DE BOMBARDE. 

. SAGAIE. Ÿ”. B. DE GAULETTES. 

. SAIN Où SAIN Bois, le Daphne Gnidium. 

. SAINT, le Guaiïacuim ofjicinale. 

. DE SAINT-JEAN, le Panax Morototoni. 

. DE SAINTE-LUCIE, le Prunus Mahaleb. 

. SANS ÉCORCE, le Ludia heterophylla. 

. DE SAPAN, une esp. du G. Cæsalpinia. 

. SARMENTEUX, le Cordia flavescens. 

. DE SASSAFRAS, une esp. de Laurier. 

. SATINÉ, le l'erolia Guianensis. 

. DE SAVANNE, le Cornutia pyramidata. 

. DE SAVONNETTE OU SAVONNEUX, le S'apindus Sapo- 

ia. 

. DE SÉNIL, le Coniza salicifolia. 

. DE SENTE OU DE SENTI, le Rhamnus circumscissus. 

DE SENTEUR BLEU, l’4ssontia populnea. 

. SIFFLEU. Ÿ”. B. FLÉAU. 

. DE SOIE, le Muntingia Calabura. 

. DE SOURCE, l'Aquilicia sambucina. 

. TABAG, le Manabea villosa. 

. DE TACAMAQUE, le Calophyllum Coloba et le Po- 

pulus balsamifera. 

B. TaAmBour. 7”. B. DE BOMPARDE. 

B. TAN. 7. B. DYSSENTÉRIQUE. 

B. ne TEKk , le 7'ectonia grandis. 

B. TENDRE A CAILLOUX, le Mimosa arborea. 

B. TROMPETTE et B. TROMPETTE BATARD. 7. B. CANON. 

B. vERDOYANT, le Laurus chloroxylon. 

B. verr, le Bignonia leucoxylon. 

BOIS AGATISÉ, BITUMINEUX , FOSSILE , MINÉRA- 
LISÉ er PÉTRIFIÉ. Géo. et MIN. V. FOSSILES. 

BOIS DE MONTAGNE. 7”, ASRESTE. 

BOISDUVALIE. Boisduvalia. por. G. de la fam. des 

Onagraires, établi aux dépens du G. Ænothera, par 

E. Spach qui lui assigne pour caractères : calice en 

entonnoir; pétales bilobés ; quatre étamines très-cour- 

tes, posées devant les pétales ; loges de l'ovaire garnies 

d’un petit nombre d’ovules ascendants, disposés sur 

une seule rangée; stigmate quadrifide; capsule oblongo- 

conique, à quatre angles émoussés, à quatre loges, à 

quatre valves, renfermant de quinze à vingt graines 

attachées à un placenta membraneux. Ce G. se compose 

des B. concinna et densiflora, qui se trouvaient sous 

le même nom spécifique dans le G. Onagre. 

BOISSELIÈRE. os. S. vulg. de Pie-Grièche grise. 

BOIS VEINE. mozc.N. vulg. du Voluta hebræa, 1. 

BOITE A SAVONNETTE. 8ot. On désigne quelque- 

fois sous ce nom, un péricarpe capsulaire, bivalve, qui 

s'ouvre en travers : Capsula circurmncissa, L. La Jus- 

quiame en offre un exemple remarquable. 

ñn 
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BOJERIE. Bojeria. BoT. G. de la fam. des Synanthé- 

rées, dédié par De Candolle au savant professeur d’his- 

toire naturelle, du collége royal de Port-Louis à l’île 

Maurice, auquel peu de naturalistes européens ne soient 

redevables de quelques renseignements importants sur 

les productions naturelles des contrées qu’il habite. Ca- 

ractères : calathide mulliflore, homogame, à fleurons 

tubuleux, 5-fides et hermaphrodites ; involucre campa- 

nulé, polyphylle, revêtu de plusieurs rangées d’écail- 

les aiguës, d’égale longueur : les extérieures linéaires- 

lancéolées, foliacées, velues; les intérieures linéaires 

el glabriuscules ; réceptacle plan, subalvéolé ; anthères 

bicaudatées à leur base; style bulbeux inférieurement, 

à divisions exsertes, cylindriques et couvert d’une pu- 

bescence très-courte; akènes glabres, striés; aigrettes 

munies de soies longues el un peu scabres. Une seule 

esp. forme jusqu’à ce jour le G. Bojeria ; elle a été dé- 

couverte par Bojer dans les prairies humides de Mada- 

gascar ; c’est une pl. herbacée, vivace, dont la tige se 

divise en plusieurs rameaux élevés, cylindriques et pu- 

bescents vers l'extrémité; les feuilles caulinaires sont 

alternes, amplexicaules, ovales-lancéolées, entières, pu- 

bescentes en dessus, velues en dessous, à calathides 50- 

litaires, composées de fleurs très-nombreuses et purpu- 

rines. 

BOJOBI. REpPT. Esp. du G. Boa. 

BOL. min. On comprend sous ce nom général, des 

argiles diversement colorées par des Oxydes métalli- 

ques. Les Bols sont quelquefois employés en médecine 

comme astrigents ; ils servent dans la peinture, comme 

terres colorées, On désigne communément, sous les 

noms de BoL D’ARMÉNIE et de LEuNos, l’Argile craïeuse 

rouge. 
BOLACE. Bolax. rot. Jussieu a, d’après Commerson, 

établi sous ce nom un G. qui fait partie de la fam. des 

Ombellifères, Pentandrie Dyginie, et que ses carac- 

tères rapprochent singulièrement des Hydrocotyles et 

des Azorelles. Gærtner avait cru devoir réunir en un 

seul G., sous le nom de Chamilis, les deux G. Bolax de 

Commerson et Azorella de Lamarck. Mais Richard a 

prouvé, dans sa Monographie des Hydrocotyles, que ces 

deux G. doivent demeurer séparés, offrant des carac- 

tères qui les font distinguer facilement. En effet, dans 

le Bolax dont il a figuré les caractères (Annales gén. 

des Sc. Phys., T. 1v, pl. 2, n° 5), les fleurs sont toutes 

bermaphrodites et fertiles; le fruit globuleux, lisse ou à 

trois côtes peu saillantes ; les styles plus courts que les 

étamines. Dans l’Azorella, au contraire, les fleurs sont 

polygames, c’est-à-dire que sur le même rameau, on 

trouve des ombellules de fleurs purement mâles et sans 

nulle apparence d’ovaire; le fruit est tubereuleux, et 

les styles, plus longs que les élamines, sont persistants. 

Le G. Bolace se compose de cinq à six espèces de petites 

pl. vivaces, qui forment des touffes épaisses et serrées. 

Leurs fleurs sont petites et disposées en ombellules sim- 

ples accompagnées à leur base de deux ou trois folioles 

qui constituent une sorte d’involucre. C’est à ce G. 

qu'appartient le Gommier des Malouines, appelé par 

Commerson Bolax glebaria, que Lamarck a réuni au 

G. Hydrocotyle sous le nom d’Aydrocotyle gumani- 

fera. Celte petite pl., qui est originaire du pays des 

BOL 

Patagons, est remarquable par la grande quantité de 

substance résineuse qu’elle renferme. 

BOLAX. 1Ns. G. de Coléoptères pentamères, établi par 

Westwood dans la fam. des Lamellicornes, tribu des 

Scarabéïdes, et voisin des Apogonies de Kirby. Carac- 

tères : antennes de onze artieles; mandibules obtusé- 
ment falciformes, avec une dent forte, centrale, interne 

et considérablement ciliée; mâchoires terminées par 
trois sillons profonds, qui forment ainsi quatre dents 

obtuses ; palpes maxillaires grêles; lèvre large et courte; 

corselel plus large que long, en carré; élytres ovales, 

élargies à l'extrémité; cuisses assez épaisses; jambes 

robustes; un des crochets bifides, les autres simples. Le 

Bolax Zoubkovii est long de huit lignes entièrement 

d’un noir bronzé ou cuivreux avec des stries ponctuées 

sur les élytres; les tarses sont bruns. On le trouve au 
Brésil. 

BOLBINA. BoT. S. d'Zxia Bulbocodium. 
BOLBOCÈRE. Bolbocerus. ins. Coléoptères pentamè- 

res; G. de la fam. des Lamellicornes, fondé par Kirby 

et ayant la plus grande analogie avec le G. Géotrupe 

auquel on arriverait insensiblement en plaçant entre 

celui-ci et le G. que nous décrivons, le Geotrupes ver- 

nalis des auteurs. Kirby Lire ses caractères génériques 

de l'esp. qu’il nomme 2. quadridens. Il en décrit et 

figure une deuxième, le B. Australasiæ, qui est origi- 

naire de la Nouvelle-Hollande. 

BOLBOCHAËTE. por. Agardh a établi ce G. dans la 
fam. des Confervées, pour une pl. aquatique qui lui a 

offert les caractères suivants : des filaments tubuleux, 

articulés, rameux, portant au sommet des articulations 

des soies bulbifères ; capsules latérales, sessiles. Le Z. 

setigera se trouve dans les lacs et les rivières de J’AI- 

lemagne; c’est une algue tendre, hyaline, verdâtre, à ar- 

ticulations plus ou moins inégalement épaisses, dicho- 

tomes, à soies allongées et naissant d’un bulbe, à capsules 

assez nombreuses. 

BOLBONACH ou BULBONACH. Bor. S. vulg. de Luna- 

ria rediviva. 

BOLBOPHYLLE. Bolbophyllum. BoT.Lindley adopte, 

d’après Sprengel, cette manière d’écrire le G. Bulbo- 

phyllum, créé par Du Petit Thouars dans la fam. des 

Orchidées, Gynandrie Monandrie de Linné. Caractères : 

sépales dressés; pétales et labelle petits et conformes; 

quatre masses polliniques bien distinctes. Ce G., dont 

l'étude est encore un sujet d'attention pour les botanis- 

tes, paraît s'être définitivement accru dela réunion des 

G. Diphyes de Blume, T'ribachia de Lindley et proba- 

blement Anisopelalum de Hooker. 

BOLDEAU, BOLDU. Boldea. Bot. Jussieu a décrit, 

sous le nom de Boldea, le G. Peumus de Molina et de 

Persoon, qui est le même que le Ruizia de Ruiz et Pa- 

von. Ce G. singulier a pour type le Boldu du Chili, 

arbre décrit et figuré pour la première fois par le père 

Feuillée. Jussieu l’a, avec raison, placé dans sa nouvelle 

fam. des Monimiées, à cause de sa grande analogie avec 

le G. Monimia. Voici les caractères qu’il présente : les 

fleurs sont unisexuées et dioïques ; les mâles offrent un 

calice subcampanulé, évasé, dont la base est turbinée; 
le limbe est à huit ou dix segments ovales, obtus, in- 

égaux et disposés sur deux rangs; les intérieurs plus 
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étroits, plus minces et presque glabres, tandis que les 

extérieurs sont recouverts de poils étoilés. Ce calice doit 

être plutôt considéré comme un véritable involucre 

analogue à celui qu’on observe dans les G. Amboria, 

Monimia, elc., qui appartiennent à la même fam. Les 

étamines sont fort nombreuses, attachées à toute la 

partie tubuleuse de l’involucre, portées sur des fila- 

ments inégaux en longueur; la partie de l’involucre qui 

avoisine le limbe, porte inférieurement deux petits 

appendices pédicellés, analogues à ceux que l’on ob- 

serve sur les filets staminaux dans certains Lauriers; 
mais les deux loges des anthères s'ouvrent par un sil- 

lon longitudinal. Dars les fleurs femelles, l’involucre 

caliciforme offre la même structure que dans les fleurs 

mâles; mais il est beaucoup plus pelit. Les pistils sont 

au nombre de cinq à neuf, rapprochés et dressés au 

centre de l’involucre; ils sont allongés et couverts de 

poils rudes et dressés ; l'ovaire est à une seule loge con- 

tenant un seul ovule, et se termine par un style court, 

surmonté d’un stigmate linéaire, glanduleux et comme 

tronqué à son sommet. — Les fruits sont environnés par 

la partie la plus inférieure de l’involucre qui persiste, 

tandis que sa partie supérieure se détache circulaire- 

ment après la fécondation. Ces fruits, de la grosseur 

d’un Pois, recouverts de poils, se composent d’un péri- 

carpe charnu extérieurement, contenant une Noix réti- 

culée qui renferme une seule graine, composée d'un té- 

gument mince, d’un endosperme charnu, dans la partie 

supérieure duquel est un embryon renversé, dont les 

deux cotylédons sont plans, très-écartés l’un de l’autre 

et embrassant en quelque sorte l’endosperme. Ce G. ne 

présente qu’une seule espèce : le B. du Chili, que Jus- 

sieu a nommé £. fragrans. 
BOLDOA. BOT. /”. SALPIANTHE. 

BOLDUCIA. Bor. Necker a donné ce nom à un G. de 

la fam. des Légumineuses, établi par Aublet sous celui 

de Z'uralea. 
BOLET. Boletus. Bot. Le nom de Boletus a été ap- 

pliqué par les anciens bolanistes à des Champignons 

très-différents de ceux auxquels Linné et ensuite pres- 

que tous les auteurs l’ont restreint ; ainsi Micheli a-dé- 

signé, sous ce nom, les pl. qui forment maintenant le 

genre Morille, Morchella, et il a fait dériver ce mot du 

nom grec Boleres, Bôlités, que les anciens donnaient à. 
une esp. de Champignon à cause de sa forme irrégu- 

lière et mamelonnée, semblable à une motte de terre 

appelée Bolos, Bôlos. Cette expression, qui convenait 

assez bien aux Morilles, a été conservée par Haller, Jus- 

sieu, elc. Linné, on ne sait par quelle raison, a trans- 

porté ce nom aux Champignons que les anciens bota- 

nistes désignaient sousles noms de Suillus, Polyporus, 

et à une partie de leur G. Agaricus. Cette dénomina- 

tion étant maintenant adoptée généralement, c’est du 

G. Bolet de Linné que nous devons traiter ici. 

Mais cet auteur voyant que les caractères sur lesquels 

les botanistes, qui l'avaient précédé, avaient fondé leurs 

divisions, élaient souvent très-mauvais, n’a pas donné 

assez d’attention aux G. établis par Micheli, car il aurait 

vu que la distinction des deux G. Suillus et Polyporus 

de cet habile botaniste était tirée de caractères très- 

importants, liés à la structure intime du Champignon, 
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et que ces caractères étaient joints à un port et une 

manière de croître très-différen(s ; aussi ces deux G. ont 

été séparés de nouveau par Fries (Systema mycologi- 

cum), en faisant rentrer cependant dans ce dernier 

une grande partie des esp. que Micheli rangeait parmi 

les Agarics. Fries a réservé aux premiers le nom de Bo- 

let, et a laissé aux seconds celui de Polypore ; enfin il a 

adopté un troisième G. proposé par Bulliard sous le 

nom de fistulina. Ainsi le G. Bolet de Linné se trouve 

divisé en trois G. très-bien caractérisés. Nous ne parle- 

rons, dans cet article, que des Bolets proprement dits, 

dont cette division a beaucoup réduit le nombre. Nous 

renverrons pour les autres aux mots POLYPORE et Fis- 

TULINE. Le G. Bolet est ainsi caractérisé : chapeau pré- 

sentant à sa surface inférieure des tubes libres, cylin- 

driques, rapprochés, formés d’une substance différente 

de celle du chapeau, et pouvant facilement s’en séparer. 

Ces tubes renferment dans leur intérieur de petites cap- 

sules cylindriques (asci) contenant des sporules très- 

fines. 

Toutes les esp. de ce G. ont le chapeau charnu, hémi- 

sphérique, porté sur un pédicule central, dont la sur- 

face est souvent réticulée ou veinée. La surface infé- 

rieure est assez fréquemment recouverte, avant le déve- 

loppement complet du chapeau, par une membrane 

très-mince, qui se détruit très-promptement. Ce carac- 

tère est surtout remarquable dans le Bolet annulaire de 

Bulliard (Boletus luteus, Schæff.). On connaît environ 

vingt esp. du G. Bolet tel que nous venons de le définir. 

La plupart de ces esp. ne paraissent pas vénéneuses, 

mais plusieurs ne sont pas agréables à manger, soil à 

cause de la consistance molle et spongieuse de leur 

chair, soit à cause de leur amertume; c’est ce qu'on 

observe surtout dans le Bolet chicotin, Boletus felleus, 

Bull., t. 579. 

Les esp. comestibles portent le nom général de Cepe 

ou Ceps, qui parait provenir de la forme de leur pédi- 

cule renflé comme un Oignon. On en fail un usage beau- 

coup plus fréquent dans le midi et dans l’ouest de la 

France et en Italie, que dans le Nord ; on en conserve 

souvent dans les pays où cette nourriture est le plus 

répandue, soit en les faisant sécher, soit en les prépa- 

rant au vinaigre ou à l'huile, et on en envoie ainsi 

dans le Nord pour les employer comme assaisonnement. 

Les esp. les plus estimées sont : 

B. BRoNzZÉ, B. æneus, Bull., t. 575, connu sous le 

nom de Ceps noir; son chapeau est d’un brun foncé; sa 

chair devient d’une rose vineux en la coupant, surtout 

près de la peau; les tubes sont courts et jaunâtres ; le 

pédicule présente des veines réticulées. 

B. coMESTIBLE, B. edu'is, Bull., tab. 60-494, ou Ceps 

ordinaire. 11 est très-commun dans les bois. Son cha- 

peau est fauve, les tubes sont longs, jaunâtres; la chair 

devient rosée ; le pédicule est renflé à sa base, et pré- 

sente les veines réticulées du précédent. 

B. ORANGÉ, B. aurantiacus, Bull., t. 256, connu 

sous le nom vulg. de Gyrole rouge, Roussile, etc. Son 

chapeau est d’un beau rouge orangé; son pédicule est 

gros, renflé, hérissé de petites pointes rouges; sa chair 

est blanche et se colore un peu en rose quand on la 

brise. H 
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B. RUDE. B. scaber, Bull., tab. 152. Il ressemble 
beaucoup au précédent, et porte vulg. les mêmes noms, 

mais il est moins bon; sa chair est plus molle; son cha- 

peau est brun, son pédicule est plus mince, cylindri- 
que, hérissé de petites pointes noires. 

Ces quatre esp., qu’on pourrait peut-être réduire à 

deux, les deux premières se ressemblant beaucoup, et 

les deux autres ayant aussi plusieurs caractères com- 

muns, sont les seules qu’on mange fréquemment, quoi- 

que plusieurs autres paraissent n’être pas dangereuses; 

on doit les choisir, autant que possible, jeunes et 

encore peu développées; leur chair doit être bien blan- 

che et ferme. Pour les préparer on retranche le pédi- 

cule qui est fibreux, et les tubes qu’on nomme vulg. le 

foin, on enlève ensuite la peau du dessus du chapeau. 

C’est la chair de ce chapeau, ainsi isolée, qui est bonne 

à manger. Ce Champignon peut s’accommoder comme 

celui de couche ordinaire; on peut aussi le manger cru 

avec du sel et du poivre, ou le faire frire. Dans le midi, 

il est beaucoup plus estimé que l’Agarie comestible; 

son goût est en effet très-délicat, et sa chair est plus 

tendre. 

Quelques Champignons de ce G. présentent un phéno- 

mène fort remarquable, et qui n’a pas encore été bien 

étudié par les physiologistes et les chimistes : je veux 

parler de la coloration en bleu, en violet ou en vert, 

qui a lieu lorsqu'on rompt le chapeau de quelques Bo- 

lets, tels que le B. indigotier, B. cyanescens, Bull., 

t. 569; le B. rubéolaire, Bull., t. 100; B. luridus, Per- 

soon; le B. chrysentère, Bull., t. 593, B. subtomento- 

sus, Persoon. C’est dans le premier de ces Champi- 

gnons que ce phénomène est le plus frappant, à cause 

de la belle couleur bleue que sa chair prend presque 

instantanément au moment où on l’entame. On avait 

d’abord attribué cette coloration à l’action chimique 

de l’air ou de la lumière sur les sucs de cette pl., mais 

des expériences de Saladin, rapportées par Bonnet, 

prouvent que le même effet a lieu dans l'obscurité et 

dans divers milieux, tels que l’eau, l'huile, etc. Bulliard 

attribue cette coloration à l'écoulement d’un liquide 

coloré renfermé dans des vaisseaux très-pelits et dans 

lesquels sa couleur n’est pas sensible, tandis que quand 

il est réuni en gouttelettes, cette couleur prend plus 

d'intensité. Cette explication, quoique paraissant assez 

vraisemblable, mériterait pourtant que l’on fil quel- 

ques expériences pour la vérifier et s'assurer de la na- 

ture de ce suc. 

Le B. amadouvier, ainsi que la plupart des esp. 

ligneuses et toutes celles qui croissent sur les arbres, 

appartiennent au G. Polypore. 

BOLET DE MER. poLyr. Marsigli donne ce nom à 

l’Alcyonium papillosum de Pallas, esp. douteuse et 

peu connue. 

BOLÉTITES. poLyr. Foss. Aldrovande et Feuillée ont 
donné ce nom à des Alcyonites. 

BOLÉTOIDES. Bor. Seconde division de la première 

classe des Champignons dans la méthode de Persoon, 

et qui renferme les G. Bolet et Polypore. 

BOLÉTOPHAGE. 7. BOLITOPHAGE. 
BOLÉTOPHILE. 7. BOLITOPHILE. 
BOLEUM. Boleum. Bor. Desvaux a désigné sous le 
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nom de Boleum asperum le F'ella aspera de Persoon, 

petite pl. vivace, qui croit en Espagne. Ce G., adopté 

par De Candolle, diffère à peine du Vella, si ce n’est par 

son Style beaucoup plus étroit, et sa silicule presque 

indéhiscente. 

BOLIDES. GÉoL. Ÿ. AÉROLITHE. 

BOLIGOULE Er BOULIGOULE. 8or. S. d’Agaricus 

Eryngii. 

BOLIMBA. BoT. S. de Bilimbi. 

BOLIN. mozr. S. de Murex cornutus. V. ROCHER. 

BOLITAINE. moi. Selon Gérardin, c'est une déno- 

mination sous laquelle les anciens Grecs et les moder- 

nes désignent les émanations musquées de certains 

Mollusques (des Seiches par exemple), dont les Cacha- 

lots se nourrissent, et qui sont censées communiquer à 

à leurs excréments cette odeur qui leur est particu- 

lière. 

BOLITES. Bor. S. ancien d’Oronge. 

BOLITOCHARE. Bolitochara. 1xs. Le comte de Man- 

nerheim, dans son précis d'un nouvelarrangement des 

Insectes Brachélytres, à établi, parmi ces Coléoptères 

pentamères,un G. nouveau qu’il a ainsi caractérisé : pal- 

pesmaxillaires allongées,à pénultième articlelong,pres- 

que en massue, le dernier est très-petit et subulé; pal- 

pes labiales très-courtes, avec le dernier article acicu- 

laire; antennes brisées à leur base : le premier article 

le plus long, épais; les deuxième et troisième un peu 

plus courts, les autres presque égaux; tête presque ses- 

sile; corselet aussi large que la tête, arrondi sur les 

côtés, avec les angles à peine réfléchis; corps un peu 

déprimé et presque linéaire postérieurement, dans plu- 

sieurs espèces; pieds pubescents ; premier article des 

tarses plus long que les suivants qui sont égaux entre 

eux. L'auteur divise son G. en quatre sections, selon la 

forme du corselet, et il décrit en tout 57 espèces. 

BOLITOPHAGE. Bolitophagus. 1s. Dénomination 
appliquée par Illiger à un G. de l’ordre des Coléoptères, 

que Latreille avait établi sous le nom d'ÉLÉDONs. 

BOLITOPHILE. Boletophila. ins. G. de l’ordre des 

Diptères, établi par Hoffmanseeg, et que l’on trouve 

décrit dans l'ouvrage de Meigen. Cet observateur scru- 

puleux, dans sa Description systématique des Diptères 

d'Europe (T. 1, p. 220), assigne à ce nouveau G. 

les caractères suivants : antennes longues, sétifor- 

mes, étendues, avec les deux articles de la base 

plus gros; trois yeux lisses, frontaux, placés sur une 

ligne transversale; ailes à recouvrement, parallèles, 

obluses. 

Les Bolitophiles que Meigen nomme Bolétophiles,ont 

de grands rapports avec les Dixes et surtout avec les 

Macrocères ; ils se distinguent cependant de ces der- 

niers par la position des yeux lisses. Ils appartiennent 

au reste à la fam. des Némocères, et peuvent être rap- 

portés au G. Mycétophile. Meigen n’en décrit que deux 

esp. : la première, sous le nom de B. cirenea, et la 

seconde sous celui de B. fusca. 

BOLIVARIE. Bolivaria. por. G. de la fam. des Jas- 

minées, dédié par Chamisso et Schlechtendal au libé- 

rateur de l'Amérique méridionale, qui a ouvert celte 

partie du nouveau monde aux recherches des savants. 

Caractères : calice monophylle, persistant, profondé- 
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ment divisé en cinq parties; corolle hypogyne, infun- 

dibuliforme, décidue, avec son tube court, son limbe 

partagé en cinq lobes; deux étamines égales ; capsule 

cartilagineuse, didyme, s’ouvrant par la circonférence, 

à deux loges polyspermes. Des deux esp. connues, le 

B. integrifolia, a les feuilles lancéolées, très-entières, 

etle B. trifida, les a linéaires ou plus souvent ailées et 
divisées en trois. Toutes deux ont été observées au 

Brésil par Sellow. 

BOLLION. 8or. S. d’Airelle Myrtille. 

BOLON. Bot. S. de Sparganium erectum, L. F. 

SPARGANIER. 
BOLTÉNIE. Boltenia. mor. G. de la classe des Asci- 

dies de Savigny ou des Tuniciers de Lamarck, institué 

par le premier de ces savants. Les deux esp. qui Compo- 

sent ce nouveau G. étaient déjà connues; elles furent 

placées, l’on ne sait trop pourquoi, dans le G. Forti- 

cella, par Linné; Bruguière et Shaw les ont rétablies 

parmi les Ascidies, dans lesquelles Cuvier, Lamarck, 

Schweigger et Goldfuss les ont laissées. Ces deux der- 

niers en forment cependant des coupes distinctes dans 

le G. Ascidie. Voici les caractères génériques assignés 

à ce G. par Savigny : corps pédiculé par le sommet, à 

test coriace; orifice branchial fendu en quatre rayons; 

l'intestinal de même ; sac branchial plissé longitudina- 

lement, surmonté d'un cercle de filets tentaculaires, 

composés; mailles du tissu respiratoire dépourvues de 

bourses ou de papilles; abdomen latéral; foie nul; 

ovaire multiple. — Les seules espèces connues sont : 

B. ovirèrRe, 2. ovifera, Sav. Mém., pl. 1, f. 1,et 

pl. 5,f. 1; V’orticella ovifera, Linné; Ascidia pedun- 

culata, Brug., Shaw.; Ascidia globifera, Lam. Elle 

habite l'Océan américain et boréal. 
B. FUSIFORME, B. fusiformis, Sav. Mém., p. 89 et 

140 ; V’orticella Bolteni, L.; Ascidia clavata, Shaw ; 

Ascidia pedunculata, Lam., loc. cit., p. 127. Elle ha- 

bite le détroit de Davis. 7. TÉTRIES. 
BOLTONE. Boltonia. Bot. G. de la fam. des Synan- 

thérées, Syngénésie superflue de Linné. Il présente un 

involucre convexe, composé de plusieurs rangs de fo- 

lioles imbriquées; un réceptacle nu; des fleurs radiées, 

ou des demi-fleurons nombreux, occupant la circon- 

férence; des akènes plans, comprimés , entourés d’un 

rebord membraneux et couronnés de petites soies, dont 

deux opposées s’allongent en arêles roides et persis- 

tantes. Les deux esp. connues sont originaires de lA- 

mérique sept. et cultivées dans nos jardins de botani- 

que. Les feuilles inférieures sont dentées, les pédoncules 

courts; les akènes en cœur renversé, et leurs rebords 

pubescents dansle Boltonia glastifolia; toutes les feuil- 
les très-entières, les fleurs longuement pédonculées, 

les akènes ovales et glabres dans le B. Asteroides. 

BOLTY. pois. S. de Labre du Nil. 

BOLUMBAC. por. S. d’Averrhoa Bilimbi. VF. CARAN- 

BOLIER. 
BOM gr BOMA. rEPT. Proyart nous dit que les Afri- 

cains donnent le nom de Boma, au nord du Zaire, à un 

gros Serpent non venimeux, mais redoutable par sa 

force, qui acquiert jusqu’à quinze pieds de longueur, et | 

dévore quelquefois les enfants. C’est probablement un 

Boa. Le même nom se retrouve au Brésil pour désigner 
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un Animal du même G.; Bom signifie la même clfëse au 

pays d’Angora. 

BOMAREA. BoT. G. formé par Mirbel des trois esp. 

d’Alstroemeria, le Salsilla, l'ovata, et le multiflora, 

qui ont leur tige grimpante, les divisions extérieures du 

calice droites de même que les étamines, la capsule ar- 

rondie et aplatie de haut en bas. 

BOMARIN. mam. S. d'Hippopolame. 

BOMBACE. por. S. vulg. de Coton. 

BOMBARDE. Nom d’un petit Champignon du genre 

Sphœæria. 

BOMBARDIER. 16. S. vulg. de Brachine pétard. 

BOMBARDIERS. Crepitantes. 1Ns. Latreille a établi, 

sous ce nom, une division de la fam. des Carabiques, 

comprenant les G. Brachine, Cimynde, Lébie, Agre 

et Odacanthe. Les esp. du premier de ces G. jouissent 

de la propriété très-remarquable et très-prononcée de 

faire jaillir par l'ouverture anale un fluide vaporeux 

caustique; c’est un moyen de défense qu’ils mettent en 

usage lorsqu'ils ont un danger à craindre. 

BOMBAX. por. S. de Fromager. 

BOMBE VOLCANIQUE. min. Les laves molles lancées 

par la violence des feux souterrains acquièrent par la 

projection, un mouvement de rotation assez fort pour 

influer sur la forme que peuvent prendre ces laves en 

se refroidissant avant leur chute. Le plus communé- 

ment cette forme est sphérique et l’intérieur reste plus ou 

moins vide; de sorte que l’on trouve dans le voisinage 

des cratères de ces sphéroïdes plus ou moins réguliers 

que l’on à comparés à des bombes d'artillerie. 

BOMBILIERS. 1Ns. 7”, BOMBYLIERS. 

BOMBILLE. 1Ns. 7. BOMBYLLE. 

BOMBINATOR. rerr. Sous-G. des reptiles batraciens 

dans lequel Merrem à compris les crapauds dont le tym- 

pan est caché sous la peau. Tels sont le crapaud à ven- 

tre jaune, Rana Bombina, Gmel., le crapaud ventru, 

Bufo ventricosus, ele. 

BOMBITE. min. Les géologues ont donné ce nom à 

une pierre rapportée de Bombay et qui a toutes les ap- 

parences de la Pierre de Touche, ou Jaspe Lydien. L’a- 

nalyse faite par le prof. Laugier a produit : Silice 50; 

Oxide de Fer 25; Alumine 10,5; Magnésie 5,5; Char- 

bon 5 ; Soufre 5; Chaux 5. 
BOMBIX. 1Ns. 7. BoMBYcE. 

BOMBU ou BOHUMBU. BoT. 7”. DÉCADIE. 

BOMBUS. 1Ns. 7”. BourDoN. 

BOMBYCE. Bombyx.1xs. G. de l’ordre des Lépidop- 
tères, fam. des Nocturnes, établi par Fab. et déjà indi- 

qué par Linné qui en avait fait une section, dans son 

grand G. Phalène. Le G. Bombyce est très-nombreux ; 

il comprend une partie des Attacus et des Bombyx de 

Linné, ainsi qu'une partie des Hépiales et des Bombyces 

de Fab. Ses caractères sont ceux de la tribu des Bomby- 

cites (77. ce mot), et il a de plus les suivants qui servent 

à le distinguer des G. Hépiale, Cossus et Zeuzère : an- 

tennes entièrement ou presque entièrement pectinées 

de chaque côté, soit dans les deux sexes, soit au moins 

dans les mâles; trompe à peine sensible, ne dépassant 

pas les palpes (à filets toujours disjoints); cellule dis- 

coïdale des ailes inférieures formée par une nervure en 

chevron plus ou moins prononcé et tournant sa con- 
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vexité du côté du corps (Chenilles vivant des parties 

extérieures des Végétaux; segments de la chrysalide 

non dentelés sur leurs bords). 

Les Bombyces, à l'état parfait, ont beaucoup d’ana- 

logie avec les Phalènes proprement dites; ils ne s’en 

distinguent rigoureusement que par leurs Chenilles qui 

ont le plus souvent seize paltes, quelquefois quatorze, 

et dans ce dernier cas, une sorte de queue formée par 

deux appendices mobiles qui remplacent les deux pattes 

manquantes; de plus, ces Chenilles ne sont jamais ar- 

penteuses ; leur corps est velu, hérissé, tuberculeux ou 

appendiculé; une grande quantité de matière soyeuse 

est sécrétée par leurs glandes salivaires, et elles filent 

tantôt des coques isolées, tantôt des toiles en commun; 

la Soie, devenue une branche très-importante de notre 

industrie, est fournie par la Chenille d'un Bombyce. 

Plusieurs au contraire dépouillent nos arbres de leurs 

feuilles, et font le plus grand tort à notre agriculture. 

Les larves après avoir construit leurs enveloppes, 

passent à l’état d’Insectes parfaits, souvent dans l’es- 

pace de quelques mois, et quelquefois aussi au bout de 

deux et même {rois années. À peine les Bombyces 

ont-ils subi leur dernière métamorphose qu'ils sont 

aptes à la fécondation; les mâles recherchent avec un 

très-grand empressement les femelles, et l’accou- 

plement s'effectue en un instant et sans beaucoup de 
préludes. 

Le G. Bombyce contient un nombre considérable 

d'espèces que les auteurs ont cherché à classer dans un 

certain nombre de coupes ou sections. Nous adopterons 

ici les divisions établies, dans ces derniers temps, par 

Latreille, en rapportant à chacune d'elles les esp. les 

plus dignes de fixer l'attention. 

I. Ailes inférieures sans crin. 

(Chenilles sans fourreau, allongées, et à seize pattes 

distinctes.) 

+ Ailes presque horizontales dans le repos : les infé- 

rieures découvertes aux bords internes. 

a. Chaque article des antennes du mâle birameux 
ou bidenté des deux côtés. 

B. Myzirre. B. Mytlilta, Fab.; Phalæna Paphia, 

Cram., pl. 146, etc. Il est originaire du Bengale où il 

fournit une soie grossière nommée 7'usseh-Silk dont 

on fait une étoffe appelée T'usseh-Dooth’ies, très en 

usage chez les Brames. William Roxburg a donné à ce 

sujet des détails fort curieux (Linn. Societ. Trans., 

T. vu). En Chine et dans l’île d’Amboine, on {rouve une 

var. de cette esp. dont on retire aussi de la soie. 

B. CynTuie. B. Cynthia, Fab.; Cramer, pl. 59, fig. A. 

Il vit au Bengale; les Indiens l’élèvent avec soin en le 

nourrissant avec les feuilles du Æicinus Palma Christi; 

ils le nomment, à cause de cela, 4rrindy.On fabrique, 

avec la soie qu'il produit, des vêtements dans les dis- 

tricts bien connus de Dinagepore et de Rungpore. La 

même esp. se trouve aussi à la Chine et fournit égale- 

ment de la soie. 

B. GRAND PAoN. B. Pavonia major, Fab. Il est le plus 

grand des Lépidoptères d'Europe, et se trouve dans 

toute la France, vers les premiers jours de mai, neuf 

mois après que sa Chenille s’est filé une coque. On re- 

marque souvent des individus qui passent trois ans à 
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l'état de chrysalide. On ne fait aucun usage du tissu de 
son cocon. 

Le moyen et le petit Paon sont deux esp. distinctes 

de notre pays; la première y est très-rare. Godart (Hist. 

nat. des Lépidoptères de France, T. 1, pl. 5) nous a 

donné d'excellentes figures de ces esp., accompagnées 

de descriptions fort exactes. 

B. Chaque article des antennes du mâle unira- 
meux ou unidenté des deux côtés. 

B. Tau. 2. T'au, Fab. 

1 Ailes en Loit dans le repos : les inférieures débor- 
dantes. 

* Palpes avançant en bec. 

B. FEUILLE MORTE. Z. Quercifolia. Il se trouve en 
France et aux environs de Paris. 

** Palpes n’avançant point en bec. 

B. PROGESSIONNAIRE. B. processionea, Fab. Les Che- 

nilles vivent en société sur le Chêne; elles y filent en 

commun un vaste nid dans lequel elles se mettent à l’a- 

bri; une ouverture fort petite en est l’unique entrée. 

Ces Chenilles ont été très-bien observées par Réaumur 

qui a décrit, avec son exactitude ordinaire, leurs habi- 

tudes singulières dont la plus remarquable est l’ordre 

qu’elles suivent dans leur marche et qui leur a valu le 

nom de Processionnaires. Nous renvoyons pour toute 

espèce de détails à cet excellent Mémoire. 

B. À sotE. B. Mori, Fab. C’est l'esp. que nous élevons 
en Europe et qui nous fournit la soie; elle est origi- 

naire des provinces septentrionales de la Chine, et 

presque entièrement blanche. 7. pour ce qui concerne 

sa larve connue sous le nom de Ver-à-Soie, le mot Sore. 

IT. Ailes inférieures avec un crin. 

(Ailes en toit dans le repos : les inférieures entière- 
ment couvertes.) 

+ Chenilles sans fourreau. 

a. Chenilles allongées à seize ou quatorze pattes 
distinctes. 

* Chenille à seize pattes. 

B. DISPARATE. B. dispar, Fab. Cette esp. se trouve 

en Europe et dévaste quelquefois les arbres fruitiers et 

les Grmes; le mâle et la femelle diffèrent beaucoup l’un 

de l’autre; celle-ci recouvre, avec des poils détachés de 

son anus, ses œufs qu’elle dépose sur un arbre ou sur 

un mur. 
** Chenilles à quatorze pattes, les anales manquan- 

tes : une queue fourchue. 

B. QUEUE-FOURCHUE. PB. vinula, Fab. Cette esp. se 
rencontre en France. Elle se construit une coque dans 

laquelle entrent des débris de bois. 

B. Chenilles ovales à pattes peu distinctes. 

B. Torrue. 2. T'estudo, Fab. Il se trouve en Europe; 
il est très-petit. Sa Chenille vit sur le Chêne et le Hêtre ; 

elle est remarquable par l’absence de pattes membra- 

neuses. 
++ Chenilles renfermées dans un fourreau qu'elles 

trainent après elles. 

Bombyx Hieraci, Viciella, Muscella, etc., de Fa- 

bricius. 

BOMBYCILLA. ors.S. de grand Jaseur. 

BOMBYCITE. Bombycites. iNs. Fam. de l’ordre des 

Lépidoptères, établie par Latreille. Caractères : ailes 
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entières ou sans fissures, étendues horizontalement ou 

en toit, et formant un triangle avec le corps; bord exté- 

rieur des supérieures droit ou point arqué à sa base; pal- 

pes supérieures cachées, les inférieures très-courtes, en 

forme de tubercules dans les unes, presque cylindriques 

ou presque coniques et diminuant graduellement d'é- 

paisseur vers leur extrémité, dans les autres ; langue 

nulle ou peu distincte; antennes pectinées ou en scie, 

du moins dans les mâles ; Chenilles du plus grand nom- 

bre à seize pattes ; les deux postérieures ou les anales 

manquant dans les autres, et remplacées par deux ap- 

pendices imitant une queue fourchue. — Cette tribu 

comprend les G. Hépiale, Cossus, Zeuzère et Bombyce, 

c’est-à-dire qu’elle se compose de la première division 

(Attacus), et d'une partie de la seconde (Bombyx) du 

genre Phulæna de Linné. 

BOMBYCIVORA. o1s. S. de Jaseur. 

BOMBYLE. Bombylus. ins. G. de l'ordre . Dipiè- 

res, élabli par Linné et correspondant à la fam. des 

Bombyliers. Démembré à plusieurs reprises, le G. Bem- 

byle ne renferme plus que les esp., encore assez nom- 

breuses, qui offrent pour caractères : corps ramassé, 

large, très-garni de poils, avec la tête petite, arrondie, 

presque entièrement occupée par les yeux à réseau; 

trois petits yeux lisses, placés en triangle sur son som- 

met ; antennes presque cylindriques, de la longueur de 

la tête, ou un peu plus courtes, de trois articles dont 

le dernier, un peu aminci vers le bout, et terminé par 

un petit stylet, est plus grand que le premier, et celui-ci 

beaucoup plus long que le suivant ; trompe filiforme ou 

sétacée, plus longue que la tête; thorax élevé; ailes 

grandes, écartées, horizontales ; ahdomen aplati, trian- 

gulaire et large; pieds longs et très-menus. Les Bom- 

byles diffèrent essentiellement des Usies et des Phthi- 

ries par le premier article des antennes, beaucoup plus 

“allongé que le second ; ils se distinguent aussi des Ploas 

et des Cyllénies par Ba trompe évidemment plus longue 

que la tête. Ils volent avec rapidité et planent sans se 

reposer sur les fleurs dont ils pompent les sucs mielleux 

au moyen de leur trompe. Ils font entendre, en volant, 

un bourdonnement assez fort. On ne sait rien sur leurs 

métamorphoses, et leur larve n’est pas encore connue. 

Meigen en décrit quarante-sept esp.; parmi elles nous 

citerons : le B. Bichon, Z. major, Fab., ou le B. varie- 

gatus de Degéer qui est le même que le B. sinualus 

de Mikan, et le Bichon de Geoffroy; il sert de lype au G. 

et se rouve aux environs de Paris, ainsi que le B. ponc- 

tué, B. medius de Linné, ou le B. discolor de Mikan. 

BOMBYLIERS. Bombyliarii. 1Ns. Fam. de l’ordre des 

Diptères, instituée par Latreille, et qui répond au grand 

G. Bombyle, tel que l'avait établi Linné. Caractères : 

antennes de trois articles, dont le dernier sans divi- 

sions; suçoir de quatre soies; trompe saillante, avan- 

cée, filiforme ou sétacée; corps court, ramassé ; ailes 

écartées; têle plus basse que le corselet; antennes pres- 

que contiguës à leur naissance. Ainsi caractérisée, celte 

fam. comprend les G. Bombyle, Usie, Phthirie et Cyl- 

lénie. 
Les Bombyliers ont les antennes de la longueur de 

la tête ou guère plus longue, très-rapprochées à leur 

naissance, insérées sous le front, composées de trois 
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articles dont le second est le plus court, et le dernier 

allongé, presque en fuseau comprimé, tronqué ou ob- 

tus, et souvent muni d’un petit stylet. La trompe est 

ordinairement fort longue et plus grêle vers le bout, 

où elle offre deux divisions qui résultent de la présence 

des deux lèvres au sommet de la gaîne; vers sa base 

et de chaque côté, on observe deux palpes velues, très- 

petites, formées par deux articles; les yeux à réseau ont 

une forme ovale, et dans les mâles ils se rencontrent 

souvent postérieurement sur la ligne moyenne. Les 

yeux lisses occupent le vertex et y figurent un trian- 

gle. La tête est plus petite et moins élevée que le thorax; 

celui-ci est convexe et comme bossu. Les ailes sont 

grandes et étendues horizontalement de chaque côté du 

corps; les pattes sont longues et très-déliées, épineuses 

ou ciliées; les tarses se terminent par deux crochets 

entre lesquels on voit deux pelotes; l'abdomen est 
triangulaire, et le corps en général velu. La tête, qui 

est plus basse que le corselet, sert à distinguer les Eom- 

byliers des Taoniens et des Anthraciens avec lesquels 

ils ont plusieurs points de ressemblance. Les Bomby- 

liers volent avec rapidité et en faisant entendre un 

bourdonnement aigu. Is planent au-dessus des fleurs, 

el, sans prendre sur leurs pattes aucun point d'appui, 

ils y introduisént leur trompe. On les rencontre dans 

les lieux secs et exposés au soleil. Leurs métamorphoses 

ne sont pas connues. Latreille soupçonne que les larves 

sont parasites. 

BOMBYX. 1Ns. 7”. BOMBYCE. 

BOMBYX. BoT. L'Aibiscus phæniceus, dont les grai- 
nes, recouvertes d'une enveloppe laineuse, simulent 

ainsi, en quelque sorte, les cocons du Ver-à-soie, avait 

été séparé du G. comme devant en former un nouveau 

sous le nom de Bombyx, par Médicus et Mœnch. Il n’a 

pas été adopté. 

BOME. rerT. ”. Bom et BomaA. 

BOM GORS. os. S. vulg. de Héron Butor. 

BOM-UPAS. BOT. 7”. Upas. 

BONAFIDIA. 20T. Ÿ. AMORPHA. 

BONAMIA. Bor. Du Petit-Thouars a établi ce G. d’a- 

près un arbuste élégant, de Madagascar, haut de cinq 

à six pieds, à feuilles alternes, ovales et ondulées, à 

fleurs disposées, au sommet des rameaux, en une courte 

panicule. Leur calice est profondément divisé en cinq 

portions qui se recouvrent par leurs bords ; la corolle, 

monopétale, présente un tube et un limbe quinquelobé; 

cinq filets s’insèrent à ce tube qu'ils dépassent à peine, 

alternent avec ces lobes, et portent les anthères attg- 

chées par le dos et introrses. Le style, presque double 

des étamines, se partage vers le tiers de sa hauteur en 

deux portions terminées chacune par un stigmate ca- 

pité. L'ovaire renferme deux loges, et chaque loge deux 

ovules; mais l’un avorte ordinairement, de sorte qu’on 

ne rencontre en général que deux graines dans la cap- 

sule qu’environne, à sa base, le calice persistant. Les 

graines sont fixées par un hile élargi au fond de la 

loge. Leur embryon, dépourvu de périsperme, pré- 

sente une radicule inférieure et des cotylédons foliacés, 

plissés ensemble et repliés vers le bas. Ce G. appartient 
à la fam. des Convolvulacées. 

BONANA. o1s. . BANANA. 
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BONAPARTEA. BoT. G. formé dans la Flore du Pérou, 

par Ruiz et Pavon, pour un végélal de la fam. des 

Broméliacées, Hexandrie Monogynie, L., très-voisin 

des Tillandsies dont il ne diffère que par un calice à 

deux folioles au lieu de trois, par les pétales roulés 

sur eux-mêmes, et par les cloisons qui ne s'élèvent que 

jusque vers le milieu des valves. Tant qu’il n’y a eu 

qu'une seule esp. de Bonapartea connue, il s’est élevé 

des doutes sur la validité du G. que plusieurs botanistes 

prétendaient devoir être réuni au Z'illandsia, mais 
une seconde esp., B. gracilis, ayant été découverte au 

Mexique, en 1828, on s’est vu forcé de conserver le 

G. qu'il faut bien se garder de confondre avec le G. 

Littæa, qui, pendant un certain temps, a porté fau- 

tivement le nom de Bonapartea. Les deux plantes sont 

remarquables par la forme particulière de leurs feuil- 

les roides , linéaires, étroites, gladiées, triangulaires, 

avec des épines recourbées en crochet sur les angles; 

elles partent toutes de la souche et divergent en rayon- 

nant; chacune d'elles est terminée par un bouquet 

d’une vingtaine de filaments desséchés et épanouis. 

BONAROTA. BoT. Micheli et Adanson nomment ainsi 

le G. Pæderota de Linné. 

BONASE ET BONASUS. ma. S. d’Aurochs. 77. BoEur. 

BONASIA. o1s. S. de Tétras Gélinotte. 

BONASLA. BoT. S. de Leonurus Cardiaca, L. 

BONASUS. mam. 77. BONASE. 

BONATE ou BONATEA. 8oT. Dans son Spectes Plan- 

tarum, Willdenow a fait un G. nouveau de l'Orchis 

speciosa de Thunberg, auquel il a donné le nom de 

Bonatea speciosa. Ce G., qui se compose de cette 

seule esp., originaire du Cap, diffère des Orchis par 

son gynostème membraneux et ailé sur les parties la- 

térales, et par son anthère dont les deux loges sont 

écartées et attachées sur chacun des angles supérieurs 

de ce support commun. 

BONAVERIA. BoT. Une esp. de Coronille, Coronilla 

Securidaca, L., se distingue de ses congénères par 

ses gousses très-comprimées et non articulées. Aussi 

Scopoli en avait-il fait son G. Bonaveria, que Des- 

vaux a rétabli. 77. CORONILLE. 

BONDA-GARÇON. 80T. N. vulg. d’une Liane. 
BONDRÉE. o1s. Esp. du G. Faucon, dont Lesson fait 

un sous-genre qu'il caractérise ainsi : tarses courts, 

assez robustes, réliculés, n'ayant des écailles ou squa- 

melles que sur les doigts ; bec recourbé dès la base, à 

bords droits, à arête presque vive. 

BONDUC. BoT. Ÿ. GUILLANDINA. 
BONDUCELLA. or. Esp. du G. Guillandina. 

BONELLIE. Bonellia. zoorn. G. de l’ordre des Échi- 

nodermes apodes, institué par Rolando qui lui assigne 

pour caractères : corps ovale; une trompe formée d’une 

lame repliée, susceptible d’un extrême allongement, et 

fourchue à son extrémité. L’anus est à l'extrémité du 

corps; l’intestin est très-long, plusieurs fois replié, et 

près de l'anus sont deux organes ramifiés, qui pour- 

raient servir à la respiration. Les œufs sont contenus 

dans un sac oblong, qui a son issue près de la base de 

la trompe. Les Bonellies, dont une esp. (B. viridis) se 

trouve dans la Méditerranée, vivent dans le sable, à 

une assez grande profondeur, mais elles se tiennent 
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toujours à une distance telle de l’eau, qu’elles peu- 
vent y faire arriver leur trompe. 

BONGARE. Bongarus. rErr. Pseudoboa d'Oppel. G. 
formé par Daudin, adopté par Cuvier qui le place dans 

la fam. des Serpents venimeux à plusieurs crochets, 

encore qu'il ne soit pas clair que ce Serpent ait des 

crochets à venin. Ses caractères consistent : dans une 

rangée longitudinale de grandes écailles hexagonales 

sur le dos; dans l’absence de grelots à la queue et d’er- 

gots à l'anus ; dans la forme de la tête quiest oblongue, 

triangulaire, à museau obtus; enfin dans le corps qui 

est très-grêle, allongé et comprimé sur les côtés. Les 

Bongares, voisins des Boas et des Couleuvres, habitent 

l'Amérique. Ils acquièrent une taille moyenne. Les esp. 

innocentes de ce G. sont : le CENco, B. Cencoalt, Op- 

pel, Coluber Cencoalt, Linn., du Brésil; la NYMPHE, 

qui est le Kalta-Vyrien du Bengale; le ComPRIMÉ, qui 

vient de Surinam; et le Coluber venosus, L., esp. peu 

connue que Séba dit être américaine. 

BONGUATRORA. RePr. Serpent d’Amboine, qui paraît 

être la Couleuvre Boiga. 

BON HENRY. por. Esp. du G. Chénopode. 

BON-HOMME. Bot. S. vulg. de V’erbascum Thapsus. 

V. MoLÈNE. 

BON-HOMME-MISÈRE. o1s. S. vulg. de Sylvie Rouge- 

Gorge. 

BONIFACIA. 8or. S. de Ruscus Hypophyllum, L. 

V7. FRAGON. 

BONITE. pors. Plusieurs esp. du G. Scombre ont 

reçu ce nom qui convient particulièrement au Scom- 

ber Pelamis. 

BONITOL. rois.S. vulg.de Scomber mediterraneus. 

BONITON sr BONITOUN. pors. S. de Scombre Sarde. 
BONJAMA. BorT. S. vulg. de Bromelia Pinguin. Y. 

BROMELIE. 

BONJOUR-COMMANDEUR. os. Esp. du G. Bruant. 

BONNARON. por. S. de Seneçon vulgaire. 

BONNAYA. BoT. G. proposé par Linck et Otto, dans 

le second fascicule des Zcones du jardin de Berlin, pour 

une petite pl. annuelle, qui croît à Manille et dans d’au- 

tres parties de l’Inde, et qui présente une tige rameuse, 

carrée et dichotome, des feuilles opposées, sessiles, 

ovales et dentées en scie, d’un vert clair et glabre; les 

fleurs sont blanches, lavées de pourpre, sessiles, réunies 

au sommet des ramifications de la tige; leur calice est 

tubuleux, à cinq divisions dressées; leur corolle est 

bilabiée; la lèvre supérieure entière; l’inférieure à trois 

lobes; les étamines sont au nombre de deux, plus cour- 

tes que la corolle; l'ovaire est allongé, à deux loges. 

Le fruit est une capsule linéaire, presque tétragone, à 

deux loges et à deux valves, contenant un grand nom- 

bre de graines attachées à un trophosperme axille. Le 

Bonnaya brachiata, que ces auteurs ont figuré pl. 2, 

a été décrit d’après un échantillon provenant de grai- 

nes recueillies à Manille par le botaniste voyageur de 

Chamisso. 

Ce G. nous paraît devoir être placé dans la fam. des 

Acanthacées près des G. Ruellia et Justicia avec les- 

quels il a beaucoup d’affinités, et non parmi les Scro- 

phulariées, ainsi que l’indiquent les auteurs qui l’ont 

établi. 
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BONNE-DAME. 807. Esp. du G. Arroche. 

BONNEMAISONIE. Bonnemaisonia. BoT. G. de la 

fam. des Fucacées, établi par Agardh, pour quelques 

Fucus qui lui ont offert les caractères suivants : fila- 

ments filiformes, comprimés, pectinés et ciliés; capsu- 

les renfermant des sporidies pyriformes. Des trois esp. 

décrites par Agardh, une seule appartient à la Médi- 

terranée; les autres sont de l'Atlantique. 

BONNET. wmam. On appelle ainsi le second estomac 

des Ruminants. 

BONNET. ors. On nomme ainsi, en ornithologie, la 

partie supérieure de la tête. 

BONNET. pois. S. vulg. de Scombre Bonite. 

BONNET. mozz. Nom vulg. donné à plusieurs Co- 

quilles, par les marchands ou les amateurs, en y ajou- 

tant diverses épithètes distinctives ; ainsi : Le BonneT 

cyinois, est le Patella sinensis. Le BONNET DE DRAGON, 

* le Patella ungarica, L. Le BONNET DE FOU Où DE Mo- 

mus, ou le Cour DE BoEurF, le Chama Cor, L.; fsocar- 

dia Cor, Lamwk. Le Boxer De NEPTUNE ou la CLOCHE, 
la CLOCHETTE, la SONNETTE, le Patella equestris, Lamk. 

Le BonNET DE POLOGNE, le Buccinum T'esticulis, L.; 

Cassis T'esticulis, Lamk. 

BONNET. Bo. Plusieurs Champignons, chez les 

paysans et dans certains auleurs dont la nomenclature 

devrait être exclue des ouvrages d'Histoire naturelle, 

portent ce nom avec quelques épithètes qui ne les ren- 

dent pas plus reconnaissables, et dont il est inutile de 

grossir cet ouvrage. 

BONNET BLANC. Écain. Esp. du G. Ananchite. 

BONNET CHINOIS. ma. Esp. du G. Macaque. 

BONNET D'ÉLECTEUR ou DE PRÈTRE. Bor. Var. de 

Courge Patisson. Le même nom se donne aussi vulg. 

au Fusain d'Europe. 

BONNET DE NEPTUNE. por. S. vulg. de Fungia 

Pileus de Lamarck. C’est aussi le nom que l’on donne 

vulg. à la Calyptrée de Neptune, Calyptræa Neptuni, 

très-souvent confondue avec la €. equestris, quoique 

la première soit des mers de l’Inde et l’autre des An- 

tilles. 

BONNETIE. Bonnelia. vor. G. de la fam. des Tern- 

stræmiacées, institué par Cambessèdes qui le caracté- 

rise ainsi : calice divisé jusqu’à la base en einq folioles 

imbriquées ; corolle formée de einq pétales non soudés 

entre eux ; étamines libres ; anthères vacillantes, s’ou- 

vrant à leur base par deux pores; style 5-fide; ovules 

très-nombreux dans chaque loge de l'ovaire, et disposés 

sur plusieurs rangs; graines dressées et linéaires, ter- 

minées aux deux extrémités par un petit prolongement 

membraneux el dépourvues de périsperme. Il faut bien 

se garder de confondre ce G. avec le Mahurea, dont 

Schreber et Vahlont inutilement changé le nom en celui 

de Bonnetia. Les trois esp. qui le constituent, B.siricta, 

anceps et venulosa, ont été décrites par Nées, Martius 

et Zuccarini. Ce sont des arbres très-médiocres ou des 

arbustes originaires du Brésil; ils ont les feuilles épar- 

ses, dépourvues de stipules, coriaces et entières; les 

fleurs terminales et axillaires. 

BONNET NOIR. o1s. S. de Sylvie mélanocéphale. 

BONPLANDIE. Bonplandia. por. Cavanilles a dédié 

à Aimé Bonpland, compagnon de l’illustre Humboldt 
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dans ses voyages de l'Amérique équinoxiale, ce G. qui 

doit être rangé dans la fam. des Polémoniacées et dans 

la Pentandrie Monogynie, L. Ses caractères sont : ca- 

lice tubuleux,pentagone, persistant, à cinq dents dispo- 

sées en deux lèvres; corolle deux fois plus longue que le 

calice, tubuleuse, aussi à deux lèvres : la supérieure dres- 
sée el bipartie, à divisions cunéiformes et émarginées ; 

l'inférieure tripartie, à lobes obcordés, presque égaux ; 
étamines, au nombre de cinq, égales entre elles et dé- 
clinées; ovaire appliqué sur un disque hypogyne et 
annulaire; style grêle, de la longueur des étamines, 
terminé par un stigmate à trois segments linéaires et 
recourbés. Le fruit est une petite capsule renfermée 

dans le calice; elle est ovoïde, allongée, obluse, creusée 

de trois sillons longitudinaux, à trois loges qui con- 

tiennent chacune une seule graine, à surface chagri- 

née; elle se compose d’un embryon dressé, renfermé 

dans un endosperme cartilagineux ; la capsule s'ouvre, 

par sa moitié supérieure seulement, en trois valves 

qui restent adhérentes par toute leur moitié inférieure. 

Ce G. ne renferme qu'une seule esp. le 2. geminiflora, 

pl. vivace, originaire de la Nouvelle-Espagne, dont la 

tige herbacée, haute de deux à trois pieds, porte des 

feuilles éparses, sessiles, lancéolées , aiguës, dentées, 

pubescentes et d’une odeur désagréable, des fleurs 

axillaires géminées, pédicellées et violettes. 

Willdenow ayant donné à l'arbre qui fournit l'écorce 

d’Angusture le nom de Bonplandia trifohiata, à 

changé le nom du genre de Cavanilles en celui de Cal- 

dasia. Mais ce changement n’a point été sanctionné 

par tous les botanistes, et l'arbre dont l'écorce est dési- 

gnée, dansle commerce, sous le nom d’Angusture vraie, 

est appelé par Humboldt Cusparia febrifuga. 

BONTI. BorT.S. de Squine. 7. SmILAX. 

BONTIA. BoT. G. placé par Jussieu, à la suite des 
Solanées ; les caractères sont : un calice petit, quin- 

quéfide, persistant; une corolle beaucoup plus longue 

que lui, et tubuleuse, son limbe est à deux lèvres : la 

supérieure dressée, échancrée, l’inférieure réfléchie, 

velue et trifide; quatre étamines didynames ; un style 

que termine un stigmate bilobé; une baie acuminée et 

de la forme d'une Olive, à deux loges divisées incom- 

plétement par une cloison élevée el contenant dans 

chacune de ces demi-loges une ou deux graines. Les 

auteurs ne sont pas d'accord sur tous ces caractères, 

puisque Dillenius n’admet dans cette pl. que trois éta- 

mines; que Jussieu, au contraire, met en doute s’il n’y 

en avait pas cinq, dont une aurait avorté; et qu’enfin, 

Plumier et Lamarck décrivent le fruit comme une baie 

monosperme. La seule esp. qu’on en connaît est un 

arbre des Antilles, qui atteint trente pieds d’élévation. 

Ses feuilles sont alternes et lancéolées; ses fleurs d’un 

jaune sale, pédonculées et solitaires à l’aisselle des feuil- 

les. On lui a donné le nom spécifique de daphnoïdes, 

et on l'appelle Daphnot en français. Elle est figurée 

tab. 547 des Illust. de Lamarck. 

BON-VARON. por. S. de Seneçon vulgaire. 

BOOBY ou BOUBIE. ors. S. de Fou. 

BOODFT. REPT. $. de Cœcilie Ibiare. 

BOOLLU-CORY. o1s. S. vulg. de Talive. 

BOOM-UPAS. 807. 7. Uras. 
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BOOM-WAREN. por. S. de Polypode vulgaire. 
BOOPE. pois. S. vulg. de Bogue. 

BOOPHANE. BoT. Herbert a proposé, sous ce nom, 

l'érection de l'4marytllis disticha en G. particulier. Il 

y a bien dans cette esp. quelques différences marquées 

avec ses congénères, mais elles n’ont point paru suffi- 

santes pour faire adopter ce G. nouveau. 

BOOPIDE. Boopis. Bot. G. de la fam. de Synanthé- 

rées et de la Syngénésie Monogamie, qui offre pour 

caractères : des fleurs réunies en capitules entourés 

d'un involucre monophylle, à sept ou huit divisions peu 

profondes; un réceptacle portant de petites écailles 

allongées et des fleurs distinctes, hermaphrodites, fer- 

tiles, toutes égales et semblables entre elles. Le calice, 

adhérent avec l'ovaire infère, a son limbe partagé en 

cinq lobes membraneux, plus courts que l'ovaire, tantôt 

entiers, tantôt dentés. La corolle a son limbe régulier et 

campaniforme, à cinq divisions ; les ovaires sont tous 

libres et distincts; les anthères ne sont soudées que dans 

leur moitié inférieure. Ce G., établi par Jussieu, se com- 

pose d’une seule esp. B. anthemoïdes, petite pl. ayant 

le port d'une Anthemis, à tiges rameuses, striées ; à 

feuilles alternes, sessiles, profondément pectinato-pin- 

nalifides; à fleurs jaunâtres, formant un capitule sphé- 

rique. Elle a été observée à Buenos-Ayres par Commer- 

son, et figurée par Jussieu (Ann. du Mus., 2.p.547,t.58, 

f.2), et par Richard (Mém. du Mus., 6, t. 11). Jussieu en 

a décrit une seconde espèce sous le nom. de B. balsa- 

mitæfolia, dont Richard a fait une esp. du G. Caly- 

cera. 
BOOPIDÉES. 207. Fam. de pl. proposée par H. Cas- 

sini, et qui répond à celle qu'a établie L.-C. Richard 

sous le nom de Calycérées. 

BOOPS. maw. S. de Baleine Jubarte. 

BOOPS. pors. 77. BoGveE. 

BOORA-MORANG. ots. N. d’un Aigle de la Nouvelle- 

Hollande, que, sous le nom de Y’ultur Bold, l'on a 

placé mal à propos dans le G. Vautour. 

BOOTIE. Bootia. Bot. G. de la fam. des Hydrochari- 

dées, Diœcie Décandrie, établi par le Dr Wallich, dans 

ses Plantes rares de l’Asie, et qu'il a caractérisé ainsi : 

fleurs spathacées, dioïques; périanthe à six divisions, 

dont trois internes et pétaloïdes; spathe mâle, multi- 

flore ; fleurs exsertes, longuement pédonculées ; douze 

étamines, trois styles avec leurs stigmates bilobés ; spa- 

the femelle uniflore; ovaire infère, à plusieurs loges 

polyspermes; styles et étamines stériles. Ce G. est très- 

voisin de l'AÆydrocharis, du Stratioles et du Dama- 
sonium ; le premier en diffère par sa spathe mâle à 

deux folioles, sa spathe femelle nulle; les autres G. 

s’en distinguent par les spathes uniflores, hermaphro- 

diles. L'auteur, s'étant convaincu que le G. Bootia de 

Bigelow ne pouvait être distingué du Potentilla, a 

cru devoir employer le même nom pour le G. qu’il dé- 

crit. Le B. cordata est une charmante pl. aquatique, 

qui croit dans les environs d’Ara. Ses parties vertes 

y sont mangées comme pl. potagères. — Le nom de 

Bootia a été donné comme générique par Adanson au 

Borbonia de Linné, et simultanément par Necker, à la 

Spaovaire officinale. 

BOOTSHAAC. pors. Esp. de Bogue, selon Ruisch qui 
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l'a fait connaitre dans les Poissons d'Amboine, et qui 
lui attribue quatre barbillons autour de la bouche, avec 
quatre aiguillons sur le dos. Sa chair se mange et se 
sale. 

BOPYRE. Bopyrus. crusr. G. de l'ordre des Isopo- 

des, section des Ptérygibranches, établi par Latreille. 

Caractères : antennes, yeux et mandibules nuls ou point 

distincts. — Les Bopyres, placés à la fin de l’ordre des 

Isopodes, ont une organisation si singulière qu’il existe 

entre eux et les genres dont on les rapproche le plus, 

une très-grande lacune. De même que les Cymothées 

auxquels ils ressemblent à quelques égards, les Bopyres 

sont parasites; on les renconire très-communément 

sous le test du thorax du Palémon Squille où ils don- 

nent lieu, sur les côtés, à une tumeur très-remarqua- 

ble. Leur corps est membraneux, court, aplati, ovale, 

terminé en pointe postérieurement. 11 donne attache 

par un rebord inférieur aux pattes qui, très-petites, 

rétractées et au nombre de sept paires, ont, au-dessous 

d'elles, de petites lames membraneuses, dont les deux 

dernières sont allongées ; la queue est garnie en dessous 

de deux rangées de feuillets ciliés, et n'offre point 

d’appendices à son extrémité. La femelle porte sous 

son ventre une prodigieuse quantité d'œufs qu’elle dé- 

pose dans les lieux habités par des Palémons. L'autre 

sexe n’a pas été encore positivement reconnu; on a ce- 

pendant regardé comme le mâle un très-petit Bopyre 

qui se rencontre souvent près de la queue des individus 

chargés d'œufs. Les pècheurs sont imbus, à l'égard de 

ces animaux parasites, d'un préjugé absurde; ils croient 

que les Soles et quelques espèces de Pleuronectes sont 

engendrées par les Palémons, et ils prennent les Bo- 

pyres pour ces poissons encore fort jeunes. Fougeroux 

de Bondaroy a fait voir, dans un Mémoire lu à l’Aca- 

démie des sciences en 1772, que l’animal parasite, qui 

vit sur les Palémons, n’a aucun rapport avec les pois- 

sons, et que l'opinion émise en 1722, par Deslan- 

des, qui pensait que les œufs de Soles s’attachaient aux 

Chevreltes, est dénuéte de fondement. 

On n’a connu pendant longtemps qu'une espèce de 

Bopyre, le B. des Chevrettes, B. Squillarum, Latr., 

Monoculus crangorum, Fab. Depuis, Latreille en a 
découvert une autre sous la carapace d’un Crustacé du 

G. Alphée, envoyé de l’île de Noirmoutier. Enfin, Risso 

(Hist. nat. des Crustacés des environs de Nice, p. 148) 

en a décrit une troisième qui se trouve sur plusieurs 

esp. de Palémons, et à laquelle il impose le nom deB. 

des Palémons, B. Palemonis. 

BOQUEREL. ors. S. vulg. de Gros-Bec Friquet. 

POQUETTIER. por. N. vulg. du Pommier sauvage. 

BOR ou BORI. por. S. vulg. de Jujubier. 

BORACITE. min. 77. MAGNÉSIE BORATÉE. 

BORAGO. BoT. 7. BOURRACHE. 

BORAMETS. Bor. S. de Barometz. 

BORASSOS où BORASSUS. or. G. de la fam. des Pal- 

miers, que Jussieu et Gærtner nomment Lontarus 

d’après Rumpb, et qui porte aussi en français les noms 

de Lontar et de Rondier. Ses fleurs sont dioïques. 

Dans les mâles, d’une spathe de plusieurs folioles par- 

tent les spadices qui se terminent par des chatons serrés, 

simples, ou géminés, ou ternés. Six étamines sont con- 
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tenues dans un calice triparti, élevé sur un pédicule 

qu’environne à sa base un involucre de trois bractées. 

Dans les femelles, une spathe semblable émet un spa- 

dice ordinairement bifurqué, sur lequel les fleurs sont 

plus lâchement éparses. Un calice de huit à douze sé- 

pales inégaux et imbriqués , embrasse l'ovaire avec le- 

quel il persiste et s’accroil, et six ou neuf anthères 

stériles s'insèrent à sa base en se soudant en un an- 

neau. Cet ovaire, surmonté de trois styles dont chacun 

offre un stigmate simple, devient un énorme fruit, con- 

tenant, dans une enveloppe pulpeuse, entremélée de 

fibres, trois nucules trilobés, environnés de longs 

filaments, anguleux sur l’une de leurs faces, convexes 

sur l’autre. La graine, renfermée dans chacun de ces 

nucules, est composée pour la plus grande partie d'un 

périsperme de même forme, creusé intérieurement, et 

qui loge à la base de son lobe moyen, un embryon 

dressé, représentant une sorte de cône porté sur un 

disque strié. 
L’esp. la plus connue et la plus complétement dé- 

crite est le B. flabelliformis, arbre des Indes-Orienta- 

les, dont la tige, haute en général de quarante à cin- 

quante, quelquefois de cent pieds, est couronnée à son 

sommet par de grandes feuilles en éventail, pliées lon- 

gitudinalement dans leur première moitié, découpées 

dans l’autre, et soutenues par des supports armés de 

pointes. On se sert de ses tiges pour la construction des 

maisons el de ses feuilles pour écrire avec un stylet; 

ses spadices, incisés avant la maturité, fournissent une 

liqueur en usage dans les Indes sous le nom de vin de 

Palmier. Roxburg, dans son bel ouvrage sur les pl. de 

Coromandel, a décrit avec détail et figuré (tab. 71 et 

72) les fleurs mâles et femelles du B. flabelliformis ; 

et Gærtner sous le nom de Lontarus domestica, à 

aussi donné l'analyse de son fruit (T. 7, p. 21, tab. 8). 

Loureiro en à indiqué une autre esp. également origi- 

paire de l'Inde, le B. {unicata, dans lequel les supports 

des feuilles sont inermes. Celle qu’il nomme Z. Gomu- 

tus forme le G. 4renga. Et enfin du B. pinnatifrons 

de Jacquin, Willdenow a fait le G. Chamcædorea. 

BORAX. min. 7”. TINKAL el SOUDE BORATÉE. 

BORBOCHA ou BORBOTHA. pois. S. de Gade Lotte. 

BORBONIA. BoT. G. de la fam. des Légumineuses. Il 

présente un calice turbiné, à cinq divisions à peu près 

égales, roides et acuminées; une corolle papilionacée 

dont la carène est composée de deux pétales connivents 

au sommet; un Stigmate échancré; une gousse oblon- 

gue, comprimée, terminée en pointe, s’ouvrant en deux 

valves, et renfermant dans une seule loge, des graines 

en petit nombre. Les esp. de ce G. sont des arbrisseaux 

rameux, à feuilles roides, simples, sessiles, linéaires, 

ou lancéolées, ou cordiformes, marquées souvent de 

plusieurs nervures, pourvues de stipules à peine visi- 

bles, et dont les pédoncules terminaux portent une 
seule ou plusieurs fleurs. 

BorgonwrA est aussi le nom spécifique d’un Laurier 

dont Adanson avait fait un G. sous ce même nom, en 

y rapportant l’Andira de Marcgravye. 

BORBOTHA. pois. Ÿ. BorBocHA. 

BORCKHAUSENIE. Borckhausenia. sort. On trouve 

décrites sous ce nom, dans la Flore wettéravienne, les 
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espèces de Fumeterre dont Persoon a fait le G. Cory- 

dalide. 

BORDA, 8oT, S. de Chénopode maritime. 
BORDE. pots. S. d’Able. 

BORDELAIS ou BOURDELAS. por. Var. de Vigne dont 

les fruits demeurent acerbes en mürissant, et sont or- 

dinairement appelés Verjus. 

BORDELIÈRE. pos. Nom vulg. donné à diverses esp. 
de Cyprins, tels que le Blicca ou le latus, mais qui 

convient particulièrement au Cyprinus Ballerus de la 

division des Brêmes. 

BORD-EN-SCIE. rRepT. Esp. du G. Émyde. 
BORE. Base de l’Acide borique ou boracique, que l’on 

trouve combinée naturellement avec la Soude, dans 

l’eau de certains lacs. 7. SOUDE BORATÉE. 

BORÉE. Boreus. 1xs. G. de l’ordre des Névroptères, 
fam. des Planipennes, établi par Latreille qui lui assi- 

gne pour caractères : cinq articles à tous les tarses ; 

tête prolongée antérieurement en forme de bec; pre- 

mier segment du tronc grand, en forme de corselet ; 

les deux suivants couverts par les ailes dans les mâles; 

ailes subulées, recourbées au bout, plus courtes que 

l'abdomen ; femelles aptères, avec une {arière en forme 

de sabre au bout du ventre. Les métamorphoses des Bo- 

rées ne sont pas connues. L’esp. unique, et qui sert de 

type à ce G., a été nommée Panorpa hyemalis par 

Linné, et figurée par Panzer (Fauna. Insect. Ger- 

man. xxX11, (ab. 18) sous le nom de Gryllus probosci- 

deus. La B. hyémale se trouve, en hiver, sous la mousse 

au nord de l’Europe, et dans les Alpes à la hauteur des 

neiges. Elle n’a guère qu'une ligne de longueur; sa 

couleur est le noir cuivreux. 

BORELIE. Borelis. mozz. G. de Coquille multilocu- 

laire, établi par Montfort pour le Nautilus Melo, et 

dont Lamarck a fait son G. Mélonite {Encycl. méth., 

pl. 469, fig. G, H). 

BORELLIE. Borellia. or. Necker a nommé ainsi un 

G. qu'il a établi d’après le Cordia tetrandra d’Aublet, 

esp. distincte par sa corolle quadrifide, ses quatre éta- 

mines et son fruit qui est une baie à quatre noyaux. 

BORETTA. por. Sous ce nom, Necker fait un G. nou- 

veau de l'Erica Daboecia qui doit être en effet sépa- 

rée des Bruyères, mais pour rentrer dans un autre G. 

connu, le Menziezia de Smith. Cette pl. a été le sujet 

d'une Dissertalion de Jussieu, insérée dans le premier 

volume des Annales du Muséum, et c'est Ià qu'est dé- 

montrée celte affinité fondée non-seulement sur les 

valves rentrantes de la capsule de l£rica Daboectia, 

mais aussi sur l'inspection de ses autres caractères, On 

observe néanmoins quelque différence dans le port et 

dans le calice qui est de quatre sépales, au lieu d’être 

| d’une seule pièce et à quatre lobes, souvent presque 

nuls, comme dans le Menziezia. 

BORGNE. o1s. S. vulg. de Mésange charbonnière. 

BORGNE. repr. S. vulg. d'Orvet commun. 

BORGNIAT. o1s. S. vulg. de Bécassine sourde. 

BORIDIA ET BURIDIA. pois. S. d’Able Aphye. 

BORIN. ors. S. vulg. de Sylvie Passerinette. 

BORION. BoT. $. de Serapias. 

BORISSA. B0T. S. de Lysimache nummulaire. 

BORKHAUSENIE. Bot. 7. BORCKHAUSENIE. 
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BORKHAUSIE. Borkhausia. Bot. Même chose que 
Barckausie. 

BORLASIE. Borlasia. zo0pn. On doit, au professeur 

Oken, la formation de ce G. de vers Apodes, qu’il carac- 

térise ainsi : corps mou, extrêmement long, subcylin- 

drique ou aplati, obtus aux extrémités, plus grêle pos- 

térieurement; partie antérieure renflée en mufle ou en 

rostre ayant de chaque côté une fossette longitudinale ; 

bouche inférieure non terminale, en fente longitudi- 

nale, formant quelquefois une sorte de ventouse; ori- 

fice de l’appareil générateur dans un tubercule situé 

au bord de l'ouverture buccale. Les naturalistes de l’ex- 

pédition de l’Astrolabe ont rapporté sept esp. nouvelles 

de Borlasies qu’ils ont découvertes à la Nouvelle-Guinée, 

à la Nouvelle-Hollande et dans d’autres lieux de l’Au- 

stralie. 

BORNINE. min. Même chose que Bismuth {elluré. 

F, ce mot. 

BOROCÈRE. Borocera. 1x5. G. de la fam. des Bom- 

bycines, fondé par Boisduval qui en trace ainsi les ca- 

ractères : tête petite; trompe nulle; yeux petits, peu 

saillants ; antennes assez minces, peu pectinées, cour- 

bées extérieurement dans leur milieu, et un peu tor- 

dues ; corselet velu, arrondi; abdomen plus long que 

les ailes inférieures; ailes reverses ; pattes très-velues ; 

femelle trois fois plus grande que le mâle. Ce nouveau 

G., dont une esp. seulement est connue, doit être placé 

à côté du G. Megasoma du même auteur. 
B. DE MapAGASsCAR. B. Madagascariensis, B. Il res- 

semble pour la teinte au Bombyx franconina, Fab. ; 

ses ailes sont un peu dolabriformes, comme celles du 

mâle du Megasoma repanduin ; elles sont d’un roux 

canelle foncé, sans aucun dessin; le corselet, la tête et 

l'abdomen sont de la même couleur. Les ailes de la fe- 

melle sont plus claires, traversées, près de la base, par 

une raie sinuée plus obseure et par une autre au delà 

du milieu. 

BORONIE. Boronia. BoT. G. de la fam. des Rutacées 

et de l'Octandrie Monogynie, établi par Smith, pour des 

arbustes tous originaires de la Nouvelle-Hollande, et 

qui ont pour caractères communs : un ealice à quatre 

divisions ; une corolle formée de quatre pétales simples, 

insérés, ainsi que les élamines, à la base d’un gros dis- 

que hypogyne; les étamines, au nombre de huit, rappro- 

chées les unes contre les autres, ayant les anthères 

introrses et les filets glanduleux à leur sommet qui est 

renflé. Les pistils sont au nombre de quatre, pertés sur 

un disque hypogyne, très-saillant, plus large qu’eux; 

ils sont très-rapprochés les uns des autres, soudés seu- 

lement par une portion de leurs styles, et simulant un 

pistil unique à quatre sillons très-profonds. Chaque 

ovaire est uniloculaire : il renferme deux ovules alter- 

nes, attachés vers l'angle interne; le style est surmonté 

d’un stigmate renflé. Le fruit est formé de quatre peti- 

tes capsules rapprochées. — Ce G. forme une exception 

très-remarquable dans la fam. des Rutacées, par ses 

quatre pistils distincts, seulement soudés par une par- 

tie des styles. Ce caractère indiquerait une sorte d’affi- 

nité avec la fam. des Simaroubés, et servirait à établir 

le passage entre elle et celle des Rutacées. 

Pendant longtemps, on n’a connu qu’une seule esp. 

BOR 

de Boronie, décrite par Smith sous le nom de Z. pin- 

nata, el figurée par Andrews (Bot. rep., t. 58). C'est 

un petit arbuste grêle et peu élevé, à rameaux opposés, 

ainsi que les feuilles qui sont en outre pinnées, et dont 

les folioles, au nombre de cinq à neuf, sont linéaires, 

lancéolées, aiguës. Les fleurs sont d’un rose pâle, et 

forment une sorte de grappe à la partie supérieure des 

rameaux. On cultive cet arbuste dans nos orangeries. 

BOROS. Boros. 15. Coléoptères hétéromères. Genre 

fondé par Herbst, rangé par Fabricius dans les Hypo- 

phlées et réuni par Latreille au G. Ténébrion. 

BOROSITIS. o1s. S. vulg. de Corbeau Corbine. 

BORRAGINÉES. Borragineæ. pot. Cette fam., qui 

fait partie du groupe des Dicotylédones monopétales, 

dont la corolle est hypogyne, présente dans son ensem- 

ble les caractères suivants : les fleurs forment ordinai- 

rement des épis simples ou rameux, roulés en crosses 

à leur partie supérieure, ayant les fleurs toutes tour- 

nées d’un même côté; le calice est monosépale, ordi- 

nairement à cinq divisions plus ou moins profondes, 

quelquefois seulement à cinq dents; la corolle est tou- 

jours monopétale, le plus souvent régulière; son tube 

est plus où moins allongé, et donne attache aux éta- 

mines ; son limbe offre cinq lobes ; l'entrée du tube,est 

tantôt nue, tantôt garnie de cinq appendices saillants, 

de forme variée, qui sont creux et s'ouvrent exlérieu- 

rement par autant de petites ouvertures au-dessous du 

limbe de la corolle; le nombre des étamines est con- 

stamment de cinq, qui sont tantôt saillantes hors du 

tube, tantôt ineluses; l'ovaire est appliqué sur un dis- 

que hypogyne jaune, qui forme un bourrelet circulaire 

un peu saillant ; il est toujours simple, tantôt ovoide, 

arrondi, tantôt bilobé, plus souvent à quatre lobes pro- 

fondément séparés, au centre desquels est attaché le 

style. Ces lobes ont été considérés par plusieurs auteurs, 

même parmi les modernes, comme quatre ovaires dis- 

{incts qui auraient un seul style commun pour eux 

tous ; mais cette opinion nous paraît erronée, et cha- 

cun des lobes de l'ovaire, dans la Bourrache, les Pulmo- 

naires, etc., doit être considéré comme une des loges 

* d'un ovaire quadriloculaire. Chaque loge contient con- 

stamment un seul ovule qui est attaché vers son angle 

rentrant; le style est presque toujours simple, rarement 

il est bifide ou dichotome à son sommet (Cordia); le 
stigmate est simple, bilobé ou même biparti. 

Le fruit, dans la fam. des Borraginées, paraît au pre- 

mier abord présenter les différences les plus frappan- 

tes; et pour ceux qui n’étudieraient la structure du 

fruit qu’à l'époque de sa maturité, les genres de cette 

famille pourraient être facilement partagés en deux 

ordres distincts, ainsi que l’a fait Ventenat, et en trois 

comme Schrader l’a plus récemment proposé. Mais si 

l’on remonte à l’organisation primitive de l'ovaire pour 

connaître l’organisation du fruit, ces différences tran- 

chées disparaîtront, et la structure du fruit offrira une 

régularité et presque une parfaite conformité dans tous 

les genres de Borragintes. En effet, l'ovaire doit tou- 

jours être considéré comme à quatre loges uniovulées. 

Quand il est simple et indivis, tantôt le péricarpe est 

sec, tantôl il est charnu; dans le premier cas, les qua- 

tre loges peuvent être fertiles comme on l’observe dans 
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le G. Kéliotrope ; ou bien trois peuvent avorter et res- 

ter rudimentaires, el le péricarpe ou fruit mûr être 

uniloculaire et monosperme, ainsi que dans le G. Hy- 

drophyllum. Lorsque le péricarpe est charnu, la paroi 

interne de chaque loge ou l’endocarpe devient osseux ; 

dans ce cas, tantôt chaque loge, qui forme une sorte 

de petit noyau ou de nucule, reste distincte, et le fruit 

offre quatre nucules uniloculaires et monospermes; 

d’autres fois ces nucules se soudent deux à deux, et le 

fruit offre deux noyaux biloculaires comme dans les G. 

Ehretia, Tournefortia, ete., ou bien enfin les quatre 

loges ou nucules se soudent ensemble, et le péricarpe 

semble former une drupe dont le noyau présente qua- 

tre, deux ou une seule loge uniovulée, suivant que tous 

les ovules ont été fécondés ou que deux ou trois ont 

avorté. Les G. Cordia, Varronia, etce., nous offrent 

des exemples de cette dernière disposition. 4 

Dans les G. très-nombreux où l'ovaire est quadrilobé, 

le fruit offre quatre akènes réunis et soudés par leur 

côté interne et inférieur, mais pouvant facilement se 

séparer les uns des autres. L’ovaire, dans le G. Cerin- 

the, est simplement bilobé, et chaque lobe, dont un 

avorte quelquefois dans le fruit mûr, est biloculaire. 

Les graines se composent d’un épisperme dans lequel 

est une amande formée par un embryon renversé, dont 

les deux cotylédons sont plans et quelquefois plissés. 

Dans quelques G., un endosperme mince et membra- 

neux recouvre l'embryon. 

Les Borraginées se composent de Végétaux herbacés 

ou ligneux. Leurs feuilles sont alternes, presque tou- 

jours recouvertes de poils, souvent très-rudes, ce qui 

leur a fait donner, par Linné, le nom de Planiæ aspe- 

rifoliæ, nom qui convient également à beaucoup d’au- 

tres pl. de fam. différentes. Les fleurs sont disposées en 

épis unilatéraux. ( 

De Jussieu a, dans son Gener& Plantarum, partagé 

en cinq sections les G. de la fam. des Borraginées, et 

réuni, dans chacune d'elles, les G. suivants : 1° fruit 

charnu : Patagonula, Cordia, Ehretia, Menais, 

Varronia et Tournefortia; 2 fruit capsulaire sim- 

ple : Hydrophyllum, Phacelia, Ellisia, Dichondra, 

qui doit être placé parmi les Convolvulacées, Messer- 

schmidia et Cerinthe ; 5° fruit formé de quatre grai- 

nes nues (Gymnotetraspermus), tube de la corolle 

sans appendices : Coldenia, Heliotropium, Echiu, 

Lithospermum, Pulmonaria, Onosma; 4 tube de 

la corolle garni de cinq appendices : Symphytum, Ly- 

copsis, Myosotis, Anchusa, Borrago, Asperugo, 

Cynoglossum; 5° enfin, dans la dernière section se 

trouvent les G. Nolana, qui est une Solanée, Sipho- 

nanthus, qui appartient aux Verveines, et Falkia, qui 

est un Liseron. 

Ventenat (Tableau du Règne Végétal) a fait deux fam. 

des Borraginées de Jussieu, sayoir : les SÉBESTÉNIERS, 

où il place tous les G. où l'ovaire est indivis, et le fruit 

une capsule ou une baie, tels sont Æydrophyllum, 

Ellisia, Cordia, Ehretia, Varronia, Tournefortia 

et Messerschmidia ; et les vraies BORRAGINÉES, qui 

comprennent les G. dont l'ovaire est quadrilobé. 

Dans un Mémoire fort remarquable intitulé : De 

Plantis asperifoliis Linnœi, Schrader propose de 
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diviser les Borraginées en trois fam. distinguées les 

unes des autres par la structure de leur fruit. La pre- 
mière, que ce professeur célèbre appelle Borraginées, 

comprend tous les G. des Borraginées de Ventenat, à 

l'exception du G. Héliotrope; elle est caractérisée par 

son fruit formé de quatre akènes. La seconde, ou les 

Héliotropiées, se compose du seul G. Héliotrope dont 

le fruit est, pour Schrader, une drupe sèche, renfer- 

mant quatre petits noyaux. Enfin il place dans la troi- 

sième qu’il nomme Æydrophytlées, les G. Hydrophyl- 

lum, Ellisia, Phacelia. 

En faisant connaître la structure organique du fruit, 

nous avons démontré combien, malgré les altérations 

apparentes qu’il éprouve, cet organe présente de con- 

formité dans tous les genres. Il nous semble donc im- 

possible d'établir, d’après ces différences qui ne dé- 

truisent en rien l’organisation primitive, des ordres 

naturels distincts, et nous pensons que les G. de la fam. 

des Borraginées doivent demeurer réunis en un seul 

ordre nalurel, ainsi que de Jussieu l'avait déjà établi 

précédemment. Cette fam. naturelle, voisine des La- 

biées, surtout par ses G. à ovaire quadrilobé, s’en dis- 

tingue par sa corolle régulière, ses étamines au nombre 

de cinq, ses feuilles alternes et sa Lige non carrée; elle 

s'éloigne des Scrophulariées et des Solantes, par son 

fruit à quatre loges qui contiennent chacune une seule 

graine. Nous elasserons de la manière suivante les G. 

de la fam. des Borraginées. 

lre Section. Ovaire indivis. 

+ Fruit charnu. 

Cordia, L.; — Cerdana, Ruiz et Pavon; Varronia, 
L.; ces deux genres doivent être réunis au Cordia, sui- 

vant Rob. Brown et Kunth; — £hretia, L.; — Beur- 
reria, Jacquin ; — T'ournefortia, L.; — Messerschmi- 

dia, L., qui en est peu distinct; — Aochefortia, Swartz; 

— Carmona, Cavan.; — Cortesia, Cavan.; — Bona- 

mia, Du Petit-Thouars ; — Patagonula, L.; — Me- 
nais, L. 

+1 Fruit capsulaire. 

Heliotropium, L.; — Hydrophyllum, L.; — Aldea, 
Ruiz et Pavon, qui, selon Jussieu, doit être réuni au 

précédent; — Phacelia, J.; — Ellisia, L. 

Ile Section. Ovaire bilobé. 
Cerinthe, L. 

Ille Section. Ovaire quadrilobé. 
+ Corolle sans appendices. 

Coldenia, L.; — Echium, L.; — Echiochilum, Des- 

fontaines; — Echioides, Desf.; — Lithospermum, L., 

auquel Jussieu réunit les G. Oskampia et Buglossoides 

de Mœnch, Balschia de Gmelin, et Z'iquilia de Per- 

soon ; — Pulinonaria, L.; — Trichodesma, Brown, 

qui comprend le Pollichia de Medicus; — Onosma, 

L.;, — Onosmadium, Richard. 

+f Corolle garnie de cinq appendices. 

Symphytuin, L.;— Lycopsis, L.; Myosotis, L.; — 

Exarrhena, Brown; — Anchusa, L.; — Borrago, 

L.; — Asperugo, L.; — Cynoglossum. 
Les Borraginées sont peu remarquables par leurs pro- 

priétés médicales; leur odeur est nulle, et leur saveur 

est fade et mucilagineuse ; aussi les emploie-t-on sur- 

tout comme adoucissantes. Plusieurs d’entre elles con- 
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tiennent une assez grande quantité de Nitrate de po- 

tasse, ce qui leur communique une action diurétique 

assez marquée. Les racines, dans plusieurs esp., four- 

nissent un principe colorant fort en usage dans l’art de 

la teinture ; telles sont celles de l'£Echium rubrum, de 

l'Anchusa tinctoria ou Lithospernium tinctorium , 

connues dans le commerce sous le nom d'Orcanette. 

BORRAGINOIDES. por. Le G. Bourrache a éprouvé 

depuis l’orgine des méthodes, diverses modifications ; 

c'est ainsi que Boerhaave avait formé de l’un de ses dé- 

membrements, le G. Borraginoïde qui a successivement 

été adopté et rejeté, et enfin mieux caractérisé plus ré- 

cemment par R. Brown qui a jugé convenable de sub- 

stituer le nom de T'richodesina à celui que lui avait 

assigné Boerhaave. 7. ce mot. 

BORRERA. por. Ce G., établi par Achar, répond à la 

première section des Physcia de De Candoïle. Il a pour 

caractères : fronde membraneuse, cartilagineuse, éta- 

lée, ou rarement redressée, irrégulièrement lobée, à 

divisions étroites, profondes , presque toujours canali- 

culées en dessous, et ciliées sur les bords; apothécies 

épaisses, en forme de scutelles, pédicellées, recouvertes 

par une membrane colorée, et entourées par un rebord 

saillant de la fronde. Peut-être devrait-on réunir à ce 

genre les Cetraria du même auteur, qui en diffèrent à 

peine. La position des scutelles sur le bord de la fronde 

et leur insertion oblique sont en effet les seuls carac- 

tères qui distinguent ce dernier G. des Borrera. On 

connaît environ vingt esp. de Borreras qui, presque 

toutes, croissent sur le tronc des arbres ou quelquefois 

sur les rochers. Plusieurs se trouvent en même temps 

en Europe et jusque dans les îles les plus chaudes de 

l'Amérique et de l’Afrique. Les esp. les plus remarqua- 

bles sont : le Z. flavicans, dont la fronde est d’un beau 

jaune d’or et les scutelles rougeâtres, sans cils sur leur 

bord; il croît en Europe et a été observé à l’ile de 
Mascareigne. Le B. chrysophthalima, également d'un 

beau jaune et dont les scutelles sont d'une belle 

couleur orangée et entourées de cils; il se rencontre 

en France sur les arbres fruitiers et l’Aubépine; on le 

retrouve au Cap. Le 2. leucomelas, dont les frondes sont 

d'un blanc très-pur et les scutelles d’un violet noirâtre, 

également bordées de cils; on le trouve en France, en 

Espagne, et jusque dans l’île de Ténériffe. 

BORRERIA. BOT. V7. SPERMACOCE. 

BORRICHIA ET BORRIKIA. BoT. G. créé par Adanson 

dans sa fam. des Gomposées ou Synanthérées, réuni par 

la plupart des botanistes, partie au G. Diomedea, par- 

üe au G. Buphtalmum, et enfin rétabli par De Can- 

doile dans le cinquième vol. de son Prodromus, avec 

les caractères suivants : calathide multiflore, héléro- 

game, à fleurons radiaires, ligulés et femelles; ceux du 

disque sont hermaphrodites, tubuleux et quinquéfides; 

involucre hémisphérique, revêtu d’écailles imbriquées : 

les externes foliacées et aiguës, les internes très-obtu- 

ses et membraneuses sur les bords; réceptacle plan, 

chargé de paillettes lancéolées ; corolle ayant son ori- 

fice un peu dilaté; styles rameux, hispides, aigus; an- 

thères noirâtres:; akènes cunéiformes, comprimés, an- 

guleux; aigrette courte, dentée, coroniforme. Ce G. se 

compose maintenant de cinq esp. toutes américaines ; 

| loges monospermes. Thunberg, auteur de ce G., 
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ce sont des arbustes ou des arbrisseaux des rivages 

maritimes, à feuilles opposées, oblongues, très-entières 

et coriaces , à calathides terminales et pédicellées dont 
les fleurons sont jaunes. 

BORSTELEFIN. pois. S. vulg. de Clupée Cailleu-tas- 
sart. 

BORSTLING. pois. 7. BARS. 
BORUS. 1x5. 7. Boros. 

BORYA. BoT. G. de la fam. des Jasminées, consacré 

par Willdenow à Bory-St.-Vincent. Ce G. avait été dé- 

signé par Michaux, sous le nom d’Adelia; mais il se 

présentait un double emploi, il existait un G. de Linné, 

portant ce nom, et fort différent puisqu'il appartient à 

la fam. des Euphorbiacées; Willdenow a donc eu rai- 

son de lui substituer celui de Borya; Poiret proposait 

le nom de Forestiera. 

* Ses fleurs sont dioïques ; les mâles présentent un ca- 

lice très-petit, à quatre divisions égales, et deux plus 

rarement, trois étamines saillantes, à anthères ovoïdes. 

Le calice des fleurs femelles a également quatre divi- 

sions, dont deux opposées, quelquefois nulles, toujours 

très-petites; les deux autres plus grandes et pétaloïdes. 

Le style est simple; le stigmate capité et sillonné; l'ovaire 

libre, à deux loges contenant chacune deux ovules. Il 

arrive le plus souvent que des quatre ovules trois ayor- 

tent; de sorte que, dans le fruit, on ne trouve qu’une 

seule graine fixée au sommet d’une seule loge. Ce fruit 

est une drupe semblable à celle de l’Épine - Vinette. 

L’embryon à cotylédons plans, à radicule supère, est 

renfermé dans un périsperme charnu. On a décrit qua- 

tre espèces de ce genre : ce sont des arbustes ou des 
arbrisseaux de l'Amérique septentrionale, à rameaux 

opposés ainsi que les feuilles qui sont simples, et lo- 

gent à leur aisselle des fascicules de fleurs munies de 

bractées. 

Labillardière a aussi nommé Borya, un autre G. de 

la fam. des Joncées, auquel on a depuis substitué le 
nom de Baumgurienia: V, ce mot. 

BORYNE. Boryna. B0T. G. formé par Gratin 

aux dépens des Céramies, mais qui n’a point été publié 

et par conséquent compris dans les méthodes de bola- 
nique. 

BOSCIA. BorT. G. de la fam. des Térébinthacées, voi- 

sin du Toddalia, établi d'après un arbre du Cap. Ses 

feuilles sont alternes, pétiolées, et le plus souvent ter- 

nées, à folioles marquées de nervures parallèles, rare- 

ment géminées, plus rarement encore simples inférieu- 
rement; ses fleurs, très-pelites, sont disposées en 

panicules terminales; elles ont un calice monosépale, 

court, à quatre ou cinq dents; quatre ou cinq pétales 

linéaires; autant d'élamines plus courtes, portant des 

anthères introrses, el présentant, suivant Thunberg, 
une insertion hypogynique ; un ovaire libre; trois sty- 

les; trois stigmates, une capsule pisiforme, marquée 

supérieurement d’un ombilie, et sur les côtés, de quatre 

sillons, s'ouvrant en quatre valves el contenant quatre 

l'avait 

consacré à Bosc; mais, après l'avoir établi dans son 

Prodromus, il l’a supprimé dans ses Dissertations. 

D'un autre côté, Lamarck avait donné à une pl. de la 

famille des Capparidées le nom de Boscia, que Persoon 
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a changé en celui de Podoria ; et depuis De Candolle, 

dans son Prodromus, l'a reproduit sous le nom d’A4sa- 

ples qu’il a substitué, nous ignorons pourquoi, à celui 

de Boscia 
BOSCOTE où BOSOTE. ors. S. vulg. de Sylvie Rouge- 

Gorge. On donne quelquefois aussi le nom de Bosote à 
la Sylvie Rouge-Queue. 

BOSÉE. Bosea. Bot. G. de la fam. des Atriplicées, 
Pentandrie Monogynie, L., et caractérisé par un calice 

quinquéparti, cinq élamines, deux stigmates sessiles 

et une baie globuleuse, monosperme. On en a décrit 

deux esp., l’une, la B. Fervamora, originaire des Ca- 

naries, observée pour la première fois à Leipsick, dans 

le jardin du professeur Gaspard Bose, par Linné qui 

établit le genre et lui donna cenom; l’autre, le Z, can- 

nabina, a été vu dans la Cochinchine par Loureiro. 

Ce sont des arbustes à feuilles alternes, à fleurs dispo- 

sées en grappes axillaires, rougeâtres dans la première 

esp., blanches dans la seconde. 

BOSELAPHES. mam. 7. ANTILOPE. 

BOSIA. por. S. de Bosea. 

BOSON. mou. Z'urbo muricatus. Espèce du G. Pa- 

ludine. 

BOSOTE. o1s. 77. BoscoTe. 
BOSSE. BoT. On donne ce nom, en quelques endroits, 

au Charbon, maladie du Blé, qu’on fait provenir d’un 

Champignon de l’ordre des Urédinées. 

BOSSIÉE. Bossiæa. Ce G., que Persoon nomme B0s- 
sieua, fut établi par Ventenat et consacré à la mémoire 
d'un naturaliste, Boissieu-Lamartinière, compagnon 

de Lapeyrouse dans son voyage autour du monde.Le G. 
Bossiæa appartient à la fam. des Légumineuses, où il 

se place près des Crotalaires. Son calice tubuleux pré- 

sente deux lèvres : l’inférieure trifide, la supérieure en 

forme de cœur renversé ; l’étendard de la corolle porte 

à sa base deux glandes, et les ailes ont deux appendi- 

ces, ainsi que la carène bipartie, qui offre, de plus,une 

gibbosité ; au-dessus, les étamines sont monadelphes ; 

la gousse, portée sur un court pédicelle, est oblongue, 

comprimée et polysperme. Le Bossiæa heterophylla, 

figuré t. 7 du Jardin de Cels, par Ventenat, est un 
arbrisseau de la Nouvelle-Hollande, à rameaux allernes, 

comprimés et pliants; à feuilles alternes sur deux ran- 

gées, pétiolées, munies de courtes stipules, les infé- 

rieures elliptiques et parsemées de quelques taches 

blanchâtres ; les supérieures oblongues, aiguës et d'un 
vert sombre, à pédoncules axillaires et uniflores. 

BOSSON. mozc. 7. Boson. 

BOSSUE. mo. N. vulg., parmi les marchands et les 

amateurs, de plusieurs Coquilles de G. divers, mais qui 

a été plus spécialement appliqué aux deux Ovules sui- 

vantes. 

La Bossue proprement dite, Bulla verrucosa, L. ; 

Ovula verrucosa, Lam. 

La BosSUE SANS DENTS Ou la BULLE A CEINTURE, Bulla 

gibbosa, L. ; Ovula gibbosa, Lam. F. OVULE. 
La BossuE est encore le Murex anus de L., appelé 

plus communément la Grimace. 

BOSTRICHE. Bostrichus. 1Ns. Coléoptères ; G. formé 
par Geoffroy qui lui a donné pour caractères : antennes 

en massue composée de trois articles, posées sur la têle; 
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point de trompe; corselet cubique dans lequel est ca- 
chée la tête ; tarses nus et épineux. Fabricius, en adop- 

tant ce G., a introduit une très-grande confusion dans 

la science. En effet, ayant donné le nom d’Apate aux 

Bosiriches, il a substitué ce dernier à celui de Scolyte 

de Geoffroy, et a transmis celui-ci à quelques esp. de 

Carabes aquatiques. Plus tard, ne s’en tenant pas au 

désordre qu'il avait établi si gratuitement, il a introduit 

le G. Hylesine pour le Scotyle destructeur. Les entomo- 

logistes, ses contemporains ou ses successeurs, Ont si- 

gnalé ces abus. et ils y ont remédié en rétablissant les 

choses dans leur premier élat, et en introduisant des 

changements vraiment utiles. Latreille place le G. Bos- 

triche dans la fam. des Xylophages, el lui assigne pour 

caractères distinctifs : palpes filiformes ; mâchoires à 

deux lobes; massue des antennes perfoliée ou en scie, 

quelquefois pectinée ; corps allongé, convexe; corselet 

élevé, globuleux ou cubique. Ce genre diffère des Sco- 

lytes par les antennes et les Larses. On ne le confondra 

pas non plus avec les Pscas à cause de la forme du corps 

et le nombre des lobes des mâchoires. 

Les Bostriches sont reconnaissables à leur prothorax 

épineux ou denté supérieurement et antérieurement ; à 

leurs élytres souvent tronquées et dentées vers leur 

sommet et recouvrant les ailes du métathorax ; à leurs 

tarses de quatre articles, simples et filiformes ; à leurs 

antennes courtes, de dix articles dont les trois derniers 

en massue perfoliée ; à leur bouche offrant un labre, 

deux mandibules cornées, deux mâchoires membrancu- 

ses, une lèvre petite et quatre palpes filiformes. 

Leurs larves ont le corps composé de douze anneaux, 

une tête écailleuse et des pattes de même nature ; des 

mâchoires de consistance cornée, fortes et tranchantes. 

Elles creusent, dans les vieux bois et à la manière des 

Vrillettes, des chemins tortucux que l’on trouve sou- 

vent remplis d’une sorte de sciure qui n’est autre chose 

que leurs excréments et le résidu de leur travail, Ce 

n'est qu'après avoir véeu deux ans dans cel état et à 

l'époque de l'hiver, qu’elles se construisent une coque 

avec de la poussière de bois et une sorte de matière 

soyeuse. Elles subissent dans son intérieur leur mtta- 

morphose en nymphes, et deviennent insectes parfaits 

au printemps suivant. Les Bostriches ne se rencontrent 

jamais sur les fleurs, mais on les {rouve communémeni 

dans les vieux bois, sous les écorces des arbres. 

Ce G. est nombreux. Dejean en mentionne vingt- 

quatre esp. Plusieurs se rencontrent aux environs de 

Paris ; parmi elles nous citerons : le B. Capucin, B. Ca- 

pucinus d'Olivier, ou le Dermestes Capucinus de 

Linné. Il a été figuré par Geoffroy (ins. T. 1, tab. 5, 

fig. 1), et par Schæffer (Zcon. Ins., t. 189, fig. 1). On 

peut le regarder comme le {ype du G.; il est assez com- 

mun. 

BOSTRICHINS. Bostrichini. 1xs. Fam. de l’ordre des 

Coléoptères et de Ia section des Tétramères, instituée 

par Latreille. Les caractères suivants lui sont assignés : 

articles des tarses presque toujours sans divisions; corps 

cylindrique ; tête globuleuse ; antennes de huit à dix 

articles distincts, dont le premier allongé, et les deux 

ou trois derniers formant une grande massue le plus 

souvent solide; palpes très-courtes, coniques dans la plu- 
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part; jambes ordinairement comprimées : les antérieu- 

res dentelées. — Cette fam. comprend plusieurs G. qui 
se classent de cette manière : 

+ Palpes très-petiles, coniques; antennes en mas- 

sue solide, plus courtes ou quère plus longues que 
la têle. 

1. Massue des antennes commençant plus bas que 
Le neuvième article. 

G. Hylurge, Tomique, Platype. 

2. Massue des antennes commençcantau neuvième 

article ; pénultième article des tarses bifide. 
G. Scolyte, Hylésine. 

tt Palpes très-petites, coniques ; massue des an- 

tennes formée de trois feuillets très-allongés; pénul- 

tième article des tarses bilobé. 

G. Phloïotribe. 

+++ Palpes filiformes; massue des antennes per- 

foliée ou en scie, quelquefois pectinée; corps allongé; 

articles des tarses entiers. 

G. Bostriche, Psoa. 

BOSTRICHITE. min. S. de Préhnile, selon Walker. 

BOSTRYCHE. Bostrychus. pois. G. formé par Lacé- 

pède (Pois., T. 111, p. 145) d'après des dessins venus de 

la Chine. 
BOSTRYCHIA. por. G. séparé par Fries du G. Sphæ- 

ria, dela fam. des Hypoxylées, et qu'il caractérise ainsi : 

cellules polymorphes, difformes, plongées dans un tu- 

bercule grumeux et soudées autour de la colonne cen- 

tale. Thèques placés dans une matière gélatineuse, 

subeirrheux, s’échappant par les ouvertures ou ostioles 

qui communiquent avec les réceptacles des séminules. 

Sept ou huit esp. de ces Cryptogames ont été décrites 

par Fries. On les trouve sur diverses écorces, telles que 

celles du Pommier, du Sorbier, du Robinier, etc. 

BOSTRYCHOIDE. Bostrychoides. pois. G. non moins 

douteux que le G. Bostryche, puisé aux mêmes sources 

par le même auteur. Ses caractères consisteraient en 

un corps anguiforme, avec une grande dorsale séparée 

de la nageoire de la queue, el dans deux barbillons à 

la mâchoire supérieure. Une seule esp. y est renfermée, 

et tire le nom d’OŒillée, qui la caractérise, de deux ta- 

ches ocelliformes vertes, entourées d’un cercle jaune, et 

situées de chaque côté de la queue. 

BOSVALLÉE. 80T. Esp. du G. Verbesine. 
BOSWELLIE. Boswellia. rot. G. de la fam. des Téré- 

binthacées et de la Décandrie Monogynie, L., établi 

par Roxburg, et qui se compose d’une seule esp. très- 

intéressante, puisque c’est d’elle que l’on tire la gomme- 

résine, connue sous les noms d'ENCENS Ou d'OLIBAN. Ses 

caractères sont les suivants : calice libre, à cinq dents; 

corolle formée de cinq pétales; disque crénelé, charnu, 

en forme de coupe, embrassant la base de l'ovaire, 

inséré, ainsi que les étamines, à son pourtour; éla- 

mines au nombre de dix; capsule à trois côtes, à trois 

loges, à trois valves; graines solitaires dans chaque 

loge. 

Le Boswellia serrata est un grand arbre originaire 

des contrées montueuses de l'Inde. Ses feuilles sont im- 

paripinnées, situées aux extrémités des rameaux; les 

folioles sont alternes, oblongues, obliques, pubescen- 

tes, dentées en scie : on en compte ordinairement dix 
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paires. Les fleurs sont petites, verdâtres, disposées en 

épisaxillaires, dressés, longs de deux à trois pouces, plus 

courts que les feuilles; les étamines, au nombre de dix, 

ont les filets alternativement plus courts; le style est 

cylindrique; le stigmate partagé en trois lobes. 

Le nombre des divisions du calice, des pétales, des 

étamines et des loges du fruit, est très-sujet à varier. 

C'est par des incisions profondes pratiquées au tronc 

de cet arbre que s'écoule l’Oliban, d’abord sous la 

forme d'une résine fluide, qui ne tarde point à se so- 

lidifier. Jusqu'à ces derniers temps, on n’était pas d’ac- 

cord sur l'arbre qui produit cetle substance résineuse. 

Linné croyait qu'elle s’écoulait du Juniperus lycia, 

qui croît communément dans les contrées méridionales 

de la France ; Broussonet, et avec lui plusieurs auteurs, 

la croyaient produite par le Juniperus thurifera; enfin 

Roxburg l’attribue à son Boswellia de la famille des 

Térébinthacées. On peut conclure de cette diversité 

d'opinions, que les trois arbres fournissent chacun une 

substance résineuse, qui offre les mêmes caractères et 

jouit des mêmes propriétés. 

BOT. pois. Nom hollandais qui paraît être appliqué 

à divers Pleuronectes, et qu’on a donné à ceux des pois- 

sons de ce G. qu’on a trouvés, soit à Surinam, soit aux 

Moluques. 

BOTANIQUE. Science des Plantes, qui embrasse non- 

seulement la connaissance de celles-ci, mais les moyens 

de parvenir à cette connaissance, soil par la voie d’un 

système qui les soumet à une classification artificielle, 

soit par celle d’une méthode qui les coordonne dans 

leurs rapports naturels. Cette science se divise mainte- 

nant en deux parties bien distinctes : la Physiologie 

végétale, qui traite de l’organisation intime des Végé- 

taux, et la Phytographie, qui donne les moyens de les 

reconnaître et de les caractériser. C'est donc aux mots 

SYSTÈME, MÉTHODE, PHYSIOLOGIE VÉGÉTALE el PHYTo- 

GRAPHIE, Que nous renverrons pour plus de détails. 

BOTAURUS. o1s. S. de Héron Butor. 

BOTCHE. pois. Esp. du G. Scolopsis. 

BOTELUA. BoT. 7. BOUTELOUA. 

BOTHE. pors. S. de Pleuronecte Flétan. 

BOTHROPS. repr. S. de Trigonocéphale. 

BOTHUS. pois. G. formé par Raffinesque, aux dépens 

des Pleuronectes. Le type de ce G. est un joli petit pois- 

son, long d’un pouce environ, de la forme d’une Sole, 

si mince et si transparent, qu'on peut lire à travers son 

corps dont la dorsale commence sur la bouche. Il a une 

tache rouge sur l’opercule, deux à la base de la queue, 

et douze autour du corps. 

BOTHYA. BoT. Syn. de Melastoma Malabathrum. 

V. MELASTOME. 

BOTHYNODÈRE. Bothinoderes. 1xs. G. de Coléoptè- 
res tétramères, établi par Schonerr, dans la fam. des 

Rhynchophores de Latreille. Caractères : antennes cou- 

dées, composées de douze articles, dont le deuxième 

beaucoup plus court que le troisième, avec la massue 

qui les termine un peu conique, presque fusiforme ; 

yeux ovales, un peu déprimés; trompe assez longue, pres- 

que linéaire et carénée; corselet rétréci antérieurement, 
arrondi à la base qui est marquée de deux enfonce- 

| ments sinueux; élytres oblongues, obtuses et tubercu- 
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lées à l'extrémité; pattes de moyenne longueur, avec 

les tarses allongés. Le Curculio albidus de Fabricius 

forme le type de ce G.; on le trouve dans toute l’'Eu- 

rope. 
BOTONARIA. 8oT. S. de Globulaire commune. 

BOTOR. Botor. 8or. Nom de pays donné par les Ma- 

lais à la pl. que Rumph (4mb., t. v, tab. 165) appelle 

Lobus quadrangularis, et dont Linné forma son Do- 

lichos tetragonolobus. Adanson, adoptant ce nom pour 

le genre qu’il forma de la pl. de Rumph, crut devoir y 

réunir le ?seudoacacia de Plumier, qui est le Piscidia 

Erythrina, L.Ce rapprochement paraît peu naturel. Du 

Petit-Thouars ayant mieux examiné le Botor d’Adanson, 

l’a conservé, el en a donné les caractères suivants : ca- 

lice urcéolé, à deux lèvres inégales; pavillon aussi large 

que long et recourbé en dehors; ailes de la longueur 

de la carène, à ongle fort allongé et muni d’un appen- 

dice filiforme, qui s’emboîite dans les bords du pavillon; 

carène oblongue, remontante; étamines diadelphes ; 

ovaire à qualre angles, surmonté d'un style recourbé 

et terminé par un stigmate logé dans une touffe de 

poils ; gousse à quatre ailes membraneuses, contenant 

sept ou huit semences attachées latéralement. Deux es- 

pèces forment jusqu’à présent ce G. : celle de Rumph 

et le Pois carré qu’on cultive comme légume à l’fle-de- 

France. 

BOTROPHIDE. Botrophis. nor. G. de la fam. des 

Renonculacées, institué par Raffinesque, sous les carac- 

tères suivants : estivation imbriquée ; calice à quatre 

ou cinq sépales pétaloïdes et réguliers ; corolle nulle, 

étamines nombreuses : les stériles dilatées; anthères 

appendiculées; fruit solitaire, sec, débiscent et poly- 

sperme; semencesnombreuses anguleuses, comprimées, 

lisses el placées horizontalement. Les Botrophides, qui 

toutes ont l'Amérique du Sud pour patrie, sont des 

plantes vivaces, à feuilles deux fois triternées, décou- 

pées et dentelées ; les fleurs sont blanches, réunies en 
grappes. 

BOTRYA. Bor. Loureiro a établi ce G. dans la Flore 

de la Cochinchine, et il le caractérise ainsi : calice cam- 

panulé, terminé par cinq courtes crénelures; cinq péta- 

les charnus, recourbés en dedans à leur sommet; cinq 

élamines courtes, aplalies, insérées à la base des étami- 

nes; point de style; un stigmate concave ; une baie ar- 

rondie dont la chair est aqueuse, et dans laquelle on 

trouve une graine comprimée. C’est un arbrisseau ra- 

meux et grimpant, dont les feuilles sont éparses, échan- 

crées à la base, découpées en trois ou cinq lobes ; les 

fleurs en grappes terminales, à pédoncules allongés et 

terminés par des vrilles bifurquées ; la baie, de couleur 

noire, est douce, bonne à manger, et rappelle la forme 

du Raïsin, de même que la pl. présente le port de la 

Vigne. Le Botrya appartient en effet à la même fam., 

celle des Vinifères, où il se place auprès du G. Cissus 

dont ilest peut-être même congénère. Les Portugais lui 

donnent, mais à {ort, le nom de Pareira Brava, qui 

appartient véritablement à une espèce de Cissampelos. 

BOTRYADÉNIE. Botryadenta. or. Ce G. de la fam. 

des Synanthérées avait été établi par Fischer, mais la 

seule esp. qu’il contenait, B. Gmelini, a été ensuite 

réunie au G. Myriactis. V. ce mot, 
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BOTRYCÈRE. Botryceras. nor. Fam. des Protéacées; 

Tétrandrie Monogynie, L.— G. formé de deux arbris- 

seaux du Cap, et dont le caractère essentiel consiste dans 

un calice divisé en quatre parties, dans quatre pétales 

et dans la capsule qui est uniloculaire et monosperme. 

BOTRYCHIER. Botrychiun. not. Ce genre, qui fut 

aussi désigné sous le nom de Botrypus par Richard, a 

été séparé par Swartz des Osmondes de Linné; les ca- 

ractères qui l'en distinguent, quoique paraissant d’a- 

bord très-peu importants, sont unis à un port si parli- 

culier et si semblable dans toutes les esp., que ce G. est 

un des plus naturels de la fam. des Fougères. Les cap- 

sules sont disposées en une grappe rameuse, provenant 

évidemment d’une feuille avortée ; elles sont globuleu- 

ses, sessiles, lisses, épaisses, tapissées en dedans par 

une membrane blanche, et ne s’ouvrent qu’à moitié par 

une fente transversale; les graines sont (rès-nombreuses, 

blanchâtres. On voit que ce G. diffère surtout des Os- 

munda par ses capsules parfaitement sessiles et mème 

plongées en partie dans la fronde, et qui ne s'ouvrent 

pas aussi profondément en deux valves; on doit aussi 

remarquer le caractère fort important, et qui n'avait pas 

encore été indiqué, de la membrane double qui les 

forme et qui se retrouve aussi dans les Ophioglosses. Il 

diffère encore plus des Anémies dont il à un peu le port, 

ces dernières ayant les capsules régulièrement striées 

au sommet; enfin, le mode d’enroulement de la fronde, 

qui parait un assez bon caractère dans les Fougères, est 

très-différent, la fronde étant roulée en crosse dans les 

Osmondes et les Anémies comme dans la plupart des 

Fougères, tandis que dans les Botrichiers elle est droite 

et seulement replite latéralement pour embrasser lépi 

de fructification. La disposition des jeunes Botrichiers 

avant leur développement, est assez curieuse : la petite 

Fougère qui doit pousser l'année suivante, el dont tou- 

tes les parties sont déjà parfaitement distinctes, est 

renfermée dans une cavité que représente la tige déjà 

développée presque dans son centre, cavité qui est fer- 

mée de toutes parts, de sorte que la plante de l’année 

suivante est réellement renfermée dans celle de l’année, 

et n’en sort que lorsque cette plante elle-même est des- 

séchée, après avoir fructifié. Telle est du moins la struc- 

ture que nous avons eu l’occasion d'observer sur l’'Os- 

munda Lunaria, la seule esp. qui croisse aux environs 

de Paris. Mais les autres pl. de ce G. ont (toutes un port 

si semblable, qu’il est probable que le même mode de 

développement existe chez elles. Ces esp. sont au nombre 

de dix à douze; trois à quatre habitent en Europe; la 

plus commune, le Z. Lunaria, est connue sous le nom 

vulg. de Lunaire, à cause de ses feuilles dont la forme 

imite un peu celle d’un croissant. On en trouve aussi à 

peu près quatre à cinq dans l'Amérique septentrionale : 

une autre a été indiquée par Brown dans la partie mé- 

ridionale de la Nlle-Hollande ; enfin le B. zeylanicum, 

qui habite Ceylan, Amboine et le reste des Moluques, 

pourrait, ainsi que Brown l'indique, former un G. à 

part, à cause de la disposition de ses capsules en un épi 

cylindrique, composé d'épis partiels, verticillés. Kaul- 

fuss, dans une dissertation sur les G. Botrychium el 

Ophioglossum (Journal de Botanique de Ratisbonne, 

1822, p. 105), a proposé de lui donner le nom de Æel- 
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sninthostachys. La plupart des observations que nous 

avons rapportées sur la structure du B. Lunaria, sont 

confirmées par celles de cet auteur. 

Différentes formes du B. lunaria avaient été recueil- 

lies dans les environs de Berlin par Rœper qui, dans la 

dissertation publiée par Strempel sur les Fougères de ce 

pays, s'était efforcé de prouver que le B. rulaceum 

devait être réuni au B./unaria. Schlectendal a trouvé 

dans les prairies du village de Fiedrichsfelde des échan- 

üllons d’un B. {unaria, dont la fronde stérile portait 

sur le bord convexe de ses découpures, des fruits ou- 

verts par la maturité. Un phénomène semblable avait 

déjà été observé il y a plusieurs années, par le même bo- 

taniste sur un Aspidium vulgare, dans lequel les deux 

découpures de la fronde n’avaient pas développé leur 

parenchyme et dont la nervure médiane présentait des 

fructifications. D’après les nouvelles observations de 

l’auteur, il parait constant que la feuille fructifère du Bo- 

trychiumm est plus développée que la stérile, ce qui peut 

être démontré par une division plus profonde des décou- 

pures, et par la présence des rachis secondaires; que le 

B. rutaceuin donne également une feuille stérile déve- 

loppée de la même manière, et que la présence du fruit 

n'y est pas absolument rare, mais que le cas où l’axe 

secondaire ne se développe pas et où les fruits se trou- 

vent sur les bords de la fronde la plus simple, est beau- 

coup pius rare. 

BOTRYDIE. Botrydium. 5oT. Wallroth a donné ce 

nom à un G. de pl. Cryptogames, de la fam. des Tre- 

melloïdées, qui a été depuis réuni au G. Coccochloris. 

BOTRYLLAIRES ou TUCINIERS RÉUNIS. moL. Pre- 

mier ordre de la classe des Tuciniers dans la méthode 

de Lamarck, auquel il donne pour caractères : « Ani- 

» maux agglomérés, toujours réunis, constituant une 

» Masse commune, paraissant quelquefois communiquer 

» entre eux. » Il y comprend les Téthyes et les Lucies 

composées de Savigny. Déjà Lamarck avait appliqué un 

nom analogue, celui de BOTRYL:IDES, à une fam. com- 

posée du G. Botrylle, {type de son ordre actuel et du G. 

Polycyele qu'il institua pour un Botrylle observé et dé- 

crit pour la première fois par Renier. — L'ordre des 

Botryllaires de Lamarck, et les Thétyes et les Lucies 

composées de Savigny, ont été rangées par Lamouroux 

dans la classe des Polypiers. Ce sont ses Polypiers poly- 

clinés (Ellis ei Soland., Nouvelle édit., p.72). Nous ob- 

serverons que dans la division des Tuniciers en deux 

ordres : les Tuniciers réunis ou Botryllaires et les Tu- 

niciers libres ou Ascidiens, Lamarck est parti d’un 

principe opposé à celui de Savigny qui ne sépare pas 

les Ascidies simples des Ascidies composées, le carac- 

tère d'agglomération ne paraissant naturellement à 

ce dernier que secondaire, puisque les individus des 

unes et des autres ont une organisation semblable. Mais 

il sépare en ordres distincts les Tuniciers qui offrent 

réellement des caractères organiques différents. 

BOTRYLLE. Botryllus. poryr. G. de la classe des Tu- 

niciers ou Botryllaires de Lamarck, dont les esp. se 

présentent comme une croûte mince, gélatineuse et 

transparente, fixée sur des corps marins. Des animal- 

cules oblongs, ovoïdes, tachetés de pourpre et de bleu, ! 

et disposés en rayons autour d'une cavité centrale, for- 
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ment à la surface de cette croûte différents systèmes or- 

biculaires et stelliformes plus ou moins contigus les uns 

aux autres. Dans chaque système, les Animaux varient 

en nombre, comme de 5 à 12, et quelquefois davan- 

age. L'ouverture centrale de chaque système a son bord 

circulaire un peu élevé et contractile. En s’allongeant 

et en se raccourcissant, il semble favoriser l'entrée et 

la sortie de l’eau. C’est dans cette cavité centrale qu’a- 

boutit l’oscule anal de chaque animalcule. Les Aaimaux 

des Botrylles, quoique légèrement enfoncés à la surface 

de cette croûte, présentent des étoiles un peu saillantes 

à cette surface. 

Ce G. est divisé en deux sections dont la première se 

subdivise en deux tribus. 

+ BorrYLLes éroiLés, Botrylli stellati. Animaux dis- 

posés sur un seul rang. 

æ. Animaux particuliers, cylindriques, à orifices rap- 

prochés ; limbe de la cavité centrale non apparent après 

la mort, el probablement très-court. A celte tribu ap- 

partiennent les esp. suivantes : 

1. Botryllus rosaceus, Sav., Mém., p. 198, pl. 20, 

f. 3. Il habite le golfe de Suez. — 2. B. Leachii, Sav., 
p. 199, pl. 4, f. 6 et pl. 20, f. 4. Il habite les côtes d’An- 

gleterre. 

B. Animaux particuliers, ovoïdes, à orifices éloignés; 

limbe de la cavité centrale toujours apparent etdentelé. 

3. B. Schlosseri, Sav., Mém., p. 200, pl. 20, f. 5. 

Alcyonium carnosum, Schlosser, Borlase. 4lcyon. 

Schlosseri, Pallas, Linné, Ellis et Solander. Habite les 

côtes de France et d'Angleterre. — 4. B. Polycyclus, 

Sav., Mém., p. 202, pl. 4, f. 5 el pl. 21. Zd. Goldfuss. 

B. slellatus, Renier, Lesueur, Desmarest. Polycyclus 

Renierii, Lamx., Schweigger. Habite la Manche, la 

mer Adriatique. — 5. B. gemmeus, Sav., Mém., p. 203. 

— 6. B. minutus, Sav., Mém., p. 204. Ces deux der- 

niers se trouvent dans la Manche. 

++ BUTRYLLES CONGLOMÉRÉS, Botrylli conglomerati, 

Animaux disposés sur plusieurs rangs. 

7. B. conglomeratus, Gærtner, Brug., Lamx., Sav., 

Mém., p. 204. Alcyonium conglomeratuin, Gmelin. 

Habite les côtes d'Angleterre. 

BOTRYLLIDES. morz. Ÿ. BOTRYLLAIRES. 

BOTRYOCÉPHALE. Botryocephalus. 1NTEst. G. de 

l'ordre des Gestoïdes, ayant pour caractères un corps 

allongé, aplati, articulé; la tête oblongue, subtétra- 

gone ou arrondie,et munie de deux ou de quatre fossettes 

opposées. Ce genre établi par Rudolphi, adopté par Cu- 

vier, Lamarck et Schweigger, a élé longtemps confondu 

avec le genre Ténia. Zeder lui avait donné le nom de 

Rhytis. /. ce mot. — Les Botryocéphales et les Ténias 

ont entre eux une si grande analogie, que la plupart 

des auteurs les ont confondus. Zeder le premier les sé- 

para, et forma aux dépens des Ténias un nouveau G. 
qu'il nomma d’abord Rhytehninthus,et ensuite Rhytis; 

mais les caractères qu’il lui assigna étaient vagues et 

mal déterminés. Rudolphi rectifia ces caractères, les 

basa sur la forme et la position des suçoirs qui sont 

très-différents de ceux des Ténias, et donna à ce genre 

un nom quiexprime cette différence. La tête des Botryo- 

céphales consiste en un renflement terminal, dont la 

forme varie suivant les espèces. Au lieu de suçoirs at- 
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rondis et peu mobiles, comine dans les Ténias, on y 

remarque des fosseltes susceptibles de se dilater et de 

se contracter considérablement ; elles leur servent à ab- 

sorber les sucs dont ils se nourrissent. De leur centre 

Baissent deux ou quatre vaisseaux qui parcourent toute 

la longueur du corps, et qu’on peut quelquefois aperee- 

voir au travers de la peau. La ténuité de la tête des Bo- 

tryocéphales ne permet pas de distinguer son organisa- 

tion; sa très-grande mobilité fait supposer qu’elle est 

entièrement museuleuse. Nous avons plusieurs fois sou- 

mis à diverses lentilles du microscope composé, des 

fragments coupés ou déchirés de la tête, nous n'avons 

pu apercevoir qu’un tissu homogène sans aucune trace 

de fibres musculaires. Le corps est aplati et formé d’une 

série plus ou moins nombreuse d’articulations offrant 

la plus grande ressemblance avec celle des Ténias. Les 

ovaires et leurs dépendances sont placés de la même 

manière, leur organisalion ne paraît nullement différer. 

Aussi pour éviter les répélitions, nous renvoyonsau mot 

TÉNIA pour les détails anatomiques et physiologiques. 

Les Botryocéphales peuvent être partagés en quatre 

groupes bien distincts, et dans chaque groupe la forme 

de la tête , Ie nombre et la figure des fossettes, présen- 

tent des différences assez grandes pour devoir être dé- 
crites séparément. 

+ Disorrypes. Têle plus ou moins aplatie, en géné-" 

ral longue, quelquefois sagittée ou cunéiforme, dépour- 

vue de crochets; deux fosseltes placées sur les côtés de 

la tête, correspondant aux deux faces du Ver. On dit 

alors qu’elles sont latérales ; on les appelle marginales, 

lorsqu'elles sont placées sur les côtés de la tête, qui 

correspondent aux bords de l’Animal. Elles sont en 

général oblongues, plus ou moins profondes, quelque- 

fois partagées par une élévation transversale. Pendant 

la vie, la tête et les fosseltes jouissent d’une grande mobi- 

lité; elles s’allongent, se raccourcissent, s'étendent ou se 

contractent partiellement ou en totalité, et prennent 

une infinité d'aspects. Aussi n'est-ce qu'après la mort 

que l’on peut bien juger quelle est leur véritable forme. 

Les esp. de la division des Dibotrydes sont les B. 

crassipus latus, plicatus, claviceps, proboscideus, 

infundibuliformis, rugosus, microcephalus, fragi- 

lis, granularis, reclangulum, punctatus, angustus. 

solidus et nodosus. 

TT TÉTRABOTRYDES. Tête subtétragone ou arrondie, 

dépourvue de crochets el munie de quatre fossettes. La 

forme et la position de ces fossettes varient selon les 

espèces suivantes qui sont les Z. macrocephalus, cy- 

lindraceus, auriculatus, spherocephalus et tuini- 

dulus. 

tt Oncnororrynes. Tête tétragone, munie anté- 
rieurement de crochets cornés, dont la pointe est diri- 

gée en arrière; deux des fosseites ovalaires correspon- 
dant aux faces et aux bords de l’'Animal. Les esp. de 

cette division sont les B. coronatus, uncinatus etver- 

ticillatus. 

Ttit Rayncnosorrypes. La forme de leur tête s'é- 

loigne beaucoup de celle des Animaux de même genre; 

elle est munie antérieurement de quatre trompes tétrac- 

tiles, tétragones, garnies sur leurs angles d’un grand 

nombre de petits crochets dirigés en arrière ; les fos- 
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seltes sont au nombre de quatre. Les esp. de cette divi- 

sion sont les Z. corollatus et paleaceus. 

Le plus grand nombre des Botryocéphales habitent 

les voies digestives des poissons. Un petit nombre d’esp. 

se rencontrent dans les intestins de quelques Oiseaux 

aquatiques. Jusqu'à présent, on n’a point rencontré de 

Botryocéphales dans les Reptiles non plus que dans les 

Mammifères, excepté chez l'Homme où sé trouve le Be- 

tryocéphale large que l’on avait regardé pendant long- 

temps comme un Ténia. Nous décrirons ici quelques- 

uns des Botryocéphales les plus remarquables. 

B. LARGE. B. lülus, Encycl., Ver, pl. 41, fig. 5-9, 

d’après Pallas. Cette esp. a été nommée T'œnia vulga- 

ris par Linné, Werner, Jordens; 7'ænra lala encore 

par Linné, Bloch, Batsch, Carliste; T'ænia grisea par 

Pallas et Schrank; T'œnia membranacea par Pallas 

et Batsch; 7'œnia lenella encore par Pallas; F'œnia 

dentala par Batsch et Gmelin; ÆZalysis lata par Zeder; 

Halysis membranacea par le même; Tœnia larga 

par Cuvier, et Botryocéphale de l'Homme par Lamarck. 

D’après cette longue synonymie, il est inutile de démon- 

trer que le B. large a depuis longtemps occupé les na- 

turalistes. Ils ont donné plusieurs noms au même Ani- 

mal, à cause de quelques différences individuelles q’ils 

avaient regardées comme spécifiques. La longueur la 

plus ordinaire de ce Ver intéressant, puisqu'il est l’un 

de nos parasyles, est de {rois à sept mètres; il yen a 

de plus longs, mais ils sont rares : sa largeur varie de 

trois millimètres à trois centimètres ; sa couleur est 

blanche lorsqu'il est vivant; elle devient grise ou jaunà- 

tre par son séjour dans l’Alcool ; la tête est plus longue 

que large, à fossettes marginales oblongues, quelquefois 

réunies en avant; le corps est aplati; les premières 

articulations sont lrès-courtes, ressemblant à des rides ; 

elles augmentent peu à peu de longueur et de largeur. 

Ce dernier caractère varie souvent dans le même indi- 

vidu; les bords des articulations sont crénelés ou on- 

dulés ; les angles postérieurs petits et un peu saillants ; 

les ovaires, d'une couleur rougeàtre ou brunâtre, pla- 

cés au centre des articulations. Au milieu existent deux 

oscules placés sur la même ligne l’un au-devant de 

l'autre, le premier ou l'antérieur plus grand; les œufs 

sont grands et elliptiques. — Le B. large se trouve dans 

les intestins de l'Homme, rarement en France, encore 

plus rarement en Allemagne et en Angleterre, assez 

communément en Suisse el en Russie, 

B. poxcrué. B. punclatus, Rudolphi. Ce Ver a été 

nommé Z'œnia Scorpii par Müller, Fabricius, Batsch 

et Schranck, et Halysis Scorpii ou Alyselminthus 

bipunctatus par Zeder; sa longueur varie de trois à six 

décimètres, sa largeur de deux à cinq millimètres ; cou- 

leur blanche. Pendant la vie, sa tête prend une infinité 

de formes; après la mort, elle est en général subtétra- 

gone, tronquée et plus étroite en avant «qu’en arrière, 

à fossettes marginales oblongues, assez profondes; le 

corps est aplati, à bords finement crénelés ; ses articu- 

lations sont d’abord très-longues, étroites, presque 

cunéiformes, se contractant par la mort; les suivantes 

plus courtes et plus larges, les dernières égales et pres- 

que carrées, à bords légèrement incisés; les ovaires, 

sous forme de points en ligne longitudinale, sont situés 
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sur les plus grandes articulations ; leur couleur varie; 

les œufs sont elliptiques et de grosseur médiocre. — Ce 

B. habite l'intestin du Turbot, de la Barbue, du Pleuro- 

necte de Bose, de la Pégouse, du Capelan, du Scorpion 

de mer, de la Torpille, de la Sole et du Trigle de l’A- 

driatique. 

_B. sozrne. B. solidus, Rudolphi. Cette esp. a été nom- 

mée Z'asciola hepatica par Linné; T'œnia acutissima 

par Pallas ; 7'ænia Gasterostei par Müller, Fabricius, 

Batsch, Abildgaard; Tœænia solida par Schrank, Gme- 

lin, et Rhytis solida par Zeder. Sa longueur varie de 

deux à quatre centimètres, et sa largeur de quatre à six 

millimètres ; sa couleur est lactée; la tête est petite, dé- 

primée, triangulaire, plus large en arrière qu’en avant, 

à sommet et bords obtus; les fossettes sont suborbicu- 

laires, peu profondes, partagées par une petite saillie 

longitudinale, placées sur les faces dorsales, abdomi- 

nales, un peu aplaties; la largeur du corps varie suivant 

qu'il est contracté ou étendu ; les bords un peu épais 

sont dentés en scie; la première articulation paraît 

échancrée, lorsque la tête est rétractée ; les suivantes 

ont leur bord antérieur un peu arqué en avant ou droit, 

les autres arqués en arrière; la dernière est petite, ob- 

use, presque ronde; toutes sont très-larges, très-cour- 

tes et au nombre de 90 à 200. 11 habite la cavité abdo- 

minale de l'Épinoche, Gasterosteus aculealus, L., où 

il produit une saillie extérieure qui fait bientôt recon- 

naître sa présence ; il se trouve presque toujours seul. 

On le rencontre quelquefois dans le canal intestinal des 

Animaux qui ont mangé des Épinoches. 

B. NouEux. B. nodosus, Rudolphi. Ce Ver a été nommé 
T'œnia lanceolato-nodosa par Bloch, Batsch et Gme- 

lin; T'œnia nodularis par Schrank; T'œnia Gaste- 

rostei par Abildgaard , et Æalysis lanceolato-nodosa 

par Zeder. Sa longueur varie d’un à trois décimètres, sa 

largeur de quatre à dix millimètres ; son corps, aplati, 

est presque toujours subovale, lancéolé, à bords dentés 

en scie, ayant ses articulations plus larges au milieu 

qu'aux deux extrémités, en général plus larges que lon- 

gues; les ovaires sont apparents à la quinzième ou 

seizième articulation, en forme de sacs remplis d'œufs 

grands et elliptiques, dans l’état frais. — Il habite les 

intestins du Grèbe huppé, du petit Plongeon, de la 

grande Hirondelle de mer, etc. — Rudolphi ayant exa- 

miné ce Ver qu’il avait conservé quelque temps dans 

l'alcool, observa que la membrane qui enveloppe cha- 

que œuf élait fendue dans la partie moyenne, et con- 

tenait deux corpuseules concaves et elliptiques. Aucun 

Ver intestinal connu ne présente ce phénomène. 

B. FLEUR. B. corollatus, Rudolphi. Cuvier a fait un 

G. particulier de ce Ver , sous le nom de 7loriceps; 

Abildgaard l'avait nommé 7'œ@nia corollata, et Zeder 

Halysis corollata. Sa longueur varie de trois centimè- 

tres à plus de deux décimètres ; sa largeur dépasse ra- 

rement un millimètre; sa couleur est blanchâtre; sa 

tête oblongue , subtétragone , déprimée , obluse en 

avant, à fosseltes marginales grandes, oblongues, pro- 

fondes, avec des rebords épais, conuivents en arrière. 

De l'extrémité antérieure de ces fossettes sortent quatre 

trompes rétractiles , tétragones , garnies de vingt ou 

trente crochets, plus longues que la tête, et dirigées 
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tantôt en avant, tantôt en arrière; les articulations 
sont beaucoup plus longues que larges, et les ovaires 

rameux.— Ce Ver habite l'intestin de la Raie blanche, 

l'estomac de la Raie rousse, le gros intestin du Squale 

Milandre, ete. La forme singulière de la tête de cet Ani- 

mal avait engagé Cuvier à le séparer du G. Botryocé- 

phale, el à en constituer un nouveau auquel il avait 

réuni un autre Ver ayant quelques rapports avec ce- 

lui-ci, mais en différant par plusieurs caractères essen- 

tiels, principalement par celui d’une double vésicule 

dans laquelle il est toujours enveloppé. Ce dernier a 

servi de ce type à Rudolphi, pour établir son G. Antho- 

céphale nombreux en espèces, mais auquelnous croyons 

devoir conserver le nom que lui a imposé le célèbre 

professeur d'anatomie comparée. Le B. Fleur doit-il 

former un G. particulier composé d’une seule esp. ? Si 

les helminthologistes le pensent ainsi, on pourrait bien 

lui donner le nom d’Anthocéphale que Rudolphi avait 

donné au G. pour lequel nous conservons le nom de 

'loriceps. 

Quelques autres esp. douteuses de B. ont été men- 

tionnées par les auteurs qui les ont nommées d’après 

les Poissons où elles ont été trouvées ; telles sont les 

B. Squali glauci, Lophit piscatorii, Gadi Morhuæ, 

Gadi collariæ, Cepolæ rubescentis, Cobilis barba- 
tulæ, Salmonis eriocis et Salmonis carpionis. 

BOTRYOGÈNE. min. Depuis longtemps Berzelius a 
décrit un Sulfate rouge de fer, qui doit être introduit 

dans le système minéralogique comme esp. nouvelle. Sa 

forme dépend du prisme oblique rhomboïdal et elle se 

modifie sur les angles latéraux des bases et sur les arê- 

tes longitudinales qui appartiennent à ces bases ; il est 

transparent et possède l'éclat vitreux; la couleur est 

dans les cristaux, le rouge hyacinthe foncé ; mais dans 

les variétés grenues ou compactes elle passe au jaune 

d'ocre, qui est aussi la couleur de la poussière. Cette 

substance est tendre; sa pesanteur spécifique est 2,039 ; 

elle se dissout lentement dans l’eau. Sa saveur est as- 

tringente, plus faible que celle du sulfate de fer. Le Bo- 

tryogène a été trouvé dans la grande mine de cuivre 

de Falun où il recouvre le Gypse et le Fer pyriteux; il 

est associé au Sulfate de magnésie, au sous-Sulfate de 

fer et au Sulfate ordinaire. Il s’altère à l'air humide; il 

se boursoufle au chalumeau, et donne un verre rouge 

avec les fondants. Analyse : sous-Sulfate de fer 48 ; Sul- 

fate de magnésie 21 ; Eau 51. 

BOTRYOIDE. Botryoides. écain. Nom donné à un 

groupe d'Oursins pour constituer un G. qui n’a pas été 

adopté; ce sont des Ananchites de Lamarck. 

BOTRYOLITE. min. Nom donné par Leonhard à la 

variété de Chaux boratée siliceuse, en concrétions 

mamelonnées, que l’on trouve à Arendal en Norwège. 

BOTRYOLITHE. min. /. CHAUX BORATÉE SILICEUSE. 

BOTRYOPTÉRIDE. Botryopteris. Bot. G. de Fou- 

gères qu'a formé le Dr Thadæus Haenke dans son Voyage 

aux deux Amériques, publié par les soins du Musée de 

Bohême, et que le Dr Presl a caractérisé ainsi : capsu- 

les pédicellées, libres et presque globuleuses, couron- 

nées d’un appendice marcescent, quadrilobé et crénulé, 

demi-bivalves et agglomérées par verticilles en épi cy- 

| lindrique. La seule esp. décrite, B. mexicana, a le port 
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de l'Osmunda zeylanica, L. et c’est sans doute dans la 

même division des Fougères qu’on la placera. 

BOTRYPUS. B0T. 7’. BOTRYCHIUM. 

= BOTRYS. BoT. Esp. des genres Chénopode et Ger- 

mandrée. On appelle aussi quelquefois Botrys du Mexi- 

que le Chenopodium Ambrostioides, L. 

BOTRYTELLE. Botrytella. BoT. G. tellement remar- 

quable par la singularité de sa fructification, qu’on ne 

conçoit guère comment un observateur aussi exact que 

Lyngbye ait puregarder l'esp. qui lui sert de type comme 

une simple var. de l’un de ses Ectocarpes. Les carac- 

tères des Botrytelles consistent en des filaments ra- 

meux, cylindriques, articulés, par sections transverses, 

ayant des entre-nœuds qui surpassent de beaucoup en 

longueur leur diamètre, et qui sont quelquefois munis 

d’une seule macule de matière colorante; des gemmes 

externes, terminales ou latérales, sessiles ou substipi- 

tées, formées de corpuscules glomérulés et fort serrés, 

dépourvues d’enveloppe transparente et d’involucre. 

Nous citerons comme exemple du G. le Botrytella mi- 

cronora; Ectocarpus siliculosus; B. Uvæformis, 

Lyngb., Tent., p. 156, pl. 54 D. Cette charmante pl. 

marine est remarquable par les petits glomérules verts 

qui la caractérisent et qui, vus au microscope, ont l’as- 

pect le plus élégant. 
BOTRYTIS. gor. Ce G. tel que Persoon le définit dans 

sa Mycologie européenne, renferme plusieurs G. établis 

par Link et par Nées, savoir : Cladobotryum, Virga- 

ria, Stachylidium, Verticilium et Botrytis propre- 

ment dit. Cet auteur sépare au contraire, sous le nom 

de Spicularia, plusieurs des esp. qui entraient dans le 

G. Botrytis de son Synopsis Fungorum. En adoptant 

cette classification qui nous paraît assez naturelle, le G. 

Botrytis est caractérisé ainsi : filaments droits, très-ra- 

meux ; sporules distinctes et isolées les unes des autres, 

éparses ou rapprochées en verticilles ou en sorte de co- 

rymbes vers l'extrémité des filaments. Dans le G. Spi- 

cularia au contraire, les sporules sont réunies en pe- 

lites grappes à l'extrémité des rameaux, la tige est 

presque simple, seulement divisée à son extrémité en 

quelques branches en ombelles. Cette division, quoique 

assez naturelle, a l'inconvénient de donner un nouveau 

nom aux esp. qui composaient primitivement le G. Bo- 

trytis, lel que Micheli (Vova Genera, t. 91) l'avait éla- 

bli, toutes les esp. placées par ce fondateur, dans son G., 

rentrant dans les Spiculaires de Persoon. D'un autre 

côté, le G. Botrytis, tel que Persoon le conserve, ren- 

ferme presque toutesles esp. rapportées par les auteurs 

modernes. 

Ce genre, tel que Persoon l'a admis dans sa Mycolo- 

gie européenne, se compose d’une trentaine d’esp. toutes 

microscopiques, croissant la plupart sur les matières en 

fermentation, sur les substances pourries, ou sur le bois 

et les herbes mortes et humides ; observées au micros- 

cope, elles forment de petits buissons très-rameux et 

de forme très-variée, qui permettent d'y admettre trois 

sections. La première, ou celle des Botrytis proprement 

dits, renferme les esp. dont les rameaux sont étalés en 

corymbes ou en grappes; la seconde comprend les esp. 

dont les branches sont toutes redressées, roides et pres- 

que fastigiées ; ce sont les F’irgaria de Nées; la troi- 
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sième, qui correspond aux G. Séachlidium et Vertici- 

lium du même auteur, renferme les esp. dont les spo- 

rules sont disposées en verticilles autour des rameaux. 

— On peut voir de très-bonnes figures de plusieurs esp. 

de ce G. dans Dittmar, Champignons de l'Allemagne, et 

dans Nées. Bulliard en a figuré deux esp. dans son Her- 

bier de la France, pl. 584, fig. 6, 9. 

BOTTATRIA. pois. S. de Gade Lotte. 

BOTTO. pois. S. de Chabot. 

BOTULE. Botula. pois. Cuvier, dans sa nouvelle édi- 

tion du Règne animal, a érigé en sous-genre et sous 

cette dénomination, l'£Enchelyopus barbatus, de Bloch, 

qui a six barbillons, la dorsale et l’anale unies avec la 

caudale en une seule nageoire, terminée en pointe. On 

ne connait encore que cette Botule; elle est de la Mar- 

tinique, et fait partie du grand G. Gade parmi les Ma- 

lacoptérygiens Subrachiens. 

BOTYS. Botys.1ns. G. de l’ordre des Lépidoptères 

nocturnes, établi par Latreille aux dépens des Phalènes 

géomètres et des Phalènes pyrales de Linné ; il fait par- 

tie de la fam. des Pyralites de Duponchel et a pour ca- 

ractères : ailes entières, horizontales, formant avec le 

corps un triangle ou la figure d’un delta; les quatre 

palpes découvertes ou apparentes, avancées en forme de 

bec ; antennes ordinairement simples ; une trompe dis- 

tincte ; chenilles à seize pattes, se logeant, pour la plu- 

part, entre des feuilles qu’elles plient ou qu’elles entor- 

tillent, et dont elles se nourrissent. Les Botys sont des 

Lépidoptères plus remarquables à l'état de Chenille qu’à 

celui de Papillon. Réaumur, Degcer, Geoffroy nous ont 

fait connaître les mœurs singulières de plusieurs d’en- 

tre eux : nous citerons ici les esp. qui nous paraissent 
les plus dignes d'attention. 

Le B. QUEUE JAUNE, Phalène queue-jaune de Geoffroy, 

Phalæna urticata de Linné. Sa chenille plie les feuil- 

les de l'Ortie, et reste neuf mois sous cette forme, dans 

l'espèce de coque qu’elle s’est construite; après quoi, 

elle setransforme en nymphe.— On trouve sur la même 

pl. le Phalæna verticalis de Linné, qui appartient aussi 

au G. Bolys. 

D’autres esp. fréquentent habituellement les lieux 

aquatiques à l’état de chenilles, vivent dans l’eau, et 

sont pourvues du même mode d'industrie que les pré- 

eédentes. On les voit construire, avec les pl. qui leur 

servent de nourriture, des tuyaux dans lesquels elles 

subissent leurs métamorphoses. 

Degéer (Ins., T. 1, pl. 57, fig. 2, 4, 19, 16, 17,18) a 

représenté un Botys dont la larve également aquati- 

que, se nourrit des feuilles du Sfratiotes. Le Lépidop- 

tère qui en provient est le Phalæna stratiota, L. Get 

auteur a décrit plusieurs Phalènes sous les noms de 

sulphuralis, palealis, hybridalis, forficalis, etc., qui 

appartiennent au G. Botys. 

BOU. 8or. S. vulg. de Figuier sauvage. 

BOUBIE. o1s. 7. Boogy. Guvier a formé sous ce nom 
un sous-genre des Fous. 

BOUBIL. o1s. S. de Merle Baniahbou. 

BOUBOU. Bubutus. o1s. Ce G. nouveau, de l’ordre 

de Zygodactyles, est dù aux nombreux démembrements 

qu'a éprouvés le G. Coucou; Lesson, en le créant, y a placé 

les Cuculus à bec arrondi, de la longueur de la tête, 
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peu ou point comprimé, à mandibule supérieure se re- 

courbant un peu en crochet à son extrémité; narines 

étroites, marginales et basales ; scissure droite; ailes 
courtes, concaves, dépassant à peine le croupion; tar- 

ses courts, épais, largement scutellés; doigts courts, fai- 

bles, l’interne rudimentaire ; ongles grêles; queue éta- 

gée el longue. Ce que l’on connaît des mœurs des Bou- 

bous tend à faire croire qu’elles diffèrent peu de celles 

des Coucous exotiques. Le nombre des esp. est jus- 

qu'ici très-peu considérable, il se borne à deux. 

B. p'Isinore. Buburus isidori.Less. Zool. du voyage 

de Belanger, pl. 2. Mandibule supérieure verte, l'infé- 

rieure jaune; tour des yeux nu et noirâtre ; parties su- 

périeures d’un roux vif ; ailes d’un brun rougeâtre très- 

foncé ; gorge d’un roux vif; abdomen et région anale 

d'un gris ardoisé; queue très-élagée, brune, rayée de 

noir en travers avec l’extrémité de chaque rectrice 

blanche. Taille douze pouces; on le trouve dans la 

presqu'île de l’Inde ainsi que dans plusieurs îles de son 

archipel. 

B. pe DuvauceL. Bubutus Duvaucelii, Less. Cucu- 

lus sumatrensis, V. Bec jaune; têle d’un cendré blan- 

châtre; plumage gris-cendré; ailes rousses ; abdomen 

et région anale d’un roux ocreux ; queue étagée, d’un 

roux vif, terminée par une bande noire, liserée de blanc. 

Même taille que l’autre esp. Cet oiseau se trouve à Java 

el à Sumatra. 

Boubou est aussi le nom spécifique d'une Pie-Grièche 

Africaine. #7. PIE-GRIÈCHE. 

BOUBOUT ou BOULBOUL. ors. S. vulg. de Huppe. 

BOUC. mam. Mâle de la Chèvre. 

BOUC DES BOIS. 7. ANTILOPE SYLVATIQUE. 

BOUC. rois. S. vulg. de Gobie Boulerot. 

BOUCAGE. Pimpinella.mBorx. G. de la fam. des Om- 

bellifères, Pent. digyn. Caractères : en général ni invo- 

lucre ni involucelle; un calice terminé par un bord 

entier ; cinq pétales recourbés en cœur et à peu près 

égaux; deux stigmates globuleux; un fruit ovoïde- 

oblong, marqué de trois côtes longitudinales sur cha- 

eune de ses faces. Les feuilles sont ailées. Dans le P. dis- 

secta, elles sont toutes semblabies, et leurs folioles pré- 

sentent toutes des lobes profonds et presque linéaires. 

Les folioles des feuilles inférieures des ?. Saxifraga et 

magna sont ovales ou arrondies, simplement dentées, 

et les feuillessupérieures simples et linéaires dans le pre- 

mier, pinnatifides ou incisées dans le second. Le P. 

dioica se distingue, comme son nom l'indique, par la 

présence de sexes différents sur différents pieds. Outre 

les quatre esp. précédentes et qui sont indigènes, on en 

compte douze autres environ, originaires de diverses 

contrées, et parmi lesquelles nous indiquerons le 2. 

Tragium, formant un G. à pari dans quelques ouvra- 

ges, el offrant, ainsi que plusieurs auires, un fruit velu; 

etle P. Anisum, qui fournit les graines si connues et 

usitées sous le nom d’Anis, dont l’ombellule est munie 

d’un involucelle monophylle, et d’après lequel un G. a 

été établi par Adanson et par Gærlner. 

BOUCARDE. moLL. 7. BUCARDE et COEUR-DE-BOEUF. 

BOUCARDITES. mozL. On désignail sous ce nom, une 

foule de Moules ou noyaux de Coquilles bivalves, pétri- 

fiés, de G. très-différents, surtout d’Isocardes , de Bu- 
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cardes, d’Arches, etc., dont les sommets sont écartés. 

BOUCCANÈGRE. pois. S. de Pagel. 
BOUCCO-ROUGE. pors. S. vulg. de Dentex Gros-œil. 
BOUCHAGE. BoT. 77. BoucAGE. 

BOUCHARI ou POUCHARI. o1s. S. vulg. de Pie-Griè- 
che grise. 

BOUCHE. 7001. Orifice généralement antérieur, par 

lequel les Animaux prennent leur nourriture, et qui 

s'étend par un canal dans l’intérieur du corps où s’o- 

père la nutrition ; ce qui est le contraire de la manière 

dont cette nutrition a lieu dans les Végétaux qui re- 

coivent leurs aliments par des pores extérieurs et nom- 

breux. La Bouche varie prodigieusement dans les Ani- 

maux, et son appareil semble déterminer le mode 

d'existence de ceux-ci. Elle est toujours transversale 

chez les créatures d'ordres élevés dans l'échelle de l'or- 

ganisalion, c’est-à-dire dans les Animaux qui ont le 

sang rouge et un squelette articulé osseux ; chez eux la 
mâchoire inférieure seule est réellement mobile, et la 

plupart ont des dents ou du moins les rudiments d’un 

système dentaire que Geoffroy de Saint-Hilaire a dé- 

montré exister jusque dans les Oiseaux. Le phénomène 

le plus extraordinaire que présente la Bouche dans les 

Animaux appartenant aux premières classes, est la mé- 

tamorphose qu’elle subit dans les Batraciens où le Té- 

tard présente une sorte de bec dans lequel existent, 

d'abord à peine rudimentairement, les pièces qui con- 

stituent la Bouche de l’Animal parfait. Chez les Mollus- 

ques, cette Bouche présente des variations étonnantes; 

il en est qui en ont plusieurs; quelques Infusoires en 

paraissent manquer. 77, ANIMAL, Bec, DENTS, et NUTRI- 

TION. 

— Dans les ANIMAUX ARTICULÉS el à PIEDS ARTICULÉS, 

les organes de la manducation offrent une telle variété 

de formes et de combinaisons, jouent un rôle si impor- 

tant dans leur économie et leurs habitudes, fournissent 

tant de secours à la méthode, que, pour développer ce 

sujet avec une étendue convenable, il est nécessaire de 

le détacher de l’article général dont il fait nalurelle- 

ment partie, celui d'ENToMoLoG1E. Quelques observations 

sur l’application du mot Bouche, sur la variété de com- 

position de celle des Animaux précités, l'explication des 

différences principales qu’elle nous présente ou le ta- 

bleau des modifications essentielles de son type organi- 

que, l'utilité de l'emploi de ces considérations, voilà ce 

que nous exposerons successivement dans cet article. 

Relativement aux amimaux pourvus d’une tête et 

particulièrement aux Vertébrés, il est évident que le 

mot Bouche s'applique toujours et exclusivement à un 

ensemble de parties situées extérieurement à l'entrée 

du canal intestinal et opérant directement la dégluti- 
tion des substances alimentaires; mais lorsqu'il s’agit 

d'animaux acéphales ou dont la tête est très-imparfaite, 

comme des Annélides, des Vers et des Radiaires, cette 

application, quant à la correspondance des parties, 

n’est plus la même; car ici, tantôt le pharynx et ses 

bords, ou cette ouverture avec ses appendices, tantôt 

les parois internes de l’æsophage, ou bien les dents 

dont elles sont garnies et le suçoir rétractile qu'il ren- 

ferme, ont reçu indistinctement le nom de Bouche. Ces 

pièces dures et internes du canal intestinal, et qui, dans 
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les Crustacés décapodes, nous paraissent être représen- 

tées par les dents de leur estomac, ont quelquefois, 

comme dans les Néréides, été assimilées à des mà- 

choires. Les animaux désignés par Linné sous le nom 

d’Insectes ayant tous une tête, il ne peut y avoir d'équi- 

voque à l'égard de l’acception du mot Bouche. Nous re- 

marquerons cependant que le suçoir des larves des der- 

nières fam. de Diptères élant entièrement intérieur, 

lorsqu'elles n’en font pas usage, ces animaux se rap- 

prochent singulièrement, sous ce point de vue, des 

Vers intestinaux. Déjà même dans l'Hippobosque du 

Mouton, en étal parfait, la portion inférieure du suçoir 

est tout à fait cachée par la membrane fermant la ca- 

vité buccale, et cette membrane se prolonge jusque sur 

la poitrine. On sent que l'appareil masticatoire des In- 

sectes doit être approprié à leur manière de vivre, à la 

nature de leurs aliments, et varier ainsi dans son mode 

de structure. L'observation vient à l’appui de cette idée 

à priori, etil ne faut pas avoir un œil bien exercé pour 

découvrir qu’un Scarabée, qu’une Sauterelle, qu’une 

Abeille, qu'une Cigale, qu’une Mouche, etc., ont, sous 

ce rapport, une organisation très-différente, du moins 

quant aux formes et à la disposition de ses parties con- 

stitulives : aussi les traces des principales distinctions 

que l’on peut établir à cet égard existent-elles dans les 

écrits des premiers naturalistes. Selon eux, plusieurs 

Insectes ont des dents, mais nullement semblables à 

celles des Animaux vertébrés; d’autres ont une sorte 

de langue, tantôt courte, tantôt allongée en manière 

de trompe; quelquefois même cette trompe est offen- 

sive, comme dans les Cousins, les Taons, etc. : on la 

compare alors à un aiguillon ou au dard de l'extrémité 

postérieure du corps des Abeilles, des Guêpes, etc. L’u- 

sage du microscope et le désir d'approfondir l'étude de 

l'organisation animale nous ont procuré, vers la fin 

du dix-septième siècle et au commencement du suivant, 

des connaissances détaillées el très-exactes sur la Bou- 

che de divers Insectes; témoin les ouvrages de Leeu- 

wenhoek, de Swammerdam, de Réaumur, etc. Scopoli 

et Degéer généralisèrent davantage ces observations, 

et le premier s’en servit même pour caractériser les G. 

de l’ordre des Hyménoptères et de celui des Diptères. 

Mais c'est à l’un des plus célèbres disciples de Linné, à 

Jean-Chrétien Fabricius, que l’on doit la première théo- 

rie générale des organes de la manducation des Insec- 

tes, et son application à tout l'ensemble de l’entomolo- 

gie. Nous allons exposer les fondements de son système, 

ou les bases sur lesquelles il repose. 

« Les matières alimentaires de ces Animaux sont, 

ainsi que Latreille l'a déjà dit ( Nouv. Dict. d'Hist. 

natur., seconde édit.), concrètes ou fluides; les instru- 

ments qui sont destinés à agir sur elles, pour le but de 

la nutrition, doivent donc être construits sur des mo- 

dèles différents et appropriés à leur usage. Aussi, parmi 

les animaux dont nous traitons, les uns ont une Bouche 

qui, par la forme et la nature de ses organes. annonce 

au premier coup d'œil qu’ils déchirent ou broient les 

corps dont ils se nourrissent; et de là les noms de 

Broyeurs ou de Dentés sous lesquels on les désigne. 

La Bouche des autres a tantôt la figure d’un tube ou 

d’un bec, et tantôt celle d'une trompe ou d’une sorte 
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| de langue très-déliée el roulée en spirale sur elle-même. 

On conçoit que ce mode de structure ne peut convenir 

qu'à des animaux vivant de substances liquides, ou 

dont les parties ont peu d’adhérence entre elles; ce 

sont les Suceurs ou les Ædentés. » Quelle que soit la 

composition de la Bouche, c’est toujours essentielle- 

ment à l’un de ces deux types que celte Bouche se rap- 

porte, ou pour l’une de ces deux destinations qu’elle a 
été formée. 

Jusqu'à l'époque (1814) où Savigny a publié le fruit 

de ses belles recherches sur l'analyse des parties de la 

Bouche des Condylopes ou des animaux articulés et à 

pieds articulés, aucun naturaliste n’avait essayé de 

montrer les relations de ces parties, d’en suivre les 

modifications et de les coordonner au même plan. Quel- 

ques-uns de ces organes n’avaient pas été observés avec 

assez d’exactitude; il en existait d’autres qu'on n’avait 

pas aperçus où dont 6n n’avait point fait mention. On 

nous permeltra cependant de revendiquer l’idée de com- 

parer les parties de la Bouche des Insectes suceurs avec 

celles de la Bouche des Insectes broyeurs, et cette jus- 

tice nous à été rendue par Lamarck, dans son rapport 

sur le travail de Savigny, ainsi qu'il résulle de la cita- 

tion expresse de divers passages de nos écrits. 

Savigny partage les Insectes en deux coupes : les 

Hexapodes où ceux qui n’ont que six pieds, et les 4pi- 

ropodes ou ceux qui en ont un plus grand nombre. Sui- 

vant lui, la Bouche des derniers formerait deux types 

propres et distincts de celui de la Bouche des Hexapo- 

des. Ne nous occupons d’abord que de celle des Hexa- 

podes polymorphes ou subissant des métamorphoses, 

c’est-à-dire des Insectes proprement dits, d'après la mé- 

thode de Lamarck, et considérons celte Bouche d’abord 

dans les Insectes broyeurs. Elle se compose, 1° de deux 

lèvres opposées; l’une supérieure , fixée horizontale- 

ment au bord antérieur de la tète, et l’autre inférieure, 

fermant en dessous la cavité buccale ; % de quatre au- 

tres pièces mobiles et opposées par paires, et formant 

des sortes de mâchoires. Les deux supérieures sont 

insérées sur les côtés de la tête, souvent recouvertes en 

partie par la lèvre supérieure, d'une seule pièce ou sans 

articulations, ordinairement très-dures et cornées, par- 

faitement transverses, dépourvues de tout appendice 

articulé, et ressemblant à une dent forte, qui, par la 

diversité de ses formes et des dentelures, représente 

celles que, dans les Animaux vertébrés, on a désignées 

sous les noms de laniaires, d’incisives et de molaires. 

Les deux autres mâchoires naissent de la partie infé- 

rieure et interne de la cavité buccale, près de l’origine 

de la lèvre inférieure, et adhèrent à leurs points d’in- 

sertion avec les côtés de la portion membraneuse, 

revêtant sa face interne ou celle que l’on nomme ordi- 

nairement antérieure. Elles se dirigent d’abord oblique- 

ment eten arrière, puis présentent une articulation etun 

coude; remontent ensuite longitudinalement, mais en 
se rapprochant l’une de l’autre ou en convergeant; of- 

frent près du bout et sur son côté extérieur un petit 

filet articulé, appelé palpe ou antennule, et se termi- 

nent ordinairement par une portion plus membraneuse, 

distinguée de la tige par une articulation et souvent 

garnie de poils et de cils; très-souvent encore la même 
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extrémité fait antérieurement une saillie en manière 

de lobe aigu ou de dent. Dans plusieurs même, comme 

dans les Coléoptères carnassiers , les Orthoptères, les 

Termès, etc, cette portion terminale et interne de la 

mâchoire s’assimile, à raison de sa consistance écail- 

leuse, de sa grandeur, du crochet et de l'onglet de son 

extrémité, et quelquefois même de ses dentelures, aux 

mâchoires précédentes; alors la pièce terminale exté- 

rieure prend une forme particulière : (antôt, ainsi que 

dans les Orthoptères, elle s’est agrandie, et voûtée in- 

férieurement elle devient pour l’autre une sortede demi- 

gaine, en forme de petit casque ou de galète, galea ; 

tantôt, comme dans les Coléoptères carnassiers, elle est 

transformée en une palpe très-courte, de deux articles, 

et couchée sur le dos du sommet de la mâchoire; diver- 

ses sutures ou impressions semblent indiquer que ces 

mâchoires sont une réunion de plusieurs pièces intime- 

ment réunies. Ces caractères les distinguent éminem- 

ment des mâchoires supérieures, et l’on est convenu 

d'appeler celles-ci mandibules, mandibula. Lorsqu'il 

ya deux palpes, l’une est la palpe maxillaire extérieure, 

et l’autre la palpe maxillaire interne. La lèvre supé- 

rieure consiste simplement en une pièce plate, le plus 

souvent coriace ou presque membraneuse, ordinaire- 

ment extérieure ou découverte, carrée ou demi-circu- 

laire; soit entière, soit échancrée ou bifide, et tenant 

au bord antérieur de la tête, au moyen d’une très-courte 

articulation. Depuis Fabricius, on la distingue par la 

dénomination de labre, {abrum. Mais la lèvre infé- 

rieure, ou plus simplement la lèvre, labium, glossa- 

rium, est bien autrement composée; elle représente 

en quelque sorte deux des mâchoires précédentes, mais 

réunies, par leur côté interne, avec des proportions plus 

courtes et plus larges, portant deux palpes plus petites 

que les maxillaires, et souvent recouvertes en grande 

partie par une dilatation, en forme de bouclier, de la 

portion coriace ou cornée et antérieure de la base, 

partie que nous avions d’abord distinguée sous le nom 

de ganache, mais que l’on appelle aujourd’hui men- 

ton, mentum (labium, Fabricius). La portion décou- 

verte de la lèvre, ou celle qui dépasse son support, 

forme la languette, ligula. Dans un très-grand nombre 

d'insectes broyeurs, à chaque côté antérieur de cette 

languette est adossée une petite pièce en manière de 

support ou d’artiele, prenant naissance un peu au-des- 

sus du pharynx, et terminée par un appendice saillant, 

ordinairement rétréci en pointe, et formant une sorte 

d'oreillette : ce sont les paraglosses, paraglossa, de 

quelques auteurs, et qui, selon nous, paraissent repré- 

senter la langue des Vertébrés. Les palpes sont insérées 

sur les côtés antérieurs de la languette, et distinguées 

des autres par la dénomination de /abiales. Elles n’ont 

jamais plus de quatre articles, tandis que les maxillaires 

extérieures en ont communément quatre à six. Dans 

quelques insectes, tels que les Orthoptères, les Libellules, 

la portion membraneuse, qui garnit la face antérieure 

ou interne de la languette, est épaissie et dilatée près 

de son milieu, sous la forme d’une petite langue ou de 

palais, et divisée souvent dans son milieu par un sillon. 

Celte langue tient probablement lieu des paraglosses ; 

car alors ces dernières parties manquent ou du moins 
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sont méconnaissables. Immédiatement à la racine anté- 
rieure de la languette et un peu plus bas que l’entre- 

deux des mandibules, est situé le pharynx. Dans plu- 

sieurs Hyménoptères, cette entrée de l’œsophage s'ouvre 

et se ferme au moyen d’un appendice, déjà observé par 

Réaumur relativement aux Bourdons, que nous avions 

aussi remarqué dans les Guêpes, en le prenant pour le 

labre (Gener. Crust. et Insect.), auquel Savigny a de- 

puis donné une attention particulière, et qu’il nomme 

épipharynx ou épiglosse, mais qu'il serait plus simple 

d'appeler sous-labre, parce qu'il est inséré sous le bord 

antérieur et supérieur de la tête, immédiatement après 

l'origine du labre. Il est formé de deux pièces aplaties, 

entièrement ou en grande partie membraneuses, appli- 

quées l’une sur l’autre, triangulaires, et dont la supé- 

rieure plus avancée et carénée longitudinalement au 

milieu de sa face inférieure, se termine en pointe re- 

courbée, ou bien, comme dans les Guêpes, en manière 

de languette coriace et velue sur ses bords. Ici même, 

immédiatement au-dessous de l’autre pièce, l’on en 

aperçoit une autre, mais très-courte, en forme de lame 

coriace, transverse et linéaire ; mais ce n’est peut-être 

qu'un renforcement de la base de la pièce précédente. 

Il serait étrange que l’épipharynx fût exclusivement 

propre à ces Hyménoptères ; nous présumons dès lors 

que dans les autres insectes broyeurs, notamment les 

Coléoptères, il est représenté par la membrane qui re- 

vêt la portion correspondante de la tête. Suivant Savi- 

gny, dans quelques genres, principalement les Eucères, 

le bord inférieur du pharynx produit un autre appen- 

dice plus solide que le précédent, s'emboitant avec lui, 

et qu’il désigne sous le nom de langue ou d’hypopha- 

rynæx. Il est possible que ce soit la pièce inférieure de 

lépipharynx; mais ce profond observateur n’étantentré, 

à cet égard, dans aucun détail, et n'ayant point figuré 

ces parties, du moins quant aux Hyménoptères, nous 

ne pouvons rien affirmer de positif. Si notre application 

à l'égard de l'hypopharynx est juste, cette pièce serait 

située en avant du pharynx et lui formerait comme une 

sorte de second opereule; mais alors elle ne répon- 

drait plus à la pièce que cet auteur désigne de la même 

manière dans l'explication des figures de son Mémoire, 

relatives à quelques Hémiptères et à une espèce de Dip- 

tère du genre des Taons, puisqu'elle est insérée en ar- 

rière du pharynx. Nous croirons plutôt que celle-ci est 

l’analogue des paraglosses, et avec d'autant plus de 

vraisemblance que, dans les Cigales, ce prétendu hypo- 

pharynx est composé de deux pièces longues, subulées, 

contiguës et presque semblables aux paraglosses d’un 

grand nombre d'Hyménoptères ; peut-être encore rem- 

placerait-elle celte partie en forme de langue, propre 

aux Orthoptères et à d’autres insectes, et dont nous 

avons parlé plus haut. Telles sont les parties qui com- 

posent la Bouche des insectes broyeurs, sans en exclure 

même les Hyménoptières. Quoique ces derniers s’éloi- 

gnent des autres par l'allongement de leurs mâchoi- 

res et de leur lèvre inférieure, la forme valvulaire de 

ces mâchoires, leur appareil masticatoire ne diffère pas 

néanmoins essentiellement de celui des autres insectes 

broyeurs. Jusqu'à ce que Savigny nous en ait fourni la 

preuve, nous ne pouvons admettre avec lui que l'un des 
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caractères principaux des Hyménoptères est de ne pas 

avoir de menton proprement dit. Ces Insectes néan- 

moins s'éloignent déjà notamment des Broyeurs, en ce 

que leurs mâchoires engaînant longitudinalement les 

côtés de la lèvre, ces parties sont réunies en un fais- 

ceau et composent ainsi un corps tubulaire ou une 

trompe, promuscis, servant de suçoir, puisque les sub- 

stances alimentaires, ordinairement molles ou liquides, 

passent entre les mâchoires et la lèvre, et arrivent au 

pharynx par la pression qu’exercent successivement sur 

cette dernière pièce les deux autres : aussi ces Insectes 

sont-ils des demi-Suceurs. Plusieurs Coléoptères, il est 

vrai, tels que les Rhinchophores et les Panorpates parmi 

les Névroptères, ont aussi une sorte de trompe (pre- 

museau, prorostrum) ; mais elle n’est formée que par 

un prolongement de la partie antérieure de la tète,, et 

les organes de la manducation, situés au bout, ne diffè- 

rent point, quant à leur structure et leur disposition, 

de ceux des autres Insectes broyeurs ; ils sont seule- 

ment, proportions gardées, beaucoup plus petits. Nous 

ajouterons que la lèvre inférieure des Hyménoptères est 

généralement mobile dès sa base, ainsi que la pièce cor- 

respondante de la bouche des Suceurs. 

Nous venons de voir que, dans les Hyménoptères, les 

mâchoires et la lèvre, réunies longitudinalement en 

manière de faisceau, forment une trompe mobile à 

son origine, ayant au centre de cette base le pharynx. 

Un rapprochement semblable et une disposition pareil- 

lement tubuleuse des parties de la bouche, ou de quel- 

ques-unes d’entre elles, caractérisent aussi les Insectes 

suceurs. Mais ici les organes de la manducation sem- 

blent, au premier aperçu, n’avoir avec les précédents 

que des rapports très-éloignés ou même en différer (o- 

talement. Les parties que l’on prend pour les analogues 

des mâchoires, souvent même celles qui représentent 

les mandibules, sont fixes et immobiles, soit entière- 

ment, soit vers leur base (jusqu’à l’origine des palpes 

à l'égard des mâchoires), et lorsque l’autre partie ou la 

terminale est mobile, celle-ci est longue, étroite, li- 

néaire, soit en forme de fil ou de soie, soit en forme de 

lame écailleuse, lancéolée ou subulée, propre à piquer, 

et imitant ainsi un dard ou une lame de lancette. Le 

pharynx est le point central autour duquel les portions 

terminales et mobiles de ces organes se rapprochent 

en manière de tube, et où commence leur jeu. Tantôt 

la lèvre inférieure, réunie avec la portion inférieure des 

mâchoires et fixe comme elle, ferme la cavité buccale, 

el les mâchoires constituent alors une sorte de langue 

roulée en spirale. Tantôt elle se prolonge beaucoup et 

se convertit en un tube articulé ou en une trompe cou- 

dée et terminée ordinairement par deux lèvres suscep- 

tibles de se dilater. Ici, dans l’un et l’autre cas, elle 

sert de gaine à des pièces toujours écailleuses et foran- 

tes, en forme de soie ou de lancette, représentant d’au- 

tres parties de la Bouche, souvent même le labre. Quel- 

quefois cette gaîne (Pulex) est bivalve, mais, en général, 

elle est d’une seule pièce, repliée latéralement pour for- 

mer un tube ouvert en dessus et jusque près du bout; 

c’estdans ce canal longitudinal, dans cette gouttière, que 

sont logées les pièces précédentes, composant par leur 

ensem le un swçoëir (haustellum). Ici les palpes ont 
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disparu ; là on n’en voit que deux; lorsqu'il y en a qua- 

tre, deux d’entre elles, ou les maxillaires,sonttrès-petites 

etsouvent à peine distinctes. Quelquefois encore, comme 

dans les Diptères pupipares, la lèvre inférieure n’existe 

plus ou n’est que rudimentaire, et les palpes deviennent 

la gaine du suçoir. Cette dernière dénomination, ainsi 

‘que celle de suceurs, sont, ainsi que le remarque judi- 

cieusement Lamarck, très-impropres, puisque ces Ani- 

maux n’aspirent point les sucs fluides et nutritifs, en 

formant un vide; mais qu'ils les font remonter succes- 

sivement à l'entrée de l’æœsophage, en rapprochant gra- 

duellement les unes des autres, el de manière à laisser 

entre elles le moindre vide possible, les pièces du sucoir, 

à commencer par son extrémité inférieure. C’est ainsi, 
par exemple, qu’une matière contenue dans un vase 

élastique, conique ou cylindrique, en serait expulsée, 

si l’on comprimait successivement ce vase de bas en 

haut ou du fond à l'ouverture. 

Concluons de ces observations que le suçoir est nu 

ou à découvert dans les uns, et caché et engaîné dans 

les autres. Pour exemple du premier de ces cas, nous 

citerons les Lépidoptères, et quant au second, les Hé- 

miptères, les Diptères et nos Insectes suceurs propre- 

ment dits, ou le G. Pulex. De tous ces Insectes, les pre- 

miers ou les Lépidoptères sont ceux dont la Bouche 

s'éloigne le moins du type de celle des [nsectes broyeurs, 

et dans un ordre naturel, ils doivent, sous ce rapport, 

venir immédiatement après les Hyménoptères. Elle se 

compose en effet, 1° d’un labre et de deux mandibules 

extrémement petites; 2° d’une trompe roulée en spi- 

rale, considérée mal à propos comme une langue, of- 

frant à l’intérieur et dans toute sa longueur trois ca- 

naux, mais dont celui du milieu sert seul à l'écoulement 

des matières alimentaires, et formée de deux corps 

linéaires ou filiformes, entourant à leur origine et 

immédiatement au-dessous du labre le pharynx, repré- 

sentant, mais sous d’autres formes et d’autres propor- 

tions, la portion terminale des mâchoires, à partir 

depuis les palpes, réunis, fistuleux, creusés en gouttière 

profonde, au côté interne, et portant chacun une palpe, 

ordinairement très-pelite et tuberculiforme; 30 d'une 

lèvre inférieure, presque triangulaire, immobile, ré- 

unie, ainsi qu’il est dit plus haut, avec la portion infé- 

rieure des mâchoires ou du support des filets de la 

trompe, et portant deux palpes triarticulées, très-gar- 

nies d’écailles ou de poils, s'élevant de chaque côtéde la 

trompe et lui formant ainsi une sorte de gaine. Le ca- 

nal intermédiaire de la trompe est produit par la ré- 

union des gouttières de la face interne des filets. 77, les 

Mémoires de Réaumur. 

Personne, jusqu'à Savigny, n'avait bien fait connai- 

tre ces détails d'organisation, et l’on s'était presque 

borné à l'examen général de la trompe. 

Celle des Hémiptères a reçu de Fabricius le nom de 

rostrum, qu'Olivier a rendu dans notre langue par 

celui de bec. Une lame plus ou moins linéaire, coriace, 

divisée en trois à quatre articles, roulée sur ses bords 

pour former un corps tubulaire, cylindrique ou coni- 

que, toujours dirigée inférieurement dans l’inaction, 

ayant le long du milieu de sa face supérieure ou anté- 

rieure un canal formé par le vide que laissent les bords 
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latéraux au point de leur rapprochement; un sucçoir, 

composé de quatre filets très-grêles ou capillaires, cor- 
nés, flexibles et élastiques, disposés par paires, mais 

rassemblés en faisceau et dont les deux inférieurs ré- 

unis en un, à peu de distance de leur origine; une 

petite pièce en forme de languette triangulaire, ordinai- 

rement dentée au bout, plutôt coriace ou presque mem- 

braneuse que de consistance d'écaille, recouvrant, par 

derrière ou du côté du corps tubulaire, la base du su- 

çoir, el renfermée, avec lui, dans la rainure de ce corps 

engainant; une autre pièce de la consistance de la pré- 

cédente, répondant, par son insertion et la place qu’elle 

occupe, à la lèvre supérieure, couvrant en dessus la base 

du suçoir, le plus souvent renfermé aussi dans la gaine, 

en forme de triangle plus ou moins allongé : telles sont 

les parties qui composent le bec des Hémiptères. L’im- 

paire supérieure est l’analogue du labre, et nous a 

paru, du moins par rapport aux Cigales, recouvrir la 

base d’une autre pièce plus allongée, terminée aussi en 

pointe ; celle-ci répondrait dès lors à l’épipharynx. L’au- 

tre pièce impaire, mais opposée, protégeant par der- 

rière la naissance du suçoir, el située immédiatement 

derrière le pharynx, représente, selon Savigny, la lan- 

gue ou l'hypopharynx. Les deux soies supérieures du 

suçoir, ou les plus extérieures, remplacent les mandi- 

bules, et les deux autres les mâchoires. Enfin, leur gaîne 

tubulaire s’assimile à la lèvre inférieure, même quant 

à ses articulations. Quelquefois cette gaine est bifide, 

comme dans les Thrips, et quelquefois même divisée en 

deux lames, ainsi que dans les Puces. Les premiers de 

ces Hémiptères sont les seuls où nous ayons découvert 

des palpes. Les parties que Savigny prend pour telles 

dans l’Hepaneptunia, ne sont peut-être que les rudi- 

ments d'un article de la gaine. Germar admet quatre 

palpes dans un nouveau G. de la fam. des Cicadaires, 

qu’il nomme Cobax. Mais Kirby, qui a publié, dans le 

même temps, une autre coupe générique, celle d’Otto- 

cère, offrant des parties semblables, ne considère point 

ces parties comme des palpes, mais comme de simples 

appendices accompagnant les antennes. 

La Bouche des Diptères, tels que le Cousin, le Taon, 

la Mouche domestique, a les plus grands rapports avec 

celle des Insectes précédents. L'ensemble de ses pièces 

forme ce qu’on appelle la {rompe (proboscis). Distin- 

guons également ici le suçoir de sa gaîne, et quelle 

que soit la consistance et la forme de ce fourreau, con- 

servons-lui la même dénomination, sans nous lais- 

ser imposer par l'autorité de Fabricius et de quelques 

autres naturalistes, qui, lorsqu'elle est plus ferme, plus 

roide, conique ou cylindrique, sans empâtement re- 

marquable au bout, l’appellent sucoir, haustellum ; 

tandis qu’ils désignent exclusivement ainsi l’ensemble 

des pièces qu'elle contient, lorsaw’elle est membra- 

neuse, rétractile et bilabiée. Elle se divise en trois par: 

ties principales : 1° le support, distingué de la suivante 

par un coude, et souvent par un petit article génicu- 

laire, mais que nous réunissons avec le support; 2e la 

tige ; 5° le sommet ou la tête, formé par deux lèvres, 

tantôt membraneuses, grandes, vésiculeuses, dilata- 

bles, striées, offrant au microscope un très-grand nom- 

bre de ramifications de trachées ; (tantôt coriaces, soit 
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petites et peu distinctes de la tige, soit grêles, allon- 

gées et formant un article plus distinct, presque aussi 

long même que la division précédente (Myope). Le 

support est remarquable en ce qu’il est le résultat du 

prolongement de la membrane cutanée de la partie an- 

térieure et supérieure de la tête ou de l'épistome, ré- 

unie avec les parties analogues au labre, aux mandibu- 

les, aux mâchoires et à la portion inférieure de la lèvre 

jusqu’au menton inclusivement. Ces caractères distin- 

guent particulièrement les Insectes de cet ordre, de 

ceux de l’ordre des Hémiptères. On voit d’ailleurs que 

cette gaine est construite sur le plan de celle des der- 

niers. Le milieu de la face supérieure de la tige présente 

aussi une gouttière recevant le suçoir. Le nombre des 

pièces de ce suçoir varie selon une progression arith- 

métique de trois termes, et dont la différence est tou- 
jours de deux : 2, 4, 6; mais, dans tous les cas, il y 

en a toujours deux d’impaires : l’une supérieure et re- 

présentant le labre, l’autre inférieure, placée derrière 

le pharynx, et l’analogue de la langue ou de l’hypo- 

pharynx. Ici, ou dans les Diptères, ainsi que dans 

nos Suceurs (Pulex), cette soie est toujours écailleuse, 

forante, et contribue, au moins autant que les autres, 

aux actes de la nutrition; mais il n’en est pas ainsi 

dans les Hémiptères, el voilà une nouvelle considéra- 

tion qui sépare ces Insectes des précédents. Les parties 

représentant les mâchoires existent toujours, et souvent 

même sont accompagnées chacune d’une palpe; mais 

ces mâchoires sont soudées avec le support, et ne sont 

bien distinctes que lorsque leur portion apicale devient 

mobile, s’allenge et présente la forme d’une soie ou 

d’une lancette cornée : c’est ce qui a lieu toutes les fois 

que le sucoir est de quatre ou six pièces. Dans cette 

dernière circonstance, deux d’entre elles représentent 

les mandibules ; dans l’autre, ou si le suçoir n’est com- 

posé que de quatre soies, les deux soies précédentes 

manquent ou ne sont au plus que rudimentaires. Quel- 

quefois aussi le labre, presque toujours voûlé et assez 

grand, semble offrir les vestiges d'une autre pièce : 

celle-ci deviendrait pour lors l’épipharynx. Quelquefois 

encore le support est très-court, et, dans ce cas, les 

pièces du suçoir sortent de la cavité buccale, etles pal- 

pes (maxillaires) sont insérées sur les côtés. Les Diptè- 

res pupipares ou les Hippobosques diffèrent de tous les 

autres par l’absence de la gaine; les palpes, sous la 

forme de deux lames allongées, coriaces, s’avançant 

parallèlement et recouvrant le suçoir, en tiennent lieu. 

D’après ces observalions dues à Latreille, et celles de 
Savigny, de Leclerc de Laval et de Nitzsch, relatives 

aux Ricins, la bouche des Insectes hexapodes homo- 

tènes, ou ne subissant pas de métamorphoses, serait 

assujettie au même plan d’organisalion que celle des 

Insectes polymorphes. Dans les Poux proprement dits, 

les seuls Suceurs connus de celle division, la trompe 

(rostellumm) consisterait en un petit tube inarticulé, 

renfermant le suçoir, et se retirant à volonté dans l’in- 

térieur d’un avancement en forme du museau de Ja 

partie antérieure de la tête. Mais en général, l’organi- 

sation buccale de ces Insectes parasites sollicite un 

nouvel examen et de bonnes figures de détails. Les 

Ricins , quoique pourvus de mandibules, de mâchoires 
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et d'une lèvre inférieure, ont ces parlies très-concen- 

trées, à l'instar des Insectes suceurs ; le labre fait l'of- 

fice de ventouse , caractère unique dans cette classe 

d’Animaux, et qui semble, de concours avec d’autres, 

indiquer un type particulier. 

Telles sont les modifications principales qu’offrent les 

organes masticatoires des Insectes hexapodes. Suivant 

Marcel de Serres, les appendices qu’on nomme palpes 

ou antennules jouiraient, du moins dans les Orthop- 

tères, d’une propriété particulière, celle d'être le siége 

de l’odorat. D'autres, comme Lamarck, ont soupconné 

qu'ils pourraient être l'organe du goût. Il semble d’a- 

bord que ces opinions sont fausses relativement à un 

grand nombre d'animaux de cette classe, ceux où les 

palpes sont nulles, ou très-petites, et fort peu dévelop- 

pées; maisil fautconvenir que ces présomptions peuvent 

être fondées par rapport à quelques autres Insectes. 

Ainsi dans les Coléoptères de la sous-famille des Lime- 

bois, les palpes maxillaires des mâles sont laciriées ou 

pectinées ainsi que certaines antennes. Dans plusieurs 

autres, le dernier article des palpes ou de quelques-unes 

d'entreellesest très-dilaté et terminé par une substance 

pulpeuse; peut-être même que les lèvres de l'extrémité 

de la trompe de plusieurs Diptères ont quelque pro- 

priété de cette nature. Roffredi (Mém. de l’Acad. de Tu- 

rin) a vu dans ces lèvres un épanouissement de trachées 

très-remarquable. 

Si, avec feu Jurine et Kirby, l'on admet que des In- 

sectes très-singuliers et désignés par celui-ci sous le 

nom de Strepsitères, ont de véritables mandibules, ces 

animaux devront êtreassociés aux broyeurs. Mais comme 

dansles Insectes imparfaits,ainsique dansles précédents, 

sous le rapport des organes manducatoires, les mandi- 

bules ont disparu ou sont oblitérées, nous soupçonnons 

que les parties considérées comme telles dans les Strep- 
sitères, sont plutôt maxillaires, et leur bouche aurait 

dès lors plus d’affinité avec celle des Lépidoptères 

qu'avec celle des Insectes broyeurs. 

Exposons maintenant la composition de la bouche 

des Crustacés et des Arachnides ou des Insectes Apiro- 

podes de Savigny. 

La bouche des Crustacés décapodes est composée d’un 

labre, de deux mandibules portant chacune sur le dos 

une palpe de trois articles, d'une langue bilobée, insérée 

près du pharynx, et de cinq paires de pièces, appelées 

mâchoires par Savigny, disposées sur deux rangs lon- 

gitudinaux, mais dont les trois dernières et surtout la 

quatrième et la cinquième sont articulées en manière 

de pattes (barbillons ou petits bras de quelques au- 

teurs), et ont à leur base extérieure un appendice sétacé, 

représentantune palpe ou une petite antenne, portéesur 

un long pédoneule : c’est la palpe en forme de jouet 

(palpus flagelliformis) de Fabricius, ou le flagre du 

naturaliste précédent. Les quatre mâchoires postérieu- 

res dépendent du thorax, et portent des branchies, 

ainsi que les pieds thoraciques, mais moins dévelop- 

pées que celles de ces derniers organes. Savigny dési- 

gneles trois dernières paires de mâchoires par l’épithète 

d’auxiliaires : ce sont pour nous (Latreille) des preds- 

mâchoires. Les quatre pièces supérieures seront des 

mâchoires proprement dites. 
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Nous retrouverons, à quelques modifications près, la 

même composition buccale dans les Crustacés stoma- 

! podes, amphipodes et isopodes. Ici les mâchoires auxi- 

liaires, ou du moins celles des deux dernières paires, 

ressemblent tout à fait à des pieds, ou font même l'office 

de serres. Les mandibules des Isopodes n'offrent plus 

de palpes. Dans quelques-uns, comme les Cyames, les 

deux paires de mâchoires proprement dites sont ré- 

unies sur un plan transversal, et imitent une sorte de 

lèvre inférieure. Ge caractère est commun aux Insectes 

myriapodes qui, sous laconsidération des organes man- 

ducatoires, ont une grande affinité avec les Crustacés 

précédents. Leurs premiers pieds-mâchoires ou leurs 

palpes, et ceux de la paire suivante, tantôt sous la forme 

de véritables pieds (Chilognathes), tantôt sous celle 

d’une lèvre inférieure armée de deux crochets (Chilo- 

podes),sont réunis à leur base, dans toute la longueur 

de leur premier article, de manière à former une sorte 

de lèvre auxiliaire. Savigny emploie uniquement cetté 

expression à l'égard des Scolopendres ou des Chilopo- 

des, parce qu'ici les pieds-mâchoires ont moins de res- 

semblance avec les pieds propres. Tous les Myriapodes 

sont encore, suivant lui, privés de langue, et quelques- 

uns, tels que les Scolopendres, ont une sorte de palpe 

ou d’appendice articulé aux mandibules. 

Parmi les Crustacés branchiopodes, les uns ont un 

labre, des mandibules et des màchoires situés comme 

de coutume; d’autres ont une sorte de bec ou de ros- 

tre inarticulé ; enfin les derniers, tels que les Limules, 

n'offrent ni mandibules, ni mâchoires, ni bec; mais, 

ainsi que dans plusieurs Arachnides, l’article radical 

de leurs pieds devient un organe maxillaire. D’après 

les belles observations de Strauss et d’Adolphe Bron- 

gniart sur divers Crustacés branchiopodes à mâchoi- 

res, leur appareil manducatoire n'est point composé 

numériquement des mêmes pièces que celui des Crusta- 

cés des ordres précédents. Les premiers pieds-mâchoi- 

res n’en font point partie, et ne recouvrent point les 

organes supérieurs, en manière de lèvre. Quant au bec 

ou rostre des Branchiopodes suceurs, formant une se- 

conde division, il est probablement formé de parties 

analogues à celles qui composent la bouche des Bran- 

chiopodes précédents. Savigny suppose que, dans les 

Caliges, les piècesreprésentant les mandibules n'existent 

point. Un labre prolongé, engaînant un suçoir de deux 

à trois soies, paraît constituer le bec des Pandares. A 

en juger d’après les Argules, si bien décrits par Jurine 

fils, ce bec renfermerait un suçoir rétractile. Mais siles 

Pycnogonides sont de véritables Crustacés, leur bec ou 

leur siphon (siphunculus, et de même dans la classe 

des Arachnides), antérieur et avancé, et non inférieur, 

| ainsi que celui des précédents, semblerait être formé 

de pièces disposées circulairement et soudées les unes 

avec les autres. Les Limules branchiopodes formant, 

sous le rapport des organes maslicatoires, une troi- 

sième division dans cet ordre, se rapprochent à cet 

égard, ainsi que nous l'avons remarqué plus haut, des 

Arachnides, et doivent être rapportés au même type. 

Or, suivant Savigny, on peut comparer une Arachnide 

à un Crabe dont on aurait retranché les antennes, les 

mandibules, les quatre mâchoires, les premières mà- 
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choires auxiliaires ou les deux premiers pieds-mâchoi- 

res supérieurs, et les pinces ou les premiers pieds tho- 

raciques. Il distingue par les dénominations de fausses 

mandibules où de mandibules succédanées, les piè- 
ces de la bouche des Arachnides, appelées jusqu'alors 

mandibules. Ces mêmes distinctions de succédanées, de 

fausses, sontaussi données par lui aux parties nommées 

mâchoires, et qui sont formées par l’article radical 

(la hanche) des palpes, ou celui encore, ainsi que dans 

les Phalangiuin ou Faucheurs, des pieds. Les mâchoi- 

res formées de cette manière-ci, sont censées surnumé- 

raires, tandis que les deux premières ou celles qui 

produisent les palpes sont principales ; mais pour sim- 

plifier, on peut se contenter de les désigner numérique- 

ment, selon leur ordre de succession, premières mâ- 

choires, secondes mâchoires, etc. Nous les avons 

distinguées de celles des Insectes par la dénomination 

adjective de sciatiques ou coxales. Dans diverses Arach- 

nides munies de mandibules (Galéodes, Scorpions, 

laucheurs, Mygales, ete.), on voit au-dessous de ces 

organes une saillie finissant en pointe, que Savigny 

nomme langue sternale, et qu'il ne faut pas confon- 

dre avec cet avancement pectoral, semblable à une lèvre 

et désigné même ainsi, que l’on observe dans les Ara- 

néides, les Thélyphones, et qui, dans les Ixodes, forme 

la lame inférieure de leur suçoir. Ce naturaliste a dé- 

couvert de chaque côté de celte langue sternale, un 

trou presque imperceptible, destiné au passage des ali- 

ments. Ce double Pharynx paraîtrait, selon lui, propre 

aux Arachnides. Sans contester la véracité de ces faits, 

nous croyons avoir observé que le pharynx consiste, 

ainsi que de coutume, en une seule ouverture située 

plus bas et immédiatement au-devant de la lèvre, qui 

devient ainsi une espèce de langue (Glossoides). On a 

d’ailleurs reconnu dans des excréments d’Araignées des 

parcelles de cadavres d'Insectes dont elles s'étaient 

nourries, el il est difficile de croire que ces fragments 

eussent pu passer par ces trous presque imperceplibles, 

situés sur les côtés de la langue sternale. 

Mais l'hypothèse si extraordinaire de Savigny à l’é- 

gard des Arachnides est-elle fondée? la bouche de ces 

animaux, ainsi que celle de tous les autres composant 

la classe des Insectes de Linné, dériveraient-elles, quant 

à leurs principes élémentaires, d’un type unique et sim- 

plement modifié ? C’est ce que nous pensons. 

Observons d’abord, 1° que l’absence des antennes 

serait, relativement aux Arachnides, une anomalie fort 

étrange ; 2 que la forme et les usages de ces organes 

varient, et que, dans plusieurs Crustacés, ils servent de 

pieds, de serres, de mains, el quelquefois même de ven- 

touses (Pandares); 5° que, comme nous l'avons vu, la 

nature se borne à supprimer, dans quelques circon- 

stances, les mandibules, les mâchoires et les palpes; 

4 que lorsqu'elle retranche ou augmente le nombre 

des pieds, ou qu'elle affaiblit ces organes, c'est toujours 

à partir de l'extrémité postérieure du thorax qu’elle 

commence, ainsi que nous le montrent les Arachnides 

mêmes, puisque dans quelques-unes les deux pieds pos- 

térieurs n'existent plus, et que ces espèces sont hexa- 

podes; 5° que dans plusieurs Crustacés décapodes, le 

second article des derniers pieds-mâchoires fait beau- 
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coup plus l'office de mâchoires que leurs mâchoires 

proprement dites; Go que les secondes mâchoires de 

plusieurs Branchiopodes sont transformées en palpes 

ou deviennent même des pieds. Cela posé, l'organisa- 

tion des Arachnides s’explique facilement et rentre dans 

les lois ordinaires. Les antennes (les fausses mandibu- 

les de Savigny), et les mêmes que les deux intermédiai- 

res des Crustacés, sont transformées en organes pre- 

nants, font partie de la bouche, et, à raison de cesusages 

et de leur situation, remplacent les mandibules. Les 

mâchoires supérieures manquent. Cependant dans quel- 

ques Arachnides pourvues d’une langue sternale, no- 

tamment les Galéodes, on découvre, immédiatement 

au-dessous d'elle et sur une sorte de palais, des appen- 

dices ou des éminences qui semblent avoir de l’analogie 

avec quelques-unes des pièces précédentes ou avec 

l'épipharynx. Car, d’après une étude suivie de ces ani- 

maux et particulièrement des Faucheurs, la langue 

sternale est une espèce de labre, et le chaperon ou 

l’épistome même, quoique très-petit, est bien prononcé 

dans ces dernières Arachnides. Qu'il qu'il en soit, ces 

mandibules, les secondes mâchoires converties en pal- 

pes, les fausses mâchoires ou celles que nous avons 

nommées sciatiques ou coxales, et qui sont formées 

par le premier article des palpes et celui des pieds sui- 

vants, le labre, la lèvre et les appendices dont nous 

venons de parler, composent, en tout ou en partie, 

l'appareil masticatoire. 

Les deux appendices articulés ou les palpes répondent 

aux secondes mâchoires des Cyclopes, aux deux pieds 

antérieurs des Limnadies, etc. Les six pieds suivants 

représentent les six pieds mâchoires des Crustacés, et le 

nombre des pieds proprement dits n'est plus que de 

deux. Ainsi donc, sous le rapport des organes mandu- 

catoires, les Arachnides sont peu éloignées de divers 

Crustacés. La bouche des Insectes hexapodes broyeurs 

présente les mêmes analogies; mais, pour s’en convain- 

cre, il faut étudier cette organisation dans les Myria- 

podes ou Millepieds, Animaux qui semblent faire le 

passage des Crustacés à ces Insectes hexapodes. On voit 

que les secondes mâchoires se trouvent maintenant en- 

tre les deux premières, et forment immédiatement der- 

rière le pharynx, une sorte de langue ou de lèvre ; que 

dans les Scolopendres, dernière famille de cet ordre, 

les premiers pieds-mâchoires ou les palpes sont soudés 

avec jes parties précédentes; que les deux pieds-mâchoi- 

res suivants forment une sorte de lèvre inférieure, et 

que le segment auquel il est annexé est très-pelit et pa- 

raît déjà se réunir avec la lèvre; enfin, que les deux 

autres ont la forme de véritables pieds, et sont portés 

sur un segment très-distinct. D’après ces faits et en 

adoptant relativement aux Myriapodes, les désignations 

de Savigny, nous avons émis et développé (Mém. du 

Mus. d'hist. nat.) l'opinionsuivante. Nous pouvons sup- 

poser un nouvel ordre d'organisation plus éloigné en- 

core des Crustacés que celui que nous présentent les 

Myriapodes; alors les deux mâchoires supérieures de 
ces Animaux seront réunies avec les deux premiers 

pieds-mâchoires, et deviendront des lobes maxillaires 

internes ; le segment portant les seconds pieds-mâchoi- 

res sera soudé ou confondu avec la partie inférieure de 
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la tête, et ces pieds-mâchoires, réunis à leur base, com- 

poseront la lèvre inférieure ; leur premier article 

agrandi, ainsi que dans les pieds-mâchoires correspon- 

dants des Scolopendres, et semblable encore, par la 

confusion des deux articles en un, à un bouclier ou 

une sorte de lèvre, formera le menton; un appendice 

terminant ce menton deviendra la languette ou la divi- 

sion intermédiaire lorsqu'elle est trifide ; les pièces que 

nous avions désignées sous la dénomination de secon- 

des mâchoires seront maintenant des paraglosses, qui, 

adossées aux côtés antérieurs ou internes du menton, 

lui formeront des appendices latéraux. Dans les larves 

des grands Dytiques, les palpes maxillaires extérieures 

sont composées de sept articles, et les labiales de cinq, 

non compris le menton. Nous pourrions confirmer ces 

rapprochements par d’autres comparaisons, et notam- 

ment quant à la lèvre inférieure, par l'exemple des 

Libellules. Dès lors, les deux pieds antérieurs des Insec- 

tes hexapodes représenteront, de mème que dans les 

Myriapodes, les deux derniers pieds-mâchoires, et le 

nombre des pieds proprement dits sera de quatre. 

Si la gaîne du sucoir des Hémiptères répond, comme 

on n’en peut guère douter, à la lèvre inférieure des In- 

sectes broyeurs, on sera convaincu par l'examen des 

Cigales, que celte partie n'est pas essentiellement dé- 

pendante de la tête ; car l’on voit ici que cetle gaine en 

est séparée, et qu’elle naît de la membrane joignant la 

tête au prothorax. On pourra aussi se convaincre que 

nos idées, à l’égard de la composilion des mächoires, 

ne sont point hasardées; car, si l’on choisit celles d’un 

Coléoptère assez gros, on séparera facilement les parties 

dont elles sont formées. 

Mais à l'hypothèse que nous venons d'exposer, nous 

pouvons en substituer une autre plus simple et plus 

naturelle : c’est de considérer la lèvre inférieure des 

Insectes, comme formée de deux mâchoires, portant des 

palpes ainsi que les premières, mais réunies et sous une 

forme analogue à celle des deux premiers pieds-mà- 

choires de divers Crustacés, Amphipodes et Isopodes, 

ou même encore à celle qui résulterait de la combi- 

naison des mâchoires et de la lèvre des Aranéïdes. Dès 

lors les pieds représenteront les six pieds-mâchoires des 

Crustacés décapodes, et les pieds thoraciques de ceux-ci 

manqueront. 

Vula distance qui sépare les Animaux invertébrés des 

vertébrés, les rapports d'organisation extérieure que 

l’on peut établir entre eux sont forcés ou arbitraires. 

On peut cependant dire qu’en quelque sorte, les man- 

dibules représentent la mâchoire supérieure ; et les 

mâchoires proprement dites (Crustacés), le palais, la 

langue et la mâchoire inférieure. Les pieds-mâchoires 

sont, pour ainsi dire, des pieds-jugulaires que la nature 

emploie, modifie et combine au besoin, de diverses ma- 

nières. On peut les comparer aux nageoires pectorales 

des Poissons. Les mandibules des Crustacés des premiers 

ordres peuvent aussi être assimilées, à raison de la palpe 

qui les accompagne, à des sortes de pieds-mâchoires. 

Ainsi, la plupart des organes maxillaires de ces Ani- 

maux, sont des pieds raccourcis et uniquement appro- 

priés aux fonctions nutritives. Selon Cuvier, l’un des 

caractères principaux des Poissons cartilagineux, se- 
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rait l'absence des os maxillaires et intermaxillaires ; 

d’autres os analogues aux palatins, quelquefois même 

le vomer, y suppléeraient : or, dans les Arachnides, les 

mandibules, qui sont les représentants des os maxillai- 

res, manquent; le labre ou l’analogue du vomer et les 

antennes situées immédiatement au-dessus, remplis- 

sent, dans l’action masticatoire, cette lacune. Mais nous 

insisterons d'autant moins sur ces rapprochements que, 

d’après les curieuses recherches de Geoffroy de Saint- 

Hilaire, il serait faux que les Poissons cartilagineux 

sortissent, sous ce rapport, de la loi ordinaire. 

Nous avons essayé, dans un Mémoire supplémentaire 

sur l’organisation extérieure des Insectes (Mém. du 

Mus., T. 8, p. 188), d'expliquer de quelle manière les 

organes masticatoires peuvent être transformés en or- 

ganes uniquement propres à puiser des liquides. 

Remarquons d’abord que les pieds sont insérés tantôt 

sur les côtés du corps, tantôt près de la ligne médiane, 

qu'ici le premier article des hanches est mobile; que 

là, comme dans les Coléoptères carnassiers, il est fixe ; 

en un mot, que le point initial de leur mobilité peut 

varier transversalement dans une portion inférieure 

et plus ou moins étendue de la longueur de ces or- 

ganes. La même variation a lieu relativement aux 

mâchoires, et même aux mandibules. Celles des Crus- 

tacés, comparées sous ce rapport avec celles des Insec- 

tes, nous en fournissent la preuve. Ces organes, ainsi 

que les mâchoires, sont écartés et mobiles dès leur 

base, dans les Insectes broyeurs, tandis que dans les 

Suceurs, ces parties, ou du moins les mâchoires, sont 

fixées inférieurement et ne deviennent mobiles que 

près du pharynx. Toutes les parties agissantes de la 

bouche sont ici rapprochées autour de lui en manière 

de faisceau tubulaire ; ainsi, relativement aux mâchoi- 

res, leur tube terminal, à partir de l'insertion des palpes, 

est la seule portion qui se meuve et coopère à l’ascen- 

sion du liquide nourricier. Allongez et rétrécissez ces 

lobes, ainsi que les extrémités des mandibules, pour 

leur donner la forme de lancettes ou de soies; solidifiez 

ces lobes maxillaires; faites éprouver les mêmes chan- 

gements au labre ou au sous-labre, aux paraglosses, 

et vous aurez transformé ces parties en un suçoir com- 

plet, telqu’on l'observe dans les Hémiptères et plusieurs 

Diptères. Si vous supprimez quelques-unes de ces pièces 

et leurs gaines, vous réduirez la bouche d’un Insecte à 

sa composition la plus simple; celle, par exemple, qui 

caractérise les Hippobosques. 

Fabricius, à en juger d'après la série des coupes or- 

dinales de sa Méthode, Lamarck et Clairville ont distri- 

bué les Insectes en deux grandes sections, les Broyeurs 

et les Suceurs. C’est par ceux-ci que Lamarck ouvre sa 

classe des Insectes, et il suppose que les parties de leur 

bouche se sont insensiblement converties en organes 

propres à la mastication. Mais ce n’est qu'une simple 

hypothèse, ayant pour seul appui ses idées sur la for- 

mation graduelle des êtres, qui, dans notre opinion, 

nous paraissent elles-mêmes dénuées de preuves. Dans 

l’état actuel de la science, il est impossible de lier, par 

des transitions insensibles, les ordres les uns aux autres. 

Ce célèbre naturaliste passe des Hémiptères aux Lépi- 

doptères, et de ceux-ci aux Hyménoptères. Si cependant 
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l’on compare ces Insectes les uns aux autres, tant sous 

le rapport des parties de la Bouche que sous celui des 
organes du mouvement, on trouvera, à cet égard, des 

dissemblances très-frappantes, qui interdisent toute 

liaison prochaine et manifeste. Nous pensons qu’au lieu 

d'admettre avec lui une série continue, il faut diviser 

la classe des Insectes en deux lignes : l’une composée 

de Broyeurs et de ceux dont le suçoir est à nu; et l’au- 

tre, des Insectes où le suçoir est recu dans une gaine. 

On pourrait encore considérer les Hémiptères comme 

formant un appendice latéral des Insectes à étuis, et 

conduisant à l’ordre des Aptères de Lamarck, qui est 

intermédiaire entre le précédent et celui des Diptères. 

Quelle que soit, en fait de méthode entomologique, 

la manière de voir, il est incontestable que la connais- 

sance des organes de la manducation des insectes, est, 

si l'on veut approfondir leur étude, un complément 

non-seulement utile, mais nécessaire. Il est encore cer- 

tain que l'examen de ces parties n’exige point, malgré 

leur exiguïlé, une attention extraordinaire, ni l'usage 

du microscope composé, et qu’à l'égard des faits, il n’y 

a jamais de variations importantes toutes les fois qu’ils 

sont recueillis par des observateurs patients et exercés, 

tels que Savigny, Kirby, Klüg, Germar, Mac Leay 

fils, etc. Mais l'emploi de ces considérations est-il in- 

dispensable dans l'établissement des genres? voilà ce 

que contestent des naturalistes qui voudraient faciliter 

l'étude de l’entomologie, en faisant usage de caractères 

plus apparents. Nous partageons leur opinion quant 

aux coupes génériques , susceptibles d’être autrement 

signalées. Nous sommes aussi d'avis qu’on a abusé des 

principes introduits par Fabricius; qu’il en a le pre- 

mier donné l'exemple; et que, lorsqu'on est forcé de se 

servir des caractères fournis par les organes de la man- 

ducation, il faut, autant que possible, se restreindre 

aux parties que l’on peut observer sans dissection ou 

sans peine, et à imiter, à cet égard, Clairville qui n’em- 

ploie que les mandibules et les palpes. Mais le désir de 

familiariser promplement les élèves avec cette science 

ou d’être élémentaire, doit être subordonné à cette rè- 

gle : qu'ici, de même que dans les animaux vertébrés, 

l'on ne peut établir aucune bonne coupe naturelle sans 

lexamen préalable de ces organes, et que l’on ne peut 

réunir génériquement des animaux qui, quoique sem- 

blables par leur physionomie générale, diffèrent néan- 

moins sous ce point de vue. Il est bien évident, par 

exemple, que le Sphex spirifex et d’autres espèces ana- 

logues s’éloignent de leurs congénères par la manière 

dont ils pourvoient à la conservation de leur postérité, 

etqu'ils composent ainsi une coupe très-naturelle. Faites 

abstraction des parties de leur bouche, vous ne pourrez 

les détacher du genre primitif, ou vous ne pourrez le 

faire qu’au moyen de considérations minulieuses et peu 

sûres. Ces organes, en général, servent plus souvent 

au signalement des genres qu’à eelui des familles : les 

Lamellicornes, les Clavicornes, les Longicornes, les Bra- 

chélytres, elc., nous en fournissent la preuve. Il est 

cependant des fanilles, telles que celle des Coléoptères 

carnassiers, celle des Mellifères, etc., que l’on ne peut 

bien caractériser qu’en employant ces parties. Considé- 

rées quant à leurs fonctions générales, elles deviennent 
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pour l'établissement des ordres, un appui nécessaire. 
Aussi Linné, attachant alors plus d’importance à ces 

organes qu’il ne l’a fait depuis, divisa, dans les pre- 

mières éditions de son Systema Nature, la classe des 
Insectes d’une manière plus naturelle que dans les édi- 

tions postérieures du même ouvrage. Aussi Degéer, met- 

tant à profit et perfectionnant ces premières idées, don- 

nant aussi une attention spéciale aux métamorphoses, 

a-t-il établi une méthode qui a servi de base à toutes 

celles qu'on a proposées depuis, celle de Fabricius seule 

exceptée. L'exposition de ce dernier système, système 

uniquement fondé sur les instruments de la manduca- 

tion, semblerait devoir terminer cet article. Mais comme 

cette analyse fait partie du tableau des principales mé- 

thodes que Latreille, auteur du présent article, offrira 

au mot ENTOMOLOGIE, nous nous bornerons à dire que 

la méthode de Fabricius est établie sur les principes 

généraux suivants : 1° deux mâchoires, Eleutherates, 

Ulonates, Synistates, Piezates, Odonates, Mitosa- 

tes, Unogates; 2 plusieurs mâchoires : Polygonates, 

Kleistagnates; 5° un suçoir : Glossates, Ryngotes, 

Antliates. 

Dans les Morcusques. Le mot BoucnE est très-souvent 

employé par les conchyliologistes, au lieu de celui 

d'ouverture, pour désigner, chez les Coquilles unival- 

yes, la base du cône spiral par laquelle l’animal sort de 

son test. 7. OuvERTURE et CoquiLce. Par suite, la cou- 

leur ou la forme de cette Bouche ont fait donner à 

plusieurs coquilles les noms vulgaires que nous men- 

tionnerons ici. 

Boucue L'ARGENT. C'est le Turbo argyrostomus de 

Linné; mais depuis on en a distingué plusieurs esp. La 

B. D’A. CHAGRINÉE de Favanne paraît n’êlre qu’une var. 

du T'urbo argyrostomus de Lamarck, dont la B. p’A. 
ÉPINEUSE est le (type. La B. D'À. CORNUE OU A GOUTTIÈRE, 

ou le BURGAU DE LA Cnine, est le Turbo cornutus de 

Gmelin et de Lamarck. La B. p’A. À rIGOLE est le Turbo 

canaliculatus de Gmelin. La B. D’A. MARQUETÉE, ou le 

LéoraRp, estle 7'wrbo setosus de Gmelin et de Lamarck. 

La B. D'Or ou le Four ARDENT estle Z'urbo Chrysos- 

tomus de Linné et de Lamarck. 

La Douce BOUCHE, B. DOUBLE GRANULEUSE, OU B. DOU- 

BLE SABOT, OU SABOT À DOUBLE LÈVRE de Favart d'Her- 

bigny, est le 7rochus Labio de Linné, Monodonta 

Labio de Lamarck. 
La B. pe Lair de Davila et de Favart d'Herbigny est 

le Buccinum rusticum de Gmelin, Z'urbinella rus- 

tica de Lamarck. 
La B. JAUNE ou sAFRANÉE de Favart d'Herbigny est.le 

Buccinum hæmastoma de Linné, Purpura hæmas- 

toma, Lamk., très-distinct du Buccin de mème nom, 

dans Chemni{z. 

La B. NOIRE Ou GUEULE NOIRE de d'Argenville et de 

Martini est le Sérumbus gibberulus, Linné et La- 

marck. 
La B. SANGLANTE est le Bulimus hæmastomus de 

Scopoli, appelé aussi la Fausse Oreille de Midas, Æelix 

oblonga. 
Enfin, la direction de la volute autour de l’axe spiral, 

variant tantôt à droite, tantôl à gauche, on a distingué 

les Coquilles en BoucHE A DROITE €L BOUCHE A GAUCHE; 
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celles-ci, nommées aussi Uniques, étaient rares et très- 

recherchtes. Les individus de ces Uniques (dont le ca- 

ractère est d’être tournés à gauche) qui. par mon- 

struosité, se trouvaient tournés à droite, furent appelés 

Contre-Uniques. L'un de ceux-ci, par spécialité, fut 

appelé BouGHE À DROITE; C’est l’ÆZelix dextra de Müller 

et de Gmelin. 

BOUCHE DE LIÈVRE. Bor. S. vulg. de Merulius 

Cantarellus. 

BOUCHE EN FLUTE. pots. 7”. FISTULAIRE. 

BOUCHEFOUR. o1s. S. vulg. de Sylvie Pouillot. 

BOUCHRAIE ou BOUCRAIE. o1s. S. vulg. d'Engoule- 

vent. 

BOUCIROLLE. o1s. Même chose que Becquerolle. 

BOUCLE. pois. /”. AIGuILEON. On a appelé Boucle et 

Bouclée un Squale et une Raie dont le corps est par- 

semé de ces aiguillons nommés boucles. 
BOUCLIER. pois. On a donné ce nom à des esp. ap- 

partenant aux G. Cycloptère, Spare, Lépadogastre et 

Centrisque. 

BOUCLIER. Clypeus. vs. $. de Chaperon ou Épis- 
tome. | 

BOUCLIER. Silpha.1ns. Coléoplères pentamères; G. 

fondé par Linné et subdivisé depuis. Le G. des Boucliers 

proprement dits, tel qu’il a été circonserit par Fab., et 

tel que l’a adopté Latreille, appartient à la fam. des 

Clavicornes, et a pour caractères : mandibules cornées, 

terminées en pointe simple; mâchoires garnies au côté 

interne d’une dent cornée et aiguë; quatre palpes in- 

égales, filiformes, terminées parun article presque cylin- 

drique ; antennes un peu comprimées, en massue per- 

foliée, allongée et formée insensiblement; elles sont aussi 

longues que le prothorax, avec onze articles, dont le 

premier, gros, allongé, en massue, et le dernier pres- 

que ovale ; prothorax grand, dilaté, presque aussi large 

que les élytres, et cachant la tête; corps un peu dé- 

primé, souvent ovale, ayant la forme d’un bouclier. 

Au moyen de ces caractères, ces insectes ne seront 

pas confondus avec les Nécrophores, les Nitidules, les 

Scaphidies et même avec les Thymales qui en ont été 

distingués parIlliger sous le nom de Peltis. Les Boucliers 

sont essentiellement carnassiers, mais la plupart préfè- 

rent les cadavres en putréfaction et les excréments à 

toute autre nourriture ; on les trouve dans tous les lieux 

où ces matières se rencontrent ; ils répandent une odeur 

très-désagréable qui paraît être due au genre de nour- 

riture qu'ils prennent. Lorsqu'on les saisit. ils font sortir 

par la bouche et par l’anus un liquide noir el épais qui 

est sans doute sécrélé par quelques glandes situées dans 

le voisinage de ces orifices. 

Les larves des Boucliers habitent le même lieu que 

l’insecte parfait, et se nourrissent également de cha- 

rognes ; elles ont six pattes de trois articles ; leur corps 

est aplati, formé par douze anneaux dont les côtés sont 

terminés en angles aigus, et dont le dernier est muni de 

deux appendices coniques; la tête est petite, el supporte 

des antennes filiformes de trois articies, et deux mà- 

choires très-fortes. Ces larves courent avec agilité, et 

se déplacent souvent pour chercher ailleurs une nour- 

riture qu’elles ont épuisée, ou pour s’enfoncer en terre 

et y subir leur métamorphose. 
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Ce G. est assez nombreux. Plusieurs esp. se rencon- 

trent aux environs de Paris ; parmi elles, nous citerons 

le B.atre, S. atrata, et le B. à quatre points, $. qua- 

dripunctata, L., différant un peu pour ses habitudes 

de la plupart des autres esp., en ce qu’il se tient sur les 

Chênes et se nourrit de Chenilles. 

BOUCLIER ou ÉCAILLE DE ROCHERS. moLL. S. vulg. 
de Patella testudinaria, L. 

BOUCLIER. Pelta. noT. Sorte d’apothéeie ou de ré- 

ceptacle un peu coriace qui, dans les Lichens, adhère 

au bord du thallus; il est couvert, avant son entier dé- 

veloppement, par une membrane mince et gélatineuse, 

comme on le voit dans les Peltigères. 

BOUCLIERS. Écnix. Nom donné par Klein à la se- 
conde section des Oursins Anocystes ; presque tous ap- 

partiennent aux Ananchites de Lamarck. 

BOUCRAIE. o1s. /. BOUCHRAIE. 

BOUCRIOLLE. o1s. S. vulg. de Bec-figue. 
BOUPDRINE. Bor. C’est ainsi que l’on nomme vulg. le 

Blé ergoté. 

BOUE. Géor. On entend ordinairement par ce mot les 

débris de tous les corps qui, s’usant et se décomposant 

à la surface de la terre, et se mêlant dans l’eau, forment 

un sédiment mou et souvent fétide à la surface du sol 

surtout des chemins de village et du pavé des villes. 

Cette Beue entraînée par les pluies dans les rivières, à 

l’aide des ruisseaux, est un des éléments principaux des 

alluvions et des atterrissements. 

Il existe aussi des BOUES MINÉRALES ; ON nomme ainsi 

les sédiments des fontaines dont les eaux sont fortement 

imprégnées de gaz hydrogène sulfuré. On dirige ces 

sédiments où le soufre se dépose naturellement, vers 

des endroits commodes où les malades puissent demeu- 

rer, pendant un temps déterminé, plongés dans les 

Boues. Il paraît que le souffre que contiennent les sédi- 

ments, s’y trouvant à l'état de division extrême, pénètre 

facilement dans les pores de la peau, et concourt puis- 

samment à la guérison des maladies de cet organe. 

BOUÉE, VIS BOUÉE ou TÉLESCOPE. moi. N. vulg. 
du Z'rochus T'elescopiurm de Linné que, par une sin- 

gulière méprise de caractères, Bruguière, et d’après lui 

Lamarck, ont placé dans les G. Gérite. C’est le Ceri- 

thiuim T'elescopiuin de ces deux auteurs, dont Mont- 

fort a fait sen G. TéLescore. Cette Coquille doit être 

replacée dans le G. Trochus. 7. TROQUE. 

BOUFFE. mau. Var. métisse du Barbet et de l'Épa- 

gneul. 7. CHEN. 

BOUFFE. rois. N. vulg. de la Raie bouclée. 

BOUFFRON. moLz. N. vulg. de la Sèche. 

BOUGAINVILLÉE. Buginvillæa. BoT. Commerson à 

dédié ce G. de la famille des Nyctaginées et de l'Octan- 

drie Monogynie, L., au cétèbre navigateur français de 

Bougainville, commandant l'expédition dont Gommer- 

son faisait partie. Il se distingue par son calice tubu- 

leux, coloré, dont le limbe est entier ou plissé; par ses 

élamines incluses et au nombre de sept ou huit; par son 

style qui est latéral et terminé par un stigmate renflé 

en forme de massue. L’ovaire est environné par un dis- 

que avec lequel la base des étamines est soudée. Le fruit 

est un akène recouvert par le calice qui est persistant. 

Ce G. ne se compose encore que de deux esp., toutes 
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deux originaires de l'Amérique mér.; ce sont deux Ar- 
bustes à feuilles alternes, ayant la tige garnie d’épines. 

ses fleurs, portées sur des pédoncules axillaires ou ter- 

ininaux, sont groupées par trois, et environnées d’un 

involucre formé de trois larges bractées colorées. — 

L'une de ces esp., découverte au Brésil par Commerson, 

porte le nom de B. spectabilis. La seconde, rapportée 

par Humboldt et Bonpland, a été décrite et figurée dans 

le premier volume des PI. équinoxiales, pl. 49, sous le 

nom de B. peruviana. Elle se distingue surtout par 

son calice dont le limbe offre dix dents, et par ses fleurs 

qui semblent naître sur la face supérieure des brac- 

tées. 

BOUGAINVILLIE. Bougainvillia. 10opH. G. de la 

fam. des Béroïdes, établi par Lesson qui le caractérise 

ainsi : corps oviforme, arrondi en haut, tronqué en bas 

et largement ouvert; à enveloppe extérieure pellucide, 

à sorte de nucleus crucié interne, des branches duquel 

partent quatre petits prolongements vasculaires, abou- 

tissant à quatre glandes marginales, comme ciliées en 

houppe. Le B. des MaLouines, B. Macloviana, Less.; 

Cyanca Bougainvillii, Voy. de la Coquil., pl. 14, fig. 5, 

est ovoide, blanc, translucide, à nucleus crucié, brun ; 

à taches marginales jaunes, ponctuées de noir. Cette 

esp. est très-irritable et très-abondante dans les eaux 

de la baïe de la Soledad. 

BOUGAINVILLIEN. pors. Espèce du G. Triure. 

BOUGIR. o1s. S. de Pétrel Puffin. 

BOUGRAINE, BOUGRANE ou BUGRANE. 807. N. vulg. 

des Ononis spinosa et arvensis, L. V. ONonine. 

BOUGUERIE. Bougueria. Bot. G. de la fam. des 
Plantaginées, établi par De Caïisne, et dédié à la mé- 

moire de lillustre Bouguer qui accompagna Laconda- 

mine dans son voyage au Pérou, et qui gravit avec lui 

la chaine des Cordilières, afin d’en mesurer la hauteur. 

Caractères : fleurs hermaphrodites et femelles sur le 

même épi; chacune d'elles recouverte par une bractée 

épaisse au milieu, membraneuse sur les côtés; calice 

persistant, à quatre divisions chargées de poils denses, 

avec les segments antérieurs un peu plus grands ; co- 

rolle hypogyne, tubuleuse, scarieuse, avec son limbe 

divisé en trois ou quatre lobes petits et irréguliers. 

Dans les fleurs hermaphrodites une seule étamine, insé- 

rée au milieu du tube; filament exserte et glabre; an- 

thère à deux loges s’ouvrant longitudinalement; style 

grêle, longuement exserte, cylindrique, glabre inférieu- 

rement et papilloso-stigmateux dans la partie supé- 

rieure; ovaire arrondi-comprimé, sessile, à une loge 

renfermant un ovule. Le fruit est une capsule indéhis- 

cente, monosperme et comprimée. Le G. Bouguerie n’of- 

fre encore qu’une seule esp., B. nubicola, observée par 

d'Orbigny, pendant son séjour dans la Bolivie; c’est 

une petite plante de deux pouces environ de hauteur, 

qui croit dans les crevasses des rochers; ses feuilles 

sont linéaires, glabres, entières; ses fleurs sont réunies 

en épis raccourcis et terminaux. 

BOUX. os. S. de Hibou Moyen-Duc. 7. CHOUETTE. 

BOUT. Bot. S. de Baobab. 

BOUILLARD. o1s. S. vulg. de Chevalier Gambette. 

BOUILLE. GÉoL. /. HOUILLE. , 

BOUILLEUR DE CANARI. o1s. S. vulg. d’Ani. 
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BOUILLON BLANC. Esp. du G. Molène. 

BOUILLON MITIER. 7. MOLÈNE BLATTAIRE. 

BOUILLON NOIR. 7. MOLÈNE NOIRE. 

BOUILLON SAUVAGE. 8or. S. de Phlomide frules- 
cente. 
BOUILLOT. 2oT. S. d’Anthemis Cotula. V. CaAmo- 

MILLE. 

BOUIRE. mozr. S. vulg. de Murex V’erlagus. V. 
ROCHER. 

BOUIS. os. S. vulg. de Canard à longue queue. 
BOUIS. Bo. S. de Buis. 

BOUJARON DE MER. pors. /”. BLENNIE. 

BOULA..poT. Nom vulg. des Boletus ungqulatus et 

tgniarius, L., dont on fait de l'Amadou. 

BOULAR. ors. S. vulg. de Mésange à longue queue. 

BOULBOUL. o1s. S. vulg. de Huppe. 

BOULE DE NEIGE. 2or. N. vulg. de la var. du ’ibur- 

num Opulus, dont la culture a rendu toutes les fleurs 

stériles et disposées en forme de boule. 77, VIORNE. 

BOULEAU. Betula. or. Tournefort a retiré du G. 

Betula les Aunes qui en diffèrent par plusieurs carac- 

tères essentiels. Le G. Bouleau de Tournefortest devenu, 

avec l'Alnus, le type d'une fam. nouvelle, celle des 

Bétulacées. Les Bouleaux présentent pour caractères 

distinctifs : des fleurs monoïques, disposées en chatons; 

les chatons mâles sont longs, cylindriques et termi- 

naux ; les écailles sont groupées et soudées par six, et 

donnent attache à six étamines, dont les anthères ont 

les loges écartées et distinctes, et que l'on pourrait con- 

sidérer comme formant trois fleurs, ainsi que cela s’ob- 

serve dans les Aunes. Les chatons femelles sont beau- 

coup plus petits, également cylindriques, latéraux ; les 

écailles offrent deux ou trois fleurs à leur aiïsselle : 

elles se composent d’un ovaire membraneux sur les 

bords, terminé par deux stigmates filiformes. Les fruils 

sont de petitessamares membraneuses, à une seule loge 

et à une seule graine, renfermées entre les écailles du 

chaton, qui sont minces et caduques. 

Tous les Bouleaux sont des arbres ou plus rarement 

des arbrisseaux à feuilles simples et alternes, accompa- 

gnées, à leur base, de deux stipules caduques. On en 

compte environ vingt esp., dont près de la moitié 

originaires de l’Amérique sept. ; les autres croissent en 

Europe ou en Asie. L’esp. la plus remarquable est le B. 

blanc, B. alba, indigène de toute l’Europe, et qui se dis- 

tingue par son tronc couvert d’une écorce qui s’enlève 

par feuillets blancs et nacrés, par ses rameaux grêles 

et pendants à la manière du Saule pleureur, et par ses 

feuilles glabres, un peu visqueuses, deltoïdes et den- 

tées. Cet arbre est d’une grande utilité dans les planta- 

tions ; en effet, il croît dans les terrains les plus mai- 
gres, les plus sablonneux, et là où aucun autre arbre ne 

pourrait végéter. Son bois est blane, tendre, léger, et 

sert principalement pour le chauffage des fours; les 

jeunes rameaux sont employés à faire des balais; mais 

c’est particulièrement pour les habitants du nord de 

l'Europe et de l'Asie que le Bouleau est d’une grande 

utilité. Cet arbre, le seul que l’on rencontre sur les 

montagnes et dans les plaines glacées de la Laponie, 

du Groënland et du Kamtschatka, offre une écorce 

très-durable et inaltérable par la pluie, qui sert à 
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recouvrir les cabanes; on prépare aussi avec elle des 

sortes de sandales ou de brodequins. Lorsque l'écorce 

intérieure du Bouleau est encore abreuvée des sucs 

fournis par la végétation, elle est tendre et sucrée, et 

les Kamtschadales s’en nourrissent. On prépare aussi 

avec la séve que l’on retire en pratiquant à la tige des 

trous profonds, une liqueur fermentée, très-employée 

en Russie, en Suède et dans les autres parties du nord 

de l’Europe. Le B.noir de l'Amérique sept. a une écorce 

légère, mince et très-résistante ; les Sauvages s’en ser- 

vent pour fabriquer des pirogues très-légères, qu'ils 

enlèvent facilement sur leurs épaules, lors de leurs 

incursions dans l’intérieur des terres; de là le nom de 

Bouleau à canot, donné à cet arbre. 

BOULECH. por. S. d’Armoise vulgaire. 

BOULEREAU. pois. S. vulg. de Gobie. 

BOULEROT. pors. Esp. du G. Gobie. 

BOULESIE. BoT. 7. BOWLESIE. 

BOULET DE CANON. B0T. 7. COUROUPITE. 

BOULETTE. por. N. vulg. du Globularia vulgaris, 
du Cephalanthus et des Echinops, dont les fleurs sont 

disposées en boules. 

BOULEVART ou BOULEVERT. pot. N. vulg. d’une 

var. du Boletus bovinus, L. 
BOULI. o1s. S. vulg. de grand Pluvier à collier. 

BOULIER. pois. N. vulg. indifféremment appliqué au 

Thon et à l'Ombre. 7. ScomBRE et SCIÈNE. 

BOULIGAULE Er BOULIGOULOU. Bot. 7. BALIGOULE. 

BOULTON. pois. Esp. du G. Holocentre. 

BOUQUET. Bot. Disposition particulière des fleurs 

dans certaines pl., à laquelle Richard a donné le nom 

plus convenable de Sertule. 

BOUQUET PARFAIT. BoT. S. vulg du Dianthus 4r- 
meria, L. N. OEILLET. 

BOUQUETIN xr BOCK-STEIN. mam. Esp. du G. Chèvre. 

Brown appelle BoUQUETIN BATARD la Chèvre trans- 

portée à la Jamaïque, où elle paraît s'être modifiée par 

l'effet du climat. 

Ce qu’on à nommé BouQuETIN DU CAUCASE est le Ca- 

pra caucasica de Geoffroy. 

Le BOUQUETIN A CRINIÈRE D'AFRIQUE est encore une 

Chèvre. 

BOUQUETINE. por. S. vulg. de Boucage. 

BOUQUIN. mam. Le mâle dans l’esp. du Lièvre. C’est 

aussi un Bouc en vieux français. 

BOUQUIN BARBE. 8oT. S. vulg. de C/avaria coral- 
loides, L. 

BOURANDES. BoT. /. BUGRANE. 

BOURASAHA. BOT. /”. BURASAIA. 

BOURBONNAISE. Bor. N. vulg. de la var. double du 
Lychnis viscaria. 

BOURDAINE ou BOURGÈNE. por. S. vulg. de Zham- 

nus Frangula, L. V. NERPRUN. 

BOURDELAS. BOT. 7. BORDELAIS. 

BOURDIN. mozr. Nom donné par Belon, selon d’Ar- 

genville, aux Oreilles de mer, Æaliotis de Linné. Mais 

nous ne savons sur quelle autorité Bosc et Blainville 

(Nouv. Dict. d'Hist. nat. et Dict. des Sc. nat.) désignent 
cette dénomination comme se rapportant à l’Haliotis 

striala de Linné, que Belon n’a pas connu. Bruguière, 

qui renvoie pour ce nom à l'Haliotide strié, n’a pas dé- 
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crit ce genre, et l’on ne peut savoir l'esp. qu’il voulait 

désigner ainsi. 

BOURDIQUE. pois. S. de Cobitis fossilis. V. CoBiTe. 

BOURDON. Bombus. 1Ns. G. de l’ordre des Hymé- 

noptères, famille des Mellifères. Ces Insectes qu’il ne 

faut pas confondre, à raison de l'homonymie, avec les 

mâles de notre Abeille domestique, vivent comme elle 

en société composée de trois sortes d'individus, de 

mâles , de femelles, de neutres ou d'ouvriers, mais 

beaucoup moins nombreuse et temporaire, du moins 

dans nos climats, ou se renouvelant chaque année. La 

nature à pourvu les deux dernières sortes d'individus 

de ces instruments propres à récolter le pollen des 

fleurs, désignés sous les noms de corbeilles, de palettes 

et de brosses, dont il a été fait mention à l’article 

Abeille. Le premier article des tarses postérieurs (et 

celui aussi des intermédiaires, quoique moins dilaté) 

forme de même une palette en carré long, garnie à sa 

face interne d’une brosse , mais continue, ou sans les 

stries {ransverses que l’on observe à celle de notre Abeille 

domestique. Les Bourdons, en outre, se distinguent des 

Abeilles et des autres G. d’Apiaires vivant en société, 

par la réunion des caractères suivants : labre transver- 

sal; mandibules des femelles et des neutres presque en 

forme de cuiller, sillonnées sur le dos, avec deux peti- 

tes échancrures à leur extrémité supérieure interne; 

celles des mâles plus étroites, barbues à leur base, for- 

tement bidentées au bout; trompe plus courte que le 

corps; palpes maxillaires composées d'un seul article, 

très-petit, subelliptique; la troisième et la quatrième ou 

dernière des labiales rejetées en dehors, ou obliques rela- 

tivement aux précédentes; paraglosses courtes, en forme 

d'écaille pointue; antennes filiformes, coudées ; petits 

yeux lisses, disposés sur une ligne transverse; corps 

épais, bombé, garni de poils nombreux, formant souvent 

des bandes de diverses couleurs ; écusson point pro- 

longé; trois cellules cubitales dont la première est cou- 

pée perpendiculairement dans son milieu, par une petite 

nervure; jambes postérieures terminées par deux épi- 

nes. Quelques Abeilles Perce-bois ou Xylocopes étant 

assez velues, colorées aussi par zones, Fabricius, trompé 

par ces faibles rapports extérieurs, a réuni ces Insectes 

avec les Bourdons. N'ayant point fait une étude parti- 

culière des différences sexuelles, il a distingué comme 

espèces propres, quelques mâles de ce dernier genre, 

autrement colorés que les deux autres individus. Huber 

fils, dans un excellent Mémoire sur les Bourdons, qui 

fait parlie du sixième volume des Transactions de la 

Société Linnéenne, et Kirby, dans son beau travail sur 

les Abeilles de la Grande-Bretagne, nous ont fait con- 

naître ces particularités sexuelles. Mais le premier a de 

plus enrichi de nouveaux faits l’histoire de ces Insec- 

tes, déjà bien éclaircie par Réaumur. A l'égard des 

mêmes différences sexuelles, un bon observateur qui 

nous à été enlevé à la fleur de son âge, Lachat, de con- 

cert avec Audouin, ont porté leurs recherches plus loin 

et par des descriptions plus détaillées et plus exactes 

des parties masculines, fixé, d’une manière invariable, 

les limites de certaines esp. Les organes sexuels des 

mâles des Bourdons ont, en général, plus de ressem- 

blance avec ceux des Apiaires solitaires, qu'avec ceux 
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des faux Bourdons ou des mâles de l’Abeille domesti- 

que. Nous ne pouvons d'autant moins présenter ces 

détails, qu’ils ne pourraient être bien compris sans le 

secours de figures nombreuses que la nature de cet ou- 

vrage nous interdit; il suffira de dire que l'appareil de 

ces organes es{ composé : Lo de deux pièces extérieures, 

courbées et terminées par un petit appendice à leur 

extrémité, formant, réunies, une sorte de lyre; 2° de 

deux pièces intérieures , imitant un fer de lance; et 

5° d’un pénis membraneux, grand, presque cylindrique, 

et d’où Réaumur à vu sortir une liqueur gluante. La- 

chat et Audouin ont donné des noms particuliers à ces 

diverses parties, mais que nous ne reproduirons point 

ici, attendu que le dernier, s’occupant actuellement 

d'un travail général et comparatif sur ces parties con- 

sidérées dans tous les Insectes, exposera probablement 

en temps et lieu le fruit de ses intéressantes recherches. 

Un sujet plus agréable pour le commun de nos lecteurs, 

l'histoire succincte des Bourdons, va fixer notre atten- 

tion. Réaumur, Latreille et Huber fils seront nos guides. 

Ainsi que dans la plupart des Insectes, les femelles 

sont d’une taille plus grande que les mâles. Celle des 

ouvrières lient le milieu. Réaumur avait aperçu parmi 

ces derniers individus deux variétés de grandeurs, et 

dont les plus petils lui avaient paru plus alertes et plus 

actifs. Le fait a été vérifié par Huber fils. D’après ses 

observations, plusieurs de ces ouvrières nées au prin- 

temps, s’accouplent, au mois de juin, avec des mâles 

provenus, comme elles, de la même mère, pondent peu 

de temps après, mais exclusivement des œufs de mâles. 

Ces ouvrières sont donc de véritables femelles, mais 

plus petites, et avec des fonctions génératrices bornées. 

Les mâles auquels ils donnent le jour, sont destinés à 

féconder les femelles qui n’éclosent que dans l’arrière- 

saison , et du nombre desquelles celles qui échappent 

aux rigueurs de l'hiver, jetteront, au printemps pro- 

chain, les fondements d’une nouvelle colonie; les autres 

individus, sans en excepter les petites femelles, péris- 

sent aux approches de l'hiver. 

Les femelles ordinaires survivantes s'occupent, dès 

les premiers beaux jours du printemps, de la construc- 

tion de leur nid , le plus souvent placé dans la terre, 

à un ou deux pieds de profondeur, les prairies en pente, 

les collines, les plaines sèches el les lisières des bois ou 

des bosquets, sont les lieux qu’elles choisissent. Quel- 

ques-unes s’établissent au bas des murs ou dans leurs 

fentes, sous des pierres même ( {pis lapidaria) et à la 

surface du sol. Les cavités qu'elles y pratiquent sont 

assez considérables, plus basses que hautes et en forme 

de dôme. De la terre, de la mousse cardée brin à brin, 

el qu’elles yÿ transportent en entrant à reculons, dans ces 

demeures souterraines , en composent la voûte; les pa- 

rois intérieures sont revêtues d’une calotie de cire brute 

et grossière. Là, une galerie torltueuse, couverte de 

mousse, longue d’un à deux pieds, conduit à l’hahita- 

tion; ici, une simple ouverture, pratiquée au bas du 

nid, sert uniquement de passage; une couche de feuilles, 

sur laquelle reposera la couvée, tapisse le fond de la 

cavité. La mère y place ensuite la pâtée consistant en 

des masses de cire brune, irrégulières, mamelonnées et 

comparées par Réaumur, à raison de cette forme et de 
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la couleur, à des truffes. Les œufs et les larves qui en 

sortent occupent l’intérieur des vides celluleux com- 

pris entre les masses. Trois à quatre petits corps, de la 

même matière, en forme de petits pots, presque cylin- 

driques, toujours ouverts et plus ou moins remplis de 

bon miel, se voient aussi au fond de l'habitation, mais 

non constamment à la même place. Les ouvrières, dit-on, 

emploient quelquefois à la même fin des coques d’où les 

nymphes sont sorties; mais comme ces coques sont 

de consistance soyeuse et percées extérieurement d’un 

trou, ce fait paraît réclamer de nouvelles observations. 

Les larves éclosent quatre à cinq jours après la ponte, 

et vivent en société jusqu’au moment où elles doivent 

passer à l’état de nymphe; alors elles se séparent et 

filent des coques de soie fixées verticalement les unes 

contre les autres et de forme ovoïde. La nymphe, de 

même que celle de la femelle de l’Abeille ordinaire, s’y 

tient dans une situation renversée, et lorsqu'elle devient 

Insecte parfait, en sort par une ouverture inférieure. 

Suivant Réaumur, les larves se nourrissent de la cire 

ou de la pâtée sur laquelle elles reposent; mais, au 

témoignage de Huber, cette matière les garantit sim- 

plement du froid et de l'humidité, et leur nourriture, 

ainsi que celle des larves des autres Âpiaires, consiste 

dans une certaine quantité de pollen, humecté d’un peu 

de miel, que les femelles et les ouvrières ont soin de 

leur fournir. Lorsque les larves ont épuisé leurs provi- 

sions, leurs nourrices, après avoir percé Le couvercle 

de leurs cellules, leur en donnent de nouvelles, et ajou- 

tent même une nouvelle pièce à l'habitation, ou l’a- 

grandissent, si les larves, par l'effet de la croissance, se 

trouvent logées trop à l'étroit. Au moment où ces lar- 

ves doivent quitter l’état de nymphe, ce qui a lieu en 

mai et juin, les mêmes nourrices dégagent les coques 

en enlevant la cire du massif qui les embarrasse, et fa- 

cilitent ainsi la sortie de l’Animal. Les ouvrières qui 

viennent de naître s’empressent d’aider leur mère dans 

ses travaux, et bientôt après, le nombre des cellules et 

des coques servant d’habilalion soit aux larves, soit aux 

nymphes, s'accroît tellement, qu'avec les réservoirs à 

miel, elles forment des gâteaux irréguliers, s’élevant 

par étages, mais sur les bords desquels on remarque 

toujours la matière brune que Réaumur considère 

comme de la pâlée. Au rapport de Huber, les ouvrières 

sont très-friandes des œufs , et profitent quelquefois de 

l'éloignement de la femelle pour entr’ouvrir les cellules 

qui les contiennent, afin de sucer une matière laiteuse 

de leur intérieur. Un fait si extraordinaire paraîtrait 

démentir l'attachement connu de ces Insectes pour les 

germes de leur postérité, et nous avons tout lieu de 

soupçonner qu’il tient à quelque circonstance particu- 

lière qui n’a pas encore été approfondie. D’après le 

même observateur, les Bourdons ont, comme l’Abeille, 

des organes sécrétant la cire, et cette substance, pro- 

venant aussi d’un miel élaboré, transsude encore de 

la même manière que dans l’Abeille. Cependant, ainsi 

| que nous l'avons dit dans notre Mémoire sur l’orgine de 

la cire (Mém. du Mus. d'Hist. natur., tom. 8, pag. 147), 

la portion des segments abdominaux, {ranssudant cette 

matière, est beaucoup plus étroite, surtout au milieu, 

! que dans Abeille domestique , et l’on n’y distingue 
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point de peche, attendu que chaque membrane de ces 

segments est homogène et continue, et que cette portion 

de segments ciriers n’est elle-même qu’une poche occu- 

pant toute son étendue. Nous n’avons pas encore aperçu 

entre eux de lames de cire. Chaque habitation offre 

plusieurs femelles vivant en paix et en bonne intelli- 

gence. L’accouplement a lieu au dehors ou dans l’air, 

et l'on rencontre quelquefois les deux sexes réunis sur 

les plantes. Leur fécondité est très-inférieure à celle 

de l’Abeille. 
Ces Hyménoptères ont plusieurs ennemis, tels que 

les Renards, les Blaireaux, les Belettes, les Fouines, les 

Mulots, les Rats, les Fourmis et les Teignes. Malheur 

surtout à eux, si des cultivaleurs avides de leur miel 

viennent à découvrir leur habitation, ou s'ils vont re- 

cueillir ce miel dans des lieux trop fréquentés par des 

enfants qui, tels que ceux des cités populeuses, con- 

naissent la partie du corps de ces Insectes où le réser- 

voir de cette liqueur est situé. Des Volucelles (Syrphus, 

Fab.) vont déposer leurs œufs dans les nids des Bour- 

bons, où les larves auxquelles ces œufs donnent le jour 

dévorent les œufs des possesseurs. Celle d’une esp. de 

Conops, décrite par Lachat et Audouin (Journ. de Phys., 

mars 1819) vit, à la manière des Vers intestinaux et des 

larves de Rhipiptères, dans l’intérieur de l'abdomen 

des Bourdons en état parfait, et ayant acquis des ailes, 

en sort par les intervalles des anneaux. 

Les Bourdons composent un G. nombreux et dont les 

esp. sont répandues dans toutes les parties du monde. 

Celle que Jurine a représentée comme type, Bremus 

scutellatus (Hyménopt., pl. 12, genr. 57), le B. écus- 

son-jaune, est toute noire, avec la partie antérieure du 

thorax et la région sculellaire jaunes. Elle se trouve 

dans la ci-devant Provence et en Piémont. Une autre 

des mêmes contrées, mais qui remonte plus au nord, et 

qu’Allioni, dans un catalogue des Insectes du Piémont, 

avait le premier bien caractérisée, est le B. à quatre 

bandes, B. ruderalus, Fab. Il est noir avec le dessus 

du thorax jaune, et coupé dans son milieu, par une 

bande noire ; l'abdomen est jaune en devant, et blanc à 

l'extrémité opposée. Dans le B. terrestre, B. terres- 

tris, Réaum., Mém. des Insectes, tom. 6, pl. 5, fig. 1, 

le-corps, pareïllement noir et terminé aussi postérieu- 

rement par des poils blancs, a le devant du thorax et 

le second anneau de l’abdomen garnis de poils jaunes. 

Dans les femelles et les neutres du B. des pierres, B. 

lapidarius, Fab., esp. la plus commune de toutes, le 

corps est tout noir, avec les derniers anneaux de l’ab- 

domen fauves. Mais dans le mâle, Z. arbustorum, le 

devant de la tête et les deux extrémités du corselet ont 

des poils jaunes. Le B. des rochers, B. rupestris, Fab., 

ressemble, au premier coup d'œil, à la femelle du pré- 

cédent, mais ses ailes sont noirâtres; il est rare dans 

nos environs. Le B. des Mousses, B. Muscorum, Fab., 

Ibid, pl. 1, fig. 1 — 5, est jaunâtre, avec le thorax 
fauve. Le B. de Laponie, B. laponicus, s’élend au nord 

de l'Amérique jusqu’à la Nouvelle-Écosse. On rangera 

avec les Xylocopes un Insecte que Réaumur représente 

comme une espèce égyptienne de Bourdon, Zbid., pl.5, 

fig. 2 — 5. Relativement aux Brêmes exotiques citées 

par Jurine, et dont la corbeille des jambes posté- 
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rieures est différente &e celle des Bourdons, }”. l’article 

EUGLOSSE. 

BOURDON DE SAINT-JACQUES. BoT. S. d’Alcea ro- 

sea, L. ”. GUIMAUVE. 

BOURDONNEURS. cs. Nom vulgaire des Colibris et 
Oiseaux-Mouches, que leur a valu, chez les Créoles, le 

bruit de leur vol, semblable à celui que produit un rouet. 

BOURET.. ors. N. vulg. des jeunes Canards. 

BOURGÈNE. BoT. . BOURDAINE. 
BOURGEON. Gemma. BoT. La plupart des botanistes 

désignent sous ce nom de petits corps ordinairement de 

forme conique, composés d’écailles imbriquées, que l’on 

observe à l’aisselle des feuilles ou au sommet des ra- 

meaux dans les Végétaux ligneux, ou au collet de la 

racine dans les pl. herbacées, vivaces. Les Bourgeons 

doivent être considérés comme les rudiments des tiges 

des feuilles et des organes de la fructification. Formés 

d'écailles appliquées intimement les unes sur les autres, 

ils offrent, à leur intérieur, un petit rameau chargé de 

feuilles rudimentaires, diversement plissées sur elies- 

mêmes, parmi lesquelles on observe souvent aussi les 

fleurs qui doivent plus tard se développer. Mais le mot 

de Bourgeon a un sens encore plus étendu, car les bul- 

bes, les bulbilles, certaines espèces de tubercules char- 

nus, sont pour nous de véritables Bourgeons. En effet, 

si l’on examine la structure intérieure d’un Cignon ou 

Bulbe, on verra qu’elle est absolument la même que 

celle des autres Bourgeons, c’est-à-dire qu'il renferme, 

au milieu d'écailles diversement disposées, les rudi- 

ments d’une jeune tige, des feuilles et des fleurs qu’elle 

doit porter. Quant aux bulbilles, leur analogie, ou, 

pour mieux dire, leur similitude avec les Bourgeons, 

est encore plus facile à saisir : comme ces derniers, 

elles naissent à l’aisselle des feuilles; comme eux, elles 

se composent d’écailles imbriquées au centre desquelles 

repose la jeune pousse. La seule différence bien nota- 

ble, c’est que les bulbilles, détachées du Végétal sur 

lequel elles se sont formées el placées dans des circon- 

stances favorables, peuvent se développer et se changer, 

comme les véritables graines, en une autre pl. entière- 

ment semblable à celle dont elles ont tiré leur origine. 

Nous avons dit également que certaines sortes de tu- 

bercules charnus, qu’on observe à la base des tiges ou 

sur des racines, devaient également être regardés comme 

de véritables Bourgeons. C'est ainsi, par exemple, que 

les deux tubereules que l’on trouve à la base de la tige 

des Orchis, remplissent absolument les mêmes fonctions 

que les Bourgeons écailleux des autres Végétaux. En 

effet, que l’on fende longitudinalement un de ces tuber- 

cules au printemps, et l’on trouvera dans son intérieur 

les rudiments de la tige et des feuilles, qui, plus tard, 

se développeront pour reproduire la plante. Au reste, 

nous traiterons plus en détail de cette analogie aux 

mots BULBE, BULBILLES et TUBERCULES. Revenons aux 

Bourgeons proprement dits. d 

Les botanistes ont donné le nom de Turion au Bour- 

geon souterrain, qui s'élève chaque année de la racine 

des pl. vivaces. Ainsi, dans l’Asperge, dans les Pivoi- 

nes, ete., la jeune pousse, au moment où elle commence 

à se montrer, porte le nom spécial de Turion. 

Les Bourgeons écailleux n’existent généralement que 
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sur les arbres des régions septentrionales ou tempé- 

rées; ceux des pays méridionaux ont les leurs dépour- 

vus d’écailles, qui sont des organes protecteurs, destinés 

à abriter la jeune pousse contre les rigueurs et l'intem- 

périe de l'hiver. Outre plusieurs rangées d’écailles, la 

jeune pousse est souvent protégée contre le froid par 

un amas plus ou moins considérable d’un tissu tomen- 

teux ou d’une sorte de bourre, au milieu de laqueile 

elle repose mollement ; elle est protégée contre la pluie 

et l'humidité, par un enduit résineux, qui recouvre la 

surface externe des Bourgeons. Cependant certains ar- 

bres des pays chauds ont des Bourgeons écailleux et 

même enduits d’un vernis résineux : ce sont particuliè- 

rement ceux qui sont susceptibles de s’acclimater dans 

nos jardins. Ainsi l'Hippocastane ou Marronnier d'Inde, 

qui fait aujourd’hui l’ornement de nos promenades, et 

qui est originaire des Grandes-Indes, est pourvu de 

Bourgeons écailleux, très-gros et très-résineux. Les 

écailles qui composent les Bourgeons sont toujours 

des organes avortés et rudimentaires, dont la nature et 

l’origine varient singulièrement. Le plus souvent ce 

sont de jeunes feuilles qui, trop extérieures, ne reçoi- 

vent point assez de nourriture pour se développer, 

et restent rudimentaires, comme dans le Bois gentil 

(Daphine Mezereum, L.) et la plupart des pl. herba- 

cées; ces Bourgeons portent, dans ce cas, le nom de 

Bourgeons foliacés.D'autres fois les stipules ense grou- 

pant constituent les enveloppes de la jeune pousse. Le 

Charme, le Hëtre, le Tulipier nous en offrent des exem- 

ples, mais qui sont encore plus remarquables dans les 

Figuiers etles Magnoliers, où une seule stipule, souvent 

d'une grandeur considérable, recouvre tout le Bourgeon 

à la manière d’une spathe ; on les nomme Bourgeons 

stipulacés. Les feuilles et les stipules ne sont pas les 

seuls organes capables de former les Bourgeons écail- 

leux, les pétioles nus ou garnis de stipules concourent 

quelquefois à leur formation. Le Noyer nous offre un 

exemple de cette première disposition où les Bourgeons 

se nomment péfiolacés, et nous en trouvons un de la 

seconde dans les Bourgeons des Pruniers, qu’on appelle 

alors fulcracés. 

On distingue encore les Bourgeons suivant les orga- 

nes qu’ils développent au moment de leur évolution, 

en Bourgeons à feuilles, Bourgeons mixtes. Gette dis- 

inction se fait particulièrement pour les arbres frui- 

tiers. Les Bourgeons à feuilles ou folifères, sont ceux 

qui ne sont composés que de feuilles; on les reconnait 

à leur forme allongée et pointue. On nomme Bour- 

geons à fruits ou fructifères, ceux qui renferment les 

fleurs; ils sont plus gros, plus arrondis. Enfin les 

Bourgeons mixtes renferment. à la fois des feuilles et 

des fleurs ; leur forme tient le milieu entre celles des 

Bourgeons foliifères et fructifères, c’est-à-dire qu'ils 

sont plus renflés que les premiers et plus allongés que 

leS seconds. Cette distinction est fort utile dans la pra- 

tique du jardinage, à l’époque de la taille des arbres, 

où le jardinier doit retrancher les Bourgeons à feuil- 

les pour favoriser l’évolution des Bourgeons qui doi- 

vent porter les fruits. 

Les Bourgeons ne sont pas toujours très-apparents à 
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ils ne sont pas du tout visibles. Ainsi dans l’Acacia et 

plusieurs autres Légumineuses, ils sont engagés dans la 

substance même du bois. Dans les Sumacs, les Plata- 

nes, beaucoup de Polygonées, les Bourgeons sont ca- 

chés sous la base des pétioles qui semble creusée à cet 

effet. — En général les Bougeons ne contiennent dans 

leur intérieur qu’une seule pousse : on dit alors qu’ils 

sont simples. Mais il y a certains arbres dont les Bour- 

geons sont composés de plusieurs pousses qu’ils déve- 

loppent simultanément; ainsi dans les Pins, les Sapins, 

les Epiceas, elc., on voit le Bourgeon terminal produire, 

outre la continuation de la tige, un verticille de jeunes 

rameaux. 

Les Bourgeons commencent à se montrer en été, c’est- 

à-dire dans le moment où la végétation a le cours le 

plus rapide et la force la plus grande; ils sont alors sous 

la forme d’un petit tubercule qui porte spécialement le 

nom d'œil ; après la chute des feuilles, ils s’accroissent 

insensiblement et on les nomme alors boulons ; enfin 

après être restés slalionnaires pendant la froide saison, 

au retour du printemps ils se gonflent rapidement; 

leurs écailles s'écartent, s’entr'ouvrent, et l’on en voit 

sortir la jeune branche. Celle-ci s’allonge rapidement; 

les jeunes feuilles qu’elle supporte et qui étaient d’abord 

repliées plusieurs fois sur elles-mêmes et très-rappro- 

chées les unes des autres, se déploient, s'étaient, s’é- 

loignent, et la jeune pousse porte alors le nom de 

scion. Si l’on fend longitudinalement l’axe du Bour- 

geon oule jeune scion au moment où il commence à se 

développer, on voit à son centre une ligne de tissu 

cellulaire, qui représente le canal médullaire et qui 

communique, au moins pendant un certain temps, avec 

la moelle du jeune rameau sur lequel les Bourgeons ont 

pris naissance. Autour du canal médullaire, sont des 

fibres ou tubes qui tirent leur origine des faisceaux les 

plus externes de la couche ligneuse du jeune scion, 

et avec lesquels elles finissent par se confondre entière- 

ment. 

Il existe, entre le Bourgeon écailleux des arbres dico- 

{ylédons et le jeuneembryon contenu dans les envelop- 

pes séminales, une ressemblance de structure assez 

grande, pour que la comparaison qui a été faite de ces 

deux parties par quelques botanistes, ne paraisse point 

dénuée de ressemblance. En effet , le tégument propre 

de la graine et l’endosperme lui-même, quand il existe, 

ne sont que des organes accessoires, destinés seulement 

à abriter et à protéger la plantule ayant la germina- 

tion, comme les écailles du Bourgeon avant l'élonga- 

tion du scion. 

Aubert Du Petit-Thouars, dans sa Théorie de l’orga- 

nisation végétale, fait jouer aux Bourgeons un rôle 

beaucoup plus important que celui qu’on leur attribue 

communément. Il les considère comme les seuls agents 

de l'accroissement en diamètre du tronc, dans les arbres 

dicotylédons. Ce sont pour lui autant d’embryons ger- 

mants, qui, de leur partie inférieure ou du point par 

lequel ils adhèrent à la branche, envoient, entre la der- 

nière couche ligneuse et le liber, des faisceaux de fibres 

descendantes qui, par leur réunion, constituent chaque 

année une nouvelle couche de jeune bois ; tandis que 

l'extérieur; il est même certains arbres dans lesquels | par leur partie supérieure qui est libre, ils s'allongent 
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et poussent une jeune tige. Nous renyoyons au mot 

ACCROISSEMENT dans les Végétaux, où nous avons ex- 

posé, avec quelques détails, cette ingénieuse théorie. 

BOURGEONNEMENT. Genunalio.BoT. C’est l’ensem- 

ble des phénomènes qui accompagnent le développe- 

ment et l’évolution des Bourgeons. L'époque du Bour- 

geonnement dans les Végétaux est ordinairement celle 

du printemps, où la chaleur du soleil gonfle le Bour- 

geon, entr’ouvre les écailles pour mettre en liberté 

Ja jeune pousse emprisonnée pendant la froide saison. 

De Candolle donne le nom de Bourgeonnement à l’en- 

semble des Bourgeons. 
BOURGEONNIER. o1s.S. vulg. de Bouvreuil. 

BOURG-ÉPINE. 8oT. S. de Rhamnus Alaternus. 
BOURGIN. pois. S. vulg. de Spare Dorade. 

BOURGOGNE. or. N. vulg. du Sainfoin Onobrychide. 

BOURGUE-ÉPINE. 8or. S. de Phytlirea latifolia. 
BOURGUEMESTRE. os. Esp. du G. Mouette. 

BOURICHON. o1s. S. vulg. de Sylvie Troglodyte. 

BOURMÈRE. ors. S. vulg. de Pie-Grièche. 
BOURNONITE. uin. Triple sulfure d’Antimoine, de 

Plomb et de Cuivre, découvert par le comte de Bournon, 

qui l'avait nommé Z'ndellione. D'après un mémoire 

sur cette substance, par l'ingénieur Dufrénoy (Annales 

des mines, 1856, p. 571), elle cristallise régulièrement 

en prisme droit, à base rectangle; el les cristaux du 

Mexique, semblables à ceux du Cornouailles, sont quel- 

quefois d’un très-gros volume; leur couleur est en gé- 

néral le gris de Plomb, et leur pesanteur spécifique 

varie entre 5,71 et 5,84. L'analyse a donné, pour les 

cristaux recueillis dans le grès houiller de la mine 

de Cendras, près d’Alais en France : Plomb 58,9; Cui- 

vre 12,5; Antimoine 29,4; Soufre 19,4. Pour les cristaux 

du Mexique : Plomb 40,2 ; Cuivre 15,5 ; Antimoine 28,3; 

Soufre 17,8. Toutes les Bournonites présentent au Cha- 

lumeau les mêmes réactions. Sur le charbon elles fon- 

dent et dégagent une fumée blanche, épaisse, puis 

elles donnent un globule noir. On peut facilement con- 

stater la présence du Plomb, par l’oxidation, et celle du 

Cuivre, par le borax. Les cristaux de la mine du Cor- 

pouailles sont ceux qui ont procuré à Bournon la dé- 

couverte de cette substance. 

BOURRACHE. Borrago. Bot. Fam. des Borraginées, 
Pentandrie Monogynie. Ce G. se compose de cinq ou 

six esp. qui sont des pl. herbacées à feuilles rudes; il 

offre pour caractères : un calice étalé, à cinq divisions 

étroites et aiguës ; une corolle monopétale, régulière, 

rotacée, à cinq lobes aigus, ayant à l’entrée de son tube 

cinq appendices oblus et émarginés; les cinq étamines 

ont leurs filets prolongés en une sorte de corne à leur 

sommet, et les anthères attachées à la base interne de 

celte corne. Le fruit est un tétrakène, c’est-à-dire qu'il 

se compose de quatre petites coques indéhiscentes, qui 

se séparent les unes des autres à l'époque de leur matu- 

rilé. Brown a retiré du G. Borrago de Linné et de Jus- 
sieu, un certain nombre d’esp. pour en former un 

G. distinct sous le nom de 7'richodesma. Ce G., qui 

comprend les Borrago zeylanica, indica et afri- 

cana, se distingue des véritables Bourraches par sa 

corolle dépourvue d’'appendices, par ses anthères ré- 

unies au moyen de deux rangées de poils, et dont la 
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corne est tordue en spirale, et par ses akènes portés sur 

une sorte de columelle à quatre ailes. Ce G. renferme 

les esp. dont Medicus avait fait son genre Pollichia. 

LaB. coMMUNE, 2. officinalis, L.,estune pl. annuelle, 

qui croît abondamment dans les champs cultivés et dans 

les jardins. Ses feuilles sont grandes et très-rudes ; sa 

tige est charnue et rameuse; ses fleurs, d’un beau bleu 

d'azur, mais quelquefois roses ou blanches, forment une 

sorte de panicule au sommet des ramifications de la 

tige. Les feuilles de la Bourrache sont employées en 

médecine comme diaphorétiques et diurétiques. 

BOURREAU DES ARBRES, BoT. On a quelquefois 

donné ce nom au Lierre, au Celastrus scandens, L., 

et aux Lianes qui, en serrant fortement les troncs de 

certains arbres, leur causent quelquefois la mort. 

BOURRÉE ou FLEUR DU TAN. 807. N. vulg. d’un 
petit Champignon dont Link a fait son G. Æthalium. 

BOURREL. o1s. S. vulg. de Faucon Buse. 

BOURRELET. morc. Renflement qui se remarque sur 

le bord ou sur la surface externe de certaines Coquilles. 

BOURRELET. por. On appelle ainsi un renflement 

plus ou moins considérable, qui se forme sur le tronc 

des Végétaux ligneux. Ces Bourrelets peuvent être com- 

plets ou cireulaires, c’est-à-dire occuper toute la cir- 

conférence de la tige ; ils peuvent être partiels ou laté- 

raux, quand ils n’affectent qu’un des côtés du tronc. 

Les arbres et les arbrisseaux dicotylédons sont les seuls 

sur lesquels on observe ce phénomène ; les arbres mo- 

nocotylédons ne le présentent jamais. Tantôt le Bour- 

relet se forme naturellement el sans cause connue; 

d’autres fois il est produit par une cause apparente et 

appréciable. Examinez avec soin, sur le tronc d'un 

Chêne, le point d’origine des branches, et sur celles-ci 

le point d’origine des rameaux, des feuilles et des fleurs, 

et vous verrez constamment au-dessous de ce point, un 

renflement plus ou moins considérable, un véritable 

Bourrelet naturel et latéral. Que l'on pratique une 

forte ligature circulaire au tronc d’un arbre dicotylé- 

don, en pleine végétation, et l’on trouvera, une ou plu- 

sieurs années après cette opération, un Bourrelel cir- 

culaire au-dessus de la ligature. Il en sera de mème 

encore lorsqu'on aura fait une entaille profonde à 

l'écorce d’un arbre, ou qu'on aura enlevé en {otalité une 

plaque plus ou moins étendue de celte écorce. Dans ces 

deux cas, les lèvres de la plaie, et surtout la lèvre supé- 

rieure, se gonflent el forment un Bourrelet très-sensible. 

Une des conséquences les plus remarquables qui ré- 

sultent de la ligature faite au tronc, et de la formation 

du Bourrelet circulaire, c’est que le tronc cesse de s'ac- 

croître en diamètre au-dessous de la ligature, et qu'il 

ne s’y forme plus de nouvelles couches ligneuses. Nous 

verrons bientôt les explications données par les auteurs, 

concernant ce singulier phénomène. 

Les causes qui produisent le Bourrelet circulaire, dans 

les arbres dicotylédons, ont été diversement expliquées, 

suivant les théories émises sur l'accroissement des Vé- 

gétaux. La plupart des auteurs s'accordent à considérer 

le Bourrelet circulaire accidentel, comme le résultat de 

l'obstacle queles fluides nourriciers éprouvent lorsqu'ils 

redescendent de la partie supérieure du Végétal, vers 

l'inférieure, Ces fluides s'accumulent au-dessus de l’ob- 
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stacle, distendent la partie et forment ce renflement 

que l’on nomme Bourrelet. La séve descendante, ne 

pouvant franchir la ligature, cesse de se répandre au- 

dessous de ce point, et l’accroissement en diamètre, 

c’est-à-dire la formation de nouvelles couches de bois, 

n'yapluslieu.Telleestl’explication la plus généralement 

admise sur la formation du Bourrelet circulaire, suite 

d’une ligalure. Aubert Du Petit-Thouars donne une ex- 

plication tout à fait différente de ce phénomène, et qui 

est en rapport avec sa théorie sur l'accroissement en 

diamètre du tronc. Selon cet habile botaniste, les fibres, 

qui descendent de la base des Bourgeons , en glissant 

entre le liber et l’aubier dans la couche de cambium, 

rencontrant, au point de la ligature, un obstacle qu'el- 

les ne peuvent vaincre, s’y arrêtent, s’y accumulent et 

déterminent la formation du Bourrelet circulaire; dès 

lors le tronc doit cesser d'augmenter de diamètre, puis- 

que ce sont les fibres émanées de la base des Bourgeons, 

qui forment les nouvelles couches ligneuses. 

Si l’on étudie la structure d’un Bourrelet accidentel, 

on voit qu'il se compose de tissu cellulaire et surtout 

d'une multitude de vaisseaux entrelacés et courbés en 

différents sens, disposition qui provient évidemment 

de l'obstacle que les fluides nourriciers ont rencontré à 

leur libre circulation. 

Les Bourrelets accidentels produisent fréquemment 

des Bourgeons, qui, suivant qu’ils sont exposés à l’air 

ou enfouis dans le sein de la terre, s’allongent en scions 

ou se développent en racines. Le cultivateur se sert 

même fréquemment de ce moyen pour favoriser la re- 

prise des marcottes, en déterminant, par une ligature 

ou une incision, la formation d'un Bourrelel d'où les 

racines ne ardent point à percer. 

BOURRERIE. BoT. 7”. BEURRERIE. 

BOURRIQUE. ma. Femelle de l’Ane. 7. CHEVAL. 

BOURSE. Bursa. BoT. Enveloppe membraneuse plus 

ou moins épaisse, qui recouvre quelques Champignons, 

et particulièrement ceux du G. Clathre. Quand elle se 

flétrit et disparaît peu de temps après le développement 

du Champignon, on la dit caduque; elle est persis- 

tante si elle l'accompagne pendant tout le temps de la 

durée. Tantôt elle est complète et enveloppe la totalité 

du chapeau, tantôt elle est incomplète, et enveloppe 

seulement la base ou le stipe du Champignon. 

BOURSE. Bursarius. z00pH. G. de la fam. des Béroï- 

des, institué par Lesson qui lui donne pour caractères : 

corps sacciforme, arrondi au sommet, dilaté à la base 

qui est largement ouverte, bordée d’une membrane 

diaphane, plissée et dont la circonférence est munie de 

quatre piliers d’une seule pièce chacun, subcomprimés, 

les deux du milieu terminés par deux très-longs tenta- 

cules cylindracés. L'ouverture de la partie arrondie du 

sommet est submédiane, petite et creusée en ombilic. 

La B. DE VÉNUS (voyage de la Coquille, pl. XIV, fig. 1) a 

le corps mollasse, charnu, incolore, transparent, gra- 

nuleux à la surface, présentant quatre lignes rubanées, 

avec les deux tentacules rosés. Ce zoophyle se trouve 

dans les mers de la Nouvelle-Guinée. 

BOURSE ou GIBECIÈRE. mour. N. vulg. de l'Ostrea 

Radula, L., Pecten Radula, Lamk. 

BOURSE A BERGER ou BOURSETTE. roLyr.S. de Dy- 
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namena bursaria, Cellaria bursaria de Solander et 
d'Ellis, qui était une Sertulaire de Linné. 

BOURSE A PASTEUR. Bor. C’est l’esp. la plus com- 
mune du G. Thlaspi. 

BOURSE DE MER. Bursa marina. BoT.S. de Spon- 

godèium Bursa, ou Alcyonium Bursa de Pallas. 

BOURSES. rois. On donne ce nom dans les pays 

chauds, aux Télrodons et même aux espèces de Balis- 

tes qui ont la faculté de se remplir d’air, au point de 

se rendre trop légères pour nager, et de tourner sur 

le dos. 

BOURSES. por. Branches qui, dans les arbres frui- 

tiers, doivent produire le tribut qu’en attend le cultiva- 

teur. Leur nom vient sans doute de ce qu’elles portent 

les richesses de la fleuraison. 

BOURSETTE. pozyp. et 20T. Même chose que BOURSE 
A BERGER ET A PASTEUR. 

BOURSOUFLUS. pors. N. vulg. des Tétrodons et des 
Balistes. 

BOURTOULAIGA. 8oT. S. vulg. de Portulaca olera- 
cea et d'Atriplex portulacoides. 

BOUSCARLE. o1s. Esp. du G. Sylvie. 

BOUSIER. Copris. 1ns. Coléoptères pentamères; fam. 

des Lamellicornes, G. extrait du grand G. Scarabée de 

Linné, par Geoffroy qui lui assigne pour caractères : 

antennes en massue feuilletée; point d'écusson distinct. 
— La division des Bousiers, telle qu’elle avait d’abord 

été instituée, et telle que l’a adoptée Olivier, renfermait 

un très-grand nombre d’esp. Plusieurs en ont été dis- 

traites pour constituer de nouveaux G. dont quelques- 

uns sont parfaitement caractérisés. Le &. Bousier s’est 

trouvé ainsi de beaucoup restreint. Latreille ne réunit 

aujourd'hui, sous ce nom, que les esp. qui ont les carac- 

tères suivants : labre, mandibules et lobe terminal des 

mâächoires membraneux; labre caché sous le chaperon; 

pieds de la seconde paire beaucoup plus écartés entre 

eux à leur naissance que les autres; les quatre jambes 

postérieures en forme de cône allongé, très-dilatées, ou 

beaucoup plus épaisses à leur extrémité ; premier arti- 

cle des palpes labiales notablement plus grand que les 

deux suivants ou les derniers; antennes de neuf arti- 

cles ; point d’écusson. 

Ces Insectes diffèrent des Aleuchus, des Sisyphes et 

des Gymnopleures par la forme des quatre jambes 

postérieures qui sont courtes ou peu allongées, côni- 

ques, très-dilatées ou beaucoup plus épaisses à leur ex- 

trémité. Ils se distinguent des Aphodies par leurs pal- 

pes labiales très-velues ; par les pattes intermédiaires, 

séparées à leur naissance par un intervalle pectoral, 

beaucoup plus large que celui qui est entre les autres; 

ce caractère est le plus apparent, parce que l’écusson 

du mésothorax n’est pas distinct. On ne confondra pas 

non plus les Bousiers avec les Onthophages à cause du 

dernier article des palpes labiales très-distinct, et du 

prothorax plus court que les élytres. Ils se rapprochent 

davantage des Onitis, mais s’en éloignent par leur ab- 

domen élevé, convexe, et par leurs pattes antérieures, 

différant peu en longueur des autres, et terminées par 

un {arse dans le mâle. Les Bousiers habitent les bouses 

de Vache et les fumiers. Les mâles principalement dans 
plusieurs esp. exotiques, sont remarquables par des 
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éminences très-considérables sur le prothorax et sur la 

tête. 
B. LUNAIRE, C. lunaris (mâle) de Fabricius qui à dé- 

crit la femelle sous le nom de C. emarginatus. II a été 

figuré par Olivier (Col., T. 1, n°5, pl. 5, fig. 56 et pl. 8, 

fig. 64). Son prothorax a une corne de chaque côté. Il 

se trouve en France. 

B. EspaAGnoL. C. hispanus de Fabricius, représenté 

par Olivier (Loc. cit., pl. 6, fig. 47). Son prothorax est 

dépourvu de cornes, mais il en existe une sur la tête. 

BOUSOUN. ors. S. vulg. de Grèbe huppé. 

BOUSSEROLE ou BUSSEROLLE. por. Fruit de l’Ar- 

bousier Raisin d’ours. 

BOUSSINGAULTIE. Boussingaultia. dot. G. de la 

fam. des Chénopodées, Pentandrie Monogynie, L., éla- 

bli par Humboldt et Kunth, qui le caractérisent ainsi : 

calice membraneux, persistant, dont le limbe est dou- 

ble, l'extérieur partagé en deux lobes et l’intérieur en 

cinq; étamines insérées à la base du calice; anthères 

à deux loges s’ouvrant par le dos; style terminé par 

un stigmale 5-lobé, s’élevant du sommet de l’utricule 

monosperme. Le B. Baselloïde est un arbuste volubile, 

à feuilles alternes, ovales, épaisses et très-entières; les 

fleurs sont blanches et rassemblées en grappes axillai- 

res. Cette plante a été observée aux environs de Quito. 

BOUT. pois. S. de Tétrodon Lune. 

BOUTAILLOU xT BOUTEILLAOU. 8or. S. vulg. d’Oli- 

vier. 

BOUTARGUE. pors. S. de Muge céphale. 

BOUT DE CHANDELLE , CIERGE JAUNE ov BLANC, 

CIERGE ÉTEINT, etc. mou. C’est le Conus Virgo, L. 

et Lamarck. 

BOUT-DE-PETUN ET BOUT-DE-TABAC. o1s.S. vulg. 

d’Ani. 

BOUTE-EN-TRAIN. o1s. N. vulg. du Gros-Bec Sizerin. 

BOUTEILLE A L'ENCRE. por. N. vulg. donné à di- 

vers Champignons déliquescents, tel que l’Agaricus 

Atramentarius, L. 

BOUTE-LON Er BOUTE -QUELON. oys. S. vulg. de 

Merle Mauvis. 

BOUTELOUA. por. Lagasca a formé sous ce nom, et 

dédié à Boutelou, savant botaniste de Madrid, un G. 

de Graminées, qui rentre dans celui qu'on appelle 

Dinebra. 

BOUTET. Bor. S. vulg. de Vigella arvensis, L. 

BOUTON. mo. Dénomination vulg. appliquée à plu- 

sieurs Coquilles dont la forme rappelle celle d’un bouton. 

Le BOUTON DE CAMISOLE Où TURBAN DE PHARAON, 

est le Z'rochus Pharaonis, L., que Denys - Montfort a 

fait le type d’un G. (Clanculus) auquel il assigne pour 

caractères : coquilie libre, univalve, à spire régulière, 

conique ; ombilic crénelé ; bouche munie de plusieurs 

dents et ondulations; columelle dentée; lèvres tran- 
chantes et désunies. 

Le BouTon DE LA CHINE de Favart-d'Herbigny el de 

Favanne, est le 7'rochus niloticus, L. et Lamk. 

Le GRAND BOUTON DE LA CHINE de Favart-d’ierbigny, 

est le Trochus maculatus. 

Le Bouron DE Rose est le Bulla Amplustra, L. 

Le BouTON TERRESTRE esl une petite Coquille des en- 

virons de Paris : Helix rofundata, Müller, 
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BOUTON. gor. Mirbel et plusieurs autres botanistes 

désignent sous le nom de Boutons, les Bourgeons à leur 

état stationnaire, c’est-à-dire avant qu’ils commencent 

à se développer, époque où on les nomme, à propre- 

ment parler, des Bourgeons. Mais Link et De Candolle 

appetlent Bouton (4labastrum ) la fleur avant son épa- 

nouissement. C'est dans ce sens que ce mot est géné- 

ralement employé dans le langage commun. 7. Bour- 

GEON. 
BOUTON D'ARGENT. 807. Nom donné par les jardi- 

niers à lAchillea Plarmica, aux Ranunculus aco- 

nitifolius ou platanifolius, et aux Matricaires, lorsque 

la culture, en ayant doublé les fleurs, donne à celles-ci 

la forme d’une petite sphère blanche. 

BOUTON D'OR. BoT. S. de Ranunculus acris, soit 

qu'elle croisse dans les prés, soit qu’elle ait doublé dans 

les jardins. C’est aussi le Gnaphalium Stæchas. 

BOUTON ROUGE. por. S. de Cercis canadensis. . 

GAINIER. 

BOUTROUET. o1s. S. vulg. de Mésange à longue 

queue. 

BOUTURE. Z'alea. Bot. Partie d’une tige ou d’une 

branche qui, mise en terre par le gros bout, doit pous- 

ser des racines, et reproduire l'arbre dont on l’a déta- 

chée. Le propagation par boutures conserve exacte- 

ment les esp. et var., tandis que celle qui résulte de la 

graine produit presque autant de variétés qu’il naît 

d'individus. 

BOUVARDIE. Bouvardia. vor. Fam. des Rubiacées, 

Tétrandrie Monogynie, L.— G. établi par Salisbury, et 

qui renferme des arbrisseaux et des arbustes exotiques, 

à feuilles opposées, quelquefois même verticillées par 

trois ou par quatre, ayant à leur base des stipules qui 

se soudent avec les pétioles. Les fleurs, ou rouges ou 

blanches, sont terminales, solitaires ou disposées en 

corymbes. Le calice, adhérant avec l'ovaire et infère, se 

termine par un limbe court et à quatre dents; il est 

accompagné à sa base par deux bractées; la corolle 

est monopétale, régulière et tubuleuse ; son limbe, qui 

est étalé, offre quatre divisions. Les quatre étamines 

sont renfermées dans l’intérieur du tube de la corolle 

qu’elles ne dépassent pas ; l'ovaire est à deux loges, 

contenant chacune un grand nombre d’ovules ; il se ter- 

mine par un style simple, au sommet duquel est un 

stigmate composé de deux lamelles. Le fruit est une 

capsule bilobée, couronnée par les dents du calice, à 

deux loges, s'ouvrant par la partie supérieure en deux 

valves, et renfermant des graines très-petiles, planes, 

imbriquées et membraneuses sur les bords. Ce G., voisin 

du G. Rondeletia, s'en distingue surtout par Les élami- 

nes au nombre de quatre seulement, et par les bractées 

qui entourent son calice. Kunth y a réuni le G. Ægy- 

netia de Cavanilles, lÆoustonia coccinea, joli arbuste 

décrit et figuré par Andrews (Zeposilory, t. 106) que 

l’on cultive dans nos jardins, et enfin les esp. de Aon- 

delelia qui n'ont que quatre étamines. 

BOUVERON. o1s. Esp. du G. Bouvreuil. 

BOUVIÈRE. pots. Esp. du G. Able. 
BOUVREUIL, o1s. Pyrrhula. &. de l’ordre des Gra- 

nivores. Caractères : bec court, conico-convexe, bombé 

sur les côtés, comprimé à la pointe et vers l’arêle qui 
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s'avance sur le front; mandibule supérieure courbée ; 
narines placées à la base du bec, latérales, arrondies, 

souvent cachées par les plumes du front. Quatre doigts : 

trois devant, l'intermédiaire plus long que le tarse , un 

derrière. Ailes courtes: les trois premières rémiges éta- 

gées, la quatrième la plus longue. — Les Bouvreuils, 

longtemps confondus avec les Gros-Becs par une grande 

analogie de mœurs et d’habitudes, en ont été séparés à 
cause de la différence que l’on a remarquée dans la con- 

formation de leur bec avec celui des Loxies ou Gros- 

Becs. Cependant, il faut l'avouer, ces différences ne sont 

souvent pas faciles à saisir, et il est des espèces, sur- 

tout parmi les exotiques, où la limite n’est que bien fai- 

blement tracée. En général, ces Oiseaux se font chérir, 

non-seulement par les agréments de leur plumage, mais 

par une sorte de sociabilité et de confiance dans l’ap- 

proche de l’homme. Pendant l'hiver, on les voit dans 

les campagnes, répandus sur les routes, autour des ha- 

bitations, y chercher les petites graines que la nature 

semble leur avoir réservées à dessein sur les tiges flé- 

tries et desséchées, et c’est avec beaucoup de grâce 

et de vivacité qu’ils emploient la force de leur bec à 

briser l'enveloppe cornée ou ligneuse qui recouvre et 

cache l’amande nourricière. Au retour de la belle saison, 

ils se retirent dans les bois pour s’y adonner entière- 

ment à l’amour; le nid qu’ils construisent dans les buis- 

sons, consiste en un peu de duvet qu'entoure un tissu 

de mousse et de lichen, qui prend son point d’attache 

entre la bifurcation d’une branche : la ponte est de 

quatre à six œufs. Les-Bouvreuils, dont le chant n’a rien 

de bien agréable, sont cependant susceptibles d’éduca- 

tion; avec des soins peu extraordinaires on parvient à 

leur faire imiter le ramage de divers Oiseaux dont on 

admire la flexibilité de gosier. Ils rendent même les in- 

flexions de la voix humaine au point que l’on y recon- 

naît des mots bien articulés. Quelques espèces, plus 

crainlives que d’autres, paraissent beaucoup plus sé- 

dentaires dans les forêts; mais il n’en est aucune que 

l’on ne puisse élever en cage et conserver longtemps 

dans cet état de captivité. 

B. Arick. Loæia hudsonica, V. Part. sup. variées de 

brun et de roux; inf. blanches avec des traits blancs 

sur la poitrine et les flancs; extrémité des tectrices alai- 

res rousses, ce qui forme deux bandes de cette couleur 

sur l’aile. Taille, cinq pouces. Amérique sept. 

B. À nec BLANC. Loxia torrida, Lath.; Loxia ango- 

lensis, Lath.; Coccothrausles rufiventris, V. Part. 

sup. noires, les inf. rousses; épaules, tectrices infé- 

rieures et base des rémiges extérieures blanches; bec 

et pieds gris. Taille, quatre pouces six lignes. La fe- 

melle est brune en dessus et rousse en dessous. Améri- 

que mér. 
B. BLEU À GORGE BLANCHE. Loæia grossa, Lath.; Coc- 

cothraustes grossa, V. Part. sup. d'un gris ardoisé 

foncé ; gorge blanche ; côtés des joues, de la gorge, de 

la poitrine et rectrices noirs; rémiges noirâtres; bec 

rouge; pieds gris. Taille, sept pouces. Amér. mér. 

B. BLEU A GORGE NoIRE. Coccothrausles cœrules- 

cens, V. Part. sup. d’un bleu ardoisé foncé; front, 

joues, gorge, devant du cou, poitrine, rémiges inté- 

rieures et rectrices noirs ; bec rouge. Taille, huit pou- 
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ces. Brésil. Il est possible que ce soit une variété du 
précédent. 

B. BouverET. P. aurantia. Loxia aurantia, Lath. 

Buff.; pl. enl. 204. Tout le plumage orangé, à l’excep- 

tion de la tête, des ailes et de la queue, qui sont noires; 

bec brun; pieds rougeâtres. Taille, quatre pouces six 

lignes. La femelle a les parties inférieures blanches. 

Afrique. 

B. BouveroN. Loxia lineola, Lath.; Briss., T. 111, 
pl. 17, f. 2. Part. sup. noires, les inf. blanches, ainsi 

que les moustaches et un trait sur le milieu de la tête, 

et un autre sur le milieu des tectrices primaires ; bec 
noir. Taille, quatre pouces. Du midi des deux continents. 

B. BRUN. Loria fusca. V. B. BOUVERON. 

B. pu Car. 7”.B. BOUVERET. 

B. CARDINAL. /. B. DE SIBÉRIE. À 

B. CARLSONIEN. Loxia cardinalis, var. Lath.; Coc- 
cothraustes Carlsonii, V. Part. sup. rouges, avec l’ex- 

trémité des rémiges et des rectrices brune; parties in- 

férieures d’un rouge plus pâle ; lorum et menton noirs; 

bec rouge; pieds brunâtres. Taille, sept pouces six li- 

gnes. Iles de l'Océan austral. 

B. CENDRiLLARD. P. Cinereola, Temm., Ois. col., 
pl. 11. Part. sup. d’un cendré bleuâtre, les inf. blanchà- 

tres; tête cendrée ; une tache blanche sur les rémiges; 

gorge et abdomen d’un blanc pur; bec rouge; pieds 

cendrés. Taille, six pouces. Brésil. 

B. Comuun. P. vulgaris, Briss.; Loxia Pyrrhula, 

L.; Pyrrhula europæa, V., Buff., pl. enl. 145. Part. 

sup. cendrées ; les inf. rouges; tête, occiput, rémiges et 

rectrices d’un noir irisé; une bande transversale d’un 

blanc sale sur l’aile ; tectrices caudales inférieures blan- 
ches ; bec et pieds bruns. Taille, six pouces; on la (trouve 

quelquefois moindre, d’où sont venues les var. de grand 

et petit Bouvreuil. Le rouge est remplacé par un brun 

clair chez les femelles. On rencontre quelquefois des 

variétés dont le plumage est entièrement blanc ou pres- 

que blanc. Europe. 

B.cramorsi. P.erythrina,Temm.; Loxia erythrina, 
Gmel.; Pall.; L. cardinalis, Bescke; L. obscura, 

Lath.; Fringilla flammea, Retz. Part. sup. brunes, 

méêlées de rougeâtre ; part. inf. d’un cramoisi clair; 

lorum d’un rose terne ; tête, nuque et haut du dos d’un 

cramoisi vif; rémiges et rectrices brunes, lisérées de 

rougeâtre ; tectrices caudales inférieures blanches ; bec 

et pieds bruns. Taille, cinq pouces six lignes. Europe 

sept. La femelle a les part. sup. d’un brun cendré, avec 

de grandes taches longitudinales brunes, les inf. blan- 

ches, tachetées de brun. 

B. A CRAVATE. ?. albo-collaris, Less. Tête, parties 
supérieures et gorge noires, un collier blanc; une 

ligne sur la poitrine noirâtre ; flancs bruns; abdomen 

blanc. 
B. Dur-Bec. P. enucleator, Temm.; L. enucleator, 

L.; Dur-Bec du Canada, Buff., pl. enl. 155, fig. 1. Part. 

sup. d’un brun noirâtre, avec la bordure des plumes 

d’un jaune orangé : part. inf. d'un rouge orangé, ainsi 

que la tête et le cou; rémiges el rectrices noires, lise- 

rées de jaune orangé. Taille, sept pouces trois lignes. 

Les femelles ont le haut de la tête et le croupion rou- 

geâtres, et les part. inf. cendrées. Les jeunes ont d’un 
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rouge cramoisi (out ce qui est orangé dans les adultes, 

en outre deux bandes roses sur les ailes. Du nord de 

l'Europe et de l'Amérique. 

B. A écnaRPE. ?. Z'orquata. Tête, parties supé- 

rieures et gorge noires ; deux traits à la commissure du 

bec et une plaque sur le cou blancs; une écharpe noire 

sur l'abdomen; anus blanc. Du Brésil. 

B. Faux BouvreuiL. P. Bouvronides, Less. Tête et 

cou noirs; deux traits blancs sous la commissure ; par- 

ties supérieures noires; une tache sur les ailes et parties 

inférieures blanches. 

B. FLAMENGO. Var. du B. Dur-Bec ; d’un blanc pur ou 

rose clair, avec les part. inf. rouges. 

B. FLAvERT. Loæia canadensis, Lath.; Coccothraus- 

tes viridis, V., Buff., pl. enl. 152, f. 2. Part. sup. ver- 

tes, les inf. jaunâtres, ainsi que les joues et la gorge; 

lorum et menton noirs ; rémiges et rectrices brunes in- 

térieurement, et jaunes à l'extérieur. Taille, six pouces 

six lignes. La femelle est d’une teinte plus sombre, el 

n’a point de noir autour du bec. Amérique méridionale. 

B. FRISE. 2. crispa, V., Ois. chant., pl. 47. Buff., pi. 

enl. 519, f. 1. Part. sup. noires, les inf. blanches, avee 

les plumes à barbes désunies et recourbées en sens in- 

verse; un trait blanc sur la tête, qui descend sur la 

joue; une tache de la même couleur sur les tectrices 

alaires. Taille, quatre pouces. Afrique. 

B. GITHAGINE. P. githagina, Temm., Ois. col., pl. 400. 

Fringilla githagina, Licht. Part. sup. d’un gris rosé, 

les inf. d’une teinte plus claire; tête cendrée ; nuque 

brunâtre ; croupion, rémiges et rectrices d’un rose gri- 

sâtre clair; sourcils et bec rouges. Taille, quatre pouces 

six lignes. La femelle est d'un brun isabelle. Égypte. 

B. À GORGE NOIRE. /'ringilla quituralis, Ed. pl. 562. 

Tête et cou noirs ; dos cendré; ventre blanchâtre. Du 

Brésil. 

B. À GORGE ORANGÉE, P. auranticollis, V.; Loxia 

porloricensis, Daud. Part. sup. noires; sommet de la 

tête, côtés de la nuque, gorge et tectrices caudales in- 

férieures d’un rouge orangé foncé. Taille, six pouces 

neuf lignes. Le rouge orangé passe au roux dans la 

femelle, et le noir au brun. Antilles. 

B. À GORGE ROUSSE. Loæia qularis, Daud. Part. sup. 

d’un noir irisé; les inf. brunes ; gorge rousse; rectrices 

latérales blanches à l'extrémité. Taille, six pouces six 

lignes. Amérique septentrionale. 

B. A GORGE ET SOURCILS ROUGES. Ÿ. B. A SOURCILS 

ROUX. 
B. GRIS A GORGE NOIRE. Coccothrausles atricollis, 

V. Part. sup. d'un gris foncé; les inf. blanchâtres, 

nuancées de jaune ; gorge et dessus de la tête noirs, bec 

supérieur et pieds rougeâtres. Taille, huit pouces six 

lignes. Amérique méridionale. 

B. Gros-Bec. ?. crassirostris, V.; Loxia crassiros- 

tris, Lath. Entièrement noir, à l'exception de quelques 

rémiges et des tectrices intermédiaires qui sont blan- 

ches à la base; bec jaune; pieds blanchâtres. Taille, 

cinq pouces six lignes. 

B. HAMBOUVREUx ou B. D'HAmBourG. Ÿ. GRos-BEC 
FRIQUET. 

B. DE L'ILE BOURBON. 7. B. BOUVERET. 

B. Misye. P. Misya, V., Ois. chant., pl. 46. Part. 
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sup. d'un noir lustré ; les inf., joues et gorge blanches; 

une bandelette noire de chaque côté de cette dernière ; 
flancs et croupion d'un gris bleuâtre ; bec noir; pieds 

rougeâtres. Taille, trois pouces. Amér. mér. 

B. Nain. Lowia minima, Lath. Part. sup. brunes, 

les inf. d’un rouge obscur; rémiges blanches à la base; 

rectrices et pieds bruns. Taille, trois pouces six lignes. 

Indes. 

B. norr. P. nigra, V.; Loxia nigra, Lath., Catesb., 

pl. 68. Entièrement noir, à l'exception d'une petite tache 

blanche à la base des premières rémiges. Taille, quatre 

pouces trois lignes. Mexique. 

B. Noir D'AFRIQUE. Lowia panicivora, Lath., Briss. 

Tout le plumage noir, à l'exception de l'extrémité des 

tectrices alaires qui est blanche; bec et pieds cendrés. 

Taille, sept pouces trois lignes. 

B. NOIR D'AFRIQUE (petit). 7. BOUVERON. 

B. NoiR ET BRUN. Loxia angolensis, Lath. 7. B. A 

BEC BLANC. 

B. oLiverT. Tout le plumage d’un gris brunâtre, un 

peu plus clair en dessous ; bec noir. 

B. PaLLas. P. rosea, Temm.: Z‘ringilla rosea, 

Gmel., Pall. Part. sup. noires, avec l'extrémité des plu- 

mes d'un rouge cramoisi; part. inf. cramoisies, ainsi 

que la tête, la nuque et les épaules ; front et gorge d’un 

blanc argentin; tectrices alaires brunes, bordées de 

blanc sale, avec deux bandes d'un blanc rosé; rectri- 

ces brunes, lisérées de cramoisi. Taille, cinq pouces six 

lignes. Europe septentrionale. 

B. PERROQUET. P. falcirostris. Temm., Ois. col., 

pl. 11, f. 2. Part. sup. d'un cendré vert, les inf. verdà- 

tres; ailes brunes ; tectrices subcaudales jaunâtres ; bec 

et pieds noirâtres ; Taille, cinq pouces. Brésil. 

B. PETIT MOINE. Loxia fraterculus. Têle noire ; ailes 

et queue brunes; le reste du plumage rougeâtre. Brésil. 

B. A POITRINE NOIRE. P. pectoralis, V.; Loxia pec- 

toralis, Lath. Part. sup. noires, les inf. blanches ; un 

collier blanc ; un plastron noir sur la poitrine ; une pe- 

tite marque blanche de chaque côté du front; tectrices 

alaires supérieures d’un gris bleuâtre; extrémité des 

rectrices blanche. Taille, cinq pouces. Amérique mér. 

B. Pourrré. 7’. B. VIOLET. 

B. PRASIN. Ÿ”. GROS-BEG A CROUPION ROUGE. 

B. ROUSSATRE. ?. rufescens, V. Pari. sup. d’un brun 

roux ; les inf. roussâtres; bec noir; pieds rougeâtres. 

Taille, cinq pouces. 

B. DE SIBÉRIE. P. longicauda, Temm.; Loxia sibi- 

rica, Gmel., Lath.. Pallas; Cardinal de Sibérie, Sonn. 

Part. sup. noires, avec la bordure des plumes d’un rouge 

cramoisi; part. inf., lorum, sommet de la tête, gorge 

et devant du cou d’un rouge rose; poitrine cramoisie ; 

petites tectrices alaires blanches ; les moyennes termi- 

nées par une grande tache de celte couleur; rémiges 

noires, bordées de blanc; rectrices intermédiaires noi- 

res, bordées de rose ; les latérales blanches. Taille, six 

pouces trois lignes. La femelle a brun-verdâtre ce qui 

est rouge chez le mâle. 

B. socrar. P. synaica. Temm., Ois. col., 575. Part. 

sup. d’un rose plus ou moins foncé ; les inf. d’une teinte 

plus claire; front garni de petites plumes écailleuses, 

| blanches, bordées de rose; joues et gorge parsemées de 

6y1 
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petits traits d'un rouge vif; ailes fauves; bec et pieds 

jaunes. Taille, six pouces. La femelle est d’un roux isa- 

belle. Arabie. 

B. SOURCILLEUX OU A SOURCILS NOIRS. LOæia super- 

ciliosa, Daud. Part. sup. d’un brun foncé, les inf. d’un : 

roux clair; un trait noir au-dessus des yeux; gorge et 

abdomen blanchâtres ; rémiges, rectrices, bec et pieds 

noirs. Taille, six pouces. Amér. sept. 

B. À SOURCGILS ROUX. Lowia violacea, Lath., Gatesb., 

pl. 40. Le plumage est d’un noir assez pur, avec quelques 

reflets violetssur les parties supérieures ; sourcils, gorge 

et tectrices caudales inférieures roussâtres. Taille, cinq 

pouces six lignes. La femelle a les parties supérieures 

d’un brun verdâtre, les inférieures d’un gris olivâtre. 

Mexique. 

B. TELASCO. P. telasco, Less. Part. supérieures d’un 

roux flammé de brun ; les inférieures blanches; ailes et 

queue brunes ; une tache blanche au milieu des rémi- 

ges; menton d'un marron très-foncé, bec et pieds cen- 

drés. Taille, six pouces. Amérique méridionale. 

B. A TÊTE NOIRE. Coccothraustes erythromelas, Y.; 

Loxia erythromelas, Lath. Part. sup. d'un rouge brun; 

les inf. d’un rouge plus clair; tête et gorge noires; bec 

blanchâtre à sa base. Taille, neuf pouces. La femelle a 

les parties supérieures d'un verdâtre orangé, et les infé- 

rieures jaunâtres. Amérique méridionale. 

B. À VENTRE ROUX. ?. minula, V.; Lovia minuta, 

Lath.; le Bec-Rond, Buff., pl. enl. 519. Parties supé- 
rieures d’un gris brun; les inférieures, gorge et crou- 

pion d’un marron foncé; bec et pieds bruns. Taille, 

trois pouces six lignes. Amérique méridionale. 

B. A VENTRE Roux. Loxia torrida, Lath.; Cocco- 

thraustes rufiventris, Vieill. 7. B. À BEC BLANC. 

B. VERT BRUNET. Loæia butlyracea, Vieill.; Buff., pl. 

enl. 541. Parties supérieures vertes, tachetées de noir; 

les inférieures jaunes, tachetées de vert; rémiges et 

rectrices noires ; front et Lempes d’un beau jaune doré ; 

bec et pieds noirs. Taille, quatre pouces six lignes. 

Du Cap. 

B. VERT A CROUPION ROUGE. //. GROS-BEC. 

B. VERT-OLIVE. P. viridis. Parties supérieures ver- 

tes, les inférieures d’un vert jaunâtre; gorge jaune; 

milieu des ailes varié de blanc, de noir et de jaune. 

B. vioLer. 7. GRos-BEC. 

B. VIOLET DE BAHAMA. /”. B. A SOURCILS ROUX. 

B. viocet. P. purpurea, V.; Fringilla purpurea, 

Lath. Parties supérieures d’un violet pourpré; parties 

inférieures blanches ; rectrices et rémiges brunes inté- 

rieurement. Taille, cinq pouces huit lignes. La femelle 

est brune, tachetée de blanc sur la poitrine. Amérique 

septentrionale. 

BOUVREUX. ors. S. vulg. de Bouvreuil commun. 

BOVISTA. por. Les pl. de ce G. diffèrent des Lyco- 

perdons par leur péridion double; l'extérieur, blanc, 

se détruit et s’enlève par morceaux avant son dévelop- 

pement complet; l’autre, interne, persiste et s'ouvre 

au sommet par un orifice irrégulier; il renferme des 

sporules nombreuses entremêlées de filaments; ces 

sporules s’échappent sous forme de poussière d’un brun 

rougeûtre. L’esp. la plus commune est le B. plumbea, 

Lycoperdon ardoisé de Bulliard (Champ., pl. 192). Il 
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croit sur la terre, dans les pelouses sèches, et non pas 

sur les arbres, comme Bulliard l’a figuré ; il est globu- 

lcux, de couleur d’ardoise ; sa surface est lisse; sa chair, 

d’abord rougeâtre,se change en une poussière violâtre. 

On en connaît encore quatre à cinq esp. qui se distin- 

guent très-peu des Lycoperdons. 

BOWDICHIE. Bowdichia. 8oT. Kunth a établi ce G. 

dans la fam. des Légumineuses, d’après une esp. dé- 

couverte et rapportée par Humboldt et Bonpland. Son 

calice est turbinato-campanulé, à cinq divisions droites 

etaiguës; sa corolle, presque papilionacée, se compose 

de cinq pétales libres dont les latéraux un peu plus 

longs; ses dix étamines sont libres ou du moins le pa- 

raissent ; son légume est membraneux, comprimé, mo- 

noloculaire, indéhiscent, bordé d’une aile à la suture 

où sont attachées les graines. Le B. virgilioïde, que les 

naturels des bords de l’'Orénoque où il croît appellent 

Alcornoco, est un arbre non épineux, à feuilles pinnées 

avec impaire, recouvertes en dessous, de même que les 

rameaux, d'un léger duvet ferrugineux; les fleurs sont 

violettes. 

BOWIÉE. Bowiea. 2oT. G. de la fam. des Hémérocal- 
lidées, Hexandrie Monogynie, Linn., formé aux dépens 

des Aloès, par Hawordt, en faveur d’une esp. nouvelle 

découverte au cap de Bonne-Espérance par Bowie à 

qui le G. nouveau est dédié. Caractères : périgone cy- 

lindracé, presque droit et bilabié, à six divisions très- 

obtuses, dont les trois intérieures faiblement roulées 

vers le sommet; six étamines de longueur inégale, 

exsertes, déclinées et se relevant après avoir formé un 

coude. Les B. africana et myriacantha sont les esp. 

principales de ce G. qui appartient à l'Afrique australe. 

BOWLESIE. Bowlesia. B0T. Ruiz et Pavon ont éta- 

bli ce G. de la fam. des Ombellifères, en l'honneur de 

Bowles, savant minéralogiste, qui fit le premier con- 

naître l'Espagne sous ses rapports géologiques. Il à un 

calice à cinq dents, cinq pétales entiers et égaux, cinq 

étamines, deux styles et deux stigmates. Le fruit offre 

la forme d’une pyramide quadrangulaire rétrécie et 

tronquée au sommet ; il résulte de la soudure de deux 

akènes hérissés de petites pointes sur leurs angles et 

extérieurement concaves. L’ombelle, portée sur un pé- 

doncule axillaire, est composée de trois fleurs sessiles et 

dépourvues d’involucre. On en rencontre trois esp. au 

Pérou ; les feuilles sont diversement lobées, parsemées, 
ainsi que les tiges, de soies fasciculées ou étoilées, fré- 

quentes surtout à la base des pédoncules. 

BOYAU ou LACET DE MER. 807. N. vulg. du Chorda 

Filum, L. 

BOYAUX. mam. 77. INTESTINS. 

BOYAUX DE CHAT. aAnnéL. N. vulg. des Tarets et 

des Tubipores. 
BOYAUX DE CHAT. gor. On a donné ce nom à l’Ulve 

intestinale, pl. dont la forme varie à l'infini, et qui se 

trouve dans les eaux douces, dans les eaux saumâtres 

et dans les eaux salées. 

BOYAUX DU DIABLE. Bor. S. vulg. de Salsepareille. 

V7, SMILAX. 
BOYCININGA. rEPT. S. vulg. de Crotale. 77. BoïQuIRA. 

BOYMIE. Boymia. Bot. G. de la fam. des Zanthoxy- 

lées, institué et dédié par Jussieu, à la mémoire de Mi- 
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chel Boym qui, en 1650, a publié la description et l’his- 

toire de plusieurs plantes et animaux de la Chine. 

Caractères : fleurs diclines, dont les femelles seules 

sont connues; calice court, 5-fide; cinq pétales fort 

allongés ; cinq ovaires disposés autour d’un gynophore 

court, ayant à sa base cinq petites écailles; ils sont 

réunis inférieurement et sont marqués chacun d’un 

sillon longitudinal; ils renferment deux ovules superpo- 

sés. Les cinq styles sont courts el rapprochés de ma- 

nière à paraître n’en former qu’un seul, couronné par 

un stigmale unique, très-large, pellé, à cinq sillons. 

Les cinq capsules sont connées à leur base et diver- 

gentes supérieurement, convexes en dehors, anguleuses 

intérieurement el déhiscentes ; les semences sont soli- 

taires, globuleuses et lisses. Ces caractères ont été tra- 

cés d’après quelques fruits rapportés par le père d'Inca- 

ville; ils sont appelés en Chine Ou-7'chou-Yu. 

BOZUÉ. mozL. S. vulg. d'Ampullaire. 
BRABEI, BRABEIUM ou BRABEJUM. port. Ce genre, 

établi par Linné, el qui, dans son Mantissa Planta- 

rum, porte un nom différent, celui de Brabyla, ap- 

partient à la fam. des Protéacées. 11 présente un calice 

de quatre sépales réguliers, à la base de chacun des- 

quels s’insère une étamine dont l’anthère est saillante. 

L’ovaire sessile est entouré à sa base d’une petite gaine, 

résultant de la soudure de glandes hypogynes, et a son 

sommet surmonté d’un stigmate vertical. Il devient un 

fruit velu, sec et monosperme, à noyau. On en connait 

une seule esp., le B. stellatuin, arbrisseau du Cap, 

dont les feuilles sont verticillées et dentées en scie, les 

fleurs disposées en épis axillaires sur lesquels elles se 

distribuent en faisceaux de trois ou plus, munis d’une 

bractée commune. La plupart sont mâles par suite de 

l'avortement de l'ovaire. 

BRABYLA. BOT. 77. BRABEIUM. 

BRAC. mAm. 7. BRAQUE. 

BRAC. o1s. S. de Calao d'Afrique. 

BRACHÉLYTRES. 1N$. P. STAPHYLINIENS. 
BRACHIÉ. Brachiatus. or. Cette dénomination s’en- 

tend ordinairement des rameaux quand ils se dévelop- 

pent parallèlement et d’une manière (rès-ouverte, 

comme les bras d’un homme. Le développement bra- 

chié se fait quelquefois deux par deux alternativement 

ou verticillement, en croix. 

BRACHIELLE. Brachiella. ANNËL. G. de Vers intesti- 

naux cavitaires, institué par Cuvier qui lui reconnait 

pour caractères : deux proéminences comme deux 

bras, et qui se réunissent en une seule partie cornée 

par laquelle l'animal se fixe aux ouies. Ce G., qui a pour 

type le Lernœa salmonea de Gisler (Act. Suec. 1751, 

et Encycl. méth. vers. pl. 88, fig. 15 — 18), ne diffère 

peut-être pas assez des Lernéomyzes de Blainville. 

BRACHIELYTRE. por. Ÿ. MUHLENBERGIE. 
BRACHINE. Brachinus. 1s. Coléoptères pentamè- 

res; G. établi par Weber aux dépens des Carabes de 

Fab. Caractères : palpes extérieures point terminées en 

manière d’alène ou subulées; côté interne des deux jam- 

bes antérieures fortement échancré; extrémité posté- 

rieure des élytres tronquée; crochels des tarses sim- 

ples ou points dentelés en dessous; point de paraglosses 

sur les côtés de la languette, cette partie tantôt entiè- 
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rement cornée, tantôt cornée au milieu avec les bords 

latéraux membraneux, et s’avançant au delà du bord 

supérieur dans quelques-uns. Corps oblong, avec la 

tête et le prothorax ordinairement plus étroits que l’ab- 

domen, prothorax presque en forme de cœur, tronqué 

postérieurement ; tête triangulaire, rétrécie immédiate- 

ment après les yeux, et ne tenant jamais au corselet 

par un col en forme de petit nœud; tarses presque 

semblables dans les deux sexes : leur pénultième article 

toujours entier ou point bilobé. Ces derniers caractères 

n’appartiennent pas exclusivement aux Brachines, mais 

aussi aux G. Anthie, Graphiptère, Helluo et Aptine : 

ceux qui pourraient leur être propres et les distinguer 

des G. précédents, seraient l'abdomen carré, long ou 

ovale, épais, avec des glandes intérieures, sécrétant 

un liquide volatil, qui sort avec bruit par l'anus. Ce 

phénomène remarquable est produit lorsque l’Insecte 

est inquiété, ou lorsqu'il craint un danger : on voit 

alors sortir par l’anus une vapeur blanchâtre ou jau- 

nâtre, d’une odeur acide, et qui l’est réellement, Du- 

méril et Léon Dufour s’en étant assurés au moyen du 

papier de Tournesol. Ces deux ebservateurs distingués 

nous ont donné des détails sur l'appareil de cette fonc- 

tion. Cet appareil consiste en deux corps auxquels on dis- 

tingue deux parties, l’une qui prépare, et l’autre quicon- 

serve le liquide. La première se présente sous deux 

aspects différents : ou bien elle est contractée, et res- 

semble à un corps blanchâtre et mou, comme glandu- 

leux, ou bien elle est dilatée, et figure un sac oblong, 

diaphane, rempli d’air et occupant tout l'abdomen; la 

seconde partie ou la partie conservatrice fait suite de 

chaque côté à ceile qui précède; elle est le réservoir de 

tout l'appareil; sa forme est sphérique, et sa place est 

fixée entre le rectum et le dernier segment dorsal de 

l'abdomen; elle s'ouvre de chaque côté de l'anus par un 

pore. Tel est l'organe fort simple qui produit le phé- 

nomène de la détonation dans les Brachines ; il offre 

sans doute quelques différences suivant les espèces. Ce 

que nous en avons dit et les autres détails que nous 

allons donner sur l'anatomie, ont été observés par Léon 

Dufour (Annal. du Mus. d'Hist. nat., T. xvin, p. 70,et 

Nouveau Bulletin de la Société philomatique, juillet 
1812) sur le Brachine tirailleur. 

Duméril à remarqué qu’aussitôt que l’on ouvre le 

réservoir, le liquide qu'il contient entre en efferves- 

cence et s’évapore à l'instant. Il nous apprend encore 

que l’action acide de ce fluide est telle que le papier 

bleu végétal, d’abord rougi, ne tarde pas à jaunir, et 

que si on place la vésicule sur la langue, et qu’on la 

comprime, le liquide qui en sort répand dans toute la 

bouche une saveur particulière et assez agréable qui 

ne tarde pas à dégénérer en une vive douleur, se fai- 

sant sentir au point d'application, et laissant là une 

tache jaune, semblable à celle que produirait une très- 

petite quantité d’acide nitrique. L'appareil digestif se 

compose des vaisseaux hépatiques, au nombre de qua- 

tre, de l’épiploon formé par des lambeaux de graisse, 

et du canal digestif qui a deux fois environ la longueur 

du corps; on lui distingue : l’œsophage droit, aussi 

long que le prothorax ; l'estomac qui, lorsqu'il est con- 

tracté, a des paroiïs très-épaisses et présente une sur- 
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face granuleuse et ridée ; tandis que lorsqu'il est dilaté, 
toutes les rides disparaissent, et qu’il n'existe plus que 

des lignes enfoncées, longitudinales, laissant entre elles 

des intervalles légèrement convexes, divisés par des 

raies transversales; en arrière de l'estomac et à une 
ligne environ, un petit renflement presque globulaire ; 

l'intestin qui est un tube cylindrique, hérissé de petites 

papilles, faisant une circonvolution sur lui-même, et 

offrant, avant de se terminer au rectum, un renflement 

assez semblable à l'estomac; enfin le rectum long d’une 

ligne. Les organes de la génération, dansles deux sexes, 

consistent dans ceux qui servent à la préparation et 

ceux qui opèrent la copulation. L’organe préparateur 

du mâle se compose de deux testicules ovales, pyri- 

formes, et de deux vésicules séminales. sur la nature 

desquelles Léon Dufour s'était d’abord mépris, en les 

regardant comme les testicules. Elles sont cylindriques, 

repliées sur elles-mêmes, et ont six lignes de longueur. 

Chacune reçoit une petite vésicule composée d’un vais- 

seau unique, replié sur lui-même, après quoi elles se 

réunissent en un canal spermalique commun, lequel 

aboutit à l'organe copulateur, après avoir traversé un 

corps blanchâtre, spongieux en dehors et calleux en 

dedans. L’organe copulateur est formé par des pièces 

cornées que l’auteur décrit avec soin, mais dont l’ex- 

position serait difficile à donner, et plus encore à saisir 

à cause de la nomenclature encore très-incertaine de 

chacune de ces pièces. Nous renvoyons pour ces détails 

au Mémoire lui-même. L’organe préparateur de la fe- 

melle est formé de deux ovaires très-distendus lors- 

qu'ils sont remplis par les œufs fécondés, et ressemblant 

à deux sacs membraneux qui, après s’êlre réunis pour 

former un canal commun, aboutissent à un corps spon- 

gieux qui est la base de l'organe copulateur; celui-ci 

se compose de trois pièces dont deux latérales, en forme 

de crochets, et l'intermédiaire aplatie, droite, dilatée 

et échancrée. Ces parties jouent les unes sur les autres. 

Nous avons eu occasion de les étudier, et nous les avons 

trouvées composées des mêmes pièces principales que 

la tarière et l’aiguillon des Hyménoptères. Nous revien- 

drons sur tous ces objets dans le travail général et déjà 

fort avancé que nous préparons sur les organes de la 

génération dans les Animaux articulés. 

Outre les caractères extérieurs et distincts que nous 

avons fait connaître, les Brachines ont encore les an- 

tennes filiformes, un peu plus longues que la tête et le 

prothorax ; la tête ovale; les yeux saillants ; les mandi- 

bules à peine dentelées ; l’écusson petit ou presque nul 

dans certaines espèces. Ce sont des Insectes carnassiers, 

vivant quelquefois en sociétés nombreuses sous les pier- 

res et dans des lieux humides, et se rencontrant princi- 

palement au printemps. 

Latreille réunit au G. Brachine celui des Aptines de 

Bonelli, qui n’en est qu’un démembrement ; mais il éta- 

blit dans ce premier G. deux divisions dont la première 

répond au G. Aptine, et la seconde au G. Brachine pro- 

prement dits, du même auteur. Nous ne citerons qu’une 

esp. comme type de chaque section. 

+ Point d'ailes; dernier article des palpes exté- 

rieures dilaté, presque en cône renversé ; menton 

échancré, avec une dent bifide, troisième article des 
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antennes n'étant pas une fois plus long que le premier. 

B. TIRAILLEUR. B. displosor de Dufour. Il habite l’Es- 

pagne et parait être la même esp. que le B. ballista d’Il- 

liger. 

++ Des ailes; dernier article des palpes extérieures 

presque ovoïde ; menton échancré, sans dents; troisième 

article des antennes au moins une fois aussi long que 

le premier. 

B. péraRD. B. crepilans. Il est commun aux envi- 

rons de Paris, ainsi que plusieurs autres. 

BRACHIOBOLE. BoT. 7. BRACHYLOBOS. 

BRACHIOLE ET BRACHIOGLE. BoT. 7. BRACHYGLOTTIS. 

BRACHION. pors. Esp. du G. Spare. 

BRACHION. Brachionus. G. d'Animaux microscopi- 

ques dont Bory a fait le {ype de sa fam. des Brachioni- 

des, en leur imposant pour caractères : test transparent, 

capsulaire, antérieurement denté ou simplement émar- 

giné, postérieurement foraminé pour donner passage à 

une queue rétractile, fissée; organes gastrites cen- 

traux; les ciliaires se développant en deux rotifères 

complets. 

Les Brachionshabitent leseaux douceset pures, parmi 

les Conferves et les Lenticules ; nagent avec rapidité ; 

ont une figure fort bizarre; tels sont le B. wrceolaris, 

Müll., Encyc., pl. 28, f. 22-98 ; et le B. Bakeri, Mül!., 

Encycl., pl. 28, f. 29-51. 

BRACHIONIDES. Fam. proposée par Bory dans ses 

Animaux microscopiques, et à laquelle seraient assi- 

gnés les caractères suivants : corps microscopique, in- 

visible à l’œil nu, contractile et recouvert d’un test 

solide, qui jaisse apercevoir dans sa transparence un 

organe plus ou moins agité, paraissant avoir rapport à 

la digestion; évidemment ovipares ; émettant des glo- 

mérules productifs qu’on a vus enfermés dans leurs 

corps plus ou moins de temps avant leur émission. Les G. 

contenus dans la fam. des Brachionides seront répartis 

ainsi qu’il suit : tous sont aquatiques et se trouvent 

soit dans les eaux douces, soit dans l’eau de mer. 

+ Où l’on reconnaît distinctement des organes ci- 

liaires. 

Les G. 1. ANOURELLE, Anourella. 2. KERATELLE, Ke- 

ratella. 3. TESTUDINELLE, Z'estudinella. 4. LEPADELLE, 

Lepadella. 5. Mirrzine, Mitillina. 6. SQUATINELLE, 

Squatinella. 7. BRACHION, Brachionus. 8. et SILr- 

QUELLE, Siliquella. 

++ Où l’on n’a pas reconnu d'organes ciliaires. 

Les G. 9. SQuAMULELLE, Sqguamulella. 10. COLURELLE, 

Colurella. 11. et SILURELLE, Slurella. 

BRACHIOPODE. Brachiopoda. mor. Cette dénomi- 

nation, formée de deux mots grecs, Bpæyiuv, bras, et 
roùs, pied, a été créée par Duméril pour caractériser 

une nouvelle coupe dans les Mollusques, dont Cuvier 

avait senti la nécessité en étudiant l’Animal de la Lin- 

gule (Ann. du Mus., T. 1, p. 69). Duméril en fil le cin- 

quième ordre de la classe des Mollusques, mais en y 

comprenant les Anatifes et les Balanes qui en ont élé 

séparés depuis par Lamarck, pour former la classe des 

Cirrhipèdes, en laissant les Brachiopodes comme fam. 

distincte dans l’ordre des Acéphalés. 

Les Brachiopodes ont beaucoup de rapports avec les 

Lamellibranches. A ne considérer que leur coquille, ce 
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sont de véritables Bivalves. 11 n’est pas douteux, par 

exemple, que le test des Cranies, et surtout celui des 

Orbicules, aient beaucoup d’'analogie avec celuides Ano- 

mies. Quant à leurs Animaux, ils s’éloignent moins des 

Lamellibranches qu’on ne le croirait au premier coup 

d'œil; mais leur organisation est cependant assez re- 

marquable pour devoir les séparer en classe distincte. 

Ils ont, comme les Lamellibranches, « un manteau à 

» deux lobes, et ce manteau est toujours ouvert; mais 

» leurs branchies ne consistent qu'en pelits feuillets 

» rangés tout autour de chaque lobe, à sa face interne ; 

» au lieu de pieds, ils ont deux bras charnus et garnis 

» de nombreux filaments qu'ils peuvent étendre hors 

» de leur coquille et y retirer; leur extérieur a paru 

» montrer deux cœurs aortiques et un canal intestinal 

» replié autour du foie; la bouche est entre les bases 

» des bras et l’anus sur un des côtés. On ne connaît pas 

» bien leurs organes de la génération, ni leur système 

» nerveux. » (Cuvier, Règn. Anim.) Leurs bras cirrheux 

ne sont point articulés comme ceux des Cirrbipo- 

des; le cordon tendineux qui les soutient ne ressemble 

pas au pédoncule de ceux-ci, avec lesquels ils ont cepen- 

dant le rapport marqué d’avoir des membres distincts 

qui manquent aux Lamellibranches. Les branches tes- 

tacées, grêles, fourchues, qu'on remarque à l'intérieur 

des Térébratules, pénètrent dans le corps de l’Animal, 

le soutiennent et donnent surtout attache aux bras. Ces 

bras, très-singuliers, sont allongés, ciliés et cirrheux. 

Dans l’état de repos, ils sont roulés en spirale dans 

la coquille, et ne sortent que lorsque l’Animal veut s’en 

servir. Serait-il possible que les filets spiraux, que So- 

werby a reconnus dans l’intérieur du G. Spirifer, fus- 

sent les bras en question, différemment organisés et 

passés à l’état de solidification ? ou ne sont-ils qu'une 

charpente testacée, analogue à celle des Térébratules ? 

Les Orbicules présentent une analogie singulière avec 

les Hipponyx de Defrance ou les Cabochons pourvus 

d’un support tout à fait comparable à la valve adhé- 

rente des Orbicules, dont la valve supérieure est si 

semblable à une Patelle qu’elle a souvent été classée 

dans ce G. Ce passage remarquable des Céphalés aux 

Acéphalés, sur lequel Blainville a promis des considé- 

rations qui méritent d'être développées, prouve encore 

bien évidemment combien l'enveloppe testacée des Mol- 

lusques peut induire en erreur pour leur classement, 

et qu’il n’y à que l'étude des Animaux qui puisse fonder 

une méthode qui permette de saisir leurs véritables rap- 

ports. 

Nous avons établi trois fam. dans la classe des Bra- 

chiopodes : celle des Lingules, qui ne comprend que le 

G. de ce nom; celle des Térébratules, qui renferme les 

G. Producte, Térébratule, Spirifer, Magas et Thécidée; 

et enfin celle des Cranies, qui comprend les G. Cranie 

et Orbicule. 

BRACHIURE. cRUST. 7. BRACHYURE. 

BRACHONYX. o1s. Swainson a établi ce G. dans sa 

nouvelle classification des Oiseaux ; il est de la fam. des 

Alaudées et a pour caractères : bec court, droit, com- 

primé; arête légèrement recourbée ; ailes très-courtes ; 

première rémige très-courle, deuxième, troisième, 

quatrième et cinquième presque égales, très-longues ; 
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queue médiocre; pieds très-longs ; tarses à squames 

. latérales et divisées; pouce à angle court à peu près 

droit. Le type de ce G. est l’Alouette bateleuse, de Le- 

vaillant. : 

BRACHYACHYRIDE. Brachyachyris. BoT. G. de la 

fam. des Synanthérées, Syngénésie radiée, L., qu'a éta- 

bli Nuttal pour une pl. qu'il a découverte sur les bords 

du Missouri, et dont il a tracé les caractères de la ma- 

nière suivante : calathide composée d’une dizaine de 

fleurons, et entourée d’un involucre formé d'écailles 

ovales et imbriquées; cinq fleurons à la circonférence; 

réceplacle nu; aigrette composée de cinq à huit pail- 

lettes très-courtes. La seule esp. connue, B. Euthamie, 

est une pl. herbacte, rameuse, à feuilles linéaires, op- 

primées, semées de points àpres et rudes sur les bords; 

les fleurs sont terminales. 

BRACHYCARPÆA. BoT. G. établi par De Candolle, 

dans la fam. des Crucifères, ayant pour {ype, et jus- 

qu'ici pour unique esp., une Héliophile, Æ. flava de 

Linné fils. Les sépales du calice sont légèrement dres- 

sés; les pétales ovales, oblongs ; les étamines dépour- 

vues d’appendices; la silicule à peu près sessile, di- 

dyme, surmontée d’un style très-court, à deux loges 

monospermes. Le B. varians, Cand., est un sous-ar- 

brisseau du Cap, glabre, à feuilles oblongues, linéaires, 

ayant à peu près le port des Héliophiles à tige frutes- 

cente, mais la silicule beaucoup plus courte que dans 

ce G., caractère d’où lui vient son nom. Gette silicule 

rappelle le fruit du Senebiera ou du Biscutella. 

BRACHYCÉPHALE. Brachycephalus. rePr. Le pro- 

fesseur Fitzinger a fait du Batracien décrit par Spix, sous 

le nom de Bufo ephippium, pl. XX, fig. 2, un G. par- 

ticulier, basé sur la circonstance caractéristique, que 

l’on ne voyait que trois doigts à tous les pieds, Ce carac- 

tère à paru accidentel, et la majorité des zoologistes 

n'ont voulu adopter le G. que lorsque d’autres recher- 

ches auront pu valider le caractère. 

BRACHYCÈRE. Brachycerus. 1xs. Coléoptères pen- 

tamères. G. fondé par Olivier aux dépens du grand G. 

Charanson. Caractères : antennes droites, plus courtes 

que la tête, grossissant insensiblement, de neuf articles, 

le premier un peu plus gros que les autres, le dernier 

ie plus long et tronqué à son extrémité; tête inclinée, 

allongée en forme de trompe épaisse ; bouche placée à 

l'extrémité de la trompe et pourvue de mandibules, de 

mâchoires et d’antennules ; celles-ci, au nombre de 

quatre, les deux antérieures très-courtes, composées de 

quatre articles dont le premier, plus large que les 

autres, terminé extérieurement par une pointe longue, 

avancée, et le dernier très-petit, les deux postérieures 

composées de trois articles diminuant de grosseur; tar- 

ses filiformes , sans houppes, de quatre articles, les 

trois premiers égaux entre eux. Les Brachycères ont 

beaucoup de rapports avec les Charansons, mais ils en 

diffèrent essentiellement par les caractères tirés des an- 

tennes, des parties de la bouche et des tarses ; ils en 

sont distingués encore par leurs habitudes, car ils ne 

se rencontrent jamais sur les plantes, et vivent dans les 

lieux sablonneux où on les voit marcher lentement. 

Leurs élytres embrassent l'abdomen sur les côtés, et 

sont soudées à leur suture; il n'existe pas d’ailes mem- 
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braneuses; le corps de plusieurs espèces est recouvert 

d’une poussière écailleuse, qui s’enlève aisément, etque 

l'Insecte perd en avançant en âge. La larve n’est pas 

connue. Ces Insectes sont presque tous étrangers; quel- 
ques-uns se rencontrent cependant dans le midi de 

l'Europe. Parmi ces derniers, nous remarquerons : 

Le B. onNné. B. undatus d'Olivier (Coléopt., T. v, 

pl. 2, fig. 16, A, B), qui se trouve dans la France mé- 

ridionale et en Italie. 

Le B. BARBARESQUE. B. barbarus d'Olivier (loc. cit., 
pl. 2, fig. 15, A, B), servant de type au G. et habitant 

les côtes de Barbarie. 

BRACHYCHITON. Bor. G. de la fam. des Sterculia- 

cées, établi par Schott et Endlicher, dans leurs Mele- 

temata Bot., pour un arbre de la Nouvelle-Hollande. 

Les auteurs du G. nouveau lui donnent pour carac- 

tères : calice cyathiforme, à cinq divisions étalées, 

dilatées, dont l’estivation est induplicative; à la partie 

interne vers la base, est une sorte d'anneau à sommet 

infléchi. Dans les fleurs mâles le tube staminal est 

épais, ceint par le calice, muni d’anthères sessiles et bi- 

loculaires. Le même organe dans les fleurs femelles, 

consiste en une sorte d’anneau beaucoup plus court, 

portant une trentaine d’anthères stériles, dressées et 

superposées; les ovaires sont soudés et les styles réunis; 
les stigmales présentent des rayons ligulés. Le fruil 

consiste en carpelles foliacés , stipités et polyspermes. 

Le B. paradoxzum a les feuilles larges, arrondies et 

presque lobées; les fleurs sont très-grandes , ordinaire- 

ment solitaires et dispersées dans les aisselles &es feuilles. 

BRACHYCLADOS. por. G. de la fam. des Synanthé- 

rées, établi par le Dr Gillies, qui le caractérise ainsi : 

involucre imbriqué; rayons de l’aigrette très-nombreux, 

capillaires et disposés sur deux rangs. Le B. lycioides, 

seule esp. connue , est un arbrisseau rigide, très-blan- 

chu, à feuilles fasciculées , linéaires, mucronulées, à 

bords roulés et très-entiers ; les fleurs sont blanches. 

Cet arbuste est originaire de l'Amérique du Sud. 

BRACHYCOME. Brachycoma. mor. G. de la fam. 

des Synanthtrées, institué par H. de Cassini qui lui à 

assigné pour caractères : calathide multiflore, hétéro- 

game, à fleurons radiaires ligulés et femelles ; ceux du 

centre sont tubuleux, à cinq dents et hermaphrodites; 

réceplacle conique, presque alvéolé, sans palettes; invo- 

lucre campanulé, garni d’un petit nombre d’écailles à 

bords membraneux ; akène plan, comprimé latéra- 

lement, couronné par son aigrette très-courte et séti- 

forme. Sept ou huit esp. composent ce G.; ce sont des 

pl. herbacées de la Nouvelle-Hollande, à feuilles alter- 

nes, glabres, dentées, pennilobées ou trifides, à fleurons 

du disque jaunes ; ceux de la circonférence sont blancs. 

— Gaudichaud avait proposé sous ce nom l'établissement 

d'un autre genre, de la même fam. dont les esp. ont 

depuis été réunies à celles du G. F’ittadinia. 

BRACHYDÈRE. Brachyderes. 1ns. G. de Coléoptères 
tétramères , institué par Schonherr dans la fam. des 

Rhynchophores de Latreille, avec les caractères sui- 

vants : antennes coudées, de douze articles, aussi lon- 

gues que la tête et le corselet réunis, terminées par une 

massue en fuseau atlongé ; trompe courte, yeux arron- 

dis, proéminents; corselet court, avec les côtés arron- 
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dis; élytres allongées, rétrécies ; corps mutique et ap- 

tère; pattes assez longues ; cuisses dentées. Ce G. a 

pour type le Curculio palliatus de Fab. 

BRACHYÉLYTRE. Brachyelytrum. 80T. G. de Gra- 
minées formé par Beauvois du Dilepyre de Michaux, 

qu’il nomme B. erectum. Ses caractères sont : épillets 

pédicellés, alternes; balle calicinale à deux valves, dont 

l'inférieure est quatre fois plus courte et renferme 

deux fleurs, l’une fertile, à balle bivalve accompagnée 

d’écailles ; la valve inférieure entière, accompagnée 

d’une longue soie; la supérieure bifide; la fleur sté- 

rile, pédiculée, pubescente; les fleurs sont disposées 

en un épi simple dontles épillets sont alternes. C'est une 

pl. dont l'aspect est celui d’une Agrostide, et qui ha- 

bite les bois ombragés de la Caroline et de la Géorgie. 

Elle a été décrite par Schreber sous le nom de Muhlen- 

bergia erecta, et paraît devoir être réunie au G. Tri- 
chochloa de De Candolle. 

BRACHYGLOSSE. Brachyglossa. 1Ns. Nom donné 
par Boisduval au G. Acherontia de Ochsenheim, dont 

le Sphinx atropos est le type. 7. SPinx. 

BRACHYGLOTTIS. por. G. de la fam. des Synanthé- 

rées, Syngénésie, Lin., et caractérisé par un involucre 

cylindrique , composé de plusieurs folioles égales et 

conniventes ; un réceptacle nu; des fleurs radiées dans 

lesquelles les demi-fleurons sonten petitnombre, courts, 

réfléchis et terminés par trois dents; une aigrelte plu- 

meuse. Ce G., établi par Forster, a été réuni par Willde- 

now et Persoon aux Cinéraires. II ne comprend que 

deux esp. originaires de la Nouvelle-Zélande et peu con- 

nues : l’une à feuilles ovales et sinuées, l’autre à feuilles 

entières et arrondies. 

BRACHYGNATHE. Brachygnathus.1ws.G. de Coléop- 
tères pentamères, voisin du G. Cychrus dans la fam. 

des Carabiques, fondé par le Dr Max. Perthy, qui a dé- 

crit les insectes recueillis au Brésil par Spix. Les B. se 

distinguent des Cychres par la lèvre supérieure qui est 

petite et non échancrée, et les mâchoires qui sont très- 

courtes. Nous ne connaissons point les esp. qui consti- 

tuent ce G. nouveau. 

BRACHYLÈNE. Brachylæna. vot. G. de la fam. des 
Synanthérées , institué par R. Brown qui lui assigne 

pour caractères : calathides multiflores, dioïques; ré- 

ceptacle étroit et nu; écailles de l’involucre imbriquées, 

aussi courtes ou moins longues que les corolles qui 

sont tubuleuses, à cinq dents inégales; dans les fleu- 

rons mâles, anthères portant deux soies à leur base; 

style filiforme et simple; ovaire avorté, hispide ; dans 

les fleurons femelles, anthères libres, avortées; style 

divisé au sommet en plusieurs pelits rameaux élargis ; 

akène glanduloso-pubescent; aigrette avec deux ran- 
gées de soies roides et scabres. Les cinq ou six esp. 

contenues en ce G. appartiennent à la pointe australe 

de l'Afrique, et constituent des arbres ou des arbustes à 

feuilles alternes, coriaces, faiblement pétiolées, entières 

ou dentées, glabres en dessus, tomenteuses en dessous. 

Les calathides sont réunies en panicules au sommet des 

rameaux, et leurs fleurons sont jaunes. 

BRACHYLÉPIDE. Brachylepis. Bot. G. de la fam. 
des Chénopodées, établi par Meyer, avec les caractè- 

res suivants : fleurs hermaphrodiles, accompagnées de 
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bractées ; cinq sépales ; cinq étamines insérées au récep- 

tacle ; cinq squamelles hypogynes, alternant avec les 

filaments staminaux; deux stigmates très-courts; un 

utricule comprimé, presque papyracé; graine verticale, 

dépourvue d’albumen. Le B. salsa, seule esp. connue, est 

une petite pl. qui a le port des Salsolas, et qui croit dans 

les régions occidentales des déserts de la Sougarie des 

Kirghizes. 
BRACHYLOBOS. por. G. formé par Allioni aux dé- 

pens des Sisymbres de L., et dont le Sisymbriwm sil- 
vestre était le type. De Candolle n’en fait que la seconde 

section deson G. Nasturtium, dans laquelle il renferme 

quatorze esp. dont la silique est courte ou même ovale. 

Le Sisymbrium amphibium est du nombre. 

BRACHYLOPHE. Brachylophus. REPT. G. de Sau- 

riens, établi par Cuvier dans sa fam. des Iguaniens. 

Caractères : langue charnue, épaisse; corps allongé ; 

queue un peu comprimée; une crête peu saillante, à la 

nuque et au dos; un petit fanon; écailles petites; une 

série de points à chaque cuisse ; point de dents au pa- 

lais, ce qui les distingue de tous les autres Lézards de 

la même fam.; dents des mâchoires serratiformes. Le 

type de ce G. est l’Zguaine à bandes, Brongn. Essai et 

Mém. des sav. tr. 1. Il est bleu foncé avec des bandes 

plus pâles; on le trouve aux Indes. 

BRACHYMÉNIE, Brachymenium. or. Le professeur 
Schwagrichen avait établi sous ce nom un genre dans 
la fam. des Mousses, mais les caractères qu’il présen- 

tait pour les deux esp. qu’il voulait ériger en G. n’ont 

point paru assez distincts de ceux du G. Bryum; en 

conséquence la réunion a été effectuée. 

BRACHYN. 1NS. }. BRACHINE. 

BRACHYODON. Brachyodon. Bot. G. de la fam. des 
Mousses, dû aux recherches du professeur Fürnrohr, 

qui l’a séparé du G. Grimmia. Caractères : péristome 

simple et membraneux; seize dents à égales distances 

et obtuses forment l’anneau; coiffe mytriforme. On 

trouve assez communément cette Mousse en Angleterre. 

BRACHYOPE. Brachyopa. 195. G. de Diptères établi 

par Meigen, dans la fam. des Syrphiques. Il se confond, 

dans la Méthode de Latreille, avec les Milésies; mais il 

en serait spécialement distingué, selon Meigen, par la 

soie des antennes, qui est garnie de poils. Cet auteur 

y rapporte la Mouche conique de Panzer (Faun. 

Germ., fasc. 60, pl. 20); la Mouche arquée du même 

(Ibid., pl. 15); les Rhingies bicolor, fauve et Scævoide 
de Fallen, et l'Oscinis Oleæ de Fab.; cette dernière esp. 

s’en éloigne cependant par la forme des antennes, la 

composition du suçoir et la disposition des nervures 

des ailes ; c’est une vraie Muscide. 

BRACHYPE. Brachypus. 1ns. G. de Coléoptères té- 

tramères, institué par Schoonherr, dans la fam. des 

Curculionides, et très-voisin du G. Bagous dont il ne 

diffère que par le pénultième article des tarses, qui ren- 

ferme totalement, entre ses lobes, le dernier qui est 

quelquefois dépourvu de crochets. 

BRACHYPHYLLA. man. G. de la fam. des Chéirop- 

tères, voisin du G. Glossophage , de Geoffroy, institué 

par Gray qui le caractérise ainsi : quatre incisives en 

haut et quatre en bas : les intermédiaires d'en baut 

grandes, coniques et rapprochées; les externes très- 
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petites; une canine et cinq molaires de chaque côté des 

deux mâchoires; museau tronqué ; nez séparé par un 

sillon profond; feuille nasale large et plane; lèvre 

inférieure divisée, avec les bords de cette séparation 

verruqueux; langue allongée et verruqueuse ; queue 

très-courte. Membrane fémorale ample, profondément 

échancrée postérieurement. Ce G. ne se compose que 

d'une esp., B.cavernarum, qui se trouve à St.-Vincent, 

l’une des îles Antilles; elle est, en dessus, couverte de 

poils d'un brun baï; ils sont, en dessous, d'un bai plus 

clair. Sa taille est de quatre pouces et demi, et son en- 

vergure de seize pouces. 

BRACHYPHYLLE. Brachyphyllum. 8oTt. Dans son 

prodrome d'une histoire des végétaux fossiles, Ad. 

Brongniart a placé à la suite de la fam. des Conifères, 

un G. Brachyphyllum, composé d’une ou deux esp. 

trouvées à Whitby, dans l'Oolite inférieure. 

BRACHYPLATYS. 1Ns. G. d'Hémiptères, de la fam. 

des Géocorizes, institué par Surville, pour des Insectes 

assez petits, à corps court et orbiculaire, à tête plus 

large que celle des Scutellères, ayant en outre l’écus- 

son échancré en arrière dans les mâles. Le B. de Van- 

nikoro a été rapporté par les naturalistes de l’expédi- 

tion de l’Astrolabe; elle est d’un bronzé brillant en 

dessus avec de légères bordures fauves; le dessous du 

corps est d’un brun bronzé avec les pattes et le contour 

de l'abdomen jaunâtres. 

BRACHYPODE. Brachy podium. por. Beauvois a éla- 

bli ce G. dans la fam. desGraminées, et lui a imposé pour 

caractères : épillets alternes, sur un large pédicule arti- 

culé; balle calicinale à deux valves courtes, renfermant 

de trois à quinze fleurscomposées chacune de deux valves 

entières, dont l’inférieure est terminée par une soie, et 

la supérieure (ronquée. garnie de poils roides, recour- 

bés et hérissés; écailles ovales, velues. Des espèces au- 

trefois dispersées dans les G. Brome, Froment et Fétu- 

que, le composent. Trinius pense qu'il doit être réuni à 

ce dernier. 

BRACHYPTERACIUS. o1s. S. de Brachypterolle. 

BRACHYPTÈRE. Brachypterus.1s. Coléoptères pen- 

tamères ; G. établi par Schneider ; il est S. de Cerque. 

BRACHYPTÈRE. Brachypterus. o1s. G. de l’ordre 

des Insectivores, établi par Horsfield qui lui assigne les 

caractères suivants : bec médiocre, à bords aigus, 

élargi à sa base, conique au delà de moitié; arête ca- 

rénée entre les narines, puis arrondie et un peu recour- 

bée vers la pointe; mandibules inclinées au somme; 

pieds allongés : ongles très-comprimés : celui du pouce 

plus grand et très-recourbé; ailes très-courtes : les cinq 

premières rémiges élagées, les cinq suivantes très-lon- 

gues et presque égales. Les Brachyptères appartiennent 

à l’Archipel des Indes; ce sont des Oiseaux doux el 

paisibles, dont les habitudes diffèrent peu de celles des 

Turdoïdes. Horsfield n’en a observé que deux espèces : 

B. pes HAIES. B. Sepiaria. Horsf. Parties supérieures 

d’un jaune olivâtre; rémiges et rectrices fauves, avec 

les deux intermédiaires, parmi celles-ci, d’une seule 

nuance el un peu plus foncée; gorge et milieu du ven- 

tre blancs ; bec et pieds cendrés. Taille, cinq pouces. 

De Java. 

B. DE MONTAGNE. B. montana, Morsf. Parties supé- 
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rieures d’un gris bleuâtre, les inférieures d’une teinte 

plus pâle; rémiges et rectrices fauves, bordées extérieu- ! 

rement de gris bleu; bec et pieds noirâtres. Taille, cinq 

pouces six lignes. De Java. 

BRACHYPTÈRES. C’est dans la Zoologie analytique de 

Luméril une fam. de l’ordre des Gallinacés : elle com- 

prend les G. dont les esp. ont les ailes trop courtes pour 

servir au vol. Ces G. sont : Autruche, Touyou, Casoar 

et Dronte. Cuvier et Vieillot ont appliqué ce nom à une 

fam. d’Oiseaux plongeurs aquatiques, et dont les ailes 

sont très-courtes : ils y comprennent les Plongeons, les 

Pinguins et les Manchots. 

BRACHYPTEROLLE. o1s.G. de l’ordre des Omnivores. 

Caractères : bec comprimé; mandibule supérieure cour- 

bée dans sa longueur, mais ne formant point de cro- 

chet à son extrémité ; narines allongées, ouvertes obli- 

quement en fente étroite, protégée par de longs poils 

roides, bordant la base de la mandibule supérieure ; 

ailes n’atteignant que le tiers ou le quart de la longueur 

de la queue, très-arrondies ; rémiges primaires à peine 

plus longues que les secondaires, la première beaucoup 

plus courte que la seconde qui l’est plus que la troi- 

sième; queue élagée assez allongée et arrondie à son 

extrémité; pieds assez grèles; doigt externe presque 

aussi long que l'intermédiaire, dont il est séparé dès la 

base, ayant les quatre phalanges libres; ongle du pouce 

plus court et plus faible que celui du doigt intermé- 

diaire, qui est élargi du côté interne, formant gouttière 

en dessous. 

Ce G. a été formé par De Lafresnay, d’après un oiseau 

de Madagascar que Lesson avait placé provisoirement 

et avec doute parmi les Rolles, seulement parce qu'il 

avait été informé d’une analogie complète de mœurs 

et d'habitudes. Une seconde esp. parvenue à M. De La- 

fresnay, l’a confirmé dans sa pensée que le Rolle Coural 

de Lesson devait être le type d’un G. nouveau. 

B. Couraz. Brachypteracius leptosomus, Laf. Rolle 

Coural. Colaris leptosomus, Lesson, Illust. de Zool., 

pl. 10. Front et sommet de la tête d’un brun jaunâtre; 

nuque d’un pourpre bleuâtre; sourcils blancs nuancés 

d’aigue-marine, avec des taches semblables sur les joues 

et les côtés du cou dont le fond est brun; gorge fauve, 

nuancée de roussâtre, avec un demi-collier blanchâtre. 

Parties supérieures d’un vert olive, passant à l’aigue- 

marine vers les épaules et le croupion; rémiges noires, 

bordées de roussâtre; tectrices alaires brunes, termi- 

nées de blanc; rectrices élagées, olivâtres, bordées 

de brun et terminées de blanc; parties inférieures et 

flancs d’un blanc roussâtre, rayés de taches lunulées 

brunes; bec brun, blanchâtre à sa base; pieds brunâtres. 

Taille, 13 pouces 6 lignes. 

B. BRÈVE. B. pitioides, Laf. Sommet de la tête et 

joues d’un bleu azuré vif; gorge blanchâtre encadrée 

de noir; un large trait noir en arrière des yeux; sour- 
cils blancs, bordés par un trait noir, pointillé de blanc; 

parties supérieures d’un brun ferrugineux nuancé de 

vert olive ; rémiges noires; tectrices alaires d’un vert 

foncé ; rectrices olives, bordées de bleu violet, termi- 

nées d’olivâtre ; poitrine d’un brun roux ; parties in- 

férieures d’un fauve blanchâtre; bec beaucoup moins 

robuste que dans l'espèce précédente, d’un gris foncé; 
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pieds bleuâtres. Taille, 8 à 9 pouces. De Madagascar. 

BRACHYPUS. rRepr. Fitzinger a formé, sous ce nom, 

un G. particulier des Ghalcides, qui ont quatre doigts 

à tous les pieds. Les caractères distinctifs de ce G. ne 

paraissent pas suffisamment tracés; aussi les zoologis- 

tes ne s’empressent-ils pas de l’adopter. 

BRACHYRHINE. 1Ns. /. RHINCHOPHORE €t CHARAN- 
SON. 

BRACHYRHYNQUE. Brachyrhynchus.x1vs. Hémiptè- 
res; G. formé par Delaporte, aux dépens du G. 4radus 

de Fab., dans la fam. des Cimicides. IL se compose de 

ceux qui ont les antennes composées de quatre articles, 

dont le premier ordinairement globuliforme, les deux 

suivants presque égaux, allongés, et le dernier ovale. 

Le bec est très-court, recourbé sous la tête et logé dans 

un sillon dont les bords sont relevés; les articles des 
tarses sont simples. Le Z. Orientalis, jusqu'ici le seul 

du G., est originaire de Java; il cest long de quatre li- 

gnes, el noirâtre. 

BRACHYRIS. por. Nuttal a établi ce G. dans la vaste 

fam. des Synanthérées, et dans la Syngénésie Polygamie 

superflue, pour le Solidago Sarothra de Pursh, qui 

diffère surtout des autres Solidago par son aigrette non 

poilue, mais composée d'environ cinq à huit écailles 

allongées et persistantes. Le B. Euthamiæ, Nuttal, ou 

Solidago Sarothra de Pursh, est une pl. vivace dont 

les tiges sont anguleuses et scabres, les feuilles rappro- 

chées et linéaires. Les fleurs sont terminales et forment 

une sorte de corymbe. Elle croît dans les lieux arides, 

sur les bords du Missouri. Elle répand une odeur forte 

et peu agréable ; les habitants s’en servent comme d’un 
médicament diurétique. 

BRACHYS. 1xs. Coléoptères pentamères. G. établi par 

LBejean, dans la fam. des Sternoxes, aux dépens du G. 

Z'rachys de Fabricius. Caractères : labre bifide à l’ex- 

trémité ; épistome fortement échancré au milieu ; an- 

tennes de onze articles, logées dans un sillon qui se 

prolonge sur les côtés inférieurs du prothorax ; le pre- 

mier assez gros et en massue, le second renflé, ovoïde, 

les trois suivants étroits, suboyalaires, et les six der- 

niers élargis, formant une massue dentée en scie; pré- 

sternum sillonné postérieurement; corselet trapézoïdal, 

rétréci antérieurement, trilobé en arrière; écusson 

. moyen, triangulaire ; jambes linéaires; dernier article 

des tarses aussi long que les quatre premiers réunis : 

ceux-ci courts, garnis de pelottes en dessous ; crochets 

dentés. La seule esp. est le 7”. T'essellata, que Fabricius 

indique comme de la Caroline. 

BRACHYSCOME. BoT. Labillardière avait décrit et 

figuré, sous le nom de Bellis aculeata, une pl. dont 

H. Cassini forme un G. particulier qu’a adopté le prof. 

De Candolle en y ajoutant plusieurs esp., et en chan- 

geant l'orthographe du nom. F7. BRACHYCOME. 

BRACHYSÈME. Brachysema. Bot. Dans la seconde 

édition de l’Hortus Kewensis, Brown décrit, sous ce 

nom, un G. nouveau de la fam. des Légumineuses el de 

la Décandrie Monogynie, auquel il attribue les carac- 

tères suivants : calice renflé, à cinq dents un peu in- 

égales; corolle papilionacée, ayant l’étendard plus court 

que la carène qui est comprimée et de la même lon- 

gueur que les ailes; ovaire pédiculé et entouré à sa base 



BR A 

d’une pelite gaine, terminé supérieurement par un style 

grêle et allongé; gousse renflée et polysperme. Ce G., 

voisin du Gompholobium, ne renferme qu’une seule 

esp. observée par Brown sur les côtes de la Nouvelle- 

Hollande, et qu’il nomme B. latifolium, à cause de 

ses feuilles qui sont larges, ovales et planes. 

BRACHYSOME. Brachysomius. 1Ns. Coléoptères té- 

tramères ; G. établi par Schonherr dans la grande fam. 

des Rhinchophores. Il a pour caractères : antennes cou- 

dées, composées de douze articles assez allongés, épais 

et soyeux; ceux qui forment la massue sont faiblement 

tronqués , presque égaux, allant en diminuant vers 

l'extrémité; trompe courte et arquée dès la base; yeux 

arrondis et un peu déprimés ; corselet arrondi sur les 

côlés et convexe ; élytres grandes, convexes et lisses; 

corps ovale, privé d’ailes; pattes assez courtes. Le type 

de ce G. estle Curculio hirsutus de Fabricius quel'on 

trouve assez communément en Europe ; le général 

Dejean y ajoute trois autres esp. dont deux originaires 

de Cayenne et l’autre de la Nouvelle-Hollande. 

BRACHYSTELME. Brachystelma. mot. Ce G. des 

Asclépiadées, Pentandrie Digynie, L., établi par Brown, 

offre pour caractères : une corolle campanulée, quin- 

quéfide, à divisions anguleuses ; la couronne du gynos- 

tège est aussi quinquéfide. Au total ce G. se rapproche 

beaucoup des Stapélies, et la seule esp. qui jusqu’à pré- 

sent s’y trouve admise, avait été considérée par Meer- 

burg comme un S{apelia qu'il avait nommé T'uberosa. 

C’est une plante sous-ligneuse et rameuse, à racine 

tuberculeuse, à feuilles opposées, linéaires, lancéolées, 

ciliées, à pédoncules axillaires, portant une seule fleur 

d’un rouge foncé; elle exhale une odeur fétide. Sa pa- 

trie est le Cap. 

BRACHYSTÈME. Brachystemum. 2oT. Le G. éta- 

bli sous ce nom, dans la Flore de l'Amérique sept. de 

Michaux, a trop de rapports avec le G. qu'il a désigné 

sous le nom de Pycnanthème, pour ne pas devoir lui 

être réuni. Nous pensons done, à l'exemple de Persoon, 

de Pursh et de Nuttal, que les espèces décrites sous 

ce nom par Michaux doivent être rapportées au Pyc- 

nanthème. 

BRACHYSTEMME. Brachystemma. Bot. Ce G., créé 

par Don, à été réuni au G. 4renaria. 

BRACHYSTETHE. Brachystlethus. xs. G. de l’ordre 

des Hémiptères, institué par Delaporte, dans la Mono- 

graphie qu’il a publiée des insectes de cet ordre. Les 

caractères sont : corps large, presque rond; carène ster- 

pale large, déprimée, très-courte et presque tronquée 

en avant; bec d’une longueur médiocre. Le B. mnargi- 
natus, seule esp. connue, appartient au Brésil; il est 

long de neuf lignes, brun, pointillé de noir; les pieds 

sont ferrugineux et les bords des élytres jaunes. Ce G. 
prendra place dans la fam. des Pentatomides. 

BRACHYSTOME. Brachystoma. 1Ns. G. de Dipières, 

établi par Meigen dans la fam. des Empidies, et ayant 

pour caractères : trompe perpendiculaire, de la lon- 

gueur de la tête, conique; palpes couchées sur elle; an- 

tennes avancées, de trois articles, dont le troisième coni- 

«ue, terminé par une soie très-longue. Il en cite et 

figure deux esp., la longicorne et la vésiculeuse; celle-ci 

avait été rangée par Fabricius, et sous la même déno- 
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mivation spécifique, avec les Syrphes. Elle est longue de 

près de frois lignes, noire, avec l’extrémité de l’abdo- 

men, du moins dans l’un des sexes (le mâle), renflée, 

vésiculeuse, demi-transparente et roussâtre. Les cuisses 

sont de cette couleur, avec une ligne noirâtre le long de 

leur tranche supérieure. Elle est rare aux environs de 

Paris. 

BRACHYTARSE. Brachytlarsus.1ns. G. de Coléop- 

tères tétramères, institué par Schonherr, dans la fam. 

des Bruchides. Il a pour caractères : antennes courtes, 

insérées sous les yeux ; les deux articles de la base plus 

épais que les trois suivants; les six derniers foliacés 

et comprimés en massue; yeux larges, arrondis el proé- 

minents ; trompe courte, courbée et un peu tronquée 

au bout; corselet court, transverse, convexe, avec les 

angles acuminés et comprimés ; élytres oblongues, car- 

rées et bombées ; corps court et ovalaire ; pattes cour- 

tes ; tarses pelits. Ce G., formé aux dépens des Anthri- 

bes, a pour type l'Anthibus scabrosus de Fabricius, 

auquel on ajoute l'A. varius du même auteur; ces 

deux espèces, les seules bien connues, appartiennent à 

l'Europe. 

BRACHYTÈLE. Brachytelus. Mau. Spix a formé ce 

G. dans l’ordre des Quadrumanes pour deux Singes du 

nouveau continent dont le pouce est très-petit. Geof- 

froy de St.-Hilaire a fait de ces esp. des Atèles. Le pre- 

mier est le CHAMEK, Ateles pentadactylus, Geoff.; 

son pelage est entièrement noir. Le second est le Mr- 

KIRI, Ab. hypoxanthus, Pr. Max.; Brachyteles my- 

crotarsus, Spix. Son pelage est jaunâtre, passant au 

ferrugineux vers la queue. 

BRACHYTON. 8oT. G. de la fam. des Sterculiacées, 

établi par Schott et Endlicher, pour un arbre récem- 

ment observé à la Nouvelle-Hollande. Caractères : calice 

cyathiforme, à cinq divisions dilatées et ouvertes; vers 

sa base, à l’intérieur, est une sorte d’anneau formé par 

des écailles soudées et réfléchies en crochet; le tube 

staminal, dans les fleurs mâles, forme un anneau assez 

épais, inclus au calice, chargé d’anthères presque ses- 

siles, à deux loges, dressées et rassemblées en une sorte 

de capitule; dans les fieurs femelles ce n’est qu’un sim- 

ple anneau raccourci, supportant une trentaine d’an- 

thères stériles. Les ovaires sont réunis de même que les 

styles ; les stigmates sont ligulés et disposés en rayons. 

Le fruit consiste en des carpelles folliculeux, stipitellés, 

contenant de nombreuses semences nues, disposées sur 

deux rangs dans chaque carpelle. Les feuilles du Bra- 

chyton de la Nouvelle-Hollande, B. paradoxuim, sont 

arrondies, presque lobées et très-larges ; ses fleurs sont 

grandes, presque solitaires, naissant des aisselles des 

feuilles. 

BRACHYURES. Brachyura. crust. Leach et Blain- 

ville ont employé ce mot pour désigner un ordre des 

Crustacés. Latreille l’a donné à la première fam. de l’or- 

dre des Décapodes, répondant à celui des Xleislagna- 
tha de Fab. Nous adopterons ici cette dernière applica- 

tion. La fam. des Brachyures a pour caractères distine- 

tifs : queue plus courte que le tronc, sans appendices 

ou nageoires à son extrémité, et se repliant en dessous, 

dans l’état de repos, pour se loger dans une fossette de 

la poitrine; branchies formées d’une seule pyramide 
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à deux rangées de feuillets vésiculeux, et point sépa- 

rées entre elles par des lames tendineuses. Cette fam. 

embrasse celles que Latreille avait antérieurement éta- 

blies sous les noms de CANCÉRIDES et d'OXYRHYNQUES. 

Tous les Crustacés qui la composent ont, outre les 

caractères que nous avons indiqués déjà, les suivants 

que nous transcrirons d’après Latreille. Le tronc est 

tantôt en segment de cercle ou presque carré, tantôt 

arrondi, ovoïde ou triangulaire; les antennes sont 

petites, surtout les intermédiaires qui sont ordinaire- 

ment logées dans une fossette sous le bord antérieur de 

la carapace; les dernières se terminent chacune par 

deux filets très-courts ; les extérieures, insérées au côté 

interne des yeux, ont plus de longueur, et sont pour- 

vues d’un seul filet. Les yeux sont, dans plusieurs, por- 

tés sur de longs pédicules ; le tube auriculaire est pres- 

que toujours entièrement calcaire. La première paire 

de pieds se termine en serres; dans le plus grand nom- 

bre, la dernière paire de pieds-mâchoires, à l’état de 

repos, forme comme une sorte de lèvre qui recouvre 

toute la bouche. L'abdomen a l'apparence d’une queue 

triangulaire, étroite et aplatie dans les mâles; plus 

large, arrondie et bombée dans les femelles; il présente 

inférieurement, chez ces dernières, quatre paires d’ap- 

pendices formés chacun par deux filets, lesquels ont 

pour usage de supporter les œufs. Les mâles sont dé- 

pourvus de ces parties, et offrent cependant deux ou 

quatre appendices qui sont des organes de copulation. 

Les deux ouvertures de la vulve, dans la femelle, se re- 

marquent à la face inférieure de la poitrine, en avant 

de la troisième pièce sternale. Latreille divise la fam. 

des Brachyures en sept sections, de la manière sui- 

vante : 

+ Tous les'pieds insérés sur les côtés de la poitrine. 
1. Les NaAGEURS, Vatatoria. 

Piedstoujours découverts ; les deux derniers au moins 

terminés en nageoire. 

G. : ÉTRILLE Où PORTUNE, PODOPHTHALME, MATUTE, 

ORITHYE. 

2. Les ARQUÉS, A4rcuala. 

Pieds toujours découverts, sans nageoire ; test évasé, 

en forme de segment de cercle, rétréci et (ronqué pos- 

térieurement. 

G. : CRABE, HÉPATE. 

3. Les QUADRILATÈRES. Z'etraedra. 
Pieds toujours découverts, sans nageoire; test pres- 

que carré ou en cœur; le bord antérieur infléchi ou in- 

cliné. 

G. : PLAGUSIE, GRAPSE, OCYPODE, GONÉPLACE, GÉRAR- 

GIN, POTAMOPHILE, ÉRIPHIE. 
4. Les ORBICULAIRES, Orbiculata. 

Pieds toujours découverts, sans nageoire ; test pres- 

que orbiculaire ou elliptique. 

G. : PINNOTHÈRE , ATÉLÉCYCLE, THIA, CORYSTE, LEU- 

COSIE, IXA, MICTYRE. 

5. Les TRIANGULAIRES, 7 riquelra. 

Pieds toujours découverts, sans nageoire ; test pres- 

que triangulaire ou rhomboïdal, se rétrécissant de sa 

base en avant. 

G. : IvacHus, ÉGÉRIE, LITHODE, MACROPODE, PACTOLE, 

DocLéE, MITHRAX, PARTHENOPE. 
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G. Les CrYPToroDEs, Cry ptopodua. 

Pieds sans nageoire ; les quatre dernières paires sus- 

ceptibles de se retirer et de se cacher sous une avance 

en forme de voûte de l’angle postérieur de chaque côté 
du test. 

G. : MIGRANE Ou CALAPPE, ÆTHRE. 

+1 Les deux ou quatre pieds postérieurs insérés à 
l'extrémité postérieure du dos et relevés. 

7. Les NoTopopes, Notopoda. 

G. : DROMIE, DORIPPE, HOMOLE, RANINE. 

BRACON. Bracon. ins. G. de l’ordre des Hyménop- 

tères, section des Porte-Tarières, établi par Jurine qui 

lui assigne pour caractères : une cellule radiale grande; 

trois cellules cubitales, les deux premières carrées, pres- 

que égales, la première recevant seule une nervure 

récurrente, la troisième grande, atteignant l'extrémité 

de l’aile; mandibules bidentées (le sommet aigu de la 

mandibule étant compté pour une dent) ; antennes sé- 

tacées, composées de plus de vingt articles. À ces carac- 

tères on peut ajouter que les mandibules sont prolongées 

en avant, et qu’il en résulte un espace vide entre elles 

et le labre; que celui-ci est triangulaire, courbé infé- 

rieurement et terminé en pointe; qu’enfin les femelles 

ont l'extrémité de l'abdomen armé d’une longue tarière 

recouverle, à sa base, par un prolongement lamelliforme, 

figurant un soc de charrue. — Les Bracons ressemblent, 

sous plusieurs rapports, aux Ichneumons ; mais ils s’en 

distinguent par le nombre des articles des palpeslabiales 

el par la forme de la seconde cellule cubitale de leurs 

ailes ; ils ont encore beaucoup d’analogie avec les Aly- 

sies, sous le.rapport des cellules des ailes, et en diffèrent 

cependant par les pièces de la bouche. Les Agathis ont 

aussi avec les Bracons une telle ressemblance que La- 

treille les réunit à ces derniers. 

Ces Insectes,nommés autrefois par Latreille 7’ipions, 

sont très-nombreux et fort peu connus, quant à leur 

organisation et leurs mœurs. On les trouve ordinaire- 

ment sur les fleurs de Chardons et sur les bois pourris. 

Le B. déserteur, B. desertor de Fabrieius, peut être 

considéré comme type du G.; il n’est pas rare aux en- 

virons de Paris. On rencontre aussi dans presque toute 

la France le B. dénigrateur, B. denigrator, Fabricius, 

figuré par Panzer (Faun. Ins. Germ., fase. 45, t. 14). 

BRACTÉES. gor. Feuilles florales. Ce sont de petites 

feuilles particulières, différant pour la forme, et la 

plupart du temps pour la couleur, de celles dont se com- 

pose la plante. Elles accompagnent les fleurs, les sou- 

tiennent, les ornent même, et dans certaines Sauges ou 

dans quelques Lavandes, en effacent l'éclat. 

On nomme BrAcTÉOLES les plus inférieures et les plus 

petites des Bractées, lorsque dans un amas de fleurs il 

en existe plusieurs rangées. 
BRACTÉIFÈRE. Bracteiferus. Bot. Qui porte une ou 

plusieurs bractées. 

BRACTÉIFORME. Bracteiformis. BoT. Organe qui a 

la forme d’une bractée. 

BRACTÉOLE. Bracteolæ. Bot. On applique ce dimi- 

nutif de Bractée, aux plus petits de ces organes, lorsque 

dans un amas de fleurs , il en existe plusieurs rangées. 

BRADBURIE. Bradburia. or. G. de la fam. des Lé- 

gumineuses, Diadelphie Décandrie, L., institué par Raf- 

+ 
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finesque, qui lui donne pour caractères : calice campa- 

nulé, à cinq divisions inégales, corolle renversée, avec 

l’étendard calleux à sa base, les ailes très-étroites et 

conniventes, la carène courte, échancrée ; étamines dia- 

delphes, terminées en crochet; légume linéaire, poly- 

sperme et uniloculaire. Des deux esp. décrites par Raf- 

finesque, l'une est frutescente, l’autre est volubile; 

toutes deux, originaires de la Louisiane, ont les feuilles 

composées, à folioles ovales ou oblongues; les fleurs 

sont rassemblées en grappes. 

BRADLEA. BoT. S. de Glycine. 

BRADLEIA. por. Sous ce nom, Gærtner a établi un 

G. très-voisin du Phyllantus, dont il se distingue ce- 

pendant par la structure singulière de ses graines. 

Comme il comprend la pl. dont Forster avait aupara- 

vant fait son G. Glochidion, c’est ce dernier nom qu'il 

convient de lui conserver et auquel nous renvoyons ici. 

— Sous ce même nom de Bradleia, Necker avait dis- 

tingué une esp. de Laser dont l'involucre offre un petit 

nombre de folioles et dont l’akène est ailé. 

BRADYBATE. Bradybatus. 1Ns. Coléoptères de la 

fam. des Curculionides, institué par Germar dans ses 

Novæ spec. Caractères : trompe cylindrique, un peu 

longue et atténuée vers l'extrémité ; yeux globuleux, 

placés de côté; antennes insérées vers le milieu de la 
trompe; bouton de six articles; écusson petit, pointillé; 

élytres cylindriques, plus courtes que l'abdomen, re- 

couvrant des ailes membraneuses; pieds courts, sur- 

tout les intermédiaires; cuisses en massue, les antérieu- 

res armées d’une dent; jambes larges, sinuées sur la 

face interne, tronquées obliquement vers l’extrémité ; 

larses courts, garnis d’une pelotte en dessous ; avant- 

dernier article très-dilaté, bilobé, avec un crochet bion- 

guiculé. Ce G. ne se compose encore que d’une seule 

esp., B. creulzerti; il est ferrugineux, avec les élytres 

striées de points; la tête, la poitrine et l'abdomen noirs. 

On le trouve en Autriche et en Italie. 

BRADYBÈNE. Bradybænus. 1xs. G. de Coléoptères 
pentamères, fam. des Carnassiers, établi par Dejean 

qui lui assigne pour caractères : les quatre premiers 

articles des quatre tarses antérieurs très-légèrement 

dilatés dans les mâles; ceux des tarses antérieurs courts, 

serrés et triangulaires ou cordiformes, ceux des inter- 

médiaires plus allongés et très-légèrement triangulaires. 

Dernier article des palpes ovalaire, presque cylindri- 

que et tronqué à l'extrémité. Antennes courtes et fili- 

formes ; lèvre supérieure en carré élargi ; mandibules 

peu avancées, arquées et peu aiguës; menton échan- 

cré en arc de cercle, corps court et peu convexe; têle 

presque arrondie, un peu rétrécie postérieurement ; 

corselet moins long que large; élytres presque paral- 

lèles. Dejean a établi ce G. sur le Carabus Scalaris 

d'Olivier. 

BRADYPE. Bradypus. max. G. de Tardigrades, de 

l’ordre des Édentés auxquels il appartient par l'absence 

de dents incisives; et même de l’intermaxillaire dans 

une des deux esp. qui composent ce G., el par de gros 

ongles embrassant toute l'extrémité libre des doigts. — 

C’est à tort que Buffon a dit que les Bradypes étaient 

des monstres par défaut; ils offrent au contraire un 

excès de parties surnuméraires dans le nombre des 
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côtes, des vertèbres cervicales, et dans l'existence des 

clavicules chez une des deux esp.; celui qui a moins de 

doigts en a deux complets, et à côté, les rudiments de 

deux autres : le pied des Solipèdes est donc moins com- 

plet. On n’a pas eu plus de raison de parler de leur im- 

perfection; c’est en changeant leurs rapports d’exis- 

tence qu'ils seraient imparfaits. Les modifications de 

leur organisation , très-éloignées du mécanisme des 

autres Mammifères, sont au contraire en harmonie par- 

faite avec leur destination. D'abord leurs dents, comme 

l’a montré Cuvier à qui appartient presque tout ce que 

nous allons dire, étant un cylindre d'os enveloppé d'’é- 

mail et creux aux deux bouts, seraient impuissantes 

pour broyer des tiges ou des racines ; elles suffisent 

pour écraser des feuilles. Aussi l'existence de l’Animal 

est-elle liée à celle des arbres et peut-être d’un seul 

qu'il préfère, le Cecropia peltata; le cylindre d’é- 

mail est rempli par une pile de petits disques osseux, 

qui s’usent plus facilement que l'enveloppe; la surface 

de la dent est toujours plus ou moins excavée ; l'excès 

de longueur des membres antérieurs sur les postérieurs, 

qui se retrouve dans les Orangs et dans les Wouwous, 

la direction en arrière des cavités cotyloïdes, qui, dans 

l’action de grimper, rend perpendiculaire l'application 

de la force, sont deux circonstances aussi favorables 

au grimpement qu'incommodes pour la marche. L’arti- 

eulation péronto-astragalienne, transmettant oblique- 

ment le poids du corps sur le pied, par l'apophyse cou- 

dée qui termine inférieurement le péroné, rend bien, 

comme l’observe Cuvier, le plan du pied perpendicu- 

laire au sol quand l’Animal est à terre, ce qui fait qu’il 

w’appuie que par le bord externe; mais réciproquement, 

quand il grimpe, toute la plante du pied porte parallè- 

lement contre l'arbre. L'élargissement du bassin et la 

soudure de l'ischion sur le sacrum, en augmentant les 

surfaces d'insertion musculaire, ont un double avan- 

tage, 1° pour l’écartement des jambes en grimpant, et 

20 pour le volume des muscles insérés. La longueur de 

l’'apophyse post-astragalienne du calcanéum, égales au 

moins à ce qu’elle est dans les Gerboises, facilite l'ap- 

plication au pied, de la force musculaire entièrement 

transmise, puisque tous les os sont soudés en un seul 

levier jusqu'’au-devant de la première phalange. Quoy 

et Gaymard ont constaté un excès proportionnel de 

volume et de force des muscles fléchisseurs sur les 

extenseurs, bien supérieur à ce qui existe chez tous les 

autres Animaux ; il en résulte la facilité de perpétuer 

pour ainsi dire les mouvements et les attitudes de 

flexion indispensables à des Animaux toujours suspen- 

dus ou accrochés aux arbres. La réflexion des ongles 

sous le pied et sous la main dans l’état de repos, qui 

serait un inconvénient à terre, est justement le méca- 

nisme le plus commode pour les Bradypes. Sans aucun 

effort et par la seule élasticité de ligaments jaunes, ana- 

logues à ceux quitiennent redressées les phalanges un- 

guéales des Chats, ces mêmes phalanges sont mainte- 

nues fléchies chez les Bradypes. Elles ne s'étendent que 

lorsque l’élasticité de ces ligaments est surmontée par 

la contraction des muscles extenseurs. Ajoutez à cela 

cet excès @es muscles fléchisseurs, et il n’y a rien d’é- 

tonnant à les voir s’accrocher aux branches par les 
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quatre pattes rapprochées, pour reposer et dormir. L'on 

voit aussi que la soudure des os des pieds et le défaut 

de mobilité séparée des doigts sont parfaitement com- 

binés pour ce résultat. Ces ongles surpassent aussi en 

longueur le reste de la main, et comme ils sont cour- 

bes, cela augmente d’autant la grandeur du crochet. 

Un autre obstacle, outre le ligament jaune inférieur, à 

l'extension de la phalange unguéale, c'est que l'arc de 

cercle qui en échancre la tête, saille bien davantage en 

dessus, de sorte que ce prolongement, en s'appuyant 

contre le dos de la phalange suivante, rend l'extension 

impossible. (7’oyez, pour la figure de cette phalange et 

tous les détails d'ostéologie , le 4e vol. des Ossements 

fossiles de Cuvier.) L’axe de la tête étant le même que 

celui de la colonne vertébrale, la bouche regarde en 

baut quand l’Animal est debout ; ce serait un inconvé- 

nient pour paitre à terre; c'est un avantage pour vivre 

sur des branches, et qui dispense l’Animal de relever 

la tête par un effort musculaire soutenu. 

Ce G. offre d’esp. à esp. les plus grandes différences 

connues. Il est l'exemple le pus évident de la diversité 

primilive des esp., et la réfutation de l'opinion que les 

diversités d’esp. ne sont que des transformations sue- 

cessives et maintenues à divers degrés, d'un type pri- 

mitif, par l'influence du climat, des alimenits, etc. Or, 

ici tout est égal pour les deux esp., habitudes, climat, 

nourriture, et cependant les Aïs ont deux vertèbres cer- 

vicales de plus que l’Unau et les autres Mammifères. 

L’Unau, qui seul à des clavicules, a vingt-trois côtes ; 

l’Aï dos-brüûlé en à quinze, et celui à collier seize. Dans 

les Aïs, l'axe du condyle maxillaire est longitudinal; il 

est transversal dans l’Unau; tout le crâne de celui-ci a 

les deux tables osseuses écartées par des sinus pareils à 

ceux qui coiffent le crâne du Cochon, et propagés jus- | 

que dans l’apophyse ptérygoïde qui est renflée comine 

la caisse auditive des Chats. Dans les Aïs, l’'apophyse 

ptérygoïde est une lame mince, et partout le crâne a 

ses deux tables compactes rapprochées sans diploé; la 

caisse auditive y est fort renflée, indice d’une audition 

très-active. La hauteur des arrières-narines est presque 

double de ce qui a lieu dans l'Unau. L’Unau, en avant 

de la suture des os du nez, à un os internasal qui man- 

que dans l’Aï ainsi que les intermaxillaires ; les maxil- 

laires y sont aplaties en avant, d’où suit la petitesse des ! 

canines qui sont contiguës aux molaires, tandis qu'une 

barre les en sépare dans l’Unau. Enfin, il n’est pas une 

partie du squelette, pour ainsi dire, qui n'offre des dif- 

férences aussi grandes d’une esp. de Paresseux à l’au- 

tre, que d’un genre à l’autre dans les autres Mammifè- 

res. Aussi est-ce à l’occasion des Paresseux que Buffon 

a dit : Les différences intérieures sont la cause des exté- 

rieures; l’intérieur, dans les êtres vivants, est le fond du 

dessin de la nature. Persuadés de l'importance de cette 

vérité réalisée sous tant de formes et de plans divers, 

nous avons insislé et nous continuerons d’insister sur 

les diversités spécifiques d'organisation. #7. ANATOMIE. 

— Les viscères de ces Animaux offrent encore des diffé- 

rences assorties à leur mode d'existence. Sans être ru- 

minants, ils ont quatre estomacs, mais sans feuillets ni 

autres lames saillantes à l’intérieur, tandis que le ca- 

nal intestinal est court et sans cœceum. Les feuilles, qui 
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sont leur aliment, contenant bien moins de parties fi- 
breuses proportionnellement, que les tiges herhacées 
dont se nourrissent les Ruminants, les Bradypes n'ont 
pas besoin d’ingérer une aussi grande quantité d’ali- 
ments. — La verge seule est extérieure dans le mâle, les 
testicules sont dans l'abdomen. Quoy et Gaymard ont eu 

vivants sur le vaisseau l'Uranie, et ont ensuite disséqué 
deux Bradypes Aïs. Voici leurs observations qui recti- 

fient plusieurs erreurs : sur la femelle, la vulve, surmon- 

tée d’un clitoris, estantérieure de trois à quatre lignes 
à l'anus; l’urètre, fort court, s'ouvre dans le vagin long 

de deux pouces. Il y avait un fœtus bien conformé dans 

l'utérus qui n'offrait pas de museau de Tanche, peut- 

être à cause de son état de dilatation; la vessie était 

fort distendue par l'urine, ce qui les étonna d'autant 

plus, que l'Aï, pendant les huit jours qu’ils le possédè- 

rent, avait refusé de boire avec une sorte d'horreur. 

L’anus a plus de longueur que la vulve. L’estomac était 

rempli de tiges de Céleri : c’était la seule nourriture ac- 

ceptée par AY depuis l'épuisement de la prévision de 

feuilles de Cecropia. L'injection artérielle n’a pas con- 

firmé la division des artères des membres en artérioles 

ensuite réunies pour reformer le tronc primitif. Seule- 

ment beaucoup de petites artères formaient une sorte 

de gaîne au tronc des artères brachiales et crurales, 
mais ne rentraient pas dans le calibre de celles-ci. Enfin, 

ils ont vu l’excès de prédominence des muscles fléchis- 

seurs sur les extenseurs rendre raison des attitudes de 

ces Animaux ; ils ont vu aussi qu’il faut beaucoup ra- 

battre de la lenteur attribuée à l’Aï. Tout l'équipage de 

l’Uranie a vu l’AÏ monter en vingt-cinq minutes du gail- 

lard d’arrière au haut du grand mât; il parvint succes- 

sivement, en moins de deux heures, au sommet de tous 

les mâts en allant de l’un à l’autre par les étais. Une 

autre fois, étant descendu par l'échelle du gaillard d'’ar- 

rière et touchant l’eau par une de ses pattes, il s’y laissa 

volontairement tomber,etnagea aisément la tête élevée. 

L'on voit done, en rapprochant ces faits des considé- 

rations anatomiques précédentes, combien d'erreurs 

défiguraient l’histoire de ces Animaux qui habitent en- 

tre la rivière des Amazones, celle de la Plata et l'océan 

Atlantique. On n’en a point trouvé ailleurs de fossiles. 

Les Fossiles les plus analogues, sont le Mégalonix et le 

Mégathérium, qui forment pourtant chacun des genres 

bien différents, quoique susceptibles d’être encadrés 

dans un même ordre ; ceux-ci ont été trouvés dans le 

nord des deux continents. Les espèces du genre Bra- 

dype sont: 

B. Aï. Bradypus tridactylus, L.; Buff., 13, pl. 5 

et 6. La figure de l'Encyclopédie est ridiculement mau- 

vaise. Trois doigts complets à chaque pied, les deux 

doigts extrêmes en rudiments cachés sous la peau, deux 

vertèbres cervicales de plus, distinguent cette espèce 

de l'Unau. Les bras sont deux fois longs comme les jam- 

bes, ce qui facilite le grimpement. Le poil de la tête, du 

dos et des membres, long, gros et sans ressort, donne à 

cet Animal l’air d’être enveloppé de foin. Sa couleur est 

grise, souvent tachetée sur le dos de brun et de blanc. 

Comme il existe au cabinet d'anatomie du Muséum, des 

squelettes d’Aïs, où le nombre des côtes et d’autres cir- 

constances ostéologiques sont différents, quoique tous 
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se séparent de l'Unau par les trois doigts de devant, 

l'absence de sinus pépicraniens, etc., et comme les 

voyageurs. et dernièrement Temminck, d’après un in- 

dividu rapporté par Neuwied, distinguent une esp. d’Aï, 

dite à collier, il est probable qu’il existe deux esp. d’Aïs. 

D’après les squelettes, l’Aï dos-brüûlé aurait quinze côtes 

et l’Aï à collier, seize. 

B. A coLLiER. B. torquatus. Sa taille est plus grande 

que celle des plus forts Aïs : il n’y a de nu à la face que ! 

le bout du nez, qui est noirâtre; la face est à peu près 

perpendiculaire; le crâne élevé en avant; trois griffes | 

à tous les pieds : l’extérieure la plus courte, celle du mi- 

lieu la plus longue; crâne, face et gorge couverts de 

poils courts, dont la pointe paraît brûlée et crépue; une 

grande tache de longs poils noirs sur la nuque, souvent 

étendue en collier ; feutre ou poils cotonneux d’un brun 

foncé ( Temminck, tbid.). Le Bradype à nuque ou à 

collier noir, est l'espèce la plus rapprochée du Bra- 

dype Aï. Il paraît vivre sur une grande étendue du 

Brésil. 

Les Aïs ne manquent pas de queue, comme on l’a dit; 

celle-ci a onze vertèbres. Les canines forment une ligne 

continue avec les molaires, et sont de la même gran- 

deur. 

B. Uvau. Bradypus didactylus, L., Encyel., pl. 5, 

fig. 2. Illiger a fait de cette esp. le type de son G. Cho- 

læpe. 7..ce mot. 

On a beaucoup exagéré, avons-nous dit, la lenteur 

de ces Animaux : ils sont plus actifs la nuit que le jour, 

marchent à terre comme les Chauves-Souris. Quand on 

les approche, ce qui est rare, ils s'asseoient, les jambes 

étendues sur une même ligne, et levant l’un après l’au- 

tre les bras qu’ils étendent et ramènent sur la poitrine 

pour accrocher ce qu’on leur présente. S'ils le saisis- 

sent, on ne peut leur faire lâcher prise qu'après la mort, 

et il faut attendre longtemps, car ils ont la vie extraor- 

dinairement dure. On ne les décroche des arbres qu’a- 

près plusieurs coups de fusil. De Lalande, aidé de son 

domestique, a inutilement essayé pendant une demi- 

heure d’étrangler un Aï avec une corde de la grosseur 

du doigt; l’Animal ne cessait d'étendre et de ramener 

ses bras en crochets sur la poitrine, par intervalles, 

ce qu’il fit encore pendant plusieurs heures au fond 

d’un tonneau d’Alcool où on le tint ensuite submergé. 

Pison avait disséqué vivante une femelle d'Unau; elle 

se remuait encore en {otalité, et contractait ses pieds 

longtemps après l’arrachement du cœur et des viscères. 

Les Bradypes craignent le froid et la pluie; leur voix 

se fait rarement entendre. L’Aï articule son nom. Le 

Bradype à collier pousse de temps en temps un petit 

cri aigu et court, peu différent de celui de l’Aï. Tous se 

tiennent continuellement sur les arbres, principalement 

sur l’'Ambaïba (Cecropia pellata). Is ne viennent à 

terre où l'on dit qu'ils se laissent choir du haut des ar- 

bres; que lorsqu'ils en ont épuisé le feuillage. Nous 

avons déjà dit que des Aïs, observés sur l'Uranie, des- 

cendaient très-bien des mâts. Un arbre est encore plus 
facile à descendre : la position la plus fatigante pour 
eux, c’est d’être à terre; leur repos, c'est de se tenir 

accrochés : l’extrême prédominance des muscles flé- 

chisseurs et le mécanisme de leur squelette l'expliquent 
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assez. À chaque portée, ils mettent bas un seul petit. 

Buffon a vu en France un Unau qui montait et descen- 

dait plusieurs fois par jour l’arbre le plus élevé; son 

sommeil était plus long par un temps froid. 11 dormait 

quelquefois dix-huit heures de suite. 

BRADYPORE. Bradyporus.1xs. G. de l’ordre des Gr- 

thoptères, institué par Charpentier qui lui assigne pour 

caractères : palpes épaisses ; tête grosse, arrondie, de la 

largeur du corselet, avec une légère élévation lisse en- 

tre les antennes ; celles-ci subfiliformes, à premier arti- 

cle très-gros et obconique ; yeux proéminents; corselet 

;rand, large, allongé, embrassant le corps; des séries 

de tubereules lisses sur l'abdomen dont la lame infé- 

rieure est très-grande et anguleuse en dessous, avec le 

bord postérieur échancré; pattes de moyenne gran- 

deur; cuisses unies, comprimées ; jambes très-épineu- 

ses, tricanaliculées : les postérieures avec une triple sé- 

rie d’épines, le canal du dessus large et raboteux. 

BRADYPUS. 7. BRADYPE. 

BRADYTE. Bradytus. 1xs. G. de Coléoptères penta- 

mères, établi dansla fam. des Carabiques par Stephens, 

dans ses Illustrations entolomogiques de l'Angleterre. 

11 lui donne pour caractères : antennes comprimées, 

plus épaisses à leur extrémité, avec le troisième article 

caréné; mandibules munies de petites dents à leur base, 

quatrième article des palpes maxillaires extérieures 

aussi long que le précédent ; languette courte, un peu 

tronquée ; corselet plus large que l'abdomen qui est pres- 

que convexe; élytres ovales. Ce G. comprend quatre ou 

cinq espèces, parmi lesquelles se trouvent les Carab. 

consularis de Dufts et copricarius, Fab. 

BRAGALOU. BOT. ”. APHYLLANTHE. 

BRAGANTIE. Bragantia. BoT. G. de la fam. des Aris- 

tolochiées, institué primitivement par Loureiro et adopté 

par Blume, qui d’abord avait employé pour ce G. le nom 

de Ceramium , déjà appliqué à d'autres plantes. Ca- 

ractères : périanthe supère, campanulo-trifide, coloré 

intérieurement, caduc; six élamines incluses; filets 

très-courts, réunis à la base du style qui est ou quadri- 

fide ou composé de quatre styles réunis ; stigmates ob- 

tus ; fruit siliquiforme , tétragone , quadriloculaire, dé- 

hiscent; semences triangulaires, rugueuses, superposées 

sur un seul rang. 

BRAI. Suc résineux que l’on fait découler des Pins et 

des Sapins, au moyen d’incisions longitudinales, prati- 

quées sur l'écorce de ces arbres. Selon que ce suc est 

mêlé à du suif ou desséché au feu, il prend les noms de 

BRAI GRAS OU de BRAI SEC. 
BRAIETAS. BoT.S. vulg. de Primevère Oreille d'Ours. 

BRAIMENT ou BRAYEMENT. z00L. Voix de l’Ane. 

BRAINVILLIÈRE. por. S. de Spigelia anthelmen- 
tia, L. 

BRAIRÈTE. pot. N. vulg. de la Primevère offci- 
pale, L. 

BRAMA. pois. 77. CASTAGNOLE. 

BRAMBE où BRAMBLING. o1s. N. vulg. du Gros-Bec 

Pinson d’Ardennes et du Bruant de Neige. 

BRAME. pois. S. de Cyprin Brème. 

BRAME ou BRAMIE. Bor. PI. de l'Inde, dont Lamarck 

a formé un G. sous le nom de Bramia, qu'il détruisit 

depuis, pour rapporter la pl. qui lui avait servi de type 



990 BRA 

aux Gratioles. Bernard de Jussieu avait déjà formé de 

la même pl. son G. Monnieria dédié au médecin Le- 

monnier, et adopté par Brown, dans ses pl. de la Ja- 

maïque : car le Brami se retrouve, à ce qu’il paraît, 

entre les tropiques, jusqu'aux Antilles. Le G. Septas de 

Loureiro, créé pour une pl. qui croît dans les faubourgs 

de Canton, paraît encore être le Brami. 

BRAMER. 2001. Voix du Cerf; quelques autres mam- 

mifères ont une voix que l’on a comparée au Bramer, 

quoique ces animaux appartinssent à des ordres diffé- 

rents. Le traducteur de Rondelet dit, dans son vieux 

langage, que l’Orque poursuivant d’autres cétacés, les 

fait bramer. 

BRAMINE. rerT. Esp. des G. Couleuvre et Érix. 
BRANCHELLION. Branchellion. ANNEL. G. établi par 

Savigny dans la fam. des Sangsues. Il se distingue de 

tous les autres par des branchies saillantes, une ven- 

touse orale, à ouverture circulaire d’une seule pièce, 

séparée du corps par un fort étranglement, el il consti- 

tue à lui seul, dans sa fam., la première section ou celle 

des Sangsues branchelliennes. Les Blanchellions ont la 

bouche très-petite, rapprochée du bord inférieur de la 

ventouse orale, et munie de mâchoires réduites à trois 

points saillants; les yeux, au nombre de huit, disposés 

sur une ligne transverse, derrière le bord supérieur de 

la ventouse orale; la ventouse orale d’un seul anneau, 

séparée du corps par un fort étranglement, très-con- 

cave, avec l’ouverture inclinée, circulaire, garnie exté- 

rieurement d'un rebord; la ventouse anale, grande, 

très-concave, dirigée en arrière et très-exactement ter- 

minale; enfin les branchies nombreuses, très-compri- 

mées, très-minces à leur bord, formant autant de feuil- 

lets demi-circulaires, insérés sur les côtés des anneaux 

intermédiaires et postérieurs du corps, deux à chaque 

anneau. — Le caractère tiré de la présence des bran- 

chies suffit seul pour éloigner les Branchellions des au- 

tres genres qui, dans la famille, en sont privés; ils ont 

le corps allongé, déprimé, formé d’anneaux assez nom- 

breux ; les treize premiers, après la ventouse orale, nus, 

très-serrés, constituant une partie rétrécie et cylindri- 

que, distinguée du reste du corps par un étranglement; 

le quatorzième et les suivants portant les branchies ; le 

dernier égalant au moins trois des précédents en lon- 

gueur ; le vingt et unième et le vingt-quatrième offrant 

les orifices de la génération. 

L’esp. servant de type au G., est le B. de la Torpille, 

ou le Branchiobdellion de Rudolphi, B. Torpedinis, 

Sav. Il à le corps déprimé, à plis transverses, dont les 

bords latéraux, comprimés et saillants, ont été considé- 

rés comme des branchies. Deux ventouses : l’antérieure 

paraissant avoir une très-petite bouche à son bord pos- 

térieur, portée sur une partie amincie en forme de col, 

à la racine de laquelle est un petit trou pour les organes 

de la génération; la seconde ventouse est en arrière. 

Il vit dans la mer, sur la Torpille. D'Orbigny l’a décou- 

vert dans l'Océan, sur les côtes ouest de la France. Ru- 

dolphi l’a rencontré dans la Méditerranée, à Naples. Sa 

couleur est d’un brun noirâtre. 

En modifiant légèrement le caractère naturel de ce 

G., on pourrait, selon Savigny, l’augmenter d’une se- 

conde espèce, l’Æirudo branchiata d'Archibald Men- 
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zies, sous le nom de B. pinnaluin, qui appartiendrait 

à une tribu particulière. 

BRANCHES. BoT. On appelle ainsi les premières rami- 

fications de la tige; les divisions des Branches portent 

le nom de rameaux. Les Branches offrent en général la 

même disposition sur les tiges que les feuilles. Aïnsi 

tantôt elles sont opposées, comme dans le Lilas, l’Hip- 

pocastane, le Frêne; tantôt elles sont alternes, comme 

dans le Chêne, le Tilleul, etc. ; enfin elles peuvent être 

verticillées, comme on l’observe dans le Laurier-Rose 

et plusieurs autres Végétaux. Il est cependantimportant 

de remarquer que par suite d’avortements accidentels, 

cetté disposition éprouve des changements notables. En 

effet, les Branches provenant toujours de l’élongation 

aérienne d’un bourgeon, il arrive assez souvent que, 

dans un arbre à feuilles opposées, un des deux bour- 

geons terminaux avorte, en sorte qu’il ne se développe 

qu’une seule Branche qui est alors accidentellement al- 

terne. — C’est à la disposition générale des Branches, 

que les arbres doivent le port qui est particulier à cha- 

cun d’eux. Ainsi, dans le Cyprès commun et le Peuplier 

d'Italie, les Branches sont dressées, presque verticales, 

et donnent à ces arbres la forme pyramidale qui les fait 

distinguer de loin; tandis que dans le Saule pleureur, 

le Bouleau, etc., les rameaux souples et pendants s’in- 

clinent toujours vers la terre, et leur impriment un 

port tout à fait caractéristique. 

BRANCHE-URSINE. BoT. 7. BRANC-URSINE. On a 

étendu ce nom à diverses pl. et appelé : 

BRANCHE-URSINE CULTIVÉE, l’Acanthus mollis. 

BRANCHE-URSINE SAUVAGE, le Cnicus oleraceus. 

BRANCHE URSINE PIQUANTE, l'Acanthus spinosus, etc. 

BRANCHIALE. pos. S. d’Ammocète Lamprillon. 

BRANCHIALES ou PULMONAIRES. ArAcH. Un ordre 
d’Arachnides. 

BRANCHIELLE. 2or. N. imposé par Bridel à un G. de 

Mousses, qui n’a pas été adopté. 

BRANCHIES. 7001. Organes respiratoires, formés 

pour respirer par l’'intermède de l’eau. Le sang n’y 

éprouve d’action que de la part de la portion d'Oxygène, 

dissoute ou mêlée dans cette eau, en sorte que la quan- 

tité de respiration y est moindre que dans le poumon 

le plus imparfait. — Comme l'intensité des mouvements 

dépend de la quantité de respiration, attendu que les 

fibres musculaires tirent de la respiration l'énergie de 

leur irritabilité, et comme cette quantité est la plus res- 

treinte possible dans les Branchies, les Animaux bran- 

chifères ont besoin, pour se mouvoir, d'être soutenus 

dans un milieu spécifiquement presque aussi pesant 

qu'eux ; aussi tous ces Animaux sont-ils exclusivement 

aquatiques. La respiration branchiale, appartenant à 

des Animaux des trois premières classes du Règne Ani- 

mal, la structure des Branchies doit être diversifiée d’a- 

près l'organisation de chacune de ces classes. Il y a 

des Branchies dans les larves de quelques Reptiles, dans 

les Poissons, les Crustacés, la plupart des Mollusques, 

quelques larves aquatiques d’Insectes, et presque tous 

les Vers. En voici la composition dans les Poissons os- 

seux, d’après Geoffroy : Il existe dans leur bouche, au- 

devant de l’œsophage, une sorte de cage ouverte de 

chaque côté par cinq fentes dans le sens vertical ; ces 
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fentes sont interceptées par quatre arceaux libres par 

leur extrémité supérieure, et fixés inférieurement sur 

une quille osseuse, qui se termine en avant par la lan- 

gue et s’échancre plus ou moins en arrière pour l'inser- 

tion du pourtour inférieur de l'œsophage. L’axe de cette 

quille est formé par les trois pièces impaires ou cen- 

trales de l'hyoïde. Cet axe est flanqué antérieurement 

par les deux pièces paires de l'hyoïde, lesquelles sup- 

portent les grands os de la membrane branchiostège, 

et postérieurement, d'abord par les deux éléments os- 

seux de chaque moitié du tyroïde disloqué, éléments 

qui ont cessé d’être de front pour se mettre l’un der- 

rière l’autre, puis par les arythénoïdes, puis encore par 

les deux moiliés du cricoïde. 

Il faut done admettre la dislocation en dehors du thy- 

roïde et du cricoïde, dont chaque moitié se serait écar- 

tée de l’autre par ou pour l'intercalation de l'axe de 

l'hyoïde. Chaque arceau est constamment formé de 

deux pièces, jointes bout à bout par une articulation 

bornée à des mouvements de charnière. L'osselet supé- 

rieur est toujours plus court et plus courbé que l'infé- 

rieur; la convexité de tous deux est creusée par une 

rainure où passe l'artère branchiale : chaque bord de 

la rainure porte les franges filamenteuses ou lames, sur 

lesquelles s’étalent les divisions vasculaires. Les bords 

de la concavité de l’arc sont hérissés d'épines ou de 

denticules plus petites et moins nombreuses aux osse- 

lets supérieurs. D'après Geoffroy, les deux osselets de 

chaque arceau sont analogues aux demi-cerceaux car- 

tilagineux des bronches, cerceaux dont trois ou quatre 

dans les Oiseaux, entre autres l'Oie et l’Autruche, pa- 

raissent formés chacun de deux tiges très-légèrement 

convexes et coudées sous un angle de 40 ou 50 degrés: 

ce sont les pleuréaux inférieur et supérieur ; les denti- 

cules des bords des arceaux sont analogues aux demi- 

cerceaux de la trachée : ce sont les trachéaux. Dans les 

Poissons qui n’ont pas de dents pharyngiennes ni d'os 

pharyngiens supérieurs, exemple les Cyprins, le pleu- 

réai supérieur termine l’arceau par en haut; et l’en- 

semble des ares n’est fixé au crâne que par les muscles 

qui, des apophyses des pleuréaux, se portent aux os 

sphénoïdes et basilaires. 

Mais, dans tous les Poissons pourvus de dents pharyn- 

giennes supérieures, les arceaux branchiaux sont ter- 

minés supérieurement par une {roisième pièce ; l’anté- 

rieure de ces pièces répond au premier arceau : c’est ie 

ptéréal ou l’analogue de l'aile interne de l'apophyse 

ptérigoïde des Mammifères et du palatin postérieur des 

Oiseaux. Les trois autres sont analogues des points os- 

seux qui se développent accidentellement dans le carti- 

lage de la trompe d’Eustache des Mammifères, et de la 

plaque triangulaire, qui double inférieurement le sphé- 

noïde postérieur des Oiseaux, os sous lequel, par son 

écartement, elle ouvre une communication de la caisse 

auditive avec la gorge : ce sont les pharyngeaux. Selon 

les genres ils sont isolés ou groupés deux à deux, ou 

trois à trois : les muscles, qui fixent ces os au crâne, 

sont alors supports auxiliaires des Branchies. 

Les principaux muscles qui meuvent cette charpente 

sont : quatre paires de muscles, étendues de la base du 

crâne, en avant du premier arceau, aux apophyses des 
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pleuréaux supérieurs , qui tirent les arceaux en dehors 

eten avant, en les écartantles uns des autres. Quatre au- 

tres paires, étendues transversalement de la quille à la 

convexité des pleuréaux inférieurs, sont congénères des 

précédentes, et de plus abaissent les arceaux en dehors. 

Deux autres muscles rapprochent les arceaux les uns 

des autres. Leurs fibres s’implantent aux apophyses des 

deux pleuréaux postérieurs d'en haut, et se réunissent 

sur un tendon commun, fixé aux points correspondants 

des deux pleuréaux antérieurs d'en haut. (Pour les au- 

tres muscles, 7. Cuvier, Anat. comp., T.1v.) 

Cuvier (Mémoire sur les Reptiles douteux, Obs. z00l. 

de Humboldt) a décrit une organisation respiratoire qui 

cumule les éléments de la respiration pulmonaire et de 

la respiration branchiale dans la Sirène, le Protée et 

l'Axolotl. Le larynx de la Sirène est même assez com- 

plet pour produire des sons. L'appareil osseux de leurs 

Branchies consiste en une pièce longitudinale qui sert 

d’axe, et dont les extrémités sont flanquées, l’antérieure 

par une, la postérieure par deux paires de pièces laté- 

rales. La paire antérieure porte des os analogues, pour 

leurs fonctions, avec les grands os de la membrane bran- 

chiostège , mais dépourvus de rayons. Les deux paires 

postérieures, dont la première seule est articulée sur 

l'hyoïde, portent de chaque côté quatre rayons dans 

les larves de Patraciens et la Sirène; trois dans les Pro- 

tées. L'extrémité supérieure des ares est suspendue à la 

deuxième côte dans la Sirène, à la première vertèbre 

dans l’Axolotl. Dans les larves de Batraciens, il y a qua- 

tre arceaux fixés sous le crâne supérieurement, et en 

bas sur un hyoïde. 

Dans tous ces Reptiles, les arcs branchiaux sont bor- 

dés de petits tubercules, et les rapports de la circula- 

tion avec cet appareil sont comme chez les Poissons. 

Les Branchies des Têtards diffèrent de ceux des Cor- 

dyles, en ce que, dans les premiers. elles sont enfermées 

sous un sac de peau, qui tient lieu d’opercule, et est 

percé, pour le passage de l’eau, d’un nombre de trous 

différents pour chaque espèce ; il n’y a même qu’un seul 

trou au côté gauche dans la Jackie et le Crapaud brun. 

Dans les Cordyles de Salamandres, l’Axolotl, la Sirène 

et le Protée, les Branchies sont flottantes extérieure- 

ment et sous forme de panaches tout à fait dépourvus 

de tiges osseuses. De la simultanéité, chez ces Reptiles, 

de poumons et de larynx avec des Branchies, il suit 

que, relativement à eux, on ne peut évidemment recon- 

naître dans les arceaux des Branchies et dans les pièces 

qui flanquent l’hyoïde, les analogues des pleuréaux 

d'une part, et des pièces du thyroïde d’autre part, puis- 

que ces derniers éléments sont à leur place : néanmoins 

Cuvier n’a pu reconnaître de cerceaux dans leur trachée. 

La circulation, depuis le cœur jusqu’au delà des Bran- 

chies, est uniforme dans les Poissons et les Reptiles 

branchifères. L’artère branchiale, d’une élasticité ex- 

trême à sa sortie du cœur, donne une branche vis-à-vis 

de chaque arceau. Cette branche en suit la convexité, 

et fournit à la base de chaque lame ou frange deux 

artérioles qui se continuent avec les racines veineuses. 

Les veinules des franges s'ouvrent dans deux veines qui 

remontent de chaque côté de l’arceau où elle a pour 

satellite un rameau du nerf pneumo-gastrique. Desmou- 
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lins, dans un Mémoire couronné par l’Institut, a mon- 

tré que ces rameaux, et surtout les antérieurs, avaient 

constamment un excès relatif de volume évidemment 

en rapport avec la sensibilité nécessaire aux surfaces 

branchiales, pour que l'animal, averti du contact ou du 

séjour des corps étrangers qui auraient échappé au cri- 

blage de l’eau, à travers les dentelures des arceaux, et 

qui diminueraient par leur adhérence l'étendue des 

surfaces respirantes, secoue ses Branchies et les net- 

toie. Les huit veines branchiales se réunissent sous le 

crâne en un tronc qui redevient artériel, sans renfle- 

ment contractile, et porte le sang à tout Le corps. Dans 

les Raies et les Squales, il y a cinq arceaux articu- 

lés supérieurement au crâne et aux premières vertè- 

bres, et inférieurement sur une quille analogue à l’axe 

de l’hyoïde ; de la convexité de ces ares divergent dix 

à douze rayons interposés, à deux rangées de lames pu- 

rement membraneuses et vasculaires. En outre, de pe- 

tites côtes branchiales affermissent en dehors la mem- 

brane qui, des arceaux branchiaux, se porte vers elles, 

en s'appuyant sur les rayons cartilagineux, de là leur 

nom de Branchies fixes. Dans les Lamproies, il n’y a 

plus d’arcs ni de rayons branchiaux; mais les côtes 

branchiales forment un véritable thorax. Dans tous les 

cas de Branchies fixes, leur forme est une bourse plus 

ou moins sphérique, s’ouvrant séparément au dehors 

par un trou de la peau, et intérieurement dans l’œso- 

phage, directement comme chez les Sélaciens et les 

Gastrobranches, ou par l'intermédiaire d’un canal par- 

ticulier qui s'ouvre dans la bouche, comme chez les 

Lamproies. s 

C’est dans les Mollusques que la forme et la situa- 

tion des Branchies sont plus diversifiées. Elles ont de 

commun d'être purement membraneuses et vasculaires. 

Les Céphalopodes ont deux Branchies en forme de 

feuille de Fougère, situées dans le sac du corps. En se 

portant vers elles, chaque division de la veine cave 

donne dans un ventricule charnu, isolé, qui est un vrai 

cœur pulmonaire. En outre, il y existe, comme dans 

tous les autres Mollusques, un cœur aortique à la ré- 

union des veines branchiales. (7. la description et les 

excellentes figures de ces organes pour la classe des 

Mollusques dans l’Anatom. des Mollusq., Cuvier, in-4°, 

1817.) 
Dans tous les Mollusques où les Branchies sont exté- 

rieures, quelle que soit leur situation, elles sont en 

forme de fleurs ou de panaches ; dans les Aplysies et 

les autres Tectibranches, ce sont des feuillets plus ou 

moins divisés; ces feuillets sont rangés comme les dents 

d'un peigne dans la grande généralité des Coquilles 

univalves en spirales ou coniques. Dans les Bivalves, 

ce sont de grands feuillets enveloppés par le manteau 

comme les feuillets d’un livre par son couvert. Dans les 

Mollusques cyrrhopodes dont l’organisation est moyenne 

entre celle des Crustacés et des Mollusques, les Bran- 

chies, en forme de pyramides allongées, adhèrent à la 

base des pieds chez les Analifes ; ce sont deux grands 

feuillets garnis de petites lames et adhérents au côté du 

manteau dans les Balanes. Parmi les animaux articulés, 

les Crustacés et la plupart des Annélides respirent par 

l’intermède de l’eau, Les Annélides tubicoles ont des 
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Branchies en forme de panaches ou d’arbuscule, flot- 

tantes sur la tête ou les anneaux antérieurs du corps. 

Les Néréides les portent flottantes sur toute la lon- 

gueur du dos. Ce sont de petites lames simples ou des 

languettes pectinées d'un seul côté; elles sont cachées 

dans les Aphrodites, sous de larges écailles membraneu- 

ses qui recouvrent le dos, et en forme de petites crêtes 

charnues. 

Les Branchies des Crustacés sont des pyramides com- 

posées de lames ou hérissées de filets, ou des panaches, 

ou des lames simples, attachés aux bases d’une partie 

des pieds. Il n’y a pas de ventricule aortique, mais un 

pulmonaire. 

BRANCHIFÈRES. 2001. Blainville propose, dans son 
Tableau analytique d’une nouvelle division systémati- 

que du Règne Animal, de substituer ce nom à celui de 

Poissons, pour désigner la quatrième classe des Verté- 

brés, qui estla cinquième du même auteur. Y. Poissons 

et AMASTOZOAIRES. 

BRANCHIOBDELLE. Branchiobdella. ANNÉL. G. de 

l’ordre des Hirudinées et de la fam. des Sangsues, éta- 

bli par À. Odier, d’après une Annélide observée sur les 

branchies de l’Écrevisse ; il nomme cette espèce, figu- 

rée par Roesel, Branchiobdelle de l'Écrevisse, B. A4s- 

taci. 

BRANCHIOBDELLION. ANNËÉL. 7”. BRANCHELLION. 

BRANCHIODÈLES. 2001. Première fam. des Vers, dans 
la Zoologie analytique. Elle renferme les animaux sans 

vertèbres, munis de vaisseaux et de nerfs, mais privés 

de membres articulés, ayant des organes respiratoires 

ou branchies visibies au dehors. Les G. Néréïde, Am- 

phinome, Aphrodite, Arénicole, Dentale, Serpule, Spi- 

rorbe, Arrosoir, Amphitrile, Térébelle et Sabelle, com- 

plètent la fam. des Branchiodèles. 

BRANCHIOGASTRE. crusr. Nom sous lequel Latreille 

avait désigné un ordre de Crustacés ayant pour carac- 

tères : une tête distincte, des branchies extérieures, et 

le plus souvent quatorze pattes. Cet ordre a été subdi- 

visé depuis, et répond aujourd’hui à ceux de Stomapo- 

des et d'Amphipodes. 

BRANCHIOPE. crusr. S. de Branchipe. 

BRANCHIOPODES. Branchiopoda. crusr. Cette dé- 

nomination, composée des mots grecs Branchre et 
Pieds, avait été employée par Othon Frédéric Müller, 

comme synonyme de celle d'Entomostracés Crustacés, 

qui sont l’objet de cet article. Elle n’était qu’une légère 

modification de celle de Branchipus, consacrée géné- 

riquement par Schæffer, aux mêmes animaux. Une esp. 

de ce groupe, le Cancer stagnalis de Linné, que le 

naturaliste allemand avait fait connaître sous le nom 

d'Apus pisciformis, est devenue pour l’un de nos sa- 

vants les plus célèbres, Lamarck, le type d’un nouveau 

G. auquel il a appliqué cette dénomination de Branchio- 

pode, G. que Bénédict Prévost a reproduit depuis, mais 

d’après une autre esp., sous celle de Chirocéphale. Tous 

les ordres établis par Latreille dans la classe des Crus- 

tacés ayant reçu des noms dont l’étymologie dérive de 

la considération des pieds, il a rendu au sens du terme 

de Branchiopode sa valeur primitive. Il désigne le cin- 

quième et dernier ordre de la classe des Crustacés, ré- 

pondant au G. Branchipe de Schæffer, et composé du 



BRA BR A 595 

G. Monoculus de Linné, ainsi que des deux dernières | mâchoires, dont les secondes articulées ou appendicées, 
esp. des G. Cancer et Lernæa du même auteur. Le 

docteur Leach (Dict. des Scienc. nat.) a conservé à cet 

ordre la dénomination d'Entomostracés ou Insectes à 

coquille, donnée par Müller à une réunion de G. qu'il 

avait établis par le démembrement de ceux des Mono- 

cles et des Lernées de Linné. Il paraît que, plus ancien- 

nement, Frisch avait désigné ces Crustacés sous le nom 

générique d’Apus, adopté d’abord par Schæffer et res- 

{reint ensuite par Cuvier à un groupe d'espèces que 

Müller plaçait dans son G. Limule, et que Fabricius en 

avait distraites, pour les reporter dans celui des Mono- 

eles auquel d’ailleurs il n’a fait aucun autre change- 

ment. Si l’on s'occupe plus particulièrement de la dé- 

termination des espèces, c’est à l'ouvrage précité de 

Müller qu’il faut recourir; mais si l’on désire connai- 

tre à fond leur organisation et leurs mœurs, ce sont 

les écrits de Schæffer, de Degéer, et surtout l'excellent 

Mémoire sur l’Argule, de Jurine fils, la belle Histoire 

des Monocles de son père, publiée après sa mort, le 

travail de Rambobr sur plusieurs de ces animaux, les 

Monographies des Daphnies el des Cypris par Strauss, 

qui supposent des yeux de Lynx el une patience admi- 

rable, enfin celle d’Adoïphe Brongniart, relative au 

genre Limnadie, qu'il faut étudier. L’extrait de ces 

intéressantes observations sera réparti dans les articles 

qui ont pour objet ces divers genres. 

LeG. Oniscus de Linné se lie, par des nuances in- 

sensibles, avec celui qu'il nomme Cancer, et qui forme 

un groupe très-naturel. Mais il existe plusieurs autres 

Crustacés mixtes en quelque manière, à raison de leurs 

affinités avec les Arachnides et les Insectes, pour la 

plupart très-petits et tous aquatiques, ayant ordinaire- 

ment un Lest ainsi que les Crabes et les Écrevisses. Ils sont 

remarquables en ce que, sous le rapport de l'organe 

de la vue, ce sont, pour ainsi dire, des Polyphèmes; 

leurs yeux sont très-rapprochés, quelquefois même très- 

peu distinci{s , et, par ce caractère el quelques autres, 

ils ne peuvent être associés à aucun de ces genres. 

Tels sont les Crustacés dont il a formé celui des Mono- 

cles, et auxquels, comme nous l'avons dit, nous réunis- 

sons ordinalement deux de ses Cancers et deux de ses 

Lernées. Si l’on sépare de l'ordre des Branchiopodes le 

G. que Lamarck désigne ainsi, on pourra, à quelques 

légers changements près dans les caractères, signaler 

ces animaux de la même manière que Linné l’a fait re- 

lativement aux Monocles : un ou deux yeux sessiles; un 

test; pieds ou plusieurs d’entre eux nageurs. Mais il 

n'est pas aussi facile de caractériser rigoureusement 

cet ordre, si l’on ne change point les limites que La- 

treille lui assigne. L'absence des palpes mandibulaires 

dont il avait d’abord fait usage, ne pouvant l'aider de- 

puis les dernières recherches de Strauss sur les Cyclo- 

pes et les Cypris, il a {âché d’y suppléer par d’autres 

moyens et d’autres combinaisons. Voici donc, en der- 

nier résullat, les traits distinctifs de cet ordre : un ou 

deux yeux sessiles, ou portés simplement par des pro- 

longements inarticulés des côtés de la tête; un test 

corné, membraneux, univalve ou bivalve, dans le plus 

grand nombre ; bouche tantôt composée d’un labre, de 

deux mandibules, d’une languette et de deux paires de 

1  DICT. DES SCIENCES NAT. 

le plus souvent en forme de palpes ou de petits pieds; 

tantôt consistant en un suçoir formé par ces parties, 

les secondes mâchoires exceptées; premier article des 

pieds servant de mâchoire dans d’autres ; nombre de 

pieds jusqu'aux organes sexuels inclusivement et dont 

les premiers représentent les pieds-mâchoires, de qua- 

tre à dix dans les uns, de vingt-deux dans les autres; 

les premières branchies situées, soit sur des parties de 

la bouche, soit sur quelques-uns au moins des pieds 

antérieurs, dans ceux qui sont munis de mandibules ; 

toujours situées sur des pieds postérieurs ou en arrière 

dans les autres. 

Les observations de Rambobr, de Strauss, de Jurine 

et d’Adolphe Brongniarl sur les organes maxillaires de 

diverses Branchiopodes, ainsi que celles de Latreille, 

ont fait connaître les diverses modifications de ces par- 

ties, et ont déterminé ce dernier à abandonner l'opinion 

de Savigny au sujel de leur désignation, et à revenir à 

son premier sentiment. (7. Boucne.) 

En donnant à l’ordre des Branchiopodes une aussi 

grande étendue, Latreille n’a pu éviter cette complica- 

tion de caractères qui vient d’être exposée. Mais si l’on 

formait des trois familles qui lecomposent, autant d'or- 

dres particuliers, savoir : les Lophyropodes (au lieu 

de Lophyropes), les Phyllopodes et les Pæcilopodes, 

la méthode serait extrêmement simplifiée. En effet, 

l'existence d'un siphon ou de mâchoires coxales dis- 

tingue le dernier de tous les autres. Le second qui, 

dans la classe des Crustacés, représente les Myriapodes 

de celle des Insectes, est le seul où l’on observe onze 

paires de pieds thoraciques. Le premier, ou celui des Lo- 

phyropodes, serait restreint aux Branchiopodes n'ayant 

qu'un œil, pourvus d’un test corné et de quatre à dix 

pattes, toutes ou presque toutes uniquement natatoires et 

ordinairement branchiales. Telle est la marche que suit 

Latreille dans l'histoire générale des Crustacés: et la 

dénomination équivoque de Branchiopode est ainsi sup- 
primée. 

Dans son Précis des caractères génériques des In- 

sectes, qu’il livra à l'impression en 1796, il avait formé 

un ordre particulier des Branchiopodes., qu’il appelait 

avec Müller Entomostracés, et il le plaça entre celui 

des Acéphales (Arachnides palpistes de Lamk.) et celui 

des Crustacés. Tel est en effet le rang qu’il occupe dans 

une série naturelle, mais en considérant ces animaux 

comme formant avec les Arachnides une branche laté- 

rale qui, par son extrémité supérieure, se lie avec les 

derniers Crustacés décapodes et quelques autres des 
ordres suivants. 

Ainsi que les autres animaux de la même classe, les 

Branchiopodes ont quatre antennes, dont deux, à rai- 

son de leurs usages, ont été prises pour des pieds par 

quelques auteurs. Mais quelles que soient leurs formes 

et leurs fonctions, toute difficulté nominale disparaîtra 
si l'on fait attention à l'insertion de ces organes. C’est 
toujours avec la tête et au-dessus des mandibules, ou 
du moins dans leur plan, qu'ils s’articulent. Lorsqu'il y 
en a quatre, leur situation relative varie de la même 
manière que dans les Salicoques, les Crevettes, etc. 
D'après ces principes incontestables , il est évident que 
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les bras des Daphnies, et que les deux appendices que 

Strauss, à l'égard des Cypris, prend pour les deux pieds 

antérieurs, répondent aux antennes latérales et infé- 

rieures des Crustacés précédents. En général, ces deux 

antennes sont spécialement destinées à favoriser, lors- 

qu’elles sont grandes, la locomotion, ou bien, lors- 

qu’elles sont petites, à faire tourbillonner l’eau. Les deux 

intermédiaires et souvent supérieures aux précédentes, 

sont des organes de préhension, surtout dans les Bran- 

chiopodes suceurs et dans les Arachnides : voilà pour- 

quoi dans les mâles des Cyclopes, des Daphnies, des 

Branchipes, etc., ces organes offrent des caractères 

sexuels. Mais ce n’est pas là que sont situées, ainsi qu’on 

l'avait cru jusqu’à ce jour, les parties masculines. Ju- 

rine a détruit cette erreur, el déjà aussi Terviranus a 

combattu, relativement aux Aranéides, une opinion sem- 

blable et non moins générale. C’est près de la base du 

ventre que, dans tous ces animaux, tant mâles que fe- 

melles, sont placés les organes de la génération. Jus- 

qu'à ces observateurs, on n'avait vu que les préludes 

de l’accouplement. Il n’est pas sûr néanmoins que tous 

les Branchiopodes mâles aient des parties propres à la 

copulation. Elles ont, du moins à l'égard de plusieurs 

espèces, échappé aux regards d’observateurs très-atten- 

üfs, et Strauss présume que, dans les Daphnies, la fé- 

condation s'opère par le simple contact de la liqueur 

vivifiante que le mâle éjacule. 

Jurine, dans son excellente Histoire des Monocles, a 

employé quelques dénominations qui ne sont point en 

rapport avec la nomenclature moderne. C’est ainsi que 

les antennes extérieures des Cyelopes sont pour lui des 

antennules ; qu’il appelle mandibules internes et man- 

dibules externes, les parties que nous nommons man- 

dibules et premières mâchoires ; qu'il désigne même 

une autre fois ces mâchoires par la dénomination de 

barbillons; que les secondes mâchoires lui ont paru 

être des espèces de mains, et qu'il prend pour des lèvres 

la languette. 

Le corps des Branchiopodes est ovale-oblong, mou 

ou presque gélatineux, et va, en se rétrécissant, de la 

base du thorax à son extrémité postérieure, de sorte 

que l'abdomen a la forme d’une queue toujours termi- 

née par des appendices. Les espèces dont le test est bi- 

valve ou du moins plié longitudinalement en deux, s'y 

renferment en tout ou en grande partie, et y font ren- 

trer cette queue en la courbant en dessous. 

Tous ces animaux sont exclusivement aquatiques. 

Ceux qui ont un siphon ou qui sont suceurs, habitent 

plus généralement les mers, parce que c’est là aussi 

que se liennent un plus grand nombre de Poissons à la 

peau desquels ils se fixent pour en sucer le sang. Quel- 

ques espèces cependant vivent sur des Poissons d’eau 

douce ou sur des Têlards de Batraciens. C’est sur les 

rivages maritimes ou près de l'embouchure des fleuves 

qu'il faut chercher les Limules. Les autres Branchio- 

podes, et qui sont tous broyeurs ou munis de mandibu- 

les et de mâchoires, font leur séjour, à l'exception 

d’un petit nombre, dans les eaux douces, mais point 

ou peu coulantes, telles que celles des mares, des bas- 

sins et des fossés; souvent même ils y fourmillent et y 

paraissent et disparaissent presque subitement. Aussi, 
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pour expliquer cette subite apparition, a-t-on pensé que 

leurs œufs peuvent se conserver assez longtemps dans 

des lieux où ils ont été déposés, lorsqu'ils sont rem- 

plis d’eau, sans que leur germe s’altère. Mais les 

expériences de Strauss et de Jurine sembleraient prou- 

ver qu’une dessiceation absolue les fait périr. Celui-ci a 

observé que le nombre des mâles est à celui des fe- 

melles comme un est à dix ou à douze, et que les pre- 

miers sont beaucoup plus rares au printemps qu’en 

automne. Relativement aux espèces du G. Apus, Schæf- 

fer n'ayant jamais trouvé que des individus portant des 

œufs, a soupconné que ces Crustacés sont herma- 

phrodites ; mais, à ne consulter que l’analogie, ce sen- 

üiment est invraisemblable. 

Divers Branchiopodes, comme les Phyllopes et les 

Cyclopes, portent leurs œufs dans des sacs particuliers, 

placés près de l’origine de la queue, ou bien sur 

celle des pattes qui séparent le thorax de l'abdomen, 

et dont deux quelquefois, ainsi que dans les Apus, 

offrent une capsule particulière, appelée matrice par 

Schæffer. Tous les autres Branchiopodes les font passer 

au-dessus du dos, et l’espace qu’ils occupent de chaque 

côté, représente, avec la substance verte qui les accom- 

pagne, une sorte de selle, ephippium. Chacun de ces 

espaces est quelquefois partagé en deux loges. Cette 

sorte de matrice est sujette à une maladie indiquéepar 

une tache noire, et produisant un avortement, mais qui, 

d’après les observations de Jurine, cesse ordinairement 

aux mues suivantes. Ces mues sont (rès-fréquentes, et 

ce n'est guère qu'après la troisième que ces animaux 

sont capables de se reproduire. Quelquefois même il en 

faut cinq pour qu'ils soient parfaitement semblables à 

leurs parents. Leurs pontes ont lieu toute l’année; mais 

les intervalles qui s’écoulent entre elles sont plus ou 

moins courts, selon que la température est plus ou 

moins élevée. Terme moyen, plusieurs Branchiopodes 

en font trois par mois. Les métamorphoses qu’ils éprou- 

vent dans leur jeune âge sont si remarquables que Ju- 

rine les désigne dans cet état, ou sous la forme de larve, 

par le mot de Têtards. Il nous a donné d'excellentes 

observations sur le développement du fœtus dans l'œuf, 

et sur les phénomènes qui ont lieu lorsqu'on asphyxie 

un instant ces animaux et qu’on les rappelle à la vie. Il 

a relevé quelques erreurs commises par Müller, et ré- 

formé notamment deux de ses genres, Amymone et 

Nauplie, établis sur des Branchiopodes observés seule- 

ment dans leur jeune âge. 11 s’est encore assuré qu’une 

première fécondation, mais indispensable, suffit au 

même individu pour plusieurs générations. Schæffer 

l'avait déjà avancé d’après ses propres expériences. 

Desmarest nous a fait connaître quelques Branchiopo- 

des en état fossile. L'étude de ces Animaux à aussi 

acquis un nouvel intérêt par les recherches sur les 

Trilobites, de Brongniart père, membre de l’Académie 

des Sciences. 

J1 n’est pas possible d'exposer ici les diverses maniè- 

res dont on a divisé le genre Monoculus de Linné. En 

général, elles se rapprochent plus ou moins de celle 

que Schæffer avait employée dans son G. Branchipe. 

Le docteur Leach a étudié avec un soin particulier ces 

animaux, el a introduit dans cel ordre quelques nouvel- 
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les coupes quil paraît convenable d'admettre. Hermann 

fils et Tilésius ont aussi donné sur le même sujet de 

bonnes observations, très-propres à éclairer la mé- 

thode. Celle qui semble préférable, sous bien des rap- 

ports, a été exposée dans le Règne Animal de Cuvier. 

L'ordre des Branchiopodes y est partagé en trois sec- 

tions ou familles, les Pæcilopes, les Phyllopes et les 

Lophyropes; on peut consulter ces articles, en obser- 

vant seulement que le nouveau G. de Limnadie, établi 

par Adolphe Brongniart, appartient aux Phyllopes, et 

qu'il se compose de plusieurs espèces rangées avec les 

Lyncés par Müller. 

BRANCHIOSTÈGE. 2001. Nom d'un appareil osseux 

dont les mouvements sont relatifs à la respiration des 

poissons. Comme son mécanisme est lié à celui de l’o- 

percule, le nom de BRANCHIOSTÈGE avait été donné au 

cinquième ordre de la classe des Poissons dans le $ys- 

tema Naturæ de Linné, où ses caractères consistaient 

dans un squelette cartilagineux, dépourvu de côtes et 

d’arêtes, avec des branchies libres. Les G. Mormyre, 

Ostracion, Tétraodon, Diodon, Syngnathe, Pégase, 

Centrisque, Baliste, Cycloptère et Lophie le compo- 

saient. 

BRANCHIPE. Branchipus. crusr. Schæffer a, le pre- 

mier, élabli sous ce nom un G. très-étendu, compre- 

nantles Entomostracés de Müller, les Monocles de Linné, 

et répondant à l’ordre des Crustacés Branchiopodes de 

Latreille. Ce G. a été considérablement restreint par 

Scopoli qui lui a substitué le nom d’Apus, en lui rappor- 

tant à tort, et en quelque sorte par inadvertance, le 

Monoculus Apus de Linné, au lieu de son Cancer 

Stagnalis. Lamarck a cru devoir remplacer le nom 

qu'avait imposé Scopoli par celui de Branchiopode ; 

mais Latreille s’est depuis servi de ce mot pour désigner 

le cinquième ordre des Crustacés, et il a appliqué celui 

de Branchipe au G. Branchiopode de Lamarck. Ce der- 

nier s’est conformé à ce changement, et il est à désirer 

queles zoologistes suivent cet exemple. — Le G. Bran- | 

chipe appartient à l’ordre des Branchiopodes. Caractè- 

res : têle distincte avec deux yeux à réseaux pédiculés; 

des antennes capillaires au nombre de quatre chez le 

mâle et de deux chez la femelle; deux protubérances sur 

le front, beaucoup plus grandes, très-avancées, en forme 

de mandibules dans les mâles; la bouche composée 

dans les individus de ce sexe d’une sorte de chaperon 

bifide avancé, d’une papille en forme de bec et de qua- 

tre autres pièces latérales; corps nu ou sans bouclier, 

allongé, portant onze paires de pieds en nageoires de 

quatre articles, et dont les trois derniers en forme de 

lames ovales et ciliées sur leurs bords; queue de la lon- 

gueur du corps, conique, formée par six à neuf anneaux 

dont le dernier muni de deux feuillets garnis de poils. 

Ainsi caractérisés, les Branchipes peuvent être facile- 

ment distingués de tous les Crustacés de l’ordre auquel 

ils appartiennent ; mais il s’en faut de beaucoup qu'ils 

soient connus complétement. L'histoire de leur organi- 

sation et de leurs mœurs mérite une étude particulière, 

et c’est aux savants qui les ont observées que sont em- 

pruntés les détails principaux qui font l'objet de cet 

article. 

Les Branchipes vivent dans les eaux stagnantes, On 
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en admet généralement deux esp., l'une le B. stagnal, 

B. Slagnalis, ou le Cancer stagnalis de L., Gamma- 

rus stagnalis, Fab., figuré par Herbst (Crust., tab. 35, 

fig. 9, 10). C’est à celte esp. qu’il faut rapporter le tra- 

vail important de Schæffer (Apus pisciformis, Insecti 

aquat., Spec. nov. detecta, in-4°, Ratisb., 1754 et 2e 

édit., 1757.) On l’a rencontré, dans plusieurs lieux de 

la France, aux environs de Paris, et dans la forêt de 

Fontainebleau. L'autre le B. paludeux, 2. paludosus, 

ou le Cancer paludosus de Müller, figuré par Herbst 

(fig. 5, 4 et 5). On rapporte à cette esp., et Latreille 

partage cet avis, le Branchipe décrit par Bénédict Pré- 

vost (Journ. de Phys., T. LvIr, juillet 1805, p. 57-54 et 

89-117), sous le nom générique de Chirocéphale, dans 

un Mémoire imprimé à la suite de l'ouvrage de Jurine, 

sur les Monocles (in 4°. Genève, 1820). Les très-bonnes 

figures qui accompagnent ce travail ne permettent pas 

de douter que cette esp. ne soit tout à fait distincte du 

B. stagnalis, et elles offrent dans les parties de la 
tête, dans la longueur du sac contenant les œufs, et dans 

la ténuité des appendices de la queue, quelque ressem- 

blance avec le Branchipe paludeux. 

BRANCHIURE. Branchiurus. ANNÉL. Viviani repré- 

sente el décrit, sous ce nom, de très-petits animaux qu'il 

rapporte à la classe des Annélides, mais qui, d’après 

l'opinion de Cuvier, ne sont pas assez caractérisés pour 

qu’on puisse assurer que ce ne sont pas des larves. Vi- 

viani n’en à d’ailleurs observé qu'une seule esp. qu’il 

anommée Branchiurus quadripes. 

BRANC-URSINE. Bor. S. vuig. d’Acanthus mollis, L. 

BRANDE. or. S. de Bruyère, dans le sens collectif, 

au pays des grandes Landes aquitaniques. | 

BRANDERIENNE. pois. S. de Marène aveugle. 

BRANDESIE. Prandesia.80T.G.nouveau, établi dans 

la fam. des Amaranthacées, Pentandrie Monogynie, L., 

par Martius, pour quelques pl. rapportées de la Colom- 

bie, et dont les principaux caractères consistent dans 

les fleurs entièrement développées et séparées ; un 

torus invisible; cinq étamines séparées par aulant 

de filets stériles; des anthères uniloculaires ; un stig- 
male indivise, etc. 

BRAND-LOUET. o1s. S. vulg. de Corneille mantelée. 

PV, CORBEAU. 

BRANDON D'AMOUR. xozz. N. vulg. de l’Arrosoir de 

Java. 

BRANDONE. 8or. S. de Laminaire palmée. 

BRANLE-QUEUE. ots. Syn. vulg. de Bergeronnette 

grise. 

BRANTA ET BRENTA. ors. $S. de Canard Cravant. 
BRANTE. Branta. moie./”. Ortox. 

BRAQUE. mau. Race de Chiens de chasse. 

BRAS. pois. S. vulg. de Raie bouclée. 

BRASENIA. BOT. /”. HYDROPELTIDE. 

BRASILIASTRUM Er BRASILIUM. BOT. 7”. PICRAMNIE 

et CÆSALPINIE. 

BRASSADE. pois. S. vulg. de Scombre Thon. 

BRASSAVOLA, BoT. Ce nom avait été proposé par 

Adanson, mais il n’a pas été adopté pour le G. Zelenium 

de Linné. Depuis, Brown s’en est servi pour désigner 

un G. des Orchidées, établi par lui, d'après le Cyrnbi- 

dium cucullatum , W., avec les caractères suivants : 
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sépales et pétales presque égaux, libres et acuminés ; 

labelle en capuchon, entier, entourant le gynostème; 

celui-ci marginé, en massue, avec son stigmale infun- 

dibulaire; clinandre postérieurement tridenté; huit 

masses polliniques distribuées dans un pareil nombre 

de loges qui constituent l’anthère. On connaît mainte- 

nant plusieurs esp. de ce G., toutes des Antilles et de 

l'Amérique du sud. 

BRASSICA. BoT. 7”. CHou. 

BRASSICÉES. or. De Candolle sépare en cinq sous- 

ordres et en vingt et une tribus la grande fam. des Cru- 

cifères, et il nomme ({ribu des Brassicées la douzième 

qui appartient au troisième sous-ordre, celui des Ortho- 

placées. Elle à pour caractères : une silique allongée, 

dont la cloison est lintaire, dont les valves s’ouvrent 

longitudinalement; et qui contient des graines globu- 

leuses, à cotylédons incumbants, condupliqués, c’est-à- 

dire que la radicule se replie sur le dos des cotylédons 

qui, pleyés dans leur longueur, l'embrassent dans l’an- 

gle qu'ils forment entre eux. Cette tribu comprend les 

G. Brassica, Sinapis, Moricandia, Dyplotaxis et 

Eruca. Ë 
BRASSIE. Brassia.BoT. C’est à la fam. des Orchidées 

qu'appartient ce G. établi par Brown, pour une pl. 

originaire de la Jamaïque , dont Link et Otto ont donné 

une excellente figure dans leurs Zcones du Jardin de 

Berlin, pl. 12. C'est un Végélal parasite et sans tige, ou 

dont la tige est formée simplement par renflement 

charnu, elliptique et un peu comprimé. Ses feuilles sont 

carénées, longues d’un pied, épaisses et roides; ses 

fleurs sont grandes, au nombre de cinq à six, et forment 

une sorte d'épi au sommet de la hampe; les cinq di- 

visions extérieures du calice sont lancéolées, étalées, 

jaunes, maculées de pourpre; le labelle est plan, blanc 

avec quelques taches pourpres. On cultive cette pl. en 

serre chaude. Le G. Brassie est voisin des G. Cyrnbidium 

et Oncidium. se distingue du premier par son labelle 

plan, indivis et non soudé avec le gynostème; du se- 

cond, par son labelle entier et par son gynoslème qui 

n'offre point d’ailes sur les côtés. 

BRASSOLIDE. Brassolis. 1xs. G. de l'ordre des Lépi- 

doptères diurnes de la fam. des Papillonides de Latreille; 

il a été fondé par Fabricius qui lui a assigné pour ca- 

ractères : palpes inférieures très-comprimées , avec la 

tranche antérieure presque aiguë ou fort étroite; elles 

ne s'élèvent point au delà du chaperon et ne sont point 

barbues, ce qui les distingue des satyres de Latreille ; 

ailes inférieures arrondies, avec une fente longitudi- 

nale couverte de poils, près du bord interne dans les 

mâles; antennes terminées par une massue épaisse et en 

cône renversé. 
BRATHYDIER. Brathydium. Bot. G. de la fam. des 

Hypéricacées, formé par E. Spach, aux dépens du grand 

genre Millepertuis ; il a pour caractères : cinq sépales 

inégaux, foliacés; des pétales décidus, presque en forme 

de sabre, puis cuspidato-acuminés ; des étamines nom- 

breuses, persistantes; un ovaire uniloculaire; {rois 

styles filiformes, dressés, soudés à leur base ; des stig- 

mates très-petits et tronqués. Le fruit est une capsule 

papyracée, à trois placentas séparés par des cloisons 

linéaires-Jancéolées. Toutes les esp. parmi lesquelles 
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nous citerons les Æ. dolabriforme, Vent. ; sphærocar- 

pur, Mich., Bonaparteæ, Bart.; cistifolium, Des- 

rouss. ; etc., appartiennent à l'Amérique du nord. 

BRATHYS. Bot. G. formé par Mutis dans la fam. des 

Hypéricacées, offrant pour caractères : cinq sépales 

inégaux ou presque égaux; un même nombre de pé- 

tales en forme de sabre, dont le sommet se (ermine en 

pointe dure; ils sont marcescents et roulés après Ja 

floraison; les étamines varient en nombre depuis cinq 

jusqu'à cent, et sont persistantes ; l'ovaire n’a qu’une 

loge ; les styles, au nombre de trois, rarement quatre ou 

six, sont droits ou recourbés, couronnés par des stig- 

mates assez épais et presque capités. Le fruit est une 

capsule papyracée ou presque coriace, à une loge, à 

trois, quatre ou six valves, à placentas filiformes. Ce G. 

présente une quarantaine d'espèces, qui se trouvent ré- 

parties en quatre sections, dont la délimitation paraît 

assez peu tranchée, 

BRAULE. Braula. 1x5. Diptères ; fam. des Pupivares. 

Le doct. Nitzsch a institué ce G. pour une esp. que l’on 

trouve sur l’Abeille domestique, et que Germar a fisurée 

dans sa Faune des Ins.d’Eur., vr, 25. Elle est aveugle ; 

son thorax est divisé en deux parties transverses. Le 

dernier article des tarses a, en dessous, une rangée 

transverse de piquants, formant un peigne. 

BRAUNEA.BoT. Willdenow a décrit, dans son Specres 

Plantarum, et sous le nom de Braunea menisper- 

moïdes , le V’alli-Caniram de Rhéede, qui est le He- 

nispernum radiatum de Lamarck et le Cocculus 

radiatus de De Candolle. 7. MÉNISPERME. 

BRAUNERIA. por. Necker a séparéleG. Rudbeckiaen 
deux : l’un auquel il a conservé ce nom, et dans lequel 

les folioles de l’involucre sont sur deux ou trois rangs, 

et l’aigrette nulle; l’autre, qu'il a nommé Brauneria, 

dans lequel ces folioles se recouvrent graduellement, 

avec l’aigrette dentée. Depuis, le professeur De Candolle, 

dans le cinquième vol. de son Prodromus, a réuniles 

esp. de ce G. à celles du G. Æchinacea. F. ce mot. 

BRAUNITE. miv. Deutoxide de manganèse, trouvé à 

St.-Marcel en Piémont, à Elgersburg en Thuringe, etc. 

Il ferme des masses cristallisées en pyramides isocèles, 

d'un brun noirâtre, brillant; sa pesanteur spécifique est 

de 4, 8; sa dureté capable de rayer le feldspath. Il est 

composé de protoxide de manganèse 87, oxigène 10, 

baryte 2, eau 1. 

BRAX ET BRAXEN. pors.S. vulg. des Cyprins Brème 

et Taupe. 

BRAYA. Braya. 80T. Ce G., établi dans la fam. des 

Crucifères par Sternberg et Hoppe, et adopté par De 

Candolle, offre pour caractères : un calice formé de 

quatre sépales dressés; des pétales ovales, oblongs, 

étalés et entiers ; six étamines libres, et dont les filets 

ne sont pas dentés; une silique oblongue, presque cy- 

lindrique, toruleuse, terminée par un stigmate sessile, 

et un peu renflé. Les graines sont ovoïdes, Lerminées 

par une sorte de petit bec. Ce G. ne renferme qu’une 

seule esp. qui croît dans les Alpes de la Carinthie et du 

Salzbourg. C’est le B. alpina, petite pl. vivace, qui a à 

peu près le port de l’Arabis cœrulea. Elle diffère des 

Draba par ses siliques cylindriques et toruleuses, et des 

Arabis par ses valves convexes el non planes. Ce G. 
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semble faire le milieu entre les Crucifèressiliqueuses et 

les Crucifères siliculeuses. 
BRAYÈRE. Brayera. Bor. G. formé par Kunth, d'a- 

près quelques débris qui lui ont été communiqués, d'une 

pl. très-renommée en Abyssinie, pour ses propriétés 

anthelmintiques, et dent une dose, assez peu forte, 

suffit pour tuer sur-le-champ, et d’une manière com- 

plète, le Z'ænta ou Ver solitaire. Selon Kunth, qui n’a 

pu voir que quatre fleurs pédicellées, entourées d'au- 

tant de bractées membraneuses, la plante doit former 

un arbre de moyenneélévation ; la structure des feuilles 

est complétement ignorée ; le calice est tubuleux, per- 

sistant, rétréci à son orifice; son limbe a dix lobes, 
dont les cinq extérieurs plus grands; la corolle est de 

cinq pétales très-petits, linéaires, insérés au limbe du 

calice; ily a en outre douze à vingtetune étamines in- 

sérées au même endroit, à filets libres, à anthères bilo- 

culaires ; deux ovaires attachés au fond du calice, par- 

faitement libres, uniloculaires, monospermes ; un ovule 

pendant ; deux styles terminaux; des stigmates élargis, 

légèrement lobés.— D'après ces caractères, celte pl. 

appartient à la fam. des Rosacées; elle doit être rap- 

prochée du G. Agrimonia, dont elle ne diffère que 

par. son limbe double, par ses pétales extrêmement 

petits, et par ses stigmates élargis; différences qui 

suffisent pour constituer un G. distinct. Le fruit doit 

être semblable à celui des Agrimonia. 

Les Végétaux qui constituent la fam. des Rosacées 

sont dans toutes leurs parties plusou moins astringent(s, 

propriété qui les a fait employer avec succès tantôt 

comme fébrifuges, tantôt pour arrêter les hémorragies, 

les diarrhées, les dyssenteries, etc. Dans certaines 

contrées des États-Unis, la racine du Spiræa trifoliata 

remplace l'Ipécacuanha dont elle partage les vertus. 

Les noyaux el les feuilles du Laurier-Cerise contiennent 

un principe délétère, qui, concentré par la aäistillation, 

agit sur l’économie animale, comme un des poisons 

les plus violents en détruisant son irritabilité, A plus 

faible dose, il est purgatif ou émétique. Il est probable 

que la vertu anthelmintique des fleurs du Brayera an- 

thelinintica est due à son effet drastique. 

BRAYES DE COUCOU. Bor. S. ancien de Primevère 

officinale. 

BRÉANT. o1s. S. vulg. de Bruant jaune. 
BREBIS. ma. Femelle du Bélier. 

BREBISSONIE. Brebissonia. Bot. G. de la fam. des 

Onagraires, institué par E. Spach, pour une pl. de 

l'Amérique du sud, qui, jusque-là, avait été placée 

parmi les Fuchsies. Caractères : tube du calice eylin- 

dracé el tétragone; les segments du limbe sont dressés, 

ovato-oblongs, plus courts que le tube ; les pétales sont 

plans, cunéiformes, acuminés, un peu divergents; 

les étamines ont leurs filaments filiformes; l'ovaire est 

presque globuleux, le style filiforme, exserte, un peu 

décline, surmonté de quatre stigmates courts, linearc- 

trigones, obtus et souvent étalés. Le fruit consiste en 

une baie sèche, oligosperme; les semences sont lisses, 

attachées au centre du fruit. Le B. Aycrophytlla est 

un sous-arbrisseau très-récemment introduiten Europe, 

dont les feuilles sont opposées, un peu coriaces el denti- 
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BRÈCHES. céoL. #. RoCREs. 
BRECHET. ots. Partie antérieure du sternum présen- 

tant une grande plaque ou surface carrée et bombée 

dans le milieu qui s'élève en carène longitudinale. 

BRECHITES. poryp. Guettard, dans ses Mémoires, 

tom. 5. p. 418, a donné ce nom à des Fossiles voisins 

des Alcyons, que l’on a désignés quelquefois, mais à 

tort, sous les noms de Goupillon de mer et d'Arrosoir : 

ne serait-ce pas plutôt des Polypiers actlinaires, voi- 

sins du genre Lymnorée ? 

BREDEMEYERA. pot. Wilidenow a établi ce G. que 

Jussieu place dans sa fam. des Polygalées. Son calice 

est à trois divisions colorées. Sa corolle irrégulière, pa- 

pilionacte, qui présente un étendard formé de deux 

pétales, deux ailes et une carène plus courte que ses 

autres parties, semble, ainsi que la monadelphie de ses 

huit étamines à anthères oblongues et incumbantes, le 

rapprocher des Légumineuses. Mais cette affinité dis- 

paraît, si l’on considère ce qui vient d’être appelé les 

ailes de sa corolle comme deux autres divisions du ca- 

lice. Il s'éloigne d’ailleurs des Légumineuses par son 

fruit qui est une drupe ovoïde, très-pelite, renfermant 

une noix de même forme ét biloculaire. Willdenow en 

décrit une seule esp., le B. floribunda, arbrisseau de 

cinq à huit pieds, originaires de l'Amérique mér., à 

feuilles alternes, à fleurs disposées en panicules Lermi- 

nales, munies de petites bractées à la base de leurs ra- 

mifications nombreuses. 

BRÈDES ou BRETTES. por. Feuilles et pousses de di- 

vers Végétaux, la plupart herbacés, dont les Créoles 

ont pris des Nègres l'usage habituel dans la cuisine et 

qui, dans les colonies, à l'est du Cap, forment une 

grande partie de la nourriture ordinaire. Plusieurs de 

ces Brèdes ou Brettes passent cependant pour véné- 

neuses, et l’on ne saurait douter que certaines parties 

de quelques-unes ne le fussent réellement. On se borne 

à les faire bouillir, en jetant quelquefois la première 

eau ; on les assaisonne ensuite avec du Piment ou bien 

avec quelques épices ; enfin on les mêle au Riz, 

La BRÈDE-MoRELLE est la Brède par excellence, et 

voicice qu’en dit Du Petit-Thouars, qni s’est fort oc- 

cupé des Végétaux des îles d'Afrique, non-seulement 

comme botaniste profond, mais encore sousles rapports 

de leur utilité. La Brède-Morelle, dit-il, fait la base de 

la nourriture du plus grand nombre des Créoles de l'Ile- 

de-France, depuis le dernier noir jusqu'au plus somp- 

tueux habitant. Les Européens récemment dtharqués 

voient cet aliment avec répugnance, surtout ceux qui 

ontune teinture de botanique, en apprenant que c’est 

une espèce de Solanum,au moins très-voisine du Sola- 

num nigrumm, L., quipasse en France pour un poison; 

mais on s’y fait très-promptement. Alors on partage le 

goût général, et ce mets est l’un de ceux dont on se 

lasse le moins. Son accommodage est fort simple; pour 

les noirs, il suffit de Le faire bouillir et d'y mettre un 

peu de sel, et plusou moins de baies de Piment : les ha- 

bitants y ajoutent un peu de Saindoux, qui tient lieu de 

Beurre dans la cuisine du pays. Quelques-uns y met- 

tent du Gingembre; dans cet état, la Brède-Morelle 

parait au déjeuner dont elle fait le fond, avec un mor- 

culées ; les fleurs pendantes, à pédoneules axillaires. l ceau de viande salée ou du Poisson. £lle reparait au 



598 BRE 

diner, où elle se mêle au Carris; enfin, avec un Poisson 

frit, elle forme le souper du plus grand nombre des 

habitants. Dans tous ces repas, on la mange avec du 

Riz cuit à l’eau. On peut juger, d’après cela, de la con- 

sommation journalière de ce Légume : aussi est-il la 

denrée la plus commune au bazar ou marché. A l’Ile-de- 

France on ne fait usage que de celle qui croît naturelle- 

ment dans les habitations ; mais on est plus industrieux 

à la Réunion (Mascareigne), où on la sème dans les 

jardins, où on la repique par planches, où on la soigne 

comme tous les autres Légumes, et où elle prend un ac- 

croissement qui la rend méconnaissable. Sa saveur est 

beaucoup plus douce , ce qui n’est pas regardé comme 

une qualité par plusieurs Créoles qui préfèrent ramas- 

ser celle qui croît sur les habitations et qui est plus 

amère. On l’appelle Brède-Martin. Il est à remarquer 

que plus on monte, pluselle a d’amertume, ce qu’il faut 

attribuer à la température. On peut expliquer par là 

comment la même plante serait dangereuse sous la zone 

tempérée, et ne le serait pas sous le tropique où leprin- 

cipaux vireux serait évaporé par la chaleur. Il paraît 

que la Morelle noire n’est pas aussi dangereuse en 

France qu’on le pense communément ; car beaucoup de 

Créoles venus en Europe, l’apercevant dans leurs pro- 

menades, en ont voulu manger malgré les représenta- 

tions qu’on leur a faites, el n’en ont éprouvé aucun ac- 

cident : malgré cela, elle a une odeur vireuse que n’a 

point celle des régions équinoxiales. Ce mets n’est point 

particulier à l'Ile-de-France : il est usité dans l'Inde. 

On l'appelle Sajor dans les îles Malaises, Anghive à Ma- 

dagascar, et Laman dans les colonies américaines. 

On pourrait facilement donner la liste de plus de 

trente esp. de Brèdes. On se bornera à mentionner les 

plus en usage, le nom de la plupart n'étant que celui 

de la pl. employée, précédée du mot Brède. 

La BRÈDE D'ANGOLE OU BRÈDE GANDOLE est le Basella 

r'ubra. ï 
La B. CHou cARAÏBE, les jeunes pousses de l’Arum 

esculentum. 

La B. CRESsoN, notre Cresson naturalisé dans les îles 

d'Afrique, où il acquiert souvent des proportions déme- 

surées. 

La B. DE FRANCE, notre Épinard. 
La B. GiRaumon, la Citrouille ordinaire, dont les 

pousses produisent une Brède très-tendre et très-savou- 

reuse. 

La B. GLACIALE, le Mesembyanthemum cristallinum 

et même l’Aiz0on canariense. 

La B. MALABARE, l’Amaranthus spinosus. 

La B. mALEGACHE, le Spilanthus Acmella. 

La B. MoRoNGUE, le Guilandina Moringa, L. 

La B. MouTARDE, le Sinapis indica, L. 

La B. PimenT, la pousse du Piment ordinaire. 

La B. PuANTE, le Cleome pentaphylla. 

BREDHORN. rot. N. de divers Lichens du G. Physcia. 

BREDIN. mo. /. BERDIN. 

BREHÈME. port. S. de Morelle Aubergine. 
BREINIA. BOT. 7. BREYNIA. 

BREISLAKITE. min. Substance découverte par Mon- 

ticelli, dans les laves du Vésuve, provenant de l’éruption 

de 1794. Elle est en masses d’un brun noirâtre, et vue 
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à la loupe, elle paraît formée de petits cristaux acicu- 

laires, étroitement accolés. Elle n’est point attaquable à 

froid par lacide nitrique. mais avec le secours de la 

chaleur elle se réduit en petits fragments qui se rassem- 

blent au fond de la capsule ; elle est fusible par le cha- 
lumeau en émail noir. 

BRELOT. pois. Esp. du G. Spare. 

BRÈME. pots. Esp. du G. Cyprin. 
BRÈME. Bremus.1ns. Nom appliqué par Jurine, à un 

G. d’Insectes hyménoptères, désigné par la plupart des 

entomologistes, sous le nom de Bourdon. 

BREMONTIÈRE. Bremontiera. BoT. Légumineuses. 

G. établi par De Candolle, qui l’a caractérisé ainsi : ca- 

lice campanulé, presque tronqué, divisé très-faiblement 

en cinq petites dents; corolle papilionacée, trois fois 

plus longues que le calice; des étamines diadelphes; lé- 

gume comprimé, renfermant plusieurs graines séparées 

par des étranglements, et tronqué aux deux extrémités. 

Le B. ammoxylon est un arbrisseau dont les feuilles 

simples, oblongues, sont portées sur un pétiole très- 

court, et couvertes d’un très-petit duvet blanchâtre; les 

fleurs sont petites et d'un rouge pourpré; il est origi- 

naire de l’île Maurice où les indigènes le nomment Bois- 

de-Sable. 

BRENACHE. o1s. Ÿ. BERNACHE. 

BRENTA. ots. 7. BRANTA. 

BRENTE. Brentus. 1\s. Coléoptères tétramères, fa- 

mille des Porte-Bec ou Rhinchophores, G. établi par 

Fab. Caractères : antennes droites et filiformes, ou gros- 

sissant à peine vers leur extrémité : trompe avancée; 

corps allongé, linéaire. Les Brentes ont les antennes 

formées par onze articles ; la tête allongée, cylindrique, 

constituant une sorte de trompe à l'extrémité de la- 

quelle on aperçoit la bouche composée de mandibules, 

demâchoires et de quatre palpes courtes etsétacées. Leur 

corps est remarquable par son allongement excessif; le 

thorax n’est guère plus large que les autres parties, il 

supporte les pattes dont les cuisses sont simples ou den- 

tées, et le pénultième article des tarses bifide. Ces In- 

sectes s’éloignent des Charansons par leurs antennes 

droites; ils partagent ce caractère avec les Gylas dont 

on les distingue cependant, parce que ces appendices 

augmentent à peine de volume vers leur sommet. Les 

Brentes habitent les pays très-chauds. On n’en connaît 

qu’une espèce en Europe. On les trouve sur les fleurs 

etles écorces des arbres. Leur larve n’a pas encore été 

observée. à 

Le Brenta Anchorago, Fab., peut être considéré 
comme type du G. On le rencontre fréquemment à 

Cayenne, à Surinam, aux Antilles. 

BRENTHUS. o1s. 7. GANARD. 

BRÉONIE. Breonia. por. G. de la fam. des Rubia- 
cées, établi par A. Richard, pour un arbre nouveau de 

Madagascar, qui offre pour caractères génériques : 

limbe du calice divisé en cinq lobes tronqués, un peu 

cunéiformes ; tube de la corolle cylindrique; limbe 

plan, à cinq lobes étalés, ovales-lancéolés; élamines 

insérées à l’orifice de la corolle; style très-long, exserte; 

stigmate à deux lobes rapprochés : ovaire à deux loges 

renfermant chacune sept ou huit ovules fixés à un pla- 

centa membraneux; fruit indéhiscent. La B. Mada- 
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gascariensis a ses feuilles opposées, très-amples, avec 

des stipules adhérentes ; les fleurs sont disposées en ca- 

pilules axillaires, solitaires, globuleux et longuement 

pédonculés. 

BRESAGUE. o1s. S. de Chouelte Effraie. 

BRÉSILLET ou BOIS DE BRÉSIL. por. P. CÆsAL- 

PINIE. 
BRÉSILLOT. por. 7. BRASILIASTRUM et BRASILIUM. 

BRÉSINE. Bo. S. vulg. de Zinnia mulliflore. 
BRESLINGUE. BoT. Var. de Fraisier. 

BRESSAN. o1s. S. vulg. de Canard sauvage. 
BRETANNIA ET BRETANNICA. por. S. de Patience 

aquatique. 

BRETEAU. pois. S. de Murène Anguille. 

BRETELIÈRE ou BRETELLES. pois. S. de Squale 

Rochier. 

BRETEUILLIA. BoT. Nom donné par Buchoz au G. 

Didelta. 
BRETON. pois. N. vulg. du Sparus brilannus. 

BRETONNE. o1s.S. vulg. de Sylvie Passerinette. 

BRETTES. BOT. PHAN. /. BRÈDES. 

BREUNERITE. min. C'est l'un des noms de la Magné- 

sie carbonatée. 
BRÈVE. Pitta. o1s. G. de l’ordre des Insectivores. 

Caractères : bec médiocre, épais à sa base, dur, com- 

primé dans toute sa longueur, légèrement incliné de- 

puis la base, fléchi à la pointe qui est un peu échan- 

crée; mandibules presque inégales ; leurs bords faible- 

ment comprimés en dedans; fosses nasales grandes; 

narines latérales, placées à la base, recouvertes à moitié 

par une membrane nue; pieds longs, grêles; tarses éle- 

vés ; trois doigts par devant, l'interne réuni à l’intermé- 
diaire jusqu’à la première articulation; ailes courtes, 

arrondies ; les trois premières rémiges élagées égale- 

ment, les quatrième et cinquième les plus longues; 

queue courte ou arrondie. — Les Brèves dont Buffon a 

fait un groupe séparé des Fourmiliers et des Merles aux- 

quels plusieurs auteurs les ont réunis, sont tous des 

Oiseaux de l'Inde, encore assez peu connus. Un carac- 

tère sauvage et une vie solitaire dans les régions les 

plus centrales, sont probablement les causes principa- 

les qui ont dérobé les mœurs des Brèves aux observa- 

tions des naturalistes qui ont parcouru les Indes, car 

on ignore non-seulement toutes les particularités, qui, 

chez ces Oiseaux, concernent l'incubation, mais encore 

jusqu’à l'espèce de nourriture dont ils font usage, et 

ce point essentiel n’a pas peu contribué à l’hésitation 

que l’on a manifestée de les confondre avec les Four- 

miliers dont ils se rapprochent par de très-grandes ana- 

logies. 
B. A AILES BLEUES. /. B. CYANOPTÈRE. 

B. Azurin. ?. cyanura, Vieill. Z'urdus cyanurus, 

Lath., Buff., pl. enl. 555. Parties supérieures d’un brun 

rougeâtre : tête d’un noir bleuâtre, ornée de bandes 

d'un jaune orangé; ailes noires, avec une bande blan- 

che dentelée ; queue bleue; parties inférieures jaunâtres 

avec une grande lache jaune sur la poitrine et des raies 

transversales sur le ventre. La femelle a un collier noir 

sur le devant du cou, les parties supérieures brunes, les 

inférieures rayées en travers de noir et de roux; la 

queue brune. Taille, huit pouces quatre lignes. Java. 
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B. D'ANGOLE. P. angolensis, Vieill. Deux bandes noi- 
res et une troisième d’un vert jaunâtre sale sur la tête ; 

gorge d’un rose pâle, bordée de jaune clair; un collier 

d’un jaune foncé; parties inférieures d’un vert jaunà- 

tre ; ailes vertes avec deux taches bleues à l’extrémité 

des rémiges. Taille, six pouces neuf lignes. 

B. pu BENGALE. Corvus brachyurus , Buff., pl. 

enl. 258. Parties supérieures d’un vert foncé; tête et 

cou noirs; moustaches et sourcils orangés ; petites tec- 

trices alaires d’un bleu vert éclatant; une tache blan- 

che sur le milieu des six premières rémiges; rectrices 

noires, vertes à l'extrémité ; pieds orangés. Taille, six 

pouces six lignes. 

B. DE CEYLAN. Corvus brachyurus, Var.B,L, Edw., 

pl. 524. Parties supérieures. d’un vert foncé; une bande 

noire sur le milieu de la tête et le cou; une autre, au- 

dessous de l'œil, qui descend sur les côtés; une troisième 

blanche , bordée de jaunâtre entre les précédentes ; 

parties inférieures jaunâtres; abdomen rose; tectrices 

alaires et caudales supérieures bleues ; rectrices noirà- 

tres, terminées de vert; pieds rougeàtres. Taille, cinq 

pouces six lignes. 

B. DE LA Cnine. Corvus brachyurus, Lath. Var. F. 

Parties supérieures vertes ; dessus de la tête brun; une 

bande noire de chaque côté; un collier blanc; parties 

inférieures blanches, avec une lache rouge sur le ven- 

tre ; ailes noires; queue noire el verte. Taille, six 

pouces. 

B. CYANOPTÈRE. P. Cyanoptera, Temm., pl. co- 

lor. 218. Parties supérieures vertes ; plumes de la tête 

lâches, formant une calotte rousse; joues et derrière du 

cou noirs; un demi-collier jaune qui passe au blanc sous 

la gorge; croupion bleu; rémiges noires, blanches au 

milieu; rectrices noires, terminées de bleu ; poitrine et 

flancs roux ; abdomen rouge; bec noir; pieds jaunes. 

Taille, sept pouces. Java. 

B. Géanr. P. gigas, Temm. , Ois. col. 217. Parties 
supérieures d’un bleu d’azur; rémiges noires, nuancées 

de bleu à l'extrémité; sommet de la tête, nuque et demi- 

coHier noirs; front et sourcils cendrés ; gorge blan- 

châtre; parties inférieures brunes.; bec et pieds gris, 

Taille, neuf pouces. Sumatra. 

B. GRENADIN. ?. Granatina, Temm. pl. eol. 506. 

B. DE MapaGascar. Corvus brachyurus, L. Var. C, 

Buff., pl. enl. 257. Sommet de la tête d’un brun noirà- 

tre; occiput el joues jaunes ; un demi-collier noir sur 

la nuque, avec deux bandes de la même couleur au- 

dessous des yeux; gorge jaune, variée de blanc; parties 

inférieures brunâtres; ailes noires, tachetées de blanc; 

queue noire , bordée de bleu. 

B. pu MALABAR. Corvus brachyurus, Lath., Var. 

B. pe MaLACA. Corvus brachyurus, Lath., Sonne- 

rat, Voy. aux Indes, pl. 110. Parties supérieures vertes; 

tête et moitié du cou noires, avec une large bande 

noire, bordée de bleu pâle, sur les côtés; gorge blan- 

che ; poitrine et ventre d’un roux clair; petites tectri- 

ces alaires et croupion d’un bleu pâle, éclatant; gran- 

des tectrices alternativement vertes el noires, mélangées 

de blanc et de gris; queue noire et verte, avec les tec- 

trices inférieures rouges ; pieds jaunes. 

B. PITTOLLE. Brachypteracius pitloides. Laf. Dessus 
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de la tête, encadrement de la gorge et rectrices laté- 

rales, bleu azuré; part. sup. vert-olive; les inf. fauves; 

tectrices alaires et rectrices intermédiaires bronzées. 

Bec noir; pieds bruns. Taille, huit pouces. Madagascar. 

B. RÉVEILLEUR. ?. Strepitans, T., Ois. col. 555. Par- 

ties supérieures d’un vert foncé, luisant; sommet de la 

têle d’un roux marron; joues, devant du cou, nuque 

et milieu du ventre noirs; côtés du cou, poitrine et 

flancs d’un jaune sale; croupion et poignets bleus ; rec- 

trices noires, terminées d'aigue-marine ; abdomen 

rouge ; bec et pieds jaunes. Taille, six pouces. Austra- 

lasie. 

B. A TÊTE NOIRE. P. atricapilla, Quoy et Gaymard, 

Voy. de l’Astrol. Zool. pl. 8 fig. 5. Bec, sommet de la 

têle, cou et dessous de la gorge noirs; haut de la 

poitrine d’un vert brillant, tirant un peu sur l’aigue- 

marine, plus foncé sous le ventre où l’on voit, entre 

les deux jambes, une tache d’un noir foncé; dos et 

dessus des rectrices d'un verdâtre sale; grandes rémi- 

#&es brunes à leur extrémité; une tache allongée d’un 

beau vert glauque au pli de l'aile; une tache blan- 

che sur les plus grandes rémiges; dessous de la queue 

d’un rouge carmin éclatant. Taille, six pouces six li- 

gnes. 

B. THORACIQUE. P. thoracica, Temm., Ois. color., 

pl. 76. Tout le plumage d’un brun rouge, à l'exception 

de la gorge qui est d'un gris bleuatre foncé, et d’un 

large hausse-coi blanc ; bec et pieds d’un noir plombé ; 

iris rouge. Six pouces. Java. 

B. À VENTRE ROUGE. P. erythrogaster, Temm., Ois. 

col. 212. Parties supérieures vertes; tête d’un brun 

marron; collier bleu, ainsi que le croupion et la queue; 

milieu des ailes blanc ; parties inférieures rouges; bec 

gris; pieds jaunes. Taille, six pouces deux lignes. Phi- 

lippines. 

B. VERSICOLORE. ?. versicolor, SWains. Parties supé- 

rieures vertes; croupion et tectrices alaires bleus ; ver- 

tex roux ; nuque, menton et tache abdominale noirs; 

abdomen rouge. Inde. 

L’incertitude qui règne dans ces espèces nous à por- 

tés à énumérer toutes les var. données par Linné et 

Latham ; il n’y a point de doute que, parmi ces var., 

plusieurs devront prendre rang comme espèces. 

BREVER. por. Adanson avait désigné par ce nom un 

G. de la fam. des Mousses, qui renfermait les Bry um 

palustre, pseudotriquetrum, stellare, et le Bartra- 

mia fontana. 

BREVICEPS. Engystoma. rerT. C’est encore à Meyer 

que l’on doit ce démembrement des Crapauds ; il y à 

groupé tous ceux privés de tympan ou de parotide 

visibles, dont le corps est ovale, la tête et la bouche 

très-pelites, les pieds peu palmés : le Bu/o gibbosus ou 

Engystoma dorsatiurn, Cuv.; de même que Æ. mar- 

moratum; E.granosum, Cuv.; £.surinamense; E. 

ovalis, etc., etc. 

BRÉVICITE. mix. Le professeur Strom a envoyé à | 

Berzelius, un minéral trouvé près de Brevig en Nor- 

wège, qui parait remplir les cavités d’une roche tra- 

chitique. Cette substance est en masses blanches, la- 

melleuses et radiées, qui, dans l’intérieur des cavités, se 

changent en cristaux prismatiques, transparents; elle 
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est traversée par de larges bandes d'un rouge foncé et 

sale. L'analyse chimique a donné silice 43, 88; alu- 

mine 28, 59; soude 10,32; chaux 6, 88; magnésie 0, 21; 
eau 9, 63; perte 0, 69. 

BRÉVIER. o1s. S. vulg. des grands Oiseaux de proie. 
BRÉVIPENNES. C'est ainsi que Cuvier nomme sa pre- 

mière fam. des Oiseaux anomaux. ; 

BREWERIE. Breweria. got. Le G. que Brown a 

établi sous ce nom, fait partie de la fam. des Convolvu- 

lacées el vient sé ranger à côté du G. Bonamia, dont 

il offre tous les caractères, et dont il ne se distingue que 

par son port et par quelques différences peu importantes. 

Il se rapproche aussi beaucoup du G. Porana de Bur- 

mann. 

Brown indique trois esp. originaires de la Nouvelle- 

Hollande, qui sont des pl. herbacées et non lactescen- 

tes, portant des feuilles entières et des fleurs axillaires 

et solitaires. Leur calice offre cinq divisions profondes; 

leur corolle est infundibuliforme et plissée. L’ovaire 

est surmonté de deux styles soudés par leur base et ter- 

minés chacun par un stigmate globuleux. Le fruit est 

une capsule biloeulaire, dont les loges sont dispermes, 

et qui est revêtue par le calice. 

BREWSTERITE. min. Substance très-peu connue qui 

a été trouvée à Strontian en Écosse. Elle est blanche, 

transparente ou translucide en petits cristaux prismali- 

ques à sommets dièdres. Sa pesanteur spécifique est 2,4; 

elle raye le verre; exposée au chalumeau, elle s’y 

fond difficilement en perdant sa transparence, puis en 

se boursoufflant ; elle est soluble en gelée dans l’acide 

nitrique. On l'a trouvée composée de Silice 58; Alu- 

mine 18; Chaux 0,7 ; Eau 17. 

BREXIE. Brexwia. Bot. Du Petit-Thouars avait formé 

sous ce nom, un G. dont le siége était resté incertain; 

il avait Cté longtemps négligé des botanistes , se com- 

posait de quelques arbustes de Madagascar et offrait 

pour caractères : calice monophylle, 5-fide et persis- 

tant; corolle à cinq pétales arrondis et caduques ; cinq 

élamines dont les filaments réunis et soudés à leur base, 

forment une sorte d’urne; ils sont frangés aux inter- 

valles de disjonction; anthères insérées au sommet el 

intimement déhiseentes; ovaire conique; style court; 

stigmate épais. Le fruit est une baie oblongue, à 

cinq angles, à cinq loges, entourée d’une enveioppe so- 

lide ; semences nombreuses, attachées au centre et sur 

trois rangs; embryon dressé; cotylédons hémisphéri- 

ques. Des deux esp. placées dans ce G. par Du Petit- 

Thouars, l’une, B. madagascariensis, paraît êlre la 

même que celle érigée en G. par Lamarck, sous le nom 

de Fenana (7. ce mot), et l’autre, P. spinosa, mieux 

connue et parfaitement étudiée par Lindley, constitue 

à elle seule le G. dont la place a été fixée dans la fam. 

des Myrsinées. C’est un arbuste de quatre à cinq pieds, 

à rameaux cylindriques, épais, d’un vert brunâtre à 

feuilles alternes, pétiolées, pendantes, allongées, lan- 

céolées, à bords garnis de larges dentelures festonnées, 

concaves et épineuses. Les fleurs sont assez grandes 

et verdètres. 

BREYNIE. Breynia. Bot. Le G. décrit par Forster 

sous ce nom, doit être rapporté, selon Willdenow et 

Jussieu, au G. Phyllanthe de la fam. des Euphorbiacées, 
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V. PayiranTue. Ce nom a également été appliqué à 

certaines esp. de Capriers et au G. Seriphier par Pe- 

tiver. 
BRIA. 8or. Syn. de T'amaris gallica dans les parties 

de l’'Amér. sept. où cet Arbre a été transporté. 

BRIARÉE. Briaræa.moLL.Quoy et Gaymard ont donné 

ce nom générique à un Animal observé par eux près du 

détroit de Gibraltar, et qui offre les caractères suivants : 

pélagien, gélatineux, transparent, aplati, scolopendri- 

forme; deux yeux; quatre tentacules dont deux très- 

longs, filiformes et résistants; un grand nombre de 

pieds. Branchies de chaque côté du corps ; une queue 

longue. L'esp. sur Jaquelle est fondée ce G. a quatre 

pouces environ et a été nommée B. scolopendre, B. sco- 

lopendra. 

BRIBRI. o1s. S. vulg. de Bruant de haie. 

BRICCANS. pois. S. d’Uranoscope. 

BRICKELIE. Brickelia. pot. G. de la fam. des Sy- 

nanthérées, formé par Elliott, mais qui n’a pas été 

adopté par la majorité des botanistes et dont le pro- 

fesseur De Candolle a fait une esp. de son grand genre 

Eupatorium en lui conservant le nom imposé au G. 

BRIDÉ. pois. Sous ce nom on a désigné plusieurs 

Poissons des G. Baliste, Chétodon, Scare et Spare. 

BRIEDELIA. por. Roxburgh. dans ses pl. de Coroman- 

del, décrit et figure, tab. 170, 171, 172 et 175, quatre 

espèces de Cluytia, qu’il nomme Spinosa, montana, 

fruticosa et scandens, mais qui diffèrent des vérita- 

bles Cluytia en ce que leurs fleurs sont polygames au 

lieu d’être simplement dioïques ; en ce que, au lieu 

d’avoir trois styles bifides, ils n’en ont que deux, et 

enfin en ce que leur fruit est une baie biloculaire et 

disperme, au lieu d’être une capsule à trois loges et 

trois graines. Ces différences ont engagé Willdenow à 

les séparer du G. Cluytia et en former un nouveau G. 

sous le nom de Briedelia, qu'il place dans la fam. des 

Guttifères, Monadelphie Pentandrie, L., avec les carac- 

tères suivants : fleurs monoïques; calice 5-fide; cinq 
pétales petits; étamines soudées à leur base, entourées 

d’un disque sinué ; deux styles bifides ; fruit consistant 

en une baie à deux loges ou deux spermes. Ce sont des 

arbres ou des arbustes à feuilies ovales ou oblongues, 

obtuses ou aiguës, à fleurs bianchâtres, disposées en 

grappes axillaires. Le Dr Blume a trouvé dans les forêts 

de Java trois Briedelies nouvelles qu'il a décrites dans 

sa Flore. 

BRIDGESIE. Bridgesia. sort. Le célèbre voyageur 

Brotero, dont la fin malheureuse est pour tous les amis 

des sciences naturelles, un sujet d’éternels regrets, avait 

créé ce G. de la fam. des Sapindactes, pour une pl. 

qu'il avait observée au Chili; mais il ne Pavait point 

publiée et c'est Cambessèdes qui a rempii ce devoir de 

l’amilié. Les caractères assignés au G. nouveau sont : 

calice persistant, égal à sa base, profondément divisé 

en cinq lobes presque égaux; quatre pétales avec indi- 

cation de la place vacante d’un cinquième qui est rem- 

placé par une écaille bombée dont le sommet est garni 

d’une crête; disque incomplet, à quatre lobes; huit éta- 

mines excentrales, libres autour de l'ovaire; pistil 

excentral; style 5-fide, persistant, couronné par trois 

stigmates; ovaire ovoide, 5-loculaire et 5-ovulé. Le 
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fruit consiste en trois samares membraneux, unis par 

leur bord interne, prolongés en aile au sommet et mo- 

nospermes. Les semences sont dressées, dépourvues 

d’arille, avec l'embryon courbé, la radicule très-courte, 

les cotylédons grands et couchés. Le B. incisifolia est 

un petit arbre qui se fait remarquer par ses feuilles 

simples, caractère fort rare dans la fam. des Sapinda- 

cées, et par ses pédoncules uniflores. 

Le nom de Bridgesia a été donné successivement 

par Hooker et par Arnott, à deux pl. du Chili; Pune est 

la même que l'Zrcilla de A. De Jussieu; et l’autre a 
été reconnue par Don, pour appartenir au G. Polyachy- 

rus de Lagasea. Il n'y avait done aucun motif pour 

changer le nom que Bertero avait donné à celle qu’il 

a découverte, et qui rappelle les services rendus à la 

botanique par le Dr Bridges, médecin anglais, établi 

au Chili, auquel l'Europe est redevable de la possession 

d'une multitude de pl. curieuses. 

BRIGNE. po:s. S. vulg. de Centropome Loup. 

BRIGNOLE. 8or. N. d’une var. de Prunes. 

BRIGNOLIE. Brignolia. BoT. Fam. des Ombellifères, 

Pentandrie Digynie, L., G. formé par Bertholoni, dont 

le B. pastinacæfolia est la seule esp. Cette pl. croît en 

ltalie, en Sicile et dans les îles Baléares, etc.; elle a été 

séparée, en 1777, du G. Sion, par Scopoli, pour former 

un G. particulier qu’il a nommé Xundmannia. On ne 

peut done point la nommer autrement, et le professeur 

De Candolle a parfaitement senti ces raisons de conve- 

nance, en appliquant le nom de Brignolia à un G. nou- 

veau de la fam. des Rubiacées, que nous décrivons dans 

l'article suivant. 

BRIGNOLIE. Brignolia. BoT. Caractères : tube du 
calice court et un peu arrondi; limbe à quatre dents 

dont deux plus grandes; tube de la corolle court, avec 

son limbe partagé en six lobes linéaires cblongs, obtu- 

siuscules, plus long que le tube, dont l’orifice interne 

est poilu; six étamines insérées sur le lube , et alter- 

nant avec les lobes de la corolle; filaments courts; 

anthères linéaires ; style filiforme; stigmate en Lèle et 

indivis. Le fruit est globuleux, charnu, couronné par 

le calice persistant, el polysperme. Le B. acuminata 

est un petit arbre à rameaux cylindriques et velus; 

les feuilles sont opposées, pétiolées, ovales-oblongues, 

obtuses à la base, acuminées à l'extrémité; les stipules 

sont lancéolées et pointues. Les fleurs forment un co- 

rymbe terminal, pédonculé, à rachis velu et garni de 

bractées ciliées. 

BRIGNOLIER. BorT. Les deux arbustes de St-Domingue, 

désignés sous ce nom par Poupée Desportes et par 

Nicholson, ont été si imparfaitement mentionnés, qu'il 

| est impossible de déterminer à quel G. ils appartien- 

nent. L'un a le fruit rouge, l'autre l’a violet; ces fruits 

sont bons à manger. 

BRIGNON ou BRUGNON. Bor. Nom d’une var. de 

Pêche. 

BRIGOULA. BoT. S. vulg. d’Artichaut. 

BRIGOULE. Bot. 7. BALIGAOULE. 

BRIKOUR. Bor. 7. MYAGRuN. 

BRILLANTESIE. Brillantesia. or. Beauvois a décrit 

et figuré (Flore d'Oware, T. 11, p. 67, t. 100), sous le 

nom de Brillantesia owariensis, une pl. de la fam. 
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des Acanthacées, qui ne paraît pas différer du G. Car- 

mentine. Elle offre un calice à cinq divisions profon- 

des, une corolle bilabiée, quatre élamines didynames, 

dont les deux supérieures sont seules fertiles. 

BRILLE-FUGL. os. S. vulg. de Pingouin. 

BRIMBELLES. gor. N. vulg. des fruits de l’Airelle. 

BRINBALLIER. B0T. Ÿ’. AIRELLE. 

BRINBALUS. ÉcaiN. S. d’Holothuria pentacta. 

BRIN-BLANC. o1s. Esp. du G. Colibri. 

BRIN-BLEU. o1s. Esp. du G. Colibri. 

BRIN D’AMOUR. Bor. S. de Malpighia urens, L. 
BRINDAONIER , BRINDÈRE, BRINDIRE, BRINDO- 

NIA. por. Un arbre de l'Inde, cité par Linscot et les 

anciens voyageurs sous le nom de Brindoyn, n'avait, 

pendant longtemps, été connu qu’imparfailement des 

botanistes. Du Petit-Thouars a fait cesser leur incer- 

titude en prouvant qu'il devait former un nouveau genre 

de la famille des Guttifères, genre auquel se rappor- 

tait l’'Oxycarpus de Loureiro, et une troisième esp., 

originaire des Célèbes, réunie jusque-là au Mangostan. 

En lui rendant le nom qu’on lui donne dans les pays 

qu'il habite, et qu’il a latinisé en celui de Brindonia 

ou Brindera, il a fixé ses caractères de la manière sui- 

vante : les fleurs, qui ont toutes un calice composé de 

quatre sépales et autant de pétales alternes, sont les 

unes mâles, les autres hermaphrodites, portées sur des 

pieds différents. Dans les premières, on observe des éta- 

mines nombreuses réunies en un faisceau unique et 

central. Dansles secondes, ces étamines, au nombre de 

vingtenviron, se groupent en quatre faisceaux distincts, 

à insertion bypogynique ; l'ovaire est surmonté de six 

styles cylindriques et courts ; le fruit est une baie ren- 

fermant six graines munies d'un arille. Leurs deux co- 

tylédons sont soudés en un seul, comme il arrive à plu- 

sieurs autres G. de la même familie. — Ce G., comme 

nous l’avons annoncé, comprend trois esp. d'arbres à 

feuilles opposées, lisses el luisantes, originaires l’une de 

l'Inde, l’autre de la Cochinchine, une troisième des Cé- 

lèbes. La première, dont les fleurs sont terminales : les 

mâles fasciculées, au nombre de quatre ou cinq, les 

hermaphrodites solitaires, fournit de ses diverses par- 

ties un suc résineux et jaune analogue à la Gutte, et 

porte un fruit de la couleur de la lie de vin, de la forme 

et de la grosseur d'une Pomme d’Api, acide au goût el 

employé contre les affections fébriles. L'espèce de la 

Cochinchine, Oxycarpus cochinchinensis de-Loureiro, 

présente des fleurs presque sessiles à l’aisselle des feuil- 

les, au nombre de trois ou quatre, et des baïes d’un 

rouge jaunâtre, acidules et bonnes à manger. Enfin la 

dernière, Garcinia celebica de Linné, est connue par la 

description et la figure de Rumph (Æort. Amboin., t. 1, 

p. 155, fig. 44) qui le représente avec des feuilles lan- 

céolées et des fleurs terminales ternées. Son bois est 

employé après une préparation qui lui donne la dureté 

et la transparence de la corne. 

BRINDILLE. Bor. Syn. de petit rameau; il exprime 

souvent les dernières ramifications des branches. 

BRINGARASI. Bor. Syn. de ’erbesina calendula- 

cea, L. 

BRINGBAR. 80T. 7”. BRAMBAR. 

BRISE. J. M£TéoREs. 
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BRISE-LUNETTE. por. S. vulg. d'Euphrasie offici- 
nale. 

BRISE-MOTTE. os. S. vulg. de Traquet Motteux. 

BRISE-OS. o1s. N. anc. du Faucon. 

BRISE-PIERRE. BOT. //. PEUCÉDANE SILAUS. 

BRISEUR-D’OS. o1s.S. de Petrel géant. 

BRISSE. écain. Klein et Leske ont proposé ce G. dans 

la famille des Oursins, Lamarck l’a réuni aux Spatan- 

gues. Les Brissi de Davila, les Brissus d’Aristote n’en 

diffèrent point ; ils ont tous un ou plusieurs sillons plus 

ou moins marqués. Il n’en est pas de même des Bris- 

soïdes. 

BRISSOCARPE. PBrissocarpus. ot. G. de la fam. des 

Hépatiques, institué par Bischoff, pour une plante de 

l’île de Sardaigne, qu’autrefois Micheli a placéedans son 

G. Riccia, sous le nom spécifique de Major. Caractè- 

res : point de tige; expansions membraneuses, rayon- 

nantes d’un centre commun; organes de la fructifica- 

tion disséminés sur ces expansions; capsules globuleuses; 

indéhiscentes, sessiles, posées à la surface de la fronde; 

elles renferment un réceptacle globuleux, hérissé et sty- 

ligère; filets nuls. L'auteur a nommé l'esp. de Micheli, 

qui est encore la seule connue, B. Riccioides. 

BRISSOIDES ov BRISSITES. ÉCHIN. Foss. G. d’Oursin 

proposé par Klein el quin’a pointété adopté par Lamarck. 

Il diffère des Brisses par le test qui n’est point sillonné. 

Les Brissoïdes ainsi que les Brisses appartiennent aux 

Spatangues. 
BRISSONIA. BoT. Nom générique sous lequel Necker 

a séparé plusieurs esp. de Galeqga à légume comprimé 

et dépourvu de bosselures. Si ce G. était adopté, il ren- 

trerait dans le 7'ephrosia de Persoon. 

BRIUS. Brius. 1Ns. Coléoptères tétramères; G. établi 

par Megerle dans le grand G. Charanson de Linné, et 

adopté par Dejean qui en possède cinq esp. dont une, le 

B. altenuatus, se trouve dans le nord de la France; 

les autres sont exotiques. 
BRIZE. Briza. B0T. G. de la fam. des Graminées et 

de la Triandrie Digynie, bien facile à reconnaitre à 

son port et à ses caractères qui consistent en des fleurs 

formant une panicule lâche et à rameaux pendants. La 

lépicène est mulliflore, à deux valves naviculaires et 

cordiformes à leur base ; les fleurettes sont imbriquées 

sur deux rangs; leur glume est bivalve; la valve infé- 

rieure, également cordiforme à sa base, embrasse la 

valve supérieure ; le style est profondément biparti et 

porte deux stigmates poilus et glanduleux; le fruit est 

terminé à son sommet par deux pointes filiformes. 

Ce G. contient un assez grand nombre d'esp. Ce sont 

pour la plupart des Graminées vivaces, rarement annuel- 

les, qui croissent dans presque toutes les contrées du 

globe. On les désigne vulg. sous le nom, d’4mourelle ; 

en France, on en trouve trois à quatre espèces, savoir : 

B. media, qui est vivace et fort commune ; B. minor, 

qui est annuelle et plus petite; B. maxima, dont les 

épillets sont très-gros et roussâtres. 

BROCARD. mam. N. du Chevreuil mâle qui a passé 

deux ans. 

BROCARD DE SOIE. mozr. N. vulg. du Conus Geo- 

graphus. < 
BROCATELLE. Géo. Nom vulg. de diverses variétés 
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de Brèches calcaires, où des fragments de Coquilles bri- 

sées et diverses veines colorées rappellent l’idée de ces 

vieilles étoffes qu’on nommait Brocards. On en extrait, 

des carrières de Tortose en Catalogne, de fort belles 

qu’on nomme ordinairement BROCATELLE D'ESPAGNE. On 

appelle BROCATELLE DE Mouriws la Brèche coquillère, 

d’un gris bleuâtre mêlé de brun, qu’on trouve aux envi- 

rons de la ville qui lui donne son nom, et d’où elle se 

répand dans le commerce, chez les sculpteurs. 

BROCATELLE D'ARGENT, BRUNE et D'OR. 1ns. Noms 

spécifiques imposés par Geoffroy à diverses Phalènes. 

BROCHANTITE. min. Esp. récemment découverte 

dans les mines d'Écutherinenburg en Sibérie, et que 

l’on présume être un arséniate ou un phosphate de 

Cuivre. Elle est en très-pelits Cristaux verts, qui noir- 

cissent par l’action du chalumeau, mais sans se fon- 

dre. 

BROCHE. pois. Esp. du G. Lutjan. 

BROCHET. pois. Esp. du G. Ésoce, 
On a nommé: BRoCHET DE MER le Sphyrène et le Gade 

Merlus ; 

BROCHET DE TERRE, le Mabouya, esp. du G. Scinque; 

BROGHET VOLANT , le Xiphias Porte-glaive. 

BROCOLIS. Bot. Esp. du G. Chou. 

BRODAME. pois. S. d’Aspidophore armé. 77. COTTE. 

BRODERIE. REPT. Esp. du G. Boa. 
BRODIÉE. Brodiæa. 80T. Smith a établi sous ce nom, 

et Salisbury sous celui de Hookera, un G. qui parait 

devoir être placé dans la fam. des Narcissées auprès du 

Sowerbæa. Son calice, inférieurement tubuleux, se par- 

tage supérieurement, el jusqu'à sa moitié environ, en 

six parties à peu près égales. Six filets s’y insèrent; 

trois portent des anthères pressées, oblongues, bilo- 

bées à leur sommet, el ne dépassent pas le calice ; trois 

autres, stériles et plus longs, alternent avec les pre- 

miers. L’ovaire est libre, le style simple, le stigmate à 

trois lobes ; le fruit n’est pas connu. Les fleurs, en petit 

nombre, sont disposées en une ombelle environnée de 

spathes, au sommet d’une hämpe qui s'élève du milieu 

de feuilles graminées. La pl., type de ce G., est origi- 

naire de l’Amérique septentrionale. 
BROMBAR. BOT. /”. BRAMBAR. 

BROME. min. Substance particulière encore indécom- 

posée, découverle en 1826 par Balard, dans les eaux- 

mères des salines des côtes de la Méditerranée; elle 

paraît y exister à l’état de Bromure de magnésium, de 

sodium ou de calcium. Telle qu’on l’a obtenue jusqu'ici, 

cette substance est liquide à la température ordinaire, 

d’un rouge brun foncé, d’une odeur forte el désa- 

gréable d’où lui vient son nom formé du grec Bromos, 

infection. Sa densité est 2,96. Appliquée sur la peau, 

elle la corrode en la colorant fortement en jaune; elle 

agit avec énergie sur les animaux : une goutte déposée 

dans le bec d’un oiseau suffit pour le tuer sur-le-champ. 

Le Brome se combine avec un assez grand nombre de 

corps ; il est peu soluble dans l’eau; il l’est grandement 

dans l'alcool et surtout dans l’éther. Il absorbe promp- 

tement l’oxigène et passe à l’état d’acide, alors ses com- 

binaisons avec les bases salifiables portent le nom de 

Bromates. 

BROME. Bromus. 8oT. C’est un des G. de la fam. des 
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Graminées qui contiennent le plus grand nombre d’es- 

pèces. Presque toutes croissent en Europe; elles sont 

généralement vivaces; leurs fleurs sont disposées en 

une panicule le plus souvent étalée et pendante; la 

lépicène est multiflore et bivalve, plus courte que la 

glume ; celle-ci offre deux valves dont l'inférieure est 

bifide à son sommet et porte une soie plus ou moins 

longue, qui naît dans la séparation de ses deux dents: 

la supérieure est entière, mutique et un peu roulée. Le 

fruit est revêtu par les écailles intérieures. On trouve 

en France au moins une quinzaine d’esp. de ce genre. 

Les unes sont annuelles et croissent dans les champs 

ou les prés, telles que les B. mollis, secalinus, arven- 

sis, etc., ou sur les vieilles murailles, Z. sterilis, tec- 

torum, etce.; d’autres sont vivaces et se plaisent surtout 

dans les lieux secs et incultes ou dans les bois, ainsi 

qu’on l’observe pour les B.erectus,asper et giganteus. 

Nous ferons ici une remarque assez importante : c’est 

que la pl. mentionnée par Linné et tousles auteurs sys- 

tématiques, sous le nom de Z. scoparius, el qui croît 

en Espagne, n’est pas une esp. de Brome, elle appartient 

au G. Enneapogon de Desvaux ou Pappophorum de 

Brown, et nous lui donnons le nom de Pappophorum 

bromotdes. 

BROMELDIA. BoT. G. proposé par Necker. Il ren- 

ferme les esp. de Jatropha dans lesquelles les fleurs 

mâles présentent un double ealice, l’intérieur à cinq 

lobes pétaloïdes, l'extérieur quinquéparti. 

BROMÉLIACÉES. Bromeliaceæ. rot. Cette fam. qui 

se place naturellement parmi les pl. monocotydonées, 

a pour type le G. Bromelia; elle se compose de pl. 

parasites, des contrées chaudes des deux continents, et 

dontles racines fibreuses s’attachent à l’écorcedes grands 

arbres, pour y puiser leur nourriture. Leurs feuilles, 

qui sont alternes et en général réunies en faisceau à 

la base de la tige, sont allongées, étroites, souvent roi- 

des, et présentent sur leurs bords des dents épineuses ; 

dans un grand nombre d’esp., toute la pl. est recouverte 

d’un duvet très-court et comme ferrugineux. Les fleurs 

varient dans leur disposition : tantôt elles forment des 

épis écailleux, et sont situées aux aisselles de ces écail- 

les ; tantôt elles constituent des grappes rameuses ; 

quelquefois elles sont disposées en capitules , et telle- 

ment rapprochées les unes des autres, qu'elles finis- 

sent par se souder toutes ensemble; dans quelques es- 

pèce, les fleurs sont solitaires et terminales. Leur calice 

est tubuleux, tantôt adhérent et soudé par sa partie in- 

férieure avec l'ovaire infère ; tantôt entièrement libre. 

Le limbe présente six divisions plus ou moins profondes 

qui sont disposées sur deux rangées; les trois divisions 

extérieures sont plus courtes, persistantes et calicoïdes; 

les trois intérieures, plus grandes, plus minces et sou- 

vent caduques, sont colorées à la manière des pétales. 

Les étamines sont généralement au nombre de six, in- 

sérées à la base du limbe calicinal; on en compte dix- 
huit dans un G. auquel Richard donne le nom de Aadia, 

et qu'il avait d’abord indiqué sous le nom de Campde- 

ria, dans le Bulletin de la Société philomatique, mai 

1822, ignorant qu'il existât alors un G. sous ce nom 

dans la fam. des Ombellifères, et récemment proposé 

par le professeur Lagasca. Dans ce G. Radia, on trouve 
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constamment dix-huit étamines ; leurs filets sont grê- 
les, et leurs anthères généralement étroites, linéai- 

res et à deux loges. L’ovaire est, comme nous l'avons 

dit, tantôt libre, tantôt adhérent et soudé avec le ca- 

lice, il offre toujours trois loges dans lesquelles sont 

renfermés un grand nombre d’ovules; de son som- 

met naît un style simple, plus ou moins allongé, qui se 

termine par un stigmate à trois divisions, tantôt étroi- 

tes et subulées, tantôt planes et membraneuses. — Le 

fruit est crdinairement une baie couronnée par les lo- 

bes du calice, à trois loges polyspermes; quelquefois 

toutes les baies d’un même épi sont tellement rappro- 

chées les unes des autres, qu’elles finissent par se sou- 

der et par donner naissance à un fruit composé, qui a 

quelque ressemblance avec le fruit de l'arbre à pain ou 

avec le cône du Pin Pignon. L’Ananas offre un exemple 

remarquable de cette singulière disposition. D’autres 

fois Le fruit est sec et capsulaire. — Les graines renfer- 

ment, sous leur tégument propre, un endosperme fari- 

neux, dans la partie inférieure duquel se trouve un 

embryon allongé et recourbé. 

Les G. qui composent la fam. des Broméliacées sont 

peu nombreux; on peut les diviser en deux sections, 

suivant que leur ovaire est libre et supère, et suivant 

que cet ovaire est infère. 

Ire Section. Ovaire libre. 

TiLLANDSIÉES : Z'illandsia, L., auquel on doit réunir 

le G. Bonapartea de Ruiz et Pavon. — Piicairnia, 

l'Héritier, qui est le même que l'Æepestis de Swartz, 

ILe Section. Ovaire infère. 

BROmÉLrACÉES : Xeroyhyta, Jussieu. — Pourrelia, 
Ruiz et Pavon. — Guzinunnia, Ruiz et Pavon. (Ces 

deux G. sont peu distincts du Xerophyta.) — Æchmea, 

Ruiz et Pavon. — AÆadia, Richard. — Bromelia, Ri- 

chard. — Karutas, Richard. — Agave, L.— Furcræa, 

Ventenat. — Billbergia, Thunberg. 

Jussieu avait d’abord placé le G. Burmannia dans 

la première section des Broméliacées ; mais il a depuis 

reconnu qu'il n'appartenait point à cet ordre ; il l’a re- 

légué à la suite des Iridées en y réunissant le G. Z'rip- 

terella de Michaux. Brown, au contraire, le rapproche 

des Joncées, lui trouvant plus d’affinité avec les G. 

Xyris et Xiphidiunr. — La fam. des Broméliacées a 

les rapports les plus intimes avec plusieurs autres fa- 

milles et particulièrement avec les Amaryllidées; mais 

elle s’en distingue par les divisions du calice, par le 

fruit, et surtout par un port tout à fait différent. Ce- 

pendant ces différences ne sont pas tellement tranchées, 

que peut-être un jour les G. qui composent cet ordre 

ne soient réunis à quelques autres. C’est ce que Vente- 

nat a déjà fait en plaçant la plupart des Broméliacées 

dans sa fam. des Narcissoïdes. 

BROMÉLIE. Bromelia. Bo. Par la séparation de tou- 

tes les esp., qui offrent un calice tubuleux et des fruits 

libres, situés à l’aisselle de bractées persistantes, esp. 

qui constituent le G. Karalas, il n'est plus resté dans 

le G. Bromélie que l’Ananas avec toutes ses variétés. 

Nous ne savons point encore positivement à laquelle 

des deux Indes nous devons l’Ananas. Suivant Pison, les 

Portugais le découvrirent au Brésil, et le t'ansportèrent 

de là dans les Indes-Orientales, D'autres, au contraire, 
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prétendent qu'il est originaire des Grandes Indes, et 

qu'il s’est ensuite introduit dans le nouveau monde 

Quoi qu’il en soit, ce Végétal est depuis fort longtemps 

cultivé en Amérique et en Asie. De sa racine, qui est 

tubéreuse el grisâtre, sort un large faisceau de feuilles 

carénées, roides, lancéolées, aiguës, glauques et comme 

pulvérulentes, surtout à leur face inférieure, marquées 

de dentelures en forme de crochets sur leurs bords; du 

centre de cet assemblage de feuilles, s’élève une tige 

haute de cinq à six pouces, portant des feuilles alternes, 

el couverte supérieurement de fleurs violacées, très-rap- 

prochées, formant un épi dense, surmonté d’une cou- 

ronne de feuilles d'abord courtes, mais qui s’allongent 

à mesure que le fruit avance vers la maturité. Chaque 

fleur est sessile dans l’aisselle d’une bractée concave 

plus courte qu’elle ; l'ovaire, qui est infère, est presque 

triangulaire, couronné par le limbe du calice, dont les 

six segments forment deux rangées ; les trois divisions 

externes sont courtes, larges, se recouvrant latérale- 

ment , et persistantes : les trois internes, beaucoup plus 

longues, étroites, violettes, tombent de bonne heure; 

les six étamines sont plus courtes que les divisions in- 

térieures du calice, et le style se termine par un stig- 

mate à trois lobes linéaires ; le fruit se compose de tous 

les ovaires qui deviennent des baies charnues, et qui 

se soudent toutes ensemble ; il ressemble extérieure- 

ment au cône d'un Pin; sa couleur est d’un beau jaune 

doré; il est gros environ comme les deux poings. 

Ce Végétal est abondamment cultivé, non-seulement 

sous les tropiques, mais en Europe. En France et dans 

les pays septentrionaux, il doit être placé dans des ser- 

res faites exprès, el où l’on entretient continuellement 

une chaleur très-élevée. Le fruit de l’Ananas est, au 

rapport de tous les voyageurs, le meilleur et le plus 

savoureux des fruits connus. Sa chair, douce, fondante 

et parfumée, l'emporte de beaucoup pour le goût sur 

celle de tous les fruits que nous cullivons en Europe. 

Cependant il faut convenir que ceux que l’on obtient 

en France, à force de chaleur, sont loin de justifier ces 

éloges, et qu’on les recherche plutôt à cause de leur 

rarelé, que pour la supériorité qu’ils ont sur les fruits 

indigènes. 

On connaît plusieurs var. de l’Ananas cultivé; les 

principales sont : l'A. à feuilles panachées ; l'A. à fruit 

blanc; l'A. à fruit jaune ; l'A. à fruit rouge; l’A. sans 

épines ; l'A. à gros fruit violet; l'A. à fruit noir; l’A. de 

Mont-Ferrat, etc. La culture de l’Ananas exige beaucoup 

de soins. La pl. se propage , soit au moyen d'OEilletons 

qui se forment à côlé des pieds qui ont fleuri, soit avec 

les couronnes qui surmontent les fruits mûrs, et que 

l’on a soin de conserver. Les OEillelons et les couronnes 

doivent être placés dans des pots de cinq à six pouces 

de diamètre, remplis d’une terre bien préparée. Pour 

en faciliter la reprise, on les place sous un châssis à 

melon dans une couche bien chaude. Lorsque la reprise 

est effectuée, et qu'on veut obtenir des fruits, on les 

met dans une serre chaude, dont la température doit 

être entretenue à douze ou quinze degrés du thermo- 

mètre de Réaumur, et on les enterre dans une tannée 

dont la chaleur ne doit pas être moindre de vingt-cinq 

à trente degrés. Lorsqu'ils sont en fleur, on augmente 
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autant que possible la chaleur jusqu’à la parfaite matu- 

rité du fruit. 

BROMOS. BoT. 7”. BROME. 

BRONBAR. BorT. 77. BRAMBAR. 

BRONCHE. Bronchus. 1xs. Coléoptères Tétramères ; 

G. extrail par Germar du grand G. Charanson de Linné, 

et adopté par Dejean qui en possède deux esp. origi- 

naires d'Afrique. Caractères : trompe petite, courbée, 

épaisse, surtout à l'extrémité qui est carrée, distincte 

. de Ia tête par un sillon tracé à sa base; mandibules 

exsertes, obtuses ; antennes atteignant en longueur le 

corselet, insérées près de l'extrémité de la trompe, avec 

les derniers articles en fuseau ; yeux oblongs; corselet 

émarginé ; point d'écusson ; élytres soudées, plus cour- 

tes que l'abdomen; point d'ailes; pieds allongés, pres- 

que égaux ; jambes tronquées à l'extrémité ; les anté- 

rieures angulato-dentées intérieurement. L’esp. qui a 

formé le type de ce G. habite l’Autriche, c’est le 2. 

Bulbifer. Il est d’un noir mat, avec les élytres striées de 

points et les interstices tuberculeux. 

BRONCBHES. 2001. 7. RESPIRATION. 

BRONCHINI. pois. S. de Centropome Loup. 

BRONGNIARTELLE. Brongniarteila. 80T. G. formé 

aux dépens du Ceramium de divers auteurs et des 

Hutchinsies de Lyngbye; il renferme un petit nombre 

d'Hydrophyses marins, de la plus grande élégance, et 

a été dédié par Bory au savant Adolphe Brongniart, 

l'un des plus habiles cryptogamisies de France. Les 

caractères des Brongniartelles consistent en des fila- 

ments cylindriques, articulés par sections dont les en- 

trenœuds, en forme de carré long, sont parcourus par 

des filaments intérieurs ; les rameaux se terminent par 

des ramules dichotomes, articulées à leur tour, et qui, 

se renflant vers leur base, produisent, dans chacun de 

leurs entrenœuds, des gemmes ovoïdes, opaques, qui, 

dans leur maturité, donnent aux rameaux fructifères 

l'aspect des gousses de certaines Légumineuses articu- 

lées. Ce G. singulier a l'aspect des Céramiaires, des 

rapports de conformation avec les Batrachospermes, 

un peu de la fructification des Confervées ; il offre 
conséquemment un passage naturel entre des fam. dis- 

tinctes. La plus remarquable des esp. que l'on y rap- 

porte, est le Brongniartella elegans, Bo.; Hutchinsia 

byssoides, Lyngbye, T'ent. Hydr., p. 54, pl. 34; Ce- 

ramium byssoides, De Cand., F1. fr., 2, p. 40; Con- 

ferva byssoides, Dillw., Conf. brit., T. 58. 

BRONGNIARTIE. Brongniartia. Bot. Légumineuses. 
G. institué par Kunth d’après plusieurs esp. recueillies 

par Humboldt et Bonpland dans l'Amérique mér. ; il lui 

donne un calice bractifère, presque campanulé, divisé 

en deux lèvres : la supérieure bilobée au sommet, l’infé- 

rieure à trois divisions profondes dont l'intermédiaire 

est la plus longue et concave en forme de carène ; une 

corolle papilionacée : l'étendard presque orbiculaire, 

émarginé en forme de capuchon ; les ailes presque éga- 

les à l’'élendard et plus longues que la carène, contre 

laquelle elles sont appliquées; des étamines diadelphes, 

ayant leurs anthères linéaires ; un ovaire sessile, sur- 

monté d’un style filiforme, subulé, et d’un stigmate ; un 

légume stipilé, nu sur la suture séminifère. Le Z. mol- 

lis est un arbrisseau des montagnes de Tasco, dans la 
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Nouvelle-Espagne; et le B. Podalyrioides appartient 

aux chaines voisines : tous deux ont les feuilles impari- 

pinnées, à folioles ovaies-elliptiques, aiguës. 

Tandis que Kunth, en Europe, établissait le G. Bron- 

gniartia, le Dr Blume, à Java, donnait le même nom 

à un G. nouveau de la fam. des Urticées, qué vraisem- 

blablement, dans son grand ouvrage intitulé Flore de 

Java, il reproduira sous une autre dénomination. 

BRONGNIARTIEN. repr. Esp. du G. Lézard. 

BRONGNIARTINE. Min. 7. GLAUBÉRITE. 

BRONNIA. por. G. de la nouvelle fam. des Fouquiéra- 

cées, établi par Kunth, d’après une plante assez mal 

connue avant que Humboldt et Bonpland l’aient obser- 

vée dans son lieu natal, au Mexique; il offre pour ca- 

ractères, un calice persistant, composé de cinq sépales 

arrondis et imbriqués ; une corolle gomopétale, à tube 

cylindracé, à limbe quinquelobé et droit; dix étamines 

à filaments déliés et à anthères ovales; un ovaire libre; 

un style filiforme, trifide au bout, dépassant les étami- 

nes; des capsules oblongues, trigones, à trois valves, à 

trois loges monospermes. 

BRONSBOOM. BoT. }”. MALAPOENNA. 

BRONTE. Brontes.1xs. Fab. . ULEIOTE. 

BRONTE. Brontes. mor. Denys-Monfort à proposé 

de séparer du G. Murex, l'esp. appelée vulg. Bécasse 

ou Tête de Bécasse, A1. haustellum, L., pour en faire 

le type d’un G. particulier, qu'il caractérisait ainsi : 

Coquille libre, univalve, à spire arrondie ou aplalie, 

varicée ou éperonnée; bouche arrondie ; columelle 

lisse, tranchante à l'extérieur; lèvre extérieure égale- 

menttranchante; canal de la base fistuleux et très-long. 

Il est jusqu'à présent peu de naturalistes qui aient 

adopté ce G. de Montfort. 

BRONTIAS ou BRONTOLITE. min. /. BATRACHITE. 

BRONZE. MIN. /. AIRAIN. 

BRONZITE. MIN. /. ANTOPHYLLITE et DIALLAGE. 

BROOKITE. min. Substance nouvelle trouvée à Snow- 

don et qui paraît appartenir au G. Titane. Elle est en 

cristaux isolés dérivant du prisme rhomboïdal droit ; 

sa couleur est le rouge pâle, inclinant au rouge orangé 

foncé. Les cristaux sont quelquefois d’une opacité com- 

plète. L'analyse chimique n’en à pas encore été faite. 

BROSCUS. 1Ns. 7. CÉPHALOTE. 

BROSIME. Brosimum. 2ot.On appelle ainsi un grand 

arbre de la Jamaïque, auquel Browne et après lui Adan- 

son, donnaient le nom d’Alicastruin, nom qui lui est 

resté comme spécifique. Il appartient à la famille des 

Urticées. Ses fleurs, dioïques, sont disposées en chatons 

globuleux ou allongés, couverts d’écailles orbiculaires 

et peltées, dont trois, plus grandes et situées à la base, 

forment une sorte d’involucre. Dans les mâles, à cha- 

cune de ces écailles répond un filet portant une anthère 

peltiforme, dont la déhiscence se fait par une fente cir- 

culaire, à peu près à la manière des fruits qu’on a nom- 

més Pyxides ou Boîtes à savonnelte. Au sommet du 

chaton mâle, on observe un ovaire unique, stérile, à un 

seul siyle et deux stigmates. Dans les femelles, cet ovaire 

est également unique, situé au centre du chaton, dont 

les écailles lui forment une enveloppe charnue. Il con- 

tient une seule graine, dans laquelle l'embryon, nu, a sa 

radicule recourbée sur ses cotylédons. Les différentes 
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parties de l’arbre sont laiteuses, les chatons axillaires 

et pédicellés, les feuilles alternes et entières, envelop- 
pées pendant leur jeunesse dans des stipules qui se con- 

tournent en cornets, et laissent après leur chute des ves- 

tiges persistants sur la tige. Tous ces caractères rappro- 

chent le Brosime de l'arbre à pain, et ce n’est pas leur 

seul rapport. En effet ses fruits fournissent un aliment 

sain, agréable et facile, abondant pendant les sécheres- 

ses d’où résulte la rareté des autres productions, et c’est 

ce qui les fait nommer par les Anglais de la Jamaïque 

Bread-Nuts, ou Noix-Pain. De plus ses feuilles four- 

nissent ou fourrage d'autant plus précieux que l’arbre 

croit de préférence et plus vigoureusement dans les 

cantons arides, et que l’ablation de ces feuilles ne nuit 

en aucune manière à la récolte des fruits de l’année sui- 

vante. Ces détails sont dus à M. de Tussac qui avait 

formé l’utile projet de naturaliser cet arbre à St.-Do- 

mingue, et qui l’a figuré Lab. 1x de sa Flore des Antilles. 

BROSIMON. BoT. /”. BROSIME. 

BROSME ou BROME. Brosmius. pois. Esp. du G. 

Gade, fam. des Malacoptérygiens sub-brachiens, que 

Cuvier a érigée en sous-genre avec les caractères sui- 

vanis : corps médiocrement allongé, peu comprimé, cou- 

vert d’écailles molles, peu volumineuses ; tête nue; mâ- 

choires et devant du vomer garnis de dents pointues, 

inégales, médiocres ou petites; point de nageoire dor- 

sale séparée, mais une seule et longue, qui s'étend de- 

puis la nuque jusque tout près de la queue. Ce sont des 

Poissons des mers du Nord; l'esp. y est extrêmement 

commune ; c’est le Brosme, Penn. Brit. Zool. pl. 54; on 

le sale, on le sèche et on en fait une assez grande con- 

sommation en Suède. 

BROSME-TOUPÉE. rois. S. de Blennie Coquillade. 
BROSQUE. 1NS. /. CÉPHALOTE. 

BROSSÆA. BoT. Plumier a consacré ce G. à la mé- 

moire de Gui-de-la-Brosse, fondateur du Jardin des Pian- 

tes de Paris. Il en donne la fig. tab. 64 de ses Plantes 

d'Amérique , et ce n’est que d’après elle et la descri- 

ption qui y est jointe, qu’on en connaît quelques ca- 

ractères. Ce sont : un calice à cinq divisions allon- 

gées ; une corolle de même longueur, monopétale, de la 

forme d’un conoïde rétréci et tronqué à son sommet, à 

limbe entier ou crénelé; cinq étamines ; un style et un 

stigmate simples; une capsule marquée de cinq sillons, à 

cinq loges polyspermes, recouverte par le calice qui 

persiste, s’accroit, prend une consistance charnue, et 

dont les divisions rapprochées laissent entre elles cinq 

fentes ou interstices. Le B. coccinea est un arbrisseau 

à tiges nombreuses, à feuilles alternes, pétiolées et den- 

tées, à fleurs solitaires à l’aisselle des feuilles, ou dispo- 

sées au nombre de deux ou trois à l'extrémité des ra- 

meaux, portées sur un pédicelle muni d’une double brac- 

tée. Cette pl., sur l'existence de laquelle on a élevé des 

doutes, et que des botanistes ont rapportée au Gualthe- 

ria ou à l'Epigæa, a été placée par Jussieu dans la fam. 
des Éricinées. Mais il exprime en même temps quelque 

incertitude sur ses caractères, et demande si l'insertion 

des étamines est périgyne et leur anthère munie de deux 

cornes ; si l'ovaire est semi-adhérent ; si les valves du 

fruit portent les cloisons attachées à leur milieu, ques- 

tions qui ne sont pas résolues et qui devraient l’être, 
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pour qu'on pt fixer sans aucun doute la place et les 

rapports du Brossæa. 

BROSSE. 1ws. Les entomologistes désignent sous ce 

nom l'assemblage de plusieurs petits poils ordinaire- 

ment roides, serrés el d'égale hauteur, qui se trouvent 

sur différentes parties du corps des Insectes. Plusieurs 

Chenilles ou larves en sont pourvues; on les rencontre 

aussi sous les {arses de la plupart des Diptères, et c’est 

au moyen d'elles qu’ils peuvent marcher sur les corps 

les plus polis. Dans les Abeilles, le premier article du 

tarse des pattes postérieures est garni, à sa face interne, 

de plusieurs rangées transversales de poils roides, qui 

constituent aussi une Brosse. Il ne faut pas confondre 

les Brosses avec les Pelotes. 

BROSSWELLIE. BoT. 77. BOSWELLIE. 

BROTÈRE. Brotera. G. dédié par Cayanilles à Bro- 

tero, professeur de botanique à l’université de Coïmbre 

en Portugal, et que l’on doit ranger dans la fam. des 

Buttnéracées près des G. Dombeya et Pentapetes. Voici 

ses caractères distinctifs : son calice est double; l’exté- 

rieur a cinq divisions profondes et linéaires, l’intérieur 

également a cinq divisions, mais plus larges et alter- 

nant avec les précédentes; la corolle se compose de 

cinq pétales ; les étamines, au nombre de dix, sont sou- 

dées par la base de leurs filets et monadelphes; cinq 

seulement sont fertiles et alternent avec les cinq autres 

dont les filets sont privés d'anthères. L’ovaire est sur- 

monté de cinq styles et d'autant de stigmates. Le fruit 

est une capsule à cinq loges s’ouvrant en cinq valves, 

entraînant chacune une des cloisons sur le milieu de 

leur face interne. Les graines sont renfermées, au nom- 

bre de cinq à huit, dans chaque loge ; elles sont brunà- 

tres et anguleuses. Ce G. se distingue des Pentapetes 

par son calice double, et des Dosrnbeya par son fruit à 

cinq loges et à cinq valves seulement. Une seule esp. 

est connue, c’est le B. ovata, Cavanilles (Zcones, 

t. 435), petite pl. annuelle, cotonneuse, blanchâtre, 

ayant les feuilles pétiolées, ovales, subcordiformes, den- 

tées, les fleurs portées sur un pédoncule axillaire, gé- 

miné ou terné à son sommet. Elle est originaire de la 

Nouvelle-Espagne. 

BROTHÉE. Brotheus. ins. G. de Coléoptères tétra- 
mères, établi par Stephens, dans la fam. des Rhyncho- 

phores de Latreille. L’entomologiste anglais lui assigne 

pour caractères : antennes presque droites ou légère- 

ment courbées, composées de douze articles, dont le 

premier allongé, gros et épais, et les derniers formés en 

massue fusiforme; trompe inclinée, très-courte et très- 

épaisse; corselet oblong ; élytres convexes, brusque- 

ment coupées à l'extrémité, pattes courtes; cuisses 

dentées ; jambes droites ; tarses velus. Ce G. ne renferme 

qu’une seule esp., le Curculio porcatus de Marsham, 

qui se trouve en Europe. 

Sprengel a décrit sous le nom de Brotera, une pl. de 

la fam. des Synanthérées, appelée Navenburgia tri- 

nervata, par Willdenow qui a mentionné sous le nom 

de Brotera corymbosa, le Cardopatum cory mbosum 

de Jussieu. 

BROTULE. Brotula. pois. Malacoptérygiens sub-bra- 

chiens dont la dorsale et l’anale s'unissent avec la cau- 

dale en une seule nageoire terminée en pointe; quant 
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aux autres caractères, ils sont communs à ceux de tous 

les Gades. On ne connaît qu’une seule esp. de Brotula : 

le Barbata, Euchelyopus barbatus, à six barbillons. 

Il est des Antilles et a été figuré par Parra, pl. 51, f. 2. 

BROUAILLE ET BROUALLE. BOT. 7. BROWALLIA. 

BROU DE NOIX. Bor. Matière pulpeuse, qui enveloppe 

la semence du Noyer, Juglans, L., el que l’on emploie 

à la teinture en fauve, à cause d’un principe àâcre et 

amer, brunissant par le contact de.l'Oxygène que ce 

Brou contient abondamment. 

BROUGHTONIE. Broughtonia. 8oT. Fam. des Orchi- 

dées, Gynandrie Monandrie, Lin. Brown a séparé du G. 

Dendrobrium V'esp. décrite par Willdenow sous Île 

nom de D. sanguineuin, et en a fait un G. distinct 
qu’il a appelé Broughtonia. Voici les caractères qu'il 

lui assigne : gynostème libre ou soudé seulement par 

sa base avec le labelle qui est très-rétréci, formant 

même quelquefois une sorte de tube soudé avec l'ovaire. 

L'anthère est à quatre loges séparées par autant de cloi- 

sons distinctes et persistantes; elle renferme quatre mas- 

ses polliniques, parallèles, terminées chacune à leur 

base par une petite queue élastique. La seule esp. en- 

core connue de ce G. a les feuilles oblongues, géminées, 

portées sur un bulbe ovoïde ; sa hampe est rameuse 

dans sa partie supérieure. Elle croît à la Jamaïque. 

BROUILLARD. 7. MÉTÉORES. 
BROUILLE. 807. S. de Festuca natans, L. 

BROUILLE BLANCHE. Bor. S. vulg. de Ranunculus 

aquatilis. 

BROUNE. BoT. 7. BROWNEA. 

BROUSSAISIE. Broussaisia. BOT. G. de la fam. des 

Saxifragées, institué par Gaudichaud, dans la relation 

du Voyage du cap. Freycinet. Caractères : calice hémi- 

sphérique, libre, à cinq divisions ou lobes deltoïdeo- 

ovales, obtusiuscules, égales; pétales oblongs, acumi- 

nés, un peu réfléchis à la pointe, et du double de la lon- 

gueur du calice; dix étamines hypogynes, entourant 

l'ovaire à sa base; filaments subulés et libres ; anthères 

ovales ; ovaire arrondi, couronné par le style qui est 

très-court et par le stigmate qui est tronqué ; il est à 

cinq loges polyspermes. Le B. arguta, seule esp. con- 

nue, est un arbrisseau à feuilles ovales, opposées, pé- 

tiolées, finement dentelées. Toutes les fleurs sont fertiles 

et réunies en corymbes. Il est des îles Sandwick. 

BROUSSIN. 807. On nomme ainsi les loupes souvent 

fort grosses qui se forment accidentellement sur les 

troncs des arbres, et dont le bois, agréablement veiné, 

a de tout temps été recherché pour la menuiserie et la 

marqueterie. 

BROUSSONNETIE. Broussonetia. BoT. Ce G. dédié 
par l’Héritier au naturaliste Broussonet se compose de 

deux esp. arborescentes, autrefois réunies aux Müûriers, 

dont elles diffèrent surtout par leur ovaire à un seul 

style et à un seul stigmate et par le calice de leurs fleurs 

femelles, qui est simplement perforé à son sommet, au 

lieu d’être à quatre divisions profondes. On peut donner 

ainsi les caractères de ce G. : ses fleurs sont dioïques : 

les fleurs mâles formant des épis ovoïdes, allongés; cha- 

que fleur est accompagnée d’une écaille subulée, et se 

compose d’un calice monosépale, à quatre divisions ai- 

guës, de quatre étamines dont les filets, d’abord inflé- 
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chis vers le centre de la fleur, se rabattent ensuite et se 

recourbent en dehors; les anthères sont globuleuses et 

comme didymes. Les fleurs femelles, dont les épis sont 

ordinairement globuleux, sont extrêmement petites, 

offrant à leur base une écaille comme cunéiforme ; leur 

calice est une sorte d’urcéole oblong, comprimé, per- 

foré à son sommet; l'ovaire est renfermé dans cet 

urcéole ; il est à une seule loge qui contient un seul 

ovule, et se termine à son sommet par un long stigmate 

capillaire, un peu velu, qui sort à travers l'ouverture 

du calice. Les fruits sont autant de petites drupes pédi- 

culées, rougeâtres, dont la partie charnue est formée 

par le calice, dont les parois se sont épaissies et sont 

devenues suceulentes. Au centre de cette partie char- 

nue, se trouve le véritable fruit qui est un petit 
akène. 

On ne connaît encore que deux esp. de ce G. : l’une 

est le B. papyrifera ou Mürier à papier ; Mürier de la 

Chine, décrit et figuré par Lamarck sous le nom de 

Papyrus japonica. C’est un arbre dioïque, ayant le 

port des Müriers, et offrant des feuilles pubescentes, 

dont les unes sont entières et les autres divisées en 

lobes plus ou moins profonds. Il croît à la Chine, au 

Japon et dans d’autres parties des Indes-Orientales. C’est 

avec son écorce intérieure qu'on y prépare le papier 

employé dans ces contrées. Pour procéder à cette opé- 

ration, on coupe tous les ans, après la chute des feuil- 

les, les jeunes branches de l’année ; on les réunit et on 

les fait bouillir dans une eau alcaline jusqu’à ce qu’on 

la détache facilement de la partie ligneuse; on racle 

lépiäerme, puis on enlève l'écorce intérieure. On place 

de nouveau ces écorces dans une chaudière remplie de 

lessive, et l’on remue ce mélange jusqu’à ce qu’il forme 

une pâte épaisse, homogène et floconneuse. On la lave 

à grande eau dans une rivière ; on la bat ensuite forte- 

ment pour enformer une masse bien liée. C’est alors qu'on 

l’étend dans une eau mucilagineuse, préparée avec une 

décoction de rizou de racine de Manioc, et que l’on fabri- 

que avec cette pâte liquide le papier dans des moules 

préparés avec de petites baguettes de Bambou. Le papier, 

qui varie beaucoup en blancheur et en finesse, suivant 

qu’on a employé des branches plus jeunes, sert à écrire, 

à peindre et à beaucoup d’autres usages. 

La seconde esp. est le B. Zinctoria, Kunth, Morus 

tinctoria, Jacq.; il croît dans l'Amérique mérid. Son 
bois, qui fournit une couleur jaune, est employé dans 

la teinture. 

BROWALLIE. Browallia. Bot. G. de la fam. des Scro- 

phulariées, composé de quatre ou cinq esp., dont plu- 

sieurs sont cultivées dans les jardins. Leur calice est 

monosépale, à cinq angles et à cinq dents. La corolle 

est subinfundibuliforme, ayant le tube très-long et 

grêle, le limbe presque plan, à cinq lobes inégaux. Les 

étamines, tétradynames, sont un peu plus longues que le 

tube. Le fruit est une capsule oblongue, recouverte par 

le calice, et s'ouvrant en quatre valves par sa partie 

supérieure. Toutes les esp. de Browallies sont américai- 

nes, herbacées et annuelles ; leurs feuilles sont alternes. 

BROWNEA. por. Jacquin a consacré ce G. à Patrick 

Browne, auteur de l'Histoire de la Jamaïque ; il l’a placé 
à la suite de la fam. des Légumineuses et caractérisé 
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de la manière suivante : calice double : l'extérieur plus | 

petit, turbiné et bifide; l’intérieur (qui est une corolle 

extérieure pour Jacquin) coloré, infundibulaire et re- 

dressé; cinq pétales onguiculés, insérés au tube du ca- 

lice; dix étamines dont l'insertion se fait au même 

point, et dont les filets sont réunis en une gaîne fendue 

d’un côté et partagée supérieurement en dix lanières 

alternativement plus longues et plus courtes, qui por- 

tent des anthères oblongues et vacillantes; un ovaire 

libre, soutenu par un pédicule court, adné à la paroi 

interne du calice, et surmonté d’un style que termine 

un stigmate simple; une gousse uniloeulaire. On en 

décrit trois esp.; ce sont des arbustes ou des arbrisseaux 

qui croissent dans le nord de l'Amérique mérid. Leurs 

feuilles sont composées de deux ou trois paires de 

folioles opposées, leurs fleurs disposées en fascicules 

axillaires. Ces fleurs ont onze étamines dans la pl. dont 

Lœfling a fait son G. Hermesias. Ce G., entièrement 

semblable du reste, au Brownea, ne peut donc pas 

être conservé; il devrait, d’ailleurs, changer de nom, 

à cause de celui d’Æermesia donué à une Euphor- 

biacée. 
BROWNLOWIA. BoT. Sous ce nom, Sprengel rapporte 

un G. créé par Roxburgh dans la fam. des Tiliacées, 

Polyandrie Monogynie, L., et où l’on observe un calice 

quinquéparti; une corolle parfaite, à cinq pétales; 

einq nectaires périgynes, linéaires; un grand nombre 

d’étamines à filaments déliés; un style; un stigmate; trois 

capsules bivalves, monospermes.L’esp. décrite, B.elata, 

est un arbre de l'Inde à feuilles cordées , relevées par 

sept nervures; à fleurs jaunes, réunies en panicules ter- 

minales. 

BRUANT. o1s. £mberiza, L.—G. de l'ordre des Gra- 

nivores. Caractères : bee court, fort, conique, com- 

primé latéralement, pointu, tranchant; bords des man- 

dibules rentrant en dedans ; celles-ci distantes l’une de 

l’autre à leur base, la supérieure moins large que l’in- 

férieure, et garnie intérieurement d’un petit tubercule 

osseux ; narines placées à la base du bec, arrondies, 

couvertes en partie par les plumes du front; trois doigts 

devanL, entièrement divisés, un derrière; première ré- 

mige un peu plus courte que les deuxième et troisième, 

qui sont les plus longues. 

Ce G. se compose d’esp. en général assez petites, mais 

en revanche très-nombreuses en individus, dans les 

divers cantons qu'elles semblent affectionner, et où, 

malgré leurs voyages périodiques, elles reviennent ha- 

biluellement passer les époques de station. Ces voyages 

sont déterminés par les saisons : lorsque le froid devient 

trop rigoureux, les Bruants quittent le Nord, où sans 

doute ils ne trouveraient plus de moyens d’existence, 

pour se rapprocher des régions tempérées qu'ils aban- 

donnent dès que les frimats ont disparu. Quelques esp. 

plus sédentaires et moins accessibles au froid, ne s’é- 

loignent pas des lieux qui les ont vu naître, et celles-là 

rappellent au moins la vie dans les campagnes, lorsque 

tout y offre l'aspect désolant et glacé de la nature 

morte. Les petites graines restées sur la tige ou éparses 

sur la terre, celles qui, dans les fumiers, ont échappé 

à la digestion des grands Animaux, deviennent alors la 

ressource des Bruants, et ils les disputent avec ardeur 
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aux autres pelits Oiseaux qui, comme eux, savent ré- 

sister à l’intempérie du climat. Au retour du printemps, 

que les Bruants célèbrent de bonne heure par des chants 

moins agréables que soutenus, les espèces sédentaires 

se réunissent aux espèces voyageuses, et toutes se ré- 

pandent dans les bois où les appellent les soins de l’in- 

cubation. A cette époque, ils négligent la recherche 

des graines, et préfèrent à cette nourriture celle qu'ils 

trouvent en abondance dans les Insectes, et qui proba- 

blement est plus agréable à leurs petits que les graines 

qu’ils ne commencent à leur dégorger que quand ils 

peuvent se passer de l’aile maternelle. Suivant les ha- 

bitudes particulières aux diverses espèces de Bruants, 

ces Oiseaux placent et construisent leur nid d’une ma- 

nière différente : les uns choisissent une {ouffe d'herbe 

élevée, au milieu de laquelle ils arrangent un épais du- 

vet; d’autres préfèrent des buissons ombragés; enfin, 

les espèces qui n’habitent que les roseaux, ne quittent 

point, pour nicher, cette marécageuse demeure : ils 

affermissent les tiges vacillantes par la réunion de plu- 

sieurs brins au milieu desquels ils enlacent le nid. La 

ponte est de quatre à cinq œufs, que la femelle couve 

avee une constance extraordinaire, car souvent elle 

se laisser prendre et emporter avec toute la couvée, 

plutôt que de se séparer du fruit de ses amours. Cette 

tendre sollicitude se fait encore remarquer longtemps 

après que les petits sont en état de pourvoir à tous 

leurs besoins, et souvent toute la famille est encore unie 

quand une autre est prête à succéder. £ 

Les Bruants sont recherchés comme petit gibier; il 

est même parmi eux quelques esp. qui figurent avec 

distinction sur les tables où la délicatesse fait le prin- 

cipal mérite des mets qui les ornent. 

B. À AILES ET QUEUE RAYÉES. Æ. fusciata, Lath. Part. 

sup. d’un brun pâle; les inf. blanchâtres ; poitrine et 

tectrices alaires d’un brun foncé; un faisceau de plu- 

mes sur le lorum; rémiges et rectrices rayées trans- 

versalement. Taille, sept pouces six lignes. Chine. 

B. AMAZONE. Æ. Amazona, Lath. Tout le plumage 

brun, à l'exception du dessus de la tête qui est fauve, 

et des tectrices alaires inf., qui sont blanchâtres. Taille, 

quatre pouces six lignes. Amérique mérid. 

B. AQUATIQUE. Æ. pratensis, Lath. Part. sup. d’un 

jaune verdâtre, nuancé de brun, avec des traits noirà- 

tres; part. inf. d’un bleu noirâtre; tête el reclrices sup. 

d’un brun noirâtre; celles-ci, de même que les rémi- 

ges, bordées de jaune. Taille, huit pouces. Amérique 

méridionale. 

B. AURéOLE. Æ. aureola, L., Lath. Tête et dos roux, 
un collier de cette même couleur ; front, côtés de la tête 

et gorge noirs ; ailes noirâtres; scapulaires blanchâtres, 

ainsi qu’une bande sur les ailes et une marque oblique 

sur les rectrices latérales; part. inf. jaunes, avec les 

flancs rayés de brun. Taille, cinq pouces neuf lignes. 

Nord de l'Asie. 

B. pe Ban. Æ. badensis, Lath. 7. B. Zyz1. 
B. DE La BAIE SanpWic. Æ. sandwichensis, Lath. 

Part. sup. brunes, les inférieures blanches, rayées de 

brun ; côtés de la têle rayés de brun et de jaune : rémi- 

ges et rectrices noirâtres. Taille, cinq pouces six lignes. 

B. BLEU pu CANADA. Æ. cyanea, Lath. 7. GRos-BEc. 
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B. oréAL. Passerina borealis, Vieill. Part. supér. | 

noires, avec le bord des plumes brun ; part. inf. blan- 

châtres; sommet de la tête, joues, gorge et poitrine 

noirs; sourcils d'un blanc roussâtre; dessus du cou 

roux; pelites lectrices alaires bordées de blanc; rémi- 
ges et rectrices brunes, lisérées de blanc : des taches 

noires sur les flancs; bec blanc, avec la pointe noire. 

Taille, cinq pouces neuf lignes. La femelle a le noir de 

la têle mélangé de roux, la gorge blanche et le plastron 

noir de la poitrine mêlé de bleu. Nord de l'Europe. 

B. pu BrésiL. Æ. brasiliensis, Lath. f. GRos-BEc. 

B. À CALOTTE NOIRE. Æ. spodocephala, Lalh. Part. 

sup. d’un cendré brun; part. inf. d’un jaune pâle, lo- 

rum et front noirs ; tête et cou blancs. Taille, six pou- 

ces. Sibérie. 

B.CaLraT. Z. Calfat, Gm., Lath. Part. sup. cendrées, 

les inf. blanches ; tête, gorge et bord des rectrices noirs; 

poitrine d’un roux vineux; une bande blanche sur les 

côtés de la tête ; un espace nu et rose autour des yeux; 

bec et pieds roses. Taille, cinq pouces. De l’Ile-de- 

France. Le nom de Calfat vient à cet Oiseau, de ce que, 

frappant de son gros bec soit les arbres soit les montants 

de la cage où on le renferme, il fait entendre un bruit 

que l’on compare à celui que fait l'instrument de l’ou- 

vrier employé à calfater un vaisseau. 

B. pu CANADA ou SHEP-Suep. Æ. cinerea, Gm., Lath.; 

ÆE. pratensis, V.; Fringilla ferruginea, Lath.; Cul- 

Rousset, Buff. Part. sup. mélangées de brun, de mar- 

ron et de gris; gorge el part. inf. blanchâtres, parse- 

mées de taches roussâtres ; rémiges et rectrices brunes, 

bordées de marron; croupion gris. Taille, six pouces. 

B. pu Cap. Æ. capensis, Lath., Buff., pl. enl. 158, 

fig. 2. Part. sup. variées de noir et de roux jaunâtre ; 

part. inf. blanchâtres; tête et cou variés de noir et de 

gris; petites tectrices alaires rousses; grandes tectrices, 

rémiges et rectrices noirâtres, bordées de roussâtre. 
Taille, cinq pouces neuf lignes. 

B. CENDRILLARD. 2°. cæsia, Cr.; Temm. 5, p. 295. Som- 

met de la tête, nuque, joues, côtés du cou et bande pec- 

torale d'un bleu cendré; front, lorum, moustache et 
gorge d’un roux clair; part. sup. d’un brun roussâtre, 

rayéesde noir; croupion brun; rémiges, rectrices et tec- 

trices noires, bordées de roux; une tache blanche sur 

les rectrices latérales; part. inf. rousses ; bec et pieds 

rouges. Taille, cinq pouces. Midi de l'Europe. 

B. De LA Cuine. Æ. sinensis, Gm., Lath. Part. sup. 

rousses avec le bord des plumes doré ; part. inf. jaunes 

avec des traits bruns sur les flancs; petites tectrices 

alaires jaunes, les moyennes jaunes et rousses ; rémiges 

et rectrices brunes, bordées de roussàätre. Taille, cinq 

pouces. 

B. À coLLter. Passerina collaris, Y. Part. sup. d'un 

marron vif; part. inf. jaunes; front, joues et menton 

noirâtres; petites tectrices alaires blanches, mélées de 

jaunâtre; les moyennes brunes, terminées de blane, 

ce qui forme deux bandes de cette dernière couleur ; 

un collier noir sur le devant du cou; rectrices brunes. 

Taille, cinq pouces. Amérique mér. 

B. COMMANDEUR. Æ. qubernatrix, Temm., Ois. col. 

65 et 64. Part. sup. d’un noir olivâätre, avec le bord des 

plumes verdâtre; huppe et menton noirs; joues, gorge, 
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épaules, poitrine, milieu du ventre et bord extérieur 

des rectrices latérales jaunes ; bec corné; pieds bruns. 

La femelle a les côtés de la tête, les joues et une partie 

du menton blancs, la poitrine d'un gris verdâtre, les 

rectrices jaunes, {terminées par une tache noire. Taille, 

kuit pouces. Brésil. 

B. COULEUR DE ROUILLE. Z. ferruginea, Lath. Part. 

sup. d'un brun ferrugineux, les inf. d'une teinte plus 

claire ; rémiges tachetées de blanc. Taille, cinq pouces 

trois lignes. Amérique sept. 

B. À cou Noir. Æ. americana, Gmel., Lath.; Passe- 

rina nigricollis, V. Part. sup. grises, tachetées de brur- 

noirâtre; part. inf. d’un gris plus pâle; sommet de la 

tête d’un gris verdâtre ; sourcils, poitrine et côtés du 

bec jaunes ; lorum et gorge blancs; une grande tache 

noire ettriangulaire sur le cou ; rémiges et rectrices nGi- 

râtres, bordées de roux. Taille, cinq pouces six lignes. 

La femelle n’a point de noir sur le devant du cou, niles 

sourcils jaunes; elle a au-dessous des yeux une strie 

brune. Amérique sept. 

B. À COURONNE LACTÉE. Æ. pithyornus, Pall.; Æ. let- 

cocephala, Gmel.; Passer sclavonicus, Briss. Part, 

sup.rousses, variées de traits longitudinaux noirs; part. 

inf. blanches; côtés de la tête et front noirs, avec une 

plaque ovale et blanche; trait oculaire et gorge d’un 

roux vif; poitrine et flancs tachés de roux; rémiges et 

rectrices noires, bordées de roux; une tache conique 

blanche sur les deux rectrices latérales; bec et pieds 

jaunes. Taille, six pouces six lignes. La femelle n’a 

qu'une faible couronne blanche et point de roux à la 

gorge : c’est le Fringilla dalmatica, Lath., le Moi- 

neau d'Esclavonie, Briss. Du Nord de l’Europe. 

B. COURONNÉ DE NOIR. Æ. atricapilla, Gmel. Part. 

sup. brunes, avec le bord des plumes rougeàtre ; part. 

inf. d’un blanc jaunâtre ; sommet de la tête jaune, en- 

touré de noir; dessus du cou cendré ; rémiges noirà- 

tres, bordées de brun clair; rectrices brunes. Taille, 

six pouces trois lignes. La femelle n’a point de jaune, il 

est remplacé par du gris. Amérique sept. 

B. Crocote. £. melanocephala, Tan. melanictera, 

Lath., Scop. Gmel.; Fringile Crocote, V. Part. sup. 

rousses, les inf. jaunes; sommet de la tête, région des 

yeux et des oreilles noirs; ailes brunes, avec les tec- 

trices bordées de blanchâtre ; rectrices brunes, les deux 

latérales lisérées de blanc. Taille, six pouces six lignes. 

La femelle a les part. sup. d’un cendré roussâtre, la 

gorge blanche, et les part. inf. d’un roux blanchâtre. 

De la Dalmatie et du Levant. 

B. EN DEUIL. Æ. luctuosa, Lath., Gmel. Part. sup. 

noires, les inf. blanches ainsi que le front et le crou- 

pion. Taille, six pouces neuf lignes. 

B. poRé. 77. B. JAUNE. 

B. ÉCARLATE. Æ. coccinea, Lath., Gmel. Part. sup. 

blanches, avec la tête, les ailes et la queue noires, nuan- 

cées de bleu ; part. inf. rouges, avec une tache blanche 

sur le ventre. Taille, six pouces. 

B. FARDÉ. Æ. fucata, Gmel. Part. sup. d’un brun 

roussâtre, les inf. grises ; sommet de la tête et nuque 

blancs, vartés de traits roux; une tache ronde de cette 

couleur de chaque côté-de la tête; sourcils blancs ; un 

collier roux. Taille, six pouces six lignes. Sibérie. 
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B. FLAVÉOLE. Æ. flaveola, Gmel., Lath. Tout le plu- 

mage gris à l'exception du front et de la gorge qui sont 

jaunes. Taille, quatre pouces six lignes. 

B. Fou. Æ. cia, L.; Æ. lotharingica, Gmel., Buff., 

pl. enlum. 50, f. 2 et 511, f. 1. Part. sup. d’un roux 

cendré, avec des taches longitudinales noires ; part. inf. 

rousses; une bande noire surmontée d'un sourcil blanc 

traversant l'œil, entourant les oreilles el se terminant 

à l'angle du bec; une bande noire sur la nuque; som- 

met de la tête gris, lacheté de noir; gorge et poitrine 

d'un gris bleuâtre. Taille, six pouces. La femelle a les 

nuances moins vives et les traits noirs plus petits. Du 

Midi de l'Europe. 

B. DE FRANCE. 77. B. JAUNE. 

B. A FRONT NOIR. //. B. A CALOTTE NOIRE. 

B. GaAuR. Æ. anatica, Lath. Part. sup. cendrées, les 
inf, plus sombres ; bec rose; pieds bleus. Taille, quatre 

pouces six lignes. Indes. 

B. GAVOUÉ DE PROVENCE. Æ. provincialis, Lath., Gm., 

Buff., pl. enlum. 656, f. 1. Part. sup. variées de roux 

et de noirâtre, les inf. cendrées; aréole de l'œil blanc; 

une tache noire de chaque côté de la tête ; une mous- 

tache de la même couleur; rémiges et rectrices noi- 

râtres intérieurement, rousses à l’extérieur ; tectrices 

alaires ondulées de blanc. Taille, quatre pouces huit 

lignes. Midi de l’Europe. 

B. Goxaweoucn. £. grisea, Lath. Part. sup. grises, 

lavées de rougeàtre sur les ailes et la queue; une 

grande tache de cette couleur sur la poitrine. Taille, 

six pouces six lignes. Am. mér. 

B. À GORGE NOIRE. Æ. #nelanodera, Gaym., Voy. de 

l'Uran., pl. 109. Dessus de la tête et du cou ardoisé; dos 

el ventre d’un jaune verdâtre, avec quelques taches 

brunes ; gorge noire, encadrée de blanc ; extrémité des 

rémiges tachetée de noir, leur bord extérieur jaune ; 

rectrices d'un noir verdâtre, les extérieures jaunâtres; 

bec et pieds cendrés. Taille, cinq pouces six lignes. Des 

îles Malouines. 

B. DE HAIE Ou Z121, E. cirlus, L., Buff., pl. enlum. 655, 

f. 1. Part. sup. variées de roux et de marron; part. inf. 

d'un jaune clair; gorge et haut du cou noirs; sourcils 

Jaunes; moustaches noires; plastron jaune; poitrine 

cendrée avec ses côtés el ceux du ventre roux ; tête et 

nuque olivâtres, tachetées de noir. Taille, six pouces. La 

femelle a les part. inf. d’un jaune terne et la poitrine 

maculée de roussâtre. Les jeunes mâles ont la gorge et 

les bandes latérales de la tête noirâtres; les plumes de 

la gorge bordées de jaune clair. Avant la mue, les jeu- 

nes ont les part. sup. brunes, tachetées de noir, et les 

inférieures jaunâtres, tachetées de brun et de noir. C’est 

alors la fig. 2 de la pl. 653. Eur. mérid. 

B. pes HERBES. Æ. graminea, V.; Fringilla grami- 

nea, Lath. Part. sup. d’un brun roussâtre, rayées lon- 

gitudinalement de noir ; part. inf. blanchâtres, tachetées 

de noir; aréole oculaire blanchâtre; petites tectrices 

alaires fauves, les autres noires, terminées de blanc; 

rémiges et rectrices noirâtres, bordées de fauve ; les la- 

Lérales blanches. Taille, cinq pouces trois lignes. Ainé- 

rique sept. 

B. JacoBiN. Æ. hyemalis, Lath., Gmel.; Passerina 
hyemalis,\.,Ois.,Catesb., pl.36. Part. sup. d’un ardoisé 
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foncé ; part. inf. blanches ; rémiges et rectrices d’un 

brun noirâtre; les trois premières rectrices latérales 

blanches, bordées de noir ; bec blanc; pieds d’un jaune 

foncé. Taille, cinq pouces six lignes. Am. sept. 

B. JAUNATRE. Z. luteola, Lath. Part. sup. brunes; les 

inf. jaunâtres ; tête el dos nuancés de rougeâtre; crou- 

pion verdâtre. De la côte de Coromandel. 

B. JAUNE. Æ. citrinella, L., Buff., pl. enlum. 50, f. 1. 

Part. sup. d’un gris fauve, rayées de noir; part. inf. 

jaunes, ainsi que la tête et la gorge qui, en outre, ont 

quelques nuances de gris verdâtre; croupion d’un brun 

marron; poitrine et flancs tachetés de brun et de roux; 

rémiges et rectrices noirâtres, frangées de jaunes ; rec- 
trices latérales inf. tachetées de blanc. Taille, six pou- 

ces trois lignes. La femelle est moins jaune, et cette 

couleur est toujours mélangée de brun et d’olivâtre. On 

le trouve en Europe. 

B. DE L'ILE Bour8on. Æ. borbonica, Gmel., Lath. 

Tout le plumage d’un jaune doré, à l'exception des tec- 

trices, des rémiges, et des rectrices qui sont brunes. 

Taille, six pouces. 

B. DES 1LES MALOUINES. /”. B. À GORGE NOIRE. 

B. pes ILES SANDWICH. Æ. arclica, Lath. Part. sup. 

brunes, les inf. blanchâtres, rayées de brun sur les cô- 

tés ; un trait jaune au-dessus de l’œil, et un noir au-des- 

sous. Taille, cinq pouces six lignes. 

B. DE LORRAINE. /”. B. Fou. 

B. DE MAELBY. /”. B. ORTOLAN. 

B. be MARAIS. Æ. palustris, Savi. Roux, orn. proven- 

çale, v. 1. Supp. p. 580. On ne peut confondre cette 

esp. avec le Bruant des roseaux ; le bec fort, bombé et 

raccourci, ne le permet pas, car il est grêle el pointu 

dans ce dernier. Ces différences ont également frappéle 

professeur Savi qui n’a point hésité à établir cette esp., 

qui est commune en Italie. 

B. masqué. Æ. personata, Temm. parties sup. gri- 

ses, nuancées de fauve et rayées de noirâtre; bec en- 

touré de plumes noires, qui représentent une sorte de 

masque ; parties inférieures jaunes ; queue courte et ar- 

rondie. Du Japon. 

B. MÉLANGÉ. Æ. mnixla, Lath. Part. sup. variées de 

brun et de gris; les inf. blanchâtres ainsi que le bec et 

les pieds; gorge, poitrine et devant de la tête bleus. 

Taille, quatre pouces huit lignes. Chine. 

B. pu MEXIQUE. Æ. mnexicana, Gmel., Lath., Buff., 

pl. enlum. 586, fig. 1. Part. sup. brunes, les inf. blan- 

châtres, mouchetées de brun; tête, gorge et côtés du cou 

d’un jaune orangé, rémiges et rectrices brunes, bor- 

dées de fauve. Taille, six pouces. 

B. MITILÈNE. Æ. lesbia, Gmel., Buff., pl. enlum. 656, 

fig. 2. Part. sup. d'un cendré roussâtre, varié de taches 

noirâtres; part. inf. blanchâtres, mélangées de roux 

sur la poitrine et les flancs ; front et sourcils d’un roux 

clair : trois traits noirâtres sur chaque côté du cou; rec- 

trices brunes, lisérées de blanc ; une bande blanche aux 

latérales. Taille, quatre pouces neuf lignes. Les jeunes 

ont les taches brunes plus multipliées. Europe. 

B. MONTAIN. Æ. calcarata, Temm.; Fringilla lapo- 

nica, Gmel.; Passerina laponica, V.; le grand Mon- 

tain, Buff. Part. sup. brunes, mêlées de roux; part. inf. 

blanches; sommet de la Lêle noir, tacheté de roux; lo- 
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rum el aréole oculaire noirs ; gorge blanchâtre, fine- 

ment rayée de noir; trait oculaire blanchâtre; poitrine 

noire, nuancée de gris-blanchâtre; deux bandes trans- 

verses blanches sur les ailes; rémiges et rectrices bru- 

nes, bordées de roux; une tache blanche terminant 

inférieurement les deux rectrices latérales ; ongle pos- 

térieur faiblement arqué, long de dix lignes. Taille, six 

pouces six lignes. La femelle a les couleurs en général 

moins vives et plus de traits noirs. Les jeunes ont les 

part. sup. d’une couleur isabelle, tachetée de noir, et 

les inférieures d’un blanc roussâtre également tacheté. 

Europe. 

B. morDORÉ. //. B. DE L'ILE BOURBON. 

B. MULTICOLOR. /”. TANGARA. 

B. DE NEIGE. Æ. nivalis, L.; Ortolan de neige, Buff., 

pl. enlum. 497, f. 1. Part. inf., têle, cou, petites tectri- 

ces alaires et moitié sup. des rémiges blancs; haut du 

dos et moitié inf. des rémiges noirs; les trois rectrices 
latérales blanches avec un trait noir vers l'extrémité; la 

quatrième blanche sur le haut des barbes extérieures ; 

les autres noires; bec jaune à la base, le reste noir ainsi 

que les pieds. Taille, six pouces six lignes. La femelle a 

le blanc de la tête et du cou nuancé de roux; la poi- 

trine ceinte de cette couleur ; toutes les plumes noires, 

lisérées et terminées de blanc. Les vieux en plumage 

d'hiver, et les jeunes varient tellement entre les deux 

livrées décrites ci-dessus, qu’il est assez rare de voir 

deux individus parfaitement semblables ; ces diverses va- 

riélés ont été données comme espèces sous les nomsd'ZÆ. 

mustelina, Gmel.; Æ. montana, Gmel., Lath.; Æ. gla- 
cialis, Lath.; Hortulanus nœvius, Briss.; Ortolan de 

passage, Buff., pl. enlum. 511, fig. 2. Du nord de l’Eu- 

rope d’où il descend dans les plus grands froids pour 

se répandre dans le nord de la France et de l'Allemagne 

qu'il ne fait que parcourir en troupes assez nombreuses. 

B. o11ve. Æ. olivacea, Lath., Gmel.; Passerina oli- 

vacea, Viell. Part. sup. d’un vert d'olive, les inf. d’un 

gris verdâtre ; sourcils et haut de la gorge jaunes ; de- 

vant du cou noir. Taille, trois pouces quatre lignes. 

Antilles. 

B. D'ORIENT. Æ. militaris, Gmel., Lath. Part. sup. 

brunes ; bord des rémiges verdâtre ; poitrine et crou- 

pion jaunes; ventre blanc. Taille, six pouces. 

B.ORTOLAN. Æ£. Horlulana, L., Buff., pl. enlum.247, 

fig. 1. Part. sup. noirâtres, avec le bord des plumes d’un 

gris roussâtre; tête et cou d’un gris olivâtre, tacheté 

de brun; aréole oculaire jaune; un trait à l’angle du 

bec de même couleur, séparé de l’autre par un trait 

noirâtre ; parties inférieures d'un brun rougeûtre ; 

gorge jaune ; reclrices noirâtres : les deux latérales ta- 

chetées de blanc. Taille, six pouces trois lignes. La fe- 

melle a les couleurs moins vives et les taches noires plus 

larges. Les jeunes ont le jaune de la gorge peu appa- 

rent. Cet Oiseau, si recherché des amateurs de la bonne 

chère, est beaucoup plus abondant au midi de l'Europe 

que dans le Nord ; aussi les riches habitants de ces der- 

nières provinces emploient-ils tous les moyens pour 

l’élever, le nourrir et l’engraisser dans la captivité. 

B. À PAREMENT BLEU. Æ. véridis, Lath. Part. sup. ver- 

tes; les inférieures blanches; ailes et queue bleues. 

Taille, six pouces. Chine. 
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B. DE PASSAGE, P”. B. Fou. 

B. PASSEREAU. Z.passerina, Lath.F.B. DE ROSEAUX. 

B. PETIT. Æ. pusilla, Gmel., Lath. Part. sup. d’un 

cendré brun, mêlé de noir ; sommet et côtés de la tête 

ornés de neuf bandes alternativement noires et d’un 

rouge obscur ; part. inf. blanchâtres, avec quelques ta- 

ches sur le cou. Taille, quatre pouces six lignes. Si- 

bérie. 

B. Des Pins. Æ'. pithyornus, Lath. 7. B. À COURONNE 

LACTÉE. 

B. A POITRINE ET AILES JAUNES. Æ. Chrysoptera, 

Lath. Part. sup. d’un brun rougeûtre; côtés de la tête, 

gorge, et part. inf. blancs; poitrine jaunâtre, avec un 

demi-collier d’un brun rougeâtre; ailes et queue bor- 

dées de jaune ; pieds jaunes ; bec brun. Taille, six pou- 

ces. La femelle a le jaune remplacé par du cendré. Des 

îles Malouines. 

B. DES PRÉS. /”. B. Fou. 

B. PrRoyer. Æ£. Miliaris, L., Buff., pl. enlum., 255. 

Part. sup. d’un brun cendré, tachetées longitudinale- 

ment de noir; part. inf, blanches, marquées de traits 

noirs sur la gorge; ailes et queue d’un cendré obscur, 

lisérées de cendré clair; bec bleuâtre; pieds bruns. 

Taille, sept pouces six lignes. Les jeunes ont une teinte 

générale plus rousse et des taches noires plus grandes. 

Europe. 

B. DE ROSEAUX. Æ. Schœæniculus, L.; E. arundina- 

cea, Gmel., Lath., Buff., pl. enl. 247, fig. 2. Part. sup. 

rousses, rayées longitudinalement de noir; tête, occi- 

put, joues, gorge et devant du cou noirs; moustaches, 

nuque, part. inf. du cou, côté de la poitrine et abdomen 

blancs ; des laches noires sur les flancs; rectrices noi- 

râtres, les deux latérales presque blanches, avec une {a- 

che brune, les deux suivantes noires, avec une tache 

blanche; bec allongé, assez grêle et très-pointu. Taille, 

cinq pouces neuf lignes. La femelle a les part. sup. bru- 

nes, rayées de noir; le haut de la tête et des joues tacheté 

de noir; deux traits roux de chaque côté de la tête; la 

gorge blanche, bordée de noir ; la poitrine et les flancs 

teints de roussâtre. Les jeunes ont les couleurs du sexe 

auquel ils appartiennent, mais beaucoup moins carac- 

térisées. C’est ce qui a induit en erreur Gmelin qui en a 

fait son Æ. passerina. 

B. RUSTIQUE. Æ. rustica , Gmel. , Lath. Part. sup. 

rougeâires ; tête noire, avec trois lignes blanches ; part. 

inf. blanches, tachées de rougeâtre ; une ligne blanche 

oblique sur la queue. Taille, six pouces. Sibérie. 

B. RUTILE. £. rutila, Pall. Lath. Parties supérieures, 

tête, nuque, gorge et devant du cou d’un rouge de bri- 

que uniforme; parties inférieures el poitrine d’une jaune 
citron. 

B. DE SAINT-DOMINGUE 7”. B. OLIVE. 

B. SANGUIN. Æ’. sangquinea. Part. supérieures rou- 

ges, nuancées de roux; part. inf. jaunes; ailes d’un 

cendré ferrugineux. Taille, six pouces. Mongolie. 

B. Suep-SnEp. 7”. B. Du CANADA. 

B. SOuLCIET. Æ. monticula, Fringilla monticula, 

Gm., 7". arborea, Wils. pl. 16, fig. 3. Moineau du Ca- 

nada, Buff. pl. enl. 295, fig. 2. Parties supér. d’un brun 

roux, tacheté de noir ; sommet de la tête marron; crou- 

pion d’un gris fauve; tectrices alaires grises, bordées de 
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blanchâtre ; rémiges et rectrices noirâtres, bordées de 

gris; parties inférieures blanchâtres, nuancées de rous- 

sâtre vers le milieu du ventre ; bec brun; pieds noirs. 
Taille, cinq pouces et demi. La femelle a le sommet de 

la tête gris. Amérique septentrionale. 

B. A SOURCILS JAUNES. Æ. superciliosa, V. Part. 

sup. brunes, tachetées de noir; dessus de la tête brun, 

coupé par une raie rousse; gorge et part. inf. blanchà- 

tres, {achetées de noirâtre, avec les flancs roux; rémi- 

ges et rectrices bordées de roux. Taille, cinq pouces 

huit lignes. Amérique sept. 

B. A SOURCILS JAUNES DE LA DAOURIE. Æ. chrysophrys, 

Gm., Lath. D'un gris ferrugineux ; sommet de la tête 

noir, avec une bande blanche; sourcils jaunes. Taille, 

six pouces. 

B. DE SuriNAM. Æ. surinamensis, Gmel., Lath. Part. 

sup. variées de cendré, de roux et de noir; part. inf. 

d'un jaune blanchâtre , avec des taches oblongues 

noires sur la poitrine. Taille, sept pouces. 

B. A TÊTE BLEUE. //. B. MÉLANGÉ. 

B. A TÈTE NOIRE. Æ. melanocephala, Gm..Lath.; Pas- 

serina melanocephala, V. Part. sup. d’un brun mar- 

ron, avec un collier jaune; tête noire; part. inf. fauves; 

rémiges et rectrices brunes , bordées de blanchâtre; 

croupion verdâtre ; bec noirâtre ; pieds rougeâtres. 

Taille, six pouces. La femelle a les part. sup. cendrées, 

avec des traits noirs; la gorge blanche el la poitrine 

roussâtre. Dalmatie. 

B. À TÊTE ROUSSE. Æ. ludoviciana, Lath.; Emberiza 

ruficapilla, Gm.; Passerina ruficapilla, V., Buff., 

pl. enl. 158. Part. sup. variées de roux et de noir; les 

inférieures blanchâtres, nuancées de roussâtre plus ap- 

parent sur la poitrine; (êle rousse avec une sorte de 

demi-couronne noire; croupion et tectrices caudales 

supérieures noirs ; tectrices alaires noirâtres , bordées 

de roux. Taille, cinq pouces trois lignes. Am. sept. 

B. À TÈTE VERTE. Æ. T'unstalli, Lath. Part. sup. 

d'un brun clair avec quelques traits noirs; tête et cou 

d’un vert sombre; ailes et part. inf. d’un brun foncé; 

pieds jaunâtres. Taille, six pouces. 

B. THÉRÈSE JAUNE. /”. B. Du MEXIQUE. 

B. A VENTRE JAUNE. #7, B. pu Car. 

B. Ziz1. PV. B. DE HAIE. 

BRUANTIN. o1s. Esp. du G. Troupiale. 

BRUBRU. o1s. Esp. du G. Pie-Grièche. 

BRUC ou BRUK. 2or. S. vulg. d’Ulex et d'Erica sco- 

paria, L. 

BRUCCHO. pois. 7. TRIGONOBATE. 

BRUCÉE. Brucea. BoT. G. de la fam. des Térébintha- 
cées. Ses fleurs dioïques présentent un calice quadri- 

parti et quatre pétales alternant avec ses divisions. 

Dans les fleurs mâles, on trouve au centre une glande, 

peut-être rudiment de l'ovaire, à quatre lobes entre 

lesquels naissent quatre étamines ; dans les femelles, 

quatre filets stériles, et au milieu quatre ovaires, ayant 

chacun un seul style et un seul stigmate , et devenant 

plus tard des capsules monospermes. Ce G. fut consa- 

cré au voyageur Bruce qui rapporta d’Abissinie l’arbris- 

seau d’après lequel il fut établi. C’est le B. ferruginea 

de l’Héritier, le B. antidysenterica de Miller, dont les 

feuilles, ailées, ont cinq à six paires de folioles terminées 
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par une impaire, et dont les fleurs sont distribuées par 

petits paquets épars sur des épis axillaires. Son écorce 

est connue sous le nom de fausse Angusture dans le 

commerce, où elle se présente sous forme de plaques 

ou de lubes assez épais, dont la surface intérieure est 

lisse et fauve, l’extérieure rugueuse, mélangée de gris 

et d’orangé. Ses propriétés sont très-délétères , sa sa- 

veur d’une amertume insupportable; ce qui est dû à 

une substance particulière que les chimistes modernes 

y ont découverte et qu’ils ont nommée Brucine. 

BRUCBE. Bruchus. 1Ns. Coléoptères tétramères, G. 

institué par Linné, établi aussi par Geoffroy, sous le 

nom Mylabre. Les Bruches appartiennent à la fam. des 

Rynchophores. Latreille leur donne pour caractères : 

tête distincte, déprimée et inclinée; deux ailes mem- 

braneuses, repliées, que recouvrent des élytres ordi- 

nairement un peu plus courtes que l'abdomen; anten- 

nes filiformes, en scie ou pectinées, composées de onze 

articles; yeux échancrés ; bouche munie de lèvres, de 

mandibules, de mâchoires bifides et de quatre palpes 

filiformes; paltes postérieures ordinairement très-gran- 

des avec des cuisses très-grosses, le plus souvent épi- 

neuses; anus découvert. A l’aide de ces caractères, on 
distinguera les Bruches des Charansons auxquels elles 

ressemblent. On ne les confondra pas non plus avec les 

Rhinosimes et avec les Anthribes qui ont encore avec 

elles de très-grands rapports. Ges Insectes à l’état par- 

fait se rencontrent sur les fleurs et s’y accouplent. — 

La femelle fécondée place ses œufs dans le germe encore 

jeune de plusieurs pl. céréales et légumineuses, dans 

les Fèves, les Vesces, les Pois, les Lentilles, dans les Pal- 

miers, les Cafeyers, etc. De ces œufs, déposés le plus 

souvent au nombre d’un seul dans chaque graine, naïs- 

sent des larves assez grosses, renflées, courtes et ar- 

quées, composées d’anneaux peu distincts et ayant une 

tête petite, écailleuse, armée de mandibules très-dures 

el tranchantes. C’est au moyen de ces instruments soli- 

des que l’Animal détruit la semence dans l’intérieur de 

laquelle il, est renfermé, mais il le fait de telle sorte 

que l'enveloppe extérieure ne paraîl point endomma- 

gée. Il se nourrit pendant tout l'hiver de la graine, et 

ce n’est qu'au printemps qu'il se change en nymphe, 

et bientôt après en insecte parfait. Celui-ci, dépourvu 

‘des instruments qu'avait la larve, périrait nécessaire- 

ment dans sa prison, s’il était entouré de fortes parois ; 

mais, par une industrie admirable, la larve a eu soin 

de ménager pour cette autre période de sa vie une 

issue facile, en creusant dans un seul endroit, la graine 

jusqu’à l’épiderme. L’Insecte parfait détache très-aisé- 

ment celte portion d’épiderme , et il en résulte ces ou- 

verlures circulaires qu’on remarque très-communément 

sur les Pois et les Lentilles. Les Bruches occasionnent 

peu de dégâts dans les pays du Nord; mais dans les 

contrées méridionales, leurs ravages sont quelquefois 

incaleulables. On a proposé, pour détruire les larves 

renfermées dans les semences, de plonger celles-ci dans 

l’eau bouillante ou de les exposer, dans un four, à une 

température de quarante à quarante-cinq degrés. 

Ce G. est nombreux; plusieurs esp. se trouvent en 

France et aux environs de Paris. Nous citerons : la B. 

| du Pois, B. Pisi de Linné ou le Mylabre à croix blan- 
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che de Geoffroy (Ins., T. 1, p.267 et pl. 4, fig. 9 ). Elle 

peut être considérée comme le type du G., et vit à l’état 

de larve dans les Pois, les Fèves ou les Lentilles. — La B. 

du Palmier, B. Bactris de Linné et de Fab.; très-grande 

esp., originaire de l'Amérique mér. et de Cayenne; sa 

larve se nourrit de l’amande du Cocos quineensis de 

Linné; elle est nommée à Cayenne Counana. 

BRUCHÈLE. Zruchela. 1Ns. Coléoptères tétramères; 

G. établi par Megerie aux dépens des Bruches de Fab., 

et adopté par Dejean qui en possède trois esp., dont 

deux se rencontrent aux environs de Paris, et ont été dé- 

crites par Fab. sous les noms de Bruchus suturalis et 

rufipes. 

BRUCHÈLES. ins. 7. RHYNCHOPHORES. 
BRUCINE. Alkaloïde découvert par Pelletier et Caven- 

tou dans la fausse Angusture, el reconnu depuis dans le 

Brucia anti-dysenterica. Cette substance, susceptible 

de cristalliser, ne se dissout que dans 800 fois son 

poids d’eau froide; 500 p. d’eau bouillante n’en dis- 

solvent qu’une de Brucine; mais elle est très-soluble 

dans l'alcool. Sa saveur est acerbe, et très-amère; sa 

couleur est le blanc nacré. Chauffée un peu fortement, 

elle se décompose et donne des produits ammoniacaux. 

BRUCITE. min. 77. MAGNÉSIE HYDRATÉE. On a aussi 

donné ce nom à la Condrodite. 
BRUÉE. Bruea. Bor. G. de la fam. des Urticées, in- 

stilué par Leschenault, et dont les caractères n’ont pu 

jusqu'ici être établis que d’après l'analyse des fleurs 

femelles. Le Bruea bengalensis est donc une pl. dioï- 

que, dont les fleurs femelles ont le calice tubuleux, irré- 

gulièrement divisé en quatre dents et ouvert sur un 

seul côté; l'ovaire est oblique, portant latéralement un 

stigmate sessile, fort allongé, papilleux et frangé sur 

une de ses faces; capsule hispide. L’arbrisseau croît au 

Bengale et généralement dans toute la presqu'ile de 

l'Inde ; ses feuilles sont alternes, ovales, un peu cor- 

dées, dentées et tomenteuses. Les fleurs sont termina- 

les, péliolées, accompagnées de bractées foliacées et 

glanduleuses. 

BRUGHTONIE. B0T. 7. BROUGHTONIE. 

BRUGMANSIE. Brugimansia.2orT. Persoon, dans son 

Synopsis Plantarum, à décrit, sous le nom de Z. spe- 

ciosa, le Datura arborea de Linné, dont le caractère 

différentiel consiste surtout dans le calice fendu latéra- 

lement, et dans la capsule biloculaire. L'établissement 
de ce G. éprouva d’abord quelques critiques, puis une 

opposition directe de la part d’un assez grand nombre 

de botanistes distingués. {I paraît qu'enfin il a été adopté, 

car on l’a vu récemment augmenté d’une esp. nouvelle, 

B. bicolor ou sanguinea, découverte dans la Nouvelle- 

Grenade , par MM. Humboldt et Bonpland. Cette bril- 

lante esp., admise dans nos serres chaudes, depuis 1855, 

s’y montre comme un fort arbrisseau de sept à huit 

pieds de hauteur, à rameaux pubescents, à feuilles gran- 

des, ovales, lobées, réticulées et velues; à fleurs mono- 

pétales, longuement tubuleuses, relevées extérieurement 

de côté, saillantes, d’un jaune verdàtre, maculé de rouge 

orangé très-vif, le limbe est entièrement de cette nuance, 

divisé en cinq lobes acuminés et réfléchis. 

La crainte de voir se perdre dans l'oubli, un hom- 

mage rendu à la mémoire d’un savant aussi recomman- 
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dable que Brugmans, a décidé son illustre compatriote 

le Dr Blume, à transporter le nom de Brugmansia, 

menacé d'annulation, dans la fam. des Solanées, à le 

transporter, disons-nous, dans l’île de Java où il l’a ap 

pliqué à une plante extrêmement remarquable qui est 

venue se placer à côté du Rafflesia, plantes qui sont 

toutes deux magnifiquement représentées dans l’impor- 

tant ouvrage publié sous le titre Ælora Javæ. Or, 

que ce G. nouveau conserve le nom que lui a imposé le 

Dr Blume ou qu’il doive le perdre par le cas de double 

emploi, toujours est-il que les caractères restent et ces 

caractères que nous devons indiquer ici, sont : un pé- 

rianthe monosépale, sessile, au centre de l'involucre, 

coloré, à tube court et élargi, à limbe divisé en cinq 

segments bi- ou trifides; une estivation valvaire et non 

imbriquée, comme on la voit dans le Rafjlesia; le fond 

du périanthe occupé par une columelle centrale, sub- 

globuleuse, dont la face supérieure est concave et abso- 

lument nue; des étamines placées autour de la colu- 

melle et renfermées chacune dans une petite fossette 

creusée dans sa substance même; des anthères mona- 

delphes, biloculaires et déhiscentes par deux pores qui 

se forment à leur sommet. Blume a dû former pour 

ce G., ainsi que pour le G. Auf]lesia, la fam. nouvelle 

des Rhizanthées qui serait un démembrement de celle 

des Cytinées (V. ce mot) d’Ad. Brongniart. Blume plaça 

sa fam. dans la classe des Cryptogames et parmi celles 

de ces pl. dont l’organisation florale est très-visible , 

comme les Marsiliacées. L'auteur a désigné spécifique- 

ment du nom de celui qui l’a observée le premier, 

le jardinier Zippelius, la seule esp. qui soit jusqu’à ce 

jour admise dans le G, Brugmansia. Elle croit parasite 

sur les arbres des forêts montagneuses, élevées de 12 

à 1500 toises au-dessus du niveau de la mer, 

BRUGNET. por. S. vulg. de Boletus esculentus. 

BRUGNON. BOT. 7”. BRIGNON. 

BRUGUIÈRE. Bruguiera. port. G. formé par Lamarck 

aux dépens du Æizophora de Linné. Du Petit-Thouars 

remarque avec beaucoup de justesse, que, consacré à 

la mémoire de Bruguière, célèbre naturaliste voyageur, 

par son digne appréciateur Lamarck, cet hommage 

rendu au mérite était devenu illusoire. En effet, lors- 

que l’illustre professeur fit l'examen des Rizophores ou 

Mangliers, son Dictionnaire encyclopédique était telle- 

ment avancé, que, pour y comprendre son nouveau G., 

il se vit obligé de lui imposer la dénomination française 

de Paletuvier, donnée aux Mangliers par les anciens 

voyageurs et par les Créoles. Du Petit-Thouars a con- 

servé à ce G., formé par Lamarck, en le latinisant, le 

nom de Paletuvier. Et voulant prendre part à l’hom- 

mage rendu par Lamarck, il a formé sous le nom de 

Bruguière un G. nouveau que nous nous empressons 

d'adopter pour l'un des arbres qu’il a découverts à Ma- 

dagascar, et qui, habitant les bords de la mer, rappel- 

lera le théâtre des succès d’un naturaliste qui débrouilla 

systématiquement et avec plus de fruit que ses prédé- 

cesseurs le chaos de l’histoire des Coquilles. Le Bru- 

guiera, dont il est ici question, est donc un petit arbre 

garni de feuilles alternes, lisses, succulentes, rétrécies 

et pétiolées à leur base, à fleurs blanches disposées en 

grappes axillaires, composées d’un calice adhérant à 
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l'ovaire, cylindrique, marqué de deux écailles vers son 

milieu, divisé vers son sommet en cinq lobes obtus, de 

cinq pétales lancéolés, de dix étamines dont les anthères 

sont blanches. Le fruit est inconnu. 

BRUIA ou BRUYA. ots. S. de Pie-Grièche Cali-Calic 

femelle. 

BRULÉE où POURPRE BRULÉE, mor. N. vulg. du 
Murex adustus. V. ROCHER. 

BRULOT. 1Ns. 7. BÊTES ROUGES. 

BRULURE. Bor. S. de Rouille, maladie des plantes. 

BRUME. moLc. Nom vulg. du T'eredo navalis, L. 

V. TARET. 

BRUMES. 77. MÉTÉORES. 

BRUN DE MONTAGNE. GÉoL. PV. TERRE D'OMBRE. 
BRUNCKÉPINE, 8or. S. de Nerprun cathartique. 
BRUNELLE. REPT. S. de Coluber bruneus. 

BRUNELLE. 80T. /. PRUNELLE. 

BRUNÉLLIER. Brunellia. rot. Ruiz et Pavon ont 

établi ce G. dans leur Prodrome de la Flore du Pérou 

(p.61,tab. x11). Son calice est quinquéparti, sa corolle 

nulle; ses étamines, au nombre de onze et insérées au 

réceptacle, présentent des filets subulés, velus à leur 

base; des anthères didymes, à deux loges,s’ouvrant par 

une fente longitudinale. Avec elles alternent autant de 

petites glandes qui persistent après s'être flétries. Il y 

a cinq ovaires, cinq styles subulés, cinq stigmates; et 

le fruit se compose de cinq capsules disposées en 

étoiles oblongues, acuminées, souvrant en dedans par 

une fissure longitudinale, et contenant dans une seule 

loge une ou deux graines, qui sont allongées, pédicel- 

lées, enveloppées d’un arille calleux. Les auteurscitent 

deux esp. de ce G. : l’une où les capsules sont glabres 

el monospermes, l’autre où elles sont velues et disper- 

mes ; toutes deux sont des arbres. Ils ajoutent que le 

nombre des parties n’est pas constamment comme nous 

l'avons décrit : celui des étamines varie de dix à qua- 

torze; celui des divisions du calice et des ovaires peut 

être de six ou sept. Le Brunellia appartient à la Pen- 

tandrie Pentagynie de Linné; mais avant de lerapporter 

à une fam. naturelle, il serait nécessaire de résoudre 

plusieurs questions. Est-il véritablement apétale et voi- 

sin alors du Coriaria? ou plutôt ses glandes ne repré- 

sentent-elles pas plusieurs pétales qui le rapprochent du 

T'etracera et du Cnestis ? Ses feuilles sont-elles oppo- 

sées ou alternes, simples ou composées, lisses ou âpres? 

Ce sont autant de points sur lesquels nous n’avons pas, 

jusqu'ici, de documents suffisants pour prononcer, 

BRUNET. o1s. 77. TROUPIALE BRUANTIN FEMELLE. 

BRUNET. o1s. Esp. du G. Merle. 

BRUNETTE. ors. Esp. du G. Bécasseau. 

Ce surnom aélé donné à beaucoup d’autres Oiseaux 

d’un plumage obscur, et dont nous ne saurions rapporter 

ici la nomenclature complète. 

BRUNETTE. moLL. N. vulg. de plusieurs Cônes, Por- 
celaines ou Olives, de couleur brune. 

La BRUNETTE ORDINAIRE, OU BRUNETTE A CLAVICULE 

ÉLEVÉE, esl le Conus aulicus. 

La BRUNETTE CHAUVE-Souris est une var. du Conus 

aulicus. 

La BRUNETTE A CLAVICULE OBTUSE est le Conus pen- 

naceus. 
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BRUNGA. Bot. S. de Ludwigia oppostilifolia. 

BRUNIACÉES. Bruniaceæ. BoT. Brown, en établis- 
sant la fam. des Hamamelidées, a indiqué celle des Bru- 

niacées, à laquelle il a rapporté les G. Brunie, Staavie, 

Linconie, Erasme et Thamnée. De Candolle, en adop- 

tant dans son Prodrome cette fam., l’a placée immé- 

diatement après celle des Rhamnées, mais il n’y a com- 

pris que les trois premiers G. — Brongniart à depuis 

retravaillé cette fam., et en a tracé de la manière 

suivante les caractères principaux : tube du calice ad- 

hérant en partie à l'ovaire; son limbe divisé en cinq 

segments ; pétales oblongs ou onguiculés, à limbe étalé, 

alternant avec le calice; des étamines en nombre égal 

à celui des pétales qui alternent avec eux, et dont les 

filets adhèrent presque toujours par un côté à leurs 

onglets, mais ne sont pas placés devant ; un ovaire à 

deux loges renfermant chacune un ovule ou deux 

ovules collatéraux, suspendus versle haut de la cloison; 
cet ovaire est surmonté de deux styles ordinairement 

libres, quelquefois réunis : tantôt il devient un fruit à 

deux coques divergentes, qui s'ouvrent intérieurement; 

tantôt par l'avortement d’une partie des graines, il se 

change en une nucule monosperme, indéhiscente, en- 

tourée par le calice auquel eïle adhère dans sa moitié 

inférieure. Les graines sont ovoïdes et lisses. Brongniart 

range dans cette fam. les G, Berzelia, Brunia, Ras- 

palia, Staavia, Berardia, Einconia, Audouïnia, 

Tittmannia et Thamnea. $ 
Le G. Audouinie, dont il n’a pu être question en 

temps, se distingue de tous ceux de la fam. par l’adhé- 

rence du calice, la profondeur des découpures imbri- 

quées; les pétales sont onguiculés; l'ovaire est semi- 

infère, à trois loges renfermant chacune deux graines ; 

le style est simple. Le Diosma capitata, Thunb., Willd, 

De Cand., etc., est encore la seule esp. de ce G., dont 
l'établissement est dû à Brongniart. 

BRUNIE. Brunia. Bot. Ce G., voisin de la fam, des 

Rhamnées, en est cependant distinct par plusieurs ca- 

ractères, et méritera sûrement de former une nouvelle 

fam. sous le nom de BRuNtrACÉES. En effet, en examinant 

un certain nombre des esp. rapportées à ce G., nous 

avonstrouvé dans plusieurs d’entre elles des différences 

assez tranchées pour établir plusieurs coupes généri- 

ques, ainsi que l’a tenté Persoon en créant son G. 

Slaavia avec deux esp. qu’il a séparées du Brunia. 

Voici du reste les caractères que nous avons reconnus 

au G. Brunie : ce sont des arbustes tous originaires du 

Cap, ayant le port des Phylica, et surtout du Phylica 

ericoides, connu sous le nom vulg. de Bruyère du Cap. 

Leurs feuilles sont linéaires, éparses et très-rappro- 

chées, dépourvues de stipules. Les fleurs, qui sont ex- 

trêmement petites, forment des capitules globuleux et 

pédonculés. Leréceptacle commun des fleurs estovoïde, 

velu et environné à sa base de folioles qui constituent 

uue sorte d’involucre. Le calice est subtubuleux, soudé 

avec l'ovaire qui est séminifère ; son limbe offre cinq 

divisions dressées, étroites; la corolle se compose de 
cinq pétales linéaires, plus longs que les lobes du ca- 

lice, alternant avec eux et insérés au point où la partie 

supérieure de l'ovaire est libre. Les étamines sont au 

nombre de cinq, attachées entre chacun des pétales. 
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L'ovaire est semi-infère; nous l'avons trouvé constam- 

ment à une seule loge qui contient un, très-rarement 

deux ovules tout à fait renversés; il est surmonté d’un 

seul style creusé d’un sillon longitudinal. 

La description que nous venons de donner de la 

structure de ce G., est, comme on pourra facilement 

s'en convaincre, différente de celle de la plupart des 

auteurs. Nous l’avonstracéesurtout d’après le B. lanu- 

ginosa, qui fleurit quelquefois dans nos serres, après 

avoir eu soin de la vérifier sur plusieurs autres espèces. 

BRUNNICHIE. Brunnichia. 20T. Gærlner a établi 

ce G., qui fait partie de la fam. des Polygonées el de 

l’'Octandrie Trigynie, L., pour une pl. originaire de 

l'Amérique sept., et dont Adanson avait fait son G. 

Fallopia. Ce Végétal, qui est vivace, a une tige sarmen- 

teuse, grimpante, s'attachant aux arbres voisins, au 

moyen de vrilles axillaires tordues en spirale. Ses 

feuilles sont alternes, pétiolées, ovales, acuminées, à 

bords entiers, glabres, ainsi que les autres parties de 

la pl.; les fleurs sont petites, pédicellées, disposées en 

une sorte de grappe terminale et rameuse. Le calice 

est à cinq lobes, et persistant : il donne attache à huit 

ou dix élamines. L'’ovaire qui est libre, à une seule loge 

contenant un seul ovule, est surmonté de trois styles 

et de trois stigmates. Après la fécondation, le calice 

prend beaucoup d’accroissement, ainsi que le pédoncule 

sur les deux côtés duquel deux membranes longitudi- 

nales se développent en forme d'ailes ; le fruit est sec 

et renfermé dans le calice. Le B. cirrhosa, la seule esp. 
de ce G., conserve toujours ses feuilles dans nos oran- 

geriesoù on la rentre pendant l'hiver. 

BRUNOIR. o1s. Esp. du G. Merle. 

BRUNONE. min. S. de Sphène. 
BRUNONIE. Brunonia.8or.Brown a placé, à la suite 

de sa fam. des Goadenoviées, ce G. singulier, établi par 

Smith pour deux pl. de la Nlle.-Hollande. Elles ont le 

port des Scabieuses ou de la Globulaire commune ; leurs 

feuilles sont toutes radicales, entières et spatulées; les 

hampes sont simples, d'environ un pied de hauteur, 

portant à leur sommet un seul capitule de fleurs, hémis- 

phérique, lobulé etenvironné d’un involucre polyphylle; 

chaque fleur est accompagnée de quatre ou cinq brac- 

tées ; le calice est tubuleux, à cinq divisions ; la corolle 

est monopétale, infundibuliforme, à cinq lobes dont 

deux supérieurs plus profonds; elle est d’un bleu d’azur 

etmarcescente; les étamines, au nombre de cinq, sont 

hypogynes; leurs filets sont persistants, et leurs an- 

thères soudées et renfermées dans l’intérieur du tube de 

la corolle ; l'ovaire est uniloculaire et monosperme ; le 

stigmate est charnu, renfermé dans urie membrane bi- 

fide; le fruit est un utricule contenu dans le tube du 

calice, dont les lobes s’étalent et deviennent plumeux. 

Ce G., qui ne contient que deux esp. originaires de Ja 

Nlle.-Hollande, est fort difficile à classer dans la série 
des ordres naturels. Brown trouve sa place entre les 

Goodenovices et les Corymbifères; cependant il offre 

encore une certaine analogie avec les Campanulacées, 

les Dipsacées et les Globulaires. 

BRUNOR. o1s. Esp. du G. Gros-Bec. 

BRUN-ROUGE. min. Oxyde jaune de fer, mais qu’une 

calcination bien ménagée colore en rouge obseur et 
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brillant ; il est fort employé dans la peinture à l'huile. 

Chaptal en a découvert des couches considérables à 

Uzès, qui sont devenues des éléments de prospérité 

pour le pays où l’on prépare du Brun-Rouge pour le 

commerce. Le Brun-Rouge dans son état naturel est une 

sorte d'Argilecommune. 

BRUNSFELSIE. Brunsfelsia. Bot. Ce G., dédié à 

Brunsfels, botaniste allemand, a été placé à la suite des 

Solanées. Son calice, court, est campanulé et terminé 

par cinq dents; sa corolle, en forme d’entonnoir, pré- 

sente un tube long de quatre à cinq pouces, un limbe 

à cinq lobes obliques et presque égaux; de ses cinq 

étamines inégales, une est stérile, les quatre autres por- 

tent des anthères réniformes. Suivant Swartz, elles se- 

raient au nombre de quatre et didynames. Le style est 

simple; ilse termine par un stigmate entête ; le fruit est 

une baie uniloculaire, qui se sépare le plus souvent en 

deux portions, et renferme des graines nombreuses, 

attachées à un réceptacle central, charnu et très-grand. 

Ce G. contient deux arbrisseaux originaires d'Améri- 

que, à fleurs pédonculées, solitaires à l’aisselle des 

feuilles qui sont alternes ou réunies plusieurs à l’extré- 

mité des rameaux. Le tube de la corolle est droit, et 

son limbe entier, dans le 2. americana; le tube est 

recourbé et le limbe ondulé dans le 2. undulata. 

BRUNSVIA. Bor. Le G. Croton de Linné contient un 

grand nombre d’esp. assez disparates, et c’est ce qui a 

engagé divers auteurs à le séparer en plusieurs G., 

dont les uns ont été adoptés : les autres ne le sont pas 

jusqu'ici. Parmi ces derniers est le Brunsvia de Nec- 

ker, G. établi d’après le Croton ricinocarpos, qui pré- 

sente un double calice, dont chacun a trois divisions, 

el seulement huit étamines dans les fleurs mâles. 

BRUNSVIGIE. Brunsvigia.2or. Plusieurs esp.d’4ma- 

ryllis, les 4. radula, striata, multiflora, josephinæ, 

falcata, marginata, toxicaria, ciliaris, ele., dont la 

capsule est turbinée, munie de trois ailes, ont été sépa- 

rées par Heister comme devant former un G. nouveau, 

qu’il caractérise ainsi : ombelle terminale, composée de 

fleurs plus ou moinsnombreuses, accompagnées de brac- 

tées; spathe commune, bivalve; corolle tubuleuse, à six 

divisions ou infundibuliforme, quelquefois hypocratéri- 

forme; étamines instrées sur le milieu du disque ou 

sur le Lube, dressées ou déclinées, incluses, inégales, al- 

ternativement plus longues; style incliné; stigmate sim- 

ple ou faiblement lobé, à trois côtes ; capsule membra- 

neuse, souvent diaphane, turbinée, ovulaire, à trois 

loges, à trois valves, portant au milieu les cloisons 

auxquelles sont attachées les graines. Toutes les Bruns- 

vigies sont originaires de la pointe australe de l'Afrique. 

BRUSC. por. S. de Fragon. 

BRUTA. por. Les Cyprès selon les uns, la Sabine sui- 

vant d’autres, ou le Genièvre commun selon plusieurs. 

BRUTE. Bruta. mam. Ce mot se prend ordinairement 

pour désigner les Animaux à qui l’orgueil humain se 

plut à refuser toute intelligence, que de prétendus phi- 

losophes, en établissant leur réputation sur des rêve- 

ries, voulurent faire passer pour des machines dé- 

pourvues de ce qu’ils nommaient âme, et auxquels on 

accordait tout au plus un instinet. On sait aujourd'hui 

que, dans ce sens, il est des Mamanifères bimanes ap- 
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partenant même au G. Homme, beaucoup plus brutes 

que les animaux auxquels on dispensa si légèrement 

ce nom. 

Sous le rapport systématique, Linné nommait BRUTES, 

PBrutæ, les Mammifères dépourvus d'incisives supérieu- 

res ou inférieures, ayant les pieds protégés par des 

ongles, et vivant de Végétaux. Les G. Rhinocéros, Élé- 

phant, Morse, Bradype, Fourmilier, Manis (Pangolin 

et Phatagin) et les Tatous formaient cet ordre, il faut 

en convenir, trop disparate pour qu’on le pût con- 

server. 

BRUTHIER. os. S. vulg. de Buse. 77. FAUcoN. 

BRUTIA. os. S. vulg. de Bihoreau Héron. 

BRUYA. o1s. 77. BRuIA. 

BRUYANT. o1s.S. vulg. de Bruant jaune. 

BRUYÈRE. Zrica. por. Ce G. dont l’existence remonte 

à l’origine des méthodes de botanique, a donné son nom 

à la belle fam. des Éricées; il en est peu dans tout le 

règne Végélal, qui se compose d’un aussi grand nombre 

d’esp., presque toutes élégantes et d’un port agréable; 

plus de cinq cents sont aujourd’hui décrites dans les 

différents auteurs, et cullivées dans nos serres dont 

elles font l’ornement pendant toutes les saisons de l’an- 

née. Ce sont en général des arbustes ou des arbrisseaux 

dont la tige offre une hauteur qui varie de six pouces à 

dix et douze pieds; ils sont, en touttemps, garnis de leurs 

feuilles qui sont linéaires, étroites, très-rapprochées ou 

très-courtes et imbriquées en forme d'’écailles. Leurs 

fleurs, qui offrent une variété infinie de nuances et quel- 

quefois le coloris Le plus brillant, sont tantôt axillaires, 

plus souvent groupées en épis ou en grappes à l’extré- 

milé des ramifications de la tige; leur calice tantôt 

simple, d’autres fois accompagné de bractées imbri- 

quées, qui semblent former un second calice, est par- 

tagé en quatre lanières profondes et étroiles. La corolle 

est toujours monopétale, mais elle offre les formes les 

pius variées, en sorte que ce G. est un de ceux qui 

prouvent le mieux combien est peu naturelle et peu fixe 

ja elassification qui repose sur la forme de eet organe. 

En effel tantôt elle est globuleuse et comme en grelot, 

iantôt elle est cylindrique et forme un tube plus ou 

moins allongé, droit ou arqué, quelquefois elle est ren- 

‘lée et comme vésiculeuse inférieurement, d’autres fois 

elle est évasée dans sa partie supérieure. Son limbe 

offre toujours quatre divisions tantôt rapprochées et 

conniventes, Lantôt étalées ou même réfléchies. La sur- 

face externe de la corolle est ordinairement glabre ; 

dans quelques espèces eile est velue, dans d’autres eile 

est glutineuse où recouverte d’une sorte de vernis ou 

d’émail. 

On trouve généralement huit étamines dans chaque 

fleur; tantôt elles sont saillantes hors de la corolle, 

tantôt elles sont incluses ; leurs filets sont libres et in- 

sérés, ainsi que la corolle, au-dessous du disque glar- 

duleux, quisupporte l'ovaire. Les anthères sont toujours 

à deux loges; leur forme varie beaucoup; on remarque 
dans un grand nombre d’espèces un appendice allongé 

et comme barbu à la base de chaque loge; dans d’autres 

espèces, cet appendice manque entièrement. Chaque 

loge s'ouvre par la partie supérieure seulement, de son 

sillon longitudinal, ce qui forme une sorte de trou plus 
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ou moins allongé, à travers lequel le pollen s'échappe. 

L'ovaire est libre, entouré et supporté par un disque 

hypogyne, ordinairement à huit lobes; cetovaire, fendu 

transversalement, présente quatre loges contenant cha- 

cune plusieurs ovules attachés à un trophosperme cen- 

tral. Son sommet est ordinairement déprimé et surmonté 

d'un style simple, au sommet duquel est un stigmate 

très-petit, à quatre lobes peu saillants. Le fruit est une 

capsule à quatre côtes, un peu déprimée à son sommet ; 

elle offre quatre loges polyspermes, et s'ouvre en quatre 

valves qui entraînent avec elles une partie des cloisons 

sur le milieu de leur face interne. 

Un G. qui présente un aussi grand nombre d’esp. in- 

téressantes, dont plus de deux cents sont cultivées dans 

les jardins, a dû attirer l'attention des auteurs. Aussi 

possédons-nous sur ces pl. plusieurs ouvrages intéres- 

sants, où les esp. sont décrites et représentées avec 

beaucoup d’exactilude. Outre les dissertations de Linné 

et de Thunberg, qui ont déjà un peu vieilli, nous cite- 

rons particulièrement les ouvrages de Wendland, d’An- 

drews et de Salisbury, dans lesquels on trouve la des- 

cription et la figure de presque toutes les esp. qui ont 

paru en Europe. 

A l'exception d’une douzaine d’esp. qui croissent 

dans les différentes parties de l'Europe, presque toutes 

les autres Bruyères sont originaires du Cap où elles 

couvrent et embellissent de leur feuillage toujours vert 

et de leurs fleurs élégantes, les plages sablonneuses. 

Il nous sera impossible d'indiquer ici toutes les esp. 

qui font l’ornement de nos serres; nous nous contente- 

rons d'en citer seulemen{ quelques-unes dans chacure 

des sections établies dans ce G. nombreux. 

Ÿ zer. Filaments de la même longueur ou plus longs que 

la corolle ; anthères sans appendices. 

A. Feuilles ternées. 

B. pe PLuckEeNET. Æ. Pluckenetti, W. Joli arbris- 

seau originaire du Cap. Ses feuilles sont glabres, linéai- - 

res, ternées; ses anthères sont saillantes et bifides ; ses 

fleurs sont pourprées, pendantes, formant des épis 

unilatéraux à l'extrémité des rameaux; la corolle est 

cylindrique, un peu renflée. 

B. À OMBELLE. Æ. wmbellata, W., Sp. Icon. Hort. 

Keiwv., L. 5. Elle est originaire du Portugal. Sa tige est 

dressée, porte des feuilles ternées et ciliées; ses fleurs 

sont violettes et disposées en ombelles simples ; les co- 

roiles sont ovoïdes. 

B. COULEUR DE cHAIR. Æ. carnea, L., Sp., ou Erica 

herbacea, W., Sp. Curt. Mag., t. 11. Cette petite esp. 

croît en France, en Allemagne, en Italie. Ses feuilles 

sont ternées ou quaternces; ses fleurs sont presque co- 

niques, purpurescentes, axillaires et forment des épis 

unilatéraux. 

8. lreuilles quaternées ou quinées. 

Nous trouvons dans celte subdivision plusieurs des 

espèces qui croissent naturellement en France, telles que 

VE. mediterranea, W.; VE. vagans ou £. multifiora 

que l’on trouve à St.-Léger. 

11. Bruyères tubuleuses, c’est-à-dire ayant la corolle 

allongée en tube de près d’un pouce de longueur. 

A. Anthères portant à leur base deux appendices. 

B. SANGUINOLENTE. Z. cruenta, W. Du Cap. Feuilles 
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linéaires, subulées, glabres ; fleurs portées sur des pé- 

doncules axillaires, bifides ou trifides à leur sommet; 

corolle cylindrique, d’un rouge ponceau, longue d’un 

pouce; anthères incluses; style saillant. 

Cette section renferme encore plusieurs autres belles 

esp., telles que les Æ. Everana, Ailon; Æ. speciosa, 

Andr.; Æ. mulabilis, Andr., etc. 

8. Anthères sans appendices ; feuilles ternées ; 

[leurs terminales. 
B. cHANGEANTE. Æ. versicolor, W. Du Cap. Feuilles 

ternées, linéaires, ciliées ; fleurs pédonculées, au nom- 

bre de trois ou quatre, au sommet des jeunes rameaux; 

corolles tubuleuses , un peu renflces vers le sommet, 

glabres; tube d'un rouge orangé, jaune supérieurement, 

les quatre divisions du limbe étant vertes. 

Parmi les autres esp. de ce groupe, on distingue, à 

cause de la beauté de leurs fleurs, l'Æ. Ationii de W., 

ou B. à fleur de Jasmin, Æ.jasminiflora de Salisbury; 

l'E .tubiflora, W.;VE. ignescens, Andr.; l'Æ. curvi- 

ficra, W., etc., etc. 
Ÿ ur. Bruyères à fleurs coniques, c'est-à-dire renflées 

dans leur partie inférieure. 

A. Anthères munies d’appendices. 

B. RENFLÉE. Æ. énflata, W. Elle est du Cap. Ses 

feuilles sont linéaires, quaternées, glabres; ses fleurs 

en bouquets terminaux et réfléchies ; ses corolles, lon- 

gues d’un pouce, sont couleur de chair. 

B. Anthères sans appendices. 

B. vésicuzeuse. Æ. ampullacea, W. Originaire du 

Cap. Ses feuilles sont linéaires, quaternées et ciliées ; 

ses fleurs en bouquets terminaux et ombelliformes ; 

ses corolles, ovoïdes et renflées à leur base, d’un 

rouge pâle, avec des stries longitudinales plus foncées. 

Nous terminerons ici cet aperçu de quelques esp. de 

Bruyères cullivées dans les jardins, et nous rappelle- 

rons seulement celles qui croissent naturellement en 

France. Outre l’Æ. vagans, VE. herbacea et VE. me- 

diterranea, dont nous avons déjà parlé, nous citerons 

les esp. suivantes comme indigènes. La B. en arbre, 

Æ. arborea, V'une des plus grandes esp., puisqu'elle 

acquiert jusqu’à dix et douze pieds d’élévation : dans 

une des provinces méditerranéesde la France, elle forme, 

avec les Myrtes el les Arbousiers, des buissons élégants. 

La B. à balais, £. scoparia: ses fleurs sonttrès-pelites; 

elle croît dans les lieux sablonneux; c’est la pl. la plus 

commune des bois de Pins, des landes Aquitaniques où 

on la nomme PBrande; ses jeunes branches y servent 

à faire des balais. La B. cendrée, Æ. cinereu, l’une des 

plus jolies et des plus communes de tout le G.; elle 

forme dans tous les bois des environs de Paris des tapis 

d’une belle couleur purpurine; ses fleurs sont quelque- 

fois roses ou blanches : c’est l’une des pl. sur iesquelles 

l’Abeille butine le plus de miel, mais eile communique 

à cette substance un goût peu agréable. La B. ciliée, 

ÆE. ciliaris, jolie esp. dont les feuilles sont ciliées , les 

corolles purpurines et renflées, et que l’on trouve dans 

les provinces du centre de la France. Enfin, l'£.{etra- 

lix, qui se plait de préférence dans les lieux tourbeux 

et humides. Il existe une var. bien remarquable de ceite 

esp., qui croît à Montmorency, et qui a été décrite par 

Richard père, sous le nom d’Æ. tetralix anandra. Les 
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fleurs sont beaucoup plus petites; la corolle est moitié 

plus courte; le style est très-saillant ; il n’y à point 

d’étamines, et au lieu de quatre loges, l'ovaire en 

présente douze disposées sur plusieurs rangs. Il est 

évident que les étamines se sont soudées avec l'ovaire, 

et qu’elles ont ainsi triplé le nombre naturel de ses 

loges. 

L'E. vulgaris de Linné, désignée généralement sous 
le nom de B. commune, r’appartient plus au G. dont il 

est ici question, elle est devenue le type du G. Cal- 

luna. 

Terminons cet article par quelques mots sur la cul- 

ture des Bruyères. Ces arbustes sont sans contredit les 

Végétaux qui demandent de la part du cultivateur les 

soins les plus assidus et l'attention la mieux soutenue. 

Ils doivent être plantés dans des pots remplis de bon 

sable de Bruyère et bien percés, afin que l’écoulement 

des eaux se fasse avec facilité. Les esp. exotiques, qui 

sont en général les plus recherchées, doivent être placées 

dans une bache ou une petite serre que l’on chauffe 

convenablement. Les Bruyères se multiplient degraines, 

de boutures et de marcottes. Les semis doivent être faits 

à la maturité des graines, c'est-à-dire à la mi-mars.On 

se sert de pots ou de terrines que l’on remplit à moitié 

avec du gros sable ou des fragments de poteries, afin 

de faciliter l'écoulement des eaux d'arrosage ; on re- 

couvre ensuite avec du sable de Bruyère bien fin etbien 

ameubli. On presse légèrement la terre avant d'y ré- 

pandre les graines, puis onles recouvre très-superficiel- 

lement. Si ce sont des esp. indigènes, on les place à 

l'ombre, ou bien dans une couche chaude si ce sontdes 

esp. exotiques. 

Les boutures se prennent toujours sur les jeunes 

rameaux de l’année; elles doivent être coupées avec 

soin, et mavoir qu'environ un pouce de longueur; on 

les effeuille dans leur partie inférieure, et on les place 

dans desterrines préparées comme pour les semis, que 

l’on recouvre ensuite d’une cloche à melons. Quant aux 

marcottes, le procédé n’a rien de particulier. On les 

sépare ordinairement au bout de l’année, époque où 

elles ont poussé des racines. 

BRUYÈRE DU CAP. Bor. S. vulg. de Phylica eri- 
coides. 

BRUYÈRES (fam. des). BOT. /”. ÉRICINÉES. 
BRY. Bryuin. noT. G. Cryptogamique de la fam. des 

Mousses, que Hooker caractérise ainsi : capsule portée 

sur un pédicelle terminal; péristome double : l'extérieur 

de seize dents simples, l'intérieur formé par une mem- 

brane divisée en seize segments égaux, alternant sou- 

vent avec des cils simples ou géminés; coiffe fendue 
latéralement. Ce G., qui ne renferme qu’une petite 

partie du vaste G. Bryumm de Linné, comprend aussi 

une partie de ses Mnium qui ne différaient que par 

la disposition des prétendues fleurs mâles. Il embrasse 

entièrement les G. Bryum, WMnium, Febera, Pohlia 

et Meesia d'Hedwig, et quelques autres G. qu’on avait 

encore établis à leurs dépens, tels quele Diploconium 

de Mohr, le Paludella de Bridel, le Gymnocephalus 

de Richard, et peut-être le G. 4rrhenoplerwm d'Hed- 

wig. En effet, malgré l'avantage qu'on aurait trouvé 

à diviser un G. aussi vaste, {ous les caractères qu’on 
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a employés jusqu'à présent, ou passent tellement des ! 

uns aux autres, qu’on ne saurait où fixer les limites de 

ces sous-genres, ou séparent d’une manière trop arti- 

ficielle un G. très-naturel; enfin la plupart ayant été 

rejetés comme trop peu importants dans les autres G. 

de la même fam., ne doivent pas être adoptés dans 

celui-ci. 

Ainsi la division, d'après le mode d'insertion de ces 

organes qu'on a regardés comme des fleurs mâles, 

ayant été rejetée dans les autres G., ne doit pas être 

conservée; c'est ce qui nous engage à réunir les G. 

Bryum, Mnium, Gymnocephalus et Webera. Le 

G. Meesia, fondé sur la brièveté des dents du péristome 
externe, paraît au premier coup d’œil facile à distin- 

guer, mais ce caractère passe insensiblement à celui 

du Bryum. 

Le G. Pohlia est peut-être celui qui mériterait le plus 

d’être conservé. It est caractérisé par l'absence des cils 

entre les lanières du péristome interne; son port dif- 

fère aussi un peu de celui des vrais Bry um. 

Le G. Diploconium de Mohr ne diffère des Bryum 

que par la membrane interne divisée jusqu’à sa base 

en lanières capillaires; du reste ses caractères sont les 

mêmes que ceux des Meesia, et il doit, comme eux, 

être réuni aux Bryum. 

Le G. Paludella de Bridel ne présente aucuncaractère 

propre à le distinguer des Bryum. Il en est de même 

du G. Arrhenopterun, du moins d'après la description 

qu’en donnent les auteurs, car son port est très-diffé- 

rent de celui des autres Bryum, et doit faire soupcon- 

ner qu’on y trouvera quelque caractère propre à le 

distinguer de ce Genre. 

Quant à la distinction des G. Bryum et Mniurm, 

fondée par Schwægrichen sur la capsule lisse ou striée, 

droite ou penchée, on sent qu'il vaut mieux laisser un 

G. étendu que de le diviser d’après des caractères aussi 

peu importants. Quelques auteurs ont encore réuni aux 

Bryumm les G. T'invmia et Cinclidiuin, mais ils nous 

paraissent présenter, dans lastructure de leur péristome, 

des caractères suffisants pour les en distinguer. 

Ce G., en y réunissant ceux que nous venons d’indi- 

quer, renferme environ cent esp. qui ont beaucoup 

de ressemblance entre elles par leur tige très-souvent 

simple, droite; par leurs feuilles imbriquées tout au- 

tour de la tige, souvent assez larges et réticulées, par 

leur capsule terminale et presque Loujours lisse et pen- 

chée, droite et striée dans quelques esp., telles que le 

B. androgy num et le B.palustre. 

Ces esp. el quelques autres se font aussi remarquer 

par des capitules de gemmes vertes portées sur des pé- 

dicules terminaux, qui paraissent être un moyen de 

propagation pour ces pl., analogue aux gemmes qu'on 

observe sur les Marchantia, et peut-être aux bulbes 

de certaines espèces d’Aulx. Il est à remarquer en effet 

que le B. androgy num, qui forme des gazons très- 

étendus dans tous les bois sablonneux, présente au 

printemps une infinité de ces gemmes, tandis qu’on n’y 

voit presque jamais de capsules. Cette observation suffit 

presque pour renverser l'opinion des auteurs qui re- 

gardent ces capsules comme composés de fleurs mâles, 

car comment, dans ce cas, ne trouverait-on pasune seule 
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capsule parmi plus de mille de ces capitules, et com- 

ment cette pl. se progagerait-elle si abondamment, 

lorsque ses capsules sont extrêmement rares ? D'ailleurs 

des observations directes, qui ont encore besoin d'être 

répétées, paraissent prouver que les grains verts qui 

composent ces capitules, placés sur la terre humide, 

peuvent donner naissance à de nouvelles Mousses. 

BRYA. BOT. 7. AMÉRIMNON. 

BRYAXE. Bryaxis. 1ns. Coléoptères dimères; G. 

fondé par Knoch aux dépens des Pselaphes, et adopté 

par Leach, qui y rapporte une vingtaine d’esp. décrites 

pour la plupart par Reichenbach dans sa Monographie 

des Pselaphes. Caractères : antennes plus courtes que 

le corps, composées de onze articles monoliformes, 

les derniers plus gros, le onzième ovale; mandibules 

cornées et pointues, palpes maxillaires droites, plus 

courtes que la tête et le corselet pris ensemble, de quatre 

articles, le dernier gros, renflé en massue; palpes 

labiales courtes et filiformes ; lèvre membraneuse ; tête 

petite; dégagée du corselet; celui-ci tronqué ; écusson 

très-petit; élytres courtes tronquées postérieurement, 

laissant à découvert une partie del’abdomen qui s’élargit 

postérieurement et s’arrondit à son extrémité; pattes 

moyennes ; dernier article des tarses terminé par un 

seul crochet. Ce G. est le plus nombreux de ceux dela 

fam.; on en trouve beaucoup d’esp. en Europe. 

B. SANGUIN. B. Sanguinea. Reich. Noir, un peu pu- 

bescent ; élytres rouges. Antennes, palpes et pattes d’un 

brun fauve. Longueur, une ligne ; commun dans toute 
l'Europe. 

B. LonGicoRnE. B. Longicornis, Leach. Allongé, 

convexe, d'un brun noirâtre et luisant ; élytres rouges; 

corselet bombé, presque lisse; antennes, palpes et pieds 

fauves. Peu commun aux environs de Paris. 

BRYON. or. Nom grec, qui désignait une ou plu- 

sieurs esp. de petites Mousses. 

BRYONE. Bryonia. Bot. C’est à la famille des Cucur- 

bitacées et à la Monœæcie Syngénésie qu’appartient ce 

G., composé d’une dizaine d’esp. indigènes ou exoti- 

ques, qui offrent pour caractères communs: des fleurs 

unisexuées, monoïques ou dioïques. Dans les fleurs 

mâles, le calice et la corolle, qui sont en partie soudés, 

sont campanulés ; les étamines, au nombre de ciny, 

sont triadelphes. Dans les fleurs femelles, le calice et 

la corolle sont de même forme que dans les mâles, à 

l'exception de l'ovaire infère, qui forme au-dessous 

d'eux un renflement globuleux et pisiforme ; le style 

est simple, à trois branches qui se terminent chacune 

par un stigmate élargi, tronqué et bilobé. Le fruit est 

une petite baie renfermant de trois à six graines. Les 

tiges sont grêles, rameuses, munies de vrilles, situées 

à côté des pétioles. Les feuilles sont allernes et géné- 

ralement lobées. 
Parmi les esp. de ce G., une seule mérite quelque 

intérêt ; c’est la B. commune ou couleuvrée, B. alba, 

L., B. dioica, Jacq. Elle est commune dans nos haies. 

Ses fleurs, d'un blanc verdâtre, sont dioïques. Il succède 

aux fleurs femelles des baies pisiformes, rougeâtres ou 

noires. Sa racine qui est blanche , très-grosse, épaisse 

etcharnue, se compose presque en totalité d’Amidon 

et d’un principe âcre et vénéneux, qui lui communique 
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une propriété purgative très-prononcée. Par des lava- 

ges fréquemment répétés, ou par la torréfaction, on 

enlève ce principe âcre, el la racine de Bryone peut 

alors servir d’aliment par la grande quantité de fécule 

qu’elle contient. 

BRYONIADES. BoT. Ÿ”. Srcxos. 

BRYONINE.Alcaloïde contenu dansle suc de la Bryone 

blanche, Bryonia alba , que l’on extrait au moyen de 

la saturation du liquide par l’ammoniaque, la filtration 

et l’évaporation. La Bryonine est en petits cristaux 

d’une extrême amertume, susceptibles de se décom- 

poser au feu et de donner des produits azotés. (Journ. 

de Chim. méd. 1, 545.) 

BRYOPHILE. Bryophila. 1Ns. G. de l’ordre des Lé- 

pidoptères, établi, dans la fam. des Noctuclides, par 

Treitchke. Les Papillons qui le composent se distin- 

guent par leur petitesse, de ceux des autres G.; leurs 

antennes sont minces, presque filiformes ; l'abdomen 

est pourvu d’élévations; les ailes antérieures reposent 

en toit. Les chenilles vivent en société, se nourrissent 

de mousse et de lichen, et se changent en chrysalide 

dans un fourreau solide, Le Noctua glandifera est le 

type de ce G. nouveau. 

BRYOPHYLLUM. por. Ce G., proposé par Salisbury, 

a pour{ypele Cotyledon pinnata de Lamarck, esp. dont 

le calice et la corolle présentent quatre divisions, et 

qui doit par conséquent prendre place parmi les Ca- 

lanchoe, si le G. Bryophyllum n'est pas conservé. IL 

s’en distingue parce que ses élamines, insérées sur un 

double rang au tube de la corolle divisée elle-même 

moins profondément, sont égales entre elles. 

La facilité avec laquelle se reproduit ce Végétal, est 

véritablement merveilleuse : nor-seulement il suffit 

d'en placer une bouture ou le pétiole d’une feuille 

dans la terre, mais de poser l’une de ces feuilles à la 

surface d’un pot defleurs dans une serre. Chaque angle 

rentrant des dentelures produit bientôt de petites ra- 

cines d’où s’élèvent des pl. nouvelles. On peut les lacérer 

sans que la faculté reproductrice ensoit altérée, il suffit 

qu'il n’y ait pas dessèchement absolu. 

BRYOPSIDE.Bryopsts.BoT.G.del'ordre des Ulvacées. 

Quelques naturalistes ont classéles Bryopsides parmiles 

Fucus etles Ulves ; d’autres parmi les Conferves ou les 

Céramies. Ils offrent pour caractères : des tiges rameu- 

ses, transparentes, fistuleuses, sans articulations ni 

cloisons, à parois blanches el diaphanes, contenant des 

séminules vertes et globuleuses, nageant dans un fluide 

aqueux et incolore. Leur teintebrillante, leur élégance, 

leurs proportions et leur factes, surtout dans l’état de 

dessiccation, leur donnent quelque ressemblance avec 

les Mousses. Ils sont annuels, et se plaisent sur les ro- 

chers el les autres corps marins solides, que les marées 

ne découvrent qu’à l’époque des syzygies; ils sont bien 

rarement parasites. On les trouve à toutes leslatitudes; 

ilen exisle une esp. dans la mer du Nord, deux ou trois 

du 60° au 44e; leur nombre augmente dans la Méditer- 
ranée et dans les mers des pays chauds. 

B.EN ARBRISSEAU. D. Arbuscula, Lamx.; Ulva plu- 

mosa, Hud.; Fucus Arbuscula, Cand. — Sa tige ra- 

meuse, comprimée, presque transparente, commence 

à émettre des rameaux verts. grêles, cylindriques et 
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rameux vers les deux tiers de sa longueur; les inférieurs 

plus longs que les supérieurs. Cette jolie pl., répandue 

dans les mers d'Europe, quoique rare partout, variant 

de forme et de couleur suivant l’âge et l'exposition, 

décrite souvent comme esp. nouvelle, ressemble tantôt 

à un petit arbrisseau touffu, tantôt à un arbre pourvu 

d’un tronc et de branches à tête touffue, et quelquefois 

à un Sapin ou à un Iftailléen pyramide. 

B. PENNÉ. PB. pennala, Lamx. La tige est simple, 

comprimée, pennée, à pinnules recourbées, opposées et 

alternes; elle a au plus trois centimètres de hauteur et 

se trouve dans la mer des Antilles. 

B. HYPNOIDE. B. Hypnoides, Lamx. Salige est cylin- 

drique, rameuse, avec des rameaux et des ramuscules 

épars, allongés et un peu renflés dans leur partie su- 

périeure. Cette espèce a souvent un décimètre de hau- 

teur. Elle à été trouvée dans la Méditerranée sur les 

côtes de France. 
B. CyYrRÈs. B. cupressina, Lamx. Jolie petite esp. 

originaire des côtes de Barbarie; elle se distingue par 

la situation des rameaux, leur forme, etc., qui rendent 

cette Plantule semblable à un Cyprès. 

B. Mousse. B. muscosa, Lamx. C’est le plus petit de 

tous les Bryopsides ; sa tige est simple et presque nue 

jusqu’à moitié de sa hauteur environ, couverte dans 

sa partie supérieure , de ramuscules simples, cylindri- 

ques, très-nombreux, redressés et comme imbriqués ; 

elle dépasse rarement deux centimètres de grandeur, 

et se trouve aux environs de Marseille. 

Le B. Lingbyei, dela Flore Danoise et plusieurs esp. 

inédites, appartiennent à ce G. d'Hydrophytes. 

BRYUM. 8or. 7. Bry. 

BUBALE. ma. Esp. du G. Antilope. 

BUBALINE. Bubalina. Box. Le G. de la fam. des 

Rubiacées, formé sous ce nom, par Rafinesque, a été 

fondu dans le G. Burchellia. 

BUBALION. BoT. S. de Momordica Elaterium. F. 

ECBALLION. 

BUBO. o1s. 7. CHOUETTE GRAND-Duc. 

BUBON. Bubon. or. Ce G. de la fam. des Ombelli- 

fères est caractérisé par la présence d’involucres et 

d’involucelles , les premiers de cinq, les seconds d’un 

plus grand nombre de folioles; par un calice que ter- 

minent cinq dents très-petiles; par des pétales lan- 

céolés et recourbés ; par un fruit ovoïde et strié, tantôt 

velu, tantôt glabre. Il est velu dans deux esp. à tige 

herbacée, le B. rigidum à fleurs jaunes, à folioles li- 

néaires, originaire de Sicile, et le B. macedonicum, 

cultivé dans les jardins, sous le nom de Persil de Macé- 
doine, croissant spontanément en Provence, à fleurs 

blanches, à folioles rhomboïdales, bordées de dents 

aiguës. Parmi les esp. à tige frutescente, le B. tor- 

tuosum de Desfontaines (F1. atlant., tab. 75) offre 

aussi un fruit velu; mais ilest glabre dansles B. lœvi- 

gatum, Galbanum el qummiferum, originaires d’A- 

frique et distingués, le premier par ses folioles lancéo- 

lées et obtuses, ainsi que les crénelures de leur bord; 

le second par ses folioles ovales-cunéiformes, à dents 

aiguës, el le petit nombre de ses ombelles; le troisième 

par ses folioles à incisions acuminées, les inférieures 

plus larges. Des deux dernières, comme de plusieurs 
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pl. de ja fam., on retire des sucs gommo-résineux, féti- 

des; l’un est le Galbanum fourni par l'espèce à laquelle 

il a donné son nom, et employé en médecine. 

BUBONIUM. Bor. S. anc. d’Anmi majus et d'Inula 

salicina. 

BUBON-UPAS. BoT. 7”. UpaAs. 

BUBROME. Bubroma. por. G. de la fam. des Bytt- 

nériacées, Polyadelphie Dodécandrie, L. Il a été établi 

par Schreber, pour le T'heobroma Guazuma, qui dif- 

fère au vrai Théobroma par les caractères suivants: son 

calice est composé de trois folioles, etsa corolle decinq 

pétales qui sont bicornes à leur sommet. Les étamines 

sont soudées par la base de leurs filets; cinq de ces fila- 

ments sont privés d’anthères; les cinq autres qui sont 

plus externes, portent chacun à leur sommet trois an- 

thères. L’ovaire est surmonté d'un style simple infé- 

rieurement, quinquéfide à son sommet qui soutient 

cinq stigmates. Le fruit est une capsule ligneuse, indé- 

hiscente et s’ouvrant seulement à son sommet par un 

grand nombre de petits perluis. Le 2. Guazuma, W., 

est un Arbre qui croît dans les plaines de la Jamaïque. 

Ses rameaux sont pubescents, chargés de feuilles al- 

ternes, pétiolées, cordiformes, scabres, acuminées, 

dentées en scie, accompagnées à leur base de deux sti- 

pules oppostes et lancéolées. Les fleurs sont jaunes et 

disposées en corymbe. 

Nous devons faire observer ici que ce G. Bubroma de 

Schreber et de Willdenow est le même que le G. Gua- 

zuima de Plumier, nom qui devrait être préféré à cause 

de son antériorité. 

BUBU. Bubutus. o1s. F. Boupou. 

BUCAIL. por. S$. anc. de Renouée Sarrazin. 

BUCANÉPHORON, BUCANÉPHYLLE. BoT. S. de Sar- 
racenie. 
BUCARDE. Cardium. mous. Ce G. des Lamellibran- 

ches, a donné son nom à une petite fam. quise compose 

des G. Bucarde et Isocarde. Les Coquilles des Bucardes 

sont assez variables dans leur forme et les accidents 

qui les accompagnent. Toutes ont assez bien une figure 

cordiforme, soit vues de face ou sur un des côtés. Les 

plus remarquables sont les Hémicardes qui présentent 

une anomalie très-rare dans les coquilles, par leur apla- 

tissement singulier d'avant en arrière, el fortement ca- 

rénées dans leur milieu; en un mot, elles sont dépri- 

mées perpendiculairement au plan qui comprend les 

axes des deux valves : leur forme est au reste très-élé- 

gante. D’autres esp. sont remarquables encore par la 

troncature ou l’aplatissement de l’un des côtés seule- 

ment. Plusieurs Bucardes sont lisses; le plus grand 

nombre sont régulièrement ornées de côtes obluses ou 

aiguës qui vont des sommets aux bords des valves. Ces 

côtes sont quelquefois relevées en carène aiguë, for- 

mant des crêtes artistement découpées à jour, comme 

les ornements d'architecture gothique, ou bien elles 

sont couvertes de piquants droits ou recourhés, ou de 

tubereules en spatule dont l’ordre et la régularité sont 

admirables. Généralement les Bucardes, si bien parla- 

gées par l'élégance des formes et des ornements acces- 

soires, sont privées des couleurs vives, qui embellissent 

d'autres coquilles. Les bords des valves sont souvent 

plissés ou dentelés à l’intérieur. 
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Les Bucardes s’enfoncent dans le sable jusqu'à trois 
ou quatre pouces de profondeur, et communément à la 

proximité des côtes. Quelques esp. cependant se tien- 

nent éloignées des rivages; un petit nombre vit à l’em- 
bouchure des fleuves. Les esp. épineuses ne se cachent 

point dans le sable, à ce que dit Bruguière, et on croit 

que cette différence entre les esp. pourvues d’une co- 

quille armée ou non de piquants, provient de ce que 

celles qui en sont pourvues ont par là des moyens de se 

garantir de leurs ennemis. Leur position dans le sable 

est telle que leur pied, avec lequel elles s’y enfoncent, 

est opposé aux deux tubes dont les orifices arrivent à la 

surface du sable. C’est à l’aide de ce pied que ces Mol- 

lusques sortent de leur trou, et glissent en traçant des 

sillons sur le sable. Ils peuvent seulement avancer et 

aller à reculons, et aussi exécuter une sorte de saut. 

Quand l'animal veut s’enfoncer, dit Réaumur qui a le 

premier observé tous ces détails, il allonge son pied 

doué de mouveraents polymorphites, en diminuant beau- 

coup son épaisseur, de manière qu’il rend son extrémité 

tranchante ; alors il s'étend à environ un demi-pouce 

de distance du bord de la coquille, en rendant en même 

temps obtus l'angle presque droit que fait la partie 

qu’on peut distinguer sous le nom de pted, avec celle 

qu’on peut appeler la jambe : il se sert de son tranchant 

pour ouvrir le sable, il y fait entrer tout le pied et une 

partie de la jambe; il accroche ensuite le sable infé- 

rieur avec le bout du pied, et roidissant ces parties à la 

fois, lorsqu'il a pris un point d'appui, elles se raccour- . 

cissent et obligent la coquille d'approcher du bout du 

pied. Pour retourner sur le sable, il fait sortir l’extré- 

mité de son pied, allonge tout à coup la jambe, en l’ap- 

puyant fortement contre le sable et en répélant plu- 

sieurs fois cette manœuvre, il dégage sa coquille. Pour 

aller en avant, il engage la pointe du pied dans le sa- 

ble, tout auprès du bord des valves, etaugmentant tout 

d’un coup la longueur de la jambe dont le pied ren- 

contre un point d'appui, la coquille est pousséeen avant, 

et continue ainsi à cheminer par une suite d'efforts ana- 

logues et souvent répétés. Il recule par des moyens pa- . 

reils à ceux qu’il emploie pour sortir du sable. 

On mange plusieurs esp. de Bucardes sur nos côtes, 

ainsi qu’en Italie, en Espagne, en Angleterre et en Hol- 

lande. Il s’en fait même une grande consommation à 

raison de leur bas prix. À marées basses, on va cher- 

cher ces Coquillages dont on reconnaît l'emplacement 

dans le sable aux petits trous qui correspondent à l’cri- 

fice de leurs tubes; mais plus encore aux jets d’eau 

qui en partent de ous côtés sous les pas des cher- 

cheurs, jets que les Bucardes lancent jusqu’à près de 

deux pieds. 

On connaît une assez grande quantité de Bucardes à 

l'état vivant, On en trouve dans toutes les mers. Elles 

sont ordinairement très-abondantes dans les parties 

qu’elles habitent. Plusieurs esp. exotiques sont cepen- 

dant rares et précieuses. On en connaît aussi beaucoup 

à l’état fossile, dont plusieurs ont leurs analogues dans 

les mers de contrées plus méridionales que les nôtres, 

et d’autres dans les mers qui baignent nos côtes. C’est 

principalement dans le calcaire de sédiment supérieur 

à la Craie qu’on trouve ces Fossiles, fort ordinairement 
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dans un bel état de conservation. On en cite aussi dans 

des terrains plus anciens, mais il est difficile de s’assu- 

rer si les Coquiiles ou les moules cordiformes qu'on 

rapporte à ce G. sous le nom de Bucardites, y appar- 

tiennent réellement, ne pouvant en chserver la char- 

nière. Du reste, il est certain que beaucoup de Bucar- 

dites des anciens oryctographes ne s’y rapportent pas. 

Voici les caractères génériques des Bucardes. — Ani- 

mal. Ouvertures pour l'anus et la respiration, subfistu- 

leuses, plus ou moins courtes, ordinairement accompa- 

gnées de filets tentaculiformes : l’inférieure ou l’anale 

cachée par une valvule; les branchies à moitié jointes 

par une membrane intérieure; le bord du manteau 

dentelé en arrière et sans appendices; le pied en forme 

de faux, très-grand, coudé dans son milieu, à pointe 

dirigée en avant. — Coquille équivalve, subcordiforme, 

à sommets protubérants, à valves dentées ou plissées à 

leur bord interne; charnière ayant quatre dents sur cha- 

que valve, dont deux caräinales, rapprochées et obli- 

ques, s’articulant en croix avec leurs correspondantes, 

et deux latérales, écartées, intrantes. 

Les esp. les plus remarquables sont : — 1. B. exoti- 

que, C. costatum, L. D'Afrique. — 2. B. Grimacier, 

C. ringens, Chemnitz. Des côtes d'Afrique et des mers 

d'Amérique. — 3. B. à papilles, C. echinatum, L., 

Encycel. De l'Océan et de la Méditerranée. — 4. B. épi- 

neux, C. aculeatiun, L. D'Europe et de la Méditerra- 
née. — 5. B. hérissonné, C. erinaceum, Lamk. De la 

Méditerranée. — 6. B. tuberculé, C. tuberculatum, 

L. De la Méditerranée et de l'Océan. — 7. B. tuilé, C. 

Isocardia, L. Des côtes d'Amérique. — 8. B. denté, C. 
serratum, L. De l'Océan, sur les côtes d'Angleterre et 

de France. — 9. B. sillonné, €. sulcatum, Lamk. De 

la Méditerranée. —- 10. B. lisse, C. lævigatum, L. De 
l'Océan Atlantique et Américain. — 11. B. à double 

-face, C. Æolicum, Lamk. — 12. B. muriqué, C. uri- 

catuin, L. De l'Océan Américain. — 15. B. Sourdon, 

C. Edule, L. De l'Océan. — 14. B. Arbouse, C. Unedo, 

L. De l’Océan Indien. — 15. B. Bigarré, C. medium, 

Chemn. Sur nos côtes. — 16. B. sans taches, C. Fra- 

gum, Chemn. De l'Océan Indien. — 17. B. Cœur de 

Diane, C. reiusum, L. Du goife Persique. — 18. B. 

Soufflet,aC. Hemicardium, L. De l'Océan Indien. — 

19. B. Cœur de Vénus, C. Cardissa, L. Des Grandes- 

Indes. — 20. B. Cœur de Cérès, C. inversum, Lamk. 

Des îles Nicobar. — 21. B. Cœur de Junon, C. Junonieæ, 

Lamk. Des Grandes-Indes. 22. B. Cœur en bateau, C. 

roseuin, Chemn. Des Grandes-Indes. 

BUCARDIER. moLL. Animal des Bucardes. 

BUCARDITE. mozc. Dénomination employée par les 

anciens oryclographes pour désigner toutes les Coquil- 

les pétrifiées, ou leurs Moules, ayant la figure d’un cœur. 

Ils réunissaient ainsi des Bucardes, des Vénus, des Ar- 

ches et beaucoup d’autres Coquilles. 

BUCARO. Géo. /. Buyaro. 

BUCCELLES. 1NS. 7. AGNATHES. 

BUCCIN. Buccinum. mozr. G. de Pectinibranches 

Hémipomastomes, de la fam. des Pourpres. Aristote, 

qui rapporte plusieurs observations intéressantes sur 

les Animaux des Coquilles de mer, nous apprend que 

les Buccins et les Pourpres percent avec leur trompe la 
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coquille des autres Mollusques (/ib. 4, p. 4). En effet, 

les Buceins sont carnassiers et ils percent ainsi le test 

des autres Coquillages avec leur langue renfermée dans 

leur trompe, pour en sucer les Animaux. Aristote parle 

aussi de ce qu’il appelle leur cire, parce qu’il compare 

ce produit au gâteau des Abeilles, comparaison assez 

juste et ingénieuse, sous le rapport des petites cellules 

qui divisent la masse membraneuse dans laquelle ils 

reuferment leurs œufs et dont il entend parler. Il la 

compare aussi à une multitude d’écosses de Pois blancs, 

unies ensemble. On peut voir une figure de ces œufs et 

de leur enveloppe dans Lister (£wvert. Anal. Alter., 

{ab. 6). Aristote attribue leur génération à une bourbe 

putréfiée, mais il décrit bien leur accroissement. Les 

Buceins, comme les Pourpres, rendent cette liqueur si 

célèbre chez les anciens, dont on faisait la couleur pour- 

pre. C’est au printemps, suivant lui, à l'époque de leur 

ponte que l’on pêchait les Buccins pour la teinture. Is 

disparaissent dans la canicule. Selon Ruysch, on en 

ferait en Hollande du bouillon pour la toux, comme on 

se sert des Limaçons pour cet usage. Selon Dacosta 

(Brilisch. Conchol., p. 121) le B. undatum est édule 

dans toute la Grande-Bretagne où on le vend dans tous 

les marchés. 

Les seules figures de vrais Buecins que nous connais- 

sions, sont celles du Barnet d’Adanson (Sénég. pl. 10, 

f. 1), du B. undatum el du B. antiquum, très-bien 

représentées par Müller (Zoo!. Dan. Icon. 2, t. 1 et5, 

tab. 118). Cuvier (Ann. Mus. et Mém. sur les Moll.) a 

donné l'anatomie de lundatuwm. D'Argenvile (Zoom., 

pl. 4, f. A, E) parait aussi avoir voulu représenter des 

animaux de ce genre; mais les espèces sont peu recon- 

naissables. Il est fort remarquable que personne, depuis 

Adanson, n’ait parlé de l'espèce qui fait le type de son 

genre Buccin. Bruguière, qui en réunit une partie dans 

sa dernière section, a omis ie Barnet, en sorte que cette 

espèce est pour ainsi dire inconnue. D'après les seuls 

caractères des coquilles de ces Buccins, ils ne paraissent 

pas convenir au genre Bueccin de Lamarck. 

Voici les caractères du G. Bucein tel que Férussae le 

limite. — Animal. Gastéropode Pectinibranche Hémipo- 

mastome, muni d’une trompe, sans voile sur la tête, 

ayant deux tentacules conico-eylindriques, oculés à leur 

base externe; un pied généralement plus court que Ia 

coquiile, et un siphon saillant par l’échancrure ou le 

demi-canal de l'ouverture; un operceule cartilagineux. 

— Test ovale ou ovale-conique ; ouverture longitudinale 

ou ovale, ayant à sa base une échancrure ou formant 

un canal court et droit; columelle solide, souvent mince 

et accompagnée d’un bourrelet ou renflement décur- 

rent vers sa base. Les esp. les plus remarquables que 

l’on peut rapporter avec quelque certitude à ce G. sont : 

— 1. B. undatum, L., Lamk. Fossile aux environs de 

Valognes.— 2. B. glaciale, L. Habite les mers du Nord. 

— 5. B. carinatuin, Phipps. Des côtes du Spitzherg.— 

4. B. ciliatum, Gmelin. Des côtes du Groënland. — 5. 

B. solutum, Hermann. — 6. B. antiquum, Fér. Cette 

esp. habite les mers du Nord, et se trouve aussi sur nos 

côtes. —7. B. contrarium, Fér. Des mers du Nord; 

elle est assez commune en Angleterre, à l’état fossile. 

— 8. B. magellanicum, Fér. Du détroit de Magellan 
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— 9, B. despectuin, Yér. Des mers du Nord. — 10. B. 

subantiquatum, Fér. Des côtes d'Angleterre, — 11. 3. 

fornicatum, Fér. Des mers du Nord. — 12. Z, cor- 

neum, Fér. Des côtes d'Angleterre, et s’y trouve fos- 

sile avec le contrarium et une variété du fornicatum. 

— 15. B. islandicum, Fér. Dans les mers de l'Islande. 

Toutes les esp. fossiles appartiennent, selon Defrance, 

au Calcaire coquillier. Il est assez remarquable de voir 

en Angleterre, à l’état fossile et dans le même dépôt, 

les B. undutum, fornicatum, contrarium et cor- 

neun, qui tous vivent encore aujourd'hui sur les côtes 

de cette contrée; ils s’y trouvent (dans le comté d’Es- 

sex) avec beaucoup d’autres Coquilles qui sont dans le 

même cas, el d’autres qui ne vivent plus sur ces côtes. 

T_. encore les espèces de Brocchi, qui sont en petit nom- 

bre; celles de Sowerby, dont plusieurs sont classées 

parmi les Murex et enfin les Buccinites de Schlotheim 

(Petref., p.129 et suiv.). A l'égard de ceux-ci, plusieurs 

paraissent indéterminables quant au G. auquel ils ap- 

partiennent réellement. Deux esp. très-remarquables 

sont figurées dans le Supplément à cel ouvrage, les B. 

subcostatuin et arculatum. F. pl. 22 et 25. 

BUCCINE. Buccina. morr. Dénomination employée 

au lieu de Buccinuin, par Aldrovande, Buonanni, Gual- 

üieri, Martini, etc. Les deux premiers ont désigné ainsi 

plusieurs Univalves. Le troisième a nommé de cette ma- 

nière sa troisième classe des Coquilles marines {urbi- 

nées. Le quatrième a caractérisé sous ce nom le G. des 

Buccins qu’il divise en deux sections. 

BUCCINELLE. 7. TURBINELLE. 

BUCCINIER. oz. Nom donné, par Lamk., aux Ani- 

maux des Buccins. 

BUCCINITES. mor. S. de Buecins fossiles. 

BUCCINOIDES. mozL. Deuxième fam. des Gastéropo- 

des Pectinibranches, dans la méthode de Cuvier. Elle 

comprend les Mollusques dont la coquille a une cou- 

verture échancrée ou canaliculée, et renferme les G. 

Cône, Porcelaine, Ovule, Tarière, Volute, Buccin, Cé- 

rite, Rocher, Strombe et Sigaret. 

BUCCINUM. mo. 7. Buccix. 

BUCCINUM. Bot. S. de Delphinium Consolida, L. 

On a également donné ce nom aux Helvelles, à la Chan- 

terelle, ainsi qu’à divers Champignons en forme de 

trompette. 

BUCCO. 8orT. Le Dr Wendlandi avait formé sous ce 

nom, dans la fam. des Rutacées, Pentandrie Monogynie, 

L.,un G. dont les caractères étaient trop rapprochés 

de ceux du G. Agathosma, Willd., pour que la fusion 

ne s’en soit pas suivie. 

BUCCO. o1s. 77. BARBU. 

BUCENTE. Bucentes. ins. G. de l’ordre des Diptères 

et de la fam. des Athéricères, établi par Latreille qui lui 

assigne pour caractères : trompe coudée à sa base et 

près de son milieu, repliée en dessous, après le second 

coude. Ces Insectes ressemblent aux Stomoxes ; de même 

qu'eux, ils ont le corps court, et le second article des 

antennes beaucoup plus petit que le troisième ou le der- 

nier qui est en palette; mais ils en diffèrent par leur 

trompe repliée en dessous, ils ont aussi quelque analo- 

gie avec les Myopes, sous le rapport de leur trompe, et 

s’en distinguent cependant par la forme du corps et le 
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développement relatif des articles des antennes. Le B. 

coudé, B. geniculatus, ou la Mouche coudée de Degéer, 

sert de type à ce G.; ila la taille de la Mouche domesti- 

que. Sa larve vit dans l’intérieur de quelques Chrysa- 
lides de Noctuelles. 

BUCÉPHALE. Bucephalus. rert. Smith, dans sa Zoo- 
logie du Sud de l'Afrique, a produit sous le nom de Bu- 

céphale, un G. de Serpents qui renferme quatre esp. 

nouvelles, toutes propres aux contrées qu’il a parcou- 

rues. Caractères : tête d’une forme cubique, beaucoup 

plus large que le cou; mâchoires garnies de quatre ran- 

gées de dents toutes solides, dont la plupart et surtout 

celles du rang externe sont canaliculées depuis la ra- 

cine jusqu’à l'extrémité; corps assez grêle, un peu ren- 

flé vers le milieu; queue grêle, cylindrique; écailles du 

corps carénées. Les B. typus, Jardinii, quituralis, 

bellit, habitent les contrées méridionales de l’Afrique, 

aux environs du Cap; tous ont la plus grande ressem- 

blance entre eux; leur longueur est de cinq à six pieds 

et leur grosseur de neuf à dix lignes. 

BUCÉPHALE. Bucephalon. AcAL. Lesson a établi 

sous ce nom, un G. nouveau de la fam. des Béroïdes, 

qu'il caractérise ainsi : corps plus large que haut; se 

composant d’un tube de forme hastée, s’ouvrant en 

haut, entre les deux replis des feuillets supérieurs, par 

une petite ouverture, se terminant en bas par une ou- 

verture grande et circulaire. Ce tube, très-contractile, 

est bordé latéralement par deux portions membraneu- 

ses, élargies, garniés à leur (terminaison de trois corps 

denses, épais, massifs et de forme d’olive. Le bord supé- 

rieur est formé de deux feuilles minces, garnies d’une 

rangée transversale de cils. Sur chaque face quatre 

appendices cylindracés sont implantés à l'extrémité. 

Une seule esp., B. ne REYNAUD , cent. Zool. pl. 28, A,B, 

constitue ce G.; elle est commune dans les eaux qui 

baignent l’île de Ceylan. 

BUCÉPHALON. or. G. de Plumier, conservé par Adan- 
son, rapporté par Linné au T'rophis qu’on place main- 

tenant dans la fam. des Urticées. 

BUCÉPHALOPHORE. goT. Esp. du G. Rumex. 
BUCEPHALUS. ENtToz. Dans son travail sur les Moules 

d’eau douce, Baer dit avoir observé à plusieurs reprises, 

sur le manteau, le rein, le foie, etc., de l'Umio picto- 

rum, des filaments blancs, muqueux ou plutôt albumi- 

neux, tantôt simples et tantôt ramifiés, isolés ou agglo- 

mérés en faisceaux ou en lacis, d'une épaisseur égale, 

dans le principe, mais prenant plus tard l'apparence de 

chapelets; dans ces filaments s’étaient développés des 

germes d’abord ronds, ensuite d’une forme bien carac- 

térisée, et doués de mouvements spontanés qui les firent 

reconnaître pour un entozoaire parliculier, que l’au- 

teur désigne sous le nom de Bucephalus polymorphus, 

à cause de sa ressemblance avec une tête de bœuf. Cet 

entozoaire se compose d’un corps el d’un appendice 

formé par deux saillies arrondies, latérales, jointes en- 

semble par leur côté interne, et supportant chacune 

un prolongement qui représente parfaitement la corne 

du bœuf. Le corps est aplati , lancéolé, offrant une bou- 

che à son extrémité opposée à l’appendice, et une sorte 

de suçoir au milieu de sa surface. Lorsque l'animal s’est 

développéjusqu’àun certain point, il parvient à se mettre 
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en liberté en rompant les parois du filament renflé, qui 

le contient. Avant la mort, l’appendice se sépare souvent 

du corps, et les bras se réduisent en granules qui ser- 

vent probablement à la reproduction de l'animal. 

BUCÈRE. Buceras. Bot. Brown a donné ce nom à 

une pl. de la Jamaïque, où l'épi des fleurs est terminé 

par une corne spongieuse, peut-être vide; et Linné l'a 

conservé, seulement comme spécifique, dans son G. Bu- 

cida. — Le nom de Buceras est, dans Allioni, Syno- 

nyme de Z'rigonella. Haller le donne au Fenu-grec, 

esp. de ce G. où le légume est distingué des autres par 

sa longueur; et c’est au contraire pour ces autres esp. 

que Moench le réserve. 

BUCEROS. o1s. 77. CALAO. 

BUCHALE. BoT. S. de Vesce Fève. 

BUCHANANE. Buchanania. port. G. de la fam. des 

Térébinthacées, dont les fleurs sont hermaphrodites. 

Le calice est ordinairement quinquéfide, obtus, et la 

corolle formée de cinq pétales oblongs, roulés, imbri- 

qués et insérés sous un disque ; les dix étamines sont 

plus courtes que les pétales ; un disque à dix crénelures 

enveloppe l'ovaire ou plutôt les cinq ovaires soudés ou 

Ctroitement rapprochés et couronnés par autant de 

styles; le drupe est ovalaire, presque charnu et mono- 

sperme. Les Z. latifolia et angustifolia sont des arbres 

de l'Inde, à feuilles simples, entières; à fleurs petites, 

blanches, auxquelles succède un fruit rouge contenant 

un noyau oléagineux. 

BUCHAU. BoT. 7. BACAU. 

BUCHIE. Buchia. Bot. G. de la fam. des Verbéna- 

cées et de la Didynamie Angiospermie, L., établi par 

Kunth, pour une pl. herbacée, qui croit dans les lieux 

humides, sur les bords de l'Orénoque, et dont la tige, 

dressée, porte des feuilles opposées, simples, entières, 

marquées de nervures longitudinales velues surtout en 

dessus. Ses pédoncules sont longs, axillaires, terminés 

par trois ou six épis très-serrés, rapprochés, qui nais- 

sent de son sommet. Leur calice est biparti, à divisions 

ovales, acuminées, concaves. La corolle est infundibu- 

liferme; son limbe est à quatre divisions égales. Les 

élamines, au nombre de quatre, très-courtes, sont in- 

cluses et égales entre elles. Le style est simple, terminé 

par un stigmate triparti. Le fruit est une capsule à trois 

loges, contenant chacune une seule graine. Ce genre a 

de l’affinité avec les G. Lippia et Mattuschkea; mais il 

en diffère essentiellement, ainsi que de tous les autres 

G. de la fam. des Verbénacées, par son stigmate tri- 

pari et sa capsule à trois loges. La seule esp. qu’il ren- 

ferme porte le nom de B. plantaginea. Elle est figurée 

planche 132 du second volume des Nova Genera de 

Humbold, rédigés par Kunth. 

BUCHNÈRE. Buchnera. BoT. Fam. des Rhinantacées, 

Didynamie Angiospermie, L.; G. établi par Rob. Brown, 

et composé d’une quinzaine d’esp., d’un port assez élé- 

gant, toutes exotiques, dont quelques-unes sont culti- 

vées dans la plupart des jardins de botanique; carac- 

tères : calice monophylle. persistant , à cinq dents ; co- 

rolle à tube grèle, un peu arqué, ayant son limbe 

partagé en cinq lohes ouverts, presque égaux, souvent 

échancrés; ovaire supérieur, ovale, oblong, surmonté 
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capsule ovale, oblongue, en partie cachée dans le ca- 

lice, à deux loges et polysperme. 

BUCHOLZIE. Bucholzia. 8oT. G. de la fam. des Ama- 

ranthacées, Pentandrie Monogynie, L., dont l’institu- 

tion est due à Martius en faveur d’une plante qu'il à 

observée au Brésil. Caractères : tige fistuleuse et poi- 

lue aux deux extrémités ; feuilles obovales ou obovales- 

lancéolées, glabres, un peu épaisses; pédoncules axil- 

laires, solitaires, de même longueur que les feuilles ; 

capitules hémisphériques, glabres, dépourvus de folioles 

et d’épines. La seule esp. connue : B. philoxeroides, a 

été trouvée aux environs de Monte-Video. 

BUCHOLZITE. min. Substance encore peu connue, 

el qui à été trouvée dans le Tyrol, sous forme de ro- 

gnons fibreux. Elle est d'un gris noirâtre, infusible, 

assez dure pour rayer le verre, opaque ou translucide 
sur les bords seulement. Son analyse à produit : Alu- 

mine 50; Silice 46; Oxide de fer 2,5; Potasse 1,5. 

BUCHOMARIEN. Bor.S. de Cyclamen europeum, L. 

BUCHOZIA. BoT. Ce nom avait été donné par l'Héri- 

tier à un G. qui ne l’a pas conservé, et qui est mainte- 

nant connu sous celui de Serissa. 

BUCIDE ou GRIGNON. Bucida. BoT. Ce G. a été placé 

par Jussieu dans la fam. des Éléagnées que Brown a 

partagée en plusieurs groupes distincts. Aujourd'hui 

ce G. fait partie de la nouvelle fam. des Combrétacées 

de ce savant botaniste, et il se distingue par l’organisa- 

tion suivante : ses fleurs sont petites et forment des 

épis axillaires et pédonculés, à la partie supérieure des 

ramifications de la tige; chaque fleur offre un calice 

monosépale, tubuleux, entièrement soudé par son tube 

avec l'ovaire qui est complétement infère; son limbe 

est évasé et à cinq dents courtes et larges ; il n’y a point 

de corolle. Les étamines, au nombre de dix, sont dres- 

sées, saillantes et libres, plus longues que le limbe du 

calice, insérées en dehors d’un disque épigyne, annu- 

laire. L’ovaire est à une seule loge dans laquelle on 

observe trois ovules pendants de son sommet, par le 

moyen d’un pédosperme filamenteux. Le style est sim- 

ple, plus court que les étamines, et se termine par un 

stigmate glanduleux, à peine distinct. Le fruit est une 

sorte de drupe sèche couronnée par les lobes du calice, 

indéhiscente et contenant généralement une seule graine 

par l'avortement des deux autres ovules. On ne connaît 

encore que deux esp. de ce G. : ce sont des arbrisseaux 

à feuilles rassemblées au sommet des rameaux ou dans 

leur bifurcation. Le Z. Buceras croit dans l'Amérique 

mér., et se cultive parfois dans les jardins. 

BUCKELOCHSE. ma. S. de Bœuf Bison. 

BUCKLANDIE. ross. Dans sa Flore souterraine, Bron- 

gniart a donné ce nom à une pl. Phanérogame, Mono- 

cotylédone, de la fam. des Liliacées, et dont il a fait le 

type du G. Cette esp. a été trouvée dans le terrain Ju- 

rassique schistoïde; elle est décrite et figurée par Stern- 

berg, sous le nom de Conites Bucklandii. 

BUCKLANDITE. min. Var. de Pyroxène rhomboïdal, 

brun; des mines d’Arendal , en Norwège. 

BUCNÈRE. Bot. 7. BUCHNÈRE. 
BUCQUETIE. Bucquetia. BoT. G. de la famille des 

Mélastomées , auquel De Candolle assigne pour carac- 

d’un style filiforme , terminé par un stigmate obtus; | tères : le tube du calice globuleux; le limbe divisé en 
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quatre lobes triangulaires, à peine aigus ; quatre pétales | ches, très-petites, disposées en un thyrse conique au 

ovalaires ; huit élamines égales, à filaments glabres, à 

anthères oblongues ; un style filiforme; un ovaire libre, 

à valves un peu épaisses, tronqué et quadritubereulé 

au sommet; une capsule quadriloculaire ; des semences 

anguleuses, cunétiformes. La seule esp. connue, le Z. 

glutinosa, est un arbrisseau de l'Amérique mér. dont 

les feuilles sont elliptiques, trinervées, pétiolées; les 

fleurs terminales et violettes. 

BUCRANION. 8or. $. d'Antirrhinum Orontium. 

BUGULA-CERVINA. mam. S. d’Antilope Bubale. 

BUDA. BoT. Sous ce nom, Adanson a formé un genre 

distinct de quelques espèces de Sablines, qui, comme 

l'Arenaria rubra el le #1edia, présentent des feuilles 

munies de stipules, de cinq à huit étamines, cinq styles, 

des graines bordées d’un repli membraneux, et qui se 

rapprochent des Spargoules. Persoon a réuni ces mêmes 

espèces dans une section qu'il désigne sous le nom de 

Sperqularia. 
BUDDLEIE. Buddleia. nor. G. de la fam. des Scro- 

phulariées ou Antirrhinées, dont il s'éloigne cependant 

par quelques caractères, et qui présente des fleurs diver- 

sement groupées en grappes lerminales, composées d’un 

calice à quatre lobes plus ou moins profonds; d’une 

corolle monopétale, régulière, tubuleuse, dont le limbe 

offre quatre lobes égaux; de quatre étamines à fila- 

ments courts et un peu inégaux. L’ovaire, qui est porté 

sur un disque hypogyne, peu distinet de sa base, est à 

deux loges qui contiennent chacune un grand nombre 

d'ovules insérés à un trophosperme central; le style est 

quelquefois très-court; il se termine par un stigmale 

bilobé. Le fruit est une capsule acuminée, à deux loges 

polyspermes, et s'ouvre en deux valves qui, souvent, se 

séparent chacune en deux pièces, en sorte que le fruit 

semble être quadrivalve. Les graines sont toujours atta- 

chées par leur extrémité supérieure et latérale. Ce G. 

se compose d’un assez grand nombre d'espèces. On en 

compte aujourd’hui plus de quarante, la plupart origi- 

paires de l'Amérique mér. Ce sont des arbrisseaux élé- 

gants, portant des feuilles opposées ou verticillées et 

des fleurs généralement petites, disposées en grappe 

ou en thyrse, à l'extrémité des ramifications de la tige. 

Parmi les esp. cultivées dans les jardins, nous distin- 

guerons : le B. GLoBuLEUx, Z. globosa, L., Jacq., Ic. 

rar., t. 507, arbrisseau toujours vert, originaire du 

Chili. Ses feuilles sont opposées, ovales, allongées, 

aiguës, dentées, blanchâtres à leur face inférieure ; ses 

fleurs, d’un jaune doré et fort odorantes, sont réunies 

en boules au sommet des rameaux. On peut le cultiver 

en pleine terre où il brave les hivers dans tout le midi 

de la France; mais dans les environs de Paris, il craint 

la gelée, et on doit le rentrer en orangerie pendant la 

mauvaise saison. De même que les autres espèces de 

Buddleie celle -ei se multiplie de graines, de marcottes 

ou de boutures. 

Le B. À FEUILLES DE SAUGE, B. salviæ/folia, esp. dis- 

iincte par ses feuilles lancéolées, crispées ; ses fleurs 

blanches, velues, formant des grappes terminales. 

Le B. A FEUILLES DE SAULE, B. sulicifolia, remarqua- 

ble par ses feuilles lancéolées, étroites, blanches et co- 

tonneuses à leur face inférieure; par ses fleurs blan- 

sommet des ramifications de la tige. 

BUDEK. mauw. /. Musc. 

BUDEL. mau. Probablement pour 7’edel qu’on pro- 

nonce Bedel; donné comme syn. de Veau dans le midi 

de la France. Ce mot et Pudel signifient Chien Barbet 

en allemand. 

BUDIA. pois. S. de Labre Paon. 

BUDION. pois. S. de Bodian. 

BUDJEN. pois. S. d’Able Vaudoise. : 

BUDLÈGE. Bor. Ÿ. BunpLete. 
BUDYTA Er BUDYTES. o1s. S. vulg. de Bergeron- 

nette. 

BUÉ. man. S. vulg. de Bœuf. 

BUENA. 8or. Ce G., établi par Cavanilles d’après un 

arbrisseau de la Guiane, qu'il figure tab. 571 de ses 

Icones, doit, de l’aveu même de l’auteur, rentrer dans 

le G. Gonzalagquina de Ruiz et Pavon. Mais le nom 

générique a été repris par Pohl, et appliqué à quelques 

arbres du Brésil, qui lui offraient les caractères sui- 

vants : tube du calice oblong, son limbe campanulé, 

caduc, avec son bord divisé en cinq ou six dentelu- 

res ; tube de la corolle allongé, un peu courbé, cylin- 

drique, dilaté au sommet, avec son limbe partagé en 

cinq ou six lobes ovales-oblongs et imbriqués pendant 

l'estivation; cinq ou six anthères oblongues , presque 

sessiles à l’orifice du tube; stigmate bifide; capsule 

oblongue, un peu cylindrique, déhiscente par le sommet 

qui est nu ; placentas allongés, adnés de chaque côté 

vers le milieu des cloisons ; plusieurs semences imbri- 

quées et entourées d’une aile membraneuse, à bords 

dentelés. Les trois esp. de ce G., décrites par De Candolle, 

sont très-voisines du G. Cinchona et appartiennent 

aussi au Pérou; ce sont des arbres dont les rameaux 

sont glabres, les feuilles ovales, coriaces et courtement 

pétiolées ; on trouve en outre des stipules amples, ova- 

les, obluses, dressées et décidues ; les fleurs sont allon- 

gées, terminales et blanches. 

BUFFLE. mam. Esp. du G. Bœuf. 

BUFFLESSE ou BUFFLONNE. mam. Femelle du Buffle. 

BUFFLETIN ou BUFFLON. ma. Le jeune Buffle. 

BUFFONE. Buffonia. ot. G. de la fam. des Caryo- 

phyllées. IL présente un calice quadriparti, quatre pé- 

tales, quatre étamines, un ovaire qui porte deux styles, 

et se change en une capsule comprimée, à une loge, à 

deux valves et à deux graines. Celles-ci sont ovales, 

comprimées, chagrinées, un peu échancrées à la base, 

insérées au fond de la capsule. On en connaît deux pe- 

tiles esp. quise rencontrent dansle midi : l’une annuelle, 

l’autre vivace. Leurs feuilles sont fines, en forme d’a- 

lène ; leurs fleurs disposées en panicules terminales. 

BUFO. repT. S. de Crapaud. 

BUFOLT. pois. S. de T'etradon hispidus. 

BUFONITES ou CRAPAUDINES. pors. Foss. Une res- 

semblance imparfaite et grossière, que l’on erut trouver 

entre les molaires fossiles de quelques Poissons el des 

Crapauds pétrifiés, mérita à ces dents les noms par les- 

quels on les désigne encore dans quelques collections. 

On croyait aussi que ces Bufonites prétendues, sortaient 

du crâne des Reptiles, et on leur attribua de grandes 

vertus, toutes imaginaires. Il paraît que les Bufonites 
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ou Crapaudines ont appartenu à des Spares et à l’Anar- 

rhique Loup. Ù 

BUFTALMON. BoT. 7”. BUPHTHALME. 

BUGADIERA. BoT. Syn. de Convolvulus cantabri- 

cus, L. 

BUGAROVELLO. pois. 77, BOGARAVEO. 

BUGGENHAGENIEN. pois. S. vulg. d'Able Carpe de 
Buggenhagen. 

BUGIA. BoT. N. anc. de l'écorce et de la racine du 

Vinetier qui servait dans la teinture. 

BUGINVILLÉE. por. 7. BOUGAINVILLÉE. 
BUGLE. Ajuga. Bot. Fam. des Labiées, Didynamie 

Gymnospermie, L. Ce G. est voisin des Germandrées, 

puisqu'il n’en diffère que par sa corolle dont la lèvre 

supérieure manque ou du moins ne présente que deux 

petites dents, tandis que dans les Germandrées, la lèvre 

supérieure est courte, mais profondément divisée par 

une scissure, à travers laquelle les étamines sont sail- 

lantes. Du reste, voici les caractères généraux qui dis- 

tinguent le G.: ce sont de petites plantes herbacées, 

vivaces, souvent rampantes et stolonifères, ayant des 

tiges simples, carrées; des fleurs groupées à l’aisselle des 

feuilles supérieures de manière à former des épis fo- 

liacés; leur calice est tubuleux, à cinq dents presque 

égales; la corolle est irrégulière, à deux lèvres : la su- 

périeure extrêmement courte et remplacée par deux 

petites dents ; l’inférieure à trois lobes, celui du milieu 
plus grand. Les quatre étamines sont saillantes. 

On trouve en France plusieurs esp. de Bugles ; entre 

autres,la B. commune, 4. reptans, L., pl. vivace, sto- 

lonifère, presque glabre, dontles fleurs sont bleues, et 

qui est fort commune aux environs de Paris dans les 

premiers jours du printemps. La B. pyramidale, 4.py- 

ramidalis, L., qui se distingue de la précédente par 

ses fleurs plus grandes et plus nombreuses, par ses 

feuilles très-velues, est une fort jolie esp. que l’on 

cultive quelquefois dans les jardins. 

BUGLOSSE. Anchusa. or. Ce G., de la fam. des Bor- 

raginées et de la Pentandrie Monogynie, L., est assez 

rapproché de la Bourrache dont ilse distingue cepen- 

dant par la forme de sa corolle et de ses appendices. 

Son calice est monopétale, tubuleux, à einq divisions 

peu profondes. Sa corolle, qui est monosépale, régu- 

lière et infundibuliforme, a son limbe plan et à cinq 

divisions égales. L'entrée du tube de la corolle est fer- 

mée par cinq appendices rapprochés et ordinairement 

barbus. Les cinq étamines sont incluses dans l’inté- 

rieur du tube, et le fruit se compose de quatre akènes 

réunis et à surface chagrinée. L’esp. qui eroît en 

France et que l’on désigne communément sous le nom 

de B. officinale, 4. officinalis, n’est point celle de Linné 

et des Flores du nord de l’Europe; c’est la B. paniculée 

ou À. paniculata d’Aiton, ou 4. ttalica de Retz. Elle 

diffère de la véritable B. officinale par ses feuilles plus 

allongées, par ses bractées lancéolées et par ses fleurs 

dont les épis sont groupés en panicules. Du reste, ces 

deux pl. sont très-faciles à confondre. La Buglosse 

jouit des mêmes propriétés médicamenteuses que la 

Bourrache, c’est-à-dire qu’elle est mucilagineuse, 

diaphorétique et diurétique. 

On cultive encore dans les jardins, plusieurs autres 
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esp. de ce G.; telle est la B. de Candie, 4. cæspitosa, W. 
Cette jolie pl., qui est originaire d'Orient, d’où elle a été 

rapportée par Tournefort, présente des touffes épaisses, 

sur lesquelles des fleurs, d'un bleu clair, se détachent 

agréablement. L’esp. la plus intéressante est la B. des 

teinturiers, 4. dinctoria, L., qui croit dans les pro- 

vinces mér. de la France; sa racine, que l’on désigne 

sous le nom d’Orcarette, fournit un principe colorant, 

analogue à celui de la Garance, et qu’on emploie dans 

Part de la teinture. 

BUGLOSSOIDES. Bot. Moench nomme ainsi une esp. 

de Grémil, le Lithospermum tenuifolium, L., dent 

les graines, rugueuses, présentent un appendice à leur 

sommet. 

BUGLOSSUS. Bor. Wahlenberg, dans la Flore d’Up- 

sal, a donné ce nom au G. déjà désigné par Pulliard, 

sous le nom de Fistulina, que tous les botanisies ont 
adopté. 

BUGO. pois. S. de Bogue. 

BUGRANE. port. S. d'Ononts spinosa. V. ONONIDE. 

BUHO. o1s. S. de Bubo. 
BUHOR. o1s.S. de Héron Butor. 

BUIRE. S$. vulg. de Murex Verlagus, L. F. Ro- 

CHER. 

BUIS. Buvus. or. C’est à la fam. des Euphorbiacées 

et à la Monoécie Tétrandrie, L., qu'appartient ce G. 

composé seulement de deux esp. qui offrent un grand 

nombre de variétés considérées par quelques auteurs 

comme des esp. distinctes. Ce sont des arbrisseaux dont 

les jeunes rameaux sont anguleux et portent des feuilles 

opposées et persistantes. Leurs fleurs sont petites, mo- 

noïques, groupées aux aisselles des feuilles. Les mâles 

présentent un calice à quatre divisions profondes, et 

comme campanulé ; quatre étamines saillantes et plus 

longues que le calice; un corps charnu et glanduleux 

au centre de la fleur et à la place du pistil. Dans les 

fleurs femelles, le calice renferme un pistil terminé 

supérieurement par trois cornes recourbées, que l’on 

peut considérer comme autant de styles sur la surface 

interne desquels règne un stigmate glanduleux. Le fruit 

est une capsule tricorne, à trois loges, contenant cha- 

cune deux graines. L’esp. la plus commune est le Buis 

ordinaire ou Buis toujours vert, B. sempervirens, L. 

Dans l’état sauvage, c’est un arbrisseau qui peut at- 

teindre une hauteur de quinze et même vingt pieds. 

Ses feuilles sont petites, coriaces, persistantes, d’un 

vert sombre et luisantes. Il croît naturellement dans 

les bois. Transplanté dans nos jardins, il donne par les 

soins du cultivateur un grand nombre de variétés, dent 

les feuilles sont diversement panachées de blanc ou de 

jaune. La plus remarquable est celle que l’on emploie à 

faire des bordures de plates-bandes, mais dent l'usage, 

dans les dessins de parterres, est presque partout aban- 

donné. Sa hauteur est de quatre à huit pouces; ses tiges 

sont extrêmement grêles ; c’est en la taillant fréquem- 

ment que le cultivateur parvient à la conserver à cette 

hauteur. Il est à remarquer que toutes les var. de Buisne 

se reproduisent pas de graines, el qu’on ne les conserve 

que par lemoyen des boutures ou des marcottes. Lebois 

du Buis est très-estimé; il est dur, compacte, pesant et 

d’une belle couleur jaune. On l'emploie souvent à des 

40 



626 BUL 

ouvrages de tour ; on en fait des tabatières, des vis, des 

peignes et différents ustensiles ; les racines sont encore 
plus recherchées, parce qu’elles offrent des veines d’une 
couleur plus foncée ; on les emploie aux mêmesusages. 

Les médecins prescrivent quelquefois le Buis; il est su- 

dorifique et peut très-bien remplacer le bois de Gayac 

dans le traitement de la goutte, du rhumatisme, etc. 

La seconde esp. est le B. de Mahon, B. balearica, 

Lamarck. Celle-ci, dont la tige est arborescente, se 

distingue surtout par ses feuilles très-larges compa- 

rativement à celles de la précédente. Elle croît dans 

les îles Baléares où elle forme de grands bois. On la 

cultive dans les jardins; mais elle craint les fortes 

gelées. 
BUISSON ARDENT. BorT. Mespilus Pyracantha, L. 

La couleur écarlate des fruits de cet arbuste, lui a aussi 

valu le nom d’Épine de feu, et, par allusion au Buisson 

ardent où le législateur hébreu dit avoir rencontré 

Dieu, on l'appelle encore Arbre de Moïse. F7. ALISIER. 

On a donné le même nom, dans l’Inde, a l'Zxora coc- 

cined. 

BUISSON À PBAIES DE NEIGE. vor. N. vulg. du 

Chiococca racemosa. V. CHI0COQUE. 

BUISSON A MOUCHE. 8or. N. vulg. du Roridula 

dentata. V. RORIDULE. 

BUJARO. céoL. Terre bolaire, rougeûtre, très-char- 

gée d'Oxyde de Fer, et dont on fait, en Espagne ainsi 

qu’en Portugal, des vases où l’eau se conserve très- 

fraiche, et auxquels on donne le même nom ainsi que 

celui d’Alcarazas. 

BULA. au. S. de Marte Zibeline. 

BULA. por. S. d’'Ærua. 

BULAPATHUM. por. S. de Bistorte. 77. RENOUÉE. 

BULATMAI. pors. Cyprin de la mer Caspienne. 

BULBE. Bulbus. Bot. Sorle de Bourgeon propre à 

certaines pl. vivaces et particulièrement aux monoco- 

tylédonées. Les Végétaux qui offrent un Bulbe sont vul- 

gairement désignés sous le nom de p/. bulbeuses. Pen- 

dant longtemps le Bulbe a été considéré comme une 

Racine; de là le nom de Racine bulbeuse qui lui a été 

donné par la plupart des auteurs. Mais la comparaison de 

sa structure avec celle des bourgeons qui naissent à 

l’aisselle des feuilles, dans les arbres dicotylédons, ne 

laisse aucun doute sur la ressemblance qui existe entre 

ces deux organes. Un Bulbe est toujours composé : 

10 d’un plateau charnu, horizontal ; 2 d'une touffe de 

racines fibreuses, qui naissent de la face inférieure du 

plateau; 5° d’écailles diversement configurées, partant 

de la face supérieure du plateau, et renfermant à leur 

centre les rudiments dela tige, des feuilles et des fleurs. 

Ces écailles doivent, comme celles des autres bourgeons, 

être considérées comme de véritables feuilles avortées. 

Elles sont d'autant plus épaisses et charnues, qu'on les 

observe plus avant dans l’intérieur du Bulbe. Celles qui 

sont les plus extérieures sont souvent minces et comme 

papyracées, ainsi qu’on le remarque dans l’'Ognon des 

cuisines. Les écailles qui composent les Bulbes, n’ont 

pas, ainsi que nous l’avons observé tout à l'heure, la 

même conformation. Ainsi, tantôt elles sont emboîtées 

les unes dans les autres, c’est-à-dire, qu’une seule suffit 

pour embrasser toute la masse du Bulbe, comme on le 
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voit dans la Jacinthe, la Tulipe, l'Ognon ordinaire, etc. 

On donne à ces Bulbes le nom de Bulbes à tuniques. 

D’autres fois ces écailles sont plus étroites, et ne se re- 

couvrent que par leurs côtés, à la manière des tuiles 

d’un toit; ces sortes de Bulbes sont nommés Bulbes 
écailleux ; lOgnon de Lis en est un exemple bien ca- 

ractérisé. Enfin, quelquefois toutes les écailles, au lieu 

d'être distinctes les unes des autres, sont soudées et 

confondues de manière à ne former qu’une masse ho- 

mogène et charnue. Le Colchique, le Safran, présentent 

celte organisation, et leurs Bulbes sont appelés Bulbes 

solides. 

La couronne qui termine le stipe des Palmiers, la 

prétendue tige des Balisiers, peuvent être considérées, 
à notre avis, comme de véritables Bulbes. 

Lorsqu'un Bulbe se développe, on voit sortir de son 

centre la jeune pousse, et à mesure qu’elle acquiert in- 

sensiblement tous ses développements, les écailles se 

fanent et se dessèchent. Les Bulbes se régénèrent cha- 

que année , mais d’une manière différente suivant les 

espèces. Ainsi, dans l’Ognon ordinaire, les nouveaux 

Bulbes naissent au centre des premiers ; d’autres fois 

ils se développent sur leurs parties latérales, comme 

dans le Colchique. On les voit assez souvent se montrer 

au-dessus des anciens comme dans le Glaïeul, ou même 

au-dessous d’eux, ainsi qu’on l’observe dans beaucoup 

d’'Ixvia. 

BULBEUX, BULBEUSE. . BULBE. 

BULBIFER. Bulbifer. 1Ns. Coléoptères tétramères ; 

G. établi par Megerle dans le grand G. des Charansons 

et aux dépens des Cossons : il est adopté par Dejean, 

et a pour type le Cosson Lymexylon d'Olivier. 

BULBILLES. Bulbilli. rot. Quelques pl. bulbifères 

présentent à l’aisselle de leurs feuilles, à la place de 

leurs fleurs, ou enfin dans l’intérieur de leur péricarpe, 

au lieu de graines, de petits corps de forme et de struc- 

ture différentes, auxquels on a donné le nom de Bul- 

billes. Ces Bulbilles sont de véritables bourgeons, en- 

tièrement analogues aux Bulbes que nous venons de 

décrire, et composés comme eux, soit d’écailles appli- 

quées les unes sur les autres, mais distinctes, soit d’é- 

cailles soudées en une masse charnue. Examinez avec 

soin le Lis orangé ou bulbifère, et vous trouverez à 

laisselle de ses feuilles des corps coniques, formés d’é- 

cailles imbriquées ; ce sont de véritables Bulbilles qui, 

détachés de la plante mère sur laquelle ils se sont dé- 

veloppés, et placés en terre, poussent el donnent naïis- 

sance à un nouveau Végétal. Dans l’Allium viminale 

et beaucoup d’autres espèces d’Aulx, on observe au 

sommet des pédoncules, et placés pèle-mêle au milieu 

des fleurs, des Bulbilles écailleux. Dans le Crènum 

asiaticum , le Furcræa, etc., on trouve dans l’inté- 

rieur des capsules des tubercules charnus d'un volume 

très-considérable, qui ne sont réellement que des grai- 

nes, quoiqu'elles aient l'apparence de véritables Bulbil- 

les. Dans les Fougères, les Mousses, et en général les 

pl. agames, les corpuscules reproducteurs sont des 

Bulbilles. 

BULBINE. or. G. formé dans la fam. des Liliacées, 

Hexandrie Monogynie, L., par Gærtner, et dont le Cri- 

num africanum est le type; il a été adopté sous le 

te ie An a 
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nom de Cryptante, pour éviter la confusion qui serait 

résultée d’un nom donné par les anciens aux Hyacin- 

thus comosus et botryoides, et par Linné, primitive- 

ment à un G. qu’il confondit depuis avec ses Anthérics. 

BULBIPARE. rozyr. On a donné ce nom à des ani- 

maux de la classe des Polypiers, qui semblent quelque- 

fois se reproduire par des sortes de tubercules ou de 

bourgeons que l’on à comparés à des bulbes, et qui 

naissent sur la surface de leur corps. Malgré cette ap- 

parence, nous doutons qu'ilexiste de véritables animaux 

bulbipares. Avant de les regarder comme tels, il fau- 

drait s'assurer si ces bulbes ou bourgeons n'auraient 

pas été produits par quelques œufs ou autres corpuscu- 

les reproductifs, qui se seraient attachés à la surface 

du Polypier après avoir été rejetés par le Polype. 

BULBOCASTANUM. por. 7”. Bunium. 

BULBOCÈRE. 198. G. de l’ordre des Coléoptères, que 
Duméril rapporte au G. Lethrus. 

BULBOCHAETE. Bulbochaete. Bot. G. formé par 

Agardh dans sa quatrième section des Hydrophytes 

qu’il appelle des Confervoides, adopté par Lyngbye, 

qui nous semble fort bien établi, mais que nous ne con- 

cevons pas qu’on ait pu rapprocher des véritables Con- 

ferves, lesquelles n'offrent jamais, comme les Céramiai- 

res, des capsules à l'extérieur. Les caractères des Bul- 

bochaetes consistent dans leurs filaments articulés, dont 

les articulations supportent, sur un des côtés de leur 

extrémité, une sorte de calyptre que termine une soie 

plus ou moins longue. Les capsules, situées de même à 

l'extrémité des articles dépourvus de barbe, sont par- 

faitement nues et sessiles. Deux espèces nous sont con- 

nues : les B. longiseta et tristis. La première est celle 
qui servit de type, et que les auteurs ont nommée Z. se- 

tigera (Agardh., Syn., 71; Dillw., Conf., tab. 59; 

Lyngb., T'ent., 154, tab. 45). Ce nom de setigera, qui 

convient à toutes les esp. du G., ne peut subsister; mais 

les appendices ou calyptres ciliformes étant beaucoup 

plus longs dans cette pl. que dans la suivante, nous 

avons dù préférer l'indication spécifique que fournit 

leur proportion. Sa couleur est verte ; elle forme des 

duvets soyeux sur les rochers, les pieux inondés et sur 

divers corps plongés dans les eaux douces. 

La seconde esp. couvre les chaumes des Graminées, 

les fenilles des Renoncules aquatiques et autres pl. des 

eaux tranquilles et dormantes. Elle est d’un vert sale 

et quelquefois brunâtre , devient blanche ou pâlit sur 

papier, par la dessiccation; ses filaments sont courts, 

ses calyptres cilifères, un peu rigides. 

BULBOCODE. Bulbocodium. pot. G. de la fam. des 

Narcissées de Jussieu. Son calice est divisé jusqu'au- 

près de la base en six parties composées d’un onglet 

étroit, très-allongé et canaliculé vers son sommet, où 

s'insère une étamine, el d’un limbe ovale que cette éta- 

mine ne dépasse pas; l'ovaire est libre, surmonté d’un 

long style terminé par trois stigmates ; il devient plus 

tard une capsule trigone. On en connaît une seule esp., 

le B. vernum, pl. qui offre le port du Safran el se 

rencontre dans les Alpes, le midi de Ja France et 

l'Espagne. Son bulbe émet quelques folioles lancéolées, 

concaves, el deux ou trois fleurs qui passent du blanc 

au lilas, puis au pourpre. Sous le même nom, Desfon- 
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taines avait décrit, dans sa Filoré atlantique, une pl. 
qui offre une grande ressemblance, mais qui a trois 

styles distincts. C’est celle dont Ramond a fait le G. 

Merendère. 

BULBONACH. BoT. 7. BoLBONACH. 

BULBOPHYLLUM. 20T. 7. BOLBOPHYLLE. 

BULBOSTYLIDE. Bulbostylis. BoT. Ce G. a été fondé 

par De Candolle dans la fam. des Synanthtrées, aux 

dépens du grand G. Eupatorium, avec les caractères 

suivants : calathide composée de dix à vingt-cinq fleu- 

rons; écailles de l’involucre linéaires-lancéolées, acu- 

minées, striées et imbriquées sur deux ou trois rangs ; 

réceptacle étroit, sans paillettes; corolles tubuleuses, 

dilatées à leur base et divisées en cinq dents très-cour- 

tes; style bulbeux à sa base; akène cylindrique, strié, 

sessile ; aigrette garnie de soies rudes. Une douzaine 

d’esp. originaires du Mexique ou de l'Amérique méri- 

dionale, constituent ce G. Ce sont des sous-arbrisseaux 

à rameaux cylindriques, à feuilles alternes ou opposées, 

pétiolées, lancéolées ou ovales et dentelées, pubescentes 

ou glabres et souvent parsémées de points glanduleux 

sur la surface inférieure. 

BULBULE. BoT. ?”. CAYEU. 

BULEJE. BOT. 7. BUDDLEIE. 

BULGAN. ma. S. de Marte Zibeline. 

BULGARIE. Bulgaria.Bor. Fries avait établi, sous ce 

nom, un G. nouveau de pl. Cryplogames dans la fam. 

des Champignons ; mais les caractères qu’il assignait 

à ce G., ne le distinguant pas suffisamment de ceux du 

G. Pézize, la réunion s’en est opérée. 

BULIMACA. BOT. S. d’'Ononis spinosa. 

BULIME. Bulimus. mo. G. de Gastéropodes, établi 

primitivement par Scopoli, et renouvelé par Bruguière 

qui y a placé une partie des Hélices, quelques Bulles et 

Volutes de Linné. 

BULIMINES. Buliminæ. moi. ross. G. établi, par 

d'Orbigny, dans les Coquilles fossiles microscopiques; il 

est fondé sur une disposition particulière des tours de la 

spire, qui s’élève comme dans la plupart des coquilles 

univalves. On les trouve abondamment dans les masses 

de calcaire coquillier. 

BULIMULE. Bulimulus. mo. G. établi par Leach 

pour deux var. du Bulimus guadalupensis de Bru- 

‘guière, uniquement parce que ces Coquilles lui ont 

offert une fente ombilicale, qui existe chez une infinité 
d’autres Bulimes. 

BULIN. Bulinus. mor. Nom donné par Adanson, à 

une petite Coquille fluviatile, dont il décrit l’Animal. 

BULITHE. mam. Concrétion qui se forme dans les 

organes digestifs du Bœuf. 

BULLAIRE. Bullaria. B0oT. Ce G., établi par De Can- 

dolle, ne diffère absolument’ des Puccinies qu’en ce 

qu'il croît sur les pl. mortes, et non pas sur les Végé- 

taux vivants. Il présente de même des groupes de cap- 

sules sessiles, sortant de dessous l’épiderme. Cés cap- 

sules sont articulées comme celles des Puccinies, et 

présentent la forme d’un huit. La seule esp. connue a 

été trouvée sur des tiges mortes d'Ombellifères : elle 

porte le nom de B. wmbelliferarum. Persoon l'avait 

nommée Uredo bullata. Mais ce serait plutôt une Puc- 

cinie qu’un Uredo. 
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BULLE. Bulla. mocx. G. de Gastéropodes Tectibran- 

ches, de la fam. des Acères. Caractères : animal ovale, 

allongé, trop gros pour son test; tête peu distincte, 

formant une masse allongée, presque rectangulaire, 

sans tentacules; pied charnu, très-gros et épais, dé- 
bordant postérieurement; partie supérieure du corps 

divisée en quatre lobes ; l’antérieure ou le lobe tenta- 

culaire figurant une cuirasse en écusson, portant les 

yeux dans sa partie moyenne; les trois autres lobes for- 

més par des appendices du pied, l’un tout à fait pos- 

térieur et recouvrant la spire, les deux autres lobes 

latéraux recouvrant le corps et le test par les côtés. 

Branchies dorsales situées, ainsi que l’anus et les orga- 

nes de la génération, dans un sillon latéral au côté 

droit du corps. — Test ovale, globuleux ou cylindri- 

que, généralement mince, fragile et muni d’un épi- 

derme, enroulé, sans columelle ni saillie à la spire qui 

souvent même n'existe pas; ouverture de toute la lon- 

gueur de la coquille et quelquefois prolongée à ses 

deux extrémités, de manière à déborder le corps du 

test; son bord extérieur est tranchant. 

Les Bulles ont la faculté de nager en pleine eau, d’a- 

près l’observation d’Olivi, et de se transporter ainsi 

d’un lieu à l’autre. Il parait qu’elles se tiennent de pré- 

férence sur les fonds sablonneux, et qu’elles se nour- 

rissent de petits Testacés que leur estomac digère en 

partie, en les triturant au moyen des osselets dont il 

est garni. Quelques Bulles, peut-être toutes, rendent, 

comme les Aplysies, une liqueur purpurine. 

Obligés de rapporter ici la plupart des esp. de ce G. 

à cause des noms vulgaires qu’elles ont reçus et pour 

lesquels nous avons fait des articles de renvoi, nous en 

ajoutons un petit nombre d’autres qui complètent ainsi 

la monographie générale de ce beau genre. 

+ Espèces où la spire manque ou est cachée dans 

l’âge adulte. 
1. Bulla lignaria, L. Habite la Méditerranée et l’'O- 

céan sur nos côtes et sur celles d'Angleterre ; — 2. B. 

scabra, Müller. Des côtes du Danemarck et de celles 

d'Angleterre. — 5. B. Hydatis, L. Des côtes de l’'O- 

céan. — 4. B. Pisum, Fér. —5. B. australis, Fér. Du 

port Jackson. — 6. B. Orbignyana, Fér. Des côtes de 

l'Océan, près de la Rochelle. —7. B. Naucum, L. De 

l'Océan Indien.— 8. B. solida, Lamk. De l'Océan In- 

dien. — 9. B. cylindracea, Pennant. De nos côtes sur 

l'Océan et de celles d'Angleterre. — 10, B. acuminata, 

Brug. On trouve cette espèce sur les rivages de Ri- 

mini. 

+t Espèces où la spire est visible, avec ou sans 
ombilic. 

11. B. cylindrica , Brug. De la Méditerranée. — 12. 

B. umbilicata, Montagu. Des côtes d'Angleterre près 

de Falmouth. — 13. B. truncata, Adams. Des côtes de 

France et d'Angleterre.—14. B.obtusa, Montagu. Des 

côtes de France et d'Angleterre. — 15. 2. hyalina, 
Gmelin. Des côtes du Yorkshire et de la Méditerranée. 

— 16. B. striala, Brug. Des côtes d'Égypte sur la Mé- 

diterranée, du Sénégal, de la France, de l'Angleterre, 

du Brésil, des Antilles, etc. — 17. B. Ampulla, L. De 

l'Océan Indien et Américain. — 18. B. Akera, Gmelin. 
Des mers du Nord et de l’Inde. — 19, B. Physis, L. De 
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l'Océan des Grandes-Indes. — 20. B. Velum, Gmelin. 
Des côtes d'Asie. 

Espèces fossiles. Nous ne numéroterons pas celles 

dont les analogues vivants sont mentionnés plus haut 

sous les mêmes noms. On n’a trouvé encore de Bulles 

fossiles que dans le Calcaire marin supérieur à la 

Craie. — B. lignaria, Brocchi. Hab. le Plaisantin, Dax, 
Bordeaux, Valognes, le comté d'Essex en Angleterre. 

— 21. B. Labrella, Fér. Se trouve à Dax.—92. B. 
lœævis, Defrance. — B. acuminata, Brug. Hab. le Plai- 

santin. — B. cylindrica, Brug. Hab. Grignon, Dax, 

Bordeaux , le Plaisantin. — 93. 2. coronata, Lamk. 

Hab. Grignon, Valognes , le Plaisantin. — B. trun- 

cata, truncatula, Brug. Se trouve dans le Plaisantin 

et à Dax. —"24. B. clathrata, Defrance. À Dax. — 95. 

B.ovulata, Defrance. Habite Grignon, la Champagne. 

— B.hyalina, B. striata et B. Utriculus, Brocchi. A 
Bordeaux , Dax. — 96. B. miliaris , Brocchi. Hab. le 

Plaisantin. — 27. B.striatella, Lamarck. Hab. Grignon. 

BULLÉE. Bullæa. mou. G. de la famille des Acères, 
établi pour une seule espèce séparée des Bulles. L’Ani- 

mal offre une masse presque informe, de figure ovale, 

longue d’un pouce et demi à deux pouces, et large de 

trois quarts ou un pouce, blanche, transparente, avec 

de nombruses petites taches opaques; la face supé- 

rieure est divisée transversalement en deux parties. La 

postérieure, irrégulièrement arrondie dans son con- 

tour, offre un lobe charnu à bords libres, orné de quel- 

ques raies opaques, dans lequel est contenue la co- 

quille dont les formes s’aperçoivent un peu à travers 

son enveloppe. L’antérieure forme un autre lobe bombhé, 

analogue à la cuirasse des Bulles, nommé par Cuvier 

le disque tentaculaire, parce qu’il le considère comme 

étant formé par la réunion des quatre tentacules. Mais 

on n’y aperçoit pas, comme dans les Bulles, deux yeux 

distincts. Ceux-ci paraissent manquer ou n’ont pas été 

aperçus. Les tentacules manquent absolument ; cepen- 

dant, dans l’état de vie, le bord antérieur du disque 

tentaculaire semble divisé en quatre protubérances ten- 

taculiformes, mais susceptibles de variations. Ce disque 
est divisé longitudinalement par une raie transparente. 

En dessous se trouve en avant le pied qui répond au 

disque tentaculaire , et qui est séparé par un sillon 

transversal d’un autre lobe charnu, qui répond au lobe 

postérieur supérieur, et qui est une sorte de conti- 

nuation ou d'appendice du pied. Chacun des côtés du 

pied est renflé en un bourrelet qui se réfléchit sur les 

flancs de l’Animal, presque d’un bout à l’autre, se mon- 

tre en dessus, entre les deux lobes, et fait ainsi paraître 

la face supérieure comme divisée en quatre lobes, d'où 

- sont venus les noms de Lobaria quadriloba et de Phyl- 

line quadripartita, adoptés par Müller et Ascanius. Un 
sillon longitudinal, très-large, règne sur tout le côté 

droit du corps, entre le pied et son appendice d’une 

part, et la coquille et le disque tentaculaire de l’autre. 

A son extrémité antérieure est l’orifice de la verge ; 

vers la moitié postérieure est un creux qui s'enfonce 

sous la coquille, et où sont les branchies. Sous ce creux, 

dans le sillon, sont, en avant l’orifice de l’oviductus, 

et en arrière l’anus sous forme de petit tube saillant. 

Une rainure réunit l’orifice de l'anus à celui de la verge, 
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comme dans l'Aplysie; la bouche est située en avant, 

entre le pied et le disque tentacuiaire, comme entre 

deux lèvres. Pour obtenir la coquille, il faut fendre la 

peau qui la recouvre. Elle protège les principaux vis- 

cères, et n’a point d'attache musculaire selon Cuvier 

de qui nous avoas extrait cette description, ainsi que 

de l’ouvrage de Montagu. La coquille est mince, légère, 

transparente comme du verre ; elle n'offre qu’un repli 

qui cependant est un commencement de spire ; et son 

ouverture est si grande, qu'elle forme presque toute 

la coquille. On n’en connaît qu’une espèce. 

B. ouverte. Z. aperta, Lamk.; Bulla aperta, Lin., 

Brug., Chemn., x, p. 119, t. 146, f. 1554, 1555; Phyt- 

line quadripartlita, Ascanius; Lobaria quadriloba, 

Müller; Bullæa Planciana, Montagu, Test. Brit., 

ving. 2, f. 1 à 4. Cette espèce parait, comme plusieurs 

Pulles, habiter une grande partie des mers, depuis 

celles du Nord de la Méditerranée, jusque dans celles 

de la Nouvelle-Hollande, où elle a été trouvée par Pé- 

ron. Elle y est seulement plus grande. Linné la cite au 

Cap. C’est vulg. l’'Amande de mer, lOublie blanche, la 

petite Oublie blanche papyracée. Celte coquille si fragile 

est cependant conservée à l’état fossile. Elle est notée 

par Defrance, comme existant à Grignon. 

BULLÉENS. mor. Fam. de l’ordre des Mollusques gas- 

téropodes, établie sous ce nom par Lamarck pour les 

Tectibranches auxquels Cuvier a donné le nom géné- 

rique d’Acères. 

BULLIARDE. Bulliarda. Bot. De Candolle, dans son 

ouvrage sur les pl. grasses, a séparé du G. 7'illæa, la 

petite pl. nommée par Lamarck, J'illæa aqualica, et 

par Willdenow Z'illæa Vaillantii, parce que Vaillant 

en a donné une excellente figure, et en a formé un G. 

distinct, dédié à Bulliard. Ce G. se distingue du 7'læa, 

par son calice à quatre divisions, par sa corolle ictra- 

pétale, par ses écailles, ses étamines el ses pistils au 

nombre de quatre. Ses capsules, qui ne sont point étran- 

glées vers leur milieu, sont uniloculaires, et renfer- 

ment toujours plus de deux graines. La Bulliarda F'ail- 

lantii, Gand., est une petite pl. annuelle, haute d’un 

pouce, ayant la tige charnue, rougeâtre et dichotome ; 

des feuilles opposées, oblongues, sessiles et charnues; 

de petites fleurs axillaires et solitaires, portées sur des 

pédicelles plus longs que les feuilles et d’un blanc rou- 

geâtre. Gette petite pl. croît sur le bord des mares. Elle 

fieurit pendant presque tout l'été. 

BULLIER. moLz. Nom donné par Lamarck à l'Animal 

des Bulles. 
BULLINE. Bullina. mo. Genre institué par Férus- 

sac, pour quelques esp. de Bulles à spire saillante, dont 

l'Animal présente les caractères particuliers suivants : 

tête distincte et pourvue de chaque côté d’une sorte de 

tentacule assez allongé, recouvrant le haut de la co- 

quille qui est visible en grande partie, depuis le bord 

de ses lobes jusqu’au sommet de la spire; pied extrè- 

mement large. La coquille des espèces que nous rap- 

portons à ce G. offre une analogie remarquable avec 

les Tornatelles, à l'exception des plis columeïlaires dent 

elles sont privées. La spire est bien visible, composée 

de plusieurs tours, el bien saiilante. La columelle est 

presque solide et recouverte par le bord interne qui | 
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la tapisse en se repliant, mais sans former d’ombilie. 

1. B. aplustre, L., Encycl., pl. 859, fig. 2. Se trouve 

aux Moluques et aux îles Nicobar. — 2. B. Lincolata, 

Fér. Jolie Coquille, un peu plus grande que la B. sca- 

bra, de même forme, toute blanche , munie de stries 

transverses, bien marquées, serrées et raboteuses, ornée 

seulement de deux lignes noires, fines, dont l’inférieure 

est quelquefois double. Son habitation est inconnue. 

— 5. PB. undata, Bruguière, Eneyc., p 580. Des îles 

de la mer du Sud.— 4. B.scabra, Chemnitz, Favanne, 

Conch. pl. 27, fig. E. Elle se (rouve à Java. 

5. B. secalina, Fér. Petite Coquille fossile, à peine de 
la grosseur d’un grain de seigle, munie de stries trans- 

verses, plus prononcées vers la columelle, à spire élevée; 

bouche longitudinale, étroite inférieurement, presque 

des deux tiers de la coquille. Elle se trouve dans l’Ar- 

gile de Londres. 

BULLINS. Bullini. morr. Ocken a formé, sous ce 

nom, une famille composée des G. Planorbe, Bullin (An- 

cyles et Physes), Limnée et Marsyas (Auricules et Sca- 

rabes). 

BULOWIE. Bulowia. vor. Ce G., signalé par Thon- 

ning et Schumaker, dans les Méinoires de l'académie 

royale de Copenhague, p. 1829, 4me cahier, est en- 

core trop peu connu pour que l'on puisse lui assigner 

un rang dans la méthode naturelle; il appartient à la 

Polyandrie Monogynie de Linné, et présente les carac- 

tères suivants : calice à cinq divisions; corolle à trois 

pétales ; style partagé en cinq parties; ovaire unilocu- 

laire et polysperme. Ce G. n’a encore qu'une seule esp., 

B. illustris, dont les fleurs sont grandes et belles; elle 

a été trouvée sur la côte de Guinée. 

BUMALDE. Bumalda. vot. Thunberg nomme ainsi 

un arbrisseau du Japon, très-rameux et glabre, dont les 

feuilles sont opposées et Lernées, les fleurs disposées en 

grappes terminales. Elles cffrent un calice quinqué- 

parti, cinq pétales à insertion hypogynique; cinq éta- 

mines insérées sur leurs onglets; un ovaire libre, sur- 
monté de deux styles velus, ainsi que le reste de sa 

surface, et que terminent deux stigmates. Il devient 

une capsule à deux loges et à deux pointes. Jussieu, en 

plaçant ce G. à la suite des Rhamnées, met en question 

si son affinité avec les Berbéridées ne serait pas plus 

grande. 

BUMPBOS. got. S. de Bambos. 77. Bambou. 

BUMELIA. BoT. G. de la fam. des Sapotées, voisin du 

Syderoxyluim dont plusieurs esp. lui ont été rappor- 

tées. Il a pour caractères : un calice quinquéparti ; une 

corolle dont le tube est court et Le limbe divisé en cinq 

lobes munis chacun de deux squammules à leur base; 

einq élamines insérées au tube de la corolle, opposées à 

ses divisions et séparées entre elles par autant d’appen- 

dices membraneux ; un style et un stigmate simples; un 

ovaire à cinq loges, contenant chacun un ovule soli- 

taire, et qui se change plus tard en une drupe ovale, 

monosperme.— On a décrit environ quinze esp. de ce 

G., qui reconnaissent presque toutes pour patrie l'Amé- 

rique sept. el surtout les Antilles. Ce sont des arbres, 

plus rarement des arbustes ou des arbrisseaux à feuilles 

éparses et entières, de l’aisselle desquelies pari£ent, le 

plus souvent en faisceaux, des pédoncules portant une 
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seule fleur blanche. Il nous suffit d'indiquer ici le Z. 

reclinata de Michaux, figuré par Ventenat ; le B. sali- 

cifolia, figuré dans les Collectanea de Jacquin et dont 

le fruit offre souvent deux graines; et le B. rotundi- 

folia de Swartz, décrit complétement par Kunth dans 

les Nova Genera de Humboldt. 

BUNA. BoT. S. de Café. 

BUNCHOSIE. Bunchosia. 80oT. Ce G. a été établi par 

L.-C. Richard dans la fam. des Malpighiacées ; il offre 

pour caractères : un calice hémisphérique, à cinq divi- 

sions glanduleuses extérieurement. Sa corolle se com- 

pose de cinq pétales onguiculés, réniformes, arrondis, 

étalés. Ses élamines, au nombre de dix, sont hypogy- 

nes, el ont leurs filets soudés par la base. L’ovaire est à 

deux loges qui renferment chacune un seul ovule pen- 

dant. L’ovaire est surmonté d’un seul style que ter- 

mine un stigmate déprimé et pelté. Le fruit est une baie 

à deux loges monospermes, dont l’endocarpe est osseux. 

Les Bunchosies sont des arbres ou des arbrisseaux ori- 

ginaires de l'Amérique équinoxiale ; leurs feuilles sont 

opposées, très-entières, glanduleuses ; leurs fleurs sont 

jaunes ou blanches, en grappes axillaires. Ge G. diffère 

du Malpighia par son ovaire à deux loges, son style 

simple et son fruit qui est une baie à deux loges. On 

doit y rapporter les Malpighia odorata, Jacq., Malp. 

nitida, Jacq., Malp. armeniaca, Cav., Malp. glan- 

dulosa, Cav., et quatre esp. décrites récemment par 

Kunth,dans ses Nova Genera qui font partie de la rela- 

tion des voyages de Humboldt. 

BUNDIA. pois. S. d’Able aphye. 

BUNE. os. S. vulg. de Tournepierre. 

BUNETTE. o1s.S. vulg. d’Accenteur Mouchet. 

BUNIADE. Bunias. 8or. G. de Crucifères, établi par 

Linné dans la Tétradynamie siliculeuse, et qui a été 

singulièrement modifié par Brown et De Candolle. Ce 

dernier lui assigne les caractères suivants : calice formé 

de quatre sépales égaux ; pétales onguiculés à leur base. 

Les étamines ont les filets dépourvus de dentelures. Le 

fruit est une silicule tétragone, indéhiscente, articulée, 

à deux loges avant sa parfaite maturité, et qui, plus 

tard, se séparent en deux autres cavités, en sorle que 

la silicule bien mûre semble être quadriloculaire, cha- 

que loge contenant une seule graine globuleuse, dont 

les cotylédons sont incumbants, linéaires, étroits et rou- 

lés en spirale. Le G. Bunias ne contient plus que trois 

esp., savoir : B. Erucago, B. aspera et B. orientalis. 

La première et la troisième croissent en France; la se- 

conde est originaire du Portugal. Les autres esp. du G. 

Bunias.de Linné ont été rangées dans les G. Cakile, 

Rapistrum, Pugionum, Ochtodium, Euclodium, etc. 

BUNIAS ET BUNION. 8or. S. de Navet. 7. Cnou. 

BUNIUM. Bunium. 80T. G. de la fam. des Ombelli- 

fères. Son calice est terminé par un bord entier; ses 

pétales sont égaux et courbés en cœur; son fruit, ovoïde- 

oblong, est marqué de stries ; il est tuberculeux dans 

leurs intervalles; ses involucelles ont plusieurs folioles. 

Deux esp. de Bunium se rencontrent en France. L'une 

est celle à laquelle Linné a donné le nom spécifique de 

Bulbocastanum, que Tournefort lui appliquait comme 

générique, connue vulg. sous celui de Suron ou Terre- 

Noix, à cause de sa racine bulbeuse, arrondie et bonne 
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à manger. Elle a des involucres de sept à huit folioles 

et des feuilles deux ou trois fois ailées, à découpures 

étroiteset linéaires. Dans l’autre, le B. majus de Gouan, 

B. denudatum de la Flore française, la racine et les 

feuilles sont à peu près semblables, mais la tige est plus 

grêle, plus allongée, moins feuillée et un peu flexueuse, 

l’involucre nul ou de deux à trois folioles seulement. 

Le B. aromaticum, L., qui habite la Crète et la Syrie, 

présente un involucre de six folioles environ, et des 

feuilles à découpures filiformes. 

Le nom de Bunium désigne dans Daléchamp lÆ- 

thusa Bunius, dans Camérarius, l'£rysimum Barba- 

rœa, et dans Dedoens le Bunium Bulbocastanum, L. 

BUNIVA. pois. Esp. du G. Baliste. 

BUNODE. ANNËL. G. formé par Guettard dans sa mo- 

nographie des Vers à tuyaux, d’après une figure de d’Ar- 

genville qu’il reproduit (tom. rx, pl. 69, fig. 9). Schweig- 

ger l’a adopté, encore qu’imparfaitement défini. On lui 

attribue pour caractères : un corps conique, articulé, 

ayant des articulations nombreuses; la têle conique, 

contractile, terminée supérieurement par un trou rond, 

qui est la bouche; à sa base est une couronne formée 

d'organes qui peuvent être des tentacules ou des bran- 

chies, que d’Argenville appelait improprement des pat- 

tes. La Bunode est un Animal marin. 

BUONOLI. o1s. S. de Chouette Hulotte. 

BUPARITI. Bor. Petit arbre de l'Inde, regardé d’abord 

comme l’Hibiscus populneus, à la côte de Malabar. Du 

Petit-Thouars a cru devoir en former un G. particulier 

sous le nom de Pariti. 

BUPHAGE. 7. Prque-Boevr. 

BUPHONE. Buphone. por. G. de la fam. des Amaryl- 

lidées, formé par Herbert aux dépens du grand G. 4ma- 

ryllis, et auquel il assigne pour caractères : spathe à 

deux feuilles ; tube cylindrique ; limbe ouvert; filaments 

insérés hors du tube, dressés et distants ; stigmale très- 

simple ; capsule turbinée, à trois sillons, à trois loges 

et à trois valves. Ce G. nouveau comprendrait les 4. 

Disticha, toxicaria ou obtusifolia et ciliaris ; toutes 
comme l’on sait, originaires du Cap. 

BUPHTHALME. Buphthalmum. 80T. G. de la fam. 

des Synanthérées, Jussieu; Syngénésie Polygamie super- 

flue, L. L’involucre est composé de folioles imbriquées; 

tantôt elles sont à peu près égales, écailleuses et plus 

courtes que le rayon, et c’est ce qui constituait le G. 

Asteroides de Tournefort et de Vaillant, Bustia d’A- 

danson; tantôt les extérieures, allongées et foliacées, 
dépassent le rayon, et c’est ce qui caractérisait le G. 

Asteriscus de Tournefort et Vaillant. Le réceptacle est 

garni de paillettes ; les fleurs sont radiées, à fleurons 

hermaphrodites, à demi-fleurons femelles, fertiles; les 

akènes sont ailés et couronnés d’un rebord membra- 

neux, denté ou presque foliacé. Ce G. comprend des 
herbes et des arbrisseaux à feuilles opposées ou alter- 

nes, à fleurs souvent terminales. On en compte plus de 

vinglesp. qui croissent dans les régions mér. Nous nous 

contenterons de citer, dans la première section, celle 

des Astéroïdes, les B. salicifolium et grandiflorum, 

esp. extrêmement voisines, à Liges herbacées et à feuil- 

les alternes, qu’on rencontre dans le midi de la France; 

le B. oleraceum, à feuilles opposées, épaisses et cen- er à 
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drées, qui eroît naturellement dans la Chine et la Co- 

chinchine, où il sert d’aliment. — Dans la section des 

Astériscus, le B. frutescens, arbrisseau à feuilles oppo- 

sées, originaire de la Jamaïque et de la Virginie, figuré 

tab. 95 du Jardin de Cels par Ventenat, et trois esp. à 

feuilles alternes, qui habitent les départements méri- 

dionaux, le Z2. spinosum où les feuilles de la tige sont 

terminées par une épine; le B. aquaticum où ces feuil- 

les sont allongées, les fleurs petites, les unes sessiles et 

axillaires, les autres situées au sommet des rameaux; le 
B. marilimum à feuilles spatulées, à fleurs solitaires, 

assez grandes et toutes terminales. 

BUPLEURUM. Bot. S. de Buplèvre. 

BUPLÈVRE. Buplevrum. vor. Ce G., de la fam. des 
Ombellifères, présente un caliceentier; cinq pétales en- 

tiers, égaux, courbés en demi-cercle ; un fruit arrondi 

ou ovoïde, comprimé légèrement sur ses côtés, relevé et 

strié sur ses faces. Ses involucres sont quelquefois nuls, 

quelquefois composés d’une à cinq folioles courtes; ses 

involucelles sont de cinq folioles plus grandes, souvent 

colorées et quelquefois soudées entre elles à leur base. 

Les fleurs sont jaunes, et les feuilles entières, excepté 

dans une seuleesp. du Cap, B.difforme, où elles se divi- 

sent en trois parties. — Tels sont les caractères par les- 

quels les botanistes s'accordent généralement à distin- 

guer ce G. Cependant Hoffman, qui s'est occupé parti- 

culièrement des Ombellifères, et a donné son attention 

à plusieurs organes auxquels jusqu'ici on avait attaché 

moins d'importance dans la distribution des G., propose 

de diviser celui-ci en plusieurs établis par lui, ou em- 

pruntés à d’autres auteurs. Nous exposerons en peu de 

mots les caractères sur lesquels il les fonde, dans les 

articles Diaphyllum, Isophyllum, Odontites et T'e- 

neria, auxquels nous renvoyons le lecteur, de peur de 

jeter de la confusion ici, et nous nous contentons d’a- 

jouter que lesesp. qu’il conserve au G. Buplèvrum sont 

celles qui sont dépourvues d’involucre. Sur trente en- 

viron qui ont été décrites, la moitié fait partie de la 

Flore française. Vingt d’entre elles sont des pl. herba- 

cées, les autres sont des arbrisseaux; mais {toutes ont 

un tissu ferme et coriace, assez caractéristique. Dans la 

première section, nous cilerons le 2. rotundifolium 

dépourvu d'involucre et à feuilles perfoliées ; le Z. stel- 

latum, où les folioles de l’involuere sont au nombre de 
trois, et celles de l’involucelle soudées ensemble; le B. 

graminifolium dont le nom indique la forme des feuil- 

les et dont les involucelies sont de sept à huit folioles; 

le Z. falcatum à tige flexueuse, à feuilles ovales au- 
dessus de la racine et lancéolées sur la tige, à involu- 

cres el involucelles composés de cinq folioles. Les Z. 

tenuissimuim, junceum, ranunculoides, ete., etc., 

diffèrent par la forme de leurs feuilles, des folioles de 

leurs involucelles, le nombre des rayons de leurs om- 

belles. — Parmi les esp. à tige frutescente, le B. arbo- 

rescens, originaire du cap de Bonne-Espérance, à feuil- 

les oblongues, très-entières et pétiolées ; le 2. frutico- 

sum indigène, à feuilles sessiles, ovales-lancéolées et 

entières ; le B. spinosum, qui croit en Espagne, eldont 

les rameaux de la panivule finissent par se changer en 

épines. 
BUPLEVROIDES. 8or. S. de Phyllis Nobla, L. 
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BUPRESTE. Zuprestis. xs. Coléoptères pentamères; 

fam. des Serricornes ; G. établi par Linné et subdivisé 
depuis en quelques autres G. — Latreille lui assigne 

pour caractères : antennes filiformes, en scie, un peu 

plus courtes que le prothorax, composées de onze arti- 

cles; mandibules cornées; mâchoires divisées en deux 
pièces à leur extrémité; palpes filiformes ou légèrement 

plus grosses à leur sommet, terminées par unarticle pres- 

que cylindrique; tête à demi enfoncée dans le protho- 

rax; élytres très-dures, à bord postérieur souvent denté; 

pénultième article des tarses profondément échancré; 

corps allongé. — Ce G., assez semblable aux Taupins 

par la forme générale du corps, en diffère par un grand 

nombre de caractères, dont le plus évident est l'absence 

d’un ressort ou appareil pour le saut. — Les Buprestes 

marchent lentement, mais ils volent très-bien ; ils sont 

très-brillants en couleurs métalliques. Cet éclat leur a 

valu le nom générique de Richards sous lequel Geof- 

froy les a décrits dans son Histoire des Insectes. Les 

larves vivent dans le bois, et l’Insecte parfait se rencon- 

tre sur les arbres et sur les fleurs. Les Buprestes sont 

très-communs dans les climats chauds, et deviennent 

d'autant plus rares qu’on s’ayance davantage vers le 

nord. Ce G. comptait dans le Systema de Fabricius, 

près de cent quatre-vingts espèces; ce nombre a été con- 

sidérablement réduit par les coupes nombreuses que des 

additions successives ont nécessitées ; parmi celles qu’on 

y a laissées nous cilerons les B.punctata, Fab., d’Afri- 

que; rustlica, micans, [lavo-maculata, decosliama, 

Fab., d'Europe; lineata,decora, blanda, Fab., de V'A- 

mérique méridionale. 

BUPRESTIDES. Buprestides. ins. Latreille désigne 

sous ce nom la première tribu de la fam. des Serricor- 

nes dans les Coléoplères pentamères ; elle comprend les 

G. Bupreste, Aphanistique, Mélasis el Cérophyte; elle a 

pour caractères : corps toujours ferme, le plus souvent 

ovale ou elliptique, droit; tête engagée verticalement 

jusqu'aux yeux dans le prothorax; sternum antérieur 

grand, distingué de chaque côté par une rainure où 

s'appliquent les antennes toujours courtes, dilaté ou 

avancé en devant jusque sous la bouche, son extrémité 

opposée se prolongeant en forme de stylet ou de corne 

pointue ou mousse, mais {(oujours découverte ; mandi- 

bules terminées en une pointe entière ou sans échan- 

crure ni dent ; dernier article des palpes presque cylin- 

drique dans les uns, ovoïde ou globuleux dans les 

autres. Ces Insectes ont encore pour caractère commun 

de ne pas sauter. 

BUPRESTIS. 1n$. Ce mot, devenu le nom propre scien- 

tifique du G. Bupreste, désignail le Meloé chez les an- 

ciens, et dans Geoffroy la plupart des Carabiques. 

BUPRESTIS. Bor. S. de Buplèvre. 

BUPRESTOIDE. Buprestoides. ins. Goléoptères hé- 

téromères; fam. des Sténélytres. G. établi par Schæffer, 

el que Latreille suppose, d’après la figure que l’auteur 

en donne, être voisin des Serropalpes et des Gistèles ; il 

a cependant des rapports de formes avec les Buprestes 

et les Taupins. 

BURASAIA. Bor. Un arbrisseau débile, dont les feuil- 

les sont alternes, longuement pédonculées et ternées, 

à folioles ovales et entières; dont les fleurs sont dispo- 
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sées en grappes axillaires, a été chbservé par Du Petit- 

Thouars à Madagascar où on le nomme vulgairement 

Bourasaha, et lui a servi à établir ce G. qui se rapporte 
à la fam. des Ménispermées. Ses. fleurs sont dioïques ; 
leur calice est composé de six sépales, et leur corolle 

de six pétales concaves, les unes et les autres conniven- 

tes. Dans les mâles, on lrouve six étamines dont les 

filets, épais, sont réunis à leur base, et portent supérieu- 

rement les anthères attachées dans toute leur longueur; 

dans les femelles, au dedans de six filets stériles, sont 

trois ovaires à stigmates sessiles ; chacun d’eux devient 

une drupe portée sur un court pédoncule, et renfermant 

un noyau recourbé, parsemé de papilles visqueuses. 

La graine présente un périsperme charnu et un em- 

bryon plus court, infère, à cotylédons plans et divari- 

qués. 

BURAU. por. S. de Sablier élastique. 

BURCADE. Bor. S. de Callicarpe. 

BURCARDE. Bor.S. de Piriquela villosa. 

BURCARDIA. 8oT. Sous-genre établi par Fries parmi 

les Pezizes, et caractérisé par sa consistance gélati- 

neuse ; la forme, en général, est celle d’un cône ren- 

versé. Le disque, d’abord creux et même fermé, s'ouvre 

ensuite jusqu’à devenir convexe dans quelques esp. 

Cette section, qui sera peut-être un jour regardée 

comme un G., a pour type la Pezize noire de Bulliard, 

t. 460 (Peziza inquinans, Pers.). Elle renferme en- 

core cinq ou six autres esp., qui toutes croissent sur 

les troncs d'arbres et le bois pourri. 

BURCHARDIE. Burchardia. Bot. Brown a établi ce 

G. dans sa fam. des Mélanthacées, la même que celle 

des Colchicacées, et lui assigne pour caractères : calice 

de six sépales pétaloïdes, égaux, élalés, caducs, pré- 

sentant, sur leurs onglets, une fossette glanduleuse ; à 

la base de chacun d’eux s’insère une étamine dont l’an- 

thère, peltée, regarde en dehors. L’ovaire, marqué de 

trois angles, renferme intérieurement trois loges, dans 

chacune desquelles les graines, nombreuses, sont dis- 

posées sur un double rang. Le style se partage en trois 

portions que terminent des stigmates aigus. La capsule 

se sépare en trois valves naviculaires. L'auteur déerit 

une seule esp. recueillie dans la Nouvelle-Hollande : 

c’est une pl. herbacée, glabre, dont la tige est simple, 

engainée par la base des feuilles linéaires, tout à fait 

inférieurement, et à demi supérieurement. Les fleurs, 

dans lesquelles la couleur blanche des sépales contraste 

avec le pourpre des anthères, sont disposées en une om- 

beile simple, munie d’une bractée à sa base; et de cette 

disposition est tiré le nom spécifique d’wmbellata. Celui 

du G. lui a été donné en mémoire d’un ancien botaniste, 

H. Burchard, connu par une lettre à Leibnitz, dans la- 

quelle il signala le premier l’importance des caractères 

qu’on pouvait tirer des étamines pour la classification 

des pl. Ge n’est pas la première qui lui ait été dédiée : 

on trouve, en effet, dans Héïster le nom de Burchar- 

dia, comme S. du G. de la fam. des Verbénacées, que 

Linné appelle Callicarpa ; et un autre, appartenant à 

celle des Violacées, le Piriquela d’Aublet, a été nommé 

Burchardia par Schreber et Scopoli, Burghartia par 

Necker. 

BURCHELLIE. Burchellia. 507. G. de Rubiacées, Pen- 
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tandrie Monogynie, L., que Brown a formé aux dépens 

des Chèvrefeuilles et qu'il caractérise ainsi : calice 

divisé en cinq parties; corolle tubuleuse, en massue; 
anthères ainsi que les étamines renfermées dans la co- 

rolle; baie biloculaire. L’esp. principale est un arbris- 

seau du Cap; il a les feuilles oblongues, cordées, co- 

riaces, hispides : les fleurs d’un rouge brillant, réunies 

en têle terminale. # 

BURCHOMAT Er BURCOMOT. 8or. S. de Chrysocoma 

Coma-aurea, L. 

BURETTE, o1s. 7, BUNETTE. - 

BUREZ. mor. Syn. vulg. de Murex brandaris. 
V”. RocHer. 

BURGALL. pots. Esp. du G. Labre. 

BURGARDIE. por. 7. BURCHARDIE. 

BURGAU. mor. N. vulg. de plusieurs Coquilles mari- 

nes du genre Sabot, dont la substance, toute de nacre, 

est recouverte par un drap marin de diverses couleurs, 

qu'on enlevait jadis pour découvrir la beauté du test. 

Ces Coquilles sont employées pour les petits bijoux ou 

ornements de nacre. Bien que ce nom ait été appliqué 

à beaucoup de Coquilles différentes, il appartient plus 

spécialement au Turbo marmoratus. 

Le BurGau PERLÉ est le T'urbo sarmaticus, vulg. 

la Veuve perlée. 

Le BURGAU TUJILÉ OU ÉPINEUX, OU le BURGAU DE LA 

Cine, est le Turbo cornutus. 

Le BurGAu morcnon est le Buccinum undaiwm. 

BURGMEESTER. o1s. 7. MOUETTE BOURGUEMAÎTRE. 

BURGO Et BURGOS. ma. Race de Chien résultant du 

croisement de l’'Épagneul et du Barbet. 7. CRIEN. 
BURGONI. 8or. Esp. de Mimeuse de la Guiane. 

BURGOS. mam. 7. BURGO. 

BURGSDORFIA. BOT. 7”. SIDERITIS. 

BURHIN. Burhinus. o1s. G. établi par Illiger, dans 

l'ordre des Gralles, pour y placer le Charadrius magni- 

rostris de Latham; Oiseau qui a le bec fort et très- 

large; les parties supérieures d’un gris bleuâtre, d’une 

teinte plus pâle aux parties inférieures, rayé partout de 

noir à l’exception de la lête qui est simp:ement ponc- 

tuée; les rémiges sont noires, tachées de blanc à la 

base; le bec est noir. Cet Oiseau habite la Nouvelle-Hol- 

lande. 

BURICHON. o1s. S. vulg. de Sylvie Troglodyte. 

BURIDIA. pois. S. d’Able aphye. 

BURIOT. o1s. N. anc. du Canard sauvage. 

BURIS. mo. 7. BUREZ. 

BURIS. BoT. S. d’Armoise. 

BURMANNIE. Burmannia. BoT. Ge G. se compose de 

petites pl. herbacées, qui se plaisent dans les lieux hu- 

mides. Leur tige est ordinairement simple ou bifide ; 

elle porte des feuilles qui sont peliles et comme en- 

gaînantes : celles qui naissent de la racine sont ensi- 

formes; les fleurs, ordinairement bleues, sont termi- 

nales, disposées en un épi ou une sorte de capitule. 

| Chacune d'elles offre un calice coloré et pétaloïde, 

tubuleux et adhérent par sa base avec l'ovaire infère. 

Son limbe est à six divisions, dont trois intérieures 

plus petites. Les étamines, au nombre de trois, insérées 

‘au haut du tube, sont courtes et opposées aux divisions 

intérieures. Les anthères sont soudées sur les parties 
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latérales de leur filet, qui fait l'office d’un connectif; 

elles s'ouvrent par une suture transversale. Le style est 

simple, terminé par trois stigmates dilatés et bilobés. 

Le fruit est une capsule à trois angles membraneux et 

à trois lobes polyspermes; elle est couronnée par les 

lobes du calice. Ce G., dont la structure est fort remar- 

quable, a été diversement classé, par les auteurs, dans 

les ordres naturels. Ainsi Jussieu, dans son Genera, l'a 

placé parmi les Broméliacées; Brown, au contraire, 

l'a mis à la fin de la fam. des Joncées, en indiquant 

toutefois combien il en différait sous beaucoup de rap- 

ports. Pour émettre ici notre opinion, nous dirons qu’il 

nous semble que le G. Burmannia auquel on doit 

réunir le Z'ripterella de Michaux, qui n’en est point 

différent, a les plus grands rapports avec la fam. des 

Hémodoracées de Brown, et que c’est probablement 

parmi les genres de cet ordre naturel qu’il devra être 

reporté, lorsque l’on étudiera attentivement ses affinités 
naturelles. 

Ce G. ne renferme que quatre esp., savoir : B. biflora, 

L., qui croit à Ceylan et dans l'Inde; B. distachya, 

L., qui est originaire de la Virginie; B. juncea, ob- 

servé à la Nouvelle - Hollande; et enfin 2. T'ripterella, 

R., qui est le 7'riplerella capitata de Mich., figuré 

dans sa Flore de l'Amérique sept., L. 3. 

BURNET. BoT. Ge nom désigne indifféremment toutes 

les pl. que l’on confond vulgairement sous le nom de 

Pimprenelle. 

BURNEYA.Bor.Ce G., établi par Chamisso et Schlecht. 

dans la fam. des Rubiacées, a été ensuite reconnu pour 

ne point différer du G. T'imonius formé d'après un 

arbre de l'Inde, ainsi nommé par Rumphius qui l’a dé- 

crit le premier. 

BURO. pois. G. formé par Lacépède, d’après un dessin 

de Commerson, pour une esp. de Poisson dont on ne 

cite pas le lieu natal. 11 paraît devoir appartenir à l’or- 

dre des Abdominaux, ou bien à celui des Acanthopté- 

rygiens de Guvier , fam. des Squammipennes, où les 

dents sont disposées sur une seule rangée. Une seule 

esp. de Buro nous est connue, encore l’est-elle imparfai- 

tement ; elle est brune, avec le corps parsemé de petites 

taches bianches; l'iris est doré ou argenté; la tête me- 

nue, le museau un peu pointu, l’anus situé entre deux 

piquants qui se voient près des ventrales; la caudale 

est disposée en croissant; le ventre et le dos sont caré- 

nés. Ce Poisson acquiert de dix à quinze pouces de 

long. ». 5/11. p. 18. v. 1/4. À. 7/9. c. 16. 

BURRIELIE. Burrielia. pot. G. de la fam. des Sy- 

nanthérées, établi par De Candolle, et dédié à la mé- 

moire de J. M. Burriel qui, en 1758, rédigea et publia 

la relation du voyage de Venegas en Californie, avec 

une Histoire naturelle de cette contrée toute nouvelle. 

Caractères : calathide multiflore, hétérogame, à fleu- 

rons radiaires ligulés, obovales et femelles; la majeure 

partie de ceux du centre sont tubuleux, 5-fides, herma- 

parodites ou stériles par avortement : écailles de l’in- 

volucre ovales, acuminées, disposées sur une ou deux 

rangées ; réceptacle nu; lobes des corolles du disque 

couvertes de barbelles tenues à l'extérieur; rameaux 

des styles du disque, terminés en cône fort court; akè- 

nes grêles, iinéaires-subtttragones , un peu compri- 
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més, surtout ceux de la circonférence; aigreltes gar- 

nies de deux ou trois soies assez longues; celles du 
disque sont 3 ou 4-phylles, avec des paillettes lan- 

céolées-aristées, de la longueur des corolles. Les trois 

esp. décrites par l’auteur du Prodromus, sont des pl. 

annuelles de la Californie, grêles, pulvérulentes ou 

glabres ; à feuilles opposées, linéaires, longues et très- 

entières, à fleurons d’un jaune très-vif. 

BURSA. BOT. 7. CAPSELLE. 

BURSAIRE. Bursaria.1nr. G. formé par Müller, et 

que Bory a fait le type de sa fam. des Bursariées, dans 

son travail sur les Animaux microscopiques. Les Bur- 

saires ont le corps arrondi et presque sans épaisseur; ils 

changent de forme sous les yeux du naturaliste qui les ob- 

serve, et prennent, soit en nageant, soit en s'appliquant 

contre les corps entre lesquels on les voit ramper, une 

forme concave, qui, quelquefois, justifie le nom tiré du 

mot Bourse qu’on leur à donné. Ces Animaux trans- 

parents, contenant comme de petites bulles ou moléeu- 

les organiques très-visibles, diffèrent des Amibes en ce 

qu’ils ne rayonnent pas ou ne produisent pas de longs 

prolongements, des Paramæcies en ce qu'ils n’ont pas 

le corps marqué d’un sillon longitudinal ou d’un repli 

saillant, et des Kolpodes en ce que ceux-ci, générale- 

ment anguleux , lobés ou allongés, ne prennent pas 

la forme concave. Les B. Bullina, truncatella et Dru- 

pella de Müller doivent demeurer dans ce genre auquel 

doivent être ajoutés le XKo/poda Cucullio et Cuculus, le 

Paramæcia Chrysaiis, les Cyclidium dubium, ros- 

tratum et pediculus, l'Enchelis epislomium et le 

T'richoda Prisma qui, dépourvu de tout cil ou poii, 

ne peut demeurer dans un genre que caractérise la 

présence de ces organes. 

BURSARIE. Bursaria. Bot. G. rapporté par Brown 

à sa fam. des Pittosporées. Le calice est court et ter- 

miné par cinq dents aiguës : de sa base naït un disque, 

au pourtour duquel s’insèrent cinq pétales étroits, et 

alternativement avec eux cinq étamines à anthères cor- 

diformes; à son milieu il supporte un ovaire à style 

court et à stigmale simple. La capsule comprimée se 

sépare, à la maturité, en deux coques dont chacune, 

surmostée de deux pelites pointes, s'ouvre intérieure- 

ment en deux valves, el renferme deux graines rénifor- 

mes, attachées vers l’angle interne et inférieur de la 

loge, par un funicule partant de leur concavité. Ce 

fruitrappelle exactement, par sa forme, celui de l'espèce 

de Thlaspi connue vulg. sous le nom de Bourse à Pas- 

teur, et c’est ce qui a engagé Cavaniiles, auteur du G., 

à le nommer Bursaria. I l'a établi d’après une pl. de 

la Nouvelle-Hollande, figurée tab. 550 de ses Zcones. Sa 

tige, frutescente et rameuse, est munie d’épines situées 

aux aisselles de ses feuilles alternes, et ses fleurs sont 

disposées en grappes à l'extrémité des rameaux. 

BURSARIÉES. Bursariæ. 1Nr. Bory, dans ses Ani- 

maux microscopiques, à ainsi caractérisé la fam. des 

Bursariées : corps membraneux, soil constamment, 

soit quand l’animal se replie sur lui-même, prenant la 

forme d’un sac, d’une bourse ou d'une petite coupe. 

Trois G. composent cette pelite fam. : 10 le G. Bursaria 

de Müller; 2 Æirundinella; 5° Craterina; ces deux 

| derniers sont nouveaux. 
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BURSATELLE. Bursatella. mou. G. de Gastéropodes 
Tectibranches, établi par Blainville dans ses Mono- 

pleurobranches, décrit et figuré par lui, comme étant 

très-voisin des Aplysies. Ses caractères sont d’avoir le 

corps presque globuleux; inférieurement un espace ova- 

laire, circonscrit par des lèvres épaisses pour le pied ; 

supérieurement une fente ovalaire, à bord épais, pres- 

que symétriques, communiquant dans la cavité où se 

trouve la branchie; quatre tentacules fendus, comme 

ramifiés, et deux appendices buccaux; un organe ten- 

taculaire sur le milieu de la tête, et pouvant rentrer 

dans une cavité creusée à sa base ; aucune trace de co- 

quille. La seule esp. est la B. de Leach, grosse comme 

le poing, d’un blanc jaunâtre, translucide; tout son 

corps est parsemé de petits appendices tentaculiformes, 

irrégulièrement disposés. On ignore sa patrie. Elle est 

conservée dans le Muséum britannique. 

BURSCHIE. Burschia. Bot. S. de Purshia. 

BURSERA. BOT. 7. GOMART. 

BURSERIE. Burseria. ot. G. formé par Læfling 

d’une esp. de Verveine, F’erbena lappulacea, qui ren- 

tre aujourd’hui dans le G. Priva. 

BURSERINE. Matière résineuse, soluble dans l’al- 

cool chauffée, observée par Bouastre, dans une pl. du 

G. Gomart, Bursera. 

BURSHIA. BoT. Raffinesque, selon Poiret, a formé ce 

G. pour une pl. aquatique, découverte dans l'Amérique 

sept., et qui appartient à la fam. des Hydrocharidées, 

Tétrandrie Monogynie, L.; il serait très-voisin du G. 

Proserpinaca. Ses caractères sont : calice supérieur, 

à quatre dents, point de corolle, capsule à quatre loges 

contenant quatre semences. 

BURSULE. Bursula. mor. Dénomination employée 

par Klein (Ostrac., p. 175) pour désigner un G. de ses 

Diconchæ inæquales dont il est difficile de se former 

une idée bien juste. 

BURTONIA. Bor. Salisbury distingue du G. Hibbertia 

de la fam. des Dilleniacées l'Aibbertia grossulariæ- 

folia, qui croît à la Nouvelle-Hollande, et propose d’en 

faire un G. particulier sous le nom de Z. grossularicæ- 

folia. Mais en admettant la nécessité de créer ce G. 

nouveau, il faudrait encore lui choisir un autre nom, 

puisque celui de Burtonia a été employé, comme on 

va le voir, par R. Brown pour des pl. de la fam. des 

Légumineuses. 

BURTONIE. Burtonia.80oT.Fam. des Légumineuses, 

Décandrie Monogynie, L. — Brown, dans la seconde 

édition de l’Aortus Kewensis, a séparé du G. Gompho- 

lobium l'esp. décrite par Smith, sous le nom de Gom- 

pholobium scabrum, et en fait un G. à part sous le 
nom de B. scabra. Ce G. ne diffère guère du Gompho- 

lobium que par son fruit qui ne contient que deux grai- 

nes, tandis que ce dernier en renferme toujours plu- 

sieurs. Le calice est profondément divisé en cinq parties; 

les cinq pétales sont décidus et presque d'égale lon- 

gueur. Le professeur De Candolle, qui a admis ce G., en 

décrit quatre esp. Ce sont des arbrisseaux dela Nouvelle- 

Hollande, à feuilles étroites, subulées; à rameaux sou- 

vent pubescents; et à pédicelles solitaires. 

BURYNCHOS. o1s. S. de Toucan à ventre rouge. 

BUSAIGLES. Busacetes. o1s. Nom donné par Lesson à 
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l’un des sous-G. des Faucons, qui comprend ceux dont 

le bec est très-recourbé dès la base; dont les narines 

sont obliques, les ailes aussi longues que la queue et les 

tarses emplumés jusqu'aux doigts. 

BUSAR. o1s. S. de Buse commune. V. FAUCON. 

BUSARD. os. Esp. du G. Faucon et le type d’un 

sous-G. créé par Lesson qui lui donne pour caractères : 

bec mince, comprimé sur les côtés, à bord de la man- 

dibule supérieure légèrement renflé; l'intervaile de 

l'œil aux narines est recouvert de poils rigides, implan- 

tés sur la cire; une collerette de plumes roides est dis- 

posée en demi-cercle depuis le menton jusqu'aux oreil- 

les; les tarses sont longs, minces, grêles et scutellés en 
avant et en arrière. 

BUSE. o1s. Falco Buteo, L. Esp. du G. Faucon, de- 

venue type d’un G. de la fam. des Cruphodères, établi 

par Duméril dans sa Zoologie analytique, où il lui donne 

pour principaux caractères : toute la tête ainsi que le 

cou emplumés ; le bec courbé à la pointe, avec la base 

garnie d’une cire; la queue carrée; les ailes courtes. 

Cuvier a aussi établi parmises Oiseaux de proie le sous- 

genre Buse. Dans la Méthode de Temminck, les Buses 

forment la cinquième division du G. Faucon. 

BUSÉ. os. 7. Buse. 

Urubu. 

BUSÉLAPSUS. MAM. 7”. ANTILOPE. 
BUSENNE. o1s. S. vulg. de Buse. 7. FAucon. 

BUSERAT. o1s. Esp. du G. Faucon. 

BUSETTE. o1s. S. d’Accenteur Mouchet. 

BUSIRIS. mozz. Gastéropodes Nudibranches qui ont 

pour caractères génériques, avec-un corps oblong, à 

dos convexe, deux tentacules filiformes, et derrière eux, 

sur la nuque, deux branchies en forme de plumes. Le 

B. griseus, Risso, Hist. nat., mur. 1v, pl. 1, 6, est le 

Lype de ce genre. 

BUSON. ors. Esp. du G. Faucon, que Lesson consi- 

dère comme le type d’un sous-G. particulier, offrant 

pour caractères : bec long, d’abord droit, à bords ren- 

flés pour simuler une dent; mandibule inférieure échan- 

crée au bout; face nue, narines ouvertes, pelites, ar- 

rondies et dorsales ; ailes concaves, n’atteignant que le 

milieu de la queue; celle-ci rectiligne et courte, tarses 
assez longs, squammeux en avant, réticulés sur les 

côtés et en arrière; tête petite ; corps lourd et massif. 

BUSSEN-BUDDOO. ors. Esp. du G. Barbu. 

BUSSEROLE. por. Fruit de l’Arbousier. 

BUSTAMENTE. Bustamenta. Bot. Allamand avait 

institué, sous ce nom, dans la fam. des Synanthérées, 

un G.dont les esp. ont été ensuite réunies à celles du G. 

Eupatoire. 

BUSTAMITE. min. Esp. métallique, appartenant au 

G. Manganèse, découverte au Mexique par Bustamente. 
Elle offre pour caractères : une structure rayonnée, 

presque bacillaire et laminaire dans le sens des rayons; 

une texture compacte dans le sens transversal; une 

cassure presque conchoïde; une couleur grise tirant 

soit sur le verdâtre, le jaunâtre ou même le brunâtre, 

soit, mais rarement, sur le rosé; un éclat un peu soyeux; 

une dureté assez grande pour entamer le feldspath; une 

pesanteur spécifique de 5,12 à 5,25. L'analyse chi- 

BUSE A FIGURE DE PAON. ors. Syn. de Catharte 

RE ne dÉ— 
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mique a donné : silice 59,6; manganèse oxidé 59,6; 
chaux 15. A 

BUSTIA. 80T. /. BUPHTHALME. 

BUTARDIOT. ors. S. vulg. de Héron Blongios. 

BUTÉA. 7. BuTÉE. 
BUTEAU. os. S. vulg. de Buse. 7. FAUCON. 

BUTÉE. Butea. B0T. G. de la fam. des Légumineu- 
ses et de la Diadelphie Décandrie, L., proposé par 

Roxburg, dans son magnifique ouvrage sur les pl. de 

Coromandel. Il est voisin des Érythrines et des Rudol- 

phies dont il diffère surtout par ses gousses monosper- 

mes et planes. Son calice est tubuleux et subbilabié ; sa 

corolle est polypétale, papilionacée, ayant son étendard 

très-long et presque lancéolé. Sa gousse est comprimée, 

membraneuse, et renferme une seule graine. Ce G. ne 

contient que deux esp. originaires des montagnes de la 

côte de Coromandel. L'une B. superba, Roxb., Cor., 
t. xx11, est un grand arbrisseau dont les branches sont 

sarmenteuses ; les feuilles ternées ou mieux trifoliées ; 

les fleurs d'un rouge écarlate, formant des grappes 

magnifiques. L'autre, B. frondosa, Cor., t. xx1, est 

l'Erythrina monosperma de Lamarck, le Plaso de 

Rhéede, Hort. vi, p. 29,t. xvr et xvir; elle diffère de 

la précédente par ses rameaux pubescents et ses folioles 

émarginées. 

BUTEO. os. S. lat. de Buse. 77. Faucon. 

BUTEONINE. Buteonina. o1s. Vigors a donné ce 
nom à sa quatrième fam. des Oiseaux de proie. : 

BUTERMARIEN. 80T. 7. BUCHOMARIEN. 

BUTHE. Buthus. ARACHN. G. de l’ordre des Pulmo- 

naires, fam. des Pédipalpes, établi par Leach aux dépens 

du G. Scorpion, et ne différant de celui-ci que par le 

nombre des yeux, qui est de huit au lieu de six. Leach 

considère comme type du G., le B. occilanus ou le 

Scorpion roussâtre, Scorpio occitanus de Latreille. 

Une seconde esp. a été rapportée au G. Buthe par Say, 

dans un Mémoire sur les Arachnides des États-Unis. 

Elle porte le nom de 2. vittatus. 

BUTIO. o1s. S. de Héron Butor. 

BUTIRIN. pois. 7”. ARGENTINE GLOSSODONTE. 

BUTNERIA. BoT. 7”. BASTERIA. 

BUTOME. Butomus. Bot. Ce G., de l’Ennéandrie 

Hexagynie, L., type d’un nouvel ordre naturel, nommé 

Butomées par Richard, ne renferme qu’une seule espèce 

qui est une des plus jolies pl. aquatiques de nos climats. 

Elle fait avec les Nymphœæa l'ornement de nos ruis- 

seaux et de nos fleuves, sur les bords desquels elle se 

plait. Sa racine, qui est vivace, donne naissance à une 

touffe de feuilles dressées, étroites, triangulaires, et à 

une hampe nue, cylindrique, de deux à trois pieds de 

hauteur, terminée à son sommet par un sertule ou om- 

belle simple de fleurs assez grandes, d’un rose pâle, 

portées chacune sur un pédoncule de trois à cinq pou- 

ces de longueur et environnées à leur base d’un involu- 

cre formé de trois folioles ovales, lancéolées. Le calice 

est à six divisions profondes et étalées, trois extérieu- 

res concavyes et verdâtres, trois intérieures plus minces, 

beaucoup plus longues et purpurines. Les étamines sont 

constamment au nombre de neuf, insérées à la base du 

calice. Leurs anthères présentent un caractère d'autant 

plus remarquable qu'il est plus rare, c’est qu’elles ont 
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quatre loges. On trouve six pistils rapprochés au cen- 

tre de la fleur, et soudés en partie, par leur base, et du 

côté interne; chacun d'eux est ovoïde, allongé, aminei 

en bec à son sommet, el recourbé en dehors; il offre une 

seule loge qui renferme un grand nombre d’ovules at- 

tachés à toute sa partie interne. Le stigmate se présente 

sous l’aspect d’un sillon qui, du sommet de l'ovaire, va 

se perdre sur son côté interne. Les fruits sont de peti- 

tes capsules uniloculaires s’ouvrant du côté interne par 

une fente longitudinale, et renfermant un assez grand 

nombre de graines attachées à une sorte de réseau vas- 

culaire, qui leur tient lieu de trophosperme. 

BUTOMÉES. Bulomeæ. Bot. C’est, ainsi que nous 

Pavons dit à l’article précédent, une fam. nouvelle de 

pl. monocotylédones ou endorhizes, qui, outre le G. 

Butome, contient encore les deux G. Æydrocleis de Ri- 

chard et Limnocharis de Humboldt. Voici les caractères 

qui distinguent ce nouvel ordre naturel : les Butomées 

sont des pl. vivaces ,croissant auprès des eaux, dépour- 

vues de tiges et munies seulement de hampes. Leurs 

feuilles sont engainantes à leur base. Un sertule de 

fleurs ou ombelle simple termine leur hampe; il estac- 

compagné à sa base d’un involucre commun formé de 

plusieurs folioles. Chaque fleur se compose d’un calice 

étalé, à six divisions, dont trois externes, ordinairement 

vertes, et trois internes, plus minces, colorées et souvent 

plus grandes. Le nombre des élamines varie de six à 

trente, insérées à la base du calice; leurs anthères pré- 
sentent deux ou quatreloges qui s'ouvrent chacune par 

un sillon longitudinal. Les pistils, dont le nombre est 

de six ou même davantage, sont réunis et rapprochés 

au centre de la fleur, et soudés entre eux dans une 

étendue plus ou moins considérable; l'ovaire est ovoïde, 

allongé, comprimé, à une seule loge, contenant plu- 

sieurs ovules attachés à ses parois d’une manière irré- 

gulière. À son sommet, l'ovaire se Lermine par un petit 

bec recourbé, sur la face interne duquel règne un stig- 

mate glanduleux sous forme d’un sillon longitudinal. 

Les fruits sont autant de petites capsules rapprochées 

les unes des autres, environnées par le calice qui per- 

siste, et présentant dans la loge unique qui les com- 

pose,un assez grand nombre de graines, ordinairement 

dressées, attachées sans ordre à un réseau vasculaire, 

qui garnit la paroi interne du péricarpe. Leur embryon 

qui est endorhizeou monocotylédone, est placé sous un 

tégument propre, brunâtre et chagriné; il est tantôt 

droit, tantôt recourbé en forme de fer à cheval, selon 

la forme de la graine. 

Les G. qui entrent dans cette fam. sont peu nom- 

breux; on n’y compte encore que les suivants : Buto- 

nus, L., Juss.; Hydrocleis, Richard; et Limnocharts, 

Humboldt. 

Cette fam. est voisine des Alismacées et des Juncagi- 

nées, avec lesquelles elle offre les plus grands rapports. 

Cependant elle s’en distingue surtout par le mode sin- 

gulier d’adnexion présenté par ses graines attachées à 

un réseau vasculaire. Ce caractère est fort important, 

parce qu’il se rencontre seulement dans les trois G. qui 

composent la nouvelle fam. des Butomées. 

BUTOMON.8or. S. de Rubanier. 

BUTONICA. BoT. 7. BARRINGTONIE. 
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BUTOR. o1s. Esp. du G. Héron. 

BUTORDA. 807. S. vulg. de Cerisier sauvage. 

BUTTNÈRE ou BUTTNÉRIE. B0T. ”. BYTTNÉRIE. 
BUTTNERIA. BoT. S. de Calycanthus floridus. 

BUTTNÉRIACÉES. BOT. Ÿ. BYTTNÉRIACÉES. 
BUTYRIN. pois. S. d'Argentine glossodonte. 

BUT YRINE. 2001. Principe particulier qui se trouve, 

dans le beurre, uni à de l'oléine et de la stéarine dont 

on l’isole au moyen de l'alcool, et par l’action successive 

de quelques réactifs chimiques. La Butyrine est fluide 

à 190, el sa densité est de 0,908; elle ne se congèle 

guère au-dessus de 0; son odeur est celle du beurre 

chaud; sa couleur est le jaune verdâtre, très-faible; elle 

n’est pas soluble dans l’eau; l'alcool chauffé la dissout 

en toutes proportions ; elle se saponifie facilement ; elle 

se combine avec l’oxigène et passe à l’état d'acide bu- 

{yrique. 

BUXBAUMIE. Buxbaumia. 80T.Ce G. dédié par Linné 

au célèbre botaniste Buxbaum qui l’a découvertsur les 

bords du Volga, avait longtemps été à l'abri des démem- 

brements qu'ont éprouvés la plupart des G. de cette 

fam., depuis les belles observations d'Hedwig. Cepen- 

dant l'examen attentif du péristome des deux esp. qu’il 

renfermait a prouvé qu’elles devaient nécessairement 

appartenir à deux G. différents. Mohr, qui le premier a 

fait cette remarque, a laissé le nom de Buxbaumia 

au B.aphylla de Linné, eta formé avecle Buxbaumia 
foliosa le G. Diphyscium, que Beauvois, peu de temps 

après, a aussi distingué sous le nom d’Aymenopogon. 

Le G. Buxbaurmia, ainsi limité au seul B. aphytlla, 

peut être caractérisé de la manière suivante : capsule 

terminale oblique, plane en dessus, renflée en dessous; 

péristome double: l'extérieur composé de cils nombreux, 

filiformes, simples; l’intérieur formé par une mem- 

brane conique plissée; la coiffe est conique. La seule 

esp. que renferme ce G. est une des Mousses les plus 

singulières que l'on connaisse; sa tige,presque nulle, ne 

forme qu'unesorte de lubercule couvert de petits poils, 

qui ont été reconnus par Brown pour des feuilles avor- 

tées. Elles sont sans nervures, réticulées et divisées en 

segments capillaires. Le pédicelle est rude, long d'un 

centimètre environ, tuberculeux, entouré à sa base par 

ies restes d’une gaîne très-courte. La capsule est posée. 

sur une apophyse étroite et arrondie. Elle estobiique, 

plane supérieurement, convexe et renflée en dessous. 

Toute la pl. est d’un rouge orangé ou brunâtre. Elle 

habite toute l'Europe et jusque sur les bords de la mer 

Caspienne. Eile croît le plus souvent sur le boispourri, 

quelquefois sur la terre, comme nous l'avons observé 

dans les environs de Paris. De Candolle en à indi- 

qué dans le Supplément de la Flore française une va- 

riélé qui devra peut-être former une espèce distincte. 

La capsule est plus allongée et verte même à la maturité. 

BUXO er BUXUS. Bor, S. de Buis. 

BUZARD ou BUSARD. c1s. Esp. du G. Faucon. 

BYBLIDE. Byblis. por. G. de la fam. des Droséracées, 

Pentandrie Monogynie, L., formé par Salisbury qui 

lui assigne pour caractères : un calice à cinq sépales ; 

cinq pétales ; cinq étamines à anthères marquées de 

deux fosseltes poreuses ; un style; un stigmate bilobé; 

une capsule biloculaire, monosperme. La B. liniflore 

BYR 

est une pl. herbacée de la Nouvelle-Hollande, à feuilles 

linéaires poilues et glanduleuses ; les fleurs sont d’un 

bleu assez vif. 

BYNNI. pors. S. de Cyprin Benny. 

BYRRHE. Byrrhus. 1Ns. Coléoptères pentamères ; G. 

établi par Linné, et subdivisé depuis en plusieurs autres. 

Celui des Byrrhes, tel que nous l’adoptons ici, appar- 

tient à la fam. des Clavicornes, et a pour caractères : 

antennes courtes, grossissant peu à peu, vers leur extré- 

mité, ou terminées en une massue perfoliée de quatre 

à cinq articles ; quatre palpes filiformes, presque en 

masse; tête enfoncée dans le prothorax; élytres dures, 

convexes et sans rebords, recouvrant des ailes membra- 

neuses, très-développées; pattes entièrement contracti- 

les, comprimées, avec les tarses de cinq articles filifor- 

mes; corps ovoïde, presque globuleux. Les Byrrhes, par 

la forme générale de leur corps, ressemblent assez aux 

Dermestes, aux Sphéridies et aux Anthrènes; mais les 

caractères fournis par les antennes suffisent pour les en 

distinguer. — La larve de ces Insectes a été récemment 

observée par Waudouer qui l’a rencontrée sous la 

Mousse, aux environs de Nantes ; sa tête est grosse, 

son corps est étroit et allongé, les deux derniers an- 

neaux ont plus détendue que ceux qui précèdent; le 

premier ou celui du prothorax présente supérieurement 

une plaque cornée, très-grande. 

Les Byrrhes, confondus par Degéer avec les Dermes- 

tes, et par Geoffroy avec les Cistèles, se trouvent très- 

communément dans les champs, dans les bois, sur le 

sable; ils volent assez facilement; au moindre danger, 

ils feignent d’être morts, et contractent leurs membres 

qui présentent une organisation telle que le tarse est 

reçu dans un sillon de la jambe, celle-ci dans une 

rainure de la cuisse, el cetle dernière dans un enfonce- 

ment de la poitrine ; les antennes sont également logées 

entre les cuisses des pattes antérieures, et la tête se 

trouve alors profondément enfoncée dans le prothorax. 

Ce G. est assez nombreux. Quelques esp. se rencontrent 

en France; parmi elles nous citerons le B. Pilule, B. 

Pilula, L., Fab., ou la Gistèle satinée de Geoffroy. Il 

sert ie type au genre. 

BYRRHIENS. Byrrhit. ins. Fam. de l'ordre des Co- 

léoptères pentamères, établi par Latreille, et renfer- 

mant les G. Anthrène, Throsque, Byrrhe, Chélonaire, 

Escarbot, Nosodendre, Elmis, Dryops, Hétérocère, 

Géorisse. Ges G., compris dans la fam. des Clavicornes 

et rapportés au grand G. Byrrhe de Linné, ont pour 

caractères communs : pattes appliquées totalement ou 

en grande partie sur les côtés de la poitrine, lorsque 

l’Animal les contracte; sternum du prothorax presque 

toujours dilaté à son extrémité supérieure, et servant 

d'appui à la bouche; antennes plus grosses au bout; 

corps ovoide. 

BYRRIOLA. ors. S. de Bouvreuil commun. 

BYRSOCARPE. Byrsocarpus. BoT. Ge G. nouveau 

que Schumacher rapproche des Xanthoxylons, appar- 

tient à la Décandrie Pentagynie; ilest caractérisé ainsi : 
calice à cinq divisions; corolle à cinq pétales ; péri- 

carpe coriace, charnu, à une valve, déhiscent par une 

suture longitudinale, monosperme. Ce G. suivant son 

auteur renfermerait deux esp. B. Coccineus et puni- 
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ceus, qui diffèrent très-peu l’une de l’autre, et moins 

encore de certains Xantoxylons, auxquels vraisembla- ! 

blement le nouveau G., quoique formé sur la côte de 

Guinée, sera quelque jour réuni. 

BYRSONIME. Byrsonima. BoT. Richard père a éta- 

blice G. dans la fam. des Malpighiacées pour quelques 

esp. de Malpighies, qui diffèrent des autres par leurs 

pétales inégaux, leurs stigmates filiformes et subulés . 

et par leur fruit qui est une drupe renfermant un noyau 

à trois loges monospermes. Ce G. se compose des esp. 

suivantes : Malpighia crassifolia, Aublet; M.mnourela, 

Aub.; M. spicata, Cav.; M. altissima, Aub.; A1. ver- 

bascifolia, Aub.; M. lucida, Swartz; M. coriacea, 

Sw.; M. rufa, Poiret, et en outre de neuf esp. nou- 
velles, décrites par Kunth, dans le cinquième volume 

des Nova Genera, publié par Humboldt et Bonpland. 

BYSSE. Byssus. por. Ce nom a été donné par Linné, 
à des Cryptogames filamenteuses ou pulvérulentes, dans 

lesquelles on ne distinguait aucun organe de reproduc- 

tion : la plupart des esp. pulvérulentes ont été depuis 

rangées dans la fam. des Lichens, et forment le G. Le- 
praria; d’autres ont été rapportées à des G. de la fam. 

des Conferves ou à des Arthrodiées ; enfin celles qui res- 

tent dans la fam. des Mucédinées ont élé divisées en 

plusieurs G., et quelques auteurs, tels que Persoon, ont 

entièrement abandonné le nom de Byssus, ne conser- 

vant plus ce mot que pour la section des Byssoïdes. 

Nous croyons cependant devoir conserver le G. Byssus 

tel que Link et Nées l'ont défini. IL correspond exacte- 

ment au G. que Persoon à nommé Æypha, dans sa 

Mycologie européenne, et que Rebentisch avait appelé 

Hyphasma. Tous ces Byssus sont composés de fila- 

ments délicats, fins, rameux, opaques, continus, ram- 

pants , déliquescents lorsqu'on les touche ou qu’on les 

expose à l’air et à la lumière. Tous croissent dans les 

lieux sombres et humides où la lumière ne pénètre ja- 

mais, tels que les souterrains et les galeries des mines, 

les caves, les puits, etc. Ils sont presque tous de couleur 

blanche et d’une structure extrêmement délicate. L’esp. 

la plus commune est le B. bombycina. Elle forme dans 

les mines, de larges touffes d’un blanc éclatant, compo- 

sées de fllaments plus fins que la soie la plus belle. 

BISSOCAULON. 8oT. G. nouveau, fondé dans la fam. 

des Algues, par Montagne, pour une Cryptogame dé- 

couverte par l’infortuné Bertero dans l’île de Fernan- 

dez , sur la côte du Chili. Caractères : réceptacle com- 

posé de filaments entrecroisés et couchés, formant une 

membrane d'abord gélatineuse, se plissant, se crispant 

ensuite, se desséchant enfin et se hérissant alors de fila- 

ments qui portent des sporidies presque globuleux, 

verdâtres , attachés aux aisselles des flocons membra- 

neux. Le B. niveum a ses premiers rameaux étendus, 

rayonnants, plus longs que ceux qui leur succèdent, et 

qui sont aussi plus rapprochés entre eux. Les flocons 

d’où naissent les filaments sporidifères sont blancs. On 

le trouve sur les écorces des arbres, parmi les Mousses 

qui l’accompagnent; il paraît être très-abondant en 

avril et mai. 

BYSSOCLADIUM. nor. Link a fondé ce G. dans ses Ob- 

servations sur les Champignons (Berlin. Magaz., 1815, 

p. 56); mais il nous paraît différer à peine des Sporo- 
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trichum du même auteur; il le caractérise ainsi : fila- 
ments rayonnants, décumbants , rameux, mais non 

entrecroisés, couverts de sporules épars. Ce caractère 

ne diffère en effet de celui des Sporotrichum qu'en ce 

que les filaments rayonnent régulièrement sans s’en- 

trecroiser, et de celui des Æimantia que par la pré- 

sence des sporules. Link en indique deux esp. : l’une 

qu’il nomme Byssocladium candidum, vient sur les 

feuilles mortes et sur Le bois pourri; l’autre, qu’il ap- 

pelle Byssocladium fenestrale, est le Conferva fenes- 

tralis de Roth, qu'Agardh rapporte aussi au G. Con- 

ferva. Elle croît sur les vitres des appartements humides 

et chauds, des serres chaudes, etc. 

BYSSOIDES. Byssoideæ. 20T. Persoon désigne, sous 

ce nom, toute la fam. des Mucédinées; Link place parmi 

ses Byssoideæ la plus grande partie des G. de cette 

fam. ; enfin Nées donne ce nom à une des tribus de l’or- 

dre des Mucédinées. Cette opinion nous paraît la plus 

naturelle, mais cependant nous croyons devoir retran- 

cher de la tribu des Byssoïdes quelques G. qui forment 

la section des Byssi disjuncti de Nées, et qui nous pa- 

raissent avoir plus de rapport avec d’autres G. de la 

même fam. La tribu des Byssoïdes peut alors être ca- 

ractérisée ainsi : filaments continus ou articulés, ne 

présentant pas de sporules extérieures, mais dont les 

articulations se séparent quelquefois et paraissent rem- 

placer les sporules. 

 BYSSOÏDES ÉPIPHYTES. 

Hélicomyces, Nées; Erineum, Link; Rubigo, Link. 

++ ByssoïDES CONTINUES, Ou articulées seulement vers 

l'extrémité. 

Dematium, Pers.; Byssus, Link; Racodium, Pers.; 

Athelia, Pers.; Ozonium, Link; Amphitrichum, Nées; 

Acrotamnium, Nées; Hélicosporium, Link. 

On devra vraisemblablement rapporter à cette section 

les G. suivants, qui ne sont encore que fort imparfaite- 

ment connus : Æimantia, Pers.; Xyglostroma, Link.; 

Rhizomorpha? Pers. 

TT BYSSOÏDES ARTICULÉES, MONILIFORMES. 

Torula, Link; Monilia, Link; Alternaria, Nées; 

Geotrichum, Link; Oidium, Link; Acrosporium, 

Nées; Alysidium, Hormicium, Kunze. 

BYSSOLITE. min. 7. AMIANTHOÏDE. 

BYSSOMIE. Byssomia.morL. G. de Lamellibranches, 

proposé par Cuvier, dans sa fam. des ENFERMÉES, pour 

des Mollusques lithophages et byssifères, dont le type 

est le Mytilus photadis. Leach a fait aussi, d’une esp. 

très-voisine, un nouveau G. sous le nom de Phaleobia. 

Mais ces deux genres ne peuvent être conservés; les 

esp. dont il s’agit appartenant au G. Saxicave de Fleu- 

riau de Bellevue, ainsi que Lamarck, Schweigger et 

Turton l'ont pensé. 

BYSSYS. mou. C’est une touffe de filaments, qui sort 

des valves de plusieurs Lamellibranches des G. Hou- 

lette, Lime, Peigne, Jambonneau, Moule, Modiole, 

Perne, Marteau, Avicule, Tridacne et Saxicave, soit 

par le milieu soit par le bout de la coquille. Ces fila- 

ments leur servent à s'attacher et à se fixer aux corps 

sous-marins. Le Byssus de la Tridacne est très-fort et 

|! tendineux, comme on le conçoit bien, à raison de la 

| grosseur de cette Coquille qui va jusqu’à peser plusieurs 
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quintaux. Celui des Saxicaves, qui vivent dans l’inté- 

rieur des pierres, est très-court. Le Byssus des autres 

G. est plus ou moins fin; mais celui des Jambonneaux 

ou Pinnes marines égale la soie ; aussi l’industrie s’en 

est-elle emparée depuis longtemps. C’est en Sicile sur- 

tout qu’on en fait plusieurs ouvrages tricotés, tels que 

des bas, des gants. On en fabrique aussi des draps d'un 

brun fauve et brillant, recherchés pour leur moelleux 

et leur finesse. On en a vu de fort beaux à l'exposition 

de l’an IX, sortant des fabriques de Décretot. Cepen- 

dant cette branche d'industrie ne saurait être que fort 

rétrécie, par la rareté de la matière première, et à cause 

du prix moins élevé des draps en laine. Pour filer le 

Byssus dont les filaments sont bruns, déliés, longs de 

six pouces au moins, on le laisse quelques jours dans 

une cave, afin de l’amollir et de l’humecter; puis on le 

peigne pour en séparer la bourre; on le file ensuite 

comme de la soie. 

Aristote a appelé la Pinne marine la Coquille porte- 

soie; il regardait son Byssus comme propre à être filé. 

Il paraît qu’on s’en est servi autrefois plus qu'à présent, 

lorsque la soie était rare ou inconnue. Il ne faut pas 

croire, malgré que les Grecs et les Latins aient connu 

le Byssus des Pinnes marines, que le Byssus dont on fai- 

sait des habits sacerdotaux chez les Hébreux fût celui 

dont il est question. Les anciens avaient donné ce nom 

à des substances végétales, el c’est sans doute par ana- 

logie que, plus tard, on a ainsi nommé les fils des Jam- 

bonneaux. Les Mollusques byssifères ont un organe qui 

remplace le pied dont il est une sorte de rudiment, et 

avec lequel ils filent le Byssus. Cet organe est muscu- 

leux, conique, creusé d’un sillon longitudinal jusqu’à 

sa base, où se trouve l’orifice du canal excréteur de la 

matière des fils, que sépare une glande particulière, 

située au même endroit. 

BYSTROPOGON. Bystropogon.80T. G. de la fam. des 

Labices et de la Didynamie Gymnospermie, établi par 

l'Héritier pour quelques pl. exotiques confondues d’a- 

bord avec les G. Menthe, Melisse, Ballote, Cataire, etc. 

Les Bistropogons ont pour caractères : un calice tubu- 

leux, à cinq dents aristées, garni de poils à son orifice; 

une corolle à deux lèvres : la supérieure bifide, l’infé- 

rieure à trois lobes, dont l'intermédiaire plus grand ; 

quatre étamines inégales et écartées les unes des au- 

tres. On distingue parmi les esp. qui toutes sont exo- 

tiques : 

B. PLUMEUX, Z. plumosum, l'Hérit., Mentha plu- 

mosa, L., arbrisseau originaire des Canaries. Ses feuil- 

les sont ovales, pétiolées, dentées en scie, tomenteuses 

et blanchâtres, surtout à leur face inférieure. Ses fleurs 

forment une sorte de panicule dichotome à l'extrémité 

supérieure des ramifications de la tige. 

B. poNcrTuÉ, B. punctatum, l'Hérit., des Canaries ; 
cette esp. se distingue par ses feuilles plus petites, gla- 

bres, ponctuées; par ses fleurs qui forment des sortes 

de capitules ou d’épis globuleux. Ces deux esp. crai- 

gnent le froid; on doit les rentrer dans l’orangerie aux 

approches de l'hiver. Une esp. nouvelle, B. graveolens, 

a été trouvée à Java par le docteur Blume ; elle a la tige 

rameuse, les feuilles ovales, presque cordées au bas de la 

tige; les fleurs sont portées sur des pédoncules axillaires. 
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BYSTROPOGUE. BoT. S. de Bystropogon. 

BYTHINE. Bythinus. 1Ns. Coléoptères dimères; G. 

établi par Leach aux dépens de celui des Psélaphes. 

Caractères : antennes claviformes : les premier et 

deuxième articles très-variables ; palpes maxillaires un 

peu plus longues que la têle : la première très-petite, 

sphérique, la deuxième arquée, en massue, latroisième et 

dernière sécuriforme et dilatée en dedans; corselet cor- 
diforme, très-convexe,avecuneimpression transversale, 

demi-circulaire à sa partie postérieure; élytres convexes 

et fortement ponctuées. L'auteur décrit deux esp., le B. 

securiger ou le Pselaphus securiger de Reichenbach, 

et le B. curtisii, qu'il a trouvées en Angleterre. Aubé 

en cite dix autres dans les ann. de la Soc. entomologi- 

que, vol. 2, p. 507). 

BYTHOSCOPE. Bythoscopus. ins. G. d'Hémiptères 

de la fam. des Cicadaires, distrait par Germar du G. 

Jassus de Fabricius, à cause de l’extrême brièveté du 

vertex, et de l'insertion des ocelles, dans l’'hypostomate. 

Du reste le bec est composé de deux articles dont le pre- 

mier très-court et recouvert, à sa base, par le chaperon 

qui est arrondi et coriace; le labre est presque nul, et 

les antennes ont la forme d’une soie très-menue, avec 

le premier article à peine plus épais que les autres. Le 

corps est oblong, la tête grande, transverse, arrondie 

en devant ; le corselet est petit, transversal, un peu re- 

levé sur les bords; l’écusson grand, triangulaire et 

pointu ; les élytres sont inclinées, guère plus longues 

que l'abdomen; les jambes allongées, dentelées, termi- 

nées par un tarse à trois articles. Les Jassus lanio, 

fulgidus, etce., de Fab. font partie du G. Bythoscope. 

BYTOWNITE. min. Substance minérale de l’ordre de 

celles dites terreuses, qui a été découverte dans les en- 

virons de Bytown, dansle haut Canada, par Holmes, de 

Montréal. Ce minéral est d’un gris bleuâtre clair, doué 

d’un éclat vitreux, translucide, amorphe, à texture 

granulaire; sa cassure est en partie unie, en partie 

cristalline; sa pesanteur spécifique est de 2,8, et sa du- 

reté de 6; il devient friable et blanc, mais sans se fon- 

dre, par l’action du chalumeau; il est composé de Silice 

47,56; Alumine 29,64; Chaux 09,06; Soude 07,60; Per- 

oxide de fer 05,97; Eau 02,17. 

BYTTNÉRIACÉES. Bytineriaceæ. mot. Cette fam., 
établie par Brown, fait partie d’un ordre très-naturel 

de familles, qui se compose des Malvacées et des Tilia- 

cées de Jussieu, des Sterculiacées de Ventenat, et des 

Chlénacées de Du Petit-Thouars. Les G. qu'il y a d’a- 

bord indiqués, sont le Byttneria qui a donné son nom 

à la fam., l’Abroma, le Lasiopetaluin et le Commer- 

sonia. Gay, dans un travail récent, publié dans le sep- . 

tième volume des Mémoires du Muséum, a établi deux 

sections dans cette fam., savoir : 1° les Byténériacées 

vraies, qui ont les pétales irrégulièrement conformés 

et creusés en forme de corne, ete., etles Lasiopétalées 

dont les pétales sont en forme d’écailles simples, ou 

manquent entièrement. Dans la première section, il 

range les G. T’heobroma, Ayenia, Abroma, Byttne- 

ria, Guazuma et Commersonia. Il place dans la se- 

conde les G. Seringia, Thomasia, Lasiopetalum, 
Guichenotia et Keraudrenia : les deux premiers sont 

des démembrements du G. Lasiopetalum de Smith; les 

è 
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deux derniers sont entièrement nouveaux. D’après ce 

qui précède, on voit que la fam. des Byttnériacées se 

compose principalement, outre les G. nouveaux, de pl. 

d’abord placées parmi les Malvacées, tels que 4broma, 

Guazuma, Theobroma, Ayenia et Byttneria. Le ca- 

ractère principal qui les éloigne des Malvacées, c’est la 

présence d’un endosperme dans la graine, au centre 

duquel est situé l'embryon. Exposons maintenant les 

caractères généraux de la fam. des Byttnériacées, après 

quoi il nous sera plus facile de faire connaitre les diffé- 

rences qui existent entre cette famille et celles auprès 

desquels on l’a placée. 

Les Byttnériacées sont des arbres, des arbustes, ou, 

ce qui est plus rare, des pl. herbacées; leurs feuilles sont 

simples, alternes, entières ou lobées, accompagnées à 

leur base de deux stipules foliacées, souvent très-gran- 

des, mais qui manquent dans quelques genres. Les 

fleurs offrent diverses inflorescences ; elles sont tantôt 

en cime, tantôt en grappes, ou bien solitaires ; leurs 

pédoncules sont axillaires, opposés aux feuilles ou ter- 

minaux. Il est à remarquer que beaucoup de Byttnéria- 

cées sont couvertes de poils étoilés. Les fleurs sont en 

général hermaphrodites; dans plusieurs G., chacune 

d'elles est accompagnée d’une écaille simple ou tripar- 

‘Lie qui est immédiatement appliquée contre le calice. 

Celui-ci est monosépale, persistant, le plus souvent co- 

loré et comme pétaloïde, à cinq divisions profondes, qui, 

avant leur épanouissement, présentent une estivation 

valvaire. La corolle, qui manque dans quelques G., se 

compose de cinq pétales hypogynes, distincts les uns 

des autres à leur base, tantôt ayant la forme d’une sim- 

ple écaille, tantôt irrégulièrement conformés, creusés 

en corne ou en gouttière. Le nombre des étamines est 

généralement de cinq ou de dix; quelquefois elles sont 

plus nombreuses; mais, presque constamment, elles ne 

sont pas toutes fertiles. Les filets sont soudés par leur 

base, et forment une sorte de tube découpé supérieure- 

ment en autant de lanières qu’il y a d’étamines. Quand 

il n’y a que cinq étamines, elles sont toutes fertiles ; s’il 

en existe dix, cinq sont fertiles, et dans les cinq autres, 

les anthères manquent; dans les vraies Byttnériacées, 
les filets des étamines stériles sont élargis et comme 

pétaloïdes ; dans les Lasiopétalées de Gay, ils sont grê- 

les et semblables à ceux des étamines fertiles. Ces filets 

sont toujours persistants. L’ovaire est tantôt sessile, 

tantôt pédicellé. Il offre de trois à cinq loges, et est re- 
levé extérieurement d’un égal nombre de côtes, sépa- 

rées par des sillons profonds. Dans chaque loge, on 

trouve deux ou plusieurs ovules redressés, insérés à 

l'angle interne de chaque loge. Quelquefois il n’existe 

qu’un seul style et qu’un seul stigmate; mais ordinai- 

rement on observe autant de styles que de loges dans 

l'ovaire. Le fruit est une capsule souvent hérissée de 

poils à son extérieur, présentant trois ou cinq loges, 

très-rarement une seule par l'avortement des autres; 

chaque loge offre deux ou plusieurs graines. Cette cap-. 

sule s’ouvre en trois ou cinq valves sans laisser au cen- 

tre une columelle, comme dans les Malvacées; quelque- 

fois elle se sépare en cinq carpelles qui s'ouvrent par 

la suture que l’on observe sur chacun d'eux. Les grai- 

nes offrent un endosperme charnu, dans l’intérieur du- 

BYT 659 

quel se trouve un embryon axillaire dressé, ayant les 

cotylédons plans. Les G. 4yenia et Theobroma sont 

dépourvus d’endosperme, et leurs cotylédons sont chif- 

fonnés, caractères qui les rapprochent des Malvacées. 

La fam. des Bytinériacées, caractérisée de la sorte, 

se compose de onze G. que l’on peut diviser en deux 

sections, ainsi que nous l'avons précédemment indiqué. 

Ces deux sections sont les vraies Byttnériacées et les 

Lasiopétalées. Elles comprennent chacune les G. sui- 

vanis : 

19 BYTTNÉRIACÉES VRAIES. 

Pétales irrégulièrement creusés; filaments des éta- 

mines stériles, plans et dilatés : 

— Byttneria, L.— Commersonia, Forster. — 4ye- 

nia, L. — Abroma, Jacquin. — Theobroma, L. — 

Guazuma, Plumier, ou Bubroma, Schreb., Willd. 

20 LASIOPÉTALÉES, Gay. 

Pétales squammiformes ou nuls; filaments des éla- 

mines stériles, filiformes et semblables à ceux des éta- 

mines fertiles. 

Seringia, Gay. — Lasiopetalum , Gay. — Guiche- 

notia, Gay.— Thomasia, Gay.— Keraudrenia, Gay. 

La fam. des Byttnériacées doit être placée à côté des 

Malvacées, des Sterculiacées et des Tiliacées. Indiquons 

rapidement les caractères qui la distinguent de ces 

trois fam. : 10 les Byttnériacées diffèrent des Malvacées 

par leurs pétales non soudés à la base, par leurs éta- 

mines en nombre défini, par leurs anthères biloculaires, 

tandis qu’elles sont toujours uniloculaires dans les 

vraies Malvacées, ainsi que l’a fait remarquer Kunth; 

par leurs graines munies d’un endosperme et de leurs 

cotylédons plans; 2° des Sterculiacées par l'unité d’o- 

vaire, la présence presque constante des pétales, ete., 

et la déhiscence des carpelles qui, dans les Sterculia- 

cées, s'ouvrent par une suture longitudinale en une 

seule valve, tandis que dans celles des Byttnériacées 

qui sont munies de carpelles, chacun d’eux s'ouvre en 

deux valves; 5° des Tiliacées par leurs étamines mo- 

nadelphes et en nombre défini. 

Depuis peu de temps, Kunth a publié une nouvelle 

circonseriplion des Byttnériacées et du groupe de fam. 

auprès desquelles elles ont été placées. Cet excellent 

observateur, remarquant le peu de différence qui existe 

entre les Sterculiacées de Ventenat et les Bytinériacées 

de Brown, el de plus entre ces dernières et les Herman- 

nites de Jussieu , les réunit en une seule fam. à la- 

quelle il conserve le nom de Byttnériacées. Chacune de 

ces fam. devient alors, pour lui, une section de sa vaste 

tribu des Byttnériacées. D’après l'extension donnée par 

Kunth aux caractères de la fam. qui nous occupe, on 

voit qu’elle est destinée à remplir le vide qui existe en- 

tre les Malvacées d’une part et les Tiliacées de l’autre, 

et qu’elle comprend tous les genres qui, ayant les éta- 

mines soudées et monadelphes, ont leur embryon à 

cotylédons plans, renfermé dans un éndosperme charnu. 

Dans le même ouvrage, Kunth réunit aussi aux Byttné- 

riacées les G. Dombeya, Pentapetes, Ruizia, etc. qui 
ont également leur embryon endospermique, caractère 

qui les éloigne des Malvacées, et en forme une section 

qu'il nomme Dombeyactes. Par ce moyen, la fam. des 

Bytinériacées de Kunth se trouve partagée en cinq sec- 
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tions qui contiennent les G. suivants : Îre section. STER- 

cuLiACÉEs, Sferculia, Lin.; Southwellia, Salisbury ; 

Heritiera, Aiton, ou Balanopteris, Gartner. 2e sec- 

tion. BYTTNÉRIACÉES VRAIES. Outre les G. que nous 

avons mentionnés, Kunth y place le G. Glossostemon 

de Desfontaines. 5e section. LASstoPÉTALÉES. Celle sec- 

tion renferme les G. établis par Gay. 4e section. HER- 

MANNIÉES, erinannia, L.; Mahernia, L.; Melochia, 

L.; Mougeotia, Kunth; altheria, L. 5e section. 

DomBeyacées, Donbeya, Cavanilles; Assonia, Cav.; 

Ruizia, Cav.; Astrapæa, Lindley ; Pentapetes, L.; 

Pterospermum, Schreber; Kydia? Roxburg; Hugo- 

nia ? L.; Melhkania? Forsk.; Brotera? Cavanilles. 

BYTTNÉRIE. Bytineria. Box. Ce G., type de la fam. 
des Byttnériacées , se distingue par les caractères sui- 

vants : son calice est à cinq divisions très-profondes ; 

sa corolle formée de cinq pétales irréguliers, onguicu- 

lés à leur base, un peu dilatés au-dessus et terminés 

supérieurement en une longue corne; l’androphore est 

partagé en cinq lobes au sommet, et c’est entre chacun 

de ces lobes que sont attachées les cinq étamines fer- 

üiles qui sont didymes et presque sessiles. L’ovaire est 

sessile, environné par l’urcéole des filets staminaux; il 

offre cinq côtes et cinq loges qui contiennent chacune 

deux ovules. Le style est simple, terminé par un stig- 

mate lobé. Le fruit est une capsule à cinq loges souvent 

hérissée de pointes plus ou moins acérées; elle s’ouvre 

naturellement en cinq valves. Toutes les esp. de Bytt- 

néries sont des arbustes ou des arbrisseaux qui crois- 

sent naturellement dans les parties les plus chaudes 

du nouveau continent. Leurs tiges sont souvent armées 

d’aiguillons; leurs feuilles sont alternes et munies à 
leur base de deux stipules; leurs fleurs sont portées sur 

des pédoncules axillaires ou oppositifoliées. On en 

trouve aujourd’hui environ une douzaine d’esp. décri- 

tes dans les auteurs. Quelques-unes sont cultivées dans 

nos serres; telles sont : la B. à feuilles ovales, B. ovata, 

BYZ 

Lamk., originaire du Pérou, d'où elle a été envoyée 

par Joseph de Jussieu; ses rameaux sont anguleux et 

armés d’aiguillons; ses feuilles’sont ovales, glabres, 

assez petites, dentées en scie; ses fleurs sont blanchà- 

tres ou purpurines, pédonculées, réunies au nombre 

de trois à six à l’aisselle des feuilles. — La B. à feuilles 

cordiformes, B. cordata, Lamk. Elle vient des environs 

de Lima; ses feuilles sont cordiformes, pétiolées , pen- 

dantes, dentées en scie ; ses fleurs sont disposées en ser- 

tules ou ombelles simples et pédicillées, à l’aisselle des 
feuilles supérieures. 

BYTURE. Byturus. 1Ns. Coléoptères pentamères ; 

fam. des Clavicornes. G. établi par Latreille, et ayant 

pour caractères : second article des antennes plus grand 

que le troisième; élytres recouvrant presque entière- 

ment l'abdomen. — Le premier de ces caractères éloi- 

gne les Bytures des Nitidules, avec lesquelles ils ont 

beaucoup de rapports ; le second sert à les distinguer 

des Cerques. Latreille ‘les réunit aux Nitidudes, parce 

qu’ils ont, comme elles, les trois premiers articles des 

tarses courts, larges ou dilatés, garnis de brosses en 

dessous, et le quatrième très-petit. Ces Insectes se trou- 

vent au printemps, sur les fleurs, dans les arbres 

pourris. — Le B. tomenteux, B. éomentosus, ou Der- 

mestes tomentosus, Fab., qui est le même que le Der- 

meste velours jaune de Geoffroy, sert de Lype au G., et 

se rencontre communément aux environs de Paris; le 

Dermestes obscurus, Fab., paraît appartenir aussi à 

ce G.; il a été représenté par Panzer sous le nom de 

Dermestes picipes. 

BYZÈNE. Byzena. crusT. G. établi par Raffinesque, 

dans l’ordre des Décapodes, fam. des Brachyures, et qui 

ne paraît pas différer essentiellement des Penées. Les 

six pieds antérieurs sont didactyles; les palpes mandi- 

bulaires relevées et foliacées; le test ferme et couvert 

de tubercules aigus. Raffinesque ne décrit qu’une seule 

esp., B. scabra; elle se trouve dans les eaux de la Sicile. 

FIN DU TOME PREMIER. 
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